
^

if







*P
/»



i



Digitized by the Internet Archive

in 2012 with funding from

Univers ity of Toronto

http://archive.org/details/dmonstrationsvan17mign



DÉMONSTRATIONS

EYANGELIQUES
sis

TERTULLIEN, ORIGÈNE, EUSÈBE, S. AUGUSTIN, MONTAIGNE, BACON, GROTIUS,

DESCARTES, RICHELIEU, ARNAUD, DE CHOISEUL-DU-PLESSIS-PRASL1N, PASCAL,

PÉL1SSON, NICOLE, BOYLE, BOSSUET, BOURDALOUE, LOCKE, LAMI, BURNE1,

MALEBRANCHE, LESLEY, LEIBMTZ. LA BRUYÈRE, FÉNELON, HUET.CLARKE,

DUGUET, STANHOPE, BAYLE, LECLERC, DU PIN, JACQUELOT, TILLOISON,

DE HALLER, SHERLOCK, LE MOINE, POPE, LELAND, RACINE, MASSIL-

LON DITT0N,DERHAM,D'AGUESSEAU,DEP0LIGNAC,SAUR1N,BUEF1ER,

WARBURTON TOURNÈM1NE, BENTLEY, LIÏTLETON, I'ABRICIUS, AD-

D1SON DE BERNIS JEAN-JACQUES ROUSSEAU, PARA DU PHANJAS,

STANISLAS I" TUHGOT, STATLER, WEST, BEAUZÉE, BERG1ER,

GERDIL THOMAS, BONNET; DE CRILLON, EULER, DELAMÀRE,

CARACCIOLI, JENNINGS, DUHAMEL, L1GUOR1, BUTLER, BUL-

LET, VAUVENARGUES, GUÉNARD, BLAIR, DE POMP1GNAN,

DELUC, PORTEUS, GÉRARD, DIESSBACH, JACQUES, LA-

COURETTE, LAHARPE, LE COZ, DUV01S1N, DE LA LU-

ZERNE, SCHM ITT, POYNTER, MOORE, SILV 10 PELLICO,

L1NGARD, BRUNATI, MANZONT, PEHRONE, PALEY,

DORLÉANS, CAMP1EN, PÉRENNÈS, \YISEMAN,

BUCKLAND, MARCEL DE SERRES, KE1TH
,

CHALMERS,DUP1N AINE, S. S. GRÉGOIRE XVI.

£rabuite*;>ur la pluyavt, be* bivevôeô lanaue* ban* teéoueUe*

cllco avaient etc écrite* ;

kMPnoDvtTEs INTÉGRALEMENT, NON PAR EXTRAITS;

ANNOTÉES ET PUBLIÉES PAR M. L. MIGNE, ÉDITEUR DE LA BIBLIOTHÈQUE UNIVERSELLE

DU CLERGÉ.

18 vol. prix : 108 nu

OUVRAGE ÉGALEMENT NÉCESSAIRE A CEUX QUI NE CROIENT PAS,

l
A CEUX^QUI DOUTENT ET A CEUX QUI CROIENT.

TOME DIX-SEPTIEME,

CONTENANT LES tDÉMONSTRATï ON S DE L1NGARD (suite), CATTET,

WISEMAN (sin'E); M1LNER, SABAT1ER.

PETIT-MONTROUGE

,

CHEZ L'ÉDITE! |-,,

rck d'ajihoisi, «ions LA barrière u'knfer DE taris.

IN



INDEX

DES AUTEURS El DES OUVRAGES CONTENUS DANS CE VOLUME.

r^

LINGAKD.

COLLECTION DE TRAITES 8LR PLUSIEURS Sl'JETS QUI SI RATTACHENT AUX PBINCIPEI CITTLI
J

ET RELIGIEUX DES CATIlOLly l LS.

Remarques sur un Mandement de Shutc, évéque de. Durham.à l'occasion de la risi'e ordi-

naire de son diocèse, en 130G col. 13

Examen d'une brochure intitulée : Réponse d'un protestant iOt t.

Défense générale des Remarques sur le Mandement de l'éveque de Dnrham. . . . I KL
Lettre à un ministre du diocèse de Duiham, en réponse à sa seconde lettre à l'auteur des

Remarques sur le Mandement de l'éveque Shute Tt

Remarques sur une brochure de Shuîe, évéqnc de Durham, publiée sous le titre de : A'ou-

vel examendes motifs pour lesquels l'Eglise d'Angleterre s'est séparée dt l'Eglise dt Rome. 119

Remarques sur la doctrine de l'éveque de Durhum touchant l'Eucharistie llil.

Remarques sur l'explication donnée par l'éveque de Du. hum de l'aulèpéaultième réponse

du catéchisme do l'Eglise anglicane 131

Documents pour reconnaître d'une manière certaine quels étaient les sentiment» de» catho-

liques anglais, dans les siècles passés, sur le pouvoir des papes 115

Examen de certaines publications anticatholiques émanées du clergé anglican. . . .105

Examen de certaines opinions avancées par le très-révérend docteur Rurgess, évoque de

Saint-David 209

Essai sur la î uecomparatiiede l'Eglise anglicane et dtl'Eglisede Rome, du docteur Marsh. 227

Observations sur les luis et règlements existant dans les Etals étrangers, relativement aux

affaires religieuses des catholiques romains * 231

CATTET.

Le Protestantisme sans principe de foi et sans les éléments d'une religion divine (corres-

pondance d'un ancien vicaire général avec le ministre Fisch) 253

Trois lettres sur l'autorité en matière de foi, de M. Fisch, suivies de réflexions piquantes de

plusieurs célébrités de la Réforme louchant la secte et la brochure du ministre. . • 357

WISEMAN.

.&£> CONTROVERSE PLSÉÏSTK.

\ (t (J*> Prétentions de la Haute Eglise, ou séria d'articles sur la controverse d'Oxford touchant la

théorie delà Haute Eglise en fait d'autorité dogmatique, les prétentions des anglicans

ti |f] à la succession apostolique, ele +09

MILNER.

Fin de la controverse religieuse, dans une correspondance amicale entre une société reli-

gieuse protestante et un théologien catholique; divisée en (rois parties, cl dans laquelle

ou a fuit eulrcr la réfutation des objections élevées par le rév. Richard Gricr, M. A. 577

L. SADATIER.

L'Eglise catholique vengée du reproche de favoriser le despotisme politique et ecclésias-

tique, par l'abbé L. Sabbatier, chanoine honoraire de Montpellier, curé do Suinte-Anne

de la même ville, ele !051

Paii*.— Imprimerie de Ymïkt de Suhct, rue de Sèvres, 57.



PREFACE DE LA PREMIERE COLLECTION DE TRAITÉS.

Il ne sera peut-être pas inutile de dire ici ,
pour l'instruction du lecteur, que les Traités

(ou Ecrits) contenus dans ce volume doivent leur existence à la publication d'un mande-
ment adressé par i'évêque de Durham au clergé de son diocèse, en 1806. Ce mandement,
tout en faisant profession de représenter telle qu'elle est la croyance de l'Eglise catholique,

,lui attribuait des doctrines désavouées par ceux qui la professent, et l'accablait de repro-
ches qu'à leur avis elle ne mérite pas. Il a été publié une réponse sous le titre de, Remarques
sur un mandement de l'évéque de Durham.
Quel que pût être le mérite ou le démérite de ce petit traité, il n'a pas laissé que de faire

beaucoup de sensation parmi le clergé anglican. Une armée d'écrivains n'a pas tardé à se
ranger sous la bannière épiscopale, et tous leurs efforts ont été employés pour châtier la

témérité de l'auteur de ces Remarques. 11 ne s'est cependant laissé effrayer ni par le nombre
ni par les talents de ses adversaires, et ce sont les écrits qu'il a composés pour sa défense
que l'on présente dans ce recueil au public.

Après un long intervalle, et lorsque la controverse semblait être tombée dans l'oubli, le

très-révérend prélat a jugé à propos de descendre lui-même dans l'arène et de pointer sa
lance contre le bouclier papiste de l'auteur des Remarques. Dans une lettre à son clergé, il a
essayé de réfuter la doctrine catholique de l'eucharistie, de donner un sens plausible à la

doctrine de l'Eglise anglicane sur ce point, et de flétrir son adversaire du crime de fausse re-

présentation. Cette lettre a provoqué une répouse intitulée : Remarques sur une brochurb
récente ayant pour titre , Nouvel Examen des motifs pour lesquels VEglise d'Angleterre
s'est séparée de l'Eglise de Rome. Cet écrit termine cette collection de Traités.

Cette dernière publication eut le même sort que sa sœur aînée. Elle fut assaillie par une
foule d'écrivains connus et inconnus. Les plus estimés d'entre eux, sinon par le public, du
moins par leur patron, furent le ministre paroissial et le recteur de Newnton Longville.
L'auteur des Remarques ne pouvait répondre au premier, et, pour le second, il n'a pas voulu
le faire. On ne peut répondre à ce qu'on ne saurait comprendre. Le ministre paroissial avait
intitulé son écrit : Trois cailloux de plus

,
fraîchement tirés du ruisseau, ou le Goliath ro-

main tué avec ses propres armes ; et le contenu de l'ouvrage ne démentait pas le litre ; on y
avait fidèlement observé ce précepte d'Horace:

servetur ad imum
Qualis ab incepto processerit, et sibi constet.

Quant à M. le Mesurier, l'auteur des Remarques n'a pas cru qu'il fût nécessaire de lui

répondre. Malgré toute la conGance avec laquelle cet adversaire avait affirmé le contraire,

il espérait que ses lecteurs s'en rapporteraient à lui pour l'intelligence de son propre sym-
bole ; et après tant de réponses et de répliques successives , il pensait qu'il était temps de
mettre fin à cette polémique religieuse. Il eut le bonheur de se voir appuyé dans son sen-
timent par la conduite du très-révérend prélat lui-même, qui, dans son mandement suivant,

a pris soin , il est vrai, de rappeler la discussion, mais n'a pas jugé à propos de la

reprendre.
L'auteur des Remarques s'est vu plusieurs fois accusé par la plupart de ses adversaires

d'être de mauvaise foi dans la discussion, d'avoir déguisé les véritables doctrines de son
Eglise, d'avoir cherché à abuser de la crédulité de ses lecteurs en leur présentant un ta-
bleau faux mais flatteur de la croyance catholique. Il répondra que celle accusation est à
la fois invraisemblable et sans fondement. Elle est invraisemblable

,
parce que celte fraude

ne pouvait lui apporter que bien peu d'avantage, tandis qu'elle ne pouvait manquer de lui

faire beaucoup de mal. 11 n'est pas assez maladroit en politique pour acheter une victoire

d'un moment au prix d'une défaite certaine et d'une éternelle infamie. S'il s'était abaissé à
user d'un artifice aussi peu loyal, la fraude eût bientôt été découverte, ce qui n'aurait servi
nécessairement qu'à redoubler la haine des protestants et à aliéner l'attachement des catho-
liques pour la cause même qu'il avait entrepris de défendre. Il ne balance pas non plus à
dire que cette accusation est sans fondement, et à protester sur son honneur qu'il n'y a
rien que de parfaitement exact dans tout ce qu'il a avancé ; c'est là ce qui l'a décidé à met-
tre son nom en tête de la présente édition.

Le révérendissime prélat, dans sa dernière allocution à son clergé, a cru devoir saluer
comme une « chose de favorable augure l'horreur que les papistes expriment en termes géné-
raux contre les accusations d'idolâtrie, de blasphème, île sacrilège et d'impiété; » et se
flatter de la douce espérance que « de semblables dispositions finiraient par amener la me-
sure depuis si longtemps désirée qui doit établir une union catholique entre deux portions
aussi considérables de l'Eglise du Christ que le sont les Eglises d'Angleterre et je Rome. »

C'est là en effel un événement qu'on ne saurait trop ardemment désirer : et l'on peut exiger,
comme premier pas à faire, sans qu'aucun homme de bonne foi puisse y trouver à redire,
que les prélats protestants consentent enfin à recevoir des catholiques eux-mêmes les doc-
trines catholiques, et renoncent au droit qu'ils prétendent avoir et exercent si souvent, do
nous dicter eux-mêmes les articles de notre croyance. Qu'ils se défient des assertions des cou-

Démonst Evang. XVII. (Une
)
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trovcrsistes intéressés, et qu'ils osent étudier notre foi dans quelques-uns de» auteurs qui

ont en sofa de distinguer les doctrinal de notre Eglise des croyances erronéei que nousaltri-

buent nos adversaires, et des opinions non Autorisées de quelques membres parlicnl

de notre communion (a). Il faudrait pour cela.il est vrai, sacrifier beaucoup de préju.

auxquels l'éducation et la lecture ont donné l'apparence de ventes indubitables, mais <e s i-

crifice serait abondamment compensé par les avantage! qui en résulteraient. Ils verraient

alors que le mur de division qui a séparé jusqu'ici les deux Eglises n'est pas composé de ma-

tériaux aussi indestructibles qu'ils ont appris à le croire ; et que si sur quelques points les

doctrines des catholiques et des protestants sont opposé, s entre elles , il en est beaucoup

cependant où l'opposition est plus imaginaire que réelle. Bientôt disparaîtraient les décom-

bres entassés pendant trois siècles de disputes religieuses, et celte manière d'agir ferait plus

pour procurer cette union catholique que la publication de cinquante mandements remplis

des fausses représentations des vieux coatroversistes.

Mais je ne dois pas terminer celte préface sans dire un mot d'un reproche fait a 1 auteur des

Remarques avec une vive indignation, réelle ou affectée, savoir, de n'avoir pas traite ses

adversaires avec le respect qu'ils avaient droit d'attendre. Il peut répondre en toute venie

que son intention n'était pas tant de blesser leurs sentiments que de leur apprendre I res-

pecter eux-mêmes les sentiments des autres. Le mandement de l'évéque de Durham n était

certainement pas de nature à exciter des impressions fort agréables. Infaillible dans ses dé-

cisions, le très-révérend prélat condamnait sans cérémonie la grande société de chrétiens

de nos jours, et avec eux tous leurs ancêtres durant une longue suite de siècles, comme

coupables de plusieurs des plus grands crimes que la nature humaine soit capable de com-

mettre, d'idolâtrie, de sacrilège, de blasphème, d'impiétés, etc., etc. Ses apologistes se

6ont montrés empressés de marcher sur ses traces, et la plupart même d'entre eux ont sur-

passé leur modèle. Ils ont ramassé avec une pieuse habileté toutes les saletés de l'ancienne

controverse, et les ont déversées sans pilié sur l'auteur des Remarques, et sur l'Eglise dont

il se fait gloire d'être membre. Certes, des hommes qui abondent delà sorte eu paroles du-

res et offensantes n'ont pas à se plaindre si quelquefois on les paye de retour. S'ils i man-

dent qu'on les respecte, qu'ils respectent eux-mêmes une société bien plus nombreuse de

chrétiens, qui n'ont aucun motif de se croire au-dessous deux ni pour les talents, ni pour

la science, ni pour le jugement.

Qu'on ne s'imagine pas toutefois que l'auteur des Remarques soit partisan de ce que 1 e-

vêque appelle une « controverse passionnée. » 11 croit que dans la discussion en matière re-

ligieuse on doit se conduire avec beaucoup de modération et d'indulgence; et
,
dans cette

vue il a repassé les pages suivantes et en a soigneusement retranche quelques passages

qui lui ont paru propres à offenser. Si parfois il a plaisanté sur les erreurs, les ruses ou le

*èle de ses adversaires, il espère que le lecteur ne lui en fera pas un crime,

Ridentem dicere verum
Quid vêlai ?

Homby, 20 février 1813,

Les observations qui précèdent ne regardent que la première Collection de Traités, qui se

bornait à la controverse élevée à l'occasion du mandement publie par l evéque de Durham ;

dans celle-ci on a ajouté plusieurs autres écrits du même auteur, relat.tsaux principes civils

et religieux des catholiques.

Homby, 10 novembre 1825.

PRÉFACE DE LA TROISIÈME EDITION.

Depuis la première publication de ces Remarques, le mandement de revenue de Durham

a eu une seconde édition, et a été honoré d'un second titre : Motifs pour lesquels t Bglue

#Angleterre s'est séparée de VEglise de Rome. Avec toute la soumission qui est due au juge-

ment d'un supérieur, ce changement me parait impolilique. La discussion des raisons qui

ont porté les protestants anglais à se séparer de la communion catholique est un point tort

dineereux à traiter. 11 y a dans la réforme beaucoup plus de sujets de scandale que d édi-

fication pour l'observateur impartial. 11 y a eu dans son origine et dans ses progrès trop

de politique humaine et de passion, trop d'intrigue, de duplicité et de violence, pour qu on

y puisse reconnaître une œuvre inspirée de Dieu pour l'amélioration du genre humai...

L'E-lise établie est (Eglise même protestante; son ambition en devrait être satisfaite. Dans

la disposition actuelle des esprits, elle peut se croire en sArelé tant qo elle restera en pos-

session des richesses et des honneurs; qu'elle se contente doue. le sa gloire présente, et jette

un voile sur les honteuses faiblesses de sa naissance. Mais si des prélats veulent provoquer

la discussion, s'ils veulent exposer aux yeux du public les motifs qui ont influé sur l éta-

blissement du protestantisme dans ce royaume, qu ils ne soient pas surpris de voir ua écri-

vain catholique venir dévoiler le scandale des premiers temps .
et peindre sous leurs traits

véritables les « Fèrcs magnanimes de la réforme, » Les mollis qu .1 assignera comme cause

la) Tels que llolden, Analytis fi.lci; Veron, lltjuLi /S.i .; BftSMiet, Kipoiithm de tatdoclnne déïEjliu ta-

tholiljue; cl Luai sur la communion COtAofiSSe, par UD niinisire de I Eglise anglicane.
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de leur séparation d'avec l'Eglise de Rome ne seront probablement pas ceux que l'évêque

de Durham a mis tant de zèle à indiquer, mais bien la passion impétueuse de Henri VIII ,

qui cessa de reconnaître l'autorité du pape afin de pouvoir donner à sa maîtresse une pl;ice

sur son trône ; la rapacité des courtisans d'Edouard VI, qui, pour remplir leurs coffres, aidè-

rent de toute leur influence l'œuvre divine de la réformation ; et la politique d'Elisabeth,

qui rejeta une autorité qu'elle ne pouvait reconnaître sans confesser la bonté de sa mère et

sa propre illégitimité.

Mais, sans discuter à présenties causes réelles qui ont produit la séparation de l'Eglise

d'Angleterre d'avec l'Eglise de Rome, on peut très-bien supposer que les raisons par les-

quelles l'évêque de Durham s'est efforcé de justiGer cette séparation sont les plus plausibles

elles plus satisfaisanles que l'on puisse alléguer. Penser autrement ce serait faire insulte

à la science du prélat et au discernement de l'auditoire à la demande duquel il a consenti à
publier son mandement. Si donc j'ai démontré dans les pages suivantes que ces raisons sont
faibles et non concluantes, que quelques-unes d'entre elles retombent sur lui avec une dou-
ble force, et que les autres sont fondées, non sur les doctrines réelles des catholiques, mais
sur les calomnies de leurs adversaires, il s'ensuivra tout naturellement que la cause de l'E-

glise anglicane a succombé dans les mains d'un des prélats les plus capables, les plus

dévoués et les plus intéressés à la soutenir. Mais j'en laisse le jugement au lecteur impartial,

qui ne doit pas perdre de vue que c'est l'évêque qui a été l'agresseur. Son zèle l'a porté à
nous attaquer d'une extrémité de son diocèse à l'autre ; il a prêché une croisade contre les

opinions, je pourrais même dire, contre les personnes des calholi(|ues. Il les a représentés
comme des idolâtres, des enfants d'ignorance, qui portent atteinte aux mérites de la passion
de Jésus-Christ, et sont les ennemis de la gloire de Dieu. Les limites de son diocèse étaient

trop resserrées pour contenir l'ardeur de son zèle; il a résolu d'étendre à toute la nation les

heureux fruits que son mandement devait produire. Il la présenté à Sa Majesté à une épo-
que bien critique; il l'a publié et republié ; il lui a donné d'abord un titre, puis un autre;
il l'a fait imprimer in-k' pour les riches, et m-12 pour les pauvres; il s'esl fait tout à tous,

pour communiquera tous sa haine pour les opinions des catholiques. Après tant de pro-
vocations, il nous est certes bien permis de parler pour notre propre défeuse.

Evsort x«v pûppïjzi y.kj aépfu yjtkri'

REMARQUES
SUR UN MANDEMENT ADRESSÉ AU CLERGÉ DU DIOCÈSE DE DURHAM,

PAR SHUTE, ÉVÊQUE DE DURHAM,

A L'OCCASION DE LA VISITE ORDINAIRE DE CE DIOCÈSE, EN L'AN 1806.

Tu ue porteras point de faux témoignage contre ton prochain.

Exoo. xx, 16.

Les sophismes les plus brillants disparaissent devant la simple vérité.

La Harpe:.

(Ce traité est inséré tout entier dans le tome XIV de cette collection des Démonstrations
évangétiques, depuis la col. 397 jusqu'à la col. 424.)

EXAMEN
D'UNE BROCHURE INTITULÉE, RÉPONSE D'UN PROTESTANT.

La figure et les traits de la vérité sont tels, que, pour l'aimer,

il suftit de la voir. Diuden.

(Voyez YAvis au tecleur qui se trouve dans ces Démonstrations évangéL, tome XIV,
col. 339

;
puis le Traité qui se trouve, même vol., col. 383-398.)

DEFENSE GENERALE
DES REMARQUES

SUR LE MANDEMENT DE L'ÉVÊQUE DE DURHAM.

Celte défense comprend :

• Réponse ù une lettre d'un ministre du diocèse de Durham (2* édition);
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2* Réponse aux Observations du Itév. Thomas le Mesurier, recteur de Ketrnton Lorujtitlc;

3" Réponse aux Observation* du R<v. G. S. l'aber, vicaire de Slod.ton-sur-Tees ;

4* Observations sur les manières les plus à la mode d'interpréter l'Apocalypse.

Que ceux (qui accusent les papistes d'êtres idolâtres) i

pas pouvoir faire aveuglément accroire tu peuple qu'il» peuvent

prouver leur suppositiou, lorsqu'il leur est en réalil in
;

de le laire. Taonmu, Juties poirt», p. 11.

I.

RÉPONSE A UNE LETTRE
D'UN MINISTRE DU DIOCÈSE DE DIRHAM.

De tous les sujets qui peuvent être la ma-
tière d'une critique littéraire, il n'en est

presque point qui, à certaines époques, cap-
tivent plus l'ortement l'esprit ou réveillent

plus promptement les passions, que ceux qui
tiennent à la controverse religieuse. Les Re-
marques qu'un écrivain catholique s'est der-
nièrement hasardé à présenter au public sur
le mandement de l'évêque de Durliam (man-
dement qui, au jugement de tout homme
exempt de préjugés, renferme une attaque
cruelle et nullement provoquée contre les

opinions des catholiques)
,
paraissent avoir

alarmé et irrité le zèle de plusieurs des sen-
tinelles de la sainte cité. Je dis de plusieurs,

parce que je sais que beaucoup des membres
de ce corps respectable, le clergé de l'Eglise

établie, ont condamné l'acrimonie de la bro-

chure de l'évêque, et ont regretté qu'elle soit

devenue le sujet d'une discussion publique.

A peine, cependant, s'elail-il écoulé deux
mois depuis la publication des Remarques,
que deux révérends apologistes avaient déjà

vidé la coupe de leur vengeance sur la tête

de leur auteur. Le caractère et les préten-

tions de ces deux apologisies paraissent être

d'un ordre bien différent. Le premier qui a
paru dans l'arène est de race ranbinique et

se nomme Elie Index. C'est la gaieté et non le

savoir qui lui a fourni des armes, le zèle et

non la prudence qui l'a poussé au combat.
Mais sa campagne a bientôt été terminée.

Elie, après une courte lutte, a vu sa naïveté

et le ridicule qu'il voulait jeter sur son ad-
versaire, si victorieusement rétorqués contre

lui, qu'il a eu le bon esprit de prendre à
temps une retraite précipitée. Après son dé-

part, un membre du clergé, du diocèse de
Durliam s'est présenté de lui-même pour
prendre sa place, mais il a sagement refusé

de revêtir son uniforme. Au lieu de la naïveté

et du ridicule, il a pris les armes rouillées des

vieux conlroversistes, et a cherche à écra-

ser son adversaire sous une masse énorme
de fragments et d'extraits de leurs écrits. Il a
jugé prudent de cacher son nom; cependant,

pour aider les conjectures de ses lecteurs, il

a eu l'obligeante condescendance de leur tra-

cer son portrait. « Je suis, dit-il, naturelle-

ment lourd, gauche et maladroit, et peu versé

dans l'élude des faits (1). » Il me siérait mal
Je lui disputer ses titres à ces admirables

(1) Lettre d'un ministre, etc., p. 8.

qualifications. Son livre parail évidemment
déposer en sa faveur, et j'ai retrouvé avec

beaucoup de satisfaction les Iraits du père

dans ceux de sa production; je demande seu-

lement à enchérir sur une de ses expres-

sions, en ajoutant que si réellement il cher-

che la vérité dans l'étude des faits, il a rare-

ment le bonheur de la découvrfr en effet.

Le fait vers lequel cet ecclésiastique a di-

rigé toute son attention n'était pas un point

extrêmement difficile à examiner ; il ne de-
mandait pas de recherches et de soins extra-

ordinaires, ni une force particulière de dis-

cernement. Il s'agissait tout simplement de

décider lequel des deux, de l'évêque de Du-
rham ou de l'auteur des Remarques, avait

exposé avec le plus d'exactitude les doctrines

de l'Eglise catholique. Il est évident que les ex-
posés qu'ils en font sont contradictoires ; d'où

il s'ensuit nécessairement que l'un des deux
a sciemment ou par ignorance encouru le

reproche de fausse représentation. Les accu-
sations avancées par l'évêque d'une manière
si positive , l'auteur des Remarques les a
niées avec non moins d'énergie, et les odieu-
ses doctrines que le premier a prodiguées
avec tant de profusion, l'autre les a repous-
sées avec non moins de persistance. Main-
tenant, autant qu'il m'est permis d'en juger,
la présomption est en laveur de l'auteur des
Remarques : il n'est pas naturel de supposer
qu'un prêtre catholique, qui a étudiédam BBC
université catholique et qui a l'habitude d'en-

seigner la doctrine catholique, puisse ne pas
connaître sa propre croyance. Mais il est

possible que son très-revereiul autagoniste
se soit applique avec plus de zèle à l'élude

des xxxix articles qu'à celle des canons du
concile de Trente; il est possible qu'il ait

puisé sa connaissance des dogmes catholiques

à une source suspecte et impure, les écrits

des conlroversistes prolestants; il esl possi-
ble que l'éducation lui ait faussé l'esprit, et

que les préjuges l'aient égaré; il est possible
que la partialité pour sa propre croyance,
croyance aussi avantageuse pour lui que le

pouvaient êire les eaux du Pactole, lui ait

appris à considérer d'un œil moins favorable
les croyances des autres. Quoi qu'il en soit,

on ne peut clans aucun cas regarder un ad-
versane comme le témoin le plus irrécusa-
ble; et, quelque brillants que puisseut être
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ses talents, on peut toujours avancer sans
calomnie qu'un prélat protestant ne saurait
exposer d'une manière parfaitement saine et

rassurante la doctrine catholique. L'ecclé-
siastique dont il est ici question est néan-
moins d'un sentiment contraire. 11 maintient
opiniâtrement l'infaillibilité de son évéque,
repousse avec indignation tout soupçon même
d'ignorance ou de manque d'égards, et op-
pose avec une pieuse obséquiosité son bou-
clier de toile d'araignée à la lance de l'auteur
des Remarques.

J'ai souvent considéré comme un phéno-
mène extraordinaire dans l'histoire de l'es-

prit humain, qu'en Angleterre on n'accorde
pas aux catholiques la faculté d'entendre
leur propre croyance. Des myriades de dé-
clamateurs contre le papisme, qui abondent
dans cette île, depuis la femme illettrée qui
lit des leçons de théologie aux enfants qui lui

sont donnés en nourrice, jusqu'au très-révé-
rend théologien qui instruit ses frères , le

clergé de son diocèse, il n'est personne qui
ne paraisse prétendre avoir une connais-
sance plus exacte de la doctrine catholique
que les catholiques eux-mêmes. Leurs déci-
sions sont les plus infaillibles que celles du
pontife romain. C'est en vain que nous dés-

avouons les dogmes odieux qu'ils nous im-
putent, c'est en vain que nous en appelons
à nos professions de foi et aux canons de nos
conciles : on ne fait nul cas de nos plaintes,

et nos protestations sont traitées avec mé-
pris; l'opiniâtreté de nos adversaires ne veut
céder ni à la raison ni à l'autorité; des ob-
jections mille fois réfutées sont présentées

avec conGance comme des démonstrations
de notre folie et de notre impiété, et les

fausses représentations enfantées par les

préjugés sont avidement reçues avec le res-

pect dû à la vérité simple et sans fard.

Dans le cas présent, toutefois, l'apologiste

de l'évêque a bien voulu reconnaître que
l'auteur des Remarques pouvait être instruit

de la croyance de son Eglise ; mais cet aveu
est accoupléàuneinsinuation plus insultante

encore et moins libérale que ne l'aurait pu
être la dénégation même. S'arrogeant la pré-
rogative de celui qui sonde les reins et le

cœur, il accuse l'auteur des Remarques d'ar-

tiflee, de fraude et de mauvaise foi. Sa con-
science, afGrmc-t-il hardiment, rend témoi-
gnage à la vérité du mandement de l'évêque.

Son intention était de déguiser la vérité aux
yeux du public ; et, comme il était disciple de
la doctrine gui enseigne gue la fin justifie les

moyens, il avait adopté des stratagèmes pros-
crits par les lois de la guerre littéraire (1).

L'auteur des Remarques n'aura certes garde
d'honorer d'une réponse un pareil langage.
11 se contentera de dire avec le poète : Un
homme moral, sensé et bien né, ne m'affrontera
pas, nul autre ne le peut faire. Si jamais l'in-

jure peut se montrer un auxiliaire utile, ce
ne peut être qu'à défaut de preuves. Elle

(I) Lcllrc d'un ministre, etc., pp. 7, 50, il, 42.
{i) < Le catholicisme, qui a été ce soir l'objet de

lam d'insultes, a été la foi des nations les pins éten-

dues et les plus éclairées en Europe, et des hommes
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peut il est vrai aider à cacher le côté faible

d'une mauvaise cause, mais elle ne peut que
perdre et déshonorer une bonne. On me per-
mettra toutefois de demander quel motif l'au-

teur des Remarques aurait pu avoir de
déguiser les doctrines de son Eglise aux dé-
pens de la sincérité et de la vérité. Etait-ce

qu'il pensait qu'elles ne pouvaient être ap-
puyées d'une preuve solide? Mais, dans cette

hypothèse, pourquoi les déguiser, et ne pas
plutôt y renoncer ? Je ne connais point d'au-

tre motif qui puisse attacher un prêtre ca-
tholique à sa foi que la conviction de la vé-
rité de cette foi. Son esprit ue saurait être

influencé ni par la reconnaissance des faveurs

passée», ni par l'espoir d'arriver dans la suite

aux emplois. L'Eglise catholique n'a pas,

comme l'église établie dans ce royaume, de
riches et faciles bénéfices à donner à ses dé-
fenseurs; elle ne peut les inviter, après la

chaleur du combat, à. venir se reposer au
sein de la richesse et de l'indolence. Etait-

ce qu'il avait honte d'avouer sa véritable

croyance ? Je ne vois aucun motif d'une sem-
blable honte. Sa croyance n'est pas celle

d'une seule et unique nation; elle ne date
pas seulement de quelques années : c'est la

foi de la grande majorité des chrétiens ; c'est

et c'a été depuis bien des siècles la foi des na-
tions savantes et polies, la foi des hommes
de lettres, des philosophes et des théologiens,

des généraux, des hommes d'Etat et des

princes (2). Quelques sentiments élevés que
je puisse avoir de ma patrie, je ne saurais

cependant me persuader que l'excellence in-

tellectuelle soit le partage exclusif de cette

île; et, quand je porte mes regards sur le

continent, et que je vois les nations popu-
leuses qui y professent la foi catholique ;

quand je replie mes regards sur les siècles

passés, et que je vois des millions d'hommes,
durant une longue suite de générations, en
faire l'objet de leur gloire et de leur bon-
heur, je ne peux que rire des invectives de
ses adversaires, et mépriser le déshonneur
qu'on se plaît à amonceler ici sur sa tête.

Je sais fort bien que l'esprit de contro-

verse est naturellement hardi et aventureux;
je sais que des difficultés ordinaires ne sont

pas capables d'arrêter son ardeur à poursui-
vre la victoire, et que, dans l'espoir de sou-
mettre un adversaire, il ne craint pas de
compromettre sa propre sécurité. Mais il est

des choses pour lesquelles aucun controver-
siste religieux ne doit être ind.fférent, et

la défense de la vérité du christianisme doit

certainement être pour lui un devoir aussi

important que de ilétrir les corruptions du
papisme. Or, il m'a toujours paru bien dif-

ficile de concilier les opinions de ces révé-

rends et très-révérends théologiens avec 1 ob-

jet avoué de la mission de Jésus-Christ et la

vraie nature de la loi évangélique. Pourquoi,
en effet, le Dieu puissant, l'égal du Père, le

Seigneur de toutes choses au ciel et sur la

les plus illustres qui ont honoré le nom d'homme. »

Discours de lord Uotchinson à la chambre des lords,

10 mai 1805. Cuthell., p. HO.
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terre, a-t-il pris l'humble nalure humaine,
enduré la mori ignominieuse do la croix et

expié les péchés du genre humain? Etait-ce

simplement pour répandre parmi les nations

les semences d'une religion pure et céleste,

pour veiller à son accroissement jusqu'à ce

qu'elle se fût répandue dans toute l'étendue

de l'empire romain, voulant ensuite la lais-

ser se dessécher et périr? était-ce pour éta-

blir, non une Eglise glorieuse, sans taelie et

sans ride», sainte et sans souillure, mais une
Eglise qui devait bientôt faire revivre la su-
perstition et l'idolâtrie qu'il avait tant tra-

vaillé à éteindre? était-ce pour oflrir à son
l'ère, non une génération choisie, un sacer-

doce royal, une nation sainte, un peuple ra-

cheté qui publierait sa gloire, mais une race
d'hommes ennemis de la pureté de son culte,

patrons de l'ignorance religieuse, et qui de-

vaient porter atteinte à l'honneur du Père, à
la médiation du Fils et aux influences sanc-
tifiantes du Saint-Esprit? Quiconque voudia
considérer la haute antiquité et la vaste éten-

due de la foi catholique reconnaîtra que tel-

les sont les conséquences qui paraissent dé-
couler des accusations contenues dans le

mandement de l'évêque; et, s'il en est ainsi,

où sont, je le demande, les biens inestima-

bles que le christianisme a procurés au
genre humain ? où sont les promesses de Jé-

sus-Christ, que son Eglise serait bâtie sur la

pierre, et que les portes de l'enfer ne prévau-
draient point contre e'.le? A mon avis, et

telle est aussi l'opinion de beaucoup de pro-

testants distingués, attribuer de pareille» ab-

surdités et une semblable impiété à la grande
société des chrétiens durant tant de siècles,

c'est mettre en question la vérité de l'Evan-

gile, attaquer la véracité de Jésus-Chi ist, et

seconder les incrédules dans leurs eil'orts

pour miner les fondements mêmes de notre

sainte religion (1).

Ces remarques préliminaires ne seront

pas, il est à espérer, jugées moins intéres-

santes que les insinuations polies qui occu-
pent les premières et les dernières p; ges de

la lettre du membre du clergé de Durham, et

(I) Le membre du clergé de Durham, dans une
note, p. 11, proteste contre le nom de catholiques

que nous prenons. J'aurais pensé que la prescription

de tant île siècles nous avait donné un litre aussi

évident au nom de catholiques que nos adversaires

peuvent en avoir à celui de protestants. Comme
l'Eglise anglicane n'a pas eu la présomption, ainsi

que les Pères magnanimes de la réforme, d'insérer

dans le symbole la sainte Eglise chrétienne, au lieu

de la sainte Eglise catholique, 'j'espère que le membre
du clergé en question reconnaîtra qu'il existe quel-

que part une Eglise de ce nom. Or, si ce n'est pas

notre église, je lui demanderai quelle est donc ceue
église. Est-ce la réunion de toutes les sectes qui sont

nées de la réforme? Mais alors elle ne serait pas ca-

tholique : Va, élant inférieures en nombre, elles ne

peuvent s'attribuer une universalité qu'elles nous

refuseraient, quoique incomparable nent plus nom-
breux qu'elles. S'imagine-t-il que c'est une espèce

de aatangondia Ihéologique, un pot-pourri de toutes

les religions qui croient en l'Evangile.' Alors elle ne

peut p:is èirc tcànle : car nous en formerions la prin-

cipale partie, et nos doctrines, il le sait, Boni si loin

d'être maintes, qu'elles sont impies cl idolairiqu.es,

pourront peut-être engager le lecteur impar-
tial à suspendre sou assentiment aux isser-
lions confiantes de nos adversaires jusqu i

ce qu'il ait entendu ce que nous pouvons
'

dire pour notre propre défense. Je \ais main-
tenant passer à l'examen des faiis. Lclr.
révérend prélat avait rédigé son L> 1 1 1 d'accu-
sation avec toutes les formalités cl toute
l'exactitude d'un (iltornei)-ijeneral. Il était di-

visé en trois chefs, et chaque chef renfermait
plusieurs différents griefs. Comme l'auteur
des Remarques et son antagoniste ont éga-
lement suivi l'ordre adopte par l'cvéque, je

ne me crois pas libre de m'en écarter. Je dis-

cuterai avec patience toutes les observalious
qui sont de quelque importance ; je laisserai

de côlé les objections insignifiantes : pour y
répondre, il laudrait étendre cet écril bien au
delà de ses bornes naturelles. On peut ren-
fermer dans une seule ligue une objection
dont la réfutation peut exiger plusieurs

pages.
I. La première accusation est l'idolâtrie,

accusation aussi ancienne que la réforme,
mais qui a élé depuis longtemps abandonneo
et tournée en ridicule par les plus sincères et

les plus modérés d'entre nos adversaires. A
l'évêque de Durham, à Elic Index, et au
membre du cl rgé du diocèse de Durham,
nous pouvons opposer les noms plus r> spec-«

tables de Thorndike et de Grotius. de l'evéque
Parkereldel'évéque Montague ~1 ->i l'ou pe-
sait dans la même balance leurs mérites res-

pectifs, nos inodernesaccusaleurs, je le crains
bien, s'élèveraient en haut et iraient frapper
le plancher, quand même ils prendraient avec
eux, pour se donner plus de poids, le livre des
Homélies et le statut de Charles II (3). Dans
son mandement, l'évêque a formulé l'accusa-
tion sans se donner la peine de le prou ver. L'au-
teur des Remarques s'est contenté dans sa
réponse de le renvoyer à la question et à la

réponse suivantes du catéchisme catholique:

Q. Les catholique» prient- ils les images}
R. Aon, en aucune manière, parce qu'elles

ne peuvent ni voir, ui initudre, ni nous se-

courir.

préjudiciables à la gloire de Dieu le Père, à la mé-
diation de Dieu le Fils, et aux influences sanctifian-

tes du Saint-Esprit. Je pense qu'il aurait mieux fait

de nous laisser en paisible possession de noire anti-

que héritage.

(2) Je vais ajouter ici l'argument de M. Thorndike.
Il est obscur, mais solide : < Ceux qui coafisSMSM le

seul vrai Christ, et par conséquent le seul vrai Dieu,

font nécessairement profession de délester toute ido-

lâtrie. Or, l'Eglise de Rome n'a p:is cessé de le con-
fesser aussi sérieusement que le font ceux qui l'accu

sein d'être idolâtre. On ne peut donc aisément la con-

vaincre de faire profession d'idolâtrie : car, à moins
de renoncer expressément k eoefatset le seul Mai
Dieu, elle ne peut être expressément idolâtre. > /
poids, p. 0'. D'où il conclut eu disant : i Si notre

Eglisu (conUM l'a fait l'cvéque de Duiham) déclare

que le changement que nou^ appelons la réforme
fondé sur celte hypoihèse, je dois reconnaître a'

que c'est nous qui sommes schismaliques. > Ibid.,

p. 7.

(.>) Il omit, h, sur le danger de l'idolâtrie. 30
Charles 11, c. t.
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Il s'était flatté que le témoignage d'un ca-
téchisme autorisé aurait triomphé du scepti-

cisme des plus incrédules; mais il a été dés-
appointé ; les préjugés d'éducation sont
quelque chose de bien opiniâtre ; souvent ils

refusent de céder à l'évidence même la plus
frappante. La question ne doit pas être ré-
solue, réplique le ministre de Durham, par
une réponse qui peut être faite par routine,
mais par la conduite pratique de ceux qui la

font. Or cette réponse ne me paraît pas un
exemple Irès-favorable de la sincérité dont
il se targue : je la regarderais plutôt comme
un tour d'un jongleur controversiste, comme
un artiûce de quelque Protée théologique:

Mille adde catenas,

Effugiet tamen liaec sceleratus vincula Proteus.

Peu de mes lecteurs, je m'imagine, se sen-
tiront portés à croire qu'une Eglise puisse
enseigner à ses disciples à croire une doc-
trine en théorie, et à suivre en pratique la

doctrine contraire; qu'elle puisse lancer ses

anathèmes contre ceux qui approuvent le

culte idolâtrique des images, et justifier ce-
pendant la conduite de ceux qui l'adoptent.

Un adversaire de bonne foi aurait dit plutôt :

« Je reconnais que votre Eglise condamne
l'idolâtrie avec autant de force que la nôtre,

et je n'ai encore découvert aucune trace de
cette impiété parmi les catholiques de ce

pays. Cependant, s'il faut en croire le témoi-

gnage des voyageurs , il y a des raisons de
craindre que les catholiques étrangers ne
puissent être entièrement à l'abri de cette

imputation. » Je répondrais à un adversaire

de ce caractère qu'il faut avouer que les

préjugés d'éducation doivent entrer pour
beaucoup dans le témoignage des voyageurs;
qu'une personne qui part de ce pays avec la

conviction que les catholiques adorent les

images, conclura naturellement que le pre-
mier catholique qu'elle verra à genoux de-
vant un cruciGx adresse ses prières, non au
Christ, mais à son image; que, dans les au-
tres pays, les expressions et les marques de

respect n'ont pas la même valeur et la même
signification qu'en Angleterre; et que, s'il se

trouvait des catholiques dont il serait difficile

de justifier la conduite à cet égard, toutefois

est-il que la bonne foi ne permettrait pas
d'imputer leur crime à ceux qui l'abhorrent

et le condamnent. Où les superstitions rè-
gnent-elles plus que parmi le bas peuple de
plusieurs parties de l'Angleterre? Ne regar-

derait-on pas cependant comme un critique

injuste celui qui les imputerait comme un
. crime auclergé de l'Egliseanglicane?

L'incrédulité du ministre du diocèse de
Durham m'a fait examiner d'une manière
plus exacte ce qui est contenu dans les ca-
téchismes catholiques. Dans ce but j'ai con-
sulté non-seulement ceux qui sont en usage
parmi les catholiques anglais, mais encore
beaucoup de ceux qui sont adoptés en France,
en Espagne, en Italie, en Flandre et en Alle-

(\) Lettre du ministre, etc., p. II.
(ii Non quod credtilur ine&se aliqua in eit divinilas

vel virlus propler qunm si>U colendœ. vel quod ab eis
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magne: et dans tous sans exception j'ai

trouvé toutes les espèces d'idolâtrie condam-
nées dans les termes les plus énergiques. Or,

s'il voulait considérer le zèle avec lequel le

clergé catholique a généralement coutume
de graver dans l'esprit des enfants la doctrine

du catéchisme, la manière simple et familière

dont il s'étudie à la leur expliquer, et le

soin qu'il met à répéter ses instructions

toutes les semaines, et souvent plusieurs fois

la semaine, j'aime à croire qu'il se verrait

porté à s'arrêter un instant avant d'oser de

nouveau accuser les catholiques d'une pra-

tique qu'ils réprouvent avec tant d'énergie.

Mais qu'il me soit permis de le conduire des

catéchismes à une autorité qu'il ne peut re-

jeter, au décret même du concile de Trente.

II paraît reconnaître lui-même qu'il ferait

grâce aux catholiques du reproche d'idolâtrie,

s'ils n'étaient pas dans la persuasion impie

qu'il y a dans leurs images quelque puissance

ou quelque divinité (1). Or, dans le chapitre

même auquel il renvoie son lecteur, le con-
cile déclare expressément que dans les ima-
ges il n'y a aucune divinité ni aucune puis-
sance pour lesquelles on doive les honorer,
qu'on ne doit rien leur demander, et qu'on
ne doit point mettre en elles sa confiance (2).

Si celte déclaration ne satisfait pas mon ad-
versaire, je le prie de vouloir bien nous en
composer une qui soit plus explicite et plus
intelligible.

Ici peut-être il ne sera pas hors de propos
de signaler l'origine de cette accusation.
Noire doctrine est qu'on ne doit point traiter

sans respect les tableaux et les images de
piété, sous le faux prétexte que ce sont des
idoles; et cette doctrine, autrefois réprouvée
avec tant de mépris et d'indignation par l'E-

glise anglicane, tend maintenant, à ce que je

vois, à s'introduire peu à peu dans la croyance
de cette Eglise, à mesure que le fanatisme
des premiers réformateurs s'efface et que la

raison et le sens commun reprennent leur
empire. La piété de nos pères, il y a deux
cents ans, aurait condamné aux flammes et

à la pioche les ouvrages de Raphaël et de
Michel-Ange, s'ils les eussent trouvés dans
leurs églises; mais les protestants modernes
ont appris à connaître qu'ils peuvent prier

en présence d'un tableau ou d'une statue,

sans que leur dévotion en reçoive aucun
préjudice, et sans être tentés de se livrera
l'idolâtrie. Il est malheureux que leurs pères
n'aient pas été animés des mêmes sentiments:
nous n'aurions pas maintenant à déplorer
notre infériorité dans les élégantes produc-
tions du ciseau et du crayon; et nos artistes

nationaux ne seraient pas obligés de visiter

les autres pays pour y pouvoir étudier les

chefs-d'œuvre des peintres et des statuaires.

11 est vrai toutefois qu'outre la défense de
leur manquer de respect, notre Eglise sou-
tient encore qu'il est permis de les traiter

avec respect, en tant que ce sont des repré-

sentations de notre divin Sauveur et de ses

til aliquid petendum, vel quod /iducia in imagimbui
til [iqenda. Conc. frid. sess. xxv.
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fidèles disciples, et c'est avec autant d'injus-

tice que de mauvaise foi que nos adversaires

ont transformé ce respect en un culte idolâ-

trique. Je voudrais bien qu'ils nous disent

une lunnie fois en quoi consiste l'idolâtrie.

Est-ce à rendre aux images un culte di\in?

JNous condamnons aussi sincèrement qu'eux
an culte semblable : le respect que nous
permettons de leur témoigner est d'une na-
ture bien inférieure et bien différente : c'est le

même respect qu'un sujet peut rendre â l'ef-

figie de son souverain, et que la nature porte

Un enfant à témoigner au portrait d'un de

ses parents défunts (1). Ou bien, toute espèce

de respect est-elle idolâtrique? Alors les

chrétiens d'Orient étaient idolâtres lorsqu'ils

avaient l'usage de brûler de l'encens devant
les statues des empereurs chrétiens; les pairs

du Royaume-Uni sont idolâtres toutes les

fois qu'ils s'inclinent par respect devant le

trône vide; les protestants de l'Eglise angli-

cane sont idolâtres toutes les fois qu'ils flé-

chissent le genou devant le pain et le vin

consacrés. Car que sont le pain et le viu

consacrés? De simples éléments corporels,

d'origine terrestre, et faits de main d'homme,
répond l'évêque de Durham. Mais si le pro-
testant peut fléchir le genou devant ces élé-

ments corporels d'origine terrestre sans se

rendre coupable d'idolâtrie, parce qu'il dirige

son intention et rapporte tout à la gloire de

Dieu, j'espère que le catholique, pour la

même raison, peut s'agenouiller devant un
crucifix fait de main d'homme, et par consé-

quent d'origine terrestre, et être pareille-

ment exempt de péché. Nous serons jugés

comme nous aurons jugé les autres, et l'on

usera à notre égard de la même mesure dont
nous aurons usé à l'égard des autres (2).

Je ferai encore observer qu'on rencontre

dans les livres saints beaucoup d'exemples

de respect rendu à des objets inanimés, qu'on

ne saurait sans impiété taxer d'idolâtrie.

Ainsi, dans l'Ancien Testament, Dieu com-
manda.à Moïse de marcher pieds nus sur le

mont Horeb, parce que c'était une terre sainte.

Depuis l'époque de la fabrication de l'arche

jusqu'au temps où elle fut placée dans le

temple, on trouve plusieurs exemples du
respect qu'il était ordonné aux Israélites de

lui porter, et des châtiments sévères infligés

par Dieu à ceux qui l'avaient touchée, ou

(1) Suivant le concile de Nicéc : Ttp.nny.r>v Trpotry.v-

vnvtv, où fjtèv tv7V y.a-ù mtrziv vaûv ukrfivriv ).arf i'iom, ri

ftaiittl p.o'v»j tï) Otia. yuan. Bill. CoilC. t.V, p. 198.

(2) Je vais citer ici l'opinion de l'évêque Monta-
gue : On peut faire des images du Christ, de la

sainte Vierge et des saints ; on peut en avoir dans sa

maison et en suspendre dans les églises. Les protestants

en font usage; ils ne les méprisent pas. On peut leur

témoigner du respect et de l'honneur. Les protestants

le font, et s'en servent comme de moyens propres à

exciter la piété. Gagg. p. 518. Dans presque tou-

tes les langues, les mois qui expriment l'idée de vé-

nération ei de respect ont un sens équivoque, et

tiès-soiiveni on n'en peut déterminer la vraie signi-

Qcation (pie par la nature de l'objet et l'intention de

celui qui parle. Ainsi, 1 Paralip., xxix, 20, il est «In

que toute l'assemblée adora Dieu et le roi. Or cette

équivoque a fourni à nos adversaires une ample
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qui avaient regardé dedans, par irrévérence

ou inattention, l'.li bien 1 qu'était donc celte

arche, objet de tant de vénération pour les

enfants d'Israël? Un coffre de bois carré
dans lequel étaient renfermées les lablei de
la loi, cl peut-être la verge d'Aaron, aniM
que le vase d'or rempli de manne. Dans le

Nouveau Testament, il nous etl commandé
de fléchir le genou au nom de Jésus ; et dans
les injonctions de la reine Elisabeth, ainsi

que dans le dix-huitième canon de la seconde
annéede Jacques I", il est ordonné qu'au nom
deJésus tout le monde, jeunes et vieux, témoi-
gnent un juste respect, gu'tls s'inclinent par
honneur, et qu'ils se découvrent la tête, comme
il convient nécessairement de le faire (3). Or,
à mon avis, il faudrait une certaine dose de
génie pour expliquer pourquoi ce serait un
devoir de m'incliner quand j'entends pro-
noncer le nom de Jésus, et un crime de m'in-
cliner quand je vois la représentation de ses

souffrances. Dans les deux cas, l'objet réel

de mon respect est le même, la seule diffé-

rence est dans l'organe de perception. Dans
le premier, l'oreille est affectée par le mouve-
ment du fluide qui est le véhicule du son;
dans le second, l'œil est affecté par l'impul-
sion des rayons de la lumière. Dans les deux
cas je me propose d'honorer le Rédempteur
du genre humain; et si le premier mode
est légitime et pieux, le second ne saurait
être illégitime et impie.
En opposition à cette doctrine, notre ob-

servateur en matière de faits allègue ce qu'il

regarde comme un fait, savoir, que quelques-
uns des plus célèbres théologiens de l'Eglise

de Rome, saint Thomas d'Aquin, saint Bona-
venlure et Cajétan, enseignent que le plus
haut degré d'adoration, le culte de latrie, est
dû aux images de Dieu (i). Quand il en serait
ainsi, cela n'entamerait en rien la doctrine
que j'ai professée dans les pages qui précè-
dent. J'ai entrepris de défendre la croyance
de l'Eglise catholique, et non de justifier
toutes les opinions extravagantes qui ont pu
être hasardées par des esprits subtils, fai-

sant partie de sa communion. S'il attend cela
de moi, j'espère qu'il voudra bien, lui aussi,
de son côté, accepter l'engagement de justi-
fier une petite portion des doctrines impies,
obscènes et immorales, avancées et ensei-
gnées, non par des théologiens privés, mais

carrière pour leurs invectives. Parce que le mot
culte ou adoration est aujourd'hui généralement res-

treint à l'honneur dû à l'Etre divin, beaucoup de con-
troversistes raisonnent comme s'il n'avait jamais eu
d'autre signification. Il reste cependant encore des
traces de son ancienne signification dans le titre de
uvrshipful (adorable), que nous donnons aux tnagis-

IntS, ei dans la cérémonie du mariage, où l'époux

adresse à la nouvelle mariée ces paroles solennelles :

Je tout adore de mon corps.

(ôi Wilkins, Corn. vol. IV, pp. 188. ÔS2.

(4) Lettre du ministre Duiliam, p. 13. Je ne me
prévaudrai pas de l'erreur qu'il ;i Commise en em-
ployai! i le mot l>ieu m lieu <le Christ. Les théolo-

giens catholiques ne sont même pas d'accord sur la

question de savoir s'il est permis de faire dis images
ou représentations de Dieu.
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par les Pères magnanimes de la réforme.

Nous n'aurons là ni l'un ni l'autre une tâche

bien agréable et bien aisée à remplir. Néan-
moins, dans le cas présent, les écrivains

catholiques qu'il a cités n'ont besoin d'au-

cune apologie. La doctrine que, d'après ce

qu'il dit, nous devrions nous attendre à trou-

Ter dans leurs ouvrages, était bien éloignée

de leur véritable croyance. Je n'accuse pas
sa bonne foi : le défaut d'attention peut-être

au sens de leurs paroles, ou le zèle pour
l'honneur de son évêque, ou, ce qui est beau-
coup plus probable, sa confiance aux asser-

tions de quelque ancien controversiste, l'ont

porté à dénaturer leur doctrine en la repré-
sentant mal. Si donc, en cherchant à l'expli-

quer, j'entraîne le lecteur au milieu des sub-
tilités métaphysiques des anciens scolasli-

ques, le blâme, je l'espère, ne s'en attachera

pas à moi, mais à celui qui m'a imposé l'obli-

gation d'un pareil travail.

Pour faire entendre ce qu'ils ont voulu
dire, il sera très à propos peut-être d'em-
ployer une comparaison. On m'accordera
probablement qu'un mari peut sentir une
sincère affection pour sa femme, et par con-

séquent avoir du respect pour le portrait qui

lui en rappelle les traits. Maintenant, sup-

posons que deux logiciens oisifs, amis de la

chicane, entreprennent de discuter la nature

réelle de cette affection pour la personne et

de ce respect pour le portrait : l'un des deux
soutiendra que ces deux choses sont d'une

nature différente, l'affection ayant pour objet

un être animé, etle respect un être inanimé.

L'autre, avec non moins d'opiniâtreté, pré-

tendra que l'on peut dire que ces deux cho-

ses sontde la même nature, parce que, quoi-

que leur objet immédiat soit différent, leur

objet ultérieur est le même; ces deux senti-

ments se rapportent en définitive à la femme.
Le lecteur peut rire de ces subtilités, mais

j'espère qu'il n'en inférera pas que le second

raisonneur considérait le portrait comme
étant de même valeur que la dame, ou qu'il

était partisan de l'infidélité conjugale. Or,

voilà précisément le cas en question ; c'est

là précisément la dispute élevée entre les an-

ciens scolastiques. Les uns prétendaient que
le culte de Jésus-Christ, et le respect pour
son image ou son portrait, ayant deux objets

(t) Le passage de Rellarmin cité par le membre
du clergé de Durham, p. 15, monlre seulement le

désir ardent qu'avait ce théologien d'empêcher même
les disputes métaphysiques qui auraient pu être une
occasion d'erreur pour les ignorants.

(2) Justes poids, p. 11.—Le membre du clergé de

Durham, p. M, produit avec un air de triomphe

quelques textes de l'Ecriture. Rarement peut-être on

a fait une application plus évidemment fausse des

livres sacrés. En Is. n, le prophète parle de la puis-

sance de Dieu dans la délivrance de son peuple de

la captivité de Habylone, puis il fait cette question :

A qui pçut-on le faire ressembler? Les artistes de

Banylonc pouvaient faire des images ou représenta-

tions de leurs dieux, mais quelle im3ge pourrait re-

présenter le Dieu tout-puissant et éternel d'Israël ?

Et c'est ce texte qu'on apporte gravement pour prou-

ver qu'il n'est pas permis de représenter Jésus-Christ

suspendu à la croix! Les passages cités de saint Paul

ne sont pas plus concluants. Voici comment le savant

immédiats différents, ils étaient de nature
différente. Le parti opposé prétendait au con-
traire que ce culte et ce respect se rapportant
en dernier lieu au même objet, à Jésus-
Christ, on pouvait dire qu'ils étaient de même
nature. Tel était le sujet important de la dis-

pute. Le lecteur peut rire ou gémir en voyant
des hommes de génie donner leur attention
à de pareilles vétilles, mais il n'en inférera

certainement pas que les partisans de la se-
conde opinion regardaient l'image de Jésus-
Christ comme aussi digne d'être adorée que
Jésus-Christ lui-même, ou qu'ils aient en-
seigné et appuyé la pratique de l'idolâtrie.

Les deux partis étaient d'accord sur l'impiété

qu'il y aurait à adorer de la même manière
Jésus-Christ et l'image qui le représente.

Leur débat portait sur les .mots et non sur
les choses ; et ils n'auraient jamais soupçonné
que ces subtilités métaphysiques pussent les

exposer à une imputation aussi sévère et aus-
si peu méritée (1). Espérant donc que ce que
j'ai déjà dit paraîtra satisfaisant à tout juge

exempt de préjugés, je vais terminer ici cette

question par l'observation du savant théo-

logien protestant, M. ïhorndike : Que ceux
(qui accusent les papistes d'être idolâtres)

ne s'imaginent pas pouvoir faire aveuglément
accroire au peuple qu'ils peuvent prouver leur

supposition, lorsqu'ils ne le peuvent faire (2).

C'est avec beaucoup de répugnance que je

passe à l'accusation suivante. Je voudrais,

pour l'honneur de son auteur, qu'elle eût pu
passer inaperçue. Quelque déshonorante
qu'elle dût être pour nous si elle était vraie,

elle sera encore plus déshonorante pour lui

si elle est fausse. Je n'accuse pas sa bonne
foi; mais si, sur la parole d'un autre, il pu-
blie une calomnie à la face de tout l'univers,

il doit se résoudre à en prendre sur lui toute

la responsabilité et tout l'odieux. Je ne suis

pas obligé de rester en silence, accablé sous

le poids d'une fausse accusation, dans la

crainte que la preuve de mon innocence ne
retombe par contre-coup sur la personne de
mon accusateur. L'évêque accuse le clergé

catholique d'avoir supprimé. le second com-
mandement dans les livres d'instruction reli-

gieuse, afin de dissimuler par là l'opposition

de son culte idolâtrique avec la lettre du
Décalogue (3). C'est là certainement une ac-

doetcur Hammond paraphrase celui des Actes, xvu,

29 : < On ne peut pas supposer que Dieu soit l'œuvre

de nos mains, comme un morceau d'or, d'argent, ou

de pierre, marqué d'un sceau. Hammond. hic. Notre

adversaire nous dit, p. 15, que nous sommes comme
les païens, dont plusieurs, parleurs idoles, adoraient

le grand Créateur du monde. Cela peut être'; mais

alors il faut avouer que saint Paul n'était pas inspiré

lorsqu'il disait que les choses que les gentils sacri-

fiaient, c'était aux démons et non à Dieu qu'ils les sa-

crifiaient. I Cor. x, "-0. Le ministre de Durham peut

aussi, s'il le veut, adorer la divinité de Jupiter, qui

était, à ce qu'il s'imagine, le vrai Dieu; pour moi, je

nie contenterai de l'Etre divin qui nous est dépeint

dans les saintes Ecritures. Quant à Julien, il est pos-

térieur à saint Paul; il avait éié chrétien, et il cher

chait à adoucir les traits lei plus grossiers du paga

nisme.

(3) Mandement de l'évêque, p. G, première édition.
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cusation qui entraîne à sa suiio des consé-

quences extrêmement grave*. Si le nttrgé 1 1-

tho iifue s'avoue coupable, il doit se rer u

nailre couinie coupable de perfidie envers le

Dieu donl il est le ministre, et envers le peu-
ple qu'il esl de son devoir d'instruire. H a
corrompu les lois de son souverain, et a mis
le peuple dans l'impossibilité de reconnaître

su désobéissance. Par bonheur pour nous,
et par malheur pour le prélat, celle accusa-
tion est aussi absurde en elle-même qu'elle

est peu fondée en fait. On pose en principe

une fausseté pour donner un air de plausi-

hilitéà une autre fausseté. On admetcomme
prouvé le crime d'idolâtrie, et c'est sur celle

base imaginaire qu'on asseoil l'accusation

de ia suppression. Je demanderai au très-

révérend prélat par quelle autorité le com-
mandement a élé supprimé. Esi-ce par
la bulle de quelque pape, ou par le décret

de quelque concile? Alors qu'il le nomme,
s'il le peut. Esl-ce par un accord privé ou
secret des membres du clergé? Mais un ac-

cord privé, dans un corps aussi étendu que
l'est le clergé catholique, est chose impos-
sible. Quel avantage pouvait-il revenir au
clergé de cette suppression? Justifierait-elle

son idolâtrie? Non, elle ne ferait qu'augmen-
ter la gravité du crime. Serait-ce un moyen
de cacher son impiété? Mais à qui la cache-

rait-elle? non à ses adversaires, qui s'em-

presseraient de la lui reprocher; non aux
membres les plus savants de sa propre com-
munion, qui apprendraient ainsi à exercer

son hypocrisie; mais uniquement aux plus

ignorants d'entre le peuple, à cette classe

d'hommes dans laquelle ils avaient le m. tins

à craindre de trouver de l'opposition. Com-
ment aurait-il pu le supprimer ? 11 ne le pou-
vait assurément faire qu'en retranchant ce

commandement de toutes les lîibles, de tous

les livres de prières et de tous les catéchismes;

en un mot, pour user des termes mêmes de

l'évèque, de tous les livres d'instruction re-

ligieuse. Car, s'il l'avait laissé dans quel-

qu'un, la fraude n'aurait pas manque d'être

découverte, et l'aurait exposé à l'indignation

et au mépris du pultlic. Or, il esl constant

que ces maladroits politiques l'ont laissé dans

toutes les éditions de la Bible, et même dans
tous les catéchismes et tous les livres de
prières qui font profession de donner les

commandements tout au long. Que l'évèque

de Durham, que chacun de mes lecteurs con-

(1) D'après ce que l'on voit en note, il parait avoir

découvert, après de longues et pénibles recherches,

sept livres dans lesquels les termes exprès du texte

sacré manquent; mais comme quatre de ces livres

ne sont que diverses éditions ou traductions du même
ouvrage, je puis les réduire au nombre indiqué ci-

dessus. Un de ces livres a pour litre : Offiàwm />.

Maria: Yirgiiiis, au commencement duquel l'impri-

meur a, de sa propre autorité, ajouté un petit écrit

de trois pages, intitulé : Instituiio hominit Christim i,

ilans lequel on trouve un abrégé du Décalogne, sans

la défean, en termes exprès, d'adorer des idoles. Les

trois autres livres sont les catéchismes «le Vaux, de
Ledesma et de Du Roy, noms, j'ose l'allumer, dont

pas un catholique sur mille n'avait entendu parler

usqu'alors. Vaux était uu Anglais exilé pour m foi,

sultenl lODl les livres d'instruction ratlioli-

(|ue qu'il*, pourront se procurer, H ils seront

contraint! de reconnaître la vérité de ce que
je di-.

Après la première édition du mandement
de l'évèque, l'auteur des Remarques a\crtil

charitablement le prélat de sou erreur. S I

seigneurie jugea-t-elle à propos de se don-
ner la peine d'examiner la vérité ou la faus-

seté de cet avertissement, c'est ce que j'ignore;

mais ce que je sais, c'est qu'il a depuis élé

publié deux éditions de son travail, et que
l'accusation s'y trouve encorereproduile i tu
pudeur dans sa forme primitive. Quelques
écrivains protestants cependant ont suivi la

recommandation qui avait élé faite d'exami-
ner, et il en esl résulté pour eux la pleine

et entière conviction de notre innocence,
qu'ils n'ont pas craint de manifester publi-
quement. Mais les preuves qui peuvent pa-
raître satisfaisantes dans toutes les parties

du royaume sont condamnées à perdre leur

force dans le diocèse de Durham. Il semble
que les préjugés aient îracé autour de nous
un cercle magique, impénétrable aux rayons
de la vérité. D'abor I, notre ami le juif Elie,

et ensuite le minisire du diocèse de Durham,
se sont présentés datis l'arène pour défendre
la justice de l'accusation. Elie a péri par ses

propres armes, et s'est tué de sa propre main.
L'ecclésiastique s'approche avec une masse
d'érudition, mais qui sert peu sa cause et

encore moins sa bonne foi. Sa hrochure at-

teste assez clairement qu'il avait consulté
avec un soin peu ordinaire les livres catho-
liques d'instruction religieuse, non-.-eule-

ment ceux qui sont d'un accès facile, mais
ceux même qui, depuis près de deux siècles,

avaient été négligés ou totalement oubliés.

11 nous a dit que dans quatre livres catho-
liques, dont je parlerai dans une note pla-

cée au bas de cette page (1), il n'a pas trouvé
les propres termes du second commande-
ment; mais il ne nous a pas dit dans combien
il les a trouvés. Toutefois, je veux en appe-
ler à la sincérité dont il se targue, et j'ose

affirmer que s'il a le courage de dire la ré-
rite, il doit avouer que, pour un livre catho-
lique dans lequel il n'a pas lu le> paroles en
question, il en a trouve vinft dans lesquels

il a pu les lire. Je vais aussi lui dire quels
sont les livres dans lesquels lui ou quel-
ques-uns de ses amis peuvent les lire. Ils

peuvent les lire dans toutes les éditions de

qui exerçait les fonctions de maître d'école en Alle-

magne. Il composa el publia uu catéchisme en 1567.
Il ne donne pas, il est vrai, les termes mêmes de ce
que les protestants appellent le second commande-
ment, mais il renvoie à l'Exode, x\; déclare que
toute idolâtrie esl défendue, el ose le respeel qu'il

est permis de rendre aux images de létoa Cariât et

des saints est le même que ceiui qu'on témoigne à

des parents, à des supérieurs el à lo te autre per-

sonne digne de respect. Je n'ai pu me procurer les

catéchismes de Ledesma el de Du Koy ; ils sont pro-

bablement également à l'abri de tout juste moiif de
censure. Il aurait pu y ajouter un livre de prières

irlamla s où les mois en noestion SMt omis; mais ce

même livre de prières n'en proscrit t»as moins toute

espèce d'iJolàlrie.
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la Bible qni ont été publiées par les catho-
liques, dans toutes les langues; ils peuvent
les lire dans les différents catéchismes auto-

risés, que j'ai cités en noie au bas de cette

page (1), et enfin dans presque tous les li-

vres catholiques d'instruction à l'usage du
peuple.

Qu'il me soit permis de faire ici deux
questions : l°Par quel système de théologie

un adversaire sincère et de bonne foi peut-il

en conscience accuser une Eglise de suppri-
mer une doctrine particulière, parce que,
quoiqu'il l'ait trouvée dans le plus grand
nombre des livres écrits par les membres de
sa communion , il en est quelques-uns dans
lesquels il ne l'a pas rencontrée ? 2° Par
quelles règles de logique un antagoniste

franc et loyal peut-il essayer de prouver
qu'une église cherche à cacher une doctrine

aux yeux du peuple , lorsqu'elle la publie
dans presque tous les livres qu'elle lui re-

commande de lire ? Il est évident que si les

termes du commandement ne sont pas entiè-

rement exprimés dans tous les catéchismes ,

on ne saurait avec justice attribuer cette

omission à la cause qu'il a plu au zèle de
nos adversaires d'enseigner ; et que si dans
la suite ils n'étaient plus obligés de se faire

une excuse de leur ignorance, j'espère qu'ils

ne se refuseraient pas à en apprendre la vé-

ritable raison. On sait fort bien que
,

plu-

sieurs siècles avant la réformation , les ca-
tholiques étaient dans l'usage, en se fondant
sur l'autorité de saint Augustin , d'arranger
le Décalogue de manière à ce que tout ce qui
regardait le culte de Dieu fût compris dans
une seule division. Aiusi ce que les protes-

tants appellent le premier et le second com-
mandement , nous , nous l'appelons le pre-
mier. Le mérite relatif de ces deux divisions

est étranger à la question qui nous occupe.
Je ne fais que poser le fait. Or , comme chez
les catholiques on enseigne le catéchisme aux
enfants presque aussitôt qu'ils commencent
à bégayer , on a cru qu'il était à propos d'a-

bréger les commandements pour leur usage,
de sorte que chaque précepte fût renfermé
dans une seule ligne

,
qui ordinairement est

en rime. Le commandement en question a
été exprimé en ces termes, ou à peu près:
Un seul Dieu tu adoreras. Or, il est évident

qu'il ne saurait y avoir là d'intention de sup-

(1) Calechism. Romanus, pars m. — Inslitutiones

Christianœ pielatis a Pelro Canisio. (Vaux y a beau-
coup puisé.)

—

Catéchisme- di Napoli, p. ni.—Les Ca-
téchismes flamands : Christelyke leering voor de ca-
tholycke jonkeyt, p. 30 ; Christelyke onderwizing,

p. 107.—Le Catéchisme allemand, Calholischer Catc-
chisinus, Hambourg, 170!).—Les Catéchismes fian-
çais de Montpellier, des Evoques, de Meaux, ou celui
qui a été récemment publié pour l'usage de l'empire
français.—Les Catéchismes anglais, etc. Si tous ces
livres ne suffisent pas pour le convaincre, je lui en
fournirai cinquante autres.

(-2) Ce que dit l'ecclésiastique de Diirham, p. 17,
est au-dessous de la critique. Il paraît alarmé de voir
qu'il s'est chargé «l'une mauvaise cause ; son imagina-
tion est perpétuellement occupée à évoquer des fan-
tô.nes pour l'épouvanter; à chaque p:is il se croit pris
dans un piège tendu par son insidieux adversaire.

primer la défense de l'idolâtrie: 1° parce que
ces paroles mêmes la défendent ;

2° parce
que les enfants étant une fois devenus plus

grands , on leur fait apprendre le grand
catéchisme, où les commandements sont ré-

pétés lout au long, et que cette défense y est

soigneusement marquée dans les questions

et les réponses. Il est ennuyeux de s'étendre

si longuement sur des vétilles. Si cette accu-
sation avait été faite par quelque controver-

siste obscur, je l'aurais traitée avec l'indiffé-

rence qu'elle mérite ; mais elle acquiert de
l'importance à raison de la dignité de son au-
teur, et des efforts répétés, bien que faibles,

de ses apologistes. C'est pourquoi il était de
notre devoir de faire éclater notre inno-
cence , et de rappeler à nos adversaires

qu'outre la défense de l'idolâtrie, le Décalo-

gue renferme encore cet autre précepte : Tu
ne porteras point de faux témoignage contre

Ion prochain (2).

Dans la suite de son raisonnement, l'anti-

pathie de l'évêque pour la foi catholique lui

a fourni un argument dont la bonne foi et

l'honnêteté doivent avoir à rougir. L'auteur
des Remarques a dédaigné d'y faire une ré-
ponse directe, et l'a renvoyé avec mépris à
ses adversaires. S'il était concluant, il sape-
rait tout l'édifice de l'Eglise établie : c'est

pourquoi il les a chargés de résoudre eux-
mêmes cette difficulté. Ils ont essayé de le

faire. Elie l'a fait, et a Gni par abjurer le

symbole de saint Athanase (3). L'ecclésiasti-

que de Durham essaye de fortifier son argu-
ment par une comparaison, mais cette com-
paraison ne fait que le montrer dans toute

sa nudité. Voici en quels termes il procède:
On ne doit pas être surpris que ceux qui
croient que le pain et le vin sont le vrai corps
et le vrai sang du Christ , c'est-à-dire qu'ils

sont véritablement Dieu , et méritent comme
tels d'être honorés d'un culte divin, croient

également, sansbeaucoup de difficultés, qu'une
image participe de la nature divine du Christ,

et mérite par conséquent comme telle d'être

honorée du culte qui n'est dû qu'à Dieu , et

que , si le corps et le sang du Christ peuvent
être présents sous les accidents du pain et du
vin , ils peuvent aussi être présents sous les

accidents du bois taillé ou de l'airain fondu.
Réfuter un raisonnement aussi creux et

aussi futile, ce serait une véritable humilia-

L'évèque avait dit : « Pour dissimuler cette opposi-
tion avec la lettre du commandement de Dieu, on
s'est servi d'un artifice. > A quoi se rapportait cette

opposition? A la pratique des catholiques. Où était

donc l'expédient blâmable, injuste, qui a fait dire à

l'évêque que la pratique des catholiques était opposée
à la lente du commandement de Dieu? L'ecclésiasti-

que dit que ce n'est pas là-dessus que l'évêque fonde
sa censure. Je suis bien aise de l'apprendre. Il est

donc maintenant reconnu que notre doctrine n'est

pas contraire à la lettre du commandement. Mais
c'est là-dessus qu'i/ a fondé sa censure ; et, s'il ne la

regardait pas comme contraire à la lettre du com-
mandement, pourquoi a l-il dit que nous avions sup-
primé ce commandement, afin de cacher l'opposition

que notre doctrine avait, disait-il, avec la lettre de
Ce commandement î

(5) Réponse d'un protestant, p. 10.
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tion. Sans relever l'inexactitude de langage

qui se trouve dans la première partie de l'ar-

gument , il suffira de répondre que nous
crovous que le corps et le sang de Jésus-

Christ sont présents sous les accidents ou
apparences du pain et du vin , parce qu'il a

expressément déclaré qu'il en était ainsi
;

mais il n'a pas déclaré qu'ils sont aussi pré-

sents sous les accidents ou apparences du
bois taillé ou de l'airain fondu.

L'ecclésiastique s'évertue ensuite à mon-
trer que l'argument rétorqué par l'autour des

Remarques ne s'applique point au très-révé-

rend prélat. Je dois avouer que dans celle

partie de sa brochure j'aurais admiré davan-
tage non-seulement la force de son raison-
nement , mais encore sa bonne foi , s'il n'a-

vait pas employé un artifice proscrit par les

lois de la guerre littéraire. Toutes les trois

pages qu'il consacre à la solution de la diffi-

culté n'y ont pas le moindre rapport. Elles

prouvent il est vrai que la foi en la divinité

de Jésus-Christ n'est pas une superstition ,

ce que l'auteur des Remarques n'a jamais
contesté ; mais elles ne prouvent pas que le

protestant ne puisse rien répondre à l'uni-

taire qui , dans la bouche d'un catholique
,

ne soit tout aussi fort contre l'évêque de Du-
rham. C'est pourquoi je prendrai la liberté de
rappeler ici l'argument de l'auteur des Re-
marques , et de solliciter une réponse de la

part de quelques-uns des admirateurs du
mandement. Si croire que le corps et le sang
de Jésus-Christ peuvent être présents sous
les apparences du pain et du vin, dispose né-

cessairement le catholique à adorer l'image
,

qui n'est qu'une créature , au lieu du Créa-
teur, il s'ensuit que, croire que la Divinitéa

fiaru sur la terre avec un corps composé de
a même chair et sujet aux mêmes infirmités

que le nôtre, doit aussi nécessairement dis-

poser le protestant à adorer l'image, qui
n'est qu'une créature , au lieu du Créateur.
Si l'évêque ou son apologiste répond en
prouvant la divinité de Jésus-Christ, j'espère

qu'ils approuveront aussi la réponse que j'ai

donnée dans l'alinéa qui précède. S'ils pré-
fèrent un autre mode de raisonnement, je me
fais fort de montrer qu'il détruira pareille-

ment l'argument employé par le prélat con-
tre les catholiques (1).

L'auteur des Remarques s'était hasardé à

(1) Le ministre du diocèse de Durliam nie que
l'Ecriture soit aussi claire pour la transsubstantiation

que pour la divinité de Jésus-Christ. Ce n'est là, je

le crains bien, qu'une défaite. Ce que l'auteur des
Remarques avait principalement en vue d'établir,

c'était la présence réelle du corps de Jésus-Clirist

dans l'eucharistie; ce point une fois démontre, il sera

assez tôt alors de décider s'il y est présent par trans-

substantiation ou autrement- En attendant, je vais,

avec sa permission, essayer de produire des textes

aussi évidents en laveur de la présence réelle que ceux
qu'il pourra produire en faveur de la divinité de Jé-
sus-Christ. Quai" •» l'assertion que la foi de la divi-

nité de Jésus-Christ est bien différente d'un dogme
qui est contredit par l'évidence des sens, et dont on
ne lient démontrer la vérité qu'en détruisant les bases
de notre assentiment à toute vérité, je demande si la

divinité de notre Sauveur n'était pas en contradiction
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toucher d'une main légère et indulgente une
plaie déjà ancienne , la doctrine de l'Eglise

anglicane touchant la cène du Seigneur. Sa
témérité sacrilège a alarmé U |

i> Lé et pro-
voqué l'indignation de mon adversaire. Il

semble que ce savant ccclésiasliques'imagine

que les croyances catholiques seules sont une
proie légitime et livrée à qui voudra s'en em-
parer; contre elles tout théologien affamé
ou méchant, et quiconque court après la fa-

veur et les emplois
,
peut diriger les traits de

la raillerie et de la calomnie; c'est une des
grâces de la réformation , un accessoire de la

liberté des enfants de Dieu. Mais les doctri-

nes approuvées dans les xxxix. articles sont
choses sacrées. Si un écrivain catholique a
la présomption de franchir le voile du sanc-
tuaire , de les tirer de leur obscurité , et de
les présenter sous leurs couleurs naturelles,

raille bras se lèvent aussitôt pour punir son
arrogance et son impiété. L'auteur des Re-
marques avait fait observer que la doctrine
protestante de la cène n'était à son avis qu'une
sorte de non-sens. L'expression , il faut en
convenir , était dure ; mais je ne conçois pas
qu'elle ait pu offenser les oreilles de gens
qui prodiguent si libéralement à leurs adver-
saires les termes d'absurdité ,de superstition
et d'idolâtrie. Je ne crois pas non plus qu'il

lui fût bien difficile de justifier la propriété
de son langage. Allons au catéchisme que
le membre du clergé de Durham est censé

i enseigner, et aux trente-neuf articles qu'il a
souscrits. Le catéchisme esldestiné à l'usage

; des enfants; nous en pouvons par conséquent
conclure qu'il est approprié à la faiblesse de
leur intelligence et rédigé dans un langage
simple et lumineux. Or, il est enseigné dans
ce catéchisme que le corps et le sang de Jé-
sus-Christ sont vraiment et réellement reçus
par les fidèles dans la cène eucharistique.
Qu'on me permette alors de demander si le

corps et le sang de Jésus-Christ s'y trouvent,
ou non

, présents. Ils n'y sont pas, répond
mon adversaire; on n'y reçoit rien autre
chose que les grâces que le corps sacrifié du
Christ peut nous procurer. Maintenant

,
j'en

appelle à quiconque sait l'anglais , si rece-
voir le corps et le sang du Christ, verily et

indeed, peut naturellement signifier autre
chose que le recevoir r^e//emeuf et en tarife'; (2);
et si l'auteur des Remarques a commis une

I avec l'évidence des sens. L'ecclésiastique de Durham
prouve la divinité de Jésus-Christ, non d'après le

témoignage immédiat des sens, mais en arguant de
ses actions et de ses paroles que, quoiqu'eii apparence
il ne fût qu'un homme, il était aussi néanmoins
Dieu. Eh bien! n'arguons-nous pas également des
paroles de notre Sauveur que, quoiqu'en apparence
l'eucharistie ne soit que du pain et du vin, elle es»

cependant, en réalité, le corps et le sang de Jésus-
Christ? si je comprends parfaitement mon adversaire,
je ne saurais douter que, s'il eut été présent au
baptême de .lésus, il n'aurait pas cru à la descente
du Saint-Esprit sur sa personne sacrée, de peur de
détruire par là les bases de noire assentiment à toule
vérité. lVut-èlre ne sait-il pas encore que la fui rient

de ce qu'on a entendu; et Con a entendu, parce que la

V parole de Dieu a été précitée. Rom. x, 17.

(-J < La déclaration contre la transsubstantiation,»
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insigne bévue quand il a dit que recevoir
réellement et en vérité dans la cène ce qu'on
reconnaissait n'être pas dans la cène, n'était

à son avis qu'une sorte de non-sens. Mais
passons du catéchisme aux Articles. Si les

évêques et les docteurs à la science et au gé-
nie desquels on les doit , avaienteu les idées

claires et nettes de l'ecclésiastique de I)u-

rbam, ils nous auraient dit que la cause ins-
trumentale au moyen de laquelle nous som-
mes réellement mis en possession de toutes
les grâces que le corps crucifié du Christ
peut nous procurer, est donnée, reçue et

mangée dans la cène du Seigneur. Cette doc-
trine, vraie ou fausse, aurait eu du moins le

mérite d'être intelligible. Mais ces pauvres
gens n'ont pas travaillé avec autant d'habi-
leté, ils étaient comme l'homme qui :

—Who now to sensé, now nonsense leaning,

Means not, but blimders round about a meaning :

penchant tantôt vers ce qui a du sens, et tan- .

tôt vers ce qui n'en a pas , n'exprime aucun
sens, mais tourne aveuglément autour d'un
sens. Ils crurent n'avoir rien demieuxà faire

que de déclarer que le corps du Christ est

donné, reçu et mangé dans la cène, mais
seulement d'une manière céleste et spiri-;

tuelle , et que le moyen par lequel il est re-

çu et mangé est la foi. Or, la doctrine des
catholiques est que le corps de Jésus-Christ
est donné , reçu et mangé dans l'eucharistie,

mais seulement d'une manière céleste et spi-

rituelle* ;etcettedoctrinedécoule nécessaire- •

ment de notre foi en la présence réelle : car,
f

quoique son corps y soit réellement présent,
il n'y est présent que d'une manière spiri-

tuelle et céleste. Mais ce ne peut être là le

vrai sens de l'article ; et, pour l'entendre , il

faut concevoir que ces mots, le corps du
Christ, ne sont qu'une expression métapho-
rique pour dire, les grâces que son corps peut
nous procurer. Le moyen par lequel le corps
du Christ est reçu et mangé est la foi. Cela
me paraît également inintelligible. Quoi
qu'on puisse entendre par foi (je soupçonne
que c'est une assurance certaine du salut, et

alors il n'y aura que les fanatiques seuls qui
recevront les grâces du corps de Jésus-
Christ ), il s'ensuit évidemment que les infi-

dèles, ou ceux qui n'ont pas la foi, ne man-
gent pas le corps de Jésus-Christ. Or, si telle

avait été la doctrine de l'Apôtre, je pense
qu'il n'aurait pas dit que celui qui communie
indignement est coupable , mais bien qu'il est

privé du corps et du sang de Jésus-Christ (1).

On m'accordera du moins
,

je l'espère
,
que

personne ne saurait deviner, à la simple lec- .

d'il la Revue annuelle, < est encore extorquée aux
membres de la chambre des communes, quoique
1 Eglise anglicane consacre cette doctrine (la trans-
substantiation) en maintenant que le corps et le sang
du Christ sont réellement et véritablement reçus par
les lidèles dans la cène. La sophistiquerie luthérien-
ne peut bien appeler cela consubstantiation, mais on
ne lait par là que transporter la transsubstantiation
des élément* sacrameutaux du calice du prêtre à la

bouche du comuiniii.ini. Nous ne comprenons pas
comment un chrétien évangelique, c'esl-à-dire un
membre sincère de l'Eglise anglicane, peut adhérer

turede l'article, quelle était alors, ou quelle
est maintenant la doctrine réelle de l'Eglise

anglicane. D'où pouvait donc venir cette

obscurité ? me demandera-t-on peut-être.

Etait-elle volontaire ou involontaire? Les
auteurs des articles n'avaient-ils donc pas
d'idées fixes sur ce sujet, ou bien différaient-

ils entre eux de sentiments? S'il m'était per-
mis de révéler le scandaleux secret, je dirais

que toute cette affaire n'était qu'une pure
jonglerie politico-théologique. Les Pères de
la reforme ont pu s'accorder à répudier la

croyance catholique , ils n'ont pu s'accorder

à lui en subtituer une autre. La vérité est

'une; c'est le centre d'un cercle : éloignez-
vous-en, et vous pourrez alors errer sur tous

les points de la circonférence. Les nouveaux
docteurs, dans l'orgueil de la liberté évan-
gélique , croyaient un jour une chose, et un
autre jour une autre ; et, selon que les hom-
mes et les circonstances changeaient, le

symbole de l'Eglise anglicane était perfec-

tionné ou altéré par des changemenls suc-
cessifs. Le premier livre des prières ordi-
naires était un ouvrage venu du ciel : les

communes, les lords, et l'enfant qui était

alors le chef de l'Eglise , déclarèrent qu'il

avait été composé avec l'aide du Saint-Es-
prit (2); et, dans ce second évangile, il est en-
joint de distribuer la communion en pronon-
çant les paroles qui suivent: Que le corps de
Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui a été donné
pour toi, conserve ton corps et ion âme pour la

j
vie éternelle. Mais on ne tarda pas à découvrir
que celte formule sentait la corruption du pa-
pisme, et, après quelques années seulement,
quoiqu'elle eût été adoptée avec l'assistance

du Saint-Esprit , elle en fut retranchée et

remplacée par uiîe autre formule, également
avec l'assistance du même Esprit divin.

L'eucharistie ne fut plus alors le corps de
Jésus-Christ , mais, par un coup de baguetle
magique d'un acte du parlement, elle fut

changée en un simple mémorial de sa
mort (3). Prends et mange ceci en mémoire que
le Christ est mort pour toi, et nourris-toi de
lui en ton cœur par la foi et la reconnais-
sance. Les articles de religion furent rédigés
dans le même temps , et il y était déclaré
qu'tV ne convenait pas qu'aucun des fidèles fit

profession de croire qu'il y ait une présence
réelle ou corporelle du corps et du sang de
Christ dans l'eucharistie. Cette nouvelle for-

mule, ainsi que la déclaration contenue dans
les articles, choqua un grand nombre de
personnes, dont l'esprit ne pouvait demeurer
en paix avec les principaux réformateurs
dans la sainte carrière des innovations; et ce

à cette déclaration sans éprouver le remords du par-

jure. » Revue de 1806, pp. 5(>5, 566.

(1) Sur ce sujet je renverrai le lecteur à l'Expli-

cation du catéchisme de l'évéque IJeveridge, p. 145.

H est assez amusant de voir avec quelle adresse le

très-révérend prélat s'éloigne peu à peu, pendant
trois pages, du corps et du sang de Jcsus-Clirisl, jus-

qu'à ce qu'enfin il s'arrête en lieu sûr, c'est-à-dire

aux grâces du corps et du sang de Jésus-Christ.

(2) 2 et 3 Ed. VI, c. 1.

(3) 5 cl 6 Ed. VI.
* Quoique réelle. Note de l'Editeur.
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fui pour calmer leurs alarmes , et les atta-

cher à l'Eglise établie , qti'i I fut décide, daoa
le troisième acte d'Elisabeth , d'adopter un
langage plus conforme à leurs sentiments cl

à leur croyance. De; là l'injonction d'unir
ensemble , dans la distribution de la commu-
nion, les deux formules d'Edouard VI , alin

d'écarter ainsi les objections des catholiques,
sans blesser les scrupules du croyant ortho-
doxe (ou anglican); la négation de la pré-
sence réelle lut également effacée de l'arti-

cle, et remplacée par une explication qui
,

suivant les préjugés ou le jugement du lec-

teur, pût , à la manière dont elle était ex-
primée , signifier l'existence réelle, ou la

non-existence réelle du corps et du sang de
Jésus-Christ dans la cène. Telle est, je crois ,

la véritable histoire de l'obscurité qui règne
dans tous les documents officiels sur la na-
ture du sacrement, la meilleure interpréta-
lion de la langue inconnue sous laquelle il a
plu à l'Eglise anglicane de voiler ses vérita-
bles sentiments (1).

11. Sur l'invocation des saints, l'ecclésias-

tique de Durham fait une question, et ha-
sarde deux observations. Il demande si, dans
la supposition qu'on sollicite leur interces-

sion non auprès de Jésus-Cbrist, mais auprès
de Dieu le Père, ou de la sainte Trinité,

l'auteur des Remarques voudrait convenir
qu'il est porté atteinte à la médiation de Jé-

sus-Christ, qui est notre seul médiateur? Je

répondrai négativement, au nom de l'auteur

des Remarques, pourvu que l'on suppose que
leur intercession soit appuyée sur les mé-
rites de Jésus-Christ. Or, s'il voulait prendre
la peine d'examiner les cinq prières qu'il a

transcrites, il verrait qu'elles finissent toutes

par les mots : Par Jésus-Christ Notre-Sei-
gneur.

11 dit que quand les protestants prient pour
leurs semblables sur cette terre, leurs prières

sont imputées à leur propre compte. Nous
pouvons espérer, il est vrai, mais nous n'o-

sons affirmer qu'elles pourront quelquefois

être utiles à ceux qui en sont les objets. Si

cette doctrine était vraie, il s'ensuivrait que
saint Paul n'était pas protestant : car il dé-

sirait que les Romains priassent pour lui,

non pour que leurs prières leur fussent im-
putées à eux-mêmes, mais pour qu'il fût dé-

livré d'entre les mains des infidèles (2). Je

tremble pour l'orthodoxie même du véné-

rable évêque de Londres, qui exhorte tous

les chrétiens sincères à persévérer dans cette

pratique charituble d'intercéder pour tout le

genre humain (3). Si ce savant prélat étu-

di ,il la théologie aux pieds de noire Gama-
lt et de Durham, il apprendrait que l'action

de prier pour les autres, loin d'èlre un acte

de charité, n'est que de l'égoisme; qu'elle

peut bien nous ôlre imputée, mais que per-

sonne ne saurait affirmer qu'elle puisse être

(1) Voyet Gilbert, évoque de Sarum, sur les xxxix

Articles, art. 28.

\*i) Hom. xv, 50, 51.

(5) Sermon*, vol. 11, p. 58t.

(*) Peul-élre dans la Genèse , xvui, 5-2
, où Dieu

promet, à l'intercession d'Abraham , d'épargner So-

ceux qui en sont l'objet. Dan» quelle

partie du texle saerc l'ecclésiastique de

barbant a-t-il ramassé cet article de sa

croyance ('«•)?

Il insinue ensuite que quand les catholi-

ques implorent l'intercession de> ^amls du
ci'l, c'est jjurce qu'ils n'osent pat s'adresser à

notre lirdempteur pour en obtenir des grâces;

qu ils n'osent pas s'appuyer sur ses mérites

seuls pour i/utl dai'/iu exaucer leurs humbles
et sincères sujijiiu ations; d'où il s'ensuit t/u'ils

n'ont point de confiance en sa médiation,

qu'ils la dishonorent même, it que, par de

pareils usages, ils méritent la censure de tous

les chrétiens zélés. Je dois le prier eue re

une fois de considérer l'exemple de saint

Paul: quand il exprimait le désir que les Ro-

mains priassent pour sa délivrance, élail-re

parce qu'il n'osait pas s'adresser à son lié-

dmpteur, ou s'appuyer sur sa miséricorde

seule pour que ses prières fussent exaucées?

manquait-il alors de confiance en la médiation

de Jésus-Christ? lu déshonorait-il, et méri-
tait-il la censure de tous les clirétiens zélés?

Ou saint Paul ignorait les rudiments de la

théologie chrétienne , ou bien notre nouveau
docteur les a encore à apprendre.

Le sujet qui vient ensuite, en suivant l'or-

dre observé dans le mandement de l'évéque,

est la pénitence. Apprendre à quelles con-
ditions le pécheur peut espérer de rentrer en
paix avec un Dieu offensé est certainement
une affaire de grande importance, et qui, à

cause de son importance, doit puissamment
fixer l'attention de ceux qui entreprennent
de composer un symbole religieux. Dans la

primitive Eglise, le pécheur pénitent était

condamné à une longue suite de jeûnes et

d'austérités; et l'on croyait alors que cette

discipline était fondée sur les témoignages
les plus clairs des livres inspirés. Quand la

réforme commença à prospérer, il y eut des

raisons de craindre que ses auteurs, par un
effet de leur attachement bien connu pour la

ferveur et la doctrine des premiers temps, ne
Gssent revivre l'ancien système; mais, par
bonheur pour le genre humain, ils furent

touchés de compassion pour la faiblesse de

notre nature, et, au lieu d'assujettir leurs

disciples aux canons pénitenliaux des Aga
passés, ils les émancipèrent très-liberale-

ment des entraves mêmes que le papisme
continuait encore d'imposer aux pécheurs.

Or, l'évéque ayant condamné la doctrine

catholique louchant la pénitence, il n'y a
pas de témérité à en inférer qu'il parlageait

l'opinion de ses Pères dans la foi; et l'auleur

des Remarques s'était, en conséquence, ex-
primé avec une certaine sévérité sur le

compte de son très-révérend adversaire. Ses

Remarques ont provoqué l'indignation du
ministre, qui sent, ou affecte de sentir l'in-

sulte faite à son évêque, et, d'une voix de

dôme, à cause de dix jusies, s'il s'y en trouvait dix;

peut-être dans l'Exode, xxu, ."0, ou Hahe l.iii une

expiation pour le pécha" dfl peuple; peut-être euûii

d.uis le livie de Job, xui, 7, où le Seigneur ev.iuit

les prières de Job pour ses amis I
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stentor, accuse l'auteur des Remarques d'une

grossière et insigne perversion de l'opinion

du prélat. 11 serait ridicule, s'écrie-t-il, de
prétendre n'y voir aucune mauvaise inten-

tion; ce serait une charité affectée que de

regarder votre ton insultant, etc., etc. (1).

Tantsene animis cœlestibus ira? I

Ou je ne connais pas l'auteur des Remar-
ques, ou il est incapable, j'en suis sûr, de
dénaturer ou de déOgurer l'opinion de qui

que ce soit, et moins encore celle d'un prélat

aussi respectable que l'évêque de Durham.
Mais esl-il certain que l'opinion de l'évêque

ait été dénaturée? En condamnant la doc-
trine de l'Eglise de Rome, comme une néga-
tion de l'efficacité de la passion de Jésus-
Christ, ne nie-t-il pas aussi la nécessité des

œuvres de pénitence? son opinion n'est-elle

pas qu'il n'est absolument requis pour une
véritable pénitence que le regret des péchés
passés et un désir sincère de mieux faire à
l'avenir? Si je me trompe, je serai heureux
de reconnaître mon erreur; mais si je ne me
trompe point, sa doctrine ne fait-elle pas

entendre alors ces consolantes paroles à l'o-

reille du pécheur? Vous n'avez point à re-

douter les rigueurs de la pénitence. Pleurer et

prier, jeûner et faire l'aumône, faire péni-
tence dans le ciliée et la cendre, sont des

choses qui n'appartenaient qu'à la loi judaï-
que. Tout ce qu'il y a maintenant de néces-

saire, c'est d'avoir du regret et de se corriger;

ce qui peut se faire lorsqu'on ne peut plus
pécher. Je ne prétends pas dire que le très-

révérend prélat voulût prêcher de cette ma-
nière; mais je maintiens que sa doctrine,

supposé qu'elle soit telle que je l'ai conçue,
conduit naturellement à de telles consé-
quences.

Mais écoutons les déclamations du minis-
tre. Dans son zèle pour convaincre l'auteur

des Remarques, il a eu le malheur de con-
damner l'évoque ; et, tandis qu'il accuse son
adversaire du crime de fausse représenta-
tion, il imprime à son patron la tache hon-
teuse de l'ignorance. La doctrine, dit-il, que
le prélat a voulu condamner est celle qui

enseigne que l'imposition des pénitences est

absolument nécessaire pour obtenir le pardon
du péché; et que l accomplissement de la pé-
nitence enjointe (ou bien une indulgence qui
dispense de l'accomplir) sont nécessaires pour
la réhabilitation du pécheur. Si c'est là tout,

l'auteur des Remarques, je n'en doute pas,

souscrira volontiers à la censure du prélat.

C'est là une doctrine que nous sommes tout

aussi disposés que lui à analhématiser ; on
ne la souffrirait pas, sans la condamner,
dans aucun écrivain catholique. Je suis heu-
reux de voir que nous pouvons une fois du
moins être d'accord.

». 30.

Lettre d'un ministre du clergé de Durham
,

(2) Ibid., p. 8.

(5) Le ministre de Durham désire avoir quelque
preuve que la communion sous une seule espèce a
toujours été partiellement en us:ige. Pour le moment,
je me contenterai de le renvoyer uu pape saint Léon,
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Vient après cela l'article de la communion
sous une seule espèce. Je suis fâché d'en-

gager le lecteur dans des matières aussi peu
intéressantes. L'évêque avait du moins le

mérite de présenter son vieux sujet sous une
forme nouvelle, et, en rangeant ses argu-
ments en trois divisions, il lui avait été pos-

sible de melire chacune d'elles sous la pro-
tection d'une des trois personnes de la très-

sainte Trinité. Cela était nouveau et curieux.

Mais l'ecclésiastique est un observateur in-

habile en matière de faits (2). 11 s'est contenté

de ressusciter de vieilles objections, et de les

revêtir du même habit qu'elles portaient il y
a deux cents ans. Je suis forcé de répondre

dans le même style; et si le lecteur est quel-

quefois fatigué de la nature ingrate du sujet

ou de la méthode, j'espère qu'au lieu d'ac-

cuser l'écrivain d'être insipide, il aura pitié

de son sort, en le voyant condamné à la tâche

ennuyeuse de réfuter des sophismes déjà ré-

futés, et de démasquer de fausses représen-

tations déjà démasquées mille fois aupara-
vant.

La première observation de l'ecclésias-

tique de Durham est que la preuve d'autori-

té ne peut être d'aucun poids contre l'injonc-

tion expresse de Notre-Seigneur. L'auteur

des Remarques ne s'en est pas servi pour
prouver qu'il est permis de violer le précepte

de Notre-Seigneur, mais bien pour prouver
qu'il n'a jamais existé de semblable précepte.

L'ecclésiastique soutient qu'il y en a un , et

l'auteur des Remarques
,
qu'il n'y en a pas.

Supposé que leur jugement soit d'un poids

égal, il faut ou que la question se décide par

l'autorité , ou qu'elle reste pour jamais in-

décise (3).

Il continue en faisant observer que l'évê-

que et l'église dont il est membre considèrent,

le vin comme une partie de la matière du sa-

crement ; qu'il n'y a pas d'autorité qui affirme

qu'on puisse aucunement recevoir le sacre-

ment, si l'on ne reçoit pas tout ce qui en con-

stitue la matière; qu'il n'y a pas plus de raisons

de considérer la réception de la coupe seule-

ment comme une partie de la manière de rece-

voir le sacrement, que d'en juger aussi de

même du pain; et que si on peut omettre cha-
cune des espèces séparément , on peut égale-

ment les omettre toutes les deux à la fois (4).

Voilà un très-curieux spécimen de pénétra-

tion logique. Ainsi donc , si l'ecclésiastique

de Durham avait en vue un riche bénéfice, et

connût deux moyens par l'un ou l'autre des-

quels il pourrait se le procurer, il resterait

assis dans sa chaise , et raisonnerait ainsi

froidement avec lui-même : Je puis me pro-

curer ce bénéfice par l'un ou l'autre de ces

deux moyens
;
je peux donc les omettre l'un

ou l'autre séparément ; mais si on peut omet-

tre chacun d'eux séparément , on peut les

Serm. 4 de Quad., lom. I, p. 217; à Eusèbe, Hisi.

1. vi, C. 41, p. 200; à ['onzième concile de Tolède,

Conc. t. VI, can. Il; à saint Cyprien, De Lapsis, p.

\7>\; à saint AuguBl., epht. 98, olim 23; à Paulin,

Vila sandi Ambrosii , n. 47 ; Teriull. Ad Vxor., lil>.

vi, c. 5, p. 169.

(4) Lettre du ministre, etc., p. 31.
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omettre tous les deux û lu fois ; donc je les

«mettrai tous les deux, et me procurerai in-
failliblement le bénéfice ! Mais est-il certain

que l'Eglise dont il est membre enseigne que
le vin est une partie de la matière du sacre-
ment , et que si ou ne le reçoit pas , il n'y a
pas d'autorité qui aflirme qu'on reçoive au-
cunement le sacrement ? J'ai quelque raison
d'en douter. Premièrement , il est très-pro-
bable qu'une partie, pour ne pas dire la plus
grande partie du vin employé dans l'Eglise

anglicane, est de fabrique anglaise, c'est-à-
dire que ce n'est pas du vin du tout. Si donc
il ne peut y avoir de sacrement sans le vin

,

il n'y a pas de témérité à affirmer que la

communion est fréquemment administrée
avec bien peu de fruit. Secondement

,
j'ai

«ne très-grande autorité à produire contre
l'évéque, l'autorité même de sa propre Eglise.

Dans le premier statut d'Edouard VI, c. 1, il

était déclaré que le très-saint sacrement de-
vait être dans la suite ordinairement distri-

bué et administré au peuple sous les deux es-

pèces, c'est-à-dire sous les espèces du pain et

du vin , à moins que la nécessité n'exige qu'il

en soit autrement : et le roi , immédiatement
après , en sa qualité de chef de l'Eglise , fit

une proclamation dans ce sens et conçue
dans les mêmes termes. 11 est vrai que ce
statut tut rappelé par Marie , mais il lut re-
nouvelé par le premier acte d'Elisabeth, c. 1.

Or, à moins de dire qu'Edouard a, dans la

plénitude de sa puissance ecclésiastique , et

avec le concours de son parlement, dispensé
de l'accomplissement du précepte de Jésus-
Christ, il s'ensuit que l'Eglise anglicane n'a

pas cru, dans le principe, que le vin fût une
partie essentielle du sacrement. Car, en di-

sant qu'on ne doit point l'administrer ordi-

nairement sous une seule espèce, on recon-
naît par là même qu'on peut le faire quel-
quefois ; et en spécifiant le cas de nécessité,

on reconnaît la vérité de la doctrine qui en-
seigne qu'une seule espèce est essentielle au
sacrement. Mais s'il objecte contre l'autorité

de sa propre Eglise , il ne peut certainement

(\) Lib. de Capliv. Babylon., c. de Euch. Epist.

ad Bohemos, in declar. Euch. et in sermone de Euch.

Je cite d'après une traduction anglaise, n'ayant . pas

en ma possession l'original latin. Je sais qu'il a écrit

aussi contre la communion sous une seule espèce,

mais je sais également que ce réformateur a fondé

sa foi sur l'Ecriture, et qu'il pouvait faire dire à l'E-

criture le pour et le contre, selon le but qu'il se

proposait.

(2) En réponse aux observations de l'auteur des

Remarques sur 1 Corinlli. si, -7 , le ministre de
Durham soutient que le vrai sens de ce passage est

évidemment indiqué par le verset précédent, où il

est parlé de la communion sous les deu\ espèces.

Je ne pense pas qu'il ail atteint son but. Le verset

vingl-sixxéme s'adresse en nombre pluriel à tout le

corps des Corinthiens convertis, et l'on peut en in-

férer avec raison que la manière ordinaire d'adminis-

trer la communion dans celle cité était de l'adminis-

trer sous les deux espèces. Mais, dans le verset sui-

vant, l'Apôtre change de langage, et s'adresse à

chacun d'eux individuellement, et leur dil quet/ui-

conque mange oiboil indignement, csl coupable ducorps

et du sang du Seigneur; d'où l'on peut inférer avec non

moins de raison que, quoique la majeure partie de

refuser de se soumettre à celle de son illustre

fondateur, l'aventureux Luther. D'après ce
théologien infaillible, on ne pèche pas contre

le Christ en n'usant que d'une seule espèce
,

puisque le Christ ll'a pas commandé d'user des

deux. Quoique ce fût une excellente chose que
d'user des deux espèces dans le sacrement , et

que le Christ n'a rien ordonné à ce sujet

comme nécessaire, il vaudrait mieux conserver

la paix et l'unité, que de disputer sur les es-

pèces. Voilà pour l'autorité (1).

Le ministre de Durham essaye de nouveau
de prouver que Jésus-Christ a réellement

commandé à tous les chrétiens de recevoir

l'eucharistie sous la forme du vin. Le seul

indice qu'on ait de ce commandement se

trouve dans les paroles : Buvez-en tous. Eh
bien ! considérons les circonstances dans les-

quelles ces paroles furent prononcées. Notre
divin Rédempteur était assis à souper avec
ses douze apôtres ; il prit le pain , le rompit

et le leur distribua; puis il prit la coupe ,

mais , comme il ne pouvait pas la diviser de

la même manière , il la leur présenta à tous

en disant : Buvez-en tous ; et , comme l'ob-

serve un évangéliste , Us en burent tous. Or,

ces paroles, nous dit-on, ne s'adressaient pas

seulement aux apôtres, mais encore à tous

les chrétiens. Mais a-t-on la moindre preuve
de cette assertion ? Je n'en ai jamais trouvé

aucune. Eh quoi I parce que nous ne voulons
pas soumettre notre jugement à celui d'hom-
mes qui n'ont point de raisons de se croire

plus favorisés que nous sous le rapport de

cette faculté , et qui reconnaissent qu'ils

sont les disciples faillibles d'une Eglise fail-

lible , on nous insultera en nous traitant de

corrupteurs de la religion, de transtjresseurs

du commandement de Jésus-Christ , et de

mulilateurs du sacrement ! Quant à la dis-

tinction entre la matière et la manière, nous
reconnaissons que le vin est une partie de

la matière du sacrifice, mais nous nions qu'il

soit nécessairement une partie de la matière

du sacrement (2). Je désirerais savoir qui

est-ce qui fait affirmer d'une manière si po-

la congrégation communiât sous les deux espèces,

il y avait cependant quelques personnes qui ne

communiaient que sous une seule espèce. Le
minisire ne veut pas renoncer à la particule et qui

se trouve dans la version anglaise. Il dit que, quoi-

que l'édition dans laquelle l'auteur des Remarques
peut lire le Nouveau Testament en grec porte la dis-

jonclive ou, plusieurs cependant des plu< anciens

manuscrits et des plus anciennes versions portent la ro-

pulaiive et. Je voudrais bien savoir dans quelle édi-

tion grecque du Nouveau Testament il a jamais lu la

copulative et. Dans aucune, je pense ; ei malgré l'au-

torité de .-es mss. et de ses versions, je n'ai pas en-

core trouve un éditeur qui ail eu la hardiesse de l'in-

iroduire dans le texte. Dans l'ancienne version de

l'Eglise anglicane (m'assure-l-on, car je n'ai pis de

moyen delà consulter,) on avait d'abord conservé la

disjonclive ou; mais la doctrine de cette même Eglise

était alors que la communion sons une seule espèce

était permise en certains cas. Maintenant que ceua
opinion est condamnée, ei par conséquent, dans la

version nouvelle de Jacques 1". qui e-t encore en

usage, la disjonclive ou a été magiquement transfor-

mée en la copulative ci. On voit par la comment le

bon peuple anglais, tout convaincu qu'il est qu'i.
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silive a cet ecclésiastique ,
que le vin est une

partie de la madère. L'Ecriture, il est vrai,

parle de la coupe, mais elle ne dit nulle part

que la liqueur contenue dans cette coupe fût

du vin; et, si je ne me trompe , on ne doit,

d'après les principes protestants , croire

comme de foi que ce qui est expressément
déclaré dans les saintes Ecritures.

III. Nous ne nous arrêterons paslongtemps

à l'article des observances rituelles. L'ecclé-

siastique observe que si elles ne servent pas

la cause de la vraie piété , elles doivent lui

nuire. Je souscris de tout mon cœur à cette

proposition , et j'en tire une conséquence
aussi favorable à l'auteur des Remarques

,

qu'elle est défavorable à l'évêque et à son
avocat. Si l'effet nécessaire ne s'ensuit pas,

on en peut inférer que la cause n'existe pas
;

si la vraie piété n'est pas altérée parmi les

catholiques , il s'ensuivra que leurs obser-
vances rituelles , bien loin d'être préjudi-

ciables à la cause de la vertu, ne font que la

servir utilement. Or, on en peut juger par
une épreuve aisée à faire. Que le membre
du clergé de Durham compare les mœurs et

la piété de la congrégation catholique la plus

voisine du lieu de sa résidence, avec les

mœurs et la piété de ses propres paroissiens,

et qu'il dise après cela si les catholiques

sont à cet égard au-dessous d'aucun de ceux

M tii œs oniourent. S'il ne le peut, qu'il cesse

d'affirmer i,ne les rites de l'Eglise catholique
sont préjudiciables à la piété , ou contraires

à l'inlluence sanctifiante du Saint-Esprit.

Nous professons un grand respect pour
les rites et les cérémonies qui appartiennent
réellement à notre religion (1). Ce sont au-
tant de monuments qui en attestent l'anti-

quité et l'authenticité; ils nous ont été trans-

mis par nos pères, et prouvent que notre foi

ne date pas d'aujourd'hui. Que l'ecclésias-

tique de Durham lise les plus anciennes li-

turgies encore existantes, et il y en trouvera
un certain nombre; qu'il lise le Penlaleuque
de Moïse et l'Evangile, et il en trouvera éga-
lement un bon nombre. H apprendra que
plusieurs de ces cérémonies sont d'origine

divine, et les autres presque aussi anciennes
que le christianisme. Les réformateurs ont
cependant bien fait de les abolir. Quel rap-
port une religion nouvelle peut elle avoir
avec des cérémonies anciennes ? Et quel rap-
port peut-il exister entre la foi de la pré-
sence métaphorique ou figurative du corps
de Jésus-Christ, et les rites établis en l'hon-
neur de sa présence réelle ? 11 voit avec peine

fonde sa foi sur les paroles ou sur la lettre de l'E-

criture, ne la fonde en réalité que sur les caprices,
les préjugés ou les opinions de traducteurs et d'édi-
teurs qui ne. sont pas plus infaillibles <|ue. lui.

(I) L'ecclésiastique objecte contre les pèlerinages,
conue le rosaire ou chapelet. Quant aux premiers,
ils peuvent être avantageux ou désavantageux , sui-
vant le- ciicinisiances. Ils ne font point partie de la

doctrine catholique; on peut en faire, ou n'en pas
faire, selon qu'un le jugera convenable. Voy. z une
ftoiice sur |i s am ieni pèlerinages , dans le> Anliqui-
lés de l'Eglise anglo-easone , vol. Il, p. i22. — Le
rosaire aussi est un.' pratique de dévotion purement
arbitraire. Il fut d'abord adopté pour l'usage du vul-
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qu'on récite des prières de bénédiction sur
les vêlements en usage dans la célébration
de la messe. Qu'il lise la bénédiction des vê-
tements sacerdotaux rapportée par Moïse, ou
l'Epîire de saint P;iul à Timothée, et il y ap-
prendra que c'est Dieu lui-même qui a in-
stitué ces cérémonies, et que toute créature
est mnetifiée par la parole de Dieu et par la

prière.

Quand les Pères magnanimes de la ré-
forme se séparèrent de l'Eglise de Rome, une
des choses qui fixa le plus leur attention fut

de justifier ou de pallier leur schisme. Ils

eurent recours dans ce but à toutes sortes

d'ex pédients ; et, au nombre des doc! rines ca-
tholiques qu'ils s'attachèrent à défigurer et à
avilir, se trouvait celle qui enseigne l'utilité

et la nécessité des bonnes œuvres. La piété

de Luther le pressait de s'éloigner autant
que possible des corruptions de Babylone.
D'un trait de plume il abolit magnanimement
l'obligation des bonnes œuvres, et ouvrit les

portes du ciel à quiconque pourrait seule-
ment se flatter d'être doué d'une foi qui suf-
fit seule pour arriver au salut. Ce dogme de
la foi seule pour être sauvé est, il faut l'a-

vouer avec l'Eglise anglicane dans ses Artii
des, une doctrine très-salutaire et pieine de
consolation ("2). Les entraves de la religion
sont trop à charge aux passions des hommes,

Tis prudence to reform lier ints ease,
And put iier in undress to niake lier please.
A lively failli will bear aloft i lie mind,
And leave the luggage of good Works beliind.

C'est prudence que de la réformer (la reli-

gion) pour ta meure à Taise, et de lu dépouil-
ler de tous ses ornements pour la rendre
agréable. Une foi vive doit porter le cœur
haut et laisser derrière elle le bagage des bon-
nes œuvres.

Sur ce point nous avons sans contredit de
grandes obligations à Luther. Notre divin
Sauveur est mort pour nous, et cependant il

a laissé le chemin du bonheur éternel étroit
et raboteux; le nouvel apôte s'est jeté dans
les bras de sa fidèle Catherine, et fa rendu
spacieux et commode. Après Jésus-Chnst, ce
chemin était encore si peu engageant, que,
comme il l'a déclaré lui-même, il y aurait
peu de pcr>onnus qui voudraient y marcher;
après Luther, il s'est trouvé débarrassé des
épines de la vertu, et la foule y peut mar-
cher à l'aise. Cependant, les disciples de cet
hérésiarque ont insensiblement appris à rou-
gir des extravagances de leur maître; dans
le cours du temps, ils ont peu à peu aban-

gaire qui ne savait pas lire. Qu'il se compose de
rater noter ou d'.4t<?, Marin, peu importe : les uns
récitent le Pater nosic

, les autres fAve, Maria. L'/tvc,
Maria se Compose de deux passages de l'Ecriture
qui rappellent l'incarnation du Fils de Dieu, el d'une
piière par laqucle on cnnju e celte sainte Mère de
prier pour nous. L'ecclésiastique de Duiham peut,
s'il le veut, devenir un catholique orthodoxe, el ne
répéter de sa vie celte prière.

(2) < Soia li.ies est necessaria ut justi ginius, ct-
tera omnia libenima. > lu cap. ad Calai, u.— Nuî-
luin perça lum inferre polest damnation m, se<i sola
increduliias. > De Capt. Babyl. tom. Il, fol. 171;
De Ubert.clirht. loin. V, fol. 311.

(Deux.)
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donné son école, et se sont rapprochés, au
moins sur ce point, de la doctrine de II i-

ture cl du sens commun. Mais le faux por-

trait que leur grand patriarche avait trace de
la doctrine catholique, ils l'entourent encore
d'un respect filial, et le regardent comme do
legs inestimable. Il paraît être devenu main-
tenant le bien commun de l'évèque et du
ministre du diocèse de Durham ; le pauvre
Elic Index, à en juger d'après sa brochure,
n'est point entré en partage de celte pro-
priété. Le très-révérend prélat s'élail con-
tenté, dans son mandement, de signaler ce
qu'il appelait la doctrine présomptueuse de
l'Eglise de Home touchant le mérite des bon-
nes œuvres ; et l'auteur des Remarques avait
•Jénionlré, dans sa réponse, que celte pré-
somption n'existait nulle part ailleurs que
dans l'imagination échauffée du prélat. Le
minisire n'a garde de laisser passer une pa-
reille réponse sans la llétrir. 11 soutient,
dans les termes les plus énergiques, que la

caricature de l'évèque est une ressemblance
fidèle, et que le crayon de l'auteur des lie-

marques a traîtreusement dissimulé tous les

traits durs et repoussants. Vous nous dites

quelque chose, s'éctie-t-il, mais vous ne nous
dites pas tout. Votre H qlisc ne vous oliliqe-t-el le

pas à croire aussi que les lionnes œuvres méri-
tent réellement leur i écompense, el qu'elles

peuvent même plus que la mériter; que, tout

inutiles serviteurs que vous êtes, quelques-uns
d'entre vous peuvent néanmoins communiquer
de leurs mérites surabondants, pour améliorer
ia position et diminuer le châtiment de leurs

frères dont la justice est moins parfaite? Ces
interrogations lui paraissent équivalentes à
une victoire ; et il conclut, à quelques lignes

de là, en conseillant à l'auteur des Remar-
ques de ne plus jamais s'abandonner à l'es-

poir tentant de corroborer sa cause par des
stratagèmes qui ont toujours été proscrits par
les lois de la guerre littéraire. Quant à l'avis

qu'il lui donne, son adversaire, selon toute
probabilité, le renverra à ces mots du poëte:

. . . . Dii te, Damasippe, Deœque
Verum ob consilium donent lonsore.

En réponse à ses questions, je répondrai
que notre Eglise nenous oblige point à croire,

ni que nos bonnes œuvres méritent leur re-

compense, dans le sens qu'il attache au mot
mérite, ni qu'elles puissent plus que la mé-
riter, de sorte que quelques-uns d'entre nous
puissent communiquer de leur sainteté sur-

abondante à ceux de leurs frères dont la jus-

lice est moins parfaite. En effet, toute la dis-

cussion actuellement entre nous sur ce point

n'est plus, je crois, qu'une pure logomachie,
une vaine guerre de mots. Si quelqu'un m'eût
promis une récompense sous certaines con-
ditions que j'aurais remplies, je pourrais, je

l'espère, sans faire une grande violence aux
lois du langage, dire que j'ai mérité ou ga-
gné ma récompense, lors même que la ré-

compense serait de nature à excéder la va-

leur exacte de mes services. Lt dans le cas

(I) Lorsque ces expressions peceatorum indulgenlia

ou rtmissiosc trouvent dans des concessions d'indul-

DEMONSTRATION l.VANCELIQUE. LINGARD. **

où l'on viendrait à contester la propriété du
terme mérite,je n'entamerais aucune discus-

sion à ce sujet; l'ac|uisition delà récom-

pense serait le bnt que j'aurais en vue, et

poni \ h que je l'obtinsse, je serais content,

qu'il me lût permis ou non de dire que )e 1 ai

méritée.

Des bonnes œuvres nous passons tout na-

turellement aox indulgences, sujet qui a été

souvent discuté par les écrivains protest

mais avec plus de passiori <i
ll( ' '''' M "'

et de bonne foi. Si, à force de répéter d

lomnies, on pouvait en faire des vérités, une

indulgence serait la chose du monde la plus

scandaleuse. L'évêquc de Durham paraît

avoir adopté ce principe; il a pensé qu'il

pouvait justement et avec raison user du

privilège de dire ce qui avait été dit cent et

cent lois avant lui, et il a, en conséquence,

et sans balancer, condamné la pratique des

indulgences dans les termes les plu- d

et les plus sévères. Mais l'auteur des Remar-

ques n'était pas homme à se laisser intimi-

der par l'air courroucé d'un évéque irrité :
il

a déchiré le masque qui couvrait le vi

de ce prétendu monsl e, et voilà que tout à

coup sa difformié s'est évanouie, et l'œil

critique du ministre de Durham n'y saurait

plus décoin rir aucun trait repoussant. Mais

comb en l'élonnement de ce monsieur n'a-t-il

pas dû s'accroître, quand il est .enu a sa-

voir que les indulgences ..-.aient aussi par-

tagé les faveurs du clerpé de l'Eglise angli-

cane, et que ses révérends confrères avaient

consenti à vendre eux-mêmes une marchan-

dise qu'il avait crue la propriété exclusive

d'une dame quelquefois poliment appelée la

prostituée de Babylone! 11 a eu recours a

son procédé ordinaire, la mauvaise foi, l ar-

tifice et la ruse de l'auteur des Remarques;

il l'a accusé d'avoir déguisé sous un com-
mentaire faux et trompeur la doctrine de

son Eglise , reconnaissant, il est \ rai, que les

indulgences sont une rémission des censures

ecclésiastiques, ou un relâchement des pei-

nes à subir en ce monde, mais se gardant

bien de dire qu'elles sont aussi une rt mi

de toute espèce de péché, et des promesses ou

gages delà vie éternelle. Après avoir ainsi

établi, comme il l'entend, la différence qui

existe entre les indulgences protestantes et

les indulgences catholiques, il reprend son

caractère habituel, et affecte très-charitable-

ment de craindre pour l'orthodoxie de son

cher ami, l'auteur des Remarques, et de

trembler que sa doctrine ne lYnvelo pé dans

le même sort que Luther, le père de I i Ré-

ferme. J'essayerai de calmer ses alarmes.

L'auteur des Remarques n'est point expose

à partager en ce monde le sort de Luther;

et, s'il veut suivre mes conseils, il ne sera

fort envieux de le partager en l'autre.Îas le.
'ajouterai, pour l'édification du ministre de

Durham, que la doctrine eaiboliqae n'ensei-

gne point que les indulgences sont une rémis-

sion de tous II . m même d'aucun pe-

ehé(l), ni qu'elles sont des applications des

gences, elles sont parfaitement bien entendues par

les catholiques , bien que dans un autre sens que ce-
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mérites surabondants de Jésus-Christ et des

saints. La première de ces assertions est

contraire à la foi catholique ; la seconde n'est

qu'une opinion soutenue par des esprits spé-
culatifs et subtils, mais elle ne fait point par-

lie de la foi catholique, et peut, sans crain-

dre la censure, être admise ou rejetée, sui-

3 vant qu'il plaira à chacun d'en juger.

Avant de terminer ce sujet, qu'il me soit

permis de demander comment le ministre

pourrait prouver que la doctrine de l'Eglise

catholique est plus indulgente en faveur du
pécheur que edie de l'Eglise protestante.

Suivant cette dernière, autant que je puis le

savoir, tout ce qui est nécessaire pour la ré-

mission du péché se réduit à un regret sin-

cère d'avoir offensé Dieu, et une ferme déter-

mination de se corriger. Or, les papes exi-
gent tout cela dans leurs bulles, et deman-
dent en outre la confession et l'accomplisse-
ment de quelque bonne œuvre. Nos indul-

gences, envisagées sous ce point de vue, ne
peuvent être plus subversives des mœurs que
ne le sont les pratiques de l'Eglise anglicane.

Si quelquefois la pureté de notre doctrine a
été souillée par les vices de ceux qui l'ensei-

gnent, il n'y a pas lieu de s'en étonner : l'a-

varice a pu infecter le cœur d'un des apôtres
de Jésus, doit-on s'étonner si, à différentes

époques, elle a infecté celui de quelques-uns
de leurs successeurs ? Elle a pu même se

lui que leur prête le ministre de Durliani. Il est re-

quis, comme condition indispensable, que le pécheur

ail préalablement rempli tout ce que l'Eglise catho-

lique regarde comme nécessaire pour la rémission

des péchés , et ce n'est qu'alors seulement qu'elle

lui accorde la rémission de la pénitence canonique,

ou de la peine temporelle à laquelle il devait être

soumis. Ainsi , il est évident qu'une indulgence ne
peut être le pardon du péché, puisqu'on suppose que

le péché est déjà pardonné. Quant à l'ingénieux com-
mentaire sur la contrition qui se trouve à la page 37,

il est fondé sur une méprise. Jamais aucun théolo-

gien catholique n'a enseigné que le pécheur pût être

réconcilié avec Dieu sans une ferme résolution de se

corriger ; et le concile non plus ne dit pas que l'at-

trition su/fit, mais uniquement qu'elle dispose le pé-

cheur à obtenir la rémission de ses fautes. Sess.

1&, c. 4.

(1) Voyez un écrit éloquent et instructif, intitulé :

Recherches sur la tendance morale et politique de la re-

ligion appelée catholique-romaine , imprimé pour Ro-
binsons cl Faulder, 1790 , p. 27. Comme l'auteur

des Remarques est redevable au ministre de Durham
d'une indulgence publiée par Grégoire V 111 , il vou-

dra bien , je l'espère, accepter en retour une ou doux
indulgences protestantes. La première a été publiée

par le pieux Luther, et contient une indulgence per-

pétuelle pour commettre l'adultère en ceitaines cir-

consiances. Afin delà dérober aux yeux des profanes,

je vais la transcrire ici dans son idiome original.

« Ut non est in meis viribus silum ut virnnu sim

,

tam non est eiiam mei juris ut absque mulieresim.
Rursum ut in tua manu non est, ut femiua non sis

,

sic nec in le est ut absque viro degas.... ïerlia ratio

divortii esl , ubi aller ait ri se SUbduxerit , ut debi-

lam benevolentiam persolvere nobl, aut babilare cuin

eo renueril. — llic opportunum est ut marilus dicat:

Si tu nolueris, altéra volet; si domina nolit , adveniat

ancilla. i Op. Luth. edil. Win., loin. V, loi. H9,
iiô. La seconde lut accordée par Luther et sept au-
tres théologiens, à Philippe, landgrave de liesse, pour
l'auioriser à avoir deux femmes à la fois, Pour ré-

glisser dans l'Eglise anglicane , société peu
nombreuse en comparaison, et établie depuis

peu de temps seulement, pour détruire les

erreurs et les corruptions du papisme, doit-on

s'étonner si elle a pu quelquefois pénétrer

dans un corps infiniment plus nombreux, et

qui subsiste depuis une longue suite de siè-

cles ? Les catholiques n'ont pas moins dé-

ploré ces abus que les protestants ; et si mon
antagoniste veut consulter les actes des con-

ciles tenus pendant les deux siècles qui ont

précédé la réforme, il y trouvera des canons

aussi sévères et aussi appropriés aux cir-

constances qu'aucun de ceux qui ont été ré-

digés dans le même but par l'Eglise actuelle

d'Angleterre. Si l'on demandait ensuite pour-

quoi ces abus n'ont pas été réprimés avant

le concile de Trente, ie ministre ne serait pas

embarrassé de répondre ; il ne doit pas igno-

rer le vice ordinaire de tous les établisse-

ments religieux. Quand les abus, qui sont in-

séparables de tout gouvernement et de toute

institution administrée par des hommes, s'y

sont une fois glissés (dans les établissements

religieux) , le mangue de ce prompt discerne-

ment des fautes qui se trouve plus souvent
dans les ennemis que dons les amis , empêche
que beaucoup de désordres ne soient réprimés,

que beiucoup d'abus ne soient réformés, et

que beaucoup de mesures violentes , mais salu'

taires, ne soient mises à exécution (lj. On a

dification du public, je vais en extraire quelques pas-

sage^ en les traduisant en notre langue. On peut
voir la bulle elle-même , écrite en latin , dans VHis-
toire des Variations, etc., par H< ssoet , liv. vi. Dans
sa déclaration à Luther età Mélanchthon, le landgrave
les avait informés qu'il n'avait jamais aimé sa femme,
qu'il ne lui avait pas été fidèle pendant plus de trois

semaines , et qu'il ne pouvait renoncer à la vie dis-

solue qu'il menait. Pour ces raisons il demande une
dispense qui lui permette d'avoir deux femmes. Dans
leur réponse, ces théologiens , après quelques obser-

vations préliminaires
,
poursuivent en ces termes :

i Mais si Votre Altesse ne peut renoncer à une vie

impure , parce que vous dites qu'il vous esl impos-

sible de le faire, nous désirerions que Votre Altesse

fui dans un meilleur étal devant Dieu.... Mais si Vo-
tre Altesse est pleinement résolue de prendre une
autre femme, nous pensons que cela doit se faire se-

crètement, comme nous l'avons déjà dit par rapport
à la dispense ; c'est-à-dire qu'il n'y ait que la dame
elle-même et quelques personnes de confiance, obli-

gées à garder le secret sous le sceau de la confession,

qui aient connaissance de celle affaire. De cette ma-
nière , on ne rencontrera pas de graves contradic-

tions, et il n'y aura point de grand scandale. En ef-

fet, il n'est pas extraordinaire que les princes entre-

tiennent des maîtresses ; et, quoique le vulgaire en
puisse être scandalisé, lis plus prudents sauront ap-

précier celte conduite modérée , et la piéférerouta
l'adultère et àloul autre acte de brutalité ou de folie.

On n'a pas besoin de s'inquiéter du qu'en dira-l-on,

pourvu que tout aille droit avec la conscience.... En
conséquence , nous envoyons à Votre Altesse non-
seulement l'approbation de nous tous, dans ce cas de
nécessité , mais encore les considérations que nous
avons faites à ce sujet.... Nous sommes tous prêts à

être utiles à Votre Altesse.

1 Daié de Wiitemberg, le mercredi d'après la fèto

de saint Nicolas, ioôO.

i Martin Luther, Philippe Mélanchthon, Martin Du-
ccr, Antoine Corvm, \<lain, .Ican Leniiiguc, Justice

Winlfertc, Denis Melanlher. •
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vu un exemple frappant de celle vérité dan»
l'Eglise réformée d'Angleterre.

Pour ce qui eil de la célébration de la li-

turgie dans une langue inconnue, le ministre

do Durham se contente de renvoyer son ad-
versaire à I ('o ri ni II. xi v, qu'il regarde connue
une condamnation positive de la pratique ca-

tholique. J'ai lu tout le chapitre avec une
grande attention, cl il cri est résulté pour
conséquence la conviction intime que son
esprit et le mien ont été f.mdus dans deux
moules bien différents. Je n'ai pu découvrir
la moindre trace de ce qu'il voit si clairement.

Je n'ai pas remarqué que l'Apôtre y parle

aucunement de la liturgie, ni même qu'il

y fasse allusion ; toutes ses réprimandes
paraissent être dirigées contre la vanité ou
l'insubordination des néophytes qui mon-
traient beaucoup d'empressement à mani-
fester, dans l'assemblée des fidèles, les grâces
qu'ils avaient reçues, et, par leurs discours
improvisés, troublaient fréquemment l'har-
monie du service divin. Toutefois, l'Apôtre
leur permet cependant l'usage des langues
inconnues ; mais seulement dans certaines li-

mites, pour prévenir la mauvaise édification

et les scandales ; et j'espère que ceux qui

rappe'lent si énergiquement aux catholiques

l'obligation d'observer la recommandation de
saint Paul, ne refuseront pas de nous en don-
ner l'exemple en s'y montrant eux-mêmes
fidèles. Nous supposerons, pour un instant,

que mon révérend adversaire a souscrit à
celte proposition ; alors le service divin dans
son Eglise devra être réglé de la manière
suivanie, qui est fort édifiante.

Aussitôt que le ministre aura récité la li-

turgie, suivant le livre des prières ordinai-

res, un de ses paroissiens (clerc ou laïque
,

peu importe) se lèvera et haranguera l'au-

ditoire, de la manière la plus pathétique,

en quelque langue étrangère, en haut-hol-
landais, par exemple. Quand il aura cessé de
parler, un second prédicateur lui succédera
en arabe, et il sera suivi à son tour par un
troisième en chinois. L'Apôtre veut qu'après
les orateurs l'interprète explique ce qui a été

dit , et le ministre doit prendre pour lui cette

tâche difficile, à moins qu'il n'ait le hasard
d'êlre assisté des savants MM. Faber et Gran-
ville Sharpe, ces interprètes si éclairés du li-

vre de l'Apocalypse. Le service se terminera
par les prophéties; et tout homme qui pourra
se persuader qu'il ressent l'impulsion du
Saint-Esprit revendiquera le droit d'exhaler

les soupirs et les gémissements de son âme
aux oreilles de ses frères. Ici cependant je

cuis fâché d'avoir à rappeler aux dames que,
quoique la langue des femmes paraisse beau-

u
coup mieux appropriée à la fonction de pro-

phétiser que celle de l'autre sexe, l'Apôtre

le défend néanmoins positivement. Ellea doi-

vent se contenter de rester iMÛei en lilenCé.

et d'écouter avec déférence les discours des

bommei qui prophétisent (i).

Tel est le tableau du système de service

divin auquel l'imprudence des néophytes
obligea l'Apôtre de donner la sanction de
son approbation. Mail il est évideal que sou
approbation et sa censure se bornaient à
une chose toute de circonstance, et qu'après
la cessation des dons miraculeux, elles sont
devenues une lettre morte , un simple té-

moignage des désordres qui ont existé au-
trefois , et qui ne dev.iient probablement ja-

mais se renouveler.
Quelquefois, ayant voulu m'amusera lire

dans le livre des prières ordinaires, j'ai eu
de la peine à me persuader que je ne lisais

pas une langue inconnue. J'en vais citer un
ou deux exemples pour l'instruction et l'é-

dification de mis lecteurs.

—

Let them not se»

the sun. Or ever your pots bemade liot \eith

thorns; so let indignation vex him, even as a
thing that is raw [2). Judah is my laicgiver.

Moab is my w ish-pot. Over Edom icill J cart
my shoe. l'hilistia, ht thou glad of me (3).

Though ye hâve lien among the pots, yet .«hall

ye be os the teings of a dote; thaï is, coter ed
withsilvericings, and lier featlters lil;e gold. And
the hill of Bisan, so is God's hill; even an high
hill, as the hill of Basan. Why hop y so high,
ye high ht'lls (i). El celte langue inconnue ne
se borne pas au livre des prières ordinaires,
elle s'élend même jusqu'au livre des Homé-
lies, ee modèle d'éloquence pastorale que
l'Eglise d'Angleterre propose à son clergé.
Quelle est aujourd'hui la femme qui puisse
entendre maintenant l'apostrophe délicate

que voici :
— O thou tcoman, not a Christian,

but worse than a panim, thou minister of tht
devil, uhy pamperest thou that carrion flesh

so high, tchich sometimes doth stink on the

earth as thou goest? Hoicsoever thou perfu-
mes t thyself, thy beasllinesi cannot be hulden,
or overcometcilh thy smells and savours; but,
ptrehame, some dainly dame tri// say, and
answer me, etc.

Le ministre nous a fait grâce de ses com-
mentaires sur la version des Ecritures con-
nue sous le nom de Vulgale

;
je demanderai

la permission de m'étendre plus longuement
sur ce point. C'est une question au sujet de
laquelle on a fait circuler à dessein un grand
nombre de fausses représentations, et qui ,i

été traitée avec des préventions non ordi-
naires par quelques conlrovcrsisles mo-
dernes (5).

(1) « S'il y en a qui aient le don des langues, qu'il

n'y en ait point plus de deux ou trois qui parlent eu
une langue inconnue, et qu'ils parlent l'un après l'au-

tre , et qu'il y ail quelqu'un qui interprète ce qu'ds
auront dit Pour ce qui est aussi des prophéties

,

qu'il n'y en ail point plus de deux ou irois qui par-
lent, et que les autres en jugent. Que s'il se fait une
révélation à un nuire de ceux qui assistent, que le

premier se taise. Car vous pouvez i"iis prophél ser

l'un après l'autre.... Que Jes femmes se taisent dans

les églises, parce qu'il ne leur est pas permis d'v

parler. » 1 Corinih. \iv. 17, 19, 30. 31, 31.

(•2) 11 e jour, prière du matin.

(5i 15 e jour, prière du matin.

(4) Même jour, prière do soir. Ce langage est au-

jourd'hui inintelligible même pour les Anglais qui

connaissent le mieux leur langue.

(5) Qu'il me suit permis de remarquer ici que le

son de la trompette éptacopale a dernièrement ré-

veille de sou assoupissement une sentinelle de la cité
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1° De toutes les anciennes versions des li-

vres sacrés, c'est la Vulgale qui a obtenu le

plus haut degré d'estime auprès des hommes
les plus profondément versés dans la science

biblique, tant protestants que catholiques; et
,

elfe possède, sous un autre rapport, un
avantage inappréciable sur toutes les tra-

ductions modernes, c'est d'avoir été adoptée

dans l'Eglise latine longtemps avant l'ori-

gine des controverses qui séparent, aujour-

d'hui les enfants de la réforme de la com-
munion de Rome. On ne saurait donc accu-

ser son auteur ou ses auteurs d'aucune pré-

férence ou partialité qui aurait pu les por-
ter à corrompre le sens des passages qui se

rapportent aux points en question.
2° Peu de temps après la réformation,

l'Europe se vit inondée d'un déluge de tra-

ductions de la Bible, dont quelques-unes

étaient deshonorées par les doctrines les

plus corrompues et les altérations les plus

manifestes du sens de l'original. Dans ces

conjonctures, l'Eglise catholique trouva qu'il

était nécessaire de se Gxer à une version par-

ticulière et de la désigner pour l'instruction

de ses enfants. Le jugement des Pères du

concile de Trente s'arrêta sur la Vulgale, et

il fut décrété que dans toutes les leçons pu-

bliques, dans toutes les discussions, les ser-

mons et les interprétations, cette version

seule serait considérée comme authentique.

La bonne foi de nos adversaires a singuliè-

rement dénaturé la signiûcation de ce terme.

Le concile entendait dire par là que, dans

sainte, le révérend Georges Steplienson, M. A. vi-

caire de Kellue, curé de Bishnpwearmouih, et ancien

membre du collège de S:iinie-Madeleine. Par suite

du mandement de revenue, cet infatigable théologien

a composé, prêché et publié vingt sermons, dans le

bul charitable de dévoiler les abominations de l'E-

glise de Ruine. Son ouvrage fait du moins honneur

au caractère moral des habitants de Bishopwear-

moutli. Il prouve que, dans l'opinion de leur prieur,

il n'a paséié besoin, pend.mt vingt semaines, d'offrir

à leurs médiialions aucun sujet de piété ou de mo-
rale. Je crains en même temps que ce'a ne porte à

jugerdéfavorableinenldeleursqualitésinielecluelles.

Je ne conçois i as comment le curé de Bishopwear-
mouib, s'il avait cru que ses paroissiens eussent le

sens commun, aurait pu penser qu'il lui nécessaire

de les prémunir contre la séduction d'une religion

aussi absurde que celle qu'il leur a dépeinte dans

ses sermons. Je pourrais dire aussi que j'admire le

goût delical d'un homme qui peut se plane à ra-

masser tant de sulelés dans les égoins publics, son
livre n'étant guère composé d'autre chose. M;iis ma
principale raison d'appeler l'attention du lecteur

sur cette publication, c'était de faire connaître la

manière dont il a traité le sujet dans lequel je me
trouve maintenant engagé; et, malheureusement, il

a traité tous les autres à peu près de la même ma-
nière.

Ai ripe nunc Danaum insidias, et criraine ab uno
Disce oinnes.

Il nous dit, p. 32o, que l'Eglise de Rome a déclaré
que < les saintes Ecritures n'ont pas été composées
pour l'usage de la multitude, mais seulement pour
celui de ceux qui sont chargés de l'instruire; et,
sous ce prétexte , elle a ordonné de les interdire au
peuple, » etc. Je réponds que l'Eglise de Rome n'a
jamais rien déclaré de semblable. Si je tue trompe,

tous les points importants, la Vulgale con-
tenait la vraie parole de Dieu, de sorte qu'on
pouvail la lire sans aucun danger d'erreurs
pour la foi et les mœurs ; et ici , je pourrais
observer que, par ce décret, l'Eglise catho-
lique n'a rien fait de plus que ce qu'ont fait

Luther et Calvin par leurs versions respec-
tives, et que ce que fait aujourd hui l'Eglise

anglicane par sa traduction des Ecrilures.
3* En déclarant qu'entre les versions de

cette époque, la Vulgate seule serait consi-
dérée comme authentique, le coucile n'a pas
voulu lui conférer aucune supériorilé sur les

originaux. C'est là cependant une calomnie
qui a été la source de beaucoup d'outragean-
tes invectives contre la tyrannie spirituelle

de l'Eglise catholique, et de celle insu tante
commisération qu'on a tant affecté d'avoir
pour l'aveuglement spirituel des disciples de
cette Eglise. Ceux qui tiennent un pareil

langage n'ont qu'à aller passer un an dans
quelque université catholique, ils verront
avec quelle application on étudie les origi-
naux, avec quelle liberté on les cite, et com-
bien il arrive fréquemment d'en alléguer
l'autorité contre certains passages de la Vul-
gate, dans les discussions publiques. Avant
le décret du concile, les catholiques avaient
publié, et ont continué de publier encore
après, des éditions revues et corrigées des
Ecritures grecques et hébraïques.

k° L'intention du concile était encore moins
de décider que la Vulgale fût exempte de
fautes. Elle a souvent été corrigée par ordre

qu'il produise cette déclaration. « En Espagne, dit-

il, la Bible est fermée aux laïques; l'usage leur en
est interdit dans leur propre langue sous I. s p.-ines

les plus sévères. > Cependant elle est permise en
Espagne, dans la langue même du pays, et les Es-
pagnols prétendent que leur version de l'Ecriture est
la plus élégante de toutes celles qui en ont été f dtes
jusqu'alors en langue vulgaire. — Il dit, p. 3"20, que
les catholiques-romains d'Angleterre ont une tra-

duction de la Bd)le, mais qu'il leur est défendu de la

lire sans permission. Qu'il interroge le premier ca-
tholique qu'il rencontrer;! dans Bishopwearmoulh,
et il apprendra de sa bouche tout le contraire. Les
catholiques-romains de France, continue-t-il, n'ont
pas de traduction autorisée de la Bible dans leur
langue. Je réponds qu'ils en ont plusieurs, dont
quelques-unes d'une haute antiquité, et les autres
d'une époque plus moderne. Il est une version faite

par Pes Moulins en liîH. — une par de Presie en
1530,— une troisième par Lefèvre, imprimée en 1528,
— une quatrième par les docteurs de Louvain en
15o0,— <me cinquième par Corbin en 1G4~>, et une
sixième par Sacy en 1672. 11 y a aussi des traduc
lions autorisées en Allemagne, en Italie et, je n'en
doute pas, dans tous les autres pays catholiques.

Nous pouvons juger par là du zèle de M. Steplienson
pour l'intérêt de la vérité, et nous étonner comment
il peut annoncer de pareilles faussetés du liant de la

chaire, au nom du Dieu de vérité, cl comment il

peu! s'imaginer, qu'en dénaturant ainsi les choses, il

remplit le devoir qui lui est imposé d'annoncer gloire

à Dieu au plus haut des cieux, et paix aux hommes
sur la terre. Si le lecteur veut se donner la peine de
comparer le livre de M. des Mahis avec sa prétendue
réfutation par M. Steplienson, il reconnaîtra aisé-

ment quel est celui des deux qui défend la meilleure

cause.
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des pontifes romains, et plusieurs écrivains

catholiques ont exercé leurs talents à décou-

vrir et à faire connaître la nature de ces

fautes. N'y a-t-il rien à corriger dans la ver-

sion auioriséo do l'Eglise anglicane d'au-

jourd'hui ?

5" Il n'est pis vrai non plus que les catho-

liques interdisent aux laïques la connais-

sance des I Tritures. Qofl nos adversaires

produisent, s'ils le peuvent, à l'appui de cette

assertion, le décret de quelque concile, la

bulle de quelque pape, le sialut de quelque
synode provincial, ou l'ordonnance de quel-

que évèque; ils savent qu'ils ne le peuvent

faire, lia n'ont pour toute ressource que les

prohihiiions de ['Index. Il faut cependant ob-

s< rver que l'Index n'a pas le pouvoir de dé-

finir des articles dn foi, m de. faire des cano'is

de discipline générale. Son autorité a ((tu-

jours été très-restreinle et n'a jamais été

reconnue dans plusieurs pays catholiques.

D'ailleurs les prohibitions de l'Index ne sont

que conditionnelles, cl n'ont jamais été cou-

sidérées que comme de- règlements tempo-
raires. Dans un temps où toute espèce d'im-

piété était enseignée par le fanatisme, et ap-

puyée sur des textes tirés des versions en
langue vulgaire de l'Ecriture, Pie IV fut d'a-

vis que dans chaque paroisse on laissât au
discernement et au jugement du curé de pro-

noncer s'il était à propos ou non de lire les

saintes Ecritu.es en langue vulgaire. Si cette

règle eût été adoptée dans les églises protes-

tantes, elle aurait épargné à la religion chré-

tienne bien des extravagances dont elle a eu
à rougir. Jamais nous n'aurions entendu
parler du fameux JeandeLeydeu. qui se fit roi

de Munster en interprétant la Bible, et intro-

duisit la polygamie parmi ses disciples; ni

de David de Delft, qui, outre la vertu que
nous venons de nommer, en prêcha une au-
tre non moins honorable, l'inceste; ni de

Hermann, savetier d'Oplzanl, qui se don-
nait pour le fils de Dieu, s'inspirait en bu-

vant de forte bière, puis s'écriait : Tuez, cou-

pez U cou à tous les moines et à tous les pa-
pes. Faites pénitence, faites pénitence, car

votre délivrance est proche. Nous n'aurions

pas entendu parler non plus de Guillaume
Simpson, qui était poussé par l'esprit du Sei-

gneur à aller nu dans les marchés, les cours,

etc.; ni de Nailor, qui entra à cheval daus
Bristol, après s'être débarrassé de tous ses

habits, tandis que la multitude inspirée fai-

sait retentir l'air de ces mots : Ilosnina au

fils de David; ni du pelletier de Londres, dé-

coré de l'édifiant nom de Praise-God Bare-
bone [Barebone, louange à Dieu ); non plus
que de son frère, plu* vénérable encore, et
décoré du nom plus imposas! encore de If
Christ hnd not died \~<<r th>e, thou hadst been
iamned, Harebone. (Si Christ n'était pas mort
pour toi, tu aurais été damné, Barebone).
Pendant celte période de folie religieuse,
lorsque l'esprit humain était disposé a rece-
voir toute espèce d'extravagance, on lit sa-
gement peut-être d'interdire la lecture des
Ecritures à ceux que leurs pasteurs ne ju-
geaient pas incapables d'une pareille folie.

Quel avantage la réforme a-t-clle obtenu
par une conduite tout opposée ? hllc a di-
visé la chrétienté en mille se tes différentes,
répandu l'indifférence pour toute vérité reli-
gieuse, et retenu les pauvres dans l'état de
la plus dep'orable ignorance; et cependant,
malgré ces faits si évidents, on ose encore
venir reprocher à l'Eglise catholique de met-
tre obstacle à la propagation de la connais-
sance des Ecritures ; à cette Eglise qui, depuis
la réforme, s'est constamment appliquée à
porter aux nations infidèles la lumière de
l'Evangile; à cette Eglise qui, avant l'é-

poque de la réforme, avait subjugué la fé-

rocité des tribus barbares qui avaient dé-
membré l'empire romain; à cette Eglise qui
avait arraché nos ancêtres païens des autels
de Wodcn pour lesconduire aux pieds deceux
du Dieu vivant, et à laquelle tous les peuples
qui ont appris à honorer la divinité de Jésus
doivent la connaissance de ce nom sacré !

C'est ainsi que j'ai eu la patience de par-
courir les pages d'un écrit que son auteur
lui-même a ingénument pr< clamé ennuveuv
et fatigant. Aucun objet capable d'éveilli r la

curiosité ou de fixer l'attention n'est venu
adoucir les fatigues du voyage. Dieu merci !

c'est fini. Le ministre termine sa lettre par
un avis auquel l'auteur des Remarques ne
pouvait manquer de répondre par cet ancien
proverbe : Médecin

, guéris-toi toi-méme.
Qu'il me soit permis toutefois d'ajouter en-
core une observation en Baissant : c'est que,
dans un moment où tous les bras devraient
se lever pour repousser l'ennemi commun,
il y a de la folie à troubler et à rompre l'u-
nanimité en semant la discorde relgieuse. Je
peux approuver les intentions de ceux qui
ont cru devoir adopter une semblable con-
duite, mais j'en dois condamner le fanatisme:
ils peuveut être de cœur les amis de l'Eglise,

ruais leurs plumes en sont les plus dangereux
ennemis.

II.
REPONSE AU REV. THOMAS LE MESURIER,

RECTEUR DE NEWMON-LONGY1LLE.

Aller rixatur de lana srepe caprmi,

Propagnat migis .innatus. scilicei, ut noa
Sit inihi prima Iules, et \ere qu<xl placel, ut non
Aaiier elatreui, preUvn atas altéra sordet.

Je m'étais flatté que la controverse était velle publication récente m'a convaincu que
close par les pages qui précèdent; une nou- je me trompais (1). Du comté de Bocks , de

(1) Voyez une biodiure sous le litre complexe de, « Rcponse à ceruints ob»u\aiwnt du nèt-réiérend
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son beffroi de Newnton-Longville , le Rév.
.

Thomas le Mesurier a sonné l'alarme. Son

orhodoxie a su trembler pour le salut de

l'Eglise anglicane, et un devoir impérieux l'a

forcé de prémunir ses frères contre la sophis-

tiquerie d'un livre qui, à cause de son style

animé et attachant, doit probablement, à ce

qu'il craint, devenir populaire (1). Une m'ap-

partient pas de deviner quels contes plaisants

la vanité d'un auteur peut avoir murmurés

aux oreilles du recteur de Newnton-Long-

ville. Son nom sans doute est célèbre parmi

les amateurs de l'art de la discussion, il s'est

mesuré avec la Revue d'Edimbourg et la Re-

vue mensuelle, avec le docteur Lawrence, le

docteur Milner et le docteur Troy ; et ses

nombreuses cicatrices, preuves évidentes de

beaucoup de glorieux combats, rendent un

témoignage honorable , sinon de son succès,

du moins de son courage. Si donc il n'est pas

satisfait des services de ceux qui déjà ont

eutiepris la défense du mandement de l'évê-

que (2) ; s'il se croit plus en étal que les au-

tres de combattre l'auteur des Remarques

dans le champ de la controverse, il a certai-

nement le droit d'en faire l'essai. Ce sera à

l'Eglise pour la cause de laquelle il fait pro-

fession de combattre, d'apprécier ses mérites

et de récompenser ses succès, ou de déplorer

sa témérité.

M. le Mesurier paraît avoir étudié sa tac-

tique en controverse dans les pays classiques

d'Homère. Comme les héros de ce poëte , il

ne se jette pas inconsidérément dans la mêlée;

mais il arrête son impétuosité pour examiner

l'origine et le caractère de son adversaire. Je

me montrerais bien peu complaisant si je ne

lui donnais pas une si légère satisfaclion.

Qu'il sache donc que l'auteur des Remarques
n'est pas un faux frère de l'Eglise établie ,

quelque familier qu'il puisse paraître avec

les épigrammes et les proverbes grecs. 11 n'est

pas non plus uni de communion avec le soci-

nien Aikin, quoiqu'il pense que de toutes les

sectes qui sont nées de la réforme, cette mère

si féconde, les sociniens sont ceux qui ont le

plus de droits au nom de protestants (3).

Quant aux écrivains de la Revue d'Edim-

docleur Milner, comprenant quelques notions sur les

affaires de 1791 el de 1793, sur la lettre pastorale

du docteur Troy, sur le rescrit du pape, sur les Re-
marques au sujet du mandement de l'évèque de
Durham , sur les actes du concile de Constance, sur

le sermon de M. Sydnez Smith, et autres sujets. »

Farrago libelli !

(1) Uni., p. 208

(2) Voyez deux publications intitulées Réponse d'un

protestant et Lettre à fauteur des Remarques par un
minittre du diocèse de Durham.

(3) Si M. le Mesurier veut bien relire la dernière
page des Remarques, il verra que l'auteur avait di-

rigé ses attaques, non contre le dogme de la Trinité

tel que l'enseigne l'Eglise établie, m.iis contre la doc-
trine del'éve<|ue louchant les catholiques. A la page
175, il accuse aus^i L'auteur des Remarques de tour-
ner en ridicule le dogme de la Trinité, parce que
(irégoire XIII avait excommunié les irintlmres. Ainsi,
pour se livrer ii la polémique, il n'est pas nécessaire
l)e connaître l'histoire ecclésiastique; autrement
M. le MeftUrier aurai! dû savoir (pie ccuv qu'à cène
époque on appelait trinilairet étaient ceux qui reje-

bourg et de la Revue mensuelle , tout ce qu'il

sait, c'est qu'ils lui ont souvent appris à rire

aux dépens du recteur deNewnton-Longville.
L'auteur des Remarques est catholique, nou
un de ces catholiques que ses sentiments reli-

gieux embarrassent fort peu, mais un catho-
lique par conviction, qui, quoiqu'il n'ait ja-
mais prêté serment ni juré fidélité à Pie IV,
n'en croit pas moins tous les dogmes reli-

gieux de son Eglise avec autant de sincérité,

pour dire le moins, que M. le Mesurier croit

les xxxix Articles qu'il a souscrits; et qui
s'estime glorieux et heureux d'appartenir,
non à aucune secte moderne , mais à cette

grande société de chrétiens qui descend en.

ligne directe et par une succession non in-
terrompue des apôdres. Celte explication
pourra, j'espère, le satisfaire.

Le sujet que M. le Mesurier a choisi pour
faire le premier essai de ses forces avec l'au-
teur des Remarques est une accusation sou-
vent poriée par l'évèque contre l'Eglise de
Rome, savoir que par ses corruptions elle

avait été la mère de l'incrédulité française
,

et que par conséquent elle était responsable
de toutes les horreurs de la révolution fran-
çaise. L'auteur des Remarques, au nom de
son Eglise, ne s'est pas avoué coupable du
crime qu'on ose ainsi lui imputer. 11 en a
appelé des spéculations de l'évèque à l'évi-

dence de l'histoire. Il a provoqué une en-
quête juridique pour reconnaître quelle est
la véritable mère de cet enfant. Il a prétendu
qu'en réalité l'athéisme moderne était le fruit

non du papisme, mais du protestantisme,
que les incrédules de France n'ont éiô que
les disciples des incrédules d'Angleterre, et
que ceux-ci devaient leurs lumières supé-
rieures à l'intrépidité avec laquelle ils ont
poussé jusqu'à leurs dernièreslimites les prin-
cipes fondamentaux de la réformation (i).

M. le Mesurier s'est vu forcé d'adhérer, mais
faiblement et non sans répugnance, à une
généalogie si bien corroborée par les dates
et les faits, mais il a été amplement consolé
de cette concession par la découverte d'un
argument qui, à ce qu'il espère, prouvera
que l'accusation de l'évèque est parfaitement

taient, et non ceux qui admettaient le dogme de la

Trinité.

(4) Dès le début, M. le Mesurier donne une mar-
que très-favorable de ses talents comme avocat.
L'évèque avait assigné, au nombre des raisons qui
lui faisaient attribuer l'incrédulité au papisme, qu'il

fournissait matière aux objections des hommes qui
pensent, et l'auteur des Remarques a tout naiurelle-

menl exprimé sa surprise que ces hommes qui pen-
sent n'aient pas découvert les vérités du proieslan-
lisme, comme ils avaient découvert les erreurs du
papisme. Pourquoi lui ont-ils préféré l'athéisme?
Oh! dit M. le Mesurier, c'est que penser n'est pas
toujours la même chose que bien penser (p. 19G). Soit.

Tout ce qui doit s'ensuivre c'est que, dans l'opinion

de l'évèque, les hommes pensants qni ont de l'oppnsi-

iion au papisme sont des hommes qui ne pensent pas
bien. Je vous le demande, comment l'évèque pensatt-

il, Lorsqu'il a reproché au papisme de poner atteinte

à li gloire de Dieu le l^rc, à la médiation de Dieu
le Fils, el à l'influence de Dieu le Saiul-Esprîl? Faill-

it aussi l'exclure du nombre des hommes pensam;
qui pensent bien?
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exacte. Il dit qu'on Angleterre les écrits des
Incrédules n'ont fait nuenne -impression sur
la grande masse des habitants, parce qne l<:

vulgaire, ayant sous les yeui la parole de
Dieu, ne pouvait être détourné de sa religion
par de tels écrits. Ils ne sont devenus per-
nicieux que quand ils ont été traduils dans
les langues des pays où l'accès des vérités

évangéliques était interdit au peuple, dont
l'esprit a été révolté par la superstition el

les fraudes des prêtres romains (1 . Voilà
encore la spéculation : constatons-en l'exac-
titude en la mettant à la plus infaillible de
toutes les épreuves, son accord avec les faits.

En comparant le peuple d'Angleterre avec
celui de France, M. le Mesurier prend-il ce
dernier tel qu'il était avant, ou tel qu il a été
durant la révolution? Dans le premier cas,
il a mis en principe ce qu'il lui aurait fallu
prouver. Je n'hésite pas à dire qu'avant la

révolution les écrits des incrédules n'avaient
fait que peu d'impression sur la masse du
"icuple en France. Son attachement à toutes
es pratiques de la religion était aussi grand,
ou plutôt infiniment plus grand que celui
que manifeste aujourd'hui cette même classe
de peuple en Angleterre. Quiconque a été
témoin de la foule qui tous les dimanches
remplissait les églises paroissiales en France,
et du peu de personnes qui s'y rendent or-
dinairement dans ce pays-ci, reconnaîtra la

vérité de ce que j'ai avancé. On pourrait
appeler de l'enthousiasme la religion de la
masse du peuple de France, comparative-
ment à la froide indifférence, à la froide né-
gligence du vulgaire dans ce royaume d'An-
gleterre.

Si au contraire M. le Mesurier entendait
comparer la conduite religieuse des Anglais
de nos jours avec celle des Français du temps
de la révolution, la comparaison n'est pas juste.
Il faut placer ces deux peuples dans une si-
tuation analogue, si l'on en veut légitimement
tirer quelque conséquence. Il n'est pas surpre-
nant que durant le paroxisme de la frénésie
révolutionnaire, les incrédules qui s'étaient
emparés des rênes du gouvernement aient pu,
sous l'influence de la terreur et de l'idée sé-
duisante de la liberté, persécuter les minis-
tres de la religion et en suspendre pour un
temps l'exercice. La grande masse du peu-
ple a réparé cette désertion passagère de sa
croyance par l'empressement avec lequel cl e
est revenue au culte catholique dès les pre-
mières lueurs de la paix intérieure. La con-
duite subséquente dece peuple est une preuve
que les doctrines de l'incrédulité n'avaient
point encore pris racine dans les cœurs. Si,

par exemple, l'Angleterre avait été, au lieu
de la France, le théâtre de la révolution, et
que le clergé anglican eût montré cette op-
position déterminée aux vues des démago-
gues qui a distingué le clergé français, M.
le iMesurier ne pense-l-il pas que l'Eglise
anglicane serait pareillement tombée, que
les dignités auraient cessé d'exister, et que
ses revenus auraient été confisqués î Kl ce-
pendant pourrait-il avec raison attribuer

(1) Le Mesurier, p. 107.
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une pareille catastrophe a l'incrédulité de la

masse du peuple ?

Mais, dira-t-il, tout acres aux vérités

géligues n'était-il pas fermé au j/eujile en
Fiance, el sa raison n'< tait-elle pas révoltée
des superstitions el des fraudes des prêtres

romains'.1' I.a première partie de cette inter-

rogation fait allusion, je m'imagine, à l'ob-

îection fameuse au sujet des Ecritures en
langue vulgaire, dont il a été déjà parlé en
plusieurs endroits d • cette controverse. J'a-

jouterai seulement ici que, dans la plupart
des diocèses de France, peut-être même dans
tous, les enf.mts les plus avances en fait

d'instruction étaient obligés tous les diman-
ches ei dans beaucoup de fé'.es, de réeiler

par coeur, dans l'église paroissiale, l'épilre

et l'évangile du j'>ur ; étrange el singulière

manière de leur fermer tout accès aux vérités

de l'Evangile ! Quant aux fraudes des prê-
tres romains, je ne puis que prendre en pilié

les préjugés ou l'ignorance de celui qui a
soulevé cette objection. Un prêtre romain
n'est plus désormais un être inconnu dans
celte île. Il fut un temps où il élail permis
à la libéralité protestante de le peindre sous
les couleurs les plus hideuses ; et j'ai vu plus
d'un anglican regarder d'un air de curiosité
un prêtre catholique, comme si c'eût été un
orang-outang ou un être infernal sous une
Ggure humaine. Mais ce temps est passé. Des
centaines de prêtres romains, du pa> s même
auquel M. le Mesurier fait allusiou, ont. il

n'y a pas longtemps encore, demeuré parmi
nous. Leur conduite religieuse et morale a
été exposée aux yeux de tout le monde , et

je suis convaincu que pas un de ceux qui
ont entretenu des rapports avec eux n'hési-
tera à déclarer qu'ils étaient aussi sincères
dans leur croyance el aussi incapables de toute
espèce de fraude, que le recteur deNewnion-
Longville ou ses confrères.

S'il me fallait sunre pas à pas M. le Me-
surier dans toutes les autres pages de sa
brochure, je ne ferais que me fatiguer moi-
même et le lecteur. Un grand nombre de ses
arguments ont déjà été discutes dans le

cours de cette controverse , et les pers mues
qui désireraient avoir de plus amples rensei-
gnements sur ces matières peuvent consul-
ter les théologiens qui uni discuté ex pro-
fesso les prétentions opposées des deux Egli-
ses. Tout mou bul est de présenter seule-
ment quelques observations sur certains
passages qui me Frappent par leur nouveauté
ou l'intérêt particulier qu ils offrent.

1" A la page -201, M. le Mesurier s'est
amusé à tracer un long el ennoyeui paral-
lèle entre les doctrines réelles an suppôt
des Eglises de Rome et d'Angleterre touchant
la remission des péchés. Eh I ien ! lecteur

,

quel est, pensez-vous, l'objet de ce parallèle!
Il est vraiment bien singulier : il ne s'agit de
rien de plus que de déterminer laquelle des
deux présente à ses enfants le plus d'encou-
ragement à commettre des crimes. Comme
on devait bien s'\ attendre, il adjuge la su-
périorité sur ce point à l'Eglise de Rome;
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mais, avant de donner la raison sur laquelle

il fonde sa décision, qu'il me soit permis de
faire observer que si la doctrine catholique

invile à pécher, la conduite des catholiques

présente un phénomène moral qui est sou-
verainement digne d'attention. Nous sommes
faits, je le présume, de la même matière que
nos concitoyens prolestants, notre cœur res-

sent l'influence des mêmes passions ; notre
vertu est exposée aux mêmes tentations.

Jusque-là notre position est la même, mais
voici venir la grande différence qui nous
sépare. Le prolestant a le bonheur de prati-

quer un culte pur et sans altération, qui dé-

veloppe à ses yeux les vérités morales de
l'Ecriture, oppose une forte barrière à l'em-
portement des passions et arrête la marche
du vice, tandis que le catholique a le mal-
heur de professer une religion qui cache avec
soin les Ecritures aux yeux du peuple, en-
courage à pécher et pousse à satisfaire les

désirs illicites. Or , si ces prémisses sont
Vraies

,
quelle autre conclusion en peul-on

déduire , sinon que de toutes les classes de
chrétiens, les catholiques doivent êlre les

plus dépravés ? Mais ce raisonnement est-il

confirmé par l'expérience ? j'invite le rec-

teur de Newnton-Longville à constater la vé-

rité de ce fait. Qu'il compare la moralité de
la congrégation catholique la plus voisine

avec la moralité des protestants qui peuplent

sa paroisse, de ceux qui ont eu le bonheur
de recevoir de ses lèvres les vérités salutai-

res de l'Evangile, puis qu'il dise si les ca-
tholiques le leur cèdent en piété ou en vertu.

S'ils ne le leur cèdent pas, comme je l'espère,

qu'il essaye de concilier ce fait avec son opi-

nion sur la tendance immorale de leu r croyan-
ce. J'ai déjà fait la même invitation à deux
des adversaires de l'auteur des Remarques

;

ils ont eu la prudence de la décliner. Nous
saurons bientôt si M. le Mesurier est plus

aventureux.
Connaissant, comme je la dois connaître

par la profession que j'en fais, la vraie na-
ture du culte catholique, et convaincu par
une longue expérience qu'il est l'ennemi de

toute espèce de vice, sous quelque forme
qu'il se cache, ce n'a pas été sans une grande
surprise que j'ai lu pour la première lois

l'étrange assertion de M. le Mesurier.

J'avais hâte de savoir sur quel fondement elle

repose; et j'ai appris que, suivant la doc-

trine catholique, quelque grand pécheur que

soit quelqu'un, l'Eglise a le pouvoir de l'ab-

soudre, pourvu qu'il veuille seulement se sou-

mettre à la pénitence qu'elle jugera à propos

de lui imposer. Quand même telle serait no-

tre doctrine, j'aurais encore lieu de douter

que la conséquence fût légitime ; mais qu'il

me soit permis de demander à M. le Mesu-
rier dans quelle profession de foi catholique

il a puisé ce qu'il a dit. Si celte assertion

(1) Il ne saurait y avoir rien de plus étrange pour

un Ici leur catholique que la confiance avec laquelle

M. le Meaiirier déllnit ce gui est ou ce qui n'est pas

noire croyance, cl la profonde ignorance qu'il l'ait

Invariablement paraître en ces sortes d'occasions.

Parmi les nombreux exemples de ce fait, qui abou-

n'avait été produite que dans un de ces ser-
mons éphémères que la charité de quelques
ministres protestants les porte quelquefois
à prêcher contre nous, elle aurait pu passer
inaperçue. Le recteur de Newnton-Longville
peut, du haut de sa chaire, donner un li-

bre coursa son éloquence, sans courir an-
cun risque d'être contredit : ià, probablement
il ne rencontrera point de sceptique qui
doute de la vérité de ses paroles, point de
critique qui réfute ses accusations. Son pieux
troupeau, qui l'écoute la bouche béante, dé-
vorera ses paroles et bénira le pasteur or-
thodoxe qui le nourrit d'une manne si dé-
lectable. Mais il y a du danger à hasarder
une accusation si dénuée de fondement et si

aisée à démasquer, dans un écrit destiné à
être lu par ses ennemis non moins que par
ses amis. Les victimes de la calomnie ne
mettront pas de retard à proclamer leur in-

nocence, et un homme qui estime le carac-
tère dont jil est revêtu comme ministre dus

Dieu de vérité, ne doit pas oublier combien»
il le déshonorerait en méritant qu'on lui re-
prochât d'avoir fait une imputation injuste.

Loin de moi d'imputer à M. le Mesurier au-
cuneaccusation injuste, faiteà dessein ; mais
il m'est permis de regretter que ni l'expé-

rience de l'âge, ni les avantages d'une
éducation académique n'aient pu déraciner
de son cœur les préjugés du temps de nour-
rice.

The priest continues what the nurse began,

And thus the child imposes on the man.

Le prêtre continue ce que la nourrice a com-
mencé, et c'est ainsi que l'homme est la dupe
de l'enfant.

La vérité est que non-seulement la doc-
trine qui nous est si confidemment attribué©

n'est pas notre doclrine, mais qu'elle y est

même tout à fait opposée. Nous n'enseignons
point que l'Eglise a le pouvoir d'absoudre

le pécheur aussi souvent qu'il lui plaît,

pourvu qu'il se soumette à la pénitence qui

lui est enjointe ; mais nous enseignons qu'au-

cune pénitence quelconque, quand même
elle serait accompagnée de l'absolution, ne
saurait suffire, sans la contrition, pour la

rémission d'un seul péché grave, c'est-à-dire

sans un regret sincère de l'offense commise
contre Dieu, sans une ferme résolution de se

corriger, et une détermination véritable de

réparer, autant que les circonstances pour-

ront le permettre, tous les loris causés à no-

tre prochain. Ce sont là autant de conditions

regardées comme indispensablement néces-

saires pour obtenir le pardon de ses péchés
;

on nous a appris que sans elles aucune pé-

nitence ni aucune absolution ne peuvent

nous être utiles. M. le Mesurier entrepren-

dra-t-il de prouver qu'une pareille, doclrine

est un encouragement au péché (1)?

dent dans sa réponse à celle publication ,
je ma

contenterai d'en signaler un. Tout catholique con-

nail depuis sa plus tendre enfance la doclrine ci-

dessus exposée, et elle est contenue dans tous les

livres d'instruction catholique <|ue j'ai vus. Ncan.

moins M. le Mesurier aflirme positivement que ce
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2 Mais le rcclcur de Newnlon-Longville
n'est pas facile à convaincre, il dit que l'E-

glise catholique accorde provisoirement des

indulgences pour les péchés futurs (I) el châ-
tie la mauvaise loi de l'auteur des Remar-
ques, qui avait gardé le silence le plus ohs-
line sur ce point. 11 n'est pas difficile de

justifier l'auleur des Remarques. Il savait

que les indulgences pour les péchés futurs

ne sont que des êtres idéaux qui n'existent

que dans les écrits de nos adversaires
;
que-

ce. ne sont que des spectres évoqués par le

fanatisme religieux pour effrayer l'imagina-

tion du vulgaire ; ou plutôt que ce n'est rien

de plus, pour me servir des termes mêmes
de feu M. Fox sur un sujet analogue, que
de bons et sains mensonges protestants. .Mais

sera-t-il aussi facile de justifier la conduite
de M. le Mesurier? Comment se défen-
dra-t-il d'avoir adopté celle vieille calom-
nie? Dira-t-il qu'il n'avait pas suffisamment
examiné le sujet, ou qu'il a répété cette ca-
lomnie sur la foi d'aulrui ? S'il en est ainsi,

qu'il me soit permis de lui donner le conseil

d'ajouter à sa collection de canons de con-
troverse la maxime suivante, que c'est en-

freindre les règles ordinaires de l'honnêteté,

que d'avancer une accusation contre un
homme ou contre une classe d'hommes, sans

en avoir examiné la vérité, ou que de la ré-

péter après qu'il a été démontré qu'elle est

fausse et sans fondement (2).

3° M. le Mesurier tient en réserve un
troisième argument plus fort que les deux
premiers. Il espère fermer la bouche à son
adversaire par le témoignage d'un livre qui

a fait depuis longtemps la gloire des fanati-

ques et des controversisl< s, qui a souvent
couvert de honle la défaite des papistes les

plus obstinés, et qui, ce qui est infiniment

plus avantageux encore pour le genrt> hu-
main, a fourni au savant, pieux, mais vi-

sionnaire M. Granville Sharp, une clef pour
découvrir aux mortels étonnés les secrets

contenus dans le livre de l'Apocalypse (3).

Ce livre, si fécond en conséquences impor-
tantes, est le Liber Taxœ cancellariœ ro-
manœ, ou Tarif des prix auxquels on peut
racheter les péchés à la chancellerie ro-

maine, cette grande douane de l'iniquité hu-
maine. Si le lecteur veut se donner la peine
de parcourir les différents articles de ce pré-

cieux code, il y reconnaîtra du moins que le

papeest extrêmement modéré dans ses de-

mandes, et s'étonnera que Sa Sainteté ne se

n'est pas là notre doctrine , il traite mon assertion

de hardie et sans preuve ; il me délie de citer aucune
autorité à son appui. Supplément à la liéponse, p. 5.

Le témoignage qui va suivre est assez long pour une
note , et assez explicite pour satisfaire un esprit

exenipi de préjugés. Il est puisé dans un livre com-
posé par un prélat catholique, et publié pour l'usage

des catholiques employés dans les armées de terre

et île mer. « Vous savez, par les catéchisme que
vous avez appris, el pur le* livres d'instruction ca-

tholique que vous ave/, lus que l'absolution du prêtre

ne peut vous profiter qu'autant que vous >erez suf-

fisamment disposé à la réconciliation avec le Dieu

que vous avez offensé, pir une vraie foi, psf un

repentir sincère de tous vos péchés, par une ferme

soit pas servie d'un financier anglais pour
augmenter les revenus de son trésor. En
Angleterre, ou ne peut obtenir la permission
d'a>oir un chien couchant, â moins de payer
une taxe de dix shellings (12 fr. 50J ; tandis
qu'il paraîtrait qu'à Rome un fiU peut tuer
son père et jouir de sa fortune pour ce même
prix ! Ici (en Angleterre] on demande ringl
et un shellings (26 lr. 25; pour accorder la

permission de se poudrer les cheveux une
fois par an; là à Rome) on peut, pour la

même somme, avoir une maîtresse, sans
compromettre son salut ! Cependant, s'il pre-

nait envie à If. le Mesurier et à son ami de
se rendre à Rome, je leur recommanderais
de ne pas trop se fier surle Liber Taxœ <an-
cellariœ ; ils pourraient bien s'y trouver dans
la position fort peu plaisante où se trouva
le noble Romain dont parle O' Leary, qui,

étant accusé d'avoir trois femmes à la fois,

essaya de ju4iûer sa conduite en faisant ob-
server qu'il n'avait pu en rencontrer une
avec laquelle il pût vivre heureux. Puis-
qu'il est si difficile de vous plaire en ce mon-
de, lui répliqua le pape Sixte V, vous irez

chercher fortune en l'autre. Les femmrs y sont
en plus grand nombre, et vous en pourrez
trouver une à voire goût. Les Taxœ cancella-

riœ romanœ ne purent le sauver ; il fut con-
damné pour crime de polygamie, et mis à
mort.
La chancellerie romaine est une institu-

tion fort ancienne, dont les règlements furent
primitivement dressés par Jean XXII, et ont
élé mis dans leur forme présente par Nico-
las V. A la mort de chaque pape, ces règle-

ments sont censés s'é'eindre, mais son suc-
cesseur a toujours soin de les renouveler;
et c'est ainsi qu'ils sont demeurés jusqu'au-
jourd'hui essentiellement les mêmes qu'ils

étaient il y a plusieurs siècles. D'après ces
règlements, appelés Regulœ cancellariœ ro-
manœ, on voit que les c uses portées devant
ce tribunal regardent les temporalités des
évêchés vacants, la collation, la permutation
ou la résignation des bénéfices, l'absolution

des censures canoniques, el les dispenses

des empêchements canoniques de mariage.
La chancellerie romaine n'a pointa s'<

per des crimes et des péchés ; toutes les abso-
lutions qu'elle doune sont au for extérieur:

elles ne regardent que les peines infligées

par les canons; et, par conséquent, tous les

raisonnements et toutes les accusations, tou-

tes les pieuses invectives et les cris ilIndigna-

résolution de n'en plus commettre, et par une vo-

lonté réelle de satisfaire à Dieu el ï vetio prochain,

autant que la justice le demandera. Sans ees dispo-

sitions de votre part, l'.icie du prêtre ne seiaii pas

ratilié dans le ciel, vous vous rendriez coupable d'une

profanation sacrilège du sacrement de pénitence, et

provoqueriez (Indignation du Tout-Puissant, au lieu

d'en obtenir miséricorde. Ce n'est qu'en vous \<>\ ml
ain-i convenablement disposé

,
que Pieu délii

le ciel ce que, par son autorité, el suivant les condi-

tions de son institution, SOU ministre délie suris
lerre.

>

(h Le Mesurier, p. J"-1

.

fil Aïkin , Itcvue annuelle pour I80G, p. ,">05.

(3) \o\ez Observ., etc., à la fin.
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tion auxquels l'hypothèse du contraire a donné
lieu, ne sont que des fruits de l'erreur ou
de la Action. Il est vrai toutefois que pour les

affaires traitées à la chancellerie romaine,

comme dans les cours ecclésiastiques d'An-

gleterre, il est exigé des honoraires par les

officiers qui y sont employés; mais ces ho-

noraires ne sont pas payés comme prix du
péché, mais bien pour l'expédition des affai-

res. Ceci cependant a fourni une idée utile à
quelques-uns des Pères de la réforme, qui ne se

faisaient pas de scrupule de recourir à une
fraude pieuse, lorsqu'elle pouvait profiter à
l'œuvre divine dans laquelle ils étaient enga-
gés. Les Taxœ cancellariœ romance ont été par
eux habilement corrigées, interpolées et aug-
mentées; l'édition augmentée a été répandue
de toutes parts par les réformateurs comme
unepreuve que Rome était la grande douane
du péché, et les préjugés de leurs disciples ont

avidement dévoré cet artifice (1). Que dans un
temps de fermentation et de discorde reli-

gieuse cette fraude ait obtenu du crédit en
Angleterre, il n'y a pas lieu de s'en étonner;

mais j'avais cru que dans le siècle de lumiè-
res où nous vivons, elle avait été livrée au
mépris qu'elle mérite. Elle a même été ré-

cemment effacée de la Géographie de Guthrie,

dans tant d'éditions de laquelle elle avait

conservé une place honorable. La libéralité

des nouveaux éditeurs les a portés à faire ce

retranchement, et je suis heureux de voir

que son existence ne repose plus aujourd'hui

que sur l'autorité de MM. le Mesurier, Gran-
ville Sharp et G e

.

Je crois pouvoir, sans qu'on m'accuse de
sortir du sujet qui nous occupe, montrer par
un exemple comment les pouvoirs conférés

à la chancellerie romaine ont été exercés en
Angleterre depuis sa séparation du siège

apostolique. En 1621, le docteur Georges
Abbott, archevêque de Canlorbéry, fut in-

vité par lord Zouch à chasser dans son parc
de Bramzil en Hampshire. Le très-révérend

primat pouvait être un savant théologien (2),

mais il ne tarda pas à prouver qu'il n'était

qu'un assez mauvais tireur; car, ayant ajusté

un daim avec une arbalète, il frappa le gar-

dien du parc, Pierre Hawkins, qui, une
heure après, mourut de sa blessure. Ce fu-

(1) Les principales éditions protestantes du Liber

Taxœ cancellariœ sont celles de Pinet et de Banck,
qui ont été censurées toutes les deux comme apo-

cryphes à Rome ei à Madrid ; l'archevêque de Paris

en a aus->i censuré une. Bayle (et c'esi, je crois, à

Bayle médiatement ou immédiatement, que la plupart

de nos adversaires sont redevables de la science dont
ils font preuve sur cet important sujet), lïayle, dis-je,

fait observer qu'il est difficile d'expliquer les grandes
différences qui existent entre ces deux éditions, cl

de se rendre compte de la valeur réelle des sommes
d'argent qui y sont mentionnées. Il ajoute qu'il en a
aus-i été publié plusieurs éditions par des catholi-

ques à Paris et à Cologne; mais il n'a jamais pu, à
ce i|u'il parait, s'en procurer un seul exemplaire. Je
n'.ii pas clé moi-même plus heureux. J'ai cependant
lu les Regulœ cancellariœ , imprimées en U81, et

j

plusieurs des éditions qui eu ont été faites depuis
cette époque jusqu'à la (in du dernier siècle; et dans
aucune d'elles je n'ai trouvé un seul mol touchant
résolution des péchés. J'ai aussi examiné les hono-

nesle et malheureux accident jeta toute l'E-

glise anglicane dans la confusion. Beaucoup
de gens pensaient que par cet homicide l'ar-

chevêque avait encouru la peine canonique
de l'irrégularité, et prétendaient qu'il était

dans l'obligation de résigner une dignité dont
il n'était plus propre à remplir les fonctions.

Mais le primat jugea que cette doctrine sen-
tait le papisme : il entreprit hardimentde réfu-

ter leur opinion, et fut courageusement appuyé
par deux puissants défenseurs, sir Henri Mar-
tin et l'évêque de Winchester. Ils soutinrent
qu'on ne pouvait attribuer cet accident ni à
la négligence, ni à la maladressede l'archevê-

que, mais qu'il n'élaitdûqu'à l'imprudence du
malheureux gardien qui s'était aveuglément
jeté à la rencontre de laflèche; qu'en verlude
la charte forestière il était permis aux évê-
ques anglicans de se livrer au plaisir de la

chasse; et que la chasse interdite par les ca-
nons n'était pas une chasse modeste, dé-
cente et paisible comme celle du docteur
Abbott, mais une chasse bruyante et publi-
que. Ces raisonnements contradictoires em-
barrassèrent même l'esprit théologique du
roi Jacques; et, pour lever ses doutes, il

nomma une commission d'évêques, de juges
et de légistes, pour examiner le cas du pri-
mat, et lui donner leur avis à ce sujet. Ils

s'assemblèrent, conférèrent et ne tombèrent
pas d'accord. Enfin, après avoir longtemps
délibéré, leur réponse fut qu'il fallait absou-
dre conditionnelleracnt l'évêque, ad majorem
cautelam. Mais là s'éleva une difficulté à la-
quelle on ne s'attendait pas. Quel autre que
le roi, chef suprême de l'Eglise, pouvait pré-
tendre exercer aucune autorité spirituelle

sur le primat de toute l'Angleterre? Et ce-
pendant avait-on jamais ouï dire qu'un laï-

que eût jamais prétendu absoudre un ecclé-
siastique des censures canoniques? Pour
sortir de cet embarras, ils adressèrent une
pétition au roi pour le prier de députer un
certain nombre d'ecclésiastiques qui pussent
prononcer en son nom la sentence d'absolu-
tion; s'imaginant, je pense, que l'autorité

d'un laïque pouvait prendre un caractère
spirituel en passant par la bouche d'un
ecclésiastique. Jacques se rendit à leurs
désirs; un mandat royal fut adressé à huit

raires qu'il est réellement permis aux ofliciers de
cette cour de recevoir, et j'ai vu qu'il n'y en a point

qui aient rapport à d'autres absolutions qu'a celles

des censures canoniques On les demande comme
compensation du travail et des peines qu'il en a

coulé. (Quœ solvunlur pro litterarum expcdilinnibus,

communiirr dienntur Taxœ canccllaria.'. aposlolicœ,

Van Espen, p. 248.) Je suis porte à croire que, quelle

que puisse être l'opinion de M. le Mesurier, ceux qui

ont eu à payer ces sortes d'honoraires, n'ont pas
souvent songé que ce pùl être un engagement à pécher.

11 est probable qu'ils sont plutôt pour le sentiment
contraire.

(2) Lord Clarendon observeque» c'était un homme
d'un caractère très-morose et d'un aspect rebutant,

tout à fait étranger à la vraie constitution de l'Eglise

anglicane, ne voyant dans la religion chrétienne que
l'horreur et le mépris du papisme, et jugeant les

plus digues d'estime ceux qui se portaient aux plus

grands excès en ce genre. •
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évoques, et ces prélats, suivant les instruc-

tions qui leur avaient élé données, déclarè-

rent I aichevéque absous de toutes les cen-

sures et irrégularités canoniques qu'il avait

pu encourir, le rétablirent dans sa dignité

el lui permirent de rentrer dans l'exercice de

ses fonctions art hièpiscopales. Leur sentence

recul la sanction du roi et fut empreinte du
sceau royal environ six mois après la mort
de Pierre llawUins (1).

Je ne saurais déterminer combien cette

bulle royale d'absolution peut avoir coûté

au primat, mais quiconque est au fait de ce

qui se pratique dans nos cours ne saurait

douter qu'elle n'a pas été grossoyée, signée

et scellée, sans payer les honoraires en usage.

Maintenant, si un écrivain catholique tirait

parti de ce fait, el prétendait que le roi, en
qualité de clief suprême de l'Eglise, était

dans l'usage d'absoudre du crime de meurtre
pour une modique somme d'argent; s'il ap-
pelait l'Angleterre la grande douane des cri-

mes, et qu'il s'écriât avec la véhémence pa-

thétique de M. Granville Sharpe : Sortez de

ton sein, mon peuple, afin de ne point vous

rendre complice de sis crimes, ne mériterait-

il pas qu'on le traitât de fou ou de calomnia-

teur? Dans ce cas, le recteur de Newnton-
Longville veut-il bien nous dire quel nom
il faut donner à l'écrivain protestant qui,

pour des raisons semblables et qui ne va-

lent pas mieux, profère ces mêmes accusa-

tions contre l'Eglise de Rome? Traitez les

autres comme vous voudriez qu'un vous trai-

tât vous-même.

A la page 203, M. le Mesurier déplore,

dans les sentiments d'une véritable charité

orthodoxe, le funeste esclavage dans lequel

le despotisme de l'Eglise de Rome relient nos

intelligences. Il n'est point permis aux laï-

ques, ni même aux prêtres, de lire les Ecritu-

res dans leur langue nationale, encore moins

aucun livre de controverse , ni même la note

que fêcis en ce moment, sans l'autorisation

de leur évêque. Bravo ! M. le Mesurier. C'est

là certainement une orgueilleuse supériorité

que l'homme libre de la réforme est supposé

posséder sur l'esclave du papisme. Tandis

que ce dernier est condamné à n'apercevoir

que de loin la terre promise, le premier peut

errer à son gré du livre de la Genèse à celui

de l'Apocalypse, gravir la lourde Babel, me-
surer avec Ezéchiel les dimensions du se-

cond temple, et assister à la destruction de

la prostituée vêtue d'écarlate de Babyionc.

11 peut suivre, dans les pages du volume sa-

cré, les nombreuses erreurs de l'espril hu-
main, el approfondir avec succès les diffé-

rents passages sur lesquels chaque nouveau
système de religion a été fondé, depuis l'épo-

que du premier des réformateurs, Simon le

Magicien
,
jusqu'au dernier rejeton de sa

race, Joauua Soulhcoll, celle prophétesse

qui maintenant vend à Londres la connais-

sance de l'avenir. Qu'il exerce, cependant,

son privilège avec modération
;
qu'il cueille

avec précaution la fleur qui excite ses désirs,

Urlicx' proxima sape rosa est,

Que notre Caraite évangélique vienne par
malheur à découvrir dans les livres inspirés

quelques doctrines qui ne s'accordent point

avec les principes de l'orthodoxie anglicane,
adieu alors la liberté des enfants de Dieu.
Il lui faut soumettre son jugement aux dé-

cisions infaillibles de son Eglise, ou bien sa-
crifier ce que beaucoup d'hommei sont dis-

posés à préférer à l'exercice de leur propre
jugement, je veux dire les droits civils dont
tout Anglais est appelé à jouir pir sa nais-

sance. Tant il s'en faut que cette parole de
notre Rédempteur fût vraie : Mon royaume
n'est pas de ce monde.

Que M. le Mesurier ne suppose pas cepen-
dant que je reconnaisse la vérité de son as-

sertion. C'est une de ces nombreuses erreurs

dans lesquelles tombent souvent ceux qui
étudient des livres^ au lieu d'eludier les fails,

et jugent des pratiques actuelles des catho-
liques d'après les assertions hardies de con-
troversistes pleins de préjugés, oui vivaient
il y a un siècle. Malgré la prohibition du
recteur de Newnton-Longville, les catholi-

ques, tant laïques qu\cclésiaslique>, lisent

et continueront de lire les volumes sacrés,

même daus leur langue maternelle. Mais,
demandera-t-on peut-être, comment alors

s'expliquer l'assertion contraire si souvent
faite et avec tant d'assurance par nos adver-
saires ? Je pense que c'est une sorte d'axiome
théologique qu'on prend pour certain, aûn
de s'épargner la peine de l'examiner. Dou-
ter de sa v érité, ce serait gâter plus d'un ser-

mon controversi il, et priver le prédicateur

d'un éloquent triomphe sur les superstitions

du papisme. Mais s'il plaisait à M. le Mesu-
rier d'interroger le premier catholique de
son voisinage qui se présenterait à lui, il

saurait bientôt que cet axiome, ainsi que
beaucoup d'autres, n'est admis que parce
qu'on n'en a pas examiné la vérité.

La même réponse peut >uffire pour son
observation relativement à la défen-«e de lire

les livres de controverse. Je suis heureux,
toutefois, de pouvoir dissiper ses inquiétudes

au sujet de ses propres ouvrages. L'Eglise de

Rome n'est pas assez malavisée pour inter-

dire la lecture d'écrits qui sont si fav orab es

à sa cause. Si jamais elle en vient à signaler

les élucubrations conlroversiales du recteur

de Newnlon-Long\ ille. ce sera pour en re-

commander la lecture à ses enfants. Car,

lor que les catholiques voient un de leurs

plus ardents adversaires diriger ses attaques

les plus vives contre des articles imaginaires

de leur croyance, ils en concluent naturel-

lement que s'il a épargne leur> véritables

principes, c'est qu'il a senti qu'il lui était

impossible de les réfuter. Le pouvoir de le

faire a bien pu lui manquer, mais non la vo-

lonté.

Le lecteur attentif a dû remarquer com-

(I) Wilkins, Conc. Mag. liril..

des évêquet protestants, vu!. 1, p. S

l. IV, p. 402; Collier. Il, st. ccclis., t. Il, p. 728; Le Neve. Vies, etc.,



65 REPONSE AU REV. THOMAS LE MESURIER

bien de fois, depuis le commencement de

celte discussion, on nous a attribué des doc-
trines que nous repoussons de toutes nos
forces. Si l'hisloire du genre humain ne nous
expliquait pas la funeste influence de Vodiutn
theologicum , la haine théologique ; avec
quelle rapidité elle obscurcit l'entendement
et paralyse tous les plus généreux senti-

ments, on aurait pu espérer que nos révé-
rends et très-révérends adversaires, des hom-
mes qui, parleur éducation et le rang qu'ils

occupent, devraient être, et sont en effet en
d'autres occasions, libéraux, exempts de
passions et éclairés, prissent la peine d'étu-

dier notre croyance religieuse avant d'entre-

prendre de la réfuter. Mais, au contraire,

souvent il arrive qu'ils aiment généralement
mieux nous façonner une croyance à leur
fantaisie, puis affirmer que nous la recon-
naissons, bon gré, mal gré, pour la nôtre. Je
ne dirai pas comment cela peut se concilier

avec la sincérité théologique ; c'est assuré-
ment là un artifice ingénieux et polilique. Il

établit une sorte d'échange sans aucune ré-

ciprocité de chances douteuses à courir. Le
profit est tout entier pour eux ; toute la perte

doit tomber sur nous. Us nous enlèvent nos
droits civils , et nous donnent en retour de
faux articles de foi. Ils accaparent pour eux
tous les émoluments, tous les honneurs de
l'Etat; puis ils nous invitent très-charilable-

ment à nous consoler sur la croyance des
doclrines absurdes et impies qu'ils" nous ont
si libéralement prodiguées.

Quand nous réclamons la faculté de savoir

ce que nous croyons, nous demandons cer-
tainement bien peu de chose. Eh bien ! ce-
pendant, ce peu de chose, on nous le refuse.

Nos adversaires s'arrogent un privilège

qu'aucun pontife n'a jamais osé s'attribuer,

dans le temps même de la plus grande domi-
nation de la puissance papale. Les succes-
seurs de saint Pierre ont bien pu définir ce

que chaque catholique était tenu de croire
;

ces nouveaux inquisiteurs décident ce que
chaque catholique croit réellement et devra
croire. Le ponlife pouvait bien définir,

mais il ne pouvait forcer l'assentiment de
l'esprit : ces gens-là décident, et ne veulent
point nous laisser la liberté de leur refuser

notre assentiment. Leur infaillibilité s'étend

sur toutes nos facultés physiqueset morales.
Le papiste doit nécessairement être ce qu'il

leur plaît de le représenter. Repousser les

croyances fausses et odieuses qu'ils ont ajou-

tées à notre symbole de foi, c'est une tâche
inutile et désespérée. Ils se moquent de nos
protestations, et nous condamnent comme
manquant de sincérité. Il semblerait que
parmi les grâces de leur ordination, ils ont
reçu le privilège particulier de pénétrer dans
nos consciences, de découvrir nos sentiments
les plus intimes, d'analyser el de faire con-
naître les motifs cachés de notre conduite.
A chacun des arguments que nous pouvons
apporter ils répond ni d'un ton fier et insul-
tant que nous sommes des hommes pleins de

(1) Rfpome do M. le Mesurior, pages 39, 42, 'ri,

197, etc. L'auteur des Ueinaro.ucs n'a pas raison de

6G

fourberie et de mauvaise foi, et que, suivant
que nos intérêts le demandent, nous savons
déguiser et désavouer chacun des articles de
notre croyance (1). Où ont-ils appris à se
former une idée si peu favorable de notre
caractère, c'est ce que je n'exam nerai pas;
mais si elle était fondée, il faudrait avouer
que nous avons été bien maladroits de ne
pas nous soustraire à ce poids accablant de
restrictions pénales et d'incapacités légales
que leur intolérance a entassées sur nos tê-

tes. Si je voulais user de représailles, je prie-

rais le recteur de Newnton-Longville d'aller

chercher des exemples de mauvaise foi, de
fourberie et d'équivoque, non dans les écri-
vains catholiques , mais dans une autre
classe d'hommes, parmi lesquels, si le bruit
public ne les calomnie pas, se trouvent ceux
qui sont habitués à se faire de la religion

une affaire de calcul et d'intérêt, à peser
dans la même balance les dîmes et les sou-
scriptions, et à estimer l'orthodoxie d'une
croyance au prorata de ses émoluments tem-
porels. Mais faisons grâce aux erreurs e(
aux faiblesses de la nature humaine, lors-

qu'elles ne blessent pas les sentiments et ne
foulent pas aux pieds les droits des autres.
Si les fausses inventions doctrinales de nos
adversaires étaient de ce caractère inoffen-
sif, nous ne nous plaindrions point; nous
laisserions circuler sans interruption leurs
fausses observations, pour l'édification des
ignorants el l'amusement des hommes in-
struits. Ils pourraient alors demander une
confiance illimitée; ils pourraient exploitera
tout prix l'ignorance et les préjugés du pu-
blic. Mais lorsque leur unique but est d'ar-
rêter le cours de la justice et de la libéralité

nationale, de priver de leurs droits civils des
millions de sujets de Sa Majesté aussi dé-
voués el loyaux qu'eux, et de les ravaler au-
dessous du niveau des dernières classes de
leurs concitoyens protestants, leurs calom-
nies et leurs fausses représentations devien-
nent un mal qui tend à produire les effets les

plus alarmants, et méritent l'exécration de
tous les honnêtes gens.

Dans sa dernière page, M. le Mesurier
conseille à l'évêque de Durham de faire réim-
primer quelques-uns des anciens écrits pu-
bliés contre le papisme. Je ne m'en étonno
pas. Il serait fier de paraître en la compagnie
de ses frères aînés, les controversistes d'une
époque antérieure : Parcs cum paribus, dit

un vieux proverbe, facillime congregantur.
Malheureusement il est né un siècle lrop>

tard : les livres qu'il admire tant sont depuis
longtemps couverts de poussière sur les plan-

ches de nos bibliothèques, et ils coutinue'-

probablemenl d'y demeurer

Like rusty mail in monumental mockery.

Comme une armure rouillée sur un vain

monument.

Les Anglais, j'aime à le croire, sont aujour-

d'hui trop sages pour s'armer les uns contre

les autres pour des formules de foi. Ils cher-

sc plaindre d'un pareil langage, ayant à le partager

avec d'autres écrivains plus distingués que lui.
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cheron» plutôt à réunir ensemble les mem-
bres de toutes les communions religieuse!
pou, s'opposer aux desseins, d'un ennemi
hardi, puissant ci heureux qui,a\am der-
rière lui toute l'Europe, menace noire exis-

tence même comme naiion indépendante. Que
M. le Mesurier consacre tous ses talents à
[>rocurer ce précieux résultat, et il méritera
a reconnaissance de sa pairie. Tant qu'il
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continuera de s employer à rassembler les lo-

rannétf >l i loi lotroversistee,

cl ,1 1 -s pulilicr de nouveau aux nsqu.

troubi'T I harmonie et p ir con-equ'-nl de di-

\ m lefl Ion es de la nation, s,-, lactée

senlironl portés a rejeter son livre, et a s 'e-

crier avec le poêle.

dune tu, Romane, ovio.

III.

REPONSE AUX OBSERVATIONS DU REVEREND. G. S. FABER,

VICAIRE DE STOCKTON-SUR-TEES.

Il est vraiment édiGant de voir avec quel
empressement le clergé du diocèse de Dur-
liain continue d'épouser la défense du m;m-
dement de son évéque. Autrefois, ce prélat

avait pensé qu'il était de son devoir de l'ac-

cuser de tiédeur et d'indifférence (1) ; main-
tenant, du moins, il doit révoquer sa censure,
et applaudir au zèle et à la promptitude dont
ce clergé fait preuve. Aux autres adversai-
res de l'auteur des Remarques est venu der-
nièrement se joindre un nouveau et plus cé-
lèbre champion, le révérend G. S. Faber, ba-

chelier eu théologie, et vicaire de Slockton-
sur-Tees. Ce monsieur est assurément libre

de choisir, pour exercer ses talents, tous les

sujets qui conviennent à son jugement ou à
son goût, mais je pense que la réputation
qu'il s'est déjà acquise ne peut rien gagner à
son intervention dans les misérables chic mes
soulevées par un mandement épiscopal. C'est

la prophétie, et non la controverse, qui est la

partie spéciale de M. Faber. Ses progrès dans
cette région de ténèbres et de brouillards ont
été tels qu'il a dépassé la vitesse de tous ses

compétiteurs. Par sa connaissance profonde
de la mythologie hélio-arkite des Cabires, et

le langage hiéroglyphique de l'Apocalypse,
il a déjà expliqué au monde les mystères des
temps passés, présents et à venir (2) ; le suc-
cès dont ses premiers efforts ont été couron-
nés est un garant de ce que nous pouvons en
attendre dans la suite, et ses admirateurs re-

gretteront qu'il ait été détourné un moment
de ses travaux dans un genre d'étude aussi
intéressant à la crédulité des pieux et ortho-
doxes membres de l'Eglise anglicane.

Il est vrai que dans son écrit l'auteur des

Remarques avait nommé M. Faber, mais il

ava t prononcé son nom avec respect; il lui

avait donné un titre qu'il avait longtemps
travaillé à acquérir, celui de prophète, et lui

avait assigné une tâche tout à fait appro-
priée à ses éludes, l'explication d'un mys-
tère. Il n'a pas eu l'intention de l'engager
dans le dédale de la sophisliquerie conlro-

(1) ilandenunt, p. 2!.

(i) V<>ytz les grands ouvrages «le M. Faber, Les
Mystère» de» Cabire», el tes Prophétie» qui onlilé
accomplies, celles qui /.'accomplissait maintenant, qui

s'ait ompliroHl dans la bu te, etc., etc.; 4 vol. in-8".

(ô) M. Faber dit que le passage du mandement

versiale, mais bien de lui ouvrir une nou-
velle carrière pour les excursions de son ima-
gination, il l'avait invité à expliquer le sens

d'un mystère, qu'on ne trouv" pas, il est

vrai, d ins la mythologie cabiréenne, ni dans
les livres canoniques de l'Ecriture, mais qui

est souvent annoncé, avec beaucoup d'éner-

gie, dans les sermons et les mandements de
levêque de Durham. Il est parlé, dans l'Apo-

calypse, d'une femme qui, du haut des cieux,

mit au monde un enfant mâle, puis s'enfuit

dans le désert, où elle vécut l'espace de 12G0
jours, ou d'années peut-être; dans les ou-
vrages du très-révérend prélat, il est parlé

d'une autre femme qui, quoique devenue en-
ceinte de l'incrédulité à une époque irès-re*

culée, n'a mis au monde son enfant qu'a-

près une grossesse de plus de dix siècles. M.
Faber avait expliqué d'une manière fort sa-

tisfaisante le mystère de la femme de l'Apo-

calypse, et l'auteur des Remarques avait es-

péré que le mystère du retard si prolongé

qu'a éprouvé l'enfantement de la seconde

femme, aurait été aussi facilement éclairci par

l'expérience et le génie de ce savant inter-

prète. Cependant il a décline celle tâche. Il

parait avoir pensé, avec l'auteur des Remar-
ques, qu'une grossesse de mille ans présente

quelque chose de bien prodigieux, et, en
conséquence, il disculpe volontiers le papis-

me de l'imputation d'être par sa nature me
source d'athéisme 3. Il penche plutôt pour
l'opinion d'André Euller. qui attribue jus-

tement t'incrétlulité à une ercrotsfnnce pu-
tride de la béte papale (i). Je n'ai ni les

moyens, ni l'intention de prendre une con-
naissance approfondie des ouvrages de ce

très-habite généalogiste, mais d'après le spé-

cimen que nous venons d'en doaner, je M
doute pas que ce ne soit un écrivain de très-

bon goût ot d'une très-grande dèiicaterne de

sentiments; L'opinion personnelle de M. Fa-

ber est, cependant, qu'on peut, dans i M < i n-

tain sens, appeler l'incrc'dulité l'enfant almr-

tifdu papisme, parce qu'il a été produit par

ciie par lui disait seulement que l'esprit rcvolutiou-

naire eiaii dû, en giande partie, au\ erreurs et ani
vices du papisme. Dans le- passages rapportés par

l'auteur «tes Retnar |ues, le savant prélat parait dire

quelque » lioso de plus.

i I
i
Faber, iu'pomc à girism , etc., p. 92.
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l'esprit raisonneur du scepticisme, agissant de

concert avec les corruptions du papisme (1).

Or, je vois presque toutes les histoires

de la réforme assigner la même origine au
protestantisme; et, ne pouvant croire que
le protestantisme et l'incrédulité ne soient

qu'une seule et même chose, j'en dois con-
clure que ce sont deux frères jumeaux, qui

sont les enfants abortifs du papisme. Ainsi

donc, quoiqu'il en puisse être de la grossesse

de mille ans, il paraît qu'au commencement
du xvr siècle, à l'âge de mille ans, suivant
l'imputation de ses adversaires , la vieille

femme se vit inopinément devenue la mère
de deux enfants florissants, le protestantisme
et l'incrédulité. 11 paraîtrait aussi que la

naissance de ce par nobile fralrum n'a pas

échappé à la connaissance des anciens pro-
phètes. M. Faber seul peut nous dire s'il y
esi fait quelque allusion dans la mythologie
bélio-arkite, mais elle a été certainement pré-

dite dans l'Apocalypse par les deux cornes
qui sont nées de la tête de la bête.

Ce n'est cependant que dans un certain

sens seulement que M. Faber appelle l'incré-

dulité l'enfant du papisme. Il nous apprend,
en conséquence, que le véritable principe de
l'incrédulité est le socinianisme. Mais d'où

le socinianisme tire-t-il son origine? C'est

sur ce point que le vicaire de Stockton en
Tient véritablement aux mains avec l'auteur

des Remarques; et, tandis que celui-ci re-
présente les principes du socinianismecomme
une émanation directe des principes du pro-
testantisme, il soutient, lui, qu'ils viennent
d'une source, toute différente, qu'ils sont l'œu-

vre du catholicisme. En preuve de cette

étrange assertion, il nous allègue l'autorité

de Mosheim, ne réfléchissant pas que l'auto-

rité de Mosheim n'a que bien peu de poids
aux yeux de tous ceux qui

,
par la tendance

des erreurs qui abondent dans son ouvrage,
ont appris à le considérer plutôt comme l'a-

vocat d'un parti, que comme le champion de
la vérité. Eh bien ! que conclut M. Faber des
paroles de cet historien ? Que la formation
et l'établissement du socinianisme sontentiô-
rement du9 aux travaux de Lélius et de Fauste
Socin, et que ces deux nouveaux apôtres
étaient italiens : le premier d'entre eux, avant
même de s'être mis en rapport avec les ré-
formateurs, se vit forcé, en 15V7, de s'exiler
de sa patrie, par suite du dégoût qu'il avait
conçu pour le papisme; d'où il conclut qu'on
ne saurait attribuer au protestantisme l'ori-

gine du socinianisme (2). M. Faber voudra
bien m'excuser, cependant, si j'hésite à sous-
crire, soit à l'exactitude de ce qu'il avance,
soit à la justesse des conséquences qu'il en
tire. 11 est vrai que les sociniens tirent leur
nom de Lélius et Fausle Socin, l'oncle et le
neveu, et surtout du dernier; on doit se rap-
peler, toutefois, que leurs principes datent
de plus loin que leur nom, et qu'avant la
naissance de l'aîné des Socin, Luther s'était
plaint de l'audace de plusieurs de ses disci-
ples qui, usurpant le privilège de leur mai- .

tre, avaient eflacé de leur symbole les deux
(1) Ibid.

grands mystères de la divine Trinité et de
la rédemption du genre humain. Que Lélius

Socin ait eu ou non des rapports avec quel-
ques-uns d'entre les réformateurs, avant de
quitter l'Italie, c'est ce que vraisemblable-
ment ni M. Faber, ni l'auteur des Remarques
ne sauraient décider. 11 est certain que les

écrits des réformateurs étaient dès lors con-
nus dans ce pays d'Italie , et il est au moins
très-probable que le dégoût de Socinpour les

doctrines du papisme venait de là. Après
avoir passé quatre ans en différents pays, et

en la compagnie des réformateurs les plus

célèbres, l'Italien fixa sa résidence à Ge-
nève. Là, en se perfectionnant dans la doc-
trine de ses maîtres, il apprit bientôt à reje-

ter les mystères qu'ils conservaient encore;
mais les flammes qui consumèrent Servet lui

enseignèrent à respecter la sombre et rigide

infaillibilité de Calvin; et il se contenta pru-
demment de croire en silence sa propre doc-
trine, sans prétendre éclairer l'esprit de ses

frères. Les lettres, cependant, qu'il eut oc-
casion d'écrire aux membres de sa famille,

en Italie, gagnèrent à ses opinions quelques
prosélytes, dont le plus célèbre fut Fauste,
son neveu. A la mort de son oncle, ce jeune
homme hérita de tous ses papiers ; et, après
un séjour de dix ans à la cour de Florence,
il forma le dessein de livrer au public les dé-
couvertes de son oncle, corrigées et augmen-
tées par lui-même. Dans cette vue, il quitta
l'Italie, où il avait autant de raisons de crain-
dre l'incrédulité de l'inquisition, que Lélius

en avait eu de craindre le zèle de Calvin à
Genève. La Suisse fut le premier théâtre de
ses travaux. De Suisse, il passa en Transyl-
vanie, et de là il se transporta, en 1579, en
Pologne. La Pologne était à celte époque le

théâtre de graves dissensions religieuses.

Parmi les Eglises réformées comprises dans
l'enceinte de ce pays , on ne comptait pas
moins de trente sectes différentes d'antitrini-

taires. C'est à elles que s'adressa Fauste; et,

après plusieurs négociations sans résultat, il

réussit à réunir les plus considérables en
une même société, où ses talents et son cré-

dit lui assurèrent la place la plus distinguée,

et dont les membres prirent de lui dans la

suite le nom de socinien.

Mais, pour juger de l'origine des sectes re-
ligieuses, il ne faut point considérer le pays
oùlehasarda faitnaître quelques-uns de leurs

auteurs, mais bien les principes qu'ils sont
connus pour professer. Dans le catéchisme
de Racow, publié par Socin lui-même, il est

dit que lepremier et le plus essentiel principe
de leur doctrine est que les saintes Ecritures,
interprétées par le jugement privé de cha-
que individu, sont la seule et unique règle
de foi. Or, comme c'est là précisément l.i

doctrine prêchée par Luther, et le privilège

même qu'il rédamait, lorsqu'il se sépara ne
l'Eglise de Rome, bien des années avant la

naissance de Socin, je crois pouvoir affirmer,

sans crainte de me tromper, que ce dernier
lui doit le principe fondamental dosa croyance
religieuse, et que, par conséquent, les soci

(i) Réponse do M. Faber.
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nicns sont les enfants légitimes de la réforme

Il est frai que Fausle poussa jusqu'à leurs

dernières conséquences les principes «le sel

maîtres; qu'avec une héroïque intrépidité,

il embrassa toutes les conséquences qui en

pouvaient naturellement découler; et que,

tandis que les autres novateurs en religion

s'arrêtaient court dans leur carrière, il lut

conséquent avec lui-même, et continua de

raisonner et de rejeter jusqu'à ce qu'il restât

à peine une seule des doctrines qui avaient

été auparavant regardées comme particuliè-

res au christianisme. Mais cela ne prouve

pas qu'il descendît d'une souche différente

de celle d'où descendaient ses collègues dans
l'œuvre de la réformation. La seule consé-
quence qu'on enpeut déduire, c'estquec'était

ain enfant hardi, entêté et désobéissant, qui,

connaissant les privilèges de sa naissance,

ne voulut pas en être dépouillé par les me-
naces ou les défenses d'un père déraison-
nable. Voici comment ses exploits ont été

consignés dans son épitaphe :

Tota quidem Babylon deslruxit lecta Lutherus,

Munis Calvinus, sed fundamenla Socinus (1).

De l'origine de l'incrédulité M. Faber passe

à l'accDsalion d'idolâtrie. A l'appui de son
opinion et de celle de son évèque, il transcrit

d'un air de triomphe certains passages ex-
traits des prières contenues dans le Missel

de Sarnm , autrefois en usage dans ce

royaume. Ils furent d'abord recueillis par le

zèle orthodoxe de son rival apocalyptique,

M.. Whitaker, et se trouvent dans les deux
cents pages que cet interprète du livre de
l'Apocalypse a très-sagement consacrées à
dévoiler les corruptions du papisme. Qu'on
nie permette ici d'admirer la bonne foi de nos

adversaires protestants qui, en extrayant de

nos livres de dévotion les passages qui leur

paraissent attaquables, ont soin de suppri-

mer toutes les expressions propres à en faire

connaître le véritable sens (2). J'avoue que
Jes prières transcrites par M. Faber, décou-

sues comme elles sont dans son écrit, sem-
blent attribuer aux saints plus qu'on ne peut

.légitimement leur accorder; mais je soutiens

en même temp9 que si M. Whitaker avait

transcrit les autres prières qu'il doit avoir

trouvées dans le même livre, elles auraient

expliqué le sens des premières, et montré

qu'il C'ait facile de les concilier avec la doc-

trine exposée par l'auteur des Remarques.

(Cela une fois démontré, c'est en vain que

M. Faber a pointé les cornes de son di-

(1) Pour corroborer son raisonnement sur ce su-

jet, M. Faber donne à sou lecteur, d'après tlosheim,

une lisic d'hommes fiançais et italiens pour la plu-

part, (nul regarde comme incrédules ; et parle d'un

bruit généralement répaodu que « dans certaines pro-

vinces de France et d'Italie, on avait établi des

écoles, d'où Bottaient des essaims de docteurs pour

tromper les simples et les imprudents. > Connue de

«es essaims d'incrédules, si jamais ils ont existe, il

aurait été facile de remonter auv ruches d'où ils

seraient sortis, et que l'existence de ces ruches ne

repose que sur un oui-dire, nous pouvousavec raison

ne les Regarder que comme des fables fabriquées par

lemme contre Cfl auteur : elles seront brisées

d'un seul et méanecoop.

Il n'est pas en mon pouvoir de consulter

en ce moment le Missel de Samoa ,
m<iis j'ai

la conliance qu'on voudra bien l Imctirc,

comme ayant la même autorité, le Sartass

Portiforium, imprimé à Londres en 1555, i (

qui était en otage dans la mémo F.L-lise.

J'en transcrirai deux prières que j'ai choi-

sies entre plusieurs autres de même espèce,

pour cette seule raison qu'elles s'adressent

aux mêmes saints que deuv de celles qui

sont citées par M. Faber. Sainte Mari*, se-

courez les malltrureux, assistez bs faibles,

consolez les affligée, priez pour le peuple, in-

tercédez pour le clergé, suppliez pour le sexe

dévot et fidèle. Que tous ceux qui célèbrent

votre sainte mémoire, sentent votre assistance.

Ayez soin de prier assidûment pour le peuple

de Dieu, vous qui avez eu le bonheur de porter

dans votre sein le liédempteur du monde
,

Jésus-Christ Motre-Seigneur. Saint Alban,

premier martyr de l'Angleterre, adressez vos

prières au Seigneur pour le salut des fidèles.

Amen. Quoi que puisse penser M. Faber des

prières citées par lui, j'espère qu'il recon-
naitr.i que il.ins celles-ci il n'e*l demandé rien

autre chose que l'intercession amicale elcha-
ritable de ceux auxquels elles sont adressées.

Or, celui qui intercède pour obtenir une
faveur, est essentiellement différent de celui

qui l'accorde; ce sont là deux idées telle-

ment distinctes qu'on ne saurait les confon-
dre. Tant que je ne considère les saints que
comme des intercesseurs pour nous obtenir

la grâce et le salut, je ne puis les regarder

comme les dispensateurs de la grâce du
salut. D'où il paraît s'ensuivre que si les

prières citées plus haut ont le sens que je

leur ai attribué, les autres doivent être ex-
pliquées dans un sens analogue; et le- pro-
testants devraient savoir,ce qu'aucun catho-

lique n'ignore, que dans toutes les prières

adressées aux saints, quelque chose que l'on

puisse demander, leur intercession est tou-
jours exprimée ou sous-entendue. Les con-
sidérer comme les sources de la grâce, ou les

dispensateurs des faveurs célestes, c'est une
doctrine non moins réprouvée par l'Eglise

catholique que par l'Eglise protestante; nous
ne croyons pas non plus que leur intercession

puisse nous être utile si ce n'est par les mé-
rites de Jésus-Christ, leur sauveur cl le notre,

leur Dieu et le notre.

Mais, dira-l-on peut-être encore, des prières

comme celles qui ont été citées par M. Faber,

l'imposture ou les préjugés. La plupart des noms
qu'il a cités appartiennent à des hommes qui sont

bien connus p iur avoir vécu et être atoris 'lans la foi

chrétienne; mais quel rapport cel.i a-i-il avec le

po ni débattu cuire l'évéque et l'aoleut des Remar-
ques ? Ce dernier avait dit, dans sa Réponse a l'é-

véque, que les Incrédules franc lis ava cm emprunté
des ileistes Cl des athées anglais leur sy-leme d'in-

crédulité ; M. Fa be. i veut-il bien se charger de prou-

ver que ce* déistes et ces athées étaient les disciples

du papisme!

(4) Réponu de M. Faber.
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peuvent avoir la signification que je prétends

qu'on doit leur donner ? Cette question ne
peul venir que de quelqu'un qui n'a point

fait attention à l'usage ordinaire du langage.

Par une sorte de métonymie, nous employons
souvent l'agent subordonné pour l'agent

principal, et nous attribuons à l'intercesseur

ce que nous savons être l'office de son supé-
rieur. Supposons un criminel condamné à la

peine capitale, qui sollicite la reinede lui ob-

tenir du roi son pardon. Si, dans sa supplique,

il conjurait la reine, de lui sauver la vie, M.
Faber prétendrait-il qu'il aurait attribué à la

reine le pouvoir dont la constitution n'a

investi que le monarque seul; et l'accuse-

rait-il, pour cette raison, du crime de négli-

gence à révéler un complot, ou de mépris
de la prérogative royale? Non sans doute.

Qu'il applique seulement cette même règle

aux prières catholiques qu'il a condamnées
dans son écrit, et il s'empressera de les ab-
soudre du crime d'idolâtrie.

M. Faber, dans ses études théologiques, a
choisi pour maître un écrivain visionnaire

du xvn c siècle, dont l'imagination orthodoxe,
aidée de sa haine pour le papisme, lui a fait

faire de nouvelles découvertes dans presque
toutes les pages des livres sacrés. Marchant
sur les traces de Mêle, il nous apprend que
prier les âmes des saints d'intercéder pour
nous auprès de Dieu, n'est ni plus ni moins
que faire revivre l'ancienne théologie

païenne de l'invocation des démons, et que
c'est par conséquent une apostasie de la

foi (1). M. Faber voit-il b'en les conséquen-
ces de la sentence qu'il vient de prononcer?
La coutume d'implorer l'intercession des
saints est, à mon avis, aussi ancienne que le

christianisme ; nos adversaires avouent
qu'elle était généralement établie au com-
mencement du iv c siècle. File était alors, de
leur propre aveu, observée par un grand
nombre des martyrs qui sacrifièrent leur vie

pour la cause de l'Evangile, pir tous les

saints et zélés missionnaires qui, par leurs

prédications, convertirent à la foi nos bar-
bares ancêtres, les Saxons, les Francs, les

Go hs, les Lombards, etc. ;
par tous ceux

qui, pendant le; onze siècles qui ont précédé
la réforme, ont appris à fléchir le genou au
nom de Jésus ; et, à l'e\ccpiion de quelques
Fglises protesianics peu nombreuses, par
tous les chrétiens qui depuis cette époque
ont vécu dans le monde. En disant ceci, je

ne veux pas faire un appel à l'autorité, je

ne veux qu'exprimer mon étonnement qu'un
particulier ose ainsi prétendre, de son auto-
rité privée, rclrancber du bercail de Jésus-
Clirisl une si vaste portion du genre humain,
en déclarant que ce sont autant d'apostats
qui ont renoncé à la foi de l'Evangile. Quel
pontife s'est jamais arrogé un pouvoir
Semblable à celui que s'arroge le vicaire de
Btocklon ? Enveloppé dans le même crime et

le même malheur que iant de millions de
mes frères, qu'il me soit permis de deman-
der en leur nom et au mien, sur (|ue!s fon-
dements celte sentence de damnation a clé

(1) Ripomc de M. Faber, p. 105.
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prononcée. Les démons, reprend-il, étaient

les âmes des morts illustres, dont la fonc-
tion était d'intercéder entre Dieu et l'homme:
donc, par conséquent, attribuer aux saints

une fonction toute semblable, c'est faire re-

vivre le culte 'païen. Sans admettre comme
parfaitement exacte celle définition des dé-
mons, je pourrais encore douter de la vali-

dité de la conséquence que l'on en tire, et

demander si M. Faber est disposé a soutenir

que toute ressemblance entre les rites et les

doctrines d'un peuple chrétien, et les rites

et doctrines des n. liions païennes, est néces-
sairement un renouvellement du culte idolâ-

trique, et une apostasie de la doclrine de
l'Evangile. S'il en était ainsi, j'espère qu'il

ne bornera pas son raisonnement aux chré-
tiens qui sont en communion avec Févéque
de Rome, mais qu'il aura la bonne foi de l'é-

tendre à toutes les sociétés auxquelles il

peut s'appliquer. Peut-être découvrira-l-il

alors que, d'après sa règle, les Eglises pro-
testantes sont une renaissance des temples
païens, la hiérarchie protestante une reiiûls-

sance du sacerdoce païen, et la suprématie
spirituelle du roi une renaissance de la puis-

sance pontificale dont les empereurs païens
étaient revêtus. Il apprendra que, dans le

serv ce de l'Eglise anglicane, la fête célé-
brée en mémoire du rétablissement de la

royauté, dins la personne de Charles 11,

n'est qu'une imitation «le la fête instituée

dans la Rome païenne, sous le nom de Re-
gifugium, en mémoire de l'établissement de
la liberté romaine; que les prières en actions
de grâces de l'arrivée du roi Guillaume ne
sont qu'une copie de celles qui étaient en
usage à la Bohédromie païenne pour célé-
brer l'arrivée d'Ion eu Atiique, pour sauver
les libertés des Athéniens

;
que les jeûnes

prescrits chaque année par le roi soni copiés
des Feriœ imperativœ anciennement ordon-
nées par le Ponlifex Marimus des païens ;

et que les jours d'actions de giâc^s en l'hon-

neur des grandes et glorieuses victoires

remportées par nos armes, ne sont qu'un
renouvellement des supplications païennes,
que le sénat romain avait jadis cou>ume
d'ordonner en pareilles occasions. Oui, si le

principe de M. Faber était une fois admis, je

ne vois plus où l'on pourrait s'arrêter: no-
tre banc des évêques ne serait plus que le

collège païen des pontifes, nos sociétés d'a-

gricullure que les Fratres ambarvales des
païens ; et le cri de guerre A bas le papisme!
si a\ anlageusement employé lors des élec-
tions, que le cri païen Les chrétiens nu.i lions!

qu'on entendit si souve.it retentir dans les

amphithéâtres. En un mot, nous serions
bientôt transformés en une nation païenne.
A l'appui de son raisonnement, M. Kabér

nous apprend que celle apostasie de l'Eglise

catholique avait été prédite pir saint l'aul,

qui écrivait à son disciple Timolhée que,
dans les derniers temp il y en aurait (jui re-

nonceraient à la foi, prêtant l'oreille à des e?~
prits de séduc ion et ù de* D0CTB.IN.Bs con-
cernant LES DEMONS INTERCESSEURS. Ces dtT

(Trois.)
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niers mois sont la traduction donnée par
M. Faber du grec 5 (3a(rxa).ia< IcufwvtM (lj.

Heureux qui peut -:iisir celte trompette

perlante; il peut lui faire dire loui ce qu'il

lui plaira. D'abord on dm la consulter

comme un oracle ; mais députe que chaque
série BU moulée plus liaui dan- la région de,

prophéties, ce n'est i lus le ton qui les

iu-l>i' e, ce sont eux au contraire qui in~ pi-

rent le texte. (Imuden.)

Je n'ai pas eu le bonheur, il est vrai, de
faire mes éludes dans une des universités pro-

testantes, parmi ceux qui uni acquis lanl de
gloire par leur* travaux 'tans la publication
du Testament arec. Dès mes plus tendre* an-
nées je fus obliL'é de qui '1er mon pay na al,

pour aller chercher les avantages île l'é uca-

tion dans une de ces universités catholiques
étrangères, où l'évéqne de Uurham nous ap-
prend qu" la science antique et sacrée lan-

guit dans l'état du dernier abaissement (2).

J'ai pu néanmoins y puiser assez d'instruc-

tion pour savoir que la version ou interpré-

tation de M. Faber est loin d'être exact''.

Comment prouver, i-l-il que 5i3a<rxaXw« fouuir-.iuv

veut dire des doctrines co cernant les dé nous
intercesseurs? Le sens naturel et littéral de

ces m ts est : des ens<i piements de démons ;

l'Apôtre ne dit rien de leur intercession ;

c'est au génie de M. Faber que le texte sacré

est redevable de celle addition. Il n'y a pas

là non plus l'ombre de preuve que les dé-

mons dont parle l'Apôtre soient les âmes
des morls illustres ; les versets suivants

montrent que c'étaient de faux docteurs,

alors existants, et employés à l'œuvre de la

séduction : Ev Airon/riote ^»»w8«Xô^wvj z£zavrr,pta<7-

uévwv ir,v ïStav pvirSÎOqfrtVf xaAvoïTMV yuyi.~-i., CC,
?<ui disent hypocritement des mensonges, dont

a conscience est gangrenée, qui prohibent le

mariage, etc. Si M. Faber se fût borné à la

version anglaise ordinaire, son erreur au-
rait pu paraître excusable. Le sens de ce
passage y est ambigu; dans le texte grec au
contraire il est clair et visinle. Les participes

qui se trouvent dans le second et le II o.sième

verset ne peuvent s'accorder ftvecnvjf, mais
doivent se rapporter à fctjxoviuy, et indiquent,

par conséquent, que ces démons soûl les au-

teurs vivants, et non les objets morls de la

docuine condamnée (3).

Je demanderai pardon à la patience du
lecteur d'ajouter encore une autre observa-

tion sur un point si peu intéressant; mais il
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a acquis de l'importance par la confiance

avec laquelle les parafai 'le l'Apôtre mm t I
i-

lecs par nos adversaires. J'ai déjà prouvé

q ie si p ir notre d idrine touchant i'inter-

n de s. nir s ioui sommes des tpoi
i: l'ansoil i

i emenl que toute i i .

chrétienne, pendant onze sièclei au moins,

cl la grande majorité dét «lire ieus, pendant
ces trois demieri lit des, doivent êire enve-

toppél dans le même crune. Or, je le de-

mande, est-il possible d'appliquer la prédic-

tion de l'Apôtre à une so: i< té aussi nom-
luciiM' , à tant de centaines de millions

d'hommes qui prof s eut la foi chrétienne?

Sami P. ul dit-il que tous les chrétiens, ou

le plus grand nombre de- chrétiens,«Unième
beaucoup d'entre eux donent aposlasier?

Non, il dit quelques-uns seulement, -mtç :

mol qui m • parait designer une secte peu
considé a' le comparée à la grande société

chrétienne. Je pourrais ajouter encore qae
l'interpréta ion de M de fut bientôt après ré>

f lée par le savant commentateur pro •
~

le d cteur Whitby, qui démontra que la

prophétie de l'Apôtre ne regardait pas le

temps présent, mais le premier siècle de l'E-

glise clnélienne ('*).

Au srjel des in lu'gences et des œuvres de

pé ile ce, M. Faber, comme ses prédéces-

seurs, a représenté les indulgences com i e

des pardons, i t les œuvres de pénitence

comme des expiations de péché. Cette erreur

a (!c
:
à été signalée dans que'qu'une d s

pages précédentes, et je ne fatiguerai pas

le lecteur en répétant ce que j'ai it précé-

demment (5). Cependant, il est tombe de la

plume de M. Faber une ligne qui demande
quelque explication. L'évéque de Durliam,
nous dit-il, « ne conJamne pas les austérités

de la pénitence, s'il arrive quelles soi*nt de

quelque utilité (6). » Que devons-nous con-
clure de cette assertion vague et incertaine ?

Que le très-révérend prélat n'a pas encore
d'idées arrêtées sur l'utilité des œuvres de

pénitence, et qu'il ne veul consequemmeiil
ni les approuver ni les condamner? Ce se-

rait certainement montrer plas de modestie
et moins d'esprit dogmatiseur que quelques
personnes ont cru en aperce oir dans son
mandement; maison doit se rappeler qu'il \ a

maintenant environ dix-huit cents ans que
le christianisme est prêché, et qu'il est assu-

rément temps que ceux qui sont des doc-

teurs en Israël puissent nous apprendre

(1) Réponse de M. Faber, p. 103.

(2) Mandement, p. 18.

(5) Je sais qu'on a essayé de traduire èv Ù7rox/)i<m

^/ev5o)u>70)v par ^hypocrisie des faux docteurs ; mais

cène interprétation est lonée, contre nature cl nul-

lement nécessaire.

(i) Gomme M. Eaber, après Mède, renvoie à saint

Epipliane, qu'il consulte ce 1ère [Hœret. 48), et il

verra que. à son avis, ce le prédicti m lut éiidemmeut

vénfiée dans l'hérésie des catapbrygiens et aunes

Beclei semblables, aaf'oç rzer:ïnçoitai.

(1 |
Peui-ëtie le pas»age suivant, écrit par un théo-

logien catholique le cou vainci a-l-il que non* ne

Jetions point atteinte à l'efllcaeiié <te la passion de

ésus-Chribt, par les œuvres mêmes qu'on appelle

satisfacloires. Nulla prorsus e»t salisfactio ab ho-

mine quovis peracta, que Deo sit gt ai i , >ei qua til

alicujus oninino valoris. niai per nieriia Domini no-

siri .ie-u Cbrisli. (.In isiu- est qui BOlutn vere et plsne

pro peecatis aosti s sai ifecit, ex qno omnis nostra

suflicienlia. Nostra namque Balisfactio, quahs est et

qun modo noslra est, polius esi q isedani merilonnu
Cliristi nolns applicalio, quain propria aliqua salis-

factio, Sicui auiem per Inieni. ju\ia aiquorum opi-

nionem, eubis spplicantur Christi mérita, na M per

qiM'1-ii..qiie opéra pia et in luo Eacta. NihjJ enim in

nohis, laii'pi.iui ex DOl is, sed m eo qui nos confor-

tai, omnia possumus, > etc. Ilolden , Analysis fidei,

c. 5. ! S

(0) liéoonsc de M. Faber, p. 101.
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quelque chose SOT un sujet aussi intéressant.

Que dans l'ancienne Eglise les austérités de

la pénitence Tissent jugées de grande utilité,

c'est ce qui résu'te évidemment tant des ca-

nons péui'enliaux que des écrits des Pérès.

Dans les temps modernes eles semblent pré-

senter un problème d'une difficulté extrême
que les prélats des Eglises réformées sont

in apables de résoudre, après trois cents

ans de délibérations.

.M. Faber est également tombé dans l'erreur

sur la nature de la provocation causée par

le mandement de l'évêque. L'auteur des Re-

marques ne s'est point plaint que le très-ré-

vérend prélat ait essayé de prouver la vérité

de la foi protestante, et de démontrer la faus-

seté de la foi catholique. C'est là un droit

qu'il ne veut nier à personne. C • dont.il

s'est plaint, c'est de la manière peu loyale

et peu franche dont l'évêque a dirigé son at-

taque; c'est qu'il nous ait attribué des doc-
trines que nous réprouvons aussi sincère-

meul que lui-même, et qu'en nous représen-

tant faussement comme professant de pareil-

les doctrines, il nous ail livrés au mépris

et à l'exécration publique. Quand des in-

terprètes apocalyptiques ont recours à de

semb'ahles rnfices pour développer leu>s

systèmes respectifs touchant la pro.>ti'uée

de Babylane , nous pouvons nous amuser
des ; ai :i s efforts de leur bigotisme ou de leur

crédulité. Mais le caractère personnel cl la

haute position de l'évêque de DurHa ta don-
nent, de la dignité et de l'importance à de

telles imputations lorsqu'il en est l'auteur*

Nous nous devons aloii> à nous-mêmes, nous
devons à noire patrie età la vérité, de venger

notre innocence. C'est cette provocation qui

a porté d'abord l'auteur des Remarques à

mettre la main à la plume; et il n'a aucun
motif de regretter soit l'oc asion soit l'issue

de ce combat : il peut dire avec Aja* ( et la

voix publique ne contestera pas la \ érité de

mon opinion) :

Si quaeritis liujus

Fortunam pugnœ, non sum superams ab illo.

IV.
OBSERVATIONS

SUR QUELQUES MANIÈRES A LA MODE D'INTERPRÉTER L'APOCALYPSE.

(Celle pièce est insérée tout entière dans le vol. XIV des Démonstrations evangéliques, de-

puis la col. 439 jusqu'à la col. 445.)

LETTRE
A UN MINISTRE DU DIOCÈSE DE DURHAM,

EN RÉPONSE A SA SECONDE LETTRE A L'AUTEUR DES REMARQUES

SUR LE MANDEMENT DE L'ÉVÊQUE DE DURHAM.

Enfin, Monsieur, après plus de dix mois
d'intervalle, vous m'avez fait l'honneur de

m'accuscr réception de la Défense des Remar-
ques sur le mandement de l'évêque de Du-
rham. Il y avait un certain air de dignité dans
la prolongation de votre silence opiniâtre; il

semblait que le très-révérend prélat, per-
suadé de la supériorité de sa cause, avait dé-

daigné de prendre encore une fois la plume
pour sa défense. Mais votre seconde lettre a
fait tomber le masque, et montre combien il

désirait ardemment, el combien il vous était

difficile de faire ue réponse qui eût quelque
chose de spécieux. Cependant , si vous vous
fussiez contenté d'opposer argument à argu-
ment, j'aurais, sais crainte pour le résultai,

hissé volontiers la décision de la querelle au
jugement impartial de nos communs lecteurs.
Mais, Monsieur, en vrai fils du père magna-
nime de la réforme, vous avez cherché à
noircir le caractère moral de votre adver-
saire ; et il est possible que dans l'espril de
ceux qui ne soupçonnent pas de pareils arti-

fices, le déshonneur que vous vous êtes

efforcé de jeter sur lui nuise à la réputation

de la cause qu'il a entrepris de défendre.

C'est pourquoi je réclame l'indulgence de
mes lecteurs, pour faire quelques réflexions

qui seront une réfutation courte, mais, je

l'espère, tout à fait satisfaisante, des accusa-
tions et des fausses représentations contenues
dans votre seconde lettre.

Vous commencez l'attaque , Monsieur
,

dans un véritable esprit de chevalerie théolo-

gique ; vous aiguisez votre lance avec la ca-
lomnie et vous cherchez à renverser votre

adversaire avec l'outrage. Vous médites que
nje ne suis plus sur le même pied de crédibilité

que vous : que j'ai été convaincu de mau-
vaise foi et de falsification ; que j'ai ble-sé

moins encore les règles de la logique que
celles de la morale; que mon langage est

équivoque, et que je l'ai adopté dans le but
pieux de cajoler les hérétiques

;
que je me

suis rendu coupable de la perversio . la plus

impudente el la plus effrontée au sujet Au lé-

moign ge des cents de l'antiquité, que lu con-
troverse même avec les papistes puisse four-

nir, et qu'avant même de pouv ir prétendre

à l'honneur d'être réfuté, je dois commencer
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par reprendre ce noble caractère d'honnêteté

el de sincérité que le public ne cessera pas
d'exiger de moi comme auteur, bien que je

puisse échapper a sou indignation comme
homme (1). » Je vous remercie, gracieux et

poli clerc. Mais v< us me ferez la grâce de
vous rappeler «pic te point en question entre

nous doil être décidé, non par des invectives,
mais par le raisonnement ; el l'espéri nec
devrait \ous avoir appris déjà que t ut dis-

posé que je sois à reconnaître la supériorité

avec laquelle vous maniez l'arme de l'ou-

trage, je n'ai aucun motif de trembler devant
vous dans le champ de halaiile du raisonne-

ment. Nous eu avons appelé l'un el l'autre

au public; que le public soit notre juge» Si

vous pensez qu'on ne puisse défendre le man-
dement de l'évéque que par l'imeclive el la

calomnie, je consens de tout mon cœur à ce

que vou> eu fassiez usa e : mon grand bon-
heur à moi c'est d'avoir à défendre une cause
qui rejette avec un sentiment d'orgueil l'aide

de si cbélifs el si indignes artifices.

Non laii auxilio, nec defensnribus istis.

Vous voudrez bien m'excuscr donc, Mon-
sieur, si je ne vous arrête point, ni vous ni

le lecteur, à réfuter les accusations que vous
avez mis vi peu de réserve à formuler. Comme
dans la Défense j'ai démonlié la vérité de
toul ce qui est dit dans les Remarques ,

j'espère également dans celte lettre-ci justi-

fier tout ce que j'ai avancé dans la Défense.

Si je le fa s (el je ne doule pas le rm ins du
mo.de de mon succès), il sera prouvé par
là même que toutes vos accusations, énon-
cées avec lanl de bruit el de véhémence, ne
sont que de vains sons, qui ne sauraient me
faire aucun mal, et ne peuvent nuire qu'à
leur auteur.

On peut réduire à deux les points discu'és

dans votre introduction , savoir, si on peut
ajouter foi aux calho iques lorsqu ils expli-

quent leur propre croyance ; et si c'est

ébranler 1rs fondements de la religion chré-
tienne que de les accuser de doctrines impies

et sacrilèges. Je répondrai brièvement à vos

observations sur chacun de ces ponts.

Vous dites qu'il est ridicule que nou* pré-
tendions que l'on nous croie, qui que nous
soyons, lorsque i.ous exposons la doctrine

de l'Eglise catholique, parce que nous ne
pouvons indiquer de profession de foi , ni de
canons de nos conciles qui soient universel-
lement admis par les catholiques, et que
nous ne pouvons non plus déclarer où réside

l'autorité infaillible de notre Eglise (2). Or

.

permettez-moi, Monsieur, de vous adresser
a mon tour une question très-faiil et tit's-

(I) Seconde lettre d'un ministre, pages 2, ô, "Jl,

52, 7-2.

(•1) Seconde lettre d'un ministre, p. 4.

(5) On a beaucoup entendu parler dernièrement
d'une nouvelle espèce d'iufaillib lilé, privilège parti-

culier d'une classe d'anciens politiques, il Semblerait
que les hommes qui ont fixé les prme pes du sy*;émc
exclusif, vers le temps de la révolution, ne lussent

pas sujets à l'erreur. Des ^ens qui se donnent po r

les ennemis les pins acharné* de l'esclai ige i ivil el

intellectuel nous disent uue leurs doctrines soûl ium
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simple. On ne peut douter que vous et l'évé-

que de iJurlrim ne BOJCf pareillement ins-

truits de la doctrine catholique. Ce pré ai,

d;nis son mandement, nouas très charitable-

ment présente une profeMion de foi ca'hol ; -

que ; cl, quo qu'un théologien calboliqrj

proteste conte ce qu'elle contenait, vous
avez compose deux brochures pour prouver

qu'elle est, sous tous le* ra| po Is, 1res (idèle

et Ires ex <te. Pourrais-je prendre la liberté

de vous demander à quelles sources rosis H
l'évéque VOUS avez puisé xotre exposé de la

doctrine c tholique ? Si c'est d.ius des docu-
ments écrits, j'espère qu'ils sont aussi acces-
sibles aux catholiques qu'oui protestants ; si

non, dites-nous
,

je vous en pr e , de quelle

couleur était l'espi il qui vous a si chant hle-

menl instruit. Un de vos prédécesseurs, l'il-

lustre Zuingle, eut aussi l'avantage l'avoir

un esprit pour l'instruire, bien qu'il n'ait

pu savoir si ce docteur était blanc ou noir
,

Neseio albus an ater fuerit.

A votre question : Où réside l'infaillibilité

de l'Eglise catholique? |e r ponds que c'est

dans le tollége épiscopal uni au pape. En re«

tour, vous voudrez bien peut-être m obliger
de m-- dire où réside l'infaillibilité de I E-lise
établie? Ne dites pas que vous ne prétendez
pas à l'infaillibilité; il ne s'agit [tas ici de mots,
mais de cbuees ; et il est évident que toute
secte qui possède i n gouvernement eo
tique exerce dans le fait et doit exercer le pri-

vilège de l'infaillibilité (I). Or, je soupçonne,
mais avec déférence à votre jugement, plus
éclaire là-dessus que le mien, qu'elle réside
dans la cour haute du parlement. Je sais

que je ne peux apporter aucun texte de l'K-

crilu.e à l'appui de mou opinion, mais j'en
peux appeler à ce qu'aucun ecclésiastique
orthodoxe n'oserai! rejeter, à l'autorité d'un
acte du parlement. « On ne devra désormais
regarder comme hérésie que ce qui est ainsi
déelaré dans la sainte Ecriture, ou dans un
des quatre premiers conciles généraux, ou
dans lout autre concile national ou provin-
cial nui décide d'après la parole de Dieu, ou
enfin qui sera ainsi déchiré dans la imite par
la cour du parluneni, avec l'assentiment du
clergé convoqué. — (1 Elisabeth.)»

J'ai dit, dans la défense, q e le mandement
de l'évéque n'était qu'un libelle sur la véra-
cité de Jésus-Christ, cl qu'il ne tendait qu'à
miner les fondements mêmes de la foi chré-
tienne. Vous répondez a ceia par d

pleines d'indignation; mais. Monsieur, si le

btll d'accusation dressé pnr no.re ire*-:

rend aci usateur est \ rai, i. est vrai aussi que
toute l'Eglise chrétienne a, pendant plus de
mille ans avant la reforme, professe des doc-

I pour être discutées, que leur autorité est
au-des-us de ions les arguments, et que, taudis que
le* boiumes, les mœurs el les opinions changeai
chaque jour, les exclusions et les restrictions adop-
tées par eus iloiveul se perpétuer, en dépit de 1j

.
de l.i politique el de la justice. Celle infadli

luliie e*t aujourd'hui le grand argouu-nide
versa ires politiques ; c'est le manteau doni ilscou-
vic i leur nudité; il- en appellent .i la -'.esse de
leurs aucétroa pour c.icliei leur propre Jolie.
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trines con'raires à l'honneur de Dieu le Père,

à la médiation de Dieu Ip Fils, et à l'in-

fluence divine de Dieu le Saint-Esprit. Or,
Monsieur, pouvez-vous croire que ce soit

pour établir une Eglise comme ccllo-là que
le Sauveur du genre humain a souffert sur

la croix ? Croyez-vous que le Dieu éternel

soit desrendu sur la lerre, se .«oit assujetti

aux infirmités de la nature humaine, et ail

subi la mort la plus cruelle et la plus igno-
minieuse, pour ne laisser après lui qu'une
race d'hommes qui, au lieu de le servir en
esprit et en vérité , devaient souiller son
culte par des observances charnelles et des
erreurs, et qui, pires que les païens mêmes
qui ne le connaissaient < as, prétendraient le

servir en .dorant des idoles, et nieraient en.

réalité l'efficacité de sa passion, tout en pré-
tendant y placer toute leur espérance de
salut? Ponrriez-vous croire qu'après tant de
prom< sses magn fi |ues, après avoir tant fait

et souffert pour l'accomplissement du grand
objet qu'il avait en vue, il ait dû l'abandon-
ner entièrement pe dant tant de sè.les, et

réserver la régénération du genre humain à
la piété de Henri VIII et à la politique per-
sécutrice de la reine vierge, sa fille Elisa-
beth ? En vérité, Monsieur, il vous faut

avouer ou que le zèle de l'évêque pour ce
qu'il croyait être la cause de la vérité l'a

emporté dans les régions de la fiction, ou
bien accorder aux incrédules que le sang de
Jésus-Christ a été inutilement versé. Vous
nous dites, il est vrai, que les textes aux-
quels j'ai fait allusion ont été faussement in-

terprétés, et que parmi les p ipes il y a eu
des hommes vicieux et déiéglés dans leurs

mœurs. Je ne doute pas que je n'aie donné
le vrai sei s des textes, et si quelques-uns
d'entre les papes ont déshonoré leur j osilion

par leurs vices, il en a été de même d'un des
douze apôlres ; mais ce< i est étranger à notre
dessein. La véritable question entre nous
est de savoir comment accorder la doctrine
de l'évêque avec l'objet de la mission de
Jésus-Christ sur la terre: et cette question,
vous savez -trés-prudemment l'éleder. Je

vous le demande dotu- une seconde fois, que
répondriez-vous à un incrédule qui se ferait

de voire opinion un argument pour prouver
que le christianisme n'a pas rempli le but

pour lequel il a été institué, et conclurait

de là qu'il n'est pas en réa.ilé l'œuvre deDieu?

(1) Exode xx.

(•l) Telle est l.i doctrine expresse d'un fameux
tbeoogieii protestant. « Le sec ml connu ndemenl,
en tant que positif, et imposé aux Je fs à raison des

circo stances de temps et de lieux, n oblige pas plus

le nouveau peuple du Christ que le connu indeineiit

qui regaulaii le. sabbai. » Groliu ,Op. theolog.,i. III,

p. 485. Je ne sais pas en elléi cuinmenl, sans une
distiiiiti n pareille, nos révérends et très-révérends
teeuHalearg pourraient j istilier leur violation lïé-

queme dune ou de plusieurs des delenses contenues
dan* le quiiiz éme chapitre des Acies de» apoires.

Leur charité possède un riche trésor d'indulgences
pour leurs propres appélilS, elle n'en a pas du lotit

pour les consciences de leurs Irèt c> catholiques. Si
on catholique lait des prières devant un crucifix,

leur piilé en est alarmée; t'est un idolâtre, s'étnent-

8S

C'est là une difficulté tout à fait sérieuse,

et qui mérite de fixer l'attention de ceux
dont le zèle pour la réformalion les porte à
calomnier l'Eglise ca'holique, aux dépens
non 'Seulement de la vérité, mais de l'Evau-
gile même.

I. Parmi les points discutés d'abord par
l'évêque de Durham. celui qui vient le pe-
mier regarde la signification de ces paroles

du Décalogue : Tu ne te feras pas d'images

taillées; tu ne t inclineras pas devnt elles,

et tu ne les serviras pas (1), Les témoignages
de respect sont équivoques de leur nature,
et, pour p'us de clarté, je distinguerai entre

le respect religieux et le. culte divin. Par
respect religieux j'entends une sort" de vé-
nération d'un ordre inférieur, rendue par
motifs de religion , et, par culte divin, celui

qui atteste l'excellence suprême de son objet,

et ne peut sans impiété être rendu à d'autre

qu'à l'Etre divin. Comme il est permis chez
les protestants, non moins que chez les ca-
tholiques , de faire des images taillées, le

vrai point à débattre entre nous sera de sa-
voir si la vénération qu'il est défendu ici de
leur rendre se borne au culte divin seul, ou
bien si elle doit s'élendre aussi à ce que j'ai

appelé respect religieux. Je maintiens la

première assertion, et vous, Monsieur, vous
vous montrez l'ardent et courageux défen-
seur de la seconde. Je réclamerai donc l'in-

dulgence du lecteur pour lui exposer les rai-

sons sur lesquelles je fonde mon opinion, et

par lesquelles j'espère renverser la vôtre.
1° Relativement au Décalogue, les théolo-

giens, tant protestants que catholiques, ont
coutume de distinguer la partie morale de la
loi de la partie cérémonielle. La pallie mo-
rale dépend de la nature des actions com-
mandées ou défendues, et, comme la nature
de ces actions ne saurait changer, celte

partie de la loi est d'une éteme le obligation.
La partie cérémonielle était particulière au
système religieux des Juils, et a dû consé-
quemment cesser d'obliger du moment que
ce système a été aboli. A laquelle de ces
deux divisions rapportez-vous, Monsieur,
la défense de faire et d'adorer des ima-
ges? Si c'est à la dernière, e!le n'est plus
en vigueur ; el e ne lie pas plus la con-
science des chrétiens que le précepte qui
commandait aux Juils de garder le samedi (2)1

Si c'est à la première, vous devez reconnai re

ils : il viole le second commandement, il fait tort à
i'Ii niieur de Dieu le Père. Or, quand un ecclésiasti-

que anglican mange do houdin, ne vmle-t-il as la

défense de manger du sang, publiée par les apôtres?
Ne sait-il pas (pie quicoil |iie les méprise, méprise
celoi qui le- a envoyés, et ne s". n>uii-il pas de là

qu'il manque aussi, par la désobéissance, à I honneur
qui esi dû à Dcu? S' I du, pour se juslilier, que ce
n'était là qu'une déleuse purement temporaire, pour-
quoi le catholique ne pourrait-il pas dire la r éme
chose p>r rapport à la défense d'avoir des images?
Pour mot, du moins, les protestants qui mangent du
boudin me paraissent placés dans une MUialiqii qui

n'est pas s ns péril. La défense de manger du sang
est donnée cou me portée au nom du Siini-l-.sprit ;

elle est expresse , sans aucune limitation de temps
ou de lieux ; elle est conçue dans les mêmes termes.
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que le Culte prohibé est de sa nature immo-
ral, d'où je lircrai cette conséquence, que ce
ne peut e*ire là le respect religieux que
J'Kg'ise catholique permet de rendre aux
images. Si ce respect est de sa nature Immo-
ral; ce doit être parce qu'une réitération
quelconque ne peul être légi imemenl ren-
due à dps objets inanimés, i pfniotl dont j'ai

déj "t démonlré la fausseté par un trrand nom-
bre de faits consignés dans les saints livret.
V Ire orthodoxie a prononcé, il est vrai que
ces faits n'ont pas de rapport av< c le ^'ijel

en question; cependant, comme je ne par-
tage pas voire opinion, je ne me ferai pas
de scrupule de les rappeler à votre souve-
nir. Sïl est essentiellement iliieile de té-
moigner nn respect religieux à dis objets
inanimés, pourquoi Josué se protterna-t-il
la f.ce contre terre devant l'arc' e du Sei-
gneur

,
et pourquoi David en célébra-t-il

avec la t de solennité l'entrée dans ta ville

de Sion ? Pourquoi Ie8 Belhsa.;.iles furent-ils
frappés de mort pour avoir regardé dans
l'arche, et pourquoi Dieu fil-il éc'ater sa
co f re contre Oza, p rre qu'il y avait porté
la m .in ? Pourquoi fut-il ordonné à Moïse
d'ô'er ses soulier* sur le mont Ilot eh, parce
que c'était une terre sa ntc ; et pourquoi le

jpsalmistn exhortait-il les Israélites à se pro-
sterner devant l'escabeau des pi ds (devant
Pàrciie] de Dieu, varce qu'il (l'escabeau) était

sain. (1;? Pourquoi en uu mol exhorte-t-on
le pieux p'rotrffl mt à se mettre à genoux
devant cette image orthodoxe du Rédemp-
teur, dev. nt cts ééments corporels de fabri-
que lT>estre, c'est-à ire le pain et le vin.

Sans la cène du Sri^,. i ur (2,? Ces exemples
montrent évidemment à tout lecteur qu'il

u'y a lien d'es.-enticllement immoral dans la

simple action .e rendre un religieux respe t

à un or-jet inanimé, et je me crois < n droit

d'en inférer q e le culle éfendu par le com-
mandement divin est un culte différent de
celui- à, un culle qui consiste à se faire des
dieux des images.

2* Il me paraît évident que la défense dont
il s agt se boruc, à un culte de celte nature;

c'est ce que prouvent les raisons sur les-

quelles elle < s t appuyée, savoir, que bieu
eut un Ditujaloux, qui ne souffrira p as qu'oit

lr DSporte a un autre la vénération qui lui

Bit due , et qui, par conséquent, défend (le

reii'l e iu\ images de$ honneurs divins [S).

\ Dssiloi que les dix commandements eu-

rent été annonces aux Juifs, Moïse, à leur

demande, entra dans la nuée qui (ouvrait le

mont Sin ï. pour s'entretenir en particulier

avec le Seigneur. Le- premiers mots qui lui

furent adressés en celte occasion contiennent
évidemmi nt une aliUsion à la défense d'ado-

rer les images. — Vous voyez que je vous ai

parlé du liant du ciel. Votu ne tout erez point
de dieux d'aiynt ni d'or ("»). Or. il me Sem-
ble que < es mots prouvent , aussi fortement
que des mots puissent le prouver, que le

culte qu'il i st défendu de remire ai x in

est le culte d.vn qui en aurait fait des 'iieux.

Je passe sou» s.lence beaucoup d'autres pas-
sages de l'Ancien Testament qui présentent
le même sens.

Après vous avoir ainsi exposé quelques-
unes des raisons qui m'ont porté à dire que
ce qui est défendu par ce commandement,
c'est de faire des images dans le but de les

adorer et de les servir, c'es:-à-dire d'en faire
des dieux , je vais examiner les c nq argu-
ments par lesquels vous ares essajé de prou-
ver q >v mou opinion est fausse.

t Vous avance/ que dan> celle hypothèse
les mots qui expriment la défense d adorer
les images ne s. raient plus qu'une répé ilion

f lible et partielle de la défense pré< • déminent
exprimée d'avoir de faux dieux. Je iéponds
que ce u'esl point une répétition, mais une
explication; elle étend la défense d'avoir
d'au res dieux à l'usage ordinaire de les ado-
rer au iiuijcn des idoles. De là vient que
nous trouvons à cliaq e page de l'Ecriture
ces deux phrases, l'adorati< u des i

l'adoration de» dieux étrangers, indifférem-
ment employées l'une pourl'auie. 1 oyez i

Rois, xiv, 9; 11 Rois, xvn, 35, H; 1s., xiv,
13, 17.

2° A votre question : Pourquoi nous écar-

que la défense de commettre la fornication. Or,
comme 1 ur foi est eu prétend être fondée sur l'Ecri-

ture, et l'Ecriture seule, il m'est permis d'exprimer
le désir de savoir Comment ils peuvent continuer
à mange' du sang, à moins que la défense de le

f: >re p oit été rappelée par l'omnipotence infaillible

d'un acie du parlement.

(1) Ps. xctx, 5. On lit dans la Riule protestante

actuelle : « Adorez l'escabeau de ses pieds, parce
qu'il (Dieu) est saint, i Le ternie origi si est ici le

même que dans le commandement ; c'est pourquoi
j'ai employé la même phrase eus, sise, présumant
que la leçon orthodoxe actuelle peut avoir été ins-

pirée p ir cette horreur du papisme qui animait le

génie de nos traducteurs. Ils avaient eu effet reçu

li plénitude de l'esprit : car, non contents de réfor-

mer l'Eglise, ils ont aussi réformé les Ecritures.

(2) Il y a
,
pour expliquer cette cérémonie, une

rounqne dont l'histoire est tort curieuse. Elle fut

d'abord insérée dans le livre des prières ordinaire»

par l'autorité d'Edouard, cet enfant qui était le chef

ne l'Eglise. Elle en fut ensuite retranches par l'itiu-

minntion supérieure de sa sœur, qui lui succéda,

qo lique (emine, dans cette dignité ecelesia&liqwe.
i a enii i rétablie avec h nnenr dans >a Bises

p imilivc pai le jugement moins faillible d'un autre

chef de l'Eglise, d'un âge mur et du sexe masculin,

Charles II. La politique d'Elisabeth cherchait a atti-

rer e» catholiques d.uis le >em de l'orUiodoxie;

de Charles se prop sait d'apaiser le ressentiment
1 1 de (a re taire les scrupules des >resb\tériens.

i") Tel est au-si le i abonnement d'un illustra

iheologiea protestant, i Le second commandement,
• lu I irndike, represent-uit Dieu comme un Dieu ja-

loux de un peuple, soit que ce peuple l'adore ou non,
Suppose évidemment .pie l'alliance p.n laquelle il

s'était engage* à s'avoir peint d'autres dieux que lui,

était un contrai de mariage entre lui et sou peuple;
mai» s'il en est ainsi, il n'est pas moins évident que
les images

, que le précepte Bttppoae, ataieai de»

représentations d'auires dieux, avec lesquels sou
peuple se lendaii coupable d'adultère etilcs ado-
rant. » Tomdike, Putdi et Mesura,

(4) Exode, x», -25.
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terions-nons du sens clair et naturel des ter-

mes ? je réponds que j'ai déjà fait voir que

86

ce n'est pas à votre opinion, mais à la mienne
que le sens clair et naturel des termes est con-

forme.
3° Votre citation du Deuléronome, c. iv,

est l>ien loin d'être concluante. La raison qui

y est exprimée n'indique pas clairement , à
mon avis, que le commandement défend d'ado-

rer le vrai Di<u au moyen de toute espèce d'i-

mage, niais seulement qu'il défend aux Israé-

lites de faire des images et de les adorer

Comme le vrai Dieu. C'est pourquoi Moïse
ajoute : de peur que vous ne leviez les yeux
ou ciel , et qu'en voyant le soleil et la lu-

ne, etc.. vous ne soyez portés à les adorer et à

les servir.

k" Vous en appela, en faveur de votre

opinion, à l'idoâlrie d" Jérolmam, qui fit

deux veaux d'or, et dil au pende : V •ilà tes

dieux, Israël
,
qui l'ont fait sortir de la terre

d'Egypte. Ce texte même, à moins que je ne
l'eniiMide pas bien, prouve que Jéroboam
vou'ait rentre des honneurs divins aux ido-

les. Vous, vous en jugez autrement ; et pour

appuyer votre sentiment, vous avez recours

à un raisonnement Irès-ingénicux, qui oc-

cupe les deux pasrcs suivantes. Mais il , rrive

souvent qu'une imagination orthodoxe , en

s'ai>pliquant à remplir les lacunes, laisse de

côté les assenions expresses et positives des

saii les Ecritures. Quelle que soit l'assurance

a^ec laquelle vous avancez que Jéioboam
n'avait i as d'autie intention que d'adorer le

Dieu d'Israël au moyen de ces images, vous

me y ermeltrez d'en croire de préférence la

déclaration de Dieu lui-même, qui dit que
Jéroboam avait fait le mal plus qu'aucun de

ceux qui avuentété av nt lui, parce qu'il

s'était fait à'aulres dieux et dos images jetées

en fonte, ei qu'if avait rejeté Dieu (1).

5° Voire denier argument esl tiré de la

conduite des Juifs, q ti déclarèrent à Pilote

que leur Ici était violée par les images d'aigles

qui se, trouvaient aux itendard des Romains,

et dirent à Vitellius que les lois de leur cité

leur défendaient d'y laisser entrer une seule

image. Mais permettez-moi de vous deman-
der, Monsieur, si ces images étaient des ob-
jets du culte païen, ou bien si elles n'avaient

qu'un but civil et militaire. Dans le premier
cas, elles ne pouvaient avoir aucun rapport

à la discussion présente; si vous préférez la

seconde hypothèse , il vous faudra admettre
que toute espèced'images, qu'elle doive servir

a un but religieux ou à un but purement ci-

vil ou militaire, est également défendue par
le commandement. Mais cet aveu renverse
nécessairement voire argument. 11 s'ensui-

vrait, en effet, ou que la défense d'avoir des
im (ges faisait partie de la loi cérémonielle,

et a par conséquent été abolie par l'établis-

sement du christianisme, ou que les protes-
tants, non moins que les catholiques , vivent
dans une violation habituelle de ce comman-
dement, et se trouvent en conséquence com-
pris dans le reproche fait par l'évcque aux

(1) III Roit, mv, 9.

(2) Uiitiue, cic.p. 12.

catholiques, demanquer à l'honneur dûàDieu
le Père. Dans un cas comme dans l'autre

,

nous devons
, je l'espère , être acquittés par

nos adversaires eux-mêmes. Je passe main-
tenant à vos observations sur les conciles.

Elevé dès mon enfance dans la foi catholi-

que , et employé pendant plusieurs années à
en enseigner les principes à d'autres, je me
croyais autant à portée que le peut être au-
cun prélat protestant de faire connaître au
public quels s>nt nos véritables sentiments

par rapport au culte des images. Je m'étais

permis en conséquence de faire observer que
le respect que nous penne tons de leur ren-
dre est celui même qu'un sujet peut rendre
à l'effigie de son souverain, ou que la nature
perte un enf int à rendre au portrait d'un de
ses parents défunts (2). Vous n'avez pas osé

attaquer cette sorte de respect; mais vows ré-

voquez en «toute ma sincé ilé, et vous affir-

mez sans détour que l'allégation est fausse

en fait, .je n'en ai pas été surpris : je savais

combien certaines gens sont prompts à se
fâcher quand on vient à contredire leurs idées

favorites. Mais ce (fui m'a vraiment surpris,

c'est de voir que vous en appelez à Tant niié

du concile de Trente! Eh bien 1 Monsieur,
qu'y a t-il dans 1 -s actes de ce corn ile qui
autorise toute autre espèce de culte que celui
dont j'ai parlé? Est-ce quand on nous y dit

qu'il n'y a dans les images aucune divinité

ni aucune vertu pour laquelle on doive !cur
marquer du respect, qu'on ne doit point leur
adresser de prié. es. qu'on ne doit point met-
tre en elics sa confiance? iNon; mais le con-
cile dit que l'honneur qu'on leur rend se rap-
porte aux protolt/pes qu'elles représentent, de
sorte que c'est Jésus-Christ lu-méme que nous
adorons en baisant les images, en nous décou-
vrant en leur présence et en nous prosternant
devant elles. Partant de là coin i e d'une base
solide, vous dites qu'on peut apercevoir dans
ces paroles un désir d'encourager à rendre
un culte divin aux images. En conséquence,
concluez-vous (faites attention , lecteur, on
ne rencontre pas souvent d'exemples l'un
pareil rai -concilient Idéologique), les div rs

actes de dévotion qu'il serait dans l'ordre de
faire , si h divin Rédempteur était personnel-
lement présent, peuvent tout aussi convena-
blement être adressés à ses images, tant qu'on
ne perd pas de vue qu'elles ne sont que les ty-
pes et les représentations de sa divinité. Tel
est le sens naturel et littéral des mots (3). Eh
bien! Monsieur, vous avez pu voir dans la

chambredes lords les pairs tant spirituels que
temporels s'incliner devant le Irône vide : vo-
tre horreur pour les rites papistes vous a
peut-être porté à demander une explication
de cet usage idolàtrique, adopté par les pié-
lats 'protestants eux-mêmes ; et peut-être
vous a-t-il été répondu, dans les termes mê-
mes du concile, que l'honneur immédiatement
rendu au trône se rapporte au roi qu'il re-
pré.scnte, et que par ce trône les pairs , eu
s'inclinant devant lui , témoignent leur res-
pect pour Sa Majesté elle-même. Mais, Mon-

(5) Seconde lettre, p. 15.
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sieur, pourriez-vous inférer décolle cxplica-

lion que, dans l'opinion de la cbaatbre des

lords, el par conséquent de tout le banc des

évéques,, les divers actes qu'il sérail conve-
nable de faire si le souverain était person-
nelleini'nl présent, peuvent être au si c«»u v -

nahlement adressés au trône? Si ion admet
un pareil raisonnement, on verra le premier
nouvel évoque qui sera nommé haiser le Irè-

ne , au lieu de baiser les m;iins du prime ,

lors de R| proiuoton; on entendra l'an lievë-

que <le Ca lorbéry, au proc' ain Bunivers lire

de la naissance du roi, adresser au irône s»n
discours de felicilalion ; peul-élrc vous verr i-

t on vous-même, si Sa Majesté daigne consi-

dérer les efforts que vous faites pour défen-

dre voire évéque, el récon»| enser voire zèle,

vous verra-t-on, dis-je, exprimer voire re-
connaissance, non à votre royal bienfaiteur

lui-même, mais au trône qui le représente
dais la chambre du patientent.
En second lieu, du concise de Trente nous

remontons à un autre d'une plus haute anti-

quité, le second concile de Nj Cee. C'est avec
une satisfaction visible que vous passez à
cette partie de votre sujet; et, tandis que
voire humanité affecte de s'apitoyer sur l'es-

clavage de l'intel igence catholique, forcée

de se repaître d'un aliment si grossier, votre

orthodoxie tressaille de joie dans la perspec-
tive imaginaire d'un triomphe facile. Peul-
être, Monsieur, les quelques réflexions que

f'e
vais faire vous engageront-elles a baisser

e ion, el àdouler si vous n'auriez pas mieux
fait de laisse dormir, avec tous leurs mira-
cles et toutes leurs images, les anciens évo-
ques qui composèrent ce concile, que de trou-

bler li ur repos pour les faire rendre témoi-
gnage cou re vous.

l°Avee la fausse idée que vous vous él^s

formée de la doctrine catholique, \ous serez

pent-étre étonné d'appreudre qu'il se trouve,

dans le livre qui
|
orle le nom d'Actes de ce

Concile, des histoires auxquelles je me sens
attsi peu disposé à ajouter foi que vous pou-
vez l'èlre vous-inéuic; el que, parmi les au-

toriés ciliés pai les membres de ce concile,

s'il y en a beaucoup d'authentiques, il y en

a beaucoup aussi que les écris ins catholi-

ques n'ont pas hésité à déclarer supposées
ou douteuses.

(I) J'ai transcrit en entier le pissajre (TAmsttse,
alin i

; ne le ccie ir p isse juger ee l'accusation por-

tée contre moi, après dix-sept »nsde tileuce. par le

docteur Pbill|Hilis, avec une àpreié «le langage in

convenant dans un ecclésiastique et dangereuse
dans un < niilrnversiste. Il d i que j'ai cité ce i

*!an- l'iiiien
.
ion de tromper, et sachant bien que

J'origi al i ai un sens (oui différent. La conliaure
avec laquelle celle secusati m est lormulée ne p ui

être égalée que par la faiblesse des raisons mn I
»-

ii il e> ou l'appuie. J'en appelle à huis les le leurs

qui eu codent le la in, pOIII savaii si le sni- littéral

ci naturel de- tenues ne vient pas à l'appui démon
assertion; ci à quiconque connaît le droit canon,
pour savoir si certains cauons confirmés par le i" -

cile n'ont pas été el ne sont pas enco e rejetés par

l'Eglise romaine. Et sur quoi cette accusation est-elle

fondéet Sur une traduction dans laquelle le docteur

J'inllpoits, à l'aide d'une iiiterpolJlion de sa façon.
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2* Vous serez probablement pins surpris

encore quand j'irai jusqu'à vous dire que les

ai les de CC « "ii i e ne foui poiui du lout au-

lorilé dans l'Eflise ratbolique. Nous recon-
naissons il est vrai le décret doctrinal pansé
dans la dernière Sessi00( flj0i lut approuvé
par Ici papes; ma s les sjnlesel les canons
renferriieni beaucoup de rboses auxquelles
l i glisc romaine n'a jamais donné s,i sanc-
tion. $OSM notanlum t$t, dit Auaslase le Bi-

bliothécaire, qui écrivait moins d'un siècle

après le concile quœdam in hoc synodo ex
apo*loUrum <t s'Xlœ uniiersolts tynodi ca-

non bus cl senlentiii inventri, qnv pênes nos

inleriiretalanec Itibentur, nec admit tunlur (1).

3* Quand même vou< réussiriez à prouver
que le concile permit de rendre aux images
un culte divin, quelle conséquence en pour-
riez-vous tirer ? que les catholiques d'au-
jourd hui admettent la même doctrine? Je ne
\o s pas par quelles lois du raisonnement
on pourrait établir une pareille co clu ion.

Noire doctrine actuelle est un fait qu'aucun
argument ne saurai; détruire ; et tout ce que
les liuii pages que vous avez consacrées à
ce sujet peuvent prouver, c'est, non pas que
nous rendons aux images le culte qui n'est

dû qu'à Dieu, mais que nous avons lorl de
croire que le second concile de Nicée ne l'a

pas fait. C'est ià, dans tous les cas, un point
étranger au mandement de l'évéque.

V° Niais, Monsieur, il ne sera.l pas pili de
ne m'arréter pas plus longtemps à discuter
vos arguments. L'h tbilete avec laquelle vous
avez parcouru avec peine lant de pages in-

folio à la poursuite d'un feu follet (ignis fa-
tuus) mérite assurément d'élre récompensée
d'une réponse. Après une longue el fati-

gan'e excursion, vous été» revenu, à ce qu'il

parait, à votre pupitre, en possessio de
deux passages importa ts que voua regar-
diez comme des preuves incontestables de
votre accusation. Mais, par une sorte de la-

lalilé qu'il ne m'appartient pas i e vouloir
expliquer, en découvrant ces deux passagee,
VOUS n'en avez pas découvert cent autres
qui auraient fait disparaître loutes les <: titi—

cuites, ei montré qu'i existe un accord par-
fait entre la doctrine du concile e la .oc-

trine contenue dans la l)é,cnse. Voire amour
de la vetile, Monsieur, voire franchise et

hit dire une absurdité à son auteur; sur un antre
passage d'Aua Use qui évidemment signiSe le con-
irai e de ce qu'il en » tudrait déduire; et >ur un ei-

soiui meut do it la I His.-eié est alpable, parer qu'il

re|H>se sur une snpi»osilion <\ a est fausse en l ji.

Pour combler la mesure de ses I docteur
Pli llpi h veut prouver ensuite que l'E,: Isa roui.uiie

admet le sepuè ne concile pé et i ; puis, par s e

li i II «il mat mi d'esprit iueiplii able, il prétend que p.ir

I» même ede approuve ci dopte tous les mots con-
tenus dans un écrii qui est donné comme étant la

r laUon des i les du concile et des a, s. ou s prosisas

<é pii les différents membres qui le coni puisaient!
t,iii<ii q l'en dise le docteur l'hilpot.s, non-, conti-

nuerons à penser el à parle; de i es actes el de ces

discours comme bon nous semblera : ce n'esi qu'au

décret doctrinal M ans canons qui nul été approuvés,
ei à eux seuls

, qu'il est de notre devoir de nous
soumettre.
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votre sincérité me sauront gré, je n'en doute

pas, de metire sous les yeux de nos leclcurs

une partie de ce que vous avez omis. Ils n'en

seront que plus à portée de décider entre

nous. *

Le court passage du décret doctrinal de ce

conc le que j'ai inséré dans la Défense, sa-

voir, que le seul culte qu'il soit permis de

rendre aux images est un culte d'honneur, et

non le vrai culte, qui n'appartient qu'à Dieu

seul, est plusieurs fois corroboré et éclairci

en différents endroits des actes. Les membres
du concile nous y apprennent que dans la

lanqne grecque, les mots qui e.r priment le res-

pect sont équivoques de leur nature, mais que

toutes le* fuis qu'ils les appliquent aux ima-
ges, ils veuhnl indiquer une sorte de vénéra-

tion bien inférieure à celle qui appartient ex-

clusivement à la divinité; qu'ils ne portent

aucun respect à la matière ni aux couleurs des

imi ges, mais qu' lies servent à leur i appeler

le souvenir de l'oriqinal auquel ils rendent

l'honneur qui lui est dû ; qu'ils n'appellent pas

les images du nom de dieux, ne les servent pas

comme des dieux, ne placent point en elles

l'espérance de leur salut, et ne leur rendent

point les honneurs divins; que toutes ces as-

sertions sont des calomnies de leurs <nnemis

(quelque évéque peut-être avait-il publié un
mandement contre eux); qu'ils ne font pas

les imnges l'objet de l'adoration qui se rend

en espiit et en vérité, et qu'ils savent que les

images ne sont rien autre chose que la repro-

duction des originaux qu'ils représenlent[i).

A ces témoignages qu'il me soit permis d'a-

jouter la prière solennelle que voici à notre

divin Rédempteur: Nous ne nous sommes ja-
ma s i ga>és au point d'offrir à aucune créa-

ture sous lr ciel l'adoration qui vous est due.

C'est à vous seul, notre S luveur, que s'adres-

sent nos chants ; nous ne connàssons point

d'autre Dieu que vous, Seigneur (2). Assuré-
ment il n'est personne qui puisse considérer

attentivement cl avec impartialité ces passa-

ges, et croire encore que le concile a ordon-

né de rendre aux images un cnlle divin.

Cepend ni, ma'gré toutes ces professions

tant de fois répétées de la loi des membres
de ce concile, vous osez encore les accuser

d'un rulle idolàlrique. Ils permettent de brû-

ler de l'encens et d'allumer des cierges en
l'honneur des images: est-ce là, vous écriez-

vous, le respect que la nature porte un en-

fant à témoigner au portrait d'un de ses pa-
rait.-: défunts? Pourquoi, Monsieur, n'avez-

vous pas ajouté le reste du passage tel qu'il

est dans la Défense, ou qu'un su
t

ct peut légi-

timement rendre à l'effiijic i.eson prince? par

la rais n probablement qu'il mou re évi-

demment la futilité de votre objection. Les
chrétiens d'Orient avaient coutume d'allu-

mer des cierges et de brûler île l'encens de-

vant les statues des empereurs: c'était la

Barque de respect exigée du sujet envers
lYlfigie de son prince. Vous ne pouviez l'i-

gnoier. Vous l'aviez lu cr, partie dans la Dé-

(l) Labbe, pages 182, 185, 412, 454, 521.

(2; Ibid., p. 484.
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fense ; vous l'aviez lu bien des fois dans les

actes du concile (3); et, comme vous ne con-
damnez pas vous-même un semblable res-

pect, vous devez, pour être conséquent avec
vous-même, acquitter le concile. J'avoue
que cet usage peut paraître fort étrange à
un anglais qui n'a point voyagé; mais vous,
Monsieur, vous ne sauriez ignorer que les

mœurs desdifférents peuples sont différentes,

et qu'on ne doit point juger du cérémonial
exubérant de l'Orient d'après le caractère

froid et flegma ique des peuples du Nnrd.
L'autre chose qui vous scandalise, c'est que
le concile dit: Par elles (les images) nous
sommes faits participants de quelque sanctifi-

cation. Mais il sera facile de résoudre cette

difiicuUé par une simple comparaison. Si,

lorsque j'incline la tête au nom de Jésus, j'ai

l'intention d'honorer mon Rédempîeur, je

fais là une action agréable à ses yeux: or,

en faisant une action agréable à ses yeux,
j'acquiers quelque avantage spirituel pour
mon âme, ou bien, pour user des termes du
concile, je suis fait participant de quelque
sanctification. Maintenant, puisqu'on ne peut
me donner aucune raison pourquoi je ne
m'inclinerais pas à la vue d'une représenta-

tion de ses souffrances aussi bien que lors-

que j'entends prononcer son nom, je ne con-
çois pas non plus pourquoi on ne pourrait

pas dire alors aussi que je reçois quelque
avantage spirituel pour mon âme, ou que je

suis fait participant de quelque sanctifica-

tion.

Ces réflexions suffiront, je l'espère, pour
justifier la doctrine du concile aux yeux de
tout lecteur impartial. Je vais maintenant
examiner vos observations sur les différents

discours des membres de ce concile. Dans la

première session, on lut une lettre du pape
Adrien qui déclarait quelle était la foi de l'E-

glise de Rome au sujet des images, et tout le

concile d'une voix unanime donna sans au-
cune réserve son assentiment à cet déclara-
tion de foi. A dater de ce moment, le grand
objet du concile était accompli ; mais les jours
suivants il fut permis à plusieurs des mem-
bres qui le composaient de proposer et d'ex-

pliquer leurs sentiments respectifs. Ils étaient

tous d'accord relativement à la doctrine, mais
leurs discours prouvent que quelques-uns
d'entre eux n'étaient pas profondément ver-

sés dans l'aride la critique, ou du moins
qu'ils possédaient une dose de crédulité plus

forte qu'il ne nous en est échu en partage à
vous et à moi. L'un d'eux raconta grave-
ment une histoire assez ridicule d'un vieux
moine qui était si harassé parles assauts répé-

tés du diable, qu'il passa enfin une sorte de com-
promis avec lui. Le marché était conclu, mais
la conscience du m tine n'était pas eu paix. Il

consulta un abhe du voisinage, et c'est de vo-

tre traduction de la réponse attribuée à ce
vieillard que je crois avoir droit de me plain-

dre. L'abbé répondit que le moine aurait

mieux fait de cédera la tentation que d'avoir

(5) Pages 49, 60.
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réfuté d'honorer Notre-Scifjnnir Dieu J
Christ et m mère dam r image» Je n'ai pas A

in'occuper de la juslesse et de l'a- propos île

ce conseil, mai;» qu'il me soit permis de de-
mander pourquoi sa lieu de celte I 'Culion,

vous avez adopte les parolei suivante-, r/ne de
refuser d'adorer l'image en </ustion (1). Il est

évident que vous y ailachez de l'importance,
puisque vous les avez imprimées eu ilali-

qui'S ; el je peux conclure de ce que vou* les

avez placées entre guillemets, que vous fon-
driez faire accroire au lecteur que ce lOOl
les paroles mêmes de l'abbé. Or, Monsieur,
croyez-vous que ces deux phrases présen-
tent à l'esprit exactement la même idée? s'il

en esl ainsi, pourquoi avez-vous ahando aé
celle qui se trouve dans l'original, et en ai e -

vous préféré une de votre f.iç >:i '.' Croyez-vous
qu'elles aient une signification différente?

S'il en est ainsi, je ne saura s concevoir par
quels arguments vous pourriez concilier avec
votre sincérité l'infidélité que vous ave/ com-
mise en corrompant l'auteur que vous tra-

duisiez. Si c'était moi qui me fusse rendu
coupable d'une pareille inexactitude, avec
quelle chaleur voire orthodoxie n'aurail-elle

pas déclamé contie 1°improbité et la mau-
vaise foi des eontroversisles papi-lcs! .Mais

c'est une vérité que l'expérience a depuis
longtemps prouvée, que ceux-là sont les pre-

miers à soupçonner les aulres de mauvaise
foi, qui en sont eux-mêmes le plus souvent
coupables.

Parmi les articles ajoutés à notre symbole
religieux par la politique de nos ennemis, il

en est un dont la tendance est des plus per-

nicieuses, c'est qu'on ne doit point garder la

foi jurée avec les hérétiques. Si c'en élait ici

le lieu, il ne serait pas difficile pcul-éire de
démontrer que nos adversaires eux-mêmes
ont plus de droits que personne à revendi-
quer l'honneur de cette doctrine. Ceux de mes
lecteurs qui connaissent l'histoire de la ré-
volution doivent savoir qu'il existait un traité

de Limerick; et ceux qui ont observé le cours

des événements sous le règne actuel doivent

conserver quelque faible souvenir d'une cer-

taine promesse faite aux catholiques d'Ir-

lande. Je ne prétends pas dire que vous, Mon-
sieur, vous vouliez soutenir cette calomnie
sans fondement contre nous; je ne puis ce-

pendant concevoir dans quel autre but vous
avez mis en discussion le décret du concile de
Nicée sur les serments des iconoclastes. Il ne
sera pas difficile de justifier ce décret, ren-
dant un paroxisme de frénésie religieuse,

quelques fanatiques s'étaient engagés par
serment à détruire toutes les images. Le con-

cile considéra leur conduite comme impie,

et déclara en conséquence que leur serment
était invalide. Eh bien! qu'y a-l-il a repren-

dre à une semblable décision ? Si na de vos

paroissiens jurait sur la Bible de brûler la

table de communion qui est dans votre église,

souliendriez-vous qu'il est tenu d'accomplir
sou serment?

(1) Seconde lettre, p. 10.

(ii Si domina no.il. adveniai aucilla. Opéra Luth.

hi> I i nltir s et des conciles vons en ap-

;
aux anciens scolasiiques. Comme si

vous eussiez éle r m wi\ i- par |e
I oul-l'ui'-s.iiit

pour I isiter les iniquités des parents *n.r I urs

enfants, non-seu'ernent jusqu'à la quatrième,
mais encore jusqn'à la vingtième génération,
vous nous condamnez comme idolâtres, parce
que vous vous imagii ez avoir trouve il. s

idolâtres parmi ceux qui nous ont pi

dés il y a plusieurs siècles. Si les au

seol itiqnes ont vraiment enseigné une doc-

trine idolâtrique , c'est leur affaire ,
qu'on

les en busse responsables. I. - < i bu iques

d'aujourd'hui n'ont rien de commue
leurs opinions. Pourquoi sera s-j" un >

Ire, p rce qu'un Bspagn I ou un Italien étail

ido are au x v
r oo au x » i siècle? Les

que-, c',a eut plein> de distinctions -u\> ,

\

iiiéiaoliv si )u s; souvent il» essayaient de
sonder les n vstères de 1 i r ligi i i |u>

| l'J se

perd e dans un abime d'obscurité; mais ils

n'ont jamais prétendu à l'infaillibilité, ni

exigé de leurs frères une adhésioa illimitée

et aveugle à leurs apinions. Nous les consi-

dérons comme des individus privés el ne fai-

sant point nutorité. Si leur doctrine est ren-
ferme à c lie de l'Bglise, nous l'admeit ms ;

sinon, no is la rejetons. Nous ne sonsorivooj

pas à loulei leurs opinions, pas plus que nous
n'avons à répondre des erreurs où ils so.it

quelquefois lombes.
Mais vous dites que c'étaient des hommes

célèbres dans leur génération. Tels furent as-

surément Luther et Calvin : ils furent au si

célèbres dans leur génération; ils furent les

Pères et les saints de la réforme. Mais vou-
driez-vous qu'on vous accusât de hvo
la doc'rine i,; pure qui enseigne qu'il est per-

mis de substituer en certaines écrasions la

servante à la femme légitime, parce qu'elle a

été pre-chée par le magnanime Luther

ou de croire que le Dieu de toute boule est le

principal auteur du p ebé, parce que la p'été

de Calvin s'est fait un jeu de celte opinion(3)1

Nul doute que vous ne le voulez pas. Permet-
lez-moi donc de même de repousser les doc-

trines impies qu'il vous plail d'attribuer ..ux

catholiques, sur 1 • prétendue aulorile des an-
ciens scolasiiques.

Je d vrais me conlenler de celle réponse,

si vous ne m'eussiez pas accusé de fausse re-

présentation et de p« r\ ersion dans la manière
dont j'ai traité ce sujet dans la Défense. Je nie-

dois à inoi-inéuie de repousser une accusa-

lion dont je suis certain de n'être pas ce
ble. J'ai dit que quand les anciens sco! -

ques convenaient que le culie de foi r p u-

vait être rendu à la croiv de Jesus-l.hr. s

n'entendaient par là qu'un honneur infé-

rieur, qu'on pouvait appeler du nom de la~

trie, parce qu'il se rapportait en définitive à
Jésus-Christ. C'était de l'objet qu'il avait

pour dernier terme qu'il lirait son nom. Vous
|Ugei à propos de combattre cet argument,
el VOUS fonde/ voire objecton sur l'autorité

de Bellannin, qui, à vous en croire, ne pou-

loni V. |,.|. lir».

(5) lislv. de Prmitetin. p. 717.
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tant concilier le langage de saint Thomas et

de ceux de son école avec les paroles expresses

du second concile de Nirée, qui déclare que le

culte dû aux images est inférieur au culte de

latrie (1), en conclut avec raison que Thomas
d'Aquin n'avait jamais entendu parler des ac-

tes de ce concile. J'ai cherché celte couclu-
sion rationnelle dans les œuvres de Bllar-
min et dans le chapitre même auquel vous
renvoyez, mais je n'ai pas élé assez heureux
pour la trouver (2). Je ne regrette pas ceoen-
d ni la peine que je me suisdonnée pour cela,

parce que ces recherches m'ont fait décou-
vrir quelques circonstances auxquelles il

était rie votre devoir de faire attention. Bel-

larmin , il est vrai , désapprouve le langue
adopté par les scolasliqtit s, non pas cepen-
dant que le sens en fût idolâti ique, mais
parce qu'il pouvait être mal interprété (3),

prédiction que vous vous êtes appliqué, Mon-
sieur, avec beaucoup de talent à vérifier. Au
lieu de leur attribuer la doctrine que, sur son

autorité, vous prétendez leur assigner, et par

eux à tout le corps dés catholiques, ce grand
théologien fait observer qu'il est évident, par

leurs ouvrages, qu'ils ne parlent pas du culte

de latrie proprement dit, mais d'un culte de

latrie improprement ainsi nommé; et qu'ils

n'ont en vue qu'un culte imparfait, qui peut

analogiquement se réduire à l'espèce de culte

dû à l'original ; en d'autres termes, un culte

qu'on peut regarder comme étant de la même (

espèce, parce qu'il se rapporte au même ob-
jet [k). Ainsi, Monsieur, nos lecteurs peu-
vent yoir combien vous avez eu raison de
m'opposer Bell.irmin sur ce sujet. Si vous
étiez convaincu de la justice de votre cause,

qu'étail-il besoin d'un pareil artifice qu'on ne
saurait justifier?

Il est bon toutefois que j'explique plus am-
plement les sentiments ou plutôt le langage
de ceux que vous avez si témérairement con-

damnés. Ce n'est là un sujet ni fort amusant
ni très-intéressant, mais je n'en demanderai
pas pardon à mes 1 cteurs : si je les mène
par un sentier obscur et horrible, c'est à

vous qu'ils sont redevables de tout ce qu'il

peut y avoir de désagréable et d'ennuyeux
dans le voyage. Vous avez jugé à propos de
bal r votre forteresse dans cette sierra, et

tous vous y êtes retranché au milieu des

subtilités métaphysiques et des distinctions

aristotéliciennes des scolastiques. Il est de
mon devoir de vous en chasser, et j'aurai,

je l'espère, le bonheur de réussir.

La principale difficulté à vaincre pour en-
tendre le langage de ces anciens théologiens

vient ce ce qu'on ne connaît qu'une partie

(1) Ainsi il paraît, Monsieur, que vous avez enfin

découvert que le concile ne con^en'it pas à ce que
l'on honorât les images d'un culte divin. Si vous l'eus-

giez découvert plus tôt, cela ne nous aurait pas épar-
gné peu de peine à nos lecteurs et à nous.

(2) Lih. Il, cap. ±1, de Imaqin. Lugduni , io87.

(51 Ibid.

(4) Lib. ii, de /mar/tn.,rap. 23, 2S.

(5) « Mutas aniein qui est in Imagine , prout est

jmag i , non sislil in ipga , seti lendit in id cujtll est

lioago, et ideo ex liocquod iina^iniuus Uinsii exhi-

de leurs ouvrages, dont le< différents passa-
ges servent à s'éclaircir réciproquement les

uns les autres. Ils avaient coutume de divi-

ser le respect en deux espèces, qui étaient
désignées d'après leur objet, le culte de latrie

et celui de du'ie. Le culte de latrie était ce-
lui qui avait Dieu pour dernier terme, celui
de dulie était celui qu'on rendait à un être

créé. Ces deux espèces de culte, *i on les

considérait d'après leur acception dans le

langage ordinaire, pourraient se subdiviser
en plusieurs classes différentes; mais, con-
sidérées strictement par rapporta leur der-
nier terme, elles ne sont susceptibles d'au-

cune autre division. Ainsi toute démonstra-
tion de respect l'aile à un ange ou à un
homm", à un roi ou à son trône, porte le

nom de dulie, parce que ce respect se rap-
porte en dernier lieu à une créature; de
même toute démonstration de respect envers
Jésus-Christ oj sa croix porte le nom de
latrie, parce que ce respect se rapporte en
dernier lieu à Jésus-Chris! . Pour j stifier ce
langage, ils disent que le respect rendu à l'i-

mage ne s'arrête pas à l'image, mais remonte
à l'original lui-même (5) ; d'où ils concluent
que la croix de Jésus-Christ est adorée par
le même genre <le culte que Jésus-Christ lui-

même, de la même manière que la pourpre
du roi est honorée du même honneur que le

roi lui-même (6) : comparaison qui suffit

seule pour les venger de toutes les accusa-
tions que vous avez portées contre eux. Je
n'approuve pas plus que Bellarmin ce lan-

gage, parce qu'il peut être mal interprété

par ceux qui n'y sont pas accoutumés ; mais
je maintiens que s'ils avaient professé et

voulu soutenir la doctrine actuelle des pro-
testants par rapport à l'obligation de s'incli-

ner au nom de Jésus, ils auraient adopté le

même raisonnement que vous avez puisé
dans leurs ouvrages touchant le culte de la

croix. Us auraient dit que le nom de Jésus
doit recevoir l'adoration de latrie, parce que
l'honneur rendu à ce nom ne s'y arrêie pas,

mais remonte à celui qu'il représente. Ils

auraient fait observer avec saint Thomas
que ce n'est pas en tant que son que le nom
de Jésus reçoit des témoignages de respect,
qu'il est révéré, parce que c'est le nom qui
sert à désigner Jésus-Christ, et que, par con-
séquent, le respect rendu au nom de Jésus
doit être le même qui est rendu à Jésus-
Christ lui-même (7) ; ou bien avec saint Bo-
navenlure, que nous nous inclinons au nom
de Jésus comme devant un être raisonnable,
et que par conséquent nous nous inclinons
comme devant Jésus-Christ lui-même; mais

betur religionis cultus, non diversilicatiir ratio latriae. >

S. Th. 2-2, q. 81, art. 5 —Le langage de Tliorndike

n'en est pas différent : « De fait et en vérité, ce n'est

pa-i l'image, mais l'original que l'on honore par l'hon-

neur qu'on dit être rendu à l'image, parce qu'il est

rendu devant l'image. t Poids et Mesures, p. 128.

((>) i Sicut purpura régis honoralur eodem honore
quo rex. > ibid. q. tOÔ, art. 4; et m parle, q. 25,
art. 4.

(7) Seconde lettre, p. 28.
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en nous inclinant nous adorons, donc nous
devons adorer le nom de Jésus comme Jésus
lui-même (1). Pour nous qui sommes accou-
tumés à un langage tout diiTérenl, de pareil-

les COOC usions nous paraissent au premier
abord Tort extraordinaires; mais elles sont
innocentes en elles-mêmes, el font voir que
les scolastiqnes, en honoras! la croix d'un
culte de latrie, n'entendaient pas faire autre
( bote que ce que l'ont les prote-lanls en s'in-

cliiiant au nom de Jésus, lit ici. Monsieur,
laissant là le I mgage des scolasliques, et
adoptant une courte sentence de votre lettre,

peul-êlre qu'à parlir de ce moment vous al-

lez commencer à vous repentir d'avoir ré-
pété si hardiment l'assertion que saint Tho-
mas, saint lionavcnlure el Cujétan profes-
saient la doctrine idolâtriqoe que \ <>u- leur
avez attribuée dans voire première lettre (2).

La semence céleste répandue avec tant de
générosité par l'évéquc de Durbam du haut
de la chaire n'est pas tombée dans un terrain
pierreux ou ingrat. Quiconque voudra com-
parer les quelques lignes dans lesquelles il

avait renfermé sa première accusation avec
le grand nombre de pages dans lequel elle

s'est multipliée dans votre lettre, demeurera
nécessairement convaincu qu'elle a produit
au centuple. L'anglican orthodoxe peut bien

se faire de cette fécondité un argument en
faveur de sa cause, mais le calho iqne sou-
tiendra opiniâtrement qu'une assertion qui
demandait tant de preuves à son appui, n'a

pour fondement qu'un sable mouvant.
Nous allons passer maintenant de l'accu-

sation contre notre intelligence à celle qui

est dirigée contre notre conduite. Jusqu'ici

on avait supposé que nous interprétions mal
le sens du commandement, maintenant on
nous accuse de l'avoir supprimé. Ces deux
accusations se détruisent mutuellement : si

nous nous trompons sur le sens du com-
mandement, quel motif pouvons-nous avoir
de le suppr mer?etsi nous l'avons supprimé
sans de justes raisons, comment se peut-il

faire que nous en ayons mal saisi le sens?

Toute celle accusation n'esta mes jeux qu'un
mauvais calcul d'un ouvrier maladroit. Elle

se tue de sa propre main, et l'on doit assem-
bler un jury pour décider si elle mérite qu'on

lui fasse l'honneur de lui donner la sépul-

ture ch; élienne.

Dans la dé['i\s° j'avais prouvé, par l'absur-

di é el l'impossibilité d'une pareille lenl tire,

que celte parte de l'accusa i n de l'évéque

est sans fondement. J'avais demande : Par
que le autorité cette suppression s'élait-elle

opérée? par la bulle de quel pape? par le

deciet de quel concile? de quelle manière s'é-

lait-elle opérée? quel avantage en pouvait-il

résulter? Vous n'avez l'ail am une réponse à

ces ques ions, et je ne vous en blâme poinl:

vous n'y en pouviez pas laire de vraiment

satisfaisante. .Mais il esi une chose que je me
permets de blâmer, c'esl que, Sachant forl

bien que vous ne pouviez répondre, vous ne

Vous en mettez pas moins en avant, et, à dé-

faut de faits et de preuves, vous répétez l'ac-

cusation. M \ous eussiez fait quelque nou-
velle découverte depuis votre première let-

tre, vous auriez certainement eu le droit de
la signaler ; mais je remarque que vos dé-
cou verte-» sont à leur terme, el que vous vous
éles borné à quelques chicanes contre cer-
tains passages de ma réponse. C'est à quoi
je vais maintenant répondre.

\ nus m accuse/, en premier lieu, de chan-
ger l'étal de la question en passant du par-
ticulier au général, et d'insinuer que l'évé-

que parle du lemps présent, el non d'un ar-

tifice qui a été employé dans les siècles pas-
sés. Je suis prêt à affirmer au contraire que
l'évéque parlait du temps présent aussi bien
que de toute autre époque antérieure. Je sais

que beaucoup de ceux, je crois même que
tous ceux qui onl entendu parler de son
mandement, ou qui l'uni lu, sont d'accord
avec m -i au moins sur ce poinl. 11 est vrai

qu'il dil qu'il a élé fa il u>age d'un artifice,

mais il avait trop de prudence pour détermi-
ner à quel moment ou par qui cet artifice a
élé employé. Il est vrai aussi qu'il dil que
duns l'énumération des dix commandements
le second est entièrement supprimé ; si n été se

rapporte au temps passe, je pense que est se

rapporte aussi nécessairement au lemps pré-
sent; et je ne saurais douter que le prélat
n'ait pas voulu faire entendre que non-seu-
lemenl les catholiques onl supprimé le se-
cond commandement, mais même qu'ils con-
tinuent encore à le supprimer. Je n'ai pas
cependant borné mes observations au temps
présent : quiconque voudra lire la Défmsc
verra que mes arguments n'ont pas seule-
ment rapport à Yett, ma. s encore à l'a été de
l'accusation, et démontrent que si dans quel*

ques cas peu nombreux les mots onléléoînss),
ceile omission ne procède d'aucun mauvais
motif, mais de raisons que loul juge impar-
tial doit approuver.

Luire les livres d'instruction dont j'ai par-
lé se trouve le catéchisme romain, au sujet
cl n

i
ii I vous observez que vous auriez été

étrangement surpris qu'il l'eût pas contenu
le commandement en question. J'avoue ce-
pendant que je ne sais connum ex, liquer
votre surprise. Si votre accusation esi » ia e ,

l'omission de ce commandement aurait été

la chose du momie l,i plus naturelle. Ce ca-
téchisme a été rédigé pour l'usage des cures;
il leur était ordonne de l'étudier, de l'expli-
quer el de le lire à leuis paroissiens. Si

donc l'Eglise catholique avait voulu sosm-
traire ce comm. ndemenl a la connaissance
du peuple, l'aui ait-elle inséré dans un livre

d ce genre. D.i si elle l'eût lut, n'aurait-
elle pas du moins averti le cure de la néces-
site de le supprimer dans si s instructions
pu liques? La conduite opposée qu'elle a
tenue est, à mou avis, une preuve con-
vaincante de sou innocence. Outre le cale-
chisme romain, j'ai aussi mvuqué les I*»ti*
luli iits de CanisiuS. \ os observations a ici

égard soni si vraiment pertinentes el si vrai-

(1) Seconde lettre, p. 27. P) .Second* Ullrc, p. 50,
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ment orthodoxes, que je demande la per-

mission de les transcrire ici pour l'instiuc-

tion et l'édificaiion du public. Quelle n'a pas
été ma surprise, vous écriez-vous, et quilles

ne seront pas la surprise et l'indignation de
mes lecteurs, en voyant que dans l'écrit même
si hardiment et si ouvertement produit par
vous, le commandement, ait lieu d'être donné
en entier, ne nous est présenté que dans la

forme corrompue et tronquée que voici : « Non
faciès libi sculptile ut adores illud.» Je ne ca-
ractériserai par aucune épithete un tel procé-
dé; je demanderai seulement si la suborna-
tion d'un pareil témoignage ne doit pas con-
vaincre tous les lecteurs, de l'impuissance
absolue où vous vous trouvez de repousser
par un témoignage honnête et sincère l'accu-

sation intentée contre votre Eglise. En écri-

vant ces lignes n'avez-vous pas dit avec le

Poêle :

...... Pulchra Laverna ,

Da mihi fallere, da justum sanctumque videri
,

Noctem peccatis, et fraudibus objice nubetn? .

Malgré votre indignation réelle ou prétendue,
Monsieur, je demanderai la permission d'en

appeler néanmoins à Canisius. Le point en
litige entre nous n'est pas l'abréviation,

mais la suppression de ce que vous appelez
le second commandement. Eh bien ! je sou-
tiens que dans celle abréviation de Canisius,
vous ne vous ferez point d'image taillée pour
l'adorer, il n'y a poitit de suppression. 11 est

vrai que quelques-uns des mots du comman-
dement s'y trouvent omis, mais le sens y est

conservé, et non supprimé. Altaquez-vous
la phrase , pour l'adorer, employée au lieu

de , vous ne l'adonrez pas ? Je réponds que
ces mots présentent le véritable sens de l'ori-

ginal , et que Canisius peut se justifier par
l'exemple de saint Etienne, qui, en citant le

prophète Amos, adopte le même genre d'ex-

pression : les figures que vous avez faites

pour les adorer. Mais, Monsieur, est-il cer-

tain que vous soyez exact dans ce que vous
dites de cet ouvrage? Je suis tout prêt à
avouer qu'il contient le passage que vous
alléguez ; mais si vous prétendez insinuer
par là qu'il ne contient rien davantage,

(I) Institut, christ. Pietalis. Paris, anno 1579.

{*.) J'ai découvert quatre catéchismes anglais, im-
primés en 1731), 17(2, tbW, 1639, qui tous contien-

nent le commandement en question. J'ai pu me pro-
curer depuis le catéchisme publié pir Jean, archevê-
que de Saint-André. « Dans son concile provincial

,

de l'avis des évèques cl autres prélats, ainsi que des
docteurs en théologie et en droit canon, qui y étaient

présents, en 1551. Imprimé à Saint-André le 2!) août

de l'an de Noire-Seigneur 1554. i J'en extrairai ce
qui a rapport à la question ptésenie.

Fol. xn. « Vous n';iurez point d'autres dieux que
moi. Vous ne vous ferez, point (comme dieux) aucune
image tai lée , m aucune ressemblance d'aucune
chose qui est dans le ciel en haut, un sur la terre en
bas, ni de ce qui est dans l'eau sous la terre. Vous
ne les adorerez ni ne les honorerez (comme des
dieux).

Fol. xxi. « Ceux-là pèchent contre ce commande-
ment qui commettent l'idolâtrie corporelle, qui con-
siste en ce que des hommes ou dei femmes unu-seu-
lenieui prostituent à certaines créatures ou à certai-

nes images le service de leurs cœurs, c'esl-à-dire la

vous trompez vos lecteurs de la manière la

plus insigne. On trouve à la même page le

commandement dans toute son étendue,
copié mol pour mol du vingtième chapitre de
l'Exode(l). Maintenant, Monsieur, il peut se

faire qi e le public pense que 'e mérite de la

fraude que vous avez si obligeamment essaye
de me transmettre n'appartient qu'à vous
seul. J'espère cependant mieux de vous, et

j'aime à croire que vous vous êtes probable-

ment servi d'une édition tronquée de Cani-

sius, ou bien que, content d'avoir décou-
vert le passage abrégé, vous avez pensé
qu'il n'était ni sage ni nécessaire de pousser
plus loin vos recherches.

Dans la suite de vos observations vous
exprimez le désir de décider la question en
faisant appel aux livres d'instruction reli-

gieuse, imprimés vers le commencement de la

réforme. Ce moyen peut, au premier abord,
paraître plausible ; mais l'inutilité de celle

démarche est évidente, par la raison que, de

votre propre aveu, il est difficile, pour ne
pas dire impossible, de se procurer de ces li-

vres (2). Cependant, après de longues re-

cherches, j'en ai découvert deux qui
,
quoi-

que n'ayant pas été écrits par des catholiques,

sont néanmoins dignes de fixer l'attention.

Le premier avait pour auteur un homme fa-

meux dans sa génération, et l'objet d'une
affection toute particulière de la part des
écrivains de la réforme , c'était Jean Huss ,

le Père des religionnaires bohémiens (3). Le
second et un legs qui nous a été transmis
par un homme qui n'élait rien moins que le

grand patriarche de la réforme , Martin Lu-
ther (4). Quelle n'a pas été ma surprise lors-

qu'en lisant leurs éditionsdu commandement,
j'ai vu qu'ils avaient supprimé la défense en
question

;
que ces hommes, qui étaient les

plus ardents ennemis de la doctrine catholi-

que , et qui n'avaient d'autre étude que de
dévoiler et de mettre au jour les abomina-
tions de la prostituée de Rome , non-seule-
ment n'avaient pas découvert l'artifice dont
elle est maintenant accusée, mais s'en étaient

eux-mêmes rendus coupables. Grâce à la divi»

ne Providence, m'écriai-je, les apôtres de 1 or-

foi, l'espérance et l'amour qui doivent cire rendus à

Dieu, mais encore le service extérieur de leurs corps,

comme l'honneur, l'adoration et le respect qui doi-

vent être rendus à Dieu.

Fol. xxviii. « Les images sont-elles contre le pre-
mier commandement ? Non, si nu eu fait un bon
usage. — Q iel est l'usage légitime des images? La
sainte Ecriture ne défend pas (dit le véeé able Bède)
de faire des images, car la vue des images et surtout

du crucifix inspire une grande componction à ceux
qui les regardent avec foi en Jésus-Christ, et rappel-

lent vivement aux ignorants le souvenir de la passion

de Je us-Christ. Mais ce commandement défend ab-

solument de taire des images dans le but de les ho-

norer et de les adorer comme des dieux, ou de leur

rendre des honneurs divins ; défense qui est expri-

mée par ces paroles: Non adorabis ea neque cotes;

vous ne les honorerez ni ne les adorerez comme des

dieux. On ne doit pas non plus rendre à aucune

image d'honneur divin ou chrétien, mats à Dieu seul

que cette image représente. >

(5) Opéra IIuss., Morimhergx, 1558, p. 30.

(4) Ov. Lullieri, lenx-, 158'J, p. 117.
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thodozie d'aujourd'hui ne
à ceux des siècles passés. v

i lluss el Luther
étaient aveugles, da moins l'évoque de Du-
li.itii et son procureur ec< léiisiliqoc ont les

3 eux ouverts. Les ténèbres nui iraient trompé
les Pères de la réforme se sont dissipées ; un
rayon de lumière évaogélique a lui de la

ca liédrale de Durham , el ta prostituée ilo

)l,ibylo io app.irait enfin à tous les yeux
dans toute sa difformité naturelle (1).

La vérité est que ces novateurs, aussi bien
que quelque! écrivains catholiques, ont
pensé que dans des cas particuliers il était

a prop >s de faire des abrégés du Décalogue
à l'usage des simples cl des ignorant! ;

quant à ce qui est de supprimer aucun com-
mandement, c'est ce dont ils n'ont jamais
eu le désir ni l'intention. Leur conduite a ele

celle même qui a été suivie par le Saint-
Esprit dans les différentes parties des Ecri-

tures. Je me contenterai d'en citer un exem-
ple. Le Seigneur Gi alliance avec les enfants
d'Israël, et leur imposa celte défense : Vous
ne craindrez point les dieux étrangers, vous

ne vous prosternerez point devant eux, vous

ne les servirez point , vous ne leur offiirez

point de sacrifices (2 . Qu'on ait voulu don-
ner dans ces paroles un abrégé de ce que
vous appelez le premier et le second com-
mandement, c est ce que pr >uvent clairement

les derniers versets de ce chapitre, où il est

dit qu'ils (les enfants d'Israël) oui violé celle

alliance, et méprisé cellcdéfense , en tenant
leurs images taille es. Si donc la suppression

de la défense d'avoir des images vient néces-

sairement de fraude , il y a bien à ciaiudre

que l'imputation n'en doive aussi tomber sur

Dieu lui-même.
Quel est le mérite relatif des deux divi-

sions du Décalogue adoptées par les catholi-

ques et les protestants ; c'esl la un point que
je me suis soigneusement gardé de discuter,

afin de ne pas multiplier sans nécessité les

sujets de controverse entre nous. Vous, ce-

pendant, Monsieur, vous avez appelé l'atten-

tion de vos lecteurs sur ce point, ei cela d'une

manièreque je ne puisautrementcaractériaer
qu'eu disant que vous n'y faites pas preuve

de bonue foi. Vous me représenlrz comme at-

tribuant plus particulièrement à notre arran-

gement du Décalogue d'après l'autorité de

saint Auguslin , l'omission de ce comman-
dement dans quelques petit! catéchismes. Si

vous voulez reporter vos regards sur la Dé-

fense, vous reconnaîtrez peut être votre

erreur. J'ai allégué, il esl vrui, l'autorité de
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ressemblent pas saint A Dgustia , me fl.itt.int que , ne pouvant
i ce Père d'idolâtrie , vous ne d

point que notre division de ce enmmi <le-

Btenl fût un artifice employé dans le but |" i-

mitif de cacher notre idolâtrie. Cepend nt,

puisque vous vous é es déterminé i di •

(cite question 3j ,
je vous prie de Lire at-

tention aux observations suivantes.

1 L T.crilure elle-même nous apprend que

le Décalogue contient dix commandements ,

mais elle ne nous les représente nulle paît

divises les uns de- autres, les < l.mscs pro-
hibitives el impératives y sont an nombre
de quatorze; c esl pourquoi il faut i

renient en «lasser quelq ies-unes ensemble ,

pour les réduire à dix préceptes distincts.

2* A ce compte, il parait naturel d unir

ensemble les classes qui appartiennent au

même sujet ; voilà pourquoi les calholi

ne font qu'un seul commandement de tout

ce qui regarde le culte des faux dieux. Les
protestants le divisent en deux parties, mais

ils auraient dû plutôt en f lire Irois : 1 Vous
n'aurez pas d'autres dieux devint
2 vous ne vous ferez pas d image taillée, etc.;

3° vous ne vous prosternerez pas devant, et

vous ne les servirez pas. Cette conclusion ,

jointe à la raison assignée plus loin , que
Dieu est un Dieu jaloux , et qui s'app'ique

également à toutes les clau»es , est une
preuve q Taux yeux du législateur juif, elles

ne tonnaient uu'uu seul et même commua*
dément.

3° Klles sont ordinairement, représentées

comme n'étant qu'un seul commande
dans les sa nies Kciitures. C'eil ce qui ré-

sulte des pa-sages que j'ai déjà cités de
['Exode, XX, 23, des Huis, II, xvn. 35, et aussi

du l.éut. vix ,
-2

, el de tous les textes dans
lesquels l'aclion de strvir les images el de
servir des dieux étrangers esl considérée
comme é.ant le mèuie crime , et , par con-
séquent , la violation du même commande-
ment.

k° Dans noire manière d'arranger le Déca-
logue , nons divisons en deux le dixième
précepte de Pliglise anglicane

,
pour cette

raison évidente que les actes eux-mêmes
étant défendus par deux commandement!
différents, à cause de leur nature différente,

ainsi les désirs de ces actes devaient aussi

être défendus par des préceptes différents.

Vous n> commet (rrz point d'adultère ; — vous
ne convoiterez pas la femme de votre pro-
chain ; — vous ne déroberez point ;

—

(t) Vovez le Catéchisme de Martin Luther à l'u-

Sage des pasteurs, des maîtres d'école, des pères de

fa 1 1 1

1

1 1 • - , des jeunes personnes et des enfants I l'é-

cole. « Voici les dix commandements de Dieu qu'un

père de famille doit c\ c émeut rappeler à ses do-

mestiques. I
er commandement Vous n'aurez, point

d'autres d eus que nue. tjue signifie cela' Uép. .No 18

«levais craindre el aimer Dieu par-dessus toutes cho-

ses, et espérer en lui. — 2'' commandement: Nous

ne prendrez point le nom de voire Dieu en vain

— ;i e commandent nt Vous ne roi, vouerez point la

maso., de voire prochain. — 10* commandement :

Vous ne convoiterez pouii la femme de voire pro-

< li lin, ni son Borvilear, m sa servante, ni son bétail,

ni non de ce qui lin appartient : > .\ppendic. à la Iti-

ble allemande de Luther, p. -_ô. Luénoarg, 1919.
(l) IV Reù, ira,

(3) Au Pas de la page 55, vous parlez d'un
|

nnmlire de Pères qui. dites-vous, arrangent le l»e< .1
-

logne de la mène avalera ooe voea. Rien de |des
Lu de que de ramasser ensemble une coi eeden de
noms, s.ois (iler de passages partcuh-'is JVn ai

C usiil deux, el j'ai trouvé q Tau li'ii de suivre vo-
ire di\ isw m, c'est ratée de taiiil Augustin qu'il* sui-

vent, (.ii'inenl d'Alevaudi le , Strom. I. VI, el sain:

Jérôme, Comment, m pt. xxxu.

ibUOÎHECA
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ne convoiterez point la maison de votre pro-

chain, etc. (1).

Il existe un vieux proverbe qui peut trou-

ver ici son application : Que ceux dont Ips

jambes sont faites de verre ne jettent pas de

pierres. L'accusation de supprimer le com-
mandement en question n'a pas bonne grâce
dans !a bouche de gens qui ne peuvent igno-
rer combien leurs prédécesseurs ont pris de
libertés injustifiables à l'égard des saintes

Ecitures. Ils leur ont donné toutes les for-

mes qui pouvaient servir leurs intérêts, fai-

sant accroire à leurs crédules disciples qu'ils

lisaient la parole de Dieu, taudis qu'en réa-
lité ils ne faisaient qu'étudier les inventions

des hommes. Je doute même si le comman-
dement en question n'a pas été en quelque
sorte perfectionné par leur génie. Quel droit

le mot image peut-il avoir à occuper une
place dans le texte ? Il ne se trouve certaine-

ment pas dans l'original , et
,
par son intro-

duction dans le précepte, il en limite le sens.

Dans la version anglaise les images et les

représentations sont, à la vérité, défendues;

m lis les colonnes de pierre, qui furent si

souvent pour les peuples anciens les objets

d'un culte idolâtrique . n'y sont point com-
prises. Jl paraît q >e les premiers léforma-
ti'iirs avaient une grande dévotion pour le

mot image : ils l'ont inséré dans le texte sa-
cré partout où il leur a plu de le l'aire, sans
beaucoup s'inquiéter s'il présentait ou non
un se: s

,
pourvu qu'il pût leur fournir une

citation contre les papistes. Mais de tous les

passages celui qui leur parut le plus impor-
tant se tiouvedans la première Epître de
saint Jean, v, 21 : Enfants

,
gardez-vous des

images. Cette version a été faite lorsque les

enfants de la réforme étaient encore faibles

dans la foi , et il était à propos de nourrir
leur crédulité du lait de la déception. Leurs
nourrices n'ont pas perdu leur peine. Il y
avait en Ecosse l'enfant (de la réforme) Knox,
dont la haine contre les images est encore
tracée en caractères lisibles sur les ruines
des églises et des monastères; il y avait à
Durham l'enfant Whittingbam, dont la piété

iconoclaste a pillé les cathédrales cl rempli
ses poches; en un mot il y avait alors en
nombre infini , dans toutes les parties du
royaume , de ces enfants (de votre réforme)
dont la religion , comme la barbarie des
Golhs et des Vandales, s'e^t signalée en dé-
truisant ou en défigurant tous les monu-
ments de l'ancienne piété. Mais ces temps
sout passés : les enfants sont parvenus à
l'âge viril: leur foi est maintenant suscepti-

ble de prendre une nourriture plus solide
;

et les images ont disparu du texte pour faire

place à la véritable leçon, qui est idoles.

(\) Qu'il me soil permis de relever ici une de vos
erreurs, bien que de peu de conséquence. Vous dites

que pour fournir le nombre des cnmmaudenienis
noui avons Ole une. clause de la défense de la con-
voitée criminelle du lieu qu'elle occupe invariable-

ment dans la Bible, et que nous en avons fan un
Commandement à part. Or, quoiqu'il soil vrai que
dan* PEtodé ta défense de convoiter la maison de
son prochain précède celle de convoiter sa feiiim^ ,

Une observation incidente de l'évêque a
réuni dans l'accusation d'adorer les images,
les doctrines des deux Eglises au sujet de
l'eucharistie. M lis je me sens forcé de pren-
dre la liberté de vous rappeler , Monsieur

,

qu'en discutant ce sujet vous vous êtes
écarté du véritable point en question. Si

,

comme vous linsinuez, L'auteur des Remar-
ques s'est exprimé d'une manière obscure,
vous me permettiez de rendre sa pensée
dans des termes plu9 clairs. Le très-révérend
prélat avait avancé que le dogme catholique
de la présence réelle est de nature à porler
les hommes à adorer l'image faite de main
d'homme au lieu du Créateur. Celte obser-
vation avait semblé si peu importante à
l'auteur des Remarques, que, dédaignant d'y
faire une réponse directe , il po^a uu cas
semblable, qui , vous devez le reconnaître

,

allait parfaitement à la queslion. Il suppose
qu'un unitaire aftirmâl que la doctrine de
l'Eglise anglicane louchant la divinité de Jé-
sus-Christ élait aussi de nature à porler les

hommes à adorer l'image faite de main
d'homme au lieu du Créateur. Que pourrait
répondre le prélat à celte assertion, c'est

ce qu'il n'a pas osé prédire ; mais, quelle que
pût êlre sa réponse, il s'est engagé à mon-
trer qu'elle serai tout aussi propre à dé-
charger les catholiques de l'accusation de
l'évêque, qu'à décharger l'évêque de l'accu-
sation du dissident. Je suis porté à croire que
vous sentez touts la force de l'observation
(ie l'auteur des Remarques. Comme les au-
tres avocats de notre très-révérend adver-
saire, vous n'essayez même pas de répon-
dre à l'aigument placé dans la bouche de
l'unitaire; mais vous vous amusez à cher-
cher à prouver que la présence réelle con-
tredit l'évidence des sens , tandis que la di-
vinité de Jésus-Christ ne la contredit pas.
Comme c'est là un point étranger.au sujet
qui nous occupe, je ne ferai aucune obser-
vation à cet égard; je me contenterai de
m'engager à justifier le raisonnement de
l'auteur des Remarques toutes les fois que
quelqu'un de ses adversaires m'en fournira
l'occasion.

Ce que j'ai dit jusqu'ici regarde la doctrine
catholique de l'eucharistie

; quant à celle de
l'Eglise d'Angleterre, le seul point à discuter
enlie nous est de savoir si elle a du sens ou
si elle n'en a pas. L'auteur des Remarques
s'est prononce pour ce dernier parti; et,
Monsieur, nonobstant l'indignation avec la-
quelle vous combattez son opinion, je pense
que votre propre conduite elle-même four-
nit une forte preuve en sa faveur. Vous nous
disiez il y a dix mois que par le corps et le

sang de Jésus-Christ, qui sont reçus réelle-

cela n'empêche pas que dans le Deutéronome e'ie ne
vienne après. Si donc l'Eglise protestante a le droit
de suivre l'Esode, l'Eglise catholique ne peut-elle
pas aussi s'attribuer le droit <le suivre le Deuléro-
llOinc. Quoi qu'il en soit, il est certain que dans l'an-

cienne version grecque l'ordre de l'Exode est le

même que ce ui du Dcuiérononie ; et les meilleurs
critiques s'accordent à dire que c'est là le vrai or-
dre.
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ment cl en vérité dans la cône, il f iuI cnlen- '

dre non-seulement le corps et le sang , mail
encore la cause instrumentale par laquelle
nous sommes véritablement ru:s en posses-
sion de toutes les grâces que 'le corps cruci-

fié de Jésus-Christ peut nous procurer (1) ;

signification si lumineuse, (|ue je ne doute

pae qu'elle n'ait prodoit le plui forte impres-
sion sur l'esprit de tous les enfante qui ont

appris par cœur cette réponse. \ oilà quelle
était votre doctrine : voyons ce qu'elle est

maintenant. Ce serait imposer des boroei
trop incommodes et trop déplaisante! à la li-

berté des enfants de Dieu, que de les obliger

à croire la même chose pendant toute une
année. Vous nous dites maintenant que le

corps et le sang de Jésus-Christ , qui sont
reçus réellement et en vérité, ne sont qu'une
représentation du Hédcmpleur crucifié , qui
uiel celui qui les reçoit en pleine possessi mi

du titre à l'héritage que Jésus-Christ nous a
acheté par son sang (2). Celle explication

est également lumineuse , et j'espère que
,

moyennant la grâce de Dieu (car je suis sûr
que la chose ne peut se faire d'aucune autre
manière), dans les dix mois qui vont s'écou-

ler, tous les enfants qui apprennent leur ca-

téchisme l'entendront ainsi. Je ne puis pas

dire si, à l'expiration de ce terme, nous se-

rons favorisés d'une troisième interprétation,

mais peut-être conviendrcz-V"US avec moi
qu'une doctrine que vous ne pouvez expli-

quer vous-même deux fois de la même ma-
nière, ressemble plus à une chose qui n'a

pas de sens qu'à une chose qui en a.

Vos efforts pour justifier les paroles du
catéchisme par une comparaison méritent

des éloges pour l'habileté qu'ils révèlent ;

mais ils prouvent en même temps combien
les plus grands talents sont loin de pouvoir

donner une apparence même de raison à

ce qui se trouve en opposition directe avec

la raison. Supposons , dites-vous, qu'un ami
m'offre une piopriété, et qu'il me mette en

possession de celte nouvelle propriété par un
contrat écrit. Si je dis qu'en prenant ce con-

trat dans mes mains, je i crois vraiment et

réellement la propriété, je ne vois pas que je

méritasse pour ma peine qu'on me traitât de

fou, et qu'on me reprochât d'avoir dit une

chose qui n'a pas de sens. Non, Monsieur, je

ne pense pas qu'il en fût ainsi; mais ayez la

bonté d'observer qu'en recevant le sacrement
vous ne dites pas que vous recevez l héri-

tage que Jésus -Christ a acheté pour vous

(ce qui, toutefois, quoique faux, donnerait à

la comparaison la justesse qu'elle n'a pas),

m lis vous dites que vous recevez son corps

et son sang, c'est-à-dire le prix même avec

lequel il a acheté pour vous cet héritage.

Permettes-moi donc de compléter voire ex-

plication. Si, en prenant le contrai dans v.>s

mains, vous disiez : Voici que je reçois réel-

lement et en vérité le corps et le sang de

l'ami qui adonné la propriété , quelle im-

pression pense/-voiis que feraient de sem-
blables paroles sur l'esprit de ceux qui vous

(1) Première lettre, |>. 24.

(2) Seconde lettre, p. 41.

entendraient? Croiraient-ils que vous ayez
l'esprit présent ou non'.' Tel est cependant

sèment le langage de l'Eglise aaglii

qui, d'un côté, croit que le eorpi et le -

de Jésus-Christ ne sont point dans le s ,

ment, et, de l'autre, qu'ils
J
sont n

lemenl et en vérité. L'absurdité évidente
d'une pareille doctrine est seule une preuve
suffisante du la jonglerie politico-ihi ologi jue

dont j'ai pirlé dans la Défense [li .

11. La set onde division du mandement de

l'évêque regardait la média ti »n de Jésue-

Chrisl, qui était, a « e qu'il prétendait, > iotée

par la pratique catholique d'implorer l'in-

tercession des saints. Les arguments déjà

apportés pour repousser celle accus itioo

sont, à mou avis, si p'e nem ni sat sfaisanls,

que ce ser.iit vraiment faire injure au juge-
ment de mo. i lecteur que de les répéter ni.

Je les omettrai donc, pour e\am ner b iéve-

menl les nouveaux sujets de controverse que
vous avez, par occasion, fait entrer dans
votre seconde lettre.

t Vous commencez par accuser de faus-

seté l'auteur des Remarques et l'.iu;eur de la

Défense d'ivoir lui-même reconnu sa faute.

Vous paraissez si parfaitement satisfait dans

la jouissance de celle victoire imaginaire,

que ce n'est pas sans répugnance que j'en-

treprends de dissiper votre erreur. Relisez

encore une fois les observations de l'auteur

des Remarques, et vous n'y trouver, z point

l'assertion que vous paraissez lui attribuer.

Il n'a jamais dit que les calholiqu s implo-
rent l'intercession des saints auprès de Jesus-

Chrisl seul, mais qu'ils implorent seulement

1'iniercesson des sainls auprès de Jésus-
Chrisl. Le mol seul ne regarde pas Jesus-

Christ, mais l'acte même n'implorer l'inter-

cession des saints. Ou n'exclut point les

autres personnes de la Trinité ; on veut
simplement interdire de demanderais saints

la grâce et le salut. Mais je vais reproduire
ici le passage tel qu'il est dans les Remar-
ques. Le catholique, comme le protestant

,

n'attend le salut que des mérites de J >-

Christ seil; i/ ne demande aux sainls ni la

grâce ni le salut ; il inplore si i 1 1 nnsrr leur

charitable inte cession auprès de Jésus-Christ,

qui est leur Sauveur et le siin, leur i)ieu (t

le sien.

2° Quant à la prière que vous avez trans-

crite nés règlements de la confrérie de l'im-

maculée Conception, je me contenterai de
répondre que je suis ioul à fait étranger à

ces règlements et à celle confrérie; que j'ai

entrepris de défendre la foi catholique, et

non les pieuses exlrava. anees de quelque
individu; et que même dans le passage calé

dans voire lettre, il n'est fait mention que
de linlercessi n de la Vierge Marie, sans
qu'il y soit dit un seul mol qui prouve que
ce soil indépendamment de la médiation de

Jésus-Christ.

• f Lorsqu'à ces paroles d'une prière catho-
lique, le poids de notre conduite nous accable,

> s attribuez le sens que voici : Moussom-

(5) FeyttHeylin, p. -03.
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mes tellement accablés par le sentiment de

noire indignité, que nous n'osons noua adresser

à notre divin Sauveur pour lui demander mi-
séricorde, je ne puis que vous féliciler de

votre, habileté et de l'importance de lu dé-

couverte. Je suis certain qu'une semblable

idée n'est jamais encore entrée dans l'esprit

d'aui un catholique ; et ce doit être une source

de grande satisfaction pour nous, de voir

un ecclésiastique protestant occupé à nous
expliquer le vrai sens de nos prières.

En terminant cet article, je demanderai :

Quel sens faut il attribuer à ces passages et

autres semblables de la sainte Ecriture : Je
vous bénirai et multiplierai votre mee , à

cause d'Abraham mon serviteur (1); — A
cause de David, votre serviteur, ne détournez
pas votre visage de votre Oint (2). — Ces
passages détruisent-ils lu médi.ilion de Jésus-

Chrisl ? ou plutôt ne démontrent-ils pas
qu'en considération du zèle et de lu fidélité

de ses serviteurs défunts, on peut quelquefois

obtenir de Dieu qu'il accorde des grâces par-

ticulières aux vivants? Pour moi, je pense
qu'il en urrive ainsi, et celu sans lien ôter

aux mérites et à lu médiation de Jésus-Christ,

parce que toutes les faveurs dont les saints

peuvent jouir auprès de Dieu sont entière-

ment fondées sur les mérites et la médiation
de Jésus-Christ.

Au sujet de lu pénitence vous exposez no-

tre doctrine comme vous l'entendez. Quoique
votre exposé soit inexact, je laisserai au
lecteur à juger s'il vous autorise à tirer la

conséquence que vous en déduisez. Vous
prenez occusion de celu pour condamner
l'auteur des Remarques d'avoir dénaturé le

mundement de l'évéque. 11 est vraiment dé-
ploruhle que vous n'ayez pas lu avec plus

d'exactitude que vous ne l'avez fait le livre

que vous avez entrepris de réfuter. L'auteur

des Remarques avuit observé qu'il ne sui-

sissuit pas parfaitement la pensée du très-

révérend prélat; que, suivant les catholi-

ques, les œuvres de pénitence sont une des

conditions auxquelles Jésus-Christ est prêt

à communiquer les mérites de sa passion à
l'âme du pécheur; et que si l'évéque enten-
dait condamner cette doctrine, il encourageait
par là même à commettre le péché, cl invi-

tait les hommes ù ne songer ù se repentir et

à fuire pénitence que quund ils ne pour-
raient plus satisfaire leurs passions. On me*
permettra de, dire qu'en tirant celte conclu-
si n l'auteur des Remarques avait, à mon
avis, parfaitement ruison.

Après avoir ainsi rangé ses arguments en
trois d. visions, il ne fallait pas peu de génie
à l'évéque de Durh.im pour udapler les dif-

férents sujets de discussion aux places qui
leur étaient assignées. 11 n'est pas aise.de-

Concevoir jusqu'à quel point l'interdiction de
la coupe sacramentale aux laïques pouvait
porter atteinte ù la médiation de Jésus-
Christ, mais on avait besoin de cette objec-
tion pour remplir les rangs; et, au moyen
d'un léger changement, il a pu la ranger
dans la inému ligne que les œuvres de péui-

(1) Gènes, xxvi, -24.

DÉMOMST. ÉVÀNG. XVII.

tence et l'invocation des saints. Il n'est pas
dit, il est vrai, qu'elle porte atteinte à la
médiation de Jésus-Christ , car la fausseté
eût été trop palpable; mais il est dit qu'elle
fait tort à son honneur, en ce qu'elie est une
violation de son commandement. Dans la

Défense, j'avais, pour faire droit à une de-
mande du votre part , rapporté plusieurs
exemples de communion S(;us une seule es-
pèce dans l'ancienne Eglise. Vo're répons»
est si excessivement polie qu'elle mén.e
d'êire ciléa. J'ai, dites-vous, pris la peine
d'examiner les différents passages rue v,us
avez allégués; et je réclame l'attention de
mes lecteurs pour t'expo'é que je vais faire
d'une des altérations les plus imp .dentés et

les plus effrontées commises sur de* écrits an-
ciens, que la controverse même avec les pa-
pistes puisse fournir. Un pareil langage peut
convaincre peut-être le lecteur sans défiance
ou sans instruction, mais

Ad populuiu Phaleras : Ego le inlus et in cule novi.

Les observations suivantes pourront peut-
être déterminer qui de nous u le p'us de
droits à revendiquer le mérite de dénaturer
des témoignages anciens.

1° Durant les quatre premiers siècles de
l'ère chrétienne, les plus fervents d'entre les

fidèles avaient coutume de recevoir tous les

jours le sacrement de l'eucharistie dans leurs
maisons. Pour cela ils étaient dans l'usage,
lorsqu'ils communiaient en public, de renfer-
mer dans une petite boîte un morceau de
pain consacré, et de l'emporter avec eux
dans leurs demeures. C'était pour vous ra-
faîchir la mémoire de cet ancien usage que
je vous ui renvoyé, Monsieur, uux ouvrages
de Tertullien et de saint Cyprien. Vous pou-
vez y lire plusieurs exemples de ce fait. En
effet, vous uvez reconnu vous-même que du
temps de Tertullien les chrétiens avaient peut-
être coutume d'emporter chez eux une partie
du pain seulement cl non du vin de la cène 'lu

Seigneur; mais en arguer, iijoutez-vous, qu'ils
ne recevaient la communion que sous une seule
espèce, c'est tout à fait plaisant. Eh bien ! j'a-

voue, Monsieur, que je n'ai pas ussez de sa-
gacité pour découvrir ce qu'il peut y avoir
de si plaisant dans cet argument. Q.iand les

fidèles recevaient le sacrement sous la forme
du pain seulement dans leurs maisons, ne
communiaient-ils donc pas ? lit s'ils commu-
niaient, n'était-ce passons une espèce seule-
ment?Quoi que vous puissiez penser, j'espère
que le lecteur conviendra ici avec moi que
du t mps de Tertullien et de saint Cyprien au
moins, la communion sous une seule espèce
était partiellement admise.

2° Depuis le commencement du christia-

nisme jusqu'à la réforme, il fut d'usage de
communier les malades sous une seule es-
pèce ; et, pour cet < ffel, on avait c ulume do
conserver dans I église une partie du pain
consacre. Je ne nie pas que quelquefois on
ail donne la communion aux malades sous
les deux espèces, principalement loisqu'ello

leur était administrée immédiatement après

(2) Ps. cxxxn, 10.

(Quatre)
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l.i célébration de l.i liturgie : mais je prétends

l'usage- le plus ordinaire était de la re< e-

\oir ^iiu^ l.i loi
i

<i i pain seulement. Parmi
les preuves nombre n-«'> <le celle roultimo
qu'on Irouve dans les anciens auteurs, je me

.

suis contenir Je vous en citer deux. V
ailnieltez celle qui esl tirée de la rie de Mini
Amhroise , mais vous affectez d'ignorer

Iles conséquences on en peiil déduire.

Vous essayez de défigurer celle qui est Une
d'Lusèbe, <'l vous obserwv avec beaucoup de
gravite qu'/7 n'est pas dit que le malade n'ait

reçu aussi le vin. C'est vrai : mais, pour
mettre le lecteur à même d'à] précicr la jus-

tesse de cette observation, je vais rapporlcr
l'histoire à laquelle je vous ai renvoyé dans
Eusèbc : l'n moribond avait envoyé prier le

prêtre de venir lui administrer le sacrement.
Le prêtre, (|ue ses inlirmiies retenaient ch> z

lui, donna ù l'émiss' ire 'une petite parcelle île

l'eucharistie, en lui recomman'lant de l'hu-

mecter et de la mettre dans la bouche du mo-
ribond. Il s'acquitta de cette commission ; le

malade communia et expira bientôt après. Tel

est le récit d'Eusèbe; et, si j'en infère que les

malades communiaient quelquefois sous une
seule espèce, il s'en trouvera peu, je l'espère,

parmi mes lecteurs, qui m'accusent df l'alté-

ration la plus impudente et la plus effrontée

d'un ancien témoignage.

J'ai cité aussi le onzième concile de To-
lède, et ce concile, même d'après la manière
dont vous en parlez, va pleinement à notre

but. Vous nous dites, d'après ce concile, que
les moribonds, qui soupiraient aamài {< sacre-

ment, rejetaient souvent le pain lorsqu'on vou-

lait le leur faire prendre, et ne pouvaient ava-

1er que quelques gouttes de la coupe. S'ils n'a-

valaient que quelques gouttes de la coupe, je

présume qu'ils ne communiaient que sous

une seule espèce. .Mais, observez-vous , i7

n'est pas dit de ces malades qu'ils reçussent le

sacrement. C'est vrai; mais pourquoi le di-

rait-on ? Personne, je crois, n'en a jamais

douté, et, vous-même, vous avez oublié de

nous dire ce qu'ils recevaient quand ils re-

cevaient seulement la coupe consacrée, sans

recevoir pourtant le sacrement.
3° Dans les églises publiques la communion

était presque toujours administrée sous les

deux espèces; mais toujours on laissait au
choix de chaque communiant de la recevoir

sous les deux espèces ou sous une seule. C'est

ce que je prouverai, je l'espère, par le pas-

sage de saint Léon que je vous ai déjà cile.

// est évident, dites-vous, d'après tout ce pas-

sage, que la confie était toujours pr,srnt< .

que certains ht reliques évitaient de la prendre,

et qu'à cause de ce refus ils furent frdOH

rement condamnés par le pape Léon. Mais il

y a de l'imp^dince ù se sertir de cet exemple

pour prouver que la commun/on sous une smtc
ojti'ce etatl toujours partiellement adin

Tel est, Monsieur, votre commentaire : main-
tenant avez la patience d'écouter le mien. Il

garait, d'après le papo saint Léon, que lesma-
nichéens, à Home, cherchaient à se dérober

au* ri gards du public. Dans ce dessein (quo

tutius latcrcnt) ils assistaient avec les chré-

tiens .- m j v ia< i - myetèrea, et communiaient
arec eux. Or, Monsfenr, comment anraieut-
ils pu échapper aux regards, si |.-ur manière
de communier eûi été différente de celle des
aune- ' La s. nie ienlati\e de le Caire les au-
rait démasques, il esl donc évident qn
communiaient comme les autres Dr. on sait

qu'ils ne i-ommuniaienl que sous une seule

espèce, parce que leur religion leur ensei-

gnait que le vin était la créature du mauvais
principe. N'en puis-je donc pas justement
inférer que beaucoup d'entre les < 1 r< iens

avaient coutume de communier de la même
manière ?

Maintenant, Monsieur, permellez-moi de
demander où est cette altération impudente
et effrontée du témoignage d'anciens auteurs

dont vous vous plaigt / [Tai-jepaa prouvé
qu'il était d'usage de ne recevoir le incré-

ment (jue sous une seule espèce, 1 dans la

communion privée : 2" dans la communion
des mal. d i; 9" même dans la communion
publique ? Et cela ne siiftil-il pas pour dé-

montrer, ce qui a été précédemment avat

que la communion sous une seule espèce a
toujours été partiellement admise ? J'aurais

pu. si je Pensée voulu, citer d'autres passa-
ges, et parler de la messe des présanct.

inissa^pra-sanctificalorum) tant dans les Egl -

ses grecques que latines; mais les citations

que vous regardez comme une altération si

elîrontée du témoignage des anciens suffi-

ront, je n'en doule pas, pour convainc re l'es-

prit de toul lecteur exempt de préjugés.

(Ju'il me soit permis aussi de demander ce
que signifient ces paroles : Une des altéra-
tions les plus impudentes et les plus effrontées
du témoignage ds anciens auteurs, que la
CONTRO\ I KSI Ml Ml A V I.C LES PAPISTES |>I 1SSE

focrmr ? Voulez-vous faire accroire à vos
lecteurs que les écii vains catholiques se li-

vrent d'une manière toule particulière a l'art

de dénaturer et d'altérer les témoignages des
anciens ? Si telle est votre intention, je nie
l'accusation et je la rejette avec mépris à
la l'ace de nos accusateurs irréprochables.
L'homme qui a recours à de fausses repré-
sentations, qui altère le témoignage des an-
ciens écrivains, ne peut rester ignorant delà
fausseté de sa croyance; et j'espère que la

conduite des catholiques durant deux siècles

de privations, de pénal les et de persécutions,
doivent être pour l'observateur même le

|

incrédule une preuve irrécusable que nous
sommes convaincus de la rérité d" notre
doctrine. Si. a la férKè,ia foi catholique était

le chemin pour arrivera l'opulence el aux em-
plois ; m de riches et faciles béni fi ces étaient of-

ferts pour recoin, anseans efforti de ceux qui
la défendent^ il s g ministres étaient accou-
tumés à calculer le montant des dîmes non
moins que celui des articles de religion, e i

souscrire ex animo des doctrines qu'ils doi-

vent reconnaître pour douteuses, et que beau-
coup d'entre eux en effet ne croient pas,
alors, assurément, nous pourrions avoir des
motifs d'user de fausses représentations et

il altérations dans la défense de notre Croyan-
ce. Si clic nous couduisait dans une terre où
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coulent le lait et le miel, les avantages de

notre situation pourraient nous engager à

user d'artifice et de ruse pour nous en main-
tenir en possession. Mais, au contraire, tous

les motifs temporels se réunissant pour nous
faire désirer que notre foi soit fausse, nous
serions évidemment des insensés, si, sachant
qu'elle n'est point vraie, nous continuions

d'y adhérer et de la défendre. Il n'y a que le

sentiment du devoir qui puisse nous ensei-

gner à préférer la stérilité du désert aux
oignons et aux marmites pleines de viandes

de l'Egypte- Mais, Monsieur, voyez-vous
combien il serait facile de rétorquer ce re-

proche contre vous-même et tous vos frères

d'armes? Si j'étais décidé à user de repré-
sailles, je pourrais rappeler à votre souvenir
le scandale des siècles passés

;
je pourrais

retracer aux yeux du public les artifices, les

fausses représentations et les faussetés adop-

tées par vos prédécesseurs dans la fonction de

calomnier l'Eglise catholique; je pourrais

vous renvoyer à un écrivain illustre des

temps actuels, qui déclare que le mensonge
et la calomnie ont été les vices de la réforme;
ou bien au célèbre professeur protestant

Zanchius qui se plaint en ces termes de ses

collègues de la réforme : Je suis indigné
quand je considère la manière dont ta plupart

d'entre nous défendent notre cause. Souvent,

de propos délibéré, nous enveloppons de ténè-

bres le véritable étal de la question, afin qu'on
ne puisse pas le saisir ; nous avons l'impu-

dence de nier les choses les plus évidentes ;

nous affirmons ce qui est visiblement faux ;

nous imposons au peuple les doctrines les plus

impies comme les premiers principes de la foi,

et nous condamnons comme hérétiques des

opinions orthodoxes ; nous torturons les Ecri-
tures pour les accommoder ànos imaginations,

et nous nous vantons d'être les disciples des

Pères, tandis que nous refusons de suivre leur

doctrine. Tromper, calomnier, injurier, voilà

notre pratique familière ; peu nous importe,

pourvu que nous puissions défendre notre

cause, bonne ou mauvaise, juste ou injuste.

Quels temps! quelles mœurs (1)1 Assurément
ceux dont les fautes sont ainsi confessées par
leurs propres écrivains devraient y regar-
der à deux fois avant de jeter des insinua-
tions défavorables contre l'honnêteté des au-
tres.

Dans la Défense , j'avais invoqué une au-
torité devant laquelle je pensais qu'un mi-
nistre de l'Eglise anglicane devait s'incliner

avec un profond respect, je veux dire, un
acte du parlement qui autorisait à donner
quelquefois le sacrement sous une seule
espèce. Qu'en théorie la foi que vous pro-
lessez soit ou ne soit pas fondée sur l'Ecri-
tnre, peu importe; toujours est-il qu'en pra-
tique on ne peut nier qu'elle ne soit fondée
sur l'autorité du parlement. Des actes du
parlement seuls peuvent faire des articles de
loi ; et des actes du parlement seuls peuvent

ier qu'une doctrine est hérétique. Que
le royaume de Jésus-Christ soit ou ne soit
pas de ce monde , il est évident que l'Eglise

(1) Zanchius ad Siormium, (om.VHI, col. 828.

anglicane en est. Eh bien! Monsieur
, que

répondez-vous à cette autorité? Que ce n'est

pas sur les idées des premiers réformateurs
que roule la question , mais sur la doctrine
actuelle de votre Eglise. Soit. L'acte dont je

parle a-t-il été rappelé? Et , s'il ne l'a pas
été , est-il demeuré jusqu'à présent en vi-

gueur? Je crois qu'on doit répondre affirma-

tivement à cette question; d'où il s'ensuivra

nécessairement ou que donner la commu-
nion sous une seule espèce n'est pas une vio-

lation du commandement divin , une mutila-

tion du sacrement, ou que l'Eglise anglicane
se trouve enveloppée dans le même crime
avec sa mère , la prostituée de Rome , et

qu'elle doit comme elle se dépouiller les

épaules sous le fouet épiscopal.

Vous demandez si les préceptes de notre
Sauveur n'étaient pas d'une obligation géné-
rale ? A une question aussi vague, qu'on me
permette de repondre en demandant , à mon
tour , si le précepte de consacrer l'eucharis-

tie était d'une obligation générale? Nous de-

vons tous , je crois, répondre les uns comme
les autres que certains préceptes furent
adressés à des classes particulières, et d'au-
tres atout le corps des chrétiens.

J'avais dit que l'Ecriture ne déclare nulle
part que la liqueur contenue dans la coupe
de Noire-Seigneur fût du vin ; vous faites à
ce sujet , avec beaucoup de solennité , la

savante observation que voici : Cette asser-

tion révèle une ignorance si profonde de l'E-

vangile
,

qu'elle m'étonnerait plus encore
qu'elle ne te fait, si je ne me rappelais de
quelle Eglise vous êtes membre. Lisez Matth.
xvi, 29 ; Luc. xxii, 18, et rougissez d'une
aussi insigne bévue. Le lecteur décidera bien-
tôt qui de nous a le plus de raison de rou-
gir.

Il y a quelques années déjà que je connais
les deux passages auxquels vous m'avez si

poliment renvoyé, mais il me reste encore
à savoir qu'ils ont quelque rapport au sujet

qui nous occupe : Je ne boirai plus de ce fruit

de la vigne jusqu'à ce que le règne de Dieu
arrive, ou jusqu'à ce que j'en boive de nouveau
dans le royaume de mon Père. Or, Monsieur,
ces paroles se rapportent-elles à la liqueur
contenue dans la coupe eucharistique, ou
bien à la liqueur dont on avait bu pendant le

repas? Saint Matthieu, il est vrai, favorise la

première interprétation ; mais vous n'avez

qu'à lire attentivement le récit de saint Luc,
qui est entré dans un plus grand détail des
circonstances qui ont accompagné la dernière

cène de Notre-Seigneur, pour reconnaître,

je n'en doute pas, avec moi que la dernière

interprétation est la véritable. Jésus et ses

disciples mangèrent d'abord la pâque, et ce

fut alors qu'il leur dit : Je n'en mangeraiplus
désormais jusqu'à ce qu'elle ait eu son accom-
plissement dans le royaume de Dieu. Ils bu-
rent ensuite tous de la coupe, et c'est alors

qu'il leur dit : Je ne boirai plus du fruit de la

vigne jusqu'à ce que le royaume de Dieu soit

arrivé. Ces deux phrases, dont la première

fut prononcée après qu'il eut mangé, et la
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seconde après qu'il cul lui, éli eut dei pré-

diction! de M passion qui était proche. De
même que le premier de cei passages se r ip-

porlait, non au pain eucharistique, niait à

la pâque, ainsi le second le rapport lit, non à

la coupe eucharistique, mais au rin dont on
avait bu en mangeant la pâqae. L'< m ha-

r stie n'a rail \ as encore été instituée; on
institution suivit immédiatement apré Mais
ni dans saini Luc, ni en aucun autre endroit

de l'Ecriture, il n'etl dit qu<- la li<| umr qui

fut consacrée par noire Kédempleur lut du
vin. Je ne prétends pas niei que ce n'en fût;

tout ce que je veUI prou» er, c'est que ni l'K-

crilure ni aucun acte du parlement n'a en-
core déûn! que le rin suit la matière du sa-

crement; et j'en conclus que, puisque pour
la matière du sacrement vous vous contentez

de vous en reposer sur l'autorité de l'Eglise

catholique, vous pouvez vous en reposer sur
elle avec la même sécurité pour ce qui est

de la manièie de recevoir ce sacrement.

III. Les Romains avaient coutume «te pla-

cer en troisième ligne ies Tr a ii. iriaires,

soldats d'une valeur éprouvée et reconnue;
ils formaient la principale force de l'année,

la plus sûre espérance du général. Mais no-

tre maréchal de camp épiscopal a étudié la

tactique militaire à une autre école : sa troi-

sième ligne est formée d'une levée en masse;
ses troupes sont un mélange confus d'h mi-

mes de tous les âges, de toutes les tailles et

de toutes les conditions. On le voit enrôler

et incorporer ensemble les bonnes œuvres,

les indulgences, les pardons, les langues

étrangère-, les Ecritures, les traductions et

les éditions du Testament grec, et les uni-

versités protestantes, pour défendre les in-

fluentes sanctifiantes du Saint-Esprit et pré-

cipiter la ruine de la Babylone romaine.

A motley crew, wilh eter varying face ,

Devoid ofspiiit, oïder, sirengili, and grâce;

Sucli as old Falslail tel, or Buch as mi. ht

Hâve Boiigbl ihe bannersof La Mancba'g kniylit.

Vue multitude bigarrée, changeant conti-

nuellement d'aspect, sans esprit, suns ordre
,

sans force et sans grâce , comme celle que

unnuit à sa suite le vieux Falstaff, el qui au-

rait pu l'enrôler sous les drapeaux du cite-

la ier de ta Manche.

A celle armée innombrable d'objections,

l'auteur des Remarques s'est contenté d'op-

poser une question très-facile et qui se pré-

sente tout naturellement. Il a demandé si

quelqu'un de nos adversaires peul indiquer

Une congrégation catholique dont les mœurs
soient s'ous aucun rapport inférieur, s a cel-

les de leurs voisins protestants. Les faits

sont décisifs, tandis que le raisonnement ne

fait qu'enfanter des obscurités. On doit re-

connaître l'arbre à ses Fruits; et, à moins
que les catholiques ne prouvent par l'infé-

riorité de leu s mœurs la vérité de l'ace usa-

lion, il est inutile de chercher à piourerque

(!) IN'est d pas nu peu singulier qu'une Eglise oui

prétend être fondée sur I Ecn uns seule se sou fait

des irliclei tic f«». nui smn eu cmitradirl on directe

arec les paroles même de l'Ecr lure ! .v us temmtt

justifiât pur la joi seule, dl*. l'article 11 , t'homm* n'est

leurs pratiques portent ait in'e aux influen-
nii- i.-pi ii. On n i ist de rèut 1er

celte question â tous ei champion! de l'é-

véque, ei jusqu'ici l'espéri nce i montré
qu'il e»l i possible de les amener .1 1

po die Voua même nussi, Momieur, vous
ares reçu é devant cette entreprise. L'impu-
tation de mauvaise I >i el de falsification que
VOUS avex je é>* sur l'auteur des lt ^'marques,

sur moi-même et sur tous les écrivains

Indiques en général, prouve asses que si

vous aves gardé le sil< nce, celait para que
vous 1 e pouviez donner u e réponse qui ne
nous fut pis favoi aide, (.'est pourquoi je

| ose
en fait, d'après l'aveu tacite de no- adver-
saires, que lia catholiques n'ont aucun mo-
tif de céder aux protestants la pal > e de la

vertu, el j'en conclus que leurs pratiques ne
sont pal 1 lus ho tiles aux influences du
Saint-Esprit que les pratiques, ou plutôt les

non-pratiques de leurs fièns prolestants.
Celui-là ne sait pas encore rougir qui. ayasll

sousles yeux un lait aussi éclatant, peut en-
core répeler une pareille aecus lion.

L'évcque avait oublie de faire entrer le

rosaiieà son sert ice. Voueavea réparé cette

omission, cl vous n us dites que le tu
ne siiclu ni pas lire, il a été aussi décide su il

ne comp'îi pus ce qu'il aurait à 1 éciter. Au lieu

donc de lu donner des prières qu'il pût op-
pre, die par cœur dans une langue oui lui s it

familière, vous vous êtes plu à l'habituer à

répéter cent cinquante fois une enfilade de

mots aussi i intelligibles pour lui que lr plus
pur baragouin. Honnête et digne clerc, a»ez-
tousdonc la sioipliciléde croire que les catho-
liques, qui ne savent pas lire, peuvent ce-

pendant léciter leurs prièresdaus une langue
élr, ingère, le latin, je m'imagine'.' Ayez la

bonté d'apprendre au public par quel ingé-
nieux procédé nous habituons ceux qui ne
savent pas lire, à des enfilades de mois la-

tins. Voire découverte mente certainement,
et ne manquera pas. je l'espère, d'ob'en r

un prix de la société pour I encouragement
des arts et des sciences.

Ce ne sont pas seulement nos pratiques,
mais la valeur même que nous leur attri-

buons, que l'on apporte en | reuve de l'ac-

cusation de levé iue. Ici. Monsieur, on u,c

permettra de le dire, je ne saurais a Imirer ni

vol; e prudence ni ce le de notre Irès-réi l end
ad>eisaire.(Juiconquc\oud a apprécierd

1

ne
manière impartiale les doctrines respectives
des deux Eglises, de» ra. je ptn e a\o cr que
la nôtre est favorable, et la vôtre défavorable

aux influences du Saint-Bspril. N < us ensei-
gnez que l'homme e>l jUslilic par la loi s nie,

dogme que les xxxix articles déclarent sen-
siblement être très-salutaire et plein de con-
solation (lj. Cette doctrine de la r > i seule est

la créature de la politique de Luther, et la
sertie de I 1 manière la p us efficace. C*6S a

elle que la reforme est en grande partie re-

pas jui.li fn' par la foi seule, dit saint Jacques, n, 24.

On du que neyliii avait Uni de boule du mol sa

ipi il l'omit dans sou édition des Articles. Uni.

\>. r>ôi.
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dcvable de son élablissemenl. Elle n'est pas,

il esl vrai, très-conforme à la raison, mais

elle n'avait pas besoin de l'appui de la raison,

toutes les passions qui ont leur siège dans le

cœur de l'homme plaidaient en sa laveur. Les
apôtres, aujourd'hui passé* de mode, du
christianisme avaient enseigné qu'il y a
plusieurs crimes qui excluent du royaume

'de Dieu ; le nouvel apôtre, avec son Evangile
élernl,& restreint le pouvoir de damner à
l'incrédulité seule (1). Les premiers, qui ne
connaissaient pas la vraie nature de la li-

berté chrétienne, nous avaient encore laissé

plusieurs devoirs à remplir; celui-ci, avec
sa magnanimité ordinaire, nou- en a tout à

fait affranchis. La foi seule, s'écriait-il, est

nécessaire pour notre justifie lion ; il n y a

rien autre chose de prescrit ou de défendu. Ne
dites pas que Dieu punira le péché ; lu loi, il

est irai, le dit, mais qn'ai-je à dèm'lcr avec-

la loi? Je suis libre (2). Ils av aient exhorté
leurs d'sciples à f;ire de tonnes œuvres,
afin d'assurer par là leur vocation et leur

é'ection ; lui, bonne âme, il a prêché une
doctrine plus commode et plus consolante.
Le chemin du ciel est étroit, s'écrie-t-il; jetez

loin de vous vo< bonnes œuvres, si vous vou-
lez vous y glisser (3). Qui pourrait refuser

de suivre un docteur aussi engageant? Sous
sa conduite, quel autre qu'un fou pourrait-

il manquer la possession de l'éternel bon-
heur ?

Tliongh nur lean failli sucli rigid laws has giv'n,

Tlie fidl-fed Musselman goes far. io lieav'n :

For lus Arnbiau propliet vvih deliglils

Olsen-e allured hiseastern proselyies.

Tlie jn| y Luther lealing liim , l>ei;an

To imerpiet Scriplures by ms Ale<>ran :

To gnib ihe tlioms beneath onr tender feet

,

And inake tlie pnilis of paradise more sweei :

Bi'lliiinght him ol a wife e'er lialf-way gone

,

(For t'wa* imeasy travelling nloue),

And in tliis masquerade of mirlli and love,

JMisLook Ihe bli>s of heav'n for Bacch m ds above.
Quoique noire foi maitjre et austère ail im-

posé des lois si riijiiles , le Mu ulman bien

nourri va au ciel plein d'embonpoint : car

sou prophète d'Ara' ie sut attirer ses prosélytes

d'orient par tes plaisirs des sens. Le gai Lu-
ther, marchant sur ses traces, s'est mis à in-

terpréter les Ecritures par son Atcoran : il a

voulu arracher les épines sous nos tendres

pieds, et rendre plus doux tes sentiers du pa-

radis; il s'est avisé de prendre une femme
qui lui fût toujours une compagne de voyage

(car il était difficile de voyager seul), et, dans

cette mascarade de joie et d'amour , il s'est

fait à tort du bonheur du ciel des bacchanales

qui l'attendent après le trépas.

Une pareille doctrine n'était pas évidemment
de nature à être très-làvorableauxinfh-encesdu
Saint-Esprit. Si elle réformailla foi de ceux qui
la professaient, elle en corrompait les mœurs.

(1) « Ubi fides est, nullum peccalum nocere po-

test. > In serai. Sic Oeus dilexit. < Nulla perça ta

damnarc pnssunt, niai sida iticredul.las. •> De Capti-

vil. Babyl. cap. de Baplism.

(2) Sofa fuies necessaria est ut justi simus, erctera

oninia liberrima, neque pra-cepta ampliug, neque

Iiroliibita. — Ergo Deus puniei et damnabit? Non. At

r«.Jioc dicit ; sed Dlkil niihi cum lege. — Quare ?

C'est là une vérité reconnue ot déplorée par
les prédicateurs évangéliques eux-mêmes.
Autrefois, dit Luther, que nous étions séduits
par le jiape , chacun suivait volontiers les

bonnes œuvres ; mais aujourd'hui le peuple
ne sait et ne connaît rien autre chose, sinon
que s'emparer de tout par des exactions, par le

pillage, le vol, le mensonge, l'usure, etc. (k). —
Parmi les milliers de gens, dit Calvin, qui ont
abjuré le papisme et qui semblaient embrasser
arec ardeur l' Evangile, qu'il y en a peu dont
la conduite sait devenue meilleure! En vérité,

que prétendaient la plupart d'entre eux, en
secouant ainsi le joug de la superstition, sinon

se ilonnrr plus de liberté et se plonger dans
toute.-: sortes de voluptés sensuelles (8)? — La
majeure partie du peuple, ajoute Itucer, pa-
raît n'avoir embrassé l'Evangile que pour vi-

vre à sa fantaisie et satisfaire sans obstacle sa

convoitise et ses appéiits effrénés. Voilà pour-
quoi Us ont volontiers prét< : l'oreiile à la doc-

trine que « nous sommes justifiés par la foi

seule, et non par les bonnes œuvres, » pour
lesquelles il* n'oW pas d'attrait (6).

Eh bien ! Monsieur, celte doctrine, qui est

une source inépuisable d'immoralité, vous
l'avez adopté»*. Elle tient un rang distingué

dans les xxxix articles, re nouvel Evangile

qui fut composé par les fondateurs de votre

Eglise. Nous avons déjà vu combien • lie fa-

vorise les influences du Saint-Esprit, et je

m'étonne qu'un homme qui a souscrit une
pareille opinion ose accuser les opinions des

autres d'êlre hostiles aux influences du Saint»

Esprit. Je ne prétends pas dire qu'aujourd'hui

elle ait des effets aussi pernicieux sur les

mœurs des protestants. Ils sont peu instruits

(heureusement pour eux sous ce rapport) des

doctrines de leur Eglise; savoir que le pape
esl l'anlechrist , et l'Eglise romaine la pro-
stituée de Babylone; voilà assez de théologio

pour faire un anglican orthodoxe. Et vous-
mêmes (j'entends les maîtres en Israël}, vous
avez appris à rougir de l'extravagance de
celte doclrine de la foi seule, et, à l'aide de
distinctions ingénieuses et subtiles, vous avez
essayé de l'expliquer dans un sens plus con-

forme à la raison et moins dangereux pour
les mœurs, .le ne vous en blâme pas. C'est à
ceux qui ont donné le poison d'administrer

l'antidote, et, comme tout candidat pour les

saints ordres est forcé d'avaler le breuvage,

je ne me plaindrai pas que ses ingrédients

les plus amers soient adoucis par des expli-

cations, ou qu'on ait imaginé un moyen de

le rendre plus agréable au palais et plus sa-

lutaire à la constitution.

Mais revenons à l'Eglise catholique. L'é-

vêque de Durhatn condamne notre doctrine

présomptueuse sur le mérite des bonnes œu-
vres. Je ne doule pas que le très-révérend

Quia babeo liberlalem. > Cap. u ad Gai.

(5) < Angusta est via : oporlet le heri tenuem si

vis per eam venire. — Si veneris cnm magnis aaccil

operum plenis, dep-nere oporiebit, alioqui non po«

teris penelrare. » Sermo de Nov> Test.

li) Luth, in sermon, domin. 2(i posl Pentec.

(5) Calvin, lib. vi, de Scand.

(b) bucer. De liejno Chritt., I. i, c. 4.
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prélat n'ail cru avoir de bonBel rtffOVl de

porter cette eeûtore; mais comment m peut-

il faire qu'on parte atteinte à (influence san~

ctifiante du Saiitt-E*prit en attribuant du mé-
rite à des œuvres faites par llnflKnee lan-
ctiGante de cet Esprit; c'est ce que m moi,

ni, je m'imagine, aucunêtre raisonnable, ne

saurions comiirendre.

Vous êtes, Monsieur, le défenseur officiel

du prélat, et, dans rotre seconde lettre, vous
n'avez pas déployé peu d'habileté dans les

elTorls que vous avez faits pour justifier sa

censure. Vous avez, il est vrai, honoré de

votre approbation l'exposé de la doctrine

catholique dans la Défense; mais vous avez

toujours recours à votre artifice favori ; vous

en revenez toujours aux ouvrages de. an-
ciens scolastiques ; vous nous faiies un long

discours sur le mérite de congruité et le mé-
rite de condignité, et, après avoir rejeté une
suite de phrases scolastiques, d'un style dur
et âpre, vous vous imaginez avoir convaincu
l'esprit du lecteur, tandis que vous n'avez

l'ait que le fatiguer.

Vous en appelez de mon explication à

l'autorité du concile de Trente. Kcoutez donc
ce que dit ce concile. A ceux qui persévèrent

jusqu'à la fin dans les bonnes œuvres, et met-
tent en Dieu leur espérance, la vie éiernetle

doit être proposée à la fois comme une grâce

miséricordieasemen t promise aux enfants de

Dieu par ta médiation de Jésus-Christ , et

comme une récompense qui, seton la promesse

de Dieu, s'est fidèlement donnée à leurs bon-

nes œuvres et à leurs mérites (1).

Mais vous vous élevez contre l'heureuse

ambiguïté du langage dans lequel les décrets

du concile sont exprimés. On peut, d'après

cela, douter, Monsieur, que vous croyiez

vous-même la doctrine du concile favorable

à votre opinion. La seule ambiguïté de son

langage consiste en ce qu'il s'est borné à ce

qui était strictement de foi , laissant les di-

verses opinions des théologiens telles exac-

tement qu'il les avait trouvées. En cela je

vois beaucoup à louer et rien à reprendre.

Il ne faut pas vous persuader. Monsieur,

qu'un concile catholique possède l'omnipo-

tence ou l'infaillibilité d'un parlement an-

glais. Il ne peut faire des articles de foi, se-

lon que le demandent sa politique ou ses in-

térêts. 11 peut seulement définir ce qu'il a

reçu de ses prédécesseurs comme essentiel à

notre foi. Nul catholique ne niera ces doc-
trines, mais sur tous les autres points le ca-

tholique est parfaitement libre; et le concile

a eu soiu de ne pas empiéter sur sa liberté.

Telle a été la cause de ce langage plein de ré-

serve qu'il vous a plu de condamner comme
ambigu.

Mais, Monsieur, au lieu de nous arrêter

au langage du concile, n'y a-t-il rien d'am-
bigu dans le langage employé par revenue
et par vous-même? Souvent vous désapprou-

vez notre doctrine, et rarement cependant
Vous avez la complaisance de nous taire

connaître quelle est cette doctrine. Quoique
j'aie lu avec beaucoup d'attention toutes vos

(1 1 Scsi. 6.

remarques sur l'article des bonnes ouvres,
j'en suis encore r (foeti ion! les iea-
timents (|ue vous nous ,i(tnl i. | lemeot.
Pour moi, il me semble m as et D'etl la

qu'une simple c njecture) que vous vous
imagraei que nous rnsefanott! que les bon-
nes œuvres sont de leur n Jure méritoires de
la vie éternelle. Mais s'il en était airiM

n'est la qu'une monstrueuse erreur : c'était

la doctrine de Haïus, condamnée par Hi I

I nus les théologiens catholiques s'accordent

à la regarder comme hérétique.

l'eut être ne sera-t-il pas inutile de vous

apprendre que quand les scolastiques parlent
du mérite des bonnes œuvres, ce n'est pas
au\ effort! de l'homme, mais à la grâce de
Dieu qu'ils attribuent ce mérite. L'homme,
disent-ils, par ses forces naturelles, ne peut
mériter qu'une récompense proportionnée à
sa nature; mais, lorsqu'il est aidé par une
grâce surnaturelle, cette grâce surnaturelle
peut le rendre digne d'une récompense sur-
naturelle. Comme il n'y a que peu de temps
que vous éludiez la théologie catholique,
c'est là probablement la raison pour laquelle
Vous avez entièrement négligé cette distinc-

tion importante ; mais si vous la retenez
bien, et que vous parcouriez une seconde
fois les ouvrages de Solo, de Itellarmin et de
Vasquez, voire bonne foi reconnaîtra que
\ous en avez mal interprété le s» ns, et que
leur doctrine réelle n'est pas injurieuse, mais
fort honorable aux influences tanotiflamin
du Saint-Esprit.

Je suis surpris qu'en lisant Hellarniin vous
ne remarquiez pas avec quelle hésitation il

parle de sa propre doctrine. Il dit qu'il la

croit probable. S'il l'eut considérée comme
la doctrine même de l'Eglise catholique, vous
savez qu'il aurait employé un langage irès-

dilTérent, et qu'il l'aurait donne-' comme cer-
taine. 11 entreprend de réfuter l'opinion de
Soto; et cependant vous les signalez tous les

deux à votre lecteur comme de fidèles inter-
prèles de noire croyance. Voudriez -vous
donc nous forcera croire une chose comme
certaine sur l'autorité de Solo . et le con-
traire comme également certain sur l'auto-
rité de Bellarmin î Ce serait assurément
exercer un pouvoir tyrannique sur notre in-
telligence.

Vous nous dites que le zèle de Vasquez
l'a entraîné bien loin au delà des limites
dans lesquelles la modération de Soto et de
Bellarmin les avait retenus. (Ju'il me soit
permis. Monsieur, de vous citer le passade
suivant des œuvres de Vasquez

,
qui le jusii-

liera.je l'espère, dans 1 opinion de mes lec-

teurs
, et montrera que ses sentiments MM

ce point n'étaient pas bien différent! ÉH
miens.

Je n'attribue pas , dit-il, <1 Dieu l'obliga-
tion de t ('compenser les bonnes auorei en jus-
ii t, commet M ile\ii tenu de nous récomi
ter pour les bonnes œuvres qu'il reçoit de
nous ; m lis je la home entièrement à sa mt-
MBSSI et à sa fidélité à remplir ses engage-

__
meuts. D'où il s'ensuit que s'il ne les devar
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pas récompenser par une vie éternelle, on ne

pourrait pas dire, à proprement parler, qu'il

fût injuste; mais on pourrait dire qu'il se-

rait infidèle, parce qu'il manquerait à sa pa-

role (1).

En terminant, vous désirez que je vous

dise si vous avez mal exposé la doctrine de

l'Eglise catholique sur ce point important. Je

réponds sans hésiter que oui. Vous avez at-

tribué à l'Eglise catholique la doctrine des

scolasliques, et leur doctrine, vous l'avez

exposée d'une manière qui n'est pas exacte.

Ne dites pas non plus qu'ils avaient mal
compris le langage du concile de Trente.

Les points discutés par eux étaient des

points que le concile avait laissés de côté,

parce qu'ils n'appartenaient pas à la sub-

stance de la foi. Sur ces points tout catholi-

que est libre d'exercer son propre jugement,

et il admet ou rejette, comme il lui plaît, les

opinions des théologiens.

Au sujet des indulgences vous ne nous
offrez rien de nouveau, excepté l'autorité

de Corio et les propositions condamnées de

Luther. Pourrais-je vous demander: D'après

quelle édition avez-vous cité Corio? Celle de

Milan, in-folio, 1503, est authentique ; celles

qui ont été publiées dans la suite ont été in-

terpolées par les éditeurs. Quoi qu'il en soit,

les renseignements que vous y avez puisés

sont incontestablement curieux. Que Boni-

face VI II ait tenu d'une main ferme le scep-

tre papal, c'est ce que savaient la plupart

de vos lecteurs ; mais qu'il ait continué

d'exercer l'autorité pontificale quatre-vingts

ans après sa mort , c'est un fait dont

nous vous devons la connaissance. 11 est

mort en 1303, et cependant, d'après votre

Corio, il a accordé une indulgence aux ha-
bitants de Milan en 1391. Sans vouloir ici

décrédiler votre autorité, permettez-moi de
vous faire observer que noire discussion n'a

pas pour objet les indulgences accordées

par les papes morts, mais par les papes vi-

vants.

Il est vrai en effet que Boniface IX ac-
corda aux églises de Milan les mêmes in-
dulgences qui étaient accordées à Rome du-
ranllejubilé ; mais cesindulgenc.es exigeaient

expressément comme conditions préalables

la contrition et la confession. Il s'ensuit, par
conséquent, ou que Corio a été corrompu,
ou qu'il s'est contredit lui-même (2).

Q ;ant aux propositions de Luther con-
damnées par Léon X, ayez la bonté de relire

la bulle de ce pontife, et vous saurez peut-

être alors qu'elles n'ont point été du tout

condamnées comme hérétiques, mais quel-

ques-unes, parce qu'il les availdonnéespour
des articles de foi catholique, quoiqu'elles

n'en fussent pas ;el les autres, parcequ'elles
fiaient prêchées par ce novateur pour exci-
ter au mépris contre le siège apostolique.

Des indulgences je vais passer au repro-
che que vous nous faites de soustraire les

Ecritures à la connaissance des laïques. J'a-

vais observé que cette accusation reposait

(1) Vasques, disput. 215.

(2) l Nella medesima forma ck'era a Roma. » Vo-

entièrement sur les règles de YIndex, et que
ces règles n'étaient que temporaires et bor-
nées à certains lieux. Je pourrais ajouter

que VIndex n'a pas soustrait les Ecritures à
la connaissance des laïques, même dans les

temps et les lieux où il a été reçu. Il n'a in-

terdit que les versions en langue vulgaire.

L'usage des originaux ainsi que des ancien-
nes traductions a toujours été permis aux
laïques qui pouvaient les lire, et l'on sait

fort bien que dans les pays catholiques il y
a, dans toutes les classes de la société, des
milliers d'hommes à qui la langue latine au
moins est familière. L'usage des Ecritures
en langue vulgaire n'était pas non plus tout

à fait interdit aux plus ignorants ; ils pou-
vaient obtenir la permission de les lire. La
défense portée à ce sujet n'avait pas d'au-
tre but que d'empêcher les extravagances
auxquelles la liberté illimitée de lire les li-

vres sacrés avait donné lieu dans les pays
protestants, et qui ont porté le savant édi-

teur de la polyglotte à remarquer que les

réformateurs, en mettant les Ecritures dans
les mains du vulgaire, avaient ouvert l'en-

trée de l'abîme sans fond. Je ne sais en vé-
rité pas s'il y aurait grand mal à ce que
quelque chose de semblable aux règles da
YIndex fût aujourd'hui adoptéen Angleterre.
On ne verrait pas alors tant de chaudron-
niers, de savetiers, de postillons et d'hom-
mes du plus b;is étage, obtenir la permission
de prêcher, ou plutôt de déshonorer l'Evan-
gile.

J'avais demandé que ceux qui nous accu-
sent ainsi de fermer les Ecritures, prouvas-
sent leur accusation en s'appuyant de l'au-

torité d'un décret de quelque concile ou d'une
bulle de quelque pape, ou des statuts de quel-

que synode provincial, ou des ordres de quel-
que évêque. Vous entreprenez gaiement celte

lâche, puis vous n'avez pas honte de me ren-

voyer à VIndex, comme si je n'avais pas d'a-

vance réfuté l'objection. Après cela vous me
renvoyez encore aux trois propositions cen-
surées par une bulle de Clément XL Con-
naissez-vous la véritable nature de cette

censure? Les propositions ont été condam-
nées comme insinuant des erreurs. Leurs au-
teurs y avaient en vue de porter contre les

catholiques la même accusation qui a été
portée par l'évêque de Durham. C'est pour
cette raison qu'elles ont été déclarées inju-
rieuses et calomnieuses envers l'Eglise.

EnGn me voici arrivé à votre dernière
page, où vous dites que vous en avez fini

avec moi, probablement pour toujours. Je
ne m'y oppose pas : il est temps que celte

controverse finisse. Si dans le cours de la

discussion il m'est échappé quelque expres-
sion dure, quelque épithète inconvenante,
votre bonne foi, j'en suis sûr, voudra bien
m'excuser : c'est de vous que j'ai appris un
pareil langage. Vous avez répandu avec tant

de profusion ce genre de beautés dans les

pages de votre écrit, qu'il a pu aussi se glis-

ser par hasard dans mon style. Il résultera,

tio. — < Vere pœnilentibus et confessis. » Butla /«-

bit. in Bullar. magito, lom. I, p. 204.
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je l'espère au moins, un a van in go de celle

discussion, c'est que noi adversaire! fulurs

chercheront à réfuter lea doclrim i que nous
professons réel ement, au 1 î <* u de nom ac-
CUSer pour celles que nous rejetons ; et qu'on
n'entendra plus tic ces accusations qui, com-
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nie dit un poêle, boitant sur (1rs béquilles de
hauteur inégale, unt jambe appuyée sur la

vérité et l'autre eur le mensonge, s? (rainent

ainsi vers taprieon d'an pas lourd <t tardif,

sûrs de rien, sinon de perdre ta courue.
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REMARQUES SUR LA LETTRE AU CLERGE DE DURHAM
,

SERVANT DIXTRODUCTWX.

Jamais aucun ministre du Dieu de paix n'a

cherché à semer entre les hommes la discorde

religieuse, qu'il ne se soit cru ou n'ait affedé

de se croire animé des motifs les plus saints

et les plus édifiants. Dans la controverse,

comme dans la guerre, l'agresseur et tou-

jours empressé de justifier son agression. Ce

ne sont ni la soif du pouvoir, ni l'envie de

pirvenir aux emplois, ni le désir de la ven-

geance,!^ toute autre considération humaine
qui le poussent à attaquer: la foi. qu'il s'est

engagé à défendre est en péril ; une impé-

rieuse nécessité le force à découvrir les ar-

tifices de ses ennemis et à démasquer leurs

sophismes. C'est ainsi que la religion, le don

le plus précieux que Dieu ait fait aux hom-
mes, se trouve souvent associée aux plus

mauvaises passions du cœur humain.

Celle observation ne s'applique pas, ne

peut pas même s'appliquer à l'évéque de

Durham. La bienveillance qui est dans le

caractère de ce prélat est une garantie sufO-

sante de la droiture de ses intentions. 11 est

Vrai qu'il a é'é l'agresseur dans celle contro-

verse; il a commencé par prêcher une croi-

sade contre les opinions de ses frères catho-

liques, puis il a déclaré que la guerre qu'il

allait faire serait une guerre à mort, bellum

usque ud internecionem (1). D'abord il nous a

déclarés ennemis de l'honneur de Dieu le

J'c e. de la médiation de Dieu le Fils, et des

influences sancliûanles du Saint Esprit (2);

puis ensuite il nous a condamnés comme cou-

(1) Les Motifs, cic, parShutc, érAque de Di-

rham, p. 9.

(

L
2) Mandement au clergé du diocèse de Durham ,

pahies di 'olàtrie, de blasphème et de sacri-

lège (3). Mais, malgré toute la gravité de ces

accusations ,
personn ' n'a douté que le Irès-

révérrnd prélat ne fût animé par des motifs

propres à justifier sa conduite. Quels et lient

ces motifs, c'< si ce que nous iguorons, mais
nous l'en croyons sur parole.

L'évéque cependant a cru devoir entrer

dans quelques explicitions à ce stret, dans
la lettre qui lui sert d'introduction. Il y a,

dit-il, quelques raisons de crain ire que, par
une condescendance mal entendue pour l i de-

mandes des papistes, nous ne donni ",< tnsot

un air d' ndifférence pour notre propre Eqlise,

de l'importance et du crclit à des doctrines et

ù des usages que, en quotité de protestants et

de lecteurs de la IlUde, nous devons toujours
regarder comme idoldtriques, blasphématoires
et sacrilèges fr). Quelques lecteurs de la Bi-

ble pourront se demander avec élonnemeut :

Quel rapport peul-il y avoir entre des doc-
trines religieuses et des demandes de privi-

léges politiques; quel accord veut-il »/ avoir

entre Jésus-Christ rt Bélialf M i-.mii» vou-

loir approfondir i> i celle question, qu'il me
soit permis de demander : Comment peut on
voir dans l'appui donne au\ demandes des

catholiques une marque d'indifférence pour
l'Eglise anglicane? Il me semble an contraire

que ce serait là seulement faire preuve d'une
Stricte adhésion au grand principe sur lequel

l'Eglise anglicane est fondée. Ce principe est

le droit du jugement privé, l'obligation im*

(.->) Les Motifs, etc.

(4) Ibid.
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posée à chacun d'étudier les Ecritures et

d'embrasser toutes les doctrines qu'il y
pourra découvrir. Mais si j'ai le droit, comme
vous cl autant que vous, de juger par moi-
même, quel droit avez-vous de me punir
parce que je ne suis pas de votre sentiment?

Si je crois Jésus-Christ réellement présent

dans l'eucharistie, et que vous pensiez qu'il

n'y est présent que par la foi, qu'y a-(-il

dans mon opinion qui me rende incapable

de tout emploi civil, ou dans la vôtre qp'

vous rende apte à les posséder tous? Car
nous ne sommes responsables qu'à Dieu s qj

de nos opinions religieuses. Qui êtes- vous
pour juger, ou plutôt pour punir, le servi-

teur a"autrui? s'il reste debout, ou s'il tombe,

c'est l'affaire de son maître.

On voit ensuite l'évêque fermer, avec une
grande charité orthodoxe, les portes du pa-
radis à la grande majorité du monde chré-
tien. Comme si Jésus-Christ n'était mort que
pour l'Kglise insulaire d'Angleterre, il dé-
clare hardiment qu'il n'est presque pas un
seul de ceux qui professent la même doctrine

que l'Eglise de Home, qui puisse raisonna-
b'emenl espérer de jouir du bénéfice de no-
tre commune rédemption (1). Sous ce point

de vue de la question, le sort des catholiques

anglais est singulièrement fâcheux. Notre
adhésion consciencieuse à ce que nous
croyons être la doctrine de Jésus-Chn'st nous
exi lut ici-bas de tous les privilèges auxquels
notre naissance nous donnait droit, et voilà

que cette même adhésion doit nous exclure
également à jamais des joies futures du ciel I

Tous les biens tant de ce monde que du
monde à venir, paraissent être réservés ex-
clusivement à ceux qui professent le symbole
de l'Eglise établie. Si, dans l'Evangile prêché
d'abord par notre divin Sauveur, les miettes

qui tombaient de la table du riche étaient

refusées en cette vie au pauvre Lazare, il

avait du moms l'espoir d'être élevé au même
rang au moins que son orgueilleux oppres-
seur dans la vie future. Mais dans le nouvel
Evangile de l'évêque de Durham, on nous re-

fuse non-seu'ement tout partage dans les

ini<iies maintenant, on nous condamne en
outre à rester pour toujours dans la suite

dans le même état de dégradation.

Mais ce n'était pas seulement la crainte de
paraître indifférent à l'égard de l'Eglise an-
glicane qui a poussé l'évêque à publier son
dernier pamphlet : il nous apprend qu'il était

pressé par un autre motif, peut-être plus ef-

ficace : il voulait cliâlier l'insolence de l'au-
t( ur des Remarques, qui avait appliqué le

terme injurieux de points en question aux
articles discutés dans le mandement de l'évê-

que (2). Si c'est là un crime de haute trahi-
son contre la foi de l'Eglise établie, je dois
m'a vouer coupable, bien que ces mots aient
été certainement employés sans la moindre
intention de blesser les sentiments ortho-
doxes de mon adversaire. Toutefois, il est

(1) Les Motifs, etc., p. 8.

(2) lbid., p. 9,

(3) lbid.

possible que le lecteur soit fort embarrassé
de savoir en quoi consiste l'offense. Le très-
révérend prélat va le lui apprendre. Ces doc-
trines, s'écrie-l-il, ne sont pas des points en
question : il y a longtemps qu'elles ont été
définies (3). 11 y a longtemps qu'elles ont été
définies I Que celte assertion fût tombée de la

bouche d'un écrivain catholique, il n'y au-
rait là rien d'étonnant : il croit en effet

qu'elles ont été définies il y a longtemps,
plusieurs siècles avant l'établissement de
l'Eglise actuelle d'Angleterre. Mais qu'un
prélat prolestant , dont la croyance est le

fruit du jugement privé, cherche ainsi à en-
traver la liberté d'examen en fait de religion,

c'est, en vérité, ce qui excite mon élonne-
mcnll Mais comment ces articles ont-ils été

décidés et définis? Par l'établissement de l'E-

glise protestante, nous répond l'évêque (k).

C'est ce qui esl encore plus étrange. Si j'a-

vais à mettre en parallèle l'établissement de
l'Eglise protestante et la propagation mira-
culeuse du christianisme dans les premiers
siècles, le lecteur verrait si l'établissement
de l'Eglise prolestanie peut avec raison être

allégué comme un argument en faveur de la

croyance qu'elle professe. Il y a eu, ainsi

que j'ai déjà eu l'occasion de le faire obser-
ver, trop de politique humaine e' de passion,
trop d'intrigue, de sacrilège et d'impiété dans
l'établissement de cette Eglise, pour en faire

une marque décisive de la religion du Dieu
de toute sainteté. Le disciple de Mahomet
pourrait avec autant de droit alléguer l'éta-

blissement du Coran en preuve de la mission
divine de son prophète.
Cependant le très-révérend prélat, dans le

cours de sa brochure, a fait une nouvelle dé-

couverte, et a trouvé que la décision de ces
articles reposait, non plus, comme il l'avait

d'abord enseigné , sur l'établissement de
l'Eglise prolestante, mais sur l'autorité d'un
tribunal infaillible, composé de Luther et de
Mélanchlhon, de Witaker et deJewel, deChil-
lingworth, de Wake et de Slillinglleet (5).

Cela encore est étrange, plus qu'étrange. Le
savant prélat pense-t-il donc que je ne pour-
rais pas aussi produire de mon côté, dans la

question présente, une liste de noms égale-
ment illustres? A-t-il oublié, ou bien ignore-
t-il qu'en regard de ces champions du pro-
testantisme on peut placer une phalange
d'écrivains qui les égalent de tout point sous
le rapport de la science, des talents et du
jugement? Mais si L'autorité esl l'arme avec
laquelle nous devons combattre, je ne nie
contenterai pas de la décision de quelques
individus : j'en appellerai avec confiance au
consentement de la grande société chré-
tienne, non pas seulement aux Eglises qui
sont en communion avec l'Eglise de Rome,
mais encore aux Eglises orientales, qui en
sont séparées depuis plus de dix siècles.

Avec une telle masse d'autorités en ma fa-

veur, ai-je bien à redouter les noms de Lu-
ther et de Mélanchlhon de Witaker et de Je-

(4) lbid.

(5) lbid., p. 25.
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wcl, de Chillingwortli, du Wake cl de Stilumg-

fleet?

Mais je suis surpris que l'évêquc, en ûnu-
méranl ses autorités, en ail omis une qui esl

infiniment plus formidable qu'aucune de
celles qu'il a munt ionnécs : l'autorité d

illustre docteur sous lequel Luther a étudié

sa théologie. Je lâcherai de réparer «elle

omission ; et si, lecteur, vous vous sentez

porté à douter de la vérité du récii, souve-
nez-vous que je ne fais que transcrire les

paroles mêmes du Père magnanime de la ré-

forme. Il a conGé celte histoire à l'écriture,

pour le hénéfice et l'édification de ses disci-

ples; et je me suis souvent étonné pourquoi
il ne s'est pas lrou\é jusqu'ici d'ecclésiasti-

que orthodoxe qui l'ait tirée de l'obscurité

du langage dans lequel elle est cachée, et

l'ait publiée traduite en anglais, afin que les

ignorants pussent avoir le bonheur de lire le

nouvel Evangile dans leur langue naturelle.
Voici le fait tel qu'il est raconté par Luther :

Une nuit, au moment où minuit sonnait à
l'horloge, Satan lui frappa sur l'épaule, lors-

qu'il était au lit (1 ), et d'une voix qui semblait
venir du fond d'un abîme il lui parla en ces

termes : Ecoutez, très-savant docteur Martin;
ne savez-vous pas que, ces quinze dernières

années, vous avez été dans l'usage de dire

tous les jours dis messes basses? Or, si je vous
disais que pendant tout ce temps vous avez

commis tous les jours des actes d'idolâtrie, et

qu'au lieu du corps et du sang de Jésus-Christ

vous avez adoré et fait adorer aux autres du
pain et du vin tout simplement ! A celte ques-

tion sérieuse, le Père de la réforme répondit

très-savamment : Je suis prêtre; j'ai été or-
donné par un évéque légitime; j'ai agi d'après

l'ordre de mes supérieurs : pourquoi donc ne

dirait-on pas que j'ai vraiment consacré,

ayant prononcé avec soin les paroles sacra-

mentelles et dit la messe avec dévotion? Pour
le convaincre de son erreur, Satan fit valoir

six arguments très-pressants, qui tendaient

à prouver qu'il n'était point prêtre, et que,
par conséquent, il n'avait pas le pouvoir de

consacrer. Luther en sentit toute la force, et

ne put que murmurer tout bas qu'il avait agi

au nom de l'Eglise, et que s'il n'avait pas lui-

même de foi véritable, l'Eglise du moins avait

cette foi véritable. Absurdité! s'écria Satan;

dis-moi : Où est-il écrit qu'un pécheur et un

1*4

rtr t terpj i ! i saatû de
i Cm < t (2 Mais il est pai Ré< • --.!ire

que je rapporte hiut an long cet;, di* assioa
M édifiante : qu'il -ullise de dire que Luther
foi 0i fia convaincu par la raisonnement la
son maître infernal. Non-seulement il adopta
l'opinion du diahlc sur ce point, il l'inculqua
m< me avec sa véhémence habituelle ea
magne; elle a été depuis ratifiée par acte du
parlement eu Angleterre.

Toutefois, qu'on reconnaisse ou non la

validité des raisons ci-dessus menliom
(Iles uni porté l'évêque de Dnrbam a publier
un pamphlet contre la doctrine catholique de
l'eucharistie, pamphlet auquel il a jugé à
propos de donner le titre de : Nouvel examen
des mo'ifs jiour lesquels l'Eglise 'l'Angleterre
s'est séparée de l'Église de Roiw. Au temps
où llorissait la controverse, l'art de compo-
ser des titres n'était pas un talent de peu
d'importance; ot leur habileté en ce .enre a
valu à plusieurs de nos devanciers un degré
de répulation qui n'était pas petit (3 . Si le

très-révérend prélat ne les a pa- pour
la délicatesse d'expression, il les a surpassés
du moins pour l'originalité de l'invention.

Leurs titres indiquaient ce que contenaient
leurs livres; mais lui, il a donné à son livre

un titre qui n'a pas rapporta une seule ligne
de ce qui y est contenu. Le litre annonce
qu'il s'agit des Motifs pour lesquels t'I.

d'Angleterre s'est séparée de l'Eglise de Home :

le livre est composé d'arguments contre la

présence réelle dans l'eucharistie, et pour
expliquer une réponse du catéchisme de
l'Eglise anglicane. Certes, on ne me dira pas
que la doctrine catholique de l'eucharistie fut

un des motifs pour lesquels la séparalion des
deux Eglises s'est effectuée. Une pareille as-
sertion serait un démenti donné au témoi-
gnage unanime des historiens. La véritable
cause de celte séparation fut la passion de
Henri Vlll pour la belle, mais infortunée
Anne de Houlen. Paul, de persécuteur, de-
vint un apôtre de l'Evangile, et la débauche
de Henri enfanta l'indépendance de l'Eglise
d'Angleterre. Pour élever sa maîtresse sur le

trône, un divorce était nécessaire; mais le

moyen qu'il a cmplové pour y réussir ne fait

honneur ni à sa prévoyance ni à son habi-
leté. Les conlroversisles modernes l'aur.ieiit

mieux instruit. Si MM. le Meenrief et Gran-

(t) Luther n'ayant pas jugé à propos de nous (lire

connaître le nom ni le rang de ce coniroversisle dia-

bolique, je ne puis l'apprendre au lecteur. Il parall

cependant que l'apotre allemand a reçu de fréquentes

visites des habitants des régions infernales. Quelques-

uns d'entre eux, nous dil-il, étaient des démons
malfaisant! qui cassaient ses noix cl roulaient des

barils vides du haut en bas de l'escalier, pendant

qu'il dormait; d'autres étaient des démons d'un bon
naturel, qui l'accompagnaient dans ses courses du

jour, et allaient COacher avec lui le soir. Mais il y eu

avait deux doni les talents et l'érudition lui causaient

tant d'admiration, qu'il a déchire que < ce ne pouvaient

être des diables communs et ordinaires . que c'étaient

de mervcilleuv diables, probablement des docteurs

en théologie dans les universités infernales, » N

vutgures, ted magni detmonei, imo docturcs thcologiœ

jnter diabolos. iCollo<j. Mensal. Gcrtu. edil. fol

Voyez en entier ce livre étrange.) Et c'est sur l'auto-

rité île ce fou que l'évoque de Durham voudrait me
faire aci roire que les peints en discussion entre les

deux Eglises ont été décié

i oute i eue conférence est rteemée pat Lu ter

lui-même dans son livre De )ltma privuta et uiuùone
saccidotum, edil. Willeuik, loin. VII, !<•

le tome VI de l'édil. de léna , loi.

\insi, on trouve parmi nos plus anciens con-

troversisies, « The G - d, or a

an i ld goose. (Le bâillonueur bâillonné, ou uo
bâillon pour une vieille oie.) — l.e pécheur romain

pris dans son propre filet. — Nature Blanc teint en
noir. — Une étrille pour ou peigne. — l ne p.

lunettes ponrsirHumphrey-llynde, pour qu'il v< n

chemin a l'intérieur. — lin étui pour une paire do

lunettes, i etc., etc.
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ville Sharpe avaient été membres de son
conseil, ils lui auraient indiqué tout bas à
l'oreille les Taxœ cancellariœ apostolicœ ; et,

en s'adressant à la chancellerie romaine, il

aurait pu se procurer à peu de frais la dis-

pense qu'il désirait (1); ou bien, si son or-
gueil eût pu se plier à réclamer l'assistance

d'un rival Ihéologique , il aurait pu s'adres-

ser à Luther, et je ne doute pas que l'infailli-

ble apôtre de la réforme ne se fût montré
aussi disposé à accorder au roi d'Angleterre
la faveur d'avoir deux femmes à la fois, qu'il

le fut à l'égard du langrave de Hesse (2).

Mais, au lieu de ces expédients faciles, Henri
se détermina à faire une demande en divorce
en cour de Rome; et, quelque étrange que
cela puisse paraître à quiconque sait que
l'Eglise de Rome est la mère des prostitu-

tions, elle hésita, pour une raison ou pour
une autre, à lui accorder ce qu'il demandait.
Le délai irrita la passion du monarque, et il

trouva bientôt le moyen de trancher d'un
seul coup le nœud gordien : il se déclara lui-

même le chef suprême de l'Eglise. Le clergé

condescendit à ses prétentions, et les deux
Eglises furent séparées. La conséquence était

naturelle. Un primat obséquieux prononça la

sentence de divorce, et la fille de sir Thomas
de Boulen fut substituée à Catherine d'Ara-
gon. Mais, quoique l'Eglise d'Angleterre se

trouvât ainsi séparée de celle de Rome, rien

n'avait été changé dans leurs symboles res-

pectifs, si ce n'est par rapport à la supréma-
tie. La doctrine de la présence réelle était

toujours professée par le clergé anglican, et

formait le premier des six articles que Henri,
dans la plénitude de sa puissance ecclésiasti-

que, publia pour réprimer la témérité des

novateurs religieux. Il est heureux pour
l'évêque de Durham de n'avoir pas vécu et

publié son pamphlet à celle époque : le pre-
mier chef de l'Eglise anglicane l'aurait obligé

à se rétracter à Saint-Paul's Cross, ou l'au-

rait envoyé au bûcher à Smilhfirld. Les mo-
tifs pour lesquels il essaye de justifier la sé-
paration des deux Eglises l'auraient convaincu
d'hérésie, parmi ceux même qu'il fait pro-
fession de détendre.

Mais , dira-t-on
,
peut-être que le très-ré-

vérend prélat n'avait pas en vue la sépara-

(1) Si le lecteur veut connaître à fond cette fraude

pieuse dis temps passés dont non-seulement les pre-

miers disciples de la reforme, mais même quelques-

uns de ses défenseurs actuels ont été les dupes, il

lion qui s'opéra sous le règne de Henri, mais

celle qui eut lieu sous Elisabeth, sa fille. Eh
bien ! dans cette hypothèse même

, je sou-

tiens que le titre de l'écrit de l'évêque est

inexact. La séparation qui se fit à celle épo-

que eut pour cause non la doctrine, mais la

politique. Le mariage de Henri avec Anne de

Boulen avait été déclaré invalide par le siège

de Rome , et Elisabeth , fruit de ce mariage
,

ne pouvait être membre de l'Eglise catholi-

que sans reconnaître , au moins virtuelle-

ment , son illégitimité , et renoncer à toute

prétention à la succession héréditaire. Ses

inlérêls exigeaient, par conséquent, qu'elle

se séparât de l'Eglise romaine, et un acte du
parlement ne se fit pas attendre, qui annexait

de nouveau à la couronne toute la préémi-

nence et juridiction ecclésiastique que s'é-

tait arrogée son père , et à laquelle la der-

nière reine, sa sœur, avait renoncé. Ainsi

s'effectua la séparation ; mais cette sépara-

tion, dans le principe, était purement politi-

que, et dans ses progrès , comme à son der-

nier terme, elle a été un acte non du clergé
,

mais d'un tribunal laïque. Tous les évèques,

excepté un , s'y opposèrent , ainsi que les

deux universités et les deux chambres du
parlement. Mais le pouvoir spirituel n'é-

galait pas le pouvoir temporel. Les princi-

paux membres du clergé furenl dépossédés

de leurs bénéfices ; l'Eglise d'Angleterre fut

dissoute , et une nouvelle Eglise
,
professant

de nouvelles doctrines, et gouvernée par une

politique nouvelle , fut établie à sa place.

Que celle nouvelle Eglise ne se soit pas unie

de communion avec le siège de Rome
,

je

l'admets volontiers ; mais je maintiens en

même temps qu'elle ne s'en est pas séparée.

Elles n'ont jamais été unies, par conséquent

elles n'ont jamais pu seséparer
;

Pour ces

raisons
,
je dis et je répète

,
que l'évêque de

Durham réussisse ou non à nous convain-

cre, comme il essaye de le faire, de blasphè-

me , de sacrilège et d'idolâtrie dans notre

doctrine touchant l'eucharislie, toujours est-

il qu'il ne peut en justice et en vérité repré-

senter celle doctrine comme le motif de la

séparation de l'Eglise d'Angleterre d'avec

l'Eglise de Rome.

peut consulter notre Défense générale des Remarques.

(2) Voyez, dam; le même Traité, une courte no-

lice sur ce luit édifiant.

REMARQUES
SUR LA DOCTRINE DE L'ÉVÊQUE DE DURHAM TOUCHANT L'EUCHARISTIE.

Suivant la foi catholique, le pain et le vin,

dans le sacrement de l'eucharislie, sont réel-

lement et véritablement changés au corps et

au sang de Jésus-Christ. Cette doctrine est

fondée sur les paroles expresses de notre di-

vin Sauveur dans l'institution du sacrement :

Ceci est mon corps, ceci est monsanij. Le sens
naturel de ces paroles est si clair, que je me
bornerai à uue seule observation : Si Jésus-

Christ eût voulu nous inculquer la doctrine

catholique, il n'aurait pu le faire en des ter-

mes plus propres à son dessein ; el s'il eût

voulu inculquer la doctrine de l'Eglise an-

glicane , il lui aurait été difficile de choisir

des expressions plus propres à induire ses

disciples en erreur.

L'évêque de Durham prétend au contraire

que les paroles de Jésus-Christ doiveut être
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prises • non dans leur sens littéral , mais
«KiiiN un •••us Bâtirai il lj ; or, il me semble
que la présomption est en faveur du leni

Kttéral ( La suite $e trouve au tome XIV
des Démonsthatiors i i m.M'i.i 1 i, depuis la

dernière ligne de la col. 'il'.l jusqu'à tu co-
lonne 439.)

\\ .int de passer à autre chose ,
je (luis si-

gnaler ici quelques observations du très-ré-

vérend prélat, qui regardent plutôt le carac-
tère de ses adversaires que la bonté de la

cause qu'ils ont entrepris de défendre, lue
conséquence tirée des ouvrages du pape Léon
par l'auteur de la Défense a fourni à l'évé-

que l'occasion d'accuser cet écrivain de
mauvaise foi, de fausse représentation et de
sophisliquerie impudente. Lecteur , ce sont

là des accusations sérieuses ; et, si on pou-
vait en donner des preuves satisfaisantes , il

me faudrait convenir que l'auteur de la Dé-
fense est digne de votre haine et de \ otre

mépris. Mais que
| enserez-vous si celui qui

accuse ainsi son adversaire est lui-même
coupable de ces crimes ; si , tandis qu'il fait

éclater cette vertueuse indignation contre les

fausses représentations purement imaginai-

res d'un autre, il s'applique lui-même effec-

tivement à chercher les moyens de tromper,
par de fausses représentations , la confiance

de ses lecteurs? L'auteur de la Défense avait

compris, et comprend encore que le pape dit

que les manichéens cherchaient à se déro-

ber aux yeux du public, en communiant
avec les chrétiens , et en ne communiant que.

sous une seule espèce; d'où il inférait (avec

raison, je pense) que plusieurs des membres
de la congrégation communiaient aussi de la

même manière ; autrement le refus qu'ils

faisaient de prendre la coupe aurait trahi

ceux qui cherchaient ainsi à se cacher. Or,
comment l'évêque cssaye-t-il de réfuter celte

conséquence? 11 prétend transcrire lout le

passage en entier, non dans sa langue origi-

nale (cela n'aurait pas atteint son but), mais
dans une traduction anglaise ; encore a-t-il

soin de supprimer dans celte traduction les

paroles mêmes sur lesquelles le raisonne-

(I) Dans la crainte que le lecteur n'attribue au

très-révérend prélat le mérite de cette découverte

figurative, jedois le prévenir qu'elle appartient;» Zuin-

glc. La manière dont il est parvenu à faire celle dé-

couverte es* si curieuse, «pie je vais copier ici, en

rapportant ses propres paroles, le récit qu'il en a

laissé dans son livre De Subsi Ho eueharistim. Après

nous avoir dit qu'il avait discuté sur ce sacrement

avec peu de Buccès, en présence îles magistrats de

Zurich, il poursuit en ces termes : « Le treire avril,

de nés-grand matin (je dis la vérité, quoique malgré

moi : car je >ais qu'on se moquera de moi à ce su-

jei, mais ma conscience me. pre se de parler); de

grand malin, dis-je, il me sembla, toui en dormant,

que je disputais avec beaucoup de difficulté contre

mon adversaire, et que, frappé tout a coup de mu-

tisme, je ne pouvais dérendre ce que je savais être

h» vérité. — Alors, ton heureusement, il mesemb'a
entendre un moniteur (je ne me rappelle pas s'i

1 était

blanc ou noir, car c'est an songe que je raco île), qui

me criait : Eh bien! imbécillc , repon 18 ce qtti est

cent Exod. \\\ : C'est lu pùjue, c'est-a-dire, te pas-

$a(je du Seigneur. Aussitôt que ce fantôme me fut

apparu, je m'éveillai, sautai à bas du lit, examinai lo

ment d" l'.juleur de la Dèf-ns' était fondé. Le
papa dit .- Cwn od tegendam i»(idrlitatem

suant ur>s(iis omdeatU uiteretsemysteriis , ita

in suri innrntorwn < ummunione te tempérant :

i i inii.i'il'm ri ins LATB4NT ( ors indigno
(lirisii cormu aeeipiuul , eanguitum autem
redemptionu noetra havrire omnino décli-

nant (2). Si vous cherche/ les mots impor-
tants , lttltius utkam , afin de mieux se

cacher, von-, ne les trouverez point dans la

version de l'évêque. Il les a remplacée par
ceux-ci : pour tromper le public i , phrase à
l'appui de laquelle le langage du pontife

n'offre pas la moindre autorité. Qu'il me soit

donc ici permis de demander au très-révé-

rend pré.at , s'il regarde ces deux phrases

comme présentant exactement le même
sens ? S'il en est ainsi , quelle est donc la

raison qui l'a porté à rejeter celle qui est la

plus conforme à l'original ? S'il en est autre-

ment , comment se lavcra-l-il du crime de
fausse représentation?

Mais ce cas n'eu pas le ^eul où l'évêque de
Durham ait fait preuve d'habileté dan.- l'art

d'altérer le témoignage de l'antiquité. Il nous
a donné la traluction d'un passage attribué

au [ ape (iélasc , traduction qu'il a exécutée
a\ec autant de fidélité que celle de celui du
pape Léon. La voici : Nous voy ns que quel-

ques personnes
,
je ne sais par quelle supersti-

tion , upr s avoir reçu le pain , refusent la

coupe ; tandis qu elles devra ent , assurément ,

recevoir les deux espèces . ou s'abstenir de

toutes les deux (kj. Voici maintenant les vé-

ritables paroles du pontife : Nous voyons
que quelques personnes , après avoir reçu le

sacré corps, s'abstiennent de la coupe du sa-

che sang, tandis que (parce or'ei/es sont, dit-

on , sous l'influence de je ne sais quelle su*

perslition), elles devraient, assurément, rece-

voir les deux espèces, ou et e bxclub* de tou-

tes les deux. « Cotnperimis quod quidam
,

tumpta tantummodo corporis sacri portione
,

a calice sacri cruoris ttbslineant. Q>i procul

dubio [quoniom nescio uua superstitione do-

cenlur obstringi) uut intégra sacramenla per-

cipiaat, eut ab integris arceanlur (5). » Or,

passage, <t, par ce moyen, je dissipai toutes les dif-

ucubés que pouvait éprouver l'esprit de mes andi-

teuis. Firai est monitur adesse (aler fuenl an nlbut,

nihit memini, lonuua tnim iwrro), qui éicer* : (.'""•.

ignare , respondeat ei quod Exod. xu scribttur : Est nma
phase, ut <M, (rniisiiKs Domini, ete. » l.a couleur de

ce docteur surnaturel est ei core un problème, n est

possih'e qoe l'évêque voie là, comme ilospiniea

\Ui$t. sacrum, p. u, loi. 2ti), une révélation divine;

mais l'infaillible Lulber pense au contraire quee*é<
lail une illusion du démon , i t déclare , en e—lié

quence, que Zuingle ei tous les partisane de sa Eue»

trine sont m atani>c*. npertalamitét et as »<"<i

et ont ! diable infusé, ptrfwsiti tramsfasé va eau,

(Voyei les Théologiens «le Zurich cunan tamfeosio-

nem Lulheri, nie. .". p, 6I< La doctrine de Zinugle

l cependant été confirmée pai acte <iu parlemeiii.

ci cela sullil pour tatislaire la conscience de tout

anglican orthodoxe !

(•i) Sermon, De Quadr.
(.">) Motifs, etc., p. 25,

(I) lUd., p.. il.

(.') Deaci.. m part., disl. Il, c. iî.
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ns pailcr des autres inexactitudes qui se nécessité, comme une justification du refus

auvent dans la version de l'évéque, pour- de la roupe, quand il n'> a pas de nécessité j

la

trou
quoi, je le demande , les mots placés entre

parenthèses ont-ils été changés de place, et le

mot parce que supprimé? La raison en est
,

je le crains bien ,
que ce passage , tel qu'il

est dans l'original, réfutait entièrement la

conséquence que I'évèque voulait en tirer.

Il montrait que la raison pour laquelle on
devait les obliger à recevoir les deux espèces

était qu'ils refusaient la coupe par supersti-

tion, et indique en même temps que , s'ils

n'eussent pas agi en cela par superstition
,

on ne les aurait point inquiétés. Si le lecteur

demande en quoi consistait cette supersti-

tion
,

je répondrai (en supposant que ce dé-
cret soil authentique (1), et que ceux dont il

y est question soient les manichéens), je ré-

pondrai , dis-je
,

qu'elle consistait à croire

que le vin était la créature du mauvais es-

prit
,

qu'il ne pouvait en conséquence être

consacré , et qu'il était défendu d'en boire.

Aussi le pape les déclare-t-il coupables d'un

grand sacrilège ,
pour diviser ainsi un seul

et même mystère. Quia dtvisio unius ejus-

drmque mystfrii sine grandi sacrilegio non
potest provenire.

11 est un autre sujet sur lequel l'auteur do

la Défense , si l'on en croit levêque de Du-
rham , s'est rendu coupable d'une fausse re-

présentation aussi pleine de mauvaise foi et de

perversité que l'abus qu'il fait du témoignage

de Léon. Il allègue comme justification du re-

fus papiste de la coupe à ceux mêmes qui peu-

vent recevoir les deux espèces, un statut d'E-
douard VI , c. \,qui prescrit la réception du
sacrement sous les deux espèces , excepté dans

les cas de nécessité , où il est impossible au
communiant de recevoir plus d'une espèce.

L'auteur de la Défense s'efforce de justifier le

refus papiste de la coupe aux laïques ; mais la

permission de nerecevoir l'eucharistie que sous

une seule espèce, dans les cas de nécessité, ne

justifie en rien l'entière suppression d'une des

espèces (2). Ce n'est qu'avec une extrême ré-

pugnance que je me vois encore ici forcé de

rétorquer l'accusation contre le très-révé-

rend accusateur. Pour convaincre son ad-

versaire , il se rend lui-même coupable du
crime dont il l'accuse

;
pour soutenir son ac-

cusation de fausse représentation , il a re-

cours lui-même à une fausse représentation.

Il supprime la conséquence tirée du statut

d'Edouard VI par l'auteur de la Défense, et la

remplace par une autre que l'auteur de la

Défense n'en a point tirée. Cet écrivain n'a

point représenté la permission de commu-
nier sous une seule espèce, dans les cas de

(1) L'évéque demande ".Quels molifs y a-l il de dou-
ter de son iiuihenlicilé? Je réponds qu'il y en a plu»

sieurs : i*. La lettre d'où Ton prétend qu'il est tiré

De se trouve dans aucun des reçue (s des Lettres de
Gclase. T Le passage lui-même ne parait pas avoir

le moindre rapport avec le resic de la leilre, qui se
trouve eau. 2'i, q. 2, c. 25. 5° Il n'en est parlé par
aucun des écrivains qui oui vécu avant le xii" siècle.

(1) Molifs, p. ~>7>.

(.">) Celle réponse satisfera, je l'espère, les auteurs

du Ihi isli. Crilic. Il y avait de leur part de la gra-
tiiude à louer les travaux de leur patron , niais il

il n'a pas prétendu non plus que la permis-
sion de ne recevoir qu'une seule espèce en
ces sortes d'occasions justifiât l'entière sup-
pression d'une des deux espèces. Un tel rai-

sonnement n'existe que dans l'imagination de
l'évéque de Durham. Le point qui faisait l'ob-

jet immédiat de la discussion était de savoir
si la coupe était une partie essentielle du sa-
crement, et l'auteur de la Défense soutenait
que

,
puisqu'il était permis de la supprimer

sans porter atteinte au sacrement, elle n'en
faisait point une partie essentielle. Lcouter
ses propres paroles : Dans le premier (statut)

d'Edouard VI il était déclaré qw le très-saint

sacrement devrait être dans la suite oudisai—
rement distribué et administré au peuple sous
les deux espèces , c'est-à-dire sous les espèces

du pain et du vin , à moins que la nécessité

n'exige qu'il en soit autrement. D'où il suit

que l'Eglise anglicane n'a pas cru , dans le

principe , que le vin fût une partie essentielle

du sacrement. Car, en disant qu'on ne doit

point l'administrer ordinairement sous une
seule espèce, on reconnaît par là même qu'on
peut le faire quelquefois ; et, en spécifiant le

cas de nécessité , on reconnaît la vérité de la

doctrine qui enseigne qu'une seule espèce est

essentielle au sacrement. Si dénaturer ainsi

le raisonnement d'un adversaire, et se fonder
là-dessus pour l'accuser de fausse représen-
tation, n'est pas l'espèce de fausse représen-
tation la plus remplie de mauvaise foi qui
puisse exister, il me reste encore à savoir ce
que c'est qu'une fausse représentation (3).

L'évéque nous apprend que le statut d'E-
douard VI est encore aujourd'hui en vigueur.
Qu'il me soit permis alors de le recomman-
der à son attention. Peut-être la modération
avec laquelle il est rédigé lui apprendra-
t-elle à condamner le peu de retenue de son
propre langage. Les auteurs de ce statut di-
sent-ils que communier sous une seule es-
pèce est un sacrilège et une violation du com-
mandement divin? Non; mais ils disent que
communier sous les deux espèces est une
chose plus conforme à la première institution
du sacrement, ain.4 qu'à la pratique des ap)-
tres et de la primitive Eglise. Déclarent-ils
que ceux qui suivent l'opinion contraire mu-
tilent le sacrement et portent atteinte à la mé-
diation du Fils de Dieu? Non : ils déclarent
expressément qu'ils n'ont pas l'intention de
condamner l'usage d'aucune autre Eglise..

Ils n'étaient pas des raisonneurs assez incon-
séquents avec eux-mêmes pour enseigner
que l'eucharistie peut quelquefois être don-

était impolitique de le faire.avec si peu de p^Teau-
lion, qu'ils (ont clairement voir leur ignoïance o'te

l'ouvrage de l'écrivain dont ils sont .si empressés de
rappeler la disgrâce. C'est avec la même précipita-

tion que, dans leur Exiimen de l'Eglise Uomaine de
Sicphensoii, ils se demandent avec étouncnienl ce
«pie M. Des Maliis pourrait répondre à son victorieux
adversaire. S'ils avaient seulement ouvert l'ouvrage

qu'ils se permettent de juger, ils auraient su qinl
n'y pouvait point faire de réponse. Il y a plus d'un
siècle qu'il est descendu dans la tombe !
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il i' sous une seule espère, et affirmer en
moine temps que (eux qui la donnent sons
une Mile Mpèffl BC rendaient coupalde-. de
sacrilège, mutilaient le lacrement et \ iolaient
le nimmamlemeni de Jésus-Christ, l'n

|

g.

reil langage derail être réservé auv eonlro-
versistes plus modernes.
Mais ce qui, si je ne me (rompe, a f lit

naître et enllammé l'indignation dans le cour
du Irès-révérend prélat, ('est le passage
suivant de la lettre de l'auteur de la /'

fense au minisire de Durham : Qu'en théo-
rie, la foi que vous professez soit ou ne soit

pas fondée sur l'Ecriture, peu importe; tou-
jours est-il qu'en pratique on ne peut nier
</u'i Ile ne soit fondre sur l'autorité du parle-
ment. Des actt3 du parlement seuls piuvent
faire des articles de foi, et des actes du parle-
ment seuls peuvent déclarer qu'une doctrine
est hérétique. Que le royaume de Jésus-l 'kritt

soit ou ne soit pas de ce monde, il est évident
que l'Eglise anglicane en est. — Dans ce court
passa>e, il y a, dit l'évêque de Durham, trois

faussetés. Pour moi, je suis porté à croire
que ce sont trois vérités. // est faux de dire
que les actes du parlement font des articles île

foi. Le parlement les déclare articles de foi,
mais ne les fait pas (1). La distinclion est in-
génieuse. Il y a certainement de la différence
dans le son des paroles, s'il n'y en a pas
dans le sens qu'elles présentent. Le parle-
ment n'est pas infaillible; il est donc possible
qu'il déclare comme article de foi une doc-
trine qui n'est pas fondée sur l'Ecriture; et,

dans ce cas, cette déclaration ne serait-elle

pas la même chose que faire un article de
foi ? Permettez-moi de demander s'il y a dans
le monde un autre tribunal que la cour haute
du parlement, qui puisse ajouter ou retran-
cher aux xxxix Articles de l'Eglise angli-
cane ? Et, si le parlement allait supprimer un
certain nombre de ces articles, ou déclarer
un certain nombre d'articles additionnels

;

(1) Motifs, etc., p. 34.

que celle rédaction on celle tugtucn
fût oa non (informe .i l'I.i ritui <•

. tous !• s

membre* da clergé orthodoxe ne tt lent-ils

pas obligea de -ou se rire cette nouvelle rédac-
lion '.' J'en appelle donc a tout homme de DOS
sens, s'il n'est pas vrai de dire qoe dei actes

du parlement seuls peuvent faire «les article!

de loi, et qu'en pratique la foi de l'Eglise an-

glicane est fondée '-ur l'autorité du parle-

ment ! L'évêque continue en disant d'un ton

de triomphe que l'Eglise anglicane n'est poj
plus de ce monde que les prophéties ont an-

nonce' que le eeraii l'Eglise du t hri$t, en pré-

disant qu'elle aurait /c> rois pour pères nour-
riciers et les reines pour nourrices. Si cepen-
dant le prophète avait prévn îe résultai d'une

enquête récente, il aurait vu que d'autres

princes que les rois ont été les pères nourri-

ciers de l'Eglise, et que d'autres dames que
les reines en ont été ses nourrices.

Parmi les prédécesseurs de l'évêque de
Durham s'est trouvé le doceur Hovwii.
homme aussi ambitieux de gagner des lau-

riers dans le champ de la controverse que le

très-révérend prélal actuel, et aussi peu heu-
reux dans ses efforts. Confiant dans ses pro-
pres talents , ce pédant théologique passe
pour avoir déclaré qu'il détacherait le pnpe
de sa chaire, quand même il serait attache'

avec un clou de dix pennys (2). Cependant .

malgré le pouvoir que le docteur Howson se

vantait d'avoir de le détacher, le pape est

resté assis dans sa chaire ; et j'espère de
même que, nonobstant les arguments con-

cluants du docteur Harringlon, les catholi-

ques continueront de professer la foi de leurs

pères en la présence réelle, et répondront
avec le poêle à ceux qui cherchent à se con-
tenter d'explicatious figurées :

Pourquoi toute cette peine insensée, pour em-
brouiller a que contiennent ses (Jésus-Christ) pa-

roles tes plus claires, et faire une énigme de ce qu'il

a exprimé si clairement ?

(2) Durham, par llutcliiuson, vol. I, p. llti.

REMARQUES
SUR L'EXPLICATION DONNÉE PAU L'ÉVÊQUE M DIRHAM,

DE L'ANTÉPÉNULTIÈME RÉPONSE DU CATÉCHISME DE L'ÉGLISE àNGLICANE,

Le dernier sujet discuté par le très-révé-
rend prélat, et pour lequel toute sa brochure
paraît avoir été écrite, est un essai dans le

but d'expliquer d'une manière rationnelle la

doctrine de l'Eglise anglicane sur la cène du
Seigneur. Dans l'exécution de son projet,

l'évêque n'épargne ni la réputation ni les

sentiments de son adversaire. 11 l'accuse
d'une légèreté blasphématoire, le déclare in-

digne de toule tolérance religieuse , et lui

rappelle les lois portées contre ceux qui osent
attaquer les doctrines et les règlements de
l'Eglise établie (1). H fut un temps où l'évê-

que de Durham coujurail le ciel de ne pas
permeltre qu'on vit jamais rcvir>< lu contro-
verse passionnée; mais sa prudence s'est enlin

laissé subjuguer par son zèle; et sa conduite

(I) Motifs, p. 37, il.

présente, jointe à la promesse qu'il fait d'un
grand nombre d'autres publications de même
genre, rappelle à mon souvenir ces lignes du
poète :

.... Forer iraque ineniem
Précipitant

, pulchrumque mon suecarrM m armis.

Qu'il me soit permis cependant de deman-
der : Ou'ai-je fait pour mériter ce langage
plein de courroux, des insinuations si insul-

tai) es el ces menaces de vengeano ? Si j'a-

vais forgé une croyance fausse pour mon
prochain inoffensif, et que, m appuyant sur
cille invention menteuse, je l'eusse livre ;\

la dérision il a la haine du public; ou bieu
si. dans un moment où l'e\is(encc même de
la nation était en péril ,

j'avais essayé, par
de faussai représentations, de la diviser cou-
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tre elle-même, et d'armer cinq millions d'An-
glais contre l'Eglise établie, alors assurément
je pourrais me croire digne de la vindicte des

lois, et indigne de toute tolérance dans la so-

ciété civile. Mais je n'ai rien fait de tout cela.

Je n'ai fait que repousser une agression des

plus injustes que je n'avais nullement pro-
voquée, et fait sentir à l'agresseur qu'il n'est

pas invulnérable. Je lui avais doucement in-

sinué, dans les Remarques, qu'il était facile

de rétorquer contre lui-même son propre lan-

gage , mais cet avertissement a été méprisé
;

et ses avocats, avec tout l'orgueil d'une supé-

riorité confiante, sont accourus pour fouler

aux pieds et réduire en poudre l'homme qui

avait été assez présomptueux pour révoquer
en doute l'exactitude ou le jugement de l'é-

vêque de Durham. Ils ont cependant rencon-
tré une résistance à laquelle ils no s'étaient

pas attendus , et maintenant, voyant qu'ils ne
peuvent le vaincre par le raisonnement, ils

exhalent leur désappointement en menaces
et en injures. Eh bien 1 quel est pourtant en
réalité le crime dont je suis accusé? C'est d'a-

voir dit que la doctrinede l'Eglise anglicane,

touchant la cène du Seigneur, me paraissait

un paradoxe et une sorte de non-sens. Voilà

la tête et le front de V offense que j'ai commise.

Que le lecteur compare cela avec les accusa-
tions de blasphème, de sacrilège, d'idolâtrie,

de favoriser l'ignorance, d'encourager le

vice, de corrompre les Ecritures, de porter

atteinte à la gloire de Dieu le Père , à la mé-
diation de Dieu le Fils et aux influences sanc-

tifiantes du Saint-Esprit, que l'évêque a por-

tées contre nous ; et, au lieu de me reprocher
d'avoir manqué de modération, il me louera,

je l'espère, de ma réserve; an lieu de penser
que j'ai dépassé les bornes de l'honnêteté, il

me remerciera d'avoir châtié celte témérité

qui, parce que les xxxix Articles ont été

confirmés par acte du parlement, s'arroge le

firivilcge de diffamer et de calomnier toutes

es autres Eglises.

L'évêque de Durham commence cette par-

tie de sa brochure par observer que la diffi-

culté que trouve l'auteur des Remarques à
comprendre la doctrine de l'Eglise anglicane
touchant l'eucharistie vient de la duplicité

de cet écrivain. Sans lui renvoyer le com-
pliment, je demanderai : De quelle manière
cette doctrine a-t-elle été expliquée par l'é-

vêque et par ses avocats ? Si leurs explica-

tions ne s'accordent pas, j'en conclurai qu'elle

n'est pas si facile à comprendre ; si les doc-
leurs mêmes en Israël ne peuvent s'accor-

der entre eux sur ce point, j'espère qu'on ne
saurait faire un grand crime aux autres de
ne point en comprendre parfaitement le sens.

Le premier de ces interprètes (le premier,
sinon en réputation, du moins pour le temps)
a été Klie Index, de facétieuse mémoire, qui,
avec sa naïveté accoutumée, a reconnu que
l'eucharistie n'était rien de plus qu'un rite

commémoratif, clair et simple ; que les ter-

mes du catéchisme sont, au premier abord,

(t) liéponse d'un protestant, p. M. Réponse à l'Exa-
men, p. 21.

{!) Lettre d'un ministre du diocèse de Durham
,

en opposition avec la doctrine réelle de l'E-

glise anglicane ; et que le communiant fidèle

reçoit réellement et en vérité, non le corps
et le sang de Jésus-Christ, mais le bienfait

ou la grâce du sacrement (1). Je ne sais jus-

qu'à quel point cette réponse a été admirée
par son évêque diocésain ; mais le premier
écrivain qui est entré ensuite dans la lice, et
dont les travaux ont été honorés de l'appro-
bation de ce prélat, a présenté au public une
explication différente. Il a soutenu que la

réponse du catéchisme était exacte ; que
manger le corps et boire le sang de Jésus-
Christ, c'était avoir part aux grâces que son
corps brisé et son sang répandu nous ont
achetées ; et que les éléments sacrés sont une
cause instrumentale au moyen de laquelle
nous sommes actuellement mis en posses-
sion de toutes les grâces que peut nous pro-
curer son corps sacrifié; qu'ils sont pour
nous son corps et son sang (2). On a laissé

cette interprétation jouir des honneurs et de
la réputation de doctrine orthodoxe pendant
le long espace de dix mois ; mais, à l'expira-
tion de ce terme, il a été fait une nouvelle
découverte, et le même écrivain est venu
nous assurer que recevoir le corps et le sang
de Jésus-Christ, ce n'était plus recevoir les

grâces que son corps sacrifié peut nous pro-
curer, mais entrer en possession du titre à
l'héritage que Jésus-Christ nous a acheté
au prix de son sang (3). Je m'inclinai éga-
lement avec le respect convenable devant
cette décision, dans la persuasion que l'obli-

gation d'y adhérer ne serait pas de très-Ion-

gue durée. Je ne m'étais pas trompé. Le très-

révérend prélat, voyant les erreurs où tom-
baient ses avocats, a pris lui-même sa cause
en main, et a transmis à son clergé une let-

tre d'instruction sur cet important sujet. Je
réclame l'attention du lecteur en faveur de
cette lettre, espérant qu'elle a donné à la
question une solution satisfaisante, et qu'à
l'avenir les esprits orthodoxes ne seront
plus ballottés de côté et d'autre, et emportés
par tant de vents de doctrine.

1° L'évêque nous apprend que l'Eglise an-
glicane reconnaît la présence spirituelle de
Jésus-Christ : que les fidèles reçoivent spiri-
tuellement au sacrement ce qui y existe spiri-

tuellement ; et, par conséquent, que le corps
et le sang du Christ sont réellement et en vé-
rité pris et reçus par les fidèles dans la cène
du Seigneur (k). Si ces paroles signifient

quelque chose, elles doivent signifier que le

corps et le sang de Jésus-Christ sont réelle-

ment, quoique spirituellement présents à ou
dans la cène

;
qu'ils sont réellement pris et

reçus par chaque communiant fidèle. 11 nous
semblerait voir là la présence réelle, mais
ne nous hâtons pas trop de conclure.

2° Le savant prélat vient ensuite nous en-
seigner que manger le corps du Christ est un
acte de /'espiut; que le Christ est notre nour-
riture spirituelle, et la foi le moyen par le-

quel nous mangeons celte nourriture, et que

p. 23, ï\.

(3) Seconde lettre d'un ministre, p. 41.

(i) Motifs, p. 59.
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par conséquent, manijrv le Christ r'e>r croire

en lui (ij. Ici il me paraît renverser d'une
main ce qu'il avait bâti de l'autre. Manger le

Chriit, c'est nuire en lui. Par conséquent ,

la seule présence «ju il reconnaisse n'est

qu'une présence mentale »'t non une pré-
sence réelle. Jésns-Chrîst n'est présent
à l'esprit qu'en tant qu'il est l'objet de
la foi de l'esprit. Mais, dans ce cas, qui

csl-cequi dislingue le sacrement de Loute au-
tre cérémonie religieuse? Dans chacune
d'elles Jésus-Christ peut être I objet de la foi

de lesprit. Le chrétien qui ré ète, avec une
Traie foi, le symbole des apôtres, piofes>c

aussi certainement sa foi, que celui qui re-

cuit le sacrement. (Jui a jamais pensé ce-

pendant qu'en récitant le symbole on pre-
nait et on recevait réellement et en vérité

le vrai corps et le vr.ii sang d.' Jésus-Christ ?

Celle doctrine, à l'examiner de bien près ré-

duit la présence réelle de Jesus-Chrisl à une
absence réelle. D'après elle , Jésus-Christ

n'est pas plus réellement présent au com-
muniant, que l'empereur de la Chine ne m'est
réellement présent, lorsque je pense à lui.

Penser et croire, dit l'évêque de Dutliam,
sont aussi réellement des actes de l'esprit, que
manger est un a* te du corps. Ce qui est fait

par l'esprit est aussi véritablement fait que ce

qui est fait par le corps. Le corps du Christ

est donc aussi véritablement , aussi réelle-

ment et aussi certainement reçu par la foi,

que le pain par la bouche (2). Voilà un bien

singulier langage. Je me défie certainement
de mon propre jugement, ne pouvant pas,

comme le tres-révéren I prélat, me glorifier

d'avoir étudié dans une université réfor-

mée (3) ; mais si les préjugés d'éducation ne
me trompent pas étrangement, cette doctrine

entraîne après elle les conséquences les plus

paradoxales. Tout ce qui est l'objet des opé-
rations de l'esprit est , à ce qu'il semble,
mangé par l'esprit, est aussi vraiment, aussi

réellement et certainement pris et reçu par

ces sortes d'opérations, que l'est la nourri-

ture corporelle par le corps. Ainsi, si vous

(i) Motifs.

(2) lbid., p. 40.

(3) Mandement de l'évêque de Dnrlinm, p. 11.

(-1) Dans une note, le savant prélat nous renvoie u

deux docteurs fini anciens, pour avoir le vrai sens

de> mois manger le corps et boiie le sang de Jésus-

Christ (p. 4i). Peut-être, dans son alienlc, l'esprit

du lecteur s'est il déjà reporté à ccui qu'on a cou-

tume d'appeler les l'en s de l'Egl se, lels que Cbryso-
Btome, Cyrille, Anilin ise, eic. Non : les d «leurs de

l'évêque sont d'une plus iiau;e antiquité encoie ; ils

vivaient avant que le christianisme < ùi été prêché :

ce s ml (aie. on et Homère. < Nous mangeons les ob-

jets de noire dévotion, » c'esl-à-d re, mais mangeons
Je emps du Christ, < comme Calchas, dans l'anxiété

de son cœur, dévorait ses propres pemées, ims cor

suiidi e hits, niu i que Cicéron a traduit les paroles

d'Homère. i t>r. ce passage, qui devrait être iTun si

grand prix aux yeux de i ut anglican onh >doie, me
rii.nl, à mou -»vis , une mention plus honorable. Il

aurait du être transcrit luul au long, ou du m mus nu

eiït dû l'indiquer. L'évêque alors, p r compassion
pour l'ig orauce de ses lecteurs, ne leur aurait pas
donné nue indication fausse ei trouip use, en ami»
L'Haut a Calchas celle découverte dans l'art hjfiéni<

lin !i i / sur le Ciel et les joies des bienlieu-

reu\. rous manges le ciel -t les joies des

bienheureux; rous les preaes et reîevei
réellement .I en vérité. Si nous médites sur

l'enfer et ceux qui l habl ent rous maogea
l'enfer et ceux qui l'h Mtenl ;

m/us les pre-

nez el i i ei >/ réellem mt et en i uel

spaciens estomac doit a\uir un esprit ortho-

du\e » :

ranl le langage diélélique de la théolo-

gie de l'étéque , croire en Jésus-Chriel et

manger le corps de lésns—Chi . s t sont d. ux
expressions synoDymes. Elles tign Sent une
seule et même chose. Donc

,
puisiju en tout

temps et en tout lien on peut faire des actes

de loi, on peut aussi e n loul t' mps et en toot

lieu manger le corps de Jésns-Cbrisl : eooi

quence que le ires-révérend pielat adj I

sans détour. Il s'ensuit en outre que le cor s

de Jésus-Christ sera mangé par tuut croyant
attentif et léfléchi, autant de fois qu'il répé-

tera le symbole, et que la répétition du sym-
bole procurera à l'àine les mêmes avant I

que le sacrement. Car, si l'on en cro;l Je i

léchisme, l'avantage qu'on retire du sacre-

ment, c'est qu'il fortifie et ranime nos âm s

par le corps et le sang de Jésus-Christ ; or,

puisque par la récital on du symbole on re-
çoit réellement ce même corp^ et ce même
sang, je présume e,ue l'àme en recevra la

même force el la même nourrit re. Il me
semble même que le symbole peut revendi-

quer la supériorité sur le sacrement. Ce der-

nier ne peut être a Iminislré qu'en certaines
occasions ; il requiert l'assistance d'un mi-
nistre cl la présence d'un autre commu-
niant; mais , par la recitation du symbole ,

vous pouvez manger par vous-même le

corps de Jésus-Christ , toutes les fois que
vous le voudrez, et sans en savoii de gre à

personne. Il est vrai que l'évêque de Du-
rham a essayé de signaler une circonstance
dans laquelle il pense que le sacrement [ os-

sède un avantage sur le symbole, circon-

stance qui repose sur la théorie de t*associa-

tion des idées. L'action, dit-il, de manger du

que, tan lis qu'elle esl due à BeUérnphos). Je \ .is , j,

1er ici l'original cl la traduction «le Cicéron. Beltéro-

plion, se voyant en hutte à la haine de ions les

dieux, se retira dans les dési 1 1-. où il dévorait

aine par les chagrins qui le consumaient :

HïO. & xam . (.*•; àxàio,

Ov éijwv k*ii£w7, Kâ?&> BvftféMn &ubiik
(mst. z, soi

)

Ce que Cicéron traduit ainsi qu'il suit :

(lui miser in ca npiS inilTriis ,-rr.itial

Ipu suumcor ntfSNi, i.omnium vesUgii ritaoB.

(T.im Qmeu.. I m.)

t 'est là, à mon avis, un exemple fort mal r

car, d'abord, l'houi'iie qui dévore l'an liété de s u

cœur, n'a la. toui an pins, qu'un bien irutte ic,.i~ ;

ci, ensuite, l'évêque soutient que manger Jésus-

Christ, c'est croire en lui, c'est le méditer. M >

-

paroi s d'Homère ou de Cicéron signifie t-elles que

Bel éroption croyait en son coeur ou e i son aine, ou

qu'il les médiiaiiT Eu vérité c'est la une des >.ifli.ilft

mii/ir de .'ori'i nioxie , ei cela ne sert qu'a m i

que le temps décrit par le poêle esi cnOu arrivé,

« où les anglicans qu tient l'tcruure pour les auleurs

classiques, el renoi cent poliment à U bràce ikfUM
pour suiKC leur propie esprit. »
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pain et de boire du vin, en exécution du com-
mandement imposé par le C rist , et en mé-
moire de sa mort , s'associe aisément dans
l'esprit avec un autre acte d'obéissance au
Christ

,
qui est de manger la chair du Christ

comme le pain de vie, et de boire son sang
,

sans quoi nous n'avons pas la vie en nous.

Je crois cependant que tout cela s'accomplit

d'une manière encore plus efficace dans la

répétition du symbole ; car on ne peut le

réciter avec attention, sans faire un acte de
foi en Jésus-Christ, et se rappeler le souve-
nir de sa fiassion et de sa mort.

Saint Paul nous assure que l'indigne com-
muniant mange et boit sa propre condamna-
tion, ne discernant pas le corps du Seigneur;
et qu'îY est coupable du corps et du sang du
Seiijneur. Ce sont là de fortes expressions

,

qui supposent évidemment une profanation
du corps et du sang de Jésus-Christ. Mais la

doctrine de l'évêque de Durham ne laisse

rien à profaner à l'indigne communiant.
D'après lui , l'indigne communiant est un
mécréant, un homme sans foi

,
qui ne peut

faire un acte de foi , ou bien un chrétien in-

différent et inattentif
,
qui n'en fait pas. Pour

eux, puisque c'est la foi qui constitue la pré-
sence du corps et du sang de Jésus-Christ,
ce corps et ce sang ne sont pas présents. Ne
pouvant pas les recevoir, ils ne peuvent con-
séquemment pas les profaner. Ils ne peuvent
se rendre coupables de ce corps et de ce
sang qui pour eux n'existent pas (1).

Mais n'y a-t-il pas d'autres indignes com-
muniants que les mécréanis et les chrétiens
indifférents ? Le très-révérend prélat nous a
dit biendes fois que manger lecorps de Jésus-
Christ, c'est digérer ses préceptes. Or, on sait

fort bien que pour un grand nombre de chré-
tiens ces préceptes sont d'une digestion un
peu difficile ; et je crois qu'il se peut l'aire

que quelques communiants soient très-sé-

rieusement malades de celle dyspepsie spi-

rituelle. Supposons un homme qui
, pour

parvenir à un emploi , ou pour tout autre
motif, reçoive le sacrement; supposons
qu'en le recevant il produise un acte de foi,

chose certainement possible , et qui le met-
tra en dehors de la classe des mécréants et

des chrétiens indifférents. Eh bien ! je le de-
mande , cet homme communicra-t-il digne-
ment ou indignement? S'il communie digne-
ment, alors digérer les précepies du Christ
n'est plus une condition nécessaire ; ce qui
est en opposition avec la doclrinc de l'évê-
que de Durham. Si, au contraire, il commu-
nie indignement, il s'ensuivra alors que l'in-

(\) L'évêque blâme l'auteur de la Défense pour
avoir dit que, d;ins son système, saint Paul aurai
dû dire que les indignes communiants sont privés du
corps et du sang de Jésus-Christ, au lieu du dire
qu'ils en sont coupables. « Ils ne peuvent, dit- 1, être
prives de ce qu'ils n'ont pas. Ils sont sans Dieu et
ans Christ, puisqu'ils ne sontpoini d;ms eurs pen-
sées. » Cela altère peu la force du raionnemeni de
l'auieur de la Défense. Je ne crois pas, cependant,
que ce soit porier une «rave atieiuie aux règles du
langage, que de dire d'un homme, qui néglige par sa
faute d'acquérir un grand avantage

, une propriété,
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digne communiant
,
qui produit un acte de

foi , mange le corps de Jésus-Christ ; ce qui

est contraire à la doctrine de l'Eglise angli-

cane.

La vraie source de toutes ces varialions
doctrinales se trouve dans le symbole même
de l'Eglise anglicane. Ce symbole enseigne
que le vrai corps de notre Sauveur est réel-

lement présent dans le sacrement, quoique
celte présence réelle se réduise , en défini-

tive, à une absence réelle. Si ce n'est pas là

une doctrine bien sensée , c'était du moins
une tactique bien habile. Les premiers au-
teurs de ce symb le savaient que le monde
chrétien était divisé en deux partis : l'un

composé des catholiques et des luthériens ,

qui combattaient en faveur de la présence
réelle, quoiqu'ils différassent enlre eux sur
le mode de celte présence; l'autre composé
des zuingliens et des calvinistes , qui reje-

taient l.i présence réelle , et n'admettaient

rien de plus qu'une simple figure et un mé-
morial de la mort de Jésus-Christ. En fai-

sant semblant d'admettre les deux opinions
en différents endroits des Articles, du caté-
chisme et des rubriques , on ouvrait une
porte aux prosélytes des deux partis , qui
pouvaient ainsi devenir des anglicans ortho-
doxes , sans rien changer à leurs opinions
favorites. C'est ainsi que les Articles origi-

naux, publiés sous l'autorité d'Edouard Vï,
contenaient un long paragraphe contre la

présenceréelle et corporelle, ainsi qu'ils s'ex-
priment; paragraphe qui , quoiqu'il eût été

souscrit par les deux chambres du parle-«

ment, sous le règne d'Elisabeth , fut suppri-
mé par ordre de ce chef féminin de l'Eglise.

Le dessein du gouvernement, dit Burnet, était

alors d'employer tous les moyens pour attirer

à la réforme le corps de la nation où le vieux
levain avait pénétré bien avant. Or, aucune
partie de ce levain n'y avait plus profondé-
ment pénétré que la foi de la présence corpo-
relle du Christ dans le sacrement ; c'est pour-
quoi on jugea qu'il n'était pas expédient de
froisser le peuple par une définition si parti-
culière et si précise en cette matière, et d'où
le mot même de présence réelle fût retran-
ché (2). De même, dans le second livre des
Prières ordinaires, publié par Edouard VI ,

on avait inséré une longue rubrique qui re-
jetait toute adoration envers toute espèce de
présence réelle et essentielle de la chair et du
sang naturels du Christ. Celt" rubrique fut

aussi retranchée par ordre d'Llisabelh. Le
dessein de la reine était, dit Wheally (comme
je l'ai observé plus d'une fois), de réunir au-
tant qu'il lui était possible la nation dans une

par exemple, qu'il s'est privé de celle propriété ; mais
je pense que ce serait y porter une gra e aiteinte

que de dire qu'il s'est rendu coupable de celle pro-
priété.

(i) Hurnet, Exposition des xx xix Articles, p. 508.
< Cette partie de l'article fut retranchée en 15G2,
dans le but, probablement , de moins choquer ceux
qui professaient l.a présence corporelle, et de com-
prendre le plus de monde possible dans l'Eglise an-
glicane, i (Evoque de Lincoln, Eléments de théol

clirél., vol. Il, p. 483.)

[Cinq.)
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seule et infime foi ; il fut en conséquence re-
çummandé aux théologien» de pourvoir à ce
qu'il ne fût pas donné du définition contraire
à l'opinion susdite, maii quelle r<sttit a l'état
il Opinion spécululit 8 et nui In mince, où cha-
cun /ut lois-, libre d'avoir son propre senti-
ment (1). Le roi Jacques imita la eirconspeo-
lion de son prédécesseur; et, lorsi|ii'il chargea
l'e\éque A verni, alors doyen de Sainl-l'aul ,

d'ajoater au catéchisme l'explication des sa-
crements , il eut soin que la présence réelle

y lût enseignée de manière «à satisfaire les

partisans de cette doctrine. Examinons les

ternies même du catéchisme.
Il y est dit que la partie interne du sacre-

ment, ou la chose signifiée, est le corps et le

tang du Christ; et par la il faut entendre le

vrai corps qui a été rompu , et le vrai sang
qui a été versé pour nous , suivant l'évèque
de Durham. 11 y est dit ensuite que ce mtme
corps et ce même sang , la chose signiGee ,

sonc réellement et en vérité pris et reçus par
les fidèles dans l'eucharistie. .Mais comment
cela peut-il être, s'ils n'y sont pas présents ?

Les mots pris et reçus rappellent évidemment
l'action de prendre de la main le pain el la

coupe , et de les recevoir par la bouche. Si

donc, lorsque vous prenez le pain dans votre
main , vous prenez le vrai corps de Jésus-
Christ, et qu'en prenant la coupe dans vos
mains, vous prenez le vrai sang de Jésus-
Christ, ne s'ensuit-il pas nécessairement que
le vrai corps et le vrai sang de Jésus-Christ
doivent y être ? Tel est, du moins, le sens
naturel des paroles ; et si c'en est le sens
naturel, c'en doit être le vrai sens, parce que
le catéchisme n'a pas été composé pour être

le sujet d'une discussion logique et gramma-
ticale. Il est destiné à l'instruction des en-
fants et des ignorants; on doit conséquem-
ment supposer que le langage en est clair et

facile; et le sens qui se présente naturelle-

ment au lecteur doit être regardé comme
l'expression Adèle de la pensée de celui qui

l'a composé et de ceux qui l'ont autorisé.

Se permettre toute autre supposition à cet

égard, ce serait les accuser de duplicité ou
de folie.

On me dira peut-être que ces passages et

autres semblables doivent s'expliquer par le

•vingt-huitième article, qui fait clairement
voir en quel sens l'Eglise anglicane entend

la présence réelle. Je pense , cependant

,

qu'on peut tirer de la manière pleine de ré-

serve dont cet article est conçu , un argu-

ment en laveur de la doctrine catholique.

Voici en quels termes il est conçu : Le corps

du Christ est donné
,
pris et mangé dans

la cène, mais seulement d'une manière ecleste

et spirituelle. Soit. Les catholiques en disent

autant. Mais cette manière céleste cl spiri-

tuelle empêche-l-clle que ce ne soit le vrai

corps qui a été rompu , et le vrai sang qui

a été versé pour nous ? S'il en était ainsi, ce

(t) Wbeatly, Explication du livre des prières ordi-

naires, \). 7>ôî. Ce qu'il était alors permis à chacun
de l'aire selon son bon plaisir, est maintenant dé-

claré être une idolilrie par l'évéquede Durluiu. La
rubrique en question fui rétablie en \G>\, à Pexcep-
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qui est pris et reçu dans le sacrement pour-
rail bien être l'influence du corps et du sang
du Christ , les grâci s qu'il DOtlf a achetées,

le litre à l'héritage céleste, ou toute autre

Chose qu'il plaira au génie de nos ad\< i>ai-

i. d'imaginer ; mais ce ne serait
|

îré-

menl la partie interne, ou la chose signifiée,

qui, d'après le catéchisme . est le \ r .i i jrps

et le vrai sang de Jésus-Christ. Mais si , au
contraire, celte manière spirituelle n'exclut

pas la réalité du corps et du sang de JésSJtS-

Christ , alors mon premier raisonnement
reste dans toute sa force. Je pourrais même
faire observer ici que l'article dit plus que le

catéchisme. Il dit qne le corps du Christ est

donne, jjris et mauijé dans ta cène. Comme
L'action de donner est antérieure à celle de
prendre el de manger, le corps de Jésus-
Chrisl doit exister dans le sacrement avant
d'être pris et mangé parle communiant. Le
moyen par lequel il est pris et mingé est la

foi. Mais par quel moyen est-il donné? Sur
ce point 1 article garde le silence, et ce n'est

pas sans raison, à mon avis. Kn effet , il ne
peut être donné par la foi : faire un acte de
foi, c'est manger le Christ; el , indubitable-

ment, manger et donner à manger à un au-
tre sont deux choses fort différentes.

La même doctrine de donner réellement le

corps et le sang de Jésus-Christ aux fidèles

dans le sacrement , se retrouve également
dans le Catéchisme des écoles du doyen Nowell,
publié d'abord en 1570. Corpus et sanguis
Chrisli fidelibus in cœna Dommi ph,bbe>ti r,

ab illisque accipiuntur, comeduntur et bibuiu

tur, cœlesti tantum et spiritwtli modo, vere

tamen atque reipsa (2). De sorte qu'un cou
troversiste catholique ayant avancé que, d'a-

près la doctrine de l'Eglise anglicane, le pain
de la cène n'est qu'une ligure du Christ, l'é—

vêqucMontague avait quelque raison dédire:
N'est-ce donc qu'un signe et une figure, el rien

de plus? Chose étrange! Et cependant nous
avons ici des paroles formelles, lui est mon
CORPS, CECI EST Mo\ siM,. Ciel EST dît plus
que ceci î ici re ou désigne. Une pure figure

n'est qu'un fantôme. Le Christ a donné une
SUBSTABJCB it OUI US] RI I l.l l l 1.KMKNT SI 11-

sistante, lui qui a dit : Ceci est mon corps
,

ceci est mon sang (3). Je sais que ce théolo-

gien et tous ceu\ qui ont tenu le même lan-
gage ont, en d'autres occasions, enseigne
tout le contraire; mais cela ne lait que con-
firmer mon assertion, car on voit par là que
pour défendre les dogmes de l'Eglise angli-

cane, on est obligé d'abord de re* ounaili e une
présence réelle . puis de 1 atténuer au point

d'en venir enfin a une absence réelle.

L'archevêque W'ake clanl un des infailli-

bles docteurs de la décision desquels le très-

réverend prélat ne saurait permettre aux ca-

tholiques d'en appeler, j ai eu la curiosité de
savoir quels étaient ses sentiments sur cette

importante matière. Dans son catéchisme,

lion seulement qu'an lieu «le présence rtttlê 01 essen-

tielle, on employa l'expression de pr. ~po-

reUê,

(S) Nm Gag, p- iSO , anno 10*4.
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mtitulé:les principes de la religion chrétienne

expliqués, on trouve cette question : Le corps

et le sang du Christ sont-ils réellement distri-

bués à tous ceux qui communient , dans le sa-

crement? La réponse est négative. Non, dit-

il, car alors tous ceux qui communient
,
pré-

parés ou non, y recevraient également le corps

et le sang du Christ. Mais, permettez-moi de

le demander , cette doctrine n'est-elle pas en
contradiction avec l'article cilé plus haut?

Cet article dit : Le corps du Christ est donné
;

le catéchisme de l'archevêque dit au contrai-

re qu'il n'est pas donné. Et qu'on ne dise

pas que l'article parle seulement des Gdèles,

tandis que le catéchisme parle en général de

tous ceux qui communient. Car le reste de la

réponse montre clairement qu'elle se rap-
porte en particulier à tous ceux qui commu-
nient, et comprend également les Gdèles et

ceux qui ne le sont pas. Ce qui est donné au
communiant par le prêtre, est, quant à sa na-

ture , le même après la consécration qu'il était

auparavant, c'est-à-dire du pain et du vin; il

n'a éprouvé de changement que dans /'usage et

la signification. La question suivante se pré-

sente tout naturellement : Si le corps et le

sang de Jésus-Christ ne sont pas réellement

donnes et distribués par le prêtre , comment
peuvent-ils être réellement et véritablement

pris et reçus par les communiants fidèles ?

Avant de transcrire la réponse
,
je dois faire

observer que cette question prouve que, d'à-*

près l'archevêque, et contrairement à l'arti-

cle, le corps de Jésus-Christ n'est pas donné
au communiant même Gdèle. Voici en effet

sa réponse : Ce qui est donné par le prêtre

est, quant à sa substance, du pain et du vin;

et quant à sa nature et à sa signification sa-
cramentelle, c'est la figure ou représentation

du corps du Christ qui a été rompu, et de son

sang qui a été versé pour nous. Ce n'est pas

encore le corps et le sang même du Christ;

mais étant reçu avec foi et piété par le commu-
niant, il devient pour lui, par la bénédiction

de Dieu et la grâce du Saint-Esprit, le coups
et le sang même du Cdrist. Voilà enfin in-

dubitablement une présence réelle; la ûgure
ou représentation du corps et du sang de Jé-

sus-Christ, qui n'était pas encore le corps et

le sang même de Jésus-Christ , devient cnGn
son corps et sou sang véritables. N'est-ce pas
là au moins un changement du pain et du vin

au corps et au sang de Jésus-Christ? Lecteur,

ne vous en laissez pas si facilement imposer.
Tout cela n'est qu'une pure fantasmagorie
théologique. Demandez à l'archevêque com-
ment le pain et le vin deviennent pour les

fidèles cl dignes communiants le vrai corps
et le vrai sang de Jésus-Christ, et il vous ré-

pondra : En ce qu'il leur donne droit de par-
ticiper au sacrifice de sa mort, et aux avanta-

dont elle est la source pour tous ses fidèles

et obéissants serviteurs. Ainsi , dans le court
espace de trois lignes, le vrai corps et le vrai

sang de Jésus-Christ disparaissent et ne
laissent à leur place qu'un simple titre à des

avantages spirituels. Ainsi nous savons main-
tenant qu'après tout ce qu'il a dit du vrai sur

(1) Cite par Wakc, Discours sur ta sainte eucharistie, p. 66.

corps et du vrai sang de Jésus-Christ, le mé-
tropolitain ne voulait point parler du corps
et du sang de Jésus-Christ, mais uniquement
d'un droit de participer au sacriûce de sa
mort !

Grâce, sans doute, aux préjugés d'une édu-
cation papiste, j'ai été longtemps avant de
pouvoir me former une idée distincte du sens
attaché par les écrivains orthodoxes (angli-

cans) à ces paroles : présence réelle du corps
et du sang de Jésus-Christ d'une manière spi-

rituelle. Mon ignorance a été enûn dissipée

par la distinction lumineuse de l'évêque Tay-
lor entre la signification du mot spirituel

dans le langage orthodoxe (anglican) , et le

sens qu'il a dans le langage papiste. Par spi-

rituellement présent , les papistes entendent
présent à la manière des esprits; nous (angli-

cans), nous entendons seulement présent à no-
tre esprit (1). Mais quelle est cette espèce de
présence réelle, qui n'est ni à la manière des
corps , ni à la manière des esprits ? D'après
cette doctrine , le corps et le sang de Jésus-
Christ ne sont pas autrement présents dans
l'eucharistie que la dame invisible ne l'était

dans le coffre, c'est-à-dire qu'ils ne sont pré-

sents que dans l'imagination du commu-
niant; ce qui ne diffère en rien d'une absence
réelle.

Voilà, lecteur, quelques-unes des raisons
qui m'ont porté à émettre l'assertion qui a
si fort offensé l'évêque de Durham ; et si vous
considérez que le sens naturel delà doctrine
que j'ai osé attaquer est contradictoire avec
lui-même

;
que de tous ceux qui ont voulu

l'interpréter , il n'y en a pas deux qui se
trouvent d'accord ; et que, malgré tout le zèle

qu'ils font d'abord paraître pour la défense
de la présence réelle, ils finissent toujours
par professer et soutenir une absence réelle,

vous en conclurez, j'en suis sûr, que mon
opinion n'était pas téméraire et trop préci-
pitée.

Enfin, pour terminer, s'il se trouvait quel-
que chose dans les pages qui précèdent qui
puisse blesser les sentiments de quelqu'un
de ceux qui croient sincèrement au symbole
de l'Eglise anglicane, j'en suis fâché. Les cir-

constances dans lesquelles je suis placé doi-
vent me servir d'excuse. 11 serait bien dur
pour moi, si, en repoussant une injuste
agression, il ne m'était pas permis de diriger,
par occasion du moins, un coup vers mon
adversaire. Le blâme, si blâme il y a, doit
retomber sur ceux qui ont provoqué le dé-
bat et qui l'ont jusqu'ici conduit, je dois le

dire, avec âpreté et sans assez de modération.
Si le savant prélat et ses avocats sont encore
déterminés à continuer la discussion, pour-
quoi ne serait-elle pas continuée dans un
véritable esprit de modération et de charité
chrétienne? Qu'ils se souviennent qu'il est
dû quelque respect, quelques égards aux opi-
nions et aux sentiments de la maiorité du
monde chrétien. Qu'ils ne s'arrogent donc
"pas à eux-mêmes la possession exclusive de
l'esprit et du savoir, et ne se permettent pas,

"a foi d'une supériorité à laquelle ils n'ont
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aucun droit de prétendre, de traiter leurs ad-

versaires avec insolence el mépris. Par-des-
su- tout, qu'ili soient vrais el sincères; qu'ils

représentent noire doctrine telle qu'elle est,

et <|u'ensuite ils la réfutent , s'ils l" peuvent,
avec modération et lionne foi. La controver-
se ainsi conduite ne tournera point à la bonté
de ses auteurs; elle pourra contribuer à la

découverte cl à la propagation de la vérité;
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mais s'ils refusent de condescendre à une
demande aussi équitable, ils devront en subir

les conséquences. L'Eg ise catholique ren-
fermera toujours, je l espère, dans son seisjf

des écrivains qui auront le talent et la \o-

lonté d'apprendre à l'incivilité à rougir, el d|

dévoiler les arliûces de la calomnie el du
mensonge.

APPENDICE

La mytnologie des anciens nous enseigne
que Jason n'eut pas plutôt semé les dents
du dragon, que de chaque denl il poussa un
guerrier. De même, le très-révérend prélat a
publié son mandement, et de chaque alinéa
il parait s'être produit un nouveau < hampion.
Déjà il m'a fallu combattre Elie Index, et le

ministre de Durham, et M. Faber, et M. le

Mesurier, et l'évêque de Durham,
Sliplieliimque, Brnmumqiie,

Anlimachumque, Ileliinuinque, sccurilëmmque Py-
[racmon.

Maintenant à cette phalange de héros il

m'en faut ajouter un nouveau, un minisire
paroissial du diocèse de Durham. Ce monsieur
se croit suscité du ciel, comme un autre Da-
vid, pour combattre le papiste de Gcth, et, à
l'exemple de son prototype, il s'avance dans
l'arène avec cinq pierres dans sa gibecière,

qu'il appelle des lettres (1), el avec lesquelles

il menace son antagoniste incirconcis de lui

casser la tête. Or. quoique je ne sois pas fort

inquiet sur l'issue de ce débat, je demande la

permission de protester contre le principe

sur lequel il a été entrepris. Ce n'est point

par l'ordre de Saùl que le David moderne se
présente au combat, c'est de son propre mou-
vement; il se croit obligé, en vertu de son
ordination, de m'altaqner. Mais ce principe
peut également s'appliquer à tous les mem-
bres du clergé de l'Eglise anglicane, et, s'il

était une fois admis , tous les membres du
clergé de l'Eglise anglicane se trouveraient

rangés en bataille contre moi ; des milliers de
bras seraient levés pour me jeter leurs pier-

res, et je devrais alors inévitablement suc-
comber sous le poids et le nombre, quand
même j'aurais la force et la taille du cham-
pion des Philistins.

Si le but réel du ministre paroissial est de
louer l'évêque de Durham , il agit avec sa-
gesse. La pieuse libéralité de nos ancêtres
catholiques a mis ce prélat en étal de pour-
voir abondamment aux besoins et aux com-
modités de ses avocats , el j'espère sincère-
ment qu'il ne se montrera pas un second
Saùl envers son David orthodoxe. Mais le

but de cet écrivain est, comme il le dit, do
venger des fausses représentations qu'il pré-

tend qu'on en a faifes la doctrine de l'évêque

de Durham ; je puis l'assurer qu'il n'y réus-

sira pas. Ce prélat avait condamné, dans les

tenues les plus lormels, la doctrine catho-
lique louchant les bonnes œuvres. N'avais-je

pas alors le droit de lui imputer la doctrine

contraire? Mais, dit David, tel n'est
| as son

sentiment réel. Soit ; la conséquence en sera,

ou que l'évêque a mal exposé sa propre doc-
trine, ou qu'il ignorait la ncVr -. Mon ingé-

nieux adversaire peut choisir entre es deux
conclusions ; ni l'une ni l'autre ne sauraient
ni'allirer aucun déshonneur.
Que veut prouver le ministre paroissial

contre l'auteur des Remarques ?Que le dogme
de la foi seule n'est pas la doctrine de l'Eglise

anglicane? H reconnaît que ce do»me est

contenu dans les Articles. Que ce n'esl pas
une doctrine d'où découlent les conséquences
les plus pernicieuses ? Il avoue qu'il en est

ainsi, quand on l'interprète mal ;mais il sou-
tient que l'évêque de Durham l'a expliquée
de manière à la rendre parfaitement inoffen-

sive, eu montrant qu'à la foi doit s'unir la

pratique des bonnes œuvres. Or, en admet-
tant cela, qu'en résullera-l-il autre chose,
sinon la preuve de l'exactitude de ce que j'ai

avancé, en disant que les théologiens pro-
testants ont appris à rougir de l'extravagance
de leur dogme de la foi seule, et qu'ils ont es-

sayé, à l'aide de distinctions ingénieuses , de
l'exposer dans un sens plus conforme à la rai-

son, et moins dangereux pour les mœurs [S .

Le sens naturel de la doctrine que nous som-
tnrs sauvés par la foi sans les bonnes œuvres,
ne peul échapper aux esprits même les

moins intelligents. H esl trop favorable aux.

passions pour n'être pas aisément compris.
Cependant si nous demandions à un théolo-
gien ( rlhodoxe, si, la loi étant sans œuvres,
nous pouvons être sauves, il répondrait né-
gativement. Afin de concilier ces deux asser-
tions, savoir, que nous sommes nhm/i par la

faisans les œuvre* , et que /a foi sans les

œuvres ne peut nous sauver, ayons recours
aux distinctions recommandées par l'évêque

de Durham. Etre sauvé par la fui, sans les

œuvres, c'est-à-dire ni llooperdm adjlmknto,
présente un sens bien différent de être sauvé

(i) Voyez Défense de la doctrine et du culie de

l'Eglise anglicane, en cinq lettres adressées à Tail-

leur d'une lettre à un ministre du diocèse de Du-
rham, p. 2. — Quand je considère le nombre iTécrf-

vaius qui ont entrepris de réfuter les Remarques sur

le mandement de l'évêque de Durham, jp commence
à soupçonner qu'il y a dans ce petit écrit quelque
( Il m- de plus qu'on ne le croirait d'abord.

(4) Lettre à un ministre, p. 5i>.
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par la foi sans œuvres, c'est-à-dire per fioem
infructuosam. Z)ans (epremi'rspns, sans oeu-

vres est l'attribut du verbe ;dans le second, il est

l'attribut du nom. La différence est encore plus

frappante dans le yrec. Nous sommes sauve's Sii.

iritTTeaç, aveu l'pyon ; mais non Stà ttLo-csuç zûç

«vsu fyyuv; c'est-à-dire nous sommes sauvés
par la foi, sans les œuvres ; mais non par la foi
gui est sans œuvres (1 ). J'en appelle mainte-
nant au lecleur, est-il à croire que Dieu
ait révélé pour former le symbole de l'E-

glise anglicane , des dogmes qui ne peuvent
lire convenablement et proprement expli-
qués qu'en latin ou en grec ? Je pensais que
le peuple d'Angleterre jouissait du privilège

particulier d'avoir dans sa propre langue
ses Articles et ses Ecritures. J'essayerai ce-
peudant d'éclaircir ces distinctions par un
exemple qui se comprendra plus aisément.
Supposez qu'un théologien orthodoxe affir-

me qu'à la bataille de Vimiera les Français
furent battus parles Anglais sans habits. Si

on lui demandait d'expliquer ce qu'il entend
par là, il répondrait comme il suit : Etre
battu par les Anglais sans habits, c'est-àdire
AB Anglis, nullo vestimentorum adjumen-
to, présente tm sens bien différent de être
battu par les Anglais sans habits, c'est -à-dire
ab Anglis nudis. Dans le premier sens, sans
habits est l'attribut du verbe; dans le second,
c'est l'attribut du nom. La différence est en-
core plus frappante dans le grec. Les Fran-
çais furent battus «no iû» "AyyXwv, âvev ipx-:iù>v

;

mais non ànô twv Ayy^eov twï aveu lu en ion, Cest-

à-dire par les Anglais, sans habits ; mats non
par les Anglais étant sans habits. Si par celte

(1) Mandement de l'évêque de Duiham, cité par
l'auteur de la Défense de la doctrine, etc ,. p. 22.

(2) Gai. v, 6.

explication j'ai contribué à rendre la doc-
trine de la foi seule moins sujette à être mal
interprétée, je crois avoir servi la cause de la

moralité.

Suivant la doctrine catholique : Nous som~
mes iauvés par la foi gui opère par la charité.

Celte doctrine est tirée de l'Ecriture (2), et

n'est nullement en contradiction avec les ex-
plications que nous en donnons. Les nou-
veaux apôtres eussent peut-être bien fait de
l'adopter ; mais alors ils n'auraient pas eu
le mérite de réformer. Il fut donc résolu que
nous serions justifiés par la foi seule (3),

quoique saint Jacques dise que nous ne som-
mes pas justifiés par la foi seule {h). La
magnanimité de Luther fit peu de cas de cette

difficulté. L'auteur de cette Epilre, s'est-il

écrié, est un sot ; celte Epîlre ne fera plus dé-

sormais partie des Ecritures ; et il la retran-

cha en effet de sa Bible. Mais nos réforma-
teurs se sont montrés encore plus magnani-
mes : ils ont déclaré que l'article serait la

doctrine orthodoxe, et que l'Epîlre (de saint

Jacques) ferait néanmoins partie de l'Ecri-

ture, laissant ainsi à leurs successeurs la

tâche importante de les concilier ensemble.
Il faut que mon nouvel antagoniste veuille

bien seconlenter de cette courteréponse, sans
vouloir lui manquer aucunement de respect ;

je uois m'occuper de l'évêque. Ce prélat a
menacé d'adresser à son clergé plusieurs au-
tres lettres semblables à la dernière; il ne
serait pas honnête de ma part de laisser

l'évêque pour m'occuper du minisire pa-

roissial.

(3) Art. M.
(4) S. Jacques, II, 24.

DOCUMENTS
POUR RECONNAITRE D'UNE MANIÈRE CERTAINE QUELS ÉTAIENT LES

SENTIMENTS DES CATHOLIQUES ANGLAIS DANS LES SIÈCLES
PASSÉS, SUR LE POUVOIR DES PAPES.

PUBLIÉS POUR LA PREMIERE FOIS EN 1812.

INTRODUCTION.

L'objet des pages suivantes est de montrer
d'une manière certaine quels étaient les sen-
timents des anciens catholiques anglais sur
le pouvoir temporel des papes. Dans ce but,
l'auteur a recueilli une suite de documents
authentiques depuis l'ère et la conquête des
Normands jusqu'au roi actuellement régnant.
Plusieurs d'entre eux ont été puisés à des
sources qui ne sont point accessihles à la gé-
néralité des lecteurs, et lous, à ce qu'il
espère, fourniront un sujet de lecture plein
d'intérêt et d'instruction.

Il en est peul-êlre qui pensent qu'une pu-
blication de ce genre n'est pas nécessaire.
La justice ou l'opportunité des réclamations
des catholiques ne saurait dépendre des opi-

nions politiques ou religieuses des siècles

passés. Si la génération présente peut prou-
ver qu'elle n'entretient pas de sentiments
hostiles à la constitution; si, tout en recon-
naissant la suprématie sp ritucllede l'évêque
de Rome, elle lui refuse toule autorité civile

dans l'empire britannique, peu importe que
ses ancêircs aient ou n'aient pas pensé
comme elle sur ces matières. Elle ne doit pas
être punie pour les crimes d'hommes dont les

os sont depuis longtemps réduits en pous-
sière.

Mais, quelque juste que soit ce raisonne-
ment, l'expérience prouve qu'il n'a pas paru
aussi convaincant à tous les esprits. Il est

beaucoup de nos compalrioles protestants
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qoi se sont fait des idées si alarmantes du
pouvoir des papes, et trouvent qa'il es) si

difficile de séparer l'idée d'une autorité civile

de celle d'une juridiction spirituelle, qu'ils

voient encore d'un très-mauvais ail uoln:

doctrine de la suprématie papale. Pour celle

raison, il ne sera peut-être pas inutile de
montrer que les opinions dei BOCieni calho-

liques anglais étaient parfaitement en unis-

ANGEI.IQIE. LMGAAB. U?

Mnaei anta el lei déclarations de
I urs (\i ndanlt de nos jours, et qu'ils ont,

lion noint que nous, en plu»ieir BBf,

el en termes non moins ligl ilicalils, fait

profession de croire qui- «le papedeRomen'a

el ne doit avoir directement ni iodirectemenl
aucune juridiction, aucun pouvoir, ni au-
( une supériorité ou prééminence civile ou
temporetie, dans ce Koyaume. »

DOCUMENTS ANTÉRIEURS A LA RÉFORME.
Le premier document qui doit fixer l'at-

tention du lecteurest une lettre de Guillaume
le Conquérant à Grégoire VII. — Hubert,
lésai du pape, avait sollicité le roi d'envoyer
à Home le montant du denier de saint Pierre,
qui était/ payé chaque année par ses prédé-
cesseurs anglo-saxons, et de faire hommage
au siège apostolique pour la couronne d'An-
gleterre. Guillaume acquiesça volontiers à
la première de ces demandes," mais il résista
avec autant de fermeté à la seconde, par la
raison que c'était une prétention sans fon-
dement, attentatoire à l'indépendance de la
couronne d'Angleterre. Voici quelle fut sa
réponse:
A Grégoire, très-excellent pasteur de la

sainte Eglise, Guillaume, par la grâce de
Dieu, roi d'Angleterre el duc de Normandie,
salut el amitié. — Très-saint Pire, Hubert,
votre légat, m'a averti de votre part de vous
faire hommage à tous el à vos successeurs, et

de vous continuer l'envoi de l'argent que mes
prédécesseurs avaient coutume d'mvoyer ù

l'Eglise romaine. J'ai accordé une de ces de-
mandes, j'ai refusé l'autre. Quant à faire

hommage, je ne le veux pas, et je ne le ferai

pas: car, je ne l'ai point promis; et je ne sa-
chepas qu'aucun dénies prédécesseur s l'ait fait

aux vôtres. Quant à l'argent, on a mis beau-

coup de négligence à le recueillir pendant les

trois années que j'ai été en France ; mais au-
jourd'hui que, par la grâce de Dieu, je suis

rentré dans mon royaume, je vous enverrai

par le légat ce que j'en ai entre les mains, et

le reste, quand l'occasion s'en présentera, par
les émissaires de l'archevêque Lanfranc. Priez

pour nous et pour l'état de notre royaume ;

car nos prédécesseurs aimaient vos prédéces-

seurs, et nous aussi nous désirons sincère-

ment vous aimer et vous écouter avec docilité

plus que tout autre (1).

On peut logiquement inférer de celle ré-

ponse que Guillaume et son conseil, tout en
reconnaissant la suprématie spirituelle du
pape, ne croyaient pas que cette suprématie
conférât aucune supériorité temporelle à
ceux qui la possédaient. Cette conséquence
paraîtra évidente en considérant les motifs

sur lesquels seuls ils conçoivent que les pré-

tentions du pape pourraient reposer, je veux
dire, la promesse du roi lui-même. 00 1 i

pratique de ses prédécesseurs. Que Grégoire

prétendît à une supériorité temporelle à

eause de sa prééminence ecclésiastique ; c'est

là une idée, ou qui ne se présenta jamais à

(t) Seldeni ad Eadmeri hist. Spicileg. p. 164.

leur esprit, ou qu'ils repoussèrent sur-le-

< h mp comme indigne qu'on y fit attention.

2" On connaît les fréquent* effort

par Kdouard I" pour subjuguer le royaume
d'Ecosse. Dans le cours de sa troisième ex-

pédition, en 1301 , il reçut une lettre du p :

Bonifaee VIII, dans laquelle ce pontife dé-

clarait que l'Ecosse était un lief du saint-

slége, et enjoignait à Edouard de se désister

d'employer la force, et de poursuivre ses pré-

tentions en cour de Rome. Le roi ne tint au-
cun compte d'une injonction aussi extraor-

dinaire, mais les messagers du pape furent

conduits devant le parlement de Lincoln : t

je vais transcrire ici les passages de la ré-

ponse de celle assemblée, qui peuvent servir

à montrer quels étaient à celte époque les

sentiments des barons anglais relativement

à l'intervention temporelle des papes.

Au tris-saint Père en Jésus-Christ, le sei-

gneur Bonifaee, par In divine Providence

évéque en ch' f de la sainte Eglise romaine,

Jean, comte de Warren, et cent cinq autres

barons, salut. Nous savons, très-saint Père,

tt beaucoup d'autres le savent comme nous,

que le royaume d'Ecosse n'appartint jamais et

n'appartient pas encore aujourd'hui, en vertu

d'aucun droit quelconque, pour le temporel,

à l'Eglise de home. Jamais les rois d'Angle-

terre, eu vertu de la prééminence indépen-
dante de leur dignité royale, et d'une cou-
tume inviolabhment observée dans tous les

temps, n'ont plaid"', ni été obliges de plaider

devant aucun juge ecclésiastique ou séculier

pour lu défense de leurs droits ù la possession

du susdit royaume.
C'est pourquoi, après avoir nullement d>7i-

béré sur le contenu de votre lettre, nous som-
mes tous unanimement, et, avec la grâce de

Dieu, nous demeurerons toujours d'avis que,

par rapport aux droits de son royaume a' I-
cosse, et c) tous ses autres droits temporels,

notre susdit seigneur rai ne plaidera pas de-

vant vous et ne se soumettra à aucun juge-

ment, ni <) aucune enquête, et n'enverra point

de messagers ni de procureurs à votre cour ;

d'autant plus qu'une pareille démarche serait

une exhérédalion manifeste îles droits de la

couronne d'Angleterre et de la dignité royale,

<tn renversement évident delà s uveraineté du
royaume, et qu'elle serait préjudiciable <;ur

libertés, coutumes et lois, dont nous avons
hérité de nos pères, que nous n us sommes en-

gés ]>ar serment à et èi défendre, et

que nous continuerons d'obstrver de tout no-
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tre pouvoir, de même qu'avec l'aide de Dieu*,

nous les défendrons de toutes nos forces. Nous
ne permettons pas non plus, ni ne permet-

trons en aucune manière, pas plus que nous

ne pouvons ou devons permettre que notre

seigneur roi fasse ou essaye de faire aucune
des choses susdites, lors même qu'il les vou-
drait faire (1).

Après avoir lu ces passages, lelecteurcon-
viendra avec moi, je n'en doute pas, que la

dislinclion entre la suprématie spirituelle

et le pouvoir temporel du pape n'est pas une
invention des catholiques modernes, mais
qu'elle était parfaitement comprise par nos

ancêtres qui, il y a cinq siècles, tout en ad-

mettant l'une, rejetaient l'autre de la manière
la plus publique et la plus décidée.

Les sentiments exprimés à cette époque
reculée par les barons anglais paraissent

aussiavoir étéceuxdes baronsécossais. Lors-
que Edouard II chercha à réaliser les pré-
tentions de son père, le pape Jean XXII
épousa sa cause, et excommunia même Ro-
bert Bruce pour avoir violé son serment de
fidélité au roi d'Angleterre. Les barons d'E-
cosse s'assemblèrent à Aîberbroth, et écri-

virent au pontife une lettre pleine de repro-
ches et de plaintes. Ils l'y reconnaissaient
pour le vicaire de Jésus-Christ sur la terre,

et, comme tel, ils promettaient de lui obéir,

mais seulement en tant qu'ils étaient tenus

d'obéir. Ils lui disaient qu'ils combattaient
pour leur liberté , et qu'ils combattraient
pour elle jusqu'à la mort; qu'ils remettaient

la décision de leur querelle au Tout-Puis-
sant, leur Seigneur et leur juge, et qu'en
cas qu'il n'abandonnât pas la cause du roi

d'Angleterre, ils le citaient devant ce redou-
table tribunal pour y répondre de tout le

sang qui serait versé, et de tous les crimes
qui se commettraient dans la poursuite
d'une prétention si mal fondée (-2).

3 En 1302, Guillaume de Gainsborough
fut promu à l'évêché de Worcester. La bulle

d'institution fut, suivant l'usage, adressée
au nouvel évêque, mais elle contenait la

clause suivante qui ne se trouvait pas ordi-
nairement dans ces sortes de bulles : Nous
commettons à votre charge le spirituel et le

temporel dudit évéché. L'insertion du mot
temporel alarma la susceptibilité du roi qui y
voyait un envahissement des droits de la

couronne. L'évêquefut immédiatement cité à
comparaître devant Edouard et son conseil,

condamné à une amende de mille marcs d'ar-

gent pour avoir reçu la bulle, et forcé de re-

noncer publiquement à laclause en question,
et de déclarer qu'il ne tenait que du roi seul
ses temporalités (3).

C'est probablement à cet incident qu'on
doit assigner l'origine d'une coutume invio-
lablement observée sous les règnes suivants
jusqu'à la réformation. L'évêque élu, aussitôt
après avoir reçu sa bulle d'institution, pa-
raissait devant le roi ou devant son délégué,

(t) Collier, Hisl. de l'Eglise, tom. I, p. 725,
n. 44.

(2) Buruei, Ilist. vol. II. Mémoires, n. 10, p. 109.
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et abjurait en sa présence toute clause cou-

tenue dans la bulle qui pourrait porter at-

teinte aux droits temporels de la couronne.

Cette abjuration était exigée des étrangers

comme des naturels du pays, et les cardinaux

mêmes qui résidaient à la cour de Rome n'en

étaient pas exemptés. Nous en avons un
exemple frappant dans le cardinal Adrien,

qui, en récompense de ses anciens services,

ayant été promu par Henri VII à l'évêché de

Rath et de Wells, fit, en conséquence, l'ab-

juration d'usage, à Rome, en présence des

commissaires du roi, l'évêque de Worcester,

le doyen de Saint-Paul, et Hugues Young,
professeur de théologie. Voici la formule

de la renonciation qui se faisait en ces occa-

sions :Moi,N., évêque de N.,7'e renonce ex-

pressément, et par ces .présentes, signées de

ma main et scellées de mon sceau, j'abjure

absolument toute cl chacune parole, clause ou
sentence contenue dans les bulles apostoliques

à moi adressées au sujet du susdit évéché, qui

serait ou qui pourrait dans la suite , de

manière ou d'autre, être préjudiciable à mon
souverain seigneur le roi ou à ses héritiers,

ou bien aux droits, coutumes et prérogatives

du royaume; et à cet égard, je me soumets

pleinement et m'abandonne au bon plaisir de

Sa Majesté, lapriant humblement de me con-

férer les temporalités dudit évéché que je re-

connais ne tenir que de lui seul comme mon
seigneur suzerain (4).

A ces exemples je pourrais en ajouter

beaucoup d'autres de même nature; mais je

me hâte de passer aux règnes qui ont suivi

la réformation, espérant que les documents
qui précèdent seront jugés suffisants pour
prouver que nos ancêtres savaient bien dis-

tinguer entre cette autorité spirituelle

qu'ils reconnaissaient dans le pape, comme
l'évêque principal de l'Eglise, et cette souve-
raineté temporelle qu'ils croyaient résider

dans l'Etat. Nous avons vu des rois catholi-

ques, des parlements catholiques et des pré-

lats catholiques maintenir, pendant plusieurs
siècles, l'indépendauce de la couronne d'An-
gleterre, et refuser de reconnaître toute

espèce d'autorité civile de la part de l'évêque
de Rome dans ce royaume. Or il faut remar-
quer que cela se passait dans un temps où.

le pouvoir temporel des papes avait atteint

son zénith, et aune époque que le savoir
arrogant des temps modernes a honorée du
nom d'âge de ténèbres.
Mais si tels étaient même alors les senti-

ments de nos ancêtres catholiques, ce serait

pousser les précautions à l'excès que de
craindre que de nos jours, où le pouvoir des
papes en matière temporelle est complète-
ment anéanti, et où la vraie nature de l'auto-

rité civile et de l'autorité religieuse est si

bien comprise, les catholiques du Royaume-
Uni abjurent les sentiments de leurs ancê-
tres, et conspirent à déposer aux pieds d'un
prélat étranger les libertés de leur pays I

(3) Collier, ton. I, n. 45, p. 720.

(4) iiurnel, vol. I. Mémoires, n. \, p. 3.
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DOCUMENTS POSTKIUEUKS A LA RÉFORME.
Tels étaient les lenlimeuli de nos ancêtres

eatholiquei avant la réformation ; mail H eat

beaucoup plus important de nous assurer
si ces sentiments onl «oui: nue de régner parmi
leurs descend mis catholiques, depuis que la

foi protestante s'est établie sur les ruines de
la loi catholique, et que le sceptre a été placé
dins les mains de princes protestants. Je
vais donc essayer de montrer qu'en plusieurs

occasions depuis la réforme, les catholiques
ont olïert au gouvernement les preuves le-.

rilus convaincantes qu'ils ne croient pas que
e pape, en vertu de sa suprématie spirituelle,

possède le droit de déposer les rois ou de
délier I -s sujets de la soumission qu'ils leur

doivent, OU d'exercer meu ne juridiction tem-
porelle dans ce royaume.
Anss lot qu'Elisabeth fut solidement assise

sur le trône, le serment de suprématie qui
avait clé d'abord rédigé par sou père, et

supprimé ensuite sous Marie, sa sœur, Tut

remis en vigueur , et il futordonné qu'il serait

prêté par tous les ecclésiastiques et par
toutes les personnes qui recevraient des fiefs

ou un salaire quelconque de la couronne.
Comme ce serment contenait une déclaration
qu'aucun prélat étranger n'avait d'autorité

ou prééminence ecclésiastique ou spirituelle

dans ce royaume, il lut refusé par tous ceux
qui faisaient profession d'adhérer à l'ancienne

croyance. La cinquième année du règne d'E-

lisahelh, l'obligation de prêter ce serment
fut étendue à la chambre basse du parlement;
mais les membres de la chambre haule en
furent exemptés, et celte exemption était

fondé.» sur la raison remarquable que voici,

que Sa Majesté la nine était suffisamment
assurée d'ailleurs de la fidélité et de la loyauté
des seigneurs temporels de sa cour haute du
parlaient. De là (car parmi ces seigneurs
temporels se trouvaient les principaux patrons
de l'ancienne foi), de là, dis-je, on peut lé-

gitimement inférer, je pense, que, dans l'o-

pinion d'Elisabeth et de ses ministres, la

reconnaissance de la suprém i lie du pape
n'emportait pas nécessairement l'admission
d'aucune supériorité temporelle, et que les

catholiques instruits du moins unissaient
aisément dans leur esprit la soumission spi-
rituelle qu'ils croyaient due au pape comme
che* de leur Eglise, cl la soumission tempo-
relle due au souverain comme chef de l'Etat.

En 1369, Pie V prépara contre la reine une
bulle dans laquelle il la déclarait excommu-
niée, déposée de son trône, cl affranchissait

ses sujets de leur soumission à son égard.

La même année on vit cclaler une insurrec-
tion dans le Nord, sous les comtes de Wcst-
morelaud et de Northumberland, qui, par
leurs émissaires, cherchèrent à s'assurer la

coopération des principales familles catholi-

ques du reste de l'Angleterre. Mais, maigre
tomes leurs sollicitations, ces catholiques
persévérèrent dans leur fidélité

;
plusieurs

11)
G.iron, tleinonstrantia Hibcrnorum , p. 38.

2) Lord liurleigli , Exécution de la justice

,

même d'entre eus livrèrent spontanément à
la justice les messagers dea comtes rebelles;

acte de loyauté qui leur attira da la paît

d'Elisabeth les marques les plus \ i> es de

satisfaction et de gratitude.

Olie bulle fut publiée en 1570. et l'on exi-

gea de quelques-uns des principaux prélats

Catholi |ui-s qui avaient élé cfa issés de leurs

lièges, qu'ils répondissent à la questl mi vi-
vante : Si ]><ir ht bulle du pope on par toute

autre déclaration ou sentence prononcée ou à

prononcer, ils croyaient que In r>ine put être

dé fouillée deson droit à lu couronne, ou ses su-

jets affranchis du devoir de la fidélité et de l'o-

béissancef Ils fu renl lous unanimes à répon-
dre que Nonobstant ladite bulle ou toute au-
tre déclaration ou sentence du pope, jironon-

eée ou ù prononcer, ils tenaient la reine Eli'

sabetli pour la souveraine légitime de l'Angle-

terre et de l'Irlande, et qu'à elle il était dû, à
ce titre, obéissunce et fidélité de ta part de

to is les Anglais et de tous les Irlandais. Celte
déclaration était signée par le docteur Wat-
lon, évéque de Lincoln; par Feckenham,
abbé de Westminster; par' ('.ose, doyen de
Saint-Paul, et par les deux Harpsiield, l'un

doyen et l'autre archidiacre de Cantorbéry (1).

11 fut répondu de la même manière à celle

question par le docteur Healh, archevêque
d'York, et par les docteurs Pool, Tunslal,
Wbite, Ogellhorpe et Thirlby, évêques dé-
possédés de Pelerborough, Durham. Win-
chester, CarlMe et Ely, qui, avec beaucoup
d'autres, protestèrent de leur obéissance ù Sa
M jesté lu rrine, et lui offrirent, de leur pl<in
gré, de combattre et de repousser pour lu dé-
fende de Sa Majesté t >ule force étrangère, tînt-

elle même du p ipe lui-même
{
2).

En lo8S, Philippe 11 d'Espagne, irrité de
ce qu'Elisabeth avait fourni d, s secours aux
habitants des Pays-Bas, et de ce que Marie,
reine d'Ecosse, avait été mise à mort, se dé-
termina à lenter une invasion eu Angleterre.
Dans celle circonstance critique, les catho-
liques anglais donnèrent les preuves les plus
convainc uiles de leur loyauté. Les catholi-
ques, dit Hume, manifestèrent généralement
un grand zèle pour l'intérêt du bien public.
Quelques gentilshommes de celte secte, sa-

chant qu'ils ne pouvaient justement espérer
aucun poste de c m fiance ou d'autorité, en-
trèrent d'eux-mêmes comme volontaires dans
réarmée de tenc et de mer ; quelques-uns équi-

pèrent des vaisseaux à leurs propres frais, et

en donnèrent le commandement à des protes-
tants ; tandis que d'autres mettaient beaucoup
d'activité à animer leurs vassaux et leurs voi-

sins pour la défi nse de hur pays (3).

Durant le long règne d'Elisabeth, plus de
cent cinquante personnes furenl mises à
mort pour leur attachement à l'ancienne foi.

A la fin, la reine parut éprouver des remords
d'aï oir fait verser tant de sang ; cl, quelques
mois avant ta mort, elle fit concevoir aux

pp. 10, 15.

(3) lluiue, IliU. d'Elisabeth.
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catholiques, dans une proclamation, quel-
que espoir de se voir délivrés de l'oppression

des lois pénales, pourvu qu'ils voulussent
bien faire une déclaration suffisante de leur

soumission. L'offre fut acceptée avec em-
pressement. Les chefs du clergé catholique,

le 31 janvier, présentèrent au conseil une
I protestation de soumission, dont je vais ex-
traire les passages principaux.
Après avoir reconnu quela reine était leur

souveraine, et qu'aucune autorité, aucune
cause ni aucun prétexte, ne pouvaient être

pour eux, pas plus que pour tous ceux qui
protestaient avec eux, un motif suffisant de
désobéir à Sa Majesté, en aucune matière
civile ou temporelle, ils continuent en ces

termes : Et nous protestons sincèrement, et,

par cette manifestation publique, nous fai-
sons connaître à tout le monde chrétien, qu'en

cas de conspiration, d'attentat à la vie de Sa
Majesté, d'invasion du territoire et de toute

espèce de tentative à force armée, qui pour-
raient être fuites dans la suite par tout pré-

lat, tout prince ou tout monarque étranger,

conjointement ou séparément, pour troubler

ou renverser la personne, les biens, le royau-
me ou les domaines de Sa Majesté, sous cou-
leur, ombre, prétexte ou apparence de réta-

blir la religion catholique dans l'Angleterre

ou l'Irlande, nous défendrons la personne,

les biens, le royaume et les domaines de Sa
Majesté contre toutes ce* attaques violentes et

séditieuses. Et si, dans le cas d'excommuni-
cations lancées ou à lancer contre Sa Ma-
jesté ; si, à l'occasion de conspirations, inva-

sions ou tentatives violentes à faire, comme
nous l'avons déjà dit, le pape allait excommu-
nier aussi tous ceux qui, étant nés dans les

domaines de Sa Majesté, ne voudraient pas

abandonner la susdite défense de Sa Majesté

et de son royaume, et prêter leur concours à
ces conspirateurs ou à ces envahisseurs du
territoire; dans ces cas et tous les autres cas

semblables, nous nous croyons tenus en con-
science, nous et tous les catholiques laïques né

s

dans les domaines de Sa Majesté, de ne point

nous soumettre à cette censure ou à toute au-
tre semblable, mais nous défendrons notre

prince et noire patrie, pensant qu'il est de

notre devoir d'en agir ainsi; et, nonobstant
toute autorité on toute excommunication
quelconque, portée ou à porter, nous nous
soumettrons en tout aux ordres de Sa Ma-
jesté en matière temporelle (1).

Lorsque Jacques monta sur le trône, les

catholiques conçurent l'espérance flatteuse

d'être délivrés des lois oppressives portées

contre eux sous le règne précédent. Ils fu-

rentdésappointés. La noblesse et la bourgeoi-
sie de cette communion présentèrent au roi

une adresse dans laquelle, 1* ils le recon-
naissaient pour leur souverain, et se décla-
raient disposés à défendre ses droits contre
lous ses adversaires; 2° ils promettaient de

(1) Dodd, Hist. eccles. vol. II, p. 2!I2. — Il est à

remarquer que celui dont le nom apparaît le premier

sur la liste des signataires de cette prolesialion, fut

choisi par la cour de Home pour le premier évêque

catholique , après la mort des prélats déposes par

révéler et de repousser de toutes leurs forces

toute conspiration et tout attentat contre le
roi et ses successeurs, et de défendre de tout

leur pouvoir son royaume et ses domaines
contre toute invasion étrangère, tentée sous
quelque prétexte que ce fût; 3° ils reconnais-
saient qu'ils devaient au roi tout ce qu'un
sujet doit à son prince, d'après les lumières
de la raison naturelle ou la parole de Dieu,.

et tout ce que les catholiques anglais d'autre-

fois avaient cru devoir à ses prédécesseurs
catholiques; déclaration qu'ils étaient prêts.

à confirmer par serment, et à faire aussi

confirmer par serment par leurs chapelains
avant de les admettre à exercer leurs fonc-
tions dans leurs maisons (2).

Mais Jacques était imbu d'une trop forto

antipathie contre la cause catholique pour
se laisser adoucir par celte adresse; et l'é-

mission d'une nouvelle loi pour arrêter les

progrès du papisme convainquit bientôt les

pétitionnaires que leurs espérances portaient

à faux. Soit que le complot des poudres ait

eu pour principe le ressentiment causé par
cette conduite du roi; soit qu'il ait eu pour
cause, comme l'ont soutenu les catholiques,

la politique ombrageuse de Cécil, il n'en est

pas moins vrai que sa découverte obscurcit

en peu de temps le rayon d'espérance qui
avait semblé luire. Les vrais conspirateurs,

au nombre de huit, payèrent justement le

prix de leur trahison; mais les préjugés po-
pulaires étendirent leur crime à toute la

masse des catholiques. Ce fut en vain que,
pour défendre leur innocence, ils déclarèrent
qu'ils ignoraient l'existence du complot, et
représentèrent qu'il avait été divulgué par
un catholique, lord Monteagle; et que, s'il

eût réussi, les conséquences en auraient été

plus préjudiciablesqu'avantageuses à la cause
catholique. Ce fut en vain que Biackwalî,
chef du clergé catholique, envoya à ses con-
frères deux lettres circulaires, de son pro-
pre mouvement, et plus lard une troisième
par ordre du pape, leur exprimant combien
il détestait le complot, et leur ordonnant de
prévenir toute espèce de conspirations de ce
genre, et d'exhorter leurs ouailles à la pa-
tience et à la soumission. On ne put ni apai-
ser, ni éclairer l'indignation publique, et de
nouveaux décrets, plus oppressifs que les

précédents, furent misau jour. Jacques, ce-
pendant, qui se croyait le premier ihéologien
de l'Europe, se déiermina à leur proposer
un serment de fidélité; et, aidé de Uancroft,

archevêque de Cantorbéry, et de Perkins,

jésuite conformiste, qui, pour prix de ses

services, fut fait chevalier, le nouveau lest

fut composé et approuvé par le parlement.
Il contenait beaucoup de choses qu'aucun
catholique ne pouvait raisonnablement dés-

approuver; mais il renfermait aussi des

clauses exprimées en termes si équivoques,
qu'il aurait semblé que l'intention des auteurs

Elisabeth, delà suffit pour prouver qu'à Rome même
il fut jugé que leur protestation ne contenait rien de
contraire à la loi catholique.

(2) Caron, Remonslr. il ibernorum.
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était de manquer lo but qu'ils affectaient

d'avoir en vue. Ce sernicul lut prêté par
quelques-uns îles principaux membres du
clergé et du peuple; le plus grand nombre
refusa de le prêter, et ce refus fournil long-
temps à leurs ennemis un prétexte facile de
traiter avec mépris toutes les démarebes
qui furent faites pour obtenir quelque sou-
lagement (1).

Le triste et malheureux règne de Charles
fournit aux catholiques l'occasion de prou-
ver par leur conduite la loyaulé qu'on ne
voulait pas reconnaître en eux. sur leur sim-
ple parole. Ils épousèrent presque tous sans
exception la cause du roi, et consacrèrent à.

son service leur vie et leur fortune. Des cinq
cents ofûciers de l'armée royale qui perdirent
la vie durant la guerre civile, cent quatre-
vingt-quatorze sont connus pour Catholi-

ques (-2). Leur loyaulé fut en réalité très-

désastreuse pour leur religion : car, des fa-

milles nobles et opulentes par lesquelles elle

avait été jusqu'alors soutenue, plusieurs s'é-

teignirent pendant la lutte, beaucoup se trou-

vèrent réduites à une extrême détresse, et

toutes s'appauvrirent.

Après que le roi eut été emprisonné et mis
à mort, on ne pouvait espérer que des hom-
mes qui avaient montré tant d'ardeur et de
zèle pour la défense de la cause royale échap-
passent à la vengeance de leurs ennemis. Il

y en avait parmi ces derniers dont le ressen-

timent ne pouvait être satisfait que par l'ex-

tirpation totale des catholiques, et qui s'effor-

cèrent de prouver la nécessité d'une pareille

mesure par les dangereuses doctrines qu'où
avait coutume d'attribuer à l'Eglise catholi-

que. Dans ces conjonctures, il se tint une as-

semblée de théologiens catholiques qui déci-

dèrent d'un consentement unanime, 1° que le

pape ne pouvait affranchir les sujets catholi-

ques de la soumission et de la fidélité civile

envers des princes et des magistrats protes-
tants ;

2° qu'il ne pouvait déposer, ni ordon-
ner de mettre à mort des princes et des ma-
gistrats protestants, sous prétexte qu'ils

étaient excommuniés; 3° qu'il ne pouvait
dispenser de l'obligation résultant des ser-

ments et contrats entre catholiques et pro-
testants (3). Celle déclaration salisûl les plus

modérés entre les principaux chefs de la ré-

publique, et les catholiques se félicitèrent de
la voie, tout étroite qu'elle était, qui leur

était ouverte pour échapper à la ruiue dont
ils étaient menacés.
En 16G0, Charles II remonte sur le trône.

Dans la déclaration faite à Rrcda par ce mo-
narque, se trouve le passage suivant : Nous
déclarons la liberté pour les consciences ti-

morées, et que personne ne sera inquiété ni

interrogé pour des différences d'opinion en

matière de religion, qui ne troublent point la

])aix du royaume; et que nous sommes prêts

à sanctionner l'acte du parlement qui, après

mûre délibération t noui serait présenté pour
fn ire celte concession dans toute son éten-

due ('»). Cette déclaration raviva les espé-

rances des catholiques, et il fut proposé aux
ofQcieM civils de la couronne un manifeste

dans lequel, après avoir exposé le> vrai->

principes des catholiques sur les différentes

doctrines qui leur étaient attribuées, on de-
mande si, comme il paraîtrait d'après les

préambules des différentes lois pénales, que
ces lois n'étaient pas dirigées contre des

personnes professant les principes ci-dessus

exposés, on ne pourrait point espérer qu'en
confirmant ces principes par la foi du ser-
ment, on serait compris dans la concession

offerte aux consciences timorées. Dans cette

pièce on trouve le passage suivant qui a rap-

port au sujet qui nous occupe : Nous sommes
persuades et convaincus en conscience que
la couronne d'Angleterre relève immédiate-
ment de Dieu, dtns toutes les choses qui tou-
chent la dignité royale, et non d'aucun autre;
et que, par conséquent, le pape n'a, ni direc-

tement ni indirectement, le pouvoir de déposer
le roi pour quelque motif ou cause que ce

puisse être, ni d'ajfranchir aucun de ses sujets

de la soumission qu'ils doivent naturellement

à leur souverain, quoique professant une reli-

gion différente, ni de les délier de l'obligation

du serment prêté ou à prêter par eux, en re-
connaissance de ce devoir et comme gage de la

fidélité et de la constance avec laquelle ils sont
résolus de l'accomplir, nonobstant toute ex-
communication, bulle ou autre censure ecclé-

siastique pour les en détourner (5). Peu de
temps après le serment suivant fut offert au
roi par le clergé catholique : Je, A. B., jure
du fond de mon coeur que. nonobstant toute
déclaration ou sentence d'excommunication
ou de destitution, portée ou à porter contre le

roi, contre ses héritiers et ses successeurs, par
le pape actuel ou ses successeurs, et nonobstant
tout affranchissement qu'on voudrait accor-
dera ses sujets de la fidélité qu'ils lui doivent,

je continuerai de faire profession d'une t<><-

table fidélité et d'une véritable .soumission

pour Sa Majesté, ses héritiers et ses succes-

seurs; je les défendrai, lui et eux, de tout mon
pouvoir contre toute conspiration et al tentât

contre sa personne, sa couronne et sa dignité,

ainsi ijuc contre la personne, la couronne et la

dignité de ses héritiers et successeurs, par
l'emploi de la force ou sous prétexte de quelque
sentence ou déclaration quelconque; et je di-
vulguerai et révélerai toutes les trahisons ou
conspirations contre eux. qui pourront
nir à ma connaissance. Je jure en outre que
j'abhorre et déteste du fond de mon cœur,
comme fausse et hérétique, la doctrine i

t
u'il

est quelquefois permis aux sujets ou à d'au-

(1) Outre les amendes imposées pour refus d'as-

sister aux cérémonies du culte prolestant, qui furent

rigoureusement exigées pendant la plus grande par-
tie de son règne, Jacques permit de mettre à mort
pas moins de dix-huit prêtres et de sept laïques, et

de condamner à la déportation perpétuel,

viagl-huit clercs , uniquement à cause de leurs

croyances religieuses.

(2) Dodd, vol. 28.

I ..h ou. Remoustr. Hibou.
M) Journal des lords, vol. XI, p.

{5J Ms. ptnet tmet.
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très de tuer leurs princes ; et déclare de plus

queje nerecevrai ni n'admettrai aucune faveur

venant du pape ou de toute autre personne,

qui voudrait m'affranchir de l'obligation de

ce serment, ou de quelques-uns des points qu'il

renferme (1).

En janvier 1661, les prélats catholiques

d'Irlande, assemblés à Dublin, expédièrent

un agent en Angleterre pour offrir leurs fé-

licitations au roi au sujet de son rétablisse-

ment sur le trône de se9 ancêtres, et pour lui

rappeler sa promesse à'indulgence pour les

consciences timorées, et réclamer le libre

exercice de leur religion d'après les Articles

de paix de l'an 1648 (2). Peu de temps après
ils transmirent à ce même agent, pour être

présenté au roi, un papier intitulé : Humble
remontrance , reconnaissance, protestation et

pétition du clergé catholique romain d'Ir-

lande. Comme ce document n'est pas généra-
lement connu, quoiqu'il fournisse un puis-
sant argument en preuve de la loyauté et de
l'innocence de ce peuple si souvent décimé
par le glaive de la persécution, et qu'il mon-
tre la parfaite conformité qui existe entre

leurs principes et ceux des catholiques d'An-
gleterre, je ne me ferai aucun scrupule de le

transcrire ici en entier.

Les fidèles sujets de Votre Majesté, les mem-
bres du clergé catholique d'Irlande, représen-

tent très-humblement leur état présent et leur

déplorable situation ;

Qu'étant chargés par une commission indis-

pensable du Roi des rois du salut des âmes, et

du soin de leur troupeau, ainsi que d'adminis-
trer les sacrements et d'enseigner au peuple
cette parfaite obéissance qu'il est obligé en
conscience d'avoir pour les ordres de Votre
Majesté, on les accable de calomnies et on les

persécute à toute outrance ;

Qu'étant obligés, en vertu de la soumission
qu'ils doivent et qu'ils jurent à Votre Majesté,

de révéler toutes les conspirations et attentats

contre votre personne et votre autorité royale,

qui pourraient venir à leur connaissance, on
les dénonce eux-mêmes comme conspirateurs,

qui complotent entre eux la ruine des An-
glais, sans cependant alléguer aucune preuve

(1) Ms. pênes nnct.

('2) Ce qui est dit ici de la Remontrance irlandaise

n'est pas tout à fait exact. Cette Remontrance fut ré-
digée par suite de la sévérité avec laquelle les lois

pénales contre les catholiques irlandais furent exé-
cutées en 1GG1 et 16G2 par les lords justices. Elle
eut pour auteur Richard Bcllings qui en copia la se-
conde moitié dans une pétition précédemment adres-
sée au long parlement par les catholiques anglais.

Après avoir été approuvée dans un meeting privé
d'ecclésiastiques et de laïques à Dublin, elle fut en-
voyée à l'agent qui la lit signer par un évoque et vingt-
trois ecclésiastiques qui se trouvaient alors à Lon-
dres, et la présenta au roi. Un autre exemplaire de
la même pièce fut signé par qualn'-vingl-dix-sept
nobles et gentilshommes, et présente aussi au roi.
Mais, quoique cette Remontrance eût été approuvée
par le doyen et le chapitre du clergé anglais, elle

rencontra une violente opposition de la part du plus
grand nombre des prélats et des membres du clergé
irlandais, qui, dans leur synode de 1GGG, lui en sub-
stilueicnl une autre, avec. Ic> trois propositions sui-
vantes, empruntées de la déclaration du clergé de

qui puisse donner à une pareille accusation la

moindre apparence de probabilité, aux yeux
de tout esprit impartial ;

Que les crimes dont ont les accuse sont aussi

nombreux et aussi divers qu'il plaît à leurs

adversaires d'en imaginer; et, parce qu'ils ne
peuvent se présenter en liberté pour justifier

leur innocence, toutes les fables et toutes les

allégations publiées contre eux sont reçues

comme des vérités indubitables ; et, ce qui est

plus pernicieux encore, les laïques, sur la con-

science desquels le caractère sacré deprêtres leur
donne tant d'influence, ont à souffrir de tous

les crimes imputés à leur clergé, leurs enne-
mis ayant principalement pour but de faire

passer les Irlandais, dont ils possèdent les

biens, pour des gens incapables et qui ne sont

dignes à aucun titre de la clémence de Votre
Majesté ;

Qu'on se sert de toute espèce de bois pour
faire des flèches pour leur destruction : car,

comme si le clergé catholique romain, qui passe

à leurs yeux pour être si criminel, était ou
devait être une société si parfaite, que parmi
ses membres il ne dût s'en trouver aucun de

défectueux ou d'indiscret, on fait généralement
retomber sur le corps tout entier de ce clergé les

crimes vrais ou faux qui sont imputés à quel-

qu'un d'entre eux ; et, comme s'il ne se pouvait
dire un seul mot, ni écrire aucune lettre que
de leur commun et unanime consentement , il

faut que tout le clergé ait à souffrir de ce qui
n'est à la charge que de quelqu'un de ses mem-
bres en particulier.

Nous savons de quelle haine tout le clergé

catholique est l'objet
,
par suite des calomnies

dont on a su couvrir nos croyances religieuses

et notre dépendance de-l'autorité du pape; et

nous demandons humblement pardon à Votre
Majesté de nous justifier à cet égard par la

protestation suivante
, que nous faisons à la

face du ciel et en présence de Votre Majesté,
sincèrement et franchement , sans aucune
équivoque, ni restriction mentale (3).

Nous reconnaissons et confessons que Votre
Majesté est notre roi véritable et légitime, le

seigneur suprême et le légitime souverain de
ce royaume d'Irlande et de tous les autres

France : 1° < Nous, soussignés, déclarons présente-

ment que notre doctrine n'est pas que le pape ait

aucune autorité en matière temporelle sur noire sou-

verain seigneur le roi Charles II ; bien plus , nous
promettons de combattre toujours quiconque voudrait

lui attribuer aucun pouvoir direct ou indirect sur Sa
Majesté en matière civile ou temporelle. 2° Que no-
tre doctrine est, que notre gracieux roi, Charles 11,

est tellement absolu et indépendant, qu'il ne recon-
naît et n'a, après Dieu, aucun autre pouvoir au-des-
sus de lui, en matière civile et temporelle ; et que
telle est noire doctrine constante, dont nous ne nous
écarterons jamais. 5° Que notre doctrine est, que
nous, sujets, nous devons à notre roi une obéissance
si naturelle et si juste, qu'aucune puissance ne peut,
sous aucun prétexte quelconque, nous en dispenser,

ni nous en affranchir. «(Voyez Walsh , Histoire et

défaut, etc., t), 11,55, 694.)

(3) Jusqu'ici il n'a été question que du clergé. Ce
qui suit était signé par la noblesse et la bourgeoisie

d'Irlande, cl fut aussi présenté au roi en leur nom.
(Caron, liemonslr. Ilibcni.)
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domaines de Votre Majesté. C'est pourquoi
nous reconnaissons et nous confessons aussi
que nous sommes obliyés, sous peine de péché,
d'obéir à Votre Majesté', dans toutes les af-
faires civiles et temporelles, aUiti bienque tans
les autres sujets de Votre Majesté , et comme
le demandent de nous les lois et les règlem'nts
du gouvernement de ce royaume. Et que, no-
nobstant tout pouvoir ou toute prétention du
pape ou du siéye de Rome, ou toute sentence ou
déclaration quelconque, de quelque espèce ou
qualité

' qu'elle puisse être, portée ouàporterpar
le pape, ou par ses prédécesseurs et ses succes-

setos, ou par toute autorité spirituelle et tem-
porelle émanant de lai ou de son siéye, contre
Votre Majesté ou votre autorité royale, nous
n'en reconnaîtrons ni ne remplirons pas moins,
de tout notre pouvoir, les devoirs que nous
imposent une fidèle loyauté et une véritable

soumission envers Votre Majesté. Nous désa-
vouons et rejetons ouvertement toute puissance
étranyère, papale ou princière, spirituelle ou
temporelle, en tant qu'elle pourrait paraître,

ou prétendrait avoir le droit de nous a/fran-

chir, de nous décharger ou de nous délier de
celte obliyation, ou qui nous donnerait d'une
manière ou d'autre la liberté ou autorisation

d'exciter des troubles, de porter les armes ou
d'employer la violence contre la personne de
Votre Majesté, contre votre autorité royale

,

ou contre l'Etat et le gouvernement. Étant
tous prêts non-seulement à découvrir et à

faire connaître à Votre Majesté et à vos mi-
nistres toutes les trahisons ourdies contre

Votre Majesté ou contre eux, dont le bruit

serait parvenu à nos oreilles ; mais encore à
donner nos vies pour la défense de la personne
de Votre Majesté et de votre autorité royale,

et à résister de toutes nos forces à toutes les

conspirations ou tentatives séditieuses contre

Votre Majesté, sous quelque prétexte qu'elles

puissent être formées ou communiquées , et

quelle que soit la puissance ou autorité étran-

gère par laquelle elles puissent être appuyées.

Nous reconnaissons de nouveau que tous les

princes absolus et gouverneurs suprêmes, de

quelque religion qu'ils soient, sont les lieute-

nants de Dieu sur la terre, et que l'obéissance

leur est due selon les lois de chaque Etat respec-

tif, dans toutes les affaires civiles et temporel-

les; et, en conséquence, nous protestons ici

contre toute doctrine et autorité contraire.

Nous regardons aussi comme une chose impie

et contraire à la parole de Dieu, de soutenir

que tout sujet peut , de son autorité privée,

tuer ou égorger l'oint de Dieu, son prince
,

qui professe une croyance et une religion diffé-

rente de la sienne, et nous abhorrons et détes-

tons comme condamnable et détestable l'exécu-

tion d'un pareil crime.

Telle étant la doctrine de notre religion par
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rapport à la fidélité et à la soumission dues
aux ordres <l, I otrt Majesté, et notre dépen-
dance du siéye de Rome n'altérant en rien cette

parfaite obéissance qu'en vertu de notre nais-

sance et de toutes les lois divines et humaines,
nous sommes tenus de professer pour Votre
Majesté, notre souriront naturel et légitime,

nous vous prions humblement, prosternés aux
pieds de Votre Majesté, qu'il vous plaise nous
protéger contre celte cruelle persécution que
nous endurons uniquement à cause delà reli-

gion que nous professons; abandonnant au
châtiment prescrit par les lois ceux qui sont
ou pourront être dans la suite coupables
d'autres crimes (et il y en a eu dans lous les

temps, qui se sont ainsi rendus coupables tant

par leur plume que par leurs actes) (1).

Le chapitre du clergé catholique d'Angle-
terre, qui était alors sans évoque, avant reçu
un exemplaire de la protestation irlandaise,

chargea le docteur Kllice, son doyen, d'écrire

à revenue de Dromore pour lui annoncer
qu'il adhérait pleinement et entièrement aux
sentiments qui y étaient contenus, et qu'il

était tout prêta signer une scmblahle dècl i-

ralion , toutes les fois que l'occasion s'en

présenterait (2).

Peu de temps après, quelques catholiques
présentèrent une pétition à la chambre des
lords, où ils protestaient de leur soumission
à Sa Majesté, et demandaient à être délivrés
des lois sévères qui pesaient sur eux et les

accablaient, unique ment à cause de leurs prin-
cipes religieux. La pétition fut acceptée et les

pétitionnaires reçurenU'ordre de plaider leur
cause à la barre de la chambre. Après plu-
sieurs débats prolongés , l'opiuion de la

chambre parut être contraire aux châtiments
sanguinaires infligés pour cause de religion,

et l'on nomma une commission qui fut char-
gée de préparer un bill pour le rappel du
décret de v Elisab. cap. 1, i Jacobi, cap. '*, et

m Jacobi, cap. k. Mais la commission mit
beaucoup de lenteur dans son travail, »t le

parlement fut prorogé avant que le bill fut

présenté (3).

Au printemps de 1602, le roi fit annoncer
au doyen et au chapitre qu'il leur permettait
de rédiger une déclaration de soumission au
nom du clergé catholique anglais , et de la

soumettre à l'inspection du lord chancelier.

La chose fut exécutée, et celte déclaration,
qui reçut l'approbation de ce ministre, portait
pour litre : Déclaration de soumission à Sa
Majesté

, faite par le doyen et le chapitre du
clergé catholique anglais. Voici la clause la

plus importante qui y était contenue :

Nous ne pouvons croire, et nous ne croyons
pas en effet, que le pape ait par lui même .

vertu d'aucune autorité dérivant de son siège,

aucun pouvoir légitime de déposer les rois,

(1) Exemplaire imprimé.

(2) Caro-n, Remonstr. Ilibem.

(~>) Journal des lords, loin. Il, p. 27C, 510. Ce fut

pendant celte session que passa le bill qui rendait

aux évéques leurs siégea dans la chambre des lords,

et les rétablissait dans les autres droits dont ils

avaient été prifél durant les commotions civiles qui

avaient précédé. H y eut vingt-six d'entre les pairs

catholiques, c'est-à-dire la presque totalité, qui vo-

tèrent en leur laveur. Comme un service rendu en
mérite un autre en rcuur. on peut espérei sans

| ré-

aomption que le banc épiscopal se montrera animé du
même esprit de générosité, et le» pairs mbotiqoes
actuels en recevront cet sppai parlementaire que
leurs ancêtres, dans les mêmes cireonMaoces, n'ont

pus refusé aux evéques pruiesiaui-» de lotit

.
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soit catholiques, soit protestât! ts, de disposer de
leurs royaumes et de leurs domaines, ou d'au-
toriser aucun prince étranger, ou toute autre

personne quelconque, à s'emparer de la personne
sacrée de Sa Majesté ou de quelque portion
de ses domaines; et cela nonobstant toute sen-
tence, déclaration, décret, ou ordre quelconque
à cet effet, porté ou à porter par le pape ou
par toute autre autorité dérivant du siège de

Rome. Nous nous regardons comme tenus,

nous et tous les bons catholiques , à considé-
rer de pareils actes comme invalides, et à de-
meurer inviolablement attachés à notre devoir

de fidélité et de soumission envers Sa Majesté,
ses héritiers et ses successeurs , abjurant et

repoussant tout pouvoir du pape ou de toute
autre personne sur la terre, qui prétendrait
nous affranchir, nous décharger ou nous délier

de cette obligation d'obéissance, ou nous auto-
riser nous ou d'autres à exciter des troubles,

à prendre les armes , ou à nous porter à toute

espèce de violence contre la personne de Sa
Majesté, ou quelqu'un de ses domaines. Nous
nous reconnaissons en outre, nous et tous les

bons catholiques, obligés d'élre toujours prêts

à découvrir à Sa Majesté ou à ses ministres
toutes les trahisons ou conspirations contre

Sa Majesté ou son gouvernement , aussitôt

qu'elles parviendront à noire connaissance;
bienplus, nous nous croyonsmême tenus d'ex-

poser nos vies pour la défense du roi et du
pays, et pour repousser toutes les attaques in-

térieures ou extérieures qui seraient dirigées

contre eux , de quelque prétexte qu'on cher"

chat à les colorer.

Mais nous détestons tous tant que nous
sommes, de tout notre cœur, cette assertion

impie, condamnable et tout à fait antichré-
tienne, que les rois ou princes absolus, quelle

que soit leur croyance, qui ont été excommu-
niés par le pape, peuvent être déposés, tués ou
égorgés par leurs sujets, comme diamétrale-
ment opposée à la parole de Dieu (1).

Mais cette perspective de délivrance s'é-
vanouit bientôt. Le parti de la cour perdait
tous les jours de son influence dans les

chambres du parlement, tandis que celui de
l'opposition recevait continuellement un
nouvel accroissement de force. La persua-
sion générale que le duc d'York, l'héritier

présomptif de la couronne, avait embrassé
la foi catbolique, devint un instrument puis-
sant dans les mains des meneurs populaires

;

il fut présenté adresses sur adresses au roi
pour presser l'exécution des lois contre le

papisme; et, en 1672, l'acte du test, par le-

quel tous les catholiques étaient exclus de
toutes les charges de confiance, fut porté à la

chambre des communes. Le roi était déter-
miné à s'y opposer, mais ses besoins le for-
cèrent bientôt à changer de résolution, et il

offrit de le passer pour une somme considé-
rable d'argent. La proposition fut acceptée
parles meneurs du parti populaire, et, après
quelque contestation au sujet du montant de
la somme, les ennemis des catholiques ache-

(1) Ms. pênes uncl.

Ci) Voyez llemonlrance de la piété et de l'innocence,

tèrent l'assentiment du roi pour une somme
de 1,200,000 livres slerl. (18,000,000 fr.). Us
ne se trouvèrent cependant pas encore sa-

tisfaits. A chaque session suivante ils pré-
sentaient des bills à la chambre des commu-
nes pour empêcher les papistes de siéger

dans le parlement ; et en 1678 la frénésie na-
tionale était excitée à un si haut point par
les parjures d'Oatès et de Bedloe, que leurs

efforts rencontrèrent peu d'opposition. Un
bill passa dans les deux chambres et reçut la

sanction royale, en vertu duquel les députés

des communes et les pairs étaient obligés,

avant de prendre leurs sièges, de prêter les

serments et de signer la déclaration contre

les papistes. A partir de ce jour, les lords ca-

tholiques ont cessé de siéger dans le parle-

ment, quoique le duc d'York, que l'on avait

plus particulièrement en vue d'exclure de la

chambre, pour arriver par là à l'exclure en-

suite du trône, eût assez intérêt à obtenir
une exception en sa faveur.

Le lecteur doit connaître suffisamment
l'histoire des catholiques qui furent sacrifiés

à la haine populaire pour la plus absurde des
calomnies, le complot d'Oatès. Ils sont tous
morts en protestant de leur innocence ; beau-
coup d'entre eux ont prnfué de l'occasion
pour déclarer combien ils avaient en horreur
les odieuses doctrines si communément at-
tribuées aux catholiques, et particulière-
ment le droit des papes de déposer les rois.

On se rappelle encore les paroles prononcées
par eux au lieu même de l'exécution (2J ; et,

si jamais on peut croire qu'un homme parle
avec sincérité, c'est quand, jouissant pleine-
ment de l'usage de ses sens, il est sur le bord
de l'éternité, et n'a plus qu'un moment à
attendre pour êlre présenté devant un juge
à qui rien n'est caché. Un d'entre eux, lord
Stafford, lors de son procès, voulant faire
connaître aux pairs ses véritables croyances
religieuses, les renvoya à un petit écrit inti-
tulé Principes catholiques, d'où je vais ex-
traire quelques passages propres à faire con-
naître la doctrine enseignée aux catholiques
à cette époque (3).

§ II. De l'autorité spirituelle et temporelle.— N° 3. Si un concile général [moins encore
un consistoire papal) entreprenait de déposer
un roi et de délier ses sujets de la soumission
qu'ils lui doivent, nul catholique n'est tenu

t
comme catholique, de se soumettre à un sem-
blable décret. D'où il suit, etc.

4. Les sujets du roi d'Angleterre peuvent
légitimement, sans violer en rien aucun des
principes catholiques, renoncer, même avec
serment, à enseigner, à défendre ou à mettre
en pratique la doctrine de déposer les rois ex-
communiés pour crime d'hérésie par une auto-
rité quelconque, comme étant une doctrine,
contraire aux lois fondamentales de la nation,
injurieuse au pouvoir souverain, propre à
troubler la paix et à renverser le gouverne-
ment, et, par conséquent, impie et condamna-
ble dans les sujets de Sa Majesté.

1683.— Dodd. Hist. vol. III, p. 356.

(ô) Ces extraits sont tirés de l'édition de 1083.
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7. Les catholiques ne . /,(is non plus,

comme catholiques, </ue le pape ait aucune
autorité directe ou indirecte sur le pouvoir
et la juridiction temporelle des princes. Delà
il s'ensuit que $i le pape prétendait affranchir
ou dispenser, pour cause d'hérésie ou de
schisme, les sujets de Sa Majesté de la sou-
mission qu'ils lui doivent, une pareille dis-

pense serait vaine et nulle, et tous les sujets

catholiques, nonobstant une semblable dis-
pense ou affranchissement, seraient encore te-

nus en conscience de défendre leur roi et leur
patrie, au péril de leur vie et de leur fortune,

même contre le pape lui-même, dans le cas où
il chercherait à s'emparer du pays.

9. Quant à la doctrine de tuer les rois, ou
de faire périr les princes excommuniés pont-

cause d'hérésie, c'est un article de foi dans
l'Eglise catholique, expressément défini dans
le concile général de Constance, qu'une pa-
reille doctrine est condamnable et hérétique,

étant contraire aux lois connues de Dieu et

de la nature.

Sous les règnes subséquents de Jacques,
Guillaume et Anne, je ne trouve point de pé-

titions ou remontrances adressées par les ca-
tholiques au souverain. Sous le premier de
ces monarques, il n'y avait aucune nécessité

de le faire; sous le règne des deux autres,

on jugea qu'il était plus prudent de rester

dans l'obscurité que d'exciter l'attention pu-
blique (1).

Peu de temps après l'insurrection de 1715,
les principaux membres de la noblesse et de
la bourgeoisie catholique, désirant détour-
ner de tout le parti catholique l'indignation

excitée par la faute de quelques-uns d'entre

eux, présentèrent au roi une pétition expri-
mant leur plus ardent désir de donner à Sa
Majesté toutes les assurances de fidélité et de

soumission qu'on pouvait attendre d'eux, sans

employer de termes qui fussent capables d'of-

fenser les consciences timorées (2). Dans ce

même temps on préparait une pétition à pré-

senter à la chambre des communes, où se

trouve le passage suivant :

Tous les jours on reproche aux pétition-

naires que ceux des membres de notre commu-
nion à qui, dans les premiers temps, ont été

in/liqées les peines portées par ces lois pénales

(contre les papistes) ne doivent pas être con-
sidérés comme ayant souffert pour cause de
religion, mais bien pour crime de trahison, et

principalement pour avoir cherché à soumet-

tre la couronne et l'autorité royale de l'An-

gleterre au siège de Rome, ce qui parait à vos

pétitionnaires une trahison au plus haut de-

gré C'est pourquoi vos pétitionnaires

demandent humblement et avec instance qu'il

leur soit permis de se défendre et de procla-

mer hautement que la religion catholique n'en-

seigne point, et qu'ils ne croient pas non plus

que le. pape, ou /' Eglise de Rome, ou toute

autre Eglise quelconque, ait, de droit divin

ou humain, aucune espèce d'autorité direcle-

(!) L'empereur l.éopold intercéda nvec quelque
sucres eu laveur de> catholiques auprès du roi Guil-

laume.

{%) Exemplaire manuscrit de la pétition pêne*
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ment ou in nt sur ladite couronne et

ledit royaume, <n /nature temporelle; et ils

détestent et abhorrent de tout leur eesur toute

doctrine qui enseignerait (existence d'une pa-

reitlt autorité , et toutes les conséquences pra-
tiques qui ilécouleraicnt d'une semblable d

trine; et ils $ont prêts non-seulement à dé-

clarer, comme ils le désirent, de tu manière

la plus éclatante qu'ils détestent et abhorrent

du fond de leur cœur cette doctr ne. mais en-

core à donner uu roi et au royaume l'assu-

rance la plus entière et la plut complète que
vous jugerez à propos d'exiger (S).

Je ne sais si cette pétition fut présentée ou
non : car à celte époque il survint un obst.i'

tout à fait inattendu , occasionné par le zèle

des amis de la famille des Sluarl au delà des

mers. On fit circuler à Rome des exemplaires
d'un écrit dans lequel on prétendait que la

couronne appartenait de droit au fi Is de Jac-

ques 11 , et qu'aucun catholique ne pouvait

en conscience prêter serment de lidélité à
(1< orges 1

er
. Ce fat en vain que les catholi-

ques soutinrent qu'ils n'étaient pas respon-
sables des écrits publiés par d'autres ; la

vieille maxime, que les catholiques ne veu-
lent pas garder la foi jurée avec les héréti-

ques , fut remise en vogue , et l'on convint
enfin, pour satisfaire le ministère, de s'adres-

ser au pape pour avoir ses sentiments à ce
sujet. Sa réponse fut transmise par l'inter-

nouce de Rruxelles au docteur Stonor, un
des évêques catholiques.

La formule projetée , dit le ministre, ou
toute autre qui pourrait être proposée, con-
tenant l'obligation sur serment d'une entière

obéissance et fidélité, avec une déclaration de
ne rien faire directement ou indirectement
contre la constitution présente du royaume,
il m'est enjoint de vous informer que l'on pense
non-seulement que de telles formules sont per-
mises et légitimes, mais qu'il parait même
qu'on doit comprendre que ceux à qui elles

sont imposées , sont positivement obligés de
s'y soumettre, puisque sur ce point on m'al-
lègue les passages de saint Pierre et de saint

Paul, qui prescrivait l'obéissance aux sou-
verains (4).

Mais
,
quoique cette réponse fût si favo-

rable, quoique l'enipercureûl ordonné à son
ambassadeur d'user de toute son influence
en faveur des catholiques , leurs efforts res-
tèrent sans succès . et ils se \irent hienlot

exposés à de plus grands maux encore pu
l'acte qui autorisait la levée d'uue taxe de
100,000 liv. sterl. (2,500,000 fr.) sur les biens
des papistes.

Il n'est pas nécessaire d'entrer dans au-
cun détail sur les affaires des catholiques
sous le règne actuel : le lecteur connaît sans
doute les réponses des uni\er>Hcs étran-
gères à M. Pilt, elles serments prêtés par
les catholiques suivant les actes passés en
leur laveur. Je me contenterai donc de de-
mander si les serments et les protestations

ttlICt.

(5) Exeropl. ms. venu omet.

(4i Copie manuscrite de celle lettre eu frai

datée de Brudles, lo octobre t:n>.



165 EXAMEN DE PUBLICATIONS ANTICATHOLIQUES. 106

contenus dans les pages qui précèdent ne
confirment pas ce que'j'ai dit

,
que la grande

société des catholiques anglais n'a jamais
reconnu dans le pape aucune aulorité tem-
porelle , et n'a jamais regardé le pouvoir de

déposer les rois et de délier leurs sujets de
leur serment de fidélité, comme faisant par-

tie de ses croyances religieuses. Mais si cela

est vrai des catholiques d'autrefois , il doit

l'être également de ceux d'aujourd'hui , et

je ne vois pas comment on pourrait les ac-
cuser raisonnablement de partialité pour des

doctrines qu'ils ont désavouées, ou craindre
qu'ils ne les adoptent dans un temps plus ou
moins éloigné. Le fait est qu'il n'existe point

dans le Royaume-Uni ni dans aucun autre
royaume de l'Europe , de société d'hommes
dont les opinions religieuses par rapport au
gouvernement civil soient connues d'une
manière plus exacte et plus certaine. Non-
seulement ils ont expliqué leurs sentiments,
ils ont même assuré avec serment la vérité

de cette explication. Ils ont donné à leur sou-
mission une double garantie : ils y sont te-

nus à la fois par leur religion et par leurs

serments.
En terminant, je ferai observer que le livre

des statuts est maintenant sur ce sujet en

contradiction avec lui-même. Quiconque lira

les préambules des statuts qui pèsent sur les

catholiques et dont ils demandent à être dé-

livrés, reconnaîtra qu'ils ont été portés contre

des gens qu'on représentait comme traîtres

à leur patrie
,
qui faisaient profession de

croire qu'on ne doit point garder la foi jurée

avec les proteslanls, et que le pape peut lé<

gilimement déposer les rois et délier les su-

jets de leur serment de fidélité. Or, il est re-

connu, parles actes passés sous le règne

actuel en faveur des catholiques
,
que ceux

qui prêtent les serments qui y sont contenus

ne peuvent être rangés dans cette classe.

Donc ce n'est pas contre eux que les lois pé-

nales ont été portées. Pourquoi donc leur

en faire toujours néanmoins porter le poids?

Assurément la justice et la conscience de-

mandent que celle contradiction n'existe

pas plus longtemps, mais que tous ceux qui

professent une véritable soumission au roi

,

que tous ceux qui abjurent la supériorité

temporelle de tout autre prince ou prélat
,

soient admis à participer aux droits com-
muns et aux distinctions des sujets de Sa

Majesté britannique.

EXAMEN
DE CERTAINES PUBLICATIONS ANTICATHOLIQUES

SAVOIR :

1° D'un mandement adressé au clergé du diocèse de Gloucesler, en 1810, par Georges-Isaac
Huntingford, D. D. F. R. S., évêque de Gloucestcr (et réimprimé en 1812) ;

2° D'un mandement adressé au clergé du diocèse de Lincoln, en 1812, par Georges Tomline,
D. D. F. R. S., seigneur évêque de Lincoln

;

3° Des observations du très-honoré lord Kcnyon sur la question catholique.

Qui parti civium consulunt, partem negligunt, rem perniciosissimam
in civitatem inducunt, sedilionem aique discordiam.

{Cic. De Ofliciis.)

Écrit publié pour la première fois en 1815.

11 doit être évident pour l'observateur
même le moins attentif, qu'une opposition
régulière vient d'être organisée contre les

réclamations des catholiques. Le clergé s'est

placé au front de la bataille, et au cri de
danger pour l'Eglise est venu s'accoupler ce-

lui de danger pour la constitution. Afin de
perpétuer les incapacités religieuses, il a été

publié des mandements épiscopaux; le clergé

a tenu des meetings, des pétitions parties des
diocèses, des collèges et des archidiaconés,
ont été présentées aux deux chambres du
parlement. Pour seconder ces efforts, la

presse elle-même a été mise en réquisition,

et les travaux des journalistes anlicaiholi-

ques , l'établissement d'un Magaeia antica-
lltolique, et la propagation de traités antica-
tholiques, publiés dans tous les formats et

appropries à toutes les intelligences, rendent
un témoignage honorable du zèle et de l'acti-

vité de ceux qui ont eu le courage de se met-
tre à la tète de cette croisade orthodoxe.

Le catholique, cependant, ne peut repor-
ter ses yeux sur le passé, sans se sentir porté
à bien augurer de l'avenir. Il y remarquera
que les attaques irritantes des temps qui
nous ont précédés sont maintenant exclues
avec une sorte de honte du parlement, et no
soutiennent qu'avec peine leur crédit auprès
des protestants les plus soupçonneux et les

moins instruits. Il verra que nos adversai-
res ont été presque universellement forcés
de battre en retraite de position en position,
et qu'après avoir défendu avec opiniâtreté
chacune de ces positions, ils ont fini par se
réfugier dans une autre. D'abord, on nous a
accusés de favoriser les prétentions des
Stuarts; l'extinction de cette famille a fait

tomber cette accusation. On nous a dit en-
suite que les catholiques ne pouvaient pas
être lies par des serments; et, cependant, ce
sont les serments qu'on a sagement jugés la

meilleure sauvegarde contre leur prétendue
perfidie. Après cela, on a rangé en bataille
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r.iiro nous lc9 Pitres du grand concile <ie

Lairan, comme si nous dénoua être aujour-

d'hui punis, parce que les protestants ne
peuvent comprendre les règlement! des

princes et des prélats feudataires, il y a si\

cents ans. Plus lard, on nous a reproché le

pouvoir que s'est attribué le pape de dépos-

séder les princes, et ses prétentions dans

l'ordre temporel ; mais ce reproche a élé

anéanti par les réponses des universités

étrangères. Enfin est venu le serment du
couronnement ou du sacre ; mais, néan-
moins, on n'a pu persuader à personne qu'en

promettant de maintenir les libertés de l'E-

glise anglicane, le roi s'engageât à priver de

leurs droits tous ceux qui n'en feraient pas

partie. Chacune de ces raisons a été, dans

«on temps, regardée comme invincible, et

aucune d'elles cependant n'a pu soutenir la

discussion. Les avantages passés sont un
gage de succès pour l'avenir, et l'extinction

des anciens préjugés donne tout lieu d'espé-

rer que dans peu de temps les opinions reli-

gieuses cesseront d'être considérées comme
un motif suffisant d'imposer des restrictions

politiques.

Chassés de leurs postes avancés, les anti-

catholiques cherchent maintenant à se re-

trancher autour de la constitution, et, à l'a-

bri de ce nom vénérable, ils continuent de

faire une opposition ardente et prolongée.

Ce n'est pas cependant en réalité pour la

constitution qu'ils combattent , mais bien

pour les tests et les incapacités dont on l'a

environnée comme d'une haie, à une épo-

que d'animosilé et de défiance religieuse.

Car, quel que soit le but pour lequel cette

haie a été plantée, dans le principe, on peut

maintenant l'arracher sans le moindre in-

convénient; elle ne sert plus à la protéger,

elle ne fait que la déGgurcr. La constitution

anglaise n'est pas une constitution de res-

trictions et de pénalités : elle a été formée

pour conserver les droits d'hommes libres
;

«lie a été faite pour tous, et non pour une

partie seulement ; elle est destinée, comme
le soleil, à répandre sa bénigne influence sur

tous , et non à priver de ses franchises un
quart de la population du royaume, les sept

huitièmes du peuple d'Irlande.

Quoiqu'on ne puisse espérer que, sur des

matières de grande importance nationale, et

dans lesquelles se trouve impliquée une

foule d'intérêts individuels, tout le monde
soit parfaitement d'accord, il serait néan-

moins convenable que ceux qui déclarent si

hautement les réclamaiions des catholiques

incompatibles avec la constitution, s'arrê-

tassent un instant à réfléchir, en voyant que

(I) < Sans Crainte d'être contredit, > dit l'évèque

de Niirwich, « le jugement de quatre hommes lell

que. MM. ISurke, l'ni, Fox et Windham, a plus de

poids, sur une question comme celle-ci que le juge-

ment de toutes les universités, cl que celui même de

leur opinion est en opposilion directe avec
celle des plus gran Is h um.'ne s que ce ro\aume
a produits. Tant que l'on conservera du res-

pect pour le génifl et l'intelligence, pour l*é-

loqucnce parlementaire et la sagesse poli-

tique, les BOOM de l'ilt et de Fox. de Iturkc

et de Windham, tiendront les premiers têugt
dans l'estime publique (1 Os illustres hom-
mes d'Elat, quoique divisés sur les autres

questions , se trouvaient réunis pour la dé-
fense de la cause des catholiques. Ce n'était

pas chez eux une question de parti, ni une
opinion formée ou maintenue dans un inté-

rêt particulier. Leur conviction était celle

d'esprils libéraux et éclairés, qui oublient les

différences de parti, dans leur zèle à servir

leur patrie, et qui n'ignoraient point la na-
ture de la constitution, et qui étaient loin

d'être les ennemis de sa stabilité. Il serait

vraiment étrange qu'une mesure qu'ils s'ac-

cordent unanimement à regarder comme es-

sentielle à la prospérité du royaume pût de-
venir, comme on nous le dit, une source de
maux pour l'Eglise établie, et renverser les

principes qui ont placé la maison de Bruns-
wick sur le trône.

Quoi qu'il en soit, cependant, un rayon de
lumière politique est parti dernièrement de
la chaire. Les évéques de Lincoln et de Glou-
cesler ont découvert le danger caché qui
avait échappé à la pénétration de ce> grands
hommes d'Etat; et, par la publication de
leurs mandements, ils ont essavé de l'expo-
ser à la vue de leur clergé et de toute la na-
tion. L'un des deux très-révérends prélats,

le docteur Tomline, avait été précédemment
autant dans les ténèbres que son ami, M. Tilt,

et s'était montré comme loi favorable aux
réclamations des catholiques. Son illumina-
tion n'a commencé qu'au changement de
ministère en 1807, et le mandement par lui

publié l'année dernière expose en détail les

raisons qui l'ont porté à combattre cette me-
sure, dont il avait été autrefois l'avocat. Le
mandement du docteur Huulingford a élé

provoqué par la pétition des catholiques an-
glais en 1810, el a élé publié de nouveau en
1812, par suite du succès qu'a obtenu la mo-
tion de M. Canning dans le dernier parle-
ment. Je me propose d'examiner ces deux
publications, el, comme elles ont l'une et^

l'autre le même objet, que le raisonnement
en est semblable, et le méi île à peu près égal,

je les joindrai ensemble, afin d'éviter les re-

dites, distinguant soigneusement ce qui peut
être particulier à chaque prélat , et n'omet-
tant rien de ce que je pourrai croire digne
d'attention.

tous le« théologiens qui se sont jamais assemblés
sou- le dôme de Saint-Paul, ou dana Jérusalem Chaan*
ber, jusqu'à M jour. > Dinours de l'evêque de Nor-
•vricli eu 1811.
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MANDEMENTS
DES ÉVÊQUES DE LINCOLN ET DE GLOUCESTER.

C'est la manœuvre favorite des chefs du
parti anticatholique, de cherchera sanctifier

leur opposition en faisant appel à la sagesse

de leurs ancêtres. Les incapacités dont nous

nous plaignons sont représentées comme au-

tant de sauvegardes élevées par les; grands

hommes aux efforts desquels nous devons la

révolution, et la réputation de leurs préten-

dus auteurs leur donne une importance à
laquelle elles ne peuvent avoir par elles-mê-

mes aucun, droit. Telle est aussi la marche
suivie par l'évêque de Lincoln. Il commence
son mandement par nous dire qu'il était au
delà de la portée des prévisions humaines de
déterminer, à l'époque de la réformation,

quelles luttes et quels conflits ne pouvaient

fias s'élever entre des hommes dont la foi re-

igieuse était si essentiellement différente;

mais qu'à l'époque de la révolution, il s'était

déjà écoulé plus d'un siècle, et la connais-

sance des dangers auxquels la religion ré-
formée avait été exposée, par suite de l'esprit

hostile et remuant de ceux qui adhéraient
encore à l'Eglise de Rome, mettait les hom-
mes illustres et sages, qui avaient concouru
à opérer la révolution, à même de prendre
des précautions propres à assurer le maintien
de l'établissement protestant contre les ten-

tatives futures des papistes; que quelques-
unes des lois qui furent portées alors et peu
de temps après ont été rappelées, que d'au-
tres sont encore en vigueur, etc. (1). Or, en
supposant même que cet exposé soit exact,
on peut douter que la conséquence qu'on
voudrait en déduire puisse être juste. Durant
le long intervalle de plus d'un siècle, il a pu
arriver bien des choses d'où il résulte que ce
qui fut alors jugé nécessaire ne soit pas ex-
pédient aujourd'hui. Les circonstances ont pu
changer; l'irritation causée par les écrits

des controversistes et le conflit des parties a
pu s'éteindre; l'attachement des catholiques
pour une famille infortunée a pu cesser, et

les dangereuses doctrines qui leur ont été
autrefois attribuées

, peuvent avoir été pé-
remptoirement désavouées. S'imaginer que
des lois fondées sur la prétendue exigence du
moment doivent subsister jusqu'à la fin des
teuips, au milieu de la scène toujours chan-
geante des choses humaines, c'est ce qui se
conçoit mieux de l'extravagance de l'enthou-
siaste et du fanatique, que du jugement sobre
et réfléchi du législateur. La sagesse de nos
ancêtres avait introduit l'esclavage dans les
colonies occidentales, la sagesse de leurs
descendants l'a aboli; la sagesse de nos an-
cêtres a introduit des incapacités religieuses
parmi nous, peut-être est-il de la sagesse de
leurs descendants de les abolir aussi.

Mais, sans approfondir davantage ce sujet
pour le moment, je n'hésite pas à dire que
l'exposé du très-révérend prélat, sous quel-
que face qu'on le considère, n'est pas exact,

(t) Mandement de l'évêque de Lincoln, p. il.
(-2) Mandement de l'évêque de Lincoln, p. 11, 12.

DÉMONST. KVANG. XVII.

S'il prétend attribuera l'époque de la révo-
lution l'existence du code pénal , il est réfuté
par toute la teneur de notre histoire. Il a
fallu plus de deux siècles pour élever celle

pile immense de restrictions, d'incapacités et

de punitions. Les fondements en ont été jetés

dans le sang par Elisabeth; et, quoiqu'il y
ait été fait des additions par presque tous les
monarques qui se sont succédé, il y a à
peine cinquante ans qu'elle est complètement
terminée. Il est vrai que depuis le commen-
cement du règne du monarque actuel plu-
sieurs de ces lois oppressives ont été rappe-
lées; mais, si l'évêque de Lincoln entend
restreindre son assertion à celles seulement
qui subsistent encore, l'histoire fera voir en-
core qu'il n'est pas exact. Des incapacités
dont nous demandons maintenant à être dé-
livrés, les principales, celles que le prélat se
montre si jaloux de perpétuer, furent impo-
sées avant la révolution; elles doivent leur
existence à une des époques les moins hono-
rables de notre histoire; elles furent établies
dans un moment où les préjugés elles passions
du peuple avaient été portés à un degré presque
inconcevable de frénésie par les impostures
de Titus Oatès. Oatcs fut dans la suite con-
vaincu de parjure, et il fut déclaré que sou
témoignage n'était qu'un tissu de mensonges
les plus improbables. Cependant les incapa-
cités auxquelles il a donné naissance n'out
jamais été révoquées; elles sont encore sus-
pendues autour du cou des catholiques,
après un laps de plus de cent cinquante ans
révolus.

Le très-révérend prélat nous apprend en-
suite que les selles incapacités qui subsistent
aujourd'hui sont, qu'il n'est pas permis aux
papistes de siéger dans le parlement, de rem*
ptir les grandes charges de l'Etat, de présider
les cours de justice ou dé/uité et de comman-
der les armées de terre ou de mer (2). Cet ex-
posé fût-il moins inexact que le précédent,
je comprends encore que les catholiques
aient raison de so plaindre. Etre foi ce de par-
ticiper à toutes les charges de l'Etat, et ne
pouvoir aspirer à aucun des honneurs ou
des récompenses dont il dispose; voir qu'il
nous est permis

, à la vérité, de verser notre
sang pour la patrie, et nous voir exclus de
toute promotion dans le service militaire;
être admis au barreau, mais n'y pouvoir sié-
ger que stigmatisé comme indigne de tout
avancement dans celte profession, ce sont là
autant d'incapacités assez onéreuses pour
un homme libre. Mais si le savant prélat
veut bien consentir à jeter les yeux sur la
noie placée au bas de cette page, il verra
qu'il existe encore beaucoup d'aulres res-
trictions qu'il paraît ignorer, restriction!
qui répugnent également aux principes de la
saine politique et aux préceptes d'une reli-
gion bienveillante et charitable (3).

(3) 1* Les catholiques anglais sont universelle-
ment déclarés incapables de voter dans les élections.

Six.)
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Apre» avoir ainsi préparé l'cspril de ses

lecteurs, en diminuant 1(3 nombre de nos

griefo, et en en attribuant l'origine à «les

hommes qui n'en furent point les aoteors,
l'évéque de Lincoln poursuit en affirmant
que des incapacités civiles, quoique créées
en conséquence d'opinions religieuses , ne
Boni pas des actes de persécution, mais qu'el-

les s'accordent parfaitement avec les vrais

principes de la tolérance. Et c est iei que les

deux prélats commencent à marcher dans la

même \oie. La tolérance, nous disent-ils. est

la permission donnée à chacun, sous l'autorité

île la loi, de professer les opinion» religieuses

gui lui paraissent s'accorder le mieux avec

l'Ecriture, et d'honorer Dieu de la manière la

plus conforme aux lumières de sa conscience.

La foi intérieure et le culte extérieur com-
prennent, à cet égard, tout le service reli-

gieux; et guiconrjue jouit d'une liberté illimi-

tée sous ce double rapport, jouit d'une parfaite

tolérance religieuse (1). Maintenant , il est

vrai, les catholiques ne sont plus obligés de
payer uue amende de cent marcs d'argent

Èour avoir assisté au service divin de leur

glise, ni l'amende mensuelle de vingt livres

sterling (500 fr.) pour s'être absentés du
service de l'Eglise établie. Les lois intoléran-

tes en vertu desquelles ces peines étaient in-

fligées ont été rapportées, et nous avons la

permission de professer notre propre sym-
bole de foi, et de pratiquer les cérémonies de
notre culte (2). Mais il ne faut pas oublier à
quel prix nous achetons cette permission.

C'est en perdant les droits civils dont jouis-

sent nos concitoyens, les immunités commu-
nes que la constitution suppose être le droit

de naissance de tout Anglais. H nous faut les

sacriGer ou abjurer notre religion. Est-ce là
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une liberté illimiter dans notre culte? Est-ce
là une plein* 't jiarfnte toléri h

La tolérance (s'il nous esl permis d'em-
ployer ce mol qui semble vouloir dire uni-
quement qu'une personne ne devra <|u'a I in-

dulgence d'une autre le droit i r son
culte religieux:), la tolérance est le juste mi-
lieu i nire Yelublisstment et la persécution.

Etablir, c'est choisir un symbole particulier,

< t pourvoir aux frais de l'Etat, à la subsis-
tance de ses ministres, persécuter , c'est

choisir un symbole particulier, et assujettir

ceux qui le professent à des restrictions, des
privations ou des peines. Tolérer, c'est no
faire ni l'un ni l'autre. Si d'un côté la tolé-

rance en faveur d'une religion ne l'encou-
rage pas, de l'autre elle ne la tracasse pas

;

elle la laisse à elle-même et s'abstient pru-
demment de toute intervention législative

pour ou contre elle. Comme lorsqu'on établit

une Eglise on ne crée pas les droits civils dont
jouissent ses membres, ainsi lorsqu'on to-
lère un symbole, on n'inflige pas non plus
des incapacités civiles à ceux qui le pro-
fessent. Toute tracasserie, soit qu'elle aille

jusqu'à la privation de la vie, ou de la li-

berté, ou des biens, ou des droits qu'on pos-
sédait auparavant, est une persécution, à
différents degrés, il est vrai, mais toujours
essentiellement opposée à la vraie notion do
la tolérance. Or, quelle esl la situation des ca-
tholiques? Jouissent-ils de l'exercice de leur
religion,sans restriction ni privation? Peuvent-
ils l'unir avec l'exercice des privilèges com-
muns à tous les sujets du royaume aV la

Grande-Ilretagne ? Non : ils sont condamnés
à vivre dans un état de perpétuelle incapa-
cité. Ce n'est donc pas là certainement ce
que les deux prélats entendent par pleine et

2° Ils sont également soumis comme les dissidents

aux incapacités qui naissent du test el des corpora-

tion acls ; et il n'y a qu'eux seuls qui ressentent actuel-

lement celles qui naissent du premier. "/ En Irlande,

tout prêtre catholique qui célébrera un mariage, sa-

chant que les deux parties contrariantes ou Tune
d'elles appartiennent à la religion protestante, sera,

une fois convaincu du fait, jugé coupable de félonie,

sans pouvoir invoquer le bénélice du clergé, et su-

bira en conséquence la peine de mort. 4° Aucun ca-

tholique n'est légalement autorisé , en Irlande, à

posséder d'armes d'aucune espèce, ou à s'en servir, à

moins qu'il ne possède un franc-alleu de la valeur

annuelle de 100 liv. slerl. (2,500 fr.), ou une pro-

priété personnelle de t,000 liv. slerl. (23,000 îr.), ou

à moins qu'il n'ait juré et prouvé, cm pleine cour,

qu'il possède un franc-alleu de 10 liv. slerl. (250fr.j

par an, ou une propriété de Ô00 liv. slerl. (7,500 Ir.f.

Tons les catholiques qui ne possèdent pas celte pro-

priété, ou qui, la possédant, ne l'ont point prouve en

pleine cour, sont exposés à ce qu'on fouille leurs

maisons, de nuit comme de jour, sur un simple soup-

çon, et sont passibles de la peine du pilori et du
loiiei, sur la moindre preuve de tentatives pour

é oder la loi. 5" De même, il n'est également per-

mis à aucun catholique d'exercer le niélicr de cou-

telier, d'armurier ou de garde-chasse. 0° La loi ne

permet à aucun catholique de demeurer comme ap

prend chez un coutelier ou un armurier. 7" aucun
catholique ne peut garder, pour en faire commerce,
tous quelque prétexte que ce soil, aucuoes muniiions

de guerre, lames d'épées, barils, serrures, bois de

fusils, etc., sous peine d'une amende de 20 liv.

sierl. (5u0 fr.) et d'un an de prison. 8" Tout catho-
lique qui assistera à l'inhumation d'un mort en tout

autre lieu que dans tin cimetière protestant, e»t pas-
sible d'une amende de 10 liv. slerl. (450 Ir.). !• Dans
les deux pays, aucun catholique ne peut donner ou
Concéder, soit terres, soit argent, 00 tout' autre

piopriéié à litre de dotation permanente pour un
pi eue catholique, pour un lieu consacre au ce te.

pour une école, ou toute auire fondation piens«

et charitable en faveur des catholiques. I08 àucao
Catholique ne peut non plus réclamer, po
ou avoir en jouissance aucun patronage ou dioil

de présenter à un bénéfice ecclésiastique, ni

même céder son droit, par confidence a m pro-

lestsnt. Ceux qui voudraient en voir plus long sur

ces restrictions el lo^difiiculiés qui ensonl résultées,

ainsi que mit la nature des lois qui ont déjà éle iap-

. peuvent consulter VExposé kistorupu des luit

contre les catholiques romains d'Angleterre, par G.
Butler, esq. ; VHistoire des lois pénales contre les ca-

tholiques irlandais. pat lLnri l'arnell. etq. ; el l'Ex-

posé des lois qui pèsent sur les catholiques d'Irlande.

(I) Mandement de l'evcque «le Lincoln, p. M. - -

Mandement de levèque de Gloucester, p. -i.

(t) C'est SU ânglelerre seulement, quoique l'evè-

que de Lincoln semble l'ignorer (p. L2). que l'exer-

ça e du culte catholique est protégé par la loi; en
Irlande il est expose au\ insultes de loul indivi

de toute réunion d'individu; qui osent se porter aces
excès.
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parfaite tolérance. À considérer la chose

avec impartialité, il n'y a là qu'une persé-

cution , non cette persécution qui envoie

au bûcher ou à ia potence, mais une persé-

cution qui inflige des peines spirituelles et

d'une durée qui n'a point de fln , une persé-

cution qui irrite au plus haut degré les sen-

timents de ceux qui la souffrent, mais à la-

quelle on fait moins d'attention et que l'on

abhorre moins, parce qu'elle n'est pas de
nature à frapper les sens des spectateurs.

Les deux prélats nous disent que persécu-

ter c'est infliger une peine, c'est contraindre

à adopter une foi prescrite, ou à souffrir la

privation de sa liberté, de ses biens ou même
de sa vie (1). Or, en admettant celte défini-

tion, je ne vois pas comment les ennemis des

catholiques peuvent se laver, même dans
leurs propres principes, du reproche de per-

sécution. Contraindre un homme à abjurer

sa foi, ou bien à souffrir la privation des

privilèges auxquels il a droit d'ailleurs, est

bien à peu près la même chose que contrain-

dre quelqu'un à adopter une foi prescrite ou
à souffrir la perle de ses biens. S'il y a persé-

cution dans le premier cas, il doit y avoir

également persécution dans le second. Car
les privilèges en question sont aussi pré-
cieux que les biens de la fortune; dans bien

des cas on peut les échanger les uns pour
les autres. Voici donc à quoi se réduit la

question : Les pairs anglais catholiques ont

un droit héréditaire de siéger dans la cham-
bre des lords ; mais, en vertu du xxx° acte

de Charles II, ils ne peuvent exercer ce droit

sans avoir préalablement abjuré leur reli-

gion. Les citoyens catholiques, s'ils réunis-
sent les autres conditions requises, sont de
droit commun éligibles pour siéger dans la

chambre des communes ; mais, en vertu du
même acte, s'ils viennent à être élus, il faut

qu'ils renoncent à leurs sièges, ou qu'ils dé-

clarent que leur culte religieux est idolâ-

trique. Tout catholique franc tenancier, ou
libre, a droit de voter dans l'élection des

membres du parlement; mais en vertu du
vir et du vme acte de Guillaume III , il faut

qu'il apostasie ou qu'il renonce à l'exercice

de ce droit. De pareilles incapacités, aux
yeux de tout homme qui pense, équivalent

à des peines positives. litre déclaré inca-
pable de servir Sa Majesté dans aucun poste

de confiance, dans aucune charge rétribuée

ou donnant quelque pouvoir, c'est la peine
la plus sévère que la loi , dans un grand
nombre de cas, inflige aux délinquants cou-
pables de crimes atroces ; et l'on pourrait
dire que la même incapacité portée contre
quatre millions de sujets, à cause de leurs

croyances religieuses, n'est pas une peine,
mais une simple mesure, parfaitement d'ac-
cord avec les vrais principes de la tolé-

rance?
On s'est efforcé d'établir une distinction

entre la persécution et l'exclusion du pou-
voir. Ce sujet a fourni aux deux très-réve

-

(1) Evêque de Lincoln, p. 16. — Evêquc 4e Glou-
cester, p. 20.

rends prélats plusieurs antithèses élégantes,

mais il me semble qu'il est tout à fait en de-

hors delà question qui nous occupe présen-
tement. Car ce n'est pas d'être actuellement
exclus de telle ou telle place de confiance
ou rétribuée, mais de ne pouvoir être choisis

pour en remplir aucune, que se plaignent
les catholiques. Non-seulement ils ne pos-
sèdent aucunes places de cette espèce, mais
ils sont même rendus incapables de les pos-
séder. Ce qui est accordé à toutes les autres

classes de sujets leur est refusé, à eux, et

les peines portées par la loi contre les for-

faits de la tendance la plus pernicieuse, leur

sont infligées pour leurs opinions religieu-

ses. Afin de les tenir dans un état de dégra-
dation , il y a des limitations imposées par
rapport à la franchise élective et à la préro-
gative de la couronne. Le peuple ne peut
avoir pour un de ses représentants aucun
catholique, ni le roi en nommer un à aucune
place, quoique ses talents et ses services le

rendissent propre à remplir ces fonctions.

Bien plus , le pays tout entier est frappé
d'une incapacité absolue de récompenser les

catholiques qui bravent tous les dangers à
son service, et versent leur sang pour étendre
ses conquêtes et maintenir son indépen-
dance.

Mais, observe l'évêque de Gloucester, les

catholiques n'ont nulle raison de se plaindre.
Car, quoique l'exclusion du pouvoir soit la

conséquence de leurs principes, l'adhésion à
ces principes, ou, en d'autres termes, la cause
de leur exclusion , est tout à fait le résultat

de leur libre volonté. Il y a toujours quelque
condition annexée à la jouissance de chacun
des avantages de la vie ; si on ne juge pas â
propos de remplir la condition, on n'a point.

de titre à jouir de l'avantage qui est offert (2).

(Jette manière de parler a été dernièrement
appelée raisonner; pour moi, sauf respect
au très-révérend prélat , je n'y vois rien
autre chose, sinon que c'est ajouter l'insulte

à l'oppression. C'est le langage que tient le

corsaire algérien, quand il enchaîne à la

rame son captif chrétien : Vous n'avez nulle
raison de vous plaindre, peut aussi lui dire
l'infid'Me intolérant : Renoncez â la foi en
Jésus-Christ, et vous allez être libre. Si vous
refusez de le faire, l'est lavage, il est vrai, en
est la conséquence ; mais l'adhésion à votre
religion, ou, en d'autres terme*, la cause de
votre esclavage, est tout à fait le résultat de
votre libre volonté. Votre liberté est annexée
à la condition, et, si vous ne jugez pas à pro-
pos de remplir la condition, vous n'avez au-
cun titre à jotiir de l'avantage qui vous est

offert.

Le raisonnement de l'évêque de Gloucester
pourrait aller peut-être dans les choses de
simple convenance. Dans les choses de ce
genre", quiconque en choisit une de préfé-

rence à l'autre l'accepte avec ses avantages et

ses inconvénients ; on peut dire alors peut-
être qu'il n'a pas sujet de se plaindre. Mais

(2) Mandement, p. 9.
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dans les affaires d'opinion et de conscience,
ce principe est faux ; h; jugement humain
n'est

i
' a s libre de donner ou de refuser son

assentiment, suivant que le caprice cm l'in-

térêt peuvent le suggérer. Le mathématicien
ne peut pas rejeter le^ axiomes sur le quela
sa science est fondée; celui qui éiuciie de
bonne loi la religion ne peut pas [dus refu-
ser de croire ce qui, à ses jeux et selon ses

convictions, est la vérité. Il peut se lai ser
aller à professer le contraire en paroles , il

peut déclarer, sur serinent, que ses principes
religieux sont erronés ; mais , en ce I as,

il devient hypocrite, il se rend coupable de
parjure, il agit contrairement à la vérité, à
l'honneur cl a la religion, il encourt le mé-
pris des hommes et la colère du Tout-Puis-
sant. Telle est cependant la condition à la-
quelle en sont réduits les catholiques par les

peines et les incapacités prononcées centre
eux. Ce n'est pas de notre propre choix que
nous encourons ces incapacités, c'est vous
qui profitez de nos convictions religieuses et

de notre horreur pour le parjure, pour nous
placer dans une situation dans laquelle il

nous faut ou renoncer aux privilèges com-
muns à tous les Anglais, ou nous déclarer
traîtres à notre Dieu. Et l'on dira encore que
nous n'avons aucun sujet de nous plaindre!

Il me semble que de tous les hommes
,

ceux qui ont le moins le droit de tenir un
pareil langage sont ceux qui veulent se faire

passer pour des apôtres de notre doux et

humble Sauveur. Son royaume n'est pas de
ce monde, pourquoi donc cherchent-ils à le

soutenir par des lois restrictives et des inca-

pacités civiles ? Voilà comme ils sont forcés

d'agir contrairement à leurs principes; de
prêcher la liberté illimitée du culte religieux,

et de demander cependant
,
pour prix de

cette liberté, l'abandon des privilèges que
les Anglais regardent comme les plus pré-
cieux; d'appeler contre nous la vengeance
du ciel , si nous ne puisons pas notre foi

dans les Ecritures, et cependant de nous
tourmenter par le fouet des incapacités ci-

viles , si nous découvrons dans les livres

sacrés des doctrines différentes des leurs !

Mais le principal argument sur lequel les

deux prélats font reposer leur cause est le

droit de propre défense. C'est un devoir,

nous disent-iis , que chacun est tenu de rem-
plir envers soi-même

,
que de se prémunir

contre les moindres approches de tout ce qui

est capable de nuire. Si les demandes des ca-

tholiques sont exaucées, ils pourront alors

peut-être parv. mr au pouvoir politique, et

s'en servir pour renverser l'Eglise établie (I).

Que le principe de propre défense puisse ,

en cas de danger réel, autorisera prendre

des précautions légales, je ne m'inscrirai pas

en faux contre; mais ces précautions doi-

vent être fondées si:r l'équité; elles doivent

être telles que la raison puisse les justifier,

ou la nécessité les excuser. On ne do t pas

envahir les droils ou les privilèges d'autiui

sur le simple soupçon d'un danger futur,

ou la simple possibilité d'une possibilité. On

17G

ne doit point, comme on l'a dit avec justice,

(liiHitir sei coups de bâton à un homme â la

fête de t Annonciation
,
parce qu'il eut possi-

ble qu'il vout iniulte à la S t-J an. Vous
ne devez point punir la génération actuelle

des catholiques, parce qu'il esl -que
leurpOBU rite fasse lort .1 votre postérité dans
des temps eue cire a venir.

Ayons donc le courage de considérer de
plus prés ce redoutable danger, ce spectre

épouvantable, dont tant ci' ma ginations or-
thodoxes sont remplies : 1* Dans les bons

temps , admirés «t préconisés par les deux
prélats, le danger était supposé venir de
l'attachement à la famille des SluarU, de la

reconnaissance du pouvoir lemporeldu pape,
et de l'adoption de la doctrine, de la déposi-
tion et du meurtre des rois. C'est pour ré-
sister aces doclrines que les principales inca-

pacités ont été créées ; c'est pour se mettre en
garde contre, leur influence, que les boule-
vards, comme on dit, de l'établissement an-
glican ont été élevés. Mais la famille des
Stuarls a totalement disparu aujourd'hui, et

les doctrines dangereuses dont nous venons
de parler , n'ont plus , ainsi que nous l'avons
prouvé de manière à convaincre la législa-

ture, n'ont pas de partisans parmi nous.
Le danger n'existe donc plus, et les catholi-

ques d'aujourd'hui n'appartiennent [dus à la

classe des personnes dont on croyait qu'il

pouvait venir, et contre lesquelles les inca-
pacités pénales furent portées dans le prin-

cipe.
•2° Les catholiques du Royaume-Uni ont

fidèlement promit de maintenir , de soutenir

et de défendre , de tout leur pouvoir, la suc-

cession au trône, succession qui, par un acte

intitulé : Acte pour la nouvelle limitation de
la couronne , « est et demeure limitée à la

princesse Sopliie, électrice cl duchesse douai-
rière de Hanovre, et à ses héritiers protes-
tants.» Tels sont les termes mêmes du ser-

ment que nous avons prête : et tant que l'E-

glise établie est sûre d'avoir pour chef un
prince protestant, elle ne saurait être eu
grand danger de subversion.

Les catholiques d'Irlande sont allés encore
plus loin ; et, pour faire taire les prédictions

de leurs adversaires, ils ont rejeté, désavoué
et solennellement abjuré toute intention de

renverser l'établissement anglican actuel, d >ns

le but d'y substituer un établissement catho-

lique, et ont de plus solennellement juré de

n'exercer aucun des privilèges qui leur sont

cm qui peuvent leur être dans la suite accor-

des . avec l'inlentionde troubler ou d'affaiblir

suit lii religion protestante, soit le gouverne-
ment protestant dans ce royaume.

3 Mais, en supposant pour un moment que
des hommes qui , durant le long intervalle

de tant d'années , ont gémi sous le poids des

incapacités les plus sévères, par respect pour
la sainteté du serment, se déterminent enfin

à se parjurer et à violer les promesses par

lesquelles ils se sont si solennellement en-
gagés ; en supposant qu'une fois rentrés

dans une participation cgalc dos avant

(1) Mandement d« l'évéqus de GlOUCesler, |>- 8 ; de l'cvcque de Lincoln, pastim.
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de la conslifulion, ils cherchent à renverser

l'Eglise établie, voyons quels seraient les

obstacles qu'ils auraient à surmonter. Pre-
mièrement, il y aurait l'opposition du roi, le

chef de cette Eglise , avec l'immense patro-

nage de la couronne à sa disposition ; deu-
xièmement, il y aurait tous les pairs spiri-

tuels et, à l'exception d'une demi-douzaine
de catholiques, tous les pairs temporels;
troisièmement, il y aurait la majorité de la

chambre des communes, dans la proportion

de dix protestants au moins contre un ca-

tholique
;
quatrièmement il y aurait la voix

du peuple secondée par toute l'influence de
l'établissement. Or, par quelle espèce de ma-
gie six pairs catholiques peuvent-ils devenir

la majorité de la chambre des lords, ou un
catholique dans la chambre des communes
avoir pus de voix que dix protestants ? Par
quel miracle est-il possible d'amener le roi à
abandonner la défense d'une Eglise dont il

est membre par conviction , et chef suprême
en vertu de la loi ? Par quelles manœuvres
les catholiques pourraient-ils aveugler les

yeux du peuple, et tromper la conflance du
prince au point d'arriver par de sourdes me-
nées à des places de pouvoir et de confiance?
La chose porte avec elle-même sa réfuta-
tion.

A une imagination troublée parla crainte,

des pygmées paraissent des géants, et des
taupinières des montagnes. On nous dit que
si l'on supprime les incapacités , alors tous

ceux qui ont le commandement de nos forces,

et tous les membres du cabinet pourront, en
vertu de la loi , être des catholiques. Mais,
dans l'état de choses actuel , ne peuvent-ils

pas être tousdes infidèles, et, cependant, qui
a jamais pensé qu'il en pût arriver ainsi?
Le législateur, au lieu de parcourir toute la

sphère des possibilités pour en chercher une
qui, selon toute probabilité humaine , ne se

réalisera jamais, devrait reporter ses re-

gards sur le passé, et en tirer des instruc-

tions pour le présent. Il y eut un temps où
les deux Eglises d'Angleterre et d'Ecosse se

trouvèrent engagées dans des luttes aussi

violentes, pour le moins, qu'aucune de
celles dans lesquelles les prolestants et les

catholiques se sont trouvés engagés (1).

Toujours, depuis l'union des deux royaumes,
seize membres de celle dernière Eglise ont
siégé dans la chambre des lords, et cin-

quante-cinq dans celle des communes
; plu-

sieurs ont exercé le commandement en chef
tant dans l'armée de terre que dans la ma-
rine; un certain nombre d'entre eux ont été

appelés au conseil privé et au cabinet; quel-
ques-uns même ont été lords chanceliers et

gardiens de la conscience du roi. Eh bien!
quelle en a élé la conséquence? Les dissen-
si >ns religieuses se sont peu à peu amorties,
et l'établissement anglican a joui d'une plus
grande sécurité qu'il ne l'eût pu faire, si les

(1) Hume, Charles J cr .

(2) Je pourrais ajouter que, quoique le-; catholi-
<|i * i aient continué d'être membres du parlement
jusqu'en 1078, cl qu'il y eût environ trente paira
catholiques dans la chambre des lords, lorsque le

membres de l'Eglise d'Ecosse avaient été',

par une politique intolérante , entièrement
exclus du pouvoir (2).

De ce prétendu danger pour l'Eglise éta-

blie, ils passent à un prétendu manque
d'intégrité politique de noire part. Ils sou-
tiennent que l'exclusion des papistes de tou-
tes les positions chargées d'exercer l'autorité

est suffisamment justifiée par leur opposition
directe à l'un des principes fondamentaux de
la partie ecclésiastique de la constitution ;

qu'il est déclaré, dans un des xxxix Articles,

que le roi est le chef de l'Eglise , sans être

soumis à aucun pouvoir étranger (3); que dans
le gouvernement suprême confié au roi , la

])uissance spirituelle se trouve réunie avec la

puissance temporelle ; que les sentiments

avoués et la conduite ouverte des catholiques

romains sont en contravention avec cette police

ecclésiastique de la constitution ; et que, par
conséquent, leur intégrité politique est défec-

tueuse (k). Il me sera permis de répondre à
ce raisonnement.

1° Il parait vraiment extraordinaire que
des hommes qui crient contre toute espèce
d'intolérance, qui abhorrent l'ombre même
de persécution, veuillent cependant priver

les autres des privilèges civils, parce qu'ils

rejettent un des articles de leur Eglise.
2° Si les catholiques n'admettent pas l«

pouvoir spirituel du roi, ils doivent partager
ce reproche, ou ce malheur, avec toute l'E-
glise d'Ecosse, et tous les membres dissi-
dents de l'Eglise établie, tant en Angleterre
qu'en Irlande. Or, nous ne voyons point que
ces derniers aient jamais, pour cette raison,
été condamnés comme manquant d'intégrité

politique. Les membres de l'Eglise d'Ecosse
sont depuis longtemps admis aux situations
qui donnent le plus de puissance et imposent
le plus de responsabilité, même en Angle-
terre. En Irlande, quoique le roi soit, en
vertu des lois, le chef de l'Eglise, les tests

acts n'ont point d'existence : les dissidents,
quoique en nombre égal avec les membres
de l'Eglise établie, y sont sur le même pied
qu'eux. On ne peut donc pas dire que la
non-admission de la suprématie spirituelle
du roi doive nécessairement rendre un sujet
du roi de la Grande-Bretagne incapable de
jouir des emplois et des distinctions civiles.

3" Après les assurances de fidélité données
par les catholiques, assurances plus solen-
nelles et plus étendues peut-être qu'aucun
autre gouvernement n'en a jamais reçu do
ses sujets, il n'y a pas de bonne foi à "com-
battre leurs réclamations par l'expression
Usée et équivoque de constitution dans VE~-
glise et l'Etat. Analysez, décomposez cette

phrase, et vous verrez que ce n'est qu'une
abréviation qui équivaut à la constitution d«
l'Eglise et la constitution de l'Etat. On ne
peut prétendre que ce ne sont pas deux cons-
titutions, mais une seule et même conslitu-

nombre n'eu montait pas au tiers de ce qu'il est au-
jourd'hui, l'Eglise élahlie n'en a jamais éprouvé au-
cun inconvénient.

(3) Evéque de Lincoln, p. 22.

(i) Evéque de Gloucester, p. 19.
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tion. Toul le monde sait que ta manière dont

l'Eglise est constituée est différente de celle

dont l'Etal lit constitué, bans l'Eglise, le

pouvoir législatif résida dans le roi el i

emblée) dam l'Etat, il réside dans le roi et

les deux chambres du parlement. Dans 11.-

glisc, le pouvoir exécutif réside dans le roi,

les prélats et les antres charges ecclésiasli-

ques; dans l'Etat, il réside dans le roi et

magistrats civils surbnrdonnés, qui tirent de

lui leur autorité. Or la demande contenue

dans les réclamations des catholiques ne

concerne pas la constitution de l'Eglise ; les

catholiques no cherchent pas à la priver de

son chef; ils ne demandent pas à siéger dans

l'assemblée, ils no réclament ni emplois ni

juridiction ecclésiastiques. Tout ce qu'ils de-

mandent ne regarde que l'Etat, et dans l'Etat

ils ne demandent rien autre chose que d'être

établis sur le même pied d'éligibilité que leurs

compatriotes prolestants.

Mais l'évéquedeGloucestertienten réserve

un autre argument dont son confrère dans
l'épiscopat n'a pas fait usage. Il fait appel à
l'autorité pour la défense des tests. Peut-être

le lecteur s'altend-il à trouver ici une longue

chaîne de citations tirées des livres inspirés,

un examen théologique de la nature des res-

trictions que le Sauveur des hommes a im-
posées et recommandées aux soins de ses

apôtres. Non : le savant prélat savait bien

qu'il aurait vainement cherché dans les

saintes Ecritures les appuis et les boulevards

qui lui paraissent nécessaires pour la con-

servation de l'Eglise anglicane, cette Eglise

qu'on prétend être uniquement fondée sur

l'Ecriture. C'est dans l'histoire des républi-

ques idolâtres d'Athènes et de Rome qu'il va

chercher ses preuves (1). Un évêque chré-

tien en appeler en faveur de son Eglise à la

pratique des nations païennes 1 Quelle étrange

démarche 1 11 aurait dû savoir cependant que
les faits qu'il apporte en preuve ne s'appli-

quent pas à la question présente. Si les

jeunes gens d'Athènes faisaient serment do

conserver les rites religieux de leur pays : si

les juges et les archontes s'engageaient par

serment à observer les lois ; si les sénateurs

romains adressaient des prières à leurs divi-

nités avaut de prendre place sur leurs sièges,

ce n'était pas dans l'intention d'exclure au-
cune société religieuse : la théologie des an-

ciens ne connaissait point de. lois restrictives

ou exclusives. Elle se composait d'éléments

plus accommodants, et s'incorporait volon-

tiers les rites et le culte religieux de toutes

les nations.

Cependant, puisque le savant prélat est

partisan de l'autorité de l'antiquité, je re-

commanderai à son attention un passage tiré

des œuvres d'un païen, qui fut un homme
d'Etat fort émincnl : Que ceux qui seront up~

(t) Mandement, p. 51.

(-1) Cit. De Uficiis, lit». i, Bect. 25. • Oninino qui

rdpubKea prufuwri auni , duo Plaioais pnecepia

teneant: uoum, ui utilitatem civium sic métal ir, ut

qusecunque aguni, ad eain référant, oblili conuno-

dorum auoruai ; atUrujn, ut lotum corpus roipublicx

Curent, ne dum p «ricin aliquam luentur

pelés au (joui émanent observent toujours les

dmx préceptes de Platon, qui sont : l'un, de
rapporter au bien publie tout ce qu'ils font,

t égard à leur» praj rets;

Vautre, défaire de tout le corps de In répu-
blique l'objet de. leurs soins, paret qu'en les

bornant ù une partie seul m' nt, Ut

le reste. Car ceux gui n'exercent

que dan l'intél (t d'une, partie de l'Etal

et négligent les int tfi partie, atti-

rent sur l'Etat le plu» grand de ton

maux, lu sédition et la dise

De la pratique des anciens païens l'évêquc
passe à celle des incrédules modérai
nous dit que l'assemblée nationale de France,
au milieu de toutes ses atrocités et de ses fu-

reurs, eut assez de bon sens pour discerner
que la fidélité au pouvoir actuel devait avoir
pour garant l'obligation et le lien d'un ser-
inent (3). Il suflit de dire pour toute réponse
que notre fidélité à l'Etat a pareillement
pour garant l'obligation d'un serment.

Enfin, ce qui est plus extraordinaire en-
core, il en appelle aux Etats-Unis d'Amé-
rique où les lois établissent que tous les

hommes revêtus du pouvoir seront tenus par
serment ou par affirmation, de soutenir la

constitution {'*). Mais il est également réglé
par ces mêmes lois qu'aucun test religieux
ne sera jamais exii/é comme condition néces-
saire pour entrer dans aucune place de con-
fiance publique dans les Etats-Unis. Si donc
l'autorité de ceux qui ont formé la constitu-

tion américaine est de quelque poids, qu'où
la prenne dans son entier , et l'on verra
qu'elle contient la condamnation la plus ex-
presse et la plus positive de tout ce que pré-
tendent les anlicatholiques.

11 y a dans le mandement de l'évêque de
Gloucester un passage que je désirerais,

pour son honneur, qu'il n'eût jamais écrit,

ou qu'il eût eu la sagesse de supprimer. Il a
employé trois pages entières à énumérer les

persécutions catholiques, el cela en s'ap-
puyanl, dans un grand nombre de cas, sur
îles autorités fort douteuses cl fort suspec-
tes (5). Mais ne sait-il donc pas que les ca-

tholiques pourraient, s'ils se sentaient dis-

poses à le faire, tracer une liste aussi longue
de persécutions protestantes? S'il me rappelle
les bûchers de Smilhfield, sous la sanguinaire
Marie, je lui rappellerai le souvenir des gi-

bets et des chaudières de sa douce et virgi-

nale sœur Elisabeth. Si nous pesions dans la

même balance le sang versé de part et d'au-

tre, je ne sais de quel ente pencherait la ba-

lance ; mais ce que je sais, c'est que invoquer
de pareils souvenirs dans un sujet aussi Im-
portant que celui qui nous occupe, c'est faire

appel aux plus mauvaises passions du cœur
humain; c'est prêcher l'animosilé religieuse

au lieu de la charité chrétienne, et soulever

mil Oui auiein parti civium consolant, prient

négligent, rem perniciosissiniam in civiiatein indu

i uni, M'ililioncm al |Ufl discurdiam. i

que de Gloucester, u. 53.

Ibid.
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les clameurs des préjugés au lieu d'une dis-

cussion modérée et rationnelle (1).

L'évéque de Lincoln n'a pas droit de pré-
tendre à une plus grande réputation de mo-
dération, lorsqu'il entreprend de retracer la

conduite des catholiques d'Irlande. Il avance
hardiment que les concessions qu'ils ont ob-

tenues en 1793 leur ont été faites sur l'assu-

rance qu'ils neréclameraient plus aucune autre

faveur; mais que les papistes ayant ainsi acquis

une nouvelle force , et ayant , à ce . qu'ils

croyaient, inspiré au qouvernement une fausse

sécurité par leurs promesses et leurs profes-

sions de fidélité, ont formé de nouvelles

conspirations, se sont préparés à une révolte

ouverte, et ont invité les Français à leur prê-

ter main forte, dans le but d'accomplir leur

objet réel, qui est la séparation de la Grande-
Bretagne, et l'ascendant des catholiques ro-
mains (2). Je suis prêt ù reconnaître que le

très-révérend prélat n'est pas un de ces écri-

vainsde parti dont la plume est vénale, et qui

consentiraient volontiers à se faire les ca-

naux de la calomnie et à sacriûer la réputa-

tion d'un adversaire pour obtenir un succès

éphémère; j'avoue cependant que je ne sau-
rais deviner dans quel but il a fait entrer

dans son mandement un sujet aussi incen-
diaire, ni sur quelle autorité il a formulé ces

accusations si mal fondées en elles-mêmes,
et si propres à irriter la sensibilité de tout

un peuple. Il commence par dire qu'il fut

donné en 1793 une assurance que les catho-

liques ne réclameraient plus jamais aucune
autre faveur. Mais,

1° Par qui, et à qui, celte assurance fut-

elle donnée? Ces questions n'ont jamais eu,
et ne pourront jamais avoir de réponse.

2° Vers la fin de l'année 1792, et aux ap-
proches de la prochaine session du parle-

ment, les catholiques de Dublin publièrent

une déclaration dans laquelle ils faisaient la

réponse suivante à une assertion tout à fait

semblable : Nous ne nous sommes jamais ren-

dus coupables de la fraude qu'on nous impute,
de déclarer que nous nous contenterions de
peu, puis ce peu une fois obtenu, de demander
davantage. Notre attention, ainsi que celle de

(1) Peut être serait-ce ici le lieu de parler d'un
mandement fait par l'évéque de Glouccster contre la

pétition des catholiques anglais en 1811. Klle con-
tenait les paroles qui vont suivre : « Ainsi les soldats

catholiques se trouvent sans cesse exposés à la

cruelle alternative do sacrifier leur religion, ou d'en-

courir la plus grande des peines légales, i Le très-

révérend prélat, après avoir montre que l'amende
et la prison sont les seuls châtiments qu'il soit or-
donné d'infliger, pour refus d'assister au service di-
vin, par la première section des articles de guerre,
coutume en ces termes : « Comment, dans une adresse
solennelle au parlement, les pétionuaires osent-ils
citer le code martial de Sa Majesté, et porter contre
lui une accusation outrageante, qui , n'étant point
fondée en fait, ne peut par conséquent être expliquée
que par eux. • Page 13.— Peut-être que le passage
suivant de {'Exposé historique des lois contre les ca-
tholiques romains d'Angleterre, par M. Butler, pourra
expliquer la nature de l'accusation, et montrer jus-
qu'à quel point elle était ou non fondée en fait.

i D'après le* mêmes Articles, sect. ï, art. 5, le sol-

nos concitoyens protestants, avait pour objet

la réforme la plus immédiate et la plus prati-

cable. Nous n'avons point voulu embarrasser

cette mesure par des considérations éloignées

et étrangères, mais nous n'avons jamais aban-
donné soit en paroles soit en pensée, et nous
n'abandonnerons jamais nos espérances d'é-

mancipation.
3° Dans l'adresse présentée à Sa Majesté

par les catholiques, et dans la pétition adres-

sée par eux au parlement, en 1793, ils de-

mandaient distinctement que leur cause fût

tout entière prise en considération, et qu'ils

pussent être rétablis dans les droits et les

privilèges de la constitution.

k" En 1794, l'année d'après les concessions

faites en leur faveur, les catholiques de Du-
blin publièrent une résolution, qui portait

qu'on s'adresserait humblement au parle-

ment dans la session prochaine, pour obte-

nir le rappel de toutes les lois pénales et

restrictives qui pesaient sur le peuple d'Ir-

lande.
5° En janvier 1795,1e lord lieutenant écri-

vit au secrétaire d'Etat d'Angleterre, que la

noblesse et la bourgeoisie catholiques étaient

parfaitement d'accord avec la commission,
qu'ils avaient tous en vue le même objet, et

qu'ils étaient déterminés à ne le perdre jamais

de vue. Ces documents n'ont pas besoin de
commentaire; ils prouvent le contraire de
l'assertion du prélat : ils prouvent que les ca-

tholiques, dans ce temps-là même, avouaient
ouvertement leur espoir d'obtenir de nou-
velles concessions.

En 1795, il fut présenté des pétitions aux
deux chambres du parlement de la part de pres-

que tous les catholiques d'Irlande, pour de-
manderleur émancipation totale. Toutefois,

cependant, si l'on en croit le très-révérend
prélat, ils cherchaient à inspirer au gouverne-
ment une fausse sécurité, tandis qu'ils for-
maient de nouvelles conspirations, se prépa-
raient à une révolte ouverte, et invitaient les

Français à leur prêter main forte. Or, qui ne
conclurait d'après cet expose, que les hom-
mes qui étaient alors les principaux chefs

du parti catholique furent ceux mêmes qui

dat qui désobéira à quelque ordre légitime de son
officier supérieur (et, par conséquent, qui désobéira
à un ordre légitime de son oflicier supérieur d'assis-

ter au service divin et au sermon), subira la peine

de mort, ou tout autre châtiment qui lui sera infligé

par une cour martiale générale. > Exposé hist., etc.,

p. 21.

(2) Mandement de l'évéque de Lincoln, p. 26. —
Tandis que j'écrivais ces lignes, j'ai appris par les

papiers publics que la société pour la propagation
de la science chrétienne, avait fait imprimer a TOOfl

exemplaires le mandement de l'évéque pour l'ins-

truction et l'édification des pauvres. 11 y a maintenant
dix-huit cents ans qu'une société pour la propagation
de la science chrétienne a été établie sous les auspi-

ces do Itéileinpteur du genre humain; mus la société

ancienne ne ressemblait en rien à la moderne : elles

ont, il est vrai, l'une et l'autre pour objet l'instruc-

tion des pauvres, mais on ne savait pas que la science
chrétienne consistât dans la connaissance des con-
troverses idéologiques, et dans l'art de perpétuer
dos incapacités religieuses.
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.ramèrent et organisèrent la révolte'.' Eh

.lien! cependant, on sait que ce furent les

urole^anls <ju i en furent les auteurs. L'U-
nion, c'est le ternie dont on se servait, l'U-

nion, dis-je, suivant le rapport de I i com-
mission de la chambre des lords, fut, pendant
plus d'un an, principalement restreinte i I i

province prolestante d'L'lster , et à peine
connue dans les provinces catholiques de
Leinstcr, de Munster et de Connaught; et la

raison qu'en ont donnée ceux qui avaient le

plus de moyens de s'en assurer, est que les

catholiques étaient suspects aux membre!
de l'Union qui les considéraient comme con-
servant toujours t'esjtrit de monarchie (1).

Si plus tard elle (il parmi eux de plus grands
progrès, la cause «*n est assignée dans les

ternies suivants , sur le fondement de la

même autorité : L'Union d'Irl.nde est infini-

ment redevable à la persécution d'Armayh.
Les personnes et les biens des malheureux ca-
tholiques de ce, pays étaient exposés aux atta-

ques impitoyables d'une faction oranyiste sur
laquelle il est certain qu'en beaucoup de cir-

constances les justices de paix n'exerçaient

aucun contrôle, et qui prétendait être soute-

nue en tout par le gouvernement. Quand ces

hommes virent que tes actes illéyaux des ma-
gistrats étaient léyitimés par des décrets de

circonstance, et que les cours de justice leur

étaient fermées par les barrières parlementai-
res, ils commencèrent à croire qu'il n'y avait

point d'autre refuye pour eux que d'entrer

dans l'Union. Nous remarquerons ici, une fois

pour toutes, ce que nous devons solennelle-

ment attester, que partout où le système oran-
giste fut introduit, particulièrement dans les

comtés catholiques, on observa généralement
que le nombre de-t Irlandais unis s'accroissait

d'une manière étonnante. L'alarme, qu'une loye

orangisle causait parmi les catholiques leur

faisait chercher un refuge en se joignant à
eux dans le système uni ; et, comme le nombre
en était toujours plus grand que ctlui des fa-
natiques protestants , notre moisson en fut
dix fois plus considérable (2).

Mais si une foule de gens des basses classes

furent ainsi d'un côté entraînés par artifice,

ou contraints, de l'autre, par la terreur à se

joindre aux rebelles, les hautes classes cepen-
dant, les seules personnes que l'évêque puisse
supposer avoir donné des assurances au gou-
vernement et lui avoirainsi inspiré une fausse
eécut ité, restèrent invariablement fidèles (,"}).

Au commencement de mai 179S, elles publiè-

rent unavis adressé à leurs frères égarés par
la séduction, pour les a vertir de leur danger, et

(1) Mémoire sur l'Origine et les progrès de l'Union

irlandaise, p. 5. Ce mémoire a été composé et remis

au gouvernement par le chef des rebelles en pri-

son.

(2) Mémoire sur l'Origine et les progrès de l'Union

irlandaise, p. 5.

(7)) i Vous avez reconnu qu'à l'exception de M Ne
vin, qui punît être complètement Indifférent à l'égard

de sa religion, toui les hommes influents dans les

diverses classes supérieures des rebelles étaient ou

des protestants ou des presbytériens ; et que, sauf

la même exception, uas. un seul de ces catholiques

les exhortera unecondaitc pacifique et loya-

le. Le -l'i du même mois, la révolte éclata, et

>. la noblesse, la bourgeoisie et le clerpé

catholiques présentèrent BO lord lieutenant

une adresse, revêtue de plus le deux mille

signatures, qui était l'expression de leur fi-

délité, et de la détermination où ils étaient,

malgré leur important désir de jouir, sun»

aucune restriction, de tous les avantages delà
constitution , de préférer leur étal présen,

plutôt que de se servir de l'invasion étran

gère, ou de tout autre moyen incompatible

avec les lois du pays, pour se (h livrer de cet

restrictions. Dans le même temps les prélats

catholiques manifestèrent en toutes ma-
nières leur fidélité au gouvernement par des

exhortations, des remontrances, des lettres

pastorales, et en ordonnant que la sentence
d'excommunication contre tous les rebelles

fût lue et mise à exécution à toutes les mes-
ses, le dimanche qui en devait suivre la ré-

ception (i). Si ces exemples ne suffisent pas
pour convaincre l'évéque de Lincoln, qu'il

daigne prêter une oreille attentive au témoi-
gnage de If. Pitt qui, à plusieurs reprise*, et

notamment dans le débat sur l'Union, a dé-

claré que la rébellion qui a eu lieu eu Irlande

ne pouvait êîre regardée comme une rébel-
lion catholique; et à celui de M. Perceval
qui, en parlant sur la question catholique,
en 1805, a fait la mcmedérlaration.obsen ant

que le nombre des catholiques qui se trou-
vaient compris dans la rébellion n'était pas
plusgrand qu'on ne pouvait s'y attendre dans
un pays dont la population était en grande-

partie catholique.

Le très—révérend prélat se montre tout

aussi exact lorsqu'il nous apprend que l'ar-

chevêque titulaire de Dublin, le docttur Troy,
a déclaré que les décisions des conciles géné-
raux sont revêtues d'une autorité infaillible,

et qu'il a cité, avec une approbation marquée
le quatrième concile de Latran,dont les décrett

enjoignent d'extirper entièrement tous les

hérétiques (c'esl-a-dire tous les chrétiens qui
diffèrent de l'Eglise de Home), et de détrôner
les souverains hérétiques; et déclarent qut
tous les engagements contractés avec les héré-
tiques, quoique sanctionnés par un serment,
sont nuls de plein droit (5). L'interprétation
la plus charitable qu'on puisse donner à ce

passage, c'est que le savant prélat, soit pai
inadvertance, soit par trop de confiance
dans les représentations données par d'au-
tres, a tout à la fois mal compris l'ouvrage
du docteur Tro\, auquel il fait allusion, e"

les canons du concile de Latran qu'il repro-

romains qui avaient soutenu les prétentions politi-

que.; de leur purli de la manière la plus éneryiijue ,

la plus véhémente et la plus menaçante dans les

meetings qui s'étaient tenus avant la rébellion, ne

parait] avoir pris part.i P.-ge U de l'adresse su
nobles protestants, etc., du comté de Cork, psj
Thomas Newenham, écuyer; Cork, I

(4) Vivez les Remontrance» pastorales, etc., éeé
prélat» catholique* Mandait tant avant que pei

la rébellion, publiées de nouveau p.ir heaiiug il t ",
Londres.

l'o) Lvèquc de Lincoln, p. il>.
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duit (I). Quant au docteur Troy, son carac-

tère et sa réputation le placent bien au-dessus

des atteintes de pareilles insinuations. L'ex-

tirpation des hérétiques, le détrônement des

souverains et la violation des serments ont

peu de rapport avec cette Gdélité connue et

approuvée dont il a fait preuve dans les cir-

constances les plus critiques. S'il a parlé

avec approbation du concile de Lalran, celte

approbation ne porte que sur ses décisions

dogmatiques : les canons dont parle son très-

révérend accusateur, s'il en existe réelle-

ment de semblables, sont tous sur des ma-
tières temporelles, et, par conséquent, ainsi

quelesavenl le docteurTroy et tousles catho-

liques, ne peuvent avoir aucune force jus-

qu'à ce qu'ils aient été acceptés par le gou-
vernement de chaque Etat particulier.

L'évôi|ue de Lincoln ne peut croire que
les papistes puissent être des sujets sincères

et fidèles au souverain, eux qui lui refusent

tout droit même négatif sur la nomination
aux évéchés dans leurs domaines, et veu'ent

que rinfluence du clergé papiste sur leur peuple

découle d'une source étrangère, par des ca-

naux sur lesquels le chef civil et ecclésiastique

de ces royaumes ne doit avoir ni contrôle,

ni droit de répression et d'intervention. Il

suffit de répondre à cela que si le clergé

catholique abuse de l'influence qui lui est

attribuée, le roi possède sur lui tout autant

de contrôle que sur toute autre classe de

personnes dans le Royaume-Uni. Les mem-
bres du clergé catholique sont soumis comme
tous les autres à l'action des lois; le seul

avantage réel qui pourrait résulter d'un

droit négatif sur la nomination des évêques
catholiques serait de calmer les inquiétudes

de quelques protestants bien intentionnés,

mais mal informés. Le gouvernement ne
peut élever aucunes prétentions à ce sujet,

à moins de réclamer aussi un droit négatif

sur la nomination des pasteurs et prédica-

teurs dissidents, des prêtres juifs et des su-
périeurs moraves. S'il fut un temps où les

prélats irlandais paraissaient disposés à con-

céder ce droit, on a laissé passer ce temps de

contiance. Le déni de justice commis à leur

égard a, comme il arrive d'ordinaire, fait

naître de la défiance. Depuis celle époque les

catholiques d'Irlande ont éprouvé les désap-
pointements les plus amers ; ils ont vu adop-
ter contre eux des mesures qu'ils considé-

raient comme insultantes et oppressives, et

ont sagement hésité à résigner le gouverne-
ment de leur Eglise dans les mains d'hommes
qui se sont déclarés ses ennemis, cl dont les

(1) J'aurai l'occasion de parler plus particulière-

ment de ces cnions dans mon Examen de la brochure

de lord Kcnyou, auquel je renvoie le lecteur, en le

|ui;mt de se rappeler le passage que je viens de citer

du mandement de févéque de Lincoln. Pour prouver
que « les doetriiies et les principes des papistes n'ont

sulii aucun changement (d s'agit ici, je pense, des

doctrines que nous avons rejelées), le savant prélat

transcrit la dernière phrase du traiié des conciles

gém roui du docteur de la Hogue. Ce même passage
a été cité d'un air de triomphe, dans le même but,

par feu M. Pcrceval dans les débals de l'année der-

18G

partisans se font un devoir de la couvrir de
calomnies et d'outrages.
De l'évêque de Lincoln il me faut encore-

une fois repasser à l'évêque de Gloucester.

Ce prélat termine son mandement par de
longs extraits de livres de piété catholiques,

sur lesquels il déclare ne faire aucun com-
mentaire. Ces passages ont déjà souvent au-
paravant été recueillis par les controversistes

protestants, et ont été autant de fois défendus
par les apologistes catholiques. Mais la con-
séquence qu'en tire le prélat, après tout ce
qu'il a dit contre la persécution et en faveur

de la tolérance, m'a, je l'avoue, étonné. Il

en appelle à ses lecteurs orthodoxes pour
savoir si, en conscience, ils devaient désirer

que la législature vînt donner un nouvel en-

couragement à l'adoption des doctrines et du
culte des catholiques romains (2). Nos droits

temporels doivent-ils donc nous être refusés,

de peur que la concession qui nous en serait

faite ne fût regardée comme un encourage-*
ment à notre culte religieux ? Nous ne devons
compte qu'à Dieu seul de nos doctrines pu-
rement religieuses : l'Etat n'a pas à s'en oc-

cuper. Il est certainement conforme à la jus-

tice de soumettre un homme à des incapa-
cités civiles en punition de délits politiques ;

mais perpétuer ces incapacités, parce qu'il

professe certaines opinions religieuses qui
vous semblent erronées, ce n'est rien autre
chose que de la persécution. Sommes-nous,,
ou ne sommes-nous pas coupables de délits

politiques, c'est ce qui a été discuté dans les

pages précédentes ; mais si nous ne le sommes
pas, c'est un acte de justice de nous rétablir

dans nos privilèges politiques. La conscience
doit plaider non contre nous, mais en notre
faveur.

Toutefois, que la concession des droits

que nous réclamons puisse être considérée
comme un acte de justice ou de faveur, on
ne peut en aucune manière la regarder comme
un encouragement donné à notre doctrine. Si

c'est une laveur, c'est une faveur qui nous
est accordée non comme catholiques, mais
comme citoyens; non dans le but de voir se
propager nos opinions religieuses, mais de
récompenser les services rendus par nous à
la cause, de notre patrie, et pour nous atta-
cher plus fortement encore à la constitution,
en nous admettant à un partage égal des
avantages qu'elle procure. Lorsque l'Etat

encourage une croyance particulière, non-
seulement il supprime les incapacités qui ne
sont pas nécessaires, il en fait même la reli-

gion établie, il lui accorde des distinctions,

nière ; mais après avoir considéré les choses conte-
nues dans l'ouvrage, d'après l'exposé qui lui en était

lait par sir J. Cox llippisley, il reconnut franchement
son erreur. Ce n'est peut-être pas trop attendre de
la bonne foi de, l'évêque de Lincoln que d'en espérer

DU aveu semblable. > Voyez p. 7 des notes supplé-

mentaires au texte du discours de sir J. C. llippisley,

du 24 avril 181-2. Les recherches et les travaux de
ec monsieur, dans notre cause, lin ont mérité la gra-
titude de tous les catholiques.

(2) Kvêquc de Gloucester, p. 19, 50.
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des biens et de la protection. C'est ce qu'il a

fait pour L'Eglise dam laquelle le tarant
prélat occupe un poste si élevé; et il devrait
s'en contenter. Nous ne demandons point de
pareil encouragement, nous ne désirons

|
as

môme les niellei qui tombent de la table du
riche. L'objet des pétitions des catholiques
est de demander la suppression des peines
et des incapacités. Si elles son! infligées pour
des délits politiques, nous soutenons que
nous ne sommes pas coupables; si c'est pour
de prétendues erreurs en l'ait de doctrine,

nous soutenons les droits de la conscience,
cl nous invoquons à notre aide la justice, la

religion et l'humanité.
En terminant, qu'il me soit permis de rap-

peler un fait historique au souvenir des deux
prélats. 11 fut un temps où les pairs spiri-

tuels avaient été exclus pendant une longue
suite d'années de la chambre des lords. En
1G61, il fut l'ait une motion dans le but de
les rétablir sur leurs sièges, et vingt-six pairs

catholiques volèrent en leur faveur. Depuis
celte époque, les pairs catholiques ont eu à
subir une exclusion toute semblable. Us sont

maintenant réduits à six, et sont les descen-
dants de quelques-uns de ces vrais nobles,

qui votèrent en faveur des prélats protestants.

Ils demandent, à leur tour, à être rétablis sur
les sièges de leurs ancêtres ; cl telle est la libé-

ralité des temps actuels, que c'est sur le banc
des évèques qu'ils trouvent leurs adversaires

les plus ardents et les plus déterminés (1 '•

Tandis que j'étais occupé à écrire les pages
qui précèdent, un nouveau traité, sorti de
la plume de l'évêque dcGloucestcr, a élé pu-
blié sous le titre de : «Lettre protestante

au très-honorable lord Somers.» Comme on
peut la regarder comme un supplément au
mandement, je me permettrai de faire quel-
ques remarques sur certains passages qui s'y

trouvent.

Dans un discours digne d'un descendant
du premier lord Somers, le noble baron a
soutenu que les réclamations des catholiques

sont fondées en justice et en droit. A ce su-
jet le très-révérend prélat élève la voix con-
tre sa seigneurie, el prétend que, dans un
Etat libre, aucun citoyen ne. peut avoir le

droit de faire des lois pour les autres, à

moins que ce droit n'ait sa source dans quel-

que loi reconnue par la constitution. Où donc,

demande-t-il, est la loi </ui donne aux catho-

liques, qui ne veulent pas prêter les serments

exigés, le droit positif de voter dam le parle-

ment? Et ne puis-je pas aussi, moi, en me
bornant à réclamer l'éligibilité pour siéger

et voter dans le parlement, demander, à mon
tour, où est la loi qui donne celte éligibilité

aux protestants? 11 n'y en a pas ; c'est le

droit commun de tous les sujets ; il n'a pas

élé créé après la réformation en faveur de

l'Eglise établie ; il est aussi ancien que la

constitution ; il a élé donné dans un but civil

(I) Il y a cependant des exceptions , elles «oui, il

est \ rai, plus nombreuses, niais elles n'en ont pir

cela même que plus de droits à noire gratitude. Le
nom de l'évêque de Norwicli vivra longtemps dans

et non dans un but religieux, et il existe éga-

lement, ans le sujet ail une religion ou n

ail pas. Sous le règne de Charles II ils

passé un acte qui suspend l'exercice de ce

droit dans la personne des catholiques; rap-
pelez cet acte, el il n'y aura [dus rien aie

qui les empêche de siéger et de voter comme
autrefois dans le parlement. (À-pendant,

comment pourrait-il en être ainsi, si t

lait pas le droit commun de I ujets ?

L'évêque de Gloocester dit, à la vérité, que
ce droit n'ej tsle pus, parce que le point débat'

tu entre, lui et le noble lord est de savoir si la

législature fera ou ne fera pas une loi gui con-

fère ce droit positif. Mais je ferai observer,

avec la soumission qui lui e*t due, que le

savant prélat se trompe, et que le point rérl

en question est de savoir si le législateur

rappellera ou non une loi qui suspend l'exer-

cice de ce droit.

11 est bien vrai que la législature peut ap-
poser certaines conditions à la jouissance de

ce droit; mais la nature d'une constitution

libre demande que ces conditions gênent le

moins possible les libertés et les droits des

sujets ; que ce ne soient point des tests d'o-

pinions religieuses, mais de qualités civiles;

qu'elles soient telles qu'elles puissent rendre

un homme propre à remplir la fonction de
législateur, et non-seulement à siéger dans
l'assemblée. Ainsi il est requis que tous l<s

chevaliers d'un comté possèdent une propr

té de six cents livres sterl. de revenu annuel,

et tous les citoyens et bourgeois une proprié-

lé de trois cents livres sterl. aussi de revenu
annuel ; mais on doit remarquer que
conditions sont d'une nature toute civile, et

ne sont pas l'équivalent d'une exclusion per-

pétuelle, puisque chaque individu peut es[ é-

rer d'acquérir, par son industrie et ses ta-

lents, le revenu nécessaire pour jouir de

l'exercice du droit en question. Mais, si vous
exigez du catholique qu'il déclare toujours

sonculte idolâtrique, celle condition est d'une

nature toute religieuse, et, s'il est sincère

dans sa foi, elle ferme à jamais la porte à

toutes ses espérances cl à toutes ses préten-

tions. Que la législature ail le pouvoir de le

faire, nous le reconnaissons et nous le sen-
tons, mais qu'elle en ail le droit, c'est ce dont
il nous est permis de douter, à moins de lui

accorder pareillement le droit de persécuter.

Quant à la déclaration de lord Somers

,

que ces incapacités ne sont pas nécessaires,

l'évêque de Glouccsler se contente d'y ré-

pondre en disant qu'il est convaincu de leur

nécessité. Qu'il me soit permis de renvoyer

lésa vaut prélat à une autorité devau; laquelle

c'est même un devoir pour lui de courber le

front, je veux dire, l'acte même de lTnion
entre les deux royaumes d'Angleterre et d'Ir-

lande. Ccl aile ne considère pas les incapa-

cités comme nécessaires ; il fait clairement

entendre qu'elles ne sont que provisoires et

pour un temps, et qu'il peut venir un lemps

le souvenir de ses frères cailioliques.

Illum agei penas BMtneaU solvi

«uperstes.
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où il sera expédient de les supprimer. Dans

le quatrième article il est arrêté que les mem-
bres des deux chambres, jusqu'à ce que le

PARLEMENT DU ROYAUME-UNI EN AIT AUTRE-

MENT décidé, prêteront les serments que la

loi enjoint aujourd'hui de prêter, et feront et

signeront la déclaration, etc., qu'elle enjoint

aujourd'hui de faire et de signer. Je sais bien

qu'un chicaneur ingénieux peut chercher à

donner à celte clause un sens tout différent,

mais j'ai la conûance que tout lecteur exempt

de préjugés sera de mon avis. Autrement à
quoi bon ces mots y auraient-ils été insérés,

jusqu'à ce que le parlement du Royaume-Uni
en ait autrement décidé ? Qu'il fût alors dans

les prévisions des deux législatures de sup-

primer les tests actuels et d'y en substituer

d'autres, c'est ce dont on ne saurait guère

douter quand on considère la conduite de

M. Pitt, qui a eu la principale part dans la

formation de l'Union, tant avant qu'après

l'adoption de cet acte. Avant, il est très-cer-

tain qu'il ût espérer aux catholiques d'Ir-

lande qu'il en serait ainsi, afin de les enga-

ger par là à se prêter à l'exécution de cette

mesure; après, il se montra toujours favo-

rable à leur cause, et s'il consentit à main-

tenir pour un temps les lests actuels, ce

n'était pas qu'il les crût intrinsèquement né-

cessaires, mais parce qu'il pensait que leur

abolition ne produirait pas l'effet désiré, si

elle ne passait pas à l'unanimité.

Il est assez amusant de voir avec quelle

tendresse le très-révérend prélat , après

avoir combattu toutes nos réclamations

,

cherche à nous consoler de notre désappoin-

tement. Il nous fait un long discours sur le

principe des incapacités. Ce principe, dit-il,

règne dans toutes les conditions de la vie

humaine. Les membres mêmes d'une des

chambres du parlement ne peuvent pas être

en même temps membres do l'autre , et qui-

conque suit une de ces quatre professions ,

l'armée, la marine, les lois ou l'Eglise, est

déclaré incapable d'entrer dans les trois

autres (1). Cela peut être très-charitable

de la part de l'évêque de Gloucester, mais

son raisonnement, je pense, ne convaincra

pas beaucoup de gens. C'est comme si vous

cherchiez à persuader à quelqu'un de

souffrir que vous lui cassiez la tête, en vou-

lant lui démontrer que, puisqu'il ne peut

occuper deux places à la fois, il n'en doit

occuper aucune. Le catholique ne demande
pas à siéger à la fois dans les deux chambres
du parlement, mais il pense que ce n'est pas

là une raison de l'empêcher d'être, aussi

bien que les protestants, éligible pour sié-

ger dans l'une d'elles. Il ne demande pas

à entrer à la fois dans les quatre professions

dont nous venons de parler, mais, s'il possè-

de quelques-uns des sentiments de la nature
humaine, il doit désirer d'avoir les mêmes
chances que son voisin protestant d'arriver

à une distinction civile dans une des qua-
tre. Quand les incapacités naissent de la na-

(1) P. 89. Les autres incapacités mentionnées par

le savant prélat sont telles que tout homme peut

ture des choses, ou ne font que conduire à
des efforts louables, on peut les supporter de
gaieté de cœur, mais quand elles sont fon-
dées sur des doctrines religieuses, quand elles

tendent à dégrader un homme, par compa-
raison à ses concitoyens, on ne peut les con-
sidérer sans les désapprouver, ni les endurer
sans se plaindre.

Dans son mandement, le très-révérend
prélat avait parlé avec une certaine sévérité

clés catholiques d'Irlande ; dans sa lettre il

fait un magnifique éloge de leur caractère.
Mais, soit qu'il loue ou qu'il blâme, il se
montre toujours également opposé à leurs

réclamations. 11 les conjure de considérer
que, ne faisant qu'un seul corps de nation
avec les sujets de Sa Majesté britannique, ils

ne sont, à l'égard de la population entière
du royaume delà Grande-Bretagne, que dans
le rapport de quatre millions à douze, et

qu'il n'est pas raisonnable que les intérêts

île quatre millions d'hommes fassent oublier
ce qui est dû à douze millions (2). Je pour-
rais peut-être contester l'exactitude de ces
chiffres

; je pourrais faire observer que dans
ces douze millions sont compris tous les re-
ligionnaires de toutes les sectes, à l'excep-
tion des catholiques; que dans ce nombre il

y en a beaucoup qui rejettent comme noua
la suprématie religieuse du roi, et beaucoup
qui sont infiniment plus ennemis de la cons-
titution de l'Eglise que nous ne le sommes
nous-mêmes. Je pourrais faire remarquer
qu'il n'est pas très-honnête d'engager d'abord
les catholiques à prêter leur concours à
l'exécution de la grande mesure de l'Union
en leur laissant entrevoir des espérances d'é-
mancipation, puis de venir leur dire qu'ils
doivent renoncer à tout espoir de l'obtenir,
parce qu'en vertu de l'Union ils sont deve-
nus la minorité. Mais ce qui me surprend
le plus, c'est la terrible déclaration du très-
révérend prélat, que les intérêts des quatre
millions et des douze millions sont si incom-
patibles ensemble qu'on ne peut servir les
uns sans sacrifier les autres. Il y a cependant
d'autres législateurs qui osentmieux espérer,
qui sont persuadés qu'on peut accorder au
catholique ce qu'il réclame, sans troubler le

protestant dans la jouissance de ce qu'il
possède

; qu'en permettant aux quatre mil-
lions de catholiques de voir quelques-uns des
membres de leur communion siéger dans la

législature, on n'enlève pas aux douze mil
lions l'ascendant que doit leur assurer le

nombre ; et qu'en donnant au quart de la
population la part qui lui est due dans l'Etat,

loin de diminuer les ressources et la force du
royaume, on ne fera que les augmenter. Eu
vérité, ce serait folie de la part des quatre
millions, si, après avoir obtenu l'objet de
leurs désirs, ils allaient s'engager dans uue
guerre à la Quixos,dans laquelle ils succom-
beraient nécessairement, pour avoir la supé-
riorité ; et il faudrait que les douze millions
fussent conduits par une politique bien fai-

espérer, par ses travaux, de les faire cesser

(2) P;.ge 79.
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Lie et Mon soupçonneuse, si, par crainte d'un

projet aussi imaginaire, ils refusaient de

faire ce que la justice et les besoins de l'é-

poque demandent.
11 y an ri il de ma part de l'inconvenance et

de la présomption à faire quelques remar-
ques sur le devoir des membres du clergé

protestant, et, pour cette raison, je m'abstien-

drai de tout commentaire sur l'interpréta-

tion forcée et intolérante donnée par l'évê-

que de Gloucester à la promesse (aile par
eux à leur ordination. Ses arguments ne pa-

raîtront pas concluants à ceux qui pensent

que les demandes des catholiques sont fon-

dées en droit, ou qu'il est expédient de les

exaucer
; quant aux autres, il importe peu

qu'ils leur paraissent concluants ou non.
Mais en traitant ce sujet et tous les autres

sujets qui se rattachent à celte question , le

trés-révérend prélat emploie d'un air de
triomphe une expression qui, pour ne rien

dire de plus, s'adresse nécessairement aux •

passions, et non au jugement de ses lecteurs.

Pourquoi les catholiques feraient-ils des lois

pour les protestants (1)? Si j'allais demander :

Pourquoi les évoques feraient-ils des lois

pour les laïques, on me dirait probablement
qu'il y a du faux dans celte question ;

que le

pouvoir législatif ne réside pas sur le banc
clés évêques ; qu'ils ne forment qu'une partie

d'une des chambres du parlement, et que
l'influence, quelle qu'elle soit, qu'ils possè-

dent comme membres du clergé, est plus que

m

contre-balancée par le plus grand nombre
des laïques. Ne puis-je pas aussi adresser la

même réponse à la question faite par l'évè-

que de Gloucester ? si les catholiques étaient

admis à siéger dans le parlement, ils ne se-

raient pas la législature ; le pouvoir de faire

des lois ne cesserait pas de résider dans les

trois étals ; les bills devraient encore passer

à la majorité dans les deux chambres où les

catholiques ne formeraient encore qu'une
minorité, et même une bien faible minorité;

et, quelle que fût leur influence collective,

comme appartenant à la même Eglise, elle

serait plus que contre-balancée par la grande
supériorité numérique de ceux qui profes-

sent des principes religieux différents. Mais

(l)Pàg. Ht.

pourquoi supposerait-on que, par là même
que des hommes professent une foi différente,

leurs intérêts et leur conduite doivent

être différents ? S'il était permis au catholi-

que de voter dans le parlement, il y roterait,

ainsi que son collègue protestant, non com-
me religionnaire, niais comme sénateur an-
glais ; et son objet serait non d'élever ou
d'ahais-er telle ou telle Eglise, mais de pro-

curer le bien-être commun et la prospérité

générale du Royaume-Uni.
Le très-révérend prélat a fait, de com-

pagnie avec l'évêque de Saint-David , un
voyage à la Baltique, à la recherche d'un

exemple d'incapacité religieuse. Les Suédois,

à ce qu'il parait, ne voulurent pas admet-
tre Bernadolte à porter la couronne avant

qu'il ne se fût conformé a l'église luthé-

rienne. Rien ne saurait moins s'appliquer

à la question préseute. Quels rapports y
avait-il entre Bernadolte et les Suédois? 11

n'était pas né dans ce pays , il n'y pos-

sédait aucune propriété, il n'avait aucuns
droits à la couronne. Quand ils lui offrirent

la succession au trône, ils étaient libres d'y

ajouter telles conditions qu'il leur plairait

,

comme il était libre lui aussi d'accepter

ou de refuser. En refusant, il n'aurait rien

perdu de ce qu'il possédait auparavant. Mais
les catholique* sont des sujets du royaume
de la Grande-Bretagne ; ils contribuent pour
leur part à toutes les charges de l'Etat ; ils

combattent dans nos armées de terre et de
mer ; ils étaient en possession des mêmes
droits et des mêmes privilèges que leurs con-
citoyens protestants, et vous leur avez olé

ces droits et ces privilèges à cause de leur

foi religieuse. Assurément il n'y a point de

comparaison entre les deux cas. Au lieu de

la Suède, tournons nos regards vers la Hou-
grie où les catholiques étaient aux pro-
testants ce que les protestants sont aux
catholiques dans ce royaume. Toute dis-
tinction religieuse y a été supprimée, il

n'y a pas encore bien longtemps , et la con-
séquence de celte suppression a été l'accrois-

sement de la force et de la prospérité na-
tionale.

EXAMEN
DES OBSERVATIONS DU TRÈS-HONORABLE LORD KENYON.

SUR LA QUESTION CATHOLIQUE.

Dans sa Lettre à lord Somers, l'évêque de

Gloucester recommande à l'attention de ses

lecteurs les Observations de lord Kenyon sur

la question catholique. — // // ctl démontre,

nous dit-il, que la prépondérance de l'argu-

ment tiré de la loi dis faits et de Và-propot

n'est et ne peut être, du a'<te catholique de la

question, tant que la loi et les faits ne seront

nos totalement changés (1). Il peut se faire

(1) Lettre prolcst., p. 158.

que des hommes qui aspirent à des résultats

différents, ne voient pas le même objel de

la même manière ; niais ce que je puis au
moins affirmer sans crainte, C çsl que In con-

séquence que j'ai tirée de la lecture de la pu-
blication de lord Kenyon est diamétralement
opposée à celle qu'en a tirée le très-réverend

prélat. Pour moi. il me semble que le raison-

nement du noble lord est basé sur des pré-
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misses généralement douteuses , et souvent
imaginaires ; et la sincérité de Sa Seigneu-
rie ne s'offensera pas si, tout en laissant de
côté quelques points déjà traités dans les

pages qui précèdent, je signale ici les faits

dans lesquels je pense qu'il a été induit en
erreur ou mal informé.
Un des traits les plus frappants de la

publication du noble lord est la hardiesse
avec laquelle il se plonge dans la mer de
la controverse théologique. Après les dé-
clarations que nous avons faites et les ser-

ments que nous avons prêtés , on avait
espéré qu'il ne pouvait plus rester aucun
doute à tous les esprits libéraux que nous ne
rejetassions les dangereux principes imputés
aux catholiques par les prolestants des pre-
miers temps. Cependant, malgré ces ser-
ments et ces déclarations, lord Kenyon vient

renouveler la discussion. 11 y a quelque con-
fusion par rapport à l'ordre dans lequel il a
rangé ses arguments ; mais il avoue ouver-
tement sa propre conviction, et s'applique
de toutes ses forces à convaincre ses lecteurs,

que la supériorité temporelle du pape et la

non-observance de la foi jurée avec les hé-
rétiques, ont toujours été et sont encore les

doctrines accréditées de l'Eglise catholique
romaine (1).

Avant de répondre au raisonnement de Sa
Seigneurie, qu'il me soit permis de remar-
quer que la première partie de sa division est

tout à fait superflue. Ce que l'on a pensé dans
les siècles passés n'a pas de rapport avec
la question présente: ce n'est pas vers la

croyance des morts, mais vers la croyance
des vivants que la législature doit tourner
son attention. Si nos pères ont admis des
principes erronés, laissons-leur-en la res-
ponsabilité ; nous ne devons pas être punis
pour les opinions des autres. Si donc le no-
ble lord réussit mieux que ceux qui l'ont

précédé dans celte carrière
,
quelle en sera

la conséquence? 11 peut nous amener à
croire que les catholiques d'aulrefois pen-
saient différemment de ceux d'aujourd'hui
sur ce point, mais il ne nous fera jamais
admettre comme vraies des doctrines que
nous avons solennellement désavouées.
Qu'on ne s'imagine pas cer/endant que je

craigne de me commettre avec le noble lord,

sur son propre terrain même. Pour cela, il

ne sera pas nécessaire de nier que quelques
papes aient fait paraître des prétentions non
fondées à la supériorité temporelle, ni que
quelques conciles aient porté des règlements
qui paraissent excéder les limites de l'auto-
rité spirituelle : ce n'est ni des actions et de
la conduite des papes, ni des décrétâtes in-
sérées dans le corps du droit canon, ni des
règlements synodaux sur des matières tem-
porelles, mais seulement des décisions dog-

(I) Qu'il me soit permis d'opposer à l'opinion de
lord Kenyon celle du noble comte qui préside au-
jourd'hui le conseil de Sa Majesté. < J'ai entendu ce
soir parler de doctrines qu'il n'est personne

, je
l'espère, qui croie aujourd'hui que les catholiques
proiessent, et il n'y a nulle raison de penser que la

question soit combattue bous un pareil piéiexle. Les

matiques, que les catholiques tirent les arti-

cles de leur Eglise. S'il s'est élevé, dans les

temps anciens, des prétentions en matière
temporelle, elles ont été toujours combattues,
et, en général , avec succès , par les catholi-

ques eux-mêmes, preuve convaincante qu'el-

les ne faisaient point pnrlie de la foi catholi-

que. Elles naissaient, à dire vrai, de l'état de
l'Europeàcette époque, etellessesont élevées

et sont tombées avec le règne du système féo-

dal. Mais passons aux faits que le noble lord

a produits en preuve de son assertion.
1° Lorsque le clergé calholique du Royau-

me-Uni saisit l'occasion qui lui était of-

ferte par la législature de prêter serment de
fidélité à Sa Majesté, il pensa avoir rempli
un devoir qui lui était imposé par sa reli-

gion non moins que par les lois. Mais lord

Kenyon vient dissiper l'ignorance des mem-
bres du clergé. Il leur apprend que s'incli-

ner devant le trône d'un monarque terrestre

c'est ravaler la sainteté de leur caractère, et

que les serments de fidélité aux princes tem-
porels ont été défendus par le grand con-
cile de Latran, il n'y a pas moins de six

cents ans. Cette défense , si l'on en croit Sa
Seigneurie, était conçue en ces termes : Quel-
ques séculiers ont essayé d'empiéter trop sur
les droits sacrés, en exigeant que les ecclésiasti-*

ques, qui n'ont rien de temporel dans leur
caractère, prélassent serment de fidélité.

C'est pourquoi nous défendons, par l'autorité

du saint concile, à tous ces prêtres de prêter
des serments aux autorités séculières de cette

manière. Voilà assurément un très-heureux
spécimen de l'art de la traduction. D'un coup
de plume magique une tenurc temporelle
est convertie en un caractère spirituel, un
règlement restreint à une classe particulière

est étendu à tout le corps du clergé et l'on

donne une force perpétuelle à ce qui, dans
le principe, n'avait été ordonné que comme
une précaution temporaire contre l'anarchie
et la violence des temps. Le noble lord igno^
re-t-il que plusieurs siècles après le concile
de Latran , et jusqu'aujourd'hui même, les
prélats catholiques, dans tous les royaumes
chrétiens, n'ont pas cessé de prêter serment
de fidélité, et de faire hommage au souverain
pourleurs temporalilés?ou bienest-il disposé
à maintenir que les mots « niliil temporale de-
tinentes ab cis, » qui ne tiennent d'eux rien de
temporel, puissent signifier qui n'ont rien

de temporel dans leur caractère? Le fait est

que in règlement en question était en par-
faite conformité avec les lois féodales de
cette époque : il avait pour objet de ré-
primer un abus non moins préjudiciable
aux droits du souverain qu'aux intérêts de
l'Eglise; d'empêcher de puissants et factieux
barons de forcer les ecclésiastiques à leur
prêter serment de fidélité

, quoiqu'ils ne

explications qui ont été données sur ce point, autant
que j'en ai connaissance , sont complètement satisfai-

santes; et la question, telle qu'elle est aujourd'hui',
est beaucoup plus restreinte qu'elle ne l'était dans
aucune des discussions précédentes, i Discours du
comte de Liverpool sur le débat de 1810, publié par
Kéaling, Brown cl Kéating, etc.
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tïiivisr n t d'eux aucunos possessions tempo-
relles, el ne fussent pas, par conséquent,
leurs vassaux. Je vais ajouter ici une tra-

ductioD exaile du canon en question, el

prier le lecteur de la comparer avec la

version du noble loi d : Certaine laiquei

cherchent à empiéter trop sur h droit di-

vin, en voulant forcer tel ecelésiastiquet

Q\ I MK TIK\MM D'EDI Al i M s IIMI'OIIA-
i 1

1 i s , de leur prêter serment de fidélité.

Donc, puisque, suivant l'Apôtre, le servi-

teur se titnt debout ou tombe pour son
maître , neuf défendons

, par l'autorité du
saint concile, que ces ecclésiastiques son ni

forcés d prêter de tels serments à des sé-

culiers (1).

2 7/ a été ajouté, poursuit le noble lord, il

a été ajouté par le pape Innocent 111, que
dans le cas où un serment aurait été prêté,

comme gage de sincérité contre toute, conspi-
ration, ils (les ecclésiastiques, je le présume)
n'étaient pas tellement liés par ce serment,

qu'ils ne pussent s'élever contre le prince (au-
quel ils auraient ainsi prêté serment) pour la

défense LfiaiTlMB des droits et des honneurs de

l'Église, aussi bien que de leurs propres droits

et de leurs propres honneurs (2). Je ne puis

me plaindre de cette traduction : car je ne
sais pas d'où ce passage est tiré, et Sa Sei-

gneurie n'a pas indiqué l'original, mais, en

supposant qu'elle soit exacte, je ne vois pas

sur quel fondement il pourrait le condamner :

s'il le condamne, il faut qu'il ait coutume de

juger de ce qui est juste et de ce qui ne l'est

pas, d'après une règle fort arbitraire, quoi-

que peut-être fort commode; non d'après la

nature même de l'acte, mais d'après la foi de

celui qui en est l'auteur. Ce qui est vertu dans

le protestant, deviendra vice dans le catholi-

que. Dans les pages précédentes de son écrit

il a loué avec les accents les plus sublimes

du panégyrique les auteurs de la révolution

de 1088. Cependant, d'après quel autre prin-

cipe ont-ils agi que celui qu'il attribue ici à

Innocent 111, et qu'il paraît anathémaliser

comme attentatoire aux droits des souve-

rains. Ils avaient prêté serment de fidélité à

Jacques 11; et cependant n'ont-ils pas eu rai-

son de s'élever contre le prince auquel ils

avaient ainsi prêté serment, pour la défense

légitime des droits et des honneurs de l'E-

glise, ainsi que de leurs propres droits et de

leurs propres honneurs? Pourquoi donc con-

damnerait-on un pape pour avoir décidé

comme une chose légitime au commencement
du xnr siècle, ce qui est encore aujourd'hui

regardé comme ayanl été un devoir sacré

dans les protestants à la tin du \u.
3° Ou nous dit ensuite que « dans le grand

concile de Latraa,en 1*215 (c'est le même
dont nous venons de parler), il a été déclaré

que le pape peut déposer les rois, délier les

(1) Labbe, Conc. loin. Il, p. i, p. 191.

12) Observai, p. 38.

3) lbtd., D. 83.

14) Si lord Kfiiyon s'imagine que dans la der-

nière ligne du eanon, eudem [ut wvaUt quoaé fù*

qui non linbenl dominas principale$, il faul entendre

par ceux qui n'oit l'as de seigneurs suzerains les

sujets de leur serment de fidélité, et transfé-
rer n d'antres leurs royaannes .'!

. Je n'exa-
minerai pas i< i si les canons attribué*.

concile y forent réellement publies. Il i Bl
pour le hut que je me propose, que le canon
dont parle le noble lord il n'en cite aucun)
ne contienne pas un s L.ul mot touchant le

droit de transférer les royaumes, ,|c « J

•

les rois, ou de délier leurs sujels de la sou-
oii i|

i leur est due. Pour comprendre le

sens réel el véritable d'une loi, il faut laire

attention aux circonstances dans le, quelles
elle a été portée, et a l'objet qu'elle avait en
vue. Le canon en question avait pour but

d'abattre les albigeois. Je ne dirai rien de la

tendance morale el polilique des doclrin
celle secle, pour ne pas déplaire à ceux d'en-
tre les protestants qui revendiquent pour leur

Eglise l'honneur d'en descendre. Il suffit,

pour établir ma preuve, de faire observer qu'ils

étaient alors universellement considérés (soit

à tort ou à raison, c'est ce que je n'ai pas be-
soin d'examiner] a peu près comme, dae
derniers temps, nous étions habitués à consi-
dérer les jacobins de France. Les aulorii
a îles et ecclésiastiques crurent qu'il était de
leur devoir de s'unir contre eux, et le troi-

sième canon du concile de Lalran fut rédigé
de leur commun consentement. Mais le lec-

teur observera qu'il n'a\ait pas d'autre objet

que les fiefs, et les seigneurs des fiefs ; il ne re-

gardait point les royaumes ni les souverains,
comme le noble pair voudrait nous le faire ac-

croire. Il porte que si le seigneur d'un fief fa-

vorise les albigeois, il sera excommunié pur le

métropolitain et les évéques de la province,
que si dans l'espace de douze mois il ne se cor~

rigepas, sa contumace sera dénoncée au pape,
qui déclarera ses vassaux déliés d<' leur ser-

ment de féodalité, et transférera à d'autres ta

jouissance de ses biens ('*). Mais on peut de-
mander encore si ce canon, quoiqu'il n'af-

fectât pas la couronne des souverains, n'é-

tait pas néanmoins en dehors de la sphère du
pouvoir spirituel. 11 faut reconnaître queoui :

et que s'il n'avait élé appuyé que sur la seule
autorité du pape et des prélats, il serait de-
meuré une lettre morte dans tous les royau-
mes de l'Europe; mais il était également ap-
puyé par la sanction du pouvoir civil. Eu ef-

fet, les conciles de ce temps-là n'étaient pas

restreints aux seuls ecclésiastiques: les prin-

ces el les barons ) assisiaient: c'étaient en

quelque sorte,comme on l'a dit, les parlements

généraux de la chrétienté, et d'importantes.

questions de nature mixte y étaient péremp-
toirement décidées par 1 approbation col-

leclive des autorités civile et ecclésiastique.

C'est pouf cela même qu'il se trouvait

concile de Lalran des ambassadeurs, des em-
pereurs d'Allemagne et de Conslautinople,

des rois d'Angleterre, de France, d'Aragon,

souverains em-mémes, les auteurs qui ont écrit sur

les luis féodales lui feront voir l(M cireur. Celaient

les possesseurs des biens de iianc-alleu, qui, quoique

soumis a la jvriSicti >n du sonveraio . ne uu.iie.ni ni

île m ni de teal aune, leurs biens, en qualité de sei-

gueui-suzeiaiu du soi.
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de Hongrie, de Jérusalem et de Chypre ; et ses

règlements, en tant qu'il s'agissait de matiè-

res temporelles, ne pouvaient être mis à exé-

cution dans aucun royaume, sans le con-
cours et le consentement du souverain.

Si Ton demandait pourquoi il était donné
au pape de délier de leur féodalité les tenan-

ciers de ces seigneurs suzerains, je répon-
drais que cela venait non d'aucun droit di-

vin qui lui lût inhérent en sa qualité de chef
de l'Eglise, mais de la jurisprudence du
temps. A cette époque, le droit de connaître

de l'hérésie, du parjure et de la violation de
la foi jurée était exclusivement dévolu par
les lois aux cours ecclésiastiques , de. la

même manière que les causes matrimoniales
le sont aujourd'hui en Angleterre. Il arrivait

de là que les causes de ce genre, surtout lors-

qu'elles étaient de grande importance, et af-

fectaient de puissants intérêts, étaient sou-
vent portées devant le pape, comme le tri-

bunal ecclésiastique le plus élevé (1). Ainsi

l'onvoit que l'empereur Frédéric 11, quand,

à

la requête du pape Honorius, il inséra ce ca-

non même dans les constitutions de l'empire,

omit les deux clauses relatives à la sentence

d'excommunication et aux serments de féo-

dalité, comme appartenant aux cours ecclé-

siastiques; mais il conserva le reste, avec
cette différence fort importante, qu'il se ré-

servait à lui-même ce que le concile avait

donné au pape, le pouvoir de disposer des

fiels confisqués (2); tant il est vrai que, dans
ce temps-là même, on ne pensait pas que le

canon en question appartînt à notre doctrine,

mais qu'il pouvait être admis, ou rejeté, ou
modifié, selon la volonté des autorités tem-
porelles.

4° Dans le même concile, continue le noble
lord (ce qui est également confirmé par le

concile de Trente) , sont déclarés excommu-
niés tous ceux gui, de quelque condition quils
soient, rois, empereurs, etc., imposent des

taxes sur les ecclésiastiques, sans une autori-

sation expresse du pape (lors même qu'ils ne
voudraient pas les payer) ; et il y est dit que

(1) Nous avons l'avantage de savoir par Innocent

lui-même sur quel fondement il se croyait autorisé à

exercer dans l'occasion le pouvoir temporel. Philippe

de France désirait légitimer les enfants qu'il avait eus

d'Agnès de Méranie; mais, craignant qu'on ne lui

objectât qu'un père ne peut légitimer lui-même ses

propres enfants, qui ne sont pas issus d'un mariage
légitime , il s'adressa au pape. Le récit qu'a laissé

Innocent de celte affaire est curieux et instructif.

• Curn rex superioreni in temporalibus minime reco-

gnSscat, sine juris alierius Isesione in eo sejurisdic-

tioni nosira: suhjicere poluit, in quo videreiur ali-

quibus <|uod per seipsum, non tanquam pater com li-

ius, sed tanquam pnneeps cum subditis. poluit dispen-

Bare.— Régi igitur graliam fecimus requisiti,—quod
riiiii -olum in hcclesia; palriinouio, super quo plenam in

lemporalibni gerimug potestatem, verum etiam in

aliii regionibus , certis causis inspectis, lemporalcm
jurisdictionem casualiter exercemus. Nonquod alieuo

juri prajudieare velimas, vel potestatem nobis inde-
biiamuaiirpare, cumnoiiignoremusChrislum in Evan-
gelio respondisse : lieddite quœ sunt Cceiaris Cmtai,
etquœinu DàDeo. Propterquod postulante ut bnre-
dilatent divideret inler duos ;

quis, inquit , constitua

mejudicem intervos ? Sed quia in Deuieronoinio comi-

cette immunité est établie par Vordre de Dieu
et la sanction des canons (3). Le canon dont
il est ici parié est le quarante-sixième, et

dans le cas où il présenterai! réellement le

sens que lui prête Sa Seigneurie
, je répon-

drais qu'il regardait des affaires temporelles,

et que, par conséquent, il ne fait point partie

de notre foi. Mais je dois à la vérité de faire

observerque ce canon n'a pas la moindre res-

semblance avec la description qui en a été

donuée. Ce n'est pas que j'impute directe-

ment ces erreurs au noble lord
;
j'aime mieux

croire que, n'étant personnellement pas bien

versé dans ces matières, il s'est fié à l'exac-

titude de quelque théologien de ses amis,

qui a trompé sa confiance de la manière la

plus cruelle. — 1° Le canon en question ne
prononce point d'excommunication contre

des rois ou des empereurs; il n'en parle

même pas. L'excommunication est unique-
ment dirigée contre les maires , les bourg-
mestres et les autres magistrats annuels des

bourgs et des villes. — 2° Il ne défend pas
d'imposer des taxes sur les ecclésiastiques,

dans le sens que nous attachons maintenant
à ce mot ; il observe seulement que le con-
cile de Latran (4) avait excommunié les of-

ficiers municipaux qui grevaient les Eglises

et les ecclésiastiques par des rapines, des

quêtes et autres exactions. — 3° Il ne dit pas
que cette immunité lût établie par Vordre de
Dieu et la sanction des canons; il n'en assi-

gne pas l'origine. S'il l'eût fait, il aurait pro-
bablement rappelé que les Eglises furent an-

ciennement fondées dans une entière exemp-
tion de toutes servitudes féodales, et que les

ecclésiastiques étaient autorisés par les lois

à se taxer eux-mêmes en particulier, privi-
lège qui était alors commun à tous les or-
dres distincts de la société, tels que les te-

nanciers militaires , les bourgeois et les

marchands, dans tous les royaumes de l'Eu-
rope.

Pour ce qui est du concile de Trente, je ne
sais pas si Sa Seigneurie veut dire qu'il a con
firme le concile, ou seulement ce canon par-

netur : Si difficile et ambiguum apud tejudicium esse

pertpexeris, surqe cl ascende ad locum quem clegit Do-
miiius Dcus luus, » etc. Lib. v Epist. Innocent. 111.

(2) « Si vero dominus lemporalis requisitus et ad-
momtus ab Ecclesia, terram sunm purgare neglexe-
rU ab haeretica pravitate posl annum a lemporo mo-
nilionis elapsum, terram ipsius exponimus calholicis

occupandam, — salvo jure domini pnncipalis, dum-
inodo super hoc nullum pr.vstet obsiaculum nec alî-

quod impedimentum opponat. Eadem nihilominus
lege observata contra eos qui non habent dominos
principales. » Apud Goldast., Consi. Imper, tom. Il

,

p. 295.
(.*>) Observai, p. 38.

(4) Celle expression
,

qui suppose que le concile
de Lalran avait déjà été tenu

, est une des raisons
qui ont porté plusieurs écrivains , tant protestants
que catholiques, à nier que ces canons fussent réelle-

ment les canons de ce concile, et à penser qu'ils lui

ont été d'abord attribués par quelque copiste igné
rant. Des canons dont l'autorité est fausse ou dou-
teuse ne peuvent faire partie de notre loi. Mais je

ne me suis point prévalu de cette réponse ; laissons
supposer à nos adversaires qu'ils sont véritables, ils

n'en seront pas inoins que telum imbelle sine ictu.
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liculierdu concile de Lairan. Il est éfident,

toutefois, qu'il n'a pa confirmer le canon tel

que l'a représenté le noble lord, car dans cet

éiai il n'existe pat. Cependant, on peut dé-
couvrir dans les procédés suivis par le con-
cile de Treille

,
quelques-uns des matériaux

qui ont servi à fabriquer ce prétendu canon.
Dana la vingt-cinquième session, ch. 20, le

synode a exprime l'espoir q'ic les princes sé-

culiers maintiendraient la liberté de l'Eglûe
(immunitatem), qui a été établie par l'ordre

de Dieu et la sanction des canons ; puis il a
confirmé, en termes généraux, les canons
anciennement faits en fa\eur de cette li-

berté; et enfin averti l'empereur, les rois,

•etc., de ne pas permettre qu'elle fût usurpée
pas les magistrats inférieurs. Ainsi, c'est en
•assoi iant quelques-unes de ces expressions
avec quelques-unes de celles du concile de
Lalran , et y ajoutant quelques ornements
fournis par une imagination orthodoxe

,

qu'on a produit ce merveilleux chef-d'œuvre
que nous venons d'admirer.

Le noble lord, après avoir, à ce qu'il s'i-

magine, démontré par les citations précé-
dentes que ce sont là les doctrines anciennes
et établies de l'Eglise de Rome, nous apprend
aussi qu'elles sont nécessairement reçues

comme véritables et jugées obligatoires par
tout catholique romain (1). A celte assertion,

faite avec tant de confiance , je pourrais , je

l'espère, sans offenser personne, répondre
avec la même conGance qu'elles ne sont ni

reçues comme véritables , ni jugées obliga-

toires par aucun catholique romain.

Sa Seigneurie prétend que les doctrines

d'une Eglise ne peuvent être connues comme
telles et de manière à ce qu'on puisse s'y fier,

que par les articles et les canons de cette

Eglise (2). Soit : du moins ces articles et ces

canons doivent êlre réellement admis et pro-

fessés par cette Eglise. Or, les documents
produits par le noble lord sont malheureu-
sement d'un caractère tout différent. L'au-

thenticité de quelques-uns , la signification

des autres, et l'autorité de tous sont contes-

tées ou niées.

Mais, nous demande-t-on , les romanistes

dans la Grande-Bretagne ont-ils une seule fois

présenté un rappel et un désaveu authentique

de ces croyances, qui ait été autorisé par le

pape, par l'Eglise, par des conciles généraux,

ou par leur vole et leur abjuration unani-

mes (3)? Je réponds , qu'exiger de l'Eglise

(1) Observ. p. T>9. J'oliserve que Sa Seigneurie pa-

raît ignorer le désaveu donné à ces doctrines par les

universités étrangères. On a tenté, à la vérité, «l'en

révoquer en doute l'autorité. Si l'on en croit une

lettre de M. le Mesurier insérée dans plusieurs des

écrit- publics qui ont paru depuis IMI7, où il a voulu

prouver, dans la Suite d'un Examen sérieux, que les

réponses qui y ont été laites ne. méritaient aucune
confiance, les cathojiques et sir.J.-C. llippisley, quoi-

qu'ils aient différentes foi- publié ces documents ,

n'ont jamais ose les publier autrement qu'eu les mu-
tilant. La réputation tant de l'honorable baronnet que

des éditeurs catholiques est, je l'espère, trop solide-

ment établie pour cire ébranlée par les insinuations

Soupçonneuses de M. le .Mesurier. J'ai parcouru aileu-

tivemcnl la Suite, etc., et je pense que ce n'est rien

catholique qu'elle rappelle et désavoue des
doctrines qu'elle ne professe pas , c'est exigef
plus qu'on ne peut raisonnablement •Men-
ti re. Il doit certainement suffire, pour satis-

faire les préjugés des protestants , que tous

les points de doctrine , sujels à contestation

aient été désavoués sur serment par tott

catholiques du Royaume-Uni. Ce] i s'est fait

de la manière prescrite par la législature, et,

par conséquent, d'une manière reconnue sa-

tisfaisante par la plus hante autorité du
royaume. Cela s'est fait publiquement , a la

vue de tout le monde, et a dû conséjuem-
menl parvenir a la connaissance de l'evé-

que de Home et des prélats étrangers qui
sont en communion avec lui. Si donc ce dé-
saveu a\ail été contraire à noire doctrine

établie, il y a longtemps qu'il aurait dû être

blâmé, et que ceux qui l'ont fait auraient
dû être renardes comme hétérodoxes. Qui-
conque est au fait de la discipline de l'Eglise

catholique, sait qu'il n'en pouvait être au-
trement. Donc le silence de tous les prélats

catholiques étrangers, el la communion qu'ils

ont continué d'entretenir avec nous tout
comme auparavant, sont une preuve con-
vaincante que les doctrines désavouées n'ap-

partenaient pas à la foi catholique. Mais à ce
sujet, je peux renvoyer le noble lord à une
autorité plus grande que la mienne, c'est-à-

dire à l'Adresse des prélats irlandais catho-
liques-romains assemblés à Dublin le 21

vrier 1810. Voici en quels lermes sont con-
çues la troisième et la quatrième de leurs ré-

solutions.

« 3° Considérant que le serment de fidélité

qui nous est demandé eu vertu d'un acte ir-

landais émané à cet égard du parlement, et

que la prestation de ce serment par les su-

jels irlandais catholiques -romains de Sa
Majesté a élé consentie el approuvée par
tous les évèques calholiques-romains d'Ir-

lande, après une longue el consi ienciensfl

discussion, et après avoir consulté plusieurs
universités catholiques et aulorites iudivi-

duelles dans toute l'Europe ; el que ledit ser-

ment contient une déclaration si ample de la

fidélité et de rattachement ci\ ils , une abju-
ration si totale et si explicite de loules pré*

tentions étrangères, s lit spirituelles, soil tem-
porelles, à intervenir dans les institutions H

les lois civiles de celle partie des domaines
de Sa .Majesté, et une protestation si authen-
tique de nos doctrines dans les points seule-

moins qu'une démonstration. En admettant même
l'exactitude i\t's fait* sur lesquels s'appâta M le

Mesurier (c'est plus qu'il ne peut justement exiger),

la seule conséquence qu'on en poisse légitimement

déduire, c'est qu'il e?t mieux au un de l'histoire an-

cienne de ees universités que ne l'étaient leurs

bres en 1788. Il ne B'ensuivra jamais qu'ils p
rer leurs propres sentiments ou la doctri

créditée de leurs corps respectifs. Parce qui' I'

site d'Oxford a publie jadis le fameux décret sur l'o-

béissa re, doit-il nécessairement s'ensuivre

cpie telle esi la doctrine de M. le Mesurier el de.- au

1res membret de celte université de m s jour-.

V
- » Observai, p. 38.

(3J fstat.
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ment qui ont ainsi fourni matière à la calom-

nie ou à la jalousie, que ledit serment donne
une sécurité telle qu'à notre avis aucun au-
tre Etat n'en a jamais exigé de semblable de

ses sujets naturels. »

« 4° Considérant que ledit serment, ainsi

que les promesses, déclarations, abjurations

et protestations qui y sont contenues sont

devenues, à la connaissance de l'Eglise ca-

tholique-romaine en général , une partie de

la religion catholique-romaine , enseignée
par nous, évéques, et reçue et maintenue par

les Eglises catholiques-romaines d'Irlande,

et sont comme tels, approuvés et sanctionnés
par toutes les autres Eglises catholiques-ro-

maines. De sorte qu'il nous paraît absolu-
ment impossible qu'il reste à toute autorité

étrangère d'autre moyen d'ébranler la fidé-

lité des catholiques irlandais envers leur

souverain, que, ce qu'à Dieu ne plaise, l'in-

vasion à force armée; et, comme dans cette

dernière extrémité , nous continuerons , avec
la grâce de Dieu , à faire notre devoir, nous
avons une espérance certaine que tous les

vrais enfants de l'Eglise catholique-romaine
d'Irlande s'empresseront de prouver que la

religion se concilie à merveille avec la fidé-

lité la plus héroïque. »

Si à ces déclarations des prélats irlandais

on ajoute le désaveu de ces mêmes doctrines

par le siège de Rome lui-même, je ne vois

pas ce qui pourrait manquer encore pour sa-

tisfaire l'incrédulité du noble lord. Dans une
lettre adressée aux archevêques catholiques-

romains d'Irlande par ordre du pape Pie VII,

en date du 23 juin 1791, les cardinaux de la

Propagande, après avoir déclaré que de pa-
reilles doctrines ne sont attribuées au siège

apostolique qae pour le calomnier, poursui-
vent en ces termes: Le siège de Rome n'a ja-

mais enseigné qu'on ne doive point garder la

foi jurée avec les hétérodoxes, qu'on puisse

violer un serment fait à des rois séparés de

la communion catholique, que l'évéque de

Rome ait le droit de s'emparer de leurs droits

et de leurs domaines temporels. Nous consi-

dérons aussi comme un crime horrible et dé-
testable toute tentative ou tout dessein contre

la vie des rois et des princes, même sous pré-

texte de religion (1).

Nous allons maintenant suivre le noble

lord dans l'entreprise chevaleresque qu'il a
formée de montrer, par des autorités mo-
dernes et la pratique actuelle, qu'il y a chez
les romanistes de nos jours une adhésion
aussi ferme à toutes ces doctrines, que dans
les temps les plus fanatiques de l'antiquité

(Observât, p. 40); et, en cet endroit même,
je prendrai la liberté d'examiner deux pas-

sages d'une autre partie de l'écrit publié par
sa seigneurie, par la seule raison qu'ils me
paraissent se rattacher plus immédiatement
au sujet qui nous occupe présentement.

(1) Quelques-uns de mes lecteurs trouveront peut-

être que je me suis trop longuement étendu sur ce

point. Je ne me serais pas, il est vrai, déterminé à

en faire la remarque, si les a-serlions du noble lord

n'avaient pas acquis de l'importance sous la sanction

du nom qu'il porte, et, en certains cas, sous la sanc-

DÉMONST. ÉVANG. XVII.

1° On nous dit que le serment prêté par
tous les évéques cath'liques-romains est une
preuve de la liaison qui existe entre l'influence

spirituelle du saint-sirge et son pouvoir tem-

porel. On donne ensuite la traduction d'une
partie du serment, après quoi on fait remar-
quer qu'une clause salutaire de fidélité au
souverain a été depuis supprimée [Ibid., p. 34).

J'espère qu'il suffira de lépondre que ce ser-

ment est prêté depuis longtemps p.-rtous les

évoques catholiques, et que cependant au-
cun souverain n'a jamais eu de motif, à cet

égard, de se défier de leur promesse de fidé-

lité. Mais où le noble lord a-t-il appris qu'une
clause salutaire de fidélité au souverain a de-

puis été supprimée, quand, en réalité, cette

clause a été au contraire ajoutée) et pour-
quoi a-t-il inséré dans sa traduction une
clause qui a paru aux protestants favoriser

la persécution, lorsqu'il aurait dû savoir que,

pour mettre fin à leurs objections, elle a été

retranchée, il y a déjà plusieurs années, par
ordre du pape Pie VI?

2° On nous parle aussi de la fameuse bulle
f

qu'on relit chaque année à Rome, dans la se-

maine de la Passion, et par laquelle sont ex-

communiés tous les hérétiques et tous ceux
qui les recevront, les défendront ou les favo-
riseront (Ibid., p. 30). Peut-être que sa sei-

gneurie n'est pas instruite de deux circon-
stances relatives à la destinée de celte bulle:
1° qu'elle a cessé d'être en vigueur par ordre
de Clément XIV; 2° qu'elle n'a jamais fait,

et ne fait point encore partie de notre foi.

Malgré tous les efforts de quelques papes en
faveur de cette bulle, elle n'a été admise dans
presque aucun des royaumes catholiques
d'Europe.
Nous voici maintenant arrivés aux autori-

tés modernes du noble lord dans ce royaume;
et l'on s'étonnera tout naturellement que
pour cela il ait choisi les écrivains qui ont
rejeté, sur serment, les doctrines on ques-
tion, en même temps qu'ils les ont, dans l'oc-

casion, condamnées dans leurs écrits. Le
principal argument de sa seigneurie est fon-

dé sur un passage d'un savant ouvrage inti-

tulé : Suite et liaison des principales révolu-
tions survenues dans l'empire de Charlemagne,
par Charles Butler, écuyer. Le noble lord

y a découvert la doctrine que le pape a le

pouvoir de transférer la fidélité et la soumis-
sion d'un souverain à un autre [Ibid., pp.
40, 46). Par quel ingénieux procédé celte

découverte a-t-elle été faite, c'est ce qui est

au delà de mes conjectures; mais l'accusé

parlera lui-même pour sa propre défense, et

le lecteur trouvera une réfutation complète
de celte accusation, en recourant à la note
placée à la fin de cet écrit.

Le noble lord ne tire pas meilleur parti

des écrits du docteur Milner. J'ai parcouru
plusieurs fois avec attention les extraits dont

lion du nom plus illustre encore de son savant et

noble père. En efl'el, dans certains journaux de pre-

viiue, j'ai VU citer les Observutiuris comme l'ouvrage

d'une grande autorité législative, le dernier lord ,

chef de la justice.

»
(Sept.)
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sa seigneurie a chargé les pages de son livre,

mais j'en suis encore à n te demandera quel
dessein ces exlraiis ont-ils été recueillis) !.e

tiès-ievcrcnl prélat idoeteur Milncr 1 y fait

profession de croire, conjointement ;>vec

lous les catholiques, à la supiémali s i ri—

luelle du pape, et le considère comme for-

mant, par son union avec lous les autres

évêques catholiques, un tribunal rirait
pour la décision des controverses doctri-

nale! ; mais, pour ce qui est du pouvoir tem-

porel du papa al des autres doctrine! sujettes

à contestation qui nous sont attribuée! par
les anli-catlioliqoes, il n'y fait pas môme la

moindre allusion. Le noble lord nous dit, à

la vérité, qu'en Angleterre les êvê/ues calho-

ligues-romains ont privé de leurs Jonctions

d'autres prêtres (/ni t'étaient plaints de l'in-

justice des procédés du pape, et sont demeu-
rés fidèlement attachés à l'ancienne forme de
l'Eglise et du gouvernement (Jhid., p. W). Il

est pénible de se voir si souvent mis dans la

nécessité de contredire ; mais le noble lord,

qui avance de pareilles erreurs, serait ce-
pendant fâché que nous eussions à souffrir

de sa précipitation ou de son manque d'at-

tention. Qu'il examine de nouveau ce sujet,

nous ne lui demandons pas autre chose, et

il reconnaîtra que les censures dont il se

filaint ont été infligées , non à cause de
'attachement à l'ancien gouvernement de
France, ni de toute autre opinion politique,

mais à cause d'un langage qui avait été jugé
subversif de l'autorité de l'Eglise, tendant au
schisme, calomnieux et scandaleux, en ce qui
concernait la conduite du pape Pie Ml, ainsi

3uc le rétablissement et la réorganisation

e l'Eglise catholique en France, qui avaient

été son ouvrage. 11 n'était question ni d'un
côté ni de l'autre de prétentions en matière
temporelle.

J'ai besoin de réclamer l'indulgence du
lecteur pour examiner brièvement un autre

ftassage du même genre. Pour prouver que
es papes prétendent encore aujourd'hui à
l'exercice de l'autorité temporelle, on nous
dit que l'évéque actuel de Rome, uniqiement
par des motifs politiques, n légalisé l'usur-

pation du gouvernement de France, en cou-
ronnant l'usurpateur, et en reconstituant à

neuf l'Eglise gallicane, suivant la volonté et

le caprice du monarque régnant (Ibid.). Mais
sa seigneurie ne sait-elle donc pas que Bo-
naparte, avant son couronnement, avait déjà

été reconnu par tous les pouvoirs de l'Ku-

rope, et même par le gouvernement de ce
pays-ci? Ou bien croit-il que cet heureux
aventurier, investi, comme il l'était, de l'au-

torité suprême, et reconnu par tous les sou-
verains d'alentour, aurait consenti à rece-

voir de l'évéque do Home aucun droit nou-
veau, aucune légalisation de ses prétentions?
Le droit de Bonaparte au sceptre impérial

n'a pas plus été confirmé par son couronne-
ment par les mains du pape, que ne l'est le

droit de tout roi d'Angleterre, quand il re-

çoit la couronne des mains de l'archevêque
de Cantofbéry. Ce n'était rien de plus qu'une
brillantccéréuionicqui, quoique iusignilian te

en soi, lattaft la vanité d'un homme qui es-

péraitétre le fondateur d'une nonve '}-
n.ivi.e, i ,i pennadi i à ici - ojsti

qu il était en paii arei l'Eglise, ansii bien

qu'arec les pouvoirs de l'I ira • D'ail ors,

si Pie vil )ngea a propos de donner l'insti-

tution i i ne aux pr I ils (Tançai!
suivant la nouvelle circonscription des dio-

cèses, où lord henyon a-t-il a pn* qu'il n'.i-

vaii été porte É le l.nre que pat des motifs

politiques/ Pourquoi n'.iur.iil-il pas été dé-

sireux de mettre lin à un schisme, de con-
server et de ranimer le peu qui restait de
religion, après une révolution aussi vio-
lente et aussi destructive? Dans un temps où
ce vénérable pontife est per ir Bona-
parte lui-même, pour être demeuré incbian-

lablemi ut fidèle au cri de sa conscience, et

en partie pour son allai bernent à la cause
de ce pays (l'Angleterre), il convient bien à
un pair anglais de venir, sans aucun autre
fondement que ses propres soupçons, l'ac-

cuser d'avoir manqué à son devoir et de
s'être laissé conduire par des vues d'Intérêt

politique 1

Un autre des traits saillants de l'écrit du
noble lord est l'hostilité qu'il professe ou-
vertement contre le clergé catholique d'Ir-

Linde. Sa seigneurie paraii avoir étudié à l'é-

cole du docteur Duigenan et de sir Richard
Musgrave, et le c r é lit qu'il donne aux as-
sertions de ses maîtres ne sert qu'à irriter

son indignation et à égarer son jugement.
La rébellion irlandaise est toujours présente
à son imagination, et c'est au clergé catho-
lique qu'il en attribue l'origine el les excès I

Leurs évéques et leurs prêtres, à ce qu'il nous
assure, furent les principaux instigateurs

des rebelles, et en avaient effectivement le

commandement. Les prêtres étaient les insti-

gateurs, la vie et l'âme même de la rébellion;
— ils en furent les principaux acteurs.— Elle
était dirigée contre tous les protestants, afin

de rendre le pape souverain dans l'Etal,

comme il l'était d'une manière particulière
dans l'Eglise. Leur but était de renvers(r les

établissements anglicans, d'ériger sur leurs

ruines la tyrannie du pape, et de massacrer
tous les protestants en Irlande (Observât, p.
C2-G3). Qu'il me soit pei mis de r c» nunaii h r

à lord Ken von de l'arrêter avant de répéter
des accusations aussi sérieuses, el de consi-
dérer combien sont peu sole! s les preuves
sur lesquelles elles reposent; qu'avant dfl

porter désormais son jugement, il écoule les

accusés aussi bien que l'accusateur. Qu'il

consulte d'autres relations de la rébellion

que le récit partial il faux auquel sir R.

Masgraté, par un étrange abus de nom, a

donne le litre d'histoire. Qu'il (empare la

prétendue Lettre d'un prêtre catholique-ro-

main, sa. s nom d'auteur, avec les exhorta-
tions et les remontrances réelles des prélats

catholiques à leurs troupeaux respectifs. Il

Terra sans d Ute alors des raisons de chan-
ger d'opinion, ci s empressera de rendfnjsM
lire a une société d'hommes donl las prin

cipis et la conduite oui laérfléfteMeM l'ap-

probation d'un sage et habile gouverneur
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en chef, le dernier marquis de Cornwallis.

On ne peut nier qu'il ne se soitmêlé beau-
coup d'animosité religieuse dans l'insurrec-

tion à mesure qu'elle faisait des progrès. Il

aurait élé fort extraordinaire que cela ne
fût pas arrivé. Le code pénal le plus barbare
et le moins naturel qui ait élé inventé par
le génie de l'homme, avait depuis longtemps
divisé le peuple d'Irlande en deux parties:
la minorité, toute composée des protestants,

qui avaient le monopole de toutes les places
de profit, d'influence, de confiance et d'au-

torité dans l'île ; et la majorité, composée
des catholiques, privésde lapluparldes droits

des hommes libres, et devenus en quelque
sorte étrangers dans leur pays natal. Le ca-

tholique regardait tout naturellement le pro-
testant comme son oppresseur ; le prolestant
considérait le catholique comme un ennemi,
qui saisirait la première occasion favorable
de s'émanciper. Les animosilés et les anti-
pathies auxquelles cet état de choses ne
pouvait pas manquer de donner naturelle-
ment naissance, avaient été, jusqu'à un cer-
tain point, apaisées par le rappel d'une par-
tie des lois pénales ; l'insurrection les remit
malheureusement en action, et ouvrit de
nouvelles sources d'animosités mutuelles.

A son origine, cette insurrection n'avait cer-
tainement en elle rien de religieux (1). Dans
les progrès qu'elle fit au sein des comtés ca-
tholiques, elle prit un caractère plus reli-

gieux. Soitque les catholiques fussent, comme
ils le prétendaient, contraints de chercher
un refuge parmi les rebelles, par la sévérité

aveugle des royalistes, ou que, comme ré-

pondaient les royalistes, celle sévérité fût

nécessaire pour arrêter la propagation des
principes de révolte, d'horribles atrocités ne
lardèrent pas à être commises de partet d'au-
tre ; le ressentiment pressait chacun des par-

tis de prendre sa revanche contre l'autre, et

chaque acte de vengeance provoquait des

actes de cruauté plus injustifiables encore
que les premiers. Mais, au milieu de toules

ces horreurs, les catholiques des classes les

plus élevées sedistinguèrent parleur loyauté ;

la rébellion s'arrêta aux malheureux paysans
qu'on avait séduits ; et de tous ceux qui ont
été signalés pour leur activité à faire valoir

les prétentions des catholiques, le docteur
M'Nevin fut le seul qui se trouva impliqué
dans le crime de trahison (2).

.Maintenant, si ce que nous venons de dire

est exact, la conséquence qu'on en devra
tirer sera, à mon avis, bien différente de
celle du noble lord. Elle sera d'accorder aux
classes de personnes qui ont fait preuve de
loyauté et de fidélité ce qu'elles réclament,
et, par cette concession, de vous concilier

une classe d'hommes dont vous vous défiez.

Quand le paysan catholique saura que les

incapacités religieuses ont élé supprimées,
il ne se considérera plus comme membre

(I) i Vous avez reconnu que de 279,8130 rebelles

armés, 110,090 se sont trou-vés dans les comtes
presbytériens du Nord, et y ont commence la ré-

volte. » Adrette aux noble» protestants, etc., par

d'une caste dégradée et persécutée
; quand

il verra quelques-uns de ses frères catholi-

ques admis aux charges de confiance et

d'autorilé, il cessera de se croire sans ami-,

et sans protecteurs
;
quand il apprendra que

le gouvernement ne reconnaît plus de dis-
tinctions religieuses, il se soumettra volon-
tiers à ces lois et à ces autorités qu'il s'ima-
gine maintenant, quoique à tort, être issues
d'un esprit d'intolérance. Quoiqu'en fais mt
droit aux réclamations du catholique vous
n'ajoutiez que peu de chose à son bien-être
et à sa position sociale, vous changerez sa
manière de penser, vous l'attacherez à cette

constitution qu'il ne connaît maintenant que
par ses terreurs, et vous convertirez la par-
tie la plus faible de l'empire en un fort et

imprenable boulevard.

EXTRAIT DE LA LETTRE DE M. BUTLER

dont il a été parlé dans le cours de cet écrit.

« J'avais entendu parler de l'écrit publié
par lord Kenyon, mais je ne l'avais pas en-
core vu avant de recevoir votre lettre. Le
passage de mon livre sur les révolutions de
l'empire germanique, cité et commenté par
sa seigneurie, est conçu en ces termes : « La
« division ecclésiastique de la France par le

« pape et Bonaparte n'avait pas reçu l'as-

« sentiment de quelques-uns des prélats
« gallicans ; ils paraissaient fort embar-
« rassés entre la fidélité aux Bourbons et la

« soumission qu'ils devaient au pape. Pour
« justifier leur conduite, ils invoquent les

« canons de VEglise, qui déclarent, dans les

« termes les plus énergiques et les plus ex-
« plicites, qu'il n'est pas permis de placer
« un nouvel évêque sur le siège d'un évêque
« encore vivant, qui n'a ni résigné son siège,

« ni été canoniquement déposé. Leur appel
« aux canons devrait être décidé en leur fa-

ce veur, si la cause était jugée d'après les

« règles ordinaires de la discipline ecclésias-

« tique de l'Eglise catholique romaine. Mais,
« à l'époque dont nous parlons, aucun ju-
« gement fondé sur ces règles ne pouvait
« être mis à exécution. Tel était l'état extra-
« ordinaire des choses, qu'il n'y avait que le

« dominium altum, le haut domaine, ou le

« droit de pourvoir aux cas extraordinaires,
« par des actes extraordinaires d'autorité,

« qui pût être exercé d'une manière efficace
;

« et ce haut domaine, dominium altum, dans
« les affaires spirituelles de l'Eglise, les vé-
« nérables prélats ne pouvaient le refuser
« aux successeurs de saint Pierre, sans se
« montrer inconséquents avec leurs propres
« principes. »

« J'ai lu maintenant, et avec grande sur-
prise, l'explication donnée de ce passade par
le noble lord. Je dois faire observer d'abord
que, dans sa citation, sa seigneurie a deux
fois altéré Ic9 mots les plus essentiels. Les
mois dominium altum (haut domaine* sont

Thomas Ncwenhain, p. 12.

(2) Voyez la note 3 qui se trouve au bas de la

col. 183.
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deux fois répètes, ri chaque fuis sa seigneu-

rie les transforme en ceux de dominium al-

terum (domaine étranger), qui. comme voua
le voyez, présentent un sens bien différent

de celui de dominium allutn. Cela < st d'au-

tant plus remarquable que j'en ai moi-même
expliqué et fixé le sens par le droit de

pourvoir aux cas extraordinaires jiar </• i ac-
tes extraordinaires d'autorité. Tel est ccr-

tainemenl le vrai sens de dominium allutn,

et il est impossible de l'appliquer aux mois
dominium alterum ; mais ces mois (s'ils si-

gnifient quelque chose) semblent faire allu-

sion au pouvoir temporel du pape, comme
un autre pouvoir qui lui appartient. Je crois

que la plupart des lecteurs du noble lord

oui compris que je me suis servi du mot
alterum qui m'est attribué par sa seigneurie,

dans ce sens.

« Il est de la dernière évidence .que tel

n'est pas le sens du passage cilé par sa sei-
gneurie. Même, tel qu'il est cilé, il restreint

le dominium altum du pape au pouvoir de
déroger aux canons dans les affaires spiri-

tuelles de l'Eglise, "lorsqu'il se présente des

cas extraordinaires.

« Mais ce n'est pas tout: on ne saurait

nier en termes plus forts et plus positifs que
je ne l'ai fait le droit des papes à un pou-
voir temporel, soit direct soit indirect, ni

condamner leurs prétentions à un tel pou-
voir d'une manière plus énergique que je

ne l'ai fait à diverses reprises dans l'ouvrage

cité par sa seigneurie. Le noble lord verra,

qu'à la page 31, après avoir fait observer
comment certains papes avaient pris sur
eux déjuger, de condamner et de déposerdes
souverains, de délier leurs sujets delà sou-
mission qui leur était due, et de transférer

leurs royaumes à d'autres, j'ajoute les li-

gnes suivantes : « Qu'une prétention si mal
n fondée et si impie, si préjudiciable à la

« religion, si fatale à la paix du monde, et si

« évidemment extravagante et imaginaire,

« ait eu lieu, c'est là une chose vraiment
« étrange ; et ce qui est plus étrange en-
« core, c'est le succès qu'elle a obtenu. »

A la page 159, j'ai retracé quelques circon-

stances « qui, pour un temps, ont conservé

« aux papes leur pouvoir temporel dans les

« Etats qui reconnaissaient leur suprématie
« spirituelle. » Puis j'ai remarqué que « l'in-

« fluenec que cela leur donna, les enhardit à

« se perler à ces énormité» qui excitent au-
jourd'hui tant d'élonnement , c'est-à-dire

« les bulles par lesquelles ils déliaient les

« sujets de Henri IV, roi de France, et île

« noire reine Elisabeth , de la soumission
« qu'ils leur devaient, leur approbation du
« massacre de la Saint-Barthélémy, le con-
« cours qu'ils ont prêté à la Ligue, la bené-
« diction qu'ils ont donnée à l'Armada,» etc.

« A la page 161, j'ai Formellement déclaré

qu'à mou avis la distinction entre le pouvoir
direct et le pouvoir indirect du pape en ma-
tière temporelle n'est que dans les mots; et

enfin, à la page 163, j'.i dit positivement
que « la prétention du pape au pouvoir lem-
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porel esl an d - plai grands malheurs qui
- on' affligé le 1 1 < r itli mien

ne saurait m'espliqnev comment, avec
ces paaaaget ioui l i veux, sa seigneurie*
pu me reprocher d'atlnbner au i ipele pou-
voir dr transférer la soumission des sujets

d'un prince à un autre Je pense certaine-

ment que dans des tas extraordinaire

matière spirilu Ile, et p.>ur le bien spirituel

des Qdèles, le pape peut faire, dans les affai-

res spirituelles de l'Eglise, des arrangement!
spirituels même contraires à ses eaooai
eus et en vi P u ur. C'est là tout ce que j'ai

déclaré, et qu'on puisse légitimement inférer

du passage cité par sa seigneurie.

.Mais, quoique j'aie été et que je doive

être toujours prêt à exprimer dans les ter-

mes les plus énergiques de réprobation mon
opinion sur la prétention des papes au pou-
voir temporel, j'ai toujours été cl je serai

toujours également prêt à |
arler, comme on

le doit, avec éloge, de la partie louable et

méritoire de leur conduite. Qu'on me per-
mette de transcrire ici le passage suivant de
l'ouvrage cité. Après avoir observé que quel-
ques-uns d'entre eux avaient déshonoré leur

haute position par leur conduite, j'ajoute :

« Il esl vrai aussi qu'un nombre plus qu'é-
« gai d'entre eux se sont éminemment distin-

« gués par leurs talents et leurs vertus, et

« que, pris collectivement, ils n'ont rien à
« craindre d'être comparés à toute autre sé-

« rie de souverains. Voltaire observe que
« dans les siècles d'ignorance il y avait moins
« de barbarie et d'ignorance dans les Etats

« du pape que dans aucun autre des Etals de
« l'Europe. Ils ont fait beaucoup, cerlaine-
« ment, dans toutes les parties de la chré-
« lienlé, pour proléger les basses classes de
« la société contre leurs oppresseurs, pour
« conserver la paix entre les rois elles prin-
« ces, et pour soulager les malheurs gêné-
« raux des temps. Leurs efforts pour la con-
« version des infidèles ne se sont jasa lis ra-

« lentis. H est peu de nations qui puissent
« lire la manière dont le christianisme s'est

« introduit parmi elles, sans apercevoir com-
te bien elles sont redevables aux papes. C'est

« ce que reconnaissent tous les protestants
« de bonne foi : Quod ad conversionem etftni-

« corum attinet, missions» Itomanorum, quan-
ti tum in me est, omui ope eonsilior/ue /;r< mo-
« vers soleo : neque invidiœ aul obtrectationi

« locum do: t/narus t'van gelii prœdicationem,
« a (juocunque demum fiât, non sine fructu
« nut ef/icacia manere ( Ludolfi epistola ad
« Leibnitxium ; Opéra Leibnitz. cdi:. Dutetu,
« vol. VI, p. 1M .» Tel est le vrai langage
du bon sens et de la conciliation. Jamais on
n'a opéré de conversions en voulant prouver

à un catholique-romain que sa religion se

trouve dans le nom de la bêle; ou en voulant

prouver à un protestant que les protestants

étaient ligures par les sauterelles qui sorti-

rent du puits de l'abtme, et qui obscurcirent

le ciel et la terre.

« Je vous suis infiniment Obligé d'avoir ap-

pelé mon attention sur la brochure de sa

seigneurie. Si j'eu avais plus lot connu le
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contenu, je lui aurais écrit à ce sujet. Je n'au-

rais pas écrit celle lettre-ci, si le passage en
queslion n'eût élé qu'une critique littéraire

d'une partie de mon ouvrage ; mais, comme
il m'impute des principes que j'ai, de concert
avec les autres catholiques des Etats de Sa

Majesté, désavoués sur serment, l'accusation

est sérieuse. Je vous serai infiniment obligé

d'imprimer cette lettre dans l'écrit que vous
vous proposez de publiev. »

Lincoln's Inn, 27 janvier 1813.

EX^MEM
DE CERTAINES OPINIONS AVANCÉES PAR LE TRÈS-RÉVÉREND DOCTEUR BURGESS,

ÉVÉQUE DE SAINT-DAVID,

dans deux récentes publications intitulées :

LE CHRIST, ET NON PIERRE, EST LE ROC

(OU LA PIERRE SUR LAQUELLE L'ÉGLISE EST BATIE),

et

JOHANNIS SULGENI VERSUS HEXAMETRI IN LAUDEM SVLGEN1 PATRIS.

Ecrit publié pour la première fois en 1812.

AVERTISSEMENT.

Les écrits dont il est question dans les pa-

ges suivantes ont été publiés l'année dernière

par le très-révérend Thomas Burgess, doc-

teur en théologie , membre de la société

royale et de la société des antiquaires , et

évéque de Saint-David. Le premier a pour
litre : Le Christ, et non saint Pierre, est le roc

ou la pierre fondamentale de l'Eglise chré-

tienne ; le second se compose d'un petit

poëme latin, du xr siècle, enrichi d'un grand
nombre de notes et d'explications, sous le

titre de Johannis Sulgeni versus hexametri in

laudem patris Sulgeni, Menevensis archiepi-

scopi.

Ces deux publications sont peut-être d'une

espèce aussi extraordinaire qu'aucune de

celles qui sont dernièrement sorties de
v
la

presse. L'évéque de Saint-David, comme la

plupart de ses collègues dans l'épiscopat, est

opposé aux réclamations des catholiques
;

m;iis il dédaigne de se faire l'écho des argu-
menta usuels de leurs adversaires , et fonde

son opposition sur des raisons qui sont ex-

clusivement à lui. Il se présente comme an-
tiquaire et comme théologien ; il s'avance

armé d'une main de l'histoire , et de l'autre

de 'a Bible. Il entreprend de prouver que le

Christ, et non saint Pierre, est la pierre de
l'Eglise chrétienne; que la première Eglise

chrétienne lut l'Eglise de Jérusalem, et saint

Jacques le premier évéque chrétien
;
que ce

fut saint Jacques, et non saint Pierre, qui pré-

sida In premier concile chrétien ;
que saint

Paul fut le premier fondateur de l'Eglise de

Borne; qu'il fut aussi le fondateur de l'Eglise

de la Grande-Bretagne; que l'Eglise de la

Grande-Bretagne fut établie avant l'Eglise

de Rome
;
que l'Eglise de la Bretagne resta

pendant plus de douze siècles indépendante
do l'Eglise de Rome; et que les habitants du
pays de Galles, pendant les siècles de ténè-
bres, professaient exactement les mêmes doc-
trines qui sont aujourd'hui professées, à une

époque plus éclairée, par l'Eglise anglicane.
Mais, s'écriera le lecteur, quel rapport tout

cela peut-il avoir à la queslion catholique?
Le très-révérend prélat le lui apprendra. Do
ces proposilions il déduil deux conséquen-
ces Irès-importantes : la première, que l'é-

véque do Rome n'a droit à aucune autorité

ecclésiastique sur la Grande-Bretagne; et la

seconde, que les catholiques, en reconnais-
sant cette autorité et en rejetant la supréma-
tie du roi sont dégagés de la dépendance en
matière ecclésiastique, qui est due à leur sou«
verain et aux lois.

Il snlfit de répondre à un pareil raisonne-
ment, que la suprématie du pape est un ar-
ticle de croyance religieuse, de la vérité ou
de la fausseté duquel la législature n'a pas à
s'occuper. Son devoir est d'examiner si cette

suprématie est compatible ou non avec les

principes de la dépendance civile. Un gou-
vernement n'a le droit d'exiger de ses sujets

que la dépendance civile. Comme l'origine,

l'objet et les moyens du gouvernement sont
tous d'une nature civile, il en doit être pa-
reillement de même des obligat ons qu'il im-
pose. Or, les catholiques reconnaissent que
la dépendance civile, dans le sens le plus
étendu qu'on puisse donner à ce mot, csl due
au souverain ; ils renoncent à toute préten-
tion qu'ils regardent comme incompatible,
avec elle ; ils déclarent sur serment qu aucun
prélat ou monarque étranger n'a cl ne doit
avoir, soit directement, soit indirectement, de
juridiction, ni d'autorié, ni de supériorité
ou prééminence civile ou temporelle dans ce

roi/aune. Prétendre, comme le fait le savant
prélat, que le refus de reconnaître la supré-
matie spirituelle du roi est une brèche à la

dépendance en matière ecclésiastique qui est

due au souverain et aux lois, c'est renverser
les fondements même de la liberté religieuse.

Car, s'il vous est permis de ne pas professer
les doctrines de l'Eglise anglicane, il doit
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vous être également permis de rejetât I au-
torité ecclésiastique de son chef, L'un est une
conséquence nécessaire de I autre. Si le pre-

mier n'est pas un crime, le second ne peut

eu être un non plus.

Mais les prémisses d'où l'évéque de Saint-
David tire ses conclusions ne sont pas moins
extraordinaires que les conclusions elles-

mêmes. Les examiner en détail serait une
tache ennuyeuse et sans fin. J'ai donc choisi

trois propositions auxquelles le prélat p irait

attacher une très-grande importance, et qu'il

défend d'un ton de triomphe et de bravade.
En conséquence, cet écrit sera divisé en trois

ANGLE!'..! l I.IM.MU). M
parlies. La première aura pour objet d'exa-
miner qoel es le seul rt ri ri * èrltable de ce I

texte : / « si /lierre, <t tur < elle pierre je Uâ-
\

tu<ii mon Eglise; la i< e mi», aw Iles raison
l'on a île croire qae saint Paul a prêché dans
les lle> Britanniques ; et la troiriëme, l'il i «t

démontré que la croyance «les chrétien! du
pays dé (ialles, dans les Stèctes I "itrnorani <-,

était la même qae « elle de l'Eglise anglit ane
de nos jours. Le sujet n'est pal des plus at-

trayants, mais il si ra traité avec toute la

brièveté possible, et l'auteur espère que I il

n'amuse ni n'instruit le lecteur, du moins il

ne le fatiguera ni ne l'irritera point.

PREMIERE PARTIE.

QUEL EST LE SENS RÉEL DU TEXTE : TU ES PIERRE, ET SLR CETTE PIERRE
JE BATIRAI MON EGLISE f Matth. \vi, 18.)

Le titre que l'évéque de Saint-David a placé en tête de sa publication, elc, etc. (Le resta

comme dans le vol. XIV de la Démonstrat. évang., depuis la col. 377 jusqu'à la col. 38k.)

SECONDE PARTIE.
QUELLES RAISONS A-T-ON DE CROIRE QUE SAINT PAUL A PRÊCHÉ DANS LES

ILES BRITANNIQUES?

L'apôtre saint Paul a-t-il prêché l'Evan-
gile dans les Iles Britanniques ? L'évéque de
Saint-David dit que c'est un fait incontesta-

ble. L'auteur de ces pages ose professer une
opinion différente, et réclame l'indulgence

du lecteur, pendant qu'il va exposer les rai-

sons qui l'empêchent d'admettre le fait en
question. Le sujet lui-même est, aux yeux
du très-révérend prélat , d'une grande im-
portance controversiale. A l'en croire, prou-

Ter que saint Paul a prêché dans les Iles

Britanniques, c'est annuler la suprématie de
l'Eglise de Rome (1). Mais les auteurs, comme
les parents, ont de la partialité pour ce qu'ils

ont mis au jour, et souvent ils y découvrent

des qualités qui échappent aux yeux de tout

autre. Le temps décidera si la suprématie de

l'Eglise de Home pourra survivre à la bro-

chure de l'évéque ; mais pour moi j'avoue

que le danger dont elle est menacée me pa-

raît plutôt imaginaire que réel. Car, lors

même qu'il serait démontré que saint Paul a

visité la Bretagne, il faudrait toujours con-
venir qu'il n'y a point prêché d'autre Evan-

gile que celui de Jésus-Christ. Si donc la

suprématie est conférée à saint Pierre par

cet Evangile, il faut tenir pour certain (jue

saint Paul a établi cette suprématie même
dans celte île ; s'il en était autrement, il ne

serait jamais entré dans son esprit ni dans
celui d'aucun autre apôlre de l'établir ni ici

ni partout ailleurs.

Mais quoique la prédication de saint Paul

dans les Iles Britanniques n'ait aucun rap-
port à la question de la suprématie, on peut

très-bien en faire l'objet d'une enuuêle his-

(1) Evèque de Saint David, p. 1.

torique. C'est sous ce point de vue qu'elle

va être envisagée dans ces pages.La question
en soi n'est pas neuve. A l'époque des con-
troverses elle a été fréquemment discutée

,

particulièrement par Stillingfleet, auquel le

savant prélat est redevable de presque tout

ce qu'il a dit sur ce sujet. Mais les écrivains

réformés ne tardèrent pas à reconnaître que
la position prise par eux n'était pas tenable,

et elle fut abandonnée sans bruit. L'évéque
de Saint-David a fait une nouvelle tentative;

j'examinerai s'il a été plus heureux que ceux
qui l'ont précédé dans cette route.

Le raisonnement suivi par le très-révé-

rend prélat dans cette discussion tend à éta-

blir les trois propositions suivantes : 1 Que
si saint Paul a voulu prêcher dans les lies

Rritanniques.il a eu tout le temps nécessaire

pour cela, entre sa première arrivée à Home
cl son martyre dans celle ville :

-2 que quel-

qu'un a voulu prêcher dans les lies Britan-

niques vers ce temps-là: 3* que celui qui a

voulu ainsi préeherdaoi les lies Britanniques

est saint Paul. Il y a quelque chose de cu-
rieux dans cet arrangement. La troisième

proposition suffisait pour atteindre le I ut

proposé; qu'on la prouve, et l ou aura

lement prouvé les deux autres. Mais l'évéque

était assurément bien le maître de cho'sir

sa roule; mon devoir à m i est, non de me
plaindre, mai> de le suivre.

I. Etablir la première proposition n'était

pas mie lâche fort engageante. Les ebrono-

logisles n'ont pas assigné moins de sept dates

différentes, entre l'an 56 ri l'an 68, à la pre-

mière arrivée de saint Paul à Rome. L'auto-
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rite delà tradition est en faveur de la der-

nière date, mais une date antérieure arran-

geait mieux l'Evêque. Il n'était pas probable,

en effet, que saint Paul eût songé à visiter

les Iles Britanniques durant la confusion oc-

casionnée par la rébellion de Boadicée ; et,

en plaçant cette visite après l'an 60, il n'était

pas aisé de la concilier avec les événements
connus de la vie de cet apôtre. C'est pour-
quoi le docteur Burgess a choisi l'an 56;

et, pour justifier son choix, il nous fait un
long et ennuyeux discours de vingt-quatre

pages sur le rappel de Félix, la disgrâce de
Dallas, le caractère de Poppée, et les liaisons

qu'avait eues Joseph pendant sa jeunesse. Je

ne prétends pas dire ici quelle a été l'impres-

sion produite par cette dissertation sur la

généralité de ses lecteurs ; ce qui en est ré-

sulté pour moi , c'est la conviction intime

que la chronologie du ministère de saint

Paul est une masse de confusion et d'incer-

titude. Le lecteur n'a pas à craindre que
j'essaie de le conduire à travers ce laby-

rinthe. Pour ménager sa patience et la

mienne, je suis prêt à admettre , ce qui, à
mon avis, ne saurait être prouvé jamais, que
saint Paul est arrivé à Home assez à temps
pour visiter la Bretagne, indépendamment
de ses autres occupations, si telle avait été

son intention.

II. La seconde proposition est appuyée sur

le témoignage de Gildas, le père de l'histoire

britannique. Quelques écrivains lui ont fait

dire que le christianisme avait été prêché en
Bretagne avant la défaite de Boadicée, arri-

vée en l'an 61. On peut encore accorder cela

à l'évéque , sans la moindre crainte; car

Gildas ne donne à entendre nulle part que
le missionnaire employé à celte œu\re fût

saint Paul ou tout autre apôtre. Mais comme
le docteur Burgess n'est pas le premier qui

ait donné ce qui me paraît être un faux sens

aux paroles de l'historien ,
je demande la

permission de présenter quelques observa-
tions sur le passage original. Cependant le

vrai Soleil ayant, du haut des deux, déployé
tout son éclat, vers la fin du règne de Tibère-

César, commença à échauffer de ses rayons les

bords glacés de la Bretagne (1). Il est ici

parlé, ainsi que l'observe avec beaucoup de
raison l'évéque, de deux diffusions différen-

tes de la lumière de l'Evangile, et une date

différente est assignée à chacune. La dif-

fusion générale de V Evangile eut lieu dans
la dernière partie du règne de Tibère ; ce fut
dans l'intervalle des événements rapportés
par Gildas que l'Evangile fut introduit dans

pays (-2). Mais quand il ajoute que cet in-

h rvalle est limité, d'un côté, par le dernier
événement dont il fait mention, savoir la dé-
faite de Boadicée, en 61 ; cl de l'autre, par
des événements qui n'en sont pas très-éloi-

(I) Le lecteur remarquera que j'ai affaibli le lan-

gage onllé de Gildas. i Inierea glaciali frigore ri-

genii iiltulc, et velul longiore lerrarum seeessu soli

visiltili non proximie, verus illo Sol, non de firma-

nienio tcinporali, seil desumma etiam cœloruin arce

teoipora coiicia excédents, univemoorbi prafulgidum
Kui coruscum ostendens, tcinporc (ut ecimus) sumtno

gnés , tels que la défaite de Caractacus ,'

en 51 , on me permettra d'exprimer mon
dissentiment. Pour aider au lecteur à
juger en cette matière , il faut observer que
l'ouvrage de Gildas est divisé en chapitres,

j

Les trois premiers n'ont pas rapport au sujet

qui nous occupe; le quatrième raconte la;

révolte et la défaite de Boadicée ;le cinquième
renferme un tableau de l'état de la Bretagne
sous le gouvernement impérial; le sixième
se compose du passage relatif à la diffusion

de l'Evangile; et le septième rend compte de
la persécution de Dioctétien. Or, des deux
limites assignées par l'évéque à l'intervalle

ou intérim de Gildas, la première n'est nul-

lement indiquée par l'historien lui-même.
Elle est tout à fait arbitraire et purement
imaginaire. L'autre, quoique ce soit un évé-
nement rapporté par Gildas, n'est pas cepen-
dant la limite fixée par l'historien. La défaite

de Boadicée ne se trouve pas rangée immé-
diatement avant le passage où il est questioa
de l'introduction de l'Evangile ; il y a entre
deux tout un chapitre, où l'on décrit la ser-
vitude des Bretons sous le gouvernement
romain. Gildas dit qu'une partie de l'armée
victorieuse retourna en Italie, tandis qu'une
autre partie resta pour tenir en respei t les

naturels du pays; qu'il fut établi des chefs,

ayant la force armée à leur disposition ; que
tous les métaux précieux furent marqués du
sceau des Césars ; et que la soumission des
Bretons fut si complète, qu'il aurait été plus
juste d'appeler celte île romaine que britan-
nique. C'est après cette description qu'il

parle, dans le chapitre sixième , de l'intro-

duction du christianisme, qu'il fait immédia-
tement suivre de la persécution de Dioctétien,

en 296. Que faut-il donc entendre par l'in-

térim pendant lequel il dit que l'Evangile
fut introduit? Indubitablement l'époque in-

diquée dans le chapitre précédent, le temps
durant lequel l'île fut complètement sous le

domaine de Rome. Les limites qui y sont as-
signées par Gildas paraissent être la soumis-
sion des naturels du pays, après la mort de
Boadicée, d'une part; et de l'autre, la per-
sécution des chrétiens , sur la fin du ni"

siècle. Ce fut durant cet intervalle que, sui-

vant l'historien, l'Evangile fut prêché pour
la première fois en Bretagne. Au lieu de
nous restreindre à un intérim d'une dixaine
d'années avant la répression de la rébellion,

il nous accorde plus de deux siècles de
plus.

III. Nous voici maintenant arrivés à la

troisième proposition, la seule qui ait réelle-

ment de l'importance. Que l'évéque de Saint-

David l'établisse, et il a gagné sa cause; niais

s'il n'y peut réussir, peu importe quelle peut
être la chronologie du ministère de Saint-

Paul, ou le sens du passage de Gildas.

Tiberii C;csaris (quo absque ullo impodimento ejus

propagabalur religio, comminalasenaïunoleiuea prin-

cipe morte delatoribus mililiim cjusdem) radios guol

primum indulget, id est, prx-eepla sua Cbrislus. »

(Gildœ Mst. c. (i, />. 71 ; llaun. 1757.)

(2) Evoque de Saint-David, p. 58.
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1* Le premier témoignage produit par le

savent prélat, el qui, si nous l'en croyons,

met tout à fait bon de dist ussion oo de doute

la prédication de laiol Paul eu Bretagne, est

celui de Clément, évéqpc de Rome, l'ami in-

time et le compagnon dei travaux de cet

apôtre. Clément parle—l-il donc de la Bre-

tagne? Pas du tout ; mais il dit (
je ae Fais

que copier les paroles mêmes de l'évêque de
S.iinl-I) ivid) que saint l'aul alla prêcher
l'Evangile jusqu'aux extrémités 1rs plut re-

culées de l'occident, tri TO 7Ï0IMI '.},; ~j-j-:i:,;.

Ce n'est point là une figure de rhétorique ,

comme le suppose le docteur Haies, mais le

terme ordinairement employé pour désigner
les Iles Britanniques. Tbéodoret parle des

peuples de l'Espagne, des Gaules et de la

Grande-Bretagne, comme habitant les ex-
trémités de l'Occident , t«; -f,; lunepu; ivjra-

-.m; (1). On voit par là que, pour prouver
que saint Paul a prêché dans cette ile, il

faut démontrer que par les extrémités de

l'Occident, saint Clément ne pouvait désigner
d'autre pays que la Grande-Bretagne. C'est

ce qu'entreprend en elTel de démontrer le

savant préla> ; mais son raisonnement me
paraît prouver le contraire.

1° D'abord on nous dit que c'était le terme

ordinaire i>enl employé pour désigner celte

lie; mais on ne produit pas un seul exem-
ple a l'appui de cette asseiliou , et l'on n'en

saurait produire aucun. Les écrivains delà
Grèce et de Rome , les orateurs et les poêles,

les historiens et les géographes ont souvent
parlé de la Grande-Bretagne ; est-il possihle

que pas un d'entre eux n'ait, en aucune oc-
casion, donné à ce pays le nom sous lequel

on avait coutume de le désigner? On nous
renvoie ensuite aux ouvrages de Catulle.

Mais de ce que la Grande-Bretagne était

connue sous un nom à un poëte romain,
s'ensuit-il nécessairement qu'elle ait dû être

connue sous un autre nom aux Grecs pour
lesquels Clément écrivait? Catulle pouvait

très-bien l'appc'er la dernière ile de l'Occi-

dent, s'il n'en connaissait pas d'autre qu'elle;

mais Clément ne pouvait propicmenl la dé-

signer aux Corinthiens sous le titre d'extré-

mité de l'Occident
,

parce qu'il existait plu-

sieurs autres extrémités de l'Occident. On ne

pouvait donner, comme le nom particulier

el spécial d'un pays, ce qui était commun à

plusieurs. Le passage même emprunté par

l'évoque à Théodore! prouve que l'Espagne
el la Gaule n'étaient pas moins que la Bre-

tagne des parties des extrémités de l'Occi-

dent. M. lis il n'y avait pas de nécessité de

nous renvoyer à un écrivain ecclésiastiquedu
y siècle pour nous instruire de ce l.iil. Tous
les enfants à l'école savent que les bornes

occidentales de l'empire romain étaient dilîé-

(1) Evcqiie de Saiiil-David, p. T»7.

cl' Le lecteur observera que je no me croN pas

olit i
>.•<• d'adopter la version du savant prélat. Il in-

duit :)!jw p .r le verbe aller, el moi par le verbe w-
nti . La différence c-t grande. Le premier ?-eiis indique

que le lieu dont parle Clément était éloigné; l'antre

Ïic c'était Rome même, ou dans le vi

orne. Suivant lui, xi -ipu* signifie les iermères
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rentes, selon la différence des l^'.iludcs ,

qu'en parant des c donne* d'Hercule pour
s'a> ancer \ ers le nord , (

.

d'extrémités de l'Occident convenait d'abord]

à l'Espagne, pnii è la Gaule, et ensuite! la

Bretagne. Donc, en raisonnant ainsi , le sa-
vant prélat ne pouvait inférer rien autre

ebose de Clément , sinon que saint l'aul avait
prêché dans un de es trot- p n s. Bi VOUS de-

mandez dans lequel des trois, jeréponds que
la probabilité est en faveur de l'Espagne. Car
Athanase, I brysostome, Epiphane, Jérôme,
Cyrille et Théodore! assurent qu'il a pré be
en Espagne , tandis que pas un ancien écri-

vain [je le prouverai dans la suite; ne dit

qu'il ait jamais -prêché dans la Bretagne.
Si cependant il m'est permis d'exprimer

mon opinion, jedirai que Cément n'avait en
vue ni l'Esp rgne, ni la Gaule, ni la Bretagne,
mais Borne. Tel est du moins le sens que ses

paroles présentent naturellement à l'esprit

du lecteur. Clément écrit de Rome; il ra-
conte des événements récemment arrivés à
Rome; et, en parlant de saint l'aul, il dit

que l'Apôtre était venu aux extrémités de
l'Occident, flavait été martyrisé sous les gou-
verneurs, ï'i'jr,yj jrpôf to rippa vit -

, /xi

fiaprvpiaui viré tô* ô^ouftnwr» (2 . (Juelles

étaient donc ces extrémités de l'Occident?
Assurément le lieu où il était venu et où il

av ait souffert le martyre, c'est-à-dire Rome
même, lit celle opinion n'est -pas la mienno
seule : elle est aussi celle de l'évoque Fell et

de Lardner. Il est vrai que l'évêque l'earson

l'a repousséc, parce qu'il ne pouvait conce-
voir comment Home pouvait être appeléo
l'extrémité de l'Occident ; mais a-t-il pensé
alors que ce fût la Bretagne? Non : sa mé-
moire lui a tellement fait défaut qu'il ne s'est

pas rappelé le terme qui servait ordinaire-
ment à designer son propre pays , et qu'il l'a,

on ne saurait s'expliquer comment , trans-
féré à l'Espagne. Son objection ne me parait

pis non plus concluante. 11 n'est pas , à la

vérité, géographiqnemont vrai que Rome fût

l'extrémité de l'Occident; mais les orateurs
ne mesurent pas toujours leurs expressions
avec le compas du géographe. Clément racon-
tait aux C rinthiens les travaux el le> voya-
ges de saint Paul: il savait que, dans leurs

idées , l'Italie < lait la principale c nitree de
l'Occident ; et Uome était située près de la

cote occidentale de l'Italie. Pourquoi donc,
en dec ivant l'arrivée de l'Apôtre dans celle

ville, ne lui aurait-il pas été permis de dire

qu'il était venu aux extrémités de l'Occi-

dent?

Quoi qu'il en soit, le lecteur impartial con-
viendra avec moi du moins que l'expression
de saint Clément est trop vague pour établie

le lait de la prédication de saint l'aul dans 1

1

extrémités. Je ne fois pat p inrqnoi y ajouter l'adjcc-

iii (/, rnières, c'est pourquoi je l'ai rendu par extrémité

tout simplement. Ma mm -lui est conforme I •

des éditeurs de saint Clément, qui n'avaient poim
de ->- ème partie dier à soutenir ; cell de révosjus
me paraît avoir été faite dans le luit te prouver - i

opinion favorite que saint l'aul a prêché dans la

Birel i
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Grande-Bretagne , à moins que ce fait ne

soit attesté par quelque autre ancien auteur.

Je vais donc me mettre à examiner les té-

moignages empruntés des autres anciens au-
teurs.

2° De saint Clément à Eusèbe, pendant le

long intervalle de deux siècles, il n'est pas
tombé de la plume d'aucun écrivain la moin-
dre insinuation , dont le génie même du sa-

vant prélat ait pu se faire un argument en
faveiirdesoUjEglisePauline des Iles Britanni-

ques. Pour empêcher, toutefois, que ses lec-

teurs ne fussent effrayés à la vue de celle

grande lacune, il cite Irénée et ïertullien, en
preuve qu'il y avait deschréliensdans la Bre-
tagne à l'époque où ils écrivaient. Irénée
parle du christianisme comme déjà propagé
jusqu'aux dernières extkémités de la terre,

êvç Ttep&Ttov xrjc ynç ,
par les apôtres et leurs

disciples; et désigne en particulier les Egli-
ses plantées, èv T«ï? 'lSspiaiç y.a.1 Iv Kil-zotç, chez

les Hibériens et les Celtes (1). Par ces paroles

le grand nombre des lecteurs entendront
l'Espagne et les Gaules ; mais l'évêque nous
assure que par les Celtes il faut entendre les

peuples de Germanie, des Gaules et de la

Brelagne; comme s'il n'était pas possible

qu'une Eglise fût établie chez un des peuples
d'origine celtique, sans que d'autres églises

le fussent en même temps chez tous ces peu-
ples. Soit ; du moins saint Irénée ne dit rien

de saint Paul , ni du fondateur de l'Eglise

des Iles Britanniques ; son témoignage
,
par

conséquent , ne prouve absolument rien. On
en peut dire aulant du passage de ïertullien

qui se contente de mentionner les Britanno-
rum inaccessa Romanis loca , Christo vero

subdita, c'est-à-dire le pays des Bretons, où
les Romains n'ont pu encore pénétrer, et qui

est déjà soumis à Jésus-Christ.
3' Nous voici maintenant arrivés au iv°

siècle , et parmi la multitude d'écrivains que
ce siècle a produits, il se borne à en citer

deux , Eusèbe et saint Jérôme. II m'est per-
mis cependant de contester leur témoignage.
Quoiqu'ils déclarent tous les deux que saint

Pierre prêcha à Rome, sous le règne de l'em-

pereur Claude (2), l'évêque leur tourne le

dos, et soutient fortement que cet apôtre
n'est point venu à Rome avant l'année même
de son martyre, sous l'empereur Néron. Mais
s'ils sont des témoins indignes d'être crus

relativement à l'histoire de sainl Pierre,

pourquoi seraient-ils dignes de l'être relati-

vement à l'histoire de saint Paul? La vérité

d'un témoignage ancien dépend-elle de sa
conformité avec les désirs de l'évêque de
Saint-David? Que dit donc Eusèbe? Que
quelques -tins des atotres traversèrent l'O-
céan pour se rendre aux lies Britanniques

,

ini lit r.akovpivKs Bpnomx&ç vriffovç (3). Je pour-

(l) Evôijue de Saint-David, p. 38. Ex Iren. ad
llwr., I. i, c. 2, 3. Le vocabulaire anglais du savant
prélat me paratt liien pauvre. Avec lui , toutes lus

expression-* grecques répondent au terme dont on se
sert ordinairement pour déligner la Brelagne. Le tô
vioux de Clément, le ivx«rioi de Théodorct, et le

rctpavot d'Irénée, désignent également les dernières
extrémités, si Ton en croit sa version.

rais observer ici , d'abord , qu'en supposant
qu'Eusôbe parle des apôtres , il ne cite ce-
pendant le nom d'aucun d'eux. Comment
donc ce témoignage pourrait-il être plus fa-
vorable à l'un qu'à l'autre? Secondement, il

parle de plus d'un, irépcvç (les autres). Or, il

n'est dit nulle part qu'aucun autre apôtre
que saint Pierre et saint Paul aitprêché dans
l'Occident ; le savant prélat souliendra-t-il
que c'est de ces deux apôtres qu'il faut en-
tendre ce que dit Eusèbe, et que, par consé-
quent, saint Pierre doit partager avec saint
Paul l'honneur d'avoir fondé l'Eglise britan-
nique? Troisièmement, il n'est pas très-pro-
bable que saint Pierre et saint Paul aient à
lafois quitté les peuples lesplus civilisés pour
les nations les plus barbares , ou que , s'ils

avaient voulu prêcher l'Evangile dans le

Nord, ils auraient choisi de préférence la

Bretagne
, qui luttail encore pour secouer le

joug des Romains, avant d'aller dans laGaule,
qui y demeurait paisiblement soumise. Ne
pourrait-on pas dire, au contraire, qu'Eusèbe
parle des premiers prédicateurs du chris-
tianisme en général , et non des apôtres en
particulier? C'est ce que semblerait indiquer
l'original. Cet écrivain se propose de démon-
trer la vérité du christianisme. 11 remarque
que ceux qui commencèrent à prêcher l'E-
vangile , après l'ascension de Jésus, furent
les apôtres et les soixante-dix disciples,
owdeza ovraj xôv àptOfiôv joùç èxy.piTovç, i%<îop.n*

y.oj-a. Si rovç Xoctoû?, nombre trop considéra-
ble pour s'accorder ensemble à forger et à
soutenir une imposture. Après avoir raisonné
dans ce sens pendant assez longtemps , il

passe à un autre argument , et prouve la vé-
rité de l'Evangile par sa propagation. 11 ne
peut pas croire qu'ils aient converti tant de
peuples, qu'il cite par leur nom ; que quel-
ques-uns d'entre eux aient visité les Indes,
et que d'autres aient traversé les mers pour
se rendre aux Iles Britanniques sans une
protection spéciale du ciel. Or , à qui le pro-
nom ils se rapporle-l-il? Le savant prélat le

restreint-il aux personnes dont il est fait ci-

dessus mention expresse? Alors il en doit

exclure saint Paul : car ceux dont il est ci-

dessus fait mention ont tous prêché avant la

conversion de saint Paul. L'étendra-t-il,
comme le demande le raisonnement d'Eu-
sèbc,à tous ceux qui furent associés aux
apôtres dans l'œuvre de la propagation de
l'Evangile? Alors le passage en question
voudra dire seulement que quelques-uns des
premiers prédicateurs de notre foi vinrent
dans cette île. Dans l'une comme dans l'au-
tre hypothèse, il n'y a pas la moindre preuve
que saint Paul ait été le fondateur de l'Eglise

des Iles Britanniques.
Passons maintenant à saint Jérôme. Jé-

(2) 'Errî Tri? «JT»)f K).«u3tou fiaailsia.; tov xùprepov

v.7.1 fliym T«V kttotto'àmv, tov ùptrfi; îvs/cn. r&iv îoinrtiv

i/.Tzv.i~'tn nr/O'nyopov' D.STO0V è7rî tàv Pwft/iv Yttpecyuysi,

Euseb. Hist. eccles., I. n, c. 14. Ilieron. in Cat. script.

c i ; In clironol. ad an. 43,

(.">) Evéque de Saint-David, ex Euseb. Demonst.
Evamj., I. ni, c. 5.
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r6trie% dit lïvêque. assigne expressément celt e pays de rOeeident, en

m
province à saint l'uni, et dit quap m-
prisoniuin nt, ayant <t> : m Espagne, il alla

d'océan en ovûin. et prêcha l'Évangile dans
{>> contrées de COcctdent. Or, dans 1rs con-
trées de l'Occident il comprenait lu Bretagne,

comme le montre évidemment un passage de

son Ern m'ii.um Mabcii.i.i: (1). Je nie de la

manière la plus formelle ce que dil l'évêquc

de Saint-David, que saint Jérôme attribue à

saint Paul la conversion des Prêtons ; il a, il

est vrai, cité à l'appui de son assertion, une
apparence de passage des œuvres de cet écri-

vain; mais ce n'est en réalité qu'un amal-
game composé de différents lambeaux telle-

ment cousus ensemble, qu'ils ne ressemblent

à rien moins qu'à l'original. Saint Jérôme
dit, dans son Commentaire sur le cinquième
chapitre d'Amos, que saint Paul voyagea de

la mer Rouge, ou plutôt de l'océan à l'océan.

Mais le savant prélat pense-l-il donc que cet

écrivain ignorai à tel point la géographie,

qu'il représentât un voyage d Espagne en
Bretagne comme un voyage d'océan à océan;

ou que l'Apôtre ait pris une route aussi dé-

tournée que le serait celle de passer par la

mer Bouge pour se rendre de la Péninsule

dans les lies Britanniques ? La vérité est que
par les deux océans, saint Jérôme entendait

l'océan Indien et l'océan Atlantique ; car il

croyait, comme la plupart des anciens écri-

vains, qu'en préchant l'Evangile depuis Jé-

rusalem de tols côtés, jusqu'en IIlyrie (Rom.

xv, 19), l'Apôtre avait visité un grand nombre
des peuples d'Orient, tels que les Ethiopiens,

les Perses, les Scythes et les Indiens (2) ; et

représente le théâtre des travaux de saint

Paul comme borné à l'Orient par la merdes
Indes, et à l'Occident par l'océan Atlantique,

qui baigne les côtes d'Espagne. Pour ce qui

est de la Bretagne, il n'en dit pas un seul

mot (3). La seconde partie du passage tel

qu'il est cité par le docteur Burgess, est tirée

de l'ouvragede saint Jérôme intitulé : De viris

illuslribus, où il est dit que saint Paul a
prêché chez les peuples d'Occident. Mais est-

il là nécessairement question de la Grande-
Bretagne? Si la Bretagne était en Occident,

il en était de même de la Gaule, de l'Espagne,

de l'Italie et del'lllvrie. Etait-il impossible à

l'Apôtre de visiter quelqu'un de ces pays,

sans visiter pareillement la Bretagne? Ou
bien, s'il a prêché dans quelqu'un d'eux, ne

serait-il pas toujours vrai de dire qu'il a prê-

ché chez les peuples d'Occident, lors même
qu'il n'aurait jamais mis le pied en Bretagne?

Mais saint Jérôme a eu soin de doua indiquer
daus le passage même ce qu'il culcudail par

(I) K.vèquc de Saint-David, p. 59.

(i) Carys, de Laud. S. Pauli, Rom. iv.

(3) Le passage est ainsi conçu dans l'original / /

prœdkarel Evangelium de Bierosolymit usque ud llhj-

ricum, et œdificarei non super allants fundanuntum ,

ubi jam fucrut prwJicatuin, sed usque ad ttispanias

tendent, et a mari llubro, imo nb Oceano Utque nd

Oceantuu curreraf (in Amos, c. v). La dernière ligna

est évidemment une explication des paioles qui

cèdent.

(•*) Si l'on admet le nouveau mode de raisoun r

m.wi j u ..-.m,., ii im ii >i d ii i .i, j'iui i-i! jwui 1rs

moment où il devait souffrir le maris i.

Par |ajs d'Occident, il entendait Home ou

nous renvoyant m
quatrième i hapitre de l

rnotbée, où nous apprenons que l'Apôtre était
alors a Rome, attendant de jour en jour la

m(
P
l'Italie.

4 Le savant prélat en appelle ensu
Théodoret, qui, au v i : l'on eu doit

croire !'véque, cite l > nombre
tples coni erlis par les apêtres, et d'

I

saint Paul, april être sorti , a la m
Espagne, et porta de là la Iwniêri I l'i.can-

gile à d'autres peuples. Il dit aussi que
Paul porta le salut alx Ili:s siti i i > dans
L OCEAN

, }

àfSlsun repoonvi'/xt. Et comme Nicépbore et

Chrysosl'imc parlent des Iles Britanniques
comme situées dans l'océan , S«ci t-^

<>/£/,-;, on ne saurait douter que ce ne soient

les îles dont parle Théodoret. Au sujet de ce
témoignage de Théodoret, je dois faire

ver que, comme le premier de sain: Jérôme,
il est composé de plusieurs passages distincts,
tirés de différents ouvrages du même auteur.
C'est pourquoi je vais analyser toutes les par-
ties qui le composent, et les considérer cha-
cune séparément. 1° La première partie est

[irise du neuvième discours de Théodoret
,

intitulé : Des lois, où il compare les législa-

teurs de la Grèce et de Home vec les prédi-
cateurs de l'Evangile. Les premiers, dit-il,

n'ont jamais pu établir leurs lois que
quelques pays seulement ; mais les apôtres ont
réussi à faire embrasser la loi de Jésus-Christ

non-seulement auxGrecs et aux Romains, mais
encore aux Scythes et aux Saurornâtes, aux
Indiens et aux Ethiopiens, aux Perses, aux
Sères, aux Bactriens, aux Ilyrcamens, au c

Bretons, aux Cimmériens et au i Germains, en

un mot, à tout le genre humain, à toutes les

nations de la terre. Peut-on sérieusement ap-
porter ce passage comme une preuve que
saint Paul, ou tout autre apôtre, ait person-
nellement prêché en Breta.ue ' C'est 14

demment le langage de la déclamation et non
de l'histoire. Il attribue aux apôtres ee qui,

en bien des cas a été l'ouvrage de leurs dis< i-

ples. Théodoret lui-même le savait bien; et,

quelques lignes après, il corrige I

tion de celte hyperbole en observant qi.

Scythes, les Perses et autres nations barba-
res ne lurent convertis qu'après l.i mort des

apôtres (5). 2 La seconde partie est prise du
Commentaire de Théodoret sur la seconde
Epilre à Timothée, où il est dit que Paul,
après sa mise en liberté, alla en Espagne et

en d'autres pays. M.ns ue pouvait-il dow

de l'évéque, il faudra croire que Simon le Magicien a

prêché ses doctrines impies en Bretagne,

dii qu'il vial de Judée ii.ins le- |"\- de 'Occident,

£-i 5-js-aà,- -"y/j-o; cl que saint Pien

gile en Bretagne, puisque le même è> riva n dil

de lui qu'il rapporta de l'Orient la lumière de! ;

gileàceus qui.hebilaientdans l'Occident, il \\.

Iwcv. I iiM'lt. Bist.eccks. I. u, c 11.

: - . /ai Zx-j
r
Ja.; , x«< -.

, fitTK T..V -'-

Theod.. scuii. 9, tic Leaibus.
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aller en d'autres pays sans venir d'abord en
Bretagne? Par A'autres pays, Théodoret en-
tendait indubitablement les peuples de Grèce
et d'Asie, auxquels l'Apôtre, selon tons les

historiens, prêcha l'Evangile dans l'inter-

valle qui sépara son premier et son second
emprisonnement. 3° Le troisième passage est

tiré de l'interprétation de Théodoret du
psaume cxvi, où cet écrivain dit que saint

Paul visita l'Italie et l'Espagne, et porta le sa-

lutauxîles situées dans la mer. Mais comment
prouve-t-il que l'Apôtre a visité l'Italie et

l'Espagne ? En citant le passage suivant de
l'Epître aux Romains : Lorsque je me mettrai

enroute pour l'Espagne, j'espère vous voir en

passant (Rom. xv, 24). Comment prouve-t-il

qu'il a prêché dans les îles situées dans la

mer? En citant l'Epître à Tite (i, 5) : C'est

pourquoi je vous ai laissé en Crète, etc. Par
où l'on voit clairement que les îles dont

parle Théodoret étaient la Crète et autres îles

de la Méditerranée, aussi éloignées de la

Bretagne que l'était son uilujoç de l''n/s«vo?

de Chrysostome, quoique le savant prélat

ait jugé convenable de rendre par le même
mot anglais néW/oc et 'rixiavô?.

5° Le lecteur ne sera sans doute pas fâché

d'apprendre que nous voici maintenant ar-

rivés au dernier de ces incontestables té-

moignages. Au vi e siècle , suivant l'évé-

que de Saint-David, Vénantius Fortunatus

parle de saint Paul en ces termes :

Transit et Oceanum, vel qua facit insula por-

[tum,

Quasque Dritannus habet terras, quasque ultima

[Thule.

Prévoyant bien qu'on pourrait élever des ob-

jections contre l'autorité d'un poëte , le sa-

vant prélat dit que les vers ne sont pas né-

cessairement le canal de la fiction. Mais ce

passage, tel qu'il est reproduit, n'est-il pas

évidemment le canal d'une fiction? Car, quoi

que puisse être Yultima Thule
;
que ce soit

l'Irlande, ou les Orkneys ou les îles Shetland,

toujours est-il certain que saint Paul n'a ja-

mais prêché dans aucun de ces pays. Il est

cependant aisé de justifier le poète : ce n'est

pas dans ses vers qu'est la fiction, mais dans

le sens que leur prêle le docteur Burgess.

Ce n'est point de la personne, mais delà doc-

trine de l'Apôtre que parle Fortunatus. Les

écrits de saint Paul, dit-il, ont pénétré dans

tous les pays échauffés par les rayons du so-

leil, au nord, au midi, au levant et au cou-

chant.

Et qua sol radiis tendit, Stylus ille cucurrit,

Arclos, meridies, lune plcnus vesper el orlus.

Ils (les écrits de saint Paul, ce même stylus

tUe) ont même traversé l'Océan cl ont pé-

nétré jusque dans la Bretagne et Yultima

Thule.

Transit et Oceanum , vel qua facit insula por-

jlUM),

Quasque Britannus habet terras, quasque ultima

[Thule.

(1) Evaine de Saint-David, p. 43.

(2) Ibid.

(Z) L'évêque dit, pp. 8 el 0, qu'il avait déjà établi

Qu'il me soit permis de prier le très-révérend
prélat de revenir sur le passage de Fortunat,
et il reconnaîtra sur-le-champ son erreur.

C'est ainsi que j'ai essayé de montrer, et,

de manière, je l'espère, à en convaincre le

lc< teur, que le roc sur lequel l'évêque de
Saint-David a bâti son Eglise britannique
n'est rien de plus qu'un banc de sable. Ja-
mais peut-être il n'y a eu d'assertion faile

avec autant d'assurance, et aussi faiblement

appuyée. Les témoignages cités par lui, soit

qu'on les prenne séparément ou collective-

ment, n'associent jamais, en aucun cas, le

nom de l'Apôtre à celui de celte île. Pas un
de ceux qui contiennent le nom de saint Paul

ne nomme la Bretagne; pas un de ceux qui

parlent de la Bretagne ne contient le nom de
saint Paul. Pour en inférer quelque chose,

il a fallu nécessairement les entremêler en-
semble, renverser tous les modes établis de
raisonnement, rapporter à la Bretagne ce

qui est dit de la prédication de saint Paul en
d'autres lieux, et à saint Paul ce qui est dit

de la conversion delà Bretagne par d'autres

missionnaires. Ce tissu d'erreurs était, il faut

l'avouer, composé avec une certaine habi-

leté
j
j'ai eu la patience de le démêler : y ai-

je réussi, c'est au lecteur à en juger.

Croyant cependant avoir solidement établi

son hypothèse favorite, le savant prélat lâ-

che la bride à son imagination, et nous ou-
vre une scène vraiment nouvelle et intéres-

sante. II nous décrit tout ce que l'Apôtre a
fait en Bretagne. 11 s'opéra des conversions ;

il fut ordonné des diacres, des prêtres et des

évêques; Aristobule fut placé à la lête de la

nouvelle hiérarchie, et l'Eglise britannique,

dans lesens spirituel, fut pleinement établie(l).

Je ne perdrai pas mon temps à démolir

cet édifice sans bases, mais je dois faire con-

naître au lecteur le but dans lequel il a été

élevé. 11 résulte de là, dit l'évêque, cette con<

séquence vraiment intéressante, que l'Eglise

britannique a été pleinement établie avant

l'Eglise de Rome (2). Il y avait déjà eu, il est

vrai, à Rome, quelques années auparavant,

une Eglise à laquelle saint Paul avait écrit

une Epître, et à laquelle il rendait ce mémo-
rable témoignage : // est parlé de votre foi

dans tout l'univers (Boni, i, 8) ; mais il pa-

raîtrait que celle Eglise, d'une manière ou
d'uneaulre, avait complètement disparu. l'A-

pôtre lui-même avait résidé plus de deux ans

à Rome; eh bienl il nous faut croire néan-

moins que durant tout ce temps il n'a pas

établi d'Eglise dans cette ville (3). Et pour-

quoi donc? Parce qu'il avait une prédilection

si particulière pour les barbares qui habi-

taient la Bretagne, qu'il résolut de leur pro-

curer l'honneur d'avoir une Eglise d'une date

plus ancienne que celle de Rome. En vérité,

au lieu de former ainsi des hypothèses ima-

ginaires, au lieu de se donner tant de peino

pour revèlir une fable des traits nobles et

augustes de la vérité, il eût bien mieux valu

une société chrétienne à Rome. Probablement qu'i

trouve de. la différence entre ces deux choses .société

est un mol latin, et église un mol grec.
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admettre avec toute l'antiquité ce qui Ml li

bien exprimé dans ces vers d'un poêle an-

Roma, sedes Pelri, qua pastorslil honoris
Fada capui inundo, quldquid non possidrt trais,

rien, mais papiste (saint Prospcr, 13. Dom.

Itelli^ioitc Itnet.

TROISIKMK PARTIE.
EST-IL DEMONTRE OEE LA CROYANCE DES CHRÉTIENS DU PAYS DE GALLI B,

DANS LES SIÈCLES D'IGNORANCE, ETAIT LA MÊME QOE CELLE DÉ L'EGLISE
ANGLICANE DE NOS JOURS?

Ex his synodis omnes noslrœ patriœ Eceleùœ moditm et régulant

Romaiiu auclorilale acccpciwii. Uvomarcb, episc. Menev. tu YUa
s Dm. An^. Sac, tom.ll, p. 6C9.

Ce n'est pas , néanmoins , sur ses argu-
ments en faveur du voyage de saint Paul aux
lies Rritanniques que l'évêque de Saint-Da-
Tid doit faire reposer ses droits à la grati-

tude de l'Eglise anglicane. Dans cette bran-
che de la science théologiquc, il n'est que
l'humble disciple d'Usher, de Stillingfleet et

d'autres écrivains anti-catholiques des pre-

miers temps de la réforme. Mais il est une
autre découverte plus importante dans la-

quelle le très-révérend prélat n'a point de

prédécesseur ni de rival, et dont il est l'uni-

que et inattaquable propriétaire. Il a aperçu
la vraie lumière de l'Evangile brillant d'un

éclat invariable dans les montagnes du
pays de (Salles, durant celle longue nuit

d'ignorance et de superstition qui enveloppa
toutes les nations de l'Europe dans le xi 9

siècle; et parmi les prélats qui, à cette épo-

que, ont occupé successivement le siéj.re de

Saint-David, il en a trouvé un qu'on peut

prouver avoir été un vrai et fidèle protes-

tant! C'est là certainement une découverte
précieuse et vraiment originale. Elle doit

porter la joie dans le cœur de tous les mem-
bres de l'Eglise anglicane, depuis le sommet
du Snowden jusqu'à l'embouchure de la Sc-

verne; et procurera une gloire immoriclle

au nom du savant prélat dans les annales de

la société des antiquaires.

Mais, pour ne pas tenir plus longtemps en

suspens l'attente du lecteur, et lui faire con-

naître plus à tond ce vénérable personnage,
je lui dirai que le nom de cet archevêque,

protestant de Saint-David était Sulgen ; qu'il

était originaire du pays de Galles ;
qu'il l'ut

éievé sur le siège archiépiscopal à l'âge de
soixante-un ans; qu'il ne résigna pas moins
de trois fo;s sa dignité, et qu'il mourut en

108 (
.(, dans la quatre-vingtième année de son

âge. Mais ici mille questions sans doute se

pressent dans l'esprit du lecteur. Comment,
îlemandera-l-il, prouve-l-on qu'il était pro-

testant? Portait-ildesmanches delinon? Avait-
il souscrit les xwiv Articles? Enseignait-il

qui; le corps et le sang de Jesus-CIn isl sont

véritablement reçus dans le sacrement sans

y être présents? .Non, il f.iut répondre néga-
tivement à toutes ces questions. Mais alors

il y a là un fait qui lient lien de tout le reste,

et qui domine toute la question. Quelles que
pussent être ses opinions spéculatives, c'é-

tait en pratique un anglican orthodoxe. Il

avait quatre enfants ; et ce fait est aux yenx
du très-révérend prélat une preuve convain-
cante qu'il professait la doctrine de l'Eglise

anglicane actuelle.

On ne m'accusera pas, je l'espère, de pré-
somption , si je conteste la légitimité d'une
pareille conclusion. On pose ici en fait et

comme démontrées deux choses qui ont be-
soin de preuve, et dont une seule, tant qu'elle
ne sera pas prouvée, suffira pour invalider le

raisonnement du docteur llurgess. l°On pose
en fait que la fonction distinctive d'an évë-
que protestant est la procréation des enfiots;

le savant prélat est le plus à portée de déci-
der si cela est vrai ou non; moi j'en doute.
2* On pose également en fait que les enfants
du très-révérend docteur Sulgen lui sont nés
depuis sa consécration épiscopale; ic qui
est, on le sait, contraire à la vérité. Nous ne
pouvons.il est vrai, assurer d'une manière
précise à quel âge il s'est marié, mais on
nous dit qu'il a étudié dans sa jeunesse en
Ecosse et en Irlande

;
qu'après son retour

dans le pays de Galles, il établit une grande
école; que dans le temps qu'il exerçait la

profession d'instituteur, il eut qualie fils,

Rycemarch, Arlhgen, Daniel et Jean
;
que sa

réputation croissait de jour en jour dans
l'esprit du clergé et du peuple, et qu'à I âge
de soixante-un ans il fui f lit archevêque de
Saint-David. Voilé tout ce que nous connais-
sons sur ce sujet ; et si c'est là tout, il peut
très-bien se faire, quoi qu'en dise le docteur
Rurgess, que Sulgm fût un prélat papiste,
l'eu importe qu'il ait eu précédemment une
famille de quatre enfants: ce n'était pis là

un obstacle qui pût l'empêcher d'être un
évé que papiste, car ni l'Eglise grecque ni

l'Eglise latine n'excluent de l'épiscopal les

hommes qui ne se sont mariés qu'une seule
fois, pourvu que leur femme soit morte ou
qu'elle se soit retirée dans nn'monastère.

Je dois avertir le lecteur que c'e«l aux
soins de Jean , son quatrième et dernier fils,

que nous sommes redevables de ces rensei-
gnements sur l'orthodoxie de l'archevêque.

La douzième année de l'épiscopal de Sulgen,
Je. in acheva dr transcrire une copie des a li-

vres de saint Augustin e.ir la transcription
des ouvrages des l'en s était l'occupation ' i-

voritedn i lergé protestant des temps a mien),
à la lin de laquelle il ajouta une notice écrite

en vers sur lui-même cl sur son vénérable
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père. L'évêque de Saint-David a donné une
uouvclle édiiionde ce petit poëme composé de
cent cinquante-cinq vers; et il lui paraît

évident, par le contenu de ce poëme
,
que

non-seulement le métropolitain breton
,

comme nous l'avons déjà vu , mais que son
fils aussi , le révérend Jean Sulgen , étaient

de vrais et fidèles protestants.

La preuve de l'orthodoxie (protestante) de
Jean Sulgen est double, l'une négative et

l'autre positive. Voici la preuve négative :

« Il commence son poëme par une invocation

au Christ. On ne voit point là d'invocations

aux âmes des saints, pas même à saint David ;

il n'y est rien dit qui donne à penser qu'il y
ait d'autre intercession que les prières des vi-

vants pour les vivants (1). Et pourquoi y au-
rait-il dans ce poëme des invocations aux
saints? Y a-t-il quelque loi qui oblige les

poètes à énumérer dans toutes leurs compo-
sitions les articles de leur croyance reli-

gieuse ? S'il y avait quelque loi de ce genre

,

l'orthodoxie (protestante) de Sulgen lui-

même deviendrait fort problématique. Car ne
pourrais-je pas dire aussi : il n'y a pas là

d'invocations à la Trinité, ni au Saint-Es-

prit ; il n'y est fait aucune mention de la ré-

demption des hommes, il n'y est rien dit qui

donne à penser qu'il crût à aucun des xxxix
Articles? Et ne pourrais-je pas en inférer,

avec autant de raison ,
que Sulgen rejetait

ces doctrines? Mais peut-être les poêles pa-
pistes sont-ils obligés au moins de parler de

l'intercession des saints dans leurs poëmcs?
Le savant prélat n'est pas ignorant à cet

égard : il connaît un grand nombre de leurs

compositions, même en l'honneur des saints,

où il n'en est aucunement fait mention. Je

me contenterai de lui en citer une, qu'il doit

avoir vue , c'est l'hymne de Bède en l'hon-

neur de sainte Edilthrude
,
qui commence

ainsi :

Aime Deus, Trinitas, qui sœcula cunct.i guber- :

[nas(2).

Il ne s'y trouve aucune invocation à Edil-

thrude ni à aucun autre saint
,
quoique ces

sortes d'invocations reviennent fréquem-
ment dans plusieurs de ses ouvrages.

La preuve positive consiste dans les deux
derniers vers du poëme. L'auteur, après avoir
prié Dieu de lui pardonner ses péchés

,

ajoute :

Proficuum dum tempus adest, rcclnr-que sa-

[lutis,

Dura milii vila manet, dum Qendi Rumina
[prosunl.

Ces deux incomparables vers, s'écrie l'évé-
que , sont remarquables par t'esprit protes-
tant qui s'y fait jour. RectjE sai.utis est une
expression très - significative , qui suppose

(1) J. Sulgen, p. 9.

(2) Bède, Ilist., I. iv, c. 20.
i3j .1. Sulgen, p. 1 1.

(i) lbid., p. 6. Je ne sais pas comment le savant
prélat entend concilier ses protestations imaginaires
du clergé des Galles contre les prières pour les morts,
avec l'acceptation qu'il faisait de donations de terres.

à la charge do prier pour les morts. Pro anima sua à

qu'il n'y a qu'une seule voie droite pour ar-
river au salut, et que la confiance aux prières
pour les morts et à l'intercession des saints du
ciel n'est pas cette voie droite (3). Dans un
autre endroit, il va jusqu'à anpeler ce pas-
sage du poëme de J. Sulgen : Une protesta-
tion contre les prières pour les morts, et une
déclaration qu'elles sont inutiles pour le sa-
lut (4). Or, si le très-révérend prélat trouve
dans ces vers l'esprit du protestantisme

,

j'ajouterai que moi j'y reconnais l'esprit du
catholicisme. Ils ne disent que ce qui se
trouve dans tous nos livres de piété et dans
la bouche de tous nos prédicateurs. Nous
aussi , nous enseignons que la pénitence
pendant cette vie est le droit et unique che-
min qui puisse conduire le pécheur au salut.
Il reste à l'évêque de Saint-David à montrer
comment cette doctrine est-elle incompatible
avec l'usage de prier pour les morts, ou d'im-
plorer l'intercession des saints du ciel.

Outre son fils Jean , le docteur Sulgen en
avait un autre appelé Rycemarch

,
qui fut

aussi un écrivain. 11 nous a laissé l'histoire
de la vie de Saint-David, histoire où coulent
à plein bord les erreurs et les corruptions
du papisme. Comment expliquer cela? Le
mélropolilain des Galles a-t-il donc élevé uu
de ses enfants dans la religion protestante

,
et l'autre dans la religion catholique? Non ,
répond l'évêque de Saint-David ; l'ouvrage
de Rycemarch a été interpolé (5). Ainsi le
savant prélat sait tirer parli de tout ce qui
lui tombe entre les mains. Il coupe et tranche
comme il lui plaît; il possède le privilège
d'ajouter aux ouvrages des écrivains , ou
d'en retrancher tout ce qu'il juge à propos
pour atteindre son but. Dans le poëme de
Jean Sulgen il n'est fait aucune mention do
l'intercession des saints; donc il est évident
qu'il la rejetait. Il est parlé de beaucoup de
pratiques catholiques dans la prose de Ryce-
march; donc son livre a été interpolé. Mais
que le Irès-révércnd prélat prenne la peine
de retrancher des écrits de Rycemarch tout
ce qui sent le papisme, et il verra qu'il ne lui
restera absolument rien.

Avant de terminer
,
qu'il me soit permis1

de signaler quelques autres observations
hasardées par le savant prélat. Il nous dit
que «l'Eglise britannique ne succomba pas
sous les horreurs de l'extermina. ion saxone,
mais qu'elle se relira dans ses montagnes et
ses forteresses de l'ouesl , et qu'elle s'y main-
tint durant plusieurs siècles , non-seulement
dans une entière indépendance de l'Eglise de
Rome, mais même dans un état de résistance à
son autorité (6). » Il est malheureux que la
partie de celle citation

, qui est en italique,
ne soit pas appuyée de l'autorité de quelque
ancien écrivain; on saurait alors sur quel

animabus parentttm suorum.— Pro animabut suis et
suorum. Monasl. t. III, p. 190 et seq.

—

Oratio quo-
tidiana pro anima iilius, et pro animabus parentum
suorum et omnium fidelium defunctorum. Ang. sac. t.

Il, p. o'67 et Beq.

(5) lbid. p. 14.

(oj lbid., p. 7.
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fondement elle repose. Il est plus malheureux
encore que l'évé pu- de Saint-Dai rd n'ait pas
consulte les annales »le son propre riége; il

) aurait probablement trouve «les rations de
douter de l'exai tiWnle de ce <{ u'i 1 a avancé.
Il aurait appris dans les Annules Menevenses
que les princes protestant* des Rretons de
cille époque éaient l<>ut aussi jaloux de don-
ner des Marques de leur dévouement à la

prostituée de Hume, q ne l'étaient leurs enne-
mis et voisins, les princes papistes des Saxons.
Comme eux , ils faisaient des pèlerinages au
Siège apostolique ; et comme eux aussi, plu-
sieurs d'entre eux restaient à Home pour
avoir le bonheur de rendre leur dernier sou-
pir près de la tombe de saint Pierre. 11 est

rapporté que Cadwalladcr mourut à Home
,

en G8<> ; Eygen , en 853 ; Howcl , en 885 ,

etllowel, SIS de Cadil, en 928(1). Ce fait est-
il bien conciliahle avec l'idée que l'Eglise
britannique protestait contre les doctrines de
l'Eglise de Rome, et rejetait son autorité?

Si le savant prélat avait jeté les yeux sur
l'ouvrage de Rycemarch , un de ses prédé-
cesseurs et le fils de son archevêque proles-
tant, il y aurait aperçu des raisons encore
plus fortes de se déûer des visions de son
imagination. Rycemarch lui aurait dit que
dès le v* siècle , du vivant même de saint
David , la discipline de l'Eglise britannique
fut réglée par l'autorité de l'Eglise de
Rome (2), par suite de quelques disputes qui
s'y élaient élevées en matière de doctrine

;

et que ce n'est point d'une tradilion orale
qu'on lient ce fait , mais de la plume même
de cet ancien et illustre prélat saint David.
Je ne vois pas ce qu'on pourrait raisonna-
blement opposer à une assertion aussi posi-
tive

; et j'aime à croire que la généralité de
mes lecteurs ajoutera plus foi au récit im-
partial d'un évoque de Saint-David , dans le

(l)J. Sulgen, p. 52 et 648.
(-2) i Ex his igitur duabus synodis, omnes noslrœ

pairia: Eccleske. moduiii et regul.un romana aucioii-

ANCEI.IOLT. LIN'GARD.

xr siècle, qu'aux conjectures pi us intéres-
- es d'un evéque de Saint-David , au

lièl le.

On nous dit en outre que l'Eglise des Gal-
les, par ••a soumission . intorbé-

ry , du temps de Henri 1 BC lr<>u\ ;i unie à
l'Eglise d'Angleterre , avant de tomber sous
la domination du papism ; Mais qu'a lait

l'Eglise des dalles pour se soustraire à cette

soumission? Elle en a appelé au pipe et a l'E-

glise même, à l'autorité de laquelle elle nous
est représentée comme ayant résisté pendant
tant de siècles. Ce n'est pas tout encore.

Quoique la lutte des évoques des Galles con-

tre les prétentions du siège de Canlorl

ait dure presque un siècle ;
quoique nous

ayons des documents sans nombre sur ce

sujet, nous ne voyons nulle part qu'on ait

jamais élevé la moindre objection contre la

foi ou la discipline des Eglises d'Angleterre

et de Home. Quoi ! les princes et le peuple
,

aussi bien que le clergé et les évéques des

Galles se sont-ils donc couches un soir pro-

testants purs et orthodoxes, et relevés le len-

demain malin papistes impics et idolàli

S'ils élaient protestants avant leur soumis-

sion au siège de Canlorbéry,ils se trouvèrent

évidemment papistes immédiatement après
,

et cela sans s'apercevoir qu'il se fût opère le

moindre changement dans leur foi ou leur

pratique. Donc, à moins d'être disposé à ad-
mettre une si merveilleuse révolution, le lec-

teur rejettera nécessairement l'hypothèse

toute gratuite de l'evéque actuel de Saint-

David, et reconnaîtra que l'Eglise des Gailes,

comme toutes les autres Eglises nationales

de celte époque, faisait parlie de (elte grande

et compacte tamille de chrétiens, dont l'évê-

que de Rome éiaii considéré comme le chef

spirituel sous Jésus-Christ.

talc acccjierunt. i A/13, sac. t. H, p. l>6;l

(3) J. Sulgen., p. 7.

ESSAI
SUR LA VUE COMPARATIVE DE L'EGLISE ANGLICANE ET DE L'EGLISE DE ROME,

DU DOCTEUR MARSH.

Tr,j T'.iv oùpotvwv ,SK7t).îi«,- ~.r,v yvûrtv èni KÛTOC* r.v.zr,-
f

).0V (0! «-07T0/0I) ni* oi/.OjjLÎ. - -

psfvatxoav rrotoûprvot pflovrioK, r.v.i ravr nrMiTOi «te puiÇovt

xxi xtnèp kvSmittov IÇvjnjMTOvpwoi oiazc.

Euseb., Eût. eccl., lib. m, cap. ïi.

(Cet essai se trouve tout entier inséré dans le vol. xiv de la Démonst. étang. , depuis

la col. 339 jusqu'à la col. 378.)

Dans mon Examen de certaines publica-

tions anticatholiques , j'avais fait quelques
remarques au sujet du troisième canon du
quatrième concile de Lalran. Le docteur
Marsh ayant parle de ces remarques, on me
permettra de revenir encore sur celle ma-
tière.

APPENDICE.
Le docteur Marsh soutient, 1 que les dis-

positions de ce canon portent encore aujour-
d'hui, comme dans les siècle- passes. sur tous
ceux qui sont séparés de l'Eglise dé Hune ;

et -2°, qu'elles portent aussi sur les souve-
rains, tels que le roi d'Angleterre, non moins
que sur les seigneurs feud alair. s.
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Sur le premier chef, il se plaint que j'aie

inséré dans ma traduction du canon en ques-

tion le mot Albigeois ,
qui ne se trouve pas

dans l'original. A cela je réponds que je n'ai

pas eu l'intention de donner comme traduc-

tion , mais seulement comme un abrégé de ce

ranon , le passage qui en est cité dans mon
écrit. Il est vrai que le mot Albigeois ne se

trouve pas dans l'original ; mais les mois
n^:c hœrelica fœditas s'y trouvent. Or, il m'a
paru que celle n ec hœretica fœditas n'était

rien autre chose que les erreurs précédem-
ment condamnées dans le premier et le se-

cond canon, c'est-à-dire, celles des Albigeois,

d'Almeric el de Joachim ; et, comme ces deux
dernières n'avaient que peu de partisans, et

que l'intention de ceux qui rédigèrent ce ca-

non était, si l'on en doit croire les historiens,

d'abattre les Albigeois, je n'avais pas cru
faire violence au sens de l'original en me
servant de ce terme. Si le docteur Marsh ob-
jecte que par h,ec hœretica fœditas il faut en-

tendre universi hœretici, quibuscunque nomi-

nibus censeantur {Ibid.), je puis répondre
que ces paroles doivent s'expliquer par cel-

les qui les précèdent immédiatement : adver-

ses iuNC sanctam , orthodoxam , cathoticam

fidem qium superius exposijimus ; ou que du
moins elles ne peuvent s'entendre que des

différentes sectes alors existantes. Mais ce
point ne mérite même pas d'être discuté :

car , si jamais l'Eglise a eu de sa nature le

droit de faire une loi pareille contre une
secte, elle doit avoir encore le droit d'en faire

autant contre toutes les autres. La vérité est,

cependant ,
qu'elle ne l'a jamais eu ; et telle

est la profession de foi que nous avons faite

sur serment. Si donc on peut établir que des

conciles aient porté des décrets en matière

temporelle, nous disons que ces décrets n'a-

vaient aucune autorité sans le concours de

la puissance temporelle. Us pouvaient être

mis immédiatement à exécution dans les

Etats du pape et dans ceux des évèques qui

étaient en même temps princes temporels
;

mais dans tous les autres ils étaient comme
«on avenus.

Sur le second chef, le docteur Marsh, pour
prouver que le canon s'applique également
aux souverains , en appelle aux paroles sœ-
cularcs potestates, quibuscunque fungantur of-

ficlis, qui sont , dit-il , de la plus grande gé-
néralité (p. iiî21). Mais polestates, dans le lan-

gage de cette époque , ne signifie point les

souverains , mais bien les magistrats aux-
quels était confié le pouvoir de faire exécu-
ler les lois, et le terme italien correspondant,

podesta, conserve encorda même significa-

tion. C'est ce qu'indiquent aussi clairement

les paroles qui suivent quibuscunque fun-
gantur officii*, ainsi que le passage analo-
gue de la constitution de Frédéric : Polesta-

tes, consules, seu redores, quibuscunque fun-
gantur oj'pciis. Cet empereur leur impose en-
suite l'obligalion de prêter le serment pres-

< rit , sous peine d'être révoqués de leurs

fonctions, et de voir annuler tous les juge-
ments qu'ils auraient prononcés : alioquin

nec pro potestatibus nec pro consulibus l"i-

beantur , et eorwn sentenlias ex tum irritas

declaramus et inanes. Personne, assurément

,

ne penyera que les potestates à l'égard des-
quels Frédéric publiait une loi pareille fus-

sent des souverains indépendants.
Cependant le docteur Marsh objecte en

outre la clause eadein nihilominus lege ser-

vala circa eos qui non habent dominos princi-

pales. — Car assurément, dit-il, les seigneurs

qui n'ont pas de seigneurs suzerains, doivent

être eux-mérnes des seigneurs suzerains (p. 220)

.

il est évident cependant que ce n'étaient

point des souverains, parce que la constitu-

tion de Frédéric ne pouvait concerner que
des sujets, et que néanmoins elle concerne
eos qui non habent dominos principales. En
effet, il n'est pas possible que par cette dési-

gnation le concile ait voulu parler de souve-
rains. Les désigner dans un document offi-

ciel sous le litre de gens qui n'ont pas de

seigneurs suzerains, aurait été un langage
aussi extraordinaire que si Sa Majesté ac-

tuelle était désignée dans un acte du parle-

ment sous le tilre de quelqu'un qui n'a pas

de seigneur suzerain dans le royaume-uni. Le
docteur Marsh ne veut pas cependant que
celte expression désigne les possesseurs de

biens de franc-alleu, et établit une distinction

entre tenere a domino prinripali, et habere do*-

minum principalem. Mais celte distinction

est imaginaire, quand ces expressions re-

gardent la tenure d'un territoire. Tenere a

domino principali ratione soli, et habere do-
minum principalem ratione soli, signifie abso-
lument la même chose. Or, voilà précisément
le cas du canon en question, qui dépouille le

délinquant de ses biens, soit qu'il les tienne

ou non d'un seigneur suzerain ; mais dans le

premier cas il réserve le droit du seigneur
suzerain, ce qui ne peut avoir lieu dans le

second.
Le docteur Marsh m'accuse d'avoir commis

deux fautes en transcrivant la constitution

de Frédéric; d'avoir dans un endroit subili-

tué principalis à temporalis, et omis tempo-
ris dans un autre. Le passage cité par moi
m'a été fourni par un de mes amis, et je ne

savais pas que la constitution avait élé diflé-

remmenl imprimée par les différents éditeurs.

J'ai appris depuis que dans l'édition de Ool-
daslus, Francof. ad M;en. 1615, les passages
sonl imprimés tels qu'ils ont élé cités par le

docteur Marsh; mais que dans le Corpus ju-
ris civilis, Parisiis, 157G; et dans du Pin, De
antiqua Eccl. Disciplina, Par., 1G86, p. 575,

ils sonl imprimés tels que je les ai cités.

Toutefois, cette différence dans les mois ne
change rien au raisonnement; el, autant que
j'en puis juger, la leçon que j'ai suivie est la

meilleure, par la raison qu'elle est plus in-
telligible, qu'elle est conforme au texte du
canon, cl qu'elle s'accorde parfaitement avec

la jurisprudence du temps.

Avant de finir i et article, je ferai observer
que le décret du concile de Trente, cité par
le docteur Marsh

,
jettera peut-être quelque

lumière sur < c sujet. C'est le dix-neuvième
de la \ingt-cinquièmc session, qui est dirigé

contre ceux qui assignaient des places dans
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Jeurs domaines pour des duels publics, el

lion contre ceux qui suulTraicnt simplement
les duels, ainsi que le prétend le docleur
Marsh : Oui locmn ad monomachiam in terris

suis inter cltristianos concesserint. Il les

prive de leur juridiction et de leur domaine
c» cet endroit, si c'est de l'Eglise qu'ils le

tiennent, quod <ib EccUiia obtinent ; et ajoute,

si feudulia sint, directis dominis statim acqui-

renlur. D'après celte distinction , il n'est pas
invraisemblable que ceux qui, dans le canon
du concile de l.a r.in, sont représentés comme
n'ayant pas de seigneurs suzerains, étaient

ceux qui tenaient leurs domaines immédia-
tement de l'Eglise.

Presque tout le reste du raisonnement du
docteur Marsh dans ce chapitre est nouveau
et intéressant. 1° Il nie qu'il y ail aucune
distinction entre l'obligation des canons de
discipline et l'obligation des canons de
dogme, et dit que le clergé catholique d'Ir-

lande jure d'observer ces deux espèces de
canons, lors de sa nomination aux bénéfices.

Cela est un peu extraordinaire, puisque c'est

un fait bien connu que dans cinq des diocè-

ses d'Irlande el dans le district de Galway, la

discipline du concile de Trente n'a jamais

été reçue. Doit-on considérer le clergé de ces

diocèses comme parjure? Mais sur quoi le

docteur Marsh fonde-t-il son opinion ? Sur
ces paroles du serment : Cœlera item omnia
a sacris canonibus,et œcumenicis conciliis, ac

prœcipue a sacrosancti tridenlina synodo
tradila, definita et declarata, indubitanter rc-

cipio atque profiteor. Mais il n'y a pas là un
seul mol qui regarde la discipline. Les mots
tradita, definita, declarata sont autant de ter-

mes techniques, si je puis parler ainsi, qui

ne regardent que le dogme. Cette formule de

serment elle-même est une profession de la

doctrine catholique, professio fidei, et dans

la phrase même qui suit immédiatement le

passage cité par le docteur Marsh, elle est

appelée haisc veram catholicam fidem.

Parlons maintenant d'une découverte en-

core plus extraordinaire du docteur Marsh.

Il ne saurait y avoir de doute, dit-il, que le

mot ordine (dans la clause salvo meo ordine,

insérée dans le serment prêté par les évo-

ques catholiques) ne signifie ordine monas-

•rico. Dans le serment d'obéissance prêté au

pape, llaétéjugé nécessaire de stipuler (fueeelte

obéissance (car il était rare que celui qui était

sacré évéque n'eût pas auparavant appartenu

à quelque ordre monastique) ne pûl préjudi-

(1) I.c docteur Marsh voudrail-il bien avoir l'ob i-

geance de revoir ce qu'il a écrit, p. 240, cl déclarer

s'il n'a pas, par inadvertance, attribué aux exprès*

2"?

cier aux privilèges de son propre ordre
(p. 23(>, note). Les évéqnes catholiques qui
n ont Jamais appartenu à aucune institution
monastique, ne pourront certainement s'em-
pêcher de sourire en entendant dire qu'ils
ont déclaré sur serinent qu'ils étaient des
moines. Mail cette méprise est Irès-escusa-
ble dans un écrivain qui n'est |> is habitué au
langage particulier des catholiques. Quand
un évéque parle de son ordre, il entend son
ordre dans la hiérarchie , l'ordre épiscopnl •

et les mots salvo meo ordine lignifient, eauf
ce qui convient «/< caractère et aux droits d'un
évéque chrétien. Personnen'ajamais prétendu,
comme le suppose le docteur Marsh, que cette

clause ait été dernièrement insérée dans te

but de sauver la soumission due aux rois

d'Angleterre; elle est probablement aussi an-
cienne que le serinent lui-même ; et elle mon-
tre que l'évéque n'est tenu, en vertu de son
serment, à rien de ce qui pourrait être con-
traire au caractère épiscopal, el par consé-
quent à rien de ce qui pourrait être incom-
patible avec la fidélité qu'il doit à son
roi (1).

Mais la découverte la plus curieuse de tou-
tes est la création d'une papauté indépen-
dante en Russie, par un chef-d'œuvre de poli-

tique, dans la personne de l'impératrice Ca-
therine (PP. 2W, 2i9J. Que le docleur Marsh,
cependant, retourne aux sources où il a
puisé ce qu'il dit ici, et il apprendra alor*, ce
qui parait lui avoir échappé, que les cours
de Sainl-Péiersbourg et de Rome se sont en-
tendues dans cette affaire; que le gouverne-
ment russe a un agent à Kome pour l'expé-
dition des affaires ecclésiastiques; que si, de
son côte, l'impératrice érigea Mohilow en
siège archiépiscopal, le pape l'y érigea aussi
du sien

;
que, si elle nomma Stanislaus Tsches

Tschersovich à cette dignité , le pape lui

donna l'institution canonique d'usage : que
le nonce Archelti le revêtit du pallium, et

qu'il prêta le serment ordinaire d'obéissance
au pape, en présence et a\ec l'approbation
de l'impératrice. Oui.ce pape russe mémo
prêta ce serment d'obéissance au pape de
Rome, qui ne peut se faire, dit le docteur
Marsh

,
qu'au préjudice de la fidélité due au

souverain; et le prêta, qui plus est. en pré-
sence de toute la cour de Russie, et avec l'ap-

probation de cette princesse, qui, comme
nous l'apprend encore le docteur Marsh, fut
un des plus profonds p litu/ues qui se sot ni

jamais assis sur le trône ! ! !

sions des archevêques irlandais un sens Irèt-diflë-

rent de celui que ces expressions présentent naturel-

lement?

OBSERVATIONS
SUR LES LOIS ET RÈGLEMENTS EXISTANT DANS LES LIAIS 1 IT, ANGERS,

RELATIVEMENT AUX. AFFAIRES RELIGIEUSES DES CATHOLIQUES-ROMAINS,

ruuLitES roen la première rois en 1817.

Les pages suivantes ont pour buld'éclaircir

un sujet qui a excite une grande attention.

lia été dernièrement imprimé, par ordre de

lu chambre des communes, une vUlumiucuse
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collection de documents qui est censée con-

tenir les loi* et les règlements existant dans

les Etats étrangers, relativement à ta conduite

de leurs sujets catholiques romains, en matière

ecclésiastique, et à leurs rapports avec le siégz

de Home, ou toute autre juridiction ecclésias-

tique à l'étranger. On conçoit que de pareils

documents, n'étant accompagnés d'aucune

explication, ne sont pas moins propres à éga-

rer qu'à guider le jugement. Ils ont rapport

à des questions dans lesquelles il est peu de

personnes dans ce pays qui soient versées,

et qui comprennent dans leurs résultats les

intérêts religieux: de plusieurs millions de
sujets di« Sa Majesté britannique. Ce ne sera
donc ni présomption ni manque de respect
de la part d'un catholique angl ais, si j'essaye

de les exposer dans leur vrai jour en en in-
diquant l'origine et l'objet, et en f lisant voir

jusqu'à quel point ils s'appliquent ou ne
s'appliquent pas à l'Eglise catholique romaine
dans le Royaume-Uni.

OBSERVATIONS, ETC.
I. Règlements étrangers, leur nature et leur

but. — Avant que les règlements existant

dans 1rs Etats étrangers relativement aux
affaires de l'Eglise catholique romaine ne
soient adoptés par la législature de ce royau-
me, il y a deux questions à résoudre : 1° Sont-

ils de telle nature que les catholiques ro-

mains puissent en conscience leur donner
leur assentiment? 2" Sont-ils de telle na-
ture qu'ils puissent convenir à la situation

de la religion catholique romaine dans les

lies Rritanniques ? Car il est certainement
possible que, dans des Etats où la volonté du
prince est la loi du pays, des souverains
exerçant un pouvoir arbitraire aient usurpé
les libertés religieuses aussi bien que les li-

bertés civiles de leurs sujets ; et il est évident

que des Eglises nationales, ayant de magni-
fiques établissements civils, se trouvent dans
une situation tout à fait différente de celle de
l'Eglise catholique romaine du Royaume-Uni,
qui ne possède aucune espèce d'établissement
civil.

1* Sont-ils de telle nature que les catholi-

ques romains puissent en conscience leur

donner leur assentiment? Il en est plusieurs

pour lesquels on prétend que la chose est im-
possible. La fonction d'enseigner, l'adminis-

tration des sacrements, le droit d'accorder
des dispenses, la collation ou l'extinction de
la juridiction ecclésiastique, sont tout autant
de matières ecclésiastiques, et, suivant les

principes de la théologie catholique, en de-
hors de la compétence du pouvoir civil. On
sait cependant que sur tous ces points les

Etats étrangers ont fait, en diverses circon-

stanees, des règlements incompatibles aveeJa
discipline et la doctrine essentielles de l'EgLse
catholique romaine.
On trouve une preuve suffisante de celte

assertion au commencement même de la Col-

lection, où l'Autriche et ses dépendances en

(I) C'est re qu'a observé son panégyriste. < Ce qui

ne peut échapper à l'esprit du lect-ur, c'est de voir

presque tous les plans de l'assemblée nationale, qui
se tient actuellement à Paris, ébauchés par l'empe-
reur Rien «le plus ressemblant. » Uaraccioli, Vie
de Joseph, n, 190.

(3) Par exemple un catéchisme, dans lequel on
obligeait les enfants à apprendre par cœur ses dé-
cret-*, à la manière du décalogue. < Tu n'assisterai
pas aux processions avec des plumes à ton chapeau ;

tu éviteras toutes les occasions de dispute eu matière
de foi; tu ne tiendras pas dans la uiaUon d'assem-

Démonst. évang. XVII.

Italie occupent cent vingt pages. Mais crue
contiennent ces pages ? Les anciens règle-
ments qui pendant des siècles ont conservé
l'harmonie entre l'Eglise et l'Etat d;ins ce
puissant empire ? Non : elles ne nous offrent
que les prétendues réformes de l'empereur
Joseph, qui ont été dans la suite adoptées et
perfectionnées par l'assemblée nationale en
France (1). Si quelques-unes de ces réformes
pouvaient se concilier avec les principes ca-
tholiques, les autres ne le pouvaient pas.
L'empereur pouvait bien en presser l'exécu-
tion à force de peines et d'amendes; tous les
évoques, dans les différentes parties de ses
états, lui contestèrent le droit de le faire, et

l'exercice d'un droit ainsi disputé fut regardé
comme une persécution religieuse.
Le caractère et l'histoire de ce prince sont

bien connus. Possédé de la manie d'inno\er,
et s'imaginant que tous les obstacles devaient
céder devant son autorité impérial», il forma
les plans les plus imaginaires, et les pour-
suivit avec une opiniâtreté qui approchait de
la folie. Il voulut loucher à tout, aux lois, à
l'armée, à l'Eglise et aux constitutions dVs
Etals provinciaux. Il ne consulta ni l'opi-
nion, ni les sentiments de ses sujets. Les in-
stitutions les plus anciennes et les plus sa-
crées, confirmées par des traités cl des char-
tes, furent supprimées; tout ce qu'il restait
encore de traces de la liberté des anciens
temps fut effacé, et des décrets sur toutes
sortes do sujets, quelquefois, il est vrai, sa-
lutaires, mais quelquefois aussi absurdes et
impies, se succédèrent rapidement (2). Irrité
de l'opposition de son clergé, il conçut, en
1785, l'idée de séparer ses Etats de la com-
munion de l'Eglise de Rome. Ce fut le cheva-
lier Azara, ministre d'Espagne à la cour pa-
pale, qui lui persuada que ses sujets n'étaien
pas encore mûrs pour une pareille mesure (3).
11 revinldonc uses anciens plans de réforme,

blées dans un but de dévotion; tu ne garderas pas
de chiens inutiles; tu ne plan eras pas de tahae. sans
la permission de ton maître, eic. > Voyez le Wolks-
katechismus, Erslerband, 178.").

(â) t Dans et entretien Joseph avait développé
avec une extrême c'ialeur un pian qui allait étonner
l'Europe. Il ne s'agissait pas moins que de rompre
avec la cour de Rome. Il voulait soustraire ses su-
jets tout à lait à l'autorité ponlilicale. Il riait de ses
foudres. Un l'appelait schismalique

,
peu lui impor-

tait. > Voyez Mémoires historiques et philosophiques
sur Pie VI est son pontilicat, 1, 551. L'auteur est le ci-

(Iluit.)
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et continua d'empiéter sur l'autorité spiri-

(uelle des évéques.Ceful eu vainque les pré-

lais d'Autriche, de Hongrie, de Bohême, d'Al-

lemagne cl des Pays-Bas protestèrent (ou-
tre. Les remontrances furent traitées avec
mépris (1); la désobéissance de quelques-uns
d'entre eux fut punie par des amendes, d'au-
tres furent punis par l'exil. Plusieurs perdi-

rent, avec une partie de leur diocèse, la plus

grande partie de leur revenu, et tous furent

chassés des positions qu'ils occupaient dans
les Etals provinciaux. En6n les effets de

toutes ses innovations < ivilcs et religieuses

retombèrent sur lui-même. L'Autriche était

en fermentation, la Hongrie était sur le point

de s'insurger, les Pays-Bas s'étaient révoltés

et avaient établi leur indépendance, lorsque
sa mort vint à propos sauver la monarchie.
Tandis que. Joseph agissait de celle ma-

nière, son fère Léopold était grand due de
Toscane. Guidé, entraîné peut-être par l'em-

pereur, il sôarcha dans la même voie, et fut

aidé des conseils de Hicci, évéque de Pistoie.

Les mêmes édits furent publiés par le gou-
vernement toscan, et rencontrèrent la même
opposition de la part des évoques de Tos-
cane. En 1787, le grand duc convoqua un
concile national à Florence poursanclionner
ces innovations ; mais l'influence de la cour

fut sans effet, et de dix-sept prélats quatre

seulement consentirent à prêter leur appui

aux mesures du gouvernement. Après dix-

neuf sessions l'asseml lée se sépara avec des

marques du plus vif déplaisir de la pari de

Léopold.
Ce court exposé suffira, je le présume,

DEMONSTRATION EVANCELIQl'E. LINGARD. _
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exécution. L'Empereur avait engagé Fi

rie d'Brthal, le prince de Saxe, el son propre
Maxiiiiilnii, qui étaient électeurs de

Mayence, de Trêves et d< » et Jérôme
de Colloredo, archevêque de 9a %, l le

seconder dans s<m plan de réforme de l'E-

glise d'Allemagne. Chacun de ces prélats en-

voya clandestinement, en 1786, nn émissaire

aux bains d'Kmbs, singulier endroit
|

r

une assemblée de cette important e, puis jue

c'était une ville luthérienne où l'exercice de

la religion catholique était sévèrement dé-

fendu. Le résultat de ce congrès fut un long

Mémoire de vingt-trois articles, que lea élec-

teurs présentèrent à l'Empereur, et que l'Em-

pereur renvoya aux électeurs, en les requé-
rant de se procurer la signature des autres

prélats d'Al emagne. Ils ne purent en obte-

nir qu'une seule. Ouelquc temps après l< I

auteurs mêmes du plan commencé' ent à en
avoir honte; l'électeur de Trêves fut le pre-

mier à se retirer de cette confédération; il

fut suivi par l'électeur de Mayence; les deux
autres prélals se désistèrent peu à peu de
leurs prétentions; la révolution fram i e

vint à éclater, et ces quatre prélats furent

tous (basses de leurs diocèses et de leurs do-

maines. Ainsi se termina celte affaire (2).

2° L'opposition que Joseph avait rencon-
trée lui suggéra l'idée de réformer, sur un
nouveau plan, l'éducation du clerué. Dans
celte vue il abolit les universités, supprima
les séminaires épiscopaux, où les candidats

pour les saints ordres étaient élevés sous les

yeux de leurs prélats respectifs, et établit

des séminaires généraux auxquels il étaituv ~~—-- - — i— — — , )- -~ g , .
* — —»-•,- p~.-~-~.__ , --

pour nous autoriser à conclure que les edils enjoint à tous les évêquis d'envoyer les jeu-

religieux de Joseph et de Léopold ne méri- nés clercs de leurs diocèses. Celait l'Empo-
tent que bien peu d'autorilé; que s'ils mon- reur lui-même qui nommait les professeurs

trent jusqu'à quel point un souverain qui de ces nouvelles écoles, et la théologie qu on

y enseignait élail accommodée à ses opinions

et à ses règlements. Leur principale autorité

élail le canoniste belge Van Espen, qui avait

été accusé d'avoir, pour favoriser les amis

exerce un pouvoir arbitraire peut se jouer

des libertés religieuses de son peuple, ils ne

montrent pas, comme on aurait pu croire

qu'ils l'auraient fait, jusqu'à quel point un
prince calboique peut en conscience inter- des jansénistes, étendu la juridiction de la

venir dans la doctrine et la discipline de l'E-

glise catholique. Adopter sans examen ou

ans distinc ion de pareils règlements, ce

serait sanctionner les empiétements du des-

potisme, et transformer l'abus du pouvoir

en un exercice légitime d'un droit véritable.

On pourrait opposer à ce raisonnement

.

1° les résolutions du congrès d'Embs; 2" les

extraits de quelques juristes catholiques, pu-

bliés au nombre des documents; et 3* le fait

une plusieurs des règlements de Joseph sont

encore aujourd'hui en vigueur. Il est aisé de

répondre à de pareilles objections.

1° Les résolutions du congrès de Embs
n'ont aucune autorité; ce ne sont que des

articles d'un projet qui n'a jamais été mis à

loven Botirgoin, l'un des ambassadeurs révélation

D-ires.

(I) Elles ont été recueillies et publiées en 5 vol

(_) Il est étrange qu'eo veuille donner tant dim
i< e a ce projet _cliiuu-iique el avoue

; mais il

esi |ilus étrauga ancure que l'opinion île M. Brovrn,

gvoaai anglais ail été Insérés au nombre des règle-

couronne en rétrécissant celle de l'Eglise ;

mais ils poussèrent ses principes à leurs

dernières extrémités, cl en tirèrent des con-
clusions qu'il n'avait pas admises. C'osl à

celle nouvelle école que nous devons l'ou-

vrage de Rechbcrgcr, dont il est donne de

nombreux el longs extraits dans l'appendice

aux Mémoires, ainsi que les thèses soute-
nues par quelques êludi mis en droil à Coïm-
bre, qui y sonl insérées au nombre des do-
cuments tirés du Portugal

3° 11 esl bien vrai que plusieurs des i

ments de Joseph n'ont pas encore été I

les jusqu'ici. Il faut observer, cependant,
que l'impossibilité où il se trouve réduit do

presser l'exécution de quelques-uns d'entre

meuisdes Etais étrangers. M. Brown est convaincs
qu'un empereur païen esl devenu pai son baptême
le chef de l'Eglise chrétienne. Cent écrivains ont dé-
montré le contraire.

1 1, p, 7 i. 554, I a traduction de C6J

.dément inexacte. Celle du dernier re-

produit rarement le sens de l'original dan> une deuMr
deutaiae de lignes de suite.
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décret de l'impératrice. Elle expulsa leeax, le força de donner des explications et

d'accorder des exceptions pour la paix des

consciences timorées; qu'avant sa mort,
dans sa déclaration aux Elals de Luxem-
bourg, il révoqua tous les édits porlés par

lui eu matière religieuse depuis l'année 1781
;

et que son successeur, Léopold, rendit aux
évéques de Belgique leurs anciennes libertés

et leur ancienne juridiction. On dit qu'en
Autriche même les règlements les plus sévè-
res sont tombés peu à peu en désuétude ; et

il y a encore des négociations ouvertes au
sujet de quelques-uns entre les cours de
Vienne et de Rome. En Toscane, après la

mort de l'Empereur, les choses sont rentrées

graduellement dans leur premier état. Léo-
pold lui-même força Ricci à résigner son
évêché, Ferdinand, par un décret du 13 oc-
tobre 1792, révoqua plusieurs des derniers

règlements, et Louis, par un autre décret du
15 avril 1802, rétablit les é\êques dans leurs

anciens droits et leur ancienne autorité.

Il serait par trop long de soumettre au
même examen tous les chefs sous lesquels

les documents ont été rangés. Des mesures
semblables à celles de l'empereur Joseph ont
été en diverses occasions adoptées par d'au-
tres souverains catholiques, tantôt par des
motifs de ressentiment, tantôt en vue d'éten-

dre leur autorité, et notamment par la cour
de Portugal pendant le règne du despotique
Pombal, et par la cour de Naples durant sa
longue querelle avec le siège de Rome, an-
térieurement à l'année 1791. Mais nous en
avons dit assez pour montrer que le simple
fait de l'existence de règlements en matière
religieuse dans un Etal catholique n'est pas
une preuve que ces règlements soient com-
patibles avec la doctrine et la discipline de
l'Eglise catholique romaine, ou qu'ils soient

tels qu'un catholique romain puisse en con-
science y donner son assentiment.

Ce qui a été dit des Etats qui sont catholi-

ques, on peut le dire avec autant de vérité de
ceux qui ne le sont pas. En Danemark et en
Suède le nombre des catholiques est si peu
considérable, que les règlements qui les con-
cernent ne méritent guère qu'on y fasse at-
tention ; en Prusse et en Russie ils se trou-
vent au nombre de plusieurs millions, qui
ont été successivement compris dans ces

deux Etals par la conquête et les deux divi-

sions de la Pologne. 11 sufGt de faire mention
de celle division pour rappeler au lecteur

l'injustice des puissances qui en ont été les

auteurs. Comme elles n'ont pas respecté les

droits civils, on ne pouvait espérer qu'elles

r spectassenl les libertés religieuses de leurs

nouveaux sujets de communion différente.

Le roi de Prusse, à la vérité, leur permit
l'exercice de leur religion sous certaines
conditions; mais il en fut tout autrement
pour ceux qui tombèrent au pouvoir de la

Russie. Les catholiques romains de Lithua-
nie, de Volbinie, de l'odolic et de l'Ukraine
appartenaient partie au rite latin et partie

au iitc grec. Les premiers rencontrèrent peu
de difûcultés, les seconds furent malgré eux
ou à leur insu reunis à l'Eglise russe par un

clergé national grec, leur envoya des évo-
ques et des prêtres de Russie ; elle les chas-
sait de l'Eglise à la pointe de la baïonnette, et,

par la prison et les peines corporelles, elle

punit et vainquit leur résistance. Ce n'est

certainement pas à de pareils souverains
que le parlement britannique doit s'adresser

pour apprendre la manière dont il doit trai-

ter des sujets du royaume.
IL Les règlements contenus dans le Mé-

moire et dans les documents sont-ils de na-
ture à pouvoir s'appliquer à l'Eglise catholi-

que de ce royaume ? On conçoit que cela est

impossible, parce que tous ces règlements,
sauf une ou deux exceptions insignifiantes,

ont rapport à des Eglises placées dans des

circonstances tout à fait différentes de celles

où se trouve l'Eglise catholique dans les Iles

Britanniques.

Durant les trois premiers siècles de l'ère

chrétienne, l'Eglise ne posséda aucun éta-

blissement civil. Elle existait dans l'empire,
mais elle ne retirait aucun avantage civil

des empereurs. Elle était inconnue aux lois,

si ce n'est que parfois les lois sévissaient
contre elle. Pendant tout ce temps, ses pre-

miers pasteurs possédaient et exerçaient, in-

dépendamment du pouvoir civil, cette auto-
rité spirituelle qui leur avait été transmise
des apôtres, le droit d'enseigner la doctrine
chrétienne, d'administrer les sacrements, de
déterminer les formes du culte divin, et de
faire des lois de discipline relatives à des ob-
jets spirituels.

Au iv° siècle, les empereurs embrassèrent
le christianisme, et l'Eglise obtint un établis-
sement civil. Le souverain en devint le pro-
tecteur ; des revenus, des immunités et des
•listinctions furent assignés à ses ministres

;

l'autorité de ses canons était reconnue par
le pouvoir civil ; les tribunaux séculiers for-
çaient l'exécution des décrets émanés des
cours ecclésiastiques, et l'on admit qu'il ré-
sultât des effets civils d'actes purement reli-

gieux. Tel est l'état de toutes les Eglises na-
tionales établies par la loi. C'était celui de
l'Eglise catholique dans cette île avant la ré-

forme ; c'est celui de l'Eglise réformée de nos
jours.

1 Quand l'Eglise catholique cessa d'être l'E-
glise établie dans ce pays, elle perdit tous
les avantages temporels qu'elle avait retirés
de son union avec l'Etat, et rentra dans la
condition dans laquelle l'Eglise chrétienne
avait existé dans le principe. Mais elle con-
serva toujours son autorité spirituelle :

comme elle ne l'avait pas reçue du pouvoir
civil, elle ne pouvait en être dépouillée par
le pouvoir civil.

] Or, il est hors de doute que les règlements
en question n'ont pas été faits pour une
Eglise telle qu'est aujourd'hui l'Eglise ca-
tholique en Angleterre. Ils ont été faits pour
des Eglises nationales, établies parla loi, et

qui retiraient des avantages civils de cet
établissement civil. C'est dans ce cas que se
trouvent tous les documents tirés de l'Autri-

che, du Milanais cl de la Lombardie; de Ve-
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ni «;o. de Tosc.ino, de Naplei el de Sicile; de

la Sardaigne, du Piémoul el de la Bai ; de

France, d'Espagne, du Portugal ci du Bré-
sil ; (1rs cantons de la Suis e el de pi -nuis
jt.'n iii's de |'AU( magne. On en peut dire au-
taui de ceux de Prusse relativement aux
Eglisea catholiques de Silésie el de Pologne,

et de ceux de liussio relativement aux l'éli-

ses calboliqoea renfermée* dans les limiiei

de cet empire immente. Dans loni ces Etala,

l'Eglise catholique possède de magniûquea
établissements civils.

C'est aussi de ces sortes d'Eglises qu'on
doit entendre les doctrines de Van Espen,
de Rechberger et des juristes de Coïmbre.
Ces cauonistes n'avaient point en vue une
Eglise qui existât, comme celle des premiers

chrétiens, sans d'autres avantagea el sans

d'autre aulorilé que des avantages cl une
aulorité purement spirituels. 1 1 -> ont parlé

d'Eglises florissant sous le soin paternel de

l'Etat, qui ont le souverain pour leur pro-
lecteur et leur avocat, qui peuvent forcer

par des pénalités temporelles l'exécution de

leurs lois, el qui tirent leurs revenus de la

munificence du pouvoir civil.

Le Danemark et la Suède font, il est vrai,

exception. Ces deux royaumes peuvent f >ur-

Bïir une abondante moisson de restrictions

religieuses. En Danemark, l'exercice de la

religion catholique est proscrit par la loi,

cl n'cl permis qu'en certains endroits par-

ticuliers par une autorisation spéciale du
souverain. En Suède, il est inlerdii aux na-

turels du pavs, et n'est toléré que pour les

étrangers qui viennent s'établir dans le

royaume. Les catholiques n'ont aucun e\è-

que dans ces deux pays. Tant que les lois

pénales ont été en vigueur dans ces îles,

l'exemple du Danemark et de la Suède a pu
être de quelque poids, mais aujourd hui il

ne peut plus être compté pour rien (1).

Il reste encore un pays qui peut fournir

un exemple plein d'à- propos, ce sont les

Etals-Unis d'Amérique, où la religion catho-

lique existe, comme dans ce royaume, sans

aucun établissement civil. // ne noui a point

été [ait de communications, dit le Rapport,

touillant les lois qui régissent les catholiques

romains dans les Etats Unis d'Amérique. La
raison en est claiie. Il n'a point élé lait de

communication, parce qu'il n'existe pont de

lo s semblables. Dans les Etats-Unis, le clergé

catholique remplit ses fondions sacrées, el

exerce son autorité spirituelle sans aucune

difficulté. Le gouvernement ne se mêle point

de la nomination des évoques, ni de leur

correspondance avec des prélats étrangers.

Aux jeux de la loi toutes les croyances sont

(1) Les règlements ecclésiastiques pour le nnuvea i

royaume des Pays-Bas ne soni pas encore complétés.

Mais l'édit intolérant des Etats de Hollande el «le la

irise occidentale, du -il septembre 1750, doni il e>i

fait mention dan- le li:»i»i>:>i i el dans l'appendice . i

éié annulé par la nuuve le consti ution, lorsque Louis

Bonaparte él it mi de Hollande.

(2) Entre le- documents se trouve un autre con«

cordât avec bemil XIV, au bujet duquel le rapport

s'exprime ainsi, p. i!7 : « Il (tarait avu'u eu princi|>a-

leuteul pour objet 1* réserve au siège de Itoute do
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- , il n'en es! aucune qui soil distinguée
des autres pour être un objet spécial

Jalousie el de restriction. Tant que la reli-

gion n'intervient pas dans le pouvoir civil,

le pouvoir civil u intervient p.is dans la re-
ligion.

II. De la nomination des évéqws. — Dans
les premiers âges du christianisme, lorsque
l Eglise n'avait aucun établissement civil, le

souverain n'eut jamais aucune pari dans la

nomination des évéquea.
Dans le moyen Age, pendant que les idées

féodales prévalaient, les bien- appartenant!
chaque évéché commencèrent a être regardés
comme des (i fs qui relevaient de la cou-
ronne. Ils furent a-sujeltis a de- services sé-

culiers; à chaque vacance ils rentraient en
la possession ou souverain, qui 'Attribuait
el exerçait le droit de les conférer, d'après

la tenurc en usage, à qui bon lui semblait.

Celte pratique entraîna les abus les plus
énormes. Les évêchés étaient laissés vacants,

afin que le souverain en pût percevoir I s

revenus ; ils étaient vendus au plus otlraiit ;

ils étaient cédés en survivance el aux en-
fants. Enfin, dans le xir et le xin* siècle,
grâce aux efforts des papes et des conciles,
ou se rapprocha de l'ancienne discipline par
l'établissement de ce qu'on appelait la liberté

de l'élection canonique. Le choix de l'evéque
était abandonné au chapitre; mais le prélat
élu recourait au roi pour ses temporalités,
lui rendait hommage el faisait serment de
féodalité, comm • en reconnaissance qu'il les

tenait de la couronne.
La liberté de l'élection ennoniqu* fut sou-

vent gênée d'un côté par les provisions pa-
pales, de l'autre par les droits de patronage
que la couronne ne cessait de s attribuer.
En Angleterre, la chose disparut pour le fond,
il n'en reste que l'ombre; el le roi, en ajou-
tant une recommandation qui équivalait
à un commandement ou congé d'élire ,

s'as-ura ainsi la nomination à lui-même.
Dans quelques autres pays, les souverains,
par des concordats avec différents papes,
obtinrent l'exercice paisible du droit de no-
mmai 1 n.

Aujourd hui l'empereur d'Autriche nomme
à tous ies évéebés de se- Lia s de ce cote-ci

di's Alpes, à l'exception de l'archevêché d'Ol-

mntz, dont la nomma ion appartient au cha-
pitre. En France, la nomination se fait par
le roi, en vertu d'un concordai ave I e nu \.
En Espagne, c'est aussi le 1 oi qui nomme,
en vertu d'un concordii avec Adrien \ 1

v
—

Dans les Etals du roi de Sanlaig us, ce di oit

appartient au monarque ,
par suite d un

concordat avec NicoLs V. En Portugal

cinquante bénéfices dans le royaume d'Espagne, ce à

quoi la couruone consentit. > La vérité e-i une. d'a-

près une ancienne coutu ne, 1
1 nomination à la plu-

pan des bénéfices dépendant des évècliéa n'apparte-

nait point à la couronne, mais au 1
>.«

i^n.- pendant liuil

mois de Tannée, et aux évèques el aux chapitres

pendant les quatre autres m >is. B ndi \l\ remtaça
;i ce privilège, ei cousent 1. en revanche, a accepter

à perpéiu ie ia nomination à cinquante deai béuéli-

ces spécifié! dans le concordai.
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aussi -ce droit est depuis longtemps exercé
par la couronne (1).

En Italie le cas est différent. Los évoques
de Louibardie étaient nommés par le pape.

Joseph s'arrogea le droit de nomination,
mais en déclarant qu'à l'exception de l'ar-

chevêché de Milan, il nommerait principa-

lement les sujets qui lui seraient recomman-
dés par le pon'ife. Le sénat de Venise nom-
mait le patriarche de Venise (2). Pour les

autres évêcliés il présentait trois noms au
pape. En Toscane, le gouvernement choisit

quatre candidat", et présente leurs noms au
pape. Quant au royaume do Naples et des

Deux-Siciles, on nous dit que la nomination
des évêques napolitains se fait par négocia-
tion, mais qu'en Sicile la nomination à tous

les évêchés appartient exclusivement à la

couronne (3). Cette assertion demande quel-
ques explications. 11 y avait cent (rente-neuf
évêchés dans les Etals de Sa .Majesté sici-

lienne; sur ce nombre vingt-six seule-
ment étaient à la présentation du roi, il était

nommé aux autres par le pape. En 1790,

après de longs débals sur ce point et sur
plusieurs autres, un concordat fut conclu,
par suite duquel la nomination aux bénéfi-

ces du second ordre était réservée au pon-
tife, qui était tenu de nommer des sujets de
Sa Majesté sicilienne; mais quant aux évê-
chés, le roi devait présenter les noms de
trois candidats au pape, qui en devait choi-
sir un. Ce n'est qu'eu ce sens que la nomi-
nation appartient exclusivement à la cou-
ronne.
En Suisse, la nomination appartient au

pape ou aux chapitres. En Allemagne elle a
été réglée par différents concordais qui l'ont

Oxée principalement dans les chapitres. Mais
en conséquence des nouveaux arrangements
survenus dans le territoire par suite du
traie de Vienne, en vertu duquel la plupart
des évêchés catholiques sont placés sous la

domination de souverains protestants, il a

été ouvert des négociations pour un nouveau
concordat. On en peut dire autant du
royaume actuel des Pays-Bas.
La nomination des évêques catholiques

romains dans les Etals russes paraît se rap-
prorher de l'ancienne lorme d'élection cano-
nique. Ils sont choisis par le consistoire ca-
tholique, c'est-à-dire par une assemblée de
prélass catholiques romains tant du rite la-

(I) Il veut un concordai en 1778, l'année d'après
Il disgrâce île Pnmbal. Sir Ch nies Stuarl dit au su-
jel de ce concordat qu'il < n'est pas à l'unisson des
Commun rations i e M. de Pombalavec le rlergé et la

cour de Rome. » Append au Rapport. p. 3ôi. lien
envoya no copie, mais il n'en est pas l'ail mention
dam le Rapport, et elle n'a pas trouvé place non
plus dans l'appendice.

(l) Le Rapp ri parle aussi d'Aquilée dont le pa-
Irlan lie était obligé de choisir pour ton coadj ileur
nu noble vénitien, p. I i Le fait e-t que, d'aptes un
traité, la nomma 1 ion du patriarche appartenait al-
ternativement à l'Autriche et à Venise ; mais le. sé-
riai, :iu m»yen de coadjuteuri souvent dm, sis nir le

patriarche vénitien pour le temps présent, chercha
toujours à paralyser les prétention!) de l'Autriche,
Mais en 1751, Benoit XIV mil lin à toutes les contes-

tin que du rite grec, avec le métropolitain à
leur tête. Le sujet ainsi choisi e*t recom-
mandé ou présenté par eux à l'Empereur,
qui informe le pape qu'il a nommé tel ecclé-
siastique à l'évêché vacant, et lui demande
les lettres nécessaires d'institution (k).

Les renseignements au su et des Etats de
Prusse ne sont pas satisfaisants. Les évêchés
catholiques sont tous situés dans des pays
qui ont été acquis par conquête. Ainsi, en
quelques endroits, les nominations sont ré-
glées par des concordats antérieurs; et les

chapitres de Breslau et d'Ermland choisissent
leurs évêques, mais leur choix doit être re-
vêtu de l'approbation royale. Dans les autres
le roi prétend qu'il a succédé à tous les droits

des anciens monarques calhoM ues. et, pour
celle raison, nomme aux évêchés polonais do
Gnesen, Culm et Posen.
Maintenant il faut remarquer que dans

touscespays.il n'y a pas de preuve qu'aucun
souverain, soit catholique romain, soit pro-
testant, ait jamais nommé ou prétendu avoir
le droit de nommer à un évêché auquel il n'y
eût pas de temporalités attachées (5). C'est là

une considération fort importante. Les évê-
ques ainsi nommés par le pouvoir civil por-
tent deux caractères : ils peuvent bien être
des ministres dans l'ordre spirituel, mais ils

sont aussi des seigneurs temporels. En vertu
de leur nomination, ils entrent en possession
des revenus qu'ils tirent de l'Etat et qui leur
sont garantis par l'Etal; ils occupent un
rang et jouissent d'une considération dans
l'ordre civil; ils siègent dans les assemblées
nationales, les diètes et les Etals, et tiennent
des cours dans lesquelles leurs officiers ju-
gent d'après le droit canon, et sanctionnent
leurs jugemenls par des pénalités tempo-
relles.

On ne saurait contester la vérité de cet
exposé, pour ce qui a rapport aux Eglises
catholiques situées dans les domaines des
souverains catholiques. Il en est tout à fait

de même par rapport à celles qui sont pla-
cées sous les gouvernements de Prusse cl de
Russie. Le roi de Prusse, en réunissant ses
conquêtes à son ancien territoire, permit
toujours aux évêques catholiques de conser-
ver leurs lemporalitéselleurs privilèges. Leur
juri lii (ion extérieure est formellement recon-
nuedans lecode prussien. Les gravis désordres
ainsi que les fautes privées commises dans

laitons à cet égard, en supprimant le patriarcat, et
en érigeant à sa place les deux sièges archiépiscopaux
d'Uiliin et de Goritz.

(") Rapport, p. 18; et Mémorandum par lor.l Wil-
liam Benlinck, appendice, p. 200.

(
i) Rapport, p. -i-ll.

(5) Userait bo i d'observer peut-être que les évêques
titulaires que l'Empereur nomme eu Hongrie smn
les évêques de s eges qui faisaient anciennement
partie de ce royaume, mais qui sont aujourd'hui sous
li domination de la Turquie. < es prélats conservent
Ions leurs anciens privilèges et leurs sièges daas la

diète et les iiibuuaux de Hongrie, Rapport, p. 99.
Pour éviter toute méprise a cet égard, il faut obser-
ver «pie le vicaire apostolique de Stockholm n'est p.is

un évéque, mais un prêtre missionnaire.
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l'exercice des fonction» ecclésiastiques appar-

tiennent aux cou s tccti iastiqu

aux iviqute qu'appartiennent la ditciph

tcclëtiattiqut et le droit d'infliger des elidii-

mitits t/iii tomiilent, toit en des coceicices

tcclésiattique* de p nitenee, soit m amendée
gui n'erc'd nt pas vingt-cinq do lare, $oit

eu un emprisonne/unit <jui n'excède pas l'es-

pace d'un mois (I). Dana les ukases pour l'é-

tablissement de nou\ calboliqi

romains dans los provinces polonaises dont la

Russie s'est emparéo, on Irouvedea lei

et des revonui assignés aux évéques, et ils

soal autorisé! à établir îles «ours pour exa-
miner >t juger toutes les affaires tant ec\

êitMtiquet </ue séculières, appartenant à leur

juridiction, avec défense aux tribunaux civils

d'intm nir aucunement dans les affairée con-

cernant les églises catholiques romaines [2).

Mais les é\è<|nes catholiques romains dans
le Royaume-Uni se trouvent clans une po-
sition bien différente. Ils ne sont que de
simples ministres spirituels, comme relaient

les premiers évéques chrétiens, avant que
l'Eglise eût obtenu un établissement civil.

11 ne leur est point assigné de temporalités;

ils n'ont ni rang dans l'Etat, ni cours, ni

privilèges civils, ni juridiction civile. On ne
prétendra certainement pas que, parce que
des souverains étrangers nomment des évé-
ques qui sont en même temps seigneurs

temporels, le souverain de ce royame-ci doive

nommer des évéques qui ne le sont pas. Ce
n'est que quand les prélats reçoivent de l'Etat

des droits, des privilèges et des revenus, que
l'Etat intervient dans leur nomination. Il

peut avoir acquis le droit d'en agir ainsi (3).

Mais dans la Grande-Bretagne et en Irlande

les évéques catholiques romains ne reçoi-

vent rien de plus de l'Etat que tous les autres

individus particuliers.

11 ne faut pas oublier surquels fondements

les souverains appuyèrent dans le principe

leurs prélentiona au droit de nomination aux
évéchés. C'est qu'ils en étaient les patrons.

Leurs prédécesseurs avaient fondé et doté

ces évèchés, ils avaient le droit de nommer
ceux qui devaient en jouir. N'is rois, disait

l'avocat du concordat entre François 1" et

Léon X, ont fondé la plupart dis évéchés,

dont, par conséquent, la collation doit ap-

partenir à leurs successeurs (4). Ainsi Eerdi-

(1) Rapport, p. <iaô.

\ï) Dans l'ukase relatif au siège archiépiscopal de

Mokilovy, le cinquième article, < L'arcbeveque ne re-

cevra point d'ukase ou d'ordre d'aucun autre que de

nous et de noire .-énat, > parait avoir été jttié de p. 265.

grande importance, et, à ce litre, il a été inséra dans

le Rapport, il est probable cependant <i"'il n'est re-

latif qu'au ran^ de L'archevêque dans l'Etat et nulle-

ment au pontife. Le quatrième article assigne le re

venu de son coadjuleur; vient ensuite le cinquième

déclarant que ses supérieurs imn édiats sont le sou

veraio et le sénat; puis suivent deux antres articles

qui l'autorisent à établir des cours, et l'exemptent de

li juridiction des tribunaux de Livonie, d'Eslno

de Finlande, p. -400.

(5) Telle est la doctrine de Pilhou, transmise i

Charles Stuarl. < Du moment que l'Eglise a acquisum

existence civile, ses dignités sont devenues de vraies

nand II d'Aragon soutenait que les papes
Dtlrmer lea évé pus nommés

,

lui, pal ce 'y ment été

fondait m i I C'est ce qui i

également énoncé d ms |< ; tudina-
num du royaume de Hongrie. Les rois de

Hongrie ay m' < té les seuls fondateurs de tou-
tes les Egliset il évéchés du royaume, ils •

acquit et exercé tous les droits de jjatronage,
de nomination, d'élection et de collation de

éficeelfi .Mais le souverain de c royaume
n'a aucun droit au patronage des év< h s

catboliquei romains. Ils n'ont point de do-
tations, il ne leur est même pas permis par
la loi d'en avoir. Il est donc clair que l'exem-
ple des

|
rinces ('(rangers qui nomment les

évéques catholiques dans leurs domaines,
ne fournil point de preuve que I roi du
Royaume-Uni en doive faire autant dans les

Siens.

Les évéques sont les premiers ministres
de l'Eglise. 11 est de leur dcw>ir de veiller

sur leurs troupeaux, de conserver l'fntégi

de la foi, de faire exécuter les règles de la

discipline. De leurs vertus, de leurs talents
et de leur habileté dépend le bien-être de
la religion. Or, sans vouloir ici jeter au-
cun blâme sur personne, on ne peut guère
penser que le choix des sujets propres à un
tel ministère puisse être conlié à un gouver-
nement qui . non-seulement professe une
croyance différente, maia qui même a juré de
prolcuerune Eglise différente. En Angleterre,
il a été arrêté par 111 Jac. i,c. >: i w., et M.,
c. 26; XII Ann. st. n, c. IV; et XI Georg. H,
c 17; et en Irlande par II Ann., c G : et

XXX11I Georg. m, c. 21, qu'aucun catholi-
que ne pourra exercer le droit de présenta-
tion à aucun bénéfice ecclésiastique quel-
conque dans L'Eglise établie. Ceux qui ad-
mirent ces statuts seront certainement à
uiéme d'apprécier les raisons qui portent les

catholiques romains à s'opposer à toute me-
sure qui pourrait transférer la nomination
de leurs évéques à des personnes professant
une religion différente de la leur.

Jamais, dit M. Burke, les membres d'une
secte leligieuse ne furent propres à nommer
des patteurtpour une autre, (eux qui n

1

point égard à leur bien-être, à leur réputation,
oui', leur paix intérieur

e

t n'en nommeront pas

qui soient propres. Le serait de ( onstantinople

magistratures, et le droit d'en disposer appartient au

souverain, en ce qu'e qu'une portion dé-

léguée du pouvoir suprême, et qu'elles .-ont i

u:'vs parles lois et les anses de l'Etat. >
/'

< Le concordai c-i juste eu te qu'il rtBMt au

roi le droit de nomination, puisque nos rois o

de la plupart des grands bénéfices , dont par eonse-

qu nt la collation doit appartenir à leurs successeurs. »

port, p. 101.

( .) Happorl, p.

« Rages Buugarie, cum soli fuerint omnium
Eci lesiarum et episi païuum in h cregno fini ;

per «jusinodi tundationem omnera faculutem joris

l
aironatus, no iuali onis, et cull i

icneiii ioi u n sibi ipsis ai quisiei uni et vindicai

Werbeui, n, 58. Rapport, p. i
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est aussi équitable que nous le sommes, tant

catholiques que protestants, et aussi plein de

religion, quand il s'agit de la secte à laquelle

il appartient; main la manière dont il se joue

des misérables dignités de l'Eglise grecque,

les factions du harem auxquelles il les fait

servir, la vente continuelle à laquelle il expose

et réexpose la même dignité, et par laquelle il

pressure tous les ordres inférieurs du clergé,

égalent presque toutes les autres oppressions

réunies que les musulmans exercent sur les

malheureux membres de VEglise d'Orient. Il

est difficile de supposer que le château actuel,

en nommant des évéques pour VEglise catho-

lique romaine d'Irlande, ait religieusement

égard au bien-être de cette Eglise. Peut-être

ne le peut-il pas; peut-être n'ose- t-il pas le

faire (lj.

Aux sentiments de M. Burke qu'il me soit

permis d';i jouter ceux de Sir J.CoxHippisley,
par lequel le Rapport a été commencé, et

par les soins duquel il a été composé. Un
membre honorable et instruit a été d'avi

qu'au lieu du siège de Rome ce fut Su Majesté
qui, à l'avenir, nommât aux sièges vacants
des écé<iues de la communion romaine. Jepense,

Monsieur, que ni les catholiques ne peuvent
raisonnablement consentir à une pareille in-

novation, ni Sa Majesté prétendre raisonna-
blement exercer un pareil pouvoir (2).

111. De l'origine et de l'objet du placet. —
Par placet on entend une coutume en vi-

gueur dans plusieurs Etats, en vertu de la-
quelle les bulles et les brefs des papes sont
soumis à l'inspection du pouvoir civil, avant
qu'il soit permis de les mettre à exécution.
On l'appelle placet, ou pareatis, ou exequa-
tur, suivant le terme qui sert à marquer le

consentement du souverain.
i

Voici quelle a été la véritable origine de
cette coutume. Lorsque, dans le moyen âge,
un souverain se trouvait engagé dans quel-
que débat avec le pape, il était dans l'usage

de se saisir de louies les bulles et de toutes

les lettres venant de Rome, aussitôt qu'elles

étaient arrivées dans ses domaines. C'était

une mesure temporaire de précaution pour
empêcher la publication de toute sentence
d'excommunication, d'interdit ou de déposi-
tion qui aurait pu être portée contre lui.

A cetie même époque les provisions et les

réserves des papes furent l'objet d'un grand

(1) Œuvres de Burke, vol. VI, p. 200.

(2) Analyse des observations nouvelles qu'on se pro-

posait de faire dans les débats <lu 14 mai 18u>, p.

111. — On objectera peul-êlre que la couronne est in-

tervenue, :»u moins par sa recommandation, dans la

nooimaiioii des évèques catholiques à Malle el au
Canada ; mais ;1 faut observer, 1° que. ce soui là des

de conquête, où une lionne intelligence récipro-
que était également désirable aux deux partis; 2°

qu'à Malle et au Canada on peut dire que l'Eglise

possède un établissement civil; 5" que lors de la ces-
sion du Canada à l'Angleterre, le sié^e de Québec
éian vacant; le ehapitre nomma M. Olivier de Bryant,
qui vint en Anglei ne, retourna au Canada en 1766,
et exerça la juridiction épiscopale. Du consentement
du gouverneur Carllon, il choisit un coadjuteur qu'il
consacra en 1-7-2, avec la permission du gouverneur
Eramakc. Mais toul cela se (il sans aucune intervention

nombre de contestations amères. On se plai-

gnait qu'ils empiétaient sur les droits du
souverain et des patrons des bénéfices. Ce
fut pour remédier à cela que furent portés,

dans ce pays, les statuts dits de provisors

and prémunir e. D'autres remèdes furent adop-
tés dans les autres pays ; mais le résultat en
fut partout le même, ce fut d'empêcher l'exé-

cution des concessions ou décisions des pa-
pes en matière de bénéfices, jusqu'à ce qu'il

eût été constaté qu'elles ne contenaient rien

qui pût porter préjudice soit aux coutumes
1u royaume, soit aux droits de la couronne
iu des particuliers.

Telles furent les deux causes qui donnèr-

ent naissance au placet, causes qui n'exist-

ent plus aujourd'hui, quant à ce qui regarde
e Royaume-Uni. Les temps où les papes
retendaient déposer les souverains sont

passés, et l'Eglise catholique de ces îles ne
possède plus de bénéfices dans lesquels ils

puissent intervenir. Mais en fût-il même
autrement, les serments prêtés par les ca-
tholiques anglais sont une garantie suffisante

contre l'une, et les statuts dits de provisors
and premunire sont encore en vigueur con-
tre l'autre.

Pour démontrer la véritable nature du
"'lacet, il sera bon de signaler, 1° les cas aux<
:puels il ne s'applique pas ;

2° ceux auxquels
il s'applique dans les pays où il est en yi-

gueur.
Or, 1° il ne s'applique à rien autre chose

qu'aux lettres officielles qui enjoignent quel-
que devoir particulier, ou qui accordentquel-
que faveur spéciale. Il n'est jamais venu en
pensée aux gouvernements des autres pays
de restreindre ou d'interdire tout commercé
épislolaire entre leurs sujets, clercs, ou laï-

ques, et tout habitant des Etats romains (3).
2° Sont également exemptés de l'action du

olacet les rescrits concernant le forum inter-

num (for intérieur], ou cas de conscience, et
les intérêts privés des particuliers. C'est co
qui est évident d'après le Rapport lui-même.
Dans le Memoria jurisdizionalc, transmis par
lord Rurghersh, il est dit : // est à propos de
distinguer ici entre les brefs et rescrits qui m-
(luent sur l' Etat civil, et ceux qui émanent de
la pénitencerie, el qui n'intéressent que la

conscience des particuliers. Quant à ces tfer-

niers le gouvernement n'a pas le droit d'in-

dirertcdti ministère anglais. En effet, lord Darimouth
dit expressément : c Je ne vois poim, après l'examen
le plus approfondi

, qu'aucune autorisation ail élé
jamais donnée en aucun temps par Sa Majesté pour
l'exercice , dans la colonie, d'aucun pouvoir épisco-
pal en matières relatives à la religion de l'Eglise de
Rome. » llapport, p. 473. En effet, tant que les lois

pénales restèrent en vigueur, il eut clé fâcheux pour
Les ministres de Sa Majesté d'intervenir d'une ma-
nièie directe.

(.">) Sous le règne de fer de Bonaparte même, ce
commerce illimité fut accordé aux évéques et au cler-

gé dans le concordai conclu, sous son approbation,
par la république italienne avec Pie VII. « Toular
cbevêque et évoque pourront toujours, librement et
sans obstacle, communiquer avec le sainUsiége pour
toutes les malieres spirituelles el affaires ecclésiasti-

ques. » Concordat, art. 7.
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tfi venir, et n'estjamais intervenu. — Ainsi les

concessions i/ui n'« ut p int d'influence

rieureritnt jamais été soumises d /*EKI

i i h royal (regium rxequaiur)
3 chaque ci"

toyen ayant la faculté âe pourvoir pai des

moyens spirituels à la tranquillité de ta pro-
pre coneetenee (1). El dam le commentaire de

Durand, transmis par sir Charles Btnart, nu
lit Ce <|ui suit : Les rescrits particuliers du
pape regardent les intérêts privés de c< u.r par
lesquels ils ont été sollicités. Ils ne sont pas
assujettis à cet te formalité (le pi.acki), « • lit

qu'ils ne concernent la tranquillité publique,
ou n'affectent les intérêts d'une tiirce / er-

sonue, comme certains induits spéciaux, ac-
cordés à des prédits, pour la collation de bé-

néfices ; auquel cas il faut qu'il* soient r<

de l'approbation roi/aie, ou du moins vérifiés

et dûmmi enregistrés (2 ,

3° Celle exception laite, les autres r< scriîs

qui peuvent émaner de la cour de Itome
peuvent se diviser en deux classes, l'une,
d'une nature toute spirituelle, comprenant
les bulles qui regardent la doctrine et la dis-

cipline essentielle de l'Eglise catholique ; et

l'autre, d'une nature niixle, regardant des
objets qui sous un rapport appartiennent à

l'autorité spirituelle, et sous un autre rap-
port à l'autorité civile. Telles sont en parli-

culier les matières bénéficiâtes qui affectent

les intérêts temporels du patron ou du béné-
ficier. Or il n'y a point de contestation au
sujet de ces rescrits de nature mixte. Le pla-

cet s'y applique. Ils ne peuvent être mis à
exécution sans l'approbation et le concours
de l'autorité séculière (3j.

Mais à l'égard de la première classe de
rescriis, le cas est infiniment indifférent; iis

sont tout à fait d'une nature spirituelle, et

de la compétence du pouvoir spirituel seul.

Suivant les principes de la doctrine catholi-
que, le pomoir civil n'a aucun droit d'y in-

tervenir, soit pour les confirmer, >oit pour
les désapprouver, et moins encore pour en
empêcher la publication. Toutefois, quelques
gouvernements catholiques romains se sont,

dans ces derniers temps, attribué le droit de
les inspecter avant leur publication; cl il

pourrait bien n'être pas hors de propos de
retracer en peu de mots l'histoire de celle

nouvelle prétention.

Il est à la connaissance de tout le monde
qu'avant le commencement de la coulro-

I.INCARD. m
rers» excitée par la condamnation du livre

de Janaéniue, é\é<|ue d'Ypres, par Ur-
bain VIII, on n'avait anaait cherché â soo-
mettre | I '«< lion du placet les décisions dog-
matiques de-, papes. Les doctrines de Janse-
nius trouvèrent no grand nombre de /des
pat lisans parmi ses compatriotes, et en p i

r-

tic-iiliet dans le conseil suprême du Itrahaut,

qui essaj ei eut de s'abriter i outre la sentence
du pape sous le couvert do placet. Sous pré-

texte que la bulle d'Urbain VIII n'aviil pas
reçu ce le sancli >n préalable, ils ea déclarè-

rent la publication faite par le- évéqo » illé-

gale et nulle, mais ils furent immédiatement
an étés par le roi Philippe IV , et Ibreél d en

permettre la publication. Ils réitérèrent les

mêmes efforts .i l'égard des bulles d'In-

nocent X, eu 1653, et d'Alexandre VU,
en 1056, mais sans plus de succès. L i

déclara dans sa réponse définitive, en 1659,
que le PLACET n'était nécessaire que dans les

modères bénéficiâtes et litigieuses. Le conseil

s'y soumit, mais il maintint ses anciennes
prétentions dans l'acte même de soumission,
en prétendant qu'il a>ait du moins Se droit

d'examiner si la bulle requérait ou non le

placet ik). Ces prétentions furent vivement
appuyées par Van Espen. Quoi quel'on puisse

penser de son raisonnement, il est évident

qu'il lui était impossible de le corroborer
par aucun précédent

Plusieurs juristes ont enseigné en France
la même doctrine. Ils ont compté le placet,

dans le cas même de décisions doctrinales,

au nombre des libertés de l'Eglise gallicane.

Mais le clergé l'a toujours rejeté, ainsi que
plusieurs autres libertés semblables qui lui

étaient déférées par ces écrivains, *i a dé-

claré que c'était un abus et une usurpation
delà part du pouvoir civil (6). De Marca,
zélé champion des vraies libelles de l'Eglise

gallicane, déclare que les décisions eu ma-
tière de doctrine n'ont pas besoin «te l'auto-

risation c!u prince pour devenir obligatoires

en conscience : et de Bissy, après avoir ob-

servé que de même que le- lo s «les princes
n'ont pas besoin de la confirmation du pou-
voir spirituel, ainsi les décisions dogmati-
ques n'ont pas besoin de la confirmation du
pouvoir temporel, ajoute que les souverains

ne se sont jamais arrogé le droiloeret rdei

l'eiécution des décrets dogmatiques (7).

L< s bulles ci-dessus meutionnées avaient

(I) Rapport, p. 180.

h) II.hL, p. 259. Voyez aussi pp. 277,293, 319,
5C8 . 37.').

(3) » S'il est que-lion d'objets mixtes, soit dans

tes loi- civiles, so'.i dans les lois «crie iasliques,

l'ac' eptatinn et la pull caiion doivent alors être com-
m ne-.. Klles (lovent se taire . chacune pour sa par-

lie, cl par la puissance Bpiri Délie, ci pur la puis-

sance temporelle. » Lettre pastorale de Cévêque de Sis-

Ici on. du 23 aoùi 1791.

(4) Voyez Van Espen, tom. IV, pp. 212, -.213.

« N'étant 1 1 plaeel requis qu'en matière bénéiiciale et

litigieuse entre parties, > r. 212.

(3) Ibut., pp. loi— 74.

(uj Comme parmi les documents on trouve un Ion?

extrait d'un commentaire sur Pittiou ci Dopm par

Durand de Madlane, avec plusieurs pièces relaUves i

la déclaration du clergé français en i>v2 , il ne sera

p.is inutile d'y ajouter les |>;i--;<j;.'s suivants de la dé-

fense de celle déclaration pir ItossueL « Le •

de France, pour piévenir les soupçons qu'on pourrait
avo r, qu'il rompre naii sous le aora de mmumi d< s

usages peroirieui, Qu'on nomme dan» le dr it des
alui- ei de vieilles erreurs, déclare que ladisripl ne
ci ie> i Pênes de Iï - li-e ^ :* 1 1 caur consistent a ubser*

ver les coutumes établies du cou enlemmt du -.,i i-

Biégeeld s Eglises.—Comme s'il était à craindre

que les p el'is Français parussent approuver ce qu'il

ya de réprél silde dans Eevrel, Pierre Dupuy,et
eeque buis prédé esseurs oui tant de lois condam-
né, i Lie. xi, e. 12, 20,

(7) i>e Marca, Concaré. smeeré. et hnaw., liv. u, e.

10. — Mandement du cardinal de lfis>\ , évteae de
Me.iux , 17-3.
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été publiées en France sans aucun plaret.

Les jansénistes trouvèrent le moyen d'en

éluder l'autorité. Louis XIV, en l66o solli-

cita d'Alexandre VU une autre bulle qui

fut publiée avec le placet, et l'injonction à

lous les officiers civils d'en forcer l'exécu-

tion par des pénalités temporelles. L'inten-

tion du roi avait été de contraindre à oliéir

à celle bulle par l'influence réunie de l'au-

torité spirituelle et de l'autorité civile ; les

juristes français voulurent voir dans sa con-

duite un précédent en faveur de la nécessité

du placet dans les décisions mêmes doctri-

nales.

il serait trop long de rapporter ici toute la

suite de la controverse jansénislique
;
quel-

ques notions cependant sont nécessaires

pour comprendre quelques-uns des docu-

ments annexés au Rapport. Les évêques de

France firent tous leurs efforts pour engager

à obéir aux bulles des papes ; les magistrats

du parlement de Paris appuyèrent p;ir tous

les moyens en leur pouvoir la cause des ré-

fractaires qu'on nommait appelants. En 1766,

par suite des remontrances pressantes de

rassemblée du clergé, Louis XV publia plu-

sieurs déclarations, parmi lesquelles il s'en

trouvait une qui était de nature à satisfaire ,

si la chose eut été possible, les deux partis.

Il y reconnaît qu'i/ est incontestablement du
droit de l'Eglise de décider ce qui doit être

cru et pratiqué dans l'ordre de la religion, et

de déterminer la nature de ses jugements en

matière de doctrine, ainsi que leurs effets sur

les âmes des fidèles; de sorte que le pouvoir

temporel ne peut en aucun cas prononcer sur

la doctrine, ni sur rien de ce qui est purement
spirituel. Mais , en même temps, le pouvoir

temporel, avant d'autoriser lu publication des

décisions de l'Eglise, avant d'en fa'.re des lois

de l'Etat , avant d'ordonner de les exécuter

sous des pénalités temporelles contre ceux

qui refuseraient de le faire, a le droit d'exa-

miner la forme de ces décrets , leur confor-

mité avec les maximes du royaume, et tout ce

qui dans leur publication pourrait altérer ou

affecter la tranquillité publique (1).

H est évident que celle déclaration éludait

le point réellement en question. Le parle-

ment suivit la marche qu'il avait déjà prise

auparavant, et publia un arrêt qui défendait,

sous certaines pénalités, de recevoir et de

publier toute espèce de bulles ou de brefs, à

moins d'avoir été auparavant présentés à

celle cour, et examinés par elle. Mais en
1771 la patience du roi fut mise à bout par

l'esprit réfraclaire des magistrats. Le parle-

ment fut dissous, et de nouvelles cours de

iudicature instituées à sa place ; les mem-
bres du clergé qui avaient été bannis par

(1) Knpporl,?. 20ÎJ.

(2) Uit\>port, p. 27.^. Ces lettres patentes, suspen-
dant l'arrêt, soiii représentée)* par erreur, dans une
noie (le la page 280, comme le confirmant.

(3) Ibd., p. 277.

(il liirf., pp , 318,319.

(5) Ibid., p. 3tj8. Les deux articles suivants, quoi-
que rangés sous des titres généraux , ne regardent
que des faveurs sollicitées par des individus apparlc-

2S0

lui furent rappelés , et le dernier arrêt fut

suspendu par des lettres patentes du 18 jan-
vier 1772 (2). Peu de temps après, néanmoins,
le roi ordonna, par une déclaration publi-
que, que toutes les bulles fussent enregis-
trées, sans faire aucune distinction entre
celles qui étaient en matière doctrinale , et

celles qui étaient en d'autres matières
(3J.

Il paraît qu'en Espagne la précaution due

placet fut d'abord étendue aux bulles doc-
trinales par une loi de Charles III, en 1761.

L'année suivante , ce monarque crut qu'il

était nécessaire de déclarer que, quoique cet

ordre comprît toutes les bulles, si quelques-

unes d'elles, cependant, avaient rapport à la

doctrine ou à la discipline universelle , il

était et serait toujours prêt à s'y dûment con-

former, et à en ordonner la plus stricte et la

plus poncluelleexécution,en interposant pour
cet effet son autorité et le pouvoir roytd (4).

Le Portugal n'en offre point d'exemple
avant 1765. Celle année-là Clément XIII con-
firma l'ordre des Jésuites par la bulle Apos-
tolicum. La cour de Lisbonne, considérant

la bulle comme une condamnation tacite de
sa conduite dans l'expulsion de cet ordre de
ses domaines, publia un décret pour empê-
cher l'exécution de tout rescrit du pape sans
le placet. Le roi, cependant, en 1770, crut
qu'il était à propos d'ajouter une déclara-
lion, que, par une telle loi, il n'avait jamais
prétendu défendre de recourir à la justice du
souverain pontife ou aux tribunaux do
Rome, dans les matières qui sont de leur
compétence (5).

Les précédents donnés par ces puissances
ne pouvaient manquer d'être adoptés par
l'empereur Joseph. La nécessité du placet,

même dans les décisions doctrinales, fut par
lui établie le 4 mai 1781, mais elle fut immé-
diatement combattue par les évêques dans
toutes les parties de ses domaines. Les re-
montrances se succédèrent les unes aux au-
tres. On lui disait que ces sortes de décisions
tirant non du trône, mais de l'Eglise toute
leur autorité, le souverain ne pouvait, sans
se rendre coupable, les empêcher d'être pu-
bliées el accueillies par le peuple avec sou-
mission et respcct'6). La cour impériale n'est

pas pressée, de revenir sur ses pas ; mais Jo-
seph, en 1782, consentit à expliquer son dé-
cret, et à déclarer que quoiqu'il conservât
l'usage du placi;t, il était évident que les bul-

les doctrinales ne devaient être soumises à
l'inspection royale, qu'autant que cela serait

nécessaire pour s'assurer qu'elles étaient pu-
rement doctrinales, et ne contenaient aucun
article qui ne fût pas de sa compétence (du
papr) (7).

On peut conclure de ce court exposé des

nant à dos ordres religieux, au préjudice de la disci-

pline domestique,
(G) ' Les princes séculiers ne peuvent, sans se

rendre coupables, empêcher qu'on ne les publie, et

que les lidôlos ne les reçoivent avec soumission et

respect, i llemnnirances des évêques d'Autriche à Sa
Majesté l'Empereur, louchant l'éditdu h mars 17.si.

(7) Rapport, p. 170. On n'a pas de preuves qu'en
Sardaigne, à Naplesct en Sicile, le placet ail jamais
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lails, que l'application dn placet aux bulles

doctrinales est une innovation récente ; quo
les souverains qui l'ont adoptée ont < ru
qu'il était nécessaire d'expliquer leurs mo-
tifs, et qu'elle a toujouri élé considérée par
le clergé comme un abus qu'il doit au moins
condamner, s'il ne peut l'empêcher.

-Mais, quel que soi l l'objet des bulles et

des rescrils, soit en matière de doctrine ou
non, on doit remarquer que l'effet du ptac '

n'est pas simplement d'en autoriser l intro-

duction OU l'exécution; il fait plu-, il les

revêt d'une autorité civile; il en fait des lois

de l'Etat. Ils peuvent donc avoir force de
loi dans les cours civiles comme dans les

cours ecclésiastiques et il est alors du de-
voir des officiers de la justice de veillera
leur exécution. Ainsi Louis XV, dans ses

lettres patentes, citées plus haut, dit que le

pouvoir civil en fait des lois et en force

l'exécution par des pénalités temporelles 1).

D'IIéricourt enseigne la même doctrine. Les
décisions dogmatiques doivent être publiées

par ordre du roi, afin qu'elles soient regar-

dées comme des luis de l Etat (2). Durand de
Maillanc, dans l'appendice au llapp >rt

,

après avoir observé que les bulles , rescrits,

citations, etc., des papes ne sont pas exécu-
tés en France sans l'approbation du roi,

ajoute : Ils obtiennent force de loi par lt» let-

tres formelles du roi ou de ses ministres ap-
pelés pakeatis ; et, cunséquemment par la seule

autorité du roi, et non pas en vertu de Vau-
torité apostolique (3). Aussi Van Espen dit-

il que la nécessité du placet "est fondée sur
ce que les bulles, par leur réception, devien-
nent des lois de l'Etat (4). En Hussie et en
Prusse même les décisions des cours épisco-
pales sont guidées par le droit canon cl les

décrets des papes, c est pourquoi l'approba-
tion préalable du souverain est requise.

D'après ce que nous venons de dire, il est

évident que \c placet, tel qu'il est employé
dans les Etats étrangers, est tout à fait inap-
plicable dans les Eglises catholiques de ce

royaume. Le dernier alinéa fournit un puis-
sant argument contre lui. Accorder ce droit

au souverain, ce serait lui conférer te pou-
voir de rendre les décrets d'un prélat étran-

ger obligatoires pour des sujets anglais, pou-
voir qui parait être en opposition avec les

principes de la constitution anglaise.

Mais, indépendamment de celle objection,

si ce pouvoir élait accordé, il resterait sans
effet. Si la religion catholique romaine élait

la religion de l'Etat, le pape, comme chef de

celle religion, ne pourrait guère être appelé
un prélat étranger. Ses actes regardent né-

cessairement des institutions soutenues par

l'Etat, et qui, en tant qu'elles ont rapporta

cic appliqué à des décisions doctrinales. Les exem-
ples mentionnés dans le long extrait deGianoneoht
tous rapport à des mal ères mixtes. On en peut dire

auianl des autres royaumes. Les exemples apportés

prouvent l'existence du plaeei pour toutes les espèce!

de i.u. lc>, mais uoi pour les bulles dogmatiques
a \ .un le temps mentionné dans le leile.

(I ) Happai, p. -l'J'i.

(2) i Les» souverains doivent travailler suivant

l'ordre civil , doivent à l'Etal leur existe*
le pouvoir temporel pont y trouver II >i

d'exerci r le placet pour la protection de
droitl U mporels, mais dans itiioli-

qu<' romaine du Uo\ aume-l ni, tant que
cette Eglise ne possi de point d'étaUisiieaseat
civil

; qu'j a-l-il à qooi l'on pnUie raisonna-
blement appliquer le piacti r

On ne peut l'appliquer à la correspon-
dance littéraire habituelle entre individu*
dans les deux liais I oi/i z n. I). Autant vau-
drait l'appliquer à la correspondance < xis-

I nie entre les quakers de ce pays et leurs
frères d'Amérique.
On ne peut l'appliquer aux brefs en

de la pénitencerie et qui regardent la cooe*
ciepee des particuliers n. 11). On croit, à la

vérité, que cette sorte de brefs est inconnue
parmi les catholiques de ces Iles.

On ne peut l'appliquer aux dispense- I

•

petit nombre de dispenses demandées s'ob-
tiennent,

[
our l'ordinaire, immédiatementdeo

évéques, qui sont munis des pouvoirs les

plus amples à cet égard.
Ou ne doit pas l'appliquer non plus aux

décisions doctrinales [n. III.) Mais, supp
qu'on l'y appliquât, de quoi cela servirait-il !

Tant que la presse sera libre, ces sortes de
décisions parviendront à la connaissance des
catholiques anglais par le même canal par
lequel elles leur arrivent aujourd'hui

,
jo

veux dire, par les papiers publics et les pu-
blications périodiques.
On ne peut l'appliquer aux pièces aux-

quelles on l'appliqueprincipalement dans les

Etals élrangers, c'est-à-dire aux lettres de
nomination, de citation ou d'exécution, tou-

chant la collation, l'échange ou la résigna-
tion des bénéfices, parcelle raison é\ idente
que dans le Royaume-Uni le clergé catholique
ne possède point de bénéfices. Aussi tous les

rescrils de ce genre sont-ils inconnus parmi
eux.

Il ne reste plus que les lettres contenant
l'institution cl le- pouvoirs des évéques, il

les ieltrcs renfermant des avis el des instruc-

tions pour les cas difficiles qui peuvent so

présenter par hasard dans l'exercice de leur
ministère. Le placet est inutile par rapport
aux premières, qui sont toujours conçues
dans la même forme et dans les mêmes ter-

mes, de sorte que qui en a vu une les a tou-
tes \ ues ; on ne l'applique jamais aux secon-
des dans les Etats étrangers, vu qu'elles no
contiennent aucuns règlements qui touchent
aux droits temporels de l'Etat ou des parti-

culiers, mais qu'elles se bornent absolument
aux inaltérés de l'ordre spirituel.

Mais supposons gratuitement qu'un
que catholique romain reçoive un ordre qui

l'étendue de leur pouvoir à faire exécuter ce que TE-
gl se décide par rapport à la doctrine. Il est à pro-

mue ces décisions soient publiées par ordre du
roi, afin qu'elles soient reg ailées comme des lo

l'E ai. » D'Héricourt, Droit ecelétitutique fiançait.

(3) linpport, p. l'>\K

(i) « Nécessitas aulera placiti fundalur in co quod
Imita; receplioue fiant leges regnorum. > Van Espen,
loin. IV. p. lôâ, note.
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touche aux intérêts civils, pourra-t-il, ou
voudra-t-il le mettre à exécution ? Il ne le

pourra pas, parce qu'il n'a ni cours, ni juri-

diction civile ; il ne le voudra pas, parce
qu'il a juré que le pape n'a point d'autorité

civile, directe ni indirecte dans ce royaume.
Ce serment est une barrière plus forte qu'au-
cun placet : il lie la conscience du prélat

,

tandis que le placet ne peut affecter que la

légalité de sa conduite.

Supposons encore que les évoques catho-
liques romains soient forcés d'exhiber toutes

les lettres qu'ils peuvent recevoir à un ou
plusieurs commissaires nommés par le pou-
voir civil, que résulterait-il dans le cas où
ces commissaires viendraient à désapprouver
ces lettres ?Les commissaires les devront-ils

supprimer ? Les évêques pourront toujours

eu savoir le contenu, et seront libres de
s'y conformer s'ils le veulent. Devront-ils dé-

fendre sous certaines pénalités de s'y confir-

mer? Mais assurément on ne saurait souffrir

dans un pays libre quela conduite privée d'au-

cun individu doive être réglée d'après le ju-
gement ou le caprice d'un ou de plusieurs

individus. C'est là la prérogative de la loi ; si

l'évêque transgresse la loi, il est responsable
devant la justice ; s'il ne la transgresse pas ,

il a le droit, comme tous les autres sujets ;

d'agir selon son propre jugement.
En traitant ce sujet, l'auteur s'est borné à

un seul genre d'arguments, la pratique des

Etals étrangers. Il avait pour objet de répon-
dre à la question : Pourquoi les catholiques
anglais ne seraient-ils pas assujettis aux rè-

glements qui affectent les catholiques étran-
gers ? en montrant que les cas sont tout à
fait différents. En terminant, il désirerait

tourner l'attention du lecteur vers des règle-

ments d'Etats étrangers qui ne se trouvent
point dans le Rapport, vers les règlements
qui ont rendu aux protestants dans les royau-
mes catholiques la pleine jouissance de leurs

droits civils. Dans tous les pays catholiques

où les protestants existent en certain nom-
bre, toutes les incapacités pour cause de re-

ligion ont été supprimées. Or , sous quelles

conditions ces concessions ont-elles été fai-

tes ? Sous aucune condition quelconque. On
n'en a jamais exigé aucune. Jamais les lé-

gislateurs catholiques, en émancipant leurs

frères protestants, n'ont pensé qu'il fût né-
cessaire de leur faire acheter l'extension de

leurs libertés civiles par de nouvelles restri-

ctions touchant l'exercice de leur religion.

LE PROTESTANTISME
SANS PRINCIPE DE FOI

ET

SANS LES ÉLÉMENTS D'UNE RELIGION DIVINE.

CORRESPONDANCE D'UN ANCIEN VICAIRE GÉNÉRAL AVEC LE MINISTRE FISCH.

AVERTISSEMENT.

Noslettrcs à la Gazette de Lyon s'adressent

plus particulièrement à la classe ouvrière

qu'on s'efforce par tous les moyens d'entraî-

ner à la chapelle dite évangelique.

Plusieurs se sont laissé prendre aux so-

phismes et au langage doucereux des nova-
teurs, sans s'apercevoir qu'au fond de celle

coupe dorée était caché le poison de l'erreur

dont la nouvelle secte les a comme enivrés.

L'hérésie, comme on le voil, ne vise qu'à

faire illusion par tous les moyens; pour
nous, prêtre catholique , nous procéderons
plus franchement : au lieu de jeter au visage

île nos compatriotes des textes bibliques

dont la valeur cl le sens profond ne sauraient

ôlre appréciés par des esprits qui n'ont pas
reçu l'instruction nécessaire , nous donne-
rons des preuves de fait qui sont toujours les

plus logiques et le plus a la portée des intel-

ligences, même les plus vulgaires. Nous abor-
derons donc successivement ces trois ques-
tions aussi simples que fondamentales :

1 Parce q<on ne cesse de dire aux parti-
sans des momiers qu'ils ont trouvé la vérita-

ble foi, nous prouverons qu'il ne saurait y
avoir de foi là où il n'y a ni principe ni rè-
gle de foi. 2' Parce qu'on leur a dit qu'ils

sont devenus plus religieux, nous prouve-
rons qu'il n'y a chez les réformés aucun des

éléments qui constituent une religion. 3 Parce
qu'on prétend qu'en entrant chez les mo-
miers on est entré dans l'Eglise de Jésus-

Christ, nous prouverons, toujours par des

faits, qu'on ne saurait reconnaître dans la

nouvelle société, comme dans les mille et

mille sectes protestantes, aucun des carac-
tères de la véritable Eglise.

Nous commençons ici par la première
question, laquelle bien comprise doit porter

un coup mortel à la réforme et la ruiner

jusque dans ses fondements.
Limité par les colonnes d'un journal, nous

n'avons pu donner qu'en substance la lettre

qui figure en tête de cette polémique. Nous
la publions aujourd'hui avec quelques déve-

loppements et de nouvelles considérations,

afin de répandre plus de jour sur le principe

fondamental du culte réformé. Nos autres

lettres n'ont subi aucun changement d'argu-

i, cotation.

Parce qu'il appartient au prêtre catholi-

que de donner l'exemple de la bonne foi dans

cette grave polémique, et qu'il importe ausn
de bien convaincre les nouveaux religiou"
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nnircs que le principe delà foi protestante
ne saurait être défendu par aucune raison
un

i

eu plausible, nous joignons à nos let-

tres celles de M. Fisch, passant toutefois
sous silence >es deux premières qui n'expri-
ment rien sinon de vaines excuses, «les con-
ditions inadmissibles à l'endroit d'une con-
férence dont le ministre s'est fait lout à la

fois le provocateur et le déserteur. Nous four-

nirons par là aux adeptes de l'hérésie le

moyen de comparer nos raisonnements à ses

raisonnements, et de prononcer quel est ce-
lui «les deux argumenlaleurs qui est dans le

vrai.

Le public religieux qui a suivi a» ce em-
pressement dans ^es «léiails celle correspon-
dance n'accueillera-t-il pas avec le plus vif

intérêt la collection de toules les lettres? Il

estimera très-ulile, très-caiholique la pensée
qui a ainsi réuni comm*- en faisceau les rai-

sons qui font ressortir le vice radical de la

prétendue réforme.

î:,c,

Cette polémique entrcpri-r poor la gloire

de Dieu et le bien «le nos fri i«s d 'Voyél ob-
tiendra son but. ti ces rictiroes «le l'erreur y
apportent un esprit dépouillé de loute pré-
vention et, en particulier, la droiture du
< «l'ur. Pour peu «ju'ils lisent toutes les let-

tres asi-c attention, ils jugeront, la main -ur

la conscience, si, au lieu de trouver clic/ l« s

prétendus évanqéliques la vérité, ils n'ont

pas rencontré \i' mensonge , et si le parti

qu'ils ont embrassé n'est pas au détriment de
leur salut éternel.

Puissions-nous à force de lumière dissiper

les nuages qui auraient obscurci un moment
la foi «!<• quelques bibles calboliques et raf-

fermir les limi le» «|ui ont pu être troublés

par les insolents défis de l'hérésie 1 Puisse

surtout un miracle de la grâce ramener bien-

tôt au giron de l'Eglise ceux qu'un esprit de

vertige ou la séduelion en aurait déjà éloi-

gnés 1

LETTRE
A MONSIEUR LE DIRECTEUR DE LA GAZETTE DE LYON,

SUft LA PRINCIPALE CLAISE OU LE PRINCIPE DE FOI DU MINISTRE.

Lyon, le 8 avril 1840.

Monsieur,
Puisque, malgré mon insuffisance, j'ai pu

élre chargé de rendre raison à M. Fisch , je

dois aussi une réponse particulière à sa lei-

tre du h avril
,
que vous avez insérée dans

votre numéro d'avant-hier. Tout le monde
connaît le fat principal du refus «le mon ad-

versaire de seremlr" à la réunion qu'il avait

lui-même provoquée par des défis portés

aux prêtres catholiques; niais on ne con-
naît pas également le secret de ses motifs

d'ex( use.

M. Fisch prétend qu'il avait fait d'avance
ses conditions ; mais il ne dit pas qu'elles sont

arrivées tard et au dernier moment ; mais il

ne dit pas que c'était un moyen évasif pour
échapper à la conférence indiquée, un pré-
texte spécieux pour ne pas se compromettre
auprès de ses deux adeptes, devant lesquels

devait avoir lieu noire explication. Evidem-
ment le chef des momiers de Lyon ne pou-
vait se liât 1er de faire admettre ses conditions

auprès des catholiques un peu instruits. Les
plus chauds partisans du nouveau culte vont
juger eux-mêmes, par ces quelques considé-

rations, si la première condition surtout
était admissible aux yeux de la raison et de

la loi.

1" Comment, en effet, venir mettre pour
première condition, pour point de départ de
la conférence proposée, qu'on ne discuterait

que d'après les suintes Ecritures? N'était-ce

pas tout d'abord nous porter sur le terrain

protestant? N'était-ce pas vouloir poser eu
principe ce qui est précisément la question,
et prendre pour base de ia discussion une
erreur, une hérésie manifeste qui veut faire

de L'Ecriture entendue, jugée par le libre

examen, ou par le sens privé, la règle de
toutes les controverses religieuses?

Franchement, que dirait M. Fisch. si pour
vider tous les procès et mettre d'accord tons

les intérêts qui divisent les homm s entre

eux, quelqu'un proposait de jeter le code des

lois dans la société civile, comme moyen de
tout arranger à l'amiable? Puis l'inventeur

de cette belle découverte de s'écrier : Voi à

le souverain juge de tous nos différends;

qu'avons-nous besoin de magistrats, de ju-
risconsultes, de cuirs souveraines, de tous

les tribunaux de la terre pour nous mettre
d'accord? Faisons donc disparaître les di-

verses autorités législative, judiciaire cl in-

terprète «le nos droits; aussi bien, tout ci t

attirail de puissance temporelle n'est qu'une
supei fétalion en présence de la loi écrite. Or,
il va sans dire qu'en livrant ainsi le texte

du code au jugement privé des passions hu-
maines, des intérêts personnels, la cupidi é,

établie juge dans sa propre cause, se donne-
rait nécessairement raison; et alors que de-
viendrait la société? Ne présenterait-elle pas

l'image du chaos, de l'anarchie la plus Cosn-
plète? Eh bien ! ccllr hypothèse absurde, chi-

mérique dans l'ordre civil, le protestantisme

s'obstine à la réaliser dans l'ordre religieux.

Disons-le à la honte de nos grands réforma-
teurs, ils ont abandonne de la sorte an ju-

gement des individus la Bible, ce code de la

société religieuse, et c'est la parole divine,

et ce sont les plus ban s mjsl res de l'Evan-

gile qui se trouvent ainsi soumis aux faibles

lumières de la raison humaine, laquelle les

examine, les discute, les juge en dernier res-

sort. Mais en bonne lGgi<)ue. un tel principe

pouvait-il produire autre chose, parmi les

intelligences protestantes, que celle confu-
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sion de la tour de Babel, qu'on n'envisage

aujourd'hui qu'avec effroi chez les peuples

voisins? Ce libre examen n'a-t-il pas été

comme un brandon de discorde jeté au sein

delà prétendue réforme, pour la diviser,

pour la fractionner en des myriades do sec-

tes? Le mal à cette heure est au point que
vous ne renconirerez pas deux individus,

calvinistes ou momiers qui professent les

mêmes opinions religieuses, quoiqu'ils aient

puisé à la même source des Ecritures. Il y a

plus, c'est qu'aucun de ces nouveaux reli-

gionnaires ne saurait vous dire précisément

ni ce qu'il croit, ni ce qu'il ne croit pas;

tant le libre examen appliqué à la religion

ou à la Bible est fécond en funestes consé-

quences 1

Voici pourtant qu'en dépit de l'expérience,

qu'en déoit de la saine raison et d'une théo-

logie aussi ancienne que le monde, M. Fisch

voulait nous faire accepter pour préliminaire

d'une discussion sérieuse ce principe dissol-

vant de toute religion comme de toute so-

ciété. Mais dès qu'il voit à présent, avec
toute l'Europe épouvantée, les suites fatales

et inévitables de son malheureux système,

la conscience ne doit-elle pas lui dire aussi

bien qu'à nous que la première condition de

sa lettre du k avril et le motif qui l'a dictée

sont tout à fait insoutenables?
2° Le ministre me met ici dans le cas de si-

gnaler d'autres inconséquences de sa princi-

pale clause. Concevez-vous, en effet, cette

clausr, qu'il plaît à M. Fisch d'appeler légi-

time? N'est-il pas évident qu'en habile tacti-

cien il a voulu créer par là des impossibilités

à une lulle théologique qui lui répugnait, ou
du moins arrai lier des mains de son anta-

goniste des armes dont l'hérésie a toujours

redouté les coups? Par le fait, en restrei-

gnant nos débats au seul texte des Ecritures

que chacun entendrait à sa manière, il m'in-

terdisait le droit d'invoquer la tradition, à
laquelle, selon saint Paul, nous devons tenir

fermement : « Tcnete traditiones ( II T/iess.

il, \k) ; » le droit plus sacré encore de faire

intervenir l'autorité de l'Eglise qui, selon le

même apôtre, est la colonne et le fondement
de la vérité : a Ecclesia columna et jirmamen-

tum veritatis (Il Tim. m, 15), » c'est-à-dire

que le ministre prétendait me traîner à sa

suite dans l'ornière protestante; excellent

moyen de discuter indéfiniment pour ne
point s'entendre et pour ne jamais rien con-
clure.

Ainsi, M. Fisch serait-il venu sur le champ
de bataille, tout hérissé de textes bibliques,

nie sommer d'admettre son commentaire d'un
Evangile mal compris, et moi de lui répon-
dre par un autre commentaire tout différent,

mais un peu plus vrai, comme catholique.

Dès lors, on aurait vu mon sens opposé à son
sens, ma raison individuelle opposée à la rai-

son individuelle de M. Fisch. Or, dans ce con-
flit qui nous eût mis d'accord, puisque d'une
part il était défendu de recourir à une auto-
rité supérieure, décisive, prise en dehors de
IjEcrilure ou des pointa contestés ; cl que
d'autre part on ue pouvait faire parler la let-

tre morte de la Bible, qui ne réclame point
contre une bévue, et qui ne saurait corriger
une fausse interprétation? Nous n'eussions
donc l'ail que disputer sans fin, et de guerre
lasse nous séparer, M. Fisch avec son sens
et moi avic le mien. En définitive, la confé-
ri nce, au lieu d'être pour l'édification de ceux
qui étaient venus y chercher la lumière de la

vérité, n'aurait eu aucun résultat.

Eh ! n'était-ce pas à peu près l'i le but de
M. Fisch en m'imposant ses b.zarres condi-
tions? Il avait bien voulu me faire prévenir
qu'il se montrerait obstiné; précaution inu-
tile

,
puisqu'on sait assez quelle est la rai-

deur d'un puritain, sans qu'il fût besoin de
m'averlir qu'il ne fallait pas espérer vaincre
son obstination. S'il faut en croire à un an-
cien ami du ministre, sa modestie était de
force à s'aUribuer les honneurs de la vic-

toire. On eût donc vu, le dimanche suivant,
l'intrépide lutteur triompher tout à son aise
devant son auditoire, toujours prêt à ap-
plaudir, pourvu qu'on lui vante des succès
vrais ou imaginaires remportés sur des prê-
tres romains. Qu'on juge maintenant si je

pouvais raisonnablement accepter le combat
avec des conditions dont le but manifeste
était de garrotter la vérité et de confisquer
ses avantages au profit de l'erreur.

3" Il faut tout dire: celle prétention de
M. Fisch de circonscrire son adversaire au
lieu de laisser à la lutte le champ libre,

accuserait ou sa logique ou sa bonne foi. Ne
sait-on pas, en effet, dans loul Lyon, quelle
liberté se donne Fardent propagateur da
culte évanyélique pour soulever mille ques-
tions les plus étrangères au texte de l'Ecri-
ture ? Dans ses prêches, comme dans ses en»
(retiens particuliers, ne se livre-t-il pas à de
perfides insinuations contre l'Eglise romaine,
à d'odieuses calomnies contre le clergé? Or,
à coup sûr, toutes ces belles choses ne sont
pas écrites dans l'Evangile. N'importe, le

ministre, qui ne se pique pas d'être toujours
impartial, aurait ici deux poids et deux
mesures. A lui, la faculté de courir d'une
question à une autre, et au prêtre catholique
la rigoureuse obligation de se borner aux
passages extraits d'une Bible française; à
lui, toute liberté d'action, ou la licence de
faire à tort ou à travers du prosélytisme,
d'arracher de pauvres ouvriers, de timides
enfants à la foi de leurs pères, pour les en-
traîner à son culte, tandis que, nouveau Po-
pilius, il tracerait d'étroites limites à son ad-
versaire en lui disant: Vous ne sortirez pas
de là. Et pour qu'il ne manque rien à ses in»
conséquences , vous entendrez le ministre
prêcher la nécessité de la lecture de la Bible*,

même à des idiots qui ne savent point lire-

Or, quel est le but de ces clauses aussi bi-
zarres qu'insolites, sinon d'écarter de uo.tr>*

discussion comme de l'esprit des momiers Les

autorités imposantes de la foi catholique,
tous ces puissants motifs pour convaincre
l'hérésie et briser entre ses mains le charme
trompeur qui fascine ses aveugles partisans?
Ainsi tous les moyens sont-ils bons pour
faire des dupes, et saint Paul, parlant des
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b Iqnes, nous apprend qu'ils ont un rare

talenl de séduction : El term i eorum fictif

cane r s> i jiii 11 7i'//(. xxvil, 17).

V' Autre» eoméqueneet plut • d'il

/mi c principejeté en avant. — La première
condition de .M. Pisch, qui porte qu'on

tiendra «« seul texte de la Bible, t%[ en abrégé
tout le système de la réfurme.Or, ce système
esi une nouveauté aussi pernicieni .1 la re-

ligion qu'inconciliable avec la foi. lui voie i

la preuve en deux mois : jusqu'au \vi

cle où Luther parut dans le monde, la soi iélc

chrétienne avait cm à une autorité risible,

prise en dehors de la Bible, pour l'interpré-

ter et en fixer le sens. Le peuple religieux

n'ayant jamais procédé par voie de discus-

sion, quand il s'esl agi d'éclaircir les points

difficiles de l'Ecriture, s'en tenait aux déci-

sions de celte autorité souveraine, la seule

qui soil à la portée des intelligences même
les plus bornées. L'histoire est là pour nous
montrer l'Eglise de tous les temps elde lous

les pays, interrogeant la foi des siècles, invo-
quant les témoignages irréfragables des con-
ciles, des l'ères grecs et latins, de lous les

anciens docteurs et en particulier les déci-

sions contemporaines du corps des pasteurs,

ces oracles qui, aux termes du grand apôtre,

nous ont clé donnés par Jésus -Christ, pour
que nous ne soyons pas des enfants flottants

livrés à tout vent de doctrine: « Ut non simus
parvuli fluctuantes, et circumferamur omni
vento doclrinœ (Ephes. xiv, H).»

Il est bien à remarquer que ni Luther, ni

les premiers réformateurs, avant de lever

l'étendard du schisme , n'avaient pas pro-
cédé autrement; et alors même qu'ils pré-
tendaient s'en rapporter uniquement à la

Bible, ils durent convenir qu'ils tenaient ce

livre sacré des mains de l'Eglise et de la tra-

dition catholique. Mais parce qu'ils s'aperçu-

reulbien vite que ces deux autorités condam-
naient leurs doctrines et que tout l'échafau-

dage de leur réforme tombait devant le

tribunal de l'Eglise comme devant la véné-

rable antiquité, ils jugèrent plus expéditif

de faire fi de l'une el de l'autre. Or, voulez-

vous savoir quelle révolution produisit celle

effroyable nouveaulé dans la pensée euro-
péenne ou plutôt dans les principes consti-

tutifs delà religion réformée? Par un renver-
sement d'ordre, on vit tout à coup une
monstrueuse transposition de toutes les pré-

rogatives de l'Eglise sur la télé de l'individu.

Ainsi, au lieu que dans lous les âges comme
dans tout l'univers, on avait cru qu'a li

seule ont élé accordés par Jésus-Christ le

don d'enseignement et l'esprit de toute vé-

rité : « Spiritus veritatis docebit r s omnem
veritatem (Juan, xw, 13), s l'orgueil protes-
tant, comme pour se moquer de toutes les

Idées reçues, s'est attribué, à lui membre
séparé, la supériorité qu'il refusait au corps

de l'Eglise. Chose incroyable ! le libre exa-
men, ou le sens individuel s'est pose eu au-
torité suprême, jouissant du privilège de

l'infaillibilité, tandis que l'Eglise universelle
était faillible 1 II possédait, lui ignorant, le

don d'interprétation des Ecritures, et l'Eglise

enseignante ne l'avait pas! Enfin, et c'est la

conséquence obligée du principe prolestant,

ledernierde ces prétendus n dûcr ire

qu'il en savait plus i lui seul que t us les
i

i-

netooi les évéqnesel lesoex leurs de l'E-

glise catholique. Ceci i essemble fort i la folie.

Eh bien! vous voyez la le chef-d'œuvre de
Luther el de ses adhéi M. I is< h , au

lèele n'en démordra pas; il prêchera
celte inconcevable doctrine à Iules

adeptes, et l'arrogance de c-ux-ci se llallera

d'avoir ce génie transcendant qui les lait

pi nier au-dessus de tous les pasteurs de la

catholicité.

ij \ ovons jusqu'où ira une si sollc présomp-
tion, et comment le-, bizarres nouveautés
du ministre pourront se concilier avec la

croyance à la parole de Dieu, qui doit sauver
les momiers. Je viens de dire que l'Ecriture
est restée seule debout au milieu de tanl do
ruines amoncelées par !a réforme: mais la

question est de savoir si, lout en abjurant
l'autorité de l'Eglise el de la Iradilion, ces
fiers réformés ont trouvé dans la Bible, à
l'aide de leur simple raison, la foi qui doit

les rendre chrétiens. M. Fisch se tiendrait

apparemment pour offensé si je disais qu'en
vertu de son système, lui et ses chauds pro-
sel vies doivent douter de la divinité a

des livres saints; la chose pourtant est |
si-

tive. Les catholiques, eux, savent lorl bien

pourquoi ils cro.enl à l'inspiration des Ecri-

tures et à leur canoniale; ils comprennent,
et le sens commun le dit

,
qu'il faut s'en

rapporter à l'antique Egiise, ne fût-elle con-
sidérée que comme une société humaine,
lorsqu'elle témoigne de l'authenticité de ses

livres, de la véracité de son histoire et de la

sainteté de son code de lois. Quand surtout
cette foi traditionnelle à l'endroil de l'inspi-

ration et de la canoniale des livres saints

n'a jamais varié, quel est parmi nous l'hom-
me un peu instruit qui oserait douter de
ces faits primitifs qui >c présentent comme
d'eux-mêmes à nos regards? Le c tholiqua
lira également avec confiance les traductions
de la Bible qu'il reçoit des mains de l'Eglise :

elles sont pour lui l'expression Adèle d •
1

1

parole de Dieu, p irce que aussi bien cette
autorité suprême les lui garantit.

Mais vous, enfants de la réfôm
tante, qui repousse/ l'autorité de
la tr idilion des siècles, quels motifs

dibilité avez-vous pour former votre con-
viction sur ces faits essentiels de l'inspira-

tion el de la canoniale des livres saints ?

Dites-nous pourquoi vous croyez qu
livres sont la parole de Dieu. Est-ce donc
qu'à la simple inspection de la Bible vous la

reconnaltrex pour divine) Par hasard i

vie porte-t-il au frontispice qu'il est ins iré,

qu'il est canonique, c'est-à-dire qu'il fait

partie de l'Ecriture? Tournez et retournez
tant qu'il vous pi.lira le volume écrit par un
prophète ou par un apôtre, vous ne trouvè-

re/ aucun signe frappant, visible de sa divi-

nité. >i quelques textes bibliques portent un
caractère d'inspiration aux veu* des sertp-

(urairea qui oui acquis plus de disecruemeut
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par l'habilude de la méditation des livres

saints, ce sens moral l'ait défaut à la multitude,

et dans tous les cas il ne se prouve point.

Voilà pour ce qui lient au fond même des

Ecritures ou aux textes originaux qui font

proprement la parole de Dieu, point essen-
tiel que vos adeptes sont obligés d'admettre
sans preuve.
Et vos traductions françaises, anglaises ot

allemandes, mises entre les mains du peuple,

portent-elles également en tête de leur texte

qu'elles sont très-fidèles? El puis ces Nou-
veaux Testaments traduits en langue vul-

gaire, qui sont, suivant votre usage, toute

l'Ecriture que vous livrez aux lecteurs sans
capacité connue sans études, quels caractè-

res d'authenticité, de véracité, d'intégrité et

particulièrement d'inspiration , présentent-
ils à l'esprit de ces bonnes gens, pour en
faire la règle certaine de leur foi ou de leur

conviction : Argumentum non apparentium
[Hebr. xi, 1) ? Je le demande à M. Fisch,

est-il une conscience honnête parmi ses can-
dides auditeurs qui eûl le courage d'assurer

qu'il ne manque rien au texte mis sous ses

yeux, et que c'est bien là l'Ecriture sainte

ou la parole de Dieu révélée, inspirée, après
que tout le monde sait que la plupart de ces

traductions ont pour auteurs les hommes mê-
mes de la réforme protestante, lesquels ne fu-

rent jamaisd'accord entreeux surles livres et

les textes qui doivent composer le corps des

Ecritures ? Voilà donc dans votre système au-
tant de faits fondamentaux qu'il faut préala-

blemcntsupposer,elqu'il faut accepter decon-
fianec pour dire : J'ai entre les mains la pa-
role de Dieu. Ce sont cependant de semblables
suppositions que vous donnez pour fonde-
ment à la foi de vos adeptes!; dès lors vous
bâtissez en l'air l'édifice ruineux de \ olre

étrange religion.

Ainsi par cela seul que les faits de l'exis-

tence et de l'inspiration des livres saints ne
se prouvent pas chez les prétendus réformés

Ct qu'il faut supposer gratuitement tous ces

faits préalables, il ne reste plus de moyens
pour arriver à la certitude des Ecritures,

Punique base de la foi protestante. D'un
côté, leur dirai -je, vous repoussez l'Eglise,

la dépositaire du trésor des Ecritures, la

gardienne ct l'interprète infaillible de leur

texte, et d'un autre côté la raison ne vous
dit rien par rapport à la divinité de la Cible;

par conséquent le doute chez vous devient

inévitable, nécessaire et d'une logique si ri-

goureuse, que la foi de vos plus fervents

adeptes ne saurait être qu'une chimère.
Et \ous ne vous en tirerez pas en cher-

chant dans le texte lui-même la preuve in-

trinsèque de son inspiration. Certes ! nous
connaissons aussi bien que vous ces paroles
de saint Paul à Timolhéc : Toute Ecriture
est insjrirce : « Ornais Scriptura divinilus

inspirata (Il Tim. m, 16),» et ces autres de
l'apôtre saint Pierre : Les Prophètes, ces

hommes de Dieu, ont parlé pur l'inspiration

du Saint-Esprit : « Spiritu sancto inspirait,

locuti sunt sancti Deihomines (Il l'etr. i, 21).»

La question est préciséuunl de savoir quels

sont les livres qui composent cette Ecriture,

et quels sont ces hommes inspirés. Or, ni

saint Paul, ni saint Pierre ne vous le disent.

La difficulté se reproduit donc toujours la

même el avec toute sa force pour écraser

les protestanls ; et ces grands raisonneurs
ne recourant pas à la seule autorité compé-
tente , resteront éternellement dans leur

doute par rapport au fait qui doit être comme
la pierre angulaire de leur christianisme.

On comprend maintenant la profonde rai-

son de ces paroles de saint Augustin : Je ns

croirais pas à l'Evangile, si Vautorité de l'E-

glise ne m'y entraînait : « Ego vero Evange-
lio non crederem, nisi Ecclesiœ me commove-
ret auctorilas (S. Aug. lib. î contra Ep. fund.
n. 6).»

En résumé, le ministre Fisch a voulu dans
notre discussion franchir toutes les questions

préalables pour arriver d'un seul bond au
texte de la Bible, l'unique règle de sa foi;

or, il ne saurait dire avec certitude ni ce

qu'est cette Bible ni d'où elle lui vient, ni

de combien de livres et de textes elle se

compose, ni enfin sur quel fondement repo-
sent son inspiration et sa canonicilé ; il

ignore en un mot pourquoi et en quoi ce li-

vre est divin, el comment il exprime la pa-
role révélée. Tandis que, d'une part, la foi

de ses candides partisans doit accepter de
confiance tous ces faits bibliques, et que,

d'autre part, elle doit fouler aux pieds la

double autorité de la tradition et de l'Eglise,

le ministre leur dira au nom de sa réforme :

Croyez, en lisant la Bible, que vous êtes il-

luminés par le Saint-Esprit, et vous le se-

rez. — Mais cet esprit d'illumination ne se

prouve pas. — C'est égal. — Mais cet Esprit

parle diversement selon les différentes intel-

ligences ; il se contredit, il se divise entre
Luther et Calvin, ct entre lous leurs disci-

ples, puisque l'un affirme ce quo l'autre

nie. — C'est encore égal; croyez toujours à
cet esprit contradictoire, et vous irez droit

au ciel. Or, quelle illusion délirante ne doit

pas résulter de ce nouveau système 1 Le
moyen de faire un acte de foi bien ferme
lorsqu'il faut l'appuyer sur ces rêveries du
sens individuel! N'esl-il pas clair comme
le jour qu'avec vos belles inventions, il est

impossible au plus zélé de vos adeptes de
rendre raison de ses croyances et d'en arti-

culer les motifs? par conséquent votre foi

religieuse au lieu d'êlre, aux termes de
saint Paul, une obéissance raisonnable, Ra-
tionabile obsequium, ne saurait aboutir qu'à
un illuminismc pins ou moins fanatique.

Que M. Fisch ne s'en offense pas, ses au-
diteurs les plus assidus l'accusent de parta-
ger les idées aussi creuses qu'enthousiastes
d'une notabilité des momiers de Lyon, la-

quelle nous assurait très-sérieusement , en
présence de graves témoins, qu'elle était soùs

le coup de l'inspiration du Saint-Esprit

quand die lisnit la flible. Le ministre se re-

trancherait donc, lui aussi, sur celle inspira-

tion personnelle, c'est-à-dire qu'avec ses

néophytes il croirait comme les quakers sans

autre raison que son enthousiasme. Or, c'é-
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mil probablement col esprit inspiratcnr qui

aurait fait toute la force de mon rival dani
la lutte projetée, si j eusse accepté sa pre-
mière condi ion de ne [)a;lcr que d'après les

textes bibliques. Mais alors D aurais-je pas
eu mauvaise grâce île lutter COOtre le Sainl-

Esprit «iimt II. Fisch se serait l'ail l'organe
infaillible? Partant il eût bien fallu admettre
sur parole tous les passades qu'il aurait plu

à mon adversaire de me produire, et, en
modeste disciple, jurer In verba magitlri.

Vous voyez, Monsieur, les conditions ridi-

cules que M. Fisch \oulait faire à son inter-

locuteur e' aux dignes catboliques présents

à noire réunion. Si quelque ebose ici afflige

le cœur, c'est de voir de bonnes gens, nés au
sein du catholicisme, se laisser éblouir par le

prestige de la nouveauté, et prendre au sé-
rieux une fantasmagorie du culte le moins
fondé en raison, où l'on se moque indigne-
ment de Dieu et des hommes.

G" Vous me permettrez, Monsieur, de ré-
véler au public une circonstance curieuse
qui a déterminé M. Fisch à m'imposer ses
conditions, et en particulier sa première.
Vous serez, comme moi, persuadé que c'é-

tait de la part du ministre une mesure de
prudence pour éebapper au sort qu'a subi,

naguère, la plus grande célébrité du parti.

Voici le fait en deux mots : Nous eûmes, en
juillet dernier, M. l'abbé Chollelon et moi,
cbez une dame des plus respectables de no-
tre ville, une conférence avec M. de Saus-
sure. Nous fîmes la courtoisie à notre adver-
saire de l'inviter à ouvrir lui-même les dé-

bats et à nous proposer la première question :

elle roula sur le culte des saintes images, et

les Immuables témoins peuvent dire si la

vérité ne triompha pas promptement. Une
observation surtout frappa M. de Saussure:
Vous respectez, lui dime>-nous, les portraits

de votre père et de votre mère, parce qu'ils

vous rappellent des personnages cbers à vo-
tre cœur; pourtant vous ne les adorez pas.

fib bien ! les catholiques ne font pas autre
chose dans le culie rendu aux images de Jé-

sus-Christ ou des saints. M. de Saussure eut

la loyauté de convenir que nous résolvions

pleinement sa difficulté, et que ce culte si

maladroitement décrie par la réforme pro-
testante était très-rationnel.

Mon tour était venu de présenter une au-
tre question plus sérieuse, plus vitale; la

voici : Les protestants qui posent en prin-

cipe et pour fondement de leur prétendue
réforme, qu'il faut entendre l'Ecriture par
le sens particulier, ont-ils là réellement une
règle de foi sûre et irréfragable ? II. de Saus-

sure répondit : Oui. Je dus lui prouver qu'il

était dans l'erreur, cl j'alléguai pour chefs de

preuves les raisons suivantes: L'Ecriture ju-

gée par le libre examen ou le sens indivi-

duel ne saurait être l'unique règle de la foi,

parce que, 1* clic n'est point infaillible ; parce

que, 2° elle n'est pas toujours claire
;
parce

20i

que, .'i elle n'est pas à la portée de la plu-
part des intelligences ; parce que, k enfin
elle n'est ni insinuée, m prescrite par Jes U s-

Cbrisl. <ir, la It ble, entendue selon le libre

examen >i s protestants, fait défaut par tous
CCI endroits, l'appuyai de preuves invinci-
bles chaque meml re île mon assertion. Alors
M. de Saussure, en présence de l'honorable

lemblée, montra tout son embarras pour
résoudre une si grande difficulté; il pâli', il

dit que le cœur lui manquait, il demanda
d'aller au jardin respirer l'air, cl je me re-
lirai.

.Mais parce que je dus supposer que ce
n'était point de sa part une défaite, cl qu'il
fallait d'ai. leurs que celle conférence eût un
résultai, je formulai mon objection dans uno
lettre adressée à II. de Saussure, en le priant
de chercher avec M. I- i - c 1 1 et les autres mi-
nistres une solution. Je l'invitai même d'em-
porter ma lettre à Genève, où il allait faire
un voyage, pour la communiquer à M. Km-
peylaz, fondateur de la nouvelle secte. Jou-
tes ces recommandations étaient pour obte-
nir quelque réponse : or, celle réponse est
encore à venir.

Mon antagoniste de l'année dernière, qui
prétendait avoir aussi sa revanche, insistait
beaucoup sur la condition qu'on a lue dans
l.i leitre de M. Fisch, savoir qu'il ne serait
pas permis de di.-cu!er en dehors des texte*
bibliijurs. Il parait donc que dans la crainte
de voir reproduire une argumentation qui,
en attaquant le principe delà loi protes-
tante, renverse dans ses fondements l'édi-
fice de leur réforme, ces messieurs ont con-
certé et mis en tête de leur programme celle
première condition. D'apiès c la. je laisse au
public de prononcer ou sont les bons procé-
dés et la bonne foi.

Du reste, Monsieur, je vous remercie d'a-
voir bien voulu ouvrir les colonnes de voire
journal à des débats que j'accepte volon-
tiers. Si de leur côté les cheTs de la nouvelle
secle y consentent, el qu'ils desirenl sérieu-
sement ce mode de publicité, nous verrons
bientôt une réponse à l'argumentation de ma
lettre. Dne telle polémique aura l'avantage
de mettre au grand jour la vente catholique
cl de faire ressortir l'erreur qui ose se dres-
ser contre elle. Quoiqu'il eu coûte d'atta-
cher ainsi son nom à une discussion pub.i-
que, le zèle du prêtre ne reculera pis de-
vant le besoin d'éclairer, selon ses faibles

moyens, des frères égarés. Dieu aidant, je
serai toujours dispose à répondre lojalemi ut
el sans les subterfuges indignes de l'homme
d'honneur, à tout ce qui me seia adresse par
la voie de votre journal.

Veuilles bien agréer, Monsieur, l'assu-
rance de ma considération Irès-dislinguée.

Cattet,

Chanoine, ancien vicaire général.
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REPONSE DE M. I ISCH.

Lyon, le 15 avril 1846.

Monsieur,

Avant de répondre à la lettre de M. l'abbé

Callet, je dois faire une remarque prélimi-

naire. Je regrette infiniment qu'il ait replacé

le débat sur le terrain des personnalités.

J'aurais boauco'ipà répondre à plusieurs de
ses allégations ; j'avais même été chargé par
mon ami, M. de Saussure, de rectifier la plu-

part des assertions qui le concernaient ; mais
je regarde des détails de ce genre comme in-

dignes d'occuper un public grave et sérieux,

et si M. l'abbé jugeait convenable d'y reve-
nir dans la suite de celte discussion, je l'a-

vertis à l'avance que je n'y répondrai pas.

Je désire que nos ehétives personnes s'effa-

cent devant la majesté des vérités du salut

qui vont être mises en cause.
J'en viens à la thèse principale que

M. l'abbé Caltet a soutenue dans sa lettre :

Mettre, pour première condition, pour point
de départ de la conférence propo. ée, qu'on ne
discutera que d'après récriture, c'est vouloir
poser en principe ce qui est à poser. Je l'ac-

corde pleinement. La première question à
vider entre nous est celle de l'autorité eu
matière de foi. C'était celle que je pensais
traiter avec M. l'abbé, si mes conditions
eussent été acceptées, et c'est aussi celle

par laquelle je commence cette discussion
écrite.

Quelle est l'autorité en matière de foi?

M. l'abbé Caltet affirme que c'est l'Ecriture

interprétée par un tribunal infaillible, et il

affirme de plus que ce tribunal c'est l'Eglise

de Rome. J'affirme que non-seulement l'E-

criture n'a point institué de tribunal infail-

lible, mais encore que ces déclarations en
contredisent l'existence

;
j'affirme de plus

que lors même qu'un pareil tribunal eût été

institué par PEcrilure, ce tribunal ne serait

pas l'Eglise de Rome, puisque plusieurs des
doctrines de cette Eglise sont en contradic-
tion manifeste avec les déclarations de ce
livre inspiré. Je suis prêt à me laisser con-
vaincre. Que M. l'abbé me prouve par l'Ecri-

ture, 1" qu'elle a chargé l'Eglise quelconque
de sou interprétation infaillible ;

±" que cette

Eglise est celle de Rome, et je déclare d'a-

vance que, soumis du plus profond de mon
ârne à l'autorité de la parole de Dieu, je me
soumettrai de même à ceux qu'elle charge
de me l'expliquer.

Mais, dit M. l'abbé, qui donc aurait mis fin
i nos débats sans l'intervention d'une aulo-
f Ué supérieure ? Hé ! quand M. Caltet discute
avec un homme qui ne croit pas à la révéla-
lion, il est bien obligé de lui prouver celle
révélation sans pouvoir recourir à une au-
torité supérieure ; renonce-t-il pour cela au
devoir de ramener un incrédule au christia-
nisme ? Quand nous discutons un sujet quel-
conque, politique, scientifique ou littéraire,

nous n'avons d'autre autorité pour nous
meltre d'accord que la puissance de la vé-
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ri'.é : renonçons-nous pour cette raison à
toute conversation sérieuse? Quand M. l'ab-

bé raisonne avec un incrédule qui rejette la

Bible, qui les mettra d'accord? La foi ce des
preuves liées des vérités que cet incrédue
croit, et non pas de celles qu'il n'admet pas
encore. Et maintenant qu'il discute avec
moi, qui suis croyant quant à 1 1 Rible, et ne
rejette la tradition que pour autant qu'elle

me paraît contraire à l'Ecriture, qui nous
mettra d'accord, si ce n'est la force des preu-
ves tirées de ce que je crois, et non de ce
que je ne crois pas? M. l'abbé ne peut nw
convaincre qu'en se plaçant sur mon ter-

rain pour m'amener au sien. Il ne peut
échapper ici à la nécessité de construire son
édifice sur l'Ecriture, et une Eglise, qui ne
saurait légtimer son autorité par la parole

écrite et authentique des apôtres, devrait re-

noncer à s'appeler apostolique.

Mais, continue M. l'abbé, que diri^z-vous

d'un homme qui proposerait de jet r le code
dans ta société civile comme moyen de tout

arranger à l'amiable ? Je pourrais ici répon-
dre par une auîre comparaison. Les Ecritu-

res sont la cbarle de l'Eglise. La eba' te fran-
çaise peut être connue de tout le monde, et

il importe qu'elle le soit, car c'est sur elle

que repose tout l'édifice social, c'est d'elle

que relèvent tous les pouvoirs de l'Etal, et

dès qu'on pourrait démontrer par elle que
l'organisation de tel ou tel tribunal est in-
constitutionnelle, on a tout démontré à une
nation qui a juré fidélité à sa charte. Mais,
me dira-t-on, l'Ecriture sainte est aussi un
code. En effet, l'Evangile, qui est avant tout

une bonne nouvelle, car c'est ce que signifie

son nom, est aussi la règle de notre vie;
mais c'est une loi intérieure, spirituelle, qui
atteint nos plus secrètes pensées et nos sen-
timents les plus intimes ; une loi dont le lé-

gislateur c'est Dieu, dont le juge c'est Jésus-
Christ, dont la cour de justice sera le juge-
ment dernier, dont les exécuteurs seront les

aiu-.es, et dont la sanction pénale est réser-
vée à l'éternité. Ici encore je ne trouve au-
cune place pour le tribunal humain dont me
parle M. Catlet. Cependant j'accepte sa com-
paraison, qui est tonte à l'avantage de la

thèse que je soutiens. Nous sommes, puis-
qu'il le veut, deux avocats qui plaident de-
vant le tribunal public une cause d'un inté-

rêt capital. Or, je le demande, quand deux
hommes de loi défendent devant un tribunal

la cause de leurs clients, quelle est l'autorité

qu'ils invoquent, si ce n'est celle du code?
Et si l'un d'eux s'avisait de répliquer à sa
partie : Vous n'avez pas le droit de me citer

le texte de la loi, pensez-vous qu'un lel argu-
ment fil fortune? Ali 1 puissions-nous les uns
cl les autres interpréter le livre divin, comme
dans la jurisprudence on interprète le code ?

La loi une fois promulguée, c'est elle seule
qui fait autorité ; la loi est au-dessus des
juges, les juges ne sont pas au-dessus de la

(Neuf.)
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loi ; tout citoyen sachant lire peut en potW
der le recueil, et l'opinion publique, le code
en main, juge à son lour les décisions des
tribunaux : de là vient le soin avec lequel

ceux-ci motivent leurs arrêts, en démon-
trant dans leurs considérants qu'ils ont suivi

fidèlement et l'esprit et la lettre du texte dis
lois.

Mais puisque M. l'abbé a employé une
comparaison, qu'il mi* permette encore d'en

ajouter une autre qui n'est pas de moi, mais
de Jésus-Christ. Je prend-, le volume sacré,
et je vois en lètc de ses deux pariîea le mot
testament, l'Ancien Testament , le Xouceau
Testament de No're -Seigneur Jésus-Christ,
Un testament de Noire-Seigneur Jésus-Chris!

,

en faveur de qui? Serait-ce bien moi qu'il

instituerait héritier? J'ouvre le livre et je lis

dans saint Jean (S'. Jean, I, v, 1
1

, 12) : Or, ce

témoignage, c'est que Dieu nous a donné la vie

éternelle, et celte vie est dans s m Fils. Qui
possède le Fils, possède la ne, cl qui ne pos-
sède point le Fils, ne possède point la vie.

Mais il m'importe infiniment de savoir à

quelles conditions je suis fait héritier. J'ou-

\re encore le testament de Noire-Seigneur
Jésus-Christ, et je lis dans l'Ërang le (.S". Jean,
m, 16) : Dieu a aimé Is monde jus /u 'à donner
son Fils unique, afin que tout homme qui a oit

en lui ne périsse point, mais qu'il uit la vie

éternelle. Je veux bien m'assurer qu'ici je ne
me trompe pas; je poursuis, et je lis au
même chapitre m [Vers. 30/ : Celui qui croit

au Fils possède la vie éternelle ; mais celui <:ui

refuse de croire au Fils ne jouira point de ta

vie, et la colère de Dieu ne se retire point de

dessus lui. Je trouve au chapitre v [Vers. 24} :

En vérité, en véiité,je vous le dis : celui qui

écoute ma parole et qui croit à celui qui m'a

envoyé, a la vie éternelle; n'encourt point la

condamnation, mais il a passé de la mort à la

vie. Je trouve au chapitre vi [Vers. 40) : C'est

la volonté de mon l'ère, qui m'a envoyé, que

quiconque voit le Fils et cruit en lui ait la vie

éternelle, et je le ressusciterai au dernierjour.

Je médite surtout avec attention l'Epitre de

gaint Paul à l'Eglise de Home, et j'y lis co

magnifique passage (Rom. ni, 21-2J) : Mais
maintenant la justice qui vient de Dieu, de

laquelle la loi et les prophètes ont rendu té-

moignage, s'est fait connaître sans la loi, et

c'est par la foi de Jésus-Christ que cette jus-

tice est pour tous et sur tous ceux qui croient

sn lui. Car il n'y a point de distinction, jmis-

yue tous ont péché et sont privés de la gloire

de Dieu. C'est gratuitement aussi qu'ils sont

justifiés par su grâce, par la rédemption dont

Jésus-Christ est l'auteur; lui que Dieu a des-

tiné pour être une victime de propiiiation par

la foi en son sang. Ces déclarations si préci-

ses et si formelles m assurent de mon céleste

héritage, et le cœur plein de reconnaissance,

je m'écrie avec celte même lipitre (iiom.viu.

;18, 39/ : Je suii assuré que ni la mort ni la

vie, ni les anges, ni les principautés, ni les

vertus, ui fi Vavenir, ni la puis-
sance, ni te <

t
u'il (j a de plus haut, m te qu'il

y a de plus lui", ni nulle autre créature ne
nous pourra séparer d f moût de Dieu qui
est fondé en Jésus-Christ Notrc-Sei'/nr ur.

Mais voila que II. l'abbé v jeu Irait me dire :

Arrêtez! Dieu nous fut héritiers à d'autres

eonditions.lt lui répondrai j Ali! prouvez-
moi la i olouli du dlVIN testateur par son pro~

prt testament, sinon je croirai fermement à
ses déelarations positives; et comme ici le tes-

tateur est aussi l'unique exécuteur de ses dé-

cisions, c'est lui seul que je veux > couler.

Je n'ai que peu d'- mots à ajouter sur deux
questions incidentes soulevées par M. Catlet.

Il me demande comment je puis accepter le

témoignage de la tradition quand «Ile m'as-
sure de l'auliienlic ité du livre de Dieu, et lui

refuser une autorité infaillible pour l'inter-

préter. Ma réponse est bien simple. J'admets
le témoignage humain pour les choses qui

sont de sa compétence, comme, par exemple,
de vérifier et de garantir l'aulbeniicilé de
certains écrits ; mais je -c récuse pour ce qui
sort de cette compétence. On peut eirc très-

compétent pour une question de fait, et ne
l'être plus pour une question de dogme, l'uis

je dirai à M. l'abbé : Croyez-vous ou non à
l'Ecriture ? — Oui. — El moi aussi : que cela

vous suffise. — liais vous la tenez de nous'.'

— .'e n'admets pas cela, mais je ne veux pas
maintenant contester la-dessus, et puisque
vous me la donnez comme la parole de Dieu,
permettez que je m'en serve comme de la

parole de Lieu. Vous me dites que vous êtes

le messager par lequel Jé-us-Christ m'a en-
voyé son Testament; je vous en remercie :

mais laissez-moi lire ce Testament et récla-

mer mon héritage. De ce que vous en auriez
été le porteur , il ne s'ensuivrait pas que
vous en fussiez l'infaillible interprète. Mon
père remet à l'un de mes frères deux billets

de mille francs, l'un pour lui, l'autre pour
moi. Alun frère s'acquitte de sa commission,
et quand je veux changer mon billet pour
effectuer mes payements, il me prend par le

bras et me dit : Ahl ce n'est pas cola; c'est

moi qui l'ai apporté ce billet. — Hé! qu'est-

ce donc que tu \cux dire?— C'est que tu n'as

pas le droit d'en user sans mon autorisation.

— Mon frère, use de Ion billet, et laisse-moi

me servir du mien.
M. l'abbé a soulevé encore la question des

traductions. A cela je repondrai que celle

dont j'ai tiré mes citations est l'excellente

version du P. Bouhours, revue par le P. Lal-

lemant, et qui porte en télé : Imprimerie

d'Ant. Périsse, imprimeur de B, S. le pape et

de Mgr le cardinal-archevêque. II. Calle;

n'en récusera pas l'exactitude. Eisct»
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PREMIERE LETTRE
POUR RÉFUTATION

LE MINISTRE EST DANS L'IMPUISSANCE DE DÉFENDRE SON PRINCIPE DE FOL

Lyon, /ei7 avril 1846.

Monsieur,

La lutle engagée entre un prêtre catholi-

que et un minisire protestant perdrait anx
yeux de nos nombreux témoins tout son in-

térêt, si l'un des deux lutteurs s'amusait à
incidentcr, à incriminer à tort ou à raison.

Le public un peu instruit, appelé à juger des
coups, ne pardonnerait pas à celui qui sem-
blerait chercher des faux-fuyants; et dans
une discussion théologique, qui est une es-
pèce de tournoi, quoique d'un ordre plus
élevé et plus grave, il ne verrait qu'avec
peine des divagations, des hors-d'œuvro, et

tout ce qui peut donner le change aux esprits

superficiels ; or, tous ceux qui viennent de
lire la réponse de M. Fisch à ma lettre du 8
avril ont pu juger si elle ne pèche pas par
lou9 ces endroits. N'ont-ils pas été tout

d'abord frappés de cet amas de textes bibli-

ques, qui n'ont aucun rapport avec la ques-
tion, celle du principe de foi protestant mis
en cause dans cette polémique? Les hommes
d'expérience ont cru voir dans ces citations

étrangères à notre sujet une petite ruse de
guerre pour faire diversion , et le dessein
d'insinuer, à propos de ces débats, des doc-
trines qu'on voudrait faire passer pour celles

de l'évangélisle saint Jean.
La preuve positive que mon adversaire a

cherché d'abord des incidents, c'est qu'au
lieu d'aller droit au but, sa réponse exhale,
dès la première ligne, des regrets infinis sur
des personnalités qu'elle dit avoir vues non
pas à l'endroit de M. Fisch, mais de son ami
M. de Saussure. De grâce, où apparaissent
donc ces personnalités? Le public, qui a lu

cette lettre, dira s'il a remarqué autre chose
que le simple exposé d'un fait qui a la plus
grande connexité avec notre polémique. Puis-
que, en effet, M. de Saussure et les ministres
de Lyon cl de Genève étaient en demeure de
répondre à une difficulté sérieuse sur le prin-

cipe de foi admis chez les protestants, j'ai

cru, prenant acte de ce silence, et ayant en
face les mêmes adversaires, avoir le droit de
demander que la question fût reprise dans
les termes où ces messieurs l'ont laissée. Dès
lors vous voilà forcés de convenir qu'en rap-
pelant, comme je l'ai fait, ce qui s'est passé
avec M. de Saussure et ses amis, il s'agissait
moins des personnes que de la chose elle-

même; qu'en somme c'était poser l'état de la
question. Et M. Fisch a tellement compris
1 importance cl l'actualité du point débattu
dans la conférence de l'.innéc dernière, qu'il
dit dans sa réponse : La première question à
vider entre nous est celle de l'autorité en ma-
tière de fui.

Franchement, je voudrais ne pas fournir
le moindre prétexte à lous ces incidents faits

pour briser le fil d'une argumentation et en

retarder les résultats. Mais comment faire?

D'une part, la question d'aujourd'hui et celle

auparavant proposée à M. de Saussure se

présentent identiques aux deux époques ; et

d'autre part, M. Fisch me menace de ne pas

répondre, si j'ai le malheur de revenir sur ma
discussion avec M. de Saussure. Dans un cas

semblable, que signifie votre menace? C'est

en vérité à n'y rien comprendre. Par hasard,

cela voudrait-il dire que mon antagoniste au-

rait envie de lâcher pied au commencement
du combat? A coup sûr, son grand courage

ne voudrait pas sitôt se démentir ni s'arrêter

en si beau chemin. Laissons donc, lui tlirai-

je , toutes ces vaines démonstrations de mo-
destie; effaçons, à la bonne heure, nos chéti-

ves personnes devant la majesté des vérités du
salut, mais n'effaçons pas ces vérités elles-

mêmes; et, par-dessus tout, n'effaçons pas la

question du principe de la foi, qui est toute

la vie de l'homme.
Quoi qu'en ait dit M. Fisch , et pour l'édi-

fication même de nos frères égarés, j'aborde-

rai sans' autre préambule la question du
principe de la foi protestante, puisque, tou-
jours pendante, elle doit enfin obtenir une
solution de la part des ministres. Je lâcherai

de satisfaire aux justes exigences des amis
de la religion qui, impatients de voir bientôt

le résultat de cette lutte théologique, deman-
dent qu'on aille droit au bût, en mettant de
suite en évidence le vice radical de la pré-
tendue réforme. Voici donc toute la question :

Le principe de foi chez nos frères séparés
n'est-il pas essentiellement un principe d'er-

reurs? Je n'ai pu qu'indiquera la fin de ma
dernière lettre le plan de celte thèse : il s'agit

ici de l'appuyer de preuves irrécusables, in-
vincibles, devant lesquelles doivent tomber
la plupart des objections contenues dans la

réponse de M. Fisch. Si d'ailleurs quelques-
unes, à défaut d'espace dans les colonnes du
journal, n'étaient pas suffisamment résolues,

elles le seront par une lettre particulière.

Venons au fait. Tout le monde sait qu'aux
termes de la réforme prolestante l'Ecriture

entendue, jugée par le libre examen ou par
le sens privé des individus, est l'unique règle

de la foi : eh bien 1 il s'agit de prononcer si

celle règle de foi est admissible; or, la raison
et le sens commun vous disent qu'elle ne
l'e4 pas, par le défaut de ces quatre condi-
tions de rigueur, savoir : 1" parce qu'une rè-

gle de foi doit être infaillible, cl que l'Ecrî-

lurc entendue par le sens privé ne forme pas
même une certitude morale; 2° parce que
celle règle de foi manque de clarté à l'en-

droit d'un grand nombre de passages de
l'Kcriturc sur lesquels clic doit se former;
3 u parce que celle règle de foi n'est pas à la
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portée de tontes les intelligence!; '» enfin plus que l'eunuque de la reine de Candaee,
parce qu'elle n'a été ni établie oi prescrite lequel, renantde Jérusalem, lisait le pro-
par le divin f ndaleur du christianisme. Evi- phète IsitYe. Saint Philippe, qol approche d|
deuimenl, la foi chrétienne ne saurait eiisl r char, loi «lit: Croyex-vous compr-ud't ce
si un seul ilere- caractère! Faisait défaut : ou* vov$ lisexf <• Putatne guet legie iutelligie
que sera-ce si des p euvei inconte»tahle« dé- [Act. mi, I

<* '
i El l'Ethiopien de répondre :

montrent l'ab<ence de ces quatre condition! Moi» r imdki t <e pourrais-je, ti quelqu'un ne
dans le principe ou la règle de fui des pro- me l'explique? • tjuomodo possmn si non ali-

testanU? qui* ostenderit mihit Enfin, l'apôtre saint
1" L'Ecriture livrée au sens particulier se- Pierre, pari mt des Epltres de saint Paul, ne

rait-e le une refile de foi sûre et infaillible? dit-i pas tout le contraire de c<- que vous di-

N'a-t-elle pas été plutôt jusqu'à présent la tes à vos au liteor ? Selon-vous, l'Ecriture

soi rec Féconde de celle prodigieuse diver- est très-claire, et selon >aint Pierre, il ij a de»

genre d'.ip nions «liez les prétendus rélur- cltosrs difficile» (/ne des gommes ignorant» et

mes, de celte multiplicité de Bectei qui pul- inconstants allèrent, comm- toutes les nuire»

lui' ni dans les contrées protestantes de l'Eu- Ecritures, pour leur pnpre ruine : Sutti

rope et de l'Amérique; Irisle spectacle de queedam difficilia inlellectu quœ indo< ti et

l'anarchie des intelligences au sein du pro- instahiles dépravant sirut et rœteras Scri-

testanlisme émane pé? Or. parce que toutes pturas ad sunn perditionem (II Pelr. ni,

ces sectes opposées entre elles professent 1G). i

1 nrs doctrines au nom il ti même juge ou du Vous nous vantez sans cesse, dirai-je à
même principe tic f' i dont chacune s'appli- M. Fitch, la clarté des Ecriture*; elles dis-
que les décisions contradictoires, esl-il pos- putes parmi vous n'en finissent pas sur le

siltle qu'un tel juge, qui divise an. si les bom- sens des textes bibliques. Il n'y a pas ju«-
mes sur les mêmes passages, sur les mêmes qu'à ce texte de J sus-Christ, qui semhle
textes de l'Ecriture, Oui dit blanc aux uns et plus clair que le soleil : C'C« est mon corps,

noir aux autres, qui souffle le froid et le qu'en vertu du libre examen on n'ait trouvé
chaud, selon les différents individus qui en le moyen d'obscurcir à force de mmmen-
ré èrenl à son jugement, qu'un tel juge soit taires, d'interprétaiions les plus disparate s,

autre chose qu'un génie de contradiction? les plus opposées entre elles, pusque Lu-
Maintenant osez donc gratifier un juge aussi ther, lui, y voit la présence réelle ; Calvin y
inconséquent du don de l'infaillibilité! N'est- voit la figure, el Zwingle a ver'u. Le doeme
il pas plutôt ce couteau de division dont parle même de la divinité de Jesus-Ch ist ne di-

saint Augustin, jeté au sein des sectes héré- vise-t-il pas aujourd'hui tous vos docteurs?
tiques pour les fractionner à l'infini? Con- En un mot, cherchez un texte docirinal dans
cluez déjà de ce'te évidence expérimentale l'Evangile qui n'ait élé parmi vous un sujet

que le libre examen appliqué à l'Ecriture, de débats, et dont le sens n'ait élé une pom-
au lieu d'élie un principe de foi, n'est qu'un rue de discorde. Or, ces débals perpétuels

principe de toutes les erreurs. entre les protestants, sur le sens des princU
2* Votre règle de foi, qui vous fait défaut à paux textes de la Bible, ne déposent-ils pas

raison de son incertitude, présente un autre conlrc la clarté prélenduo de leur règle de

vice capital qui la rend insoutenable. L'Ecri- foi ?

lure, dites-vous, suffit toute seule; elle n'a 3 J Une règle de foi qui ne serait pas à la

nul besoin de commenla'eurs ni de savants portée de tous les hommes savants ou iano-

iuterp' êtes, parce qu'elle est assez claire par ranls, accuserait la Providence de rendre le

elh-mème. Mais alors, minisire inconsé- salul impossible au très-grand nombre. Par
quent ,

pourquoi tous vos commentaires ? le fait, y a-l-il beaucoup d'inlellgences ca-

Pourquoi tous vos catéchismes? Pourquoi pablcs d'aborder les livres saints, de les

vos prêches? Quelle place inutile occupez- lire, de les comprendre, de les approfondir

vous donc? Ne devez-vous pas mellre fin dans toutes leurs parti' s, pour y trouver un
aussitôt à voire ministère évangélique, puis- symbole complet el entièrement conforme à

que aussi bien, la bible ou seulement l'Evan- la révélation?
gile à la main, le dernier venu de vos audi- D'abord, combien qui, ne sachant lire, se

leurs en sait autant que le maître, el qu'avec ron! absolument pri\ es de \ otre rèule de foi 1

votre règle banale de s'en tenir à la M'ule Vous excluez donc déjà de cet unique moyen
Ecriture on n'a plus besoin que du lexle sa- de parvenir au salut la foule des païens el un
cré? Celait le terrible argument des Pauvres nombre infini de chrétiens illettrés. Ajoutez

de Lyon, à leur chef Pierre de Yaud, lour- à celte multitude ceux qui . sachant lire
,

nanl ainsi contre un rebelle à l'Eglise les n'onl pas les ressources pour se procurer des

armes que cet hérésiarque avait mises entre exemplaires delà Bible. Avant l'invention

leurs mains contre le clergé catholique. de l'imprimerie, les livres sacres, écrits à la

Certes, la plupart de vos partisans n'en main, étaient nécessairement rares et à un
savent pas plus que les disciples d'Emmaiie; prix irès-élevé. IVuscz-vous qu'en dehors
pourtant ceux-ci, aux termes de saint Luc, des églises ou des monastères il y eûl alors

avaient besoin, pour croire à la résurrection, beaucoup d'individus qui fussent en posses-

que Notre-Seigneur leur interprétât les Erri- sion de toute l'Ecriture? El aujourd'hui i n-
tures, afin de leur prouver qu'il fallait que COre, malgré les profusions des sociétés bi-

le Christ sou/frit et qu'il mirât a nti dam sa bliques. crovei-VOUI «lue les dix-neuf »ing-

qloire [Luc. \\i\ , 2GJ. Ils n'eu savent pas lièmes du genre humain soient pourvus de
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Bibles? Vous damnerez donc celte multitude

faute de pouToir aborder votre règle de foi I

Il y a plus, ceux qui lisent la parole de Dieu

ne la lisent pas dans le texte original, parce

qu'il faudrait pour cela avoir appris les lan-

gues grecque , hébraïque ou chaldo-syria-

que. Ils auront dès lors à se contenter de

traductions plus ou moins suspectes, et qui,

au point de vue même des inomiers, ne se-

ront jamais très-certainement la parole de

Dieu. Combien trouverezvous aujourd'hui

de savants linguistes au sein du protestan-

tisme qui puissent se vanter, non-seulement
d'avoir lu les textes primitifs ou les origi-

naux de la Bible, mais d'avoir parcouru ses

trente trois mille versets de manière à les

comprendre, à les comparer entre eux ? car

l'omission d'un seul versel pourrait contenir

une vérité qu'il faut croire. Vous demande/
donc l'impossible au genre humain, alors

que vous lui prescrivez précisément le moyen
le plus impraticable pour former sa foi.

Du reste, un coup d'oeil sur l'histoire vous
fait voir qu'une pareille marche tracée par
la réforme est diamétralement opposée à celle

de tous les siècles et de tous les pays de la

terre. Le temps ne permet pis de nous arrê-

ter iei à des citations: qu'il suffise des témoi-

gnages de saini Irénée et de saint Augustin.
Selon le premier de ces docteurs de l'Eglise

ancienne, une foule de nations portaient dans
leurs mains le symbole d une fui pure, et néan-

moins elles ne jouissaient pas du bien/ait des

Eaitures (S. Iren., ad hœres. I. ni, c. k),

parce que les livres saints n'avaient pas en-
cure été traduits dans leurs langues.

Et saint Augustin vous dit: Un homme sou-

tenu par la foi, par l'espérance et par la cha-

rité n'a pas besoin des Ecritures, si ce n'est

pour instruire les autres ; c'est ainsi que beau-

coup de solitaires virent avec ces vertus, même
dans les déserts, sans avoir les livres sacrés

( S. Aug., de Doit. Christ. I. i, c. 39, n. 43).

Convenez donc qu'ici les témoignages des

siècles et de l'expérience sont d'accord avec
la raison pour prouver que c'est un para-
doxe absorbe de nous donner l'Ecriture

comme règle de foi, lorsque celle règle ne
peut être suivie par la plupart des hommes.

4° Par le fait, votre règle de foi proclamée
si haut a-l-clle été révélée, prescrite au
genre humain par Jésus-Christ? Serait-il

vrai que ces livres sacrés fussent , de droit
divin, soumis au libre examen des indivi-

dus? Certes, s'il en était ainsi, le suprême
fondateur du christianisme l'eût marqué ex-
pressément; pourtant vous ne trouvez dans
l'Evangile aucun vestige de ces prescrip-
tions. 11 a bien dit à ses apôtres : Allez, en-
seignez; prêchez l'Evangile : « Eun tes, doce-
te... prœdicate Evangelium

(
Matth. xxvm,

10); » mais il n'a pas dit : Faites lire mon
Evangile, charriez avec vous des bibles, dis -

tribuez-lesaux Juifs et aux gentils, afin qu'ils

en étudient le texte profond, et qu'ils s'en
rapportent à leur propre sens. Nous voyons
bien saint Pierre, après la descente du Saint-
Esprit, annoncer le nouvel Evangile aux
hommes de toutes les nations accourues à -

Jérusalem; il entraîne par la puissance de
sa parole, d'abord 3000, puis 5000 auditeurs,
et chaque jour se multipliait le nombre des
chrétiens. Mais nous ne voyons pas que ni

saint Pierre, ni saint Paul, ni tous les apô-
tres aient employé pour convertir les peu-
ples le colportage des Bibles Ces hommes de
Dieu ont prêché, et l'on a cru à leurs paro-
les ; mais on ne voit nulle part qu'ils aient
donné aux nouveaux croyants une Bible, ni

moins encore un Evangile. Il y a plus , c'est

que dans le premier siècle de l'Eglise, où la

foi était si pure, le canon du Nouveau Tes-
tament n'était pas encore dressé, le corps des
livres évangéliques n'ayant été complet que
cent ans après Jésus-Christ ; par conséquent
la lecture de l'Evangile, et à plus forte rai-

son de la Bible, n'était donc pas nécessaire;

pour croire, pour être chrétien ; c'est donc
bien gratuitement que vous faites un pré-
cepte, une nécessité aux individus n'y étu-

dier, d'y formuler leur foi. Quelle serait d'ail-

leurs la conséquence impie de votre exagéra-
tion, sinon que la sagesse divine se serait

manqué à elle-même, en privant son Eglise,

dès le commencement de son institution, de
cet unique moyen d'arriver au christianisme?
Assurément sain) Paul end ndait nveux que
vous la loi de Jésus-Christ ; eh bi n I il

donne un démenti formel à voire pr ncipe de
foi. Comment, disait-il, les infidèles cro>r .nt-

ils, s'ils n'entendent pus la prédication, puis-
que la foi arrive par l'ouïe: «Fides ex aud tu
(Rom. x, 17] ?» \]i\ fier ministre répondra :

Vous vous trompez, grand apôtre, la foi

nous arrive par les yeux, par la lecture des
livres saints. O impertinence! Donc, et j'en

appelle au s mple bon sens, il n'y a que du
ridicule dans l'étrange système qui pré end
ajouter à l'Evangile une règle de foi qui ne
s'y trouve point.

On ne manquera pas de me citer ce pas-
sage bien connu de Notre-Seigneur, ren-
voyant ses ennemis au témoignage des fîcri-

tures sur sa mission divine: Scrutez les

Ecritures : « Scrutamini Scripturas (Juan.

v, 39). » Mais ne sait-on pas que célaii ici

un argument ad hominem ; qu'il s'agissait de
vérifier un seul point, celui de la divine
mission du Sauveur, et qu'enfin Jésus-Christ
ne parlait qu'aux docteurs de la loi qui
avaient entre les mains Moïse et les Pro-
phètes ? Dès lors il leur disait: Ecoulez
leur témoignage; mais quand il s'adressait

aux hommes du peup'c, l'Evangile dit qu'il

les instruisait familièrement, leur parlant en
paraboles et frappant leurs regards par dus
miracles éclatants; et puis il leur disait:

Si vus ne voulez pas croire à mes paroles,

croyez à mes œuvres : « Si mihi nen vultis

errdere, operibus crédite (Joan. x, 38). »

La même observation se présente par rap-
port aux habitants de Bérée, qui, ayant en-
tendu la prédication de saint Paul dans la

synagogue, comparaient ce qu'ils avaient
entendu de la bouche de l'Apôtre sur le

Messie avec ce qu'ils avaient lu dans les

prophètes. Saint Luc, qui rapporte le fait,

comme historien, n'approuve ni ne con-
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(l.-imne la conduilo dos Berçons; dans tons
les cas, ce-* nonveam chrétiei s, qui étaient

les savants de la ville de Bérée, n'ont pas dû
leur conversion à leur science ni à la lecture
de la Bible, mais plutôt à la prédication

aposloliqtle (Aci. xvn, 11). (l'est assez pour
convaincre les hommes les plus prévenus
en faveur de cot'e règle de loi inventée par
la réforme, qu'elle manque des quatre ca-
ractères les plus essentiels.

Finissons par un argument qui, en confir-

mant ma Inès»1

, va Ater à iM. Fisch tout sub-
terfuge. Il est positif que les saintes Ecri-
tures sont l'objet de toute la vénération des
catboliques, puisque, avec encore plus de
raison que les protestants, ils les regardent
comme la parole de Dieu. Mais voici la

grande différence entre nous et nos frères

égarés : nous, catholiques, n'entendons point

juger individuellement le sens profond ni les

sublimes mystères contenus dans la Bible.

Nos rayons v'suels s'étendent avec notre ho-
rizon, à mesure que nous appelons à noire

secours plus de lumières, que nous nous po-

sons au point de vue des doctes commenta-
teurs, de la tradition des siècles; et pour ne
pas obliger tous les individus à un examen
qui est au dessus de leurs forces, nous en

référons à l'Eglise, notre boussole, notre ora-

cle, vérité infaillible qui doit fixer invaria-

blement les incertitudes et la mobilité de

l'esprit humain. Mais les protestants , au
contraire, ayant rompu avec l'Eglise, avec
toute autorité spirituelle, assujettissent celle

parole divine à la raison individuelle. Dès

lors, à s'en tenir au système de la réforme,

ce n'est plus Dieu, c'est la raison de l'homme
qui décide, qui tranche arbitrairement selon

ses dispositions ou ses faibles lumières. Mais

parce que les idées de l'un ne sont pas celles

de l'autre, de là naissent les divisions qui

font les partis ou les se< tes ; et parce que les

dispositions de notre esprit changent natu-
rellement, et que les idées du jour ne sont

pas celles du lendemain, de là toutes les

variations qui ne permettent pas même à

l'individu de Oxer son symbole de croyance.

Faut-il s'etonner, après cela, qu'essentielle-

ment rationalistes et variables par leur sys-

tème, les protestants soient tombés, d'abîme

en abîme, dans ce chaos d'erreurs lamenta-

bles qu'avait prédit Bossuel, et qui fait gé-

mir aujouid'hiii tous les amis de l'humanité,

comme ceux de la foi de nos pères ?

Et puis, si vous voulez arriver auv der-

nières conséquences du principe réformé,

l'histoire est là pour vous montrer celle

source féconde des calamités qui ont désolé

le monde depuis Irois cents ans. Les Thomas
Muncer, les Jean de Eëyde, les Georges Fox,

tous ces chefs de sortes turbulentes n'ont-ils

pas, au nom de la Bible ou de l'interpréta-

tion privée, armé leurs anabaptistes et leurs

quakers, qui ont ensanglante l'Allemagne et

l'Angleterre? Alors qu'ils ont cru voir dans

l'Evangile une liberté indéfinie, ils l'ont prise

pour une licence effrénée, et le Saint-Esprit

leur souillant qu'il ne fallait obéir à aucune
puissance ni religieuse ni civile, ils ont

porté le fer et le fou dans leur patrie, et
j

ont causé les désastres fnftais qui ont i

au monde tant de larme; et laiit de laflg.

Or, tontes ees affreuses conséquences du
principe de M. Fisch ne doivent-elles pas le

faire rentier d'horreur? Lui et tous ses core-
ligionnaire- ne. comprendront-^ pas une
bonne lois, par une si funeste expérience,
que ce serait outrager la sagesse divine de
supposer que Dieu est l'auteur d'une pareille

règle de croyance ?

Résumons tous les chefs de preuves con-
tre le principe de foi des prétendus réformés.

Ce principe est de tous points insoutenable :

1 " par le défaut de certitude et d^ fixité dans
le sujet de la foi, puisque c'est l'esprit hu-
main qui juge avec sa courte vue, avec ses

ince«santes fluctuations; 2° par le défaut de
clarté dans l'objet de la foi, puisqu'il laut la

chercher à tra\ers le dédale des Ecritures
dont une foule de passages sont obscurs
même aux yeux des plus savants réformés ;

3° par le défaut de capacité dans la plupart
des hommes qu'on condamne à former leur
symbole de foi d'après les Ecritures, puis-
qu'on appelle à cet examen laborieux du
texte sacré les femmes, les enfants, les

hommes grossiers, tout ce qu'il y a de plus

inepte, ceux même qui ne savent point lire;

et pourtant la cruelle réforme ne recule pas
devant cette impuissance, reconnue chez la

plus srande partie du genre humain, impo»
sant à tous la même obligation de faire ce
qui est physiquement impo-sible à la multi-
tude; h? le principe de la foi prolestante n'est

nullement marqué ni prescrit par Jésus-
Christ, puisque d'abord il faudrait supposer
que la souveraine sagesse a commande une
étude qui est impraticable pour le commun
des hommes, puisque ensuite il est de fait

que vous ne trouvez nulle part dans l'Evan-
gile une parole, ni le moindre vestige de
cette obligation qu'ont rêvée les minisires ;

enfin l'expérience est là pour convaincre la

prétendue réforme de l'absurdité de sa rèsle

de foi. Je ne dois pas craindre de trop insis-

ter sur ce point, le plus décisif auprès des es-

prits tant soit peu raisonnables : quiconque
connaît l'histoire des excès de la reforme
a vu dans ce fatal principe la source publi-

que et avérée des déchirements du protestan-

tisme. N'est-ce pas en effet pour avoir livré

les Ecritures à la merci de l'ignorance et de

la présomption, que les reformes en ont si

étrangement abuse, qu'ils ont gaspille les

textes bibliques même les plus lumineux,
comme ceux qui expriment l.i présence
réelle, de Jesus-Chrisl dans l'Eucharistie :

Ceci est mon corps, crci est mon suit'/.' C*ee|

au point que <cs grands raisonneurs en so.it

venus jusqu'à nier le dogme même de II

divinité de Jésus-Christ, fondement du chris-

tianisme, cl qu'ils sont lombes pour la plu-

part an plus profond de l'incrédulité. Com-
ment doue M. Fisch voudrait-il se roidir

contre celle expérience sans cesse répétée

depuis les premiers réformateurs jusqu'à nos

jours, expérience qui a fait une si terrible

justice de leur inconcevable principe do foi !
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Le célèbre Hœninghaus, dont le témoi-

gnage ne saurait être suspect, puisqu'il est

encore protestant, vient de publier la Ré-

forme contre la Réforme, où il apprend à

l'Europe étonnée que la mort a déjà atteint

le protestantisme. Hœninghaus passe en re-

vue les principaux dogmes de la foi chré-

tienne, effacés, réduits au néant chez la plu-

part des sectes dissidentes, et il fait cet aveu,

bien remarquable dans la bouche d'un évan-

géliste allemand : que la ruine de la religion

parmi les réformés est le résultat de leur

principe favori du libre examen, parce que
de fait la révélation ne serait qu'une chimère

dès que la Divinité, en l'accordant au genre

humain, l'aurait abandonnée au jugement ar-
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bilraire des hommes. Binder, dans un autre

ouvrage plein d'intérêt et d'actualité, nous

signale également le libre examen comme
un principe de mort au sein du protestan-

tisme qui Va réduit à Vétat de cadavre (1).

Que reste-t-il donc, sinon d'écrire sur le tom-
beau de la réforme celte épilaphe : c'est lk
LIBRE EKAMEN QUI l'a TUEE?

Je m'arrête là, monsieur le rédacteur; je

vous prie seulement de vouloir bien me ré-

server, dans un de vos plus prochains nu-
méros, la place pour une dernière lettre qui

doit compléter la solution des difficultés de

M. Fisch.

J'ai l'honneur, etc.

Cattet, chanoine, ancien vicaire

général.

(I) Le Protestantisme dans sa dissolution intérieure, par le professeur et docteur Bïnder de Louisboura

[Wurtemberg).

DEUXIEME LETTRE.

TOUTES LES RAISONS ALLÉGUÉES PAR LE MINISTRE SONT AUTANT D'ARGUMENTS
CONTRE SA RÈGLE DE FOI.

Lyon, le 21 avril 1846.

Monsieur,
Je ne dois ni décliner, ni affaiblir les dif-

ficultés qu'ont vues vos lecteurs dans la ré-

ponse de M. Fisch du 13 avril. Il paraît bien

que le ministre ne s'est point proposé la dé-

fense du principe de foi de ses coreligion-

naires, puisqu'il n'en dit pas un mot, et qu'il

a d'ailleurs trop d'esprit pour essayer l'im-

possible, et ce que n'ont jamais pu faire

avant lui ni tous les docteurs, ni tous les

chefs de la réforme protestante. Sou habile

prudence aurait donc visé tout simplement
à neutraliser ou à parer des coups portés

par l'argumentation catholique à cet incon-
cevable principe du libre examen en matière
de religion, principe le plus désastreux pour
l'humanité comme pour la foi des peuples.

Je me félicite sincèrement, Monsieur, de
trouver dans la réponse de mon adversaire
une belle occasion de confirmer une thèse

aussi palpitante d'intérêt qu'elle est capitale;

car, bien comprise par tous les partisans de
l'hérésie, elle doit assurer le triomphe de la

vérité sur l'erreur. Je rends, du reste, celte

justice au ministre du nouveau culte, qu'il

a ramassé dans sa réponse tout ce qu'on pou-
vait dire de plus spécieux, sinon pour prou-
ver quelque chose, du moins pour faire illu-

sion à son parti. J'espère donner ici aux
objections de M. Fisch une solution com-
plète et assez lucide pour porter la lumière
dans les esprits les moins clair-voyants, et

dissiper tous les nuages ramassés par le so-
phisme sur une question de f.iit.

Voici doue les grandes objections soulevées
par le ministre.

1" Ecoutons ses paroles : Quelle est l'auto-
rité en matière de foi? M. Cattet affirme que
c'est l'Ecriture interprétée par un tribunal
infaillible, et il affirme de plus que ce tribunal
c'est l'Enlisé de Rome, etc. ! Je somme le mi-

nistre de prouver que j'affirme rien de sem-
blable dans ma première lettre, et le public

qui a celle lettre enlre les mains peut s'en

assurer par ses propres yeux. Je n'ai pu af-

firmer, en effet, que ce tribunal infaillible,

dont tout le monde sent le besoin pour fi\er,

pour affermir la foi, fût précisément l'Eglise

de Rome, parce que mon usage n'est point
d'anticiper sur les questions, et que, parlant
de l'Eglise de Jésus-Christ en général, je n'a«

vais point à préciser quelle est celte Eglise

qui jouit de l'autorité ou de l'infaillibilité

donnée par Jésus-Christ. J'ai donc dil seu-
lement à M. Fisch comme à tous les préten-<

dus réformés : Vous n'avez point de tribunal
infaillible dont le jugement puisse rassurer
votre foi. Tout se décide chez vous par le

sens individuel, par le libre examen, seul
interprète des Ecritures. Par conséquent,
c est votre faible raison qui détermine les

points à croire ou à rejeter, qui se fait la;

règle de la parole de Dieu, et qui tranche en
dernier ressort sur l'Evangile même de Jé-«

sus-Christ. Or, de peur qu'il ne vînt dans
l'esprit de mon antagoniste de retourner
contre le's catholiques le même argument,
j'ai dû lui rappeler que, en principe comma
en fait, le catholicisme admettait un tribu-

nal infaillible, pris en dehors de l'Ecriture,

celui de l'Eglise à laquelle Jésus-Christ a dit :

Celui qui vous écoule m'écoute, et celui qui
vous méprise me méprise [Matth. xxvm, 19).

Dès lors l'argument qui pèse de tout son
poids sur la réforme ne saurait loucher la

moins du momie les catholiques. Voilà done
déjà une première supposition de la part dut

minisire, un faux sens ajouté à ma lettre

pour changer toute l'argumentation.
Mais, dira M. Fisch, quelle est l'Eglise

dont il s'agit dans votre lettre ? — C'est
cette société qui, aux termes de l'Ecriture

notre commun oracle, fut instituée par Je-
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Mis-Christ, et fondée sur l'apôtre saint

Pierre [Matth. xvi, 18); c'est ce grand ar-
bre dont les rameaux s'étendent d'une mer
à l'autre [P$al. i.xxix) : celte grande lumière
qui, Corinne le soleil, répand ses rayons sur
toute la lerrc (Mntih. v, '»); enfin, c'est ce
corps enseignant qui ne saurait élre acé-
phale, qui, par conséquent, a des chefs, des

pasteurs auxquels Jésus-Christ a dit : Allez,

enseignez toutes les nations

Celte société qu'ont ainsi célébrée les pro-
phètes et l'Evangile, cet infaillible tribunal
qu'on a invoqué dans tous les temps et dans
lout l'univers chrétien pour déterminer le

sens des Ecritures, csi donc la plus haute
expression de l'autorité divine , la plus in-
contestablement donnée par Jésus-Christ aux
apôtres et à leurs successeurs, alors qui! a
remis entre leurs mains les clefs du royaume
du ciel (Malth. \vi, 19).

Mais, ajoute le ministre : Que M. l'obhé

me prouve que cette Eglise est celle de Rome,
et je déclare d'avance f/ifje me soumettrai, elc.— Faites attention, Monsieur, au point dé-
battu entre nous, et vous verrez que M. l'ab-

bé n'a rien à vous prouver ici, sinon que ni

vous ni tous les protestants n'avez à produire
aucune règle de foi, et que par conséquent
votre croyanec est nulle. Quant à la question
sur la véritable Eglise, je le répèle, elle aura
son tour, et alors nous déciderons quelle est

celle qui a les titres et tous les caractères qui

doivent la faire reconnaître pour juge, pour
tribunal infaillible du sens des Ecritures. Du
reste, soit dit en passant, les ministres du
nouveau culte ont mauvaise grâce de vouloir

déverser le mépris sur l'Eglise catholique;

apparemment qu'ils voudraient faire tomber
le prestige attaché à cette grande société ré-

pandue dans tout l'univers, et que ses enne-
mis eux-mêmes appellent la grande Eglise :

donc, pour la rapetisser autant que possible

aux yeux de leurs adeptes, ces messieurs
l'appelleront YEglise de Rome, affectant aiirsi

de la restreindre dans l'enceinte de la cité des

Césars, et de la circonscrire par le terril tire

romain ; tout cela sans doute pour avoir le

droit de se mesurer, de se comparer avec
elle et aussi pour mettre en parallèle la pe-
tite église des momiers, implantées dans nos
murs et de fraîche date, avec l'Eglise de tous

les siècles et de tous les pays. De grâce
,

Monsieur, revenez ;\ la question dont il ne
fallait pias vous écarler , elle est toute dans
ces termes : Lu réforme protestante n'a d'au-

tre règle ou principe de foi que l'Ecriture en-

tendue parle sens individuel; donc sa foi est

fautive. Les catholiques, au contraire, recon-

naissent, en dehors des Eciilurcs, un tribunal

infaillible : leur foi esl donc certaine et inva-

riable. Or, c'est là tout l'étal de la question,

et M. Fisch ne le touche pas , il passe à coté,

il le décline, aimant mieux donner le change
aux lecteurs, en m'allrihuant ses supposi-
tions, que de donner une solution nette à

mon argument. Jusqu'ici le puldic, qui nous
entend et qui nous juge, prononcera de quel

Côté est la logique, et s'il y a ombre de diffi-

culté dans la première objection du ministre.

230

1 Ecoute! encore ce que me fail dire mon
antagoniste dans sa réponse : Mais, dit M.
l'abbé, 1/ui donc muait mis fin à nui di'bntt

sans l'intervention d'une autorité tupérieuref
— Quant M. Cattet discuti avec un homme
gui ne croit pas à lu révélation, il est bien
oblige de lui prouver celle révélation sans
pouvoir recourir à une autorité supérieure.

Pour le coup, M. Fisch aurait dit vrai, si ce
n'était la fausse application qu'il nous fait

faire de l'autorité de l'Eglise au fail de 'a ré-

rélation, tandis que celle autorité ne s'appli-

que justement qu'au fait de l'Fc/iinrc ou de
la tradition. Entre nous, monsieur le minis-
tre , vous ôles trop instruit pour confondre
ainsi loutes les notions reçues par rapport à
ces deux faits de nature si différente : ce!ui

de l'existence de la révélation, et celui de
l'existence d'un juge interprèle des points ré-

vélés. Ouel esl donc le premier fail à discutée
avec un incrédule? Il s'agil du plus grand
événement dont il soit parlé d nu l'histoire

d s siècles , d'un fail aussi éclatant que la

lumière, et qui doit se prouver, comme les

autres faits historiques, parles monuments,
par les témoignages, par lous les motifs de
crédibilité. Je dirai donc à tel incrédule :

N'est-il pas vrai que Jésus-Christ a paru dans
le monde? Ne s'est -il pas présenté au genre
hum un comme la première de tontes les au-
torités, comme la parole vivante, pour don-
ner au genre humain la loi nouvelle? Ne
s'est-il pas inouiré aux regards des p u le«,

parlant le langage de la plus haute sagesse,
opérant des miracles, reprenant la vie au *cin

du tombeau , cl cha' gcanl par sa puissance
divine la lace de l'univers? révolution aussi
merveilleuse qu'elle a été entière et univer-
selle, puisqu'il a tout changé parmi les na-
tions les plus barbares comme parmi les plus
civilisées : la religion, les lois, les coutumes
et les préjugés des peuples

;
qu'il a enfin

triomphé de lous les obstacles suscités à la

propagation de son Evangile. Or. à moins
d'élre aveugle volontaire, l'incré Iule ne peut
refuser d'ouvrir les yeus d l'évidence. Dès
lors il ne faut plus ch relier d'autorité supé-
rieure pour établir ce fait immense, le doigt

de Dieu étant là visiblement; parlant je n'ai

plus besoin de recourir à l'Eglise, dont la

mission n'a point ce but. Pourquoi dès lors,

oubliant loutes les notions , m 'obliger d'ap-
pliquer le principe catholique au l'ail écla-
tant de la révélation ? Ainsi, quand j'aurai à

traiter avec un incrédule, je n'aurai qu'à dé-
rouler à ses yeux lous les chef, de preuves
consignés dans les annales du mon le comme
chez lous les apologistes de la religion. —
Mais quand j'aurai à traiter avec les enfants
de la famille chrétienne, el qu'il s'agira de
leur expliquer les plus hauts mystères de la

foi et les plus saints précr pies de l'Evangile,
j'aurai recours à ceux qui. selon saint l'au

,

ont été établis pour que nous ne soyons pus
il l enfants flottants, lie es à tout vn.t de doc-

trim (E plies. IV, Ik). Si ensuite il s'élève des

différends entre di S tri res qu'on ne saurait

accorder, je le dirai à l'Eglise, et celui qui

n'écoutera pas l'Eglise sera, à mes yeux, aux
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termes même de Jésus-Christ, un païen et un
publicain {Mat th. xvm, 17).

Le minisire momier est riche en fait de
comparaisons, lesquelles, au lieu de le rame-
ner à notre sujet, l'en éloignent toujours da-
vantage. Quand nous discutons, dit-il, un
sujet politique, scientifique ou littéraire, nous
n'avons d'autre autorité pour nous mettre

d'accord que la puissance de la vérité : renon-
çons-nous pour cette raison à toute conver-

sâtin sérieuse? — D'abord, s'agit-il ici d'un

sujet de conversation sérieuse ou d'un sujet

tout autrement important, celui d'une règle

certaine pour la foi chrétienne? Puis, est-ce

bien sérieusement qu'on voudrait nous faire

appeler en aide une autorité spirituelle et

souveraine, sur des objets tout temporels,

politiques ou littéraires? Etait-il donc digne
de Dieu de nous donner un juge infaillible

pour régler des affaires de néant, des inté-

rêts tout matériels? Ces divers points regar-

dent-ils l'éternité et le salut du monde? Que
ma foi s'égare sur tous ces objets, le globe

n'en roulera pas moins sur son orbite, et le

soleil n'en pâlira pas d'effroi 1 Vous voyez
donc, Monsieur, que vous déplacez encore
tout à fait la question.
Nous dire après cela que, quand il s'agit

de la !,ible ou du livre exprimant les oracles
divins, les prom sses pour l'avenir et les

grands devoirs du christianisme, il faut s'en

tenir à la force des preuves tirées de ce que je

croi<, c'est dire qu'il faut juger le même par
le même; et ce texte, qui n'est pas très-clair

à mes yeux, et qu'il m'importe pourtant d'é-
olaircir, il faudra qu'il s'éclaircisse parla
contexture ou par la lettre qui fait précisé-
ment son obscurité. Jusqu'ici vous n'avez vu
qu'amphigouri, divagation de la part du mi-
nistre pour mous dérouter de, la question uni-
que, celle du principe de foi des prétendus
réformés. Passons à un autre point plus sé-
rieux, et sur lequel une simple explication
répandra une vive lumière.

3" Pour le coup, le ministre va droit à l'ar-

gument ; mais il va aussi s'en tirer comme il

pourra, j'avais fait, dans ma lettre du 8 avril,

ce raisonnement, qui a paru à tout le monde
très-logique : que diriez-vous d'un homme
qui vousproposeraitde jeter le code des lois à
la société ci vile,comme moyen de tout arranger
à l'amiable?Cet homme prét<ndraitdoncren-
verser tous les tribunaux pour terminer par le

seul texte des lois tous les procès au milieu
de, tant d'intérêts divisés. Or, dans celle hy-
pothèse, avais-je ajouté, que deviendrait la

société humaine? Le ministre a compris toute
la force de cet argument, appliqué au prin-
cipe de la réforme , selon lequel la Bible, ce
code divin, est jetée également à la société
religieuse pour régier la foi des individus et

tous les différends entre les chrétiens.
A cela, nous dit le ministre, je pourrais ré-

pondre par une aut' c comparaison. Les Ecri-
tures sont la charte de l'Eglise; la charte
(rai, cuise fut être connue de tout le monde;
donc, conclut l'argumenlateur, celle charte
tuffit par elle-même pour nous mettre d'ac-
cord.

Vous répondez, monsieur Fisch, àmacom-
paraison par une autre; mais la première pas-

sera-t-elle inaperçue, comme si elle n'était pas
frappa n te de vérité?Con venez donc, avant tout,

qu'il faut des magistrats, des tribunaux, des

cours souveraines dans la société civile; qu'il

faut en cas de procès que le code des lois soit

interprété par un pouvoir établi ad hoc, par
des jurisconsultes, des légistes, par des arrêts

qui en déterminent le sens. Dès lors, pour-
quoi n'en serait-il pas ainsi, et à plus forte

raison , de la Bible, qui est le code de la so-

ciété religieuse? N'esl-i! pas de toute évidence

que l'Eglise constituée par Jésus-Christ ne

saurait exister autrement? Celte Eglise a eu
constamment son ordre hiérarchique ; elle a
divers degrés de judicalure : les évêques et

les conciles particuliers, qui sont comme ses

tribunaux de première instance; le souverain

pontife, les conciles œcuméniques, qui sont

comme les cours souveraines pour décider

sans appel. Tout cela est dans la nature même
de toute société humaine, et si tout cela

n'existait pas par rapport à la religion, di-

saient les célèbres protestants Mélanchlhon
et Leibnitz, il faudrait le créer, sous peine de
voir périr toute société religieuse.

Sans préjudice, Monsieur, de cette première
comparaison, sur laquelle vous passez si

légèrement, j'accepte toutes les autres, celle

d'abord prise de la charte française. Les Ecri-

tures, si vous le voulez, seront la charte de

l'Eglise, pourvu que vous n'excluiez ni le

symbole des apôtres, ni la tradition qui pour-

raient être antérieurs à celle charte, et qui

sont aussi les porte-voix delà parole de Dieu:
pourvu encore que vous conveniez avec moi
que l'Eglise a existé avant qu'on eût dressé

le canon des livres du Nouveau Testament.
Eh bien! la charte française ou toute autre

charte doit-elle seule régler les in'érêts pu-
blics et privés de la société? Par hasard, cclto

charte s'expliquera-t-clle par elle-même si

elle est obscure? et en cas d'obscurité, qui
prononcera sur le vrai sens du texte, sinon

les trois pouvoirs de l'Etat? Cette charte en-

core recevra-t-elle son exécution sans le

concours de la première autorité et des ma-
gistrats établis à cet effet? Vous voilà donc,

Monsieur, forcé par le choix même de votre

comparaison de reconnaître un juge pris en
dehors des Ecri'ures pour entendre, pour
exécuter cette charte divine. Ce qu'ajoute en
passant M. Fisch, par rapport au code civil,

qui, à la rigueur, réglerait seul les différends

par rapport aux citoyens, prouve unique-
ment son embarras.

Entendez-le appelant des avorats au se-

cours de son argumentation : Deux avocats,

dit-il, plaident devant le tribunal public une
cause d'un intérêt capital. — Je vous arrête,

M. Fisch : vous reconnaissez donc déjà qu'il

faut un tribunal devant lequel se plaideront

les causes d'un intérêt capital, et pourtant

vous rejetez ce tribunal par rapport à la so-

ciété religieuse, la mieux organisée, puis-

qu'elle a Jésus-Christ pour auteur; la plus

difficile à régir, puisque ce sont les passions

humaines qu'il faut mettre d'accord, puisque
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c'est l'esprit humain . si versatile, dont il la u

t

Oxer les Quelualiona en maliera de foi.

Mais laissons M. Fisch suivre son raison-
nement : Or. f'e le demande, quand deux nom-
mée de loi défendent, devant un tribunal, la

cause de leurs clientt, quelle est Vautorité
qu'ils invoquent, si ce Mit c, Ile du coda!
Vous vous trompez,M. Fisch, ils n'invoquent
point l'autorilé du code, mais la dit iaion tics

juge*, qui prononcent selon la teneur de la

loi contenue dans le coda. Vous faite> donc
venir vos deux avocats pour embrouiller les

choses les plus claires.

Décidément , .M. Fisch veut nous fournir
tous les moyens de taire ressortir les vices du
principe de la foi chez les protestants : Qu'il
me permette , dil-il, d'ajouter une autre com-
paraison qui n'est pas de moi, mais de Jésus-
Christ. Je prends le volume sacré, et je vois en
tête : l'Ancien Testament , le Nouveau Testa-
ment... Un testament en faveur de qui? Se-
rait-ce bien moi qu'il instituerait pour héri-
tier? J'ouvre ce livre et je lis, etc.... C'est-à-
dirc, monsieur Fisch, que vous lisez la leilre

de ce testament, et que naturellement juge
intéressé dans votre cause, vous vous attri-

buerez l'héritage. Je prends plaisir à celte
comparaison du ministre, cl je le remercie
de me prêter de nouvelles armes conlre lui.

Supposons donc un testament qui est un su-
jet de litige entre des enfants d'une même fa-

m lie, qui se disputent l'héritage de leur père;

c'est sur la lettre même, sur le sens véritable

des dispositions testamentaires que roule
tout le différend. Certes, il faudra bien, pour
le vider, recourir à des juges, puisque aussi
bien le testament du père ne saurait finir la

contestation ; on recourra donc à un tribunal
qui prononcera sans appel sur les pièces
mêmes du procès. Eh bien! j'en dirai lout

autant par rapport aux débals avec nos frè-

res dissidents : donnez à l'Ecriture, qui est

le testament de notre père, rc juge en de-
hors vivant, parlant et décidant en dernier
ressort les questions de la foi ; donnez à ces

hommes qui disputent éternellement sur le

sens du Nouveau Testament, une autorité vi-

sible, permanente, instituée par Dieu lui-

même, à laquelle on soit obligé de soumettre
son esprit, et dont il faille admettre les déci-

sions, vous serez alors dans les termes delà
vérité comme de la justice, et vous justifierez

li sagesse divine qui a dû présider à l'orga-

nisation de la société religieuse.

M. Fisch nous dil en unissant Qju't'i n'a que
peu de mots à ajouter sur deux question» inci-

dentes soulevées par son adversaire, l'ar le

fait, ces deux questions se réduisent à une
seule, Cille relative à la tradition , comme
moyen d'arriver à une certitude sur {'authen-

ticité des livre- suints. Or, en vérité, je ne
reconnais ni les termes , ni le sens de nia

première lettre dans le dialogue facétieux

qu'il plaît au ministre de supposer entre lui

et moi sur un si grave sujet. Je dois donc
laisser loul ce joli commentaire, qui ne prou-

ve rien par rapport à la question unique du
principe de foi des protestant-. Seulement, je

prends aclc de cet :'veu précieux quoique

incomplet dans la bout lie du minisire : J •; /-

dil il, le témo gnagt d' la tradt

I elle m' t
' du livre de

l) . Nous l'admettre! donc plus tard, M u-
sieur, <<• grand témoignage, quand le mo-
ment arrivera de discuter sur les dogmai ca-
tholiques, qui sont autant de faits non moins
Importants que celui de l'authenticité des
Ecritures.

Toutefois je ferai obsen r à M. Fisch qu'il
entend assez mal la Iradilion . si prend ce
mot pour synonyme du lémo gnige des hom-
mes. Il devrait savoir, avec tous les théolo-
giens même protestants, qu'on appelle tradi-
tion la parole de Dieu non écrite et p
de bout lie en bouche depnis les apôtres jus-
qu'à nous. D'autre part, il doit savoir que si

le témoignage des hommes
i
eut m'assnrerde

l'authenticité du livre de Dieu , il ne saurait
me garantir son inspiration ou sa canonicité,
pareequ'après loul le témoignage ne s'exerce
que sur les faits qu'on voit ou qu'on entend.
Or, l'inspiration et la canonicité ne sont pas
choses visibles ou qu'on puisse entendre.
Dès lors, M. Fisch en est toujours à voir
pourquoi les réformés croient à ces deux
faits sans lesquels l'Ecriture ne saurait être

à huis yeux la parole de Dieu.
Que résnlte-t-il de la réponse de If. Fisch

du 13 avril , sinon qu'elle ne répond à rien
,

qu'elle n'ébranle pas un seul de mes argu-
ments contre le principe de la foi des pi-

lants; qu'elle me fiit dire d'abord ce que jo

n'ai point dil sur l'Eglise de Rome, qui n e-
lail point en question; qu'elle suppose aux
calh liques ce qu ils n'ont jamais pense par
rapporta l'autorité de l'Eglise, savoir: qa'ella
serait établie pour juger des ob eut
profanes, tels que les questions littéraires,

scientifiques ou politiques , tandis qu'elle

n'est que pour juger des points religieux et

\ ider les différends entre les chrétiens ! Il re-

suite encore de toutes les comparaisons mi-
ses en avant par le ministre lu -même, telles

que celles du code civil, de la charte fran-
çaise, du tesiament, des deux avocats, qui
tous ont besoin d'un juge extérieur, d un
tribunal pour livcr. en cas de litige, le texte
de la loi, de la charte, du testament : qu'il

faut condamner le sens particulier ou F libie

examen des protestants comme une inconsé-
quence, comme le plus absurde des systè-
mes, pour ne pas dire une monstruosité au
sein de la société religieuse. J'ai donc refoulé

contre le ministre toute son argumentation ;

dès lors sa réponse est comme non avenue,
ou plutôt elle prouve en faveur de la thèse

catholique, savoir qu'un momier, en m er-
prétant l'Ecriture par ses seules lumières, ae
peut venir à boul de former sa Croyance,
que par conséquent son principe de loi est

en défaut et ne saurait le rendre chrétien.

Du reste, dès que i,- ministre termine sa

lettre en essayant de faire rire, c'est la preuve
qu'il n'a plus rien de sérieux a alléguer pour
sa défense. Maintenant, que le public veuille

bien juger lui-même par la confrontation de
nos lettres, si la question n'est pas < puisre f

cl si l'impossibilité de trouver la véritable
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foi, au moyen du système protestant, n'est

pas un fait aussi manifeste qu'il est malheu-

reux. Au total , je crois ma thèse inattaqua-

ble; ce qui est positif, c'est qu'elle a tou-

jours fait le désespoir des plus grands génies

de la réforme. Désormais le minisire ne sau-

rait alléguer en faveur de sa cause que des

arguties qu'on appelle dans le monde des

chicanes.

Si néanmoins il se réservait une autre ré-

ponse, qu'il use de son droit, mais ce sera à
la condition de me citer à l'avenir plus fidô-

xement , et de ne pas s'écarter sans cesse du

point débattu; qu'il ait soin, surtout, de ré-

pondre par des arguments plus logiques, plus

directs, et suivant l'ordre des numéros, afin

qu'on sache bien ce qu'il nie ou ce qu'il af-

firme.

Je suis sensible, monsieur le rédacteur, à
la bonté avec laquelle vous avez bien voulu
ouvrir vos colonnes à des débals d'un si

haut intérêt; je vous prie de me la continuer.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Cattet
,

Chanoine , ancien vicaire général.

RÉPONSE DE M. FISCH.

Lyon, le 25 avril 184G.

Monsieur,

Je viens répondre aux deux dernières let-

tres de M. Cattet; mais comme c'est la

deuxième qu'il a consacrée à l'examen de la

mienne, c'est par elle que je commencerai
ma réplique. Dans son article du 8 avril, qui

a proprement entamé le débat, M. Cattet pré-

sentait quelques considérations sur le point

de départ que j'avais proposé, savoir qu'on

ne discuterait que d'après l'Ecriture sainte.

Il estime que c'est poser en principe ce qui

est à poser; puis il développe la fameuse

comparaison du code; il demande ensuite :

Qui donc aurait mis fin à nos débats sans

l'intervention d'une autorité supérieure ?

Dans ma lettre du 13 j'ai répondu de point

en point à cet article.

1° J'ai d'abord posé la véritable question

qui nous divise, savoir celle de l'autorité.

J'ai demandé à M. Callet de me prouver par

l'Ecriture sainte, 1° qu'elle a chargé uno
Eglise quelconque de son interprétation in-

faillible ;
2° que cette Eglise est celle de

Rome. Je lui ai promis que s'il pouvait me
prouver ces deux points par les saintes Ecri-

tures, je me soumettrais à ceux qu'elle a
chargés de me l'expliquer. Je pense que c'é-

tait poser clairement le point en litige, et

faire à M. l'abbé la seule position qu'il lui

lui possible de prendre avec moi, qui ne crois

qu'à la Rible. M. Cattet a l'air de se plaindre

de ce que j'aie moi-même posé la question

en l'invitant à me prouver son autorité. Il

aurait préféré sans doute que je la posasse

en ces termes : « La réforme protestante n'a

d'autre règle ou principe de loi que l'Ecri-

ture entendue par le sens individuel, donc
elle est fausse. Les catholiques «iu contraire

reconnaissent en dehors des Ecritures un
tribunal infaillible, leur foi est donc cer-
taine et invariable. » Puis il s'écrie : Le pu-

blic qui nous entend et (/ni nous juge, pronon-
cera de quel côté est la logique, et s'il g a

ombre de difficulté dans lu première objecti(,n

du ministre. .Mais, Monsieur, vous oubliez

que je n'ai pas fait une objection, niais

\A>-( une question, une question. Monsieur,
que vous navez pas résolue, et à laquelle il

vous a plu d'en substituer une autre. Comme
vous le dites fort bien, le public nous juge, et

il prononcera.

2° J'avais dit que, lorsqu'on veut con-
vaincre un homme, il faut se mettre sur son
terrain, et que s'il fallait pour discuter avoir
recours à une autorité supérieure, on de-
vrait renoncera toute conversation sérieuse.

Là-dessus M. Cattet me répond en faisant

une distinction entre une conversation sé-
rieuse et une conversation religieuse, comme
si une conversation religieuse n'était pas
une conversation sérieuse. J'avais dit de
même que pour prouver l'autorité de l'Ecri-

ture à un incrédule, il faut se mettre sur
son terrain ; de même pour prouver certaines
traditions . devant un homme qui les juge
contraires à la Rible, il faut les lui démontrer
par la Rible. Voici comment M. Cattet me
répond. Il fait une distinction entre la clarté

des preuves qui établissent la révélation, et

la clarté des preuves qui établissent le pré-
tendu tribunal infaillible. Quant aux pre-
mières, celles que M. Cattet donnera à l'in-

crédule, sont telles qu'd moins d'être aveugle
volontaire , l'incrédule ne pourra se refuser
d'ouvrir les yeux à l'évidence. Voilà qui es!

excellent; mais qu'il me permette de de-
mander aussi, pour l'autorité qu'il veut sub-
stituer à la Rible, des preuves tellement lu-

mineuses que je puisse me refuser à leur
évidence. Or, quelles sont donc les preuves
qu'il va me donner? Quand j'aurai à traiter

avec les enfants de la famille chrétienne, j'aurai

recours à ceux qui, selon saint Paul, ont été

établis pour nous instruire; et, si ensuite il

s'élève des différends entre des frères qui ne
sauraient s'accorder, je le dirai à l'Eglise, et

celui qui n'écoutera pas l'Eglise sera à mes
yeux un publicain et %m païen. Mais, Mon-
sieur, c'est moi qui suis cet enfant de la fa-

mille chrétienne, et qui ne me soumets pas
à vos pasteurs, parce que j'estime leurs en-
seignements contraires à ceux des apôtres,

et vous me renverriez à leur autorité sans
essayer de me la prouver I Puis, comme ici le

différend est entre nous, est-ce moi peut-être

que vous menacez d'excommunier si je ne
me soumets? Àvcz-vous donc oublié que je

suis loul excommunié 1 Hors de l'Eglise, point

de salut. Mais m'excommunierez-vous avant

de me donner des preuves? Dans ce cas je

trouverais l'argument assez peu concluant.
3° A la comparaison du code, j'ai répondu

que nous .lions deux avocats qui plaidaicut
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DDC cause importante devant le tribunal du
public. Ici M. Cattel semble avoir complète-
ment méconnu quel est le véritable Iribonal
tlii ii -. la discussion actuelle. En effet, cuire
lui et moi, dans ce moment, je ne connais
que deux tribunaux, l'un divin, l'autre hu-
main. Le tribunal divin, Monsieur l'abbé,

devant lequel vous et moi rendrons compte
de chacune de nos paroles, c'est celui de
Jésus-Christ. Ecoutons saint Paul : I\'e jugez
point ai un' le temps, jusqu'à ce que le Sei-

gneur tienne, (/ni éclairera ce qui est caché
dans les ténèbres, et qui muni/estera les se-

ertts des cœurs. Mous paraîtront tous devant
le tribunal de Jésus-Christ \l ('or. iv, 5;
Rom. xiv, 10). El là ce qui nous jugera tous
les deux, c'est celle même parole de Dieu,
au sujet de laquelle nous discutons. Jesus-
Cluisl a dit : Celui qui ne reçoit point mes
paroles, il a son juge. Les chose» que j'ai dites

le jugeront au dernier jour (loan. xu, '»8,i. Le
tribunal humain c'est la conscience de nos
lecteurs. Nos juges, comme vous le diles

très-b eu vous-même, c'est le public qui nous
entend et nous juge. Nos juges, ce sont lous

ceux qui, d'après noire discussion, devront
prononcer dans leur for intérieur entre l'au-

torité de la Bible et celle que vous lui substi-

tuez. Quand M. Cattel cherche à démontrer
que la cause qu'il dé'end est excellente et

que la mienne est désespérée, il en appelle,

n'est-ce pas, au discernement individuel, au
jugement individuel de ses lecteurs. Il in-

voque le libre examen, pour proscrire le

libre examen. J'aime beaucoup la démon-
stration que certain philosophe donna du
mouvement : il marcha. C'est ainsi que
M. Caltet, en s'adressant au libre examen
des juges de ce débat, démontre à merveille
sa compétence pour discuter, et la compé-
tence de ses lecteurs pour entendre ses ar-
guments pur le libre examen ou par le sens

priée. 11 l'ait plus. J'avançais que le code
dont nous devions nous servir dans celle

discussion , celaient les saintes Ecritures,

c'était la charte de l'Eglise, celait le testa-

ment de Dieu en notre laveur. Ici encore
M. Cattel démontre le mouvement en mar-
chant. Il cite la Bible, il argumente aux
termes des Ecritures, notre oracle. Il réfuie

la preuve tirée de certains passages, et il le

fait par de> raisons qui lui paraissent excel-
lentes. Mais, Monsieur l'abbé, si je réponds
à vos textes qu'ils n'ont pas le sens que vous
leur donnez, encore ici vos buteurs devront,

après avoir examiné les preuves données de
pari et d'autre, et en lisant attentivement ces

passages, juger du sens qui leur parait être

celui de l'auteur inspiré, c'est-à-dire que,
sans le vouloir, ?0U8 les rendez protestants

à l'endroit de votre thèse. Vous les oblige/ à

se rendre compte par eux-mêmes du sens de
certains passages; vous lis force/ à faire

pour cette portion des Ecritures ce que je

réclame pour l'ensemble du livre divin. Je

suis charmé que la force des choses vous ait

amené à donner vous-même l'exemple de ce

que vous contestez, car il n'y a pas d'issue à

celle impasse : ou bien les texles que vous

M
citei n'ont lacune valeur, comme argument,
et alors pourquoi les citez-vous? Ou bien

roui i - « les |e>ur qu'on b-s examine <'t les

pète, e' alors v ous en appelé/ a l'intelligei

de vos lecteurs. El puisque vous en appelez
à l'intelligence «le vos lecteurs sur un point

qui les résume tous, l'autorité en matière de
foi, pourquoi Dieu n'aurail-il pas pu nous
dire par la bouche de son Apôtre : Je vaut
parle comme à des gens sages, soyez vous-
mêmes ju ,es île ce que je dit. Examinez toutes

choses (1 Cor. x, 15; I Thess. v. 21)1 Oui. en
d'autres termes, la parole de Dieu n'aurait-

elle pas été écrite pour être lue, pour élre

entendue, pour élre comprise, pour élre ap-
pliquée à la conscience de l'individu, comme
les papes, les conciles, leurs commentateurs,
et M. Callcl lui-même, écrivent pour élie

lus, pour êire entendus, pour être compris,

et pour faire accepter leurs paroles, par la

consciente de leurs lecteurs? Ainsi d<>nc,

M. Caltet a lui-même tranché la question ^ur

ce point, comme il le présume avec justesse;

mais c'est en faisant ce que je lui demand lis.

lia a'gumenié d'après le code, ou d'.iprès

ce Testament, dont je disais que Dieu étant

à la fois le testateur et l'exécuteur, personne
ne piut décider de ses volontés que lui-même.

Pour ce premier point, nous voila donc d'ac-

cord, au moins dans la pratique, ce qui vaut
mieux que la ihéorie.

En résumé, j'invite les témoins sérieux de
ce débat, ceux qui lisent nos lettres, non
pour y trouver de bons mois, mais dans un
intérêt de conscience, je les invile, dis-je, à
relire mon article du 16, et celui de M. Caltet

du 2'* avril, puis à prononcer si ma lettre a
été réellement réfutée. Je regrette d'avoir dû
revenir sur ces points, que M. Cattel appelle

des incidents, quoique toute la question s'y

trouve résumée; mais quand mon honorable
antagoniste espère donner à mes objections

une solution assez lucide pour porter la lu-

mière dans les esprits les moins clairvoyants,

et dissiper les nuages romisses par un so-
pfiiste; quand il annonce que la simpts expli-

cation versera des pots de lumière; quand il

considère la question comme épuisée, il affirme

avoir sapé par sa base l'édifice de la prétendue
réforme; de pareilles expression! pourraient
donner le change à l'opinion. M. Caltet a
trop d'esprit pour vanter si naïvement sa
logique, mais il *ait bien qu'une partie du
public ne se donne pas la peine de peser |ea

arguments, et qu'aux veux de beaucoup do
personnes, c'est celui qui parle le plus haut
qui parail avoir le dessus. S'il ne s'agissait

que de ma personne, il m'importerait fort

peu que M. Cattel jouit de ce facile triomphe,
niais cela m'importe infiniment quand il s'agit

de 'a parole de mon Dieu.

J'en viens maintenant à la première lettre

de M. Caltet, qui traite la seconde question
substituée par lui à celle quej'avais posée;
il l'énonce en ces lerm s : Tint le monde
si.it qu'aux termes de la réforme protestant»,

l'Ecriture entendue, jugée par le libre examen
ou par le sens prive des individu-, sera / l'u-

nique règle de la foi. Or, celte règle est inad-
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missible, parce qu'elle manque de certitude,

elle manque de clarté, elle n'est pas à la

portée de tous, et elle n'est pas établie ou
prescrite par Jésus-Christ. M. Cattet a sans

doute réservé pour la fin l'argument le plus

fort : c'est pour la même raison que je me
permettrai de l'examiner le premier. Pour
quiconque est soumis à l'autorité de la Bible,

toute la question est là. Quand Dieu a parlé,

que l'homme se taise. Dieu dit toujours vrai,

au lieu que tout homme est menteur, selon

qu'il est écrit : afin que vos paroles se justi-

fient, et que vous gagniez voire cause tors»

qu'on vous juge (Rom. m, k).

Et d'abord, comme je ne suis point ici le

défenseur du protestantisme entendu comme
l'ensemble de ceux qui s'appellent proles-

tants, mais celui du christianisme aposto-
lique, du christianisme de l'Ecriture sainte,

je dois établir ici, non pas quelle peut être

la règle de foi de tel ou tel protestant, mais
quel.e est celle dont je réclame les droits. Or,

la voici : la parole de Dieu, éclaircie par
elle-même, expliquée par elle-même et jugée
par elle-même. Je n'admets point qu'une lois

l'Ecriture admise comme autorité, le sens

particulier ait le droit de la juger dans l'ac-

ception que M. Catlet attribue à ce terme. Le
mot juger a deux sens, le public juge nos

arguments, dans ce sens qu'il les examine
d'abord, puis qu'il les admet ou les rejette,

selon qu'ils lui paraissent être justes ou faux.

C'est ainsi que les rationalistes jugent l'Ecri-

ture en en retenant ce qui leur plaît, en en
rejetant ce qui ne leur convient pas.

Or, juger la parole de Dieu dans ce sens,

c'est se mettre au-dessus d'elle, et il es (écrit que
si vous jugez la loi, vous n'êtes pas observateur

de la loi, mais vous en êtes le juge. Mais
dans un autre sens je juge l'Ecriture, c'est-à-

dire que je discerne ce qu'elle a voulu dire.

« Tout chrétien humblement soumis à la

parole inspirée, loin de la traiter comme une
lettre morte à laquelle nous puissions prêter

nos propres idées, cherche au contraire à
l'éciaircir, à rectifier, à former ses idées d'a-

près les déclarations du Saint-Esprit. C'est

en étudiant la Bible, en en comparant les

parties, en éclaircissant le connu par l'in-

connu, ce qui est plus obscur par ce qui est

Élus clair, qu'il cherche à comprendre les

crilures. » Mais il a pour cette étude un
secours tout particulier; car Jésus-Christ a
dit : Si vous tous, méchants que vous êtes,

savez donner de bonnes choses à vos enfants,

à combien plus forte raison le Père céleste

donnera-t-il le bon esprit à ceux qui le lui

demandent!
Ceci posé, ce n'est donc point, comme l'af-

firme M. Cattet, la raison île l'homme qui dé-
cide, qui tranche arbitrairement, selon les dis-

positions ou la capacité de son esprit. Mais
c'est l'esprit de l'homme lui servant d'inter-

médiaire nécessaire pour comprendre la Bi-

ble, comme M. Cattet lui-même a besoin de
son intelligence pour comprendre les décrets

du concile de Trente, et comme nos lecteurs

ont besoin de la leur pour nous comprendre.
Et si M. Cattet me demandait: Eles-vous bien
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sûr decomprendre la Bible, Je lui répondrais:
Etes-vuus bien sûr de comprendre les actes
du concile, et si pour éclaircir «es actes vous
consoliez un commentaire, êtes-vous bien
sûr de comprendre ce commentaire? L'cb-
prit de l'homme ici, c'est l'œil qui regarde la

vérilé révélée, et nous n'avons pus encore ap-
pris à voir sans nos yeux.

Or, voici comment M. Catlet argumente
dans sou quatrième point pour prouver que
ma règle de foi est inadmissible. Si ces livres

sacrés étaient, par le droit divin, soumis au
libre examen des individus, le divin fonda-
teur du christianisme l'eût marqué expressé-
ment; pourtant vous ne trouvez dans l'Evan-
gile aucun vestige de ces prescriptions. Mais,
Monsieur, c'est moi qui ai le droit de vous dire

que si la Bible ne devait ê re comprise qu'au
moyen d'un tribunal infaillible, elle l'aurait

dit, car c'est une idée tellement étrange
qu'elle ne pouvait pas venir d'elle-même à
l'esprit de ses lecteurs. Quoi donc? saint Luc
écrivait son Evangile afin que Théophile con-
nût la vérité de ce qu'on lui a enseigné (il, 4),

et Théophile n'aurait pu le lire sans avoir à
coté de lui le prétendu tribunal infaillible!

saint Paul, écrivant à tous ceux qui sont dans
Rome, à tous les saints et fidèles en Jésus-
Christ qui sont à Ephèse, à tous les saints en
Jésus-Christ qui sont à Philippes, aux évêques
et aux diacres ; saint Paul, recommandant que
sa lettre aux Colossiens fût aussi lue à Lao-
dicée, et disant aux Thessalonicit ns : Je vous
conjure par le Seigneur d'avoir soin qu on lise

cette lettre à tous nos saints frères (Rom. i, 7
;

Eph. i, 1 ; Col. iv, 10; I Thess. v, 27); saint

Paul, dis-je, leur aurait-il écrit pour qu'ils

ne lussent pas ses lettres, jusqu'à ce qu'elles

leur fussent interprétées par un tribunal in-
faillible? Mais, de grâce, où était-il alors ce
tribunal infaillible? C'était sans doute l'Apô-
tre inspiré ; car quand j'écris une lettre, c'est

moi qui sais le mieux ce que j'ai voulu dire.

Ainsi donc, il aurait fallu qu'on n'entendit
ses lettres qu'après qu'il fût venu les expli-
quer en personne; mais alors pourquoi écri-
vait-il, si ce n'était pas pour suppléer à son
absence? Vraiment quand il s'agit d'une
chose qui va sans dire, il est curieux de con-
clure qu'elle n'est pas, parce qu'on ne la dit

pas. J'aimerais autant, quand M. Catlet écrit

a ses lecteurs, conclure de ce qu'il ne leur dit

pas : Lisez, et cherchez à me comprendre,
qu'il n'a voulu être ni lu ni compris.

Jésus-Clirist, poursuit M. l'abbé, a dit à ses

apôtres : Alb-z, enseignez, piêchez l'Evan-
gile ; mais il n'a pas dit : Faites lire mon Evan-
gile, etc. D'accord : mais pensez-vous que ce
soit sans ordre que ces saints hommes ont
écrit? Apprenons- le donc de saint Paul :

Toute l'Ecriture étant inspirée de Dieu (I Tint.

m, 10). Or, si Dieu a inspiré l'Ecriture, c'est

assurément qu'il a voulu l'inspirer. Pour-
quoi donc celle différence que M. Cattet éta-

blit entre la prédication orale et la prédica-

tion écrite des apôtres? I'ensc-1-il lui-même
que ses sermons écrits contiennent une au-
tre doctrine que ses sermons improvisés?
N'est-ce pas au contraire quand il les écrit
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qu'il pral la mieux peser el choisir ses ex-
pressions? F\iste-t-il dm différence i

l ici le en Ire notre discussion publique par écrit,

cl ce qu'elle eûl été devant uni; assemblée
nombreuse* Ut s'il y a des différent es, ne bonl-

elles pas à l'avantage de Ce mode que M. Cat-
tet a paru préférer, qui atteint biea plus de
personnes, et dont les résultats restent sous
tous les yeux? Si les apôtres n'eussent prê-
ché l'Evangile que de vive voix, pourrions-
nous encore les entendre prêcher) Mais, grâ-
ces à Dieu, l'édifice de l'Eglise repose encore
maintenant sur le fondement dis apôtres et des

prophètes [Eph. 11. 20). Les apôtres i

gnenl cl prêchent dan-. l'Eglise de la même
manière que les sermons écrits de M. Lacor-
daire ou de M. Monod prêchent dans tous les

coins de la France catholique ou de la France
protestante. Quand j" lis dans le livre des Ac-
tes le discours de saint Pierre à Jéiusalem,
ou celui de saint Paul à Antiochc (n et xm),
je jouis du même privilège que la multitude
de Jérusalem, ou la synagogue d'Anlioche.
Quand les apôtres vivaient, ils n'étaient pas
partout ; mais leurs lettres leur faisaient fran-
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chir l'espace, el maintenant qu'ils <ont mort-,

||| ne -oui plus -ur la terre, mai» leurs e< rits

leur ont tail franchir le temps. Oui, nous
écoutons les apôtres, comme du M. Caltet, la

;
i fltjdiflf) ; mais qui donc a

jamais dit que nom ne voul:o: ur la

veille que par le sens de la VUefQuc nous
impoile, poam «pie ce soient les mena
i qu'elles nous soient lues, ou que nous

les lirions noua-mémos? Est-ce donc sérieu-

sement qu • .M. Caltet a ess ijé de contester

sur ce point, el qu'il s'est permis d'ap

ridicule le lyatème de l'autorité des apé
représentée p ir leurs écrits !

.Mais la parole de Dieu ne nous dit-elle rien

de plus sur la règle de foi que je défends m il

C'est par là que je commencerai mon pro-

chain article, qui complétera ma réponse aux
deux lettres de M. Caltet, et je vous prie,

Monsieur le rédacteur, de vouloir bien lui ré-

server une place dans un de vos prochains
numéros.

Veuilles agréer, Monsieur, l'assurauce de
ma considération distinguée.

G. Fiscu.

REPLIQUE DU PRETRE CATHOLIQUE.
LES FAUX-FUYANTS,

OU LES INCONSÉQUENCES DE LA RÉPONSE Dl MIMSTilE.

Lyon, le 50 avril 1846.

Monsieur,

Je me hâte de répondre à la lettre de M.
Fisch, publiée dans voire numéro d'hier. 11

me semble qu'après toutes les raisons allé-

guées contre le principe de foi de la préten-

due réforme, le ministre n'avait plus qu'à dé-

molir, les uns après les autres , mes argu-
ments, ou, ce qui serait plus commode, à les

décliner, passant à côté de la question. Or,

c'est ce dernier parli qu'il a pris. Loin de nous
une mesquine rivalité qui voudrait déprécier

la réponse d'un antagoniste ! Mais faudrait-il,

à force de réserves, faire perdre à la vérité

tous ses avantages? Un coup d'œil général

sur la marche suivie par le ministre dans sa

dernière lettre, en faisant voir tous ses faux-
fuyants, fera déjà justice de ses inconsé-

quences.
Qui n'a remarqué en effet la grande diffé-

rence dans la manière de procéder de la part

des deux argumenlateurs? J'ai posé, de

prime abord, la question dus ces ternies :

La réforme prolestante n'csl-cllc pas privée

d'une règle ou d'un principe de loi ? Eh liien !

en lisant attentivement la dernière lettre de

M. Fisch, vous diriez qu'il a oublié celle

question capitale ; il n'y louche pas du doigt,

il l'enveloppe de nuages, comme pour la ta-

cher aux regards du puhlic. J'avais demandé
à mon adversaire de enivre les arguments
par ordre de chiffres, afin que l'argumenta-

tion se présentant plus nelle aux veux des

lecteurs, ils pussent la suivre plus facilement,

cl en retirer quelque fruit ; M. Fisch n'a au-

cun égard à cet ordre d'une bonne dialecti-

que, et il lui a plu de refaire les chiffres à sa

manière, comme s'il eûl voulu dérouler nos
lecteurs. Fnfin, j'avais opposé des preuves de
fait au principe protestant

,
parce qu'aussi

ces preuves sont toujours plus logiques et

plus concluantes; lui. M. Fisch, comme s'il

ne nous eût pas lu ou qu'il n'eût pas voulu
nous comprendre, incidente, subtilise , fait

des répétitions de ses premiers dires, comme
si l'on ne lui eût pas répondu, multipliant ses

les.tel bibliques, à tort ou à raison, 'l per-

dant de vue, presque toujours, le véritable

état de la question. Or, en présence de ms
ténèbres qui viennent obscurcir la discus-

sion, les hommes posilifs n'auronl-ils pas rai-

son de demander que la lumière se fasse :

Ftoi lux?
Plus le minisire cherche à ob>curcir la

quesliou, plus je do s m'effercerde l'éclair-

cir; je vais donc indiquer les traits les plus

défectueux , les plus taillants de M lettre,

pour mettre à même le public de prononcer
de quel côie est l'erreur, et de quel noté sel la

vérité.

Ainsi , I* M. Fisch s'amuse à relever dans

celte dernière lettre les rnnteries de mes
réponses. Parce que j'ai représenté telle te-

flexion comme assez lucide pour porter la lu~

mitre dans l'esprit des moins clairvoyants, ou

comme propre à r< pondre des pots de lutnic-

lis, il pari de la pour mellre en jeu l'amour-

propre de son antagoniste. Mais, à Dieu ne
plaise qu'un prélre catholique cherche ici sa

gloire au lieu du triomphe de la véniel
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Après tout, mes arguments sont ceux de la

théologie catholique, et quand je vise à en
faire ressortir la force, l'évidence, la netteté,

ce n'e.st point pour vanter naïvement ma lo-

gique, mais plutôt celle de la haute raison du
catholicisme, qui doit dominer toutes les in-
telligences. Qu'on ne cherche donc pas à re-

tarder encore la discussion par de nouveaux
incidents. M. Fisch sait très-bien qu'il ne s'a-

git nullement ici de dire de bons mots, mais
de donner de bonnes preuves

;
qu'il ne s'agit

pas non plus de parler haut, mais de parler

juste.

2° Entendez M. Fisch se répéter, et ce ne
sera pas sa dernière répétition. J'ai d'abord
posé, dit-il, la véritable qinstionqui nous di-

vise, Bavoir : celle de l'autorité J'ai de-
mandé à M. Caltet de me prouver par iEcri-
ture, 1° qu'elle a chargé une Eglise quelcon-
que de son interprétation infaillible; 2' que
cette Eglise est celle du Rome, etc. Je n'ai point

fait , ajoute-il

,

une objection , mais présenté une
question. — Or, lui repondiai-je, c'est pré-

cisément là voire tort d'opposer ainsi une
question à une question préalable^ et d'en-

traver la discussion, de l'embarrasser par la

question de l'Eglise, qui aura nécessaire-
ment son tour, ei que je promets à M. Fisch
de discuter tant qu'il voudra, quand le mo-
ment sera venu. De quoi s'agit-il donc dans
notre polémique? Du principe ou de la règle

de loi des protestants. J'ai dit que cette règle

était faillible ; j'ai dit qu'elle n'était pas claire,

qu'elle n'était pas à la portée de toutes les in-

telligences; que ce n'était pas un moyen pra-
ticable ou possible pour la masse du genre
humain de former sa foi par le libre examen,
par le sens individuel des Ecritures; que ce
livre étant scellé à la multitude, c'était une
moquerie de vouloir lui donner pour juge le

texte même qui est l'objet de la difficulté. Eh
bien! aulieudedélruiretoutesces raisons, M.
Fisch vient maintenant m'adresser une ques-
tion toute différente. Mais, Monsieur, si vous
continuez ces écarts, savez-vous ce qu'il ar-

rivera? Le public, bon logicien, vous rappel-
lera à l'ordre, et il vous criera comme ce

juge dont parle Racine : Au fait, plaideur! et

tous les lecteurs un peu judicieux, de con-
clure contre le ministre qu'il n'a pour toute

réponse que des faux-fuyants, et que la dé-

fense faisant défaut, la foi protestante, ap-
puyée sur un principe chimérique, est radi-

calement nulle.

Mais, nous dit M. Fisch, foi d'abord posé
la véritable question qui nous divise, celle de
l'autorité.— l3e bonne; foi, Monsieur, celle au-
torité po^ée en question, est-ce celle de l'E-

glise? — Non. Est-ce un tribunal infaillible

pris en dehors des Ecritures?— Nullement :

c'est l'Ecriture elle-même qui serait tout à
la fois juge et partie, qui est le point con-
testé et l'autorité qui tranche. C'est donc à
dire que vous voulez donner le change à vos
lecteurs, et jouer sur une équiroque, sur une
autorité prise par moi dans un sens cl par
vous dans un autre. Or, n'est-ce pas là re-

venir à votre pétition de principe que j'ai si-

gnalée, à ce cercle vicieux réprouvé par tou-

tes les règles de la logique, lequel consiste

à poser en principe ce qui est précisément
en question? Voilà ce que j'avais fait obser-

ver dans ma première lettre, et deux fois dans
ses réponses , mon adversaire me fait dire

qu'il ne faut pas poser ce qui est à poser : ce

qui offre un sens passablement ridicule, dont
M. Fisch seul est l'auteur responsable.

3° M. Fisch ne veut pourtant pas qu'il soit

dit qu'il a tout à fait passé sous silence la

question qui, selon lui, a été substituée à

celle delà Bible. Ainsi, parce que j'avais dit

à la réforme protestante : Votre libre exa-
men appliqué à l'Ecriture ne saurait être

une règle de foi qu'autant qu'elle aurait été

instituée et prescrite par Jésus-Christ, le mi-
nistre, qui ne peut récuser cette raison dé-

cisive contre un réformé qui n'admet d'autre

témoignage que celui de l'Ecriture sainte,

essaye de rétorquer mon argument contre

l'Eglise catholique. Son grand cheval de ba-
taille est donc toujours la question qui n'est

pas encore le sujet de nos djbals, et il ne
veut pas considérer qu'une rétorsion ne
prouve rien, quand même... Il faut donc
prendre le fait comme il est : or, n'est-il pas
vrai que l'autorité de l'Eglise se présente
aux catholiques avec tous les caractères qui
font défaut à la foi protestante; que ceux-ci

se reposent sur cette grande autorité comme
l'enfant sur le sein de sa mère , tandis que
les réformés sont toujours à la recherche
d'une religion introuvable par les seules lu-

mières de la raison individuelle? Pourquoi
dès lors ne pas convenir loyalement que le

protestant est désarmé devant l'argumenta-
tion de ma première lettre ?

k" M. Fisch, qui ne se trouve pas très a
l'aise sur le terrain où l'a placé notre dis-

cussion, voudrait absolument en sortir. Ecou*
tez ses paroles : J'avais dit que lorsqu'on

veut vaincre un homme, il faut le mettre sur

son terrain. Tout le monde, au contraire, a

cru jusqu'à présent qu'il suffisait de le por-
ter sur un terrain commun ou sur un ter-

rain neutre, et lorsqu'il s'agit de vider une
question théologique, qu'il n'y avait qu'à
combattre l'adversaire par des principes gé-

néralement admis, et que ni l'un ni l'autre

des deux rivaux ne pût contester sans man-
quer au sens commun ; or, j'en appelle à

tous nos lecteurs, ai-je suivi une autre mar-
che dans celle discussion?

Laissons continuer M. Fisch : J'avais dit

de même que, pour prouver l'autorité de l'E-
criture à un incrédule, il faut le mettre sur
son terrain ; de même

,
pour prouver cer-

taines traditions devant un homme qui les

juge contraires à la liiblc, il faut les lui dé-
montrer par la liible.

Voilà qui est ineffable I II y a seulement
dans ces deux lignes deux gros contre-sens.
D'abord, se mettre sur le terrain d'tm incré-
dule, c'est-à-dire se faire incrédule avec lui

;

et puis, démontrer par la Riblc des tradi-
tions qui lui sont postérieures ! En vérité,

je ne comprends rien à ce langage.
Mais ce qui passe toutes mes conceptions,

c'est la réponse qu'il plail au miuistro do
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Cattet fait mie distinction faveur. — \nus avanciez lout cela, Mon-m'aliribucr : M,
entiela clarté dts {neuves qui établitlent la

révélati' n, et la clarté des preuves qui éta-
blissent le prétendu tribunal infaillible.

Allons! monsieur Fisch, convenez, ou (jnc

vous ne m'avez point lu, ou qu'il n'apparaît
rien de semblable dans ma dernière tel Ire.

De fait, l'agissail-il entre nous d'établir un
tribunal i'tfa llible, d'opposer des preuves à

des preuves? Ne s'agissait-il pas plutôt de
répoudre directement à la question, par la-

quelle vous pensiez embarra>ser un catho-
lique, savoir : comment je prouverais à un
incrédule la révélation, sans faire intervenir

l'autorité de l'Eglise ? Eh bien! j'ai montré
qu'il n'y avait pas là, pour nous catholi-

ques , le moindre embarras, par la raison
• bien simple que la révélation étant un fait

prodigieux, elle se prouvait comme les autres
faits parles témoignages, parles monuments
historiques, par tous les motifs de crédibilité

qui la mettent en évidence. Or, il n'y a point

d'autorité pour prouver l'évidence, pas plus

que pour prouver l'existence du soleil. L'au-
torité de l'Eglise, par la nature de son insti-

tution, s'exerce liien sur les points révélés,

mais nullement sur le fait éclatant de la ré-
vélation, encore moins s'exerce-l-elle, comme
vous voudriez me le faire dire, sur des ques-

tions politiques, littéraires, sur lout ce qui,

selon vous, doit être l'objet de conversations

séiieuses, parce que, encore une fois, un tel

objet n'entre point dans l'économie du salut

éternel. Voilà, Monsieur, tout ce que vous
m'obligez à répéter pour prouver que l'Eglise

a une mission spéciale qu il ne faut pas ou-
blier, celle d'interpréter l'Ecriture pour for-

mer la foi clirélienne, et trancher les diffé-

rends entre les enfants de la grande famille.

5° Mais c'est moi, dit .M. Fisch, qui suis

cet enfant de la famille clirélienne, et qui ne

me soumets pas à vos pasteurs. — 'Tant pis

pour le rebelle ! En vérité, il n'y a pas de

quoi se montrer si fier de sa révolte contre

l'Eglise, alors qu'on en subit toutes les con-
séquences. Car, depuis que la réforme a

rompu avec celle première autorité de l'uni-

vers, ne s'est-clle pas brisée, déchirée en
mille pièces? Ne donne-t-elle pas aujourd'hui

au monde le spectacle de la plus horrible

contusion, puisque vous ne trouveriez pas,

parmi les réformés, deux, hommes qui s'ac-

cordent en fait de croyances? Voila bien ces

victimes du sens prive dont saint Paul dé-
plore la ruine ; faule de pasteurs et de doc-
teurs, pour prévenir leurs écarts, ils sont

des enfants flottants , livrés à lout vent de doc-

trines tEph. iv, il).

b" M. Fiscb a joué véritablement de mal-
heur, quand il a invoqué des comparaisons
qui se tournent toutes contre son système.

Malgré son échec, ne voilà-t-il pas qu'il re-

vient encore à ces comparaisons pour dé-
fendre son principe de foi et pour me fournir

Constamment des armes contre lui : J'aran-
çuis, dit-il, que le code dont nous devions

nous servir dans notre discussion, celaient

les saintes Ecritures , c'était la charte de

l'Eglise, c'était h Testament de Dieu en noire

sieur; mais la raison publique et le besoin

des peuples sont là pour faire justice de ce
paradoxe. Jamais, en effet, ils ne se feront

a l'idée de s'affranchir de toute autorité,

quand il s'agil de liver le stas d'un code,
d'une charte, d'un testament, et qu'il s'éleva

des doutes par rapport à ee code, à <•

charte, à ce teslaineni. (les exemples ont
donc rendu palpable l'inconséquence du
S] lènie réformé, et tout le mo >de de vous
répéter ce que je vous ai dit : (Juoil Mo .-

sieur Fisch, vous voulez que la RUpréSM
sagesse ait je'é dans la so iélé humaine le

code divin de l'Evangile pour élre ainsi in-

terprété au gré de l'individu, les plus h mis
mystères être juges par I ignorance , et les

passions ardentes que cet l.v ni. il" esl venu
guérir, corriger, élre le tribunal infaillible

qui les in'erprétera ! c'est trop fort.

7' Il y a des hommes donl le cmrage obs-
tiné ne se lient jamais pour hall i. Le mi-
nistre va donc encore revenir sur un exem-
ple de son choix, celui des deux avocais qui
doivent compromettre de plus en plus s

(

cause. A la comparason du codf, dil-il

,

j ai répondu que nous étion* deux avocats qui

jduidaiml u.ie cause importante devant le

tribunal du public.

M. Fisch avait d'abord dit que le co:le était

le tribunal pour décider entre ces deux avo-
cats ; mais, bon gré maigre, M. Fisch les a
fait passer devant le tribunal civil, pour ob-
tenir une décision. Jusque-là la cause est

gagnée pour les catholiques, qui ne font pas
autre ciiose, quand ils en appellent à l'au-

torité de l'Eglise. Néanmoins II. Fisch | re-

tend que ce tribunal n'a pas encore tout à
fait décidé, et voici qu'il adopte un aulre

expédient, pour mettre d'accord les deux
avocats, c'eslde les ajourner avec leur cause
au jugement dernier. Là-dessus il cite à sa

manière le texte de saint Paul : Ne jugez jms
avant le temps, jusqu'à ce que le Seigneur
tienne (I Cor. iv, 5j. H esl vrai que l'apôtre

saint Paul parle de ses calomniateurs : //- .'

que m'importe, leur disait-il, d'é;rc jugé par
vous ? celui qui RM jugera est le Seigneur.
Notre savant scripturaire veut voir, lui, un
autre sens : il n'en rabattra rien de son exé-

gèse, et en bon protestant il se cramponnera
à son sens particulier de l'Ecriture, jusqu'à
ce que le Seigneur vienne.

A ce propos, le ministre vous dit ce que
volontiers on admet avec lui, qu il ne recon-
naît que deux tribunaux, l'un divin, l'autre

humain ; seulement, je lui demau erai dans
quelle catégorie il place le tribunal dont
parle Jésus-Chrisl : Celui qui vous écoute,

m'écoute ; celui qui vous méprise, me méprise

[Luc.X, 10)? où il placera ce juge auquel
Jésus-Chrisl a donne les clefs du i .-// uni du
ciel [Matin xvi. 19 . el .uissi ces autres juges
qui ont reçu le Saint-Esprit pour discerner,

pour prononcer sur le» péchés à remettre et

sur Us pèches à retenir
K
Joan. x\. 'lH). .Mon

antagoniste vous déclare qu'il ne reconnaît
d'autre tribunal en uehors des Ecritures que
celui du public qui nous entend el qui nous
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juge. Le sens privé de M. Fisch ne lui suffi-

rait donc pins, puisqu'il appelle à son se-

cours le public; voilà déjà une contradiction.

Ajoutez qu'un tel tribunal n'est probable-

ment pas celui à qui Jésus-Christ a dit :

Allez , enseignez : Euntes , docete ( Multh.

xxviii, 19). À coup sûr, le public est très-

compétent pour juger nos discussions, pour
prononcer si M. Kisch dit vrai ou faux, parce

que, après tout, la parole de l'homme n'est

pas la parole de l'Evangile; mais donnerez-
vous à ce public ou à nos lecteurs la même
compétence pour juger la parole de Dieu?

Laissons donc la monotonie de toutes ces

répétitions et redondances de la lettre de

M. Fisch, pour dire quelque chose de plus

neuf et de plus piquant.

Singuliers expédients du ministre pour dé-

fendre son principe de foi. — 8° 11 y aurait

plus que de l'habileté, ce serait un tour de

force de la part du ministre de mettre sur le

compte du préire catholique le libre examen
tel qu'il est entendu par la réforme. M. Cat-

let, d.t-il, invoque le libre examen pour pro-
scrire le libre examen. Je ne proscris pas le

libre examen en général, mais seulement
quand on veut en faire une règle de foi ; ce

serait me supposer une absuidilé pour le

plaisir de me faire une querelle. Mon anta-

goniste ne devrait- il pas savoir que le catho-

licisme n'a jamais condamné le libre examen
dans toutes les questions d'un ordre naturel,

politique, littéraire ou scientifique, en un
mot dans tout ce qui n'est pa< d'un ordre

surnaturel, comme la religion? Dieu, comme
dit le Sage, a livré le monde aux disputes

changeante, trop versatile pour se passer

d'une autorité qui fixât irrévocablement son
symbole de foi . Or, devant ioutes ces notious

si rationnelles, vos difficultés ne doivent-

elles pas disparaître, s'évanouir? Quel est

d'ailleurs l'individu parmi les momiers, qui
n'ait compris, par son expérience person-
nelle, le besoin d'une auiorité supérieure à
son sens privé pour empêcher ses inévitables

écarts? Mais le ministre, qui ne peut se tirer

d'embarras avec son principe de foi, vou-
drait m'embarrasser dans ses propres filets

et me rendre malgré moi hérétique.

Il sera curieux, en effet, de voir l'ancien

vicaire-général de Lyon se ranger de gre ou
de force parmi les protestants. Eh bien! le

ministre va vous le prouver : écoulez son
singulier raisonnement : M. l'abbé, dit-il,

me produit des textes , au risque de faire

examiner leurs sens par tous nos lecteurs;

il admet donc le libre examen à Yinstar des

protestants. — Que répondre à un argument
aussi victorieux? 11 suffit de faire observer
que je produis à un adversaire qui les admet
comme moi ces textes de l'Écriture , et c'est

ce qu'on appelle l'argument ad hominem ,

lequel a une force paiticulière pour vaincre
toutes les préoccupations de l'esprit le plus
opiniâtre. Ensuite, il faut bien y faire atten-
tion, je produis ces textes dans le sens qui
m'est donné par l'Eglise. Dès lors où est le

protestantisme? Qui donc, après tout, pourrait
empêcher les enfants légitimes de profiler du
trésor commun à la famiile? Faut-il me pri-

ver du pain de la maison paternelle pour
l'abandonner exclusivement aux étrangers?

des hommes, c'est-à-dire à leur libre exa- Pourquoi, dit un Père de l'Eglise, n'userai-je

Et lradid.it mundum disputalioni eo- pas de l'Ecriture, lorsque l'hérésie en abuse.men
rum. Donnez donc tant qu'il vous plaira

Un libre essor à votre esprit dans toutes les

questions livrées à la liberté des opinions
;

mais en doit-il être de même du libre exa-
men appliqué à l'Ecriture ou à la parole di-

vine? Evidemment, cet examen en matière

religieuse est de l'invention de vos réforma-

teurs, le chef-d'œuvre de l'orgueil, une mon-
struosité; dès lors j'ai le droit de le contrô-

ler, de le condamner, de le foudroyer. Voilà

comment vous avez prétendu me forcer à

admettre votre libre examen!
9° Les autres quereles du ministre, dans

sa réponse, n'offrent quelque apparence de

difficulté qu'autant qu'on voudrait fausser

les doctrines calholiqu'S. Avons-nous dit,

par exemple, que la Bible ne lût pas une
grande autorité par elle-même; qu'il fallût

ahjurer tout usage de la raison dans la lec-

ture de celle Bible? Avons-nous prétendu

qu'il n'y eût point de textes que la simple

raison pût comprendre, parce qu'ils man-
queraient tous de clarté ? Nous avons dit au
contraire que l'Ecriture élait le premier
livre, le plus saint, le plus vénérable, mais
qu'elle n'était pas la seule autorité pour
éclairer notre marche dans les sentiers de la

religion ; nous avons dit que notre raison,

faible par sa nature, ne suffisait pas pour
entendre tous les passages de l'Evangile

,

même les plus obscurs
;
qu'elle élait trop
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Qui ne voit dès lors combien le prêtre catho-
lique est conséquent à ses principes, lorsqu'il

met à contribution tous les moyens d'arriver

à la vérité, s'appuyant sur \c^ conciles, sur
les Pères et l'au«orité des siècles, marchant
à la clarté, du flambeau de la tradition, et
surtout de cette grande Eglise que l'Apôtre
appelle la colonne et le fondement de la vérité
(II Tim. ni, 15). Or, avec tous ces avantages,
je me trouve au large, assis au banquet des
divines Ecritures, tandis que les enfants de
l'erreur, avec leur libre examen, sont à
l'étroit et dans les plus dures étreintes.
Livrés à leur débile raison, ils trébuchent à
chaque pas dans ce labyrinthe des Ecritu-
res, sans ce>sc s'aheurtant contre des textes
dont le sens est si profond, et opprimés, selon
l'expression du Sage, par la majesté des
mystères; « Scrntator majeslalis opprimetur
a gloria (Prov. xxv, 27). »

M. Fisch ne veut cependant pas qu'on se
scandalise trop facilement en voyant la raison
humaine devenue le grand juge de la foi pro-
testante, il nous apprend qu'il y a deux ma-
nières d'entendre le mol juger. Je ne dois pas
le suivre dans sa dissertation grammaticale;
c'est assez qu'à la lecture de sa lettre chiicun
s'aperçoive de l'extrême embarras du mi-
nistre, pour ne pas dire de ses contradictions.
Tout sou discours tend donc à nous prouver
qu'il discerne et qu'il ne juge pas, qu'il «'en

lUix.)
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rapporte à sa raison tant êlre rationaliste,

et qu'en dernier résultat , c'eil la liberté

(l'examen qui s'assujettit l'Ecriture, tout en
disant que celle-ci t*intcrprite par elle-même.
Admirez l'iueunséquence d'un novateur,

lequel jugeant do loui par la raison renl
néanmoins repousser l'épilhète trop clio-

(]uan!e de rationaliste. Quoi! lui dira -je,

vous ne voulez pas voir qui; votre raison, en

vertu du libre examen, domine à la lois et le

fait principal de l'existence delà Bible, comme
livre sacre. , et l'interprétation de ses textes?

D'abord , le fait (principal de savoir Bl ce

livre est sacré ou non. pouvez-vous, avec
volro principe, le décider autrement qu'au
point de vue rationnel? Dès que vous n'ad-
mettez d'autorité pour entendre la Bible, que
la Bible elle-même, dites-nous pourquoi \ otis

croyez qu'elle est canonique, qu'elle est in-

tègre, qu'elle est inspirée? car, encore une
fois, ce livre ne porte pas avec lui les carac-
tères sensibles, irrécusables de son inspira-

lion, de sa canonicité, etc. Saint Paul, selon

vous, a dit que : Toute Ecriture est inspirée.

Mais prenez garde-, saint Paul ne vous dit

pas de quelles parties se compose celle

Ecriture; d'autre part, et ce qui est toute la

difficulté, ni saint Paul, ni saint Pierre, ni

tous les autres apôtres ne vous prouvent
qu'ils aient été inspirés

,
que leurs Epîlres

soient canoniques, sans altération ou tr.'s-

intègres ; autant de questions qu'il faul préa-

lablement prouver pour pouvoir me citer

comme parole de Dieu les écrits des apôtres.

Or, quelle preuve avez-vous de tout cela

dans le système réformé? Aucune. Votre

seule raison ou votre caprice décide donc ce

premier fait, et vous n'êles pas rationaliste!

Voulez -vous encore êlre convaincu de

rationalisme dans le détail des textes bibli-

ques qu'il s'agit d'interpréter? Dites-nous

pourquoi, parmi les diverses interprétations

qui partagent les protestants sur un même
passage, vous prenez ce sens plutôt que
celui-là; c'est donc, comme vous en conve-

nez, voire discernement , votre jugement in-

dividuel qui décide; partant , c'est la raison

humaine , examinant, interprétant ,
jugeant

en dernier ressort, et vous ne seriez pas ra-

tionaliste! Et au milieu de tous ces doutes

nécessaires à l'esprit du momier, vous pré-

tendriez avoir la foi qui est une conviction

intime! Que M. Fisc -h n'ait pas honte de

s'avouer vaincu : ces difficultés ont mis aux
abois toutes les capacités de la réforme, et je

délie tous les partisans de l'individualisme

ou du libre examen de se tirer de cet imbro-

glio. C était la question unique qu'il fallait

résoudre, et M. Fisch a mieux aime divaguer

que de l'aborder franchement. Qu'après cela

le ministre s'étonne d'entendre appeler la

Bible un livre muet; il a ses raisons de faire

parler ce livre, apparemment qu'il l'aura

entendu applaudir ou se plaindre, selon qu'on

l'interprète ou bien ou mal.
10' \ oici «lu sérieux : le ministre ,

pour

échapper à mon argumentation sur l'impos-

sibilité d'admettre le principe de loi des ré-

l'onnés, va nous découvrir son secret. Déci-
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dément on aurait tort de regarder comme
Impraticable, comme impossible l'application
de la règle protestante ou du s> u- in i.iducl

a l'endroit des l.m ur-s . In conséquence,
M. I- is< ii i nteigi e comment il faut entendre

ce|tc règle Inta liible : Cesl, dit-il, en étudiant
ht Bibt . i n i n eo nparanl toute» les parties, en

éclaircissant le connu pur l'inconnu,, te qui
est plut obscur parce qui est plut clair, qu un
chrétien tourne cherche à comprendre les Ecri-
tures.

Voilà qui est à merveille; mais il s'agit

d'un chrétien qui n'est pas soumis , d'un in-

crédule par exemple, dont la conversion voua
a paru un acte si difficile au point de vue du
principe catholique : comment, a votre tour,

pourrez-vous le convertir? Lui présent'

vous la Bible jugée par illc-mcme'.' C'est donc
à dire qu'il devra croire, sans autre préam-
bule, que ce livre est tombé du ciel, qu'il est

bien la parole de Dieu, toute sa parole in-

spirée , quoiqu'il n'apparaisse aucuu signe
extérieur de celle inspiration ! Puis pour
tous ces chrétiens auxquels l 'in tel 1 gence des
Ecritures est nécessaire, sous peine d'encou-
rir la damnation, que faire pour les convain-
cre parla lecture du texte sacré, d'abord

s'ils ne savent pas lire , cl puis , si sachant
lire, ils sont d'un esprit borne?
Mon a\ani-dernière lettre a rendu pour

ainsi dire palpables toutes ces difficultés : je

ne donnerai donc pas ici à mon adversaire
l'exemple de répéter ce qu'on a déjà lu. Mais
enfin, fallût il seulement nous en tenir à la

savante règle du ministre, il sera toujours

nécessaire qu'une tourbe ignorante compare
entre eux les trente-trois nulle versets de
l'Ecriture pour en extraire sa foi. Or, dilcs-

nous, Monsieur Fisch, la main sur la con-
science, si tout cela vous parait bien prati-

cable, et si la Bible soumise à l'examen de
la multitude ne doit pas è re à ses yeux un
prisme pour lui faire illusion. On reste donc
convaincu, pour peu qu'on ail l'expérience
des hommes et des choses, que le système
protestant a créé maladroitement des impos-
sibilités au salut du genre humain.

11° Oh! que l'Eglise catholique est bien
autrement sage et condescendante! Parce
que les prêtres doivent instruire le peuple,
elle leur fait un devoir de lire , d'étudier

l'Ecriture sainte, d'en expliquer aux fidèles

les principaux passages, el surtout le lexie

des Evangiles, les jours de dimanches et de
fêtes; mais elle n'impose point celle obliga-
tion à ceux qui ne sont pas chargés d'in-

struire les autres. Quoi qu'en dise la reforme,

l'Eglise romaine permet au peuple clirelien

de lire la Bible; cl l'a fait traduire, à 1 el effet,

dans toutes les langues ; elle l'a fait imprimer
dans tous les formats, pour en faciliter lu

lecture , et M. Fisch a fort bien prouve que
c'élait une calomnie de son parti de nous
faire interdire à tout le inonde la leclurc des

Ecriture?, puisqu'il esl venu nous apprendre
lui-même, par sa lettre du 13 av ril. qu'il au-
rait adopté pour les siens Vexcellente version

à l'usage des catholiques
, rédigée par deux

jcsuiles, le P. Bouhours et le P. Lallemand.
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Un tel aveu n'empêche pas le ministre de
m'adresser aujourd'hui celte question ba-
nale : La parole de Dieu n'aurait-elle pas été
écrite pour être lue, pour être entendue, pour
être comprise, pour être appliquée à la con-
science de l'individu? Eli ! sans doute, répon-
drai-jc, l'Ecriture est à cette fin, d'être lue,
d'être entendue, d'être comprise; mais, en-
core un coup, la question n'est point là, puis-
qu'il est visible que l'Eglise lit l'Ecriture , et
que, de votre aveu, elle permet à ses enfants
de la lire, sans doute aussi pour l'entendre,
pour la comprendre, pour l'appliquera la
conscience de l'individu. Mais celle bonne
mère prend les précautions que ne connaît
pas une marâtre; elle ne commande pas
l'impossible à ses enfants ; elle donne à ceux
qui peuvent lire la Bible des guides sûrs, des
maîtres habiles qui sont leurs organes, et
dont elle-même est l'oracle; lanlis que la
réforme dit à cet individu le plus incapable

,

le plus stupide : Comprends ce qui est incom-
préhensible , va te perdre dans les profon-
deurs des Ecritures, forme ta foi à la lueur
de tes faibles lumières, et sois bien persuadé
qu'à toi seul tu comprendras mieux le texte
sacré que tous les Pères, que tousles conciles,
que les plus grands docteurs de l'Eglise. Tout
cela vous paraît folie , extravagance

, et ce-
pendant c'est une des prescriptions de !a
réforme , c'est la conséquence rigoureuse de
son système. Or, j'en appelle à tout homme
sensé

; qu'il prononce de quel côté est la
haute sagesse, et si le moyen de l'Eglise ca-
tholique d'assurer la foi des peuples n'est pas
aussi prudent que celui de la réforme est
insoutenable.

Il y a quatorze siècles que le célèbre
Vincent de Lérins signalait celte manie des
hérétiques de tous les temps, d'user ou d'a-
buser des Ecritures :

„_«« Ici, disail cet illustre défenseur de l'an-
tique foi, on me demandera peut-être si les
hérétiques ne se servent pas, comme nous,
des témoignages de la divine Ecriture. Oui;
ils s'en servent, et même avec chaleur; car,
voyez-les courir à travers chaque volume de
la loi sainte, à travers les livres de Moïse et
des Rois, à travers les Psaumes, à travers les
Apôtres, à travers les Evangiles, à travers
les Prophètes, soit auprès des leurs, soit au-
près des étrangers

; en particulier comme en
public

, dans leurs discours et dans leurs
livres, dans les festins ou dans les places pu-
bliques, ils n'avancent presque rien de leur
invention

, qu'ils ne cherchent à colorer de
passages de l'Ecriture. Parcourez les écrits
de Paul de Samosate, de Priscillien, d'Euno-
iiuus,dqJovinienetdctouleslcs autres pestes
hérétiques, vous y verrez un amas prodi-
gieux d'exemples; pas une page qui ne soit
lardée et colorée de sentences de l'Ancien ou
du Nouveau Testament. Mais par là môme
qu'ils se cachent plus secrètement à l'ombre
de la loi divine, faul-il s'en défier et les re-
douter davantage. Us savent bien que l'odeur
corrompue de leur doctrine ne plairait de
silôt à personne, s'ils l'exhalaient seule et
sans mélange; voilà pourquoi ils ia parfu-
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ment de paroles célestes, afin que celui qui
mépriserait facilement une erreur d'homme,
ne méprise pas de la même manière des
oracles divins. Ils imitent ceux qui pour
adoucir à l'enfant un breuvage amer, frot-
tent avec du miel les bords de la coupe, afin
que, après avoir goûté la douceur, celte
jeunesse imprévoyante ne soupçonne plus
l'amertume. C'est encore la conduite de ceux
qui déguisent, sous des noms connus en mé-
decine

, des herbes vénéneuses et des sucs
dangereux, pour que personne, après avoir
lu l'inscription d'un remède, ne suspecte la
présence du poison. » (Commonitoire, p. 65.)

L'espace trop limité d'un journal ne me
permet pas derelevercertainesinexactitudes,
de redresser certains textes pris à contre-
sens dans la lettre de mon correspondant.
Faut-il qu'à propos du libre examen ou du
principe de foi de la réforme, on vienne nous
parler des décrets du concile de Trente , des
sermons du P. Lacordaire, sans oublier ceux
de M. Monod? Dès que vos traits ne touchent
pas la quesiion principale, le public n'aura
point lieu de regretter des hors-d'œuvre.
Je rends du reste justice à M. le ministre, il

a mis lui-même moins d'importance à toules
ces bluettes qu'à la question de savoir com-
ment on appellera son nouveau culte. D'a-
bord il n'entend pas qu'on l'appelle protes~
tant, quoiqu'à l'exemple des premiers réfor-
mateurs, il proteste contre toutes les vérités
catholiques

; quoiqu'il soit bien obligé de dire
avec MM. Empaytaz etMalan, les fondateurs
de la moderne réforme

, qu'elle descend en
ligne directe du patriarche Calvin dont ces
messieurs ont prétendu réchauffer les doc-
trines; quoique enfin il admette le principe
commun à toutes les sectes protestantes da
l'individualisme ou du libre examen. Je suis
de l'avis de M. Fisch; il ne faut pas faire ici
une logomachie ou une question de mots qui
ne changent rien au fond des choses. Pour-
tant j'ai prié un de mes amis de vouloir bien
demander à mon antagoniste comment déci-
dément il voulait être appelé; il est convenu
que la qualification donnée par le peuple à
ses coreligionnaires était celle de momiers. Je
n'en veux pas davantage.
Après celte explication, il doit bien être

permis d'appeler les nouveaux zelanti du
nom reçu et seul connu à Genève. Mais alors
que signifient les noms retentissants d'évan-
gélique, de christianisme apostolique, donnés
successivement à ce culte de nouvelle date?
Puisqu'il s'agit, Messieurs, de vous faire
connaître par un nom propre et caractéris-
tique, celui qui sert d'enseigne à votre cha-
pelle comme celui annoncé par votre lettre
ne l'est certainement pas, parce que, au ré-
sumé, les sectes dissidentes, sans parler de
la grande société catholique, ont autant de
raisons que vous d'être évangéliques

, d'être
chrétiennes

, d'être apostoliques. Quel est
donc, eu définitive, le but de ces qualifica-
tions fastueuses qu'ont affectées, dans tous
les temps, les chefs ou les propagateurs d'hé-
résies, sinon d'en imposer aux niais ?

J'en ai assez dit, Monsieur, pour qu'il soit
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démontra aux esprits, même les plu* préve-
nus, qu'on ne saurai! soutenir par aucune
raison plausible le principe de le loi proies-
lame. C'est sur (.• terrain que j'attendrai la

deuxième lettre que nous annonce M. Pisch;
mais, au iiou de battre les eltamps, il vou-
dra bien désormais répondre direclemeni à
la question capiialc Formulée et plusieurs
fois répétée.

Cette question est appuyée sur quatre failt

dont je ne me départirai pas, et sur lesquels
M. Pisch est sommé de répondre, alin de
donn r satisfaction au public impatient de
toutes res longueurs :

1. Ve t-il pas vrai que la réforme ne peut
donner à ses adeptes aucun motif certain,
intaillible de l'existence de l'Ecriture sainte
qui lail sa r^gle de loi ?

2. N'est-il pas vrai que la Bible, juge uni-
que de la foi chez les momiers, n'est pas à
la portée de toutes les intelligences?

'à. N'est il pas vrai que ce li\re n'est pas
clair dans tous ses passages, et qu'il est im-
possible d'en déterminer infailliblement le
sens par la raison individuelle ?

4. l'.nfin, n'est-il pas vrai que la foi chré-
tienne a existé avant le livre des Evangiles,
Fendant près de cent ans, et que, d'après
histoire des premiers siècles, des nations,

dont la foi était pure, ont cru sans avoir l'E-
criture dans leur langue?
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Bi M. I iscli n';i pus la franchise d'avouer
tous ces faits, qu'il ail du moins le courage
de les nier, afin d nous fa re apprécier son
s.noir ou si bonne fol ; mail s'il continue a.

décliner toutes ces questions fondamentales,
il nous permettra de conclure avec tous lea

lecteurs sérieux, que le principe régulateur
de la foi pr lestante est nul ou qu'on ne
saurait le prouver.

Je lini'> par cette dernière observation : il

y a une question de bonne foi qui doit ici

dominer nos déliais. Par sa lettre du 8 avril,

M. Pisch a renoncé à sa première condition
(li- parler seulement d'upris les textes bihli-

ques. 11 a dès lors accepté le combat en
champ-clos et sur une question de fait la

plus vitale. Vous avez vu cependant ses let-

tres fourmiller de textes cilés à sa manière
et toujours en dehors des difficultés qu'il fal-

lait résoudre. Or, n'< sl-il pas évident que si

l'un des deux champions , au lieu de rester

sur le terrain, prend la fugue pour échapper
aux coups, il n'y a plus de lutte possible?
Eh bien 1 je dois déclarer à M. I- isefa q;c, si,

à l'avenir, il n'aborde franchement la ques-
tion posée, je regarderai toute autre réponse
de sa part comme une défaite.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Cattet,

Chanoine, ancien vicaire général.

DERNIERE LETTRE DE M. FISCH.

Lyon, le 29 avril 1846.

Monsieur,

Je reprends l'examen du quatrième point
de M. Cattet, qu'il exprime en ces termes :

Par le fait, votre règle de foi a-t-ele été ré-
vélée, prescrite au genre humain par Jésus-
Christ? l'eu viens donc à examiner si la Bi-
ble ne nous dit rieu sur le sujet de la règle
de notre foi.

Commençons par l'Ancien Testament. Dieu
avait ordonné que la loi qu'il avait fait écrire
par Moïse lût méditée par chaque Israélite.

// f liait que le roi l'écrivit pour soi, et quil
y lût tous les jours de sa vie, afin quil apprit
û craindre le Seigneur et à garder ses paroles
(Deut. xvn, 18, 19). Voilà la règle de foi pour
les rois (1). Dieu dit à Josué : Que le volume
de cette toi ne bouge de votre bmiche^ mais
vous y méditerez jour et nuit, afin que vous
gardiez et fassiez, selon tout, ce qui est écrit

(Jus. i, 8). Voilà la rè^lede foi pour les ma-
gistrats et les capitaines. Dieu avait dit à
tout le peuple : Les jiarolcs de la loi seront en
votre cœur, vous les réciterez à vos enfants, et

y penserez quand vous serez en votre maison,
quand vous serez sur le chemin, quand vous
vous coucherez, et quand vous vous lever>z;

vous les lierez pour signe en votre main, elles

seront et se remueront entre vos yeux, et

vous les écrirez sur les entrées de voire mai-
son (Dealer, vi, (i-8). Liez-les à vos doigté <t

tcrtvezlcs sur tes tables de votre cœur (Prov.

vu , 3). Voilà les règles de vie pour tous.
Bienheureux, s'érrie David, celui dont la vo-

lonté est dans la loi du Seigneur et qui mé-
dite jour et nuit dans sa loi (Psal. i. 2). El il

explique lui-même ces paroles par son exem-
ple. J'ai caché vos paroles dans mon cœur,

afin que je ne pèche point contre vous. Ou-
vrez mes yeux , et je considérerai les choses
mirveilleuses de votre loi. t os témoignages
sont ma méditation, et i os justifications sbnf
mon conseil. Y otre parole m'a vivifié (l's l.

cxvtll, 11, 18, ±\, 50). Je demande ce que
c'est que méditer un livre jour et nuit, en
faire son conseil, en lier les préceptes à ses

yeux, à ses doigts et à son cœur, si ce n'est

en faire la règle continuelle, la règle unique
de sa vie. La règle de foi que M. C tttel atta-

que si vivement pourrait-elle être établie

d'une manière plus claire, plus lumineuse,
plus saisissante t Où est donc pour l'Ancien

Testament, c'est-à-dire pour les trois quarts

les plus difficiles de la révélation, ce tribu-

nal infaillible, sans cesse interpose entre

l'âme fidèle et les paroles de son Dieu '.' Il est

vrai que, dans la suite des temps, il s'était

forme une espèce de tribunal d'interpréta-

tion; c'étaient ces docteurs de la loi q i

</r mit pris la clef de la science et qui avaient

empêché d'entrer ceux qui se présentaient

[Lue, xi, 52). Ces hommes qui avaient anéanti

le commandement de Dieu en faveur de leur

tradition, et rendaient à Dieu un vain cuit*

(1) Pour l'Ancien Tournent, ju eitg lî traductioa de l'université de Louvaiu.



305 LE PROTESTANTISME SANS PRINCIPE DE FOI, ETC. Ô05

quand ils enseignaient la doctrine el les com-
mandements des hommes (Mallh. xv, 6, 9). Et

voulez-vous un échantillon de la manière

dont ils interprétaient les Ecritures? Ils clé—

cl.iraient que lorsqu'on jurait par le temple,

cria n'était rien, mais que celui qui jurait par
l'or du temple était lié ( Matth. \w\\, 16). Ils

déclaraient que celui qui offrait à Dieu, c'est-

à- ire aux prêtres du temple, l'argent né-
cessaire pour assister son père ou sa mère,
n'était plus tenu d'honorer père ou mère, et

quand Jésus leur déclara qu'il était le Christ,

ils interprétèrent la loi sur le blasphème, en
disant : // a mérité la mort. Nous avons une
loi. et, selon cette loi, il doit mourir, parce
qu'il s'est fait Fils de Dieu (Matth. xv, 5).

Voilà le tribunal infaillible de l'Ancien Tes-
tament !

En serait-il autrement pour le Nouveau?
Ce livre se compose de quatre biographies
de Jésus-Christ, d'une histoire des apôtres,

des Lettres ou Epîtres et de l'Apocalypse.
Quant à cette dernière, qui est de beaucoup
la piriie la plus obscure du livre , elle a
ere-mème tranché la question. Heureux ce-

lui qui lit les paroles de celte prophétie, qui
les écoute et qui observe les choses qui y sont
écrites (i, 3). Quant aux Epîlres, nous avons
vu que I hypothèse de ce tribunal d'inter-
prétation est d'une impossibilité manifeste.
Saint Luc a écrit son Evangile et les Actes,
pour que Théophile connût la vérité de ce

qu'on lui enseignait (Luc. i, 3). On enseignait
donc Théophile d'une manière su ette à l'er-

reur, et c'est pour rectifier cet enseignement
que saint Luc lui écrit ces deux livres

,

comme règle de sa foi. Saint Jean nous dé-
clare pourquoi le Saint-Esprit a dicté les

Evangiles. Hœc aulem scripta sunt; ces cho-
ses sont écrites, afin que vous croyiez que Jé-
sus est le Christ, qu'en le croyant vous ayez
la rie par son nom (Joan. xx, 31). Les Evan-
giles sont écrits pour leurs lecteurs, afin de
les amener à la foi, et par la loi au salut.

Mais, de plus, voyons l'exemple des apô-
tres dans le Nouveau Testament. Si M. Cat-
tet avait prêché à leur place, il aurait dit

aux Juifs : Nous sommes établis pour vous
instruire, donc vous devez nous écouter.
Puur eux, ils en appellent à l'Ecriture sainte,

même pour les faits dont ils avaient été les

témoins oculaires. M. Cattet me citait saint
Pierre entraînant 3,000 personnes par la
puissance de sa parole; mais quelle est

l'arme dont il se sert pour les frapper au
cœur, celle qui est appelée le glaive du Saint-
Esprit, savoir la parole de Dieu (Eph. vi,

17)? Son discours est rapporté en 23 ver-
sets, et sur ce nombre il y en a 14 qui pré-
sentent ou commentent des citations du li-

vre divin. Saint l'aul à Anlioche, devant
Agrippa, à Rome (Act. xxn, 2G, 28), n'en ap-
pelle qu'à la sainte Ecriture et n'adresse ses
auditeurs qu'à ce juge suprême des contro-
verses. Il est écrit à l'I'glisc de Rome, à celte
Eglise dont l'obéissance était alors célèbre
dans tout le monde, el au lieu d'enseigner
d'autorité, lui, le grand apôtre des gentils, il

argumente sans cesse d'après l'Ecriture

sainte ; les ch. m, iv, ix et xi ne contiennent
guère autre chose. L'Epilre aux Hébreux
lout entière n'est qu'un admirable examen
de l'Ancien Testament, destiné à prouver l'a-

bolition des sacrifices et du sacerdoce hu-
main, que l'unique sacrifice de Jésus-Christ
avait remplacés pour toujours. Ainsi donc ces
hommes inspirés, en renvoyant sans cesse
aux saintes Ecritures, et en se soumettant
eux-mêmes, comme ils soumettaient leurs

lecteurs, aux décisions du livre de Dieu, re-
vêtent de leur sanction divine la règle de foi

que je soutiens. Nous l'avons prouvé, dans
notre dernier article, par l'exemple de M. Cat«

tet, et la voici confirmée par l'exemple des
apôtres.

Cependant ils ne se contentent pas de la

pratique, comme l'a fait dans ses lettres mon
honorable antagoniste. Ils sont conséquents.
L'écrivain sacré loue ces Réréens qui ne re-
çurent la prédication de saint Paul qu'après
l'avoir confrontée avec l'Ecriture sainte; et

ici, je dois relever une singulière méprise de
M. l'abbé Cattet : Saint Luc, dit-il, ne loue
ni ne condamne la conduite des Béréens; et

pourtant je lis : Erant nobilions; ils étaient

plus nobles que ceux de Thessalonique; et

comment se montrèrent-ils plus nobles, plus
généreux? En ce qu'ils reçurent la parole
arec toute avidité, étudiant chaque j'iur les

Ecritures pour s'assurer de ce qu'on leur di-
sait (Act. xvii, 2). Et quel est le ré-ultat de
leur étude? Un grand nombre d'entre eux
crurent en Jésus-Christ. Ah ! si ces mêmes
Juifs de Bérée, au lieu de celte noble con-
duite, avaient soumis la prédication d • l'A-
pôtre à l'autorité de leurs docteurs de Jéru-
salem , auraient-ils cru? je le demande à
M. Cattet. Ainsi donc, de même qu'un apô-
tre doit être jugé par les prophètes, toutes
choses doivent être jugées par leurs paroles
réunies, c'est-à-dire par la Ifible, et c'est en-
core ce que saint Paul déclare avec la plus
grande lorce : « Quand ce serait nous-méme
qui vous annoncerions un autre Evangile que
celui que nous vous avons annoncé ; quand
ce serait nous-méme ou un ange du ciel,

qu'il soit anatheme (Gai. i, 8). Chaque doc-
teur jugé par l'Evangile, saint Paul lui-même
ou un ange du ciel, comparés avec saint Paul,
el jugés par saint Paul, est-ce ou non la rè-
gle de foi qu'attaque M. Callet? et quand ce
même apôtre déclare que les saintes lettres

peuvent instruire des choses du salut , que
toute l'Ecriture est propre pour enseigner,
pour reprendre, pour corriger, pour instruire,

afin que l'homn e de Dieu soit parfait (Il Jim.
lll, 15, 17), je le demande, n'a-l-il pas décidé
la question? Les saintes Ecritures suffisent

donc pour amener au salut, puur amener à
la perfection.

Et Jésus-Christ 1 M. l'abbé décline l'auto-
rité de cette parole : Sondez les Ecritures ;

mais il le fait par de singulières raisons. Jé-
sus-Christ ne parlait qu'aux docteurs de la

loi. Mais où donc a-t-il vu que les Juifs (Joan.
v, 15, 18) signifient les docteurs? Elait-ce
donc aux docteurs seulement qu'il disait dans
ce même discours (vers. 2iJ : *-elui qui écoule
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ma parole, et qui croit en niai qui m'a en-

voyé, a ta vie éternelle, en sorlc que le salut
par la foi au Sauveur ne lui que pou
docteurs juifs, cl qu'il y eût peut-être deux
portes du ciel, l'une pour eux, l'autre pour
nous! Puis, c'est un argument u> iiomim m :

cela veut-il dire que ce soit un argun enl qui
ne prouve rien, et que si les Juifs devaient
sonder les Ecritures, les chrétiens doivent
moins les sonder ? Enfin, // ne s'a'/issait que
de la divine mission du Sauteur ! Vraiment

,

il ne s'agissait que de cela, c'est-à-dire de la

vie éternelle, coinuie Jésus-Clirisl le dit dans
ce même passage et dans tant d'autres en-
droits, où il déclare que celui qui croit nu
Fil» a la vie éternelle. 11 ne s'agissait que du
salut, qui est le premier but d< ia révélation,

qui est tout dans la religion et tout pour
l'homme 1 et le Seigneur recommande de le

chercher en sondant les Ecritures 1 M. Cattet
cite encore, à propos de l'interprétation,

dans son deuxième point, l'exemple de Jésus-
Christ, démontrant par les Ecritures, à deux
de ses disciples, qu'il fallait que le Christ

souffrît et entrât dans sa gloire. Il ne voit

pas combien cet exemple prouve contre sa
thèse 1 Jésus-Christ ressuscité vase faire re-

connaître de ses deux disciples, en leur ou-
vrant les yeux qui étaient comme fermés [Luc.

xxiv, 16, 31). Avait-il besoin de leur prou-
ver par les prophètes sa mort et sa résurre-

ction ? Ils avaient été témoins de la première,
ils allaient l'être de la seconde. Mais il a
voulu, lui, le seul maître et docteur (Mutth.
xxm, 8), donner la plus haute sanction à

cette règle de la foi, qu'lsaïc avait déjà posée,

à la loi et au témoignage; que s'ils ne parlent

selon cette parole, la lumière du matin ns leur

tera pas donnée (Isa. vm, 20). 11 a voulu

que la foi de ses disciples, avant de reposer

sur le témoignage de leurs yeux, reposât sur
l'autorité de la parole inspirée.

Je me résume donc et j'aflirme que l'Ecri-

ture sainte établit d'un bout à l'autre, et de
la manière la plus évidente, la règle de foi

que M. l'abbé Cattet appelle inadmissible et

ridicide. J'aflirme, de plus, qu'il n'y a pas

dans toute la Bible un seul passage qui éta-

blisse son tribunal infaillible, pas un seul I

Si M. Cattet essaie d'eu avancer quelques-
uns, nous les discuterons devant notre juge,

le public, qui, le livre à la main, décidera

pour ou contre sa thèse. Nous verrons alors

s'il pourra chercher encore à établir son tri-

bunal, sur quelle base?... Et sur la seule base

qu'il pût avoir I

Oui, sur la seule base qu'il put avoir. En
effet, dira tout homme qui se sent responsa-

ble devant Dieu, et qui croit à la révélation:

Moi qui n'ai soumis ma raison à la Bible que
parce que j'y reconnaissais la parole de Dieu,

j'irai soumettre de nouveau ma raison, mon
sentiment, ma conscience , a un collège

d'hommes pécheurs, et cela, lorsque CU livre

de la révélation no m'en ml pas un mol, et

qu'il nie dil loul le contraire .' Quoi ! l'on

mettra l le genre humain sois tutelle, sans

pouvoir produire un seul décret de son sou-

verain qui légitime une seule mesure.' Quoi!

l'on escamoterait aux hommes l'i n le ligence
de la Bible, sous prétexte ans < est un livre

mort, et ce livre ne ri, ( 'est la parole ou liieu

vivant!.le creuse mon esprit pour voir soi
quelle bise, antre que la révélation, M
tel pourrait essayer de construire son édilice.

La raison.1' Mais qu'y a-t-il de plus déraison-

nable qu'une réunion d'hommes faillibles

rendant des arrêts infaillibles ! La raison '.'

mais vous la jugez insuffisante pour connat-
tre les intentions de Dieu, puisque vous ad-
mettez la nécessité de la révélai ion, et c'est

ci lie révélation qui vous condamne I La rai-

son? Mais M. Cattet ne veut pas même qu'on
se serve de ses yeux pour y voir, et de sou
i n * lligence pour comprendre. Serait-ce l'ins-

pirât ion ? Mais jamais les membres de son
tribunal ne se sont avisés de se dire inspires.

L histoire .' Elle ne peut que deux choses pour
voire thèse : c'est d'abord d'attester les pré-
tentions de votre tribunal, mais sans produiio
ce décret, celte charte de fondation, sans la-

quelle voire pouvoir n'est plus que de l'usur-

pation, puis, après avoir atteste ces préten-
tions, elle s'est chargée de les démentir.
M. l'abbé Cattet n'ira pas aborder l'histoire

des papes ou des conciles. Que lui reste -l-il

donc ? le terrain de l'imagination, base à.

coup sûr peu solide, et c'est pourtant la seule
que j'ai trouvée daus ses arguments. Les ca-

tholiques, dit-il, reconnaissent un tribunal in-

faillible. Eh ! qu'importe que vous le recon-
naissiez, si Dieu ne le reconnaît pas? Xous
avons notre boussole, notre oracle, notre m<-

f< rite infaillible. Nous avons !.... Mais, Mou-
sieur, je viens de vous prouver que vous ne
l'avez pas, puisque vous le dites institué par
l'Ecriture, et que l'Ecriture sainte ne connaît
rien de son existence, première erreur de
votre tribunal infaillible. Puis j'attends M.
l'abbé dans cette partie des débats où il s'a-

gira de légitimer des arrêts de cet oracle, les

indications de celte boussole, par exemple,
la justification par les œuvres, le purgatoire,

les indulgences, le sacrifice de la messe, et

nous verrons si son autorité infaillible ne
viendra pas se briser, pièce à. pièce, dans ce
choc contre l'Ecriture sainte, et s'il n'en sor-

tira pas avec évidence qu'elle n'était pas in-

faillible, puisqu'elle a failli. Nous verrons
alors que celle prétention à l'infaillibilité

n'était qu'une ruse de guerre pour es-

de protéger des traditions condamnées par
les écrits apostoliques, et que si l'on eût pu
démontrer autrement que ces traditions leur

sont conformes, jamais l'on n'eût recouru à
une pareille supposition.

Ma lâche pourrait paraître terminée, car

du moment que la règle de foi de II. Cattet est

inadmissible, il ne reste plus que la mienne.
Il n'y a que trois manières de procéder à re-

gard de la Bible: l' la raison de l'individu

l'interprétant à son gré. Je la rejette, parce

que c'est mettre l'homme au-dessus de Dieu;
± une réunion d'hommes Interprétant la

Bible, ce qui est encore l'homme au-dessus

de Dieu. Je la rejette aussi, et je viens de dire

pourquoi :
•'! la Bible, véritable révélation de

Dieu, révélation qui révèle, parole de Dieu se
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suffisant à elle-même, et s'expliquant elle-

même, ou, en d'autres termes, l'autorité de

Dieu au-dessus de l'homme. Comme de ces

trois autorités, la première nie la Bible, que
la seconde est niée par la Bible, et que la

troisième n'est autre chose que celle de la

Bible, je n'ai plus à choisir, et je me soumels

à Dieu. Or, du moment que ma règle de foi

est démontrée, les objections de M. Catlet

tombent d'elles-mêmes; car on peut objecter

aux vérités les plus certaines. Que n'a-t-on

pas objecté contre l'inspiration des Ecritures?

Toutes ces objections reviennent à ceci : 11

y a eu des hommes qui ont abusé de la Bible.

Eli I sans doute, comme il y a des gens qui

abusent de leurs yeux, et il y en a d'autres

qui abusent de leur esprit, de la parole ou
de la plume. M. Catlet en conclurait-il peut-

élre qu'il ne faut plus ni voir, ni penser, ni

parler, ni écrire ?

J'aurais encore à réfuter ici les trois pre-

miers points de M. l'abbé ; mais pour ne pas

abuser moi-même des colonnes de ce journal,

je ne puis qu'indiquer en peu de mots ce que
je compte lui répondre aussitôt que ses pro-
chaines lettres m'auront renouvelé le privi-

lège de me faire entendre.
1° L'autorité de toute l'Ecriture n'est pas

Une règle sûre et infaillible, elle est la source
de toutes les erreurs. A cela, je répondrai, en
prouvant que c'est l'abandon de celle autorité

qui a été la source des erreurs les plus im-
portantes et les plus nombreuses

;
je prouve-

rai que les décisions qu'a rendues le tribunal

réputé infaillible sur les poinls les plus fon-
damentaux, comme ceux de la jusliGcalion,

de l'expiation tt de l'intercession présentent
des erreurs contraires à la lettre comme à
1 esprit de la Bible. Puis, tout en reconnais-
sant que parmi les hommes soumis de cœur à
l'autorité de L'Ecriture sainte, il peut se ren-
contrer des erreurs, nous trouverons sous
leur diversité apparente une véritable unité.

Nous comparerons ensuite les doctrines qui
sont communes à tous les disciples de la Bi-

ble, avec les doctrines du catéchisme du dio-

cèse, et nous verrons de quel côté se trouve
la véritable source des erreurs.

2" L'Ecriture est une règle de foi incer-
taine, parce qu'elle est obscure. Nous verrons
que Dieu nous déclare lui-même le contraire,
puisqu'il dit que saparoleest la lampe de nos
pieds et lalumière de nos sentiers (Psal .cwui,
1 05) . Qu'elle donne la sagesse aux pet its,q n'elle

est claire, illuminant les yeux (Psal. xvin, 8,
î)). Nous verrons pour qui elle est obscure :

Que si notre Evangile est encore caché, dit

saint Paul, c'est pour ceux qui périssent qu'il

est caché (Il Cor. iv, 3). Quant à l'exemple de

l'Ethiopien que cite M. Catlet, il ne prouve

autre chose, si ce n'est qu'il y a dans la lec-

ture de l'Ancien Testament, un voile sur les

yeux de l'esprit, qui n'est ôté que par Jésus-

Christ (Il Cor. m, lk). D'ailleurs, je ne nie

nullement la nécessité de missionnaires pour

annoncer l'Evangile, et de conducteurs dans

les Eglises, pourvu que la règle de ces conduc

teurs soit la seule règle du chrétien, la parole

de Dieu. Attachez-vous à lire, et prêchez la

parole de Dieu, disait saint Paul à Timothée.

Saint Pierre disait : Il est vrai qu'il y a dans

les Epîtres de saine Paul des choses difficiles,

auxquelles des personnes peu instruites don-

nent un faux sens. Mais quelle est la conclu-

sion qu'il en tire ? Qu'il ne faut pas lire? Nul-

lement, car il recommande la lecture de ces

lettres, et lui-même s'appuie de leur auto-

rité.

3° La Bible n'est pus à la portée de tous, car

plusieurs ne savent pas lire ! A qui la faute ?

Dans les pays soumis à l'autorité que je dé-

fends, il y a fort peu de gens qui ne sachent

pas lire.— Avant l'invention de l'imprimerie,

la Bible était reléguée dans les monastères.

L'imprimerie n'élait pas inventée du temps

des apôtres, et cependant, ils trouvaient l'An-

cien Testament dans les maisons de tous les

Israélites. Il en a été de même dans l'Eglise

primitive. Si pendant le moyen âge, où domi-

nait exclusivement l'autorité défendue par

M. Catlet, la Bible s'est trouvée reléguée dans

les monastères, je le demande de nouveau,

à qui la faute? M. Catlet dit encore : Combien
trouver ez-vous de personnes qui aient par-
couru trente-trois mille versets de la Bible?

Ici nous ferons une comparaison vraiment

curieuse; nous meltrons d'un côté la Bible,

et de l'autre les énormes in-tolios des Pères,

des actes, des conciles et des décrélales des

papes, et nous verrons laquelle des deux élu-

des est la plus facile et la plus populaire

Enfin, il y avait du temps de saint Jrénée des

peuples d'une foi pure, qui n'avaient point de

traduction de la Bible. Cette foi resta pure
aussi longtemps que leurs missionnaires les

enseignèrent d'après la vérité; mais elle se

corrompit bientôt chez tous ceux qui n'eu-

rent point de traduction des Ecritures, ou
que l'on cessa d'enseigner d'après ce livre

divin.

Je termine, Monsieur le rédacteur, en vous

remerciant de l'obligeante avec laquelle

vous continuez à nous ouvrir vos colonnes,

et en vous assurant de mes sentiments les

plus distingués. Georges Fiscii.

RÉPONSE.
SUR LES ERREURS DOMINANTES DE LA LETTRE DE* M. FISCH.

Lyon, le 6 mai 1846.

Monsieur,

Le public a vu quelles instances j'ai faites

auprès de mon antagoniste pour le ramener
au véritable état de lu question, sur l'absence

totale du principe de foi chez nos frères éga-

rés. La lettre qu'on a lue hier dans votre

journal vient prouver si, au lieu d'avoir

égard à mes réclamations, le ministre n'a

pas continué a faire fausse roule. Véritable-



511 DEMONSTRATION EVANGELIQUE. CATTF.T. Ht

ment M. Fiscli n'est pas un homme comme
un autre : vous le voyez sans cesse déserter

le champ de bataille, tourner le dos à mou
argumentation, et puis entonner le (haut de

la victoire, comme s'il eût terrassé l'ennemi.

Or, s'il a pu sérieusement se faire illusion,

je rail le désenchanter par quelques consi-

dérations générale! sur les erreurs domi-
nantes de sa lettre. Je réserve pour demain
quelques réponses particulières à des erreurs

de détail.

1° M. Fisch était dans la nécessité de dé-
fendre devant le trihunal du publie, le prin-

cipe ou la règle de foi des prétendus réfor-

més. Mais dès le commencement de nos
déba's, vous l'avez vu se lasser de défendre

ce principe dont il connaît tout le flihle, et

Vite d'intervertir les rôles, et, de défenseur
d'une mauvaise cause, se poser en agresseur
de l'Eglise catholique. Il faut convenir qu'une
telle tactique, qui déplace tout à fait la ques-
tion, si elle n'est pas de bonne guerre, a du
rm ins le double avantage de ne pas com-
promettre le nouveau culte auprès de ses

adeptes, et de tourner, autant que possible,

contre la vérité les coups portés à l'hérésie.

Je l'ai déjà dit, M. Fisch a beau s'efforcer

de me mettre en cause, il ne saurait ici don-
ner le change à des hommes un peu instruits

du principe de la foi catholique. Lui-même
sait très-bien qu'il y a la dislance du ciel à

la terre entre nous et lui, et qu'un doute
devenu nécessaire aux réformés, à raison de
leur libre examen, ne saurait exister avec le

principe admis dans l'Eglise romaine. Car
enfin, que cette grande Eglise soit un tribu-

nal faillible ou infaillible, la question n'est

rioi t là : il suffit que, par le fait , les calho-
iques règlent leur foi sur ce tribunal pour
que mon objection, qui écrase de tout son
poids la réforme pour laquelle elle fut tou-
jours insoluble, ne touche pas le moins du
monde le catholicisme.

Co-nmcnt, après cela, la letîre de M. Fisrh

se fait-elle l'écho du refrain banal des vieux
hérétiques : qu'il ne faut pas croire à des

évéques f.illibles?. Quoi! s'éerie-t-il après

eu\, j" me soumettrais à un collège d'hommes
pécheurs! j'irais soumettre ma raison et ma
conscience ! etc. M. Fisch ne s'aperçoit pas

de l'inconséquence d'un tel argument qui

p>rlc plus loin qu'il ne voudrait, puisqu'il

tend à renverser toute autorité humaine. Ne
convienî-il pis avec saint Paul qu'il faut

obéir en conscience au pouvoir établi de
Pieu : Propte- conscientiam (Rom. \iii, 5);

qu'il faut honorer les magistrats, el respecter

la chose jugée? Dès lors, retournant son ex-
clamation contre toute espèce de p uvoir :

Quoi ! dirai-je à mon tour, je me soumettrais

au roi, à de- jurisconsultes ignorants ! Quoi !

je me soumettrais à un collégi' d'hommes
dont le pouvoir est usurpé ! Quoi ! on mettrait

ainsi le genre humain sous tutelle! Renverses:

donc toutes 1rs puissances, puisqu'aussi bien

ce sont pario'il des hommes avec les misères
de L'humanité. Voilà, M. Fisch, comment
une argumentation inconsidérée peut atta-

quer toute espèce de pouvoir.

Mail lai-sons M. Fisch continuer s^s diva-
gations : UBoangile, ajoote-t-il, ne dit pot
un mot de ce pouvoir infaillible; pus un »nW
passage ne nous le montre. — \ oi à donc le

retour de la question qu'il n'est point en ore
temps de discuter, et qui, dans tous l<-s cas,

ne saurait fournir à mon antagoniste
moyen de sortir des étreintes de son principe
de foi.

Ainsi, parce que les déviations du ministre

sont son unique re-source pour échapper
aux arguments catholique*, il en revient

loojouri s l'infaillibilité de l'Eglise, assurant
qu'il n'a rien vu de semblable dans l'Ecri-

ture i
or, il nous donne ici un triste éch in-

t

i

I Ion de son savoir bib ique ou de son inat-

tention. Par hasard, il aurait donc oublié ce

tribunal auquel Jésus-Cbr si recommande de

l'adresser : ail s'élève entre von des dijfé-

rend$, tl<tesles à l'Eglise:* Die Ecclenœ.»
Et celui qui n'écoutera pas l'Eglise ser • à vos
ycitc comme un païen et un publienin 'Mat th.

xvm, 17). C'est le même tribune dont Jésus-
Christ a dit encore : Celui qui vous écou'e
m' écou'e, et celui qui rous mépri e me mé-
prise (Luc. x, 1G). Sans doute que le pa^eet
les évéques sont des pécheurs ; ils sont faibles

comme nous par leur nature; c'est pourquoi
il a fallu que Noire-Seigneur usât de sa haute
puissance pour leur conférer un pouvoir ex-
traordinaire. Tout pouvoir, dit-il, m'a été

donné au ciel et sur la terre : allez donc, en-

seignez fouies les nations [Matth. xxvm. 19).

Dites, Monsieur, tant que vous voudrez,
que l'Eglise n'est pas inspirée, j'en con* eus
volontiers; mail elle est assistée par Jésus-
Christ, et celte assistance d'un Dieu infaillible,

qui est toujours avec l'Eglise enseignante, la

fait participer nécessairement à l'infaillibilité

du Christ; cl lorsque ce divin mai re. bâtis-

sant l'Eglise sur la pierre ferme, a dit : Les
portes de l'enfer ne prévaudront ]>as contre
elle (Matth. xvi, 18), pouvait-il dire plus
clairement que l'erreur ne saurait prévaloir
dans celle grande société qui est son ouvrage,
le chef-d'œuvre de ses mains?
Où est donc l'équité de M. Eisch de prendre

dans l'Ecriture des textes qui n'ont pas irait

à l'autorité de 1 Eglise, et de laisser ceux qui
la recommandent visiblement? Ainsi, ce col-

lège d hommes pécheurs dont parle la le! Ire de
mon antagoniste, exilait Irès-ccrlainement
à Jérusalem; c'était le collège des apôtres
réunis pour terminer le premier différend

élevé entre les chrétiens. Les apôtres ont pu
dire alors dans leur décret : // a plu au Saint-
Esprit et à nous..., etc. Eh bien ! M. Fisch
aurait dit à ce collège d'hommes : Y ous éies

des pécheurs, dps hommes f.iillibles; ne de-
mandez pas que je me mette sous votre tu-

ttlle. Mais les chrétiens d'Anlioche ont parlé

el agi loul autrement; ils reçurent avec joie,

dit saint Luc, la décision du concile de Jéru-

salem (Act. xv, -2S). el ils ont donne par là

un démenti formel à M. Fisch, par rapport

à celle Infaillibilité qui l'offusque dans l'E-

glise romaine. Mon adversaire a donc h'-au

déclamer contre l'autorité de l'Eglise, contre

le purgatoire, contre les indulgences etc., il
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prouve seulement ses préoccupations et son

besoin incessant de sortir de la question dé-

battue.

2. De tous les échappatoires de M. Fisch,

voici celui où il se serait le plus fourvoyé;

rcar il ne tient pas à lui de faire croire à ses

lecteurs que tout, dans les principes catho-

liques , serait déraisonnable. Pourtant un
coup d'oeil suffit pour montrer de quel côté

est la déraison. Est-il déraisonnable, en effet,

de dire que le sens commun est préférable

au sens particulier, dans l'interprétation des

Ecritures? Est-il déraisonnable de la part de

l'ignorance, de s'entourer de lumières, d'ap-

peler à son secours l'autorité pour mieux
entendre la vérité révélée, et de ne pas affi-

cher, à l'instar des protestants, cette sotte

prétention de mesurer les mystères au compas
de notre étroite et débile raison? M. Caitet,

dit le ministre dans sa lettre, ne veut pas qu'on

se serve de ses ye\ix pour voir et de son intel-

lii/mcc pour comprendre. Dites seulement,

Monsieur, que je ne veux pas faire mpntir ce

proverbe vulgaire qui est la quintessence ilu

bon sens : quatre yeux voient mieux que
deux, et le grand nombre l'emporte sur l'in-

dividu. Oui, je veux, avec la raison publique,

que l'intelligence des grands génies surpasse

celle des esprits bornes, et que celle de l'E-

glise, en particulier, surpasse celle de ses

enfants ou des néophytes. Je ne dirai donc
pas, comme la réforme, à celui qui ne sait

pas lire : Lisez; à celui qui ne saurait com-
prendre : Comprenez. Surtout je ne saurais

digérer celle proposition qui fait lout le fond

du système de M. Fisch, savoir: qu'un mo-
mier sans éludes est plus habile à lui seul

pour l'intelligence des Ecritures que lous les

papes, tous les évoques, tous les conciles et

tous les docteurs de l'Eglise; qu'en un mot
il puisse, d'après le principe de la réforme,

s'accorder le privilège de l'infaillibilité qu'il

refuse au corps épiscopal réuni au souverain

pontife. Maintenant j'en appelle à tous les

hommes sensés, le catholicisme est-il si dé-

raisonnable de regarder en pitié une telle

Arrogance? Le comble de la déraison n'est-il

pa< plutôt dans ce paradoxe du ministre qui

veut se servir de ses xjeux pour voir le Dieu
invisible, et de son intelligence pour com-
prendre des mystères essentiellement incom-
préhensibles. Vous mettrez donc toute voire

raison, Monsieur Fi*ch, à dire précisément

le contraire de saint Paul, puisque cet apôtre

vous assure que la foi est la conviction des

choses qui n'apparaissent pas ou qui ne tom-
bent point sous les yeux (Arqumentum non
apparentium); déplorable hallucination d'un
chef de secte 1

Voulez-vous une antre preuve de la dé-
raison du côté de la réforme ? je la trouve
dans voire propre conduite : vous croyez la

I'ihle , Monsieur , sans nul motif de crédibi-
lité fourni à \olre vue et à votre intelligence

par le système réformé, puisque, encore une
fois, l'inspiration des Ecritures ne va pas se

refléter dans les yeux de vos adeptes; puis-
que cette inspiration qu'il faut croire avant
tout ne brille pas avec éclat au frontispice

ou à la couverture des soixante-douze livres

de l'Ancien et du Nouveau Testament; puis-
qu'enfin vous ne voyez pas dans chacun des

livres saints ce que vous appelez \arévélation

qui révèle. Vos néophytes sont donc obligés

comme vous de préjuger sur ces faits primi-

tifs que leurs yeux n'aperçoivent pas dans
la Bible; et quand vous leur demandez de
dévorer toutes les difficultés de l'Ecriture,

de comprendre jiar leur seule intelligence

les passages les plus obscurs, sans en excep-
ter ceux de l'Apocalypse, ne demandez-vous
pas à la faiblesse humaine rimpossible;donc,

par tout cet ensemble , vous prouvez qu'il

n'y a réellement de déraisonnable que voire

principe de foi.

Pour le coup> M. Fisch a raison : Le ter-

rain de Vimagination est une base peu solide.

Mais la question est seulement de savoir le-

quel des deux, du protestant ou du catho-

lique, se place sur ce terrain de l'imagina-

tion. Certes , la réforme ne saurait s'en

défendre : son étrange système du libre exa-
men n'est visiblement qu'une aberration qui
devait la conduire droit au fanatisme. Car,
obligée qu'elle est de préjuger sur les faits

fondamentaux de l'Ecriture, et de les croire

sans savoir pourquoi ni comment, sa foi oa
son christianisme n'est plus qu'un enthou-
siasme qui tient uniquement à l'imagination,

par conséquent c'esl tromper le lecteur et

abuser manifestement du langage d'appeler
imaginaire la foi catholique, alors que celte

épiihôte ne saurait convenir qu'à la foi pro-
testante. De fait, les plus grands ennemis du
catholicisme sonl convenus que la religion

catholique pouvait seule présenter des preu-
ves positives; là, seulement, ïobéissance de
la foi est raisonnable , selon l'expression de
saint Paul (Rom. xn, 1), parce que là, en
effet, le fidèle peut formuler les articles de
sa croyance ; et un enfant catholique, qui n'a
d'autre science que celle de son catéchisme,
fera ce qu'un ministre réformé ne fera ja-
mais; cet cillant, selon le précepte de saint

Pierre, rendra raison de sa foi ( I Petr. m,
13) , tandis qu'un docteur de la réforme ne
pourra s'expliquer ni sur les articles qu'il

croit, ni sur les motifs par lesquels il faut

les croire. Ce qui a fait dire à Benjamin
Constant, le plus célèbre calviniste de l'épo-

que, qu'il n'y a au sein de la réforme que do
vagues sentiments religieux ,

qu'il appelle
la religiosité.

3" Voyez encore si, dans les autres points

de la lettre, le système de M. Fich est très-

rationnel. J'ai dit que l'Eglise du Christ étant

la société la mieux organisée, avait besoin,
comme toutes les sociétés humaines, d'une
hiérarchie, d'un pouvoir interprèle du code
des lois, lequel tranche les contestations qui
s'élèvent par rapport au sens du lexlc, et en
fasse l'application à l'espèce. Or, ce que j'ai

dit du code
, je l'ai dit de la charte, je l'ai

dit d'un testament. Pourtant, la loyauté de
M. Fisch ne va pas jusqu'à convenir que
tous ces exemples de son choix sonl autant
de preuves contre lui et qu'elles renverscut
de fond en comble son système conlradic-
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toire du code sans lu magistrature: ou les

tribuoaai qui l'interprètent, d'une charte
qui s'explique sans le Boncoafl des trois

pouvoirs de l'Etal ; enfin, d'un testament qui
esl un sujet de litige entre des frères, alors
qu'ils prétendent tous à l'héritage de leur
père. Le ministre, bravant sur tous ces pointa
la raison connue l'expérience «lu genre hu-
main, vous assure qu il faut que la IJiblc ,

qui est le code et la charte de la société re-
ligieuse, le testament de notre pére< s'expli-

que uniquement par elle-même, parce que
,

dit-il, tin tribunal infaillible ne saurait s'in-

terposer entre l'âme fidèle et les parole» de
son Dieu. Comme si vous 'lisiez : Le code est

juge de lui-même , la difficulté se résout par
elle-même, le testament qui est contesté n'a
pas besoin de tribunal; il faut qu'il demeure
avec son clair-obscur, au risque d'éterniser
la querelle entre les frères. Or, quoi de plus
paradoxal ! Lh bien I aux termes de M. Fisch,
la raison serait de son côté, et la déraison
du côté de l'Eglise catholique, et il va vous
en donner une dernière preuve.
Mon adversaire ne peut me pardonner

d'avoir dit que la Bible était un livie muet,
puisqu'elle ne sait pas redresser les bévues
Jeceuxqui l'interprètent mal. Quoi ! s'écne-
i-il, ce livre est mort ! et c'est la parole du
Dieu vivant ! — Je n'ai pas dit mort ; n'im-
porte, j'accepte votre expression. Oui, Mon-
sieur, c'est la lettre morte; ce livre est passif
entre les mains de ceux qui le lisent; il se
laisse mutiler, tronquer, prendre à contre-
sens, sans élever la voix. Il faut bien rap-
peler à M. Fisch les premières notions de la

philosoplTie comme delà théologie qu'il sem-
ble avoir oubliées. Je lui répéterai donc :

Oui , l'Eglise seule donne la vie aux livres

sacrés par ses explications
,
par ses com-

mentaires, par l'application qu'elle en fait. Le
Verbe de Dieu vivant dans l'Eglise vit parti-

culièrement dans ceux auxquels il a dit : Je
vous envoie comme mon Père nia envcyé(Joan.
xx, 21). Ces porte-voix de la parole de Dieu
sont encore ceux que saint Paul appelle :

Les ambassadeurs de Jésus-Christ (Il Cor. v,

20). Quoi qu'en dise M. Fisch, toutes les pu-
roles du Sauteur n'ont pas été écrites (Joan.
xx, 30) ; c'est saint Jean qui vous en assure,
et par parenthèse, M. Fisch a eu tort de re-
trancher la moitié de ce texte de l'Evangile
de saint Jean, pour trouver quelque ombre
de difficulté dans l'autre moitié. Mais pour-
suivons notre pen^é»; et faisons loucher au
doigt la fausseté de celle du ministre: l'Evan-
gile est donc comme l'image fidèle du Write
de Dieu, comme le portrait qui représente
notre père. Elevez ce portrait sur un pié-

ieslal, encensez-le, comme le fait la sainte

Eglise, celte gloire se rapporte au Dieu vi-

vant. Mais, au contraire, par une imperti-
nence sacrilège, déchirez les pages de l'Evan-

gile; souffletez, flagellez cette image du Dieu
vivant, foulez-la aux pieds, elle ne se plain-

dra point de vos outrages, parce que, en-

core une fois, elle est passive comme un
mort, l'eul-élre celte réflexion n 'est-elle pas

tOMl à fuit à la portée du couuuuu des in-

telligences protestante!; je rais la rendra
pins sensible en appliquant le non-sens «le

M. Fisch sur h prétendue rie de ui parole

écrite, a un code de lois humaines qdl v eut

d'être dressé par le pouvoir législatif; et re-

tournant la phrase contre mon adreri

auquel le code apparaît certainement comme
une lettre morte : Quoi ! lui dirai—je, -

appelez morte la lettre de ce code qui est i *-

vraèe d'un homme vivant ! Vous êtes doue <

M. riseh , forcé de convenir que J'ai raisoa

pour le eode évangélique comme pour un
code civil , pane que , l'auteur liil-il vif ou
mort, le texte de la loi ne change pas ée na-

ture, non plus que le lexlr d'un testament;

encore que ce testament soit l'expression de
la volonté d'un vivant, avant comme après

le décès de son auteur, il n'a pis de vie
;

mais ce qui doit faire vivre cet acte des der-

nières volontés d'un défunt, ce sont les ma-
gistrats qui déclareront sa mise à exécution.

\ M. Fisch supposerait dans sa lettre que
c'est par accident que les protestants se sont

divises à propos de la Bible, parti; que, dit-

il, on abuse des m* ilhures choses. C'est, ajou-

te-t-il, l'abandon de celte autorité qui a été la

source des erreurs les plus importantes et les

plus nombreuses. Ici gardons-nous de pren-

dre le change qu'il plaîl au ministre de vou-

loir nous donner : Je n'ai pas dit qu'on ait

abuse de la Bible, mais du libre examen ap-
pliqué à la Bible: j'ai prétendu avec lou> les

hommes rélléchis que ce linre examen était

la boite de Pandore d'où sonl soi li» tous les

maux de la réforme, et comme le glaive qui

l'a divisée en des myriades de seeles. Or, si

ce n'était là qu'un accident , le mal sérail

partiel et passager ; mais il est aussi constant

qu'universel, et l'histoire de la réforui" n'est

que l'histoire, de ses divisions incessantes

,

de ses éternelles variations. Quand on voit

en effet ce qui se pas-e aujourd'hui dans
toutes les contrées protestantes, en Angle-

terre, en Allemagne, en Amérique . lou'es

ces légions de sectes qui surgissent, tout ce

péte-mélti d'un combat acharné, perpétuel

entre tant de partis divises qui s'analhema-
(isent, qui se livrent les uns les autres à la

réproba ion, n'y a-l-il pas de quoi révolter

tous les cœurs honnêtes, les soulever de dé-

goût ? Et cependant voilà ce qu'il plail d'ap-

peler ntt incident ! C immeni osez-vous dire

que tous ces affreux résultats n'émanent pas

directement du principe commun à tonte la

réforme , celui du libre examen en matière

de religion ? Sous le prétexte d'émanciper
la raison humaine, vous avez lâche la brida

à la fougue de l'esprit humain, dès lors y
avait-il a s'étonner de ses égarements ? Vous
lancez le char sur le penchant de l'abîme, et

vous êtes surpris qu'il se précipite, el vous

voudriez l'arrêter ! Opposez donc aussi une
digue à ce torrenl d'erreurs qui vous en-
traîne ; redressez, si vous le pouvez, l'hor-

rible système de Strauss, qui voit de- mythes
dans les miracles cl les augustes mystère- de

Jésus-Gbrlsl. L'université de Wittemberg
vient d'apprendre an inonde, dans une the-e

publique, que àirausb a raisonne cooféquem •
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ment à la reforme et qu'il n'y a rien à oppo-

ser à son système.

M. Fisch sait mieux que nous ce qui se

passe aujourd'hui en Suisse, sa patrie ; il

nous dira donc si le nouveau programme
des communistes qui menacent l'ordre social,

n'est pas le fruit amer et la conséquence
naturelle du libre examen tant vanté par les

réformateurs. C'est tellement là la source

féconde des divisions au sein de la réforme,

que les momiers dont M. Fisch s'est fait le

ministre et le zélé propagateur dans noire

ville, n'ont pas vécu trente ans sans s'être

divisés en trois fraclions bien distinctes, en
attendant que la secte se subdivise encore

;

car il est au su et au vu de tout Genève que
M. Empaytaz serait de nos jours dépassé par

M. Malan et par plusieurs autres. Tout cela

est de l'histoire contemporaine pour donner
un cruel démenti au ministre qui ne veut

voir qu'un incident dans les écarts de sa ré-

forme. Un fait positif/qui coupe court à toutes

les arguties par rapport à la Bible, le juge

unique des controverses religieuses parmi
nos frères séparés , c'est que celle malheu-
reuse réforme a élé et sera toujours sans

symbole de croyances ;
qu'on l'a défiée et

qu'on la défie encore de formuler une pro-
fession de foi qui puisse être signée par dix
individus.

Il faut tout dire pour que le public voie

enfin l'opposition de M. Fisch entre ses théo-

ries et sa pratique. Vous l'avez entendu
soutenir dans ses lettres, qu'il ne faut croire

qu'à la Bible; que là, seulement, la foi doit

s'inspirer. Eh bien ! demandez-lui s'il est un
seul de ses adeptes qui ait lu la Bible d'un
bout à l'autre, c'est-à-dire les quarante-cinq
livres qui composent l'Ancien Testament ,

et les vingt-sept qui forment le Nouveau.
Que fait donc un ministre auprès de ses pro-

sélytes? il met tout simplement entre leurs

mains une traduction de la Bible qu'on lira

eu qu'on ne lira pas , ou il se borne plus

souvent à donner un Evangile pour tenir lieu

de toute la Bible, ou, ce qui est encore plus

simple, il farcira la tête de ses auditeurs de
quelques textes spécieux et mal compris,
pour leur fournir des armes contre leurs

curés. Or, tous ceux: qui ont eu quelques
rapports avec ces hommes ainsi fascinés di-

ront si ce n'est pas pitié que d'entendre un
pauvre artisan estropier des textes bibliques

dont il a pris le sens tout au rebours ; voilà

pourtant toute la parole divine dont on pré-

tend avoir enrichi l'intelligence de l'ex-ca-

tholique. Quelle imprudence et quelle con-
tradiction 1

5° Si quelque chose paraît curieux dans
cette polémique, c'est d'entendre M. Fisch
sonner la fin du combat, louteu nous avouant
qu'il n'a pas encore croisé l'épée pour sa dé-
fense. Ma tdche, dit-il, pourrait paraître ter-

minée , du moment que la règle de foi de
M. Cattet est inadmissible, il ne reste plus
que, la mienne. On ne sait, en vérité , si ce
monsieur veut rire ou s'il parle ici sérieuse-
ment. Pourquoi nous oblige-t-il à lui rappe-
ler l'état de la question dont il affecte l'oubli

le plus inconcevable? La nouvelle réforme,
arrivant à Lyon comme une étrangère, a dû
présenter ses lettres de créance. Les chefs

ont demandé des conférences, et on les leur

a accordées; or, le public sait avec quel hon-
neur ces messieurs s'en sont tirés. Le public
sait aussi qu'une grande difficulté contre le

principe de foi des protestants était demeurée
sans réponse, quoique proposée à plusieurs

reprises aux ministres de Lyon et de Ge-
nève. Eh bien ! M. Fisch s'est fait fort à lui

seuldedonner la solution de celle grande dif-

ficulté ; il a donc accepté les débats sur ce
terrain. La question du principe de foi du
nouveau culte, posée en termes les plus pré-

cis, dès le commencement de la discussion, a
donc été bien comprise par tout le monde ;

ainsi nos lecteurs ont entendu qu'il s'agissait

uniquement, de la part de M. Fisch, de dé-
fendre ce malheureux principe de la foi ré-

formée. Maintenant , comprenez-vous com-
ment il vient vous dire avec un aplomb imper-
turbable que sa tâche est terminée, dès que la

règle de foi deM. Collet est inadmissible; mais,
encore un coup, est-ce donc la règle de foi

catholique qu'on a mise en cause? Cette
nouvelle question ne devait-elle pas être

traitée, à son tour, après celle qui est le sujet

de nos débats actuels? Voilà pourtant que
M. Fisch nous déclare qu'il n'a pas encore
défendu sa cause! Il ne reste plus, dit-il, que
ma cause d défendre. Dans ce cas , Monsieur,
votre <dc/te n'estdonc pas terminée, puisqu'elle

était toute là et qu'elle commence. Dès lors

vous avouez au public que vous n'avez su
jusqu'ici qu'amuser le temps par des divaga-
tions ,

qu'obscurcir par de vaincs difficultés

la question principale, jouant le rôle de Ju-
piter amasse-nues. Mats les hommes judicieux
verront ici votre faibie , l'impuissance des
momiers à défendre leur principe de foi

,

puisque, après avoir dépensé beaucoup de
parole dans vos épîtres, vous finissez par
faire l'aveu que vous n'avez encore rieu
dit.

Dès que à cette heure pi. Fisch se pose en
défenseur d'une cause qu'il n'aurait pas dû
perdre de vue, comment va-t-il s'y prendre
pour allai blir mon argumentation? Le public

a remarqué mes principaux raisonnements
contre la règle de foi protestante : votre rè-

gle de foi, ai-je dit au ministre, ou la Bible

jugée par le sens individuel, n'est ni infail-

lible, ni très-claire, ni à la portée de la mul-
titude , ni enfin instituée et prescrite par
Jésus-Christ. Or, que va répondre mainte-
nant M. Fisch à ces quatre raisons princi-

pales? Sa puissante logique qui a promis de
faire tomber tous ces chefs de preuves, com-
mence, apparemment pour simplifier la ques-
tion, par faire fi des Irois premiers; il s'ex-
cuse de ne les indiquer ici qu'en peu de mots,

parce que, dit-il, il ne doit pas abuser des

colonnes du journal. A merveille ! mais le

public qui a vu votre lettre d'hier, a dû re-
marquer s'il y avait un seul mot qui ébranlât
le moins du monde ces trois premiers chefs ;

1 Sur la première condition, celle de l'in-

faillibilité, qui ost aussi la plus essentielle
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pour fonder solidement la foi chrétienne, le

ministre s'est contenté de nous dire : Lu j>u-

role divine est toujours <eit< ine. A cela je

réponds : On n'a jamais prétendu, Monsieur,
que la parole de Dieu puisse faillir; mais
c'est la raison humaine qui lait défaut, mais
c'e^t le sens particulier examinant , inter-
prétant

, jugeant le texte sacré, qui c4 né-
cessairement fautif. Dès qu'en effet la Jti blc

aiusi entendue affirme le pour et le contre ,

le blanc et le noir, comme on le voit t<>us les

jours chez les reformes, il est de toute évi-
dence qu'un pareil juge se trompe, et que
celle parole divine, passant par la bouche de
ceux-ci ou de ceux-là qui l'interprètent en
sens inverse, ne saurait invariablement fixer

ma foi. Parlant , votre juge qui se conlredit
et qui est sans cesse aux prises avec lui-

même, au lieu d'être infaillible, ne sera plus
qu'un imposteur.

2" Mon adversaire se montre plus accom-
modant pour la seconde condition, celle de
la clarté des Ecritures, uni jue juge des con-
troverses. 11 convient enfin que I Apocalypse
n'est pas d'une clarté très-éblouissanle ; il

était convenu déjà dans sa première lellre

qu'il y a d'autres endroits obscurs. Mais
alors, j'ai le droit de conclure que, puisque
ce grand juge des conlroverses religieuses

ne parle pas très-clairement, il va sans dire

que ses arrêts porteront à faux, qu'on les

déclinera en toute occasion, en ne prenant
de ses paroles que ce que la raison humaine
vou 'ra. Toutefois le savant ministre nous a
indiqué cet expédient pour ne pas nous trom-
per par rapport au sens des Ecritures : il

faudra, dit-il, comparer l'obscur avec le clair

pour en tirer la lumière... Mais Luther, C tl-

vin, Carlostadt et tous les chefs de la réforme
n'avaient-ils fias avant vous cet expédient :

et leurs divisions sur le sens des principaux
textes des Ecritures n'ont-elles pas duré jus-

qu'à leur trépas ; et ces divisions, api es eux,
ne sont-elles pas devenues toujours plus

graves et perpétuelles parmi les docteurs de
la reforme? Par conséquent que fera le sim-
ple peuple pour entendre les textes bibliques,

lorsque les savants eux-mêmes ne s'accor-

dent pas sur leur sens? M. Eisch, au lieu de
rassurer les timides qui ont naturellement
peur de manquer à l'intégrité de la foi, leur

annonce ce voile mystérieux, dont parle saint

Paul, voile qui couvre les yeux de l'esprit des

juils (liom. xi, 10). Il faut convenir qu'avec
votre règle de foi si obscure, ce voile ef-

frayant doit couvrir bien des yeuv même au
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sein de la réforme, alors surtout qu'an lira

dereiounrà celle Eglise à laquelle Jésus-
Chrisl | promis l'esprit de toute vérité (Joan.
xvi, 13), ils s'obflttnent à se concentrer dans
leurs propres lumières.

8* Que dira la lellre du ministre sur la troi-

sième condition d'une règle de foi dont l'ab-

sence est incontestable? Un fait domine donc
toutes les arguties ou les prétextes, et fera
élerne'lemeut le désespoir du proiestan tsate,

c'est l'impossibilité de mettre à la portée du
commun des intelligences la règle de croyance
inventée par Luther et Calvin. Je crois a\oir
rendu pour ainsi dire palpable, dans ma
deuxième lellre, l'absindite d'un système
qui veut faire lire la lîih'e par tout le monde
généralement, sous peine de damnation. Sur
ce point le plus décisif, mon adversaire ré-
pond : A qui la faute? M. Fisch conv ent
donc déjà que sa règle de foi est impraticable,
qu'il y ait faute ou non de la part de quel-
qu'un. Quand à présent il s'écrie : A qui la
faute? il prétendrait en accuser l'Eglise ro-
maine; mais je lui répondrai : A qui ia f.iule?

quand la multitude était et est encore illet-

trée; à qui la faute? quand l'imprimerie n'é-
tait pas inventée et que les hommes ne pou-
vaient se procurer qu'à grands frais les

exemplaires de la Bible. Accusez donc la pé-
nurie, le défaut de temps, l'incapacité pour
avoir en sa possession ie texte sacré, pour le

lire et pour l'entendre. Il est donc de no'O'
riété publique que votre règle de foi a été

jusqu'ici impraticable pour la niasse du peu-
ple. Or. toutes ces impossibilités prouvées
par l'histoire, par la raison, par l'expérience,
donnent un terrible démenti à cet individua-
lisme établi juge de la foi, à cette chimère
de la Bible lue et interpréiée par le sens pri-
vé, et qu'on nous donne comme le premier
besoin du salut éternel.

Le public jugera si toutes ces considéra-
tions ne sulfisent pas déjà pour faire crouler
l'échafaudage des lettres de M. Eisch, et si

le ministre n'est pas forcé de convenir de la

nullité de la foi protestante ou de son prin-
cipe. Mon adversaire prétend se rabattre sur
le précepte de Jésus-Christ, qui aurait voulu
faire lire la Bible par lous les hommes , sans
exception d'un seul. Je réclame, Monsieur le

directeur, de votre obligeance, une place
dans votre journal de demain, pour poursui-
vre le ministre dans ce dernier retranche-
ment.

J'ai l'honneur d'être, elc. Cattet,
Chanoine, ancien vicaire-générat.

DEUXIEME REPONSE.
SIR L'ERREUR PARTICULIERE PU MINISTRE QUI FAIT JFSFS-CHRIST AUTEUR

DU PRINCIPE DE FOI DE LA REFORME.

Lyon, le 8 mot 1840.

Monsieur,
La logique de mon adversaire s'est mon-

trée jusqu'ici impuissante à l'endroit de la

question la plus importante, celle de justifier

par quelque raison plausible le principe de

foi des proteslants. Le philosophe Leibni'z
disait, en parlant d'une discussion avec M
raisonneur qui ne se pique pas d'être fort lo-

gicien, qu'il faut commencer à déblayer le

terrain de toute scorie pour laisser aperce-
voir seulement l'or pur de la vérité. J'ai donc
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dû faire bien des efforts pour écarter ainsi

tout ce qui ne revenait pas, du moins indi-

rectement, à la question débattue, et malgré

tout mon désir d'être court, un mot sur cha-
que doute ou incident soulevé par mon anta-
goniste a nécessité dans ma réponse des lon-

gueurs dont je demande pardon au public.

Voici venir M. Fisch qui s'adresse mainte-
nant à Jésus-Christ pour lui demander un
autre guide, une autre règle de sa foi qui ne
soit point l'autorité de l'Église, mais plutôt

la raison particulière des individus, ou si

vous voulez , la Bible elle-même que le libre

examen se charge de pressurer pour en
faire jaillir la lumière. Nos lecteurs verront
encore ici la plupart des arguments de
M. Fisch portera faux, et les autres n'être

que des inductions de textes tronqués ou
pris à contre-sens.

1° Si Jésus-Christ a voulu que la foi se ré-

glât uniquement sur les Ecritures , à la pâle

lueur de la raison individuelle, il a dû le dire

expressément dans l'Evangile, et ce précepte
doit se rencontrer au moins dans un passage
connu. Eh bien ! j'en appelle aux hommes in-

struits qui ont lu et relucomme nous l'Fvaogi le;

ils peuvent prononcer s'ils ont remarqué un
Seul passage qui porte celte prescription ri-

goureuse de lire la Riblc d'un bouta l'autre

pour y former sa foi.

M. Fisch a un genre d'argumentation tout

à lui. Pour nous prouver qu'il faut, d'après
l'institution de Jésus-Christ, étudier la Bible,

que c'est bien là le précepte imposé aux
hommes de tous les siècles et de tout l'uni-

vers, il remonte jusqu'à Moïse et à Josué,
c'est-à-dire à plus de deux mille ans avant
Jésus-Christ; or, autant valait-il remonter
au déluge. Ecoutez à cet égard son singulier

raisonnement : Le roi devait écrire pour soi

le texte de la loi mosaïque... le volume de cette

loi ne devait pas sortir de la bouche de Josué...

Le roi David, aux termes des Psaumes, fai-

sait de cette loi sainte le sujet de ses médita-
tions; et enfin, selon les Proverbes, les pères
de Camille devaient avoir celle loi dans leurs

cœurs, pour la réciter à leurs enfants : donc,
conclut M. Fisch, le précepte donné au roi, à
Josué ou à un certain nombre d'individus,

s'adresse aux hommes de tous les siècles et

de tout l'univers, aux grands et aux petits,

aux savants et aux ignorants ; c'était le Deu*
léronome , ou simplement le Décalogue

,

abrégé de la loi de Dieu qu'il fallait appren-
dre : donc, conclut M. Fisch, ce sont les

soixante-douze livres de l'Ancien et du Nou-
veau Testament ; les passages cités par
M. Fisch regardent seulement les préceptes
de morale; donc, conclut M. Fisch, il y aura
nécessité pour le peuple de trouver aussi ses
dogmes ou son symbole de foi dans la Bible.

Mais, excepté le P. nlaleuquc et peut-être le

livre de Job, tous les autres livres n'étaient
point encore écrits, le canondes Ecritures n'é-

tait pas dressé, l'Evangile en particulier ne
devait voir le jour que bien des siècles après
Moïse; n'importe, M. Fisch lire toujours sa
conséquence, donc il a été commandé de la

pari de Moïse de lire l'Evangile. Mats Moïse

n'est pas tout à fait Jésus-Christ, M. Fisch

n'en rabattra rien. Etrange argumentation
qui part de l'Ancien Testament pour prou-
ver les préceptes du Nouveau, qui conclut du
particulier au général, qui passe du genre au
genre, de génère ad genus ! Et pour qu'il ne
manque rien au paralogisme, ce grand rai-

sonneur y ajoute l'absurde et l'impossible :

l'absurde
,
puisqu'il s'ensuivrait que Jésus-

Christ aurait ordonné par la bouche de Moïse
la lecture de la Bible dont la plupart des li-

vres, et l'Evangile en particulier, ne devaient

exister qu'après bien des siècles; l'impossi-

ble, puisque les derniers individus de la

classe du peuple, à toutes les époques, au-
raient été obligés de faire beaucoup plus que
les rois d'Israël qui se bornaient à connaître

en abrégé la loi du Seigneur, tandis que la

foule des ignorants aurait dû subir la plus

grande d;fliculté, celle de chercher sa reli-

gion ou sa foi à travers les trente-trois mille

versets de la Bible; l'impossible encore,
puisque les plus pauvres Israélites devaient

avoir entre les maius la Bible, alors qu'il

fallait presque la fortune des rois ou les tré-

sors du temple pour la faire transcrire, pour
l'avoir en totalité.

Mon antagoniste est fort en suppositions :

en voici une qui ne passera jamais auprès
des hommes instruits. Ne prétend -il pas
qu'au temps des apôtres, on trouvait la Bible
dans toutes les maisons des Israélites. 11 ne
manque ici que la vraisemblance. Pour peu
qu'on sache en effet ce qu'était le volume de
la Bible, qui se roulait sur un cylindre de
bois comme la toile chez le tisserand, on
comprendra que si les quarante-cinq livres

qui forment l'Ancien Testament pouvaient se

trouver dans les synagogues , ils se rencon-
traient rarement réunis chez les individus

;

par conséquent, mettre un exemplaire de la

Bible dans chaque maison ressemble quel-
que peu à une fable inventée pour divertir

nos lecteurs.

Nous venons d'entendre le plus fort argu-
ment de M. Fisch : on n'y a remarqué qu'in-
cohérence d'idées, et, au total, de malen-
contreuses citations qui frappent constam-
ment à faux. Eli bien ! l'intrépide ministre se
donne maintenant îe plaisir d'en triompher :

La règle de foi, dit-il , que M. Caltet a atta-
quée si vivment, pourrait-elle être établie

d'une manière plus claire, plus lumin use,

plus saisissante !

2° M. Fisch ne veut pas qu'il y ait eu, dans
tous les temps , une autorité pour régler la

foi des enfanta de I);eu et résoudre leurs
doutes. Vous l'avez vu exprimer, dans sa
lettre, la plus grande répugnance pour les

pontifes de l'Ancien Testament. C'était pour-
tant à eux seuls qu'il était ordonne par
Moïse d'expliquer au peuple la loi du Sei-
gneur. A entendre le savant ministre, vous
diriez que celte grande autorité des pontifes

anciens n'était qu'une usurpation, probable-
ment pour faire tirer la même induction con-
tre les pontifes de la loi nouvelle. Mais
puisque M. Fisch a méconnu les passages de
l'Ecriture qui recommandent l'autorité pon-
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iilir.iic établie juge , interprète do la loi mo-
b.iïque, (|u'il entende «lu moins cette menace :

C*M qui, s'enfiant d'orgueil, ne voudra pas
obéir au commandement du pontife qui, en ce

temps, sera le ministre du Seigneur, votre

Dieu, sera puni de mort, et vous ôterez le mal
du milieu d'Israël (l)cut. xvn, 12).

.M. Fiscà vous a dit que dans la suite des

temps, il s'était formé un tribunal d'inlirprc-
taiion (des Ecrilures) ; mais il ne dit pas si

C'était Dieu lui-même qui l'avait institue; il

appuie seulement sur les abus de ce pouvoir,
sur les fausses traditions que .lésus-Christ

reproche aux pharisiens dans l'Evangile.

Assurément le Sauveur avait qualité, tout en
recommandant le ministère des prêtres de
l'ancienne loi, de condamner leurs traditions

humaines respectées à l'égal de la loi divine ;

inutile de faire observer à M. Fisch que ces
traditions condamnables et condamnées par
le Sauveur du monde n'avaient rien de com-
mun avec la tradition catholique, et que Jé-
sus-Christ, qui s'élevait avec force contre ces

pratiques traditionnelles et superstitieuses

des pharisiens, s'élèv e aussi conlre ces hy-
pocrites dont la fausse dévotion en imposait
aux peuples, et qui, pour la gloire de leurs

opinions particulières, cherchaient par terre

et par mer des prosélytes pour en faire des

victimes de l'enfer (Matlh. xxui, 15). Mais ce
qui est décisif dans celte cause et que la

bonne foi du ministre ne devait pas oublier,

ce sont les paroles où Jésus-Christ relève les

prérogatives de la synagogue : Les scribes et

les pharisiens, dit-il, sont assis sur la chaire

de Moïse : gardez et faites tout ce qu'ils vous
diront ; mais ne fuites pas selon leurs œuvres
(Matlh. xxi, '23). Quand le ministre ajoute :

Que la Svnagogue a fait le procès à Jésus-

Christ, sans doute pour conclure de ce mons-
trueux abus qu'elle n'avait nulle autorité

par rapport à l'interprétation des Ecritures,

il fait encore là un mauvais raisonnement,
puisque, comme je l'ai déjà dit, le Dieu ré-

vélateur ne pouvait être justiciable du tribu-

nal établi pour un tout autre objet. Encore
que la Synagogue n'eût pas toutes les préro-

gatives de l'Eglise instituée par Jésus-Christ,

e le était néanmoins la seule autorité visible,

le juge suprême des différends enlre les

Israélites. Au point que la Synagogue devait

défaillir, dit bossuct, Jésus-Christ paru! lui-

même. Quand Jésus-Christ s'est retiré, il a
luissé son Eglise à qui il a envoyé son Saint-

Esprit. Faites revenir Jésus- Christ ensei-

gnant, prêchant, faisant des miracles, je n'ai

plus besoin de l'Eglise; mais aussi ôlez-moi

l'Eglise, il me faut Jésus-Christ en personne,

parlant , prêchant, décidant avec des miracles

et une autorité infaillible (Conférence avec le

ministre Claude).

J'avais dit qu'à la prédication de saint

Pierre, 3,000 et puis 5,000 auditeurs des di-

verses nations, rassemblés à Jérusalem,
avaient embrassé la foi de Jésus-Christ. J'a-

vais ajouté que saint Paul et les autres apô-
tres n'avaient pas employé un autre moyen
pour convertir le inonde; qu'enfin, dans ce

premier siècle de l'Eglise, où la foi était si

pure, les chrétiens n'avaient point lu l'E-

vangile, le canon des livre» du Nouveau
i h que 1 ( J (I

après J.sus-CInM. Or, n es l-ce pas là la

preuve manifeste qu'on peut être chrétien et

avo^r la foi qui sauve sans recourir an. texte

sacré'/ Eh bfenlqne répondra M. I i < h a

ces faits si frappants et si d< ^aint

Pierre, dit-il, a parlé d'après l Eeritur

dans les 23 vcrsrts dont se compose son dis-

cours, 13 .sont des textes bibliques. Saint

Paul, ajouic-t-il, a fait également des cita-

tions des livres saints, Lorsqu'il parlait de-

vant Agrippa, et lorsqu'il écrivait aux Ro-
mains. — Hien de mieux! Mais où en vou-

lez-vous venir, Monsieur Eisch, par cette

réponse évasive? EsUce que tous les disi ours

de l'Eglise catholique ne sont pas également
imprégnés des textes de l'Ecriture.' Est-ce

que les décrets des conciles ne sont pas
composés en grande partie de ces textes sa-
crés, ou du moins n'en rappellent pas l'es-

prit? Votre conclusion devrait donc être:

que sans la lecture des livres saints le»

pies ont pu arriver à la foi
;
que celle-ci s'ac-

quiert particulièrement, couune le dit saint

Paul, par l'audition de la parole divine : F{-
des ex audilu. Ainsi, dès qu'il faut, d a-
près les exemples et la doctrine des apôtres,

recourir à la prédication de l'Evangile ou à
des interprètes de la sainte Ecriture, le

tème du sens particulier appliqué à la Bible

s'écroule nécessairement.
k° Le ministre se met toujours fort à l'aise

quand il s'agit de me faire raisonner ; il no
craint pas de me prêter des conclusions qui

ne furent jamais les miennes. J'ai cité, par
exemple, ces paroles de saint Pierre qui frap-

pent droit à la question protestante : // y a
dans ses Epilres (celles de saint Paul) de*

choses difficiles, que les ignorants et les es-

prits légers dépravent pour leur propre ruine,

ainsi que Us autres Ecritures (11 Petr. m,
10). Le ministre ne se gène pas ici pour al-

térer la traduction du texte ; mais j'aurais

tiop à faire si je relevais toutes ses inlide i-

tés. Ecoutez seulement la conclusion qu'il

me prèle : Donc il ne faut pas lire l'E< rilu e ;

taudis que je me suis borné a celle collu-
sion de tous les théologiens cl du simple bon
sens : Donc l'Ecriture élani difficile pour le

commun des intelligence-;, il est absurde de
faire une obligation aux particuliers d'aller

y puiser leur foi, au risque d'y trouver leur

propre ruine.

J'avais rappelé dans ma thèse deux autres
témoignages bien remarquables qui con-
damnent le principe de la loi protestante :

Assurém ni. avais-je dit, ies prétendus ré-

formés ne sont pas plu» habiles, à entendre
les Ecrilures que les disciples d'Emmaus et

que l'eunuque de la reine de Candace. Eh
bien ! les premiers ont eu besoin que Jesus-
Clirist leur interprétât l'Ecriture pour les

convaincre qu'il fallait que le Christ souffrit
et qu'il entrât ainsi dans sa gloire ^Luc. x\wj ;

et le second dit à Philippe : Comment enlen-
drai-je (Isaïe) si personne ne me l'explique

(Act. vm, 31)? Or, peut-on repoudre à ce
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double argument d'une manière plus illu-

soire que le fait le ministre? 11 ne tient nul

compte de ce besoin d'interprétation de la

part des disciples d'Emmaiis ou de l'Ethio-

pien, toujours pour faire croire au public,

conlndieloirement aux textes cités
,
que

c'est l'Ecriture qui s'interprète par elle-même.

5° Jusque-là le ministre est encore en de-

meure d'alléguer un seul passage de l'Evan-

gile qui marque une prescription formelle

adressée à tous, fidèles ou infidèles; savants

ou ignorants, de former leur foi d'après les

Ecritures. Parce que j'avais prévenu moi-

même l'objection du ministre en expliquant

dans ma deuxième lettre celte parole de Jé-

sus-Christ : Scrutez les Ecritures, lesquelles

vous rendront témoignage de moi. « Scruta-

mini Scripturas (Joan. v, 39). » M. Fisch ne

se montre pas très-satisfait de mon explica-

tion, il ne voudrait pas d'abord que ces pa-

roles s'adressassent seulement aux docteurs

de la loi, mais à tous les hommes sans ex-

ception. Puis il ne voudrait pas qu'il s'agisse

là du fait particulier de la divine mission

de Jesus-Clirist, que ces savants étaient à

même do vérifier dans les Ecritures; enfin,

il ne comprend pas mon argument ad homi-
nem. Où donc, s'écrie-t-il, M. Caltet a-t-il vu
que les Juifs signifient les docteurs ? — Je l'ai

vu dans le chapitre même de saint Jean et

dans tout le contexte de ce passage, puisqu'il

s'agit de ceux qui se plaignaient de la gué-
rison miraculeuse opérée par le Sauveur, le

jour du sabbat; puisque c'étaient les mêmes
qui avaient envoyé demander à Jean-Bap-
tiste s'il était l'envoyé de Dieu, les mêmes
qui persécutaient Jésus-Christ. Or, tous ces

personnages étaient très-certainement les

préires et les docteurs de la loi. Mais encore,

ajoute M. Fisch, où a-l-il vu qu'il ne s'agis-

sait que de la divine mission du Sauveur? —
Je l'ai vu dans le discours même de Noire-

Seigneur et dans les versets qui précèdent

celui qui fait le sujet de la contestation du
ministre; il faut, certes, avoir étudié bien

superficiellement le texte sacré pour me faire

une semblable querelle.

Mais ce n'est pas la dernière que me fera

mon censeur, et voici le trait le plus piquant
de sa critique. M. Fisch fait donc la censure
la plus hétéroclite de ma traduction du texte

relatif aux Béréens dans les Actes des apô-
tres (chap. xvn) ; il aurait vu, assurc-t-il,

une singulière méprise de M. l'abbé Cattet.

Ainsi, j'aurais dit par méprise : que saint Luc
ne loue ni ne condamne la conduite des chré-

tiens de Bérée.—Comment, reprend M. Fisch,

j tainl Luc ne loue pas les liéréens qui se mon- ,

, trèrenl si nobles et si généreux? erant nom-
ciokks! C'est donc à dire, aux termes de

"

M. Fisch, qu'ils étaient plus nobles que ceux
Je Thessalonique

,
précisément parce que

ceux-ci n'avaient pas pris celte même pré-
cauiion d'examiner après saint Paul. Si la

question n'était pas aussi grave, M. Fisch
ici prêterait à rire, en relevant une préten-

(1) Hi autem eranl nabilioreseorum qui sunt Thés-
saloiiicx', qui suscepcruui verbum cum omni avidi-

due méprise par des méprises trop réelles.

Comment n'a-t-il pas vu lui-même que cette

noblesse que fait remarquer saint Luc, ne re-

gardait point la conduite, mais plutôt la po-
sition sociale des principaux habitants de
Bérée, qui crurent à la parole de l'Apôtre?
Je cite au bas de la page le verset 11 tout
entier, pour que les yeux de M. Fisch re-
connaissent de quel côté est la méprise (l).

Mais quel sera, dans tous les cas, la conclu-
sion du ministre? Serait-ce que les Béréens
ont cru à l'Evangile sans la prédication de
saint Paul ? En le disant, Monsieur, vous se-

riez en opposition directe avec le récit de
saint Luc.
Mais enfin il faut bien, pour l'honneur du

principe de foi du nouveau culte, trouver à
travers les quatre biographies de Jésus-Christ

et les Epîtres des apôtres, le précepte que
cherche M. Fisch. Le ministre croit avoir lait

cette belle découverte et avoir rencontré la

prescription divine, ou la nécessité pour tout

le monde de lire la Bible- Ecoutez sa citation

de l'Epîlre de saint Paul à Timothée : L'E-
criture est propre (saint Paul dit : est utile,

utilis est) pour enseigner, pour reprendre,
pour corriger

,
pour instruire , afin que

l'homme de Dieu soit parfait (Il Tim. ni, 16).

Remarquez que saint Paul ne dit pas : Afin
que l'homme de Dieu soit sauvé, mais afin
qu'il soit parfait : « ut perfectus sit. » Le docte
ministre doit savoir que le grand apôtre
adressait ces paroles à un évêque chargé par
sa mission d'enseigner, de reprendre, de cor-
riger, d'instruire ; mais les simples laïques,
les hommes du peuple, sont-ils chargés, par
hasard, de l'enseignement? ont-ils le carac-
tère pour corriger, pour reprendre, pour
instruire? C'est donc évidemment aux évo-
ques, aux pasteurs des âmes que ces paro-
les sont adressées ; aussi est-ce dans ce sens
que tous les siècles les ont entendues : c'est

pourquoi encore l'Eglise catholique, non-
seulement exhorte, mais prescrit l'étude des
Ecritures à tous les prêtres chargés de l'ins-

truction des peuples. Convenez donc, M.
Fisch, que vos citations sont toujours très-
malheureuses.
Du reste, j'ai cherché parmi tous les textes

bibliques entassés dans la lettre de M. Fisch,
un passage qui touchât, de loin ou de près,
à la question débattue entre nous, un seul
texte prouvant le principe de la foi des pro-
lestants, ou le précepte imposé à tous de
lire l'Ecriture; or, franchement je n'en ai

pas renconlré un seul qui justifie, le moins
du monde, la prétention du ministre.

7° Quand ensuite il plaira à M. Fisch de
nous faire des comparaisons aussi curieuses
que celle qui termine sa lettre, il prouvera à
ses lecteurs qu'il ne veut pas sérieusement
discuter. Ne vous dit-il pas qu'il faut faire

lire au peuple la Bible d'un bout à l'autre,

;
parce qu'après tout il y a moins de difficulté

|
pour lui dans celle lecture que dans celle des
énormes in-folios des Pères, des Actes des con-

taie, quotidie scrutantes Scripturas, si hxc ita se lia-

bercnl (Act. xvn, li).
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viles, des Décrétâtes des papes, etc. Mais nous
n'avons jamais prétendu, Monsieur, qu'il y
eût nécessité, obligation pour le peuple de
lire les Pères, les Actes des conciles et les

Décrélalcs.

M. Fisch est-il plus sérieux dans sa ré-
ponse à un l'ait historique, <;ui confond le

système de la réforme, par rapport au prin-
cipe de foi 7 Parce que j'ai dit qu'au temps de
saint Irénée, des nations entières portaient
dans leurs mains le symbole d'une foi pure,
sans avoir la Bible traduite dans leur-, lan-
gues, M. Fiscb, qui n'ose pas nier ce grand
fait dont la conséquence est terrible pour son
syslème, pense répondre à tout en vois di-
sant fort légèrement : Cette foi resta pure
aussi longtemps que leurs mitsionn lires leur
enseignèrent d après la vérité : mais ci lie foi
se corrompit bientôt. — Qu'en savez-vous,
Monsieur Fisch, si la foi de ces nations se

corrompit plus tôt ou plus tard? Qu'impor-
tent après tout vos suppositions? Si des peu-
ples entiers ont cru sans le secours de la Bi-

ble, cela sufût pour écraser voire syslème
;

ce fait est donc un argument démonstratif
contre votre principe de foi, qui ne saurait
exister qu'au moyen des Ecritures étudiées
et entendues par le sens particulier?

C'est as>cz dire, Monsieur, sur une ques-
tion d'autant plus sérieuse qu'elle est mor-
telle pour le protestantisme. La cause dé-
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sonnai- Ml instruite pour tout homme de
bonne foi. J'ai if droit de dire maintenant à
coi chercheurs de I <i ci de religion à travers

lei écritures, ou plutôt a travers les

creuses de leur libre examen : Fabricateurs
d'un nouveau culte, vous bâtisses sur le

vide, et votre é ifiee, ruineux comme celui

donl parle l'Evangile, doit tomber au pre-
mier coup de vent, faute d'une base solide.

En somme , toute la tâche que M. Fisch
s'applaudissait d'avoir terminée , aurait été

celle de déraisonner d'un bout à l'autre de
notre discussion. Après cela, nous ne com-
prenons pas un adversaire qui se donne
air de triomphe en face de la vérité catho-

lique, si ce n'est qu'un ministre a voulu
suppléer à la faiblesse de sa cause

, par
une conlenance qui n'est qu'une forfan-

terie faite pour en imposer a ses adeptes.

D'autres l'ont dit avant nous : S'il y a ici

quelque chose de déplorable, c'est qu'on ait

pu réussir à gagn<r quelques catholiques

ignorants, et à les rendre dupes de ce, jon-
gleries prolesianles

,
que fait jouer ;'« celle

li cure, sur les principaux points de la France,
la Société des Ardents.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Cattet,

Clianoine, ancien vicaire général.

UN DERNIER MOT.
COMPLÉMENT DES RÉPONSES A LA DERNIÈRE LETTRE DU MINISTRE, ET RÉSUMÉ

DE TOUTE LA DISCUSSION.

Lyon, le 11 mai 1846.

Monsieur,
J'ai eu l'honneur de vous prévenir que

,

pour ne pas outrepasser la mesure des co-
lonnes de votre journal, j'étais forcé de sup-
primer un point esseniiel auquel If. Fisch
lui-même a paru mettre quelque importance.
Veuillez accueillir, dans votre prochain nu-
méro , ce complément de ma dernière ré-
ponse à la lettre du ministre.

J'avais dit à mon adversaire : Si la Bible

seu^e suifit pour régler la foi du troupeau
protestant, il n'y a dès lors plus besoin de
pasteurs , et le ministre occupe une place
iuutile ; les catéchismes, les commentaires et

tous les pamphlets répandus par les momiers,
sont une superféiatiou, une contradiction. Le
ministre qui s'est aperçu que l'argument le

touchait de trop près , modifiant la rigueur

du principe réformé, a répondu dans sa let-

tre : Je ne nie nullement la nécessité des mis-

sionnaires pour annoncer VEvangile, etc.

Vous aviez déjà entendu M. Fisch dans sa

lettre précédente mettre en parallèle la pré-

dication de M. Lacordaire avec celle do
M. Monod. Or, afin qu'on soit bien con-
vaincu qu'au fond, et tout en se réservant le

droit de prédication, le ministre ne »eui rien

rabattre du principe exclusif de la Bible en-
tendue par le sens particulier, il importe de

lifualer deux différences notables cuire les

prédicants réformés et les missionnaires ou
les prédicateurs catholiques. Tout le monde
comprendra d'abord la première différence :

Le peuple , chez nos frères égarés ,
peut se

moquer du prédicant qui se donne une
mission qu'il ne prouve pas

,
qui s'attribue

le droit d'interpréialion qu'il ne saurait
prouver davaniage. Le ministre ne vient prê-
cher qu'au nom de sa raison individuelle ,

mais ses auditeurs ont aussi de leur tôle
leur raison particulière, à laquelle, selon le

principe de la réforme, ils doivent s'en rap-
porter préférablemenl à toute autre autorité.

Dès lors , si chacun use du droit coin
mun , chaque individu pouvant parler avec
la même aulonlé. toute assemblée religieuse

parmi les protestants ne ressemblera plus

qu'a la cour du roi Pelaud, c'est-à-dire à une
cohue: et M. Fisch sait Irès-b en que ce n'est

point ici une supposition, puisque le plus slu-

pidedes momiers, voire même le concierge de
la maison, peut à son gre faire l'office de mi
nistre. Taudis que chez les catholiques , le

prédicateur est l'homme de Dieu et 1 organe
de l'Eglise, dont il a reçu la haute mission ;

exerçant son ministère dans l'unité catholi-

que, et avec la subordination à l'évéqua , il

ne peut prêcher sou sens particulier.

Là revient celle seconde différence qui

frappe tous les regards, c'est qu'un prédica-

teur catholique, s'il s'écartait d'uuc ligue de
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l'enseignement orthodoxe, en serait respon--

sable au tribunal de l'Eglise ; des milliers de

voix s'élèveraienteonire lui, comme autrefois

dans l'église de Sainte-Sophie , à Constaoti-

nople, quand Neslorius attaqua la maternité

divine de Marie. Qu'un autre prédicateur,

Inférieur en dignité, s'oublie également dans

la chaire évangélique , l'évéque l'en fera

aussitôt descendre , et l'obligera à rétracter

ses étranges doctrines. Mais au sein de la

réforme, qui donc exercera ce contrôle en-

vers le prédicant ? Qui pourrait s'ériger en
censeur lorsqu'il prêchera ses idées particu-

lières ? Les feuilles publiques viennent de

retentir d une scène qui s'est pissée cet

hiver en Prusse. Une commission de censure

ayant été créée par l'autorité royale
,
pour

contrôler les prédications des ministres, Wis-
licenus et d'autres chefs de la réforme se

sont redressés contre ce qu'ils ont appelé un
abus intolérable, en disant : La plus belle con-

quête de la réforme est là liberté dis doctri-

nes, et nous ne nous en départirons pas. Or,

il a bien fallu que ce tribunal de censure

s'arrêtât tout court devant cette levée de

boucliers, surtout quand le pasteur Harms est

venu déclarer, à la face de tous ces grands

réformés, qui/ .se faisait fort d'écrire sur l'on-

gle de son pouce tout ce qui , dans le protes-

tantisme actuel ,
pourrait rester encore de

doctrines chrétiennes (1). 11 y aura par con-

séquent chez les sectes héréiiques, des pré-

dicanls , des colporteurs ou des Irafiqueurs

de Bibles , mais jamais des prédicateurs ou
des missionnaires apostoliques.

• Un autre lait, qui vient également d'être

publié par tous les journaux, montre d'une
manière encore plus frappante la confusion

des langues parmi ces grands prêcheurs de
réforme. C'est le prétendu concile œcuméni-
que de Berlin, terminé le 13 lévrier dernier,

où 28 églises protestantes étaient représen-

tées. Le but de ce concile était de mettre

d'accord toutes les sectes dissidentes qui dé-

solent aujourd'hui la Prusse et le royaume
de Wurtemberg. Après 30 jours de débals

,

les révérends Pères n'ont rien conclu, sinon

qu'il fallait laisser à chacun son libre exa-
men et la liberté de ses doctrines (2). Or,

n'est-ce pas apprendre à tout le monde que
la plaie du protestantisme est trop profonde,

qu'elle est désespérée, et qu'il faut laisser la

réforme protestante tomber en dissolution ?

M. Fiscb a beau dire , ses subtilités et ses

raffinements de paroles ne répondront point

à celle expérience, ni à ces fails publics qui
viennent donner, tous les jours, un démenti
solennel à ses prétentions d'improviser

parmi nous une (oi nouvelle ou un culte qui

n'est qu'un vain simulacre. N'est-il pas vi-

sible, en effet, pour quiconque a étudié le

mouvement protestant sur tous les points du
globe, qu'à raison de son malheureux prin-
cipe de foi, la réforme protestante en est ré-

duite aujourd'hui à l'état de cadavre, et que

(1) Voir YAmi de la religion , n. du 18 novembre
13t->.

(2) Voir l'Ami de la religion, n. du 2 mars 1846,
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rien ne saurait lui donner la vie ? Les calvi-

nistes en particulier, a «lit le célèbre Grolius,
peuvent bien troubler les empires, agiter les

populations ; mais leur inspirer la foi qui les

sauve
, jamais (3). Toute mon argumenta-

tion, ainsi confirmée par des faiis publics
,

n'est-elle pas assez concluante contre l'in-

soutenable système de M. Fisch ?

Qu'il me soit permis de résumer en termes
précis toute la question débattue, afin que
tout le monde soit à même de prononcer de
quel côte est la vérité. Il s'agissait de savoir
si le protestantisme, qui ne veut croire qu'à
la Bible entendue par le sens privé

,
peut se

vanter d'avoir une règle de foi, ou ce que
nous appelons critérium veritatis.

Nous sommes tous d'accord que la Bible

est une grande autorité pour tous les chré-
tiens. La question qui nous divise avec les

protestants , c'est qu'au lieu de s'appuyer,
comme les catholiques, sur la triple autorité

des livres saints, de la tradition et de l'E-

glise, les réformés veulent que la Bible seule
suffise pour former la foi chrétienne, et qu'il

faut l'entendre par le sens privé ou par le

libre examen. Or, j'ai prouvé au ministre
que ce livre ainsi interprété et jugé ne suf-

fisait pas ,
qu'il n'était qu'une source d'er-

reurs, et par conséquent qu'il ne pouvait être

une règle de foi. J'ai fait sept arguments
auxquels toutes les lettres de M. Fisch n'out
point encore répondu. Les voici :

J'ai dit, 1° que le christianisme a existé
avant l'Evangile; qu'il y a eu des nations
entières qui ont eu la foi sauve , sans avoir
la Bible traduite dans leurs langues. Or, ce
double fait est avoué par M. Fisch, donc la
Bible n'est pas l'unique règle de la foi.

J'ai dit, 2° que la Bible n'est point à la
portée de la plupart des intelligences

; qu'elle
n'est pas surtout à la portée de ceux qui ne
savent pas lire , ni à la portée de la plupart
des autres qui, sachant lire, n'ont pas assez
de génie pour la comprendre dans son en-
semble ni dans tous ses détails. A cela qu'a
répondu M. Fisch ? — Rien.

3' Quoique la Bible soit un livre infailli-

ble en lui-même
,
puisque c'est la parole de

Dieu, j'ai dit que le libre examen ou le sens
individuel qui, aux termes des protestants

,

en est l'interprète ou le juge, n'est certaine-
ment pas infaillible; dès lors la règle de foi

des protestants n'est point certaine, n'est
point chrétienne, puisqu'elle ne peut pas
avoir plus de conviction qu'une raison dé-
bile, bornée et variable ne peut en avoir. Cet
argument est encore resté sans réponse, à
moins q l'on ne prenne pour réponse les pa-
roles vagues par lesquelles M. Fisch a cher-
ché à donner le change au public, en disant
toujours, ce que personne ne nie, que la pa-
role de Dieu ne saurait tromper : tandis que,
encore une lois, ce n'est point à la parole de
Dieu qu'on conteste l'infaillibilité , mais à la

raison humaine, qui, selon le principe pro-

et VUrùvert, n. du 3 mai 1856.

(5) Ubicuiique di>cipull Ciilvini prrevaluere, |m-
peria lurbaveic. (Annalts de Belgicis, etc.)

(Onze.) '
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s'est faite l'organe, l'interprète do ne soient la conséquencetestant

Celte divine parole.
4° J'ai dit

, av ec tout le monde , qu'en (as
de différends dans la société civile sur le

code, sur le pacte constitutionnel ou sur un
testament , il fallait des magistrats et des
tribunaux; no pouvoir étant nécessaire dans
toute société pour fixer, en cas de litige, le

sens de la loi, pour mettra d'accord entre
eux les citoyens , maintenir la justice et la

paix au sein des familles ou de t Etat. Donc,
ai-je conclu, la sociélé religieuse doit avoir
le même besoin d'une autorité

, par rapport
à la Bible, qui est son code, qui est sa.charte,
qui est le testament de notre père. A cela
qu'a répondu M. Fisch ? — Encore rien.

5" J'ai dit qu'on ne pouvait pas prendre
pour unique juge des controverses religieu-
ses un tribunal qui ne parlait pas toujours
clairement. Or, la Bible n'a pas celle clarlé
dans toutes ses parties, et M. Fisch en est
convenu. Parce qu'il a prétendu qu'il y avait
des passages d'une grande clarté , je lui ai
dit : Pourquoi les protestants ne les enten-
dent-ils pas tous uniformément ? Parce qu'il
dit encore que, pour les endroits obscurs du
texte sacré, il fallait être en bonne disposi-
tion el compter sur la grâce de Dieu ou sur
son inspiration

, je lui ai demandé : Pour-
quoi, ;ilors que tous vos réformés auraient
la même disposition, la même grâce de Dieu,
la même inspiration, étaient-ils en opposition
les uns avec les auires, sans pouvoir formu-
ler un symbole de foi qui fût commun non-
seulement à toute la réforme, mais à cha-
cune des sectes dont elle se compose? A cela
cn< ore point de réponse.

G" J'ai dit à M. Fisch qu'une règle de foi

devait élre instituée
, prescrite par Jésus-

Chrisldans l'Evangile. Or, comme on l'a vu,
Al. Fisch n'a pas cité un seul passage , une
seule parole de l'Ecriture qui prouve que
Jésus-Christ ait donné la Bible pour unique
règle ou pour unique principe de la foi chré-
tienne. Puisque M. Fisch est encore en de-
meure de lépondre à ces questions si préci-

ses , il est donc forcé de convenir que le

protestantisme n'a point reçu de Jésus-Christ
son principe de foi , el que par conséquent
il est privé de la foi elle-même.

7° Enliu, j'a: dit que la Bible, interprétée
parle sens individuel, u été un principe de
divisions, parce que toutes les mauvaises
passions, 1 esprit de chicane, l'orgueil des
chefs de partis s'en sont emparés, el que
chacun y a trouvé ce qu'il a voulu. M. Fisch,
qui a essayé de dire que ce n'était là qu'un
incident, qu'un abus de la Bible, parce que,
dit-il, on abuse des meilleures choses, ne peut
se dissimuler maintenant que tous ces excès
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nécessaire du li-

bre examen appliqué à la Bible; dès lors il

Dl peut m r que le libre examen de la ré-

forme n'ait été la première cause, la source
intarissable des calamité! qui dés. lent la
soci.lc protestante, et qui ont (rouble idole
IT.uropc depuis .'100 ans: il ne peut nier lo-

giquement que l'athéisme lui-même n'ait été
la dernière conséquence de ce fatal principe,

jeté en avant par la réforme. H d< il donc
détester, avec tous les hommes réfléchis et
tous les gens de bien , ce libre examen qui
fait la base et le fondement même de celle
prétendue reforme.
Tous ceux qui ont suivi notre polémique

ont vu que ces divers chefs de preuves sont
demeurés intacts, et que le principe de foi

des protestants est resté sans défense, les

lettres de M. Fisch glissant sur cette question
fondamentale, ou la laissant tout à bit do
côté pour récriminer contre le catholicisme,
lequel évidemment n'était point ici en cause.
Or, dans ses récriminations mêmes, quel n'a
pas élé le rare talent de mon adversaire pour
embrouiller la question la plus lucide, la

plus simple du monde! Ainsi, parce qu'il est

évident qu'à ne considérer I Eglise que com-
me société humaine, son jugement doit l'em-

porter sur celui de l'indivi iu, M. Fisch, af-

fectant de ne point comprendre celte vérité

palpable, reproche sérieusement aux catho-
liques de préféier l'Eglise à l'Eirilure, tan-

dis qu'ils disent simplement, avec le gros
bon sens, qu'il faut préférer l'explication de
l'Ecriture donnée par l'Eglise enseignante
à l'explication donnée par les particuliers,

comme si l'on disait que quatre yeux voient

mieux que deux, que la multitude des hom-
mes instruits entend mieux que l'individu.

En homme d'honneur, M. Fisch rendra
les armes, s'il n'a pas autre chose à répondre
que ce qu'a vu le public; et s'il a quelque
chose de neuf à dire , le prêtre catholique
l'attend, sinon dans le journal dont les co-
lonnes nous sont fermées, du moins dans les

presses qui sont au service de tout le monde.
Dans ce cas, il répondra directement el par
ordre de chiffre aux articles proposés; il se

gardera bien, s'il cite la Bible, d'altérer,

comme il l'a fait, le texte sacré ou de le

prendre à conlre-sens. Daus tous les cas,

AI. Fisch ne sera pas étonné, après avoir jeté

le gant au catholicisme, qu'on l'ait relevé .

et qu'on ail fait justice de sa fausse argu-

mentation comme de son faux principe de

foi.

J'ai l'honneur d'élre, clc.

Cattbt,

Chanoine, ancien vicaire général.

LETTRE AU MINISTRE FISCH.
LE PROTESTANTISME SANS LES ÉLÉMENTS D'UNE RELIGION DIVINE.

Lyon, le 1« juin 1846.

Monsieur,
Je crois avoir démontré dans mes derniè-

res lettres la nullité de votre priucipe de

foi. Il doit résulter de mon argumentation
qu'il ne saurait y avoir de foi chrétienne lé

ou il n'existe ni priucipe ui règle de croyance
religieuse.
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Maintenant j'aborde une question encore
plus décisive contre le protestantisme, et qui
est comme le corollaire de la précédente.
M'adressant à la conscience de l'honnête
homme, je lui demanderai donc comment il

a le courage de prêcher sérieusement une
réforme qui ne saurait s'élever à l'état de
religion, qui demeure sans défense, qui ne
présente aucune preuve, aucun des carac-
tères de divinité propres à la rendre recom-
mandable aux yeux des peuples. Ici toute
érudition

, tout raisonnement scientifique
seraient superflus, puisqu'il s'agit de porter
la lumière dans l'esprit des lecteurs les
moins au courant de la théologie, lesquels
cependant sont appelés à juger le nouveau
culle. Des preuves de fait, des aveux de vos
plus savants ministres et de vos derniers
synodes, vont convaincre vos partisans qu'il
n'y a pas chez vous en effet les premiers
éléments d'une religion divine; une série
d'arguments aussi simples que péremptoires
doit frapper au cœur votre réforme. Celte
lettre ne comporte pas des longueurs; si

pourtant, Monsieur, quelques faits vous
semblaient demander de plus longs dévelop-
pements, ou ne vous paraissaient pas assez
clairement prouvés, au premier signal de
votre part, je vous donnerai pleine satis-
faction.

Dès qu'au commencement de ces débats
j'ai eu l'honneur de prévenir M. Fisch que
je ne faisais pas la guerre aux personnes,
mais seulement aux erreurs, il ne s'offensera
pas de (oui ce qui pourrait paraître trop
hardi dans cette épîlre, qui est pour l'ins-
truction de mes frères égarés.

1° La preuve manifeste que votre réforme
ou voire culte n'est pas une religion, et que
vous vous targuez faussement de la vérité
évangétique, c'est qu'il vous a été impossi-
ble jusqu'ici de formuler vos doctrines, d'a-
voir un enseignement uniforme, et de dire
précisément en quoi consiste celte vérilé
prétendue évangélique qui fait votre religion,
ni de quels dogmes, de quels articles elle se
compose. Là pourtant est la question capi-
tale, car tout le monde sait qu'il n'y a pas
de religion sans symbole de croyance, sans
un corps de doctrine. 11 importe donc par-
dessus lout de savoir à quoi s'en tenir sur
ce point essentiel : que croyez-vous dans la
réforme prolestante, ou que ne croyez-vous
pas? A celte première qucslion, vous savez,
Monsieur, qu'aucun ministre réformé n'a
pu répondre; probablement vous n'y ré-
pondrez pas davantage, mais pour vous tirer
d'embarras vous renverrez tous vos adeptes
à la Bible entendue d'après le sens indivi-
duel. Or, puisque les docteurs de la réforme
se déclarent incapables de dresser une for-
mule «le foi, puisque vous-même, ministre
du saint Evangile, ne pouvez rien extraire
de précis de celle Bible, comment un indi-
vidu moins instruit le fera-t-il? Dès lors
voire conscience est forcée de convenir qu'il
n'y a pas moyen, au sein du protestantisme,
d'exprimer nettement ce qu'on croit et ce
qu'où ne croit pas, d'établir le culle sur des
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principes fixes et invariables qui soient un
lien commun entre vos coreligionnaires. En
vain citerez-vous l'Ecriture et farcirez-vous
la têle de vos partisans de textes bibliques,
vous n'y mellrez pas pour cela la religion,
puisqu'il y aura parmi eux autant de sens
que d'individus : Quot capita, lot sensus.
Ainsi, faute d'une base solide ou d'un prin-
cipe régulateur de la foi, voilà votre religioa
qui s'en va en fumée, qui apparaît comme
un fantôme aux yeux de lout homme ré-
fléchi.

2° Pourquoi un minisire prêche-t-il sans
cesse à la classe ouvrière la lecture de la
Bible, lorsqu'il sait positivement que le peu-
ple illettré et tout entier à ses travaux ne lit

pas, qu'il n'a pour cela ni le temps, ni le

goût, ni peut-être l'aptitude ou la compré-
hension, qu'il manque même assez souvent
des ressources pécuniaires pour faire la dé-
pense d'une Bible ; lorsqu'il sait encore que
ceux qui auraient la faculté de lire ne peu-
vent que s'égarer dans le dédale des trente-
trois mille textes bibliques dont un grand
nombre offre des obscurités même aux génies
supérieurs les plus exercés? Dans toutes les

sciences humaines le peuple pense naturelle-
ment par l'esprit d'aulrui, il s'en rapporte
volontiers à ceux qu'il estime les plus capa-
bles et les plus versés dans la matière

;

comment donc le faire penser par lui-même
dans la plus sublime de toutes les sciences,
celle de la religion? c'est-à-dire que vous lui
prescrirez ce qui est le plus difficile aux
théologiens, ce qui serait même impossible
à la science la plus transcendante, si elle ne
s'éclairait au double flambeau de la tradition
et de l'autorité de l'Eglise; savoir, l'analyse
de sa loi, l'immense travail de composer sa
religion d'après les 72 livres de l'Ancien et
du Nouveau Testament. Dites à un homme
perclus de tous ses membres : marchez; et à
un aveugle : voyez; à moins d'un miracle
pour rendre à l'un l'usage de ses jambes, et
à l'autre sa vue, ces infirmes vous crieront:
Vous vous moquez de nous. Or, faites-vous
autre chose par rapport à la classe ouvrière
à laquelle vous prescrivez l'étude de la Bible
et la composition d'un symbole de croyances
d'après son sens individuel? Vous jouez dons
à l'égard de celte tourbe ignorante un rôle
indigne de votre bonne foi.

3° M. Fisch devrait savoir l'histoire des
hérésies antiennes et modernes. Or, toutes
ont invoqué d'une commune voix l'Ecriture
sainte : La Bible 1 la Bible ! a été le cri de
tous les hérésiarques; les uns et les autres
ont couvert de cette égide sacrée les plus
monstrueuses erreurs. Demandez, par exem-
ple, aux ariens, aux manichéens, aux nes-
toriens : Où est votre religion? ils vous ré-
pondront : Dans la Bible. Demandez encore
aux albigeois, aux vaudois : Où est votre
religion '?— Dans la Bible. La môme demande
adressée à toutes les anciennes hérésies ob-
tient toujours la même réponse. Voici venir
les réformateurs du xvr siècle, les luthé-
riens, les calvinistes, les anglicans et toutes
les sectes, innombrables rejetons de ces trois
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principales branches du protestantisme ; eh
bien! si vous leur demandez : Où est voire
religion? — Dans la Bible, vous répond ront-
ils. M. Fis< h, venant à son tour, n'a lui-

même pour ligne «le ralliement des momiers
que la Bible. La Bible est doue l'arme com-
mune à toutes les sectes qui, au nom du
libre examen, ont fait scission avec 1 1 grande
Eglise; ce nom magiqne aurait doue été

dans tous les siècles et dans tous les paya
au service de toutes les hérésies pour en im-
poser à l'ignorance des peuples. Or, ce ta-

lisman à l'usage de tous les dévoyés, cet
argument banal pour tous les chefs de par-
tis, ne saurait prouver la vérité chez aucun,
puisque nulle part, à lui seul, il n'a su pré-
server de l'erreur ceux qui l'ont mis en
vogue. Avec des yeux prévenus, Monsieur,
il est facile de voir tout ce qu'on veut dans
la Bible. Si donc vous prétendez, au xix c

siècle, avoir trouvé toutes vos doctrines dans
l'Ecriture, il fallait, certes, qu'elles y fussent
bien cachées, puisque pendant dix-huit cents
ans personne ne les y avait vues telles que
vous les prêchez. Dès lors convenez qu'il

faut de deux choses l'une : ou que vous di-

siez que toutes les hérésies anciennes et

modernes sont autant de véritables religions

de Jésus-Christ, ou que vous confessiez que
la vôtre est aussi fausse que toutes les au-
tres.

h" Mais vous vous flattez, Monsieur, d'être

dans un cas exceptionnel, c'est-à-dire que
parmi les mille sectes réformées qui invo-
quent aussi bien que vous l'Ecriture, et qui
de votre aveu n'y ont rencontré, grâce à
leur sens particulier, que le mensonge, vous
auriez seul le privilège d'y avoir trouvé la

véritable doctrine de Jésus-Christ; c'est-à-

dire que vous seriez pourvu d'un don surna-
turel d'intelligence, lequel surpasserait celui

de tous les grands hérésiarques , sans en
excepter Luther et Calvin. Or, monsieur le

ministre, vous êtes trop judicieux pour ne
pas comprendre le ridicule de ces exagéra-
tions. Quel homme sage, en effet, ne voit

dans cet argument pris de la Bible, qui de-
vrait être aujourd'hui usé , un leurre pour
faire des dupes, un piège grossier auquel la

stupide crédulité peut seule se laisser pren-
dre? Par le fait, en attribuant à votre nou-
veau culte celle supériorité sur toutes les

autres sectes protestantes , avez-vous un
autre principe de foi? avez-vous un autre

libre examen? lisez-vous la Bible, avec de

meilleurs jeux que tous les autres réformés?

En quoi, par exemple, la reforme de la rue

de l'Arhre-Scc serail-elle plus privilégiée que
celle du Change 1 pourquoi sa religion vau-
drait-elle mieux que toutes les autres qui

s'appuient également sur la Bible? quelle

dose de candeur ne faut-il pas pour donner
la préférence à la secte la plus récente, à la

dernière venue, en lui supposant quelques
preuves, quelques moyens de défense qui

ne se trouvent point ailleurs, chez les socié-

tés anciennes cl modernes, lesquelles, de
votre aveu , se disent faussement refor-

mées?

m
Je ne sais qu'une chose, Monsieur, c'est

que la S< i < le des momii lis est sous le coup
d'un anatbème lancé par le consistoire 4a
Lyon, comme par la vénérable compagnie
de Gen< se n se [ eut que dans rotre ville

native on vous ail iraiie bsboi
i

i"i poliment,
en roui donnant ainsi une qualification qui
vous déplaît; mais les Genevois prétendent
que votre secte ne se distingue des autres
que par certaines formes de dévot. on sin-

gulièrement affectées , qu'ils ont appelées
des momeries. Quoi qu'il en soK, et il laut

bien en convenir, un vain extérieur de dé-
votion ne lut jamais un caractère distmetif

de la vérité. L'apôtre saint Paul ne dit-il

pas, en parlant de tous les hérétiques, qu'i/j

ont les dehors spécieux de la piété, mais qu'ils

n'en ont pus la r> ri a : » JJnient es speciem quidem
pietatis , virtulem autan ejus abnKjnntes (II

Jim. ni, 5)1 Soit dit aussi sans application,

Nolre-Seigncur ne s'élève-l-il pas avec force

contre ces sépulcres ilancliis qui, sous de
belles apparences , recèlent dans leur sein

la morl ou des ossements arides ( Matth.
xxin, 27), pour nous apprendre que les for-

mes , même les plus apparentes , ne sont,

après tout, que des signes très-équivoques
de la vérité religieuse? Je dis plus: dès que
tous ces moyens de séduction sont communs
aux vieilles hérésies reconnues pour telles

par les momiers, et que ceux-ci n'ont rien

de plus spécial à alléguer en leur faveur,
votre conscience vous dira qu'il ne faut pas
abuser de la simplicité de vos auditeurs, eu
les conviant à un culte qui doit paraître à
tout esprit droit , pour le moins suspect ,

en attendant qu'il lui paraisse évidemment
faux.

5* Les esprits positifs ne se payent donc,
ni du nom imposant de la Bible, ni des for-

mes spécieuses de dévotion, ni des belles pa-
roles d'un discoureur, mais ils veulent qu'on
leur prouve logiquement et par des faits cer-
tains tout ce qu'on leur débile dans une ma-
tière aussi grave que celle de la religion. Ils

vous arrêteront donc tout court, Monsieur,
par ces quelques demandes : Comment prou-
verez-vous que vous êtes une religion ? Avez-
vous un culte révélé par Jesus-Chnsl? —
Non. Avez-vous reçu une mission divine, or-
dinaire ou extraordinaire? — Non. C'est donc
vous qui vous êtes donné la mission pour
prêcher une religion à la manière de Calvin?
— Oui. E(es-vous prêtre? — Non. Cepen-
dant il n'y eut jamais de religion sans sacer-

doce. Vous êtes donc laïque, père de famille,

qui exercez un ministère que tout aventu-
rier, fût-il concierge, fût-il le dernier du peu-
ple, pourrait exercer aussi bien que vous ?

— Oui.

Vous nous avez dit, Monsieur, qu'il ne fallait

pas i/uc l'homme s'interposât entre /'ame i i-

dbli it so> DU i . Mais que lailes-vous donc,

minisire improv ise, sinon de vous interposer

entre vos adeptes el le Dieu dont vous vous

faites l'organe, le predicant? Franchement,
vos néophytes peuvent-ils voir aulre cho»e

dans leur minisire que Vltornim interposé?

l'cuvoiU-ils enleudro ou retenir d'autre sens
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de l'Ecriture que celui qu'ils ont appris de

votre bouche? Mais, au demeurant, quel

crédit peut obtenir auprès d'eux un étranger

qui se présente sans lettres de créance, sans

aucun titre, à moins d'appeler de ce nom le

plus équivoque de tous, la Bible, puisque,

ainsi que nous l'avons dit, cette Bible est en-

tre les mains des diverses sociétés les plus

opposées entre elles par leurs doctrines? Et
ce livre divin, de qui le tenez-vous? De l'E-

glise catholique. Or, permettez-moi, Mon-
sieur, de vous le dire : En emportant avec
vous la Bible dont l'Eglise est la dépositaire,

n'avez-vous pas imité ces usurpateurs d'un
bien de famille, lesquels, ne pouvant invo-
quer, en bonne justice, ni le droit ni la pos-
session, s'emparent sinon de tous les titres

primordiaux, du moins de la copie du testa-

ment paternel, dont ils s'efforcent de déna-
turer, de torturer les passages les plus con-
traires à leur cause, espérant, à force de les

rendre ambigus, évincer les enfants de l'E-
glise de la légitime de leur mère et s'adjuger
l'héritage? Mais un fait de notoriété publique
domine toutes ces supercheries, et met à nu
ce vice d'usurpation de la part de l'hérésie :

c'est que les catholiques peuvent seuls prou-
ver, par la succession non interrompue de
leurs pasteurs, leur descendance tradition-
nelle des apôtres, ou l'identité de leur foi

avec celle de leurs ancêtres; c'est que leur
Eglise est demeurée immuable comme son
divin fondateur, qui était hier, qui est au-
jourd'hui, et qui sera dans tous les siècles :

Christus heri , et hodie , ipse et in sœcula
(Hebr. xiii, 8) ; semblable à cet arbre dont
quelques branches tombent d'elles-mêmes
desséchées ou brisées par la tempête, tandis
que le tronc aux profondes racines conserve
toute sa sève et toute sa vigueur pour pous-
ser de nouveaux rameaux qui, selon l'ex-

pression du Prophète, s'étendent d'une mer
jusqu'à l'autre et jusqu'aux extrémités de la

terre (Psal. lxxi, 8).

Ainsi, à vous l'usurpation visible, fla-

grante, et au catholicisme sa possession non
interrompue ou sa perpétuelle durée.

6° Puisque vous êtes fort de la Bible, et
que c'est l'unique règle de foi dont vous vous
faites l'écho auprès de vos adeptes, tout du
moins faudrait-il leur en donner le véritable
sens, lequel, selon vous, doit être le plus lit-

téral. Or, ne vous a-l-on pas surpris, Mon-
sieur, tronquant les textes bibliques, prenant
même le contre-pied du sens naturel et gé-
néralement admis, alors surtout que ces pas-
sages expriment plus formellement quelques
dogmes catholiques? Je vais eu citer quel-
ques exemples propres à étonner le public :

ainsi l'apôtre saint Paul nous dit : Le pontife
rst établi «fin d'offrir des oblaiions et des sa-
crifices pour les péchés : « Omnis pontifex
constituitw, ut offerat dona et sacn/icia pro
pcccatis{IIebr.\,{).» Vous.au contraire, tout
en vous posant en pontife, vous déclarez
n'avoir ni ablutions ni sacrifice à offrir. —
Saint Paul dit encore : Nous avons un autel
auquel ne sauraient participer ceux qui ser-
vent au tabernacle ; « Ilabemm altare de quo

edere non habent potestatem qui tabernaculo
deservinnt (//e&r.xm, 10).» Et vous au con-
traire vous dites : Nous n'avons point d'au-
tel ; c'est-à-dire que vous êtes les seuls hom-
mes de tous les siècles et de tous les pays de
l'univers qui n'offrez rien à la Divinité pour
reconnaître son souverain domaine sur sa
créature. — Le prophète Malachie a dit que
du levant jusqu'au couchant on offrira en
tout lieu des victimes pures au Seiqneur ;

« Ab ortu solis usque ad occasum... in
omni loco sacrificatur, et offertur nowini meo
oblatio munda (Malaclu i, il).» Elles mo-
miers n'offrent de victime nulle part, préten-
dant s'en tenir à celle offerte une fois sur le

Calvaire ; mais évidemment ils ne l'offrent

point du levant jusqu'au couchant, ni dans
tous les lieux de la terre, ces novateurs ne
voulant pas voir qu'il faut reproduire tous
les jours sur nos autels l'auguste victime
pour l'application de ses mérites inGnis à nos
besoins quotidiens. — L'Ecriture vous dit :

Ceci est mon corps , ceci est mon sang. Et M.
Fisch de dire, en bon calviniste : ceci n'est pas
le corps, ceci n'est pas le sang. — Notre-Sei-
gneur ajoute : C'est mon corps qui sera livré

pour vous, c'est mon sang qui sera répandu
pour vous : «Hoc est corpus meum quod pro
vobis tradetur...Hic, est sanguis qui pro multis

effundetur (ICor. xi, 21; Matt. xxvi, 28),»
afin de montrer plus clairement la réalité,

puisque ce fut très -certainement le vrai
corps de Jésus-Christ qui fut livré au Cal-
vaire, et le vrai sang qui a été répandu sur
la croix. Mais, au mépris de la clarté et de la
précision des paroles du Seigneur, l'inter-

prétation de M. Fisch vient mettre la figure
à la place de la réalité. — Jésus-Christ
ajoute : Faites ceci en mémoire de moi: « IIoc
facite in meam cowmemorationem (I Cor. xi,
2k).» Et les momiers se refusent à faire rien
de semblable en mémoire de Jésus-Christ.
— Voulez-vous savoir encore comment M.
Fisch prend toujours le contre-pied des pas-
sages les plus fondamentaux du christia-
nisme? Jésus-Christ a dit à son Eglise : Al-
lez, enseignez toutes les nations, baptisez-les:
« Euntes, docete omnes gentes, baptizantes
eos (Matt. xxvui, 19);» ce qui veut dire que
Notre-Seigncur est avec l'Eglise, enseignant,
baptisant, pour la préserver par son assi-
stance continuelle de tous les écarts trop
ordinaires à l'humanité. Noire - Seigneur
ajoute : Les portes de l'enfer ne prévaudront
point contre elle : « Et p irtœ inferi nonprœ-
valebunt adversus cam ( Matt. xvi, 18 ). » Eh
bien I selon M. Fisch, Jésus-Christ n'est pas
avec l'Eglise enseignante, et les portes de
l'enfer prévaudront contre elle, à force d'er-
reurs et de scandales que lui prête la calom-
nie des prétendus réformés. — Enfin, car
nous ne pouvons passer en revue tous les

textes de l'Evangile, Jésus-Christ a dit : Re-
cevez le Saint-Esprit; les péchés seront remis
à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront
retenus à ceux à qui vous I s retiendrez :

« Et quorum remisrritis peccata, remittuntur
eis,et quorum rctinuerilis,re tenta sunl (Joan.
xx, 23). » Eh bien 1 le ministre, malgré l'K-
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vangile, refuse | l'I .! taint-Espril et

son |iotivi)ii sacramentel, puisqu'il nerecon-
nail pas !< tribunal do la pénitence i

fait le discernement dei péchés à remettre et

des péchés à i ' tenir.

Combien, Monsieur, il me serait facile de
multiplier les exemples des étranges inler-
preiauoiis que vous donnez à mis crédules
partisans 1 En voici un surtout qu'il m'est
impossible de pisser sous lilence, lorsqu'il

accuse trop justement la légitimité de votre
ministère : au risque de se mettra en oppo-
sition avec lui-même, .Martin Luther, l'hom-
me aux contradictions , reprochait a ses ri-

vaux d'être des usurpateurs sacrilèges de la

prédication, cl il leur appliquait <e-< paroles
de Jéremie : Je ne les ai pas envoyés , et ils

couraient dans la carrière (évangeliquej
;
je

ne leur ai point parlé, et ils parlent en mon
nom comme de< prophètes ou des inspirés.

« i\on mitlcbam pruplietas, et ipsi currebanl ;

non loquebur ad eos , et ipsi prophetab int

(Jerem. xxm, 21). »

Sur ce point si délicat de votre mission, de
grâce, veuillez nous dire, Monsieur, quel est

le pasteur que Notre-Seigneur appelle un
larron : « Far et latro. » 5 'est-ce pas, com-
me il l'explique lui-même, celui qui n'entre

point par la porte? Quel est celui qu'il ap-
pelle mercenaire, et encore un loup dans la

bergeri' 1

, lequel, patelin, doucereux, se cou-
vre de la peau de brebis pour égorger plus

facilement le troupeau : Non vcnit nisi ut

fure.'nr, et mactet et perdat (Joan. x, 10)?
Ne vous offensez pas, Monsieur, de ces véri-

tés, (îui sont du pur Evangile. Vous me for-

cez de le dire : ou le ministre momier est un
intrus, un usurpateur du ministère évangé-
lique, ou je ne sais plus ce que c'est qu'une
intrusion. Votre enseignement, comme votre

position, en qualité de minisire, est donc
Constamment dans le faux ; et telle est votre

destinée que vous êtes obligé de dissimuler

le vrai sens des Ecritures à vos adeptes pour
soustraire à leurs regards votre condamna-
tion. Et puis, quelles que soient vos inter-

prétations particulières, monsieur Eisch, el-

les ne sauraient se prouver à vos coreligion-

naires par cela seul qu'elles sont opposées

d'une paît au principe du libre examen, et

d'autre part contraires aux interprétations

des autres ministres protestants. Divisez-

vous entre vous, Messieurs, sur le sens des

Ecritures ; multipliez à l'envi les systèmes

les plus divergents sur les textes qui expri-

ment le plus formellement les dogmes catho-

liques, par exemple, celui de la ppésence

réelle, le sens commun finira toujours par

donner raison à l'Eglise. « Ainsi, dit Bos-

suet, quand le changement de substance qui

avait rempli comme par lui-même l'Orient

et l'Occident a été contesté, et qu'on a voulu

détourner le sens littéral avec lequel il avait

passé par toute la terre, non-seulement l'E-

glise est demeurée ferme, mais encore on a

vu ses adversaires combattre pour elle, en

se combattant les uns les autres. Luther et

ses sectateurs prouvaient invinciblement

qu'il fallait retenir le sens littéral ; Zv I

NI
et les m. mis m proui liMrf pas avec moins de
force que i

• - as ne pouvait être retenu sans
le changement t lai <ic substance. Des lors
ils ne s'accordaient qu'à se prouver mutuel-
lement qoe II Elise qu'ils avaient q
avait plu* de raison que chacun d'eux. Pat
je ne ^ais que le force de la véi ité, U as eesii
qui l'abandonnaient en i onsen aient quelque
chose, et l'Eglise qui gardait le tout gagnait
la ricloire. Histoire ds Variations, lu. if
pag. I27,eiiit. Gauthier). Que conclure de
tout cela, sinon que les nouveaux réform s

traitent arbitrairement la Bible, eomsne lia

ont traité toute l'économie de la rel gioa I

Autres questions de fuit toujours plus em-
barrassantes pour le ministre. — Voici en-
core d'autres faits plus frappants : N'est-il
pas positif, Monsieur, que la vraie religion
doit avoir Dieu pour auteur; qu'elle doit -e
montrer avec des caractères divins? Bh bien !

signalez-nous quelque part un caractère de
div i m i te dans votre reforme. Est-ce dans son
origine? Est-ce dans les moyens mis en œu-
vre pour la créer, pour la propager? Est-ce
enfin dans ses résultats? Offre-l-elle seule-
ment, sous ces divers rapports, une appa-
rence de religion capable de séduire les nom-
mes qui ne se prêtent pas d'eux-mêmes à la

séduction?
1° L'origine de la réforme présentc-t-elle

quelque chose de divin ? A coup sûr, une re-

ligion qui est née d'hier, dont ou connaît la

date précise, ne saurait se donner pour la re-
ligion de Jésus-Christ, qui e«t de tous les siè-

cles. Or, les dates du luiheranisme et du cal-

vinisme sont connues de tout le monde, Lu-
ther l'étant annoncé pour reformateur en
1517, et Calvin ayant commencé en 153b\

Les momiers. en" particulier, ont une date
encore plus récente, puisqu'ils n'avaient pas
vu le jour

, qu'ils n'étaient point connus
avant 1813 ou 181i, alors que M.EmpiWaz
jeta la première pierre de son édifice reli-

gieux. Nous connaissons donc la date, les

auteurs de voire reforme; sa nouveauté es!

donc un fait de notoriété publique; et votre
franchise ne sait pas dire à ce peuple qui
vous entend, qu'enfants puînés de la reforme,
vous ne sauriez par conséquent remonter à
Jésus-Christ, ni vous présenter comme sa

création! Prétendre que nous descendez du
ciel par la Bible, c'est dire que vous en des-
cendei de la même manière que toutes les

vieilles hérésies, ei pour en venir à notre

siècle, de la même manière que les métho-
distes, les frères moraves, les communistes,
etc. Allons! Messieurs, soyons de bonne foi ;

la vérité religieuse ne s'improvise pas, et dès

qu'on vous a vus naître, il j a environ 39
ans, dès qu'on peut nommer vos fondateurs,
\ous êtes de création humaine; Dieu s'efface

pour ne laisser apercevoir que l'homme
avec toutes les imperfections de son ouv rage,

qu'on louche et qu'on relouche sans cesse.

1 liste début I à peine entrée dans la carrière

de la reforme, \olrc secte se voit déjà dé-
bordé*; la voilà partagée, divisée en plu-

sieurs branches, à l'instar des méthodistes,

des anabaptistes et de toutes' les autres so-
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ciétés dissidentes. Votre origine n'offre donc

rien de divin.

2° Vos moyens d'établissement sont-ils

marqués davantage au coin de la divinité?

Hé I mon Dieu I ne sait-on pas quels furent

vos premiers réformateurs? ignore-t-on quel-

les vilaines passions présidèrent à leur pré-

tendue reforme , quels misérables motifs fu-

rent mis en jeu pour en venir à bout? Loin

de moi la pensée de vouloir humilier ici nos

frères égarés, mais ne faut-il pas dire loule

la vérité pour désabuser ceux qui, au xix*

siècle, s'en laisseraient imposer par le nou-
veau culte? Les protestants auraient bien

voulu faire des premiers réformateurs des

hommes aussi distingués par leurs vertus

que par l'éclat des talents, mais la Provi-
dence a permis que ces héros de la réforme
se soient décries auprès de leurs contempo-
rains par une conduite tout à fait anlichré-
tienne. Leur rivalité les a portés à se pein-
dre réciproquement , et les portraits qu'ils

ont tracés les uns des auires sont (ails pour
désenchanter ceux qui ont encore du sens ou
de la* bonne foi. C'est ainsi que les chefs de
sectes venus après Luther, tels que Carlos-
tadt, Calvin, Zwingle et autres ont présenté
ce père de la réforme comme un misérable.
Calvin,àson tour,aélé représentépard'aulres
réformisies comme un orgueilleux, un pé-
dant, un homme cruel et Bans entrailles. 11

ne m'appartient pas de rien ajouter, c'est as-
sez que les disciples aient livré à l'animad-
version publique leurs maîtres, leurs fon-
dateurs, et qu'on ne trouve pas de nos jours
un honnête protestant qui voulût ressembler
à Luther, à Osiandre,à l'impitoyable Calvin.
Voilà cependant ces apôtres d'une nouvelle
espèce qui se sont posés en réformateurs du
genre humain ; or, de bonne foi, Dieu se se-
rait-il servi de pareils instruments pour créer
ou régénérer .sa religion

, pour prêcber la
vertu, pour réformer le monde? Ce serait
une impiété de le dire ou seulement de le

penser. On connaît d'ailleurs le mobile do
toute cette prétendue réformation : « Si on
veut réduire, dit l'auteur de la biographie
de Luther, les causes de la réforme à des
principes simples, on verra qu'en Allema-
gne ce fut l'ouvrage de l'intérêt, en Angle-
terre celui d'une incontinence brutale, et en
France celui de la nouveauté. » (Article Lu-
thek, cl Lettres deCobbett).
En somme, Monsieur, l'entreprise de vo-

tre réforme ne vient pas de Dieu, parce que
ce grand œuvre de refaire ou de réformer
la religion demandait des hommes d'une émi-
nente sainteté, et vous êtes d'accord avec
moi que vos premiers réformateurs ne furent
rien moins que des modèles; il fallait, pour
justifier une si haute mission, frapper le
monde par des miracles, et vous clés forré
d'avout r que vos fondateurs ne furent pas
des thaumaturges; il fallait des prophéties,
et vous savez si aucun des chefs de la réfor-
me a été prophète. Je me trompe, Luther a
voulu se poser en prophète : plein de fiel con-
tre l'Eglise romaine, et appelant avec fureur
toute l'Allemague aux armes, il prédit le

renversement de Rome, qu'il appelait la Ba-
bylone; le ministre Jurieu , longtemps après
lui, fit la même prédiction, et cette Babylone
et la papauté sont encore debout. Votre ami,
M. Monod, n'a-t-il pas voulu aussi s'ériger

en prophète? S'il faut en croire les feuilles

publiques, il aurait annoncé que Jacques
Mùller, l'assassin de Leu, serait délivré par
les frères et amis de sa prison de Lucerne,
et cet assassin est monté sur l'échafaud. Se-
lon lui, le maréchal Rugeaud devait périr de
la main des Arabes; la chose est encore pos-
sible naturellement, toutefois la prophétie
commence à vieillir, et si, selon toutes les

apparences, le gouverneur de l'Algérie doit

bientôt rentrer en France, votre prophète
de mensonges en sera pour ses frais de pro-
phétie. Décidément votre M. Monod semtile

prendre à tâche de vouloir divertir le public
aux dépens du culte momier.Mais trêve sur
ces ridicules oracles; l'histoire de la réforme
est là pour dessiller les yeux de vos adeptes
et leur faire voir qu'il n'y arien de merveil-
leux ni d'extraordinaiie dans votre préten-
due religion, sinon l'entêtement de ceux qui
voudraient encore s'enrôler sous sa ban-
nière.

3° Enfin, Monsieur, viennent les résultats

de la réforme. Il y a longtemps que h s plus
doctes protestants unt dit que la réforme n'a
jamais rien réformé. Ici les faits parlent trop
haut pour pouvoir donner le change sur la

nature d'une institution dont les fruits furent
si amers. Sans cesser d'être modéré, on peut
dire en général ce qui est notoire, histori-

que : Quelle est donc, en effet, celte religion
où l'on ne voit que la main de l'homme, ses
idées mesquines, ses passions haineuses, tur-

bulentes, brutales, qui ont porté le boule-
versement au sein de la société civile et reli-

gieuse, et causé toutes ces guerres de reli-

gion qui ont lait verser des torrents de sang
chez toutes les nations de l'Europe, sans en
excepter la Suisse, voire patrie ? Or, le Dieu
bon, le père du genre humain , serail-il bien
l'auteur d'une religion qui a fait le malheur
de la société religieuse et politique? Esl-il

un seul réformé un peu au courant de l'his-

toire moderne qui ne condamne, par ce seul
endroit, le schisme de Luther, et qui ne le

sse de

regarde comme une œuvre salanique?
Résumons : Pour que rien n'apparais

divin dans la réforme, les réformateurs sem-
blent avoir pris à tâche de renverser eux-
mêmes leur ouvrage, car ils n'ont rien res-
pecté de leur première création; ils l'ont

corrigée, remaniée, changée à tout instant,
selon leurs caprices, et l'histoire du protes-
tantisme est-elle autre chose que l'histoire

de ses éternelles variations? Et vous, mo-
miers, qui croyez avo r fait un chef-d'œuvre
en réformant le calvinisme, vous qui nous
vantez votre culte comme un perfectionne-
ment, parce que, venus après tous les autres,
vous seriez la dernière phase de celle révolu-
lion religieuse, avez-vous pu donner à volrc
réformalion un caractère plus réel de divi-
nité? Je prends la réforme dans mmi ensemble,
et non pas dans une nuance; or, osez dire
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n'en total «

- llo fui l'œuvre «1<' Dieo, lorsque,

epuii le commencemenl jusqu'à la (in, rous
Tojef coDBlâmraent la main de l'homme,
l'homme qui Improvise la réforme, l'homme
qui relouche à son ouvrage

, qui le re-
fait après l'avoir fait, l'homme montrant
parloul ses vices cl ses passions désunion-
nées, enfin l'homme qui ne sait plus à
celte heure ni re qu'il croit, ni ce ne qu'il ne
croit pas; l'homme encore qui s'est li\réà
la merci des princes, et pour tout dire, qui
s'appuie uniquement sur ces bras de chair,
qui (latte* tous les pouvoirs, qui s'en fait l'es-

clave, ah indonnant à leur cupidité tous les

biens de l'Eglise; cl qui, avec tout son atti-

rail religieux, tomberait dès l'instant qu<" la

puissance temporelle lui retirerait sa protec-
tion ou cesserait de le protéger. L'homme
est donc partout, et le doigt de Dieu où est-
il? — nulle part.

Nouveaux caractères de fausseté dans l'état

actuel de In prétendue réforme. N'esl-il pas
vrai, Monsieur, que la réforme succombe
sous l'anarchie, et qu'elle est en proie aux
dissensions intestines, à des déchirements
qui la mellent en lambeaux? Les sectes

sorlies de son sein, toul en se vantant d'avoir
pour elles la Bible, savent-elles à présent
où elles en sont, ce qu'il faut croire en m i-

tière de religion, et ce qu'il faut rejeter? Pour
prouver que cet étal de décadence, de disso-

lution, n'est ni supposé, ni exagéré, j'en ap-
pelle aux témoignages de tous vos docteurs,
à des faits d'autant plus frappants qu'ils

occupent une grande place dans l'histoire de
notre époque, et qu'ils sont la manifestation
d'une apostasie presque générale de la part
des ministres qui se piquent d'être les plus
réformés, les plus évangélique*. Vous a\ez
sans doute entendu ce cri d'alarme qui a
re'enti sur tous les points du globe, en An-
gleterre, en Allemagne, dans la Suisse pro-
testante, sans parler de l'Amérique septen-
trionale, où surgissent tous les jours de
nouveaux sectaires qui se livrent à tout le

dévergondage des opinions les plus extrava-
gantes. La malheureuse Allemagne, en par-
ticulier, offre au monde chrétien le plus trisle

spectacle de l'agitation des esprits, de ces
scènes de violence aujourd'hui si communes,
derniers efforts de l'hérésie aux abois, pour
ne pas dire les dernières convulsions d'un
mourant. Les feuilles publiques sont rem-
plies de comptes rendus de ces assemblées
tumultueuses des ministres do la réforme.
Or, dans ces synodes où toutes les opinions
protestantes ont été représentées, qu'a-l-on
décidé autre chose sinon que le mal. à cette

heure, est désespéré, que la plaie du protes-
tantisme est inguérissable?

Entre mille faits, en voici un des plus si-

gniflcalifs, des plus curieux. Ce sont les Attûi
protestants qui auraient tenu un concile à

Koëthen, le lii mai 1845, afin, disaient-ils,

de constater les progrès de la réforma rers
(a raison pure. A l'ouverture de la séance.
le docteur Fischer aurait l'ail l'apologie de
ces heureuses tendances de l'Eglise réformée :

« 11 y a, dit-il, progrès dans le passage du

AM.l.Moi i . CATTET. MM
i brisU inisme à la liberté et la raison pure.
Leschretiens ri" doivent pas étreajuslés a l'E*

glite, mais l'Eglise aux chrétiens, de même
que l'on n'ajuste pal les corps morts aux
cercueiK el aux tombeaux, mis les eercoeill
et les tombeaux aux corps morts. Notre mot
d'ordre ne peut élre et ne doit être que celui-

ci : coura'je, en avant. ,, In (onsoquence,
l'ettemblée fait appel à tous |< s hommes
progressifs, elsur la proposition du docteur

(Jblicb, son président, elle décide que l' l-.'qlise

chrétienne <loit rejeter tous les symbole*;

qu'il est indigne d un chrétien de maintenir

VEglise t'Ile, qu'elle est nu/ unl'hui, aux dé-
pens de l'esprit; qu'eu définitive, le présent

doit l'emporter sur le pitié, etc. lu mem-
bre, aux grands applaudissement* du concile,

conclut qu'une révision permanente est né-
cessaire dans t'éqlise réformée.

Il fallait bien terminer de si belles motions
par un Irait de tolérance et de concorde en-
tre les frères. Parce que le pasteur Wislice-
nus avait été interdit par ordonnance du roi

de Prusse, à cause de la hardiesse de ses opi-

nions religieuses, il a pris la parole pour
exhaler ses plaintes contre cette interdiction

tyrannique. « Avant de me séparer de l'église,

s'est-il écrié, il faut que l'organe de l'église,

si elle en a, m'en repousse. » Uhlicb, en sa

qualité de président, s'est écrié à son tour :

« L'église protestante est la communion vi-

vante de tous les chrétiens qui suivent leurs

convictions; c'est pourquoi désormais point

d'ex communication dans l'église protesta nie.»

Et l'assemblée d'applaudir : bravo '.Bravo!

Au dire d'un journal, qui paraît le mit ux
instruit des acles de cet étrange concile,

l'avocat Weischscl, de Magdeboorg, saute

sur la table, et donne lecture d'une protes-

tation conçue en termes violents c mire la sen-

tence du gouvernement prussien qui a frap-

pé Wislicenus. La mesure proposée est

admise, et le président de faire approu-
ver à l'unanimité plusieurs propositions en
faveur de l'innocent ministre el de tous

autres pasteurs, amis des progrès, lesqie s

désormais seront libres d'enseigner, toul à

leur aise, leurs opinions sins en excepter les

plus manifestement impies. Or. celte scène

des Amis protestants n'a été que la parodie

ou le prélude d'autres scènes aussi bruyan-

tes des Amis de la lumière à Le psick, des

sectes anglicanes à Londres, des cvangclistes.

des i ouijiens en Silésie, des COlWHHIMlfJ en
Saxe et en Suisse. Kh bien ! cherchai donc

au milieu de ce tumulte de l'enfer quelque

chose de divin 1

Certes, de pareils faits n'ont pas besoin de

commentaires, et chacun v it du premier

coup d'œil la portée des décisions de ces con-
ciliabules de la reforme. N'esl-il pas trop visi-

ble que l'incrédulité esl au fond de toutes ces

démonstration! de la part de tontes les sec-

tes protestantes .' El pour qne M. Fisch sache

bien que c'est là aujourd'hui l'état normal
«lu protestantisme, et que cet embarras de
formuler un symbole quelconque de croyan-
ces est le même pour tous les réformés,

qu'il lise donc toul ce qui est raconte du sy-
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node des pasteurs protestants de France,

tenu l'année dernière (18^5) dans l'oratoire St-

Honoré, à Paris. Eh bien ! dans cette assem-

blée, comme dans toutes les autres, où se

trouvaient toutes les sommités du calvinisme

français, qu'a-t-on fait autre chose, sinon de

discourir à perte de vue sur l'excès des

maux auxquels ces empiriques de la réforme
mourante n'ont trouvé aucun remède?Je me
trompe, ils ont ajouté au désordre en appre-
nant à tout l'univers qu'il leur était impossi-
ble de formuler un symbole de croyance,
encore moins de donner à leurs fidèles une
règle infaillible p«ur fixer leur foi. Or, ne
venez-vous pas à votre tour, messieurs les

momiers, ajouter à cette confusion de Babel,

avec votre nouveau culte et votre petit trou-

peau fractionné en trois partis bien distincts,

sans compter d'autres fractions d'une nuance
moins tranchée, mais qui existent cependant
avec les mêmes doutes sur les articles les

plus fondamentaux de la foi chrétienne?
Vous êtes donc, à tout prendre, les uns et

les autres, des chercheurs de religion.

Et pour que tout, dans votre système,

Monsieur, soit contradictoire, d'une part

vous convenez que la vérité religieuse est

Une, et d'autre part que la réforme est es-

sentiellement multiple, puisque, aux termes
de votre principe même, elle doit se diviser

à l'infini et à raison des individus. Quand
ensuite vous venez dire à vos crédules au-
diteurs qu'il s'agit de raviver le protestan-

tisme expirant, de guérir ce chancre qui

dévore le corps de la réforme jusqu au fond

de ses entrailles, vous les trompez indigne-

ment, si vous ne vous trompez vous-même,
par ces chimériques promesses, comme si

vous promettiez de faire remonter le Rhône
à sa source. C'est donc vous moquer de nos
catholiques lyonnais que de les appeler eux
aussi à cetle anarchie des intelligences. Tout
au plus, vous adressant à de pauvres igno-

rants, pourrez-vous jeter dans leurs cœurs
des germes de doute à la place de l'antique

foi de leurs pères; mais prétendre leur don-
ner en échange un corps de doctrines, pré-

tendre élever le culte momier à l'état de

religion, en fournir des preuves positives I

jamais. Et vous ne voulez pas que nous plai-

gnions ce peuple victime de la séduction, qui

se trouve ainsi comme un vaisseau ballotté

au milieu des tempêtes 1 C'est sur votre

parole, M. Fisch, que ces bonnes gens se

sont embarqués sur cette mer orageuse ; or,

dès qu'ils n'ont pour boussole et pour gou-

vernail qu'une Bible qu'ils ne sauraient com-
prendre cl qu'ils doivent pourtant juger

seuls, à l'aide du libre examen, peuvent-ils

ne pas se briser contre les écneils, et ne pas

se perdre avec la masse des protestants dans

ce naufrage général de toutes les vérités

révélées ? Dès lors, Monsieur, laissez-nous

vous dire que vous jouez le rôle de dupe.

Finalement, quel est le but d'un ministre

qui vient faire du prosélytisme au sein de

la cité la plus catholique de France? Est-co

d'assurer à nos concitoyens leur salut éter-

nel ? Entre nous, monsieur Fisch, vous avez
trop d'esprit pour vous proposer un tel but,
surtout quand tous vos docteurs nous accor.i
dent volontiers le salut. Assurément vous
n'êtes pas plus exalté, ni plus prévenu en
faveur de votre réforme que ne l'était dans
le temps le fanatique Jurieu, ministre de
Rotterdam ; or, ce fougueux calviniste con-
sentait à sauver les catholiques, alors qu'il

sauvaitlout le monde, même lessociniens (1).

Qui ne connaît la fameuse décision de l'uni-

versité d'Helmstadl, du 28 avril 1707? Qus
mieux que vous encore pourrait nous ren-
dre raison de la thèse publique soutenue à
Genève, en juin 1839, par Ernest Naville,

thèse dont l'impression a été votée par les

docteurs de votre faculté de théologie, tou-
jours pour prouver que le salut est assuré
à l'Eglise romaine? Après tout,fussiez-vous
engoué du plus furieux prosélytisme, un
homme sensé vous fermera la bouche par
ce simple raisonnement qui décida la con-
version d'Henri IV: Tous, protestants et

catholiques, m'assurent que je puis me sau-
ver dans l'Eglise romaine, mais tous ne con-
viennent pas également que je puisse me
sauver dans la réforme. Donc, il n'y a plus à
balancer, et le parti le plus sûr comme le

plus prudent doit être d'embrasserla religion

catholique. D'où j'ai droit de conclure, Mon-
sieur, ou que votre mission à Lyon est sans
objet, ou qu'il y a des vues politiques, un
dessein plus ou moins dangereux , caché
sous les dehors imposantsd'une religion pré-
tendue évangélique.

j

Observation sur le titre (Tévangéliqce
donné au nouveau culte. — Il paraît, Mon-
sieur, que vous mettez beaucoup d'impor-
tance à ce nom iïEvangélique, puisque vous
l'avez donné pour enseigne à votre chapelle,
sans doute, afin d'attirer par cette espèce
d'oripeau des hommes à l'esprit borné, pour
qui un nom retentissant est pris pour la
chose elle-même. Mais , évidemment , ce
nom devrait perdre son prestige aux yeux
du public un peu instruit, et il ne saurait plus
être qu'un piège grossier pour qui connaît
l'histoire contemporaine, (jucl abus, en effet,

n'a-t-on pas fait du nom d'évangélique, en
1817, où se célébra la fête séculaire de la

rcl'ormalion I La presse protestante exalta
jusqu'aux nues la fameuse fusion des sectes

réformées dans la plupart des contrées pro-
testantes ; de cet amalgame devait sortir une
seule religion sous le nom fastueux tfEglise
évangélique. Comme de raison, il fallait en
imposer au monde par le simulacre d'une
tolérance, d'une fraternité entre les luthé-

riens et les calvinistes qui allaient enfin se
donner l'accolade et se pardonner mutuelle-
ment leurs erreurs. Bien entendu que les

différences énormes entre les diverses sectes

seraient regardées comme non avenues

,

comme des subtilités de l'école, qui ne pou-
vaient mettre obstacle à ce chef-d'œuvre
de la réunion protestante. Le premier signal

de cetle réunion factice partit du duché de

Nassau. Toute l'Allemagne, depuis les bords

(1) Voir Bo'Siicl : Troisième Avertissement aux prolestants.
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du Phin jusqu'à roux de la Spréc, répondit

à l'a p| cl. Le fea roi Guillaume de Prune
a lrcil*J •• '"" s !m consistoires de son r<>\ aume
une Iciirt», en date du 24 septembre 1817. où

il annonçait èette grande réunion 8e$ com-
munions reformées en une teule église évan-
gélique chrétienne, nier laquelle toute In cour

f)w
(taperait à la cène. Par la même lettre,

e prince, nouveau réformateur, invil.nl tous

iea sujets à imiter son exemple. Or, Il était

bien convenu que chacun pourrait garder
intérieurement ses croyances et paraître

croire ce qu'il ne croyait pas, c'est-a-dirc,

faire acte public d'adulation et d'hypocrisie.

Les ministres des différents cultes qui ne se

piquent guère d'indépendance devant le

pouvoir civil se rendirent servilement à la

cérémonie, où les uns adoraient la présence

réelle dans l'eucharistie, tandis que les au-
tres ne voyaient que la figure. Il ne faut pis

ouhlier que nos réformés de France ne fu-

rent point étrangers à celle réunion factice :

eux aussi devaient apporter leur tribut de

zèle à la fcle séculaire de la réformaliou. En
conséquence, les ministres luthériens et cal-

vinistes fraternisèrent à Paris dans le temple

de la rue desBillellcs ; M. Boissard prononça
le discours, et M. Maron, aux termes des

journaux de l'époque, s'acquitta très grave-

ment d'une partie du service. Il va sans dire

qu'on singea dans d'autres villes de France
ce qui s'était fait dans la capitale. Eh bien!

que pensez-vous, Monsieur, d'une pareille

comédie ? N'élait-ce pas par là apprendre au
public qui aurait pu encore se faire illusion,

que les chefs de la réforme ne croient plus au
christianisme, et que la religion pour eux
est un jeu ou un vain spectacle pour se mo-
quer de Dieu et des hommes? A présent, mi-
nistre momier, osez prendre le litre d'évan-

gêlique, sans qu'il ne rappelle l'abus mons-
trueux qu'en ont fiil vos coryphées dans
ces derniers temps. C'est sans doute pour
nous faire savoir que vous seriez déjà revenu
de cette qualification qu'il vous plaît de de-

mander dans une de vos lettres, qu'on vous

appelle désormais apostolique chrétien ; tant

il esl vrai qu'il n'y a de constant dans voire

nouveau culte que vos incessantes varia-

tions pour les noms et pour leschoses ! Mais,

comme l'a dit Bossuct, rien ne prouve mieux
la fausseté d'une religion, rien ne démontre
plus clairement qu'c.le vient des hommes,
que ces variations, parce que si véritable-

ment une doctrine émane de Dieu, elle doit

élre immuable comme Dieu lui-même.
La réforme n'a d'autre moyen de défense

que de se rabattre sur les scandales de l'E-

glise romaine, vrais ou supposés. —Quand il

est prouvé, Monsieur, jusqu'à l'évidence

que le protestantisme n'est qu'une invention

humaine, n'y a-t-il pas lieu de s'étonner

qu'il vive encore? mais il ne vit réellement

que de sa haine, de son espril de parti, de

ses récriminations contre le catholicisme. Il

nous revient de plusieurs côtes qu'un mi-
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pr.Midi.-iit | i.'i.Ii- de vouloir rendre
odieuse i i ne en loi attribuent
force scandales, ou en (es exagèrent ouïra
mesure. Pourtant, Monsieur, vous devriez
savoir que, s Ion les règles se ii logique,
il n'y a pas de i

lus mauvaiseargqm+alalioa,
de plus pitoyable défense que cel e des r

minations. Le coupable a*sis sur le banc
des accusés ne saurait se justifier en accu-
sant, à son tour, c -lui-ci ou celui-là, comme
si la prétention de se (aire des corn;

pouvait le rendre innocent. Dans le fait, que
signifient ces vaines déclamations «outre les

scan laies vrais ou prétendus de l'Eglise ro-
maine? Elles ne prouvent pas plus que la

réforme est la vérité, qu'elles prouver.cent
que l'Eglise romaine est l'erreur. Après tout,

le scandale n'a-t-il pas été prévu dans l'E-

vangile? N est-il pis une des destinées de la

véritable Eglise? // rst nécessaire, dit Jésus-
Christ, qu'il g ait des scandale*, mais mal-
heur au scandaleux : * Necesse est enim ut
reniant scandala ; rerumtamen pœ Mi pet
quem scandalum renit (Matt. xvni, 7). » II

manquerait donc quelque chose à la venté
catholique, si parmi les enfants de l'Eglise,

qui certes n'ont pas reçu pour apanage l'im-

peccabilile, il ne se trouvait des pécheurs
ou des pierres de scandale. Du reste, la bonne
foi devrait tenir compte de l'émiiienlc » iiu-

leté qui a brillé à toutes les époques dans
une foule de membres de celle E/l.se, puis-
que c'est encore dans son sein, comme l'a

remarque Lcibnilz, le plus savant des pro-
testants, qu'on ne cesse de trouver {'héroïsme

des vertus apostoliques. Pourquoi après toit

rendre l'Eglise catholique responsable des
crimes qu'elle déplore, qu'elle est la

|

re-

roière à flétrir, à condamner, lorsque vous
savez que le zèle de ses pasteurs s'effo ce

tous les jours de les prévenir, de les corri-

ger, de les rendre plus rares? Mais, puis-

que vous ne cherchez qu'à impressionner
le peuple, par l'aspect de ces scandales exa-
gérés du côlé de l'Eglise romaine, il faut

quevousvous en croyiez tout à lait exempts.
Certes, si je faisais le tableau bien autre-
ment fidèle des faits de notoriété publique
reprochés à la reforme, de ces désordres
qui ont désolé le monde depuis son origine,

je dirais des choses effroyables. Je n'aurais

besoin pour cela que des aveux des protes-

tants eux-mêmes et des principaux réforma-
teurs. Il suffit d'entendre le témoignage de
Luther au commencement de la reforme, où
la ferveur devait être à son apogée : /

fervent. « Le monde, disait-il, empire tous

les jouis cl devient plus méchant : les hom-
mes sont acharnés aujourd'hui plus que
jamais a la vengeance, plus avares, demies

de toute miséricorde, moins modestes, plus

incorrigibles; enfin plus mauvais qu'en la pa-

pauté (1). » Le fail des scandales de la ré-

forme à toutes les époques estdonc incontes-

table.

Maintenant, permeltez-moi de vous le de-

(t) Luth, in postilla sap. i* Domin. Adv. — Le
baron de Stark. rapporte les mêmes aveux de Calvin,

de Bucer el mires (Entretiens pliilotop'tiquei tur la

réunion des différente* communion* chrétienne!).
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mander, avez-vous autant de sollicitude,

employez-vous autant de moyens que les
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pontifes romains, que les évêques et les prê

très catholiques pour arrêter les éclats scan-

daleux ou pour en atténuer du moins les

tristes effets ? Les scandales bien autrement
criants de la réforme sont devenus si fré-

quents qu'ils sont pour ainsi dire toute son
histoire ; or, quels moyens vous resle-t-il

pour redresser, pour corriger tant d'excès,

lorsque vosderniers synodes ou conciles pré-

tendus œcuméniques ont avoué leur impuis-

sance à guérir le mal, comme pour annon-
cer à tout l'univers qu'ils donnaient leur

démission en face du dépérissement mani-
feste de la discipline et de la foi chrétienne

chez ces grands religionnaires (1) ?

Dieu me garde de vouloir insulter aux
misères de nos frères égarés, mais quand on
a tant besoin d'indulgence pour soi-même,

il ne faudrait pas être si sévère envers au-
trui, et un ministre compromettrait sa répu-

tation d'homme judicieux, si, pour justifier

sa prétendue réforme, il continuait dans

celte manie de diffamer des adversaires dont

tout le crime, après tout, serait d'être trop

fidèles à la foi orthodoxe et d'être en posses-

sion de la vérité.

Quelle est donc votre prudence, Monsieur,
de venir ainsi défendre une religion d'er-

reurs par des déclamations contre le catho-

licisme, dansune cité peuplée de catholiques

el encore pleine des tristes souvenirs de tant

d'horreurs qu'elle a souffertes de la part des

huguenois? Qu'on joue au théâtre sous ce

nom do Huguenots un trop fameux opéra où
l'on sacrifie la vérité à de haineuses passions

contre le catholicisme, on peut amuser le

parterre par des fictions, et distiller le Gel le

plus amer contre l'Eglise romaine; mais les

hommes instruits, qui veulent voir la réalité,

interrogeront l'inexorable histoire, sur la

bénigne tolérance de la réforme partout où
elle a mis le pied, et où elle s'est crue assez

forte pour écraser les catholiques du poids

de sa tyrannie : en Angleterre, en Suède, en
Danemark, et en particulier dans la Suisse,

la patrie de l'illustre M. de Haller, qui vient

de publier, d'après des pièces officielles, des
récits aussi effrayants qu'ils sont véridiques
sur les guerres allumées par les réforma-
teurs dans ces malheureuses contrées. Pour-
quoi faut-il, Monsieur, nous porter sur ce
terrain brûlant? 11 y a ici plus que de l'im-

prudence, car il ne tient pas à vous de di-

viser notre population en deux camps. Avec
celte ardeur de prosélytisme qui ne connaît

pas de mesure, vous pourrez bien échauffer

les têtes, attacher à votre nouveau culte des

hommes grossiers, des esprits inquiets et

turbulents, lesquels, incapables de raison-
ner, laisseront bien vite là l'argumentation
pour recourir à des voies de fait, à des scè-
nes de violenc.
En définitive, il s'agit de savoir quel est

le motif réel ou seulement spécieux de tous

ces moyens de séduction employés auprès de
la population lyonnaise. Par hasard, vous
proposez-vous de rendre nos catholiques
plus vertueux, d'en faire de meilleurs pères

de famille, de meilleurs amis, de meilleurs

citoyens? Hé 1 bon Dieu 1 engagez-les à so
montrer constamment fi lèles à la religion do
leurs pères, et ils seront tout cela. Mais, de
grâce, à quoi aboutissent tous les efforts de
vos prédications, sinon à mettre à la place
de nosantiques croyances, des idées creuses,
et à la place d'une religion positive, le néant !

Laissons donc, dans une discussion qui de-
vrait être loute pacifique, ces questions ir-

ritantes ; loin de nous les insolites moyens
de séduction qu'on prête à des faiseurs de
prosélytes. Ah I qu'il ne soit plus dit qu'au
nom des momiers on marchande, on achète
de pauvres catholiques, à peu près comme
un vil bétail

;
qu'on se jette comme des har-

pies dans toutes nos maisons pour troubler
la foi des âmes simples, pour y semer des
pamphlets, y distribuer des cartes d'invita-
tion, afin d'attirer aux prêches un plus grand
nombre d'auditeurs. En vérité, il faul qu'une
cause soit bien désespérée pour la défendre
par ces indignes moyens, qui soulèvent de
dégoût les cœurs honnêtes. Les sages pro-
testants de notre ville sont les premiers à
déverser le blâme sur de pareilles manœu-
vres ; ils les regardent comme ridicules,

comme insensées : mais elles sont plus que
cela, l'expérience ayant appris qu'elles sont
toujours fort dang'ereuses, ne fût-ce qu'à
raison des troubles , des conflits qu'elles
peuvent exciter chez un peuple éminemment
religieux. Applaudissez-vous, Monsieur,
tant qu'il vous plaira, de l'appui du pou-
voir civil ; toutes ses faveurs dont vous vous
vantez, et dont nous ne pouvons compren-
dre la sagesse, ne prouvent autre chose, si-

non que si l'on met le feu à la cité, on aura
la peine de l'éteindre, et que si l'on sème du
vent, on recueillera des tempêtes.

(1) Voir Arnaud : Renversement de la morale dt Jésus-Christ par les prétendus réformés.

CONCLUSION.
Au résumé, votre nouveau culte manque

de tous les éléments pour s'élever à l'état

d'une religion positive. Quoi 1 me dira-t-on,
ne pas même donner au protestantisme le

titre et les honneurs d'une religion, el le met-
tre au-dessous de toutes les sectes hérétiques
qui ont paru dans le monde depuis Jésus-
Christ I Celte inféiionlé, Monsieur, doit vous
paraître bien extraordinaire; pourtant, au

point de vue des principes de votre réforme,
c'est une vérité théologique prouvée, démon-
trée jusqu'à l'évidence, puisque, par une
exception malheureuse, différant de toutes
les nations qui sont el ont été sur la terre,

dans tous les siècles, vous n'avez pas de
culte révélé, point de sacrifice, point de sa-
cerdoce, point de corps de doctrines, ni mô-
me la faculté de formuler un symbole de foi.
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Le fait ici vient confirmer le droit, puisque
ni l'origine du protestantisme, ni ses au-
teurs, ni 1rs moyens employés pour l'établir,

ni ses résultats, ne présentent le moindre
Caractère de divinité. Celte question de fait

apparaît aux hommes sans préjogéi encore
plus évidente, par le parallèle de la préten-
due réforme avec les autres sectes hétéro-
doxes, puisque, avant son apparition, toutes

les grandes hérésies, telles que l'arianisme,

le nestorianisme , l'cutychianisme , etc.,

avaient su du moins garder les apparences
religieuses, le prestige et tout le spécieux
d'un culte. Quoiqu'elles eussent rompu avec
le catholicisme, elles avaient néanmoins
conservé le corps des doctrines révélées, s'é-

carlant seulement de la foi primitive par
quelques points particuliers : celle-ci niant

tel dogme, et celle-là tel autre. Du reste elles

gardaient soigneusement l'extérieur de la re-

ïif;ion ; les sept sacrements, le sacrifice de
l'autel et en grande partie l'ancienne liturgie

de l'Eglise catholique, en un mot tout ce
qu'il fallait pour donner le change aux es-

prits superficiels ; mais vous, disciples de Lu-
ther et de Calvin, qu'avez-vous réservé du
culte catholique ou de la religion de vos
pères? N'avez-vous pas effacé, autant que
possihle, sur le front de votre nouvelle ré-
forme, tous les caractères de la seule reli-

gion existante à l'époque de votre sépara-
tion? Cherchez un dogme que vos réforma-
teurs aient respecté, qu'ils aient laissé int :ct?

N'ont-ils pas aspiré à une révolution reli-

gieuse, comme pour refaire la religion du
Christ, changeant les articles de croyance de
même que les points de discipline religieuse,

effaçant ce qui était admis universellement
par loute l'antiquité et chez toutes les na-
tions du monde civilisé? N'ont-ils pas même
ahjuré le principe de la foi chrétienne, sapé
dans ses fondements la doctrine évangélique,
alors qu'ils ont méconnu les promesses d'in-

faillibilitè faites à l'Eglise, et renversé le tri-

bunal établi par Notre-Seigneur, ce grand
pouvoir que saint Paul appelle la colonne de
la vérité? Faute de base solide, votre réforme
a donc été un édifice ruineux ; livrée aux
fluctuations de l'esprit humain, elle n'a été

constante que dans ces changements, en
sorte qu'on ne sait plus par quel bout pren-
dre le protestantisme actuel.

Votre refrain banal sera toujours : la Bible
et rien que la Bible, comme si vous ne saviez

pas l'abus monstrueux qu'on a fait de cette

Bible, et qu'on ne cessera d'en faire tant
qu'elle sera le jouet du libre examen. Qui ne
sail, d'ailleurs, que ce principe malheureux
a enfanté les systèmes le> plus désolants du
rationalisme, de l'indilTércnlisme, du déisme,
sans en excepter l'athéisme et le panthéisme
lui-même? car il est facile de voir, parla
généalogie naturelle des idées, que ce sont
là autant de rejetons de votre inconcevable
réforme. Voilà pour le fond même de la re-
ligion et ce qui regarde lis destinées éter-

nelles des peuples.
Mais une religiondivine doit avoir aussi ses

(I) Voir, UiHoire.de Calvin, par M. Audin, l. Il

avantages temporels; or, quand les indivi-

iluset la sociétéelle-même ont tout perdu dans

ce tourbillon du protestantisme soi-disant

réformateur, une «aine philosophie rous dit

qu'une pareille religion qui compromet les

avantages do temps aussi bien que ceux de

l'éternité ne s.iutail être considérée comme
l'oeuvre de Dieu, le bienfaiteur du genre hu-
main. Ont-ils compris, en effet, les besoins

du cœur de l'homme, ces réformateurs qui

ont ravi à la religion lous ses charmes, toute

sa poésie; qui ont dépouillé les temples de
leurs ornements, qui ont ôlé aux solennités

religieuses leurs pompes, leurs magnificen-

ces; qui n'ont laissé au ministre, au lieu de

la dignité du pontife, qu'un costume d huis-

sier dans le vestibule du palais? El pour ne

rien donner au sentiment ni aux yeux du
peuple, le lieu de la prière, qu'ils appellent

encore le temple, ne présente à la piété que
des murailles nues, qu'un culte froid et sté-

rile ; du reste, rien qui le dislingue des édifi-

ces profanes ou qui annonce le sanctuaire

de la divinité; rien qui excite les douces émo-
tions du cœur et qui facilite ses élans vers le

ciel; dés que ce n'est plus le tabernacle du
Lieu vivant (Apoc. xxi,3), puisque les pré-

tendus réformés en ont banni Jésus-Christ

avec le dogme de sa présence réelle, on ne
peut plus écrire au frontispice ces paroles du
Prophète : Le Seigneur est là : « Dominus ibi-

dem (Ezech. XLviii,33). »

Qu'a donc gagné la société humaine au
dévergondage de ces doctrines qui ont causé
dans le monde tant de bouleversements? Se-
rait-ce le progrès de la littérature et des arts?

elle a trouvé dans les nouveaux prédicants,

ce qu'ont remarqué tous les maîtres de l'é-

loquence, des discours saus les dogmes con-
solateurs, sans fond religieux, nécessaire-

ment monotones et d'une sécheresse continue,

qui ne laissent à l'âme, au lieu de l'onction,

que l'aridité du désert et ses désolations.

L'Lurope civilisée a trouvé, ce qu'a dit le cé-

lèbre historien de la vie de Calvin 1). une
guerre de sauvages faite aux beaux-arts,

alorsque, sous prétexte de combattre ce qu ils

appelaient sottement une id >liltrie, ces reli-

gionnaires ont renversé nos belles verrières,

nos belles peintures, les statues de Jé»us-

Christ et des saints qui décoraient nos vieil-

les basiliques, ces magnifiques monuments
religieux; leurs ruines, comme les mutila-

tions empreintes sur nos cathédrales, dépo-
sent contre le vandalisme de cette impitoya-
ble réforme. Mais qu'a-l-elle donné en échan-

ge aux populations ? des doctrines souvent

incertaines et toujours désespérantes : ainsi,

le libre arbitre entièrement mort, l'inainissi-

bililéde la justice, la prédestination absolue

à la damnation, l'homme restant toujours

charge de ses crimes, saus qu'il lui reste une
planche après le naufrage; ajoutez: un calvi-

nisme ardu avec son humeur morose et sa

dureté, le sensualisme à la place de la m >r-

lificatioo évangélique et des conseils de per-

fection reconnu amies par le Sauveur; enfin,

pour toute croyance religieuse, des opinions
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qui ne sauraient s'élever au niveau de la foi,

et qui, à tout prendre, ne sont qu'un scepti-

cisme inconciliable avec toute religion po-

sitive.

Après cela faut-il s'étonner que les doc-

teurs d'Oxford, qu'une foule d'hommes du
mérile le plus distingué de l'Angleterre et de

l'Allemagne, désertent aujourd'hui le camp
de la réforme pour passer dans celui du ca-

tholicisme? L'érudition des Newman , des

Hurler et dune multitude d'autres génies,

les avait d'abord réconciliés avec les dogmes

de l'antique Eglise; mais ce qui a déterminé

leur retour à la vérité, c'est la disparition

des seuls articles de croyances encore res-

pectés parles premiers réformateurs, et qui

sont tombés devant le rationalisme proles-

tant. Dès qu'il ne reste plus rien debout, et

que les vrais amis du christianisme n'ont vu
qu'une négation des doctrines positives, ils

n'ont pu sympathiser avec celle fantasma-
gorie religieuse des momiers, des évangélis-

tes, des méthodistes, etc., peu importe le

nom, puisque c'est toujours l'absence totale

des dogmes révélés, ou de la souveraine rai-

son de Dieu dont la raison humaine aurait

pris la place. Au milieu de ce décri univer-

sel, de l'espèce de réprobation où le protes-

tantisme est tombé parmi les plus hautes in-

telligences, ces grands personnages, préoc-

cupés du besoin de sauver leurs âmes avec
la foi chrétienne, ont, à l'exemple de M. de

Haller, sondé la profondeur de l'abîme creusé

par le libre examen, et ils onl reculé d'épou-

vante pour se réfugier au sein de l'Eglise

catholique, comme dans un port assuré.

On a souvent demandé si un homme ins-

truit pouvait encore de bonne foi s'attacher

à la réforme protestante, s'il pouvait surtout

la préconiser comme la religion du Christ,

ou même comme présentant aux regards du
philosophe des éléments constitutifs d'une
religion quelconque; or, la réponse a été

constamment négative. Quelle est donc celte

nouvelle philanthropie qui prétend relever

actuellement les débris d'un édiGce en ruines,

venant nous prêcher ces doctrines rétrogra-
des faites pour le malheur de l'humanité, et

dont le résultat doit être aujourd'hui comme
toujours d'étouffer le principe religieux dans
le cœur des néophytes assez sots pour les

accepter?
Désormais, et en présence de tous ces faits

qui sont de l'histoire, quel est le ministre
qui oserait défendre sérieusement une reli-

gion demeurée jusqu'ici sans défense, sans
aucune preuve, et qu'un cœur droit, qu'un
esprit sans préoccupation est forcé de recon-
naître mensongère? Je ne supposerai pas
M. Fisch capable de repousser la vérité con-
nue; pourtant, s'il faut en croire le témoi-
gnage d'un homme respectable , il aurait

voulu que je susse bien qu'(7 ne fallait point
penser le gagner au catholicisme. Certes, je

n'ai jamais prétendu dessiller les yeux de
celui qui ne veut pas voir, ni faire entendre
celui qui bouche ses oreilles. Mais il y a dans
notre ville des catholiques qui onl pu céder
un instant aux suggestions de l'hérésie, des
âmes candides qui pourraient encore être

tentées par les petits moyens mis eu œuvre
pour leur arracher le trésor de la vraie reli-

gion ; or, c'est à cette classe d'hommes, dont
on a voulu surprendre la bonne foi, que j'a-

dresse ces diverses considérations, parce que
n'étant dominés ni par un esprit de parti, ni

par un intérêt de position, ils sont encore
susceptibles d'entendre le langage de la vé-

rité et de comprendre ce qui doit rétablir le

calme dans leurs consciences et assurer leur

aveuir éternel. S'il faut d'ailleurs de nou-
veaux faits, des détails non moins lumineux
que les précédents, je saurai, avec l'aide

de Dieu, les fournir au public, pour l'édifi-

cation de nos frères séparés et le triomphe de
la cause catholique.

Agréez, Monsieur, etc.

Cattet,

Chanoine, ancien vicaire général.

POST-SCRIPTUM.

Je regrette, Monsieur, que le temps ne me
permette pas d'ajouter une autre série de
questions qui seraient autant de nouvelles
preuves de fait, pour faire voir aux moins
clairvoyants qu'un culte qu'on ne saurait

décorer du titre de religion ne mérile pas
davantage le litre d'Eglise, puisque la réfor-

me en général n'est pas même l'ombre de
l'Eglise de Jésus-Christ.

Ainsi, 1° pour l'Eglise de Jésus-Christ, il

faut une société, et le libre examen ou le

sens individuel divise, fractionne en mille
pièces la réforme, et isole tous les prétendus
réformés.

2° Pour l'Eglise de Jésus-Christ, il faut
qu'elle se montre comme la cité sur la mon-
tagne, dont parle l'Evangile, et la réforme a
été invisible jusqu'à l'apparition de Luther
et de Calvin, c'est-à-dire, pendant plus de
1500 ans, et celle des momiers jusqu'à l'ap-

parition de MM. Empaytaz et Malan, c'est-

à-dire pendant plus de dix-huit siècles ; et

de nos jours encore, au milieu de ce tohu-
bohu des sectes dissidentes, vous ne voyez
nulle part un corps d'église. L'église des
momiers, en particulier, est presque un point
imperceptible, composée qu'elle est d'une
poignée d'individus qui, après trente ans
d'existence, en sonl encore à dessiner leur
symbole de foi.

3° L'Kglise de Jésus-Christ est essentielle-

ment une, par la profession des mêmes dog-
mes, par la participation aux mêmes sacre-

ments, par la soumission aux mêmes pas-
teurs. Or, la réforme, amalgame de toutes les

sectes, ne présente aucun de ces caractères

d'unité, aucun de ces liens communs pour
faire un corps d'église de tous ses membres
épars, puisqu'elle est toujours à la recherche

de sa croyance, puisqu'elle ne sait pas corn-
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bien elle doit admettre de sacrements, puis-

qu'elle en est même, dit le célèbre Hœnio-
gliaus, à regarder le baptême comme une
pu/y cérémonie qu'elle ne croit plus néces-

saire (1). Inutile de dire que celle préten-
due reforme n'a pas de hiérarchie ; quelle
ne reconnaît aucune autorité pour lui en
imposer, pas mémo celle de la science sur
l'ignorance, le ministre n'étant distingué de
6es partisans que par le nom : Primus in-
ter parex.

4° L'Eglise de Jésus-Christ est essentielle-

ment apostolique par sa doctrine, par son
ministère, par sa juridiction, par le caractère

sacré du sacerdoce; cette église du Sauveur
est présidée par des pasteurs ou d s évoques,
c'est-à-dire, par le collège des apôtres, qui
ont eu nécessairement leurs successeurs

,

lesquels doivent se perpétuer dans l'Eglise

aussi longtemps que la présence de Jésus-
Christ, ou jusqu'd la consommation des

siècle*. Eh bien 1 la réforme n'offre rien de
semblable.

5° Parce que l'Eglise de Jésus-Christ ne
peut être un corps sans tête, elle reconnaît
un chef successeur de Pierre, qui jouit, com-
me le premier des apôtres, de toutes les pré-

rogatives qu'on lit àson sujetdans l'Evangile:
d'être la pierre sur laquelle l'édifice de l'E-
glise est Ldti (Matlli. xvi, 18), d'avoir les clefs

du royaume du ciel {Ibid., v. 19), de pailre

tout le troupeau (Joan. xxi,27), de confirmer
ses frères dans la foi {Luc. xxn, 32), d'avoir

enfin (elle primauté de juridiction qui le fait

présider au concile de Jérusalem [Act. xv,

28), etc. Or, toutes les Egises réformées ont
fait fi de celle primauté, et, en dépit de l'his-

toire ecclésiastique , de toute la tradition

des siècles, qui ont toujours vénéré le pontife

cl le siège de Rome, comme le chef et le cen-
tre de l'unité catholique, leur aventureuse
théologie n'a pas su tenir compte de celte

grande autorité de la chaire de Pierre.
6* L'Eglise de Jésus-Christ est essentielle-

(i) Voir: Réforme contre la réforme, ou Retour à

l'unité catholique par la voie du protestantisme.

ment une société spirituelle ayant une auto-
rité indépendante pour régler la foi, les

mœurs, la discipline, tout ce qui tient a la

liturgie; son Itul, sa destinée lui assurent
des droits a part, une mission spéciale ; eh
bien 1 la reforme, confondant le pouvoir spi-

rituel avec le pouvoir temporel, a livré I E-
glise à la merci des princes ou des gouver-
nements, et même à la merci des peuples; et

celle réforme, si lière d'avoir secoué le joug

de l'Eglise romaine, s'est faite, de l'aveu de

ses auteurs, l'esclave de la puissance civile,

en sorte qu'elle esl administrée comme tou-

tes les affaires politiques ou temporelles :

Voilà donc, s'écrie Bossuet, à quoi se termine

la prétendue réforme, à soumettre l'Eglise au
siècle, la science à l'ignorance, la foi aux ma-
gistruts (2; !

Je pourrais, au besoin, Monsieur, multi-

plier toutes ces questions de fait, les déve-
lopper, les appuyer de preuves frappantes

d'évidence et propres à faire lomber toutes

les déceptions des partisans de l'hérésie,

«nais j'attendrai une autre occasion ; alors

il sera curieux de voir ce qu'un ministre

pourra répondre pour l'affermissement de «es

adeptes. C'est vous, Monsieur, qui m'avez
obligé par vos provocations à descendre dans

l'arène, afin de soutenir contre vous relie

lutte théologique; mes lettres de\ronl avoir

du moins pour résultat de tempérer ce ton

tranchant, ces étranges bravades conlre l'E-

glise catholique; lesdéfis ne siént jamais à

l'hérésie, mais peut-être siéent-ils plus mal
au chef du culte momier qu'à tout autre.

Il dépendra de M. Eisch de finir là celte

discussion. Je désire cependaut qu'il reste

bien convaincu que, malgré l'animation

qu'inspire la conviction de la vérité, il n'y a

pas eu dans mon cœur, et qu'il ne saurait y
avoir de la part du prêtre catholique, ni tiel

ni aigreur, mais uniquement le désir d'être

utile à nos frères séparés.

(2) Voir : Sixième Avertissement aux protestant».
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Monsieur et (rès-honoré confrère,

Je viens signaler aux vrais amis de la re-

ligion et de la droiture un acte de superche-

rie dont plusieurs catholiques ont pu être les

dupes. Quelle n'a pas été ma surprise, au re-

tour d'un voyage, de voir mon nom affiché

aux portes de l'archevêché, de la cathédrale

et de toutes les églises de Lyon, en tête d'un
pamphlet ayant pour titre : L'autori'.é en ma-,

tière de foi, question débattue devant le tribu-

nal du public par M. le chanoine Cattet et

Georges Fischl On a remarqué que, pour
mieux donner le change, l'auteur de cette

production hérétique, en l'annonçant avec
un titre si propre à faire illusion, m'a singé

jusque dans les plus menus détails, et quel-
quefois jusque dans la phrase. C'est le même
nombre de lettres, le même nombre de pa-
ges, le même format, le même mode d'aver-
tissement, etc. ; en un mot, il n'y manque
que la vérité. Qui sait si M. Fisch n'aurait
pas voulu aussi me faire donner dans le

piège, puisqu'il a trouvé très-piquant d'a-

dresser à l'ancien vicaire général un exem-
plaire de l'ouvrage, sur lequel était écrit de
sa main : Hommage de l'auteur? Peut-être,
mon cher confrère, ne verrez-vous dans ce
dernier trait qu'une espièglerie d'écolier;
mais ce qui est plus grave, plus dangereux,
c'est que le litre serait manifestement faux
de la part d'un ministre protestant, alors
qu'il ne reconnaît point d'autorité, et qu'en
dernier résultat tout se réduit chez un mo-

(t) On s'est demandé de toutes parts si le ministre
Fisch avait reproduit iidèlement dans sa brochure
les lettres imprimées sous ce litre : Le Prolesian-
tiime sans principe de foi et sans les éléments d'une
religion divine; le public peut s'assurer du contraire par
la simple confrontation des deux éciiis. Mais du
moins, en répétant les premières lettres d'après la

Gatelte de Lyon, le miuistrc a-t-il réfuté, ébranlé

mier, comme chez tout calviniste, au librq

examen en matière de foi. L'auteur, qui fausse
son litre, a faussé également celui de mon
ouvrage, en l'intitulant simplement : Le Pro*
testantisme, tandis que le véritable litre est :

Le Protestantisme sans principe de foi et sans

les éléments d'une religion divine. 11 y a plus,

et pour que tout soit faux dans cette nou-
velle attaque de la part de l'hérésie, le mi-
nistre prétend répondre à mon écrit, et il ne
le 'ite jamais dans ces termes, me contes-
tant le droit de reloucher l'expression, d'a-

jouter à la série de mes preuves un résumé,
afin de rendre ma pensée plus nette et plus
à la portée de toutes les intelligences, sans
néanmoins changer l'argumentation ou le

fond des lettres publiées dans la Gazette de
Lyon. Ainsi, c'est ma brochure qu'il prétend
réfuter, et il ne la réfute pas. Or, que pen-
sez-vous, Monsieur, de ce concours de cir-

constances? N'annoncenl-elles pas le dessein
perfide de vouloir tromper le public, et au
lieu d'une discussion sérieuse en matière do
foi, n'en est-ce pas plutôt l'indigne parodie?

[, Je dois donner aujourd'hui un aperçu gé-
néral du nouvel écrit, renvoyant à demain
certains détails sur des points particulière

ment erronés.

Ne nous arrêtons pas, cher confrère, aux
plaintes puériles qu'exhale M. Fisch contre

la partialité du journal, qui nous aurait

fermé à l"un et à l'autre ses colonnes, alors

que mon antagoniste avait tant de choses à

la thèse catholique contre le principe de foi des

nouveaux reformés? Le contraire sera encore évi-

dent ; et les lecteurs jugeront si tons les arguments

dirigés contre le principe le plus malheureux de la

réforme, ne sont pas demeures inattaquables, nu

même s'ils n'ont pas été continués par la fausse ar-

gumentation du ministre. Edit.
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(lire. La vérité est qu'il doit comme moi de
la reconnaissance é l'honnête rédacteur, dont
la boulé avait d'abord accueilli deux de "-es

Icltres et puis trois autres, lesquelles étant

des attaques contre l'Eglise catholique, de-
mandaient nécessairement de la part de la

défense des réponses d'une plus longue di-

mension. Mais puisqu'il se fait un mérite de

sa modération, il devrait savoir qu'en sup-
posant l'application des lois de septembre
dans l'espèce, je n'avais pas outrep issé la

mesure voulue, et que j'avais droit, à litre

de répondant, de parler le dernier (1). Mais
pardonnons , Monsieur, et les plaintes et

toute la mauvaise humeur du ministre : les

anciens ont dit que c'était la consolation des
vaincus, solatia victis.

Pourtant on ne saurait être aussi indul-

gent envers le ministre, lorsqu'à propos de
boites, et au nom de la politesse, il se livre

à des invectives, lance force traits e;nmiell< :
s

contre le catholicisme, contre le clergé, suis
oublier son adversaire. Fallait-il, en effet

,

lorsque M. Fisch s'est posé en défenseur de
la réforme, intervertir les rôles et se faire

l'agresseur de l'Eglise catholique ? pour moi
qui ne connais pas le langage aigre-doux ni

toutes ces tergiversations, je vais droit au
but, et je demande au ministre si, au lieu

de ces excursions en pays élrangers, il ne
devait pas rester sur son terrain; ses inces-

santes digressions peuvent bien être une ruse
de guerre, pour faire perdre de vue l'affaire

principale, mais elles ne seront jamais une
défense.

Pourquoi faut-il qu'après avoir faussé et

son litre et ses griefs le ministre fausse éga-
lement les faits ? Sans doute qu'il aura vou-
lu alléger ses torts dans tous ces débats et

rendre la défaite moins humiliante, lorsqu'il

se présente comme l'homme passif, comme
la victime. Entendez ses doléances : ne vous
assure-t-il pas, au commencement et à la fin

de sa brochure, qu'il n'a point été le provo-
cateur ? 11 lui vient donc en pensée, quoi-
qu'un peu tard, d'accuser son rival de tout

ce fracas. On serait convenu, dil-il {Pag. 1),

de me proposer une conférence avec M. l'abbé

Catlet. Mais l'abbé Gallet savait-il seulement
qu'il y eût au monde un M. Fisch

,
quand

on est venu le prier de relever le gant et de
répondre au défi porté par le ministre aux
prêlre> catholiques? Quant à la conférence
où le ministre a fait défaut, n'avons-nous pas
des témoins honorables qui déclareront d'où
est venue la provocation ? Fl quant à la cor-
respondance, n'est-ce pas le plaignant lui-

même qui en a pris l'initiative, puisque je

n'ai fait que répondre, le 8 avril 18VG, aux.

lettres de M. ,Fisch, l'une du-V du même mois,
où il prétendait dicter les conditions du com-
bat, l'autre du 8, où il déclarait entrer dans
la lice? C'est donc vous, Monsieur, qui par

(1) Voir la loi du 9 septembre 1835. L'article 17
porte : > Touiefois, si la réponse est plut du double
de la longueur de l'article auquel cllo sera faiie, le

Surplus sera payé suivant le tarit des annonces.»
(2) Je fais observer, l

u ijue le concile dont veut

vos provocations m'avez forcé de descendre
dans ectie arène.

Il ne dépend pas du mini>tre de faire

croire que je serais aussi le provocateur de
la conférence soutenue l'année dernière con-
tre M. dfl BauSSUre. S'il faut en croire les

noies de l'éditeur {Pa'/. 11), j'aurais fort mal
rendu l'histoire de l'échec fâcheux éprouvé
par l'illustre personnage. Tootefoii une der-

nière note vient vous confesser candidement
le secret du mutisme de M. de Saussure de-
vant mes objections contre le principe de foi

des réformés, en vous disant qu'i/ ri" se sen-

tait pas les connaissances nécessain s pour
soutenir celte polémique... En échange, conti-

nue la noie, il a par trois lettres successives

pressé M. Cuttet de lui accorder une seconde
conférence devant au mvms vingt personnes.

Ce qui est ici doublement merveilleux, c'est

qu'un homme prudent se soit présenté ainsi

dans la lune, sans les forces ou les connais-
sances nécessaires ; qu'ensuite ces connais-
sances lui arrivent tout à coup; apparem-
ment que la présence de ces vingt prsonnes
aurait donné à M. de Saussure l'esprit qu'il

n'avait pas en présence de huit. Qu'à pré-
sent le faiseur de notes vous parle de trois

lettres écrites à M. Catlet, sans faire mention
des trois qu'il a reçues en échange; il a ses

raisons pour cela. Ces messieurs se gardent
bien de produire de pareilles pièces : leur

prudence ici les taira, pour ne pas en em-
barrasser noire polémique.

Mais pourquoi tous ces vains discours?
Venons au fait. N'csl-il pas vrai qu'en face

d'une respectable assemblée M. de Saussure
a été réduit au silence ou, si vous le voulez, à
un mal de cœur intempestif, par mes argu-
ments contre le principe de foi de la prétendue
réforme? N'est-il pas vrai que ces mêmes
arguments, formulés par écrit et adressés à

M. de Saussure avec invitaiion de les melire
sous les yeux des ministres de Lyon et de
Genève, sont restés jusqu'ici sans réponse?
Vous n'aviez pas alors, di les- vous, le loisir

de répondre ; mais vous, M. Fisch, qui vous
faites aujourd'hui le répondant de M. de
Saussure, répondez-vous mieux à l'argu-
mentation? ne sont-ce pas toujours des faux-
fuyants au lieu de réponses direrles? et après
avoir dépensé beaucoup de paroles dans vo--

tre brochure, avez-vous donné au public
une seule raison plausible pour la défense de
voire principe de foi ?

Passons au sérieux : ce ne sont pas seule-
ment des faiis personnels ou particuliers

qu'il plaît BU ministre de présenter sous un
faux jour; il va travestir les faits même de
l'histoire ecclésiastique, et les prendre tout

à fait à contre-sens. Ne vous dit-il pas Pag.

189) qu'u« concile de Toulouse, l'an \±26,
di fendit très-expressément la lecture de la

Bible {!)'! 11 ne faut pas demander a l'auleur

parler le ministre n'est pas de 12:26, mais 1229 ; 2# que
ce n'esl pas un concile général, mais on i oncile p.ir-

liculier des évé pies du Languedoc ; 5° qu'il >' tgisssJi

alors de réprimer l abus que faisaient les all>i|

du texte de la liiblc traduite, eu. langue vulgaire, et
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si son érudition, qui a fouillé sans doute

daus les actes originaux du concile de Tou-
louse, aura bien compris la teneur et le sens

de ce canon prohibitif; s'il aura étudié aussi

toutes les circonstances qui l'ont rendu né-

cessaire à l'époque. Il faut donc que sa sa-

gacité y ait vu une défense tellement géné-
rale, tellement expresse ou absolue, qu'elle

n'ait distingué ni les personnes, ni le temps,

ni les lieux auxquels s'adresse le canon;
surtout elle ne distinguerait pas entre le

texte de la Bible et les traductions en langue
vulgaire, elle ne ferait non plus aucune dif-

férence entre les traductions fidèles et ap-
prouvées par l'Eglise, et celles altérées par
l'hérésie des albigeois, contre laquelle il s'a-

gissait de prendre de sages précautions. Il

faut bien, en effet, que le canon du concile

de Toulouse soit dans ce sens supposé par le

ministre et qu'il y ait eu une époque où 1 E-
glise a porté une pareille défense de lire la

Bible, autrement sa citation serait insigni-

fiante. Or, quel est le protestant assez hardi

qui osât déclarer, la main sur la conscience,

qu'il soit à sa connaissance que l'Eglise ait

jamais défendu de la sorte la lecture de la

Bible en langue vulgaire? Vous necroye-zpas,

monsieur Fisch, à une telle prohibition de l'E-

glise catholique, mais plutôt le bon sens vous
fera dire comme à tout homme au jugement
droit, que la conduite du concile de Toulouse
a été ceiled'un sage médecin qui interditpour

Un temps à tels ou tels malades l'usage des

aliments, qu'il sait devoir leur être nuisibles.

Le concile de Toulouse n'a donc pas plus

défendu la lecture de la Bible que Clément
XI, dans le siècle dernier, ne l'a défendue
alors qu'il a condamné l'usage de la traduc-
tion de Mons, pas plus qu'aujourd'hui le

clergé, lorsqu'il écarte des mains des fidèles

certaines traductions prolestantes. Mais la

bonne foi de M. Fisch ne veut pas en démor-
dre de ses étranges accusations ; il vous dira

sérieusement qu'aujourd'hui comme alors le

clergé interdit la lecture de la Bible à tous

les laïques; qu'on a persuadé aux prêtres et

aux fidèles catholiques de ne point compren-
dre la Bible, même dans les passages les

plus clairs
;
qu'en/m le prêtre non plus que le

paysan ne lit pas lui-même la Bible, ou qu'iï

la lit au travers des lunettes singulières, etc.

[Pag. 131, etc.). La singularité ici est le con-
traste de ces facéties avec le ton d'assurance
d'un ministre qui se joue de la vérité connue,
puisqu'il est au su et au vu de tout le monde
que la prohibition cl les étreintes dont parle

M. Fisch, par rapport à la lecture de la Bi-
ble, n'existent que dans son imagination, et

lorsque tant d'assertions invraisemblables
de la part d'un f.ibricaleur d'histoires reçoi-
vent un démenti solennel de la part de tous
les peuples de la catholicité. Il semble donc
qu'on devrait avoir quelque honte de bâtir

ainsi sa défense sur des faits manifestement
Viciés, supposés, controuvés.

Après cela, j'ai droit de le dircau ministre:
Entre nous, Monsieur, est-ce la mauvaise

foi ou l'ignorance qui vous fait citer ainsi à
contre-sens le concile de Toulouse, et qui,
contre toute évidence, vous fait représenter
l'Eglise comme interdisant l'usage de l'E-
criture à tous les chrétiens pour les empê-
cher d'aller puiser à cette source de vie de
quoi s'édifier? Vous appellerez la chose du
nom qu'il vous plaira, mais tous les honnê-
tes gens ne sauraient qu'être révoltés d'un
système de calomnie d'un parti qui ne re-
cule devant aucun moyen pour se faire des
prosélytes, ou pour maintenir dans son hé-
résie ceux qui ont eu le malheur de s'y lais-

ser prendre.
Mais puisqu'il s'agit de faits dénaturés,

faussés par mon antagoniste, en voici un
qui intéresse le fond même de la religion, et
que M. Fisch a traité comme tout le reste.
J'avais parlé, pour ainsi dire en passant, du
pouvoir immense donné à saint Pierre et à
ses successeurs. Eh bien 1 en dépit de tous les

monuments de l'histoire, de tous les témoi-
gnages des savants critiques, même réfor-
més, M. Fisch vient vous assurer bravement
[Pag. 151) que saint Pierre n a jamais été à
Rome, que par conséquent il n'y sera pas
mort, el qu'il n'aurait pas laissé de succes-
seur de sa primauté dans l'Eglise. Or, de-
mandez-lui la raison de ce paradoxe.— C'est,
dit-il, parce que l'Ecriture ne le dit nulle part.— Mais l'Ecriture ne vous dit pas que César
soit venu à Rome et qu'il y soit mort; il ne
faudra donc pas croire davantage à ce fait

historique et public, celui du règne de César
dans la capitale de l'empire romain 1

La brochure de M. Fisch est pleine de ces
assertions paradoxales, el toujours dans le
but de défendre, en dépit d'une vaine criti-
que ou de la raison, son principe de foi.

Voulez-vous voir comment, après avoir
faussé les fails, le minisire faussera aussi
mon argumentation ? En voici plusieurs
exemples curieux :

1° J'avais dit à M. Fisch : Vous ne pouvez
retourner contre le catholicisme mes ob-
jections contre le principe de foi de la pré-
tendue réforme, parce que, s»it que l'Eglise
se présente comme un tribunal infaillible,
soit qu'elle apparaisse aux yeux proteslanls
comme faillible, c'est assez que les catholi-
ques croient à son infaillibilité pour avoir
un motif péremptoire de ne pas hésiter dans
leur foi. Là-dessus, le ministre de me prendre
à partie sur cette infaillibilité dont il ne pou-
vait être encore question entre nous; et
quoiqu'il eût été bien averti précédemment
de ce hors-d'œuvre dans notre discussion,
il continue à subtiliser, à déclamer à tort el

à travers contre ce tribunal infaillible^ et
puis de conclure avec sa logique ordinaire :

donc la réforme a un principe de foi in-
faillible.

2" Voici un autre exemple non moins re-
marquable d'une argumentation tronquée.
Parce que j'avais dit que le jugement de l'E-

glise devait l'emporter sur celui de l'individu
dans l'interprétation des Ecritures, M. Fisch

que ces hérétiques lisaient, dans les versions
pernicieuses qu'utiles.

DÉMONST. iiVANG. XVII.

fautives, lesquelles par conséquent pouvaient leur être plu$

'Douze.)
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l'obftifil à reprocher sérieusement lux ca-
tholiquei et préférer l'Bglise â l'Ecriture.

M.h» je lui répéterai cent lois, pour vaincre
sou obstination : non, Monsieur, nous ne
préférons pas l'Eglise d l'Ecriture; dites

plntol, CC qui est souverainement rai onn i-

lle, ()tio nous préférom I" sens doi par
l'Eghse enseignante à celui donné par le

sens prise. Mais, ajoute le ministre, c'esl la

voix ethommes '/ni fi fait l'interprète de§

Ji> riinri s. — lié! Monsieur, votre voix n'est-

elle pas (die d'un nomme? toutefois, avec
«et le différence, que vous êtes un homme
isolé, tandis qoe l'Eglise » st un corps, une
société. Cette société ne fût-elle qa'une i >-

ciété humaine, sans caractère divin et sans
le droit d'enseignement, n'est-ce pas du gros
bon sens de préférer son explication à d'Ile

d'un ignorant ou même d'nn savant ministre
dès qu'il est de toute évidence que la multi-
tuded'hommes insiruiis voit beaucoup mieux
qu'un esprit particulier ?

Sur ce dernier point mon antagoniste s'est

laissé emporter à <ies déclamations, à une
foule d'erreurs de faits. Où a-l-il donc vu,
par exemple, que chez les catboli iiies on
interdit l'usage d° la raison; qu'on (ai obliqé

de ne se servir ni de ses yeux, ni de srs oreilles,

ni de son esprit à l'égard de la Bible? Avec
ces fausses iilées, est-il surprenant que M.
Fisch ait voulu s'amuser de ce quêtai dit

qu'un catholique était au large assis au ban-
quet des saintes Ecritures? il a beau rue,
il est certain que chez nous la raison s'exerce
partout où elle est capable de comprendre,
par conséquent, dans les passages qui sont
clairs et le plus à la portée de l'intelligence

humaine; qu'ailleurs, et dans les passages
difficiles, dont le sens est plus profond, com-
me seraient les ptus hauls myslèn s de la re-

ligion , elle s'entoure naiure lement de tou-

tes les lumières pour s'éclairer, interrogeant

les Pères, les conciles, toute la tradition;

enfin, pour mettre fin à tous ses doutes, le

catholique interroge l'Kglise, et, fort de sa dé-

cision, il se repose sur celte grande autorité

commel'enfantsurlesein desa mère. Or, quoi

de plus rationnel? Que signifient donc toutes

les chicanes pointilleuses de la nouvelle bro-

chure contre une argumentation aussi fondée

en principes qu'en faits traditionnels, sinon

qu ou a voulu embrouiller la question la plus

nettement posée? Je ne voudrais pas de mon
côté blesser le moins du monde la suscepti-

bilité d'un auteur, mais quiconque lira sans
préjugés les dernières lettres du ministre ne
saura pas, en vérité, à quelle partie de ma
thèse se rapporte son étrange réponse, tant

il y a de vi.gue et d'incohérence dans ses ci-

talions et dans tous ses discours : Y erba et

vores, prœtereaque nilul.

3" Voulez-vous encore un échantillon de

la puissante logique et de la loyauté de mon
adversaire? Parceqoej'ai dit qn'on ne compre-
nait pas le bui du prosélj lisme des momii rs,

en présence de tous les aveux des ministres

Îtroteslunti «lui accordent le salut aux calho-

iques, cl que j'ai fait apparaître ilenri IV,

dont l'esprit judicieux fut trappe et cou vaincu

«•

par ce raisonnement bien simple : Ton*
viennent qu'on peul se sauver dm» l'Kglise

catholique, mus tous ne conviennent pas de
même qu'on p nver dans la réforme;
doue le parti le pi if i mnse le plus pru-
drni etl detie catholique romain

; eh bien !

M. Fisch, semblant oublier la force le ea

raisonnement et des témoignages de ses co-
religionnaires, plaisante avec la légèreté

d'un jeune homme s r la conversion d Henri
IV. Paris, dit-il, valait bien une messe

118). — Mais, de bonne foi. est-ce li la

question, et croyet-Tons avoir répondu par

ce bon mot à un raisonnement dont vous
av*/ reconnu vous-même ailleurs toute la

solidité [Pag. 135)

T

V- Pour me remlre ridicule, et san« doule
aussi pour paraître avoir terrassé son ad-
versaire, M. le ministre me fait raisonner à
sa manière. Entendez l'argument qu'il met
dans ma bouche [Pag. \'ii : Tou» les héréti-

que* citent i Ecriture ; M. Piscfa la rite, donc
il est hérélique. — Pour le coup, c'est trop

fort. J'ai bien dit. il est vrai, que tous les

hérétiques avaient cité l'Ecriture, et qu'ils

n'étaient pas pour cela dans la vérité, pour
en conclure que le sens particulier ou le li-

bre examen appliqué à la Bible pouvait éga-
rer, et qu'il égarait en effet tous ceux qui le

prenaient pour boussole, pour leur unique
i .1 •. Mais je ne suis pas assez absurde pour
dire qu'on soit hérétique pour avoir cité la

Bible, puisque l'E. lise catholique elle-même
non-seulement la cile, mais qu'elle ne cesse,

quoi qu'en dise M. Fisch, d'argumenter d'a-

près son texte, d'y fonder ses dogmes sacrés

et toute sa doctrine, la parole divine écrite ou
traditionnelle faisant constamment son point

d'appui.
5° Un dernier trait va mettre dans tout son

jour cet étrange système de défense de M. le

ministre et son besoin de me travestir. Dans
votre quatrième lettre, monsieur Fisch, no
ni 'attribuez-vous pas une impertinence en
nie supposant comme la personnification du
catholicisme?/e/oueratsnafremenl, selon vous,

ma logique dans celle de l'Eglise romaine,
je serais lu jiluine de sa haute raison, en sorte

que si je venais à faillir dans mon argumenta-
tion, ce serait l'Eglise qui s'égarerait! Mais,

permettez-moi de vous le dire sans être ac-

cusé d'une nouvelle vanterie, je ne suis pas

jsi sot. Quand on essaye ainsi de faire r.rc

aux dépens de son adversaire, il faudrait

que celui-ci y donnât sujet, ou qu'il y eût

du vraisemblable. Or, est-il vrai que M.
Cattet ait vanté quelque part la noble

son style? est il me me v rai -cm M a hic que j'aie

mis, quelque part, ma personne en jeu dans

ceited icussioul 1 1 s jeux, monsieur Fisch,

vous auraient donc fait v oird.ius mon oui rage

ce que personne au monde n'y a \ u? Je vous

remercie, du reste, pour la faveur insigne de

Vouloir bien dis in jwr il ai / i ta lo-

gique personnelle de M. Cuttct de celle d

Eglise , si ce défenseur de la vente avait le

malheur de n'être pesasses catholique.

Il faut le dire branchement pour l'amour
de la vérité et pour celui do no* frères qu'on
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voudrait égarer, tout serait donc tellement

faussé au sujet de mon argumentation, grâce

à la bonne foi de M. Fisch, qu'il m'est im-
possible de m'y reconnaître. Sans jamais
présenter mes arguments dans leur ensem-
ble, le ministre les mutile, les dénature; il

n'expose pas une seule fois mes chefs de
Î>reuves dans leurs termes ou dans leur sens
ogique, comme s'il avait peur que le public

ne vît trop clairement le faible de ses répon-
ses. Partant, l'équitable adversaire me fait

dire tout ce qu'il veut; or, j'en appelle à
tous les lecteurs de nos deux brochures, ils

jugeront lequel des argumentateurs joue le

rôle de sophiste, et si toute la correspon-
dance du ministre n'est pas un chef-d'œuvre
d'astuce pour en imposer à la classe la moins
instruite et la plus crédule à laquelle il pré-
tend faire accepter ses erreurs comme autant
de vérités.

Au résumé, et ce sera ma première ré-
ponse, ['Autorité en matière de foi de M. Fisch
est un non-sens d'un bout à l'autre, et qui-
conque lira cette brochure avec des yeux
attentifs sera forcé à chaque lettre de s'in-

scrire en faux contre son auteur. Ainsi,

puisqu'il s'agit de préserver nos compatriotes
d'un amas d'erreurs, j'aurai le courage de
dire au semeur d'hérésies : Vous faussez la

loi des procédés ou de l'honneur pour faire

le procès à un honnête journaliste qui nous
a fermé ses colonnes; vous faussez les faits

(!) La Gazette de Lyon contient, dans son numéro
du 23 juillet, une réuaclaiion de M. Fisch, par rap-

port à troisinexaciitudes qui lui seraient, dit-il, échap-

pé s dans son rapide récit. Selon lui, la précipitation

avec laquelle il a écrit lui aurait fait dire faussement
que M. Catlet a été le provocateur de notre lutte.

Franchement, celle piéclpitatiun aurait pu être cause
aus.si de bien d'ainres inexactitudes plus giaves.
Quand il a pi étendu, par exemple, qu'il était inno-
cent de toutes déclamations contre l'Eelise romaine

particuliers et généraux; vous faussez les

citations, l'argumentation, l'état même de la

question débattue entre nous, et jusqu'à vo-
tre titre placardé à la porte de nos églises

pour donner le change aux catholiques
;

vous faussez donc à peu près tout (1). De fait,

il est impossible de débiter plus d'erreurs eu
moins de mots, puisque, pour le dire sans
préoccupation, je n'ai pas rencontré une
seule page qui n'offre à l'esprit des inexacti-

tudes ou même des hérésies choquantes. Si

donc vous retranchez de l'opuscule ses con-
tre-sens, ses paralogismes, ses suppositions,

ses divagations, ses personnalités, en un mot
tout ce qui constitue une mauvaise argu-
mentation, on verra avec élonnement qu'il

reste fort peu de chose de celte production
de l'erreur.

Voilà pour l'ensemble du faclum de
M. Fisch. Vous conclurez, mon très-honoré
confrère , de ces considérations générales,
qu'un tel écrit n'est pas digne de fixer les

regards des amis de la vérité ni de tout

homme religieux. Dans une prochaine let-

tre, je tâcherai, Dieu aidant, de ramener le

ministre dévoyé au véritable état de la ques-
tion, et de lui apprendre qu'il ne faut pas
toujours se moquer de la raison publique.

Veuillez, en attendant, agréer, etc.

Cattet,

Chanoine, ancien vicaire général.

et contre le clergé, s'il eût pris le temps de se relire,

n'eùt-il pas reconnu ces déclamations dans le livre

même où il s'en défend? Et s'il était vni que la

dimanche qui a suivi la publication de sa brochure,
il eût distribué ou fait distribuer par douzaine un li-

belle abominable qui porte en litre Home et compa~
gnie, par l'auteur de la Hcligion d'argent, ne serait-ce

pas au>si la preuve qu'il y a plus que des déclama-
tions dans la cliaoelle évangélique?

DEUXIEME LETTRE.
LES ÉCARTS DU MINISTRE SUR LA PREMIÈRE QUESTION.

Monsieur et très-honoré confrère,
Trois grandes questions sont débattues

dans ma brochure à laquelle M. Fisch pré-
tend répondre. Je lui ai dit : Vous n'avez
pas de principe ou de règle de foi, vous n'a-

vez pas les éléments d'une religion divine,

enfin vous n'êtes pas une Eglise. Eh bien!
comment va répondre le ministre à ces trois

questions? — à peu près comme il a répondu
dans ses premières lettres. Il vous apparaît
en pourfendeur bravant en face son ad-
versaire, et puis de tourner le dos pour cou-
rir à travers champs et proclamer son triom-
phe. Je me borne dans cette lettre à la pre-
mière question.

Ou'a-t-il donc répondu par rapport au
principe de f >i de la prétendue réforme? lia
fait force étalage d'érudition biblique, en-
tassant textes sur textes , sans aborder un
seul de mes arguments. Mais notre érudit
devrait savoir deux choses : d'abord qu'une

citation de la Bible ne prouve dans une thèse,
qu'autant qu'en bon logicien le citalcur peut
garantir le sens de ses textes, et qu'en se-
cond lieu ce sens revient à la question dé-
battue. Or, de bonne foi, M. Fisch en est-il

là quand il nous jette au visage cet amas de
textes bibliques ? Voilà donc déjà les trois

quarts de sa brochure qui sont un hors d'œu-
vre et un paralogisme habilement combiné
pour éblouir ses lecteurs.

J'avais établi dans ma thèse quatre chefs
de preuves ; le ministre promet cette fois do
suivre exactement l'ordre des chiffres pour
n'en laisser aucun sans réponse. Vous
croyez qu'il va le faire ?— nullement. Il suit

de près ou de loin les numéros de ma lettre

du 30 avril, qui combat ses objections et qui
fait juslice de ses faux-fuyants; mais la

thèse principale développée dans la lettre du
17 avril , il ne l'ébranlé pas, et à peine la

touche-l-il du doigt. De grâce , M. Fisch ,
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prouvez-nous, r q ne l'Ecriture entendue
par In raison individuelle est une règle de

fui infaillible dans l'interprétation du lexte

sacre; prouvez-nous, 'l qne cette Ecriture
est claire dam loua les passages; 3* que le

c mmun des in elligencea i si capable «le

comprendre tous les ie\tes bibliques sur
lesquels, se on votre print ipe, i haque indi-

vidu doit former sa croyance; i enGn
,

prouvez-nous par l'Evangile que rotre i
;•-

gle ou principe de foi a été institué, près-
crit par Jesus-Christ. C'est à quoi se rédui-

saii toute la question débattue dans la Ga-
zette de Lyon, el le ministre n'en a rien dit

de prime abord dans les leltres publiées par

le journal ; en a-t-il dit davantage dans les

nouvelles lettres de sa brochure? Nous lais-

sons au lecteur de prononcer s'il fait aulrc

chose que d'éluder celte question, de l'em-

brouiller, de rendre en un mot sa règle de
foifinintelligible à ses néophytes. Quiconque
lira sans préoccupation cet écrit du Bayant
ministre, verra du premier coup d'oeil qu'il

parle de tout, qu'il passe en revue tous les

dogmes de la théologie, qu'il a son mot de
critique sur tous les faits les plus étrangers

à nos débats, sans même oublier l'inquisi-

tion , la Saint-Barthélémy , les drayonna-
des, etc., etc. Il a même un petit mot d'éloge

pour sa charité et sa tolérance, toutefois

après avoir lancé force sarcasmes contre
l'Eglise romaine et contre son antagoniste

;

mais que dira-t-il du principe de foi de la

réforme, cet unique point mis en cause et

manifestement compromis? — rien; il se

contentera de vous renvoyer à telle page de
ses lettres ou à telle autre; et là comme
ailleurs vous êtes étonné de rencontrer
néant

,
quand ce ne sont pas des réponses

évasives.

Je l'ai dit, et je ne crains pas de le répé-
ter, M. Fisch a le merveilleux talent de dé-

placer les questions.il convient lui -même
{Pag. lOGj qu'il n'a pas fait autre chose de-
puis le commencement de nos débats que
nous transporter sur un autre terrain : La
question à résoudre entre nous, dit-il, était

celle de la règle de foi ; la mienne c'est la Bi-

ble. Dès l'entrée des débats j'ai cherché à vous
amener sur ce terrain si simple, et vous vous

y êtes refusé. — Mais franchement ce relus

n'était — il pas très -logique, surtout après
qu'une fatale expérience a démontré qu'au
lieu de régler la foi de nos frères séparés,

celte Bible livrée à leur sens individuel n'a

fail qu'éterniser parmi eux les disputes, di-

viser, fractionner leur réforme en des my-
riades de sectes. 11 faudrait donc comprendre
une bonne fois qu'à moins d'un tribunal pris

en dehors des Kcrilurus, vous ne sauriiz les

interpréter sûrement, ni fixer les perpé-
tuelles fluctuations de l'espril humain. Dés
lors, en vous retranchant sur la Bible seule,

vous n'êles plus dans la question d'une règle

de croyance sûre ou du critérium veritatis.

Celait à vous, ministre protestant, de résou-
dre cette grave difliculte de votre système, et

votre goût dominant pour les textes bibli-

ques qui ne vont point à établir ou à delco

LIQDE. CÀTTEÎ. 30*

dre voire principe de foi, vous fait courir
,-ipiès «les citations qui vous éloignent de
plus en plus du sujet aie notre polémique, eî,

à force de rolti er d'un article a un autre,

de soulever en courant an nuage de
- faites perdre de vue 1 unique

poinl île la discussion. Mais, encore un coup,
monsieur Fisi b,que dites-vous de la ceriitu le

de foi < liez vos réformés ? I out en paraissant

affronter les objections catholiques à cet

égard, vous en revenez à votre enthymème
banal : La Bible est certaine, donc mu règle

de foi l'ett austi. — Oui, la lliblc est certaine,

puisque c'est la parole de Dieu ; mais la rai-

son qui l'interprète, qui la juge, qui tranche
en dernier ressort, est—elle également cer-
taine? N'est-elle pas au contraire très-incer-

taine, très-faillible et sujette à mille erreurs?
partant celle raison toujours bornée, ou le

libre examen, qui est proprement votre r.

de foi, ne saurait former la certitude, la c n

viction sans laquelle il n'existe pas de loi

chrétienne ? Toute la question clail là, et,

selon votre vieille habitude, vous la déclnn z,

el vous laissez entière avec toute sa force

l'argumentation des catholiques contre votre

inconcevable système.
Le ministre affecte de ne pas voir la diffé-

rence frappante entre lui et nous : J'ai la

Bible ! s'écrie-l-il constamment. Ft nous aussi

nous avons la Bible; mais nous savons de
qui nous la tenons, et nous n'avons pas à
douter de son inspiration: nous ne saurions
non plus, comme l'hérésie, abuser de celte

Bible, recevant avec un juste respect ses pa-
roles, plus sûrs que vous de les entendre,
étant éclairés par le double flambeau de la

tradition et de l'Eglise, tandis que vous ne
sauriez avoir celle assurance, en vous livrant

aux inspirations jou aux caprices d'une rai-

son toujours débile et chancelante, laquelle

ne peut que vous égarer dans le dédale des
Ecritures cl vous rendre les jouets de vos in-

terprétations parliculières.

Pourquoi m'obliger,m nsieurFisch.à vous
redire ce que je vous ai déjà dit ? Sans ic se-
cours d un tribunal extérieur, infaillible, vous
ne pouvez pas même assurer que la Bible

soit la parole de Dieu, qu'elle soit inspirée.

Car, encore un coup, ce livre ne porte pas au
frontispice, ni sur sa couverture, le caractère
visible de son inspiration, de sa canonicilé,

de son intégrité. Puis, avec votre libre ex i-

men ou la raison privée, comment aurez-
vous la conviction de la foi sur le sens pro-

fond et sublime des textes de l'Ancien et du
NouveauTestament? Enfin comment rendrez-

vous praticable et intelligible à la multitude

ignorante la lecture des soixante-douze \i\ l ai

qui composent la Bible, d'abord pour celle

foule d'hommes qui ne savent pas lire, et

pour ceux qui, sachant lire, n'ont ni le temps
ni la capacité pour les approfondir, les com-
prendre? J'ai donc raison de dire à II. Fisch

qu'il en est encore au premier p;is des dif-

ficultés inextricables du système de sa re-

forme.

J'avais, dans ma lettre du 1" juin, pose

sept assertions auxquelles le minisire n'a-
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-vait sa répondre. Eh bien ! dans toute sa bro-

chure, M. Fisch les laissera encore sans

solution, tant il est vrai que la preuve du
principe de foi des protestants sera l'étemel

désespoir de la réforme, et que son principe

du libre examen est un dissolvant qui a dû la

diviser en mille pièces pour offrir au monde
épouvanté l'image d'un horrible chaos.

Aveux du ministre.—Voici qu'enfin, à force

de tourner autour des objections catholiques,

le ministre est contraint de faire un premier
aveu bien remarquable. Il vous dit donc
[Pag. 125) que la multitude ignorante n'est

pas plus obligée de repasser les trente trois

mille versets de la Bible pour en extraire sa

foi, que le geôlier de Philippe, qui, à la vue
du miracle opéré pour la délivrance de saint

Paulelde Silas, vint sejeteraux piedsdecesil-
luslres captifs (Act. xvi). Hé! bon Dieu! mon-
sieur Fisch, soyez aussi homme à miracles,
faites trembler la terre autour de vous comme
saint Paul, et vos néophytes n'auront pas
besoin d'aller chercher leur foi dans la Bible;

ils vous croiront sur parole. Quoi qu'il en soit,

ma thèse se trouve confirmée par l'exemple
même que vous citez, savoir : qu'un chrétien

n'est point obligé de lire tous les livres de
l'Ancien et du Nouveau Testament. En som-
me, vous donnez ici raison au catbolicisme,
quand il ne cesse de vous dire que la Bible
seule ne suffit pas; que le sens particulier

qui s'en fait l'interprète ne saurait fixer la

croyance du peuple
;
qu'enfin la lecture de la

Bible n'est point nécessaire. Les catholiques
sont donc bien autrement dans le vrai que la

réforme, alors qu'en invoquant avec respect
ce livre divin ils fondent leur croyance sur la

triple au'orité de l'Ecriture, de la tradition et

de l'Eglise.

Les dernières lettres du ministre sont cu-
rieuses à raison de plusieurs autres aveux
qu'elles contiennent, lesquels, bien enten-
du, sont un hommage rendu à la vérité ca-
tholique, et renversent de fond en comble le

principe de foi des réformés. Voici ces aveux,
dont il faut bien savoir prendre acte : Lors
même, dit M. Fisch, que la règle de foi n'au-
rait pas été formellement instituée dans la

Bible, cela ne prouverait pas qu'elle n'existe

pas (Pag. 112). — Cela le prouverait incon-
testablement auprès d'un réformé qui ne re-
connaît que la Bible seule entendue par ce
sens privé ; et je n'en veux pas davantage pour
faire abjurer le principe ou la règle do foi de
la refoime. Qui ne voit en effet que l'Ecri-

ture étant, selon M. Fisch, l'unique règle
pour croire et pour être sauvé, la divine sa-
gesse aurait manqué au genre humain
comme à elle-même en ne la révélant pas for-
mellement ?

Voici un nouvel aveu qui est à cent lieues
du système protestant par rapport à la né-
cessité de lire la Bible (Pag. 1<J6) : Présentez
la vérité, dit le ministre, sous quelque forme
que vous vouliez, paraboles, catéchismes, con-
versations, lettres ou livres ; c'est toujours la
vérité.... — Par conséquent, Monsieur, nous
avons la vérité sans la lecture de la Bible.
M- Fisch aurait donc enfin compris l'absur-

dité du système protestant, qui veut obliger
tous les hommes à lire l'Ecriture pour en ex-
traire leur foi. Entendez-le encore (Pag. 205)
rabattre des exigences tyranniques de la ré-

forme : d'abord il dispenserait de la lecture
des livres saints ceux qui ne savent pas lire,

cela va sans dire; il en excepterait encore les

enfants, les hommes et les femmes dont l'in-

capacité serait évidente; voilà déjà la ma-
jeure partie du genre humain affranchie des
rigueurs de la loi protestante par rapport à
la lecture des saintes Ecritures. Miis ce
n'est pas tout, le ministre convient que dans
sa communion même qu'on nous donne pour
la plus ardente à dévorer les livres saints, tous
ne les lisent pas, qu'une partie se borne à
l'Evangile, qu'un certain nombre seulement
a pu lire la Bible en entier. Le ministre ce-
pendant prétend sauver tous ceux qui ne l'ont

pas lue comme ceux qui l'ont lue ; il se borne
donc maintenant à former des vœux pour
que les chrétiens cherchent du moins à lire ou
à connaître l'Ecriture sainte selon la mesure
de leur capacité. Nous leur lisons l'Evangile,
ajoule-t-il, nous leur prêchons, nous leur ex-
pliquons. — Hé! Messieurs, en cela faites -

vous autre ebose que ce qui se fait depuis
dix-huit siècles au sein du catholicisme?
Pourquoi alors toutes vos clameurs contre les

pratiques de l'Eglise romaine, puisque vous
ne faites qu'à l'instar de celte grande Eglise
et que vous ne pensez pas qu'il soit possi-
ble de faire mieux pour l'instruction des
peuples ?

Ils sont donc bien inconséquents ces mi-
nistres qui, après avoir prêché si longtemps
la nécessité de lire la Bible, finissent au-
jourd'hui par la rendre à peu près inutile.

M. Fisch ne vient-il pas nous dire dans sa
sixième leitre que tout homme est sauvé,
pourvu qu'il ait la foi au Sauveur? Certes, si

aux termes du ministre c'est là le seul ar-
ticle qu'il faille croire pour le salut, il faut
mettre de côté tous les livres de l'Ancien
Testament; on pourrait même se passer en-
tièrement del'Evaugile, ou du moins suffirait-

il d'en extraire quelques textes relatifs à la
foi en JésuS'Christ Sauveur; et encore si on
ne veut pas les lire, il suffira de les enten-
dre ! Tout cela est bien curieux, surtout dans
la bouche de mon antagoniste. Par paren-
thèse, le ministre ne dit pas si ce Sauveur
qu'il faut croire, doit être cru comme Dieu,
ou seulement comme un grand homme; il a
ses raisons pour ne pas se prononcer à cet
égard, et il ose encore moins condamner
celui qui admettrait, avec Ncstorius, deux
per.-ounes en Jésus-Cbrist. Comme vous le

voyez, mon cher confrère, M. Fisch a bien
simplifié les choses, et sa réforme a fait éton-
namment de chemin en peu de temps.
Mais nous en sommes à l'histoire des aveux

qu'on lit dans les nouvelles lettres du mi-
nistre ; sachons-lui gré de sa franchise, il

admet cette fois sans restriction le passage
de Vincent de Lérins contre la manie des hé-
rétiques de tous les temps, d'invoquer à tort

et à travers les Ecritures et d'en colorer leurs

erreurs; seulement M. Fisch me fait celle ob-
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sorvalion très-rationnelle : Je vous rappelle-

rai que l'abus tl$ prOUt t I ien i outre I usii'/r, et

que si les hérétiques abutaieni dés Ecritures,

les Pères en usaient pour les réfuter. — En ré-

riié nous uc disons ni ne faisons pas autrement.

Continuée, Monsieur Fiach:—Jevousrappelle-
rai de plus .ajoute- t-il, que des Pit es, beaucoup
plu$ rapproché» du berceau du christianisme

que Vincent de Lérins . accusent pfici émeut

du conti aire les hérétiques de leur tempi. —
Ici c'est autre chose, et il parait bien que le

ministre aurait mal lu, ou qu'il aurait [iris

au rebours le sens des Pères, puisqu'il n'y a
qu'une voiv parmi eux, comme parmi Ions

les historiens, qu'il n'y a pas eu un héréti-

que, dans le cours des siècles, qui n'ait ex-
ploité la Bible au profit de ses erreurs. Dés
que M. Fisch prétend s'appuyer, à cet égard,
sur le témoignage de saint Irénoc, je n'ai qu'à
le renvoyer au savant écrit de ce l'ère Cun-
tra hœreses.

Mais nous en sommes aux aveux de mon
adversaire, qu'il importe à la cause catho-

lique de recueillir. Le ministre reconnaît

donc aussi qu'il y a eu des peuples au temps
de saint Jrénée qui postdatent une foi pare
sans avoir lu ni connu la Bible, laquelle n'é-

tait pas traduite dans leur langue; il con-
vient encore avec nous que l'Eglise a existé

avant l'Evangile; que par conséquent l'E-

criture ne pouvait (Ire la règle de foi de VE-
glise primitive. Or, que faut-il de plus que
de tels aveux, sur des faits aussi décisifs pour
renverser tout l'échafaudage de la réforme
et tout le fond de son principe de foi ?

Le ministre s'était jusque-là défendu d'ac-

cepter la tradition, cette imposante autorité

des siècles se présentant à ses yeux comme
une grande erreur de l'Eglise romaine; voici

pourtant que ce fier adversaire de la foi

traditionnelle s'adoucit, et il finit par se ré-

concilier avec celle nuée de témoins qu'on
nomme la tradition, pour rendre hommage
à la vérité catholique. Sa dernière lettre vous
dit donc [Pag. 197) : M. Foisset (1). dans sa

brochure sur la tradition, insislebeaucoup sur

ce passage de saint Paul : « Tenez-vous-en aux
traditions que vous avez apprises, soit par

(i) Catholicisme et Protestantisme, par M. Foisset,

docteur en droit ; in-8".

("2) Au siècle du Louis XIV, les calvinistes reniant

comme aujourd'hui la présence réelle de Jésii<-

Glirisl dans l'eucl)arisii<! , furent sommés d'indiquer

l'époque où l'on a commencé à croire à ce sacrement

dent ils attribuaient l'invention à l'Eglise, romaine.

Quelques réformés prétendirent avoir trouvé celte

époque au xi e siècle, peu avant Bérenger; d'aunes

prétendirent la trouver au iv c sié le, et l'inventeur

aurait été Paschase Radbert. Le docteui Arnaud lit

un savant écrit pour prouver par les témoignages

irrécusables de la tradition qu'avant le i\ c suc e ou

rrovait dans ton! l'Oirivers connu à la présenee léella.

Cl tilde, minière de (.liaient "u , se nui plus Habile

que tous les autres, en soutenant tju'Anastasc Li-

liane, au vi'
1

sic le, aurait été l'inventeur du dogme
de la présence réelle dans l'euchat -siie ; il fallut doue

remonter au premier âge de l'Eglise et jusqu'aux

temps apostoliques, pour le convaincre d'erreur. Or,

Antoine Arnaud se chargea de démontrer que depuis

les apôtres jusqu'à présent la croyance de l'Eglise

nos discoure, soit var nos épilre* fil Thess.
xi, l'i

. / te, ajoute—t-ll, tout ce qu'on
me dit lemr des apôtres, pourvu que cette

tradition toit < n tout conforme à leurs <crit*.

i m les '
j mé de tire » oix

ne peut être contra 'te t) ce qu'ils ont enseigné
jiai écrit; ce ne peut être que la m me doc-
trine, le mémt• ensetl ble <l A mer-
veille ! un catboliqUè Un peu instruit ne di-

rait pas mieux : seulement il comprendrait
qu'il \ a encore plus de difficulté à lupposi i

la tradition s'altérant en chemin avant de
parvenir jusqu'à nous, puisqu'elle y urrive
par tant de canaux à la fois, qu'il n'y en a
de nous faire arriver les litres de l'Ecriture

dans leur Intégrité; si donc tous croyez à
l'un ^aris restriction, vous devez croire éga-
lement à l'autre (2).

Qu'il est consolant pour la vérité catholi-
que de voir un ministre, jusque-là si récalci-

tianl, venir enfin lui rendre hommage! J'a-
vais cité, pour preuve qu'il y a une autorité
établie par Jésus- Christ pour régler la foi des
peuples, ces paroles du grand apôtre: Le Sei-
gneur a donné des pasteurs, des docteur.» pour
que ti' us ne soyons pas des enfants flottant*,

livrés à tout vent de doctiine: i L't non •/-

mus purruli fluctuantes et non cirrumfera-
mur omni vento doctrinœ Eph~es.tr, 11, I'*).»

Encore qu'un passage aussi plein de v «-rite

n'ait pas paru digne des regards du ministre,
puisque plusieurs fois rappelé et plusieurs

fois lu dans mes lettres, il n'y a pas répedu
une seule fois, il finit cependant {Pag. 132)

par rappeler lui-même on autre texte équi-
valent, pour prouter qu'il faut s'en rappor-
ter d des conducteurs, à des supérieurs, en
un mot ri une autorité en matière de f i.

Obéissez, dil saint Paul, à ceux qui sont établis

pour vous gouverner, et soyez-leur soumis
(llebr. xin, 17). Or, je n'en veux pas da-
vantage, et après tons ces aveux, il y a lieu

d'être surpris que M. Ei-ch ne déclare pas, à

pleine bouche, qu'il abandonne pour jamais
le principe do foi de sa réforme dont il com-
prend aujourd'hui tout le faux.

A la vue de semblables retours, que'qu'un

a voulu en conclure qu'une main étrangère

n'avait pas changé sur le dogme le plus eoasolant

de notre foi; et qu'on a toujours cru , adoré Jésus-

Christ substantiellement présent dans l'enclin Mie.
Arnaud ri api es lui Nicole et Rrnandol ont donc
publié le grand ouvrage <le la Perpind i de la foi eu
ils démontrent par tous les monuments de l'histoire,

par Ions les Pères et h s conciles, par toutes les li-

m gies des div rsea Eglises de l'Orient et de POeeJ-

dent, que le monde chrétien dans t.» - i

admis invari blemenl < e dogme de la présence réelle.

Or, on pourrait produire également ces uns» mes
témoignages de la tradition, par rapport à chacun
des dogmes professés par n

I olique. Main-

tenant, qu'an ministre ose donc vous due qu'il est

isible d'altérer, de fausser cet ensemble de témoi-

gnages qui déposent en faveur du cathotiertme et nui

écrasent les erreurs protestantes; il prouvera qu'il

n'a pas des idées très-juste- de la tradition et qu'il

en ignorait même la définition. Vincent de 1

detinii la tradition apostolique , ce qui a été cru

toujours, universellement el par tous. Quod Htn\nr,

quod ubique, quod ab omnibut.
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serait venue corriger les premières asser-

tions de mon adversaire et lui foire chanter

la palinodie
;
qu'au moins il n'aurait pas

écrit lui-même les dernières lettres signées

de lui, alors qu'elles sont si contraires aux
précédentes. Parle fait, si le ministre ou l'au-

teur des lettres s'en fût tenu à ces aveux,

sans les contredire ailleurs, ce serait la

preuve que la discussion entre nous aurait

fait des progrès, puisqu'enfin on s'accorde-

rait sur des points essentiels. Mais ne nous
réjouissons pas si vile de la conversion de

M. Fisch. Hélas 1 la constance n'est pas l'a-

panage de celui quia pris l'erreur pour point

de départ. L'hérétique mal campé sur ses

principes a souvent de ces retours, et les

longs discours d'un partisan du libre exa-
men en matière de foi doivent plus tôt ou
plus lard le conduire à des inconséquences
ou à des contradictions.

Contradictions du minisire. Tous les aveux
précédents ne seraient donc que des contra-

dictions échappées à l'erreur, ou arrachées

par la force de la vérité catholique, et notre

grand raisonneur, dans tout le cours de sa

brochure, nous en donne de fréquents exem-
ples; en voici quelques traits des plus sin-
guliers :

1" Vous l'avez entendu, dans sa lettre du
17 avril, convenir qu'il y a dans l'Ecriture

des endroits obscurs qu'il fout savoir compa-
rer avec le clair ; rApocalypse en particulier

offre, selon lui, des obscurités. Le ministre

convient également de ces points obscurs

(Pag. 12i). Eh bien I dans sa sixième lettre,

il va r»e tancer vertement pour avoir osé

dire avec lui les mêmes choses. Entendez-le

(Pog- 182) : Vous me dites, Monsieur, quel'E-
criture est obscure; mais quoi de plus absurde

et de plus blasphématoire qu'une telle accu-
sation intentée au livre de Dieu! — Prenez
garde, M. Fisch, nous voilà tous les deux
des blasphémateurs, puisque vous et moi
nous avons parlé de même. Comment donc
revenir si vite sur vos pas, au risque de vous
faire dire que vous raisonnez en enfant?

Plutôt que d'écouter la raison, ne poussez-
vous pas vos contradictions jusqu'au ridi-

cule? Car vous dites ailleurs que tous les

textes de l'Ecriture sont aussi lumineux que
les rayons du soleil; et puis, comme si vous
vous repentiez d'en avoir trop dit, vous dis-

tinguez dans la Bible les différentes nuances
de clarté. Ainsi, selon vous, tous les textes

de l'Ancien Testament seraientclairs comme
l'aurore, et ceux du Nouveau, sans en ex-
cepter l'Apocalypse, seraient éblouissants

de clarté, comme Vheure de midi. Un auteur
a perdu toute confiance quand il est surpris

à vous dire le oui et le non sur le même ob-
jet. Or, ici M. Fisch veut que l'Ecriture soit

t ujours claire, et là il affirme le contraire;
pour tout accommoder disons avec les pein-
tres que c'est un eîair-obscur ; mais le lu-
cide écrivain prétend vous faire mieux com-
prendre sa pensée par cette énigme [Pag.
187} : La prétendue obscurité de la Bible est

de la c'arté.

2* Voici une autre coutradiclion aussi bi-

zarre : il s'agit cette fois de la lecture de la

Bible pour tous, grands et petits. Le ministre

était enfin convenu {Page 125) que la mul-
titude ignorante n'était pas obligée de lire la

Bible sous peine de damnation ; il semblait,

à l'entendre, que ce fût une calomnie de la

part des catholiques de faire une telle suppo-
sition. Non! s'é< rie-t-il, pour être.sauvé il n'est

pas nécessaire d'avoir lu toute la Bible. —
Puis [Pag. 202) M. Fisch vous dit que la

lecture de l'Ecriture intéresse essentielle-

ment le salut, et que c'est pour cela que saint

Paul l'a si fort recommandée à Timothée. Il

est vrai nue saint Paul ne dit pas des Ecri-

tures qu'elles soient nécessaires; il dit seu-
lement qu'elles sont capabks d'instruire les

lecteurs pour leur salut, et utiles pour l'ins-

truction des antres (Il Tim. m, lî). La con-
tradiction du ministre n'en est que plus pal-

pable, plus inexcusable.
3" Voulez-vous voir à la fois ou dans une

même page plusieurs contradictions de mon
correspond int? Fort embarrassé de se tirer

d'un mauvais pas où il s'est engagé lorsqu'il

a prétendu prouver, par les textes du Deuté-
ronome et d'autres livres de l'Ancien^esla-
mcnl, que Jésus-Christ a prescrit la lecture

de l'Evangile comme un devoir de rigueur,

M. Fisch, ne sachant s'il doit accuser son
imprimeur d'une pareille bévue, prend le

parti de la dissimuler, de l'expliquer, enfin
de noyersa méprise dans un flux de paroles;
il me demande en conséquence du ton le plus
sérieux: Croyez-vous donc, Monsieur, que
les deux parties de l'Ecriture ne sont pas de
lamême main? — Certainement je, les crois
toutes deux inspirées par le Saint-Esprit,
mais je crois aussi qu'il ne faut pas cher-
cher les préceptes de Noire-Seigneur dans
le Dculéronome, ni dans les Psaumes, ni

dans les Proverbes, pas plus que dans le li-

vre de Job ; et puisque vous n'avez pas trou-
vé ce précepte par rapport à la lecture de la

Bible, dans aucun livre du Nouveau Testa-
ment, c'est qu'en réalité il ne se trouve nulle
part.

Mais il s'agit des diverses contradictions
qui percent dans celte page curieuse. Ainsi,
le ministre vous dit d'une part que les Israé-
lites, ce peuple enfant, avaient besoin d'un
tribunal pour comprendre, pour interpréter
la Bible, Irop difficile, trop volumineuse pour
eux; il vous cite des textes formels qui prou-
vent cette institution d'un tribunal afin d'ex-
pliquer 1 1 loi au peuple; et voici que d'autre
part, au bas de la même page, il finit par
nier l'existence de ce tribunal; surtout il lui

conteste son infaillibilité: première contra-
diction.

Lisez-en une seconde à la même page: ta
loi de Moïse, dit-il, qui était la seule loi ci-

vile et politique de, la nation, en même temps
que la seule loi religieuse cl morale de l'indi-

vidu, appelait nécessairement un juge pour
l'interprél r et l'appliquer. — Jusque-là très-

bien. Voici venir la contradictoire : Dans
tout ce quelle (la loi) avait de moral et de re-

ligieux, ajoute l'écrivain, nous ne trouvons
pus vesliye d'un tribunal d'interprétation. —
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Maintrn.mt, lequel de CCI deux commcnlai-
re-> tic M. Fisch faut-il admettre, puisqu'ils

se contredisent manifestement? Le connu u-

tateur lui-même n'en sail rien, et, ici comme
ailleurs, je ne nie charge pas de inellre ses

idées d'accord entre elles.

'i Faut-il ciler un dernier (raitd'une con-
tradiction d'aulant plus singulière que le su-
jet a été plus débattu dans les colonnes du
journal? M. Fisch avait d'abord été le seul

à contester les exemples pris du code civil,

d'un testament et de la cliarie française,
pour prouver que s'il faut un juge, un tri-

bunal ou un pouvoir quelconque, pris en
dehors de la raison individuelle, pour inter-

préter et fixer, en cas de litige, le sens de ce
code, de ce testament, de celte charte, la

conséquence était qu'un tel tribunal était, à
plus forte raison, nécessaire pour m< tire

d'accord la société chrétienne, par rapport
au sens de l'Evangile, qui est le code divin de
celte société, le testament de notre Père, et

la charte de tout le genre humain. Aujour-
d'hui savez-vous ce qu'il va dire de tous ces
exemples qu'il avait lui-même choisis? Tout
cela est bon, dit-il, pour régler les affaires
de la terre ou pour fixer le sens de la parole
de Vhomme ; mais tout cela n'est plus appli-
cable entre les chrétiens, et ils n'ont nul be-
soin de tribunal extérieur pour fixer le sens
du texte de l'Evangile. Ce qui voudrait dire
que la divine sagesse a fait défaut à la société

sp:rituelle qu'elle a fondée , cl que la société
civile, et même les tribus sauvages sont à cet
égard mieux partagées que l'Eglise de Jésus-
Christ. Or, n'est-ce pas là une insulte, un
blasphème contre le suprême fondateur du
christianisme? Quoi ! il aura livré ses dogmes
cl sa législation aux disputes des hommes,
à l'orgueil et aux mauvaises passions qui
pourront impunément les déchirer, en défi-

gurer le sens selon leurs caprices, et pas
une autorilé pour meltre un frein à ces pas-
sions lumullueuses, toujours intéressées à
tronquer sa loi, à en décliner les disposi-
tions, les préceptes 1

5" Toutes ces contradictions de M. Fisch
vous lassent ; seul à ne pas s'apercevoir
qu'à force d'idées étranges et contradictoi-
res, il finit par inspirer aux hommes intelli-

gents le dégoût de ses erreurs, voici qu'il

termine tous ses non-sens par une logoma-
chie ou dispute de mots. Parce qu'il aurait
été accusé d'être rationaliste, il est juste

qu'il se défende d'une si fâcheuse accusation;
or, entendez son excuse : Je mis su amis, dit-

il, d la Bible et non pas à la raison. — I \-

pliquons-iious, Monsieur, sur le sens d s

mots, et le lecteur jugera si vous ne jouez
pa> ici sur l'équivoque : de l'ait, quand vous
interpréiez l'Ecriture, est-ce avec \olrc rai-

son parliculière ou avec la raison de l'E-

glise ? Vous répondez : Ce n'est certes pas
avec la raison de l'Eglise, dont je r pousse

l'autorité. C'est donc votre propre raison
qui est votre guide, votre unique flambeau :

et vous n'êtes pas soumis à la raison ! et

vous n'êtes pas rationaliste !

C'est assez dire sur louics ces contradic-

tions et divagations de M. Fisch pour éluder,

pour contester une rérité incontestable et

di in nul i ee jusqu'à l'e\ idem c. I 1
1 "ir : que la

réforme ne saurait offrir une règle de loi dans
son libre examen appliqué à la Bible, par
les quatre raisons <jue j'ai données et que je

ne cesserai de répéter comme l'unique ques-
tion qu'il fallait éclaircir dans notre polé-
mique, parc que, 1 cette règle n'est pas in-

faillible; parce que, 2* l'Ecriture n'est pas
claire dans tous ses passages; parce que,
3 J

elle n'est pas à la portée de toutes les in-

telligences : parce que, k° enfin elle n'a point

été nstituée ni | rescrite par Jésus-Christ.

Etrange destinée d'un argumcnlateur qui

n'a jamais voulu aborder franchement M le

question pour la ré-oudre! Embarrassé par
des arguments trop décisifs contre son prin-

cipe de foi, M. Fisch a demandé qu'on lui

produisît du neuf, qu'on passât à une ques-
tion qui n'était point sur le lapis, celle de
l'infaillibilité de l'Eglise, et moi de lui dire :

Vous ne sortirez pas du cercle de la ques-
tion posée, jusqu'à ce que vous ayez rendu
hommage à une vérité qui est aussi éter-

nelle que le monde, savoir que la foi ne sau-

rait être plus certaine, plus ferme que son
motif; or, dès que c'est la raison individuelle

qui décide chez vous, en dernier ressort, de
la valeur de la Bible el du sens de ses textes,

votre croyance est donc nécessairement in-

certaine et flottante comme l'esprit humain.
Convenez enfin que ma thèse sur le principe

ou la règle de foi de la prétendue réforme n'a

point été entamée par vos lettres ; qu'elle est

demeurée intacte, parce que aussi elle est do

tous points inaliaquable , et qu'un ministre

ne pouvait que la confirmer davantage par
sa fausse argumentation.

Je résume en deux mots cette longue let-

tre : qu'a donc prouvé M. Fisch par sa bro-
chure, l'Autorité en matière de foi, sinon son
impuissance à défendre son principe ou sa

rèu'le de foi? A-t-il prou\é quelque part que
cette autorité, qui est la Bible interprétée,

jugée par la raison individuelle, soit infail-

lible, qu'elle soil claire et à la portée du
commun des hommes, el qu'elle ail été in-

stituée, prescrite par Jésus-Christ ? le con-
traire ne vous parail-il pas dans toutes ses

lettres, el le ministre n'est- il pas censé
abandonner la défense de son principe dj

foi, par le besoin continuel de s'écarter de la

question débattue, de muliiplier ses citations

bibliques qui ne vont point au but, el sur-

tout par ses contradictions ? Qu 'a-t-il donc
fait autre chose, d'un bout à l'autre de sa

réponse, que de mettre dans un plus -riinl

jour la nullité du principe ou de la règle de

foi protestante? Or, là où le principe de foi

est nul, la foi l'est également; elle n'existe-

rait qu'en fantasmagorie ou comme un édi-

fice en l'air, parce qu'elle ne repose sur d'au-

tres fondements que celui du libre examen,
et qu'elle n'a d'autres motifs que des idées

creuses. Dès lors, si un réforme peut croira

encore a quelque chose, ce serait, tranchons
le mot. par enthousiasme, par fanatisme

l'autorité de M. Fisch en matière de foi n'es»
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donc qu'un contre-sens, qu'une anomalie.

Evidemment, celle du ministre momier se

réduit à l'individualisme, au moi de la phi-

losophie allemande défini par M. Cousin, le

verbe de Dieu dans la raison humaine. « Prou-

vez-moi, écrivait Rousseau aux minisires de

Genève, qu'il faut en croire à une autorité,

et dès demain je me fais catholique (Lettres de

la Montagne). Par le fait, où trouverez-vous

ailleurs qu'au sein du catholicisme une au-

torité décisive, tranchante, qui fixe toutes

les fluctuations de l'esprit humain? là seu-

lement le fidèle peut rendre raison de sa

foi et la motiver, suivant le précepte de saint

Pierre (I Petr. m, 15); et là encore, selon

l'expression de l'apôtre saint Paul, l'obéis-

sance à la foi est raisonnable : lïationabile

obsequium vestrum (Rom. xn, 1).

Voilà p'our la première question, celle re-

lative au principe de foi des réformés. Vous
voyez, mon très-honoré confrère, qu'elle est

coulée à fond, et que mon antagoniste n'a

fait que justifier la première partie de mon
titre, le Protestantisme sans principe de foi.

Viendra la seconde partie de ce litre, qui, je

l'espère, triomphera de même des vaines at-

taques de M. Fisch. Il sera curieux d'enten-
dre comment le ministre défend sa religion

et son église; je vais donc, pour compléter
la réfutation de la malencontreuse brochure,
signaler au public ce besoin qu'éprouve mon
adversaire de confondre toutes les notions

reçues en accumulant les paradoxes par

rapport à un simulacre de religion et d'É-

glise qui se nomme la Réforme.
En attendant, j'ai l'honneur d'être, etc.

Cattet,
Chanoine, ancien vicaire général.

TROISIEME LETTRE.
LE MINISTRE ABANDONNE LA DÉFENSE DE SA RELIGION ET SON ÉGLISE.

Monsieur et très-honoré confrère ,

Dès que le ministre n'a fait qu'effleurer,

dans ses quelques mots en réponse, les deux
autres questions soulevées par ma dernière

lettre, celles de l'absence d'une religion et

d'une Eglise chez les prétendus réformés, je

serai aussi laconique qu'il l'a été lui-même,
mais je tâcherai d'être un peu plus concluant.

N'est-il pas fort remarquable qu'en se posant

en défenseur de sa reforme M. Fisch n'ait

point essayé de la défendre sérieusement ni

comme religion, ni comme Eglise?
1° Le ministre dans sa réponse n'a point

défendu sa religion. J'avais établi, dans un
simple aperçu de ma lettre, un fait d'une im-
mense portée, savoir : que le protestantisme

est privé de tous les éléments d'une religion

divine. M. Fisch, qui a compris que cette

question était aussi insoluble que la précé-

dente, s'imagine aujourd'hui pouvoir impu-
nément fouler aux pieds les règles de la lo-

gique comme il l'a l'ait pour les règles de la

foi. Il laissera donc de côté mes chefs de

preuves, il ne produira pas en entier un seul

de mes arguments, il n'essayera pas même
une réponse tant soit peu plausible, directe,

qui annonce à ses adeptes la possibilité de
défendre la réforme protestante contre la

plus grave des accusations.

J'avais dit que la réforme n'était divine ni

dans son origine, ni dans ses moyens d'insti-

tution, ni dans ses résultats; que celle ré-

forme ayant eu pour fondateurs des hommes
animés de mauvaises passions, cl décriés

même auprès des honnêtes protestants, Dieu
n'a pu se servir de pareils instruments pour
établir son œuvre sur la terre; j'avais dit

qu'une réformation qui serait venue du ciel

aurait demandé des hommes éminents en
vertu, puissants en œuvres, en un mot, des
thaumaturges ou des prophètes, et que les

auteurs du protestantisme n'ont été rien
moins que tout cela ;

j'avais dit enfin que la

date si récente de la réforme, ses étemelles

variations, sa décadence sensible qui étonne
tous les regards, prouvaient invinciblement
que le doigt de Dieu ne fut jamais là. Eh
bien ! voulez-vous savoir comment s'y pren-
dra mon antagoniste pour échapper à ces
coups qui frappent droit au cœur toute la
réforme protestante ? Il renie sans façon son
origine, ses litres primordiaux et tous les

précédenls de sa religion posthume, faisant

û de tous les auteurs ou fondateurs de la ré-
forme, depuis Luther et Calvin, qu'il ne se

charge pas, dit-il, d'absoudre, jusqu'à M. Em>
peytaz, ce rêveur du culle des momiers.
Ainsi les nouveaux croyants sont bien aver-
tis, le ministre ne veut plus être désormais
prolestant, il n'est le disciple de personne,
mais seulement disciple de l'Evangile; c'est-
à-dire qu'il sera le premier homme de son
culte, le chef d'une religion nouvelle à la-
quelle il convie toute la terre. Voilà qui est

fort beau ! d'autres ne verront là qu'une pré-
tention ridicule, surtout quand on sait que
tous les chefs de secles ont invoqué de la

même manière l'Evangile, et qu'ils ont cou-
vert de celte égide sacrée les plus monstrueu-
ses erreurs. Il plaira donc en effet à un aven-
turier de se présenter, l'Evangile à la main
qu'il entendra à sa guise, et puis, s'adressant
à de pauvres artisans, il leur dira : Croyez à
mon inspiration, enrôlez-vous sous ma ban-
nière, et vous serez les élus de Dieu. Certes,
ce burlesque prédicant, cet évangélique im-
provisé aura autant de droits que M. Fisch
de s'attribuer une mission divine et de se
poser en homme inspiré. Pourquoi ne se-
rait-il pas cru sur parole aussi bien que
vous? n'est-il pas porteur comme vous de
la Bible? Vous convenez qu'il devra comp-
ter sur la niaise crédulité de quelques imbé-
ciles, alors qu'il ne pourra produire d'au-
tres litres que ceux de tous les hérétiques
anciens et modernes. Eh bien 1 n'est-ce pas
là précisément la réponse qu'on peut vous
faire? dès lors votre prétendue religion n'es'
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plus qu'un vain nom dont il est facile de dé-

corer loutes les séries aux idéei bizarres et

hétéroclites, pourvu quelles portent avec
elles la Bible* M. Fisch n'a donc fait ici que
confirmer ma thèse par ses (juih/ues mots en
réponse qui sont dc 3 aveux plus ou moins
explicites.

Veut-on être convaincu (lu vile religieux

chez nos réformés, allons au fond même tir

la question : non , la réforme proti stanto

n'est pas une religion, et quiconque aura lu

les (/urlf/ues ruofsdu ministre conclura qu'il

n'y a pas plus d'éléffl nls de religion chei
nos frères égarés, que de principe de foi.

Parce que, de fait, les éléments constitutifs

d'une religion sont constamment un culte

révélé par Jésus-Christ, une hiérarchie ou
des chefs spirituels revêtus d'un caractère
divin, et enlîn un symbole ou une profession
de fui (|uisoitun lien commun entre tous les

coreligionnaires; or, M. Fisch est venu nous
apprendre que sa religion manquait totale-

ment \le ces trois condilions élémentaires.
1° Le culte lui fait défaut : je ne parle pas

un culte purement intérieur dont Dieu seul

est le juge, ou de ces rapports appelés spiri-

tuels entre l'âme et son Dieu, qui ne tombent
point sous les regards de l'homme ; mais il

s'agit de culte extérieur dû à la Divinité. Eh
bienl le ministre, convient, dans plusieurs

endroits de son opuscule, qu't'J ne reconnaît

point ce culte extérieur, le culte du chrétien,

selon lui, étant tout spirituel (Pag. 171).

Ainsi point de culte révélé, du moins ap-
parent.

(i
2° Quant à l'ordre hiérarchique, indispen-

sable, nécessaire, dans une religion, (oute la

brochure de M. Fisch tend à vous prouver
qu'à la lète de sa réforme il n'y a point de
chefs avec autorité ou juridiction ; qu'à ses

yeux, le pape, les évèques, les prèlres, dans
leurs différents degrés de pouvoir, seraient

un abus ; et, bien que l'Évangile ait dit qu'il

faut une élection divine pour être apôtre,
évangélique, pasteur des âmes : « ."* unouid tan-

nes apostoli? Xaru/wd omnes prophétie? ÎS'un-

fjuid omnes doctore.s? (I Cor. XII, 29), » selon

M. Fisch chaque individu peut se constituer
ministre

, prêcher à son gré et selon ses ca-
prices, en sorle que le dernier venu, fût— il

concierge de la chapelle, remplira les fonc-
tions de pasteur. Tout est donc sécularisé
dans la réforme : c'est le laïcisais ou le pou-
voir civil qui tient la chaîne de l'encensoir !

3° M. Fisch est encore forcé de convenir
qu'il ne saurait formulée un symbole de doc-

trines; vous le voyez en demeure de répou-
dre à un défi que je lui ai porté plusieurs
fois dans mes lettres, celui d'analyser les ar-
ticles de sa croyance, cl de faire signer une
profession de foi identique par dix ministres,
ou par dix réformés un peu instruits. Or,
lui dirai-je, dès que vous n'admettez ni pro-
fession de foi, ni culte révélé, ni hiérarchie,
m sacerdoce, vous reconnaissez par la même
que vous manquez des premiers éléments
d'une religion. Donc, au point de vue reli-

gieux, votre réforme n'est qu'un fantôme.
J'ai prouvé encore mieux par des urgu-
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DlMtS de fait que votre religion est une in-

Sli uliou parement lui naine, e| non pas h
religion du Dieu révélateur, parce que, née
d "hier et ni' remontant pas plus haut qu<' le

dix-neuviè ne siècle, une si lianbc <|..i.

la prétendue réforme trahit sa suite préten-
tion de remonter jusqu'à Jésus-Christ. In
fait, irolre réforme acte récemment impro-
visée , fit onnée par l'esprit inventif de
l'homme. Pour lui donner un air d'antiquité,
vous avez , a l'instar de toutes ie> hérésies,

emprunté la liilde à l'Eglise catholique ; i

lail la votre passeport obligé auprès des peu-
ples, le magique moyen d'eu imposer a des
âmes candides; mais dès que rotre unique
élément de religion était cette Bible, inter-
prétée par le libre examen, par l'esprit par-
ticulier, toujours changeant, toujours t ersa-

lile et c
;
p r i ieux, vous ne m'empêcherez pas

de penser que votre religion d'aujourd'hui
ne sera probablement pas celle de demain,
parce qu'il est de la nature de l'ouvrage des
hommes d'être changé, d'être relouché, et

qu'un système religieux qui ne s'élève qu'à
l'état d'opinion doit é re modifié selon les

dispositions de l'esprit et par la même auto-
rité qui l'a inventé. Dès lors vous me per-
mettrez de confondre l'agrégation des mo-
miers avec les mille cl mille lectes qui l'ont

précédée; et sans vouloir faire son hor
cope, vous me laisserez vous prédire qu'elle
subira le même sort que ses devancières,
lesquelles, malgré le bouclier de l'Evangile
dont elles se couvraient, n'ont pu se del u-

dre contre les traits de la virile, ni se sou-
tenir en face du catholicisme; car après
avoir fait plus ou moins de bruit dans le

monde, elles sont tombées les unes sur les

autres, usées par le temps ou détruites par
leurs guerres intestines, par leurs incessan-
tes divisions, bientôt livrées à l'oubli du
néant, ces sectes pour la plupart n'ont pas
laissé de (race, et c'est à peine si leur nom
a passé dans l'histoire comme souvenir.
Du re-le, la réponse si étonnamment su-

perficielle de II. Fisch a des arguments qui
entrent dans les entrailles de la question, et

qui sapent jusque dans ses foudeuients celle

religion des prétendus reformés, ne répond
à rien et ne piouverail autre chose sinon
que le minisire ne croit pas lui-même a la

divinité de son culle.

Jugez, en effet, si le défenseur de la ré-
forme n'est pas censé rendre les armes par
la manière e\asivedont il prétend échapper
à un seul de mes arguments; parce que, sans
cesse retranché dans la Bible et bardé de ses

textes, M. Fisch ne cherchequ'à fairc/arumnu
à éblouir ses adeptes par cies passages qu'il

expliquée sa manière, je lui ai lait ce rai-
sonnement aussi simple que concluant : » Dès
que \ous vousyfailcs fort de la Bible, .Moi-
sii'ui"# et que c'est là \olre dernier retran-
chement, tout du moins faudrait-il donner
a vos adeptes le véritable sens des textes bi-

bliques; or, ne vous a-l-on pas surpris les

tronquant, les altérant dans leur substance;
prenant même le oontrepied de leur sens

ualurel cl geucialemeal admis, alors surloul
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que ces passages expriment plus formelle-

ment les dogmes catholiques? »

J'ai répété à mon adversaire cette grave

observation de Bossuel, qu'il y a des textes

dont le sens littéral a passé par toute la

terre, et sur lequel l'Eglise est demeurée
ferme en Orient comme en Occident. Ainsi

tous les siècles on'-ils vu dans la religion,

comme éléments nécessaires, un autel, un
sacriOce et un sacerdoce. Sur ces points dé-
cisifs, aux yeux même de tout réformé un
peu loyal, j'ai mis en opposition les paroles

de saint Paul et d'autres écrivains sacrés

avec celles de M. Fisch, pour qu'on voie jus-

qu'à l'évidence les contre-sens du ministre.

Nous avons un autel, dit saint Paul, auquel
ne peuvent participer ceux qui servent au ta-

bernacle (Ileb. m, 10); Et M. Fisch de dire :

Nous n'avons point d'autel. Une oblation, dit

le prophète Malachie, sera offerte dans tous
les lieux de la terre, du levant jusqu'au cou-
chant (Malach. i, 11); et M. Fïscli de dire:

Nous ne reconnaissons pas de sacrifice ou d'o-

blation dans tous les lieux, mais seulement
au Calvaire. Jésus-Christ a dit : C'xi est mon
corps, ceci est mon sang ; mon corps qui sera

livré pour vous, mon sang qui sera verse' pour
vous ( I Cor. xi, 24; Mai th. xxvi , 28

) ; et

M. Fisch de répondre : Ce n'est pas le corps,
ce n'est pas le sang de Jésus^-Christ, mais seu-

lement la figure. — Pour abréger, j'ai fini

par plusieurs autres passages , ceux par
exemple relatifs aux promesses fai les à l'E-
glise, celui-ci en particulier : Les portes de
l'enfer ne prévaudront pas contre elle [Matth.
xvi, 18; ;

— et M. Fisch de répondre: Les
portes de l'enfer prévaudront contre l'Eglise

par les erreurs, pur les scandales, elc. Enfin,
les textes de l'Ecriture qui parlent de la né-
cessilé d'une mission divine pour exercer le

ministère évangéliquo sous peine d'êlrc con-
sidéré comme un larron, comme un merce-
naire, comme un loup ravissant qui égorge
le troupeau de Jésus-Christ au lieu de le sau-
ver; tous ces textes qui marquent l'intrusion

de la part de l'hérésie qui usurpe l'enseigne-

ment et se pose en évangélique, sont la con-
damnation du ministre, aussi bien que le pas-
sage où Jésus-Christ donne à son Eglise,

avec le Saint-Esprit, le pouvoir de remettre
et de retenir les péchés {Joan. xx, 23j. Eh
bien ! que répondra M. Fisch à celte série de
textes sacrés qui forme dans son ensemble
un corps d'arguments inexpugnables? 11

[tiendra quel [Uefl lambeaux de ces passages
pour laisser le principal. 11 convient néan-
moins de plusieurs points essentiels, savoir:
qu'il n'a pas d'autel, qu'il n'a pas de sacri-
fice, qu'il n'a pas de sacerdoce, qu'il n'a rien
en un mol de ce qu'ont eu avant lui toutes
les nations de la terre et qu'elles ont regardé
dans tous les siècles comme une condition
nécessaire d'une religion. Toutefois, en si-

gnalant au public celte série de textes tron-
qués parle ministre, je ne prétendais pas par
là dérouler toutes les preuves du dogme ca-
tholique exprimé dans ces divers passages,
niais je les citais pour prouver que l'inter-

prétation protestante est constamment arbi-

traire; qu'un ministre est obligé de tirailler

ces textes pour en exclure le catholicisme,
et qu'enfin il n'établira jamais par l'Ecriture

son culte comme une vraie religion, puisque
d'ailleurs, sans motif extrinsèque, sans dé-
monstration logique en dehors du texte bi-
blique, celle Bible elle-même lui fait défaut,

et qu'il n'a rien pour justifier, pour moliver
son interprétation, sinon sa volonté: Sitpro
ratione volunlas. La dernière conséquence
est donc que la religion réformée n'a point

de base solide, et qu'elle est aussi incertaine
que le sens particulier de M. Fisch ou dp
tout autre minisire.

Pourquoi nous étendre davantage sur le

fait de l'absence de toute religion positive

chez les prétendus réformés, lorsque M. Fisch
se charge d'abréger la discussion, et que,
malgré la ferveur religieuse dont il se pique,
il réduit tout l'Evangile, en théorie et en pra-
tique , à sa plus simple expression? Ne se

borne-t-il pas en effet à recommander sim-
plement la foi au Sauveur ? Sa sixième lettre

insiste principalement sur ce dogme, comme
étant le seul nécessaire aux chrétiens; ce
point, selon lui, suffirait donc pour être

sauvé; toutefois il exige de ses adeptes qu'ils

se gardent bien de croire au mérite des bon-
nes œuvres. Or, ne voilà-t-il pas une religion

aussi simplifiée qu'elle est commode? Certes,
il faudrait être bien difficile pour la trouver
trop onéreuse ; et ces lâches chrétiens qui
redoutent si fort les pratiques de l'Evangile
ou les œuvres méritoires, n'auront pas, pour
le coup, sujet de se plaindre, puisqu'on les

affranchit de tout acte laborieux
,
pour no

pas dire de toute vertu, moyennant la foi au
Sauveur.

Ainsi, selon le docte ministre, parce quo
Jésus-Christ a satisfait pour nous, nous n'a-
vons plus besoin de nous occuper d'eeuvres
salisfactoires, pas même pour l'application
de ses mérites infinis. Vous voyez par ce seul
endroit combien le ministre est accommo-
dant, el qu il ne tient pas à lui d'élargir le

chemin qui conduit au ciel. Selon l'Evangile,
celle voie est très-étroite et il faut se con-
traindre pour y entrer (Luc. xui, 24); mais
grâce à l'unique article du symbole de M.
Fisch , le chrétien est sûr d'arriver à la
gloire, avec la facile condition de croire à
Jésus-Christ.

Il s'élèverait pourtant une légère diffi-

culté : faut-il croire à Jésus-Christ comme
Dieu, ou bien suffit-il de croire en lui comme
Sauveur? Le ministre n'ose pas se pronon-
cer, parce que très-probablement il lui sera
venu de tous côtés que la plupart des protes-
tants ne croient pas à la divinité de Jésus-
Christ; or, sa tolérance ne voudrait pas
damner une telle multitude , d'autant quo
ces nouveaux sociniens lisent la Bible
comme M. Fisch, et qu'ils prétendent la lire,

aussi bien que lui , entièrement el attenti-
vement.

Mais ne sauvera-t-il pas avec la même in-

dulgence le docteur Strauss, dont l'impiété

va jusqu'à ne voir que des mythes dans l'E-

vangile? M. Fisch l'absoudra pour la même
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raison, puisque Strauss lit également la lli-

ble, el qu'il croit au Sauveur a sa manière.
Vous a» « / beau dire que ce faiseur de sys-

lème a été réfuté par vingt auteurs à la fois ;

qu'importe, s'il a été défen lu par vingt au-
tres, ci que l'université de Wurtemberg ait

BOUtenu, l'année dernière , dans une thèse

publique , que les doctrines de Strauss
étaient Irès-pardonnables? Allons, Monsieur,
puisque vous éles en train de tout accorder,
accordez donc le pardon à Strauss, comme
à tous les réformés qvii renient l'article fon-

damental «le la divinité de Jésus-Christ. Les
uns et les autres sont à cheval sur la Bible,

comment pourriez-vous leur faire le proies?

11 est vrai que tous ces déistes ou soci-

niens renient le mystère de l'incarnation ;

mais vous-même, monsieurFisch, ne ledéna-
turez-vous pas à votre tour? car je crois avoir
Vu quelque pari dans votre brochure que
Mario était mère seulement de Jéstu-Chriit
homme, et non pas de Jésus-Christ Dieu:
vous seriez donc nestorien ; el le concile d'E-

phèse, qui a déclaré Marie Théotocon, ou
mère do Dieu, ne vous arrêtera pas ! A quoi
bon parler d'un concile même général à un
ministre réformé, lorsqu'il fait si bon mar-
ché de l'Evangile lui-même, réduisant tou-
tes ses prescriptions à la foi au Sauveur
Jésus?
M. Fisch, comme on le voit, serait en pro-

grès : après s'être relâché sur un point et

puis sur un autre, il finit par se relâcher à
peu près sur le tout. Réduisant son symbole
aux p'us minces propoi lions, alors qu'il ne
lui reste p'us que l'unique croyance au Sau-
veur, il n'a pas même la précaution do faire

ses réserves par rapport aux attributs de ce
Sauveur, puisqu'il n'ose exiger la foi en Jé-
sus-Christ, comme homni^. Dieu, existant en
d'eux natures dans une même personne; ce

qui fait proprement le dogme de l'incarna-

tion. Ainsi, qui le croirait? chez les puri-
tains mêmes de Genève, vous chercheriez
vainement la religion chrétienne! et là re-

vient ce qu'a dit si justement le pasteur

Harms, au sujet de ces grands réformistes,

qu'jï se faisait fort d'écrire sur l'ongle de son
pouce- tout ce qui, dans le protestantisme

actuel, pourrait rester encore de doctrines

chrétiennes.

Après cela, demandez donc à M. Fisch, et

aux plus fervents calvinistes, comment ils

viendraient se vanter d'avoir une religion,

lorsqu'ils n'en montrent ni le fond ni la for-

me; lorsqu'il y a visiblement décadence, dis-

parition du christianisme parmi les soc étés

protestantes les plus avancées dans l'exé-

gèse, sans en excepter celle des momiers.
Le ministre a laissé passer comme ina-

perçues plusieurs (onsidéralions générales
de ma dernière lettre, où j'ai envisagé le

protestantisme au point de vue du bonheur
du genre humain. Tout ce que j'ai dit à cet

égard est de l'histoire, et il était bien diffi-

cile à mon antagoniste de contester ce qui
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est do (oui point incontestable ; or, s'il n'a
pas jugé à propos de répondre un tenl mot
à ces argumenta de tait, c'est une preuve
que, sous le rapport dos avantages tempo-
rels , il p use condamnation d'une réCnmM
si fé. onde en calamités (1). J'ai donc eu rai-

son <le dire qu'il n'\ a pas les éléments reli-

gieux au soin du protestantisme, et qu'en
définitive il faut s'adresser à l'ignorance ou
au\ plus aveugles préjugés pour faire trou-
ver une religion divine dans une secte qui
n'a pour elle ni symbole de foi, ni culte ré-
vélé, ni hiérarchie, ni sacerdoce , mais qui
offre en échange des doctrines désolantes et

horriblement tronquées, lesquelles compro-
mettent aux yeux de la raison comme de la

foi, les intéi étl du temps aussi bien que ceux
de l'éternité. Dès lors, et je l'ai déjà dit, la

nouvelle secte ne saurait séduire, parses ap-
parences d" religiosité, que ceux qui se prê-

tent d'eux-mêmes à la séduction , ou qui
seraient entraînés par d'indignes motifs ,

qu'on rac dispensera de dérouler daus ce»

écrit.

2° Lu reforme de M. Fisch manque de tous

les caractères d'une Eglise. La réforme, qui

n'est qu'un fantôme de religion, une ombre
qui vous échappe lorsque vous voulez la sai-

sir, n'a pas plus de solidité comme Eglise.

Que dira, en effet, M. Fisch au Pust-Scrip-
tum de ma dernière lettre, où j'ai préludé
par une nouvelle série de questions de lait

à celle autre thèse que j'aurai plus tard l'oc-

casion de développer, savoir : qu il ne faut

pas chercher au sein de la prétendue ré-
forme les caractères de l'Eglise de Jésus-
Christ ; qu'elle ne serait pas même une Eglise

quelconque, parce que qui dit Eglise dit une
assemblée, une société, el que le sens indi-
viduel des reformés divise , fractionne en
mille pièces la réforme et isole tous ses

membres ?

Je me suis borné, dans un simple aperçu,
aux six assertions qu'on a lues à la fin do
ma dernière lettre. M. Fisch a essayé quel-
ques mots en réponse aux trois premières ; les

autres apparemment ne lui allaient pas.

Voici donc ces trois points dont il a essayé
la réfutation :

« 1° 11 faut pour l'Eglise de Jésus-Christ
qu'elle se montre.constamment visible, com-
me la cité sur la montagne dont parle l'Evan-
gile : Civitas supra montem posita (Matth.
v, 15 . L'Ecriture nous la représente comme
le grand arbre qui étend ses rameaux d'une
mer à l'autre; et celle brillante lumière ci-

tée avec complaisance par le ministre, la-

quelle éclaire tout hommt venant au inonde
,

n'annoncerail-elle pas la catholicité de l'E-

glise pour le nombre de ses enfants comme
pour les lieux, alors que sc> rasons s \i r.
liraient par toute la terre, par conséquent
l'émiueute visibilité? Eh bien ! entendez ici

les fausses notions de M. Fisch, par rapport
à cette visibilité de l'Eglise : tout en elle, se-

lon lui, serait intérieur, spirituel; le minis-

(I) Voir : De l'Influence de la rifonnalion de -Luther sur

des lumières, par M. Ilobelot.

In croyance religieuse, la •
. ; .« progrès



ire veut qu'on la juge seulement par l'esprit

qui t'anime, et nullement par le nombre de

ses adeptes , ni par son ancienneté; il ver-

rait même un contraste heureux entre l'exi-

guë réforme et l'Eglise romaine, qu'il ap-

pelle ingénument la secle colossale. Une faut

pas, dit-il, juger une Eglise par sa petitesse,

mais bien par son esprit, c'est-à-dire préci-

sément par ce qui est le plus invisible, le

plus insaisissable (Pag. 178). Ainsi l'Eglise

des momiers, fût-elle réduite à un point im-
perceptible, sera la société des enfants de

Dieu. Tant pis pour ceux qui ne la verront

pas ou qui ne la connaîtront pas; ils pour-

ront bien se plaindre justement de la Provi-

dence à elle-même, pour n'avoir pas fourni

au monde le moyen de découvrir cette nou-
velle Eglise où doit s'opérer le salut; M. Fisch
n'en persiste pas moins à vouloir cacher le

petit troupeau de Jésus-Christ , bien qu'il

prétendrait y appeler tout le genre humain.
Voilà, d'après le ministre, quelle est de nos
jours la visibilité de l'Eglise; elle est fort

différente de celle annoncée par les prophè-
tes, par l'Evangile, par la tradition des siè-

cles; c'est celle pourtant de M. Fisch, et il

ne fait pas de façon de renoncer pour sa ré-

forme à ce premier des caractères de la véri-

table Eglise. »

2° Mais que dira-t-il de la succession non
interrompue des pasteurs légitimes , depuis

les apôtres? Il ne faut pas demander ce ca-
ractère apostolique à l'Eglise des momiers.
M. Fisch coupe plus court, quand il vous dit

[Pag. 142) : Les apôtres ne devaient point

avoir de successeurs. Vous l'avez déjà en-
tendu ailleurs vous dire : Saint Pierre n'est

jamais venu à Rome; donc il n'y est pas mort,
partant il n'a point eu de successeurs. Il est

vrai que saint Paul a dit de l'Eglise du Christ

qu'elle a été fondée sur les apôtres, super

fundamentum apostolorum (Ephes. il, 20).

Mais saint Paul n'aura dil apparemment
qu'une erreur; et quand Notre-Seigneur lui-

même disait à Saint Pierre : Tu es pierre, et

sur cette pierre je bâtirai mon Eglise (Matth.
xvi, 18); voilà qu'aux termes de M. Fisch,

ces fondements, et en particulier cette pierre

angulaire de l'Eglise, l'édifice éternel, au-
raient disparu avec les apôires ; et au lieu de
se perpétuer, comme cette Eglise, jusqu'à la

consommation des siècles, les pierres fonda-
mentales n'ont duré que la vie d'un homme.
Par conséquent l'Eglise, morte et ensevelie
avec les apôtres , ne se relèvera de son
tombeau qu'à l'apparition de M. Fisch au
xix c siècle! Or, le simple exposé de pa-
reilles rêveries en est déjà la complète réfu-
tation.

3° Mais M. Fisch est bien autrement ex-
traordinaire quand il vient à parlerdc l'unité
de l'Eglise. Tout le monde avait cru jusqu'à
lui que, d'une part, l'unité dans la foi était
un caractère essentiel de la véritable Eglise;
et que, d'autre part, celte unité était incon-
ciliable avec le libre examen des prétendus
réformes, comme avec la divergence des doc-
trines qui les partagent à celle heure en mille
»ecles. Eh bien Ile ministre Fisch vient vous
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apprendre aujourd'hui une chose ineffable :

ne voit-il pas (Pag. 212) l'unité réelle parmi
cette foule de communions dissidentes ? Ce
serait, selon lui, la parfaite unité , à raison
de la Bible , lien commun de la multitude
des sectes divisées, lesquelles s'anathémali-
sent, s'excommunient , se déchirent entre
elles ! Ainsi M. Fisch et ses adhér. nts se-
raient excommuniés par la Véritable com-
pagnie de Genève, par le consistoire de Lyon,
et par la plupart des sociétés protestantes ;

qu'importe ! ils n'en seront pas moins dans
le giron de l'Eglise. Merveilleuse unité, qui
ressemble passablement à la confusion de
Babel ! Mais ce qu'il y a de plus merveilleux,

c'est l'harmonie qu'admire M. Fisch dans les

cent professions de foi qui ont divisé et sous-
divisé en tant de branches le protestantisme.
// n'y a là, dit-il (Pag. 177) ,

qu'une nuance
d'EXPREssioNS. Ces professions de foi, ajoute-

t-il, seraient presque identiques. Ce presque
est impayable, lorsqu'il est visible qu'il y a
toute la distance du ciel à la terre entre la

confession d'Ausgbourg, par exemple , et la

profession de foi helvétique.

Ainsi, pour parler seulement de quelques
dogmes, l'un, comme le luthérien, croit et

adore Jésus-Christ dans l'eucharistie; l'autre

en pur calviniste n'y voit que du pain ou une
figure insignifiante, par conséquent il n'au-
rait garde de l'adorer. Or, ce n'est là , dit le

ministre, qu'âne diversité; tous ces chrétiens,
après tout, ont la même manière de voir sur
ce qui est essentiel au salut (Pag. 107). Tout
du moins serait-il essentiel au salut de croire

à la divinité de Jésus-Cnrist
; pourtant , et

M. Fisch le sait, le plus grand nombre des
réformés ne croient pas à ce dogme fonda-
mental de la religion chrétienne; ilyadèslors
entre ces diverses croyances un mur de sé-i

paralion infranchissable. Eh bien ! aux ter-
mes du ministre, ce ne serait là encore
qu'wne nuance, qu'une diversité, ou mieux
encore une variété, à peu près comme dans
un jardin la variété des œillets rouges et des
œillets blancs. M. Fisch a une autre compa-
raison qui rendrait encore mieux sa pensée:
« Quand nous rencontrons quelque part de
l'uniformité, dit-il (Pag. 174), soyez sûrs
qu'elle est l'œuvre de l'homme. Vous avez
vu dans de vieux jardins certains ifs qui se
ressemblent parfaitement ; ne vous y trom-
pez pas, c'est la scie ou la serpe de l'homme
qui les a taillés. Si nous pouvions faire des
arbres ou des montagnes comme nous ali-
gnons des fcnêlres ou des uniformes, la na-
ture perdrait son plus beau caractère et le

sceau de son divin auteur. » Ne voilà-l-il pas
en matière de foi tout ce qu'on pouvait dire
de plus nouveau ! La conclusion de ces com-
paraisons, prises des beautés de la nature,
c'est que ies plus abominables erreurs et les.

plus désolants systèmes de la réforme se-
raient précisément sa perfection ; c'est que

,

malgré la différence du jour à la nuit entre
toutes les sectes dissidentes , vous devez re-
connaître dans ce tohu-bohu L'unie essen-
tielle ; cl qu'enfin, selon M. Fisch, l'accord
des membres de l'Eglise catholique ne prou-
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aurait rien [Pag. 189), quoiqu'elle loil l'ex-

rrestion fidèle de l'unité si forl i p <r

ésus-Cbrist 'Lin- I Evangile, el dont il avait

demandé 1 ion F re la consommation parmi
loai ses disciples : / t eint contummati m
UtltltH [Jiiiiii. \\\l, H).

De bonne foi, quand on affiche de tels pa-
radoxes,on tout se moquer du Christian

insulter .m ieni commua el t » i ispb<

lésus-Ghrist, en - n
[ >

;
> •> .i n i que ce divin Sau*

reur aura bâti son Eglise d'éléments luio—

rogènes qui ie combattront , qui s dit

(Iront mntuellement. Il ne manquait plui

qui de mettre sur le compte dei catholiques
ces idées extravagantes, root juste, notre
grand théologien rerrail aussi dans I l -

romaine va divertit prolestante, laquelle

néanmoins ne rompt pas l'unité, telle qu'en-
tre r«r. ir? de Saint-Dominique et l'ordre de
Saint-Françoi» ; telle qu'entre les gallicane
et les ui/ramonfaiiu. i)n ne répond

;

de pareilles facéties. Qui ne sait que les Do-
minicains et les Franciscains ne il ffèrent

point entre eu\ par leur> croyances reli-

gieuses, avant constamment le mé ne sym-
bole de foi ? La différence serait donc sim-
plement dans le costume ou dans quelques
règles de discipline. Et quant aux galli

le docte théologien devrait savoir que c'esl

une opinion libre, et nullement une opposi-
tion aux dogmes de la foi

,
qui f.iit leur

nuance: a-t-il oublié celle sage maxime tou-
jours professée dans l'Eglise de Dieu : In
nêceeeariie nui tas, in dtibii* liberlas , in om-
ni ue eharitat ?

Mais enfin, nous dira |f. Fisch, de quoi
vous plaignez-vous, vous autres catholiques,
lorsqu'on vous accorde le salut aussi bien
qu'à tous les hérétiques les plus oppi
vos doctrines? La générosité du minisire va
donc jusqu'à nous tendre la main, el il nous
dira (i'aij. 135) : Qu'il a ce p ntvoir de tendre
la main /.ur-dessus les barrières à un Vincent
de Paul, à un Thomas à Kunpis, à un s tint

Bernard, juirc le (irand, etc.,

l 'esl-à-d re qu'il saui

< ira il qui lonl ^um , ar 11 .

tbolique elle-mi m
nous pas de ce retour i i

corde le sjlut aui I ,ais nous
nous pi tign ms de l'inconséqu sce de vos

i bes et de v »s lurbuleul il uns
pour entraîner nus bajOi Lyo nus , ( \oir«

CUlte , lorsque de voir l a ut et

doivent - sauver certainement au teia de
leur Eglise : nous nous plaignons de voir

I s rrais croyants rangés sur La me me ligue

les mm t,lires qui ont des onde
par leurs doctrines anti-si .

s plus

sataniques : nous nous plaiguona de la lati-

tude d'un sv stème .ni s
• i déplorable, qui nu» re

ide l'Eglise de Jé>us-Cbrisl à toute
I

foudro] il i ondein-
/'.;. .wi.iti

; enfin, IM Us nous plai-

gnons qu'on fasse u salmigondis, un ,

le toutes les erreurs les (dus monstrueu-
rum hurrtndmn, informe, ing<

En vérité . on ne croyait pas qu'au \ix.*

sié le il put se rencontrer un boni
rétrograde

| our faire revivre la chimère de
Jurieu, qui prétendait, lui aussi, sauver tous
le? hétérodoxes, au mépris de la plénitude
de la foi révélée par Jesus-Christ. I -

i

fait justice de ce système hétéroclite, il l'a

si gmalisé cl livre à la risée de 1 univers
(h étien;el voila M. Fisch qui veut le ravi-
ver parmi nous . en dépit de la saine raison.

et de la foi d'une cité fermement catholique !

A quelque bien le mal est boa ; don d

para lo\es sont d s traits de lumière pour
dessiller les veux de ces honnêtes arl

que l'hérésie aurait pu fasciner. Ils verront
dans ce hideux tableau, espi ce de caricature
de la sainte Eglise, li lilé de concis
lier le plan d'une société régulière, nuine
pour l'ordre purement matériel , avec les

idées extravagantes delà nouvelle reforme.

CO>CLUSIO>.

Je vous ai promis, Monsieur et très-honore
confrère, d'être courl dans ma réponse

;
je

dois vous tenir par le en résumant tout de
suite mes trois lettres.

La réforme devait prouver, par la bouche
de M. Fisch , qu'elle a pour clic ces trois

choses : 1 un principe ou une règle de foi ;

'2 tous les cléments d'une religion divine;
o* tous les caractères de la véritable Eglise.
Or, vous avez vu le ministre, au lieu d ! 50
défendra sur ces trois chefs, taire desexcur-
sionscu paya lointains, se livrant à des
bals excentriques et tout à l'ail étrangers à
la question débattue,

Pour déconcerter i hérésie, j'ai dû opposer
à des subtilitéa bibliques d< s preuves de fait.

Nous aveu vu alors le ministre , embarrassé
dans ses Blets, se perdre a travers nulle
textes de l.i Bible, appeler à ion secours des

ges souvent mal compris, et toujours

en dehors du point discute. Selon toute ap-
parence , ce n'tst qu'en désespoir de causa
que le ministre a suivi une mue ie auusj ex-
traordinaire qu'opposée a la bonne logique.
Il y a plus -. les paralogisme s de mon ,i

saire. ses contradictions, ses sup| ositioua
,

ses aveux, n'ont Lut que confirmer ma triple

thèse sur les défauts essentiels d'un prinepe
de foi sans e, d'une relif

cléments constitutifs, d'ui sans les

caractères div in s.

Dès lors . tous les lecteurs qui ont suivi

cette polémique, onl le droit de conclure que
la réforme, non-seulement ne se prouvi

qu'elle demeure sans moyeu de de

privée même de tout tiire un peu I

pour faire du moins illusion à -

Qu< les a donc jusqu'ici soutenues
M. Fisch ? 0. l 'a-l-il démontre 11 me per-
mettra de le lui dire, il u en sait rien lui-
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même; et il lai serait impossible, aussi bien

qu'à ses lecteurs, d'analyser sa brochure,
tant il y a du vague et du décousu ! Et il ne

veut pas êlre appelé un amasseur de nwiges !

Pourtant sa naïveté lui aurait fait dire un
mot aussi piquant qu'il est significatif : selon

lui, M. Catiet serait cause du désordre de ses

lettres, en ce qu'il l'aurait obligé à suivre un
ordre de chiffres. Or, n'est-ce pas là s'excu-

ser par une plaisanterie, puisque tout le

monde a remarqué que c'est précisément
pour n'avoir pas voulu suivre cet ordre tracé

et si souvent demandé à M. Fisch, qu'il règne
une si étonnante confusion dans toute sa
correspondance ?

Le ministre a dit dans ses lettres un autre
mot plus vrai, auquel nous souscrivons tous

volon tiers, sa voinque les cal h oliq ues sont sûrs
de trouver le salut, en restant soumis à leur

Eglise. Seulement, conciliez un pareil aveu
uu ministre avec son inconcevable conduite,
lorsque tous l>s jours il l'ail appel à de pau-
vres artisans, et qu'il s'efforce par tous les

moyens de les arracher à l'antique loi de
leurs pères ! Il lui resterait encore à nous
expliquer comment, adversaire obstiné du
catholicisme, il ne lui a épargné dans sa bro-
chure ni les invectives , ni les calomnies, ni

toutes les autres douceurs d'un nouvel évan-
gélique. En somme, y a-t-il là autre chose
qu'uni' inconséquence de plus?
Quoi qu'il en soit, tous les hommes impar-

tiaux qui liront les attaques de AI. Fisch,
conviendront qu'il a frappé constamment à

faux, supposant toujours la religion catho-
lique telle qu'elle n'e>t pas, pour avoir le

prétexte de la combattre; et par le fait il

aurait joué le rôle d'un Don Quichotte, qui
se b it contre des chimères.

Désormais il sera évident qu'il n'est pas
possible de s'attacher par conviction à la

prétendue réforme; et quand à l'avenir on
voudra faire encore du prosélytisme (je le

dis sans vouloir offenser personne), il faudra
s'adresser à la classe la plus ignorante et

,

pour trancher le mot, à des niais.

Maintenant, et après une première lutte

qui a eu tant d'éclat, on se demande pour-
quoi cette recrudescence d'ardeur belli-

queuse , de la part du ministre , lorsqu'il

semblait que notre polémique était à bout
,

et que, du côté de la réforme, il n'y avait plus
qu'à rendre les armes. Un amour-propre mal
entendu n'aurait-il pas persuadé à M. Fisch
qu'il fallait avoir le dernier mot pour pa-
raître avoir raison aux yeux de certaines
gens ?

Au fond, quel autre but pouvait se propo-
ser le ministre, et qu'a donc tant à gagner la

société à son prosélytisme ? Pouvait-il plus
mal choisir et son temps et le lieu pour cette

nouvelle levée de boucliers? Quoi ! en pré-

sence de la dislocation, de la dissolution fla-

grante du protestantisme , et lorsque tous
les grands penseurs de l'Allemagne et de
l'Angleterre abandonnent en foule le camp
de la réforme, pour entrer au sein du catho-
licisme , comme dans un port assuré après
le naufrage, M. Fisch viendrait seul soutenir
le protestantisme défaillant et se poser en
thaumaturge pour raviver un cadavre I Voilà
pour le temps. Et pour le lieu

,
quelle im-

prudence de venir prêcher le calvinisme de
Genève sous un nom nouveau, dans une cité

éminemment catholique, où l'hérésie a tou-
jours inspiré la plus vive horreur, et où l'on

n'a pas perdu le souvenir des calamités dont
cette prétendue réforme l'a rendue victime 1

Au total, j'étais pleinement dispensé de ré-

pondre à M. Fisch , puisqu'il a laissé in-
tactes toutes mes questions, et que l'argu-
mentation catholique est restée avec toute

sa force , la réponse de mon antagoniste
n'ayant offert qu'un non-sens d'un bout à
l'autre.

Pourtant , le ministre a semé çà et là
,

dans sa brochure, des traits singulièrement
erronés, qu'il était impossible de résoudre
avec quelques développements, dès qu'ils ne
touchaient pas à la question principale. Or ,

j'espère, quand j'en aurai le loisir, les relever
comme ils le méritent. Peut-être alors ôlerai-
je à M. Fisch l'envie de reprendre la plume
pour une cause à jamais perdue, et dont il

devrait comprendre lui-mêmele viceradical.
Agréez, etc.

Cattet
,

Chanoine, ancien vicaire général.

PORTRAIT DES METHODISTES,
PAR LE DOCTEUR DAlLRN.

Si un prêtre catholique s'avisait de vou-
loir faire le portrait des tnc'tliod sles , des
évangélistes, ou des momiers, car ces mes-
sieurs ne sont pas encore (ixés sur leur nom,
on crierait au scandale, comme s'il faisait
des caricatures ou des épigrammes; et on
ne l'excuserait probablement pas par le mo-
tii qu'il fallait, une fois pour toutes, dévoiler
une secle dangereuse et lui ôter le manteau
dont elle chéri he à s'envelopper aux yeux
de ceux que ses doctrines erronées peuvent
séduire. Mais c'est une des notabilités pro-
teslanles, le docteur Dauern, qui a publié les

lettres méthodistes, dont je vais donner un

extrait. Placé aux premières loges pour ju-
ger de l'intérieur du gymnase , le lecteur a
cru devoir nous révéler ce qu'il a vu ou en-
tendu

; et son témoignage indépendant lui
mérite toute confiance.
Dans le choix de mes citations, je me bor-

nerai à quelques traits des plus caractéris-
tiques, avant soin d'évMer ceux qui pour-
raient paraître tro;. h! ssants, et quelquefois
trop amusants

, pour ne pas sembler jouer
la comédie aux dépens de nos frères égares.

Je laisserai donc parler le spirituel et judi-
cieux écrivain.

{Pag. 3, etc.) • Je ne suis pas moins indi-
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«né que vous de l'inondation méthodiste en

France et de toutes les menéei def personnel
de celte opinion. Je crois, comme roue, que
ces choses-là nuisent terriblement au chris-

tianisme... Sectaires exaltés dont les idées

sont repoussantes... Le méthodisme est un
tripotage qui ne constitue pas réellement la

foi des protestants français. Il est grand île

démasquer tous CCS hommes, dont un petit

nombre par fourberie pure , et un grand
nombre par duperie, colportent en France,
avec le zèle le plus dévergondé, les idées les

plus creuses et les plus baroques ; ils don-
nent le dernier coup de truelle à l'édifice de

Voltaire...

« Nos régénéré* travestissent et défigurent

le christianisme. Leurs ouvrages petits et gros

sont niais, leurs intrigues haineuses... Dans
l'ouvrage intitule le Voyageur et les Doua-
niers , on présente le mérite des u-uvres

comme une planche pourrie... 11 est urgent
de donner au pubiic la connaissance la plus

approfondie de ces braves gens, les métho-
distes, les évangéliques , les orthodoxes , les

régénérés, qui se sont jetés de toutes paris

sur la France, et qui la bombardent de mis-
sions, de prédications, de souscriptions, de
brochures et de journaux... Ces saints s'abat-

tenl devant nous, et viennent faire la roue et

redresser leur plumage à notre nez et barbe...

Ces saints se disent les seuls évangéliques,

les seuls pieux; or, il est nécessaire d'ôler à
ces loups leur toison d'agneau... Bandes de
mystiques régénérés qui semblent sortir du
fond d'un trou, et dont les trois quarts et

demi ne savent ni écouter ni comprendre un
raisonnement... Leurs principes sont exces-
sivement mauvais... Cet esprit ne cesse de
jeter eu France des bandes des plus fins in-
trigants... Il communique à une foule de
sectes prolestantes sa rage d'intrigues, de
délation el d'aigre mysticisme. V

r

ous crai-

gnez que je ne m'embarque sur une mer
de scandales; mais je réserve ma petite col-

lection d'anecdotes... Je serais désolé d'ef-

fleurer même l'epiderme de la renommée du
prochain, et j'espère ne pas irriter outre me-
sure la bile quelquefois un peu atrabilaire

des régénérés...

« Ce n'est pas seulement au Vatican qu'on
se croit infaillible, et tous les inquisiteurs de
la foi ne sont pas logés précisément à Sara-
gosse... Nous avons , dans une foule de nou-
velles sectes, des assortiments de papes ama-
teurs qui fulminent de loutes leurs forces

contre la galerie, parce qu'elle se permet de
les siffler; ils pullulent dans le méthodisme...

Le méthodisme est essentiellement une af-

faire de robe courte : chacun y déclame et

s'y encense à son tour; son plan de campa-
gne est de faire germer doucereusement la

discorde dans les salons, les écoles, les égli-

ses et les familles; de faire oublier la mo-
rale... Il sait tirer un parti immense de l'in-

fluence de la portion femelle de la secte. La
tendre méthodiste a son saint d'habitude, sur
la doctrine duquel elle lait sa doctrine... Le
méthodisme anglais se glisse partout, par les

agents qu'il paye ou par les ministres qu'il

çj . i
^ 1 1

<
i on longtemps a un argu-

ment dont un billet de banque est l'enfo-

loppeT... Le méthodisme français esl une
certaine quintessence d'esprit dévot et de

commérage dogmatique. Vous prenez les

sepi teintes fondamentales de l'esprit d'or-

ii ; \ous mêlez, et ara t m t a la > eau
faites un mélhodi-tc, c'est-à-dire un homme
au pelil air lau\ et sucre, ayant l'h.hilude

de l'intrigue mjslique et l'amour des petites

chambrées où se chantent forée livmn s

dans de beaux salons... Les méthodistes

fixent volontiers dans les lieux où l'on ;>ric

longtemps et où l'on dîne bien. Kn Miisse,

quand ils sont embarrassée pour passer la

nuit et pour loger commodément, il> savent
très-bien se faire héberger cbei h dame la

plus s'iiute et la plus aisée de l'endroit, en lui

demandant d'un ton beat : Ma unir, votsi -

vous que je prie avec vous? Voyageurs M u i

sermonnent sur les gran tes routes el dans
les hôtels garnis, dans le but avoué d'y pro-
duire le réveil religieux... L'ortho !o\ie ne
posséda jamais de courriers plus rapides ni

de télégraphes plus actifs que ses mission-
naires et ses journaux... Les méthodistes an-

glais se sont montrés actifs à tripoter dans
la France, qu'ils ont bien voulu parcourir en
berline pour sa régénération... Ils pensaient
que toute la génération contemporaine n'é-

tait qu'un vrai gibier d'eufer, qui sentait !e

soufre d'une lieue...

« Wesley professait comme idée dominante
que dès que quelqu'un a la foi, ou s'imagine

qu'il l'a, à partir de cet instant il se trouve

complètement justifié. Les bonnes œuvres ar-

rivent plus tard, cumm • conséquence infail-

lible de la foi : mais elles n'ont aucune valeur

en soi; d'où la plus simple logique tire celle

conclusion, que le bien croire est infiniment
plus important que le bien agir : maxime in-

nocente, sans doute , chez les esprits élevés,

mais dont l'abus, chez la multitude, abouti-
rait p'utot à la mener en cour d'assises qu'en
paradis... Celle idée e>l encore fondamentale
dans le méthodisme, qui con luit à faire consi-

dérer les bonnes ouvres comme une brode-
rie de luxe dont on peut se passer. Il suffit

au fidèle qu'il soit bien convaincu que le

Christ est m;trt pour lui, et que le sang du
Sauveur l'a racheté par les mérites de son
sacrifice; qu'il n'a plus qu'à puiser d.ius «es

mérites la part qui lui convient, sans la plus

légère puriflcali n, sans la plus petite verta,
pour acquérir la foi et la conviction de son

salut. 11 est bien dommage que ce procédé
soit absurde; car on ne peut s'assurer de la

gloire éternelle à moins de frai>. Wesley, qui

nie tout mérite chez l'homme, ne lui accorde
pas la plus légère puissance personnelle pour
obtenir la foi :de sorte que nous devons ch

cher ardemment une foi qu'il n'est nulleme t

en noire pouvoir de faire \cnir. Le méthodiste»

a la perfection, alors même qu'il cède aux
faiblesses humaines... Aussi, en Angleterre,

le njélhodisme est devenu l'Alcoran du porte-

faix : les méthodistes pensent que l'on peut

trés-bien passer, eii un clin d'œil, de l'étal le
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plus dissolu du pécheur à l'état du plus

grand saint...

Moyens, resso urces, tonfessions, amazones et

propagande des méthodistes. — (Page G6, etc.)

« La secte retranche, comme membre gan-
grené, tout ûdèle ou tout ministre qui se

permettrait de parler autrement qu'elle; elle

censure tous les livres de la société, surveille

tous les journaux et commande la phalange
des missionnaires; elle sait même faire sur-

venir des miracles, comme les jansénistes de
France, dans un besoin très-pressant ; elle

emploie des millions en traitements de pré-
dicateurs, impressions de livres, etc. On con-
çoit aisément de quelles mailles serrées le

méthodisme enveloppe le corps et l'âme de
tant de pauvres gens dont il règle le salut

dans l'autre monde et le pain dans celui-ci...

Des masses de fonds considérables et secrets,

sur lesquels nul contrôle n'est possible, peu-
vent toujours être portés vers les points me-
nacés : ceci vous donne le secret de lant de
chapelles ouvertes en France.de subventions
pieuses qui feraient croire que certains dis-

tributeurs battent monnaie sous terre, tandis

qu'ils ne sont que les commis de la caisse

des saints méthodistes de l'Angleterre...

N'avez-vous pas vu plusieurs de ces gros
bénéficiers évangéliques , touchant des reve-
nus de vingt ou trente mille francs, pour ne
rien faire, dans un pays qui compte trois

millions de pauvres, venir courir la France
en jetant des traités religieux et des Bibles

par les portières de leurs calèches, en exhor-
tant les paysans à se laisser amener à la con-
naissance bénie de leur corrupt on? N'est-ce
pas là, mon cher Monsieur, un bizarre équi-
page pour des apôtres, et n'est-il pas plai-

sant d'entendre de pareils saints nous parler

si fort de la misère de notre cœur, eux qui
ont su si bien intriguer pour chasser la mi-
sère de leur bourse? Certains préceptes de
l'Evangile doivent faire venir de rudes gri-

maces sur la ligure bourgeonnée de ces ri-

ches cafards; et cependant de telles gens se

disent élu< ! Les méthodistes itinérants et no-
mades ont pour précurseurs des donalisles
du iv siècle, qui visitaient les marchés et les

carrefours, et reçurent le nom de saints col-
porteurs (circuitores). Les usages méthodis-
tes ne sont que des copies de copies... 11 y a
conspiration permanente pour introduire en
France les phénomènes curieux et incroya-
bles des Etals-Unis. En voici la classification

authentique : Il y a les méthodistes brail-

lards, les méthodistes à culbute, les métho-
distes aboi/eurs, les méthodistes trémousseurs
et à grognements , les méthodistes sauteurs...

« Le méthodisme, ici cl ailleurs, est essen-
tiellement absolu et tripoteur; il étudie l'in-

térieur des familles et épie bénignement les

secrets par le moyen des domestiques, qu'il

assujettit de temps à autre à un examen 7m'
n'est autre chose qu'une confession des secrets

du ménage. Cette confess-ion s'entame, à Paris
même, par celte question : Mon cher frère,
à quelles tentations étes-vous exposé? El ces
tentations ce sont les allures des maîtres et

des amis de la maison. Le méthodisme arme
DtaoNST. Evaiwï. XVII.

les membres des familles les uns contre les

autres; il vise surtout à disposer des fem-
mes, qu'il séduit par l'extase religieuse, où.

le mysticisme féminin aime tant à se plon-

ger , et puis ensuite il les lance dans le

monde comme de véritables missionnaires à
jupons, dont l'intrigue pieuse prend toutes

les formes imaginables, revêt une apparence
tantôt sucrée, tantôt acide, et dont l'activité

ne se fatigue pas plus que la. langue, qui ne
tarit jamais. On peut même dire que, dans la

croisade mélhodiste, les amazones rendent

plus de services que les chevaliers. Du reste,

certains arrangements financiers un peu gau-

ches font penser qu'on tripotera bientôt un
peu moins les Eglises françaises... Avec la

liberté de la presse, l'orthodoxie (le métho-

disme) se verra un de ces matins dans la po-
sition d'une respectable chouette qui se serait

endormie par des distractions en haut d'un

chêne, et qui, surprise par un brillant soleil,

se trouverait enfin forcée de convenir qu'il

fait jour en plein midi...

« Dans la tombe qui recèle, en France, les

derniers disciples d Jansénius, avec leur

hérésie si imperceptible et toutefois si re-

muante, le pur sang des vieux calvinistes

n'est-il pas tout prêt à descendre? Et tous les

jours votre génération nouvelle ne jette t-elle

pas au venl quelque brin de la perruque de
ses pères? Chaque jour quelque nouveau
pontife vous offre sa mule a baiser : baise-

rons-nous celle du saint' méthodisme? Préfé-

rerons-nous cette pantoufle à la mule anti-

que et grandiose qu'on adore au Vatican?...

Plus de demi-mesures : il s'agit de descendre
profondément dans les secrets dogmatiques
de la boutique des régénérés... Le premier
des régénérés qui se présente, c'est Thomas
Scott, mort en 1821. Il commença par être

un très-grand pécheur et par acquérir beau-
coup d'habitudes vicieuses; il essaya bien de
se convertir à l'âge de vingt ans, mais ses

combats, où le péché remportait constamment
la victoire, se succédèrent pendant neuf an-
nées. Après celte jeunesse orageuse et amu-
sante, le saint, las de garder les vaches, vou-
lut se faire ministre anglican. Cette idée, à
laquelle tout sentiment religieux était étran-
ger, réussit, et il fut consacré en 1772. Vous
en conclurez que, suivant les élus, la validité

des ordinations ne dépend nullement des
sentiments qu'on y apporte : ce qui est tou-
jours bon à savoir. Ce ne fut, à ce qu'il pa-
rait, qu'en 1775 que le saint homme fut plei-

nement converti et qu'il mérita le litre d'un
des plus grands saints du calendrier métho-
diste, d'un écrivain, en un mot, dont les li-

vres méthodiseraient tous les Français, s'ils

donnaient à cet égard le moindre espoir. Un
des traits les plus frappants du ministère de
cet homme béni fut sa soumission profonde
au gouvernement de sa femme, même en ma-
tière de prédication. La paix de son ménage
fut le prix de sa docilité : plus heureux en
cela que son maître et le nôtre, saint Jean
Wcsley, qui sut gouverner d'une main do fer

une énorme armée de saints, mais qui no
out 'amais ni gouverner ni régénérer la

(Treize.)
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mauvaise humour de sa digne épouse, qui
rendit au saint la vie très-dure. Celle du ré-

vérend Scott contribuait à le rendre heu-
reux ; mais il achetait celle IV: licite par une
dépendance qui a la 1 1 jusi|u'a Mrrtger les

endroits de lès sermons dont elle était //''<

tatisfuite : car il avait grand soin de les lui

lire à l'avance. Heureusement pour noire

édification, Mme Jeanne Se >lt n'a pas vu
d inconvénient à ce que son mari pu h> lût ses

e$$aii SUT les sujets tes plut impôt (mis dt la

religion. Le pi u\ Scott veut 1> en nous y
I lire pari qu'il n'y a pas lieu de craindre que
Sutun ait injl encé des hommes pou écrire la

Bi le; mais il regrette le peu de bien qu'elle

opère, à cause de la dépravation de l'homme.
Au reste, suivant ie révérend Scott , 1 i vertu

toute pure i si une mauvaise plaisanterie;

tandis qu'une régénération assaisonnée de
petits péchés, de loin en loin, comme pour se

tenir en haleine , ou simplement comme
moyen de repentir, pour faire sentir au saint

le besoin d'être pardonné, voilà la véritable

religion» Le point capital, c'est d être sur de

sa misère; puis après on est honnête homme
si l'on peut : ce n'est pas de rigueur. »

Collectes, momiers et pa.sleir du témoi-
gnage. — (Page 152, etc.) « Saint Adolphe
Alonod n'hésite pas à déclarer qu'il y a
moins d'opposition contre h vérité dans les

catholiques que dans les protestants. Toute-

fois, le pape de la petite Eglise de Lyon étant

venu à Paris exposer les besoins de sa com-
munauté , recueillit eu une seule séance

fc,"00 f.ancs.

a Pour être admis dans la société des purs

méthodistes, plus on avoue que l'on a été

corrompu . plus on est reçu à bras ouverts.

Chez les dignes momiers du canton de Vaud,

la question la plus tendre qu'un saint puisse

vous faire est c» lle-ci : Mon cher frère, êles-

vous pourri? Si vous balancez le moins du
monde à répondre alt'n mai i veinent , on vous

tourne le dos... J'ai eu une fois à Paris la

joie et la consolation d'entendre le bienheu-

reux César Malan, pasteur du témoignage,

comme il s'intitule modestement. La rue était

encombrée de beaux équipages en livrée :

car nous avons beaucoup d'elus qui ne vont

jamais comme la masse des pécheurs. Dans
un beau salon tendu de soie azurée, le saint

parul, et enfin cou mença sa mielleuse exhor-

tation; il nous fil suivre jusqu'au lit u du
supplice un criminel qui devait avoir le cou
coupé : en résumé, le Christ elail la victime

sub liluée, et saint M .1 in nous conduisit au
ciel par la place de Crève...

« La seule question qui absorbe à peu
près un régénéré, c'est la ceràlude où il est

que tout le genre humain, à peu près, sera

damné, à condition que lui ne le soit pas...

La vraie loi laisse encore prévaloir quelques
.i Ile; lions chamelles, mais elles ne tout au-

cun mal à la régénération ; elles ont même
le mérite de donner a l'homme jiarfit des

occasions de repentir. Quant aux bonnes
œuvres, avant la f«i, elles sont sans valeur;

après la foi, elles viennent trop tard, puisque

celui qui les fait est déjà juslilio. C'est l'en-

m
geignement formel du mélhodismp, par l'or-

gane formel du révérend Scott... Ainsi, la

picote doctrine des régénérés est qu'on peut
jouir à la fois 1 < Cfl m n ie-ci et de I autre :

lai concilie tous les inléréls et termine
gaiement II piè e< . »

Pritiléget du régénérés; pnrolet du Sau-
veur fort mal accueillies par les méthodistes,

à cause des bonnes œuvres récompensées. —
(l'âge 20.'}, etc.) « L'élu, suivant le reyerend
Scoll. ne peut ni se lever, ni se coucher, ni

entrer chez lui, ni en sortir, sans êl re entouré
d'anges, et il est assuré d'obtenir pour ses

prières une cordiale réception. Vo ci mainte-
nant un exemple français : M. Mono), chef

généré de la petite Lgli«.e de Lyon, avant
eu besoin d'argent pour *a i ommuuaute, re-

çut un prêt de mille francs d'un ehréfien

d'Amérique; item, un don de cinquante louis

d'une chrétienne d'Angleterre; item, un autre

de cent cinquante louis d'un chréti n d'An-
gFeterre, etc. Puis il ajoute : Nous recevions
de Dieu, en réponse à la prière, et comme de
la )><ain à la main, notre pain quotidien... »

(Ici l'auteur entre dans des détails qui ne
peuvent être cités.)

« Le révérend Scott, dans son Essai sur le

jugement, parait gronder le Christ de ce qu'il

le prononce d après les œuvres. De très-dan-

gereuses conclusions, dit-il, ont été dé tuiles

d'un des récits que le Sauveur a donnés du
jugement, comme si des actions humaines et

bienfaisant s, de quelque espèce qu'elles soient,

pouvaient donner à quelqu'un l'assurance

d'être acceptées en ce jour solennel I Que
voulez-vous, après un tel langage d'une in-

telligence supérieure, que fasse uu premier
robe-courte venu? Il s'endort corrompu et se

réveille justifie, s'attelle à plein colli r au
char mystique rempli de guinées : car il y a

des gens pour qui le méthodisme est un étal,

et rien de plus... Chez ces saints, tout se ré-

sout en deniers sonnants : leurs journaux,
appels, réveils, traités, prière», missions, ne
sont en réalité que des méthodes variées de
recettes; le dogme de la souscription est le

seul qui soit véritablement fondamental. Des»

serrez largement les anneaux de voire

bourse, et une depulalion du genre humain,
en costume, viendra vous remercier, pen-

dant que vos voisins haï ban s . et ne sachant

pas lire. m>us tonneront un chamari,ou
quelque chose de mieux. »

Théorie du méthodisme. — (Page 233, etc.)

« M. le pasteur Vincent assure avoir vu une

brochure de ces messieurs où se irouve celte

question édifiante : Qu: faut-il donc faire

pour être sauvé f Ri li réponse e>l : /le-"...

Suivant le pieux HaMane, l'élection divine

ne demande aucun effort, ni de repentir, ni

de loi, ni d'amour, ni, el bien moins encore,

de vertu. Le régénéré, dit-il, est dispensé de

tous les labeurs, n'ayant rien à faire pour

tranquilliser sa conscience ou pour se rendre

agréable à Dieu. Il est manifeste par i Ecri-

ture, dans les txemp es quille rapporte des

grandes chutes it des plu- grandes uéfeeltons

m s saints, que, dans ce tem}is même, la g>

n'avait jamais cessé entièrement d'agir en eux.
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Puis il prouve que la vertu et la moralité, le

repentir et l'amendement, sont de pures chi-

mères, des if.ulili.es complètes. Il prétend
que les apôlres ne se sont pas occupés de ré-

former lu conduite de ceux qui ne croyaient
pas eni ore à leur Evangile, el que l'Ecriture

ne dit nulle part que l'abandon de> iniquités

les plus palpables fit faire ua seul pas vers le

salut. C'est un épicuréisrue mystique... En
France, les momiers enseignent également
qu'il n'y a rien de plus absurde et de plus
immoral que de prétendre se rapprocher du
Sauveur en lui apportant des vertus. »

Manœuvres des saints (méthodistes, page
271, etc.) « 1" Depuis 1830, la grande Société
biblique et étrangère, récoltant annuellement
plus de deux millions, pourchassée d'Angle-
terre, a fondé partout des comités de régéné-
rés avec des agents agréablement salariés.

Il est de ces agents qui reçoivent trois cents
louis de traitement, distribuent des Bibles à
des prix ruineux pour les sociétés nationa-
les, et soldent des bandes de colporteurs cou-
rant les villes, villages et foires, pour placer
des exemplaires, et pour prêcher, au be-

soin, dans les carrefours, villages et caba-
rets. 2° La Société pour la propagation de

V Evangile en pays étranger, outre de très-

riches offrandes particulières, reçoit annuel-
lement cinq cent mille francs. 3° Les trois

grandes et riches sociétés anglaises des
Tfaités, etc., touchant annuellement environ
un m lion de francs chacune, el qui toutes,

sous formes de secours, dons et subventions,
arrosent le champ autrement assez aride des
faibles copie-* que les saints de France ont
créées. k° La Caisse centrale méthodiste, je-

tant des guinees assez nombreuses sur les

endroits ou la régénération languit, et dé-
dommageant par ses largesses le zèle des
ministres; la Société continentale : c'est elle

qui a le p. us iripolé en Suisse. Enfin diver-

sessociélesaméricaines, presbytériennes, qui

ont décoché une mission bapliste en forme,
abondamment pourvue de traités, de prédi-

cateurs et de dollars; celte mission a ouvert

à Paris son sanctuaire au haut de la bulte

Saint-Jacques, pour mieux dominer les pé-

cheurs de la capitale. Toutes ces associa-
tions ont en France des prédicateurs dont

l'accent et le style font rire les régénérés
eux-mêmes. Tout cela intrigue, prêche, vi-

site, tripote, chante, paye, prie et imprime...
Les pieuses lettres des colporteurs bibliques

français sont insérées dans les journaux de

la régénération. Dans leur rapport la France
figure toujours au milieu des peuples infidè-

les; mais la doctrine passe avant tout, et la

fin justifie les moyens.»

OBSERVATIONS ET DERNIER MOT DE REPONSE

1" J'ai dû, dans ces citations des Lettres

méthodistes, passer sous silence des anecdo-
tes ou des traits qui touchent à l'article des
mœurs, comme répugnant tout à la fo'S el à
la gravité de cet écrit et à la sainteté de mon
état. Le docteur Dauern, en homme du mon-
de, a pu démasquer ces nouveaux mysti-
ques, qui vont, grimaçant la déiotion, pour
arriver à leur but de pervertir les âmes et

de leur faire soupirer un amour qui ne serait

pas tout à fait divin; en sorte que celte so-
ciété des ardents méthodistes serait descen-
due au dernier degré de l'échelle protes-

tante, pour ne pas dire au dernier degré de
la corruption. Mais conviendrait-il égale-
ment au prêtre de Jésus-Christ de soulever
le voile qui cacherait des mystères d'ini-

quité ? C'est assez que le public sache à quoi
s'en tenir sur J'enseu.ble des doctrines
pernicieuses de celte hérésie du xix°

siècle, afin de se prémunir contre ses dan-
gers.

2" Le docteur Dauern a présenté les mé-
thodistes s'élançant des bords de la Tamise
sur le continent, et en particulier sur les

plages de la France; leurs missionnaires
s'abattraient sur nus villes les plus catho-
liques, comme pour faire leur conquête du
royaume de saint Louis, et enrôler sous l'é-

tendard de leur réforme la classe, la moins
inslru le, comme la plus facile à toutes les

séductions. Le fail est tiop vrai, trop visi-

ble; pourtant, le foyer de ce grand complot
ne serait pas seulement à Londres, il serait

aussi en Suisse, où, comme je l'ai dit, i(

existe plusieurs branches ou divisions de
méthodistes , dont une subdivision serait

venue à Lyon exercer son zèle de propa-
gande. Or c'est le cas de dire, avec M. Fisch,
qu'entre toutes ces branches du méthodisme,
il n'y a que des nuances ou des diversités.

Du resle, suivant le docteur Dauern, ces di-

verses sociétés ont deux points communs qui
leur donnent un air de famille, tout en les

séparant du monde chrétien, savoir l'unique
article d'un symbole raccourci, celui de la

foi au Sauveur, et puis les mêmes formes
spécieuses de dévolisme, ou les mêmes sima-
grées. Ce dernier prestige surtout est admi-
rable pour en imposer à ce bon peuple ds
France que nos amis les Anglais, et nos
voisins les Genevois croient beaucoup plus
crédule et plus pliable, en matière de reli-
gion, qu'il ne l'est réellement.

il régnerait donc aussi, au point de vue
religieux, une entente cordiale enlre toutes
ces diverses sectes de méthodistes, anglaises.
françaises ou genevoises ; el la preuve qu'un
se pardonne volontiers ces nuances, ces di-
versités, même sur plusieurs points qui
sembleraient assez graves, c'est que M
Fisch a conservé d'étroites sympathies poul-
ies méthodistes d'Ecosse, auxquels cepen-
dant il prétendait naguère ne point ressem-
bler. Ce ministre ati cœur fraternel annonce
aujourd'hui a qui veut l'enlendre, qu'il part
pour Londres, rendez-vous des divers pas-
tours méthodistes d'Augleterre. Sans doute
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qu'il y va avec le dessein d'en rapporter de
nouveaux plans d'une réforme plus perfec-

tionnée. Nous l'attendons B son retour sur
le même errai i, s il lui prenait encore fan-
taisie de recommenc r la lotte.

3" Il ne fini rien oublier dans la réponse à

de chimériques suppositions. M. Fisch ne

prétendrait-il pas qui] ne doit anenne des

faveun dont il jouit, au gouvernement fran-

çais! F h bi n ! ses confières de Genève sont

plus équitables et plus reconnaissants ; puis-

que l<! société évangélique, dont j'ai entre

mains les procès»verbaux, dit dans son troi-

sième rapport anniversaire, page k'.ï : « Il est

impossible de ne pas reconnaître qu'une im-
mense moisson se prépare en France. Des
portes, depuis 300 ans fermées à la prédica-

tion de l'Évangile, s'y sont ouverte- ; Ii dis-

sémination delà Bible, si longtemps interdite

sons peine de mort, et toujours plus ou moins
empêchée depuis le règne des Valois, s'ac-

complit aujourd'hui sous la protection, et

QUELQUEFOIS MEME AVEC LE CONCOURS DES AU-

TORITES civiles; le trône, 300 ans hostile, a
cessé de l'être; le joug des prêtres romains

y est vermoulu, etc. »

k' Je regrette que le minisire ait fait dégé-
nérer notre polémique en personnalités; il

se présenterait donc à cette heure comme
une.victime sur laquelle j'aurais appelé la

persécution. Or, Bavez-vous à quel propos

ces doléances? Je lui disais simplement dans

ma dernière lettre, « qu'il y avait de l'im-

prudence à venir, avec son ardeur de prosé-

lytisme, diviser notre population eu deux
camps. » J'ajoutais qu'il y avait du danger

à échauffer les têtes, en s'adressant à des

esprits inquiets et turbulents, lesquels, inca-

pables de raisonner, laisseront bien vile là

l'argumentation pour recourir à des voies

de fait et à des scènes de violence. » Je Unis-

sais en disant «t que si l'on met le feu à la

cité, on aura la peine de l'éteindre, et que si

l'on sème du vent, on recueillera des tempê-

tes. » Or, n'avais-je pas raison? Car enfin,

si tout'le clergé catholique s'armait contre

l'hérésie de tout le zèle propre à son étal, et

qui a été l'apanage de tous les Pères de l'E-

glise, de tous les grands personnages que

M. Fisch lui-même nous donne pour des mo-
dèles, tels que les saint Bernard, les saint

Vincent de Taule, les Fénelon, etc., qui ont

fait les uns et les autres une si ru. le guerre

au prolestaiilisme; si, dis-je, tous les pas-

leurs des paroisses do Lyon prêchaient en

même temps contrôla nouvelle hérésie, qu'on

s'efforce par tous les moyens de pro] ager

parmi nous, ils seraient, certes, dans leur

droit et mémo dans la ligne du devoir. Eh
bien ! qu'arriverait-il de ce conflit, puisque

le- catholiques font l'immense majorité? Ne
vorriez-vous pas alors une réaction, qui re-

foulerait vos religionnaires avec leur nou-
veau culte? Kt si, imitant, en partie, votre

exemple, car la plupart de vos moyens nous

répugnent comme à tous les cœurs honnêtes.

il nous prenait envie de multiplier les écrits,

de les jeter dans les carrefours, dans toutes

les maisons, de les mettre aux munis de tous
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les passants, enfin de les affichera la porte
de \oire temple, comme vous affichez les

votre- a la porte de toutes dos églises, je

rous laisse à deviner quel sort on ferait à
votre parti !

i \I us je vous entends vanter, dans voire

br •( Imre. DOI moyen» p ici/lquet. Ils son

calques comme nous l'avons \u et comme
le public le voit tous les jours. Le docteur

Dauern a dit de tous les méthodistes, érangé*

liques on momiers, qu'il> se distingo

par des formes pateline» et sucrées; mais ils

n'en sont, ajoule-l-il, que plus dangereux,
plus entreprenants.

Certes, ces messieurs ne s'en dédiront pas,

puisqu'ils nous donnent tous les jours de si

trisles preuves de cet esprit caub leusement
envahisseur; et If. I isch, en particulier,

doit savoir quel minisire a osé dernièrement
une de ces entreprises hardies, même au
point de vue de l'ordre légal. Voici le fait :

Un catholique est décédé entre les mains de
son pasteur ; il avait reçu de lui le sacre-

ment de l'exlréme-onclion, et un ministre

vient enlever son corps, sous le prétexte que
la femme était momière, et il fait gravement
les funérailles 1 Mais cet homme, lui crie-t-

on, n'était point des vôtres; mais de telles

funérailles, de la part d'un réformé, ne si-

gnifient rien, puisque vous ne croyez ni au
purgatoire, ni à la prière pour les morts.

Vous vous moquez donc des morls et des vi-

vants, le toul pour empiéter et pour »ous
donner de l'importance aux yeux du public.

11 faut bien, pour avoir ainsi usurpé des

fondions tout ecclésiastiques, que M. Fisch

ait compté sur l'excessive modération du di-

gne curé, qui, au besoin, pourrait lui ciler

le quartier, la maison et le nom du défunt

son paroissien. Je pourrais, à mon tour, ci-

ter à .M. I- isch plusieurs autres actes, quoi-

que d'une autre nature, qui témoigneraient
de cet esprit envahissant, entreprenant de la

nouvelle secte.

Eh bien ! qu'on continue de la sorte à
pousser à bout les catholiques, et l'on verra

se réaliser toutes nos prévisions. Souffrez

donc, Messieurs, qu'on vous le dise : Vous
agissez en insensés, oubliant toutes les le-

çons de l'expérience. Eh ! l'histoire de notre

viilc n'est-elle p:is là pour vous apprendre
toute l'inconséquence de vos manœuvres?
Rappelez-vous donc îe qui se passa à Lyon
en 1562. Alors, comme aujourd'hui, il y
avait de ces hommes au langage bénin et aux
formes doucereuses faites pour séduire une
population dont le caractère de franchise ne

sut jamais suspecter la fourberie dans les

autres. A la veille même de l'horrible nuit

du 30 avril au 1 " mai, où les hugwiuts soi-

disant évanj/éliste» s'emparèrent delà \ille,

pour la mettre à feu et à sang, ils protes-

taient, en présence de M. de Lansac qui les

conjurait, oc la part du roi, d'élrs des sujets

soumis, qu'ils n avaient d'autre désir que de

vivre en paix avec les catholiques , offrant

d'ailleurs toutes les garanties de leurs tnten-

tions pacifiques. Helas ! il fallait bien s'y at-

tendre, on vit plus lard de terribles repro-
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saiiles ; et, le peuple lyonnais aurait plus fa-

cilement pardonné au baron des Adrets ses

fureurs, qu'au gouverneur de la ville, le

comte duSault, sa perfidie, pour avoir mé-
nagé l'entrée des protestants dans leurs murs,

et pour avoir fait, au nom delà paix, mas-
sacrer les citoyens (1).

Toutes les belles protestations, toutes les

formes doucereuses cachèrent donc toujours

(1) Voir les diverses histoires de notre ville; voir

notes et documents pour servir à l'histoire de Lyon,

un piège, de la part de l'hérésie ! Et quand
on la voit aujourd'hui déployer les mêmes
moyens ,

pour arriver aux mêmes fins

,

il doit s'échapper de toutes les poitrines

qui battent d'amour pour le pays et pour la

religion de nos pères, ces exclamations du

poète latin :

O patria! o misèri, quœ tanta tnsania, cives !

sous le règne de Charles IX , par M. Péricaud

aîné.

LA FAIBLESSE DE M. FISCH OU DE SA RÉFORME

JUGÉE PAR LES JOURNAUX PROTESTANTS.

Il paraît que la polémique du ministre

Fisch avec un prêtre catholique aurait eu du
retentissement à Genève et à Paris, du moins
chez le parti réformé.

Au moment de mettre sous presse la der-
nière feuille de cet écrit, nous arrive la

Réformalion au xix e siècle (n° du 30 juillet),

où figure un article des plus curieux. Le
journaliste a prétendu y célébrer l'excellence

de la controverse de M. Fisch, en relour de

la courtoisie de ce frère et ami qui lui a en-
voyé sa brochure. Or, en lisant la critique

du réformateur genevois, vous jugerez s'il

ne fait pas plutôt une censure qu'un éloge,

et s'il n'accuse pas la faiblesse de son héros

ou celle de la réforme, dans toute cette polé-

mique.
L'auteur de l'article commence à louer le

ministre sur un faux matériel, celui de ne
s'être décidé à cette lutte qiiaprès y avoir été

provoqué à outrance : « Il a bien fallu , dit-il,

comme son livre nous l'apprend, qu'il fût

provoqué à outrance, pour s'engager dans
une lutte à laquelle il pouvait ne pas se croire

parfaitement propre.
« Les premiers coups de M. Fisch, ajoutait-

il, n'ont pas paru aussi assurés que les der-
niers, et l'on pourrait trouver qu'il n'avait

pas pris d'abord la meilleure position. Bien
plus, son argumentation n'est pas toujours
aussi serrée qu'il eût été à désirer; et son
sentiment chrétien l'a peut-être mal con-
duit, en lui faisant adopter, vis-à-vis d'un
adversaire arrot/anl, et d'un public mal dis-
posé, un ton doux et humble, qu'on aura
pris pour de la peur, ou du moins pour de
la faiblesse. Enfin, disons-le franchement,
nous ne savons pas si après tout ce débat,
dans lequel M. Fisch a doublement raison,
son antagoniste était logiquement tenu de se

rendre. C'est qu'il est des questions que la

logique ne peut résoudre, ou, si l'on veut,
qu'elle résout en des sens opposés, et d'une
manière également victorieuse. Le catholi-
que dit aux hérétique-; : Votre loi ne repose
pas sur une base infaillible. Comment, en
effet, savez-vous avec infaillibilité que la
Bible est la parole de Dieu, et quel est le pro-
cédé infaillible p;ir lequel vous savez que
certaines doctrines se trouvent dans la Bible,
à l'exclusion de toutes les autres? Votre ju-
gemeut particulier vous fait estimer que la

Bible est de Dieu et qu'elle contient ces doc-
trines; mais votre jugement particulier n'est

pas infaillible, et quand vous seriez cent
mille, vous n'en seriez pas plus infaillibles

pour cela, et ce serait toujours d'une foi hu-
maine et non divine que vous croiriez et à la

Bible et aux dogmes que vous présumez
y voir. Que si vous prétendez à une
assistance particulière du Saint-Esprit ,

promise et accordée, je vous demanderai en-
core, qu'est ce qui vous assure d'une manière
infaillible, et que cette promesse a été faite,

et qu'elle s'est accomplie en votre faveur
vous ne pouvez jamais alléguer que votra
jugement particulier D'un antre côté, la

chrétien évangélique (M. Fisch et tant d'au-
tres avant lui) dit au papiste : A^ous estimez
être en possession d'une foi infaillible, parca
que l'infaillible parole de Dieu vous est don-
née et interprétée par une Eglise infaillible.

Mais comment savez-vous avec infaillibilité

que votre Eglise est infaillible....?

« Tout cet échafaudage de raisonnements
rappelle les disputes interminables de la

philosophie sur la certitude des connaissan-
ces humaines, et sur d'autres points encore,
où il est si difficile à l'intelligence de trouver
son point d'arrêt. Aux yeux de la raison, la
foi du romaniste est absurde ; mais n'oublions
pas que la foi du chrétien ne l'est pas moins :

de part et d'autre, il y a pétition de principe
aux yeux de la logique; de part et d'autre,
toutefois, il y a conviction profonde, assenti-
ment du cœur, et, en certains cas, satisfaction
de la conscience... Qu'allons-nous conclure
delà? qu'il faut cesser (ouïe controverse?
Non, sans doute, mais que toute controverse
n'est pas également bonne, et que. la plus /o-
qique n'est pas toujours la plus raisonnable...
Par exemple (et M. Fisch a bien fini par le

sentir), avec un jouteur tel que M. le cha-
noine Cal tel, il fallait prompleméhl le sortir
du terrain bai lu depiis deux ou irois siècles
par les conlroversislcs, et l'attirer sur un
sol où il eût manœuvré moins à l'aise. M.
Catlet ne ci oit ni à la Bible ni à son Eglise :

voilà ce qu'il fallait lui prouver... »

Le resle de l'article est de la même force,
toujours contrôlant, censurant la brochure
de M. Fisch. Or, admirez l'hommage rendu à
la venté catholique par tant d'aveux, (aut
de paralogismcs, tant de contradictions, qui



40, DEMONSTRATION FVANGFLIQFF. CATTFT

étanl à lf tirsfourmillent dans ces quelques pages de la

liéformai ion au xix' siècle.

D'abord, recueillons lea aveux : Il résulte

donc, 1° que le ministre l'i-ch aurait été p o-

vo'jué à outrance, tandis que, au su el au vu
de tout Lyon, le contraire existe, et que M.

Fiscb lui-même a été forcé de reconnaître,

par une rétractation pub ique, qu'il v avait

seulement trots inexactituih s dans celle pre-

mière assertion de »ou livre.

Il résulte, -2° nue M. Fiscb-, malgré sa répu-
tati n d'habileté dans son parti , n'aurait pas

été jugé parfaitethefit pr<>pr à tmutenir la

lutte; 3" qu'il a pot lé p.ir ses premièrti lettres,

les seules qui aient été publiées dans lu Ga-
zelte (le Lyon, des coupé m l assurés; V" qu'il

n'avait pas pris la meilleure position ; 5* que
sa logique n'était pas srrée; (i que le public

a pu prendre le mode de défense de M. Fisch

pour de la peur ou de la faiblesse; 7° que l'an-

tagoniste du ministre n'était jxt* tenu logi-

quement de se rendre ; 8° enfin, que la logique,

qui serait du cô'cdu prêtre calholiqu ', aurait

prouvé le défaut de certitude dans Le prin-

cipe de foi de la réforme, par conséquent que
cette foi serait nulle ; cardés que, aux termes
du sav mt j' urnalisle, l'intelligence ne s li-

rait trouver un point d'arrêt, la foi ne saurait

être qu'incertaine, douteuse, et ce ne serait

plus la foi, définie par saint Paul la convi-

ction des mystères ou des choses invisibl s :

Argum ntum non apparent iwn (Hebr. xi, 1).

Ko faut-il davantage pour conclure que
l'infli xible logique n'est point pour M. Fiscb,

et que sa défaite ici aurait élé complète.

N'oub iez pas, en effet, monsieur le rédacteur,

que le ministre était -ur la défensive et qu'il

n'avait qu'à défendre le principe de foi de

vos reformés. Or, puisque, de voire aveu, il

n'a rien défendu, et que même il n'y avait

pas de défense possible sur le terrain de la

réforme, la cause est donc gagnée pour les

catholiques.

La conséquence est rigoureuse. Pourtant,

l'arislarque genevois a une manière toute

particulière de raisonner : après avoir dit

équixab mment que M. Fisch aurait cent fois

tort, n'alfirmerail-il pas, pour la consolation

de son ami, qu'il a doublement raison, et il

va vous le prouver par un double paradoxe :

parc*' que d'ab rd il est posslb e d'appliquer

la logique à deux sens opposés et d'une ma-
nière aussi victorieuse, comme si vous disiei

que la vérité peut se rencontrer dans deux
propositions contradictoires ; parce qu'en-

suite, chose inouïe, ce qui ett le plus logique

n'est pus toujours le plus raisonnable. Quoi !

la logique sans la raison 1 Expliquera nui

pourra celle énigme ou ce contre-sens;

Le nouveau logicien , pour excuser M.

Fisch, prétendrait encore qu'on peut retour-

ner contre le papiste l'argnmentation qui lue

la réforme. Mais, sans dérouler ici toutes les

prouves de l'Infaillibilité de l'Eglise, qu'on

retrouve dans tous nos controversittes , ne

suffit-il pas de lui rappeler un fait qui domine
toute la question et oie tout prétexte aux ar-

guties prolestantes, celui de la croyance des

catholiques à l'autorité de l'Eglise, laquelle.

veux un tribunal infaillible,

rve par i nséquenl leur foi de toute

hékitalion. Dés lors
, l'argumentation qui

ir ase de loul bob poid» la réforme, ne sau-
rait loucher, effleurer le moins du moude le

catholicisme.
< omprenei après cela les contradictions do

faiseur d'articles, qtti, après avoir \ oulu nous
ranger sur la même ligue arec les proies!

par rapport au principe OB a la rèf S foi,

nous accorde, qu, Iques lignât plut bat, la

conviction profonde! Mai- si, nelon le théo-

logien, il a'j a pas de point d'arrêt ou de
reriitude infaillible chei le- réformée, tur
que le base reposerai! donc le r conviction f

Evidemment celle conviction profonde, cet

ateentimeul du cœur et ret'e satisfaction de la

comeience ne saurait ni être que le partage ex-
clusif et l'étal normal du U I

l b'dique.

Puis, lorsque le raisonneur vous d i sérieu-
si meui qu'il y a de part el d'autre une p lo-

tion de principe aux yeux de li logiqa , il

prouve qu'il y a pluiôl de sa part hallucina-

tion, pour ne pas voir l'énorme différence

dans la manière de procéder entre let catho-
liques el les prétendus réformés, et qu'il n'a

pas lu la Conférence de Bvssuel avec le mi-
nistre Claude.

Puisque nous en sommes aux aveux
comme aux contradictions , en Irouverez-
vons de plus fort que c lui échappé au can-
di I défenseur de M Fisch? Un pareil aveu
est bien fait pour désenchanter tous les par-
tisans de la réforme : passe encore pour un
nouvel évangélique, qui se plail à défmurerMa
foi romaine, de ne pas voir la solidité d

motifs pour la traiter d'absurde ; mais dire

qu^ la foi de son chrétien (momier ou mé-
thodiste) ett, aux yeux de la raison, marquée
au coin de F'absurdité

t
Yavi u est aussi remar-

quable qu'il est naïf. Ainsi. Messieurs, écri-

vez au frontispice de voire chapelle préten-
due évangélique : De par les docteurs de la

rcformation, tout ici est absurde.

En somme, l'auteur de l'article se mon're
assez mécontent de M. Fisch p >ur s'en lire

si mal tiré. Pourquoi, par exemple, lui dit-il

n'avoir pas mis sur la sel lie le prêtre catho-
lique? // fallait donc prouver d M. Caltet

qu'il ne croit ni à la BU I -, Rt à son Eglise.

Il fallait ajouter que M. Cattet ne croit pas
même en Dieu, car l'un est aussi probable
qu l'autre, c'est-à-dire , Messieurs, qu'il

fallait déchirer notre correspondance et s'in-

scrire en faux contre les pièces du procès
qui vous donnent un démenti; il fallait

prouver par conséquent que le blanc est le

noir, et que la lumière est la nuit. Tout cela

montre en effet au public qu à Genève comme
a LyOn la réforme est fort embarrassée pour
dessiner, pour défendre sa régie de foi. Tonte
la défente d'un chef réformé se réd

donc à ce singulier et pédlettl : le prêtre ca-
tholique vous a prouve que les principes de
la reforme conduisent droit à l'incrédulité :

eh bien! jcU /-lui >ile au visage qu'il est

lui-même incrédule! Or, que penseront les

hommes de bonne foi d'une telle logique et

d'un tel moyeu de défense?
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Le jouYnal genevois suggère au ministre

de Lyon un expédient plus rationnel, espèce

d'argument propre à faire illusion. Ouel est

donc cet argument si spécieux? M. Cattet,

dit-il, ne veut pas qu'on fasse usage de la

raison pour l'intelligence des Ecritures, et

pourtant il en l'ail un usage habituel et né-
cessaire, par exemple, dans l'appréciation

des décrets du concile de Trente et de toutes

les décisions de l'Eglise romaine; le voilà

par conséquent forcé d'admettre l'interven-

tion de la raison pour juger ou expliquer les

saintes Ecritures. Mais dans quel passade

de mon écrit l'Arisiari|ue a-t-il vu qu'on ait

in'erdii cliez les catholiques l'usage de la

r;iison par rapport à l'inte ligence des Ecri-

tures? Je m'en sers aussi bien et mieux
qu'un prétendu réformé dans tous les pas-
sages clairs, lucides; mais parce qu'un texte

de la plus grande cl;irté peut toujours être

obscurci par les passions ou les préjuges
;

mais parce qu'il se rencontre dans l'Ecriture

des textes au sens profond comme eux où
il est question des mystères de la foi; parce
qu'enfin il surgit dans certains livres de
l'Ancien et du Nouveau Testament des diffi-

cultés sérieuses, je n'aurai pas cette sotte

prétention des réformés de m'en rapporter à
mes seules lumières. En pareil cas, j'appelle

donc naturellement à mon secours les sa-
vants commentateurs, les Pères «le l'Eglise,

les conciles, en un mot, la raison générale
ou tout ce qui peut m'exprimer le sentiment
et la doctrine de l'Eglise de tous les temps
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comme de tous les lieux : or, avec celle im-
mense autorité ne suis-je pas plus raison-
nable que ne l'est, au sein de la réforme,
l'individu qui marche seul imprudemment
malgré la menace de l'Esprit-Sainl : Vœ solil

Voire fameux argumeni repose donc d'abord
sur une supposition chimérique en me faisant

exclure la raison dont cependant je me sers

avec avantage, et toujours avec plus de sûreté

à l'endroit des Ecritures. Dès lors il esl évi-

dent que je me servirai de cette même raison
quand il s'agira d'apprécier la décision d'un
concile tel que celui de Trente. Si donc un
canon ou un décret de ce concile offrait quel-
que difficulté à mon intelligence, j'ai à ma
convenance lous les autres décrets des di-
vers conciles qui ont (raité les mêmes ma-
tières que celui de Trente, et avec lesquels je
puis les comparer, puisque le dernier n'a
fait que répéter, confirmer les doclrines des
précédents, Enfin, pour aller au plus court,
puisqu'il s'agit entre nous du concile de
Trente, en supposant qu'un de ses décrets
présentât une ombre de difficulté, j'interro-
gerai le Catéchisme du concile de Trente ou
encore la Congrégation de ce concile qui est
son interprète vivant, son autorité perpétuée
à Rome. Maintenant que devient donc votre
objection qui devait si fort embarrasser
M. Cattet ou tout autre catholique? Il n'ap-
parail ici d'embarras aux yeux d'un proles-
tant que parce que vous ne voulez pas com-
prendre les trois grandes différences qui
existent entre vous et les catholiques : 1" Les
protestants disent que la Bible seule suffit

pour décider toutes les controverses ; et nous
catholiques prétendons que celle Bible ne
suffit pas, parce que tout n'a pas été écrit, et

qu'aux termes de l'apôtre saint Jean : Si
tout eût été écrit, le monde entier ne pourrait
contenir la multitude des volumes [Joan.
xxi, 25). De là celle nécessité de recourir à
la tradition ou à la parole de Dieu non écrite.

2° Les protestants sont toujours à dire que
l'Ecriture sainte e>t claire dans tous ses pas-

sages, et que la raison livrée à ses seules

lumières est capable de comprendre toute la

Bib'e ; nous disons nous, avec le sens commun
et l'expérience, que bien des passages sont
obscurs el qu'à l'endroit de ceux-ci la raison
seule ne saurait se flatter d'en saisir toujours
le véritable sens. 3° Enfin les protestants at-

tribuant à la raison individuelle le privi ége
de l'infaillibilité qu'ils refusent à l'Eglise ou
à la raison générale du catholicisme ; ei nous,
catholiques, prétendons que c'est là le délire

de l'orgueil et le comble de l'absurdité, parce
que de fait quoi de plus absurde que de
donner à une raison débile, étroite, souvent
prévenue et aveuglée par ses préjugés, le don
miraculeux de prononcer infailliblement, en
face surtout de cet oracle de l'Evangile, qui
en a fait la prérogative de l'Eglise ou du
corps enseignant : Data est mihi omnis po-
testas in rœlo et in terra, émîtes ergo do-
cete, etc. Ecce ego vobiscum sum omnibus
diebus!

A tout prendre, M. Fisch n'a pas lieu d'être

très-Halte de l'ai lie e du journal genevois;
mais franchement au lieu d'accuser la fai-

blesse du ministre, le donneur de leçons
aurait bien mieux fait d'accuser sa cause,
ou le principe de foi de sa réforme qui esl de
tout point insoutenable.
Pour le cou.i, lui dirai-je, vous avez raison

quand vous me faites mananivrir à l'aise.

J'ai dû, en effet, être fort à mon aise sur ces
questions fondamentales du christianisme,
tandis que la reform • s'est trouvée sur des
charbons ardents, et qu'elle n'a pu sortir des
étreintes de l'argumentation catholique. Mais
remarquez-le bien, Monsieur, ce n'est point
à la force du jouteur qu'il faut attribuer le
triomphe, c'e-t uniquement à la force de la
vérité, qui triomphera toujours, comme je
l'ai déjà dit, par la bouche même d'un enfant
de l'Eglise romaine, lorsqu'il saura son ca-
téchisme.

Après ses critiques plus ou moins sévères
envers M. Fisch, le rédacteur de la Héforma-
tion doit adoucir une censure qui pourrait
paraître trop amère à son ami. Ne fiuil-il pas
par louer, dans la brochure du ministre,
comme pleine d'intérêt, une p ge qui préci-
sément serait pleine de conhe vérités, d'ab-
surdités? Cette fameuse page de ['autorité en
matière de foi est celle où M. Fisch vous dit
que l'Eglise romaine ne compte que pour un
dons le nombre des interprètes d<- l'Ecriture,
et que le sens particulier de lui, M. Fisch ou
du concierge de sa chapelle, équivaut à celui
de lous les conciles, de lous les Pères de l'E-
glise, de toutes les universités catholiques,
sans en exccplar lous les papes et lous les
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se commeévoques do la catholicité. Quelle burlesque
a-seilion! Le public ne pouvait pas croire .1

un tel langage qui tient du délire; Eh bien!

l'organe do parti, la Réformation au m tii-

cli', trouve ce paradoxe très-juste, trés-ra-

lio mol dans la bouche de M. Fisch.

Décidément, la division est au camp des

prétendus réformés. Leur autorité en matière

de foi est tellement nominale, tellement hc-
live, qu'au lieu de rallier les partis, elle est

plus que jamais une pomme de discorde en-
tre les momiers. Ces grands réformiste!», dans
leurs assemblées, où ils mettent leur esprit

en commun, s'efforcent vainement d'élabo-

rer un symbole de croyance. Selon le Cbn-
tinental Echo, la dispute sur ce point d'une
extrême importance serait interminable ; et,

selon un autre journal du même bord, celte

question de .--avoir ce qu'il faut croire icrait

prématurée.
L'anarchie parmi les sommités de la nou-

velle réforme en est au.ourd'hui au point
qu'on ne sait plus, chez les principaux mi-
nistres du nouveau culte, ni s'il y a une
Eglise, ni où elle est, ni même s'il faut en
parler. Un rapport de M. Gaussen à l'a sem-
blée évangéùquc de Genève, du 3 juin if&6,

contient une assertion dont la singularité

Vous étonne; selon ce principal ministre des

méthodistes, l'Eglise la plus désirable, et où
il fera bon de se trouver, sera celle où l'on par-

lera le moins d'Eglise et le plus de Jésus-
Christ.

L'Espérance, jcurnal protestant qui s'im-

prime à Paris, rapporte dans son numéro du
17 juillet dernier, qu'aussitôt après le dis-

cours du piofesseur de l'Oratoire, M. Agé-
uor de Gasparin a pris la parole et a dit :

Je suis encore sous l'impression de ces paro-

les, que l'Eglise qui marche le mieux est celle

où l'on parle le moins d'Eglise et le plus de

Jésus-Christ. Que nos pensées s'élèvent vers

les grandes choses et nous fassent oublier les

petites.

Ainsi l'Eglise ne serait qu'une petite chose!

Le rédacteur de l'Espérance n'est pas tout à
fait de cet avis : ces paroles le frappent aussi,

mais comme une absurdité. Ne dirait-on ]>as,

ajoute-l-il, que de parler du Christ et de l'E-

qlise, c'est chose qui s'exclue? Une faut pour-

tant pas être professeur pour savoir que la

seconde chose découle de la première.

Qui ne voit, d'après tout cela, que les nou-

veaux reformés en sont encore à chercher

: a

leur formulaire de doc-teur

Urine ; qu'an toial leur reforme n'a pas 'lus

de caractère divin sons ce triple rapport d'un
pi incipe d<- roi, d'une religion et dune Eglise,

que les phalansti riens, les fouriérisles, l«s

communistes, toutes sectee du même Itgi

qui seraient autant de réformes religieuses,

pourvu qu'elles se présentent tenant à la

main quelques lambeaux de l'Evangile ou
les paroles d'un Croyant...

Ayez le courage, .Messieurs, de continuer
à publier des articles comme ceux dont nous
avons vu dis échantillons; viendra quelque
honnête homme un peu instruit, qui se don-
nera la peine de fairedes extraits des bévues,
des fables débitées sur l'Eglise romaine, et

des assertions les plus baroques de vos folli-

culaires; et il fera lui-même le journal le

plus pittoresque, le plus piquant et le plus

utile au public, en mettant à nu le déver-
gondage de la nouvell secte. AI rs les ga-
leries, comme le parterre, n'auront plus qu'à
siffler la mauvaise farce que la troupe qui
s intitule faslueuscment méthodiste, évangé-
liste, etc., etc., fait jouer aujourd'hui sur les

divers points de la France! .Mais sans qu'il

soit besoin de publier un journal spécial,

qui ne connait par l'éclat de ses assemblées,
comîquement appelées synodes, et par ses

scènes de désordres, la société des Ardents
qui se donne en spectacle à toute l'Europe
étonnée?

Désormais, on ne saurait parler de celte

société qui s'arroge la mission de réformer
le monde, sans éprouver des impressions
différentes selon les personnes, mais tou-
jours peu flatteuses pour les inventeurs, les

meneurs ou les agitateurs. Le peuple, nui
saisit toujours le côté ridicule de la nou-
veauté, se moquera de ces apparences do
devolisme, qu'il a déjà qualifiées de mome-
ries; les hommes à l'esprit plus sérieux n'au-

ront qu'à gémir de ce tripotage religieux,

comme d'une aberration, comme de la plus-

grande folie de notre siècle: mais les esprits

qui voient de plus haut et qui sont plus posi-

tifs, s'indigneront d'une jonglerie d'un mau-
vais libéralisme, auquel tous les moyens
sont bons pour faire des dupes : ils ne pour-
ront s'empêcher de voir, avec l'illustre élève

de Fénelon, sous ce masque de religion, des
ennemis de l'Etat qui veulent implanter une

république au sein de la monarchie fran-
çaise (1).

il) Voir Mémoires du duc de Bourgogne, etc.
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INTRODUCTION

Aux articles sur les prétentions de la Haute Eglise.

Il n'est peul-être pas d'usage que des articles anonymes, publiés dans une revue, soient
avoués par leur auteur et réimprimés sous son nom. Celui qui a composé celte série d'arti-

cles que nous allons reproduire , n'avait pas eu non plus dans le principe l'intention de
s'écarter de la coutume suivie à cet égard. Quoiqu'il ait pu penser à les réunir un jour en
corps dans un ouvrage plus systématique , il n'a jamais songé à les reproduire en cahiers
détachés, comme nous le faisons aujourd'hui. Cependant il a semblé au comité de l'Institut

catholique que ce mode de publication, qui est propre à en rendre la propagalion facile, se-

rait plus profitable à la cause en faveur de laquelle ils ont été composés. Celte considération

a suffi pour déterminer l'auteur à faire le sacrifice de ses vues personnelles, et à permettre
d'altacher son nom à des écrits dans lesquels il avait voulu d'abord garder l'anonyme. On y
a fait quelques changements que la forme nouvelle sous laquelle ils vont paraître rendait
nécessaires ; mais ils resteront pour le fond tels qu'ils ont été publiés la première fois.

Londres,
Fête de la Nativité de la sainte Vierge, 1839.

PREMIER ARTICLE (
f
),

Publié à l'occasion de la polémique excitée par la nomination du docteur Hampden à la chairs
de théologie d'Oxford, en 1836,

Nous sommes forcés d'avouer qu'en par-
courant les écrits de polémique qu'a fait naî-

tre la nomination du docteur Hampden à la

chaire de théologie d'Oxford, nous nous som-
mes senti l'esprit traversé d'idées et d'impres-

sions diverses, que nous ne savons comment
concilier ensemble, ni même analyser d'une
manière qui nous puisse pleinement satis-

faire. Nous voyons, d'un côlé, des hommes
savants et zélés, et, comme nous avons des

raisons de le croire, aimables à plus d'un ti-

tre, qui, conduits par un esprit qui appar-
tient à une Eglise et à une cause meilleure

que la leur, combattent en faveur d'une adhé-

sion rigide à des principes et à des doctrines

que nous devons nécessairement approuver;
mais qui, cependant, en se montrant par là

même inconséquents avec la foi par eux
professée, trahissent leur impuissance à ma-
uier des armes qu'elle a depuis longtemps
émoussées et dès lors jetées à l'écart. De
l'autre côlé, nous voyons le professeur élu,

accusé, non injustement, d'avoir émis, dans
ses premiers écrits, des opinions téméraires
et dangereuses, mais appelé très-injustement

(t) Cet article et les cinq qui le suivront ont paru
d abord dans la Revue de Dublin. Les propriétaires

de celte revue ont généreusement permis au comité
«'es publications do l'Institut catholique de les offrir

au public sous cette forme nouvelle , avec quelques
changements faits par le révérend et savant auteur

cependant à en rendre compte, par une cita-

tion fondée sur des principes dont ses accu-
sateurs n'avaient pas eux-mêmes le droit de
6e prévaloir. Car ce n'est pas tant d'hétéro-
doxie dans la foi qu'il est accusé, que d'a-
"oir violé des articles qui ne sauraient aucu-
nement prétendre au droit d'imposer des
chaînes à la foi intérieure de qui que ce
soit.

Mais les anomalies du système dont celte

polémique a révélé l'existence, ont été mises
bien davantage encore en évidence par la

position nouvelle dans laquelle le professeur
installé est venu se placer. Son discours d'i-

naugoralion parait; tout y est conforme à ce
que pouvaient demander ses adversaires; le

dogme de la Trinité n'est plus le résultat

d'une combinaison des jugements de la raison
spéculative avec les prescriptions de l'auto-

rité, ni une vue scientifique exacte du prin-
cipe de causalité (Exposé théol. pp. 17-19)

;

la vertu des sacrements n'est plus la consé-
quence d'une croyance générale à la magie
dans les premiers siècles de l'Eglise ( Ibid.,

p. 58) : la transsubstantiation n'est plus une

lui-même, ainsi que nous venons de le dire dans
l'introduction qui précède. Le comilé profile avec

joie de cette occasion pour recommander la RatUé de

Dublin aux catholiques du royaume , comme <oul à

fait digne de leur appui et de leurs suffrages. Edit.
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doctrine qui, comme simple opinion, peut bi<n

tU renfermer tu elle aucun venin (Ibid., p. 61 ;

mais tout v est justement ici qo6 le pourrait

délirer le [>l us zélé partisan îles articles de

l'Eglise anglicane, la Trinité, telle qu'elle

esl enseignée dam ces articles, w peu i être

niée foui détruire les Ecritures eUes-méni'H

(bise. d'indiu/., p. \) ; le Mi p'mrni de l«i régé-

nération est elBcace comme mojcn de grâce.

par l'opération de Jésus-Chrisi, de manière à
être indispensable pour tous ceux qui peuvent
se le procurer (Ibid., p. 2'i) ; cl pour apaiser
pcul- cire par <j u < Ique sacrifice les esprits

plus inflexibles, la Iranssobslanlialion csi re-

i'etée comme une idée folle et absurde [Ibid.).

ïl ce n'est pas seulement dans ces points,

mais dans beaucoup d'autres encore, que le

lecleur impartial des ouvrages dont nous
parlons, apercevra des va ialions manifestes,
pour ne pas dire des contradictions flagran-
tes en fait d'opinion.

Mais faut-il en rejeter le blâme sur le doc-
teur Hauipdcn? Assurément non. S'il eût en-

seigné dans notre Eglise, s'il avait fait sa
profession de foi parmi nous, nous aurions
pu être surpris d'un pareil changement,
parce que nous n'aurions pu découvrir dans
l'esprit d'un théologien catholique aucun
principe qui le pût justifier. Mais là où la

religion elle-même admet la possibilité d'un
changement dans tou^ le corps de l'fitiise

prise ensemble, et suppose qu'aujourd'hui
elle peut être plongée dans l'idolâtrie ou
dans de grossières supersliiions, et se relever

demain régénérée et purifiée en pa sant par
le lavoir de la réforme, il est assurément
contre toute raison d'espérer que les maîtres
particuliers chargés d'enseigner sa doctrine

aient pu s'y conserver constamment les mo-
ines, dans le cours toujours avançant de l'ex-

périence et de la vie. Nous ne voulons pas
insinuer que la chaire professorale ait eu ou
puisse avoir une influence magique sur les

opinions de celui qui l'occupe, ou qu'elle

soii un remède infaillible pour guérir de
l'hétérodoxie. Car les adversaires du profes-

seur l'absolvent de tout péché formel, comme
disent les scolastiques, à cet égard. Le doc-
teur Pusey dit que dans toul ce qu'ils ont

écril , on doit clairement entendre qu'ils

n'ont pan eu la moindre idée de jiasstr con-

damnation sur la foi personnelle du docteur
Jlampdrn (Disc, d'inaity., p. lï). Au con-
traire, ajoute- t-il, nous croyons que lu foi

primitivement plantés dans l'âme y vii encore,

et nous espérons, ce que nous demandons éga-
lement à Dieu d r/is nos prières

,
qu'elle y sur-

vivra, sans éprouver aucune atteinte, s'il est

possible, du dernier système philosophique qui
est entré et a été reçu dans l'intellect [lïxpos.

theol. p. m). Le rapport de la commission
nommée le 5 mars, par l'assemblée du Corps,

fa l la même déclaration, et a soin de dire

qu'tis sont loin d'imputer au docteur llamp-
den personnellement ces doctrines aniiehré-

(1) Tel est le lanjçnpe si sévèrement Marné dans le.

docteur Hamaden. < lié pieuses opinions (telles sue
l'exposition doctrinale de nos articles) ne font point

tienne* mec lesquelles son sytthn* {caractérisé

dans le paragraphe précèdent par l'épilhétê dt
Ihioriedu rationalisme) est étroitement H . <<

les enrts- que, rts qui m de'c ulent inévitable-
ment [Lettre i Sa (ïxke Varchevêque d l </<-

lorbéry p. .'!2).

Ainsi donc, on reconnaît l'existence d'une
orthodoxie intérieure dans le professeur ac-
caaé, land i que son enseignement extérieur
est en opposition directe avec les priai ipei
de foi qu'il a professés et les articles d.' reli-

gion qu'il a souscrits. Eh bien ! d'après
les principes soutenus par des théologiens
distingués de l'Eglise anglicane, il n\ tj

p i rit là d'inconséquence. Ce nVl pas là

toutefois la manière ordi aire de procéder,
elle est évidemment contraire. En efhl, 08
reconnaît que la foi intérieure du docteur
Jl.nnp len est conforme aux doctrines pres-
crites, et on l'accuse seu emcnl de professer
extérieurement des opinions contraires à ces
doctrines; tandis que la théorie la plus ordi-
naire est que ceux qui ont souscrit les arti-

cles peuvent les rejeter intérieurement, en
même temps qu'ils ont soin d'y conformer
extérieurement leur enseignement. Nous
laissons aux lecteurs de bonne foi à r)<

laquelle de ces deux espèces d'opposition
entre le cœur et la main est la plus réprében-
sible. L'évêi;ue Bramhall dit, en parlant des
xxxix Articles, que ce ne sont que de pieu-
ses opinions propres à conserver et maintenir
l unité; que nous n'obligeons personne à y
croire, mais seulement à ne les pas contre^
dire (1). Le docteur Iley, dans le temps qu'il

occupait de fait la place de professeur norri-
sien de théologie dans l'université que celle

d'Oxford appelle du nom de sœur, n'a-l-il pas
aussi déclare dans ses leçons que le sens des
articles doit être déttrminé par les circon-
stance*. Le docteur Ilalguy c-l encore plus
explici e, car il dit que les articles ne sont
pas exactement ce qu'on pourrait désirer qu'ils

fussent. Quelques uns sont exprimés en termes
ambigus; d'autres sont inexacts, et peut-être
antiphilosophiques. D'autres encore sont de
natuie à égarer le lecteur ignorant et à /' n-

trainer dans les mêmes opinions erronées;
mais en est-il un seul parmi eux qui

;

conduireàrimmortalitéfTeAlo esl son opinion
au sujet des articles : écoulez maintenant ce

qu'il dit de la souscription et de l'adhésion
menlale à ces articles : Je suis bien loin de
vouloir détourner le clergé de l'Eglise établie

de penser par lui-même, ou de pat 1er et d'é-

crire même comme il pense. Je ne dis rien qui
soit contre le droit de juger ou de pari

son particulier ; tout ce que je prétends,

qu'on ne doit pas attaquer l'Eglise du liant dt

ces chaires mêmes où l'on a été placé pour la

défendre.

Or, le docteur Ral^ny , comme le remarque
le docteur Milner (J). fut le plu> ardent ad'
versaire des membres du clergé qui, en 17" _\

demandaient , dans une pétition adressée au

partie 4s la réroisliee. > KkseieUu. p

{!) Fin de lu controverse tttiqkMte. Lettre m.
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corps législatif, à être décharges de l'obliga-

tion de souscrire les arlicles , et ses sermons,

d'où ce passage est tiré, sont dédiés au roi.

Ainsi donc la théorie de ces théologiens et

d'un grand nombre d'autres de l'Eglise éta-

blie, que nous pourrions citer , est que les

articles ne sont pas obligatoires en cons-

cience, mais seulement des articles de paix,

qu'on n'est pas obligé de croire, mais qu'on

ne doit pas publiquement ou plutôt officiel-

lement attaquer. Et si, dans le texte du doc-

teur B;ilguy on substitue simplement le terme
de chaire de collège à celui de chaire d'E-
glise, la justification du docleur Hampden est

complète ; que dis-je? il peut continuer à phi-

losopher sur les articles , à les analyser

dans ses leçons et ses écrits au point de les

subtiliser et de les réduire à n'être plus que
comme une vapeur légère, tant que du haut
de la chaire qu'il occupe maintenant il n'en

contestera pas la solidité!

C'est là vraiment une étrange doctrine,

mais ce n'est pas la nôtre : c'est le sentier

étroit dans lequel, d'un côté, le droit de la li-

berté en fait d'opinions religieuses , et, de

l'autre, la soumission exigée à l'obligation de

souscrire les arlicles ont, par dis coups al-

ternatifs et répétés, conduit la science théo-

logique de 1 établissement. C'est la doctrine

non-seulement de l'Eglise anglicane, mais
aussi des communions prolestantes des au-
tres pays. Le clergé de Genève continua de
souscrire la divinité de Noire-Seigneur long-

temps .iprès que la foi à ce dogme y eut é:é

ouvertement désavouée. Michaclis soutient

que l'adhésion par souscription aux formu-
laires de foi ne s'étend qu'à la profession ex-
térieure, et non à la conviction intérieure (1) ;

et Semlcr se plaignait amèiement qu'on fut

obligé de souscrire de pareils documents,
lorsque, suivant les principes mêmes de la

réformalion, c'était de»la tyrannie que d'exi-

ger une profession de foi même à l'inspira-

tion de l'Ecsiture (2). Mais si telle a été la

croyance de tant de dignitaires et de lumiè-
res de l'Eglise protestante, il n'était assuré-
ment pas juste de citer et de faire comparaî-
tre le docteur Hampden devant un tribunal

pour y avoir conformé sa conduite. 11 nous
semble, au contraire, qu'il n'a pas encore at-

teint la mesure de liberté cl d'affranchisse-

ment que ces opinions et ces déclarations pa-
raissent autoriser la conscience à se permet-
tre : car, nous le remarquons encore une fois,

on ne lui reproche point d'avoir rien cru qui
fût en opposition avec la croyance de l'E-

glise établie.

Comment donc expliquer ce m\ stère et l'ir-

ritation qiii se manifeste présentement au su-
jet des opinions antérieures du docleur Hamp-
den'.' In prélat de l'Eglise anglicane, récem-
ment enlevé à la terre, et dont, par cousé-

(1) Dans un Essai sur la possibiliiô d'effectuer Pu-
ni n des religions, dam ses Commentai innés /{. S.
Colling. prœlectw. N'ayant pas tVuvrage etiirti les

mains, noQl m: pouVoDS donner une Indication plus
précise.

(2) Dans la (Téface de son Abrégé du commen-

queni, nous ne voulons pas parler rudement,
n'a-t-il pas traduit et fait connaître dans ce
pays un des plus dangereux, par là même
qu'il est un des plus couverts et des plus mo-
dérés, rationalistes de l'Allemagne? Et ses

notes
,
partie en n'accompagnant pas le li-

vre dans toute son étendue, partie en dé-
layant trop l'antidote qui y est offert, et parce
qu'elles révèlent plutôt qu'elles n'écartent le

danger, n'ont-elles pas augmenté considéra-
blement le mal? Et, cependant, si le docteur
Herbert Marsh s'est fait l'importateur et le

propagateur du rationalisme dans notre pa-
trie, le professeur du collège Sainte-Margue-
rite, et évèque de Pélerborough n'étaii-il pas
un ecclésiastique zélé et un ennemi inflexi-

ble du papisme? Cet exemple ne devait-il

pas faire espérer à d'autres, qu'une lois éle-
vés à de hautes places de confiance et de res-

ponsabililé, l'esprit de leur ordre se produi-
rait au jour, et fleurirait peut-être avec d'au-
tant plus de fraîcheur, qu'ils l'avaient d'a-
bord , du moins en partie, étouffé? Mais il

n'est pas difficile de découvrir les secrets res-
sorts qu'on a fait jouer ici; et, comme on y
trouve les germes cachés de principes que
nous serions heureux de voir avouer à la

face du ciel , nous devons prendre un inté-

rêt tout parliculicr à suivre le cours de l'ac-

cusation.

On comprend assez que ceux qui deman-
dent compte au docteur Hampden de ses opi-
nions, sont les principaux membres du parti
de la Haute Eglise. Il n'entre pas dans notre
plan de retracer I histoire de cette section
de l'Eglise anglicane; mais nous croyons pou-
voir la comparera la théorie que le docteur
Gilly -et d'autres écrivains fantasques ont
imaginée pour cette Eglise elle-même (3). Car
ces messieurs ne pouvant se débarrasser de
la domination universelle du papisme pen-
dant lant de siècles, ont imaigné une espèce
de protestantisme mythologique, qui, comme
les dieux d'Homère, était invisible, sauf par
hasard eu certaines occasions, comme un
vain fantôme aérien qui apparaît au rxiliea
du tumulte de la guerre de controverse, mais
qui existait réellement sur ^oa Ida cl sur son
Olympe au milieu des montagnes de la Sa-
voie, jusqu'à ce qu'il sortît, en étal de subs-
tance corporelle, comme un avatar céleste
de la tête de Luther. D où il suit que nous
croyons réellement que le parti de l'Eglise

anglicane auquel appartiennent les accusa-
teurs du docteur Hampden, prétend que
sa seule vraie et semi-visible Eglise a existé
pure jusqu'à ce jour parmi les plus extra-
vagantes théories du protestantisme , tou-
jours portant avec elle quelques restes et

quelques reliques précieuses du bon vieux
catholicisme, maintenant l'enseignement par
voie d'autorité de l'Eglise du Christ, et la ve-

laire de Schultens sur les Proverbes.

(5) Voyez la courte niais triomphante Réponse du
révérend Jacques Wliceler à l'ouvrage du docteur
Gilly, intitulé, îVos ancêtres prolestants. Durliaui ,

1853.
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Niable efficacité de ses sacrements, révérant

ci regrettant peut-être plusieurs de cm ins-

titutions, qoe la tempêta de la réformation a

témérairement et imprudemment fait dispa-

raître.

Sauf quelques lacunes qui se rencontrent

de temps en temps, la généalogie de ce parti

formé dans l'Eglise anglicane est facile à sui-

vre d'un défenseur à l'autre de principes

trop évidemment catholiques. Quelquefois les

déprédateurs du gouvernement ecclésiasti-

que sont pour un court espace de temps les

maîtres du pouvoir; d'autres fois l'étoile de
l'Eglise culmine dans la sphère politique et

littéraire; mais le parti en question a néan-
moins toujours continué de \ ivre, et les opi-
nions que cette controverse a fait naître ont

circulé, avec des alternatives de langueur et

d'activité, dans le corps de l'établissement.

Dans le Rapport ci-dessus mentionné, le crime
capital du docteur Hampden est de n'avoir
point tenu compte de ces règles et de cet prin-

cipes d'interprétation qui ont guide les ju-
gkmënts de la sainte Eglise catholique du
Christ à toutes les époques de son histoire, et

sous toutes les phases diverses de la guerre

qu'elle ne cesse pas d'avoir à soutenir.

Voici encore ce qu'écrit la commission :
—

« Elle (la commission) vous suggère et vous
soumet (cette déclaration) comme une mesure
qui, tout en écartant de nous le reproche de
nonchalance ou d'indifférence, pourra pré-
munir la partie la plus jeune de nos étudiants

contre un danger immédiat, et annoncera so-
lennellement au peuple la résolution où nous
sommes de nous tenir fortement attachés ù
ces grandes lois de l'interprétation et de la

preuve des Ecritures dont nous avons hérité

de nos ancêtres dans la foi. » (Pag. 33.)

Est-ce Oxford ou Salamanque qui parle

ainsi? Est-ce le collège du Corpus Chrisli, ou
la Sorhonne? Premièrement, une condamna-
tion dogmatique d'opinions ; secondement,
une censure sur le même sujet; troisième-

ment, les jugements de l'Eglise; quatrième-
ment, cette Eglise n'est pas autre que la

sainte Eglise catholique ; cinquièmement
,

cette Eglise a été guidée dans tous les siècles

par les mêmes .>ams principes ,car c'est ce que
suppose nécessairement le soin jaloux avec
lequel on doit les garder et les défendre ; sixiè-

mement, ces mêmes sains principes ont été

observés dans tous les siècles dans toutes les

guerres que l'Eglise a eu à soutenir; donc,
par conséquent, contre Bércnger , Wiclef,
les vaudois, — et pourquoi pas Luther? sep-

tièmement, on doit faire descendre ces prin-
cipes de nos ancêtres dans la foi; huitième-
ment, ne point admettre d'autre règle pour
prouver la divinité de l'Ecriture que celle qui
est ainsi venue par héritage ! En \ ente, ce ne
sont pas là les principes, les actes cl les ter-

mes distinctils d un clergé protestant et d'une
université protestante! Nous ne douions pas
que ceux qui ont signé le rapport ne soient

préis à répondre affirmativement, et à sou-
tenir sérieusement et fortement que telle a

II) Lettre, p. 0*2.

été toujours li conduite et la croyance de
leur Eglise. Hélai ! nous voudrions qu'il eu
eût été ainsi. <!ar si res principes eUSMUl
toujours été maintenus en pratique eu \u-
gleterre, la triste séparation qatavi lent-

ment détaché ce pays de son Eglise mère n'au-
rait jamais eu lieu. D'autres, cependant, n'a-
percevront pas si aisément la conformité qui

existe entre ces principes et ceux sur les-

quels la réformation fut basée d'abord, mais
se refuseront à croire que le mur épais de sé-

paration qu'on voulut alors élever entre le

papisme et les religions nouvelles ne fût en
réalité qu'une membrane aussi fine qu'il le

semblerait ici. L'auteur de la lettre <i >a
Grâce de Canlorbéry, déjà citée, lie le ca'ho-
licisme dans chacune des lignes du rapport.
Car voici ce qu'il écrit (1) :

«J'ose affirmer sans risque d'être contre-

dit, ou du m ins «l'être confondu, que la

doctrine contenue dans les deux pasi

cités [dus haut, est beaucoup plus mani csle-

ment en opposition avec le principe caraclé-

risliquedu protestantisme, et avec la pratique

de l'Eglise établie d'Angleterre, qu'aucune
autre doctrine extraite des écrits du docteur
Hampden.» {Paq. 37.)

Et ensuite:

«La doctrine catholique romaine aurait,

si cela venait à être une fois admis, un avan-
tage manifeste sur toute Eglise protestante,
d'autant plus que ses règles et ses principes
d'interprétation, et son interprétation elle-

même, s'ils ne sont pas plus anciens ou plus
uniformes, ont du moins incontestablement
été plus généralement suivis dans l'Eglise

pendant un grand nombre de siècles, et sont
plus évidemment un héritage transmis par
les ancêtres dans la même foi, qu'aucun des
articles des expositions ou des confessons
de foi adoptés par l'Eglise d'Angleterre, ou
recommandés par quelqu'une des commu-
nions prolestantes qui se trouvent aujour-
d'hui sur la terre. Je ne sais à quelle con-
clusion une théorie comme celle du docteur
Hampden, fondée sur la foi aux Ecritures,

avec une pleine et entière liberté dans la

manière de les interpréter, peut conduire un
disputeur téméraire ou intrépide; mais je

suis moralement certain que les doctrines

servîtes proposées dans le rapport de la

société du Corpus Christi forceraient tout

raisonneur conséquent, qui les aurail adop-
tées, à reconnaître une Eglise infaillible. I ne,

fois placés sur la ligne de l'infaillibilité, on
voit clairement à quel terme nous devons
arriver : Tenditnus in Lutium. Nous pourrons
crier sur la roule, à bas le papisme ! mail il

en faudra venir enfin loger à l'hôtel de la

Vieille Dame de Habjlonel» [Pag. iO.)

Ce raisonnement est logique, et nous pou-
vons pardonner quelques mots qui ne nous

y plaisent pas, en considération du s* M
neral qu'il renferme. Ce n'est qu'une nou-
velle preuve de ce que les catholiques ont
tant de lois répète, que s'il rient à s'élever

deux partis rivaux dans l'Eglise protestant.
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L'un des deux se trouve réduit à taxer l'autre

de socinianisme, qui riposte à son tour en

accusant son adversaire de papisme. Cela ne

fait que confirmer ce que sent tout calholi-

que, qu'en rejetant le principe d'autorité on
se trouve, théoriquement du moins, néces-
sairement conduit à rejeter tout mystère, et,

par conséquent, au socinianisme, tandis

qu'en l'admettant on se voit obligé de raison-

ner sur des principes purement catholiques.

Cette tendance du partid'Oxford à aller cher-

cher un abri dans les principes catholiques

a nécessairement atliré 1 attention d'un grand
nombre de personnes. Ce sujet a été déve-
loppé par l'auteur d'une brochure intitulée :

Epître pastorale de Sa Sainteté le pape à
quelques membres de l'université d'Oxford.
Imitant sous quelques rapports l'idée émise
par sir II. Steele d'une lettre au pape, se plai-

gnant que l'Eglise protestante prétendait à
tout autant d'autorité et d'infaillibilité que
lui, l'écrivain y représente le souverain pon-
tife en personne, acceptant et recommandant
les opinions avancées dans les Traités pour
les Temp$, publiés par des membres de cette

université. En lisant cette curieuse produc-
tion nous n'avons pu quelquefois nous em-
pêcher de penser qu'un sentiment meilleur
que le pur amour de la plaisanterie animait
l'esprit de l'écrivain, et que son imagination
venant peu à peu à s'échauffer par un effet

du sujet qu'il traitait, il se laissait aller à un
regret enthousiaste de ne pouvoir pas dire

sérieusement et en vérité ce qui, dans un
langage même non sérieux, paraissait déjà
si beau. Un exemple de texte et de commen-
taire suffira pour expliquer notre pensée. On
lit ce qui suit dans les Traités en question.

« Le Rituel catholique était une possession
précieuse; et si nous, qui avons échappé au
papisme, nous en avons perdu non-seule-
ment la possession, mais le sentiment même
de sa valeur, c'est une question sérieuse que
d'examiner si nous ne sommes pas comme
des hommes revenus de quelque grave ma-
ladie, qui leur a entièrement fait perdre ou
du moins altéré le sens de la vue ou de l'ouïe

;

si nous ne sommes pas comme les Juifs au
retour de la captivité, qui ne purent retrou-
ver la verge d'Aaron, ni l'arche du Testa-
ment, -

qui avait toujours été dérobée à la

vue du monde, et qui se trouvait alors éloi-
gnéedu lemplelui-même.» (Traités, n'xxxiv.)

Voici maintenant le commentaire que l'on

attrihue au pape sur ce passage :

«Oh 1 quand vous reviendrez au temple,
avec quelle joie vous verrez la verge d'Aaron
et l'arche du Testament conservées encore
dans son mystique trésor. Avec quelles dé-
lices vous contemplerez la magnificence de
notre rituel 1 Quels nouveaux sentiments de
piété feront battre vos cœurs, au moment
où vous vous prosternerez avec respect de-
vant notre saint autel 1 Vous aurez sous les
yeux l'arche du Testament; la vraie croix se
présentera à vos regards; les reliques des
martyrs animeront voire dévotion; et vous
n aurez plus la douleur d'être privés de la

prière pour le repos et la nuix de tous ceux

qui ont quitté cette vie dans la foi et la crainte

du Seigneur (prière qui, dites-vous, a été

retranchée du rituel anglican). Vous avez
remarqué avec raison que les prières pour
les défunts faisaient partie des liturgies éma-
nées de saint Pierre, de saint Jacques, de
saint Marc et de saint Jean (Traits, n"LXiu);
et, en vous unissant à nous dans ces prati-

ques de piété, vous sentirez en vous-mêmes
une nouvelle preuve que l'Eglise qui a con-
servé cet office est seule digne de fixer votre

attention.)) (Pag. 25.)

Nous espérons sincèrement que celui dont
la plume a tracé ces lignes, dans un esprit

vraiment dramatique, a pris les sentiments
du personnage qu'il a mis en scène, ou plutôt

s'est identifié avec lui, et qu'il n'a pu ne pas
sentir, au moins, l'esthétique beauté des

pratiques ou institutions qu'il recommande.
Nous adoptons avec joie son langage, et,

dans toute l'ardeur d'un zèle sincère, et toute

la cordialité de la charité fraternelle, nous
attestons que ce qu'il a écrit n'est que la

vérité, et que les émotions qu'il exprime ne
sont que les conséquences réelles et natu-
relles de l'adoption pratique de ce quece parti

(de théologiens) approuve théoriquement.

Nous ne voulons pas nous forger des chi-

mères, ni nous livrer à des espérances trop

hardies ; nous avons cependant la ferme con-
fiance que si les théologiens qui ont censuré
le docteur Hampden voulaient examiner avec
calme leurs principes, en mettant de côté

cette crainte du papisme qui étouffe dans
leurs cœurs les bons sentiments auxquels ils

paraissent en voie de revenir; que s'ils vou-
laient courageusement pousser leurs propres
doctrines jusqu'à leurs dernières conséquen-
ces logiques, ils reconnaîtraient, à n'en pas
douter, qu'ils ont imprudemment, sans lo

savoir peut-être, rejeté les principes de la

réformatiou, et qu'ils sont revenus à des
pensées et à des sentiments qui appartien-
nent à d'autres temps, ou du moins à une
autre Eglise. Malheureusement l'expérience,
malg.é tous les enseignements qu'elle a pu
fournir, n'a fait que consacrer cet aphorisme,
que l'action répulsive des deux religions,

l'odium theologicum (mot que nous rejetons
de tout notre cœur, pour ce qui est du parti

catholique), est en raison inverse du carré
de leur distance; c'est ce qui nous fait crain-
dre que tous ceux qui ont essayé avec tant
de zèle de se servir des armes catholiques
contre le prétendu semi-socinianisme du
professeur royal, seraient prompts à se re-
tourner, et tout prêts à tirer les armes contre
nous, si nous venions seulement à leur frap-
per sur l'épaule, et à leur faire poliment
apercevoir qu'ils ont pris, par erreur, notre
épée et notre bouclier. Mais nous voulons
espérer que les temps sont devenus meil-
leurs, et qu'un meilleur esprit, un amour
généreux de la vérité est descendu au sein

de notre génération, et que nous pouvons
plaider et défendre notre cause, sans avoir à
craindre d'exciter aucun sentiment fâcheux
et inconvenant. Ceignons donc nos reins, et
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comballons ensemble dans un véritable es
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prit de charité fraternelle.

t.Vst un tait des pi ii avérés que, comme
nous |'aV00l déjà dit* il v a eu dans l'E-

glise anglicane une suiie de sa anls ibéolo-

Ï;icns duni les opiiiioDi se rapprochaient
leamoup de la vérité catholique ;

qui pen-
saieni que la réformalion, quoique néces-

saire, a outrepassé sa mission. Ils ont de-

|i ore la licence eu fait d'opinion religieuse,

qu'elles fait naître , en détruisant le fieiu

salutaire et nécessaire d'une auto Ué dog-
matique dans l'Eglise. Mais est-il juste d i-

denlilier. les opinions de ces théologiens,

tout savants qu'ils étaient , avec l'établisse-

ment auquel ils appartenaient f D'abord, fu-

rent-ils j imais autrement considères que
comme un parti, ou, si vous l'aimez mieux,
comme une portion de l'Eglise anglicane?

N'y en eut-il pas toujours un bon nomlire
d'autres tout à fait opposés à leur manière
de voir? Peut-on mémo dire que la masse
du peuple les ait suivis dans leurs doctrines,

et n'ait pas réclamé, un peu malgré eux, le

privilège du jugement individuel ? Et les pro-

grès toujours croissants du seclarianisme

n'out-ils pas prouvé que le corps de leur

église lient fortement à ce droit et l'exerce

dans toute son étendue? En second lieu, ce

dont se plaint si constamment ce parti,

n'est-ce pas qu'on en a trop fait au temps

de la réforme, et ne regrelte-t-il pas que les

pompes extérieures du culte et plusieurs

autres institutions religieuses aient été

alors abolies, preuve suffisante qu'ils ne sont

pas les représentants de ceux qui ont causé

et accompli celle malheureuse révolution?

Nul autre qu'eux, nous pensons, ne sou-
tien Ira qu'ils représentent I E lise anglicane,

telle que la réforme entendait qu'elle dût se

montrer, en opposition directe et irréconci-

liable avec la doctrine catholique sur ce

point. Mais poursuivons notre examen. On
suppose donc que l'Eglise anglicane, telle

que la conçoivent ces théologiens, professe

et maintient l'autorité en matière de foi. De
là nai-senl immédiatement plusieurs ques-

tions importâmes.
Premièrement, nous demanderons où ré-

side ce pouvoir définitif? Le catholique ne

croit pas seulement que son Eglise possède

une semblable autorité, mais il déclare en

même temps , sans hésiter , dans quelles

mains elle est déposée, il l'ait profession de

croire que les pasteurs de l'Eglise, assem-

blés en concile, sont assistés du Sainl-Es-

pril, pour en venir aune décision certaine

et infaillible. Le cas est prévu ei réglé, il y

a été pourvu. Le catholique peut vous dire

qui a dro.t de convoquer une pareille assem-

blée; qui doit ia présider, par qui Ici décrets

en doivent être ratifies; cornaient ils doi-

vent être promulgues; quelle est l'étendue

de l'obligation qu'ils imposent. Toutcst aussi

clair, aussi positivement défini al aussi ré-

gulier, que les dispositions renfermée! dans

notre charte publique an sujet des fonctions

législs ii - a notre concile national. Le
dogO e e*l complet; on le pu us c * ai I r-uute,

comme tous les autres pri < pesealholiq
jus m',1 ses dernières consé inencee. Mail si

l'Eglise protestante d'An| set investie
de l'autorité, 'I ms SJBiel es m,mus '•«•île aulo-

rité est-elle placée? Supposes qu il s'élève

dans son ieiu une cunner-e sérieuse;

dans le c is où COI meinb lie

Eglise voudraient prononcer un ]u\ï< ment sur
les opinions du docteur II mi i n a qui ce

(iroii appartiendrait-il 1 Assemblerait usi le

Synode a cet effet, ou bien chaque univer-
sité voudrail-ele avoir l'aul r lé dogmati-
que? Va-t-il quelque précèdent, ou quel-
que coutume, ou quelque droit inhérent à

sa dignité, qui puisse autoriser l'archcfcque
de Caulorbéry à convoquer un concile de

L'Eglise anglicane, et a prononcer, à la lete

de eu concile, une décision lais ml autorité.

Assurément si la doctrine de ces théologiens
élail celle de leur Eglise, il \ aurait dans les

articles de celle Eglise des dispositions par-
ticulières à cet 6 ^ a i cl ; et un enfant protes-

tant pourrait \ous dire, comme le peut faire

tout enfant catholique, où réside l'autorité

de son Eglise. Au lieu de cela, nous ne trou-

vons que cette clause *ague du xx article,

où il est dit qu'e//e a autorité en matière de

foi. Mais celle clause même n'est très-proi a-

blement qu'une interpolation insérée après
coup dans le texte primitif (1) ; et tout son
effet est neutralisé et annulé par les restric-

tions contradictoires qui y sont apposées (2).

Nous demanderions,en seeon llien:Cossuaeal

ce pouvoir oit-il s'exercer? S'il existe, ou qu il

soit présumé exister, Dieu sait combien il y
a eu de nos jours d'occasions de le met re en
activité. On ne saurait, en effet, trouver des

circonstances où il soit plus urgent d'en faire

usage que plusieurs de celles qui se sont

préseniées. Le socinianisme s'est avancé II

tête h iule et à découvert, jusque dans les

places les plus élevées de l'Eglise; le fana-
tisme cl la préso iiplion ont séparé de - i

communion des masses entières de peuple,

pour les entraîner dans leeeetariaai*snei le

1 tilndinarianisme s'est glissé comme un
poison subtil dans tous ses rangs; et cepen-
dant nous n'avons jamais vu et u >us ne
voyons pas encore aujourd'hui cette Hl'Iiso

se lever pour exercer ce pi m i per

ainsi l'erreur, el sceller de sa sanction la f >i

orthodoxe. Dieu | lus. on a même demandé
d'une manière lorl pressante comment il se

fait que le docteur ll.unpleo, après avoir

débite sa tliewie du ration iti.-me dans les le-

çons de (lampion , ait été suceeseivenseal

nommé principal de Sainte Mary s Hall, doc-

teur en théologie et professeur de théologie

morale [Lettre, p. 5 . Si l'Kgiise se f.it juge
des opinions, ou prétend avoir le droit de

condamner les doctrines erronées , il faut

alors ou que le soit tristement impuissante
àalicindrcce but, ou qu tlleallende les casies

(1) Voyez, les Conférence* sur tes doctrines et /.i

pruin/uet vriiicioatcs de l'Eglise catholique, pjr N.

Wisesnaa, docteur en ihéol. — Confér. u. Djiis noire

Mmrsc. tfSOTf., I. XV. M. — (i) Itid.
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plusexfrêmes pour exercerson pouvoir en ce
genre. Quelle est alors la firme dans laquelle

ses décisions sont exprimées ? Sont-ce de
simples déclarations de sa foi, ou bien s>nt-
cedes définitions positives, au nom de Dieu,
et avec l'assistance présumée de son divin
Esprit? Obligent-elles en conscience, ou
bien ne sont-elles que des molifs et des
raisons que <-bacon doit peser, dans son ju-
gement privé, pour en venir à une décision
jusle et exacte. Ce sont là, encore une fois,

autant de choses que tout catholique com-
prend et sait parfaitement, parla simple rai-
son que son Eglise prétend avoir et exerce
effectivement le droit de décider en matière
de foi; et elles seraient tout aussi explicites
dans l'Eglise anglicane, si elle prétendait à
un semblable pouvoir.
Nous demanderons ensuite comment ce

droit, s'il est exercé, doit avoir son effet. Car,
comme l'a dit un vieux poêle sage : La loi

vit là seulement où la loi apprend à obéir aux
devoirs qu'elle impose. Ceux qui ont signé la

déclaration du Corpus, ou le rapport de la
commission de celte illustre assemblée, s'i-

maginent-ils que tous les membres du clergé
de l'Eglise anglicane les regardent comme
ayant en dépôt entre leurs mains des prin-
cipes transmis comme un héritage de leurs
ancêtres duns la foi et qui sont Tunique clef
dont on puisse se servir pour prouver la di-

vinité de l'Ecriture, et l'interpréter dans son
vrai sens; de sorte que tous doivent s'incli-

ner en aveugles devant le jugement de quel-
que personnage revêtu de l'autorité conve-
nable, qui, nous ne savons comment, viendra
déclarer d'un ton dogmatique que telle est
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force de son esprit sont épuisées, la sève de
son intelligence est entièrement tarie, et de
tous ceux qu'il avait attirés à lui et qu'il
chérissait, pas un seul ne l'a suivi dans sa
désobéissance

; ils ont tous pleuré et gémi
sur sa chute déplorable , mais leurs princi-
pes ont été plus forts que leurs affections ; ils

sont demeurés unis et liés entre eux, sous le

guide le meilleur et le seul vraiment sûr,
l'Eglise même qu'ils défendent (1).

Un autre fait du même genre, plus remar-
quable encore, nous vient également en
preuve. A Strasbourg, la passion de philo-
sopher en religion avait entraîné dans des
opinions téméraires un homme dont le sa-
voir et les veitus faisaient l'ornement du
clergé , et, comme un grand astre peut atti-

rer après lui le liers de la milice céleste, il

avait ainsi entraîné dans les mêmes opi-
nions dangereuses plusieurs autres esprits de
la même trempe. Son evêque éleva la voix
pour condamner et anathématiser ces er-
reurs ; et l'autorité dont il était revêlu ne
tarda pas à triompher. Le 18 novembre der-
nier, les parties erran'es ont signé une dé-
claration par laquelle elles renoncent à leurs
erreurs , et, dès le lendemain, celte déclara-
tion a été portée par l'évêque à la connais-
sance de son troupeau, pour son édification.
La circonstance cependant la plus frappante
est que le chef de ce parti était un homme
converti du protestantisme à une époque
déjà un peu avancée de la vie; son esprit
n'avait pas été accoutumé dès l'enfance à un
respect habituel pour ce genre d'autorité;
mais ce sentiment doit paraître si essentiel à
quiconque embrasse le catholicisme, et il

uniquement la vraie doeti me, parce que c'est s'empare si fortement de son esprit, que son
celle de l'Eglise? Une pareille décision ne pouvoir devient supérieur à toute autre in-
serait-elle pas comme la pomme de discorde
parmi eux, et ne soulèverait-elle pas contre
eux le cri de guerre de papisme ?

L'expérience de notre temps même nous
fournit une preuve plus que suffisante de la

d flérence qu'il y a sous ce rapport entre
l'Eglise catholique et l'Eglise anglicane. Il

n'y a pas longtemps encore qu'un puissant
et hardi génie , après avoir co-.i. battu et dé-
fait l'incrédulité fougueuse du dernier siècle,
et l'indifférence, irisle et funeste héritage
transmis par elle à celui-ci , avait rassemblé
autour de lui une troupe de jeunes esprits,
pleins de force et de vigueur , exempts de
toute tache, soupirant avec ardeur après ce
qui est pur et saint, et prêts à se laisser con-
duire, sous sa bannière, à la guerre sacrée.
Mais voilà que, dans un malheureux mo-
ment

, il s'écarte, comme Tertullien , des
principes mêmes dont il s'était si souvent
servi puur combattre l'erreur, et laisse les
suggestions d'une imagination exallée préva-
lo r sur les ancien ni s convictions de son cs-
prii. Le chef de l'Eglise prononça son arrêt
de désapprobation, il ne voulut point céder;
n ail il est toujours depuis demeuré debout
comme un chêne déchiré et fracassé

, qui a
été Irappé de la foudre ; la vigueur et la

(1) C'est celle phalange pleine d'espéranre ipii
a, en grande partie, entrepris et continué la pabli-

fluence, et le met en assurance contre son
action. Aux yeux du catholique, l'homme
qui a pu sacrifier ainsi toute idée d'égoïsme
et tout sentiment d'orgueil à ce principe si

beau et si saoé a plus de grandeur d'âme
et de mérite, que toute la gloire et tout l'é-
clat d'une brillante philosophie n'en pour-
ront jamais procurera son fondateur.

Voilà donc évidemment une Eglise qui pré-
tend exercer sur ses membres le domaine do
l'autorité et de la puissance. Ce principe vi-
tal se révèle dans lout le système de sa con-
stitution. Mais essayez de trouver les orga-
nes nécessaires d'une action semblable et
analogue dans l'Eglise anglicane qui, comme
quelques-uns affectent de le croire, vit et
existe par le même principe d'autorité, et
vous émousserez en vain votre scalpel. Vous
ne découvriez ni les moyens ni la force
essentielle pour l'exercice d'un tel principe.
En effet, s'il y a, à notre avis, quelque chose
de vraiment évident pour tous les yeux,
c'est que celle croyance ou théorie n'est
qu'une opinion dam l'Eglise anglicane, et
non pas as l'Eglise anglicane; et, ce qui est
plus encore, qu'elle esi singulièrement pro-
pre à renverser, ou du moins à ébranler, les
principes fondamentaux de la réforme.

cation du savant journal intitulé l'Univerriti catho-
lique,
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Il est, en vente , facile et, ne eraignooi
pas de le dire, désolant de voir quel soin 00
prend d'éviter les termes- dont se servent lea

catholiques en ces matières. Il semble qu'on

craigne de révéler trop ouvertement les doc-

trine! ésotériques de la secte ; bien plus,

qu'on ait peur de les regarder directement

en face , dans la crainte qu'elles n'aient de

la ressemblance avec le papisme. 11 est évi-

dent que si les principes de ces savants pro-

fesseurs étaient hardiment poussés jusqu'à

leurs dernières conséquences logiques , l'é-

tablissement de la doctrine catholique eu se-

rait le résultat nécessaire et inévitable. Lea
théologiens de cette classe ont plus d'une
foi<, soit de leur vivant ou après leur mort,

servià propager le catholicisme. Feu M. Vau-
ghan de Leicester s'était toujours montré
fort zélé et fort assidu à prêcher son trou-

peau sur la doctrine de l'autorité en matière
de loi dans la Haute Eglise, sur le péché de

la dissidence ou du schisme, et sur le dan-
ger auquel exposaient leur salut ceux qui

ne voulaient ni se soumettre ni adhérer à
l'Eglise ; et la conséquence en a été que plu-

sieurs des membres de sa congrégation, con-

vaincus par ses arguments, et les suivant

jusque dans leurs véritables conclusions, ont

embrassé la foi catholique , et sont devenus
des membres zélés de notre sainte religion.

Nous avons eu le plaisir d'êire lié d'amitié

avec un de ces nouveaux catholiques, qui

avait exercé pendant de longues années le

saint ministère dans la religion établie, et

qui, s'élant converti à la vérité dans un âge
fort avancé, avait pris les saints ordres dans

l'Église catholique. Nous lui avons demandé,
un jour , comment il avait été amené à em-
brasser notre religion , au prix de tant de

sacrifices. Il nous raconta qu'il avait lou-

joursété un ministrezélé de la Haute Eglise,

et qu'il avait étudié et professé les opinions

des vieux théologiensanglicans. Ainsi il avait

fortement soutenu l'autorité de l'Eglise ; il

avait cru à la présence réelle du corps et du
sang de Jésus-Christ dans la divine eucha-

ristie ; il avait regretté qu'on eût supprimé

les cérémonies et les symboles religieux dans

le culte divin , et s'était pleinement con-
vaincu , sur l'autorité de ses guides, qu'un
grand nombre de pratiques catholiques , gé-

néralement fort décriées, étaient indignes de

tout blâme et pouvaient même être salutaires.

Ses principes religieux étant ainsi formés sur

lis doctrines de celle école, il ne pouvait

manquer de reconnaître qu'en pratique ils

n'étaient point professés par l'Eglise dans la-

quelle il les avait appris ; il regarda autour

de lui pour trouver un lieu où il pût les aper-

cevoir, cl il découvrit, à son grand élonne-

nient , que c'était chez les catholiques seuls

que sa théorie du christianisme existait dans
l'ordre parlait et plein d'harmonie qu'il s'é-

tait figuré. Il n'avait que peu ou point à
changer ; il ne fit que transférer son obéis-

sance d'un parti à une Eglise, et se fil catho-

lique afin de p uvoir rester un prolestant

Conséquent avec lui-même !

(1) Voyez son Discours d'in nujuration, p. 18.

I.e docteur Hampden , dans son discours

d'inauguration, ne nous parait pas avoii
moins de. confusion et de peur «le regarder

hardiment en f.ice ses opinions , dans sa dé-

claration touchant la valeur relative de l'E-

criture et de l'autorité. Il veut évidemment
donner un certain poids à cette dernière : et,

si l'espace nous le permettait, nous aurions

beaucoup de plaisir à analyser ses consé-

quences, qui se combattent mutuellement.

On y verrait que l'autorité attribuée à l'Eglise

est si vague et si mal définie, qu'elle se ré-

duit à n'être qu'un mot
; que ce n'est qu'une

auloiilé interprétative telle que personne ne

peut dire où elle réside, ni savoir comment
elle doit être exercée (1).

On remarque une contradiction semblable

dans sa profession de foi touchant la divine

eucharistie. Voici comment il s'exprime a OS

sujet :

« Notre Eglise , il est vrai , a rejeté l'idée

folle de la transsubstantiation ; mais elle

n'en professe pas moins cependant une pré-

sence réelle vitale duChrist dans le sacrement.
L'Eglise nous défend de professer le dogme
d'une présence corporelle , et cependant elle

n'enlend pas contredire les paroles si éner-
giques du Christ qui dit.-Ceci est mon corps,

ceci est mon sang; et Celui qui mange ma
chair, et qui boit mon sang, demeure en moi,

et moi en lui ; cl ne veut pas, par conséquent,
commettre l'impiété de dépouiller cet auguste

sacrement de son riche trésor de grâces. Et

ainsi il est déclaré dans le catéchisme que le

corps et le sang du Christ sont réellement et

en vérité pris et reçus par les fidèles dans la

cène.» (Pag. li.j

Notre divin Sauveur existe encore avec

son corps; à la droite du Père, il est ;i s s i s

avec notre chair glorifiée, dont il De doil

plus jamais être séparé. Dire qu'il est réelle-

ment présent, sans être néanmoins corp-jr I-

lement présent, c'est là un nouveau mystère
qui renferme des points délicats de théologie,

nulle pari révélés d ms l'Ecriture. Le doc-
teur Hampden reconnaît la force, non-seule-

ment de la formule d'institution, mais même
du chapitre ri, si longtemps contesté, de
saint Jean, qu'il allè;uc ici pour prouver que
le sacrement de l'eucharistie n'est pas un pur
symbole, mais qu'il contient la présence
réelle de notre Sauveur. Mais assurément
une distinction si exacte et si positive entre

une sorte de présence et une autre devrait

avoir été marquée dans le Nouveau Testa-

ment ; et, conclure par induction de l'eucha-

ristie, ici est le corps de Jésus-Christ, lors-

qu'il a dit, ceci est mon corps , et rejeter

comme folle la doctrine qui prend au picl de

la lettre celle dernière proposition, c'est un
étrange renversement de toute propriété lo-

gique. Car, faul-il prendre ces paroles a la

lettre, de manière à y voir une présence

réelle ? Alors la transsubsla liât on, qui les

prend ainsi, n'est point une idée folle. Faut-
il les interpréter dans un sens figuré ! Mars
la présence réelle, vitale du docteur Hampden
n'a plus aucun fondement. Dire qu'elles
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doivent être prises à la lettre dans une cer-

taine mesure, et non au delà , c'est tracer

une ligne de démarcation dont nous deman-
dons la raison. De plus, si, d'après le savant

docteur, la présence réelle est clairement dé-

montrée par le passage où il est dit que la

chair et le sang du Christ sont reçus, il n'est

pas facile de voir comment celte même ex-
pression peut en même temps condamner
une présence corporelle. Il serait difûcile de
l'exprimer plus positivement que par ces

deux éléments, la chair et le sang. 11 y a en-

core une autre erreur dans le passage que
nous avons cité du docteur Ha/npden. Il

y est dit que V Eglise anglicane nous défend

de professer le dogme d'une présence corpo-

relle ; et cependant on cite le catéchisme

pour prouver que le corps et le sang de Jésus-

Christ sont réellement pris et reçus. Or, nous
croyons qu'il est assez bien démontré que le

catéchisme est conçu, sur cet article, de ma-
nière que, grâce à la largeur de ses mailles,

les catholiques pussent entrer dans le filet;

que le dogme de l'eucharistie y a été à des-

Bein si vaguement défini qu'on pût le con-

cilier avec notre croyance ; et que, par con-
séquent, dans les paroles citées, on a positi-

vement voulu renfermer et non défendre le

dogme catholique de la présence corporelle.

Le catéchisme entier pèche plutôt par omis-
sion que paraucune erreur formelle, excepté

du moins une réponse qui, après tout, est

équivoque. Nous voulons parler du nom-
bre des sacrements, qui y est ainsi exprimé:
«.deux seulement, comme généralement néces-

saires pour le salut, c'est-à-dire, le baptême
et la cène du Seigneur. » On peut interpréter

cette réponse de manière à ne pas exclure

les cinq autres sacrements , mais comme dé-

clarant simplement ceux qui sont nécessai-

res à tout le monde ; et, en ce sens, la réponse
est correcte.

Il est temps de finir. Nous dirons encore
une lois du docteur Hampden que, quelle

que soit la différence qui existe entre ses an-
ciennes opinions et les articles de l'Eglise

anglicane, ou les opinions de ses adversai-

res, il ne faul pas lui en faire un crime, puis-

que la latitude en fait d'opinion y a toujours

été regardée comme un privilège et comme
un droit. On a sévèrement blâmé le gouver-
nement de l'avoir nommé à une chaire de
professeur, après que l'université lui avait

déjà conféré successivement trois dignités,

depuis ces malheureuses leçons qui lui ont
fait tant d'ennemis. Celle censure nous parait

également injuste. Nous pensons de bonne foi

que si le gouvernement avait nommé à celle

chaire un de ceux qui ont signé le rapport,
ou qui en ont appelé à Sa Grâce l'archevê-
que de Canlorbérv, ils auraient sanctionné
un abandon bien plus grand des principes
reconnus de l'anglicanisme

,
qu'ils ne l'ont

pu taire en celle circonstance. Car les doc-
trines professées par ce parti, lout en se rap-
prochant davantage de ce que nous croyons
être la vérité, ne s'en écartent pas moins pour

(1) Voyez Les ariens du iv» siècle, p. 49 et suiv.

Déuonst. ÉTANG. XVII

cela de la base même du protestantisme, que
ne le l'ont celles du nouveau professeur.

Voulons-nous donc aus>i mêler notre voix
au cri qui s'est élevé contre elles ? Vrai-
ment non. Nous fermons volontiers les yeux
à tout examen d^s motifs ou sentiments per-

sonnels qu'on a cru prévaloir dans cette po-
lémique, et nous ne voulons y voir qu'une
étude de principes opposés et rivaux. Car
nous pensons que ce parti a éprouvé de sin-

cères regrets au sujet de ce qu'il considère

comme l'exaltation et le triomphe d'opinions

hostiles au sysième qu'ils se sont fait de l'E-

glise et de ses doctrines. Mais s'ils voilaient

arrêter fixement leurs regards sur leur pro-

pre position, rendue plus manifeste par l'is-

sue même du débat, ils sentiraient que c'est

en vain qu'ils essayent d'élever leur Eglise à
ce degré d'influence et de puissance que leurs

affections leur ont fait imaginer. Ils senti-

raient qu'ils ne sont qu'une f ible section de
cette Eglise, qui ne tend qu'à s'éloigner de
ses principes essentiels. Nous pouvons sym-
pathiser avec leurs sentiments. Nous pou-
vons concevoir le douloureux et pénible dé-
sappointement que doit éprouver une âme
ardente, quand, après avoir fixé sa plus vive

ambition, ses plus vifs désirs sur l'établisse-

ment d'une théorie fa vorile, elle trouve un obs-

tacle insurmontable à ses efforts dans la cause
même qu'elle avait épousée. Nous pouvons
très-bien nous figurer, une âme, dans toute la

vivacité de la jeunesse, qui, après avoir vécu
en espril parmi les héros de l'ancien chris-

tianisme ; après avoir étudié dans la con-
duite d'un Athanase comment l'Eglise peut
armer son bras de la foudre, quand 1 hérésie
vient à l'assaillir; après s'êlre convaincue
que la lîible seule n'a jamais été la règle de
la foi, mais que c'est à l'Eglise qu'il appar-
tient de l'enseigner (1) , nous pouvons

,

dis-je, très-bien concevoir que celle âme
cherche à mettre en pratique ces leçons et

ces convictions, qu'elle pousse des soupirs
en voyant que le mécanisme est brisé, et que
tous les ressorts qui paraissaient agir alors
avec tant de force et de puissance, se sont
tous relâchés. Nous pouvons nous faire une
idée des regrets intérieurs qui accablent un
homme qui a ramassé avec une admirable
habileté, pour en former une chaîne d'or t

les quelques grains de sentiment poétique
que le torrent de la réforme avait détachés
de l'ancienne Eglise, et les a conservés dans
la sèche et aride désolation de son Année chré-
tienne; en voyant la masse immense de ma-
tériaux propres pour une muse comme la

sienne qu'on a fait indistinctement et impi-
toyablement disparaître, cl quelle multitude
de sujets plus nobles cl plus touchants il

posséderait aujourd'hui, si le coup qui a
emporté les fleurs , en voulant seulement
tailler la plante, avait été moins violent et

moins rude.

Qu'on pousse seulement ces idées jusqu'à
leurs dernières conséquences; que ceux qui
raisonnent de la sorte, et pensent ainsi à l'é«

(Quatorze.



**? DEMONSTRATION EVANCF.LIQl'E. N. WISEMAN. 4Î8

pard oe la religion, pou. suivent hardiment corps à leur» ldé>f de perferthn, el l'on ne
le cours respectif de leur* pensées, jusque ssorait guère douter quel en pourra être le

leur dernier terme, mai* pe leur en deiuan- résultat. I - •«eruul d< de la lli

dons pas dflvanmgp. Qu'ils construisent < >n rie i une réalité quii listera pleii ement leart
e prit rBgli*e qui doit réaliser leur* cou- ptoa ardrnls s nhaiis, etcombl ra la meaore
eeptiuui , la religou qui dut dooner du le leurs justes désira.

DEUXIEME ARTICLE,

Publié à l'occasion d'un sermon du ver. John h'rb'c, maître. ès-arts, qui avait pour titre, Lv
Thadition primitive BBi OBTifi i: OC betboi vée dais la s»i\ti EcamiBB, el d'un article qui
a p;iru dans le n° xi. du journal le BiuTisu-Ciuric sur les discours de controverse du doc-
teur Wiseman.

Le courage et le désintéressement avec
lequel un pelil nombre de jeunes savants, el,

autant que nous avons pu ;ivoir l'occasion

de nous en convaincre, d'aimables ecclésias-

tiques, se sonl appliques à faire revivre le»

principes de la Haute Eglise, en ftee d'une
immense impopularité, bâillement désavoués
par leurs confrères, et faiblement encoura-
gés par leurs s périeurs, déposent en faveur

de leur sincérité el de leur zèle. Us se sont

placés dans une position avancée et dans
un poste exposé à d'honorables dangers. Us
ont essayé de construire des ouvrages avan-
cés au delà de l'enceinte reconnue des mu-
railles de leur église

,
pour l<-s proléger

contre les lignes toujours envahissantes du
pa'li des dissidents, et ils 1 s ont armes,
nous pensons , en désespoir de cause, dans
l'inti ulion de retenir à une plus grande dis-

tance les atlaques de jour en jour plus pres-

santes îles ennemis. Pour notre part, il est

vrai, nous nous plaignons, el leurs adver-
saires plus immédiats, qu'ils regardent com-
me des rebelles, en convieun-ul avec nous,
qu'ils se sont placés, pour atteindre leur

but, sur un terrain qui ne leur appartient
pas, ci dont nous sommes, nous, en légitime

possession. Ils rejettent celle, imputation et

affirment qu'ils se sont mis sur un terrain

neutre, entre le romanisme, amsi qu'ils se

plaisent à appeler l'église calholiqie ro-

maine, et le parti des dissidents. Mais quand
ils parlent ainsi, ce n'est point comme une
école ni un parti ; ils d datent liau enunl
qu'ils expriment les véritables sentiments de
leur Eglise, V Eglise augl ca e, ainsi qu' Is

l'ap client, la considérant comme une pirtie

de l'Eglise catholique ou universelle de Jé-

sus-Christ, répandue sur toute la terre. Ils

reconnaissent \'Eglise romaine pour une
partie de celle Eg ise, tout en pensant qu'elle

n'a pas consevé la pureté de doctrine. Mais

il nous faut spécifier plus en détail les prin-

cipes de celle école, el nous espérons le

(1) Là où nous écrivons catholiques , OU quelqu'un

des dérivés de ce mot, le BriiHh-Lritic emploie les

mois roniuiuttes , nu ramOMÙni*. Il . si évident qu'il

i e le faii pas par mépris, mais no- nred'cs oe BOfll

pat habituées S les entendre employer iuireas*nl «j
'"'

par mépris, ci anus opérons qu'au n us pi don en
de ne pas vouloir les accepter, ei de désavouer mine
auiie ilénmmn.iii h que cel 6 de catliol que* loulsiin-

pl.-mt'iii, qui est celie qui nous appartient en pro-

pre. Nous croyons par celle substitution luire un acte

faire, de l'aveu de tout le monde, avec la

plus gran le impartialité.

l'rem i reoient dom-, dms le sens dans le-

quel on l'entend communément aujourd'hui,

l'Ect iture n'eut pas, suivant les principes an-

glicans, lu règle de la foi (liriti-h-('nt c,

p. -iS6). Elle en est cependant l'unique éten-

dard, l'unique témoin et l'umq te dépositaire

(lbid.,\). 385). Il va, pir conséquent, un
guide, quoique non infaillible, mais subor-
donné à l Ecriture. La théologie unglicane
est d'avis que l'Ecriture n'est pas un litre

facile, d, pour cette raison, elle croit qu'il a

plu au Dieu tout-puissant de nous fournir un
guide pour la bien entendre Le vingtième ar-

ticle déc are que l'Eglise a aito i i e dans les
COVI BON ERSES DE FOI (Ihid., p. 377 .

Deuxièmement, / 1 doctrine anglicane n'en*

courage point le jugement privé en matii'e de

foi (neces-aire), mais elle maintient l auto-
rité de l' Eglise (/Au/., p. 378). La doctrine

anglicane sur ce point esl aussi di<tin te du
catholicisme (1) que du protestantisme ordi-

naire. La doctrine catlioique attribue à l E-
glise existante la décision infai'lih'e et en der-

nier ressort en matière de foi nécessaire pour
le salut ; l'ultra proie tinte à chaque indi-

vidu, et iangl cane à Tant qiité. Uri uanl

l'autorité à l'Eglise, comme ét"n( le té < oin

et la roix, ou pulôt lu présente même de l'an-

tiquité parmi nous(Jbid., p. 38k) L'autorité de

l'Eglise esl cependant subordonw e à /' Ecri-

ture, puisque, quoiqu'elle pusse déclarer rom«
vie VRAIES des doctrines qui ne sont point dans

i Ecriture, sans y être toutefois contraires
,

elle ne peut pas cependant d'ilmer certains]

points nécessaires au salut, et agir en cotisé-

guence, à moins quelc ne fa-se procession de

les tirer de VEcriture. Sa décision en ces

sortes de ma! ères en de ors de iEaiture
n'est pas à l'abri de ton e erreur : elle a des

titres à lu téné anon, mais ille n'a pus. strie

tentent parlant, i/'altorite, et ne peut pas

conséquemment étrv imposie comme ayant

de justice en faveur du i?rjiij li-('.ritic el de son p «ni.

Car imisiciiv ée ans l*Cl«uri qui aurséSM trouvé

dans nos ex lis t^ de ce journal le m»i remumit sa, si

n'auraient ras lu l'article en entier, en auraie i con-

fondu ranieur svec relie classe ordinaire de cuu n»i

versi-tes protesianis q ii i toi.m qu'un s«bi quel BSl

nu argument. Nous employons le terme anal cane ,

pan a q is e't»i celui tlnpiepar le critique Iui-ujcujc,

eu pat tant de sa propre Ljjlise.
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force de loi (Tbid.,\>. 379). Tout ceci, néan-
moins , ne doit point s'entendre d'aucune

Eglise en particulier, et <c réduit à «lire, en
delinitiv", que toute l'Effet se, répandue dans

tout l'uni' e> s, ne s'accordera jamais à en-

seigner et à imposer comme aijanl force de loi

ce qui n'est pas vrai.

En outre, l'Eglise anglicane comme Eglise

apostolique indépendante, et une branche de

l'Eglise calholi /ue dit Christ (Ibid., p. 434),

prétend à la soumission spirituelle du peu-

ple , à l'exclusion de toutes prétentions

rivales; l'obligation de se mettre en commu-
nion arec elle est fondée sur des raisons qui

découlent d'une obligation religieuse absolue.

D'où il résulte qut; c'est avec raison qu'on
nous accuse de schisme, nous, catholiques

de>ce royaume (Ibid., p. 435). Wesley aussi

n'était qu'un hérésiarque (ibid., p. 402).

Tel esi, nous le pensons, le sommaire
exact des doctrines soutenues par le parti

dont le British-Critic est l'organe, au sujet

de la règle de la foi. Nous avons t'ait entrer

dans noire analyse les expressions mêmes
de ce journal, paice qu'il parait excessive-

ment craindre lou:e méprise par rapport à
ses principes, et qu'il reproche sans cesse à

ses adversaires de puiser leurs idées i,ur ce

point à des auloiités qui sont rejelées par

ses partisans. Toutefois, avant d'anaiyser,

comme no is nous le proposons, ce S)Slème

de l'autorité de l'Eglise, on nous permettra

de nous étendre un peu sur le sermon de

M. Kèble.

Il a pris pour texte ce passage de la 11°

Ejiîlre à Timothée , i, 14: i-.ardez par le

Saint-Esprit qui habite en nous l'excellent

dépôt qui vous a été confié. Avant d'en venir

au sujet réel de son discours, le professeur

essaye d'établir un parallèle entre la posi-

tion où se trouvait Timothée lorsque ces pa-

roles lui furent adressées, et celle du clergé

de l'Eglise anglicane, dans ces temps de ca-
lam lé. Puis il divise son discours en trois

parties, en se proposant ces trois questions :

premier/ment, quel est le dépôt ou la charge
confiée à Timothée ; deuxièmement, le clergé

anglican y parlicipe-l-il aujourd'hui ; troi-

sicmrment, ce cierge a-l-il l'Espril-Sainl ha-
bitant en lui pour s'acquitter fidèlement de

ce devoir?
1 " Après quelques remarques intéressantes

sur le mol employé pour dépôt dans le texte,

et api es avoir fait entendre qu'il est pro-
bable que l'était un terme ecclésiastique et

de convention, M. Kèb e conclut en disant

que le trésor confié à Timothée consistait

en dixtiines (Pag. 17). Il confirme davantage
encore relie interprétation par le témoignage
des anciens l'è es. Après tout , conclut-il

,

nous pouvons affirmer avec quel /ue confiance
qu I exci'llenl dépôt laissé nia charge de timo-
thée )>o ir être ainsi absolument gardé, quoi
qu'il pût arriver, était le trésor des doctrines
aposiohqucs ci il s règles de I Eglise, règles

il doctrines qui formaient le caractère spécial

du rot/nu ne de Jésus-t'hrist (fag. "20;.

2° Ln pareil dépôt est-il encore entre les

mains des ministres de la religion chré-

tienne ? II en est, dit M. Kèble, qui répon-
dront sur-le-champ à celle que^t on : Nous
avons les sainles Ecritures, et n us tenons
pour certain qu'elles contiennent tout ce
qu'il y avait d'important dans le dépôt confié

à Timothée. Puis il se demande : Peut-on le

prouver? Ne doit-on pas convenir, après y
avoir mûrement rélechi, que le dépôt confié

à Timothée comprenait des points indépen-
dants et disti cls des vérités directement en-
seignées dans l'Ecriture (Pag. 21)? Pourtoute
réponse, nous allons citer les propres paroles
du prédicateur, lorsqu'il fait valoir celle ré-
flexion, que le Nouveau Testament n'était

pas écrit à la date de cette Epître.

« Les livres saints eux-mêmes donnent à
entendre que ceux auxq els ils étaient adres-

sés étaient en possession d'un corps de véri-

tés et de préceptes totalement distincts et

indépendants d'eux-mêmes. Ainsi, par exem»
pie, il est enjoint à Timothée, quelques ver-
sets après le texte cité, de prendre les me-
sures néess lin s pour la transmission, non
de la sainte Ecriture, mais des choses qu'il

avait entendues de sainl Paul, eu présence
de plusieurs témoins. Il avait exhorté les

Thessaloniciens à garder soigneusement les

traditions qu'i s avaient reçues, so.t de vive
voix, soit par les lettres apostoliques.»
(Pag. 22.)

Suivent ici d'autres textes ordinairement
apportés par les catholiques en preuve de
cette véri é, après quoi le prédicateur pro-
cède comme il suit :

« Si, par les paroles, les préceptes et la Ira*

dition que le dernier de ces écrivains sacrés
recommande en particulier dans ces passages
et autres semblables, il fallait entendre seu-
lement ou principalement les Ecritures déjà
existantes auparavant, n'y verrait-on pas
une mention plus expresse et plus signifi-
cative de ces Ecritures, quelque chose qui
se rapprocherait davantage du ton que pren-
nent nos théologiens quand ils formulent des
principes sur la règle de la foi? Telle qu'e la

est, la phraséologie des Epîtres est parfaite-
menlcouformea ce que nous devions attendre
dans le cas où l'Eglise aurait déjà été en
possession, pour le lond , des vérités néces-
saires au s. lut, dans une forme suffisam-
ment systéaiatique, par le seul enseigne-
ment oral des apôtres. Tant que cet enseigne-
ment lui-même, ou le souvenir exael de ce
qui en faisait la substance aurait subsisté
dans le monde, il devait constituer une règle
ou me ure de la doctiiue ch'ré ienne, quand
même le Tout-Puissant n'aurait point jugé à
propos de nous conférer en outre le don pré-
cieux des livres du Nouveau Testament. »

(Paq. 23.)

On en appelle ensuite aux sentiments des
Pères, en confirmation de celle opinion.
« N'emploi nt-.ls pas la tradition de I Eglise,

demande Al. Kèble, comme égale à l'Ecri-

lure, et non comme en étant dérivée? Et,
eu con -équenre, ne fi\cnl-ils pas l'inlerp é-

talion ds textes contestés, non simplement
d'après le jugement de l'Eglise, mais d'après
l'autorité de cet Espril-hainl qui inspire
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l'enseignement oral lui-même , dont cette
tradition n'esl que l'expression fidèle

(P g. -1\.) — Et de plus : à SI nom, roulons
cire impartiaux, noui ne pouvons nous dis»

simuler que celte p;irota non écrite, du mo-
ment qo'< n peut en constater l'authenticité,

demande de nuire pai t le même respect dont
la parole écrite <1 " \ ait être l'objet do la pari
des premiers chrétiens, dès qu'elle leur était

suffisamment connue pour telle), et absolu-
menl pour la même raison, c'est-à-dire,

parce que c'est lu parole de Dieu l). »

Mais ici le savant professeur trace une
limite nécessaire pour empêcher un dernier
pas au delà du Rubicon du | rotestaniisme.
Quand les livres saints furent ainsi écrits, ils

le furent de manière à contenir tous les

points fondamentaux de doctrine, de sorte
que maintenant « on ne doit considérer
comme un point de foi nécessaire au salut
que ce qui est contenu dans les Ecritures ca-
noniques, ou qu'on peut prouver par elles.»

(Pag. 30.) Cette seconde partie de sondiscours
se termine en réduisant à trois classes les-

objets pour lesquels la tradition apostolique
peut servir de règle : 1° le système et l'ar-

rangement des articles fondamentaux ;
2° l'in~

terpréiaton de VEcriture, et 3Q
la discipline,

les formulaires et les cérémonies de l'Eglise.

D'après celle analyse, nos lecteurs ne se-
ront plus surpris que le sermon de M. Kèlile

ait été ouvertement accusé de catholicisme

ou de romanisme. Or, nous déclarons que
cette accusation est, à beaucoup d'égards,

bien fondée. Hetranchez-en quelques phrases
où il cherche à rattacher sa théorie aux.

xxxix articles, et le sermon aurait pu être

prêché à Saint-Pierre de Rome. Nous laissons

aux membres de son Eglise à juger si ces

quelques phrases sont capables de neutra-
liser tout le corps du discours. Nous avons
le droit de prononcer jusqu'à quel point ses

opinions sont les nôtres, c'est-à-dire catho-

liques ; c'est aux autres à voir jusqu'à quel

point elles sont en même temps celles de la

religion qu'il professe. Mais, quoi qu'il en

soil, nous allons présenter au lecteur quel-

ques remarques propres à lui servir pour
porler sur ce point un jugement juste et

équitable.

M. Kèble reconnaît que la tradition a pré-

cédé l'Ecriture, et que c'est elle qui a fixé

le canon des livres saints. {Pag. 28.) L'auto-

rité aussi de celle tradition était divine , elle

était basée sur la mission donnée aux apô-
tres d'enseigner, 71*1 vous écoute, m'écoute.

(Paa. 32.) La tradition elle-même était la

parole de Dieu non ÉCRITE. Cette autorité donc
étail suprême, car elle n'avait pas de rivale,

elle était seule. Bien plus encore, elle était

pleinemenl suffisante, puisqu'elle était l'uni-

que règle et mesure de la doctrine chrétienne.

Après un laps considérable de temps, si l'on

en croit le savant professeur, dans l'inter-

valle de temps qui s'est écoulé entre Clément

et Ignace, d'un côté, et Irénée et i'ertulttcn

de l'autre, c'est-à-dire uprès environ deux

culs ans depuis Jésu$*Ckrist , le canon du
\ upeau I, statue t tint m fut n être f)X'

: et

imtou l Pag, 8 ,
: ..lors I i tradition perdit set

prérogatives, ei l'Ecriture devint la seule

rèiile de la loi. Nous le demandons, sur

quille autorité cette assertion re|josc-l-c|le,

01 comment justifier celle substitution f La
mission ou autorité divine confiée aux

p
,~[ urs dont l'enseignement arail été jus-

qu'alors la preuve ou la règle de la unie,
leur lut-elle donc retire.? Leur ava t-il été

dit : Celui gui vous écoute, m'écoute, jusqu'à

ce qu'un Nom eau 1 estament soit écrit, après
quoi voire prédication d'une doctrine c ssera

d'être un molif suffisant de la croire? Un
droit clairement conféré, et qui n'est ni li-

mite par des événements contingents, ni dé-

pendant de ces événements, ne peul cesser

sans une abrogation claire el p >silive. [In

enseignement traditionnel, faisant autorité,

est clairement établi ; la substitution de l'E-

criture à cet enseignement ne l'a/tMttÛ été

(Vogpz note E, p. 59). Comment donc celle

dernière a-l-elle pu abroger ou même limi-

ter l'autre ?

De plus, M. Kèble avoue lui-même que la

toute-suffisance de l'Ecriture n'est expressé-

ment a f/innée dans aucun endroit de ce livre

divin (Pag. 29;. Où donc esi-elle aflirm.

Si c'est dans la tradition, qu'on le montre
donc. Qu'on nous cite des passages propres
à vériûer la règle quod semper, guod ab om-
nibus, guod ubique, déclarant que l'Eglise

s'est dépouillée elle-même ou s'est crue dé-
pouillée de cette complète autorité, et de
celte position suprême qu'elle avait possédée
dans renseignement de la vérité, am>i que
le reconnaît M. Kèble, avant la confection

et la fixation du c mon des Ecritures. Si l'on

ne peut citer, comme nous en sommes plei-

nement convaincus et parfaitement certains,

des passages de ce genre, pas même quel-
ques-uns, il n'y a donc poinl de limites un
posées à la première autorité, ni rien sur

quoi l'on puisse fonder la touie-suflisancc de
l'Ecriture, en matière d'enseignement dogma-
tique. Comparons les aveux contenus dans
ce sermon : il y est reconnu, d'une part, que.
dans le principe, la tradition , c'est-à-dire

un corps de doctrines confiées en dé <

l'Eglise, élaii la règle de foi établie el suffi-

sante, et qu'elle avait la sanction divine ;

de l'autre, que l'Ecriture ne s'attribue nulle

part la loule-sulïisance, et ne déclare nulle

j
an la cessation de la mission primitivement

imposée d'enseigner : et nous laissons au
lecieur de bonne loi à juger si les droits re-
connus, mov en primitifde conserver la vente,

ont pu élre abroges par l'introduction dn
second moyen el devenir son partage. Mais
si, comme le fait entendre II. Kè le Pag.
«elle substitution de l'Ecriture a la p'.ice de
la tradition, comme la régie suffisante du
dogme, esl fondée sur la tradition elle même,
et si cette doctrine des articles doit être con-

sidérée couine un point de foi, ou plutôt

comme le fondement de toute la foi proles-

(t) Les mois cciils en ilutioucs dans ces Citation*, fe Boni également dots l'original.
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tante, voilà donc un point de foi qui n'est

ni contenu dans l'Ecriture canonique , ni

prouvé par elle, mais basé si:r la tradition

seule. En un mot, voilà qu'on fait reposer

sur celle même Iradiiion le dogme le plus

important et le plus fondamenlal du protes-

tantisme, savoir, que les catholiques sont

dans l'erreur en conservant à la Iradiiion sa

force originelle ! Car, nous le répétons, il

est reconnu que la toute-suffisance de l'Ecri-

ture n'est expressément déclarée dans au-
cun endroit des livres qui la composent.

Nous affirmons que la méthode suivie par

le révérend professeur dans cette partie de

son argumentation, n'est pas en état de sup-

porter l'épreuve d'un examen rigoureux.

Dans le fait, c'est par des insinuations, des

assertions et des conjectures, plutôt que par

un raisonnement serré et concluant
,

qu'il

essaye de greffer les opinions de son Eglise

touchant les Ecritures, comme autorité ex-
clusive en matière de dogme, sur sa propre

théorie de la tradition primitive. C'est un
assemblage de pièces mal jointes, c'est du
vin nouveau mis dans une vieille bouteille,

qui ne saurait bien réussir. Voici maintenant
le passage où cet essai est tenté; nous met-
tons en italiques les expressions sur les-

quelles nous désirons attirer plus particuliè-

rement l'attention.

« D'un côté, il n'est pas moins évident que
l'Ecriture, une fois bien reconnue et consta-

tée, est devenue à son tour la vraie pierre

de touche pour discerner tout ce qui se don-
nerait pour tradition apostolique. Mais il est

moins à propos de m'arrêler sur cette partie

du sujet qui nous occupe, parce que c'est, je

le suppose, un point admis de tout le monde...

Le caractère que notre article assigne avec
raison à notre Bible, de contenir tellement

toutes les choses nécessaires au salut, que
tout ce qui ne s'y lit pas, ou ne peut pas être

prouvé par elle, ne saurait être imposé à
personne comme un article de foi qu'il doive

croire, ni regardé comme obligatoire et né-
cessaire au salut; ce caractère, dis-je, la

Bible n'a pu l'acquérir, dans toute la force

(I) Dans une note sur ce passage (F. p. GO) l'au-

teur développe sa preuve empruntée au témoignage
de saint Irénée. D'abord il cite un passage qui ne
parle «pie de deux manières d'étudier l'Ecriture, et

n'a aucun rapport quelconque avec l'ense gnement
dogmatique, ou les fondements de la loi. Il renvoie

ensuite au passage bien connu de saint Irénée, qu'il

a donné dans sou sermon il'u.j. 24). Saint Irénée

élève celle question : « Que serait-il arrivé si les apô-

tres ne nous eussent pas laissé d'Ecritures ? • etc. Sur
quoi le professeur Kèlde raisonne ainsi : « La simple

quesl'on:Si nous n'avions pas les Ecritures, u • nous

faudrait-il pas alors suivre la Iradiiion? signifie

qu'ayant les Ecritures nous avons en substance lôu-

vérités nécessaires au salut, ci que, par cou-

se |uent, nous n'avons rien à demander à la tradi-

tion, i PrUl-étre en pourrait-il être aii.si, si sa ni

Irénée avait indiqué qu'il voulait tirer celle consé-

quence, 'i non la conséquence absolument contraire.
Car il lait (eue question dans le luit île prouver
« IJu'il 881 aisé de recevoir la vérité de l'Eglise, t et

mm de l'Ecriture; et que, même de son temps,
« Quiconque le voulait, pouvait recevoir d'elle (de

l'Eglise) les eaux de la vie, puisqu'en elle . comme
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du terme, avant qu'une portion suffisante

des livres qui la composent, pour contenir

dans un endroit ou dans un autre tous ces

points fondamentaux, n'eût vu le jour et

n'eût été publiée. Nous n'avons pris la certi~

tude que celte condition ait été remplie avant
l'apparition de l'Evangile et des Epîtres de
saint Jean. Celte considération peut, servir à
expliquer la rareté comparative des citations

du Nouveau Testament dans les écrits du
premier siècle. »

Suivent ici quelques preuves de cette

rareté et de l'existence de recours plus

fréquents aux livres du Nouveau Testament
dans Terlullien et saint Irénée; après quoi
l'auteur continue en ces termes :

« De tout cela je conclus que c'est dans
l'intervalle que le canon des livres du
Nouveau Testament a été définitivement fixé

et est devenu notoire , et qu'on a observé le

fait mentionné dans notre article
,
que

tous les points fondamentaux de doctrine

sont coutenus dans les livres non contestés

de ce canon, joint aux Ecritures hébraïques.
Ce fait une fois observé, il n'en a pas fallu

davantage pour se reconnaître immédiatement
en possession de celte règle d'or non-seulement
de l'Eglise anglicane, mais encore de toute

l'Eglise catholique
,
qu'on ne doit regarder

comme article de foi que ce qui, etc. Dans
tous les ens , il est hors de doute que dès le

temps d'Irénée , c'est-à-dire vers la fin du
second siècle, ce fait avait été universelle-
ment reconnu , et cette maxime pleinement
fondée et incorporée dans le système de
l'Eglise catholique (1). » (Pag. 28-31).

Si l'Eglise anglicane consent à nous pré-
senter ce passage comme la véritable démon-
stration de son article sur l'autorité exclusive
de l'Ecriture en matière de dogme , nous la
félicitons de grand cœur de l'état des fonde-
ments sur lesquels elle repose. Que ce rai-
sonnement soit inculqué dans les églises et

les écoles , qu'il soit imposé aux laïques
et recommandé au clergé, et nous pourrons
alors, nous catholiques, nous c oiser les bras
et en attendre patiemment les effets. Qu'il

dans un rich • trésor, les apôtres avaient surabon-
damment déposé tout ce qui appartient à la vérité. »

(l'ay. 24.) Assurément, ceci ne prouve pas que saint
Irénée pensai que l'Ecriture eût porté attente aux
droits de l'Lglise, en lant que dépositaire de la vé-
rité. On ne saurait concevoir qu'il y ait de la jusiica
et de la bonne foi à tirer des pir des d'un écrivain
une conséquence qu'il n'en a pas irée lui-niéine; on
le peut moins encore lorsqu'on en lire une qui est
diamétralement opposée àcele qu'il en tire lui-même.
Mais, aptes tout, le raisonnement de M. Kèlde ne
pouvait en aucune! façon eue ex;ict : car sami bénéo
ne dit pas un mol de « la substance des vérités néces-
saires au Salut

; > et si ses paroles prouvent la sub-
stitution de \'V.< riinre à la place de l'autorité de l'E-
glise , il n'y a rien qui puisse les restreindre à ce
seul article; au contraire, il devrait s'ensuivre l'abro-
gation de tout enseignement traditionnel , consé-
quence qu'il n'est pas dans l'intention du professeur
d'admettre ; il n'avait pas le droit d'introduire aucune
restriction de ce genre, et le contexte ne lui vient
nullement en appui. Saint Irénée est le seul Père dà
l'Eglise qu'il ait ciiéà celle occasion.
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Boit prêché dans toutes les congrégations
anglicanes, que, dans I principe, pendant
pris de ilenx criils /in* , la régi de foi par
nous reionnue el suivie fui la leule eo
u-age, l'Eglise étani l'unique dépositaire de

la foi , et la tradition l'unique règle ou juge
de celle foi, el que celle doctrine a une pleine

el sûre garantie dans la anc ion divine; mais
que UittJ pontons inférer de plus qu'il se

trouve un plus grand nombre de citations de
l'Ecriture dans les écrivain- du gi coud liée e;

qu'un fait (qu'on le remarque bien, dont ils

n'ont jamais parlé, pas même indirectement,

dans aucun de leurs ouvrages) a élé observé
et reconnu, savoir, que l'Ecriture contenait
touti s les doctrines essentielles en religion ;

de plus, que cela une (ois observé, chose dont
il H 'existe et n'e»l fourni aucune preuve, an
en a tout naturellement déduit la règle d or
du xx' article; et qu'enfin il en est résulté le

liaiisport du dépôt de la toi , de s mains de la

tradition, primitivement revêtue île la sanc-
tion divine, à l'Ecriture seule, qui cependant
ne t-e dit nulle pari pleincrni ni et enlit remeut
suffisante ; transport qui a dû s'effectuer vers

le temps de saint lrénée
,
quoique aucun

acte ou déclaration ecclésiastique , aucune
histoire, aucune déposition de témoins ne
nous aient conservé le souvenir d'une si im-
portante révolution 1 Accordez tout cela; ac-

cordez à notie règle de foi deux siècles de
possession paisible etaulorisée,et nous pour-
rons alors reconnaître sans inconvénient

qu'un pareil tissu d'assertions el de conji c-
tures , dénuées de toule espèce de preuve,
doive la dépouiller de ses droits si la chose
est en leur pouvoir I

3° Nous ne nous arrêterons pas à analyser

la troisième partie du sermon du professeur

Kèble : il est temps pour nous de revenir aux
déclarations du journal le Bi itisIt-Critic.

de l'autorité de

4".G

i de la I i. décident on srinhlenl décider

un point de doctrine, et que le |
lus grand

iiooilt < ih' lei |'.i < urs ou de ceui qui ont

la charge d'instruire l'accordent .i admettre
une interprétation de celte défini ion, et ne
pei niellent pas d'en enseigner d'à u If ; voilé

celle que nous croyons être la doctrine de
celle Eglise. Si elle souffre que deux senti-

rnenis Ires-dilletenls , 00 même coitradic-

toires , soient publiquement enseignés, les

partisans de l'une ou de l'antre de ces opi-

nions n'ont pis le droit de représenter celle

qu'ils professent, autrement que connue une
opinion dans l'Eglise. Nous pouvons expli-

quer celte règle
i
ar des exen pies pris de

1 Eglise calhohque ou de l'Eglise anglicane.

L'Eglise catholique proesse un dogme
souvent procl imé, savoir, qu'elle est infail-

lible dans ses décisions eu mat ère de f i.

Elle ne permet à personne d'enseigner une
autre doctrine; quiconque le fait, cesse par
là même d être catholique en pratique, et, si

c'est un pasieur, et qu'il se montre obs mé
dans son erreur, on doit le révoquer ne *es

fomlions. En même temps, tandis que tout

le monde s'accorde à dire que celte infailli-

unanime de

En examinai» la tlieone

l'Eglise, énoncée dans les passages extraits

du Dritislt-Critic , reproduits et rassemblés

plus haut , et qui est en beaucoup d'autres

circonstances proclamée par ce journal et

ses partisans, deux choses nous ont plus

parlicul èrement frappés : premièrement, les

efforts qu ils tentent pour faire passer furti-

vement leurs sentiments parlicu iers et sans

autorité pour la doctrine de l'Eglise angli-

cane; ci secondement tout ce qu'il y a d'in-

conséquent el de taux dans le système d'au-

torité cci lesiaslique qu'ils revendiquent en

sa faveur. Nous a, Ions présenter au public

quelque remarques qui s'offrent d'elles-

mêmes sur ces dus points.

I. Avant lie pouvoir résoudre cette pre-

u 1ère question d'une manière satisfaisante
,

il i si nécessaire d'avoir un critérium d'après

lequel on puisse reconnaître les principes

avoués d'une religion, p;ir opposit'M aux
opinions qui n'y soûl que tolérées. Or, nous

pensons que le sentiment le plus général

dus l'enseignement soii pour l'affirmative,

soil pour la négative, est, à cet é^ard, la

marque la plus légitime et la plus i Ire. Si

les symboles d'une Eglise, c'csl-à-dir.' ses

définitions avouées, ou ses expositions auto-

Liliié réside dans le suffra^r

l'Eglise, soil assemblée en concile, soii dis-

persée dans l'univers, la doctrine italienne

î'étend à la plénitude d'aulorilé résidant dans
son chef, et donne force de loi à ses décrets

dogmatiques , antécéJeminenl au consente-
ment exprès ou tacile des autres pasteurs.

L'Eglise gallicane est d'un avis contraire, et

maintient qu'on doit attendre que l'Eglise ait

pu se prononcer pour ou contre la doctrine

en question, et que le décret n'a force de loi

que dans le premier cas. En pratique, comme
l'expérience l'a prouvé, ces deux opinions

conduisent aux mêmes résultats; et il est

évident que les partisans de l'une ni de l'autre

ne peuvent demander que leur Ihéorie par-

ticulière soit reçue par les autres Comme les

principes définis ou reconnus de l'Eglise; et

nous ne pensons pas non plus qu'ils puissent

raisonnablement accuser de mal inierpreler

les doctrines de leur Eylise ceux qui ne la

recevraient pas comme telle el ne pense-
raient pas comme eux. Mais prenons uu
exemple tiré de l'Eglise anglicane.

Son xxn' article fond d'un seul bond sans

pit é sur le purgatoire, les indu'gc ces, le

culte des reliques el des im 'ges, et l'invoca-

lion des sa nis, el condamne lous ces pointa

i!e l,i doctrine catholique, île la manière la

plus formelle el sans aucune rémission. Le
xxx c article déclare qu l'usage de la coupe a,

d'institution divine, la même importance que
l.i réception de l'autre élément dans la eéna

du Seigneur. Le \\v u' dii que la transsubs-

tantiation esi contraire à la parole de Dieu.

Il y a probablement peu d'articles qui soient

signés avec plus d' nanimité ei d'empn
ment par les membres du clergé anglican

que ceux que nous venons <le ciler; jamais

nous n'avons entendu dire qu'il se soil irouvé

parmi eux un seul esprit audacieux qui ail

recule devant la lettre de ces articles, et qui

se soil permis de dire daus une église uu
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seul mot en faveur de ce qu'ils condamnent.

Si quelqu'un d'enire eux s'.ivi-ail de prêcher

sur l'existence d< purgatoire, sur le droit

d'administrer l'< ucharislie ^ous la forme du

pain seule , nous ne douions Pas nue sor*

é\êque di césain ne le désapprouvât bientôt,

et ne le révoqu't n ême de ses fondions, s'il

montrait de l'obstination. Les opinions con-

traires à ces points de la doctrine catholique

sont donc des articles de foi de l'Eglise an-
glicane , sur lesquels il n'est toléré aucune
divergence d'opinion dans la personne de

ses ministres. Mais prenez , de l'autre côté,

la justification , l'élection et la prédestina-

tion, et vous les verrez, suivant qu'ils appar-

ti' nnent à la secte évangélique <>u à celle de

la Haute Eglise
,

pro'ésser et enseigner les

doctrines les p'us différentes à des congré-
gations voisines les unes des autres, sans être

révoqués, ni même réprimandés, quel que
soit le genre d'opinions qu'il leur a plu

d'embrasser à cet égard. 11 est vrai que les

premiers poins dont nous avons parlé ne
Bout que romme de la menthe et du cumin,
comparés à ces points plus importants de la

loi , mais il n'en est pas moins vrai que
l'Eglise anglicane permet sur ceux-ci une
latitude de doctrine qui nous défend de re-

garder les partisans d';iucune de ces deux
opinions comme exclusivement en posses-
sion de ses sentiments déclarés. De même,
en supposant que celle Eglise ai» défini qu'elle

a autorité en matière de foi, et que cependant
elle permette d'enseigner publiquement dans
son sein ,

par ses ministres légitimes , deux
opinions, l'une conforme aux assertions du
British-Crilic, et l'autre diamétralement op-
posée, il nous faut alors, amant par charité

que par un effet du bon sens, rapporter ces

points à ceux sur lesquels la diversité d'opi-

nion est tolérée , et refuser de les accepter
les uns et les antres comme la doctrine de
l'Eglise en question. Ces deux opinions ne
peuvent prétendre à rien autre chose qu'à la

qua ification de doctrine enseignée dans celle

Eglise.

Il y a deux moyens de constater cette va-

riété d'opinions sur ce point, comme sur tous

les autres : par l'examen des auteurs vivants,

et par un appel fait à des témoignages
| lus

anciens. Nous allons essayer de ces deux
moyens.

Mais qu'est-il besoin de preuves, quand,
pou ruser de l'express ion du Cri tic, nous avons
un con/itentem reum, un accusé qui s'avoue
cou| aide? A la page cSk , il croit nécessaire
d'expli iiier en quel sens il a nié que la !*

i

l>Io

seule soit admise par l'Église anglicane
comme règle de la foi. 0/", entendons-nous
bitn ici, dit-il, nous savons fort b en que c'est

aujourd'hui une manière de parler d< venue
populaire ; nous savons bien que c'est une
opinion dans noire Eglise; main elle, rie^t pas,
il s'm faut de beaucoup, universellement renie
mu ns encore est elle an principe. Cette ié-
serve et cette sage précaution d ms la ma-
nière de s'exprimer dont nous félicitons sin-
cèrement ce journal; cette protestation sé-

(1) Cuiuuiel'évèaue Monique.

rieuse que l'opinion contraire à la sienne
n'est pas universelle; cet aveu que néanmoins
elle est populaire, sonl plus que su'fisants

pour prouver que sa propre théorie n'es! pas
celle de son Relise, mais un de ces systèmes
rivaux et différents, auxquels il est permis
de vivre et de se combattre, et qui cependant
reposenlensemble dans son seincotnplaisant.

Nos lecteurs pourront nous reprocher p ut*

êlre de donner tant d'étendue à ce raisonne-
ment; ils voudront bien, malgré cela, souffrir

patiemment el charitablement que nous nous
arrêtions encore quelques instants à discuter

l'appel fait des témoins vivants aux morts
illustres. Le B<iiish-Critic, il est vrai, rejette

les Horne, les Toltenham et autres, et ren-

voie la question de l'autorité de l'Eglise aux
Bull, aux Bévéridge, aux Laud, aux Jewel,

et à quelques aulres anciens théologiens. Ils

prouvent du moins
,
par leur témoignage,

que l'Eglise maintient ses prétentions à l'au-

torité dogmatique. Il se donne la pêne de
faire de longs extraits de leurs ouvrages.
Nous ne nions pas que dans plusieurs oc-

casions ils paraissent parler un langage
éminemment calholique; mais nous savons
également qu'ils ont é'é dans leur génération
ce qu'est aujourd'hui le noyau de théologiens

d'Oxford, des hommes qui pensaient d'une
certaine manière, au milieu d'un nombre
aussi considérable, plus considérab'e peut-
être, d'autres hommes, qui soutenaient une
opinion différente ou même contradictoire.

Laud fut reg nié par un grand nombre des
membres de son Eglise comme ne valant
guère mieux qu'un papiste, et soupçon ré, à
tort ou à raison , nous ne prétendons pas le

déclarer, dp soupirer ardemment après les

institutions de l'Eglise romaine, et decons dé-
rer d'un œil d'env ie les dignités qu'elle offre.

Il est certain que de son temps il se trouva
sur le banc des évêques des hommes prêts à
entamer des négociations avec les agents du
pape pour une réconciliation avec le sainl-
siége (1). La crainte de la discipline de
Genève et des opinions presbytériennes ou
sociniennes porta plusieurs aulres théi lo-

giens anglicans à < lie cher un abri dans la

tradition, et à réi lamer des droits pour leur
Eglise en s'appuyant sur l'autorité de l'anti-

quité. (Juoi qu'il en soit , avant de consentir
qu'on allègue coure nous ces écrivains,
comme représentants de la vraie doclrino
anglicane, il faut nous assurer el nous con-
vaincre que le corps de celle Eglise les re-

garde comme tels. Nous n'avons encore da
ce fait aucune preuve.

Les anglicans écl.iircissenl eux-mêmes ces

questions et décident d'al>ord quelles sont
leurs autorités Ihéologiques re onnues , el

ensuite ce qu'elles enseignent ; et nous leur
perme tons de nous accuser de mauvaise foi,

si ce n'csl pas d'eux-mêmes exclusivement
que nous lirons ce que nous disons ici. Le
British-Crilic est, il esl vrai, fort peu plai-

sanlsur ces matières. Si ledocleur NVi-emanu
cite Baxter, qui a r< eu les* éloges de Barrow,
de Wilkins, el d'autres théologiens anglicans,
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ou Jones
,
qui S été loué p.ir le docteur

Alaitby (I), c'est l'aire insulte a Bévéridge que
<ic le mettreen pareille compagnie (/'"y- 392^

.

Si le docteur Bévéridge lui-même est cité, il

arrive que l'ouvrigc cité est un livre; éeril

par lui dans sa jeunesse, el qu'il n'a pas pu-

blié lui-même [tag. 390). Quaol à cette der-

uière circonstance , il est très-rare qu'un
auteur publie ses propres pensées, il laisse

plutôt à d'autres le soin de les publier après

sa mort ; ci, quant à son âge, nous pourrions

accepter cette excuse en matière de recher-
ches ou de pensées , mais il est dilficile de
l'admettre lorsqu'il s'agit de la connaissance
du principe de foi professé dans sa propre
Eglise. Certes, saint Thomas d'Aquin n'était

pas beiucoup, s'il l'était même, plus âgé,
quand il composa plusieurs de ses écrit*, et

nous ne pensons pas cependant que les écri-

vains, soit catholiques, soit protestants, exa-
minent la chronologie de ses ouvraire*, en le

citant en témoignage de ce que son Kgiise a
enseigné et enseigne encore. Et assurément
ce que Bévéridge, sur le point de prendre les

ordres, ne connaissait pas encore pour être

le principe de foi de l'Eglise anglicane, ne
l'ayant découvert qu'après des études p'us

approfondies , ne saurait être un principe
bien cl ir.

Que cette Kgiise, en tant qu'Eglise, se dé-
tache de tous les autres sectaires , dans son
raisonnement contre nous : qu'elle fasse pro-

fe sion de désapprouver leurs principes; que,
dans sa doctrine sur la tradition et l'autor.té

de l'Eglise, elle soit aussi unanime, nous ne
dirons pas que nous le sommes, mais qu'elle

l'est elle-même à rejeter la transsubstantia-

tion, el alors nous lui reconnaîtrons le dro't

de se séparer, pour se défendre, de la graude
société protestante, lorsque les catholiques

les accusent en masse d'avoir rompu l'unité

religieuse.

Depuis la Fin à la controverse de Bailly (2),

i'nsqu'à la Fin de la controverse religieuse de
Jilncr; depuis VApologie de Jewcl jusqu'aux
Accusations deBuigess, on ne trouve plus

aucune trace de cette distinction entre lesan-

glicans et les ultra-protestants. La ligne de

démarcation est claire et hardiment tran-

chée : la Bible seule, d'un côté, Vautorité de

l'Eglise, de l'autre , tel est le drapeau qui

dislingue les deux corps de combattants; le

protestant ni chicane plus jamais sur les

termes, cl le catholique ne quitte pas le ter-

rain sur lequel il s'est placé. Avec ce glaive,

dit Jewcl en parlant de l'Ecriture , le Christ

repoussa le démon , lorsqu'il en fut tenté;

c'est avec ces armes que toute présomption qui

s'élève contre Dieu doit être renversée et vain-

cue. Car toute Ecriture, dit saint Paul, qui

vient de l'inspiration de Dieu est utile , elc

(I) La presse de Clarendon, où l'ouvrage île Jones

a été imprimé, est soui la direction de personnes

nommées par le vice-cbaiicelier de l'université d'Ox-

ford.

(1) An end lo controrersy, Doway, 1054.

(5) Le professeur kelde, au contraire, s'exprime

ain>i : « Toutes les fois que Tcriullien el Ircuée ont

de taux docteurs à réprouver, ou des corruption!»

C*H ninsi qu? les suint* l'rrs ont toUjuur'

Combattu contre les hérétique» sans aucun
autre secours que les snin/es lùritures (3).

Harding interprète CM irolet dans le I BJ
populaire habituel de rejeter toute autre ai-
torité que l'Ecriture , et les réfute eu ce

queoce. lit. ii nom nous en souvenons bien,

Jewcl ne se plaiol pas de lausse interpréta'
lion. S'il en appelle aux Pères, c'est plutôt

comme question de fait que comme question
de droit; il veut prouver qu ils sont do côté

des protestants et non de celui des catholi-

ques; mais il ne les établit pas juges ou ar-

bitres entre les deux.
M lis, après tout, la religion est une insti-

tution pratique, el non une institution pu-
rement spéculative, et nous pensons que le

meilleur moyen de connaître les doctrines

d'une Eglise est d'examiner ce que ses pas-
teurs enseignent et ce que ses membres
croient généralement. Or, d'après ce prin-
cipe, nous sommes persuadés que l'Eglise

d'Angleterre, telle qu'elle existe présenle-
mei i, doit être rangée sous le litre gênerai

de protestantisme , et \\e peut être placée

dans une classe distincte. Mais celui de ses

articles qui déclare que l'Eglise a autorité

en matière de foi? Eh bien! nous lui oppo-
sons ,

1" les justes raisons que nous avons de
douter de son authenticité, ou plutôt la forle

probabilité que nous avons qu'il a été inter-

polé, ce dont nous sommes presque couvain*
eus; 2" la latitude en fait d'interprétation

qui, comme nous l'avons déjà vu, est per-

mise dans celle Eglise, et d'où il résulte que
le principe ultra-protestant du jugement
individuel est publ quement enseigne par ses

minisires approuvés ;
3° les difficultés du

système auquel il conduit, et qui a été déve-

loppé par le British-Crilic . difficultés qui ne

permettent pas que l'autorité dogmatique
puisse être le principe de foi de l'Eglise an
glicane.

H. Cette dernière objection forme, si nos

lecteurs se le rappellent bien , le second
chef de nos remarques générales sur le

système présenté par l'organe périodique

du parti de la Haute Eglise. Notre première
objection contre ce système esl lirée de son
obscurité manifeste dans l'espril de celui mê-
me qui l'a exposé. Prenons les deux pas-
sages que voici :

«Le (docteur \Yiseman)répliquera-t-il que
l'Egliseromaine ne COnvientptU qu'ellepuisse

former des décrets contraires à l'Ecriture ?

C'est vrai, m lis elle prétend avoir le droit de

définir des points de foi en dehors de l'Ecri-

ture. Or , telle est l'aulorilé que nous ne lui

reconnaissons pas J'ag. 378)..

« Nous pensons que ses décisions (il s'agit

de l'Eglise catholique ) dans des choses qui

contraires au texti1 de l'Evangile à dévoiler, 'ont-ils

p:is recours sus traditions de toute l'Eglise, comme
à quelque chose d'iudépendaut de la paroleécriie, et

qui suffisait alors, même seul, poui confondre l'hé-

résie I N'emploient-ils pas la tradiliou de l'Eglise

( onime parallèle à l'Ecriture, el non comme dérivant

d'elle ! » Sermon, p. -23.
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sont e» dehors de l'Ecriture ne sont pas à
l'abri de toute erreur ; elles ont , il est vrai

,

des titres à la vénération, mais elles n'ont

pas , strictement parlant, d'autorité, et ne
peuvent

,
par conséquent , avoir force de loi.

Celle distinction se trouve exprimée à la fin

du vingtième article : de même qu'elle ( l'E-

glise ) ne doit rien décréter qui lui soit con-
traire (c'esl-à-dire à l'Ecriture), ainsi elle ne
doit pas non plus obliger à croire , de néces-
sité de salut , rien qui soit en dehors d'elle.

L'Eglise ne doit rien imposer comme ayant
force de loi, qui soit en dehors de l'Ecriture

;

elle peut décréter, c'est-à-dire, prononcer en
dehors de VEcriture , mais non contre elle. »

(Pag. 379.)
Et voilà cependant qu'on nous dit, dans la

même tirade
, que c'est là l'autorité même

qu'on refuse à l'Eglise catholique ! L'auteur
répondra peut-être que c'est {'autorité qui
nous est refusée , et qui n'est pas réclamée
par l'Eglise anglicane. Mais une pareille dis-

tinction ne saurait guère venir à tout esprit

simple et exempt de sophismes ; et nous
avouons que nous avons lu plusieurs fois ce
passage, avec la conviction que la fin en est

en opposition directe avec le commencement.
Et même encore maintenant nous ne pou-
vons nous empêcher de penser que l'auteur
n'a pas une idée bien claire de ce qu'il doit

refuser à l'Eglise lialholique et revendiquer
pour sa propre Eglise. Ei ce n'est pas là une
difficulté purement imaginaire. L'Eglise peut
décréter, mais elle ne peut faire exécuter.

Que fera-t-elle si ses décrets sont méprisés ?

S'il se trouve des gens qui , comme l'ont fait

les presbytériens sous Elisabeth et Jacques ,

ne tenant aucun compte de la dislinction ,

déclarent formellement contraire à l'Ecriture

ce que l'Eglise aura défini ou décrété comme
étant simplement en dehors de l'Ecriture ?

Devra-t-elle en rester là ? Est-elle dénuée du
pouvoir nécessaire pour faire exécuter les

ordres qu'elle aura donnés? Dans ce cas
alors le raisonnement dont se plaint si hau-
tement le Critic n'est pas si injuste, savoir
que «chacun doit juger par lui-même si l'E-

glise est en contradiction avec les doctrines
expresses de 1 Ecriture ; et que

,
par consé-

quent , chaque individu est établi le juge des
décisions de son Eglise (1). » L'Eglise a-t-elle

le droit d'imposer des lois aux individus ?

Alors la distinction du Critic est futile et

vainc.

En effet , l'idée d'une Eglise , ou de toute
autre autorité gouvernementale , investie
d'un droit de décréter plus étendu que le pou-
voir qu'elle a de faire exécuter, implique na-
turellement contradiction. Elle peut recom-
tnander ou exhorter dans de plus larges li-

mites que le pouvoir qu'elle a de faire exé-
cuter

; mais elle no doit jamais parler de
définir ou de décréter.

On trouve une nouvelle preuve de l'obs-
curité du système en question dans l'em-
barras (iui se fait remarquer dans le com-
mentaire qui enveloppe île tant de nuages la

simplicité du texte. L'article, s'il est authen-
tique, dit simplement que « l'Eglise a autorité
dans les controverses de foi. » Ce texte est as-
sez vague , Dieu le sait ; on ne peut guère en
déduire de conséquences pratiques , mais il

fournit un vaste champ aux théories. Le
professeur Kèble greffe sur cet article toute

sa doctrine de la tradition , et le triple ordre
de vérités qu'on en peut déduire, et la néces-
sité d'étudier avec soin les écrits des Pères.
Le Brilish-Critic y bâtit une théorie plus
massive encore, qui est celle de l'Eglise an-
glicane, et qui consiste à déférer à l'antiquité

la décision infaillible et en dernier ressort

dans les matières de foi nécessaire au salut t

donnant autorité à l'Eglise comme étant le

témoin , la voix , ou plutôt la présence même
de l'antiquité parmi nous [Pag. 384). Celte
limitation , ou plutôt celte amplification de
l'article doit être la conséquence d'un des
canons de l'assemblée ou convocation {Pag.
379). Soit ; mais le canon aurait bien fait de
nous dire quand, où et par qui doit être fait

cet appel à l'antiquité, ou plutôt par qui
doit être donné l'ordre d'écouler sa voix qui
n'a pas cessé de se faire entendre. Le Critic
aurait dû nous montrer comment l'Eglise

exerce ce droit de nos jours dans le but
de confondre et de renverser cette multitude
d'erreurs qui la déchirent depuis longtemps.

Car voici une objection qui nous semble
plus sérieuse encore contre le système en
question , c'est que c'est une théorie, et

rien qu'une théorie. 11 n'a ni vie , ni vi-
gueur, ni existence active. Peut-être fatigue
rons-nous nos lecteurs en revenant si sou-
vent sur cette idée, mais c'est une idée qu'on
ne doit pas un instant perdre de vue en dis-
cutant avec ce parti. L'Eglise qu'ils dépei-
gnent et qu'ils idolâtrent est purement ima-
ginaire , et n'existe que sur le papier. Il

pourrait se faire que dans ses commence-
ments elle eût déployé ses forces vitales en
combinant vaillamment , et en réprimant,
avec l'aide du bras séculier, les innovations
introduites par ceux qui se séparaient do
son sein ; mais elle a depuis longtemps
prouvé que cette vigueur n'était qu'exté-
rieure et accidentelle , dépendante de l'inté-
rêt que l'Etat croyait avoir à user de son in-
fluence. Depuis qu'elle a été abandonnée à
elle-même

, quoique partout , dans son sein
et autour d'elle, les dissensions et le schisme
aient battu en brèche ses articles, que sa
discipline ait été décriée . son utilité mise en
doute , ses divers ministères méprisés , il ne
s'est élevé du milieu d'elle aucune voix d'au-
torité, on ne l'a pas vue étendro le bras pour
se défendre ; elle n'a pas une seule fois pris
cet appareil de dignité , cet air imposant de
commandement qu'on avait droit d'attendre
de ce dépositaire prétendu d'un enseigne-
ment apostolique, d'une hiérarchie de minis-
tres dont le ciel guide tous les pas.
En a-l-il été de même avec l'Eglise catho-

lique? A-t-on laissé le jansénisme
,

plus de
moitié moins dangereux ou pernicieux qua

(1) Conférences du docteur Wiseman, p. 30. Voyez notre Démontt. évang., t. XV. M.
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l'ariani«me, séduire les filiales, à l'aide d<

insidieux ai iiliivs
, laas que personne n'a il

élevé li voix ? l'uni au contraire. Quoique
,

guère plus d'un ^ i ôt: 1 1> auparavant , elle eût
perdu une portion considérable de ses do-
maines, qui lui avait été ravie parla malb< li-

re use réforme, et qu'el e parût hors délai de
pouvoir rapporter une autre défection , l'E-
glisc cattiolitjue n'hésita pas à poursuivre
celte erreur si babi e à se cacher, et à tran-
cher d'une main ferme le cancer qui avait

étendu ses racine suhliles dans une partie

d'ailleurs saine de ses membres. C'était, il

esi vrai , une opération plus douloureuse et

plus difl'n ile que le retranchement antérieur
d'un membre inutile et malade, mais elle ne
recula pas devant l'accomplissement de son
rigoureux et sévère devoir. Quoique les sec-
taires désirassent ardemment ne point rom-
pre avec la communion de l Eglise univer-
selle

; quoiqu'ils reculassent successivement
de sublerfurge en subterfuge, le saint-siége,

appuyé par les évéques du monde catholi-

que , déchira tous les voiles de déguisement
sous lesquels ils cherchaient à se cacher , et

renversa tous les prétextes dont se couvrait
leur résistance

,
jusqu'à ce que le mal fui

dissipé et entièrement détruit , sans que l'E-

glise en recul aucune atteinte funeste. Quand
Ricci et les Pisioïens tentèrent de ressusciter

en Italie ce qui avail échoué en France , le

pape Pie VI
, par sa glorieuse constitution

Awlorem fidei , vengea la dignité du siège

apostolique , et réunit les suffrages de loule

l'Eglise dans la condamnation des coupa-
bles. Et cette condamnation lut la ruiue
complète de cette dangereuse nouveauté.

Voilà, assurément , d.s preuves pratiques

et énergiques non-seulement de l'existence

d'un système dense gnemenl faisant an o

rite dans l'Eglise, mais encore de son action

salutaire. El telle étail la marche suivie dans
Celte antiquité nui, nous dit-on , élève en-
core la voix dans l'Eglise anglicane. En ef-

fet , on ne pensait pas alors qu'il suffit de
rédiger un symbole ou code d'articles , pour
lab.indonner ensuite a sa propre destinée,

sans pousser p us loin la recherche et la ré-

pression de l'erreur ; mais chaque nouvelle
hérésie rencontrait un nouveau remède, cha-
que invention contagieuse faisait naître un
nouvel antidote ; chaque nouvelle erreur t|ui

venait à s'élever était séparément renversée,

et en général d'une manière elficace. Bien

plus , les symboles de l'Eglise n'étaient i as

simplement des articles pour empêcher les di-

versités d'opinion ; ce l'étaient pas des ac-
tes pouf fixer les bases de la foi et du gou-
vernement , mais c'étaient des actes d au'ori-

té , nécess.les par l'apparition d'opinions

nouvelles et inouïes jusqu'alors, et qu'on
exerçait suivant les occasions. El , dans le

cas même d'Eglises nationales, on pr cédait,

dans ce; laines proportions, de la même ma-
nière, les donat sles d'Afrique furent d'a-

bord énergiquemenl attaqué- el condamnes
par les décisions pleines d'autorité de l'E-

glise de ce pays. Si donc l'anglicanisme pro-

teste les mêmes principes, pourquoi ne cou-

tinue-l-il pas. aussi bien qne le c-tho!icisme,

d'agir d'après le même ejstème T I) eu sut
que ce ne peul éli e i nree r|a In n uns
ou li nécessité de le faire lui auraient man-
qué. L'autorité est un Instrument aeiif; elle

lie peut Se maintenir sans l exercice j c'est

COmille un arc qui , si ou le laisse pendant
longtemps débandé , se r mprn dès le moin-
dre effort que l'on voudra (aire pour le b ai-

der de nouveau. Si l'Egli-e anglicane s'est

toujours crue en possession d'un dépôt aussi

riche que ce pouvoir apostolique d'e sei-

guer, quaura-l-elle à répondre au reproche
de l'avoir enveloppé dans un I dge , et de l'a-

voir tenu si longtemps enseveli d ris la (erre?

Sinon , d'où vient donc cette lumière nou-
velle qui a de nus jours brillé à ses yeux ou
à ceux de quelques-uns de ses théologiens

,

et les a convaincus quelle avait dans lous

les temps été en possession de ce trésor?
Cnmment se fait-il aussi qu'il n'est parlé

nulle part, même indirectement, d tus ses ar-

t clés, ni de h manière d'exercer celte auto-
rité , ni des lieux , ni des circonstances sous
lesquelles elle devrait être exercée? Nous
serions enchantes de voir se réaliser, par
forme d'essai , un projet que le Critic pro-
pose quelque pa't , qui est d'assembler un
synode national de l'Eglise anglicane. Nous
aimerions à voir cette Eglise condamner les

p incipes calvinistiques et semi-ariens , et

destituer lous ceux de ses ministres qui les

enseignent, essayer d'introduire les prati-

ques recommandées dans les Traité* pour
1rs Temps qui se publient à Oxford ; orlon-
ner une réformation qui n'irait à rien moins
qu'à rétablir dans sa forme primitive le ser-

vice divin des c ithédrales, obligeant les cha-
noines à la résidence, et abolissant les plu-
ralités ou le cumul des benéfi es ; puis dé-

noncer ouvertement , avec le Crilic, Wesley
comme hérésiarque, el

,
par conséquent , ses

partisans comme hérétiques , el prononcer
hardiment cet aiialhème de l'Eglise que la

Revue murmure maint nani contre lous ceux
dont la croyance et 1 1 profession de loi ne
sont pas conformes au symbole de saint

Alhanase. Que tout cela, d sons*oouf , soit

exécuté par un concile national de l'Eglise

anglicane, el que ses décrets soient bases sur
la tradition primitive, aussi bien une sur /' t'-

crilure , et une son auto tt soit proclamée
un héritage légitime qu'elle a toujours possé-

dé depuis le temps des apôtres: el c'est alors

que noi s verrons véritablement si s s en-
tants jus ilieronl sa sagesse , ou si le coup
tenté par elle ne sera pas plutol considère

comme le telum imb Ile sine ictu (Tune per-

sonne qui, dans un pieux délire , tombe au
piedde son autel dora stiqne vaincu.

M,us l'inutilité pratique de ce si sterne spé-

culatif d'autorité est loin de s arrêter là.

(J n it- nque prétend avoir le droit de co ilro-

le les autres , soil en fait de jugements 014

en lait d'ades. do:l leur offrir au moins quel-

que avantage en retour. Le prol si uit a

tout naturellement le droit de demand r >u\

ministres de l'Eglise anglicane: «Si je ranseti

enlro vos uiuius mes opinions cl mes raison
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nemenls, si j'abandonne mon conventiouleet

que j'embrasse vos formulaires do religion,

que le assurance y aurai-je gagnée que je

suis plus certain d'avoir la vérité que je ne
l'étais auparavant?» Or, la réponse, pour
être honnête et explicite, devrait être, sui-

vant les principes du British-Critic , conçue
en ces termes : « L'Eglise anglicane l'ait partie

de la vraie église; c'en est une branche na-
tionale et indépendante. Elle ne prétend

pas , cependant , même collectivement , être

toi t à fait exemple d'erreur. Car c'est un de
ses articles , que , de même que les Eglises

de Jérusalem , d'Alexandrie et d'Anlioche

ont erré, et que Plïglise de Rome aussi a
erré, en matière de foi (Art. xix), ainsi

l'Eglise anglicane, qui ne prétend pas à une
plus grand infaillibilité qu'elle n'en reconnaît

à celles-là, n'est pas plus qu'elles à l'abri de
toute erreur en matière de foi. Mais voici

l'avantage immense que vous retirerez de
Votre réunion à l'Eglise nationale, c'est que,
quoique comme Egli e particulière elle puis-

se faillir et enseigner l'erreur en matière de
foi , néanmoins toute l'Eglise répandue sur
toute la terre ne s'accordera jamais tout en-
tière à enseigner et à imposer comme loi à
ses membres ce qui n'est pas la vérité.»

Maintenant , nous le demandons à tout
esprit impartial et sans préjugés , n'est-ce

fis là en quelque sorte se jouer à la fois de
a conscience et du bon sens des gens? En
effet, nous n'avons pas été assez loin dans
les concessions faites par celte réponse ima-
ginaire, mais parfaitement logique. Car quel-
ques théologiens anglicans enseignent que
l'Eglise est d'un caractère révolutionnaire,
non dans le sens politique, mais dans le sens
scieniiOque du mol

,
qu'elle peut se trans-

porter, comme le tabernacle des Juifs, d'un
lieu à un autre; ils prétendent que l'Angle-

terre a eu son tour, et qu'elle est probable-
ment sur le point de la perdre. C'est ainsi

q ue s'est ex primé le docteurDaubeny( toutefois

nous ne sommes pas certains qu'il soit ins-

crit sur la liste des orthodoxes du British-
Critic, et qu'on ne puisse pas nous accuser
de mauvaise foi si nous nous permettons de
le citer comme faisant auloiilé dans l'Eglise

don i I se donne comme le champion) : «Quoi-
que celle Eglise, depuis son premier établis-

sement, ait passé de pays en pays, selon que
les habitants de chaque pays se sont respec-
tivement rendus indignes qu'elle demeurai
plus longtemps parmi eux, nou* sommes
sûrs néanmoins

,
pour notre consolation,

que les portes de l'enfer ne prévaudront ja-
mais entièrement contre elle. Jusqu'à la fin

des temps on la trouvera dans quelque par-
tie de l'univers. Combien île temps doit-elle
encore, dans les conseils de Dieu, demeurer
en ce Days, c'esl un secret que lui seul con-
naît. Mais l'état actuel de division où se
trouvent les chrétiens, et que déplorent amè-
rement tous les membres fidèles de l'Egli-
se, joint à celte indifférente générale pour
ton «s les opinions religieuses

,
qui règne

paftOUl main enant sous le faux nom de //'-

bérulilé de sentiment , ne nous annonce pas

un avenir très-favorable (Guide à l'Eglise,

1804, vol. 1, p. 159). Ainsi donc, non-seule-

ment l'Eglise anglicane peut faillir, il est

même grandement probable qu'elle le fera.

Mais qu'importe à chaque individu que l'E-

glise universelle ne s'accorde pas unanime-
ment à enseigner l'erreur, tant qu'il n'a pas

à cet égard l'assurance certaine que la bran*

che particulière de cette Eglise à laquelle on
l'invite à se réunir, n'est pas à l'abri de toute

défection? El comment cette dernière peut-

elle faire servir la preuve de cette sécurité

universelle contre l'erreur, à établir ses

droits à la confiance particulière des indi-

vidus ? Peut -on obliger les hommes , en

leur en faisant comme un devoir rigoureux,

à port r leurs contestations devant une cour

donnée de justice, sur ce principe que toutes

les cours de justice de l'univers ne peuvent

concourir à rendre une décision injuste? C'est

sa sécurité personnelle, son propre salut,

que chacun est lenu de rechercher en ma-
tière de foi ; et vouloir exiger, comme un
devoir de stricte et rigoureuse obligation, la

soumission et l'obéissance de jugement et

d'action , lorsqu'on ne peut s'engager ouver*

tement à donner cet équivalent en retour,

c'esl non-seulement de la tyrannie, mais
même de la contradiction.

Le seul moyen donl on puisse se servir

pour justifier ce devoir d'adhésion à une E-
glise non infaillible, sous prétexte que le

corps dont elle est un membre corruptible

est par lui-même incorruptible
,
paraît se

réduire à ceci : que l'Eglise universelle du
Christ étant indéfectible, chaque Eglise par-

ticulière ,
qui en fait réellement partie, doit

être regardée comme en sûreté, et ainsi la

communion avec celle Eglise faillible de-
vient une participation à la sécurité uni-
verselle de l'Eglise infaillible. Tel doit être,

à notre avis, le raisonnement de l'auteur de
la Brvue lorsqu'il insiste sur ce que l'Eglise

anglicane est une branche de l'Eglise catho-
lique ou universelle. Mais où est la preuve
qui- l'Eglise anglicane est en communion avec
les autres Eglises du monde, à l'exception de
ses propres colonies et peut-être des épis-

copaux de l'Amérique du Nord? Elle n'a pas
plus de rapports avec les Eglises de Grèce,
d'Arménie ou de Syrie, qu'avec celles de
France ou d'Italie. Il n'y a point de symbole
commun , ni de discipline commune , qui

puisse la faire entrer dans leur unité. Il n'y

a point entre elles de communion reconnue,
point d'échange de services inspirés par
l'amilié

,
point de commerce épistolaire qui

les mette en communication. Il n'y a point

de sympathie dans le malheur, ni de joie

commune dans la prospérité; elles ne con-
naissent pas réciproquement leur état et

leurs sentiments. Prenez, si vous le voulez,
le Discours i topique du docteur Isaac Rarrow
sur l'unité de l'Eglise , faites l'application

des devoirs qu'il énumère connue découlant
de telle Unité , et voyez s'il en peul résulter

que l'Egliflè anglicane soit en possession
(l'un seul et unique lien de connexion avec
le reste de l'Eglise chrétienne. « Si, dit-il, il
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vient à s'élever quelque pari une hérésie ou le discours «lu docteur Uarrow, c'est que,
une mauvaise doctrine, tous les chrétiens croyant, comme nous le supposons, que soa
doivent être prêts à se déclarer contre église est un de ces établissements, il proposa
lirais surtout les pasteurs des Jùjli.-rs sont
obligés de s'y opposer d'un contentement
unanime C'est ainsi que les évéques de
plusieurs Bglises s'assemblèrent pour étouf-
fer l'hérésie de Pope ( l'uul sans doute ! ) de
Samosalc. Tel lut l'objet de la plupart des
synodes. » (OL'uvres de Iiarrow, édil. de Til-
lolson, vol. I, p. 700). Quand l'Eglise angli-
cane a-t-clle jamais formé un pacte fédéra-
tif de ce genre avec d'autres Eglises pour
étouffer l'erreur ou l'incrédulité?

«S'il s'élève dans une Kglise quelque dis-
sension ou quelque faction, les autres Egli-
ses, à la première nouvelle de celévénement,
doivent prêter leur concours pour l'éteindre
cl l'étouffer. » Y a-t-il une seule Kglise qui
voulût, en pareille circonstance, implorer
le secours de l'Eglise anglicane , ou l'ac-

cepter s'il lui était offert?

«Tous les chrétiens doivent être prêts,

lorsque l'occasion les y invite, à s'associer
mutuellement pourdes œuvres de piété et de
charité

,
pour la prière

,
pour la communion

de Teucha'istie, etc. Saint Polycarpe, pendant
son séjour à Rome , se mit en communion
avec le pape Anicet (Ibid., p. 767). » Où est

l'Eglise épiscopale qui voudrait admettre un
évoque protestant anglican à officier à l'au-

tel, ou à participera son eucharistie, sachant
qu'il rejette comme absurde et superstitieuse
sa foi et sa pratique sur ce point?

« S'il s'clève une dissension entre diverses
Eglises, une autre peut intervenir pour les

réconcilier, ainsi que le Gt autrefois l'Eglise

de Carlhage entre celles de Rome et d'Alexan-
drie. Si un évêque était par trop négli-

gent dans l'accomplissement des devo>s de
sa charge, au pré|udice commun de la vé-
rité et de la piété, les évèques voisins pour-
raient l'en avertir, et s'il ne changeait pas
de conduite , ils pourraient le priver de la

communion.» L'Eglise anglicane reconnaît-
elle dans aucuns évéques voisins ce droit

d'intervention , ou bien y prétend-elle elle-

même , ou a-l-elle jamais pensé à on user ?

Voudrait-elle s'exposer au refus certain

qu'elle serait sûred'eprouver, si elle essayait
de s'interposer comme médiatrice entre deux
autres Eglises étrangères?

« En cas de doute ou de difficulté, une
Eglise devrait avoir recours aux autres pour
en recevoir des conseils, que tou e Eglise de-
vrait s'empresser de lui donner. » Y a-l-il un
exemple, peut-il même y en avoir jamais,

d'une pareille confiance existant entre l'E-

glise anglicane ou toute autre Eglise?

Telles sont à peu près les preuves qu'il

donne de l'unité qu'il prétend exister entre

les différents établissements dont il suppose
que V lùjlise catholique est collectivement for-

mée (1); cl ce qui nous a fait traiter d'utopie

(I) Un doit se souvenir que \c.Cnlic approuve la

conclusion tirée de ce même eei it, que les calholiques

doivent être regardés 'comme schismaliques. P. bôi.

{!) Nous en exceptons, cela va sans (lire, lous les

acics de liante juridiction auxquels aucune Eglise

aujourd'hui ne saurait prétendre à l'égard d'une autre,

gravement, comme preuves de la légitimité

de ses prétentions, des titres qui ne sauraient
exister que dans sou imagination, et ne peu-
vent que montrer qu'elle n'a point réellement
de droits à une place dans celle communauté
ou société universelle. Les dissidents, car il

nous est bien permis de sourire lorsque le

Critic ou le docteur Harrow ont la simplicité
do nous appeler schismaliques, les dissidents

sont donc fortement pressés, sons peine du
salut de leur âme, de se réunir à l'Eglise au-
glicane, non parce qu'elle est à l'abri de
toute erreur, mais parce que l'Eglise univer-

selle dont elle fait partie jouit de ce précieux
avantage. Et si les dissidents veulent se faire

exhiber les preuves qui établissent qu elle

fait partie de l'Eglise universelle, il leur est

proposé des marques caractéristiques comme
titres de son droit on cette matière, dont pas
une seule ne se trouve en elle, ou plutôt dont
l'absence prouve qu'elle n'est pas en commu-
nion avec celte Eglise universelle, quelque
part qu'elle existe. La malheureuse issue des

négociations entamées autrefois avec Cyrille

Lucar pour former un pacte d'ail ance avec
l'Eglise grecque prouveront au lecteur que
notre commentaire sur le texte du docteur
Barrow est bien fondé.

Mais si le dissident, ainsi ébranlé, pour ne
pas dire choqué, en voyant l'audace d'un
système qui exige tant de lui cl lui apporte
si peu en retour, avait la fantaisie de regar-

der ailleurs autour de lui pour y chercher
quoique chose de ce qui lui est ici représen-

té, il ne serait pas longtemps à découvrir uno
Eglise, composée de plusieurs Eglises natio-

nales, jouissant, chacune en son particulier,

de droits et de libertés, et formant chacune
Une communauté qui a son gouvernement
propre et complet; mais si fortement et si

solidement liées ensemble par l'unile de foi

et de discipline, qu'elles réalisent parfaite-

ment ce que le docteur Barrow a écrit de i'u-

nile religieuse. Dans notre Eglise, il troue-
rait en pratique et on vérité ce qui, dit de

l'Eglise anglicane par un de ses théologiens,

n'est qu'une rail et ie cruelle. Los Eglises de

France cl d'Irlande, d'Italie ot de l'Amérique

du Sud, d'Allemagne et de Syrie, d'Espague
et de Pologne, do lîelgique et de Cocbinchine,

sont on pleine jouissance de presque toutes

les marques caractéristiques 2) d'unité roii-

gieusequo nous avons éuumérées; les mem-
bres de chacune d'elles peuvent communi-
quer entre eux, le clergé île l'une peut célé-

brer à l'autel de toutes les autres. Les pas-

leurs peuvent se réunir comme 'les tréres et

siéger au même concile; ils se consultent

les uns les autres dans les cas difficiles; ils

s'assistent el se reçoivent les uns les autres

dans le malheur, et compatissent mutuelle-

tels que la déposition des évoques en pays étran-

ger, etc. U n'y a que le souverain poiiulc qui soit

investi de ce pouvoir extraordinaire. Les anglicans

laisseraient-ils, ca aucun cas, les évéques d'à i

que intervenir a ce puinl dans les affaires t»

tiques d'Angleterre?
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ment à leurs souffrances respectives (1). Mais
les sectes ou Eglises qui ne sont pas dans
son sein, et l'Eglise anglicane en est une,

n'ont et ne peuvent avoir aucune part aux
avantages qui résultent de cette communion,
et elles n'affectent pas de posséder enlre
elles rien de semblable. Le patriarche de Con-
stanlinople ou le synode de Moscou ne se-
raient pas peu surpris si la convocation ou
synode de l'Eglise anglicane les consultait

au sujet des xxxix articles, ou si Sa Grâce
de Cantorbéry, voyageant dans leurs pa-
rages, demandait à célébrer le service de sa
communion dans une de leurs églises.

Mais nous ne sommes pas certains si nous
devons borner là le défaut de sécurité de
ceux qui se rendent à la sommation que leur
fait l'Eglise anglicane de se réunir à elle.

Car, celte union même imaginaire, qu'elle

ne peut prouver, avec l'Eglise universelle,
ne saurait leur offrir, d'après ses propres
principes, une garantie suffisante. Dans son
xxi e article, elle dit que les conciles géné-
raux, c'est-à-dire les assemblées des évéques
de toute l'Eglise ne pouvant être que des as-

semblées d'hommes qui ne sont pas tous gou-
vernés par l'esprit et la parole de Dieu, peu-
vent erber et ont en effet quelquefois erré
dans des points concernant Dieu lui-même.
Le Critic dit, il est vrai, que cet article ne
parle qu'historiquement de conciles réputés et

prétendus généraux. Mais nous le prions,
avec la déférence qui lui est due, de nous
permettre de ne pas partager son interpré-
tation. Car, quoique la clause et ont erré
puisse n'y être qu'historiquement ajoutée,
cependant la décision qu'ils peuvent errer est

1'énonciation d'une croyance ou principe gé-
néral, puisqu'elle est basée sur ce fait, que
tous les individus composant un concile gé-
néral ne sont pas guidés par la parole et

l'esprit de Dieu. Or, cela devant s'appliquer
à tout concile général possible, aussi bien
qu'a chacun de ceux qui ont eu effective-

ment lieu depuis celui de Jérusalem, nous
en devons conclure que l'Eglise anglicane ne
reconnaît pas même à toute l'Eglise de Jésus-
Christ, assemblée en concile, le privilège
d'être à l'abri de toute erreur. Combien s'en
faut-il donc que ce puisse être un devoir ri-
goureux de se réunir à elle, sous prétexte
que chaque particulier est par là même en
sûreté de salut, en vertu de son union avec
l'Eglise universelle!

Il y a encore une autre inconséquence dans
ce nouveau système d'autorité ecclésiastique.
On reconnaît que l'Eglise en général c>t in-
défectible, d'après ce texte si énergique où
notre divin Sauveur promet à ses apôtres

(1) On a vu dernièrement un bel exemple de ce
sentiment vi aiment catholique. Quelques-uns des
nouveaux Etais de l'Amérique du Sud avaient, pen-
dant leurs démêlés avec un autre pavs , banni tous
les Espagnols de leur territoire , sans en excepter
même les ecclésiastiques. Dès qu'ils se sont vus déli-
vrés de toute alarme, ils se sont occupés avec zè:e
de relever leurs établissements religieux, el en parti-
culier les ordres réguliers. Dans ce but, îles agents
ont été envoyés en Italie, avec des fonds considéra-
bles à leur disposition, uour se procurer des inem-
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d'être avec eux jusqu'à la fin des siècles

(Pag. 395), et autres passages semblables.
Quand il dit : Celui qui vous écoute, m'écoute;

et celui qui vous méprise, me méprise, il s'en-

suit comme conséquence que l'Eglise à la-
quelle s'adressent ces paroles doit être en
tout temps écoutée, comme la voix vivante
de Jésus-Christ, et qu'elle est par là même
indéfectible. C'est sur ces mêmes textes que
le parti de la Haute Eglise fonde l'autorité

qu'il réclame en faveur des pasteurs parti-

culiers de son Eglise, comme étant les suc-
cesseurs légitimes des apôtres. Mais est-il

donc possible que ces textes, adressés à un
seul corps d'individus, quel qu'il puisse être,

confèrent deux privilèges complètement dif-

férents à deux classes distinctes de person-
nes, savoir, l'iudéfectibililé à l'Eglise univer-
selle et prise collectivement, et l'autorité à
chacune des parties dont elle se compose? Si

la hiérarchie anglicane prétend avoir des
droits à l'un de ces privilèges, elle en a tout

autant à l'autre. Mais ce n'est pas là la ques-
tion dont il s'agit présentement. Nous de-
mandons sur quel fondement on fait servir
ainsi ces textes à deux fins, pour atteindre
deux buts différents, sans qu'il y ait rien dans
ces textes qui puisse autoriser cette distinc-

tion. L'Eglise, quelle qu'elle soit, qui est dé-
clarée indéfectible, est seule, à l'exclusion
de toute autre, investie de l'autorité; et l'E-

glise anglicane ne prétendant point à l'une
de ces prérogatives, elle ne saurait pas da-
vantage prétendre justement à l'autre. Si l'iu-

défectibililé, qui est la conséquence de l'en-

seignement de Jésus-Christ par l'organe des
pasteurs, ne saurait se partager entre les di-
verses Eglises particulières, comment prou-
ve-t-on que l'autorité en matière de foi, qui
est cet enseignement lui-même, puisse se
partager ainsi? Mais si ces deux prérogati-
ves résident unies dans le même corps, ainsi
qu'elles le doivent en bonne logique, nous
disons alors qu'il s'ensuit pour résultat I'in-
faillibiuté. En effet, l'indéfectibiliié assure
et garantit l'existence de la vérité objectiva
dans l'Eglise, dans tous les temps, et l'auto-
rité pour enseigner, en s'y associant, assure
et garantit l'existence de la vérité subjective.
En d'autres termes, celte dernière oblige cha-
que individu à croire tout ce qu'elle ensei-
gne, tandis que la première lui est un sûr
garant que l'autre ne peut jamais tomber
dans l'erreur.

Dans le fait, l'infaillibilité n'est que la ma-
nifestation active de l'indéfectibiliié par l'au-
torité. Le fond de sagesse et de vérité étant
impérissable et incorruptible, il en doit être
de même de sa communication extérieure ou

bres de ces ordres et les transporter au delà des
mers. On leur avait recommandé de donner la pré-
férence aux Espagnols qui ont été expulsés de
leurs maisons religieuses par le gouvernement espa-
gnol actuel. Or, toutes les fois que quelques- nos
d'entre eux mit cherché un asile dans les nouveaux
Etais, ils ont ét< ; reçus avec des marques particuliè-

res de laveur el d 'hospitalité. C'est ainsi que l'esprit

catholique s triomphé des préjugés nationaux les

plus obstinés.
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deinn mode extérieur de communication. Si

l'on doit écouter l'Eglise parc* queJéiu*-
Chrisl enseigne eu el e, l'Eglise est infailli-

ble, comme lésus-Cbrisl l esl lui-même.
Toul celi est en p ir I nie harmonie ivec la

vérité catholique- là on ne si paie point ce
que Jéxif-Cpriil a établi; on nj iléduil paa
d'un seul cl même texte indiv isihle l'autorité

pour les Eglises particulier*'!, cl riodéfecii-
Lililé pour l'Eglise universelle. C«*l deux pré-

rogative! sont à la vérité prouvée!, mus
.oulcs les deux en faveur de la seule et même
Egiite, l'Eglise catholique universelle; et

avec elles le résultai nécessaire de leur réu-

nion, ['infaillibilité dogmatique. Dan* ses pâ-
leurs le troupeau reconnaît le lien de con-
nexion (|ui existe entre lui et celle grande
communauté; il est gouverné et instruit par
eux dans une parfaite el harmonieuse unité

avec l'Eglise ent ère.

Mais I Eglise anglicane, ainsi que nous l'a-

vons déjà fait observer, ne peut exhiber de

connexion ou d'union avec aucune autre

Eglise pour prouver qu'elle fait partie d'une

plus grande communion religieuse. Ou elle

est seule l'Eglise catholique universelle, ou
bien elle est hors de son sein. Dans le pre-

mier cas, elle devrait s'attribuer I indéfecli-

lulile; dans le second, elle doit renoncer à
l'autoi ilé.

Pour en venir à une conclusion, transpor-

tons la question dans un autre pa\s. Nous
avons d'abord incliné à choisir l'Irlande ou
l'Italie, mais on aurait pu élever des difficul-

tés particulières contre ces deux points de

comparaison; c'est pourquoi nous placerons

la discussion en France. L'Eglise de France

a une hiérarchie moins inlei rompue dans sa

succession apostolique que l'anglicane ne

saurait prétendre l'être. On peut faire re-

monter les évêques de Gaule au second siè-

cle, ou même jusqu'aux disciple, immédiats

des apôtres, tandis que les anglicans ne pré-

tendent pas l'aire remonter leur succession

plus haut qu'à la mission romaine, sous le

pape saiul Grégoire le Grand. De plus, la

succession des evéques en France n'a pas,

dans sou histoire, de passages difficile! à ex-

pliquer, tels que l'expulsion (le lous lfiS évo-

que* par une persécution civile, el Fin» a—

sion, dans l'ordre de succession, d'une nou-

velle espèce de prélats q ui oui prétendu avoir

périté des siegrs de ceux qui les avaient pré-

cèdes, lout en rejetant la religion qu'ils pro-

fessaient. Mellanl de cô é toutes ces compa-

raisons odieuses, nous po-crons seulement

en l'ail que l'Eglise de France a pour le moins

autant de titres que l'Eglise anglican* de

prétendre a la succession aposto ique avec

lous les droits d'autorité et de couimaude-
menl qui en dccoulenl. Nous le demand mis

donc, les protestants de France ne penvent-

i s pas e re justement accuses de schisme,

puisqu'ils ie eépaienl fo l'Eglise el forment

d'S congrégations contraire» d leurtécéqv i

canoniquci î (Pag. 435.] Ne nnl-ilapailenui,

suivant l>- ( nie, auiani que le peuven ehe
les catiioii.iut s inglais, é$m tituùf à l'M*

tjlise de Fiance? (l'ag. W».)

i ne dira pas que l'Eglise de France ne
maintienne pas sou indépendance en me
Eglise nation île, ou que. par sa >>ouuussion
à la suprématie du sainl-«i< .ni crdu
si s droits *ur tous les dissidents vivant dan!
son dom< ine : car H irrow «lit expressément :

« Cependant ces Eglises qui, par un e us n-
triinut volunl ir! ou I Ordre des princes,

adhèrent a l'Elise romaine et sonl en coin-

iii u ii , on avec elle, nous ne devons pis, pour
celle seule raison, les c uidamner ou les re-

jeter de la eomiiiui io i de chante ou de pa x,

car en cela elles ne font qu u-er de leur l.-

berté. » [(/ni supra, p. 783., Or, ce n'est i r-

tainement pas pir contrainte ni par force

que l'Eglise de France est unie au siège de

Rome, et, par conséquent, les prolesiant!

de France ne peuvent alléguer ( e m i f pour
refuser de lui obéir. Mais peut-être FF.
de France iouIÎmM 'les erreurs iutjii

\

prescrit des pratiquas vicieuses, que le lavaal
docteur allègue comme une raison sufBsan e

de traiter une Eglise comme hérétique ou
scliismaliqne. Et qui prononcera ce jugement
pour les protesiants de France? Est-ce lui-

même individuellement? Alors voici un ju-

gement prive éle^é contre la décision de l'E-

glise nationale, et même mis au-dessus d'elle,

el ainsi les prétentions des dissident* doi-

vent préva'oir contre l'E,' lise anglicane ! Sera-

ce la société chrétienne à laqui lie il est atta-

ché? A ors les sccl - qui se trouvent dans le

même cas en Anglelene d-vronl avoir le

même droit, el l'on ne pourra
| lus traiter de

schématiques 1rs calh liqu<s qui usent de
ce droit et proclament que l'Egli e anglicane
enseigne des ernuis impies, et que c'est elle,

en conséquence, qui e>t lié éttque d schis-

maii/ue. Sera-ce quelque Eglise elrai..

l'anglicane, par exemple? Mors l'Eglise ca-
tholique anglaise pourra également prendre
pour guide les décisions des Eglises catholi-

ques étrangères, qui sont plus nombreuses.
De plus, suivant la théorie des Eglises nation

nale- indépendantes , chacune a le droit

d'exiger une pleine soumission de ses sujets

i'iui é I aïs, libres de lout contrôle etraug r.

Mais, dil le Criiic, ilùjlise romaine est ué-
iséhalluent icya'dée comme scliismat^ue,

eu ce qu'elle impose cou me termes de c m-
vtuiiion et articles de foi des doctrine qui

n'ont qu'une autorité incertaine (P

Par uni est-elle ainsi géaé élément regard* el

par l'Eglise ani/licait' ! Cet e dernière l
j

est-elle donc une Eglise infaillible qui al le

droit d'élever ses propres decis mis coatre

les décision! combinées de t nid au n s Egli-

ses, pas. menu apostoliques qu'tlle s, i,.

ment, qui s'accordent a ne pas consider

articles comme n'ajanl qu'une autorité m-
ceil.une, el à condamner l'Eglise anglicane
comme béret que? Ou bien les

|
rolesLints

qui vivent dans les pays catholiques sont-i s

donc tenus de reconnaître dans l'Eglise an-
gl'c.ine le droit de règlement*! leur foi et

h ur crojan e contre les décisions de la lue-

ran h e de l'Eglise nationale, tandis que les

ea hooques ou les dissidents anglais ne jouis-

sent d'un pareil avantage en aucun auli«
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pays! S'il en est ainsi, l'Eglise anglicane
tombe dans le cas exprimé dans la conclu-

sion de Rarr<>w, savoir, que si des Eglises

sont lui bulenies el violentes, essayant par
tous les moyens d'assu etfir ri d'asservir les

a très Eglises à leur voloné ou à leurs or-

dres, en ce cas, nous pouvons rejeter ces

Eglises comme hérétiques et schismaliques,
ou comme agissant d'une manière tout à fait

contraire à la charité et à la justice.

De deux choses l'une : ou bien il faut lais-

ser à chaque individu le soin de décid r si

une Eglise propose ou non des doctrines dont
l'auto ité est incertaine, el alors sa raison
privée est constituée supérieure à l'Eglise et

juge de ses décisions ; ou'bien la décision de
toute Eglise épiscopale étrangère a autant
de droii de contrôler le jugement individuel

de chaque personne, et alors les prolestants
qui vivent dans les pays catholiques sonl re-

connus pour hérétiques. Dans la premiè e
h\p thèse, les dissidents ne sonl point héré-
tiques ni schisma'iques par rapport à l'E-

glise établie; dans la seconde, les prolestants

de France sont tenus de souscrire au dogme
du purgatoire et de la transsubstantiation
que les articles de l'Eglise anglicane con-
damnent. Quoi qu'il en soil, l'auieur de l'ar-

ticle en question du Critic se rouve, à notre
avis, pi, ce dans une terrible alternative.
Pour rne servir de ses propres paroles, nous
différons autant de lui en logique qu'en théo-
logie. (Pag. 307.)

Présentons encore la question sous une
autre face. Ces théologiens de la Haute Eglise
disent que c'est de l'antiquiié, qui en est le

témoin el le dépositaire, que leur Eglise tire

ses explications ou interprétations de l'Ecri-

ture. C'est, par conséquent, sur ce témoi-
gnage qu'elle base sa foi de l'eucharistie et

son inlerpi étalion des paroles employées par
Noire-Seigneur dans l'institution de ce sa-
crement. Mais l'Eglise catholique, c'est-à-dire

la réunion de beaucoup d'autres Eglises, in-

voque précisément la même autorité et la

même marque en faveur de son interpréta-
tion et de sa foi. Ce n'est plus là une ques-
tion de premier principe, comme de savoir
si l'on peut imposer ou non, comme ayant
fonedeloi, un point de doctrine qui n'est
pas clairement prouvé par l'Ecriture : il s'a-
git ici de l'api licalion d'une tègle également
admise des deu\ côtés. Le zwinglien soutient
que l'euchari lie est un symbole »u, un rite

purement commémoralif; le catholique et

l'anglican prétendent le contraire. Le pre-
mier dit que la tradition a toujours enseigné
dans son Eglise la présence réelle et corpo-
relle de Jésus-Christ dans ce sacrement

; l'an-
glican, que son Eglise a appris à la même
source à croire à une présence réelle, mais
non corporels. Qui décidera entre les deux?
E-l il du devoir de chaque individu d'expli-
quer par lui-même ce mystère, cl de recher-
cher le témoignage de la tradition pendant
tes premiers siècles? Alors vo ci encore une
fois le jugement privé mis en œuvre el exalté
comme l unique arbitre qui doit prononcer

entre les Eglises rivales! L'Eglise anglicane

aura-t-elle la préférence? Mais elle énonce
à toute espèce de prétention à l'infaillibilité;

et quelles que soient les autres raisons qu'elle

allègue, ne lui faudra-l-il pas toujours poser

en principe qu'elle est la seule vraie Eglise,

et que son principe de foi est le seul qui soit

exact el véritable, ce qui est précisément le

point en question ?

Le fait esl qu'il n'y a pas de milieu entre

le jugement individuel et l'autorité infaillible

d'une Eglise vivante, qui, étant universel e,

peut commander aux églises particulières

tout comme aux individus. Nous voudrions

exclure de nos colonnes le nom de M. Blanco

White, mais il nous paraît être en ce mo-
ment un signe, quoique non un prodige, un
monument écrit de ce principe donl sa dou-

ble apostasie nous off. e un exemple pratique.

Il nous p. irait avoir assez clairement démon-
tré que, dans la marche du catholicisme au
socinianisme, et l'usage illimilé du jugement
individuel, l'Eglise anglicane ne présente

aucun point d'arrêt. On peut, il esl vrai, la

traverser en poursuivant sa route, et les cu-

rieuses imitations qu'il y rencontre du lieu

qu'il vient de quitter peuvent arrêter un
instant l'attention du voyageur égaré elbanni

de son pays, comme il esl arrivé à M. White;
mais il faut qu'il continue sa marche, s'il est

entraîné en avant par un principe log que,

jusqu'à ce qu'il atteigne l'autre extrême (1).

Nous sommes forcés d'omettre une foule

d'autres observations qui se sont présentées

à notre esprit, car vraiment les incohérences

et les impossibilités pratiques du système de

la Haute Eglise sonl sans lin. II ne présente

qu'une inextricable confusion des droits ap-
partenant à l'Eglise universelle avec ceux
des Eglises p rliculières ou nationales. L'E-.

glise y esl toujours représentée comme in-

défectible, comme dépositaire de la vérité, et

la voix de l'antiquité; et tout cela est dit de
l'Eglise universel e. Mais quand on en vient

à la dé érenec qui lui est due en conséquence
de ces prérogatives, c'est alors que l'Eglise

anglicane, par un procédé de jonglerie logi-

que, cherche à s'arrêter et à s'arroger celle

déférence comme un droit qui lui appartient.

Si les théologiens de celte Eglise voulaient,

dans leur raisonnement, tenir ces deux ob-
jets séparés, ils venaient alors qu'il cloche
misérablement.
Nous n'avons pas été peu surpris de trou-

ver leproduile dans les colonnes du Critic

celle erreur vu'gaire, que les railioliques

croient leur Eglise investie du pouvoir de
créer des articles de fol {Pag. 3S3). Ils ne lui

attribuent pas plus d'autorité qu'elle n'en a
exercé d us les premiers sièc es, c'est-à-diro

le d, oit de définir ce qui avait été cru dans
son sein depuis son commencement, et de
déclarer i\\t\s\ des articles de foi. Les symboles
des anciens conciles, comme nous l'avons

déjà ottservé, n'ont été rédigés contre les hé-

résies qu'à mesure qu il s en esl élevé ; et

c'est ainsi que certains points de doc riuo

oui été delinis cl proposés pour la première

(1) Voyez ses Obiervalioiu sur l'héréiie el l'orthodoxie, p. 7.
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lois en ié"rm"cs plus clairs cl plus forai

l'acceptation ou adbéiton dei fidèles. D'au-

(ros points, lels que l'eui liarislie, la grâce,

la justification, y ont été omis, parce qu'il ne

s'était encore élevé aucune erreur à leur su-

jet ; s il s'en était élevé, la doctrine do l'E-

glise à cet étrard aurait été aussi clairement

définie; et il ne peut y avoir de doute qu'il

n'y eût eu pour Ions les chrétiens une nou-
velle obligation d'embrasser définitivement

la loi de l'Eglise sur des points dont, avant

la définition, ils n'avaient pu être aussi bien

instruits, el sur lesquels ils ne pouvaient

connaître d'une manière aussi exacte la

croyance de l'Eglise dispersée. De là celte

remarque assezsouvenl faite par de judicieux

écrivains primitifs, que les Pères ont parlé

plus librement et avec moins de réserve sur

certains points de doctrine avant qu'ils eus-

sent été clairement définis par l'Église. Si

l'on peut appeler création de nouveaux ar-

ticles cette déclaration de points de foi tou-

jours crus, mais non encore définis, nous
n'avons rien à reprendre à la phrase du
Crilic ; mais si parce terme il faut entendre

que, dans l'idée des catholiques, leur Eglise

peut proposer comme article de foi ce qui

n'élait pas cru auparavant, c'est une gros-

sière calomnie que de nous l'appliquer.

Dans le fait, nous croyons que l'Eglise,

quant à son autorité, n'a ni passé, ni futur.

Elle est toujours une, el tout ce qu'elle a eu
le droit de faire, depuis le temps des apôtres,

elle a encore le droit de le faire maintenant.

Quand le Critic ou M. Kèble nous renvoient

à l'antiquité, jointe à l'Ecriture, comme
étant la vraie règle de foi, et que par là ils

entendent la doctrine des trois ou quatre
premiers siècles, nous prenons la liberté de

leur rappeler que ces temps-là étaient alors

le présent de l'Eglise. Les fidèles de cette

époque ne consultaient pas, ne pouvaient pas

consulter Yantiquilé, puisqu'il n'y en avait

pas alors, mais l'Eglise vivante. Ce qui était

leur règle de foi est aujourd'hui encore la

nôtre; trois cents ans, ou dix-huit cents ans
depuis Jésus-Christ ne peuvent apporter au-

cune différence dans un principe ; nulle pai t

il n'a été déclaré, défini ou prédit que pen-
dant tant de siècles l'Eglise existante ensei-

gnerait, mais qu'après ce temps écoulé elle

perdrait son autorité et ne serait plus que le

témoin de l'antiquité. C'est pourtant ce que
doit prétendre le Critic lorsqu'il répèle avec
emphase que le catholique accorde à l'Eglise

existante la décision définitive et infaillible

en matière de foi nécessaire au salut; tan-

dis que Vanglicane l'attribue à l'antiquité,

n*aeeordant l'autorité à l'Eglise qu'en tant

qu'elle est le témoin et la voix de l'anti-

quité. Ce que croyait celle antiquité, c'est ce

que nous croyons nous-mêmes, car elle n'a

pu reconnaître d'autre autorité que l'Eglise

existante.

En outre, le principe de la Haute Eglise ne
fait que reculer d'un pas les difficultés du
protestantisme, ou, comme ces théologiens
préfèrent l'appeler, deYultra-proteitanti$me;
il n'y obvie pas complètement. L'antiquité,

en tant que déposée 'I ns les écrits «les pre-

miers siècles, n'esl pas moins que la bible
une lettre morle ; elle ne re |u Mi pal moins
qu'elle un interpréta vivant. Bile s autant
qu'elle ses obscurités, ses difficultés, sas

contradictions apparentes , elle n'exige pas
moins qu'elle un gi.ide pour nous conduire a

travers le labyrinthe de ses obscurités. Elle

ne peut se présenter pour décider entre des

opinions contradictoires el des prétentions

rivales ; elle ne peut être au plu> qu'un eoslfl

dont l'application requiert nécessairement le

ministère d'un juge. Elle esl plus volumi-
neuse, plus compliquée et moins compacte
que l'Ecriture; elle a besoin d'élre et|

et expliquée par une autorité légitime, qui

en fasse un corps de règles, méthodique et

plein d'harmonie. Si les Eglises nationales

pouvaient séparément remplir ces divers of-

fices, et s'acquilter suffisamment de ce> d. -
voirs, elles ne devraient p il assarénsenl ar-
river à des conclusions contradictoires E:

cependant l'Eglise anglicane se trouve tout

à fait en opposition avec toutes les autres
Eglises épiscopales du mon le, excepté peut-

être sa fille d'Amérique.
Malgré les étroites limites dans lesquelles

celle Eglise est renfermée , son principe de
foi n'a pu néanmoins lui assurer l'avantage
qui en devait résulter pour elle , une ferme
el solide unité de foi entre ses membres.
Nous ne parlons pas seulement des conquê-
tes des partis dissidents, mais des immenses
différences dont les questions traitées dans
cet article nous ont révélé l'existence entre

les membres de l'Eglise anglicane. Le aVt-

tisch-Critic propose un synode de celle I

comme le meilleur moyen de régler el d'a-

planir ses difficultés présentes. Nous le répé-

tons encore une lois : qu'on en convoque un,

et nous verrons comment les Kèble et les

Russel, les Newman el les Arnold, es Pusey
et les Rickerslelh s'accorderont à définir le

premier principe de la foi, la b ise sur la-

quelle on devra s'appuyer pour décider tou-

tes les autres controverses.
Eh bien ! qu'en même temps

, quelque
étendue ,

que dis-je ! quelque vaste que soit

l'enceinte de la catholicité , embrassant

,

comme elle le fait, toutes les zones et toutes

les parties du globe, on convoque un concile

de se> pasteurs, el vous verre/ combien dif-

féremment si règle a atteint le but de son
existence par l'harmonie universelle qu'elle

a produite dans la foi el la pratique. Là vous
pourrez interroger un evéquede la Nouvell -

Espagne, ou un vicaire apostolique deïwde,
un professeur de Sorbonne, ou nn curé de
village des Ahruzzes: vous pourrez consul-
ter le catéchisme enseigné à l'enfant en Ir-

lande, ou l'indigène converti des Iles Philip-

pines, sans apercei oir la moindre fluctuation

ou hésitation sur la question de l'autorité de
l'Eglise, comme sur toute autre doctrine dé-
lime par elle.

On peut vo ; r par celle comparaison c m-
ment, dans l'Eglise catholique, la main
tion du Elis de l'Homme, la Parole v iv anledu
l'ère, est, co»imr l'éclair qui part de l'orient
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et brille jusque dans l'occident, un éclat de
lumière unique, indivisible et insaisissable,

qui parcourt lout le ciel de l'intelligence hu-
maine , d'un hémisphère à l'autre hémi-
sphère. Mais si, d'un côté, quand on nous dit:

Le voilà dans le désert, dans les assemblées et

les prédications en plein air, et dans les lieux
publics, parmi la folle exubérance du zèle

ultra-protestant , nous ne nous mettons pas
en chemin pour y aller ; de l'autre côté aussi
nous espérons qu'on nous pardonnera si,

quand on nous assure modestement qu'il est

dans l'enceinte secrète d'un ou de deux col-
lèges de l'université d'CKford, qui sont le

seul et unique lieu où l'on puisse trouver ses

doctrines dans toute leur pureté, nous ne le

croyons pas (Matlh. xxiv, 24, 26).
Il est un point sur lequel nous sommes

parfaitement d'accord avec le Crilic, et de
même qu'il forme le commencement de son
article, il sera la conclusion de cet écrit. 11

partage l'opinion commune à plusieurs écri-

vains de nos jours, savoir, que la contro-
verse entre nos deux Eglises ne fait mainte-
nant que de commencer à être vraiment
franche et de bonne foi. Il pense avec raison
que jusqu'ici nous avons été assaillis par la

puissance du glaive civil plutôt que par les ar-

gumenls des théologiens. (Cri tic, p. JI74.)Le pri-
vilège même d'attaquer paraît avoir été jus-
qu'à ce moment la propriélé exclusive de la

partie adverse, et nous avons élé condamnés,
comme une caste proscrite, aux travaux

moins nobles de l'apologie et de la défense.

Voici enfin maintenant que le bâlon de lop-
pressetir est brisé ; nous voici sur an terrain
plus égal, et c'est notre faute si nous ne pro-
fitons pas des avantages qui nous sont of-
ferts. Si le combat, nous voulons dire le com-
bat de la raison et de la discussion , doit
maintenant s'engager, nous ne nous esqui-
verons pas du moins du champ de bataille;

nos habitudes et nos sentiments nous suggé-
reront une autre conduite, et nous porteront,
comme le berger du Tasse, à ne nous retirer

de la guerre que pour vaquer à l'œuvre plus
humble de notre propre perfection, ou à
l'accomplissement de nos devoirs purement
domestiques. Mais il est des temps où tout
citoyen doit être soldat, dans la guerre spi-
rituelle comme dans la guerre civile ; et nous
voici maintenant dans une crise de ce genre.
La marche que nous suivrons sera logique
et persévérante. Nous ne recherchons point
les richesses de nos frères anglicans, ni leur
établissement, ni leur puissance politique,

ni leur influence usurpée. Nous ne regar-
dons toutes ces choses que comme de l'or-

dure. Mais ce que nous désirons ardemment
c'est leur fraternité dans la foi, c'est de les

voir devenus participants de notre sécurité
dans la foi, et attachés à nous par les liens
de la charité, au moyen de l'unité religieuse.
Voilà ce que sans cesse et de tout notre pou-,

voir nous nous efforcerons d'obtenir; er

D1ED DEFENDRA LE BON DROIT I

TROISIEME ARTICLE,
Occasionne par la publication des Traités pour les Tbws.

Les temps, Dieu le sait, sont assez mau-
vais. C'est une œuvre de charité que de tâ-

cher de les rendre meilleurs. La fameuse
collection de Traités pour les Temps a élé

publiée dans ce but. Comme entreprise for-

mée dans de bonnes intentions, elle mérite
toute notre sympathie. C'est une preuve de
grand zèle, d'héroïque intrépidité et de quel-
ques études sérieuses. Ces Traités sont la

production d'un célèbre noyau de théolo-

giens d'Oxford, ou appartenant à l'univer-
sité d'Oxford, ennemis déclarés des partis

dissidents , adversaires inconséquents du
catholicisme , et admirateurs aveugles de
l'Eglise anglicane. En d'autres termes, ils

sont écrits par de francs partisans et défen-
seurs des principes de la Haute Eglise.

Réussiront-ils dans leur entreprise? Je
crois fermement que oui ; bien plus , chose
étrange, je l'espère. Quant à réparer par
leurs prescriptions la constitution usée de
la pauvre vieille Eglise anglicane, c'est
une œuvre qui est au-dessus des forces
humaines : Curavimus liabylonem et non est

ianata (Jtr. h, 9); voilà ce qu'ils seront
forcés à la fin de reconnaître. H no s'agit
plus de soliveaux cl de cloisons; les fonde-
ments ont cédé , les principaux arcs-boulants
«ont rompus; et, tout ce que je sais, c'est

que celui qui pendant trois siècles a été pres-

Dkmonst. évang. XVJ1.

que entièrement privé de la vue, et retenu;
dans un cruel el pénible esclavage, travail-
lant non pas seulement à la meule, mais
sous la meule, a déjà les mains posées sur
les grandes colonnes qui supportent l'édi-

fice (l'Eglise anglicane ), et qu'après s'être
relevé lui-même par ses propres forces, il

est probablement sur le point de Lur don-
ner une terrible et épouvantable secousse.
Je ne parle que de la force morale, mais
c'est de l'immense force morale de la vérité.
Comment réussiront -ils donc? Ce ne sera

point par leurs efforts pour guérir, mais par
les blessures que feront les coups qu'ils
porteront. Leur iance sera comme celle de
la mythologie grecque qui, à chaque coup
qu'elle frappait, ouvrait un ulcère. Ils frap-
pent hardiment et profondément le corps
même des partis dissidents , et les morbi-
des humeurs du protestantisme s'en écou-
leront. Qu'il en soit ainsi , et la vitalité

catholique y circulera à leur place. Ils ne
fout aucune grâce à ceux qui osent rom-
pre l'unité dans leur Eglise , mais eux
aussi , comme tous les juges sans misé-
ricorde, ne doivent point espérer de grâce.
Pourquoi vous êtes- VOUS séparés de l'Eglise

de Rome? Telle est la question que devra
se faire vingt fois quiconque lira ces vo-

lumes. H y rencontrera, il est vrai, non

(Quinze.)
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uioins fréquemment l.i réponM que l'on y
prétend donner; niai» il faudrait être un
juge bit n aisé à satisfaire , pour se con-
tenter d'aucune de ces réponses.

Ceg Traités \ araissenl avoir été BOiW|

dans un double but. D'abord ( OD cherche à
ressusi lier dans l'Eglise angle .ne l'amour
des anciens principe! el île» anciennes pr i-

ti(| ues , en fa saut voir en combien de point!
elle s'en csl écartée, el combien il sérail sa«

lataire ci avantages* d'i revenir. Ensuite,
ils essayent de placer leur Eglise sur le fon-

denienl de la succession apostolique , en
fai a ni valoir leurs prétentions à l'autorité

sur le s laïques, et en pressant le clergé «le

Boulenir celle preten ion Comme un droit

qui lui esl acquis. Antiquité et autorité,
voilà leurs mois d'ordre. Ils soutiennent, en
Conséquence

, que l'Eglise anglicane a subi
un grand changement dans le siècle dernier,
en ce qu'elle est devenue trop protestante
(Tr. xxxviu). Us disent que les Pères de la

réforme, c'est le nom qu'ils leur donnent,
Sont restes fo>iemenl attaches au. prali~

ques primitives, el se sonl
,

par consé-
quent , moins séparés ( ils sonl forces de
l'avouer) de l'Eglise romaine , c'est-à-dire

de l'Eglise catholique, que leurs succes-
seurs. D'où il suit que l'Eglise anglicane
a déjà besoin d' ne nouvelle réforme (Tr.

xxxun
)

pour la ramener à ce que ces
Pères l'avaient faite. 11 doit y avoir un
remords dans cet aveu. On le fait néan-
moins hardiment, tout en prolcslanl qae
ce rapprochement vers le catholicisme ne
serait tel que parce que nous avons mieux
conserve les formes primitives.

Les deux chefs principaux que je viens
de signaler comme embrassant loul ce qui
fait le sujet de ces livres , rentrent sou-
vent l'un dans l'autre, el il n'est pas tou-

jours facile de les séparer. En effet, l'au-

torité basée sur la succession apostolique
fait nécessairement partie de l'antiquité,

et les anciens principes ainsi que les an-
cien es pratiques reposent sur l'appui de
l'autorité. Désirant traiter sénat émenl ces

deux questions , j'essayerai de les exami-
ner chacune en p.nituli r, selon qu\ Ile

le mérite ; et peut-être réussirai-je mieux
à les tenir séparées , en fais ml de cha-
cune d'elles le sujet d'un article spécial.

Je me bornerai donc, pour le moment,
au dé ir de ramener l'Eglise anglicane aux
anciennes pratiques.

L'examen de ce point important se pré-

sente à mon esprit sous l.i forme d une
question fort simple. Qu'a l-on gagné par

i la Information , considérée comme la vou-
draient les auteurs de ces Traites, c'est-

à-dire comme une purgalion des abus et

des erreurs que le temps a introduits dans
les usages primitifs et ans la loi, et un re-

tour à la pureté des premiers siècles? Deux
conditions me semtileat nécessaires pour
autoriser à désigner sous ce li re un chan-
gement religieux. D'abord ,

que (oui ce qui

était réellement abus en eût été habilement
retranche, de manière à laisser subsister

tottl ce qui était ancien et bon. Si un chi-

rurgien , en retranchant une partie gau|
née, coupait un membre sain, il passe-
rait pour détruire plutôt que pour guérti.

En second lieu, qu'on prit dei préeautfoM
pour que des abus parei s ou même pires

m- revinssent jamais. B'il avait hlla nulle

ans pour defonn r I Eglise, de manière à
rendre une première réforme nécessaire ,

celle réforme n'aurait été qu'une œuvre
bien malheureuse, si deux cents ans après
les choses sont redev nues en aussi mau-
vais état. Ce serait pire encore , si la ré-

forinalion elle-même eût ouvert la porte

à des abus pareils ou même pires que les

premiers.

On doit être étrangement surpris et étonné
du résultat des violentes et puissantes con-

vulsions causées par la rel irination dans le

monde re. igieux Comme dans le monde poli-

tique, quand on voit que par la les gran tes

sauvegardes de la vérité ont été renver-

sées ; le findement stable du gouverne-
ment institué par Dieu dans l'Eglise, ar-

raché ; les rites el les cérémonies qui

é aient nés avec le christianisme, abolis;

les pratiques Ir nsmises des premiers siè-

cles, abandonbées et rejelées , et les rè-

glements qu'on avail crus jusqu'alors d'ins-

tiiuiion apostolique, abrogés et coud minés.

Et voilà cependant ce qu'il faut appeler

l'œuvre §ainte de la réfurmution , de celle

même réformation qui ,
prise dans le vrai

sens du mot, doit signifier un retour au
ebri tianisine primitif ! .Ma s ne serait-il

pas é range de voir l'ancienne relui n ,

qui avail besoin d'une pareille opération
,

conserver tontes ces bonnes choses dans
foulé leur intégrité, en dépii des refor-

més ; de sorte que si quelqu'un d'entre

eux voulait revenir à des firmes plus

pures ou plus parfaites, il lui faut aller

ch' relier des modèles da::s l'autre reli-

gion? Trouverons - nous après mûr exa-
men qu'il en soit ainsi.' Voyons.

1° L'aulorile épiscopale est juste ment re-

gardée par les auleurs des Ttailés comme
le fondement du gouv rnemcni de l'Eglise.

\ Voici en quels termes ils parlent de l'état

actuel de celle autorité dans leur K-lise,

après avo r ci é des p >< iges de sa m Clé-

ment de Rome el de saint Ign ce martyr.
« Après ces passages el autres sembla-

bles des Pères apos oliques , comment pou-
Vons-nous nous permei re ce mépris prati-

que que nous montrons actuellement pour
l'aulorile épiscopale? Bsl-Ce que no is ne
pouvons obéir qu'au'anl que la loi nous y
Oblige? SoulenoiiS-n u- l'evéque, et cher-
chons-nous de le suivre en toutes cb ses

comme noire lien d'union et noire chef?
Ou plutôt ne nous conduisons-nous pas

aujourd'hui, sinon par rapport à certaines

foi mes et usiges périodiques, comme si

nous étions tous indépendants chacun dans
notre propre paroisse ? »

( N' m . p. 8.
)

« Nous qui croyons au symbole «le Ni-

cee , no,, s devons regarder cornue uu
sublime privilège d'appartenir à l'Eglise
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apostolique. Comment se fait-il que nous
soyons pour la plupart, presque ouverte-

ment, si froids et si indifférents à l'égard

de ce privilège ?... L'Ecriture est évidem-
ment expresse » (en faveur de l'institution

divine du saint ministère). . . « les premiers

chrétiens la lisaient dans ce sens, et ché-

nssaent , en l'honorant du respect le p'us

affectueux , le privilège qu'ils croyaient y
trouver. Pourquoi sommes-nous si différents

d'eux ? » ( N° iv, p. 1.)

« Je suis prêt à avouer que celle idée de

node \ocation a quelque chose en soi de Irop

élevé et de trop mysléiïei x pour être plei-

nement comprise des chrétiens non instruits.

Mais les savants eux-mêmes ne sont pas cer-

tainement plus en état de pénétrer ce pro-
fond mystère. C'est une partie de cet ineffable

ni y s ère qui est appelé dans noire symbole la

communion des saints, etc.... Pourquoi dés-

espérerions-nous d'obtenir , avec le temps,

une influence beaucoup plus légitime, et dont
l'effet serait beaucoup moins dangereux » (que

celle obtenue par les partisans de la sainte

discipline) ; « mais également pénétrante et

et mine, en mettant beaucoup de soin à in-

culquer la justice île notre droit et sa confor-

mité avec V Ecriture? Car il est manifeste que
parmi les autres effets qui doivent résulter

de la doctrine primitive de la succession apos-
tolique, bi n considérée et bien suivie, ou
verrait les rapports entre le pas'e:ir et le

paroissien devenir beaucoup plus agréables

et en même temps plus imposants qu'ils ne
le paraissent généralement aujourd'hui [Pug.

76;. »

Il est certain que tout ce qu'on regrette ici

exista dans l'Eglise d'Angleterre jusqu'au

temps de la réformation ; il est certain qu'il

exisle dans tous les pays restés catholiques;

il est certain qu'il exis e parmi ceux qui sont

demeurés attachés à l'ancienne foi dans ces

îles. Qu'a-l on donc gagné par la réformation

à cet égard? Si vous lussiez restés catholi-

ques, vous n'auriez point de mépris pralit/ue

pour l'autorité épiscopale , et chaque minis-
tre n'aurait jamais agi comme indépendant de
son cvêque. Si vous fus>i z restes catholi-

ques , vous n'auriez éprouvé nulle difficulté

à faire croire du fond du cœur, et à faire sui-

vre en pratique, cet article du symhole de
Nicée, et vous ne vous trouveriez pas m dif-

férents dis premiers chrétiens dans vos idées

et voire conduite sur ce point. Vous n'auriez

pas eu besoin de traiter comme une chose
non désespérée la perspective d'acquérir un
jour l'influence sur les peuples confiés à vos
MHS, qu'ont acquise des pasteurs non épis—
cop ux. Une Eglise réformée, apostolique, ne
pat dfspsprrcr d'acquérir une influence qu'elle
possédait avant d'être réformée! Si, quanta
i'aulonle épiscopale el à son influence prali-
qur, la rél'ormalion n'a pas fait de bien, a-t-

elle lait du mil? Evidemment oui. Car si celle

autorité n'a été pratiquement perdue qu'après
la réforme, et la >eulemnt où la reformes
«•le adoptée

, on doit évidemment l'accuser
d'avoir eé cause il" I abandon pratique d'un
de» articles du symbole de Nicée, el d'avoir

produit une grande différence entre les disci-

ples et les premiers chrétiens. Nous qui ne
sommes pas réformés , nous avons continué

de leur ressembler. Qu'il faut donc que nous
soyons obstinés de ne pas embrasser la ré-
forme I

2° Les tristes effets de reite perte de l'auto-

rité pratique dans l'épiscopal sont quelque
cho>e de plu< terrible encore que n'en est la

cause elle-même. Celle autorité, es'-il sou-
vent répété dans ces volumes, n'est pas aussi

clairement contenue dans l'Ecriture qu'on
pourrait a priori s'y attendre. C'est ce qui

fait qu'on est aisément porté à la rejeter, ou
du moins à la mépriser. Cela assurément ne

sérail jamais arrivé si on avait donné à la

tradition l'importance qu'elle mérite. La
conséquence de cet abandon de l'enseigne-

ment traditionnel mène, dans un certain sens,

à un abandon semb'able dans des choses

plus importantes, par exemple, en ce qui

touche les dogmes de la sainte Tr ni é et de

l'inc irnalion. Faites bien attention à ce qui

va suivre :

« Que dirons-nous, si nous considérons
qu'il se peut présenter un cas où une doc-
trine nécessaire, une doctrine des plus hautes

et des plus sacrées ne repose que sur des rai-

sons aussi pi u fondées sur l'Ecriture, sur des

preuves qui, quoique très-concluantes, sont
aussi indirectes et détournées que celles de
l'épiscopal, du dogme de laTrinile,par exem-
ple? Où cet auguse et consolant mystère se

trouve-i-il aussi formellement défini dans les

Ecritures que nous le voyons dans l-s sym-
boles? Pourquoi non? Qu'on considère si

lotîtes les objections qu'on apporie contre
l'épiscopal ne peuvent pas se retourner con-
tre le dogme de la Trinité que l'on » roit. U
est heureux pour les hommes d'ère incousé-
quents; il est toutefois déplorable de soutenir
el d'établir un principe qui, non, il est vrai,

dans leur propre sens , mais dans le sens
d'autres hommes qui l'apprennent d'eux,
conduit au .«orinianisme.Ccla considéré, pou»
vons-nous encore nous étonner de ce fait ef-

frayant , que les descendants de Calvin , les

premiers resbylériens sont mainten m( au
nombre de ceux qui ont renié le Seigneur qui
les a rachetés (A'" xlv, p. 5)?

« Pour le moment, relativement à cet inef-

fable mystère (l'Incarnation) par lequel au-
jourd'hui principalement doivent commencer
toutes nos pieuses pensées , et dans lequel
elles doivent finir, je ne ferai que celte seule
question : Quels seront les sentiments d'un
chrétien , d'un pasteur chrétien surtout , s'il

vient dans la suite à découvrir qu'on mépri-
sant ou en repoussant les droits el les idées
apostoliques (que la tentation soit ce qu'elle
pourra), il a réellement aidé le malin esprit

à ébranler la foi de l'homme en I'Incaunation
du Fils de Dieu (N" uv, p. 12)? »

Voilà, en effet, de terribles conséquences de
l'ébranlement produit dans les esprits par la
rél'ormalion. Il est clair comme le jour qu'el-
les découlent de cet événement et qu'on doit
les lui imputer. Car, quelle que soit la doc-
trine de l'anglicanisme, touchant l'Ecriture
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ri la tradition, il e<;l évident qu'il n'y ;i que
dans cette Eglise, comme dans toutes les au-

tres communions protestantes, qoe puisse se

trouver celle espèce de contestation au sujet

des preuves qui ne sont pas clairement ex-
primées dans l'Ecriture, Il csl certain que
oliez les callioliques il n'esl pas d'usage que
les lidèles, et encore moins les pasteurs, con-
testeul ou méprisent et repoussent les (Irons et

les idées apostoliques ; et personne, que je sa-

che, n'a jamais prétendu que les dogmes de
la Trinité et de I Incarnation aient élé en pé-

ril parmi nous, par suite du défaut de soin

et de vigilam e de la part du ministère ecclé-

siastique. Ce sont donc là des avantages par-
ticuliers dont on est redevable à la sainle ré-

formation ! Dans l'Eglise réformée d'Angle-
terre, on a ouvert une porte au socinianisme,
qui était étroitement barrée avant que celle

Eglise eût été réformée, el que les catholi-
ques non réformés s'efforcent encore de lenir

bien fermée. Après de pareils aveux , est-il

élonnant que nous né soyons pas épris d'a-
mour pour la réformation?

3° La faiblesse constitutionnelle du corps
épiscopal ne pouvait pas manquer d'être sui-

vie de l'énervation de son bras droit, il a de-
puis longtemps cessé de manier les foudres
du blâme ecclésiastique et de la censure pu-
blique contre les pécheurs incorrigibles ou
les apostats avoués.

« ItÉFOHMK ECCLÉSIAST1QI E. — Toutes les

parties de la chrétienté ont beaucoup à con-
fesser el à réformer. Nous avons nos péchés
comme tous les autres. Oh! puissions- nous
prendre le devant dans la rénovation de l'E-

glise caiholique d'après les principes de l'E-

criture I

« Notre plus grand péché peut-être est l'a-

bandon d'une satnte discipline. » Que le lec-

teur considère :

1° Le commandement : Eloignez de vous les

méchants. — Un homme est-il hérétique?
Après un ou deux avertissements, rejelcz-Ie.

— Notez cei x qui causentdes divisions et des
outrages, cl éyilék-les.

2° L'exemple; il esl pris dans la primitive

Eglise : Ceux qui étaient l'objet des censures
ecclésiastiques, étaient tous les coupables
tombés après le baplême dans des crimes
graves et seandalcux, sans distinction d'hom-
mes ou de Femmes] de prêtres ou de fidèles,

de riches ou de pauvres , de princes ou de
sujets {Jiingham,Antiq. xvi, 3). »

3° L'avertissement. Quiconque violera le

moindre de ces commandements , et ensei-

gnera aux autres à laire de même, sera ap-
pelé le moindre dans le royaume du ciel (A

r °

vin, p. k .

Jusqu'à la réforme, celte sainte et pieuse
discipline avait été en usage. Jusqu'à présent

même, dans les pays catholiques comme dans
le nôtre, les censures ecclésia tiques sont

encore en vigueur, et peuvent êlre encourues
par la violaiion d'une loi ecclésiastique.
Quelquefois i Iles sent infligées par un décret

spécial, el elles inspirent le plus grand res-
pect aux piètres el aux Dde les. J'ai > u. sur le

couliueul, lever une exco uiinunicalion de-

vant un coin ur* immense de peuple, avec
toute li solennité et toute- les a remontes de

l'ancienne Eglise. Le vainqueur des rois,

Napoléon , a senti la poiss ace de bras du
pontife et a chancelé sous le coup de son es>
communicaii >D. Il n'y a pas longtemps en-
core, le pape BClael prononça une miiU-imc

d'excommunication ea lermi i généraux con-
tre tous ceux qui avaient parheipé a un ou-
trage fait à son auturite : el un grand nom-
bre de personnes , pressée* par les remords
de leur conscience, en demaodèreal secrè-

tement l'absolution. La sainte discipline a
élé perdue à la sainte réformalion, el par la

sainle réformalion. L'Eglise anglicane s'est

éc irlée de l'exemple de la primitive Eylise,

en prétendant revenir au < hnsiianisnir pri-

mitif; elle eut bientôt oublié le premier des
commandements di\ii\& , dans son ardeur à
combattre les prétendus commandements hu-
mains qu'elle imputait a l'Eglise catholique.

El cette dernière, qui s'est constamment op-
posée à cel élrange retour au christianisme
primitif, s'est toujours appliquée de loutes les

manières à demeurer inv lolablemenl fidèle à
observer cet exemple de la primitive Eglise.

k° Une aulre chose dans laquelle on s'est

grandement écarlé, par suite de la réfjrme,
du christianisme primitif, est, d'après les au-
teurs des Traités, la mutilalion des offices

ou services de l'Eglise. « Les services de no-
tre Eglise, disenl-ils, tels que nous les vov ons
aujourd'hui, ne sont qu'une très-faible por-
tion de l'ancien culle chrétien; et quoique le

peuple de nos jours les trouve Irop longs, il

n'y a pas à douter que les premiers G lèles ne
les eussent trouvés Irop c urts .Y" ix). »

L'auleur s'explique ensuite plus au long, en
observant que les premiers chrétiens , pre-
nant à la lettre le conseil que donne l'Ecri-

ture de louer Dieu sepl fois le jour, instituè-

rent les heures canoniales. « Dans toutes les

Eglises qui faisaient usage de la langue lali-

ne, ajoute-l-il, on célébrait, à très-peu de dif-

férence près, les mêmes offices: el ils ont
continué de l'être dans les pays catholiques
romains, sauf quelques interpolations mo-
dernes, jusqu'à ce jour (Pi.g. 2). » \ oilà un
aveu bien clair, assurément. Les premiers
chrétiens, conformément à ce qui rsi ssjggéré

dans l'Ecriture, instituèrent une certaine for-

me de prière, dit isée en >< pi p.u lies, el d une
longueur considérable. Celle forme de prière

étail pleinement en usage, à lrès-| eu de diffé-

rence près, au temps de la reform .lion. Eh
bien! voilaque les restaurateurs des anciennes
pratiques , les réformateurs de tous les abus
modernes, ont fail disparaître tout le sv slème
de ces pratiques, tandis que les catholiques,

qui n'ont pas voulu embrasser la reforme,
l'ont conserve loul entier, n le possèdent
encore aujourd'hui. Qui avait raisoat Ou
quel bien la reform .lion a-l-elle fait ici?

Vers la lin du numéro que j'ai cite, il v a
plusieurs assertions au sujet de ces oflices

qui ont besoin d'être rectifiées. On pi étend
que déjà avanl la réformalion les ofli.es de
l'Eglise avaient été groupés en deux parties,

matines et vêpres, elque l'esprit qui les avait
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arrangés dans leur forme primitive s'était

perdu. Que, par conséquent, « les réforma-

teurs , voyant la différence qui existait entre

les formes primitives et les idées modernes,
avaiententreprisdeconslituer un sorvire plus

analogue à l'esprit de leur siècle. Ils ont

adopté la langue anglaise; ils ont mutilé le

ritueldéjàabrégédes premiers chrétiens,» etc.

Quanta la première partie de ces réflexions,

je ferai observer qu'il n'est point du tout or-

dinaire dans les communautés religieuses de

grouper les offices comme on l'a dit. Les

matines sont généralement chantées seules

par plusieurs ordres religieux à minuit
,
par

quelques-uns à l'entrée de la nuit, par d'au-

tres de grand matin. Prime se chante à l'aube

du jo r, et les petites heures canoniales plus

tard, la messe se trouvant placée entre deux;

souvent une messe solennelle sépare les deux
dernières des premières. Vêpres et complies

se récitent également séparément. Dans les

églises collégiales , où les chanoines résident

à quelque distance de l'Eglise, les offices sont

plus rassemblés. On pourrait dire que l'au-

teur du Traité n'a parlé que de l'état des

choses à l'époque de la réformation. S'il en

est ainsi, je n'ai pas sous la main le moyen
de vérifier son assertion; mais en la pre-

nant même pour bien fondée, que s'ensuit-

il ? Que l'Eglise catholique a lâché de corri-

ger les abus alors exislants, sans abolir les

pratiques qu'ils affectaient
;

qu'elle , du
moins, connaissait la différence qu'il y a en-

tre déiruire et réformer. Pourquoi les pro-
testants n'ont-ils pas fait de même? Pourquoi,

dans leur zèle pour revenir aux pratiques

primitives, les ont-ils abolies? Certes, l'E-

glise catholique a bien prouvé qu'il n'était

pas nécessaire de faire de pareils sacrifices

pour complaire aux idées modernes. Quel
est donc le véritable ami, le vrai partisan ou
le vrai restaurateur des premières observan-

ces chréiennes?
Pour ce qui est de la dernière partie de

l'extrait cité plus haut, j'avoue franchement
que la première fois que je l'ai lu , j'ai été

tout à fait induit en erreur. J'ai p usé que
l'auteur voulait jeter quelque blâme sur l'a-

doption de la langue anglaise , de préférence

à ce langage uniforme qui a en quelque sorle

fait oublier la malédiction de Bubel ; mais la

défense de ces Truites par le doclenr Pusey
m'a fait connaître que le passage en que-lion

6tait favorable au changement de langue
(Vol. 111, p. 17). Je suis porté à ooire que
tout lecteur exempt de passion ne l'aurait

pa ainsi compris. Toutefois, il est clair que
si les réformateurs ont jugé qu'il fûl néces-
saire d'abréger les ollices de l'Eglise, pour
s'accomm der à l'esprit de l'époi|iie , cet es-
prit ne pouvait êire celui d'un siècle papisti-
que , comme le docteur Pusey s'en explique
en cet endroit. Car notre Eglise, qu'il désigne
ainsi, n'a pas jugé qu'il lût besoin de mutiler
ou d'ab'éger encore davantage , mais elle a
su trouver plutôt le moyen de corriger les

abus.

Mais cette question de la perle des ollices

de l'Eglise au temps de -la réfurmation est

traitée plus au long dans le lxxV Traité et

les suivants. On y donne , par forme de spé-

cimen, tout l'office du dimanche, l'offr e des

morts, et celui de plusieurs l'êtes. Mais les

lignes qui servent d'introduction à l'explica-

tion qui se trouve en tête de ces offices sont

sans égales en l'ait d'assurance en matière de
controverse. Voici ces lignes :

« Il y a tant d'excellence et de beauté dans
les offices du bréviaire, que s'il était habile-

ment placé sous les yeux des prolestants par

les controversistes romains, comme le livre

de prières reçu tlans l°ur communion, il au-

rait indubitablement produit un préjugé en
leur faveur, si le protestant ignorait les cir-

constances du fait, et qu'il n'eût qu'une bon-

ne foi et une impartialité ordinaires. Préve-
nir ce danger est un des principaux motifs

qui ont dicté ces pages , où tout ce qu'il y a
de bon et de vrai dans ces pratiques de piété

sera réclamé, à juste titre, en faveur de l'E-

glise catholique, par opposition à l'Eglise

romaine , dont les droits réels au-dessus
des autres Eglises sont d'avoir adopté dans
ses offices certaines additions et nouveautés,
qu'il est aussi facile de constatera l'aide de
l'histoire, que de montrer qu'elles sont des

corruptions en fait de doctrine. En un mot,
on essayera d'arracher une arme des mains
de nos adversaires, qui, dans ce cas, comme
en beaucoup d'autres, se sont appropriés un
trésor qui était à nous autant qu'à eux , et

puis, lorsque nous cherchons à le reprendre,
nous accusent d'emprunter ce que nous n'a-

vons perdu que par inadvertance. »

Le seul droit réel de notre Eglise sur les

autres Eglises (l'anglicane
, par exemple) so

réduit à avoir fait quelques additions au bré-
viaire ! Avoir su l'apprécier et le garder n'est

rienl Supposons un cas analogue.
Deux frères sont conjointement en posses-

sion d'une propriété nobiliaire qui leur a été
transmise par leurs ancêtres éloignés. Le
plus jeune, en enfant prodigue, ne la trouve
pas digne de lui, l'abandonne avec mépris, et

s'engage, par acte public, à prendre en place
de cet héritage une nouvelle misérab'e pièce
de terre inculte. Trois cents ans après, un de
ses descendants se présente et dit à l'héritier

de l'autre : « Monsieur, je vous prie de bien
comprendre que votre belledcmeure patrimo-
niale et vos vastes domaines m'appartiennent
autant qu'à vous. Il est excessivement im-
pertinent de votre part d'appeler vôtre ce qui
autrefois appartenait à ma famille aussi bien
qu'à ia vôtre. Je la réclame à juste titre, car
c'est par inadvertance que mes ancêtres l'ont

perdue. H n'y a vraiment à vous que quel-
ques nouvelles constructions dont l'existcuco
atteste de votre part une grande présomp-
tion. » — « Voilà , assurément, une étrange
prétention,» pour rail répliquer l'autre; «je n'y
étais nullement préparé. Mais certainement,
Monsieur, vous conviendrez que Iro s siècles

de possession non contestée et exclusive, ainsi

que des travaux et des dépen>es considéra-
bles pour cultiver et conserver cet héritage,
donnent quelque petite supériorité dcdroilaii
propriétaire actuel sur cet ancien droit do co-
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propriété, abandonné p?r inmli erumre
qui veut dire, je pense, tri»-follrmrnl\ |/.ir

un homme qui ,i publiquement préféré une
autre

| ropfitti à l.i place e celle dont il »'a«

gît. v — « P s du loul, mon eber .Monsieur, »

reprend le réclamant, « pas du loul, comme
vous devez le voir clairement. I esl vrai <| ue
si vous ne l'eussiez pai conservée li long-
temps par une possession non inlerromi ue
dans voire famille, el que si vos pérei n'en
eu-senl pas pris lanl de loin, je ne saurais
pas maint) nanl où mettra I. main dessus.
.Mais tout ce qui p«* n l résulter de là, c'esl une
plus gr.nde facilité pour moi de la recou-
vrer; pour vous, cela ne tous donne aucun
droit. Maint nant que je veux ravoir cette

propriété, je vous serai infiniment obligé de
ne plus l'appeler désormais li vôtre. Quant
aux c nslriuiions uouve les que vous y avez
ajtiuiée> , je les ferai tomber à la première
occasion. »

Tel est le raisonnement suivi par ces gra-
ves théologiens pour noua arracherdesm.i.ns
le bréviaire dont ils sont jaloux. Tous les

pays réformés ont, par. inadvertance, perdu ce
recueil d'offices. On n'a jamais entendu par-
ler de bréviaire anglican , de bréviaire alle-

mand, de bréviaire suédois, de bréviaire da-
nois ou hollandais. Si toute l'Europe avait

suivi l'exemple de la rélormati m, il est évi-

dent que le bréviaire ne ser il plus connu
que par des manuscrits ou quelques éditions

gothiques. Il serait virtuellement perdu dans
l'Eglise. C'est cep ndanl un exercice de piété

qui parait avoir été continué plus ou moins,

avec les même* parties constitutives
,
quoique

von pis dans le même ordre systématique, de-

puis les temps < postoliqnes (Pag. 3). Or, la

chère vi' ille el Obstinée Eg ise romaine n'a

pas voulu '•c laisser entraîner dans l'étrange

inadvertance de se réformer en rejetant celle

institution apostolique. Elle a essayé d'un

autre plan. Le concile de Trente a pris des

mesures pour la corriger; saint P.e V les a

mises à exécution, el les pontifes subséquents

ont complète l'œUvre. Chaque ecclésiastique,

dans l'Eglise catho ique, est tenu à la récita-

tion quotidienne du brevairc. Dans le fait
,

l'auteur des Traité- ne pouvait le désigner

sous un autre nom qui pût être intelligible

que par celui de Bréviaire romain. El voilà

cependant qu'il ne nous appartient pas plus

qu'à eux, qui ne le posède il plus 1

Quoi qu'il en soit , nous ne sommes pas

disposés à contester sérieusement au sujet

de nos droits sur ce chef. Qu'il soit d'abord

rétabli, puis remis en pratique dans leur

Eglise anglicane. Qu'il nous soit dit que dans

toutes lc> églises collégiales il est récité tous

les jours avec la même ponctualité qu'il Test

dans celles de France ou d'Italie. Qu on voie

publier un Bmiurium Atiglicanum uii usum
Seelerim ( antuariensis , comme il y en a un
pour Saint-Pierre «le H une, ou pour Notre-

Dame de Paris. Qu'un nous apprenne que
chaque noble dignitaire est muni d'un in-*°

de Plantin, et que la poche de chaque curé

OU ministre renferme, quand il quille si mai-

son , un in-12 de Norwich. Mettez-vous sur

pied d u'ilit'' avec nous en fait do
ci il ici a HStei temps alors de

di-i uer la u/ie-iion du droit de prnpr été.

5* lu a ii.- sujet iuii i.eiueni lié à celui
que nous tenons d'examiner peut-être trop

longuement e-t 1 1 parla ilu lervice quotidien,
o Depuis li reforni.ition, le même change-

ment graduel s'est peu a peu, quoique géné-
ralemeul , introduit dans le- idées n

p ir ta port a la ; riére, Le ser m ce divin , la)

que l'ont laisse les réformateur», était quoti~
dien , comme il l'avait été de- les | remieri
siècles; il n'est plus maintenant qu'ae/yrfenia-

daire; n'est-il pas en bon chemin pour deve-
nir mensuel 1 » V ix, p, 3.)

N , au xvi* siècle , il y avait une cer-
taine tendance a abréger et diminuer les of-

fice* de l'Bgli*e , cette tendance a été iom-
plél menl arrêtée dans lous les p lys miholi-
ques, et n'a opéié ses ejjel> que dans le- pays
proli slams. Qui gagne à cet égard, de ceux
qui se sont relormé-, ou de ceux qui ont re-
luse de le faire? Encore une fois , les uffic S

de l'Eglise calhol que sont restés ce qu'ils

étaient alors, des olfi es quotidiens. Dans
toutes les cathédrales , dans toutes les Collé*

giales et généralement dans toutes les églises

conventuelles de Li chrétienté, l'office divin

esl célébré lous les ]ours , eu présence d'un
grand nombre des membres dont sa composa
le chapitre ou la communauté. De plu-, toutes

les églises et toutes les chapelles sont o i-

ver es lous les jours à la piéle des fidèles , et

dans chacune d'elles l'auguste sacrifice de la

divine enrbarislie est offert chaque jour.

Nous n'avons donc point à craindre de voir

nos offices devenir mcnuels ou même heb-

doma laires. Lexxv' Traité contient un pas-

sage extrait d'un sermon de l'evéque Bevé-
rn g -, dans lequel cet abandon de la prière

quotidienne esl condamné comme l'infrac-

tion d'un devoir. Après avoir cité les rubri-

ques qui concernent cet article, l'evéque

apostrophe le clergé en ces termes à nef

égard : « dais nonobstant ce grand soin qu'a

pris votre Eglise d'avoir des pri res quoti-

d mm s dans chaque paroisse, nous voyons,
par une triste expérience, qu'elles sont hon-
teusement négligées dans lo t le royaume;
car il est bien peu d'endroits où l'on ail des

prières publiques les jours tous-semaioe ,

excepté peul-élre les mercredis el vendredis;

quoiqu'il soit expressément oidonne de lire

cliaq .e jour de la semaine les prières du ma-
tin el du soir, en v ajoutant les hiames. C(

pourquoi <e commandement csl-il plus ne-

g ige q e l'autre, pour moi je n'en saurais

deviner la raison Mais je vo s assez claire-

ment q e c'est une grande finie, une viola-

lion flagrante des lois connues de la sainte

le. ise catholique du Christ, et eu particulier

de la partie de celle I u 1 1> qui , p . a r un ef

fet de si grâce, «si établie parmi nuvs. a

Nous laissons au lecteur eu-e a conclure si

la réformalion a f il du bien nu du mal d< ns

celle partie des devoirs du chrétien. Nous lui

confierons aussi le soin de décider quelle est

l'Eg ise qui est demeurée le plus elroileuieut

attachée à la pratique primitive.
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6* Outre la célébration du service quoti-

dien, il fut réglé, à l'époque de lu réforma-

Uio'rij qu'on célébrerait lotis lesjours i'offi e de

l,i cène du S» igneur, avec l'usag de recevoir

chaque jour, ou du moins chaque semaine,

la communion. On convient qu'au n ornent

où la réforme s'est établie, ces pratiques

étaient fidèlement observées en Angleterre.

Car un autre passage , extrait d'un s> rmon
du même évêqoe, publie dans le xxvi c Traité,

le reconnaît positivement : Par où nous
voyons d'abord qu'à celte époque la commu-
m on quotidienne étuit en usage dans 1rs églises

cathédrales et autres lieux, comme cela se pra-

tiquait dans la primitive Eglise. » (Pag. 9.)

On donne ensuite des preuves de l'exisence

de celle pratique d;ins l'église de Saint-Paul.

Ce qui montre clairement que la communion
était célébrée tow les jours dans cite église.

Il en était aussi de même dans les église* pa-
roissiales. Ou le prouve également par des

faits. La perle de celte pi alique est appelée

en lettres capitales un péché de l'église

(Traité vi, p. k), de l'Eglise anglicane s'en-

tend. Car il est d'usage de célébrer solennel-

lement le rile eucharistique, ou, selon noire

manière de nous exprimer , la me-se , tous

les jours, d sus toutes les églises catholiques

du momie, comme on le faisait en Angleterre,

lorsque la réformaliun a eu lieu. El , comme
on reconnut que celte coutume est des
temps primitifs et apostolique, on convien-
dra , nous le présumons , que sous ce rap-
port, comme dans le cas précédent, les non-
réformés ont été plus heureux que les ré-
formés.

7° Passons maintenant aux rites ou prati-

ques qui appartiennent à cet auguste sacre-

ment ; et d'abord prenons-en une des moins
importantes :

l'ne pauvre vieille femme déclara , avec tin

profond respect ,
que son p<re avait coutume

de ne jam.is prendre de nourriture avant de
recei oir V eucharistie, demeurant ainsi cons-
ciencieusement attaché à la pratique de i E-
glisedansdes tempsmei'leurs, etdenotre Hgli<e
rnêtne du temps de l'evéque Taijlor. (Tr. lxvi,

pag. 11.)

Ces jours meilleurs ne sont rien autre
chose que les temps primi'ifs. On pense avec
raison que les abus introduits dans l'Eglise

de Corinlhe avaient amené la pratique dont
il est ici question. Terlullien appelle l'eucha-
ristie ce qui était reçu ente omnem cibum,
avant toute antre nourriture. V oilà donc en-
core une autre observance pi imilive, gardée
en Angleterre jusqu'à la rél'orniatio» et con-
tinuée quelque lemps après par I impulsion
des principes meilleurs qttfi avaient prévalu
auparavant , el qui csl maintenant complè-
tement perdue! Tant la réformation s'est

montrée efficace à conserver les anciens
usagfesl One dtrnns-nous fle son aptitude à

y revenir? Nous n'avons pas besoin d'ajou-
ter nue celte pratique est rigoureusement ob-
servée dans l'Eglise catholique, loul comme
elle l'était «dans des lemps meilleurs.»

8° Quand l'esprit de la reforme fil invasion
en Angleterre , ce pays était en possession

d'une liturgie , celle précisément dont nous ,

catholiques , faisons maintenant usage.
Voyons quelle est sur ce pOiiit l'opinion des

auteurs des Traités :

Toutes les liturgies aujourd'hui existantes,

ex'epté celle< qui sont en usage dans les pays
protestants , prétendent remonter à une très-

hau eanti(/uilé. (N° lxiii , p. 1.)

Aprè> celte phra-e préliminaire, l'écrivain

entreprend de montrer par la comparaison
de différentes liturgies , la justesse de leurs

prétentions à cet égard; Voici en quels ter-

mes il pari • de la noire :

' Une autre liturg e qu'on peut avec assez de
certitu e faire rem nier à une époque très-re-

culée, est le missel romain.
11 renvoie ensu le aux manuscrits pour

prouver que la messe est pour l'essentiel la

même absolument qu'elle était quand il a été

révisé par le pape saint Grégoire le (irand ,

en 590, ei un sièile auparavant par le pape
Gélaseel même s us le pape Léon le (irand.

Il est à propos de remarquer ans i, ajoute-
t-il , que dans te temps gue ta liturgie romaine
subissait ces révisions success ves , il existait

uie tradition géntralem/ni répandue qui at-
tribuait à une partie de cette liturgie une ori-

gine apostolique, et que cette partie ne paraît
avoir subi aucun change i.enl quelconque. Le
pape I igile, gui vécut dans l',nlerval ! e de
temps gui sépare Géla<e et Grégoire , dit que
les prie» i- s canoniques , ou ce qu'on appelle
aujourd'hui le canon de l\ messe, ont été
transmises comme une tradition apostolique.
Longtemps auparavant le pape Innocent avait
dit la même chose; et il ajoute que l'apôtre
dont elles descendent est saint Pierre. (Pag. 5.)

Les réformateurs anglicans ont porté leurs
mains sacrilèges sur ce précieux dépôt de la
tradition apostolique, reçu de saint Grégoire
par l'Eglise d'Angleterre", lors de sa conver-
sion à la loi chrétienne. Ces dignes cham-
pions des usages primitifs, ces pi ux défen-
seurs des premiers siècles , ces zélés restau-
rateurs de la piété apostolique

, ont négli-
gemment (dirons-nous par inadverta ce ?")

rejeté et aboli ce vénérable monument de
l'antiquité

,
pour y substituer une liturgie

composée de pièces et de morceaux, c'est-à-
dire un service de la communion dans lequel
il n'y a pour ainsi dire pas un seul rite ou
une seule prière de l'ancienne liturgie qui
soit observée. Les pages 8 et 9 du Traité cité
présentent des tableaux qui le prouvent.
On y compare ensemble les quatre princi-
pales liturgies anciennes , savoir: celle de
saint Pierre, ou la romaine, celle de saint
Jacques, ou l'orientale , celle de saint Marc

,

ou l'égyptienne , el celle de sainl Jean , ou
l'éphésienne el mozarahique. Il en résulle
qu'elles sont toutes merveilleusement d'ac-
cord sur onze poinis relatifs à la consécration
el à la i o:un union. On aura t pu probable-
ment en augmenter le nombre , mais nous
nous bornons y prendre les faits tels que le
Traite les présente. Le service de la commu-
nion retranche cinq de ces points , altère el
mutile quelques-uns des autres, et arrange
dans un ordre différent des autres liturgies
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le ppu qu'il en a conservé. Celle modification
esi froidement annoncée el préparée par les

mois <|ue voici: Lu réformateur$ anglais pré-
firent un ordre différent de relut de ces litur-

gies. Pag. H.) Nous ne voulons poînl meltre
en discussion le droit qu'ils ont cru avoir de
le faire. Olil non : c'eût été vraiment une pitié
si

, par hasard, ils avaient conservé dans une
religion moderne des pratiques 'l'une aussi
vénérable antiquité. Mais, dans tous les cas,
ne donnez point à de tels hommes le nom de
réformateurs. Si vous le faisiez , ne nous
diles plus alors que le but de la réformalion
était uniquement de faire dispara. Ire quel-
ques abus modernes , et de conserver et ré-
tablir tout ce qu'il y avait de primitif et d'a-
postolique 1 Vous le déclarez vous-mêmes

,

on fjourrait dire peut-être sans exagération
,

qu'après les saintes Ecritures elles (les an-
ciennes liturgies) ont le plus du droit à noire
vénération et à nos réflexions. (Pag. 16.) Et
cependant ceux que vous appelez vos pères
lie se sont pas fait de scrupule de les abolir
ou de les complètement défigurer]
De l'.iutre côté , nous n'avons pas besoin

de rappeler à nos lecteurs que la liturgie

catholique ou la messe, telle qu'elle est au-
jourd'hui en usage , et transcrite dans des
missels portatifs , est presque mot pour mot
la même que celle du pape Gélase, dont il a
été parlé dans notre article. Ce sujet , toute-

fois, mérite de faire la matière d'une discus-
sion plus étendue que nous ne pouvons le

faire présentement.
8" Parmi les points retranchés de la litur-

gie lors de la réformalion, il s'en trouve un
qui est ainsi spécifié : « Et aussi une autre
prière qui a été retranchée du rituel angli-

can) pour le repos cl la paix de tous ceux
gui ont quitté celte rie dans la f d et la crainte

de Dieu, qui se termine par une prière pour
se mettre en communion avec eux. » [Pu /.!.)

Ce sujet a fourni au docteur Pusey la matière
d'une lettre fort développée, qui se trouve
maintenant en télé du troisième volume des

Traités. Il convient que cette prière a été re-

tranchée de la liturgie anglicane, pour entrer

dans les vues des ultra-réformateurs étran-
gers. Nous n'avons pas besoin de faire obser-
ver que les catholiques ont conservé celle

pratique et les termes mêmes qui l'expri-

ment. 11 ne nous sera pas difficile non plus,

dans l'occasion, de détruire les assertions du
docteur Pusey sur l'oljet de ces prières dans
l'ancienne Eglise, et de montrer qu'il était

le même que se proposent encore aujourd'hui
les catholiques.

10' En voyant le plus solennel de tous les

rites chrétiens si rudement et si peu respec-

tueusement traité, on ne doit pas être sur-

pris d'en voir d'autres moins importants trai-

tés de la même manière. Le docteur Pusey a
divisé en trois articles (67-6!)) un long Iraité

sur la natwe du s Uni baptême d'après l'Ecri-

ture. Il mérite à beaucoup d'égards noire
plus haute estime, el nous la lui accordons
de tout notre cœur. A la page 2GG el suiv., il

présente en colonnes parallèles les rites bap-
tismaux qui étaient très-généralemcul. pour

ne pas dire universellement observés dans
l'ancienne Eglise, et que nous avons con-
servés. Les anglicans autel les ont conser-
ve, pendant un temps; mais naturellement
ils ne pouvaient en apprécier la valeur, et

ils les onl sacrifiés au bon plaisir de Hucer.
Voici en quels termes le docleur Pusey dé-
plore la perle de ces observances primitives :

Nous avons beaucoup perdu à toutes ces omis-
siajts. Les hommes sont fortement impression-

nés par ces actions visibles, infiniment plus
qu'ils ne le pensent, ou ne veulent le recon-
naître. Deux choses surtout qu ils paraissent

avoir presijue entièrement perdues de vue, leur

étaient par là lisiblement inculquées, savoir,

le pouvoir de Satan, notre ennemi, et la puis-

sance de notre Divin Rédempteur. (Pag. 2i2.)

Nojs voyons par là quelle influence pratique

peuvent avoir ces omissions sur la foi. Il dit

encore : Ca été indubitablement une ruse de
Sulan de persua 1er à ces hommes que son ex-
pulsion (pir les exorcismes qui précè lent

notre baptême) n'étuit pas nécessaire ; il s'est

assuré par ce moyen une possession beaucoup
moins disputée. Dieu seul connaît si ce rite

peut être rétabli dtns notre Eglise sans un
plus grand mal, ou s'il ne doit pas être irré-

vocablement proscrit ; mais ce qui est certain,

c'est que jusqu'à ce qu'il soit rétabli, nous
aurons beaucoup plus de motifs d'avertir no-
tre troupeau des ruses et du pouvoir d'un
ennen.i contre lequel ils ont à combattre.

(Pag. 243.)

De là vient que dans on autre Traité, ces

auteurs déplorent amèrement la perte, ou,

pour dire mieux, le rejet du rituel catholi-

que. Après avoir cité des passages des Pères

sur l'origine de plusieurs cérémonies encore
conservées parmi nous, ils concluent que
dans son ensemble, le rituel catholique était

un trésor précieux; et si nous, qui sommes
échappés au papisme, en avons perdu non-seu-

lement la possession, mais le sentiment même
de sa valeur, c'est une question sérieuse que
d'examiner si nous ne sommes pas comme des

personnes qui relèvent d'une grave muUadie,
ayant perdu, ou à peu près, le sens de la vue

ou de l'ouïe; si nous ne sommes pas comme les

Juifs au retour de la captivité, qui ne purent
retrouver la verge d'Aaron, ni l'arche d'al-

liance, qui avait, il est vrai, toujours été dé-
robée aux yeux du monde, et qui se trouvait

alors éloignée du temple lui-même. (N°xxxiv.)

Voilà de graves lamentations. Grâce à

Dieu, nous n'avons pas lieu d'en faire de

semblables. Le depôl des pratiques tradition-

nelles que nous avons reçu de nos pères,

nous l'avons gardé parfaitement intact. Nous
n'avons rejele aucun rite, nous n'en avons
presque point admis de nouveaux, dans

lad inistralion des sacrements, depuis le

temps de Gélase ou de Grégoire.
11° Une autre pratique des temps primitifs

visiblement négligée dans l'Eglise anglicane

est celle du jeûne et des autres austérités.

Le docleur Pusej a publie plusieurs écrits

sur ce sujet. Il dit daus un de ces écrits : Je

voudrais pouvoir espérer que cette opposi-

tion entre not principes et notre pratique ne
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sera plus de longue durée. (N° xvm, pag. 21.)

Et encore : // n'est pas aussi nécessaire de

nous arrêter aux autresjeûnes de VEglise, soit

parce que, comme dans le carême, leur auto-

rité est jusqu'à un certain point reconnue,

quoiqu'on n'y défère que bien imparfaitement

et par caprice, elc. (Pag. 23.) Dans cet écrit

ou Traité, comme dans plusieurs autres, on
remarque un esprit captieux à l'égard des

catholiques. Nous eu sommes fâchés; on
n'aurait pas cru cela de l'auleur. Prétendre,

dit-il, que l'Eglise romaine dans les derniers

temps avait abusé du jeûne, c'est avancer tout

simplement que les jeûnes sont des moyens
de grâce confias aux hommes, elc. On peut
donc citer comme un des exemples du jugement
calme des réformateurs de notre livre de priè-

res (nous avons vu des exemples de ce juge-

ment calme), que, tout en retranchant les abus
gui s'étaient antérieurement introduits, les

vaines distinctions de viandes, les abstinences

luxurieuses, les dispenses lucratives, ils aient

encore prescrit déjeuner Les réformateurs
ont omis ce gui pouvait être un piège pour les

consciences des hommes; ils ont laissé à la pru-

dence et à l'expérience de chaque chrétien le

soin de décider comment il jeûnerait ; mais ils

ont fixé les jours oit il devraitjeûner, tant pour
établir une parfaite unité de pensées et de senti-

ments de piété dans les membres du corps du
Christ, gue pour obvier à la tentation de né'
gliger entièrement ce devoir. (Pag. 7.) Kt ce-
pendant, ce devoir, en tant nue général, est

tout à lait négligé. Le livre des prières ordi-

naires indique comme jours de jeûne ou
d'abstinence, Tous les vendredis de l'année, le

i'our de Noël excepté. Cela est-il observé dans
'Eglise anglicane ? Les quarante jours de ca-

rême sont-ils observés? Les jo'irs des qua-
tre-temps sont- ils observés? Chez les ca-
tholiques, cependant, en Angleterre commo
sur le continent, tous ces jours sont stricte-

ment observés, tous les vendredis par l'abs-

tinence, et tous les autres par le jeûne. La
simple indication des jours ne suffisait doue
pas. Les réformateurs, avec leur jugement
calme , ont eu tort de ne pas déterminer
comment on devait jeûner. Mais, en réalité,

ils ont arraché jusqu'à la racine, dans l'E-

glise, tous les principes par lesquels seuls le

Ieûne pouvait y être pratiquement conservé.
1 y a donc quelque chose, pour dire le

moins, de peu généreux et de peu délicat à
Ivner les réformateurs aux dépens des catho-

liques, pour avoir retranché les abus gui s'é-

taient antérieurement introduits; ce retran-

chement ayant élé si maladroitement opéré,

qu'il a entraîné la destruction et la ruine
totale de la chose elle-même. Et celle indéli-

catesse paraîtra doublement grave, si l'on

vient à considérer que si ces abus existaient

encore alors, les catholiques pouvaient les

corriger sans tous ces violents effets. Car si

les dispenses étaient alors lucratives, elles

lie le sont certainement plus maintenant, ni

dans ce pays, ni à l'étranger. Il y a en Italie

des peines graves, dont on renouvelle la me-
nace chaque année , non-seulement contre
toute autorité ecclésiastique qui recevrait un

salaire pour accorder dispense de l'absti-

nence pendant le carême, mais encore con-
tre tout médecin qui en exigerait uu pour
donner un certificat de mauvaise santé, à
l'effet d'obtenir une dispense de ce genre.
Voici donc la différence entre notre Eglise et

l'Eglise anglicane, c'est qu'en supposant que
les dispenses jusqu'au xvi e siècle fussent lu-

cratives, nous avons sngement fait cesser le

lucre, tout en maintenant la nécessité d'ob-
tenir ces dispenses de l'autorité ecclésiasti-

que, et par là conservé la pratique elle-

même. Les anglicans, en maintenant le pré-

cepte ecclésiastique du jeûne en certains

jours déterminés, avec ce que le docteur Pu-
sey appelle un jugement calme, ont investi

chaque individu du droit d'en dispenser, de
crainte qu'il ne fût lucratif aux pasteurs ; et

ont, par une suite nécessaire, perdu tout

pouvoir ecclésiastique de presser l'exécution

d'un précepte ecclésiastique. Quand chaque
homme est constitué son propre juge, quand
l'égoïsme ou l'amour propre est établi l'ar-

bitre souverain entre les appétits et un de-
voir pénible et difficile, il n'est pas malaisé
de prévoir la décision. Nous sommes sûrs
qu'un ministre prolestant serait fort étonné
s'il voyait un de ses paroissiens venir s'a-
dresser à lui au commencement du carême,
ou une semaine de quatre-temps, pour lui

demander, comme pasteur et orgine de son
Eglise, la permission de ne pas jeûner. Il se-
rait probablement plus étonné encore de
voir qu'il aurait un paroissien qui pensât en-
core à la loi du jeûne. En vérité, nous ne
doutons guère que le docteur Pusey et ses
amis ne fussent enchantés de pouvoir repla-
cer le devoir du jeûne sous la sauvegarde de
la juridiction de l'Eglise, en amenant les es-
prits à croire, d'une conviction pratique,
qu'aucun enfant fidèle de l'Eglise ne doit né-
gliger d'accomplir tout ce qu'elle a prescrit,

sans une raison qu'elle ait elle-même ap-
prouvée. Si tous ceux qui n'auraient pas
obtenu de l'Eglise la permission de s'abste-

nir du jeûne s'y montraient fidèles, ce pré-
cepte de l'Eglise ne serait plus une letlre

morte.
Puis

,
quant aux vaines distinctions des

viandes, assurément le docteur Pusey sait

parfaitement que presque les mêmes distinc-

tions qui existent maintenant à cet égard
parmi les catholiques, existaient également
dans la primitive Eglise. Saint Chrysoslo.no
(Hom. m au peuple d'Anliochc), saint Cyrille

de Jérusalem (Catech. iv), saint Basile (Hom.i
sur le jeûne), et Hermas, l'un des Pères apos-
toliques (Pastor. liv. ni), sans compter un
grand nomhre de décrets de conciles et au-
tres autorités, nous disent que l'usage des
aliments gras était défendu dans lous les

jours de jeûne. Saint Jean-Baptiste ne regar-
dait pas comme vainc la distinction des vian-
des, lorsqu'il choisissait pour sa nourriture
des sauterelles ou locustes et du miel sau-
vage ; ni Dieu non plus, lorsqu'il institua

l'ancienne loi. La règle donnée par saint
Grégoire à notre apôtre saint Augustin, pour
l'Eglise d'Angleterre, est la même qui ae
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ODS—(rouvc dans le droit canon : Nous nous
tenons de viandes et de tout et eu vient delà
clin r, connue le loti, le fr image et lej o

Oui- \ eut-on dire par ubslinantes <uxu-
rieuses? Que les riches changeai routent en
luxe ce qui ne devrait être qu'une prali ue
d'humiliation; c'est là un désordre qu'on ne
Saurait assorémeol faire rel 'inher sur nu
devoir, ni allég er comme une raison suffi-

sante do l'abolir Parce que les voluptueux,
qui s'étendeni nonchalamment sur des c >us-

sin>. de \elours dans des baocs bien arran-
gé», sont plus à leur ai>e à genoux dans l'E-
glise, que le pauvre ne I est sur son dur
grabat dans sa chaumière, faut-il abolir l'u-
sage i e s'agenouiller dans le sen ice divin ?

Si parfois on donne des repas plus splendi-
di s qu'il ne convient un jour de jeûne ou
d'abstinence, c'est toujours pour la généralité
des fidèles un \ rai jour de privation ci de péni-
tence. Un catholique peut rarement cesj urs-
là inviter un ami à sa table, il ne le peut cer-
tainement pas si c'est un protestant; et il lui

esi ordinairement impossible d'accepter une
invitation de la part des aulrcs. Je connais des
catholiques, et le nombre n'en est pas petit,

qui, loin de regarder le poisson comme un
mets délicat, se voyant obligés de se borner
à en user eu certains jours, ne veulent pas
qu'on en serve sur leur table en d'autres
jours; et j'en connais beaucoup aus-i qui
ont de la peine à accomplir chaque semaine
le devoir de l'abstinence. En elïet, ce' le dif-

ficulté s'est fait si généralement sentir, que,
ces dernières années, le saint-siege a oc-
troyé la (lem. unie dis catholiques anglais et

irl ndais, pour la suppression de ['absti-

nence les sanedis. Or la dispense ;iinsi ac-
cordée, quoique sur une si grande échelle,

n'a pas été lucrative, car elle n'a pas mis
Un stiver (sou de Hollande) dans le trésor

papal.

Les propres Traités Au docteur Pusey nous
fournissent une preuve suffisante de la v;iste

sagesse de son Eglise, lorsqu'elle laisse à lu

prudmee et à l'expérience de chaque chrétien

le soin de décider comment t7 doit jeûner. La
conséquence naturelle en a éle que ceux qui
désirent le faire ne savent comment s'y pren-
dre. Le truite lxvi a pour objet de repondre
à une lettre d'un ministre (remarquez bien

cela) qui, par l'organe du Briliêh Magazine,
désirait avoir plusieurs expl calions au su-
jet du n" xviil. Parmi les questions qui y sont
adressées se trouvent celles-ci : i.n quoi doit-

on foire consis er l'ah lin net du jeùa ? — 1"

a-t-il de la d>(f rence entre le jeMe et l\ibsti-

nence? La réponse à elle question e»t en
ces d (Tereu (s termes : Non, je pense, dans n »-

ire Eglise. Or, toute celte incertitude, ou
pi lot louie celle ignoran e, vieul de ce que
l'Kg ise Bngl cane n'a pas

j
ge a propos de

définir comment ou devait jeûner. Lu caltié-

liqu même la ni soil peu instruit rougirait

de laie de pareilles questions; à combien
plus forte raison un ecclésiastique.

Lnlin, le docteur Pusej se voit obligé de
répondre à l'objection que le jeune est du pa-

pisme. Comme on le pense bien* il le nié; il

a raison ;
il doit appartenir à celui qui veut

le pratiquer. I «i il anglii an ?

\i A l.i pratique du jeune se joint celle

des autres œuvres de morliQ aliuu, I

que les logement» rfétanrëabtes, menti
incommodes (les ciliées.), une p i mnti
dans In fi " lou/frir du froid, etc.; «i on
qu.iiilie. de >< folie la sagesse du jour qui mé-
prise ces petites choses, el déguise son im-
patience de loul hein sous qu l ue mail ne

générale comme celle-ci, savoir, que 1>

prend pas plaisir à voir Chomme set i tarer

pur la mortification, n (N i.wi. p. 9.) Ces
sentiments n'uni guère besoin de commen-
taire, l'eu île prolestants le* Iront «ans les

taxer de papisme; aucun catholique ne les

lira sans en admettre la vérité générale.
Nous passons sous silence d',mires joints

d'une moin Ire in portante, où la défection

de l'Eglise anglicane des pratique! primiti-

ves est ouvertement ou tacitement reconnue,
il y a cependant un ou deux articles que je

crois à propos de s gnaler avant d'en venir

à mes dernières remarques.
Eu premier lieu, < n ne ie<se de manifes-

ter le désir de rapprocher le rite de l'ordlna

tion aussi près que possible de la définition

d'une institution sacramentelle. Ainsi , on
nous dit que Vordination, quoiqu'elle ne tombe
pas précisément da s notre (l'anglicane s'en-

tend) définition d'un .-acrem ut . n'en et pas
moins une cérémonie qui participe, à un haut
degré, du caractère sacramentel; et c'<st en
recourant aux nais sacrements qu'on en peut

expliquer ta nature de la manière la plu* JO-

tisfaisante. (N v, p. 10.) La différence parait

résider d.ies celle circonstance, que. dans
les autres sacrements, l'essence réside n>

les paroles ou la forme , tandis que da s

l'ordination elle est placée dans l'imposition

des mains, qui est le rile extérieur. \N* i,

p. 3.) C'est là plutôt une fausse idée de la

tbéi rie des sacrement-, qui mène à des con-

séquences importantes louch mt l'eucharis-

tie. J'aurai l'occasion d'en p rler en son lieu.

Le docteur Pusey, dans sa Défense des Trai-

tés, va n ême encore plus loin, et veul mon-
trer que, dapiès la définition donnée par
saint Augustin , l'o dinalion aurait pu êlrc

comptée au nombre des sacrements. Cette

défini ion n'est rien autre cho-e ijue celle de

notre Eglise, un signe lisible d'une grâce in-

i isible. (Vol. III, p. 11.) En résumé, nous de-

vons conclure que l'Eglise anglicane aurait

mieux fait de garder la définition de saint

Augustin. Elle aurait agi en conformité avec

l'aiili |Uité, et elle aurait mieux consene a

dignité de son prétendu saceid ce.

En second lieu, il j est clairement reconnu
que les catholiques ont conservé les ancien-

ces do, tunes ei les anciens rili-s. Voi i com-
ment on s'y exprime, en parlant de II _. il

visibl :

« Or, les papistes ont conservé celle <ii!i-

lile; et ainsi ils onl l'avantage de poss

un instrument qui est api roprié aux be

de la nature humaine, et un don S|

du Christ, ce qui I lit qu'il porte avec lui une

bénédiction ou grûce particulière. Aus«i
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voyons-nous que le surcès accompagne, dans

la mesure qui lui est propre, l'usage zélé

qu'ils en fonl. Ils agissent avec une grande

force sur les imaginations des peuples. L'an-

tiqnilé tant vantée de leur Kglise. son uni-

versalité el son unanimité, les placent au-

dessus des modes variables du siècle el des

nouveautés religieuses du jour, lit, en effet,

quand on considère la grandeur de leur sys-

tème, il s'échappe du cœur de tout homme
qui pense un profond soupir, de voir que
nous soyons séparés d'eux. Cum talis sis, uti-

nam noster esses l Mais hélas î une union est
impossible. Leur communion est infectée

d'hétérodoxie; nous sommes -forcés de la

fuir comme une pesle. Ils ont établi le men-
songe à la place de la vérité de 1) eu, el, par
leurs prétentions à l'immutabilité de doc-

trine, ils ne peuvent révoquer le péché qu'ils

ont commis. Ils ne peuvent se repentir. On
peut détruire le papisme; on ne saurait, le ré-

former. » (N J xx, p. 3.)

Je salue cette dernière phrase avec un sen-

timent mêlé de pitié et de satisfaction ; de pi-

tié pour ceux qui ne possèdent pas la même
slabililéque nous; de satisfaction, en voyant

là une déclaration claire et courageuse de

l'attitude dans laquelle nous nous trouvons
mutuellement placés. A nous est laissée l'heu-

reuse espérance d'amener les autres à l'u-

nité avec nous par la douce influence d'un

raisonnement persuasif: pour eux, ils ne se

réservent, comme unique ressource, que
l'œuvre ingrate de la desiruclion.

En trois ème lieu, on confesse ouvertement

le caractère spirituel el pieux du culte et de

la religion catholique. Voici comment on y
parle de la lutte qui doit bientôt commencer
entre l'Eglise anglicane et la nôtre :

« Les mêmes s< nlimenls qui portent les

esprits à ne pas se séparer (de l'Eglise an-

glicane), les conduiront au roman sine, la

nouveauté étant un stimulant ess< niiel de la

dévotion populaire; et le système romain,

pour ne rien dire de la majesté el de la véi ité

intrinsèque qu'il conserve encore au milieu

de toutes ses corruptions, abonde en ce genre
de stimulants et autres d'un effet très-puis-

sant et Irès-actif. En outre, il y aura tou-

jours un certain nombre d'esprits raffinés et

sensibles qui, désappointés de ne pas trou-

ver dans le système anglican, tel qu'il est à
présent dirigé, le plein développement de
leurs sentiments de piété, se porteront vers

Home, par un effel de la fragilité humaine. »

(A" IX \i, p. k.)

Maintenant, je vais m'appliqner à tirer

des conclusions générales de l'idée que nous
avons donnée de ces Traités. Observez que
je n'ai parlé que du retour qu'ils proposent
aux anciennes pratique*, aujourd'hui per-

dues chez les anglicans. Je reprends donc la

question proposée au commencement de cet

article : Qu a-t-on gagné à la réformalion,
envisagée comme tentative d'un retour à la

pure é primitive? Nous avons ici l'aveu clair

et positif que sur une douzaine de points,

qui n'aff ctenl rien moins que la constitu-

tion de l'Eglise, l'autorité de sa hiérarchie,

les bases sur lesquelles reposent les dogmes
les plus esseniiels, les offices publics de l'E-

glise, l'usage fréquent du sacr< menl de l'eu-

charistie, la célébration du service quoti-
dien, l'observance du jeûne el plusieurs au-
tres grands préceptes ; l'Eglise anglicane,
sous le masque de la réformalion, n'a fait

que placer les choses dans un étal pire qu'el-

les n'étaient auparavant, et qu'elles ne sont
aujoud'hui dans l'Eglise catholique. Sur quels
titres peut-elle fonder ses prétentions au nom
de réformation dans tous ces points parti-

culiers de doctrine?
Mais je crains qu'en répétant souvent

cette question, je ne sois tombé dans une er-
reur, petite en elle-même, mais plus impor-
tante par ses conséquences. J'ai qualifié no-
tre Eglise de non-réformée , par opposition à
l'anglicane qui se donne pour réformée. En
nous appliquant l'< piïhète négative, je n'ai

voulu parler que d'une réformalion i omma
celle qui a engendré les déplorables effets

que ces traités reconnaissent avoir été pro-
duits dans l'anglicanisme. Nous désavouons,
nous repoussons chez nous loule réforme
opérée d'après le principe adopté par l'E-

glise anglicane, de détruire et d'abolir tout
ce qui renfermait des abus réels ou supposés.
Nul catholique ne niera qu'en plusieurs
points de la discipline de l'Eglise le relâ-
chement ne se fût glissé dans les pratiques
religieuses , avant le temps de la ré orme.
l'Eglise a porté des décrets de réforme en di-

verses manières, par les constitutions papa-
les, par les synodes particuliers, et princi-
palement par le concile de Trente. On n'a
qu'à ouvrir les décrets du concile de Trente
pour y voir à chaque feuille Decretum de
reformations Toutefois, l'Eglise catholi-
que s'est mise à l'œuvre avec des principes
totalement différents de ceux de l'Eglise an-
glicane. On pensait que les ordres religieux
s'étaient relâchés en fait de discipline , et
étaient ouverts à divers abus. L'Angleterre
les a supprimés, a saisi leurs revenu -, a re-
jelé au milieu du monde des milliers inoffcn-
sifs d'hommes el de femim-s qui l'avaient
quitté depuis longtemps, el aboli la vie ascé-
tique, que les Traités, après Bingham, re-

connaissent avoir été pratiquée dans la pri-
mitive Eglise. (fFi«ft de l'Eglise, n° xi, p. 3.)
L'Iïglise catholique, au contraire, est allée à
la recherche des abus, a tracé les règles les

plus sages pour les corriger el les prévenir,
et n'a prononcé la suppression que dans le

cas où, comme dans l'affaire des humiliés, on
a pu constater par des preuves convaincan-
tes des crimes réels el une dégénéralion fla-

grante. L'éiluca ion du cierge était fort né-
gligée dans un grand nombre de diocèses.
Les réformateurs anglais n'ont rien fait ab-
so umeni pour établir un système d'éducation
cléricale, à moins qu'on ne regarde comme
telle la suppression des écoles el des maî-
trises ou chanlreries. Les réformateurs ca-
tholiques, au concile de Trente , ont obligé
tous les diocèses à ériger et à entretenir un
séminaire ecclésiastique, où les jeunes aspi-

rants à l'étal clérical pussent vivre en corn-
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,
|>.i ri :i iri-.'i n i leur temps entre l'élude

et les exercices spirituels, sous l'œil vi-
gilant de l'évoque et des personnes oar lui

déléguées pour celte fonction.

On s'était plaint de graves abus dans la

collation des bénéfices , en ce qu'un seul

homme en possédait quelquefois plusieurs ,

ou qu'oit les conférait à des absents , à des

officiers de la cour papale, par exemple. Les
anglicans ont laissé subsister tous ces désor-
dres , les ont même aggravés peul-éire. Ils

soutirent que plusieurs bénéfices avec charge
d'âmes tombent sur une même léle; et Chet-
tenli.im , Leamington et Brigbton attestent

qu'il est permis à ceux qui sont eu posses-
sion des cures et des vicariats d'Irlande , de
rivre loin du bruit des plaintes des popula-
tions qui leur sont confiées. Depuis le con-
cile de Trente , ces abus ont complètement
disparu de l'Eglise catholique; et la plura-
rité des bénéfices avec charge d'âmes est une
chose tout à fait inouïe parmi nous.

Je pourrais
,
par cent comparaisons sem-

blables, montrer la différence qui existe en-
tre le caractère de nos deux réformes. La
nôtre a été une réforme conservatrice ; nous
avons retranché la partie gâtée et flétrie

,

nous avons mis le vase dans la fournaise,

et , la rouille en étant détachée , nous l'en

avons retiré brillant et pur. La vôtre a été

une réforme rudicale dans toute la force du
mot; vous avez arraché l'arbre entier jus-
qu'à la racine, parce que vous disiez qu'il

y avait un chancre à quelqu'une de ses

branches; vous avez jelé le vase tout entier

dans le feu, et vous vous êtes réjouis en le

voyant brûler. Maintenant que vous cher-
chez à le retrouver , vous ne trouvez plus

que des cendres , et vous vous en éton-

nez 1

C'est avec plaisir aussi que je mettrais en
parallèle les instruments de nos deux réfor-

mes respectives. Je placerais saint Charles-
Borromée en face de Cranmer , ou Barlhé-
lemy-des-Marlyrs en face de Bucer; les pre-

miers comme agents principaux , les autres l

comme auxiliaires. Il m'a semblé souvent
que la divine Providence s'était gracieuse-
ment plue à convaincre d'imposture et de
mensonge ceux qui, sous prétexte d'abus
graves et d'erreurs, ont mis le schisme dans
l'Eglise, en suscitaul de son sein, à ce mo-
ment-là même, et bientôt après , des hom-
mes dont aucune Eglise réformée ne peut
avoir lieu de se glorifier. On devait connaî-

tre l'arbre par ses fruits , et le mauvais ar-

bre ne pouvait produire de digues fruits de
charité , de zèle pastoral , d'esprit de péni-

tence, comme ceux qui sont venus alors or-

ner et embellir l'Eglise catholique. Deux
choses nous frappent principalement à ce

sujet. D'abord c'est que ces saints et illus-

tres personnages ont fleuri précisément

après le temps où ces écrivains anglicans

supposent que l'Eglise d'Occident a imprimé
sur elle-même le sceau de la réprobation ,

eu sanctionnant l'hérésie au concile de
Trente. Itien-plus, quelques-uns d'entre eux,
tels que saint Charles Borromce , furent les

plus actifs promoteurs de ses décisions. Eu
second lieu , c'est que ces hommes extraor-
dinaires se iont tOOi distingués par leur at-
tachement à celte Eglise, et se sont lait gloire
de lui appartenir. On ne trouve dans leurs
écrits aucun regret d'une seule des choses
qu'elle a faites , ni rien qui indique qu'elle
ait laissé échapper par inadvertance une
seule; parcelle de la vériié primitive.

Ils ont été vraiment pour leur mère une
couronne, oui, une couronne d'or, non
comme les vaines et éphémères guirlandes
d'Ephraïm, qu'on se met sur la léle dans un
moment d'ivresse. Ils ont été des héros ;lout

les noms, après trois siècles, sont encore frais

sunoules les lèvres. Qui est-ce qui, parmi les

anglicans de la classecommuue, parle aujour-
d'hui de Parker , de Jewel , de Bancro l,de
Cranmer, ou de Bramhall, comme d'hommes
dont les bonnes œuvres nous soient parve
nues comme des sources de bénédictions
pour les générations , ou dont les sages pa-
roles soient comme des maximes de vie sur
les lèvres de l'enfance? Or telle est la mé-
moire d'un François de Sales, d'un Vincent
de Paul, d'un Philippe de Néri et d'un Iguace
de Loyola. Les cités, les provinces et les

royaumes ne cessent de donner des témoi-
gnages publics de leur vénération pour leur
mémoire, et de gratitude pour les bienfaits

dont on leur est redevable. Les enfants
,
qui

doivent leurs premières notions de la con-
naissance de Dieu et des belles-lettres à l'é-

ducation gratuite qui se donne sur le conti-
nent , bégayent avec une tendre affection

les noms d'un Joseph Casalam, ou d'un Jé-
rôme Emilien. Des milliers de malades , qui
voient veiller à leur chevet avec une ten-

dresse toute maternelle les âmes pleines de
dévouement et de désintéressement, qui les

assistent gratuitement, prononcent, en les

comblant de bénédictions , les noms d'un
Camille de Lellis, d'un Jean de Dieu et d'un
Vincent de Paul

,
qui ont su inspirer à'ce ix

qui sont venus après eux une si admirable
charité. Y a-t-il un seul diocèse de l'Eglise

anglicane qui ail élevé à son évéque uuc sta-

tue comme le colosse d'Arona ? Jamais une
de ses cités honora-t-elle quelqu'un de ses

prêtres comme Uomc a houoré Philippe de
Néri, du litre de son apôtre?

Mais ce parallèle entre l'Eglise anglicane

eî la vraie Eglise , dans le temps où la pre-

mière se vante d'avoir repris son éclat pri-

mitif, et laissé l'autre ensevelie dans l'erreur

et la corruption, devient encore plus frappant

par rapport à la vie spirituelle. Jamais . à

aucune époque, L'Eglise n'a été illustrée par

des âmes plus prolondément pénétrées de
l'amour de la croix et plus versées dans la

science de la vie intérieure, ou élevée», à une
contemplation plus sublime que l'était l'Eglise

catholique au moraenlméuieuù l'Angleterre i

jugé à propos de se séparer de son unité.

Les écrits de sainte Thérèse < l de saint Jean

de la Croix, sa US parler des vies d'un Félix

de Cantalicc . d'un Pierre d'Alcautara . d'un

Pascal Baylon et d'une infinité d'autres, au-

raient suffi seuls pour faire la gloire de 1»
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vraie Eglise aux époques les plus brillantes

de son histoire. On aurait pensé qu'un jeune

et vigoureux établissement , l'Eglise angli-

cane, le phénix de toutes les Eglises, sortant

ressuscitée du bûcher funéraire où elle avait

consumé les éléments flétris et corrompus de
son existence antérieure, se serait élevé dans
les aii s, l'œil immobilement Gxésurle soleil

de justice, et qu'il aurait donné des preuves

de sa vigueur renouvelée, par son vol d'aigle

vers les régions du ciel. Mais , au contraire,

elle est lourdement tombée à terre , les plu-

mes brûlées et les ailes coupées, et condam-
née à marcher ou à ramper sur la surface de
la terre, et à chercher sa nourriture , avec
des yeux moins clairvoyants, dans ses étangs
stagnants et sans vie. Cependant l'esprit de
Dieu se montrait actif et fécond dans le cœur
de sa rivale, y produisant des pensées et des

affections qui s'élevaient vers le ciel, comme
vers leur véritable centre, sans être obscur-

cies par la moindre tache qui pût indiquer

qu'elles s'élevaient d'un sein souillé par l'hé-

résie et la corruption.

Si donc on n'a rien gagné à la réformation
protestante relativement à la bonne disci-

pline, à l'usage salutaire des sacrements, et

a toutes les autres pratiques de même genre,

on n'y a rien gagné assurément non plus en
fait de profonde spiritualité et de perfection

dans la vie intérieure. Mais si, au contraire,

la réforme catholique de l'Eglise a dissipé

les abus introduits par le temps, laissant in-

tact ce qui était bon, elle a vu également et

en même temps en elle un merveilleux dé-

veloppement des principes de la contempla-
tion divine et de l'union intime de l'àme

avec Dieu. Que le christianisme ne pût at-

tendre aucun avantage de la réforme à cet

égard, c'est ce que vient de reconnaître un
auteur moderne, qui a traité des effets pro-

duits en Allemagne par cette terrible révolu-

tion. En parlant de la ruine de l'empire

germanique dont elle a été la cause, Menzel
s'exprime ainsi : « A un si haut prix, le peu
que l'on a gagné en ce genre a été acheté
trop cher; car, de quelques améliorations

que la nouvelle Eglise puisse se glorifier

,

quelques erreurs et corruptions qu'elle

puisse reprocher à sa mère ou sœur aînée,

jamais elle ne pourra lui contester le mérite
d'avoir conservé et propagé la lumière de la

vérité divine et de la science humaine; ja-

mais il ne lui sera permis de régler ce qui
est nécessaire , ou de frayer un autre sen-
tier de salut que celui dans lequel Taulcr,
Thomas à Kempis et Fénelon ont trouvé le

droit chemin. » (Men bel, neuere Geschichte (1er

Deulschcn von der Itcformation, Breslaw,
182G, vol.I, p. 7.)

On me dira sans doute que la séparation
d'avec l'Eglise de Home s'est opérée à cause
d'erreurs en matière de dogme ; ou bien,
suivant la théorie des Traités, qu'en sanc-
tionnant ces erreurs elle s'est elle-même sé-
parée de l'Eglise réformatrice d'Angleterre.
Celte question se rattache en grande partie à
la question importante de la succession
apostolique, et de l'existence du schisme

dans celte première Eglise. Pour le moment
nous allons la mettre de côté , et envisager

le sujet sous une autre face.

On nous dit donc que l'Eglise catholique

s'est écartée , en matière de foi , de la vérité

primilive, et a asservi les cœurs des hommes
à l'erreur. L'accusation est double. L'Eglise

catholique a été accusée d'avoir corrompu
la foi et chargé d'usages humains et supers-

titieux les pratiques de l'Eglise. La réforma-

tion a tout altaqué : elle a retranché plu-

sieurs doctrines qui étaient alors crues par
toute l'Eglise, en disant : Elles n'ont pas de-

garant dans la foi primitive. Elle a aboli

presque toute la liturgie et les autres offices

de l'Eglise, les cérémonies usitées dans l'ad-

ministration des sacrements, et plusieurs au-
tres observances, en disant : Ce sont des in-

ventions humaines.
Eh bien 1 la chose s'est exécutée , et, Dieu

le sait, complètement exécutée. A peine trois

trois siècles se sont-ils écoulés , les esprits,

de plus en plus froids, commencent à s'aper-

cevoir que presque tous les rites, toutes les

cérémonies et les pratiques, abolis à l'épo-

que de la réformation , comme de supersti-

tieuses additions à la simplicité primitive du
culte religieux , étaient et sont encore très-

vénérables . et remontent même à une ori-

gine apostolique! Que devient l'autre moitié?

« Oh ! ici nous ne cédons pas un pouce de ter-

rain. Nos réformateurs se sont certainement
trop hâtés d'en finir avec les observances
extérieures. Us avouent eux-mêmes qu'ils se

sont trompés ; mais en matière de foi
,
point

sur lequel ils ont condamné Rome, iis sont
invulnérables. Là tout a été fait avec sagesse
et délibération. » Fort bien , mes bons Mes-
sieurs, vous avez vous-mêmes cédé beau-
coup de terrain. Vous avez certainement
trahi un désir secret que l'ordination fût

considérée comme un sacrement. Vous avez
reconnu vous-mêmes « que l'Eglise anglicane

a commis des erreurs dans l'action pratique

de son système, bien plus, qu'elle est incom-
plète même dans sa doctrine et sa disci-

pline formelles. » ( N' lxxi, page 27. ) Vous
avouez que « quoique votre révolution (voici

enfin que vous prononcez une bonne fois le

vrai mot), quoique votre révolution, en fait

d'opinion et de pratique, ait marché plus

lentement et se soit opérée avec plus de soin

et de réflexion que chez vos voisins , elle a
cependant trop agi sous l'influence de l'inté-

rêt terrestre , des événements extérieurs et

subits , et de la volonté individuelle , pour
porter avec elle des preuves certaines de la

perfection et de l'intégrité du système reli-

gieux qui en est issu. » Vous avez confessé

que « la précipitation et la confusion de l'é-

poque ont été cause qu'on n'a établi qu'une
religion incomplète et défectueuse. >< [Page

30.) Vous accordez que votre « doctrine sur

la divine eucharistie, quoique pour le fond

protégée et conservée intacte dans des temps
dangereux par l'habileté de l'adroit Ridley,

n'en a pas moins été obscurcie dans un ou
deux endroits par les interpolations de Mu-
ter. » (Page 32.)
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En d'antres termes, vous avouez que l'eeu-

tre •..unie de I l reformation n'a été qu'une
œuvre incomplète e{ mal digérée, \>u~ \

voyez de loulei parti * I
«-

-^ en eurs el «h's o i is-

s.ids, mail mius n'y reconnaissez aucune
faute de commission; il n'y a païen elle uni'

seule étini ion positive qui soil erronée. Vous
avez tire nne ligue «le démarcation parfaile-

menl juste, vous avez Iracédam loui ses «lé-

lail- la limite dans laquelle il faut se renfer-

mer. D'un côté
t
vous voyez des imperfrelioni

palpables, dei suppressions inconsidérées,
des changementfl nullement nécessaires, «les

innovations excessives, des interventions il-

licites du pouvoir civil, de malheureuses
concessions à la difficulté des temps, h, p.ir

une ju»te conséquence, un tyttême de religion

incomplet et dd/ec ueux. Mais, de l'autre « ôté

de la limite, ces mêmes hommes, d.ms les

mêmes circonstances, sans aucune lumière
nouvelle, n'ont pas commis la moindre er-
reur Oh non 1 là ils étaient impeccables. Ils

se sont souvent trompés quan l il s'est ayi de
supprimer, jamais quand il a été question
d'adopter. Ils sont lombes dans de continuel-

les bévues quand ils ont rejeté, jamais une
seule fois quand ils ont défini. Merveilleuse

sagacité I Mystère infiniment plus incompré-
hensible que le don de l'infaillibilité que vous
avez l ml de soin de refuser à votre Eglise!

{Pag. 27.]

Mais je pense que tout esprit sage, dans
l'examen de celte question , demandera de
meilleures preuves de celle merveilleuse pré-

servation, que la simple »ss< rlion, faite par
ces Messieurs, que leur Eglise e<t resiée plus

près qu'aucune autre de la iéii:é complète.

( Pag. 29.
)
Quand vous reconnaissez tant de

faux, pas, et que vous avouez que vous n'a-

vez pas la certitude qu'il n'y en ait pas d'au-

tres encore, on a droit assurément de douter

si vous y avez échappé. L'Eglise catholique

esl conséquente avec elle-même. Elle dit: Je
suis douée de l'infaillibilité, donc je ne suis

tombie dans aucune erreur. L'Eglise anglicane

rejette l'infaillibilité, et prétend cependant à
Une égale soumission.

Un pourrait encore presser davantage ce

raisonnement, en disant : Il iaul reconnaître,

el nul autre ne devra le reconnaître plus lo-

giquement que les auteurs des Traités, que
les formes extérieures sont de grandes sau-
vegarde» de la doctrine, el que l'abandon des
riles et observances d'une haute antiquité

doit souvent mettre en péril quelque point de
doctrine qui s'y rattache. Qui peut do 1er

que la négligence «les censures ecclésiasti-

ques n'ait puissamment contribué à affaib ir

l'auloi i'.c cre esiasliquc chez les anglican ?

N'.ivons-n us pas entendu le docteur Pusey
se plaind e que l'abandon des etoft ismes
dans le baptême a puissamment contribués
faire oublier aux membres de son Bglise le

pouvoir de Satan el la puissa ice de «mire

Hed mpleur? Or, pour en venir à l'applica-

tion de ces principes, qu'on me perme le de
piler pour exemple un fait qui m'a derniè-
reme t frappé, à i occ is ou de la fête de- Noël

direction desquels ces Traitéi'te publient,
i Dpli ir.nionr.it on comme il ledé< larebao»
I meut, pour le llnvi ire romain, ait engagé
plusieui i d( 'i èi <•• el 't.- tel i

i iiei ensemble l'office des matines, la veille

de N «!, son ml l'u inc enne l.. ii»>-.

il» ne trouveraient rien à reprendre la » cet

office, bien plutôt il leur paraîtrait (ont rem-
pli «l'une douce solennité. Car nous p usons
qu'ils omettraient IMcs ifuria du commen-
cement, cl ['Aima Bedemptorit de la fin.

soni la 'eu: s deux princ p. il »
.

choppement. Arrivés au trois

l'un d'en re eux se mel à lire l'humé le de

sainl Grégoire sur l'Evangile « n ces tenu »
:

Quia laraiente Domino minarum solemnia ter

liodie cet braturi $umut, loqui d < de l.<au-

(jilio non possumus ( llom. VIII IH Etang.) ;

« i ufsque, par une ta vi ur toute divine, nous
allons célébrer trois lois aujourd'hui la messe,
n uis ne pouvons parler I ngiiemeni sur l'E-

\ an ^ i'.e. <.e« admii alcurs de l'untiqu te pri-

mitive devraient être un peu ébranles par
celle déclaration de saint Grégoire. Eh bien)
si l'un d'entre eux vénal a obj<cler que
ces mois n'ont aucun sens dans la bo uhe
d'un min. sire protestant, el |u I ne saurait

prétendre à avoir lien de commun avec un
pape qui a parlé un lang ige si p ipitle, qu'au-
rait le direc eur à lui icp oidre? « Il est vrai,

devrait-il répondre, que les apparences sont

contre nous. Il nous faut avouer que le ser-
vice de la communion du temps de s.iut lire-

goire, cl longtemps même auparavant, por-

tail le nom de messe. Quand, a la éb'rma-
liou, nous avons rétabli le c ris i inismc d ms
sa pureté primitive, nous .non» fail Sagement
de supprimer ce nom. I. c»l vrai que la un
qui se disait a celle «pique, et même a

poque de Gélase cl <J« sainl Léon, elail,

prière pour [ rière, el céréuMui pour céré-
monie, la même que celle du missel papiste,

Nous avons agi piudemmenl dans celle heu-
reuse circonstance, en l'abolies ml, quoi-
qu'elle vint prob «b cnient des apô res. i t i u

y substituant quelque i bose le mieux, de no-
tre invention. Il esl vrai «jue, le jour de Noël,

on célébrait alors Iris lois cette même uiessq

papiste précisément «i ui sera célébrée cette

nuit et de nain à la chapelle catholique; et .
i n

Comparant \'Or,t • romanut avec le* misses
modernes, il est évident que le» irois mess s

élaienl les mêmes qo'aqjourd'bui. Car, l ho-
mélie que nous Isons esl sur l'évangile (jui

se dil encore par les pa istes à leur première
messe, el ne peut s'appliquer à Tunique évan-
gile conserve de la troisième messe, «I ms nu-

Ire magnifique service. Quelque ancienne
que lût celle pra i jue. il était du devoir de
n are sainte ref >rniaiion de la faire cesser.

Mais que nous iin, oi le tout o I i

'.' Nous n'a-

vons rien perdu en la perdant. Noire commu-
nion, que nous célébrerooi demain ( si l'ou

peut reunir un nombre suf.is ml de commu-
nia ils), e»i la rori table héritière de tous ces

offices. Les papistes ont en grand soin de

consen er la nu sse telle que la célébrait saint

Grégoire; ils ont op niiirem ni retenu tous

Supposons qu'un des ecclésiastiques sous la tv les mois, toutes les ccreuiouies, tous les 1er
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ii)eset(ousles!i(res mômes alors usités; mais

nos articles nous enseignent que tous ces sa-

crifices de messes.... n'étaient que des fables

blasphématoires et de dang lieuses déceptions.

Apres une | areille dédira ion, pouvez-
vous douier que ce saint ponti e, s'il repa-

raissait sur la (erre, ne refusât de prendre

aucune pari à la messe papiste, el n'admi>ât

et n'approuvât notre magnifique service de la

communion? Ne dirait-il pas : 1 est beaucoup
plus probable que les papistes ( comme on
les appelle par dérision a cause de leur atta-

chement à mon siège ), que les papistes, qui

ont scrupuleusement conservé tous les points

de Ja liturgie que j'avais envoyée dans la Bre-

tagne par les maii. s d'Augustin; qui gardent

encore les pratiques que nous suivions sous

mon pontifical, ont perdu la vraie doctrine,

que nous croyions renfermée dans celte li-

turgie, sur le très-saint sacrement, qu'il ne

l'est que les proteslanis ne l'aient pas conser-

vée ou retrouvée, en rejetant presque entiè-

rement les mots el les formes instituées pour
en assurer le maintien?»

Telle serait, en réalité, l'espèce de ré-
ponse à laquelle un protestant >e trouverait

amené en pareille Circonstance. Mais tout

catholique, prêtre ou laïque, qui lit ou en-
tend lire ces paroles de l'office de Noël, les

prend dans leur sens le plus littéral et le

plus naturel , et ne V< it point d'incongruité

ni d'inconvenance à les réciter après douze
cents ans. Peut-être que ques pasteurs com-
menceront-ils leur sermon par ces mêmes
paroles, et leurs auditeurs ne verront point

île raison de les regarder comme une citation

d'un auteur plus ancien, lis viennent à se

sentir le désir curieux de s'assurer si 1rs

choses et les mots s'accordent ensemble; ils

n'ont qu'a ouvrir les œuvres de Tommasi ou
d'As^émani, el ils reconnaîtront que ce qui y
est donné pour la messe de saint Géla>e est

précisément la même messe qu'ils entendant

d ns leur propre Eglise. Peuvent-ils avoir

une prouve plus certaine et plus forte qu'ils

ont hérité de la foi de ces temps antiques, que
dans celle scrupuleuse attention de leur

. Kgli-e à préserver de toute destruction et de

toute altération les prières, les rhes et le

système de I ulte r ligieux, dans lesquels cette

foi est déposée, consignée et professée? Se-
raient-ils raisonnables, s'ils allaient s imagi-

n r que ceux-là seuls ont soigneusement
gardé cille loi, qui ont rejeté avec mépris el

dédain les choses dont nous venons de par-

ler, qui en sont le témoignage el la sauve-
garde?
Nous en avons dit assez pour renverser les

prétentions île la réformalion à noire estime
ou à noire admiration, comme restauration
du christianisme pur, el retour aux pratiques
<t aux doctrines (le l'antiquité. Nous ne sau-
rions comprend) e l'amour elle respect dont
ces hommes bien intentionnés, mais mal gui-

dés, paraissent pénétres pour cette terrible

révolution. Us en parlent comme d'un plan
d'améliorali m sagement conçu : car ils ne
cessent de préconiser le jugement calme el la

saiiesse des réformateurs, ou des Pères de la

réforme. On trouve, il est vrai, des contra-<

dictions dans ce qu'ils éoivent sur ce sujet;

mais, en somme, ils la regardent comme une
œuvre dirigée par la Providence de D'eu, qui

s'est senie pour cela du ministère d'hommes
vraiment saints. A notre point de vue, à

nous, elle ne présente qu'une série de chocs

et de convulsions, qui n'ont eu d'autre règle

et d'autre loi que les passions hum.ims.
Comme la mer qui a franchi ses limites or-

dinaires, le principe révolutionnaire a lancé

vagues sur \agues pour détruire progressi-

vement le monceau de sab e que son prédé-

cesseur avait amassé, jusqu'à ce qu'enfin,

par leurs efforts successifs, on ail obtenu un
niveau, mais un niveau mesuré, hélas! par le

cordeau de la confusion et les pierres du dé-

sert ( ls. xxxiv, 11, vers, prolest. ). Chaque
chef politique, roi , prolecteur ou reine, a

porté sa main sacrilège sur la malheureuse
Eglise, et façonné d'après ses idées son clergé

plastique; chaque théologien qui a gagné de

l'influence, a changé et remodelé ses offices

et ses articles, suivant le système qu'il avait

appris sir le continent, ou inventé chez lui.

Ça été 1 ouvrag • des circonstances, mais des

circonstances entièrement destructives; per-

sonne n'est venu réparer les brèches fa les à

ses murs, ou replanter ce qu'un autre avait

arraché. La dévastation a succédé à la dé-

vastation, et la destruction a effacé les traces

de la destruction: Residuum erucœ comedit lo-

custa, et residuum locuslœ comedit brucfius, et

residuum brucki comedit rubigo (Joël, i, k).

Tant qu'il est resté dans l'Eglise une partie

saine sur laquelle on pouvait frapper un coup,

ils l'ont frappé, rien n'a été épargné. Ce n'a

été qu'après que tous les membres, depuis le

sommet de la tète jusqu'à la plante des pieds,

ont été défigurés, e' qu'il ne s'est plus trouvé

en elle une seule place qui fui saine, qu'ils

se sont désistes. Et mainien nt, parce que
ses plaies sont guéries , el que le souffle de
la vie est encore dans ses narines, ou nous
invite à la considérer; et l'on veut que nous la

proclamions belle et parfaite comme au % jours
de sa jeunesse I Parce que, par un effet tout

spécial de la miséricorde divine, toute trace

de la bonne religion n'y a pas été entièrement
effacée; parce que la désolation n'a pas élé

exliême, comme celle de Sodome et Ue Go-
morrhe, on veut que nous saluions comme
une bénédiction la tempête qui l'a ravagée
et la peste qui l'a dévastée!

Tout catholique doit sincèrement déplorer
l'infatualion et l'aveuglement de ceux qui
pensent et agissent de celle sorte; mais ils

ont <1 toit à d'autres sentiments meilleurs quo
ceux d'une stérile sympathie. On a fal aux
fausses divinités adorées par le. siècle peu
de sacrifices aussi pernicieux que celui de
nier que l'esprit de prosélytisme fût inhérent

au catholicisme. Dans le sens odieux du mot,
c'est-à-dire comn^e esprit d'in'ngue et de
politique, nous le désavouons ; mais coin uo
désir terme, inébranlable et continuel de
mettre les autres en possession de la même
vérité que nous professons , comme applica-

tion prudente cl zélée à recommander do
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bouche et d'action celle vérité divine, i est

une portion essentielle de l'esprit tic i h mie
dont le christianisme est la source. Sans lui,

noire foi, fût-elle capable tic transporler les

montagnes, ne serait rien. Toujours, depuis
que ces paroles oui été prononcées : Nous
avons trouvé celui dont Moïse dans la loi et

les prophètes ont parle Venez et voues
(h. i, ko), lia fait l'essence même de l'es-

prit apostolique et, par conséquent, de l'es-

prit chrétien. Pour notre part, nous n'usons
point de déguisement : nous ne désirons pas
qu'où étende un voile sur notre conduite;
notre désir est et sera toujours de tourner
l'attention de nos frères catholiques vers les

formel nouvelles que prend notre contro-
verse avec les protestants, dans le vif espoir
qu'ils se consacreront de toutes leurs forces

à relie élude, el qu'ils pousseront la guerre

spirituelle jusque diOl le cœur du pays de

notre adversaire. Nous poatTMi assurer que

celle guerre Cil déjà commencée en diffé-

rent, endroits. H en est qui sentent l'insuf-

fisance de nos efforts pa«s<^ i u bit de con-

troverse pour répondre aux exigences du

temps présent, et nous espérons que tous

nos excellents séminaire», cbei nous el à

l'étranger, useront de toute la diligence pos-

sible pour combler le vide et suppléer ce qui

manque. Voila ce qui nous pèse plus parti-

culièrement sur le cœur par rapport à ce

sujet. Le temps, et bien plus encore, la

grâce divine, nous fourniront les mojens,

nous l'espérons, de développer notre senti-

ment el d'accomplir nos desseins.

QUATRIÈME ARTICLE,
Occasionné par les Traités pocii les Temps et la publication d'une nouvelle édition des

OEuvres du révér. Richard Uooker, avec des additions arrangées par le révér. John

Kèble.

Je me propose, dans le présent article, de
discuter l'importante question de savoir jus-

qu'à quel point les prétentions émises en fa-
veur de l'Eglise anglicane aux droits et aux
privilèges de la succession apostolique sont
valides.

Les Traités pour les Temps ne cessent
d'inculquer à leurs lecteurs la croyance que
l'Eglise anglicane possède l'autorité par voie
de succession apostolique. Je vais d'abord
établir ce point par quelques extraits.

« Nous ne sommes nés ni du sang, ni de
la volon'é de la chair, ni de la volonté de
l'homme, mais de Dieu. Le Seigneur Jésus-
Christ a donné son esprit à ses apôtres ;

eux, à leur tour, ont imposé les mains à
ceux qui devaient leur succéder, et ceux-ci
les ont imposées de même à d'auties; et

c'est ainsi que le don sacré a été transmis à
nos évéques actuels, qui nous ont désignés
comme leurs coopérateurs et, à quelques
égards, leurs représentants. >, (.V' i, p. î.)

« Nous, qui croyons au symbole de Nicée,
nous devons regarder comme un grand pri-

vilège d'appartenir à l'Eglise apostolique.

Comment se fait-il donc que nous soyons,
pour la plupart, et presque ouvertement, si

froids et si indifférents à la pensée de ce pri-

vilège ? Depuisbien desannéesnousavons
l'hal)iiudc de ne fonder nos droits (à l'auto-

rité) que sur les devoirs généraux de la sou-
mission à l'autorité, de la convenance et de
l'ordre, ainsi que du respect pour des pré-
cédents depuis longtemps établis, au lieu

d'en appeler à ce caractère qui nous mar-
que exclusivement pour les ambassadeurs de
Dieu. » (.Y iv, p. 1.)

Ainsi, nous voyons que dès le début même
de leur publication, les auteurs des Traités
ont soin d'inculquer l'idée de l'existence
d'une succession venant des apôtres dans la

hiérarchie de l'Eglise anglicane, et, eu con-
séquence, l'obligation 'qui en résulte pour

les laïques de lui rendre la soumission et

l'obéissance qui lui est due. Mais le traité

n° xv a pour litre : De la succession apostoli-

que dans l'Eglise anglicane. 11 traite de l'ob-

jection populaire (objection bien fondée,

comme il nous serait aisé de le prouver,

qu'en s'arrogeanl ce privilège de la succes-

sion apostolique, et des droits qui en dé-

coulent, les ministres de la Haute Eglise

doivent recourir à Home, comme à la source

de leurs ordres sacrés ; ce qui serait une in-

conséquence dans des hommes qui reprou-

vent le papisme. Il tache de répondre à cette

objection, puis il donne les raisons sur les-

quelles l'Eglise anglicane fonde ses préten-

tions à la succession apostolique. Comme ce

traité fera le texte principal des réflexions

que je vais ici proposer, je me réserve à
citer les passages que j'ai recueillis, à me-
sure que j'en aurai besoin dans chacune des

parties de mon sujet. Cependant, pour plus

ample démonstration de la détermination où

paraissent être les théologiens d'Oxford de

s'attribuer tous les droits d'une Eglise qui

descend légalement des apôtres, je peux ren-

voyer aux Traités n' v, p. 1 et 7, et intitu-

lés : L'Eglise épiscopale apostolique.

Mon intention est de discuter la question

débattue entre les anglicans et nous, indé-

pendamment de tout examen de la validité

de leurs ordinations, et cette détermination

est le résultat de mûres et sérieuses re-

flexions. Toutefois, avant d'exposer mes

raisons, qu'on me permelie de me défendre

contre toute fausse représentation. Qu'on ne

s'imagine pas un moment qu'en m'abstenant

ainsi d'examiner la valeur des ordinations

anglicanes, je sois dispose à en admettre la

validité. Au contraire, j ai la sincère el ar-

dente conviction qu'indépend imment de

toutes questions historiques, elles sont déci-

dément invalides el de nulle valeur. Je ne

sacriliedonc pas un pouce de terrain à nos
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adversaires en consentant à mellro de côté,

dans cet examen de leurs prétentions à la

succession et à la jur.diction apostolique,

la question de la validiléde leursordinalions.

Voici les raisons qui nie font agir ainsi :

D'abord, la question de fait louchant la

première consécration anglicane a é é der-

nièrement un objet de discuss on emre plu-
sieurs écrivains catholiques et les écrivains

qui ne son' pas des moins distingués de l'au-

tre parti. Je ne veux pas raviver présente-
ment ce débat; je ne veux pas non plus com-
battre avec des arguments dont la validité

pourrait être révoquée en d ute par quel-

ques-uns de ceux qui partagent nos convic-
tions. — En second lieu, ces deux questions,
si elles étaient unies, seraient très-longues
à traiter; et, comme elles peuvent se traiter

indépendamment l'une de l'autre , je dois

f

(référer celle qui attaque plus directement
es théories de nos adversaires. — En troi-

sième lieu, je creuserai encore bien davan-
tage la terre sous leurs pieds, si je prouve
qu'en leur accordant même, par manière de
raisonner, que leurs ordinations sont vali-

des, ou lélaieol dans le principe, ils n'en
oui pas davantage et n'ont j imais eu de
droits réels à . la succession apostolique

;

mais qu'ils ne sont qu une Eglise schismati-
que dans louie la force du mot ; de sorte que
les travaux de leur ministère sont tout à
fait in ructueux, et leur juridiction complè-
tement nulle. Tt Is sont les motifs pour les-

quels je me dispense de traiter dès main-
tenant la question des ordinations angli-
canes.

Dans les passages cités plus haut, et dans
tous les autres qui ont trait a celte matière,
nos auteurs pos ut en principe que l'ordina-
tion ou l'imposition des mains transmet en
même temps avec elle la juridiction aposto-
lique. Ils s'imaginent qu'il suffit d'à mettre
que les évêques de rétablissement ont été

\aiidement consacrés
,
pour en conclure

qu'ils sont en posscs ion de l'autorité dans
leui s >ieges respectifs. Que le lecteur par-
coure le septième traité, il y verra le sim-
ple lut de succession à un siège par la voie
d'une consécration légitime, allégué comme
une raison suffisante d'admettre la trans-
mission de la succession apostolique. J'au-
rai donc deux points à examiner: d'abord,
si la consécration, même valide, confère la

juridiction
; ensuite, qu'est-ce qui vicie l'é-

piscopat d'un siège, ou d'une province, ou
d'un royaume, au point de lui ôter toute
participation aux droiis de la succession
apostolique et de la juridiction. Comme les
théologiens auxquels j'ai affaire ont le plus
grand respect pour I antiquité ecclésiasti-
que, el conviennent, dans le fait, avec moi
qu'elle est le juge auquel on doit en appeler
dans des questions comme celle-ci, sur les-
quelles l'Ecriture ne nous a laissé ni canon
m règle, j'en ferai l'arbitre de leurs pré-

(I) In relal. ad Cœletiin. Labbe, lom. lll, col. C64.
(t) Ibid.. col. 8a.,.

(3) //. E. lit), vi, cap. 3L
(4) Ad calceui Uper. S. Oplaii, p. 227, edil. du

DhMONsï
. ÉV1NG. XVII.

tentions, et jugerai leur Eglise comme je suis

consciencieusement convaincu qu'elie au-
rai' été jugée par les Pèies el les conciles

des premiers siècles.

I. La distinction entre l'ordination el la

juridiction est si clairement exprimée dans
les anciens canons ecclésiasuques. qu'elle

n'a pu échapper à des hommes aussi versés

dans ces matiè es que lesonlles théologiens

d'Oxford ; car il y est parlé d'évêques, le-

connus pour tels, auxquels cependant il

n'était pas permis d'exercer aucun a< le d'au-

torité episcopale, pas même de conférer les

ordres. Le concile d'Ephèse parle d'évêques

qu. n'avaient poini d'églises ni de sièges fixes;

il les appelle ànAtiï*;, a/_ol Çovtîj, x«t çxxàq-

ciixç jxo r/jijrî;, a sans ville, sans emploi, et

n'ayant pas d'églises (l).»Euslalhe, métropo-
litain de Pamphylie, s'élanl démis de son
évêché, et un autre ayant été élu à sa place,

on consulta ce même concile pour savoir ce
qu'il y avait à faire à son égard, et les Pères
portèrent la décision que voici : « Nous dé-
finissons qu'il est juste el convenable qa'il

conserve, sans contredit, le nom, l'honneur
et la communion d'évéque ; mais à condition
qu'il n'aura point le pouvoir de conférer les

ordres, ni d'offrir le sacrifice dans aucune
église, de sa propre auiorité, mais seule-
ment dans le cas où. pour jouir de son as-
sistance, ou par voie de concession, par un
molif de charité chrétienne, quelqu'un de
ses confrères ou coilègues évêques voudra
bien le lui permettre (2). »

Sozomèue parle de Barsès et d'Euioge
(moines), qui, dans la suite, en récompense
de leur bonne conduite, fuient l'un et l'au-
tre sacrés évêques dans leur monastère, sans
qu'il leur fût assigné de ville, m.iis unique-
ment par honneur. « C'est de cette manière
aussi, ajoule-t-il. q ic Lazare, dont j'ai parlé
plus haut, a été fait évêque (3). » Il est in-
contestablement vrai qu'en général l'Egisc
n'approuvait pas celte manière de faiic des
évêques sans siège, pratique condamnée par
le concile de Sardique. toutefois on leur
perm. liait d'ère évêques, mais sans juri»
diction aucune. Dans les conférences de
Cailhage (Collatio Carlhaginiensi.s) Pelilien
le Donalisle traite de fantômes [imagines)
ces sortes d'eveques, par opposition aux
vrais évêques (Cardinales el auth.nlicos épis-
Copos) (k). Le trente-septième canon du con-
cile m 2'ruj/o permit aux évêques donl les
sièges étaient entre les mains des barbares
ou d autres, et, par conséquent, inaccessi-
bles, de conférer les ordres et de remplir
toutes les autres fonctions ép sc-tpa es. Zo-
n iras, dans ses explications sur ce canon,
fait observer qu'il y avait d'autres évêques
qui, par paresse ou par amour de leurs
aises, ne vou aient ni garder la résidence,
ni porter le poids de la charge episcopale,
et qui cependant conservaient l'honneur et
le caractère d'évêques (oj. L'cxem le de

Pin. Voyez austi Chrétien Lupus. Ven. 1724, lom. Il,

p. 73.

()) Apud Tliomassinum, Vêtus et nova Eedes.ii?
disciplina, t. I, p. u7.

(Seize.)
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.Mélèce et des évéques donalisles confirme

ce même point de l'ancienne doclmi- de l'E-

glise. J'aurai à parler du dernier dans Tar-
in le suivant. Voici le cas dans lequel -c

trouvaille premier : Mclèi e,é»éque de l.\ o-

potis, déposé par saint Pierre d'Alex nijrie,

ci - la il de place en place consacanl des i ré-
ques, smis prétexte qu'il élail \ ic ire du pa-
triarche d'Anlioche. Le en .ici e de Nicée exa-
mina

1

la qilesiiuo.il reconnut la validité de
l'impoli ion il -s mains, mais il dé Lira que
ceux qui l'avaientainsi reçue n'a* aient point

de juridiction et ne pouvaient prétcudre à la

succession apostolique. Il convint cepen lant

qu'à la morl d'un évéque légitime, un de

ceux qui avaient été sacres par Mélèce pour-
rait lui succéder, pour>u qu'il eût été clio >i

par le peuple, el <|u'il fût reconnu Ht ap-
prouvé parle patriarche .d'Alexandrie, c'eSt-

à-dlre, en d'autres (cimes, pourvu qu'à une
consécration valide mais illégale vint s'aJ-

par eux d'exercer aucun ac'e d'autorité, |
moins d'à voir rcç. i une nouvelle approbation
ou Institution canonique. I t t ela n < t lit pat,
comme dans le ris d'ÊUsU lie, une inlei i c-
liou, ni la punition d'un crime, ni i.

la co séquence de I illégalité eu limite d mis

les a t s qui avaient précédé, mais bien la

conséquence de t principe clair et et i lent,

qd'uite portion delà charge épisropale no
renfermait pas nécessairement l'antre. L s

auteUrs des Traites nu Lui constamment
ênse nble le poUVoIr de consacrer val demi ni

l'eucharistie et celui d'Instruire et de goo-*
veiner (n° xv, p. 2 ; n* iv, p. 1 ; ce qui est
loul à fait en opposition avec la doctrine f|
l.i pr t.que de l'antiquité. Suppose donc que
Barlow et les aum s aient Sacré Pa ker, et

(]U'toul se soit fait validement quant à la

nlatiére el à la forme, il ne s'cnsuii pas que
lui ou c ux qui, comme lui, sont devenus
posse-se>iri des sièges épiscopaUS d'Angle-

joindre I institution requise par la lui eedé- .terré et d'Irlande, et ont e e sacrés de la

sias i |ue [%). EH parlant des décrets de* ca
granl concile, je ne dois pas omettre le hui-

tième canon, qui regarue les cathares ou no-

vat eus. Il porte q ac, s'i's r< noncenla leurs

ci reurs, ils sero

qu'il leur Sera

il réconciliés à I Eglise, et

permis de i ester dans le

clergé. Lorsqu'u i de ces évêqu s viendra à
rentrer dans le devoir, I éveque cailiolique

retien Ira son aul né, el, pour faut e ew'-

qu •, ou bien il conservera le litre, en se

contentant d'exeicer les fonctions de simple

prélre, ou bien, dans le cas où l'évé que ca-

tlioli(|ue ne iiigerail pas à propos de l'avair

avec lui, il lui procurera une placé de chor-

évéq c ou de sangle prêtre. Or, il ne peut

?
avoir deux évéques d'une même ville (2).

I n'est pas nécessaire de tn'arrêier A prou-
ver que, d'un autre Coté, la juridiction épis-

copale a été exercée, dans les temps an-

ciens par de simpli s prêtres députés à
cet cfTel par l'autorité légitime, sans pour-

tant conférer les or 1res sacrés ou remplir

plusicnr- autres fondions qui requièrent le

caractère episcopal (')) Mais ce que j'ai dit

suffit amplement pour démontrer que le rai-

sonnement des nouveaux théologiens est

complètement faux, Iblsqu'ils Cherchent à\

persuader aux fidèles que si leurs évéques

ont été vraiment consacres par l'imposition

des mains, ils ont été faits par là même lie-

r.liers de la juridiction api stoiq ie. Car, dans

tous les exemples cités plus baul, el dans

tous les autres que nous aurons lieu de dis-

cuter plus lard, il n'était nullement question

de la validité de la consécration épiscopale,

ou du pouvoir absolu des çonsél âratei r> de

co,,férer l« s ordres ;et cependant même alors

il étail interdit a ceux, qui avaient élt sacres

(I) Ephlota conc. JSicœm ad eccla. Aiex. , npnd

Lanli t. Il, c I. Hl«
(s) Ibid , col. 52.

(3) Vvy t Unlgetii, ri'pisfopatû otiia délit po/cs/à

di qicêrnar la One a (Vfcptscooai, OU d\i l'on otr de

gouvernrv ffciftiM), Unie, 1 7 si», p. t.M el (tt)f.

[41 b'iHSiola ad t'abiuiii Atexand.. ipud Eii»cl). "•

E. lit». \i . c:i,>. xi.ni , e.l. Videsii. Il paratlhir) <pie

ks trois évéuiies auraieui sacré Novatien postuve-

ménie manière, en fussent légalement mis
en possession, ou fussent les successeurs
légitimes d s premiers évéques de ces s é-

ges. Qui ne voit qu ils sont dans In même cas
que li s éVêqd s mélécie as ou donalisles et

des autres dont je vais parler '.'

II. Voilà ce que j'avais à dire sur la pre-
mière question que je me suis proposé de
discuter, et qni n'est dans le fait qu un ta

liminaire à la seconde. Nous avons vu que,
dans l'ancienne Egli.-e, la consécration épls-

copalc n'était pas regardée tomm • cunfeianl
nécessairement la juridiction allai bée à la

succes-ion apostolique. .M ?et ou le question
a pour ol jet d'éxamliter : Qu'e-l-ce i/ui rtc<t

Vi piscàpàt dut siège, d'une pruv nce ou d'un
royaume, de muni re à lui ôler toute purtui*
paiion aux droits de la succession el de la

juridiction upo-toli/ue ?

Nous avons vu le cas des novaliens tra té

dans le huitième canon du concile de Nicée
;

et le décret qui les regarde est extrêmement
piécieux, en ce qu'il renferme les principes
d'après lesquels on agissait de la manière
la plus inflexible, datis l'ancienne Eglise. Il

en faut nécessairement conclure que toute

nomination à un cv et lié accompagnée même
d'une consécration valide, qui «si en oppo-
sition avec les cano s alors eu vigueur d.us
l'Eglise, esi illégitime, et laisse l'évéque
ain»i nommé dépourvu de toute juridiction

et de tout pouvoir ; en sorte quM devient

usurpateur s'il prend possession d'un »"'

Sans nul doute, Novalien lui-même avait

de légalement sacre par des evéqu s uc n,

quoique, d'après saiul t'.onieill , ils e M>en1

tut cet e cérémonie en èlat d'n.e se et sans

savoir ce qu iis taisaient [fcj.Cesl ainsi quïl>e

ment pour le sié^e deUonie. Les canons qui permet,
lent de nommer les éveqiles n 'V mens .i

ép si «»i-:i»i\, aptes l.'iir ircom ili:it .on avei l'Kgttse ,

pr nvent ipie leur rongera wh e an n-g:«t ice eoinmc

valide. Celle diffcieuce entre la coMsecralioil i i

ridicuon, on cm-é. r.iii.m v.ilide el légiiime,

que ii.uiirelleineul le> exprcis.ons conlradicloil

appareooe des Pères.
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posa en rival du pape Corneille, donl i! con-
testait l'ordination

, et prétendit au siège de
Rome. Mais Ions ses acles Turent jugés inva-
lides, et les Pères vont jusqu'à déclarer que
son épiscopal était nul , et qu'il n'était pas
sacré (1). Saint Pacieu cependant lire la li-

gne exacte de démarcation, quand il l'appelle
sine cornecralione légitima episcopum faclum,
adeoque.nec f ctum, fait évêque sans consé-
cration légitime, et, par conséquent, nulle-
ment fait évêque (2). Le simple fait donc
d une consécration épiscopale vali le ne lui

suffirait pas , parce qu'il n'avait pas été légi-
timement institué évêque.
En outre , le concile de Nicée a porté le

décret suivant : « C'est une chose évidente
pour tout le monde que si quelqu'un a été
l'ait évêque sans le consentement de son mé-
tropolitain , le concile général déclare qu'il
ne doit pas être évêque (3).» Le pape Inno-
cent \" a renouvelé le décret du pape Sirice,

ut extra conseientium melro/iolithni ppismjni

nullusaudiat ordinare episcopum, que sans le

consentement de son métropolitain , per-

sonne n'ose sacrer un évé iue [kj. Saint Léon
le Grand écrit, d'une manière plus explicite

encore, qu'on ne doit pas regarder comme
évêques « ceux qui n'ont été ni choisis par le

clergé, ni demandés par le peuple, ni sacrés

par les évêques de la province, avec l'auto-

n'salion du métropolitain (5). » Et le pape
Hilaire, en parlant de la consécration de

Maniert , faite contrairement aux canons,
laisse, après un blâme sévère, au métropo-
litain à décider s'il agira oui ou non en évê-

que (G).

Dans ces exemples et les autres, comme le

fait remarquer Bolg< ni , il n'est nullement
question de destitution ou de déposition. Ou
ne pensait pas que de tels évêques eussent

jamais possédé de juridiction, et, par consé-
quent, on ne les considérait pas comme par-

ticipants de l'autorité apostolique transmise

par une succession légitime (7). Et ce n'et
pas là une simple déduction tirée par lui ou
par d'autres; c'est un fait appuyé sur le té-

moignage formel des anciens Pères
,
qui dé-

clarent net emenl que la nullité d'une pa-
reille nomination épiscopale et il la consé-
quence nécessaire de la viola ion d s canons
en vigueur. Saint Léon dit, au sujet des ca-
nons nu concile il • Nicée , Infirmum algue
in itum en t. qmdquid u prœdictorum Patrum
ounonibusdiecreparit, il faut regardercomme
nul ri invalide tout ce qui ne sera pas con-
loime aux canons de ces Pères (8). Saint

Alhanase s'exprime de la même manière sur
le compte de drégoire, qui avait usurpé le

siège d Alexandrie ; mais j'aurai besoiu plus
tard de citer le passage.

(I) Le concile d'Alexandrie, en l'an B$9, dit qu'il

H
t
irint évoque. Laone,l, II, col. 64*. s irii€yp icfn

se range nil non. hr de » eux , qui, neminc ephcopulmn
duiite, epiteepi sibi nomen fn$umu>tl, qui a'.inogeiH le

iioni it'èvéq ie -:ms que pârtfDime ne leur ait donné
l'épilCopal (c'eai-a dire personne de ceux qui oui le
droit de le donner)

{2} Epiit. u ud Sitnproniannm. Il le représente
aus»i comme un homme guem consecrante nullo tin-

Ici se présente à nous une qnos'ion im-
portante , et qu<- le raisonnement suivi par
les Truites pour lesTemp* vient jeter devant
nos pas. Les canons dont la violation inva-
lide , en ce qui est de la juridiction, la con-
sécration épiscopale , forment-ils un code
fl\c?En d'autres le: mes, était-ce seulement
la violation du décret 'le Nicée qui produi-
sait cet effet , ou bien était-ce le simple ou-
bli des règles en vigueur à (elle ou telle épo-
que , règles qui étaient sujettes à varier? Je
dis que les Traité* pour les Temps mol» igmt
à discuter ici celle question

,
quoique pré-

maturément p ut-être ; car
,

pour venger
l'Kg ise anglicane du reproche de schisme,
ils citent un déiret du concile d'Ephèse qui,
ayant assuré les libertés de l'Eglise de Cy'pre
contre les usurpations du patiiarche d'An-
lioche, peu ralise ses principes, et ordonne
que les di oits de chaque province

, qui lui ont
toujours apparier*.. -/ -r rT 7"/"'*,,
«/...„....^7

-J.ént conservés purs el intacts. letle

est la manière emphatique donl i'auleur des

Traies s'exprime à cel égard , et voici com-
ment il explique le canon en question :

« Voici un cas d'une ressemblance remar-
quable avec la question débattue entre Rome
et nous ; et nous voyons quelle fut sur ce

point la décision de l'Eglise universelle. On
observera que le décret est pas;«é pour toutes

les provinces dans tous les temps à venir,

aussi bien que pour les besoins du moment.
Or ce n'est là qu'une réfutation visible 'des

romanistes, d'après leurs propres principes.

Ils font piofession de tenir aux canons de la

primitive Eglise ; ils déclarent , comme un
de leurs dogmes fondamentaux

,
que l'Eglise

est une , cl la même dans tous les temps.
C'est ainsi qu'ils rendent témoignage centre

eux-mêmes. Le pape a empiélé sur les droits

des auires Eglises, et violé le canon cité plus

haut. Voici en quoi diffèrent ses rapports
avec nous, et ceux de tout chef civil donl le

pouvoir a été, dans le principe, illégitime-

ment acquis. A coup sûr, nous sommes te-

nus d'obéir au monarque sous lequel nous
sommes nés , son prédécesseur ne lût-il qu'un
usurpateur. Le temps légitime les conquêtes.
Mais il n'en est pas ainsi dans les « h ses

spirituelles. L'Eglise marche par des lois fi-

xes , et celle usurpation est tout à fait con-
traire à une de ses maximes reconnues et

toujours en vigueur, fondée sur des raisons

d'intérêt universel. » (Vol. I, n° xv, p. 8.J
Jusqu'à quel point ce canon peut-il .servir

la cause de l'écrivain (des Traités), c'est ce
qu'on vena peut-être dans la suite. Pour le

moment
,
je me borne à réluler les assertions

fausses sur lesquelles son raisonnement est

basé. D'aboi d je lui demanderai , car c'est

tcata sedes aerepit.

(ô) Can. t», yp. Lnhbe, t. H, col. i\,
(i) Kfiht. u ad Vtclr. ILoilt. cap. ni, ap. Const.

l.|i. Rom. l'ont.

(8) l'p tl. clxvii ad l'.iislic. N ai bon.

(G) kpist. XI, np. Ubl), l. IV, col. 10<ij,

(7J Lbi supru, \i. 108.

(8) Lpiti. cm, *dias lkxxvu, ad Synod. Chalctd.
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plus son affaire que la mienne : Cr-.ii-il, mentnire, «ont eapahlei de dire illusion et

d

lui ou son Eglise . que ce décret soft inallé- c«pli»er peut-être l'obéissance ; mile UmiI

rallie , on que l'Eglise , t] n i h fail ce canon , bomme recsé <l mi I eoonaiei mec de l'anli-

ne puisse pas varier de discipline en diilé- quilé ne saurait gnorer que des usurpations

renia temps? S'il avoue qu'elle le peut, alon soétne comme c lei que le concile d'I pbèse

ce décret, qui assure i perpétuité à chaque condamne, peuvent devenir si bien élan ie«,

prov ncetouslesdroil»qu'ellepo«»édailo/i/»#, qu'elle* paieenl en loii et soient c nfirin

ne peouxe rien. S'il soutient contre non», par des canons. S'il connaissait l'histoire du

connue il semble le Tire, que l'Eglise raar- liège «te Cuuslanlinople, i se i< r ù 'appelé

clie par des lo i fixes, ci qu'il n'y .1 point de comment ce siège, «I abord luftraganl n He-

circonstance qui puisse autoriser aucune raclée, a obtenu, par une suite d'usurpation!,

variation dans ces lois , alors je l'engage à la juridiction sur les métropolil tins du Pont,

éire conséquent et à prendre île même dans de la Thrace et «le l'Aaie, qui lui s été enfin

un sens invariable les autres CUIODI d s continuée par le concile gênerai de Chaire-

conciles qui concernent les évéques. Ainsi, doine. Et quoique, par le r. fus du pape Léon

le concile général de Nicée, dans son qoin- d'approuver quelques-uns des canons de ce

ziètnc canon , porte expressément qu'aucun synode, les prétentions arrogantes de ce

évéque, pié,re ou diacre, n? soit transféré liège contre les droits des autres patriarcats

d'une ville ou d'an siège à une autre v Ile ou aient clé réprimé S, il n'en esl pas moins

à un autre siège; cl que m' , après in décision è\ ident que sa juridiction, comme siège pa-
ut '

• •— 1 .»»,/-/*. Quelqu'un se »er- tri.irrnl sur les mé ropo iiains juaqn aloffl

met de faire une translation 11e Ci .,....„ „//, a%anrÂnhaltÊ ou indépendants dont nos» vê-
lera réputée nulle et invalide, il cilui qui en nons de parler, lui nés tors admise (3)-

aura été l obj'l 81 ra rendu à l'Eglise pour la- En second lieu : Mais si, d'un côié, le

qu<lle il avait été primitivnu nt ordonné évé- raisonnement de l'écrivain des Traites est

que, prêtre ou diacre (ï). L'Eglise anglicane faux et inexact, lorsqu'il argue d'une con-
est-elle demeurée fidèle à ce canon ? L auteur firmalion générale de droi s dans un concile
auquel nous répondons regarde-l-il Sa Grâce ancien et même oecuménique, que ces droits

de Cantorbéry, ou Charles-Jacques tle Lon- sont inaliénables (je pa lerai plus lard de
dres, comme n'étant pas légitimement en pos- l'application particulière de ce cas à l'An-
session de leurs sièges, et leur autori écomme glelcrrc) , nous sommes , d'un autre côté

,

nulle, parce que, malgré cecauond'uu concile autorisés à conclure de cet exemple que toute

général, ils ont été transférés d'un autre joridi lion, quoique, dans le principe, injuste
iiége? Nous y voyons même le motif pour et usurpée, qui a été obtenue par un pa-
lequel l'auteur s'appuie si fort sur le décret triarcal, peut, par on lu g usa.e cl une sou-
du concile d'Ephèse, c'est qu'il regaide l'ave- mission volontaire, devenir légi ime ei lire

nir; et, comme l'Eglise esl gouvernée par ainsi partie de la loi ecclési et,

des lois fixs , celle clause du canon du < on- le concile de Chalcédoine n i«hm « ,— -, mais
cile de iNicée est encore obi gato re mainte- admet des droils comme déjà existants : Que
nanl. De plus, ce canon a été renouvelé par Constantinople ne perde pas ses privil<yes.

le concile de Chalcédoine, qui en a recoin- Mais si nous pénétrons plus avant dans celte

mandé l'exécution, dans son cinquième ca- matière, car elle nous mène liè--près de no-

non [2). De même, le seizième canon de fsi- Ire but ultérieur, nous en tiendrons à des

céedt fend aux membres du cierge d'aban- conclusions encore plus spécifiques. Car.de
donner leurs églises, c'est-à-dire de violer la l'exemple de Cousianiuiople dont nous vc-

rèsidence ; et le dix-septième ordonne la dé- nous de faire mention, et de celui de Cypre,

fiosilionde tous ceux d'entre eux qui placent cité d'après les Traités, il résulte clairement

eur argent à intérêt. La hiérarchie anglicane que la sujétion à une juridiction, ou l'exemp-

COUSidère-l-elle ces deux canon* comme obli- lion de celte juridiction tiépeudail si complé-
galoires? lement de la couiu ne et de l'exercice actuel

il n'est pas possib'c assurément que l'écri- el toléré du pouvoir, qu'elle finissait par ac-

vain des Traités parlât sérieusement quand quérir la lorce dune loi canonique. (". r

,

il soutenait la nature inaltérable d-s canons 1" les légats du sainl-s e^e ayant pioiolé
qui regardaient le droit des sièges à l'indé- contre les signatures qu'us croyaient avoir

pendance, el moins encore lorsqu'il donnait été arlificieusemenl extorquées aux evéques

ce principe comme maintenu par les calho- du Pont et de l'Asie durant leur absence du
liques. Il esl vrai qu'écrivant pour les la:- synode, el demandaient avec instance on le

ques, el n'indiquant pas, par conséquent, les canon même de Nicée, cité par les Trai-

sources, de pareils extraits d'anciens docu- tés ('*), fui Ici rigoureusement maintenu ,

mciils , accompagnes d'un semblable cum- comme assurant a ces Lgnses leur ludepen-

(I) Apnd L:ibl>. t. Il, Col. 2U. Saint Jérôme nous (2) Apud Lablic, t. 111, oo'. 757.

donne les mol Is de ce canon; c'était /(• i^sir îles né- (5) Tliotnasain, l. I, |>. 5-, Il faut observer aus-i

fjws dt i>nsstr des tiégct pauvret »n.r riigei rick s:« In que l'indépendance d'I pltése, métropole de l'Asie,

[ticœiis BVnndo s Palribus e-t decieium, ne de nlis ad venait de ce qu'e le svaii été le siège de -.uni Jean,

ah.un Eccies ani epiacopua trausferaïur, ne virginahs el qu'elle état, par conséquent, bimï ancienua que

pauperculue sucielaie contempla , dilionia sduliem ll.^l m\
quieral uinplevuc. » l'pisi. Lxxaviit ad U< tan. Les l'e- ( • 1 lit mpra. Voici les termes mè'iies du canna,

res wuveui représentent les Ëglises t-u lesépou- d'après la Induction i|u'en donnent les Traités i

ses des évéques, dont un ne peut rompre l'union. « vju'mi laisse prévaloir les anciens usages qui sont
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dance, les Pères exigeront que tous'ceux qui

avaient signé les décrets en question décla-

rassent s'ils avaient élé contraints à signer,

on s'ils l'avaient fait de leur libre volonté.

En répondant à cet appel, plusi urs des évê-

ques assignent pour motif de leur sujétion

aux droits patiiarcaux de Constanlinople,
que la coutume l'avait continuée. Ainsi, Sé-
leucus. évoque d'Amasie, dit: Avr.nl moi,
trois évéques avaient été eonsucréspar ce siège;

e', trouvant celte ligne établie, je t'ai suivie ;

et c'est volontairement que j'ai donné ceilv si-

gnature, désirant être soui ce siège. Pierre de
(ïangrée s'exprima en ces termes : Avant moi
trais évécues avaient élé sacrés par l'érêque de

la cité impériale, je l'ai été de même après eu r.

Ainsi j'ai donné mon assentiment, ayant ta

coutume pour règle. Marinien de Synnadc et

Crilénien d'Aplirodisie apportent la même
raison. Eusche de Dorylée assigne comme
motif de sa conduite, que le pape avait ap-
prouvé celte pratique en présence de quel-

ques membres du clergé de Constanlinople.

Ses paroles méritent d'être cilces : Exwv

ùr.iy^u, èTTttSi, vui TON K A [VOIS A TOYTON tw

fcyiwrfC'.i ràrz ev l'eût») syw àjri'/v&>v, rzu^o-j- u-j -ô.-j

VJ;r,rjv/.wi Kwv(TT«vTi.vo -jr'/).;o)j, vui v.Tcitit^v. -à a'jrOM.

J'ai volontairement signé, parce que j'ai pré-
senté ce canon au très-saint pape à Home, en

présence <lu clergé de Constanlinople, et qu'il

Va accepté. Eleulhère de Chalcédoine dit que
le siège de Constanlinople tenait son autorité

supérieure des canons cl de la coutume (1).

Or certainement les canons de Nicée et d'K-

phô>e (comme le reconnaîtra du moins l'é-

crivain des Traités) défendaient de s'arroger

ainsi l'autorité ; nous voyons donc qu'une
coutume ancienne et paisiblement établie

prévalait contre les canons dans l'esprit de

ces étêque* , et que le c ncile général ac-

quiesça à leur sentiment. Car les prétentions

de Constanlinople furent jugées légitimes

et furent toujours i\< puis en vigueur. Le ca-

non doue mentionné par Eusèbe de Dorylée

n'é ait rien autre chose que la rcqle intro-

duite par la coutume, qui avait ainsi acquis

une autorité canonique.
(Depuis que ces lignes ont élé écrites, j'ai

connu l'aveu franc et sincère d'un des écri-

vains des Traités, qui a reconnu la fausseté

du raisonnement ici employé touchant le ca-

non d'Ephèse. Je veux parler des remarques
de feu M, Fronde, dans une de ses lettres à

M. Ncwinan, écrite sur la fin de sa vie. Voici

comment il s'exprime: « L'autrejour le Traité

sur la succession apostolique 'Inns l'Eglise

anglicane m'est par hasard tombé entre les

mains, et il me parait tellement raisonner à
faux, que je. m'elonne que vous ajez pu, au
plus haut degré même de L'otxovopûc et du

reçus en Egypte, en Libye el dans la Pcniapole, re-

lativement à l'autorité de l'évéque d'A'exandrie, tels

qu'ils snni observés ilans le c;is tle l'é< êque de Kotne;

D'ainsi à Anlioche aussi, eidang les autres provinces,

Je- prérogatives des Eglises s»ient maintenues. > En
citant relie version, je ne p étends pas y souscrire,

(1) Apud Labbe.l. IV, col. 813-815. Les seuls

Canons allégué* à l'appui de ce fut étaient celui de

Mcée, qui assure le droit des Eglises, et un du con-

f&otxHTfjiô;, consentira lui donner votre con-
cours. Le patriarcat de Constanlinople ,

comme tout le monde le sait, n'exista pas tel

dès le principe ; mais les Eglises voisines s'y

sont d'abord volontairement soumises, et en
sont depuis restées les sujets ecclésiastiques,

en vertu de leurs serments ; el le raisonne-
ment par lequel vous justifiez l'Angleterre et

l'Irlande justifierait également toutes ces
Eglises, si elles voulaient un jour se consti-

tuer elles-mêmes indépendant. Le sens na-
turel el direct du canon (d'Hphèse) est que
les patriarches ne pouvaient commencer à
exercer l'autorilé sur des Eglises jusqu'alors
indépendantes , sans leur consentement. »

OEtures posthumes de M. Froude, vol. II,

pag. 42o-lL

)

2" Le fait cité par les Traités va encore
mieux à noire but. Le patriarche d'Anti iche

revendiquait le droit d'ordonner loe évéques
de Cypre, ou d'en autoriser l'ordination. Ils

s'opposèrent à ses prétentions , cl en appelè-
rent au concile d Ephèse. Les Pètes qui y
étaient assemblés examinèrent avec pruden-
ce le droit que le patriarche pouvait avoir

d'intervenir en ces occasions; ce qu'ils firent

de la manière que voi i : Le sainl >yno le

dit : « Que veut l'évêque d Anlioche ?» —
Evagrius de Sula : « Il tenle de subjuguer
notre île, et s'arroge le droit d'y conférer les

ordres, contrairement aux canons et ù une
coutume maintenant ancienne. » Le saint sy-
node : « Avait-on jamais vu l'évêque d'An-
tiorhe sacrer un évéque dans Constantin? »

— Zenon de Curium : « On ne sautait /rou-
ter que , depuis le titnps des apôtres, le pa-
triarche d'Anlioche ail élé présent et ail con-
féré les ordres, ou qu'il ait jamais commu-
niqué à l'île la giâce des ordres, ou loula
autre. » — Le saint synode : « Que le saint
synode se rappelle le canon des saints Pères
assemblés à Nicée, qui assure à chaque Eglise
son ancienne et primitive dignité.... Dites-
nous donc si l'évêque d'Anlioche n'avait pas,
d'après une ancienne coutume , le droit de
vous conférer les ordres? » — Zenon répon-
dit : « Nous avons déjà affirmé qu'il n'a ja~
mais été présent et n'a jamais conféré les

ordres, soit dans la métopole ou dans toute
autre ville (2). Après cet interrogatoire vient
le décret relaté dans le Truite (3).

Tout lecteur exempt de préjugés, qui lira

cet interrogatoire, en conclura, nous I • pen-
sons, que si les évéques de Cypre n'avaient
pas été en état de prouver que jusqu'alors le

patriarche d'Anlioche n'avait point ordonné
d^éques dans leur île, un pareil décret n'au-
rait pas élé porté. Deux fois le synode insiste

pour avoir une réponse explicite à ce le

question, non pour s'assurer quel élail lo

cite de Constanlinople sous Nestorius, qui reconnaît

expressément rouVroxisa'îa du l'ont, de l'Asie et de

la Tlirace. Ce n'est certainement pas ces cm/o/is-là

qu'on pouvait avoir ici en vue, et cependant ou ne

peut imaginer aucun autre canon, qu'on pusse ap-

peler de ce nom, sur lequel il suit possible de l'ap-

puyer.

—

Ubi supra, col. 811.

(-2) Apud Labbc, t. III, col. 800.

(3JJMd., col. 801.
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drop que le patriarche s'attribuait , ni com-
înciil il soulen iil ses -|irclii li ois . m its uni-

quenent afin de savoir l'Il cM'siaii ou non
une anrii une coutume d'après laquelle lis

é v é
1

1 1 1

f
• s d'Anlioi lie .-< n r.'i i

< n t é%efci «!*'•* dr"ils

ji.i i fia ici u x sur la numin ii<m dei évéques
de Cypre. De plu - , Jcs «an ris ei les coutu-
mes iic» en nés amienms sont Dli4 sur II

n. ('•me hjjrlé, cl lis dernières i-'ÇomciI la

même foire q e 1rs premiers. Le préambu t

du décret, lel que le donnent les Traités,
confirin • loin ce que nous avons dit; <ar il

s'exprime ainsi : « /' is lu'il est rontre l'un-

ciein e couttun tiuè Véttq te il'Anti clie confé-
ré lis ordns en Cypre, ainsi qu il nous l'a été

prouvé dans ée ton) i'c, fafil aè vive \ oix <iue

par écrit, par les hommes les plus orthn-
doies, nous ordonnons, en roi sr jiieni r,<\u'(m

Ial44e les prélats des Eglises) de Cypre t-wn^a-
crer eux-mêmes le< évAqtiCS. sans obs'ael s
ni difficultés ; el, de plus, que Celte même
règle soit également observée partout dans
les autres d 6 Câes et les autres provinc s, de
sorte qu'aucun évéque n'intervienne flans une
autre province qui n'n pas dès le principe élé

sous lui un soussi spi éilècesseuis. >, N'est i. pas
évident que le déciel suppose qu il n'avait
pas existé de facto de Juridiction patriarcale
dans celte île; bien plus, qu'il confirme le

rjriocip.fi que là où s'exerce celte juridiction,

elle a force de loi ?

Les exempl s et les témoignages que nous
avons jusqu'ici produils nous mènent aux
exclusions Suivantes : la premi re, quel K-

Slise a, dès le commencement, fait profession
e croire qu'un évéque, qi.oique validenient

consacé
,

qui aurail été m s en possession
d'un siège contra freinent aux canons actuel-

lement en vigueur dans l'Eglise, ou par des

moyens contraires' aux règlements qu'elle

regarde comme essentiels pour une nomina-
tion légitime, n'a acquis aucune jui idiclion

dans ou sur ce siège, et n'es"! aneuncmenl
entré en pari, gc de celle succession aposto-
lique, qui ne peut se transmettre que par une
Occupation légit me. La deuxième , que les

canons qui indiquent les formes de celle oc-

cupation legi'ime, ou les o' stades qui l'em-

péthenl, n'étaient pis pai ticulièrement ceux
de Nicée , mais en général tous ceux qu'il a

Elu à l'Eglise de faire à dilTerenles époques,
i troisième, que la jinidiii n patriarcale

est légitime et déterminée par l'usage, el que
1 usage la confirme et lui donne une force

égale à celle des canons.
Venons-en mainlcnantà l'application pra-

tique de ces principes au cas des hieran liies

d'Ange ene et d'Irlande. Mes lecleurs sa-

vent les laiges concessions que j'ai libérale-

ment faites à mes adversaires dans celte dis-

cussion. Jusqu'à présent p> les ai la sses po-
ser en principe ce nue j'aurais pu leur mer
..vec justice, la validité de leurs ordres: je

vais étendre plus loin ene re mes coi.ccs-

(I i Quiconque voudra prendre la peine de parron-

rii
, siège par siège, le livre deGodwiri, Ùe Pr<r$utt-

but Anglicaniu, y trouvera les résultais suivants.

Furent nommés par l'autorité royale pouf remplir

les sièges vacants, l'arehevéqùe de Cantorbcry, les

li ois. pour le i ' t rnr je vais rornT Ira

droits du souverain pontifia en Angleterre A
ceux de s '! pati ii rat, i nt i ire m m
len'ion a s i suprématie. Bien plis, je ne fe-

rail pai difficulté d'aller pin* loin encore ;

et, si i ela pouvait abréger la éisenetten, j'ac-

c irderais vO'Onlicri à mes an'agonistcs li

fautie lopposiiirw que le pouvoir dont il

jouit a élé d us le principe une usurnalion;
car l'exemple de Confiai linopleretaiivea uni
à a Tlirice, au l'ont cl à l'Asie, cl icluido
Cypre contre Anl oebe, «ont une dem n>lra-

tion certaine de ce principe, que la peaiCS»
sioo ci un long Utage ronstituent un droit à
I i juridiction p itriarca e, sans en reclicrclier

l'or giue.

Supposons donc qu'un concile général ait

à décider put cea lois fixes aoiejtiellea les

Trniés eu appellent, de la valeur de la juri-

diction anglicane dans les sièges d'Angle-
tene, et du droit des évéques no.inv ou
parlementaires à h su cession apu»loli |ue
qui leur est conlesléc par le siège de Home.
Dirigeons ce! examen d'après les principes
el les formes en usage dans les anciens s\-
nodes, comme celui d'Ephèse ou de Chalcé-
doine. Voici comment on pro èderait:

Accusation. Le siège apostolique accuse
cpux qui prennent le liire d'archevequ- s el

d'< véques d l'Eglise établie d'Angleterre et

d'Irlande, d'élre des intrus, placés par la fa-

veur du pouvoir civil sur les sièges de ces
royaumes, puis iu'.ux et enrs predece»>eurs
eu ont pris possession en dépit el au détri-

ment des droits patriarcaux, exerces par le

dit siège apostolique, en vertu des canons
el d'une coutume étal lie de temps immémo-
rial, dans la nomination et l'approbation de
tous les métropolitains et de inei les é* éq nés.

Jusqu'au règne d'Henri VIII, Ce «lioil avait

élé parfaitement reconnu, el l'on n'avait ces-
sé de s'y conformer jusqu'au moment où,
par son statut :5 Hen. 17//. c.2 », la nomina-
tion par lettres miss vi s lui res< rvéa au roi,

au mépris de l'autorité du aiége apostolique
enlièrement méconnue. Les evéques ainsi

ordonnés furent destitués par l'ordre de la

reine Marie, aussi compétente [mur interve-
nir en ce; le matière que le roi son père. .Mais,

en outre, ce qu'elle lit. elle le lil avec le

plein concours el l'approbation de ce siège

apostolique, qui réclama «t repM lous les

droits qu'on lui reconnaissait auparavant;
d'où il suit qu'elle agit en parfaite confort-

mité avec la loi ee.léeiastiqoe. Dam U suiie

Elisabeth chassa ici évéques qui étaient <n
paisible possession de leurs sièges, du i u i-

seiileinenl du saint-siege el de la couronne,
et leur substitua, de son au on|e privée,
d'autres soi disael évéquea, dont ceux qui

prétendent présentement à la succession
apostolique sont les descendants el le-» suc-
cesseur! (1). l'n pareil rrnvereeraeal des

droits, si longtemps reconnus et admis, de

évéques de Salislmry, de Narvi eh, de Cliicliester, de

(. iiiiii-siei. de liristnl, de Baag i et il'lléreitml , an

tnat huit. Sinietlereni après l'expulsion ske étéqnes

i eni eu paisible et légitime possession, e

avoir ainais aupjia\ani occupe les siégea annuels
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ce siège apostolique, et l'exercice d'un pou-
voir qui n'a jamais été admis dais aucune
partie de l'Eglise, élaicnl des violations ma-
nifesles dos canons, ot constituent un acte

d'usurpation et d'intrusion, qui est nul et in-

va ide dans toutes ses conséquences.

Uûpi.ique. Les archevêques et évoques
d'Angleterre et d'Irlande répondent à celte

accusation, en niant que l'évêque de Home,
quoiqu'il fût le premi'r drs patriarches en di-

gnité, cl quVn pût l'appeler le primai hono-

ra re de ttni'e la chrétienté, ait jamais possè-

de île juridiction légitime sur leur pays. Car
'.ils disent qu'il n'y a pas d;ms l'Ecriture un
seul mol qui puisse l'autoriser à s'attribuer

un pouvoir comme celui ou'il y a exené
pendant tant de siècles (l). D'où il suit q 'à

la réloime il n'y a point eu de nouvelle
Eglise fondée parmi m us mais les droits et

les doctrines de l'ancienne Eglise existants

ont été confirmés et rétablis. Pour nous en
COuvâiucre, nous n'avons qu'à jet r un cou;)

d'œil sur |'hi>loire du temps. En l'an 153's
les évéques et le clergé d'Angleleire s'as-

semblèrent dans leurs rncfs-UéuX. respectifs

de Canlorbéry et d'Yo k, et signèrent une
déclaration que le pape, ou évoque de Rome,
n'avait pas plus de juiidiclion en ce pays,

en vertu de la p.irole de Dieu, que tout au-
tre évéque étranger (2).

La loi et le< préc: dents. Je ne me rap-
pelle pas un seul concile œcuménique ou la

décision relative aux droils des patriarches

d Anlioche ou d'A exandrie, d'exe-cer leur

juridiction sur les évéques de leur pays, tels

que ceux de Libye, de la Peut tpole ou de
Cypre, ait été ba^ée sur l'examen de la ques-
tion de savoir s'ils avaient plus de juridic-

tion, en vertu de la parole de Dieu, que tuut

autre évéque étranger. Mais nous avons vu
que la marche qu'il était d'usage de suivre,

en cas d'appel aux conciles généraux en
maliêré de droits contestés (comme l'ont

ils étaient promus ,
ç l'archevêque d'York, les chè-

ques de Londres, «le Winchester, d'fcly , de Lincoln,

de Liielitield et Coventry , «le Bah cl Wells , d'Lxe-
ler, de Worcesler, «le ltochesler, «le Saint David, de
Sainl-Asaph, «le Dnrhain, de Pclerborougli , de Car-
liste cl «le Chester, en tout treize. Maintenu dans le

siège qu'il occupait, l'évêque île Llandall (Funi;i nos-

tiu cahmiïas, G««dw), un. Railnw. dé, o e de fialii

et Weils, lut nommé évéque «le thicli» ster, et Sco-
rey, précédemment évéque. de Chichesiei' , reçut
lléieli»r«l. comme pour démentir l'assertion hardie

des Truilii, que, sons le gouvernement de la reine

Ru>ahelli, les vrais si ceesseurs des apones dans l'E-

gl se anglicane furent rétablis d.urs I nrs droils! (7Y.

IV, p. i ) Pas (m seul évéque ne lui rétabli sur le

siège il ut il avait été dépossédé. (Comparez Dodd.,
VO . II. |t. 7.)

(I) Il y a une iiic«»nsé'|iience inexplicable dans l'ap-

pel l:ni par i':(ii!enr d**s Traltét aux dé 1 isions de l'tù-

V ise tandis (pie la séparation du saint siège s'est

Bpé'ée itniqneiii m puni 1rs imitits qu'il a soin de
rappeler lui-u.cino, savoir, qoe PEcriiure ne donne
pas plus ipiiiit rué en Ang elerre, a l'évêque & Ito-

nie, ipià roni aime évéqUe étranger. L'acte «le con-
vocation de la proviiiee «te Canton éry, «n 15,4, i\i-

pim ' i.e l'noneisiio. de Cambridge, cl la procla-
ma ion du roi pour l'abolition de h suprématie, ne
(oui nulle mention de coutume ecclésiastique, ei ne

fait ici les ailleurs des Traités), était celle-ci :

Les Pères, avant de procéder à l'examen de
la question de fait, demandaient qu'on con-
sultai les canons et les précédents qui pou-
vaient établir le droit de« parties dans le cas
qui leur élait soumis. Je puis donc raison-
nablement sup'oscr qu'on suivra ici le

même procédé. On peut supposer que le -o.-

Br,H7Lr,)[jt ioç fietyiTcatKvôt xca bïrrpï)-ctpt6t toù tetou

zovTiTTcopiou (3), lira ce qui suit:
1° Les décrets des grands et saints conciles.

La fameuse règle du premier concile de Ni-
cée, a. D. 325 Qu'on s'en lionne aux nn-
ciens usages qui sonlieçus en Egypte, etc.,

comme on les observe dans le cas de l'évêque

de Ram (M: {Tr. ibid.
, p. 8.)

Le décret d Eplièse. On observera aussi la

même règle partout dans les autres diocèes
et prov nces,de sorte qu'aucun évéque if in-

terviendra dans les autres provinces gui
n'ont pas été des le piixcipc avus lut et ses

prédécesseurs. (Ibtd., p. 7.)

2° Preuves des droits (/n'ont les patriarches

d'ordonner et de < o» fi 'mer les métropolitains,

et par eux tous les évêgues de leur patriar-

cat. Saint Àlnapasé d'Alexandrie nous dit

expressément qu'il exerça ce droit eu or-
donnant plusieurs evêques (5). Le concile de.

Nicée enjoignit expressément que pour cha-

cun des éveques méléciens qui devait être

élevé à un siège, il fallait nécessairement
avoir une élection canonique par le clergé

et le peuple, et la co. finnalion du patriar-

che d'Alexandrie (6). Le concie général do
Ctialrédoinc dérida que le patriarche do
Cons anlinople aurait le pouvoir de consa-

crer les métropoliiainsdu Pont et de l'Asie (7).

La fameuse lettre dû pape Innocent 1
er à

Alexandre, patriarche d'Anlioche, explique
le canon de Niée comme reconnaissant ce

droit dans les patriarches : « En quoi nous
remarquons, dil-il, que celle (dignité pa-
triarcale) fut donnée à Anlioche, non lanl à

discutent que la question du droit divin, en tant que
contenu «luis PKcrilur •. Williins, Concilia, I 7ÔX, t.

III, i>ag. 7b9, 771, 772. hnnt-ce là les bases sur les-

quelles les conciles d'Kphèseou de Ckalcédoiuc au-
raient conduit cet cxame.i?

(2) Il est déplorable d'entendre des hommes comme
ceux qui composent ces Traités, ailtuetire comme
des acies libres et délibérés du clergé ce qu'il laisai;

en iretnblanl, par l'ordre menaçant ou roi, et n'ayant
à en attendre, en cas de relus, que le. trisie son de
Fisher et de More; ce qui n'éiait que la conséquence
d'une suite de nu sures prises parle lyran pour s'as-

smer la poS-esSiou de l'objet de sa pas-ion, et que
désavouérepi, en si; rétractant dans la suite, les mem-
bres les plus Influents (je ces assemblées, sans en ex-
cepter Crauincr lui-même, le maquereau Un mi.

(">) L'est ainsi nue le scerc.aue est dc-agué da&s
les actes du concile.

[i) Tour l'une préiaiinn de ee canon, voyez de La
Mcnuais, TkhIiii n de Clùji.sc sur l'.tntiiiuwn diseic-
qu< s, Liège, HH4, v<d. Il, pag. M seqq., le scol Oli-

vr.i^e pont lequel il -erait à délirer i|ue son auteur
lut (iM.du de la pnsiéi ite.

( ) Epht. ml tfricont., aputl Ilallier. Desucnsoi-
(lin-, Paris, IGÔG, p. 7.1.

((>) EpiBl. conc. i\ic. adtccles. Alex., Labbc. 1. 1!

col. «61.
'

(7)Can. 28, ibid., t. IV, col. 709.
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cause de la magnificence de la i Me, q ne par-

ée <|ii'il psi proové qu'elle lui le |> emi< r

siège du premier des apôtres, où la reliai n

chre ienne n cul le nom qu'elle por c; siège

qui fui digne u". voir une célèbre assemblée
des apôties, el ne le cède au liège <le Home
que parce qu'il n'a joui que temporairement
(in transita) de ce que ce dernier a eu le

Donneur de recevoir el de posséder d.ins

(ouïe sa plénitude. C'est pourquoi, frère

birn-aimé, nous pensons que, comme, par
Une autorité particulière, vous ordonnez
tous les melrono ilains, vous ucsunlTi irez pas

lion (dus que le- autres évoques soient nom-
mes sans votre permission el votre appro-
bation. Voi i la marche que \uus aurez à
suivre en pareil cas : vous autoriserez par
lettres cens qui sont à une grande distance
à se faite ordonner p.r ceux qui le font

maintenant de leur propre autorité; et, pour
ciuv ijwi ne coui pas éloignés, vous 1rs ferez
venir, si vous le jugez convenable, recevoir
la consécration de vos propres mains (I). »

Ce déert t, o't cette Ici re, s'appuie sur le tait

que le patriarche consacrait les métropoli-
tains dans le ressort de si juridiction.

3' Preuves que la nomination des écéques,

sans l'approbation (le leurs patriarches res-

Îedift, était nulle quant à la juridiction.

usqu'ici je me suis contenté de conc ure que
l'infraction de la loi canonique invalidait

une < onsécration même légitime. On ne
manque pas de preuves directes pour dé-
montrer que le défaut de consentement du
patriarche portait un c<>up fatal nu litre à

un siège. Syné-ius d l que l'ordinal on des
évoques de Palœleisca et d'Hydrax était i

-

valide, parce qu'elle n'avait pas élé conlii niée

par le patriarche d'Alexandrie (2). De même,
le peuple d'Olbium ayant éiu un évoque, et

les Irois prélats, dont Syné-ius était un, ayant
donné leur consentement, celui-ci écrivit au
pati iarchc qu'il no manquait plu- que son ap-

probation pour que l'œuvre lût complète (3).

Enfin, sans compter plusieurs autres preu-
ves, le huitième concile général, quatrièmede
Constant inople, après avoir rappelé le canon
de Nicee, ordonne que « ^ancienne coutume
soit maintenue, en v< rlu de laquelle le- pa-
tiarches de Home, d'Anliocho el de Jérusa-

lem pouvaient convoquer en concile, visiter

et corriger tous tes métropolitains nommés
pur eux, et qui, soit par l'imposition des

mains, ou par la concession du pallium, re-

çoivent la confirmation do la dignité episco-

pale ('*). »

(t) Episl. Innocent. 1 nd Alex., apud Constant.

Episl.lt. I*. col. 851.

('li Episl. i.xvu, ad Theopltil. , apud Moriuam,
Ex rcilnl. écries, et liibl. p. Si.

(">) Epùl. i.xxvi, apud ennuient.

(i) Apre- avoir lu le en de Nicee : « 0" a P po

causa, el usée magna el sancla synodes lam in se-

niori ci nova Itotua quam in sede Anliocliis ac lhe.ro-

snlyiiionun priscain coitsueiudiueui deoernil in omni-
bus conservari. Iiaulearuin prsesules, uuiversoruai

metrnpoliuiiorum qui al> qtsis pruiuoveniur, «i sive

per inanus impositiuiieiu , sive per pdlii dationera,

episcopatis digniiatis liriniiaiein accipiunt, habeaot
poiesuieui, videhccl ad cuuvocaitduui eus, urgenie

k' Preuvei que les pontifes romain/ étaient

patriarches de l'Occident, et y exerçai' nt le*

droits patriarcaux enAnglettrrt méats. Saint
Jérôme dil : Qu'ils me condamnent < oiiime

li relique avec 1 Occident, comme hérétique
avec l Egyp'e, c est-i dire avec Damase (de

Home) et Pierre (d'Alexandrie) (5). » lie qui

montre, ainsi que le fait observer le sa» nt

el liés judicieux de M ma, que le pape e»t

placé dans la même position relativement à
tout l'Occident, que le palriarcfa d'Alexan-
drie relativement a l'Egypte, c'esl-â-d re qu'il

en est le patriarche 6), ayant, par Goneé-
quent, absolument le-, mêmes droits a exer-
cer sa juridiction dans 1 1 nomination de -os

métropolitains ; d'où il "-uii ()uo loui métro-
politain nommé contrairement eux canons
et .i >a vol nie c si déoOurvu de loule juri-

diction. Lorsque l'empereur Jn I nie i von ut

honorer d'une haute dignité ecclésiastique

l'évéque d'Achridus, lieu de sa naissance,
donl il chai g a le nom en celui ùcGutliniana
prima, il s' dros-a au pape N irgile, q
rigea en siège archiépiscopal el métropoli-
tain, el lui assigna pfur province une par ie

de ( elle d • Thessalnnique (7 . D là la ( onlir-

malii n expresse et directe donnée à la n >-

minalion de Jean, évoque élu de ce s ege,

par s inL (Irégoire le Grand, en lui envoj lut

le pallium qui eu élail le signe (8j. De même,
P< r gèn s ayant élé ordonné évoque de
Palras, en il8. et le peuple ayant refusé de
le recevoir, il fut olu au siège met opolitain
de Coriulhe, sa ville natale. Le clergé el le

peuple envoyèrent une pe iti n au
| ape Bo-

nifiée I
er

. pour le prier de confirmer le choix
qu'ils avaient fait. Le pape envoya d'abord
leur mémoire à son vicaire, l'archevêque de
The-salonique, avec ordre de faire une en-
quête el de lui en adresser son rapport.
Dès qu'il l'eut reçu, il continu i l'élection

en des te mes qui montrent évidemment que
cette confirmation était nécessaire pou> la

validité de la nomination (9). Socrate, qui
rapporte cet événement, du expiesaémeal
que Périgènea fui nomme évoque par l'ordre

du sainl-siéj-e (10).

Pour preuve que le pape exerçait l'autorité

patriarcale sur le- autres pays de l'Occident,
tels que la France, l'Espagne, l'Afrique et

les autres, a n-i que sur les |
arties de l'Italie

si uées au delà de la province immédiate de
Rome, je ronv ne mes lecteurs aux grands
écrivains qui ont traité celle matière, ou
bien à la Tradition de l'Eu! se. ouvrage
dans lequel ces documents se trouvent ad-

Decessiiale, ad synodalem ronventnn, vH eiiam ad
cot-rrendum illoseicerrigeuduni, » etcCuac. Lablto,

l. Mil, roi. Ilï5.

( ) Episl, xv. Optr. S. Hier. t. IV, par. u, col. 21.
(G) De Coneoril. tacerd. ci imper., 1. 1, c. 5,— Tradition de FEguss, i. il, p. II.

(!) Novell, cw m.

(8i Esist. wu.Uper. S Greg. t. Il, cul. oSJ edït.

liait d.

(9j < Gui (Perigeni) ad pleniindinem conûrm.uio-

nis episcopaïus sui lioc soluin residel, oued iiostroa m
honore suo iiecdiim suscpil affalus. t Epul. v Bomf.
I, apud Const., col. io-ir>.

(l'ijll.L.l, vu, c ôo\
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mirablement condensés (1). Je passe aux pré-

cédées qui se rattachent plus immédiate-
ment à la question qui m'occupe.

L'Eglise d Allemagne, comme celle d'An-
gleterre, était une Eglise formée dans un pays
converti à la foi par des mis ionnaires en-

vojés par le siège de Home. Saint Bonilace,

son premier grand apôtre, avait reçu la con-
sécration épiscopale des mains ou pape Gré-
go re II. lîrégoire III lui envoya le pall um
et lui conféra le droit de nommer et de con-
sacrer des évéques, par l'autorité du siège

ap stoliqne (2). Il le fil et divisa la Bavière en
quai e évéchés ; puis, après en avoir f ndé
d'autres dai>s la Franconie et la Thu inge,

il écrivit au pape, afin d'en obtenir des lettres

de confirmation pour chacun des évëques,
lettres que le pape s'empressa de lui en-
voyer (3).

Je me contenterai de ne citer ici qu'un
seul des f ils qui prouvent que l'Angleterre

était considérée comme une partie du pa-
triarcat romain ou occidental; les autres

viemlront plus la d et plu à propos. Quand
Constantin Pogoual voulut convoquer un
grand concile, il écrivit au pape Donus, pour
le prier d'< nvoyer trois légats, ou, si ce
nombre ne suffisait pas, d'en envoyer tant

en surph s qu'il le jugerai! convenable. Aga-
thon, successeur de Donus, répondit que
l'étendue des provinces dont se composait
son concile avait occasionné du re'ard dans
l'exé ni on du désir de l'empereur. Car, il

faut observer qu'outre les légats du pape,

l'irnpeieur avait demandé une députation

compo ée d'environ douze métropolitains et

évéques pour assister au synode, comme re-

présen anls du concile de Home, c'est-à-dire

des provinces p us immédiatement soumises
à la juridiction de ce concile. Or, parmi les

signatures du synode tenu à Rome à celte

occasion, on trouve celle de Wilfrid, arche-
vêque d'Voi k, aussi bien que celles de Félix

d'Arles, et d'aulres évéques français. Alors

donc ils appartenaient tous au concile pa-
triarcal de l'é'êque de Home. De plus, dans
leur lettre à l'empereur, les évéques appor-
tent pour raison de leur délai qu'ils avaient

e péré voir venir se joindre à eux Théodore,
archevêque de la grande île de Bretagne, et

philosophe, ainsi que les autres évolues qui

habitent dans celle île, et divers prélats de

leur concile, dispersés en différents lieux,

afin de lui envoyer les sentiments de tout

leur concile (4). C'est une ancienne maxime
de la loi ecclésiastique, comme l'a fait obser-

ver de Maria , que, qui 'pertinent ad conse-

erutionem, pertinent ad synodum (5); «c'est-

à-dire qu'on ne | cul convoquer à un synode
que ceux sur lesquels celui qui convoque le

synode a droit de consécration, les deux
droits de commander l'assistance au synode
et de donner la consécration épiscopale étant

(1) Vol. Il, depuis la page "8 jusqu'à la fin du
volume.

(2)Conc. Labbe, t. VI, cnl. U37-H68.

Î3)
Tradition de t'Eqlise, p. 25'».

4)Coiic. Labbe, i, VI, col. 6 S.

5) De Concord., hb. i, c. vu, n° 5.

corrélatifs. C'est ce que prouve encore le

canon cité plus haut tout au long du huitième
concile généra! (qui, pour ceux mêmes qui
ne le regardent pas comme œcuménique,
doit avoir une puissante auloi i:é historique),

dans lequel il est ordonné d'observer l'an-

cienne coutume (pour laquelle il renvoie aux
décrets du concile de Nicée), coutume en
vertu de laquelle le patriarche de Rome,
comme les autres patriarches, a le droit de
convoquer en concile les métropolitains qui
dépendent de lui. Voyant donc Théodore de
Canlorbéry el autres Anglais appelés à ce
concile romain ou occidental, el attendus
pour y assister, comme en faisant partie

;

voyant également que Wilfrid d'York, étant

à Rome, y assis'e avec eux, nous en pou-
vons conclure à bon droit qu'ils étaient sou-
mis «à l'autorité patriarcale du siège de Home,
qui les avait convoqués. Tel aurait dû être,

en résumé, le récit des luis et précédents sur

lesquels doit reposer la décision de cette

question.

Interrogatoire. Dans les anciens synodes,

après la lecture des lois, les parties étaient

interrogées, et l'on avait confiance que leurs

réponses seraient conformes à la vérité des

faits. Nous pouvons donc supposer qu'on
adresserait ici lesmêmes questions qui furent

adressées dans l'examen des prétentions du
patriarche d'Anlioche. Le synode inlerroge-

rait, et les défenseurs de l'Eglise anglicane
répondraient.

Le synode. Qui a planté la religion chré-
tienne dans voire pays?
VEglise anglicane. Le vénérable Bède nous

apprend que le pape Fleulhère envoya des
missionnaires aux Bretons et les conver-
tit (ti); et qop l'hérésie de Pelage ayant in-

fecté l'île, le pape Céleslin envoya saint

Germain pour la ramener à la vraie foi et la

purifier.

Le synode. Qui a communiqué à voire île

la grâce des saints ordres (7)?
VEglise anglicane. Le pape saint Grégoire,

qoi convertit de nouveau noire île sous les

Anglo-Saxons, et y établit l'épiscopal qui j
subsiste encore aujourd'hui. Car il nomma
saint Augustin archevêque de Londres (siège

qu'il Iran fera à Canlorbéry), en lui envoyant
le pal iuin ?vec le pouvoir de consacrer
douze évéques comme ses suflragants; et un
autre évoque à York, qui devait aussi con-
sacrer douze suffraganls; ce dernier reçut
également le pallium et fut honoré de la di-

gnité de métropolitain. Le pape décida pa-
reillement que, du vivant d'Augustin, l'ar-

chevêque d York lui sérail soumis; mais
qu'après la mort de cet apôtre, il jouirait de
l'indépendance. L'ordie de préséance entre

les deux métropolitains devait être l'ancien-

nclé de leur consécration (8).

Le synode. L'cvêque de Rome continua-t-il

(6) Hist. ercl., lil). i, c. i.

(7) (Jonc. Chulced. sup. cit.

(8) Usiun pallli tibi concedinius, ila ut per Inra

singula duoderim episcopo» ordines qui tu;e ditioni

subjaceant; quaienui Londinensis civilalii episcopus

scinper in posteruin a synodo propria debeal couse-
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à exercer il juridict ion sur les métropoli-

tains d'Angleterre si d'Irlande après leur

premier établissement?

L'Sgliit ' Hgliennt. Très-certainement: car
Hunoritis I", écrivant an roi Edwiu, envoya
le pnllium aux dcm archevêques, .tm

pouvoirs spéciaux pour se nommer un suc-

cesseur l'un à l'aulre, en verlu de I autorité

du saint-siét/e, en, considération de la grande
distance qui sépare l'Angleterre de Romefl).
Le pape Adrien, accédant au dés r d'Oll.i,

roi des Mercicns, créa l'évéqofl de Lilchfield

primat, en loi subordonnant plusieurs des

loffragflnll de Canlorhéry. L'archevêque de

ce siège se soumit, non sans résistant Je, au
démembrement de sa province, |o<qu'à ce

que Léon III, mieux informé , Accédât à la

pétition des évéqncs et cassât le décret de

sou prédécesseur (*2). Durant les long! déliais

qui existèrent au suj t de la supénoriié en-
tre les sièges de Cantorbery et d'York, la

cause fut constamment portée à Home, cl les

légats du pape présidèrent les s.nod s bre-
tons, qui furent tenus pour prononcer sur

les prétentions respectives de ces deux siè-

ges. Les triomphes alternatifs des deux par-

lies adverses lurent dues aux décisions d't

pape en faveur de l'une ou île l'aulre (3). Il

en fut de même en Irlande. Saint Malachie,
évêque d'Armagh, voyant que, comme le d t

saint Bernard , Melropolilicœ srdi d'crat

a<lltuc el defuerat pnllii usus,quod est jileni-

tudo lion ris , entreprit le voyage de Home
afin d'obtenir pour lui celle distinction, ainsi

que pour un autre nouveau siège archiépis-

copal, dont il désiiail faire confirmer l'érec-

tion par le Bairtt-sîégë (i). En 1151, Lu-
gène lll envoya quatre pallinms en Irlande,

nommant quatre métropolitains, à chacun
desquels cinq suffi ayants devaient être sou-
mis. Celait, dit Hovcdcu, une violation îles

doits de Canlorhéry, dont les éréi/uis d'Ir-

lande ai a ent coutume de solliciter et d" re-

cevoir li grâce de ta consécration (5). Nous
reconnaissons donc que le siège de Home a,

dès le principe, établi notre hiérarchie telle

qu'elle existe maintenant , et qu'il a trans-

ieré i
divisé et changé de diverses manières

la juridiction de nos métropolitains.

Le synode. Est-il avéré que Touque de
Rome ail consacre les archevêques de Can-

rrar, atqae honoris pnllinin an li:ic aposioli<a se«lc

percipiui. Ail Ennracani vern liviiàiem le voluouis

e'piSconiirn nniii'ie, ni ip-e tinoque du idtcim «•|>is<->.-

p >> ordinet; nt tuetr >poJiiani li mure perfruaoïr, uni i

ei <|i O'Ille pillilMIl III MiC' i' <l sp > iilllis, ipic il l.rne i

llla' foiltTiHU is vol ' ut us. tli>i «!> -

1 •>> lubjaec e. Pu -l

ol.iium vent liilini lia opistopis (|ii.'S onlinaver 1
i
>i .« -

si>, ni Litudineositi < p M'opi niilio modo iliiiimi «aiH-

jiceai. Sii vern iniiT Londu lie el Enonças civiia is

in pnsiéruiii honoris isla dlsiinctio, ni i se prior ha-

Leainr, qui primug fieril orduiaiuS. //»/. L\v, il).

xr. Opc>. S. BiVg. i. II. .t.l. il iiâ.

(•n Iruuve ici une expression lo .1 à fait semblable

à celé dnnl il a été parlé pi .s liaul : le yuo'le ou
concile du mi repoliam » si e . i.ieniu eut la réuJMVfl

des évêquei '|U*il avait le ilnul de Consacrer.
(I) Vont. I.ililie, t. V, coi. 1683.

Mail. Wcsiui., p. 27C— Guillaume de Malais!..

torbéry? Hue le saint svnodc se rappelé
bien le canon des saints p. t.- assemblé* d

Nicée, qui silure i chaque l
„' - ion an-

cienne dignité* Dites-nom donc ii l'évêr

que «le Home n'avait pas le droit de vous

conférer lei ordres en verlu d'une coutume
ancii nue ( I V

L'Eq in anr/ticane. Nous ne pouvons nier

que levèque de Home a, par lui même ou
par d'au'rcs , onlonné et c infirmé nos mé-
tropolitains. Ap'ès saint Augustin el ses suc-

cesseurs immédiats , nommés en vertu do

l'autorité du liège apnslo ique, il s<- présente

einore d'autres exemples. Ainsi Egbeft, roi

de Kent, cl 0-\vi. de Norl lumbri , euvovè-
renl VTigard à Home, nous (I t le venir ablc

Bédé, pour dire sacré archevêque de Can-
torbery par le pape Viialieu ; ma s vYlg II I

étant mort à Home. 1> saint pontife Uniiimà,

consacra et envoya Théodore en t GS (7).

Nous avons aussi la (neuve de confirmations

accordées par le pap • dans les premiers
temps, telles que celle de Juste par Honi-

face V, qui conféra à l'archevêque le pou-
voir de consacrer d'autres évétjues (8); et

celle de saint Duustan, que le pape Jean con-

firma el nomma son vicaire (9). Il n'y a pas

de doute que celle juridiction supérieure
<

n'ait été également exercée dans lus temps
qui ont suivi.

Le synode. Se soumettait-on volontiers à

cette juridiction, ou b en elait-< le troublée

par des protestations , des plaintes ou au-

trement ?

L'Église gallicane. Quoique !e clerpé se

plaignît constamment des provisions ou dis-

positions papales, en vertu desquelles la

«our de Home i emplissait avec dès étran-

gers les bénefic. s va ants, nous n'.vons !u

îiul'.e part qu'on al jamais contesté au pape
ni le droit de confirmer le archevêques en

leur envoyant le pi M un , ni sa jundicti n

sur eux, ni le droit d'avoir un lé^at en An-
gleterre qui Uni le premier rang et jngeftl

leurs décisions. Jusqu'au temps de Henri Vllt.

les priv iléges el les droits du saint- s

n'.iV l'eut jamais é'é SUaq os ni c mtesles.

DàCBBT. Lei parties entendues, il devrait

être porté un décret, basé sur les canotas el

les U«agès de l'Eglise, qui ont rapport an c .s

en discussion. Le préambule devrait rappe-

(3) Ceux qui désire rem lire ua récit «lé aillé «le

ce- l'uni sies ipier.'l es, le irouveroni dans Tbom >>-iii.

I élus et nom Erctetiœ ducipl M, pari, i, lit», i, c.

"li, l. I. pp. Ho-I-.'G.

(i) Inv.iu M.taclùœ, aped Uanni. ad nmum 1 137,

cl Thomas*., «'" uss*.

(ai i li'iinass. />i(/. lia. Nom ne ««il» aieions pu
à « limiter la vérité de & tau ; nue le li un- t|ue

couine u e preuve qic la juridiction du uotuife ro-

ni.cn é ail alors rec ne.

(Cl d tic Cli île il. siipr. ii.

(7) licite, h», ni, c. i\ix. Confine je traite relis

question d m« le se..s le moi s rig iiireui po^sili i

n.'tiii' pas dans le levie la rxison al! ée |W les

ilen\ monarques, de leur Ué-irq e l'ai, li vè y e lui

s.nie a II m e. savoir : </uiu livinana csiel caïkvU&t et

(i)> tlolica Eecte ia,

' me. I. able. t. V, col. »

v'Jj Eadiner. Bitt, nov., lib. iv.
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1er que <t les décrets des conciles assurent à
chaque Eglise sa dignité primitive et aux pa-
triarcats leur juridiction établie; que l'au-

torité ecclésiastique a toujours réputé inva-
lides et incapables de conférer la succession,

apostolique et une place dans la hiérarchie,

les notninaiions épiscopales failes en contra-
vention des canons en vigueur dans l'Eglise;

que ces canons, établis par un long usage,
ont donné au sainl-siége le d' oit de nommer
ou de confirmer les métropolitains d'Angle-
terre; que l'ordre des évêques aujourd'hui
existants en Angleterre, en supposant même
leur ordination valide, a été institué et éta-

bli, non-seulement sans le consentement de
l'évêquc de Kome , mais tout à fait contre
son gré, puisqu'il condamne fortement celte

mesure comme une violation de ses droits im-
mémoriaux, qui lui étaient assurés parles
canons et par des coutumes devenues ancien-

nes. » C'est pourquoi le synode, à moins de
revenir sur toutes les anciennes décisions de
l'Eglise, et sur toutes ses lois encore subsis-

tantes, serait obligé de décider, « que les évê-

ques qui occupent aujourd'hui, par l'autorité

delà loi, les sièges d'Angleterre, n'ont et

n'ont jamais eu, depuis la réformation, de
succession ecclésiastique , hiérarchique ou
apostolique, ni d'autorité ou de juridiction en
matière religieuse ou spir.tuelle ; qu'ils ne
sont point les héritiers ou successeurs de

ceux qui avaient jusqu'alors occupé ces siè-

ges; qu'ils ne sont, par conséquent, aux yeux
de l'Eglise catholi iue, que des intrus, des

usurpateurs et d'illégitimes possesseurs de
ces sièges. »

Telle aurait dû être la décision d'un an-
cien conti e, si la validité des présentions des
anglicans à la succession apostolique ou à
l'autorité ecclésiastique eût été proposée à
son examen ; et tel est le jugement où en doit

aussi venir quiconque est instruit des prin-
cipes de l'antiquité et de la loi ecclésiastique,

et tient à ne pas s'en écarter. Quels que soient

la prééminence, les privilèges ou la juridic-

tion que la législature civile du pays puisse

accorder à des fonctionnaires, et quelque au-
torité dont elle ait, à cet égard, investi les

ministre! de l'Eglise anglicane, nous y sous-
crivons volontiers et nous sommes disposés

à leur rendre le respect qui leur est dû.

Quant à ce qui est d'affranchir une lettre,

ou d'appouver un testament, ou d'emprison-
ner un braconnier, ou de voler dans la cham-
bre d>s Unds, qu'ils jouissent de ces avanta-
ges, nous ne les leur cuvio.is ni ne convoi-
tons pas. Mais cioire qu'il y a dans leur be-
lle hclioii «les grâces qui ne sont pas dans
celle de tout autre homme, qu'il y a dans leur

imposition des mains un ordre légitime ou
Due consécration qui ne s; trouve point
dans l'imposition des m lins d'un laïque, c'est
r e qoe nous ne faisons pont et que nous ne
pourrions faire sans abjurer tout respect pour
l'antiquité, et loule vénération pour nos pè-
res dans la foi.

Après cet exposé clairet lumineux de mes
raisons, on ne me soupçonnera pas, j'aime a
le croire, d'avoir poussé Irop loin les con-

L\ HAUTE EGLISE. §ij>

cessions, ou placé les droits du saint-siégo
"

sur un niveau trop bas. J'ai certainement ac-

cordé beaucoup. J'ai discuté celle matière
plutôt comme une question de droit ecclé-

siastique qu'une de droit divin, et j'ai prouvé
que même alors la juridiction et la succes-
sion apostolique réclamée par les Traités en
faveur de leur Eglise serait complètement
nulle. Mais, dans le fait, je serais à même de
prouver que les droits dont le siège aposto-

lique a joui et jouit encore maintenant sur
Télescopai de l'Eglise, ne sont pas d'origine

ecclésiastique, m;.is appartiennent essentiel-

lement à la chaire de Pierre, lui ayant été

conférés par Noîre-Seigneur lui-même. Ceci

me conduit à un autre plan beaucoup plus

élevé, qui peut servir de base à une réfuta-

tion des prétentions de l'Eglise anglicane et

de ses partisans à se donner pour un etab is-

semenl apostolique, ou une branche. »» •«"<=

ils se placent .i te «lire, de VEyttse cilholique;

plan qui, comme l'autre, me dispense éga-
lement de tout examen de la vali lilé des or-

dinations anglicanes, .le veux pailer de Vclat

de schisme dans lequel elle s'est jetée à la ré-

forme, et qui a agi comme une sorte de rouille

ou de chancre sur lous ses pouvoirs ecclé-

siastiques, les flétrissant et les rendant inca-

pables de tout acte de juridiction valide, et in-

dignes d'occuper une place dans la succession
apostolique. Je réserve pour le numéro sui-

vant celte partie de ma thèse, ainsi que plu-

sieurs autres points qui se rattachent à celte

question. Je les traiterai à la lumière de l'an-

tiquité ec lésiaslique, et je produirai des faits

curieusement analogues à celui de rétablis-

sement anglo-irlandais.

Mais il y a dans les Traités un argument,
ou une objection, ou nue insinuation où l'on

revient si souvent , que je me vois forcé d'en

parler avant de terni. ner celte partie de ma
lâche. H s'agit de la remarque citée plus
haut, savoir, que les évêques nommés par
Marie étaient des usurpateurs, et qu'à l'avè-
nement au trône de la reine Elisabeth; let

vrais successeurs des apôtres dans l'Eglise

d'Angle erre furent fétablis dans leurs droits.

Comme je suis aujourd'hui en veine de faire

des concessions, je suis disposé, par ma-
nière de raisonner, à supposer que les évo-

ques placés sur les sièges d'Angleterre sous
Marie étaient des intrus, quoique les canons
en vigueur dans l'Eglise et en Anglelerre,
jusqu'à ce que Henri les eût violés, eussent
été observés dans leur nomination. El alors

je le demande, qui les a déposés? qui a ré-

tabli les autres? qui sont ceux qui ont élé

rétablis? Car ce sont là autant de points qui
demandent une ample explication, avant que
d'autres que les simples cl les ignorants
puissent acquiescer à l'assertion de l'écri-

vain. Qui a chassé les évêques de Maie , ou
plutôt du pontife romain? Est-ce l'Eglise

anglicane? Oui est-ce qui formait celte Egli-

se, si ce n'étaient pas les seize évêques dé-

posés? Mais que s'esl-il fait alors qu'on
puisse appeler un acte de l'Eglise anglicane ,

chassant un archevêque et quinze évêques
,

en laissant un sur son siège , en oubliant un
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autre (Coverdale) qui .n ail élé déposé par question, qnels sont ceux qui furent réi&-

Marie, et eu plaçant deux autre* sur des Mie? La réponse esl claire, pas nu $emt.

sièges nu'ils n'avaient point occupé! aupa- Kitrhin de Uandaffnc fui pas rétabli, pnif-

raviiul?Oune peut pas dire qnr l'ark-r, le qu'il n'ataii jamais été chassé de swi siège;

nui veau mélrupolilain , ;iii rétabli ou formé Barlow et Surej ne I»' furent pas non plu-,

la hiéracbie, n'étant pas lui-même consacré, poisqu'ils n'avaient jamais pris possession

Et si, comme le prêt, nient ces écrivains, il des sièges sur lesquels seuls ils auraient pu

y a eu à la réfurnialion un retour aux an- conserver la succession apostolique; l'.irkcr

ciennes régies, el que l'Eglise anglicane elles autres évéqueedenouvelw* créât on ne

D'ail revend que pour elle que les droits ac- le lurent p;is davantage, puisqu'ils n'avaient

cordes à toutes les Eglises par les premiers jamais é e évéques el n'avaient jamais uccu-

conciles, qu'ils nous montrent donc les <a- pé de sièges auparavant,

nous par lesquels la destitution des évéquea Mais pourvoirons l'enquête que nous

et la nom nation de nouveaux évéques par avons commencée sur cette matière en pre-

lellres missives sont confiées aux autorités nant toujours pour règle les principes qui

civiles. Pour nous, il nous est facile de leur nous ont jusqu'ici servi de guide, je veux

montrer ceux par lesquels l'élection «l'un dire, les lois de l'E_r lise , telles que huile sa

métropolitain est réservée à son synode ou à conduite nous les montre en action. Bassi n,

se, provinciaux, et de leur prouver que c'a ayant été sacré malgré lui évéque d'Evazi,

été un mutuel accord oui™ le sainl-siégc et refusa de s'y rendre. Le sirge d'Epli se , sa

les princes temporels qui, dans les temps ville natale , étant devenu vacant, il s'en ein-

modernes, a confié à ces derniers le druit para par violence , cl en resta en paisible

de nomination , avec confirmation Je la part possession pendant quatre ans. Après ce

du premier. Qu'ils se montrent donc consé- temps, Etienne, prélrc de la même Eglise ,à
quenis avec eux-mêmes. S'ils conviennent l'aide d'un parti , se s isil de sa personne,

qu'Elisabeth a eu le droit d'agir comme elle fut élu évéque à sa place, selon toute app.i-

l'a fait, qu'ils reconnaissent également à renec, du consentement de la province. Li
Marie le droit de faire ce qu'elle a fai'-,et, cause de ces deux compétiteurs rivaux au
déplus, qu'ils nous exposent les faits sur siège métropolitain fut entendue et jugée par
lesquels ils fondent l'existence d'un pareil le concile de Chalcédoine d ms sa onzième
droit dans l'ancienne Eglise à laquelle ils en action. Bassien fut accusé d'irrégularité pour
appellent. Si au contraire ils considèrent avoir été transféré de son premier sié^e. 11

l'exercice d'un droit semblable comme une répondit qu'il n'avait p tint élé légalement

usurpation commise par Elisabeth, ù la nommé , et qu'il ne s'y était point rendu;
main et au gosi. r de fer, ainsi que l'ont ap- que Basile, successeur de Memnon. qui

pelée quelques-uns d'entre eux, alors loule l'avait sacré évéque par violence, avait re-

feur hiérarchie e*l basée sur un acte d'auto- connu l'illégalité de cet a te, et lui avait

rilé injustifiable el lyrannique, et ceux qui rendu ta place ei In communion d'évé /ne (3),

la cou posent ne sont que des intrus. Ce ne nouvel exemple el nouvelle preuve d'un

soûl point des pasteurs qui entrent par la évéque sans jundic ion. On l'invita ensui e à

porte. C'est précisément le cas de Cré^oire, déclarer qui l'avait mis en possession de son

que l'empereur Constance plaça illicilement siège. Il reconnut qu'il n'y avait là de pré-

sur le sié_r e d'Alexandrie , le vrai et légitime sent qu'un seul évéque de la pr»v ince . qui
,

évéque étant encore vivant, cl dont saint sur la demande qu'on lui adressa, déclara

Athanase parle en ces termes: .Sa raison qu'il avait élé contraint par la foule de lui

d'at/ir ainsi était qud n'avait élé ni entré donner l'institution. C'était là une irrégul i-

suivnnt lu loi ecclésin'tique, ni appu'é à être rilé manifeste, qui sufflsa't seule pour vicier

évé/ue suivant la tradition apo t<dique, mais la nomination, ainsi qu'il le reconnaissait

envoyé du palais ai ec la force milita re et une lui-même. Cependant il avait allégué pour
grande pompe, comme s'il eût reçu une charge sa défense qu'il avail élé reconnu et <onfir-

civile{l). Tels nous paraîtraient, si on les mé par Protle, patriarche d>> Constanlino-

jugeail d'après les anciennes lois de l'Eglise, pie. Les juges prièrent les membres du clergé

cl tels élaienl en effet les prélats anglicans, de Conslanlinople ,
qui « taient présents . <i

nommés contrairement a la tradition apos- faire connaître au concile si la chose était

tolique, ordonnés contrairement aux canons vraie. Théophile, l'un d'entre eux, répondit

de l'Eglise, élus du palais, places illicite- qu'il en était ainsi , et que Procle avait com-

ment sur les sièges des évéques préalable- mimique avec Bassien comme évéque d'E-

ment emprisonnes et déposes par le bras de phèse. Les rôles parurent a ors changes, el

la puissance séculière, et ne recevant l'épia* Etienne fut invite à prouver que Bassien

copal que comme si c'cûl été une dignité avait élé déposé (cnnntnT*), Nous Voyons
purement civile. Et ce n'était que cela eu dune que la confirmation par le patriarche

effet: ils n'ont reçu qu'une charge civile. a\..ii la force d'une institution canonique,

Aussi le concile de Sardique déclara-l-il que et compensait les irrégularités cl les viola-

Grégoire n'était pas un véritable évéque, elje lions des canons commises dans l'élection.

déposa de la charge a laquelle le bras sécu- Y avait-il aln s une autorité supérieure à

lier l'avait élevé (a). Nous ne pensons pas celle du patriarche, et qui pût eu annuler

qu'il soit besoin de discuter notre dernière les décisions? Oui', celle du pontife romain.

(I) Epi&l. ad Sntttar., n* 11. Il, col. 667.

(3) Epis*, synod. ad certes. Alex., a]»uj Labbe, t. (3) C'onc. Labbe, t. IV, col. 687.
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Etienne répondit en ces termes : La cause a

élé portée au patri relie cCAnliocfie par fem-
pereur Tliéodose, d'heureuse mémoire, qui lui

a écrit à ce sujet. On a également apporté des

lettr-sdu très-saint pape , le très-saint évêque

de Rome, qui portent que cet homme ne doit

pus être évêque ; et ces lettres sont évidentes.

C'est là certainement une preuve bien forte

que le saint-siége <ie Rome everçail un con-

trôle sur les décisions des patriarches dans
le ressort même de leur juridiction , sans

rés stance de leur part. La sentence du pape
était définitive, et elle annulait à son lour

la décision et ia confirmation du patriarche.

Lucien, évêque de Byzie, et quelques autres

évéques intervinrent en faveur de Bassien,

alléguant de nouveau que sa nomination
avait élé validée par la confirmation de l'rocle

(j3:6«er7jor«ï t/,v tov-ov èni.ay.Tin'j). La réponse
d'Etienne lut courte , mais énergique. Le
très-saint archevêque Léon de Rome l'a déposé,

parce quil avait été fait évêque contrairement

aux canons (1). Quel fut le résultat? Bassien
fut déclaré intrus, et n'ayant nul droit au
siège d'Ephèse. Mais Etienne fut-il pour celte

(1) lbid., col. 698.

raison regardé comme son remplaçant légi-

hme, et autorisé à conserver la (haire mé-
tropolitaine? Point du loul. La preuve que
J'évèque dé >osé était un usurpateur n'était

pas la justiflcali >n de la nomination de ce-
lui-ci, cl n'effaçait pas les irrégulari:é qui y
avaient élé commises. C'est pourquoi il fut

décidé , sur la proposition des légats du
pape, qu'ils n'occuperaient le siéuje ni i'un

ni l'autre, mais qu'on procéderait à une
nouvelle élection , et qu'on prendrait sur
les revenus de l'evêclié une pension pour la

subsistance des deux évéques déposés, qui

conserveraient le litre et la communion d'é-

vêques (2). De même donc, quand même on
pourrait prouver que les évéques nommés
sous Marie étaient des intrus, il n'en ré ul-

terait aucune preuve en faveur des évéques
de la création d'Elisabeth, puisque le lien

qui seul pourrait leur donner le droit de se

dire les successeurs du ceuv qui , avant celte

intrusion im ig naire, avaient occupé nos
sièges métropolitains et éuiscopaux, man-
que absolument.

(2) lbid., col. 700.

CINQUIEME ARTICLE,
Occasionné par la publication des Traités pour les Temps.

II me faut renvoyer le lecteur à l'article

précédent pour avoir le commencement du
sujet que je vais traiter ici. Dans le dernier
article, j'ai examiné à la lumière de l'anti-

quité les prétentions avancées par les théo-

logiens d'Oxford en faveur de la succession
apostolique dans leur Eglise. Pour sim-
plifier la discussion, j'ai fait tant de con-
cessions ,

que j'ai eu presque à craindre
d'avoir scandalisé mes frètes. J'ai voulu
placer la controverse sur la base la

moins élevée qu'on puisse imaginer, et c'est

pour cela que j'ai lait les concessions
que voici :

Premièrement, j'ai mis de côté lonle ques-
tion louchant In validité ou l'in validiléde l'or-

dination et de la consécration dans l'Eglise

anglicane.

Deuxièmement, j'ai considéré la cause de
celle Eglise comme une question qu'on doit

entièrement résoudre par les décisions cano-
niques, sans envisager le point capital de
l'union ecclésiastique et doctrinale avec l'E-
glise univers' Ile, qui est essentielle, jure di-

vino, puur l'existence et l'exercice légitime
de l'autorité hiérarchique.

Troisièmement
, j'ai réduit les droils du

sainl-sé-je à n'avoir qu'une part à la nomi-
nation légitime des évéques en Angleterre, à
ceux du patriarcat, au lieu d'envisager ceux
de la suprématie.

Quatrièmement, }'ai môme imaginé l'hypo-
thèse où lesdr.iiisexercés par le pape, comme
patriarche de I Ang clerre , n'auraient eu
dans le principe d'autre fondemeul qu'une
usurpation.

Après avoir tant rabattu de nos juste9
prétendons, j'ai prouvé que les défenseurs
de l'Eglise anglicane ne pouvaient démon-
trer qu'ele ait le droit de s'allrihuer une part
dans la succession apostolique. Mais je n'ai

jamais eu l'intention d'eu rester là dans
l'examen de la question qui m'occupe; au
contraire, j'ai

|
romis d'élever la question à

un niveau plus haut, et de discuter, ou plu-
tôtdeiéfuer les prétentions de nos adver-
saires, par des considérations qui entraî-
nent à leur suite des conséquences plus sé-
rieuses. L'extrait suivant du dernier article

expliquera tout d'un coup ma position ac-
tuelle et définira le point d'où part le présent
article :« Après cet expo é clair et lumineux
de mes raisons, on ne me soupçonnera pas,
j'aime à le croire, d'avoir poussé trop I in les

concessions, ou placé les droits du saint-

siège sur un niveau Irop bis. J' i certaine-
ment accoidé beaucoup. J'ai discuté celte

matière plutôt comme une question de droit

ecclésiastique que comme une de d oit di-
vin, et j'ai prouvé que même alors la juri-

diciion et la succession apostolique récla-
mée par les Traités pour leur Eglise serait

complètement nul e. Mais, dans le fait, je se-

rais à même de prouver que les droils dont
le siéae aposl ilique a joui et jouit encore
maintenant sur l'épisopal de l'Eglise, ne
sont poinl d'o igine ecclésiastique, mais ap-
partiennent essentiellement à la chaire do
Pierre, lui ayant élé conférée par Noire-
Seigneur lui-même. Ceci me conduit à un
autre plan beaucoup plus élevé, qui peu|

servir de base à une rélulalion des préleu-
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lions dd l'Bglise anglicane et de see partisans quoique je sern- ainsi de [lus près nies ad-
à se donner pour un établissement BpO*loli- vers.m < s rtoerdane ni un dcrn tl irju M ni, je

«lue, un une brandie, oomme ils se plaisent mus imn e< pendant •i
1 "'

J
1 ' '"' ' * pa* •*•!

a le dire. Me ILg.ise ( ail.olique : pi, in qui, loin que je pourrais juslement filer. L'Eglise

comme l'autre1

, uie dispense également de anglicane n'r$(-tlle qui schitmaiique , n'esi-

lout examen de la validité des ordinations elle pas aus»i réell ment hérétique! Je ie-

anglicanes. Je veux parler de l'dfef de$cku~ ponds s.ms hésiter, oui: l'un p<ut difficile-

se dans lequel alla s'e>i jetée à la réforme, ment exister sans l'autre. Balai lérésna
cl qui a agi ci. mine nne sorte dérouille ou de distingue clairement ces deux étale, saute il

chancre sur lous ses pouv oirs cealésias i- conclui en même lemps que lu lontuc n '-

ques. les lieu issant el les re d.inl un ap.ibles lur llement de l'un dans l'autre : fttlM h'-
de loul aile de juridiction valide, il indignée r>îi//i el sdt sma. dil-il, Itoc esse ai bitiantur,

d'occuper une place dans la succession apos- t/uod hnroun perttrsum dotjnti aeéef ; tchi*-

lolique. Je réserve pour le numéro Minant //"/, propter epueopaleM dtsctsf/eaBSB, et £'o
ealle partie de osa thèse, ainsi que plusieurs riesta tepar tut. Courant , nn'/um senfeasd

autres points qui te rattachant a c lie qins- non sihi ai c/oam confinjit liaresnn, ut recte

lion. Je les traiterai à la lumière de t'aoli* aéJFeefrefa récessifs* mafeafur. «Il y a, suivant

quiié ecclésiastique, et je produirai des faite eux, celle différence enire l'hérésie el le

curieusement analogues à celui de l'établis- schisme ,
qu'une doctrine erronée constitue

sèment anglo-irlandais. » l'hérésie) tandis que le schisme est une sé-

II ne me paraît pas nécessaire, pour les paration de l'Eglise, en refusant de se sou-
adversaires que j'ai à combattre, de prouver mettre aux évéques. Au reste, le schisme ne
qu'une Eglise platée dans u:i état de schisme manque jamais de se forger quel tue hérésie

perd par la même loul droil à l'exercice lé- p ur jusiilier sa séparation de l'Eglise. » (/n

gilime de ses fonctions hiérarchiques. Tous enisf. ad Jit., c. m.) Saint Augustin s'exprime
les exemples cités dans le dernier article, et aussi dans le même sens : Scliiama ett) ne ut

les nombreux témoignages que je vais pro- conijretjntionis ex ati/ua eententiarum diier-

duire dans celui-ci
,
prouveront suffis.un- sila'.e aissensio ; lnvre*is aw.em sràtSUM tnte-

înenl que, suivant les principes de r.incieuue terantin. « Le schisme esl un dissi niimenl
liglise, l'état de schisme esl un elat de péché survenu dans une congrégation, par suite de
par lequel on se trouve mis hors la loi et quelque diversité d'opinions; 1 lu ré-ie n'est

privé de lous ses droits ; el que, quand ou qu'un schisme invétéré, » c'esl-à-dire que le

pourrait exercer validemenl les fondions schisme manque rarement à chercher à jus-

ecclésiastiques , on ne peut les exercer tiOer sa séparation de l'Eglise en s'éloignent
alors légitimement el d une manière utile au de sa d etrine et en soutenant ainsi que les

salui. Li s évéque s d'une Eglise schismaii- prétendues erreurs qu il a abjurées l'eMi-

que ne pourraient être adm.s ni à voler m à gcaunl à celle séparation. C'est de celie sorle

délibérer dans un conci (général, ni à y assis- que l'Eglise anglicane .il lègue pour mollis de

ter, Ki.ion comme parti accuse ou accusaieur
; son s, bisme des nécessites doctrinales, el ces

ou ne pourrait leur permettre de communi- prétendus motifs ne >onl qu'une bérési !

quer avec les autres évoques , avant d'avoir Mais dan* ma lhè>e sur la succession aposlo*

préalal lemenl rc-lraclé leurs principes seins- lique,je ne veux considérer celle séparation
matiques, el, en cas de retour a l'Unité de que comme simplement schismalique , de la

l'Eglise, ils devrait ni être formellement ré- même manière que nous IraHoni rSfjrlisd

installés dans leurs sièges, ou transférés à grecque, qui esl, à dite le vrai, hérétique, l.o

d'aulres, ou rester susp ndus de leurs fonc- mit esl que je peux atteindra plein, m ut

liens. Enfin, il n'y a quedatit la vraie Eglise de mon but en ne prenant pour base quel.- re-

Bleu qu'on puisse avoir la succession apos- proche le moins sévère; voilà pottrqoo je

lolique; et quiconque, loul en conservant le prélère. On peul établir sommairement
l'intégrité de la foi, ne possédait pas l'uuilé l'hérésie de l'Eg ise ang icane par la seule

de communion, était regarde, dans les lemps raison qu'elle a rejeté les décrets d'un cou-
anciens, comme élu u i hors de cette Bg.iee : cile œcuménique ; toutefois, on pourrait peo-
Nobiscum esifs, dit saint Augusiin, in bapiit- ser uu'il serait nécessa re d'entrer dan- la

mo, in symbolo, in cœteris doininicis tacra- cléta I des doctrines pour etiblr ce point

mtnlis ; in npiritu autem mutât », et in vin» d'une manière tu ut à fait convaincante. Ce-
cuId jxicis, in ipta denii/ue catltolici Ecclesia pendant les Péri s ne I »nt puni de dist m lion

nobitcum von esiis. « Nous eus avec nous enlie l'hérésie et le schisme, en tant que mo-
dans le hapiéme, dans le symbole, dans lee lit suffisant pour entraîner la perte des droits

autres sacrements du Seigneur; mats, pour qui appartiennent à la vr..ie Kglise, el dont

ce qui est de l'esprit d'unie, du lien de la la juridiction fait partie. Ecoulons encore
paix, enfin de l'Eglise eaiholique elle-même, une fois le grand docteur de l'i glise liOcu-
vous n'êtes pas avec nous. » (Ad ) iment. dent : OrrftM'is et tanctam Ecctrriam, u

Roijat. eplst. xcnt, al. iLviu.) catholicam. Sam et tutrtiici tt tehismatiei

Le passage que j'aî titrai du dernier ar- congrégation i - / r-m^ vacant; trd /ar-

ticle m'impose le penib e devoir de prouver rrlici de De > (a sa promut lia d », i/->

que l'Église anglicane est une Eglise fonda-' vtolant, .-dus uatici anletn diestnstonibu» tut*

mentalement et essentiellement schrsraa- oms a fiaterna cita note dùn/ianî, unamris
liqaè, el n'a, comme elle, aucun droit à une ca ardont qtUB crtditout. Quapropter nec ha-
ptacc dans la succession apostolique. Or, relia pertinent ad Lcclesium calholtcam qua
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diligit Deum, nec schismatici, quoninm dilùjit

proximum. « Nous croyons la sainie Fglise, je

veux dire I Eglise catholique. Car les héré-

tiques et les schismaiiques donnent aussi à
Jours congrégations le nom d'Eglises; mais
les lié» cliques , en s'expriment fausscm nt

au k ujet de Dieu, violent la loi, et les si h s-

Dialiques, par leurs injustes dissentiments,

s'écart' nt de la charité fraternel e, Inu! en
broyant ce que nous croyons nous-mêmes.
Donc les hérétiques n'appartiennent point

à l'Eglise catholique, qui aime Dieu, ni les

schismaiiques
,

parce qu'elle aime le pro-
chain. » (De Vide et Symb., c. x, tom. Vi, p.

161.)
On voit assez, par les passages déjà cités,

quelle est la différence qui existe entre ces
deux états, dont l'un suppose l'erreur dans
la foi, et l'autre la séparation de l'unité. Or,
en examinant la position de l'Eglise angli-
cme relativement à ce dernier, je veux
m'atlacher striclement à la méthode que j'ai

employée dans l'article qui péede, c'est-à-
dire de l'examiner à la lumière de 1 antiquité
et de la juger d'après les règles tracées et

déterminées par les Pères de la primitive

Eglise. Telle est eu effet l'épreuve à laquelle

ces théologiens désirent cire soumis, et c'est

pour moi une vraie satisfaction de me trou-
ver, sur ce point du moins , parfaitement
d'accord avec eux. Je vais donc prendre u:i

fait dans l'hisloiic de la prim live Kglise,

qui me paraît avoir une singulière analogie
avec celui de l'Eglise établie d'Angleterre;
nous y verrons quels élai nt les critériums
d'après lesquels les Pères de l'ancienne
Eglise juge. lient un cas de schisme, et com-
ment ils exprimaient leurs sentiments à cet

égard. Nous entendrons en outre les objec-
tions des schismaiiques et les réponses qui y
furent donné s.

Il n'y a pas eu de schisme qui ail affligé

l'Eglise plus longtemps et sur une plus
grande étendue, et donné lieu à des discus-
sions plus intéressantes, que c: lui des dona-
tisli s en Afrique; c'est pourquoi je le choi-
sirai comme tout à fait propre à jeter du
jour sur la controverse soulevée entre les

anglicans et nous.
Quoique les donaMstes tinssent leur nom

de Douai, évéque schismaliqiie de Cailhage,
ils n'en dataient pas moins de l'ii trusion de
Majorin, son prédécesseur, sacré par plu-
sieurs évoques, lorsque Cécilien occupait et
sic»c, sous le prétexte que ce dernier n'était

1 as apte à le posséder, par la raison que ses
consécraleurs avaient li\ré les livres sacrés
aux persécuteurs. Ces éèques, au nombre
de soixanle-dix, s'assemblèrent en concile à
Cartilage, ayant à leur tète Sccuudus de
Tigi i, primai de Numidie, écrivirent à tou-
tes les Eglises d'Alrique une Ici ce synodale
dans laquelle ils déclaraient que la consé-
cration de Cécilien était schématique, et re-
fus, lient de communiquer avec lui (I). Voilà

(I) S. Anpr. in Brevicul Collalionn, cap. xiy. Oper.
t. IX, p. .'><.!). Auri. hl). conir. PulgeiiUum Don.iisl.,
Cap. iG. Ibid. Append. p. \t.

(•2)lbid., c. 16. Llle avait été jcpiise par Céci-

un ras de la plus grande importance daii9

l'hypothèse que chaque Eglise nationale a
une existence indépendante. Ui corps nom-
breux d'éu'i|ues, ay ni à leur tête le primat
de la (outrée, se livienl à l'examen d'une
élection chargée de graves irrégularités, et

prononcent une sentence qui est communi-
quée à tout le reste de l'Eglise africaine. Ils

considèrent Cécilien comme intrus, et nom-
ment à sa place Majorin. Une partie considé-

rable de l'Eglise d'AIY que souscrit à leur

jugement, et regarde dès lors ce dernier

comme l'archevêque légitime, et refuse de
commuuiqu r avec le premier. Plusieurs
autres, au contraire, continuent de considé-

rer Cécilien comme le vrai el légitime évéque
de Cartbage, cl lui demeurent unis el eu
communion avec lui.

Mais avant d'examiner quelle fut la solu-
tion de cet étal de choses compliqué, je ne
dois pas omettre de dire quelques mots des
malheureuses passions qui avaient conduit à
ce schisme : le lecteur sera aussi frappe, je

le pense, que je l'ai toujours été moi-même,
de leur exacte lessemblance avec celles qji
ont amené la séparation de l'Angleterre de
la communion de l'Eglise. Saint Optai les ré-

sume en ces tenues : Schisma igilur Mo lem-

pore confutœ tnuiieris iracuttdia pepent, am-
bitus nutrivii, avaritia roùoravii. « Le schis-

me donc de cette époque eut pour auteur le

courroux ù'une femme confondue ; il fut fo-
menté par l'ambition et fortifié par l'ava-
rice. » [De Schism. Donalist. I. i , cap. xix

,

édit. du Pin, p. 18.) La première de ces cau-
ses fut le courroux d'une femme puissante

,

appelée Lucilla,qui ne pouxail souffrir la

discipline et les représentaiions de la vraie
Eglise (2). Eu conséquence, elle jugea à pro-
pos d'exciter un schisme, el elle se servit de
ses richesses el de son influence pour encou-
ra.er des évéques qui n'avaient déjà que
trop d'inclin.lion à en causer un. Qui ne
voit ici une coïncidence rcmaïqu ible avec la

conduite d'Aune de Houlen et de ses fau-
teurs (3) , qui , voyant que la discipline de
l'Eglise ne pouvait approuver ses desseins
impies , occasion Aèrent , comme première
cause, la fatale séparation du roi? Jrasceuli
et dolenli, pommé le dit saint. Opl.it, ne disci-
plina; suicumùeret. La seconde cause du
schisme lui l'ambition : en Afiique, celle de
quelques hommes qui cherchaient à obtenir
la dignité cpiscopale ; en Angleterre, cello

de Henri
, qui désirait avoir la suprématie de

l'Eglise nationale. La troisième fui l'avarice,

dans les deux cas
,
qui convoitait les riches-

ses de l'Eglise. Une partie considérable des
vases et des ornements de l'Eglise avait été
déposée < nlre les mains de quelques mem-
bres influents du clergé et du peuple par lo

diacre Félix , dans la crainte dune | ei.sédi-
tion. Ils se les approprièrent, el lorsque
Cécilien les somma de rendre ce qui ne leur
apparien.nl pas, ils préférèrent se taire scliis-

lien pour une dévoiion superstitieuse à des reliques

qui n'étaient pas aullieiitiipics.

\Z) Ciiin omnibus su s |ioleua cl f.icliosa feiuiua,

comiiiunioni mUceri uoiuil. hid., cap. 18.
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maliquc*, pour resler ninsi en possession de
ces richesses mal a< quises. In dcffirtnul à fait

semblable de l'enrichir en pillant l'Eglise el

on l'appropriant les riihessesac Bon léeida
t.mi •)< siècles fui aussi, comme il sera lacila

de le reconnaîtrai le principal motif qui rint

en aide ;iu désir qu'avaient certain! mem-
bres puissants du cl rgé ei du peuple de
rompre l'unité de la foi.

Les fondementa du sch'smc étant ainsi po-

sés, son action devint de jour en jour plus

étendue; car le nombre des évécjuei qui l'ap-

puyaient était très-oonsidérab e, et il se ré-

pandit sur louie l'Afrique chrétienne , à tel

point (|ue plusieurs diocèses se trouvèrent
entièrement entre les mains des schismati-
ques, et qu'en quelques districts les catholi-

ques furent réduits à un Irès-pelit nombre.
Les dooatistes devinri nt si puissants

,
qu'ils

s'emparaient par force des églises, et saisis-

saient les biens et les personnes des catholi-

ques. C'est pourquoi le pouvoir civil jugea
qu'il était nécessaire d'intervenir, et envoya
ses émissaires en Afrique pour réprimer les

extravagances el punir les excès de ces dé-

sespérés. Cela ne servit qu'à leur fournir un
nouveau sujet de triomphe : celui de se dire

confesseurs el martyrs, titres qu'ils s'em-
pressaient de donner à tous ceux qui souf-
fraient pour des crimes alliés au schisme (1).

Plusieurs questions de lait, ainsi que nous
l'apirend sainl Augustin, se trouvèrent, dans
le cours du temps, enveoppées d'une pro-

fonde obscurité, tels que la vraie nature de
la consécration de Cécilien, et son caractère

réel : de sorte qu'en vérité il était devenu
difficile pour un sim le individu de débrouil-

ler ce le matière el de décider par lui-même
à quel parti il devait appartenir. Aussi les

pasteurs catholiques s'efforcèrent -ils
, par

tous les mojens en leur pouvoir, de pre-en-

ter à leurs peuples des raisonnements assez

simples pour convaincre les plus ignorants

el leur faire connaître quel était le parti du
côté duquel ils devaient se ranger. Je vais

pro| oser maintenant ces mêmes raisonne-
ments à mes lecteurs.

En premier liru, ils traitaient générale-

ment avec les dooatistes comme avec des

schématiques el non des hérétiques. C'est

une question de savoir si ce> schismaliques
tenaient sérieusement à la doctrine erronée
qui leur esl généralement attribuée, de rc-

bapli-er ceux qui avaient été baptisés par
des hérétiques, vrais ou imaginaires. Saint

Augustin cite Tichonius, dmil je parlerai

plus loin, romu e assurant qu'eu .'130 on con-

cile de deux cent soixante-dix évèque> uoua-

Ustes avait condamné cet usage, et eu appe-
lant à des lémoins encore vivants en 380 (2).

(I) Voyez, pour exemple, les actes de Harcelas,

écrits avec loul le unilié) que de ceux des vrsii

martyrs ; ei rem de Maxiiiiieii el d'is.i. c, publiés d'a-

bord par Mabil'Ou, el repubhé' dans les aunrrtt de

samt Opta , p. 1 1>5 tetjq, Macroblus fut le Fox des

doua isl<-s.

(i) /pis/, xxmx.
( j) Cap. 2, p. ~rl. Cependant saint Augustin les ap-

pelle quelquefois hérétiques ; ainsi, par exemple,

La même l'ère les absout de tonte erreur

touchant la Trinité, tout en supposant ne

Donal avait eu quelque- opinion- erro

sur ce dogme. Saint Optai 1rs diset Ipe clai-

reoi' ni de toute erreur d us la fi, lorsqu'il

écrit à Parmen en eu ces termes : Ilene e sa
titti hortun heerelici», bene reroetuti <la es

ad l'ilium, île Vobii vro $clii<ma icis,

quamtit in catholica non s.ts, hœc nei/nri

non passant, quia nobiteum veia el ronimi-

nia tacrameuta irnxis i$. Quaret
cum U c «m-

nia hœreticii bene neyenttiT, quid tibi litum
esl, hœc el vobi* neoare volui se, quai s< lu$-

mntic s eut manifeitum est? yos mim forai

exiitiê. « C'est atec raison que \oi> ai z

fermé le jardin aux hérétiques, que vous
avez revendiqué les clef- pour Pierre Mail
pour vous, schismaliques, quoique roui ne
soyez pas dans l'Eglise catholique, on ne
peut vous refuser ces choses, parce que \ ou*
avez reçu les sacrements en commun avec
nous. Pourquoi donc vous êtes-vous imaginé
que, parce qu'on refuse justement < es chu es

aux hérétiques, on avait l'intention de voua
les refuser aussi à vous, qui êtes schismali-

ques? car vous êtes sortis, elc. >> [L>b. t. cep.

12, p. 12.) Aussi ce sainl appel e-l-il toujours
ParménirU du nom de frère; el, comme on
repoussait ce litre avec îndign iliuo, il le jus-

tifie longuement au commencement de son
quatrième livre, il répèle encore une fois que
les donalistes sonl des frères, pa ce qu'ils

possèJem le-, oiémes sacrements (3).

En second lieu , les donalistes revendi-

quaient, aussi bien q e leurs ad ersai.-es,

le litre d'Eglise catholique. La masse de ces

sectaires (Car nous verrons que l< urs prin-

cipes sur ce point subirent plus lard une mo-
dification importante] soutenait que l'Eglise

catholique, c'est-à-dire la vraie Eglise, n'exis-

tait que p irmi eux. el retranchai! de son sein

tous ceux qui n'étaient pas en connu mion
avec eux (k). A la célèbre ronféience de
Carlbagc, tenue par ord c d'Hon n ius , en
Mi, entre les évèques calh l'ique- el les e^ è-

ques donalistes (le^ premiers ayanl à leur

têle saint Augustin et les autres Pétilien),

les Bchisra liq es se montrèrent excessive-

ment indignés de voir <|Ui> le litre de catholi-

que était exclusivement revendiqué par le

parli oppo:-é, el que celai 1 à lui seul qu'on
le donnait. Le Iroiaième jour de la confé-

rence, le modéra eur Marc llin ayant sp| «lé

de ce nom les orthodoxes. Pétilien se lève et

dil que te parti catholique est celui-là seul

qui remportera la victoire dans ce débet (5).

Mais ce fui en vain que dans loui le cours

de celte conférence les calh l.qms s'efforcè-

rent d'amener leurs adversaires à une déci-

sion précise sur le poinl de savoir qui avait

Cont. lit. Pilil. I b. I, cap. t. où il dit : Dona'istnnim

hœreiicorum. il discute ce poini plus à f.a.d, Coût.

Crtscun. tiram., bb. n. cap 4.

(4) hain(Ectiesiani) lu, fraiet r.»rmeniaiie , apud

VOS snlos eSM divisiis. S. Optai. Lb. U, i

pap. m.
(5) testa collai. Carthag. diei 3« cxlvi, ad cale.

Oper. S. Optai
, p. ÔUj.
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le droit d'être regardé comme la vraie Eglise
;

et il ne sera pas hors de propos d'extraire

quelques passages des actes de cette confé-

rence, pour monder l'étroite ressemblance
qui existe entre le genre de raisonnement
suivi en celle circonstance par les deux par-

tis rivaux, et celui qui devrait être suivi de
nos jours, dans un semblable débat entre les

catholiques et les protestants.

Fortunatien, évêque de l'Eglise catholique,
dit : Expliquez les motifs de voire séparation
et de votre rupture avec l'Eglise universelle,

répandue dans tout le monde. Après quelque
tergiversation, Pétilicn, évêque, serré de plus
près encore par Fortunatien, s'exprimeainsi :

Notre pure observance de la loi et vos vices et

vos crimes sont la preuve que l'Eglise catho-
lique est avec moi. Puis il sort de la question
et se jette dans d'autres matières qui n'y
avaient pas de rapport. Plus tard, Marcellin
ayant de nouveau donné le titre de catholi-

que au parti anlidonatisle, Félilien demanda
de nouveau que les actes donnassent à son
parti le même litre. Marcellin répliqua qu'il

donnait ce nom à l'un des partis, parce que
le décret impérial le lui accordait; et Péti-
lien de reprendre alors que jusqu'à la déci-

sion du présent débat ce ne sera pour eux
qu'un vain nom. Celui-là seul l'obtiendra,

ajoule-t-il, çui, à la fin de cette discussion, sera

reconnu pour être vraiment chrétien Emérile,
autre évêque donatiste, parla dans le même
sens. Saint Augustin avait insisté sur la né-
cessité d'être en communion avec l'Eglise qui,

suivant les oracles de la sainte Ecriture, de-
vait être répandue dans tout l'univers, et avec
laquelle, ajoute-t-il, il est visible que nous
sommes en communion, et que vous accusez
faussement de crimes énormes. A cela Emérite
répliqua qu'il n'y a que celui qui est vrai-
ment chrétien qui soit catholique et en puisse

revendiquer le nom; el que, quoique par une
sorte de prescription l'autre parti le porte

sur le front, il n'en doit pas moins être dé-

posé entre lesdeux partis, co une le prix des-

tiné au vainqueur (1). Ce discours d'Emérite
renferme encore un autre argument qui of-

fre une curieuse ressemblance avec le rai-

sonnement des Traités, et dont j'aurai à par-
ler plus loin.

En troisième lieu, outre ce désir de s'at-

tribuer les mêmes droits que leurs adversai-
res au nom de catholiques, je dois signaler

ici le désir de la part des donalisles de désa-
vouer ce dernier nom (2), ou d'en imposer un
tout semblable aux catholiques, comme celui

de romanistes ou de papistes, qui nous est

en vain imposé par les protestants (3). Ainsi,
dans la même conférence, Pélilien dit : Do-
natistas nos appellandos esse credunt, cum, si

nominum palet norum ratio vcrlitur , el ego
e03 dicere possum, immo palam aperteque de~

(1) Vesta' collai. Carihaq. diei 3, cxlvi, ad cale.

Oper. S. Opta.., p. -299.

(-2) (Jaicunque jusiis legiiimisque ex causis Chri-
•ilanus foerit apprubalus, ille mens est otliolicus,

illi hoc notnen imponitnr, ille débet sibi hanc regu-
lam vindicare

;
quainvis ipsa caibolica, quSB nunc

pro prascripiioiie partis adver.->a: quasi in fronte

Démonst. éyàng. XVII.

signo MensuristasetCœcilianistas esse. «Ils s'i-

maginent qu'on doit nous appeler donalisles,

tandis que, si on doit tenir compte des noms
paternels, je pourrais les appeler, et je les

appelle en eflel mensuriens et cécilianistes. »

(Jbid., p. 296.)
Voyons maintenant de quelle manière les

Pères raisonnaient dans l'autre parti, el de
quels arguments solides, lumineux et sim-
ples, ils se servaient pour convaincre les do-
nalisles du crime de schisme; pour leur prou-
ver qu'ils n'appartenaient point à l'Egl se de
Jésus-Christ, c est-à-dire à l'Eglise catholi-

que, mais qu'ils devaient se contenter de por-
ter le tilre qui les désignait à la foi> comme
schématiques et disciples des hommes et

non de Dieu.

l.Le premier de ces arguments) celui sur le-

quel on a le plus souvent et le plus fortement
insisté, est ce fait, que l'Eglise donatiste,

quelque nombreux que fussent ses évêques
et ses membres, était exclue par les autres
Eglises de leur communion, et n'était point
admise par elles dans le giron de la vraie

Eglise. Or, cet argument, comme nous le

verrons, n'est pas basé sur le droit, mais bien
sur le fait : il n'exige pas, dans l'opinion des
Pères, qu'on examine préalablement de quel
côté est le droit : le seul fait qu'un parti est

en communion avec les Eglises étrangères,
tandis que l'autre n'y est pas, était regardé
comme une preuve décisive que le dernier
parti était nécessairement dans un état de
schisme. Ils posent en principe que la vraie
Eglise de Jésus-Christ devait être répandue
dans tout l'univers, et que, par conséquent,
aucune Eglise nationale ne pouvait s'attri-

buer à elle-même le privilège d'être celte
seule vraie Eglise. Voici comment raisonne
saint Optât : Ergo Ecclesia una est Hœc
apud omnes hœrelicos et schismaticos esse non
polest. Restât ut uno loco sit. Eam tu, frater
Parmeniane, apud vos solos esse dixisti

Ergo ut in particula Africœ, in angulo parvœ
regionis, apud vos esse possit ; apud nos in
alia parte Africœ non erit ? In Hispaniis, in
Gallia , in Italia , ubi vos non estis , non
erit? «Donc, l'Eglise est une Elle ne sau-
rait être avec tous les hérétiques et les schis-
matique9. Il faut donc qu'elle soit en un seul
lieu. Vous avez dit, frère Parménien, qu'elle
est avec vous seuls; donc, de même qu'elle
peut être avec vous dans une petite portion,
de l'Afrique, dans un petit coin de la teire,

ne peut-elle pas être avec nous dans une au-
tre partie de l'Afrique? Et en Espagne, dans
la Gaule el en Italie, où vou9 n'êies pas, ne
s'y Irouve-t-elle pas?» (Lib. II, cap. 1, p, 28.)
Puis il énumère d'autres p.iys qui n'élaient
pas en communion avec les donalisles, et

dans lesquels I Eglise existait, el raisonne
sur les textes de l'Ecriture qui promettent la

quailam riie adversmn nos lemperari cognoscitur,
médium esse débet, el injudicio ila consuiui, ui boc
nomen vicier accipiai. Ibid., p. 50l.

(3) Les Traités désavouent le tiire de protestant

appliqué à l'Eglise anglicane. Vol. III, p. 52.— Voyez
aussi M Newinan, Lettre au docteur Fautai, 2* édi-

tion.

(Dix-sept.)
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terre entière au Christ, comme devant rire

son royaume. ( >r, le raisonnement ici est dou-
ble, et peut s'appliquer rie <l< ux manières à
la controverse actuelle. Premièrement il at-

taque la fn le présomption de ceux qui vou-
draient soutenir que I Eglise anglicane est la

Seule Eglise Apostolique, la seule v r«i i < I . ^ 1 1 s

e

de Dieu, en conséquence de la corruption
qui règne dans iouti s celles qui sont en com-
munion avec le saint-siégc. C'est là un MJjt't

ordinaire de iriomplie, dont il n'est pas né-

cessaire de citer des exemples à lotit lecteur

versé dans la conlrover e. L'argument d Op-
tai, tonde sur le témoignage de I Ecriture,

exclut tonte possibilité qu une Eglise n ilio-

nale soit jamais exclusivement la seule vraie

Eglise, et que celles qui, dans loute l'étendue,

de la terre, sont eu communion les unes avec
les autres soient fausses. Secondement, ce

raisonnement ne renverse pas inoins effica-

cement la théorie des Traités et des autres

écrits publiés par les défenseurs de la Haute
figl se, qui voudraient nous faire considérer

l'Eglise de Jésus-Chris' comme une agglo-

mération de plusieurs Eglises, Admettant dif-

férentes opinions et différentes pratiques, et

n'étant pas activement en communion les

unes avec les autres , de sorte qu'on puisse

appeler l'Eglise anglicane cette branche de

l'Eglise de Jésus-CInisl qui est établie parmi
nous; et, quant à l'Eglise de Rome, on veut

bien la reconnaître pour une por ion (quoi-

que corrompue) de cette même Eglise de Jé-

sus-Christ. Ce système est en opposition di-

recte avec les arguments de saint Optai : Re-

itat ut uno loco sit. Il n'imagine pas qu'il soit

possible de considén r les donalisles comme
une partie de la vraie Eglise : s'ils consti-

tuent celte Eglise, tout le reste du monde en
est exclu; si c'est au contraire 1 Espagne, la

Gaule et l'Italie, qui sont mutuellement unies

de communion, qui la composent, l'Alrique

donatiste doit être nécessairement exclue de

son sein.

geint Augustin raisonne absolument de la

même manière sur ce sujet. Je ne crois pas

qu'il soit besoin de citer les passages de ses

écrits où il maintient l'universalité de l'E-

glise, et enseigne que celle-là seule peut être

la véritable Eglise qui est répandue sur

toute ta terre
,
parce qu'il serait dillicile de

lire plusieurs pages de ses écrits contre les

donatistes, sans y lenconlrer des commen-
taires sur queiques-nns de ces passages et

autres semblables : Toutes les initions de la

terre seront bénies ions celui gui naîtra de ta

ra< e. Je te donnerai les nations pour ton héri-

tage. Il lignera d'une mer à l'autre, et dû

fleuve jusqu'aux extrémités de la terre. Il in-

siste sur ces textes contre Parmenien, con-

tre l'ét.licn cl contre Crcsconius, comme sul-

lisanl seuls pour prouver que les Eglises qui

soûl eu communion doivent être la vraie

(t) Asscrcbal quippe (Luciferianus) tmivtrStoiri

iiiuiiduin esse di.dioli, ei, ut juin tan.ihar*» est ipsis

diecie, IniHin «le Kcctesi* liipan>r. Ihalo.i. udv. Lu-

ci/.i. cap. I, l. U, p. 1"ô, edil. W.illars.

(t) t.alos ei Hifyttnos, et lurio), ei eonun socios

tiiuu* ubique luluin orbeui vuli'iuiellig 1

) iradiloribui

F.l.iriLT.. N. WISEMAN.

Eglise, à l'exclusion de toutes celles qui eu
S' nt séparées. Cependant, les leitesqoe j'au-

rai occasion de 1 1 1« r mettront hors da tout

doute les sentiments de Ce savant docteor.
En effet, nous allons voir maintenant les

bféti x tes dont sescrv tient le* donalisles pooe
justifier leur étal «le sépara ion et de rupture
de (ouiuiu ion avecb reste .lu monde ; nous
verrons leur élruile et exacte res eotblanea
avec (eux des protestants, el la manière do il

s'y prenait cel illustre I ère pour les réfuter.
1* D'âbqrd, Us prétendaient que les corrup-

tions île l'Eglise étaient telles qu il leur était

devenu impossible de rester en communion
été toujours là le prétexte or-

dinaire de tous les -ciiismaliques. Saint Jé-
rôme nous ap| rend qu'un luciférien, dispu-

tant avec un Catholique, disait que tout le

moud appartenait au diable ; et, suit nnt leur

manière déjà h .l/iluelle de s''exprimer. quel E-
glisc était devenue un" maiion d <he et

de libertinage (1). Parmenien affirmait de
même que Us Gaulois, les Espagnols, les l ta-

in aï et leurs ami-, qu'il faut entendre de tout

l'univers, ressnn l iti ni aux tradtieurs d'A-
frique par la participation à leur» crimes
el leur complicité dans leurs désordres [2 .

D'où il concluait que l'univers entier avait
été souillé du c> ime de Uvrt r /«« livres sacrés,

et de beaucoup d autres sacrilégrs (3). Ce
langage n'a pas peu de rapporl avec celui du
livre des Homélies, touch ml les cornu. lions

de l'Eglise avant la réformalion. Mais la res-

semblance sur ce point enliele schisme ,.r.-

cien et le schisme mod rue est encore plus
frappante. Les donalis es persistèrent à dire

qu il était venu, à celte époque, de saints

personnages qui avaient rei du témoignage
« outre les prévarications de l'Eglise, qui
avaient pressé es quelques provinces de se

purger des abus qui s'y elaienl glissés, el de
se séparer de ceux qui y adhéraient parmi
eux, et, coiiséquemment, de ces Eglises

éirangèies qui étaient en communion avec
eux • Vieil enim legaliont func os uuosdam,
sicul ipse asserit, filelissimos testas ad eas-

dem venisse pronnci is, deinde geminato ad~
tentu sancltssiinoruin, sicut ipse dicil, Do-
vtiui >acerdolum, dilucide, pieniu» ac tetiu$

pttblicala esse quœ objiciunt. » 11 dit que de

Irès-fidèles témoins, ainsi qu'il les appelé,
vinrent comme ambassad. urs vers ces pro-
vinces; puis, par l'arrivée repétée de plu-
sieurs très-saints prêtres du Seigneur, dit-il,

les choses qu'on objecte furent clairement,
et plus pleinement el véritablement publiées.

a

ylliid., cap. 2.) Frustra dteit Parm-nimus
dumnatot in Âfrica iradilora in consortium
dainnati nis acceptas a provincus transma-
mus. «En vainlarn.cn.cn dit que 1. s tra-

dileurs condamnes en Afrique furent reçus

en société de condamnation par les prov inces

d'oulrc-mer. » /frit/., cap. 4.) Or la iépon>e

A fi icMiis comraercio scelei un el socieiaie < nminuiii

ihcii essecoiiSmiilcs. \\i£., Contra qmt. Parmen. % lit).

I, c ip. '2.

(.">) thcii Parniciiiaïuis tùne prousri consc*l«r«iu«

fuisse .a h,m lerraïuiu criaiinibus mJiuouu et »!*>-

ruui kacrilegioruiu. Ibid., cap. 5.
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que firent les Pères à ce prétexte allégué

pour cause de leur séparation est la même
exactement que nous faisons nous-mêmes, et

elle peut justement s'appliquer au point en

litige entre l'Eglise anglicane et nous. Ils y
opposèrent tout d'abord les promesses de l'E-

criture, que l'universalité de lVglise de Dieu

ne cesserait jamais, et, metiant en contraste

l'autorité de Dieu et celle des hommes, ils

posèrent en question si ces promesses pou-
vaient manquer, ou si ce n'était pas plulôt

le témoignage des hommes qui pouvait être

faux. Saint Augustin appelle celui <iui rai-

sonne de la sorte un homme qui s'imagine

qu'on doit l'en croire plutôt que Dieu : Homo
putans sibi magis credi debere guam Deo. —
Quid, quœso le, demande -t-il, quid per ipsos

fidèles lestes, quos vultis Deo esse fileliores,

quid publication est? An quia pir Afros Ira-

ditores, semé» Abrahami, quud est Chrislus,

non est permission venire usque ad omnes
gentes , et ibi exaruit quo pervenl? Dicite

jam magis collegis teslris credendum esse

quam testament o Dei? «Qu'a-l-il été publié,

je vous le demande, par ces témoins fidèles,

que vous prétendez être plus dignes de foi

que Dieu lui-même? Que par les tradileurs

africains le rejeton d'Abraham, qui est le

Christ, a été empêché de venir chez tous les

peuples, et s'est flétri et desséché là où il est

parvenu? Dites tout d'un coup que nous de-

vons avoir plus foi en vos collègues que dans
le Testament de Dieu.» ( Jbid., cap. 2. ) Je
voudrais reproduire ici tout le passage, qui
est parfaitement approprié au sujet qui nous
occupe, et est des plus concluants. Saint Jé-

rôme tire pareillement un argument tout

semblable des promesses de l'Ecriture : Si le

Christ n'a pas d'Eglise, ou n'en a qu'en Sar-

d.iigne, il est devenu par trop pauvre; et si

S. tan possède la Bretagne, les Gaules, les

peuples des Indes et les nations barbares,

toul le monde enfin, comment se f.iil-il que
les trophées de la croix aient été livrés à un
simple coin de terre dans l'univers (1)?

Le raisonnement des Pères est quelque-
fois encore plus pressant et va encore plus

directement à mon but. Us proposent aux
donatistes le même dilemme que nous pro-
posons nous-mêmes aux protestants dans
noire controverse avec eux. Ou bien l'Eglise

était tellement corrompue avant la venue
des réformateurs, qu'elle avait cessé d'être

l'Eglise de Dieu, ou non. Dans le premier
cas, les promesses de Jésus-Christ, qui assu-
raient la perpétuité à son Eglise, ont néces-
sairement failli; dans le second, d'où donc
ceux qui se sont séparés d'elle ont-ils puisé

le droit d'agir ainsi, et comment leur con-
duite ou leur enseignement ont-ils pu faire

qu'elle cessât d'être ce qu'elle cl ail aupara-
\,inl? Voici un passage de saint Augustin

(1) Si Ecclesiam non Imbet Chrislus, aut in Sardi-
nia .iiiinm babet, ii i tu ii i ni paaper lactas est: et si

Bri a unas, (.illias, lndoiuin populos, barbares na-
liom s, el Intimi si'inol [siinul) umn.lnm possideat
Satauas, quoiuodo ad anguluni univers» terne em-
cis trophat collaia sunU Ubi supra, n* 15, p. 186.

(2) Que de fois ne voyons-nous pas et n'eniendons-

qui va parfaitement ici : Quod si erat etiam
tune Ecclesia, et hœreditas Christi non, in-
terrupla, perierat, sel per omnes gentes aug-
menta accipietts permanebat, tutissima ratio

est in eadem consuetudine permanere quœ
tune bonos et malos in una comnlexione por-

tabat. Si aulem tune non erat Ecclesia, quia
sacrilegi hœret ici sine baplismo ncipiebantur,
et hoc universnli consuetudine tenebatur, nnde
Donntus apparuil ? De qun terra germinavil ?

De quo mari emersil? De quo cœlo ceciditî

Nos iiaque, ut dicere cœperam, in ejus Eccle-

si<E comrnnnione securi sutnus, per cujus uni'

versilatem id nunc agitur quod estante Agrip-
pinum, et inter Agrippinum et Cyprianum per

ejus universi talent simititer agebalur. « Mais
si I Eglise existait alors, el si l'héritage du
Christ, loin d'avoir péri, en subissant une
interruption, subsistait toujours chez tous

les peuples, y prenant sans cesse de nou-
veaux accroissements, il n'y a point de parti

plus sur que de demeurer dans une commu-
nion qui portail alors, réunis ensemble dans
ses bras, les bons et les méchants. Si, au
contraire, il n'y avait plus alors d'Eglise,

parce que de sacrilèges hérétiques étaient

reçus sans recevoir (de nouveau) le baptême,
et que cet usage était devenu général, d'où
est donc venu Douât? Quelle terre l'a

produit? De quelle mer est-il sorti? De quel
ciel est-il tombé? C'e.4 pourquoi, comme j'a-

vais commencé de le dire, nous demeurons
en pleine sécurité dans la communion de
cette Eglise, dans toute l'étendue de laquelle

on observe aujourd'hui ce qui s'observait de
même dans toute son étendue avant Agrip-
pin, el entre Agrippin et Cyprien.» (De Uap-
lism. contra Donulist., lib. ni, cap. 2.) Ainsi,
Comme on le voit, on pose en principe que
le fait même d'un u-age suivi ou toléré dans
l'Eglise en est une justification suffisante, et

que, toutes les lois qu'il y en a qui se sépa-
rent du corps de l'Eglise , sous le prétexte
qu'il y existe de semblables corruptions,
ceux-là sonl en sûreté qui adhèrent à la
portion demeurée fidèle à ces usages, tandis
qu'on doit rejeter sur-le-champ même les

prétendus réformateurs, comme n'ayant reçu
ni ordre ni mission pour leurs entreprises
schématiques. Le même Père emploie ce
même ra sonnement en d'autres occasions,
par exemple, dans son traité De unico Bap-
ttsmo, où il s'exprime ainsi qu'il suit: «Si
ce qu'ils disent, et par où ils cherchent à
soutenir ou à excuser la cause de leur sépa-
ration, est vrai, savoir, que dans la partici-

pation des sacrements la société des méchants
souille les bons, el qu'il faut, en conséquence,
s'éloigner de la contagion des méchants par
une séparation de corps, dans la crainte que
tous ne périssent (2), il s'ensuit évidemment
que, dès le temps même d Etienne et de

nous pas appliquera ceux qui sont en oommunioa
avec l'Eglise catlioliqoe ces parole* de l'Apocalypse :

< Suciez du lumen d'elle, 6 mon peuple! pour ne
point devenir complice de ses crimes, et partager les

cliàiimeiiis qui vont foudie sur elle! > Apocal.

xviu, 4.
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Cyprien, l'Eglise nvaii déjà péri, et qu'il

d en restait pins pour l'avenir qol pûl dou-
ncr à Donal une naissance spirituelle. Q 1e

s'ils jugent que ce serai an crime de e dire,

in c en serait un en effet, pourquoi l'Eglise,

ayant eontinoé d'exister d*>puii cette épo-

que jusqu'au temps de Cécilien, de Majorin
ou de Douai n anrait-elle pas pu subsis-

ter encore dans la suite, elle qui, connut il a

élé prédit d'elle, île». ut s'accroître sans cesse

dans tout l'univers, sans que le- mines p ar-

ticuliers de quelques tradilrurs [îles tainti

livres) ou de quelques autres méchants fus-

sent ca pallies de la souiller... Il n'y avait

donc pas de motif réel de séparation, inai-i a

été par un excès de fureur que, sous prétexte

de fuir la communion des méchants, ils se

sont séparés de l'Eglise du Christ, qui est

répandue dans tout l'univers (1). »

Ces passades n'ont pas besoin de commen-
taire : tout lecteur doué d'un jugement or-
dinaire peut voir dans quel sens saint Au-
gustin , d'après ces principes, jugerait la

cause de l'Eglise anglicane, si elle présentait

comme moyen de justification, ainsi que le

font la plupart de ses défenseurs, que ce

sont les corruptions absolues des Eglises

étrangères avec lesquelles elle avait éle au-
paravant en communion, aussi bien que de

celles de la patrie même qui s'étaient déci-

dées à rester attachées à celle communion,
qui lui ont fait un devoir rigoureux de refu-

ser toute communion avec elles, si elles ne se

réformaient pas. Car ce saint docteur pose

en principe, premièrement, qu'avant qu'on

leur imposât cette condiiion , ces Eglises

constituaient par leur réunion la vraie

Eglise indéfectible de Jesus-Cluist; seconde-

ment, que si une Eglise particulière, telle

que celle d'Afrique ou de la Bretagne, les

ci. gag ail à faire des changements, ou qu'en

en faisant elle-même elle se séparât de fait

ou virtuellement de leur communion , elle

ne pourrait pas leur faire perdre leur pré-

rogative, mais elles resteraient ce qu'elles

étaient auparavant; troisièmement, qu'il était

plus sûr de rester en communion avec ces

Eglises que de se ranger du côlé de celle qui

s'en est séparée
;
quatrièmement, que si Cy-

prien (el moins encore si Bérenger ou Huss)
protestait, avec quelques autres, contre une
pratique observée de son temps par la masse
des Eglises (2), l'Eglise ne cesserait pas par
là d'élre ce qu'elle était auparavant, et au-
cune portion de l'Eglise ne pourrait alléguer

pour excuse de sa séparation une pareille

résolution, mais que cette portion sep.née
se trouverait dès lors plongée dans le crime
du schisme et eu subirait toutes les funestes

(1) Si ergo verum est qmid isti dicunt, el mule Cau-
sam sua separationis saserere vel excusera conaniur,

in ii.ia communione sacrameuiomin mai 1 maculant
bonos, ei ideo corporali diajunciiohe a nialorum eoa»

tagione rcci'tt' iiiliiin est, ne oranes pariter pereaot;

jam tune Su'i'iiuii ei Cypriani teuiporibns consul
periiase Eccleaiam, née pusieris dereliciaœ ubi Do-
oatus ipirilualiier na ce elur. Quod m dicerenefa-
riiiin judicani, quia rêvera nefariuni est, aicut maa-
su Soi leaia < 1 illisiemporibus nuque ail lempora Cu>
Ciliani, el Majonni, sivc Donuli,... sic poluil et dein-

COOSéqueni I. Cei principes, appliqués à la

controverse actuelle, aideront puissamment
a définir la position respective de l'Eglise

catholique et de l'Eglise ang icane.
1 Mais on dira pent-étrc <iu>' 1.1 qoeslioa
lée entre nous el les proies a:ils q , >t

pil a beaucoup près aussi simple tjtii- celle
qui était agitée entre !<"> donalisles el les

tboliqnes de leur lem| s, mais que la déci-
sion, quant au cas de si bisme, doit dépendre
de l'examen des points de différence. El
bien I je réponds a cela que les Pères qui
combattaient les donalisles considéraient
celle question comme étant essentiellement

une queslion de fait plutôt qu'une de droil
;

c'est-â-dire que, suivant eux, le fait même
de la séparation d'une Eglise particulière du
corps des autres Eglises constituait celles-ci

juges de l'autre, et ne laissait aucun lieu de
révoquer en doute la justice de ia condanaua-
lion. Saint Augustin DOUS ofTie sur ce point
une sentence d or, qui devrait être un axiome
en théologie : Quipi opter securus judicat
orbis t rrarum l/onos von esse qui se dtvi~
dunl ab orbe teirarum, m quarunjue parle
orbis lerrarum. « C est pourquoi l'univers
juge en toute sûrele que ceux qui se sépa-
rent de l'univers , en quelque partie que ce
soit de l'univers, ne sont pas bons.» (Contra
epist. Purmen., lil». m, cap. k.) Il répète ce
principe plus au lung dans une autre occa-
sion : Jncuncussum igitur, dit-il, firmumque
teneamus. nulles bonos ab en (Dei Ecclesia)
se posse diridere, id est nulles bonos, etiamsi

cognitos sibi mtilos patiantur, ubicunque ver-
snntur. propter se a longe positis et incogni-
tis bonis temerario schismatis sucrilegio se—
parare; et in quacunqae parte lerrarum, vel

fada sunt ista, vel fiant, vel futura sunt,

cœteris teirarum pnrtibus longe positis , et

utrum facta sj'nf, tel cur facta tint ignoran-
tibus, et tamen cum orbe teirarum in umta-
tis vinculo permanentibus, ea ipsa sit finna
securitas non hoc potuisse facere, uisi aut
superbiœ tumore furiosos , aut invidentiœ
livore vesatios , aut sœculari commoditate
corruptos, aut carnali timoré ptrvtTi
« Tenons donc pour principe ferme el iné-
branlable que les bons ne peuvent se sépa-
rer d'elle (de l'Eglise de Dieu) ; c'est-à-dire
que, quoi ,u'ils aient à souffrir des méchants
qui leur sont connus, les lions, en quel jue
lieu qu'ils se trouvent, ne peuvent pas se
séparer, pour leur propre compte, et par un
schisme téméraire et sacrilège, des bons qui
vivent loin d'eux et leur sonl inconnus. Et,

en quelque lieu de la terre que cela se soit

fait, ou se fait, ou se fera, tandis que les au-
tres parties de la lerre, situées au loin, igno-

ceps Ecciesia pennaaere, quamtoto, sientde fila prse-

dictum est, terraran urbe creecenteai nu la modo
p" l'i.mi quorumlibet tradilorum ac facmoios nnn
aliéna crimina macabre.... Nulla igimr ratio fait,

sed maximal furor, quod isii relui malorua com-
munionein caveates, seab nnitaie Ghrbti, qaa li

orbe diffuodiiur, separanuU. » Oc umeo hapinm.
conlr.i IVul.. cap. li.

(2) Multi ou 11 1 il lo (Stephano) quidam cum ista

(Cypriauoi seniieb.uii. Ibid.
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reiit si cela s'est fait, el pourquoi cela s'est

fait, et n'en demeurent pas moins attachées

par les liens de l'unité avec le reste de l'uni-

vers, on doit tenir pour certain que ceux
qui se sont ainsi séparés n'ont pu le faire

que parce qu'ils étaient emportés par la fu-

reur de l'orgueil qui leur enflait le cœur, ou
par la folie d'une hideuse envie, ou parce

qu'ils étaient corrompus par l'amour des

biens temporels, ou pervertis par une crainte

charnelle [Ibid., cap. 5).» Voilà donc une règle

générale qui no s'applique pas seulement

a l'affaire des donalistes, mais qui peut s'ap-

pliquer à toutes les autres divisions qui

peuvent arriver, par la suite des temps, dans
l'Eglise. On ne saurait jamais approuver et

regarder comme ayant eu raison d'agir

ainsi, ceux qui se sont séparés d'eux-mêmes
de la communion des Eglises éloignées, qui
demeurent encore attachées les unes aux au-

tres parles liens de l'unité. Quelque prétexte

qu'on puisse alléguer, de. quelques corrup-
tions ou abus qu'on puisse se prévaloir pour
justifier celte démarche, le vrai motif de la

séparation sera toujours un de ceux indi-

qua s et signalés par le grand saint Augustin.
Et, dans le fait, qui ne reconnaît pas que ce
sont l'orgueil furieux de Henri VIII, les

avantages temporels de sa noblesse et de celle

de son fils , celle noblesse si profondément
corrompue, la crainte charnelle et la servile

et rampante politique d'un clergé perverti et

sans cœur, qui n'eut pas le courage de sui-

vre More et Fisher à Pécha faud , qui ont
produit et propagé, dans Le principe, la sé-

paration schismatique de l'Angleterre de la

communion des autres Eglises dispersées

dans tout l'univers?
3° Les principes que nous venons de re-

tracer, et qui sont fondés sur l'autorité de
l'ancienne Egïîse, sont la réfutation du rai-

sonn< ment non-seulement des ultra-protes-

tants, mais de ceux mêmes de la Haute
Eglise ou de l'école d'Oxford. Car ils sou-
tiennent que, quoique dans le moyen âge
l'Eglise en communion avec Rome fût, mal-
gré ses erreurs, la vraie Eglise de Jésus-
Christ, parce qu'elle ne les avait pas sanc-
tionnées par un décret positif, elle n'en a
pas moins perdu son tilre et est devenue
hérétique , en le faisant au concile de
Trente (1). Or, c'était là précisément le rai-

sonnement des donalistes, combattu, comme
nous venons de le voir, par saint Augustin.
Ils convenaientqueduleinps de saint Cypricn
l'Eglise en communion avec le pape Etienne
élait vraiecl orthodoxe, quoique déjà infectée

des mauvais principes et des abus qu'ils ré-

prouvaient avec tant do sévérité; mais la

masse des Eglises étrangères n'eut pas plutôt

(1) i A due le vr.ii , Home peut bien èire main-
tenant regardée comme hérétique, mais elle n'était pas

rdéecomme (elle dans les premiers siècles. Si elle

;i apostasie, c'a été à l'époque du concile de 1 renie
Donc, io:ii en reconnaisB;inl elen déplorant toutes les

erreur* du moyen âge, nous ne devons pi* craindre
pourtant di m>u eoir qu'après tout ces erreurs n'é-

it que des erreurs d'individus, bien qu'un noiu-
onsidérable de chrétiens en lussent imbus, i

îr. \v, p. 10, où l'on trouve citée en note, avec ap-

adopté et approuvé formellement ces cor-
ruptions et les maximes erronées sur les-

quelles elles étaient fondées, qu'elles tom-
bèrent dans un étal d'hérésie et de schisme.
Or, nous avons vu saint Augustin se poser
ce cas, et démontrer qu'il faut nécessaire-
ment admettre de deux choses l'une, ou que
l'Eglise a failli dans le premier cas, et ainsi

a totalement péri, et avec elle les sacrements
et les ordres légitimes ; ou qu'on ne peut
admettre non plus qu'elle ait péri, dans le

second cas. Nous avons vu qu'on ne peut
donner raison à aucune Eglise, dans une
partie quelconque de l'univers, de protes-
ter contre l'union des autres Eglises dans
le reste du mo:ide. Par là même qu'elle est

dans une semblable position, elle est con-
damnée et convaincue de schisme. Il serait

à la fois intéressant et instructif de pousser
plus loin encore cette élude, et de soumettre
ce moyen particulier de défense à un exa-
men plus approfondi. Car il est arrivé que
les donalistes, comme les protestants mo-
dernes, ont prétendu que ce n'étaient pas
eux qui s'étaient séparés, mais bien les au-
tres Eglises qui s'étaient séparées d'eux.
Voici leurs propres paroles : Si vos tenere

catholicam dicitis, catholicus Ulud est quod
Grœce dicitur unum sive totum. Ecce in toto
non estis, quia in partent cessistis. « Si vous
dites que vous avez l'Eglise catholique, *«-

Oo>izô; signifie en grec un ou tout. Eh bienl
vous n'êtes pas dans le tout, puisque vous
vous êtes retirés à part.» (Cont. Litter. Petil.,

lib. n, cap. 38.) Pour toute réponse à cela,

saint Augustin se contente, pour le moment,
d'expliquer d'abord le sens du mot catho-
lique, c'esl-à-dire qui s'étend sur toute la
terre, puis de tourner en ridicule l'extrava-
gance d'une pareille assertion. « Comment
pourrions-nous être schismaliques, demande-
ï—II» nous dont la communion est répandue
dans tout le monde? Mais, de même que si

vous me disiez que je suis pétilien, je n'au-
rais pas d'autre moyen de vous réfuter qu'en
me moquant de vous comme d'un homme
qui veut rire, ou qu'en vous prenant en
pitié comme un homme atteint de folie, je

ne vois pas aulre chose à faire présentement;
mais comme je vois que vous ne plaisantez
pas , vous voyez l'alternative qui vous
reste (2). »

Dans une autre occasion, le même saint
Père donne un critérium décisif, au moyen
duquel on peut déterminer qui sont ceux
qui se sonl séparés de l'Eglise, c'i st-à-dire,

en d'autres termes, quels ont été les viola-
teurs de l'unité catholique. Il n'y avait que
peu de temps encore que les donalistes s'é-
taient fractionnés en une foule innombrable

probalion, l'opinion de Gilpin, qu'après cette épo-
que, < il éiaii nécessaire, selon lui, de >orlir de l'E-

glise de Rome. » Telle est exactement sur te point

la manière de voir des donalistes.

(2) Sed quemadmodum, si mini diceres quod ego
sim Pelilianus, non invenirem qumnodo relellcrem,
iii-à ut aut jocanlem riderem, aul insanientem dole-

reni, hoc iniuj nunc faciendura esse video; se.l quia
jocari le non video, vides quid reflet. Cont. Int.

Petil. 1. n, c. 38.
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de séries, ronséquenre ordinaire de l'aban-

don do l'unité. Mais celle division csi m bien

racontée par tainl Augustin . et il décrit si

exactement les vicissitudes du schisme mo-
derne, non moins que de l'ancien, qu'on
nous permettra de citer ses expressions :

Eadem pars Donati in malta minutisiima

flru$ta coMcitêa est, (juœ ornnfi minutinimce
particules hnne unam wulto grandiorem in

qua Primiantu est, de recjito Maximiani-
tlarum baptitmo reprehendunt , et t ng il<v < o-

naiilur ussirere apud se tantummodo vnum
bapii^innm remansisse, vec OTnnino t$»t alil>i,

negue in toto orbe (en arum, gw Eccle$ia ca-

tltoticu expanditur, vec in itisn grandiose

parte Donali, vec Ht ctrterii prœter s? unam
ex minuti-simis particulis. « Cette même
secle de Donal est divisée en une foule im-
mense de très-petites fractions qui tout» s

blâment cette autre partie pus considérable,

à laquelle appartient Primien, d'avoir nçu
le baptême des maximianisles ; el chacune
d'elles s'évertue à prouver que c'est seule-

ment en elle que s'est conservé le vrai bap-
tême , el qu'il ne se trouve po nt ailleurs, ni

dans tout l'univers même, ou l'Eglise catho-

lique est lépandue de toutes parts, ni dans
la secte même plus nombreuse de Donat. ni

dans aucune autre qu'elle îles petites frac-

lions qui en ont été formées. » (De Bapiism.

cont. Dovat., lib. i, cap. 2) Si, au l<eu de
secedeDi'fat, on écrivait l'Eglise anglicane,

quelle peinture fidèle n'aur;iil-on pas des

fractions sans nombre dans lesquelles se

sont subdivisées les sectes qui se sont sépa-

rées d'elle ; fractions qui se dispuicnt les

unes aux autres la possession de la saine

doctrine, comme le faisaient les doniilisles

au sujetdu baptême, en même temps qu'elles

la refusent à la branche originelle dont elles

ne sont que des rameaux, et au grand tronc

de l'Eglise catholique et apostolique, dont
elles ont toutes sans exception été retran-

chées 1

Mais, pour en revenir à notre sujel, c'est-

à-dire au critérium proposé par saint Au-
gustin pour déterminer qui sont ceux qui se

sont séparés el qui sont schismaliqucs, voici

en quoi il consiste.

Il ne vous esl pas diffic le de décider que
cesdifférenles séries se sont séparées de vous,

et non vous d'elles (comme elles le préten-

dent), parce que, tandis que le douai isme

primitif coexiste avec elles toutes, chacune
d'elles esl plus dominante dans mie province

que dans une aulre : les rogaliens , par

(1) Contra universitaiem vcm Becletia <|iiia le

inania répétera lilm l, eii .un hic lihi res| I< <>. Sic-

ni in Aliica pars Donali vos estis, a quibus apparat

pariein Maxiiniani sebisma fecisse, quoniam non esl

per Africain, qua vos esiis; vos autem el in regioni-

lms in quihus [lia esl non ileestis, nam el alla schis-

mata racla sunl ex vobis, sicui Rogalenses in Maori-

Unia Caesarieusij Qrbanenses in quadaoo Nuraidis

parlicula el alia nonnnlla, sed nbi pracciaa snnl ibi

remanieront. Ei bine apparat eos a vobis esiisse,

non vos ah ipsis, quil vos eliam in bis terris obi

ipsi suni, illi aiitem quaqnaversui u>- eslis non n'si

fonc perigrlnantes Inventontur. Sic Ecclesi catho-

lica, que, sinii ait Cvpri.inus, roMM iuot > m •-

exemple, dans la Mauritanie ré*nrienn*, les

urbanfen* d mi quelques parties le la Numi-
die, el a nsi des aiihes <] ir li-iitim s'appli-

que parfaitement a l'Kglite anylirane. I i

effet, il y a quelques paroisses odj il n'y a,

par comparaison, pas de dissid nis
; an i il

n'\ a pas une seule partie de l'Angleterre,
où, quelque nombreux <|u'y soient les disal-

den s. l'Eglise a iglirane ne se trouve poi it.

De même, que|i|ues S'-rl" 8, comme les un-
it r-, sunl inconnues dan- certains di-.li

tandis qu'elles abondent dans d'autres: lei

d fférenles classes de méthodistes, d'uni'aircs

el de moravi s, onl leurs dislric's favori-

le nombre des i hefs el des disciples est plus

considérable. Or, par làmémeque I Eglisean-
glirane ocrupe tout l'espace subdivisé entre
tou les ces sectes diverses, on en p injustement
conclure que ce sonl ces sectes qui se sont
séparées d'elle, el non elle qui s'est séparée
de ces sectes. Ainsi, observe ce savant doc-
leur, nous voyons une hérésie infester un
pays, et une aulre un autre; chaque secte a
son territoire propre; car, la où elle a pris

naissance, n'étant pas de sa nalure prolifi-

que, elle y demeure jusqu'à ce qu'ell" se flé-

trisse el meure. Mais l'Eglise catholique oc-
cupe tout le monde, subsistant dans les

| ays
mêmes où existent ces séries diverses, les

environnant et pénétrant au milieu d'elles ;

ce qui prouve < onséquemment, en raison-
nant a /niri, qu'elle esl la vraie Fglise, de la-

quelle toutes ces sectes se son' séparées et

sont devenues s< hismatiques (1). Cet argu-
ment est à la fois simple et concluant: il

suppose.ee qui esl d'une importance im-
mense dans notre controverse avec 1rs Ibéo-

logirns d'Oxford, la possibilité. Iden plus, la

nécessité même que l'Fglise catholique ait,

dans les pays placés sous une hiérarchie
schismatique, des membres qui communi-
quent avec le reste du monde catholique

,

point sur lequel nous aurons plus lard à
discuter : Jpsa (Ecclesia) de gin prœcidun-
tur, eliam in cas t'rras extenditur, ul>i jacent
illa quœgue in sua reijione fragmenta. I, li-

sons maintenant l'application de ce rais >n-

nement au temps où nous vivons. Nooi
voyons les luthériens occuper le nord du
continent européen, les calvinistes la Suisse.

les presbytériens l'Ecosse, et les anglicans

l'Angleterre. Aucune de ces sectes n'a, à
proprement parler, d'Eglise (2) dans aucun
aulre pays; aucune d'elles n'en a ni en Espa-
gne, ni en Italie, ni en France, ni dans I Al-

lemagne méridionale, ni dans l'Amen ,ue du

mm tenant copia ubcriath exiendii, ubiipic anslinel

Beandah connu <pu ab illa, vilio ataiinw snperbix

pr i-riil niur, aJiurum lue. alittrum alibi aiqee alibi....

Ubi enitn cadunt, ibi rémanent, el obi separamor, ibi

arcSCQIlt, icu/t' i'iwi <l\ ii<;ti yr.ici ttinlrr riiiim in <ai

terra» ex enditur, ubi jacent Ma m tu» quoique rcqio e

fragmenta : ni II i vero, singula, qaaeonqM di-len-

(1 i n r. n m tant, quamvis ahquando ?ii rarisaima fc-

li.i ei eorom aridiiaie venins elaiionis in peragrina

dispergal. Cowl. Crescos., lib. r», ftp.
'

i i petit nombre de protestants deFraneeetda
Piémont ne tonl en communion avec latsat auire

fraction, mail formsnl des sectes indépendante».
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Sud, ni en Syrie, ni en Chine; Ubi cadurtt ibi

rémanent. Mais nous, c'est-à-dire l'Eglise

avec laquelle nous sommes en communion
,

nous nous étendons dans toul l'univers, oc-

cupant extensivement plusieurs de ces pays,

et possédant de nombreuses congrégations

de chrétiens chez les autres ; et là même où

ces sectes pro estantes sont dominantes, il

se trouve des congrégations et des sociétés

nombreuses de chrétiens qui communiquent
avec l'Eglise une, qui est répandue sur toute

la terre. Et ce que j'ai dit des \ ays protes-

tants, je peux l'étendre, comme le fait saint

Augustin, non-seulement aux donatistes

,

mais encore aux autres hérésies, telles que

les nestorens et les eutychiens dans l'O-

rient: car presque partout où elles régnent,

il y a des catholiques, tandis qu'elles, au
contraire, ne se trouvent que comme étran-

gères, nisi forte pregrinantes, dans les pays

entièrement calholques. On voit donc com-
bien est, simpie et cependant efficace le moyen
proposé par saint Augustin pour décider si

l'Eglise anglicane s'est séparée ou non de

l'unité c tholique.

Toutefois, je ne saurais me dispenser de

mentionner un autre critérium proposé par

l'autre Père que j'ai déjà copieusement cité,

saint Jérôme. Ses paru es ont un rapport

frappant à la question qui nous occupe. Je

v is lis donner dans leur langue originale:

Poleram dirm istiusmodi eloquio ducere, et

omnes proposilionum rivulos uno Ecclesiœ

sole siccare. Verum quia jam multum sermo-

cinuti sumus breiem tibiapertamjue animi

mei sententiam pi oferam, in Ma EccUsia esse

pcmnitendiim, qwe ab apostolis fundata, us-

que al diem hune durai. Sic ubi audieris eos

qui dicuntur Ctaisli, non a Domino Jesu

Christo,se d, a quoila » alto nuncupari, ut puta

Marcionitns, Valentiniano*, Montenses seu

Campiias il) ; scitonon Ecclesiam Clirisli, sei

Anltchristi esse Sgnagngam. Ex hoc mimipso
quod postra instiiuti saut, eos se esse indicant

quos futuros Aposiolus prœnuntiavit. Mec sibi

blandiuntur, si de Saipturarum capitulas vi-

dentur sibi affirmare quod dicunt, cum et dia-

bolus de Saiptura aligna sit locutus, et Scri-

pturœ non in legendo consistant, sedin inlel-

tigendo. « Je pourrais employer tout le jour

à discourir sur ce sujet, et dessécher tous les

ruisseaux de propositions (schismatiques)

avec le soleil seul de l'Eglise. Mais, comme
nous avons déjà parlé foi t longuement je

vais tous déclarer brièvement et ou\erte-
ment ce que je pense, qu'il faut rester dans
l'Eglise qui, ayant été fondée par les apô-
tres, a subsisté jusqu'à ce jour. Ainsi, quand
vous verrez des gens qui se disent chrétiens

porter un nom qui ne vient pas de Notre-

(1) Tels étaient les noms par lesquels on distin-

guait les (lnuansles de Rome.
(-2) Oiniuo genlium barhararnm propms regiones,

Pcrs.iniHi riitis, sidéra Chalda-oruin, /Egypiiorum
Biipemtiliones. Cretcon. ap. Aug. cont. eumd., lib iv,

cap. fît

.

(ô) Non ergo nobis cominnnieani, sicut lu dicis,

Novatiani, Ariani, Patripassiani, ValenliniaiM eic.

Ibid.

Seigneur Jésus-Christ, mais de quelque au-

tre, tels que les marcionites, les valenli-

niens, los mmtiens ou campites, sachez que
ce n'est pas là l'Eglise de Jésus-Christ, mais
la Synigogue de l'Antéchrist. Par cela seul

qu'ils sont de date, plus récente, ils montrent
clairement qu'ils sont ces (hérétiques) futurs

annoncés par l'Apôlre. Qu'ils ne se glori-

fient point de pouvoir, à ce qu'il leur semble,

appuyer ce qu'ils disent sur des textes de
l'Ecriture, puisque le diable lui-même s'est

servi de certains passages de l'Ecriture, et

qu'en fait d'Ecriture l'important n'est pas de
lire, mais de bien comprendre ce qu'on y lit. »

(Dial. adi\ Lucif., in fin.). Or, quoique ce cri-

térium s'applique, du ne manière spéciale, aux
sectes qui portent des noms d'hommes, tels

que les luth riens, les calvinistes et les wes-
leyens, on verra cependant qu'il ne s'appli-

que pas moins à tous ceux dont le nom in-

dique un étal de séparation du reste de l'E-

glise. En effet, la nouvelle école d'Oxford

aura de la peine à persuader au monde que
leur Eglise anglicane ne fait point partie de

la grande défclion protestante, litre qui ex-
prime à la fois séparation et opposition à la

masse plus considérable des Eglises disper-

sées d;ms tout l'univers, auxquelles on n'a

pu, malgré tous les efforts qu'on a fnits,

réussir a attacher un litre différent de celui

de catholique.
4° Mais les donatistes cherchaient à échap-

per à l'application de ce critérium par un
autre genre de sophisme. Vous n'êtes pas,
disaient-ils, plus universels ou catholiques

que nous. Une grande partie de l'univers est

encore païenne (2), et une portion, considéra-
ble de la terre e>l occupée par des sectes que
vous n'admeltiz pas dans le sein de l'Eglise.

Ou plutôt quelquefois les donatistes all'ec-

taient de croire que les catholiques admet-
taient volontiers ces dernières dans leur com-
munion, afin de donner plus de consistance
au droit qu'ils prétendent avoir de s'attri-

buer ce litre (3). Saint Augustin répond à la

première proposition, que les nations païen-
nes se convertiront par degré* , et que, jusr

qu'à la fin du monde, on verra toujours lu

religion s'étendre, et les promesses de Dieu
touchant la propagation de la foi s'accom-
plir. Quant à l'autre objection , il fait obser-
ver que nous n'admettons dans notre com-
munauté religieuse aucun de ceux qui diffè-

rent d'avec nous dans la foi; mais que,
comme les donatistes, ces sectaires restent

sans postérité en différents pays, renf rmés
dans certaines limites, au delà desquelles il

ne leur est pas possible de s'étendre, de ma-
nière à avoir le droit de se donner comme
l'Eglise catholique (fc). Voilà donc deux

(4) 1* Unde necesse est non solum fecumliiate

nascenlis Ecdesia?, verumeliain permixla 11111:11111111110.

inimjcorum ejus, per quos pietas ejus exerecri ei

probiri possci, usque in flneni judicianae separatio-

nis toius orbis iinpleaiur ï" Verumlamen ubi-
cunque sunt isti (liaereiici), illlc callmlica, sicut in

Alrica, ita cl vos : non :iulein llbicuuque cailmhcii

est, :uii vosestis, nul hirrosis quxlihcl illarum. Unde
apparet qua sit arbor rainos suos per universam ter-
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poinis importants clairement déflnii : d'a-
bord, que la catholicité de notre Eglise n'a
rien à loulfrii <lt! ce qu'il reste encore plu-
sieurs peuples à convenir, d'autant plus
que ((.> peuples soi» t plutôt comme un rbamp
sur lequel la prérogative catholique de la

propagation et de la fécondité devra s'exer-
cer jusqu'à la Qn des temps; et ensuite, que
l'Rglise catholique, alors comme aujourd'hui,
excluait sans pitié de sa communion loutes

les sectes qui différaient d'elle, au lieu de
faire consister l'Eglise catholique, comme le

voudraient les auteurs des Traités, dans uu
amalgame hétérogène des diverses Eglises
dont la doctrine est différente , tels que les

Grecs, les Syriens et les anglicans, avec la

multitude d Eglises étroitement et harmo-
nieusement unies de communion avec Ho-
me (1). On voit, dans une autre circonstance,
saint Augustin réfuter cette seconde objec-
tion présentée sous une forme toute diffé-

rente, savoir, que les sectes nombreuses qui
ne sont pas en communion avec ceux qui se

disent l'Eglise catholique , lui refusaient ce
titre : Quomodo, demandait Crescouius, lotus

orbis communione vestra plenus est, ubi tam
multœ sunt hœreses, quorum vobis nulla com-
municat (2)? Le saint docteur répond à cela,

comme dans l'autre cas, en reconnaissant le

fait de la non-communion avec les héréti-

ques , tout en maintenant l'universalité de
l'Eglise catholique.

5° Il ne reste plus qu'un autre subterfuge :

c'est que pour appartenir à l'Eglise univer-

selle, il n'est pas nécessaire d'être activement
en rapport et en communion avec les diffé-

rentes parties qui la composent ; de sorte

que l'Eglise anglicane peut bien être une
poriion de l'Eglise catholique de Jésus-

Christ, quoiqu'elle n'ait point à présenter de

marques actuelles et effectives d'amitié et

d'h.irmonie avec les autres parties de cette

même Eglise en Europe ou dans l'Oiienl.

Cr-sconius , donatiste, employait précisé-

ment le même principe, qui est nécessaire
pour établir le système soutenu sur celte

mali re par les théologiens d'Oxford : Mon
communient Oriens Afrii œ,nec Africa Orienti.

« L'Orient ne communique point avec (Afri-

que, ni l'Alrique avec l'Orient. » (Ibid., cap.

67.) A quoi saint Augustin répond : // est

bien vrai que l'Orient ne communique pas
avec la paxlle qui est je'.ée hors de l'aire du
Seigneur; mais quant au grain catholique et

ram exlendens, et qui sint rami fraeli, non habentes

viiam radicis, atque in suis qui pie jacentes et ares-

ceiHcs liicis Coin. Ci esc. I. iv, c. 61.

(1) Voyez, par ex mple, Tr. vin, p. 4, où les Egli-

ses de Rome, de Hollande, d'Ecosse, de tjièce, et les

Egl ses manifestement hérétiques d'Asie, se trouvent

énumérées comme formant autant de parues de l'E-

glise catholique.

(2) i Comment tout l'univers est-il rempli par vo-

tre commun on, puisqu'il \ .i tant d'hérésies <pii ne

commuiiiqu ni pas avec vous? > Cunt. Crescon., lib.

111, cap. Uli.

(5) Non sane, sed in paleis li.rrclicis ab area Do-
rnini teparaiis; in ftrumenlis autem caïuoucis, ei in-

lerioribus paleis, omoino communies! Chiens Afri-
.

. ci Africa Orienti. Jbut.

à la paille qui eut dans l'aire, l'Orient com-
muniqué arec l'Afrique et l'Afrique ave l'O-

rient (3). Les donalisles semli a eut vouloir

maintenir l'indépendance de l'Eglise d'Afri-

que, sans qu'il lût besoin d' meune liai>on

directe avec les Eglises d'Asie. Aussi, dans
une autre circonstance, où saint Augustin
eut une conférence amicale avec Portusrfw,
évêque donatiste, la question roula-l-elle, dès

le début, sur ce point. Le savant l'ère lui

demanda quelle était l'Eglise dans laquelle

il fallait vivre, pour être en sûreté de salut;

« si celait relie i|ui, suivant les oracles de la

sainte Ecriture, devait se répandre dans tout

l'univers, ou celle qui serait renfermée dans

un petit coin de l'Afrique et dans une poi-

gnée d'Africains. Il chercha d'abord à prou-

ver que sa communion était par toute la

terre. Je lui demandai alors s'il pourrait me
donner des lettres de communion, que nous
appelons formatée, pour les lieux qu'il me
plairait de lui indiquer; et je déclarai posi-

tivement, ce qui était évident pour tout le

monde, que c'était là le moyen le plus facile

de terminer la discussion ('*). » Mais le do-

natiste ne tarda pas à sortir de la question,

et passa à d'autres matières. Or, si le lecteur

bénévole veut prendre la peine de remonter
à notre troisième article, il verra qu'on y
porte aux anglicans le même défi de prou-
ver par le même moyen l'assertion qu'ils

font en commun avec les donalisies, d'être

une partie ou branche de l'Eglise catholi-

que dispersée sur toute la terre. J'y ai pris

les critériums de l'unité religieuse de Bar-

row, et j'ai montré qu'aucun prélat de l'E-

glise anglicane ne pouvait tenter avec avan-

tage de les appliquer en pratique à son

Eglise (5). S'il envoyait des lettres de com-
munion à quelque évêq ie étranger (excepté

peut-être dans l'Amérique du Nord), on y
pourrait répondre par politesse, mais on ne
les recevrait pas comme un gage d'amitié et

d'union. Je peux donc les sommer de pro-

duire la même preuve que saint Augu-tin
sommait Fortunius de fournir, et par cela
même qu'ils ne peuvent accepter ce défi, la

question serait toute résolue, corn ne elle le

fut alors, c'est-à-dire qu'il resterait pleine-

ment démontré qu'ils sont en étal de schis-

me. Le vingt-troisième canon du code afri-

cain porte que si un évoque voyage en pays
d'outre-mer , il doit se pourvoir d>- liiterœ

formatic, ou lettres de communion , émanées

(I) Deinde qunerere cœpimus quittant illa e>sei

Ecclesta ubi vivere sL- oporieret, an il'a ans, sicut

saïKM aine Scripiura pràedixorat, se terrarum orbe

d ITundeiel; an dl.i quant pars exigua vel Afioruin

vel Africa continent. Hic primoa&sorere conalm e*i

ubique lerrarmn e>se comrouniooea suam. Qassre-

b'in uirum epistolss communicat<>rias, quos rorasa-

ta> dicimus, posselquo vellem (tare; et aflirtonbam,

qiiod nianifestum erato ibtts. hoc modo f.tcilliute

iliaui lerminari posse qnaestionem. Epiai. >'<l Bleus.

Glor.el Fal., loin. II. Lpist. xliv, col. 165, cap. 2.

(5) Les erilérinins proposés par le docicur Bir-

row soin ions uetet de communion dont pas un

seul ne pourrait en pratique s'appliquer à l'Eglise,

anglicane.



537 PRETENTIONS DE LA HAUTE EGLISE. 538

de son primat. Ce qui prouve qu'il devait

exister nécessairement une communion ac-

tive entre les Eglises séparées parla mer, en
sorte que tout évêque muni de ces lettres fût

admis sans difficulté à prendre part à tous

les rites religieux et ecclésiastiques avec les

évêques du pays dans lequel il voyageait.

Ferait-on attention, même en Europe, à des

lettres de ce genre émanées du primat de l'E-

glise anglicane? Combien moins encore en
Chine, dans l'Inde ou en Syrie 1 Eh bien 1

néanmoins, non-seulement la lettre d'un pri-

mat catholique, mais celle même dont tout

évêque ou vicaire apostolique a coutume de
pourvoir chacun des membres de son clergé

qui ont occasion d'aller en pays éiranger,

est reçue avec respect par tous les évéques
étrangers et assure à celui qui en est por-
teur tous les droits de la communion en foi

et en pratique, et lui ouvre à la fois les por-

tes du sanctuaire et les cœurs de ses colla-

borateurs en Jésus-Christ. Saint Augustin a
s>in de détourner de ses lecteurs la pensée
qu'en écrivant à quelques chefs du parti des

donatistes, il entrait en communion de foi

avec eux ; et nous montre par là la différence

qui existe entre la politesse et des rapports

de charité , et la communion en religion.

Vnde fnetum est, écrit-il, ut etiam ad non-
nulios donalislarum primarios scriberemus

,

non communicalorias litteras , quas jam
olim, pi opter suam perversitaiem, ab unitate

catholica, quai loto orbe diffusa est, non ac-

cipiunt, sed taies priialas qualibus nobis uti

etiam >id pnganos licet. «Ce qui fait que les let-

tres que nous écrivons à quelques chefs des

donatistes ne sont pas des lettres de commu-
nion, que depuis longtemps déjà, à cause de

leur perversité, ils ne reçoivent plus de l'u-

nité catholique, répandue dans tout l'univers,

mais des lettres privées, comme celles dont

il nous est permis de faire usage à l'égard

des païens. » (Epist. xliii, olim 162,' cap. 1.)

Si donc la cause de l'Eglise anglicane de-

vait être jugée d'après les principes et la

voix de l'antiquité, je ne vois pas quel autre

verdict que celui de schisme on pourrait pro-

noncer contre elle. Elle est dans un étal de

séparation de la masse compacte des Eglises

dispersées dans tout le monde. Elle ne peut

alléguer d'excuse, elle ne peut objecter un
seul point de fait ou de droit, à la barre de

justice, qui n'ait été déjà réfuté par la judi-

cieuse sagacité du grand défenseur de l'unité

de l'Eglise, en combattant les chicanes des

donatistes. J'ai cependant encore un second
moyen très-important, fourni par l'antiquité,

dont je dois me servir pour prouver de plus

en plus ma thèse, avant de procéder à l'exa-

men des conséquences terribles par rapport

à la succession apostolique et aux préten-

tions à l'autorité, qui résultent de cet état de
séparation et de schisme.

II. Le second critérium de la vraie Eglise

(1) Le pape. Boniface I
er nous apprend que Thco-

dose, craignant que l'élection de Nesiorios au pa-
triarcat de Constaiitinople ne fût frappée de nullité,

habere non exislimuns firmitalem, parce qu'il (lui pa-
pe) n'en avait pas entendu parler, envoya une dépa-

est étroitement lié au premier, quoique plus
simple dans son application. Suivant la doc-

trine des anciens Pères, il est aisé de s'assu-

rer sur-le-champ quels sont ceux qui compo-
sent l'Eglise catholique et quels sont ceux
qui sont en état de schisme, en considérant
simplement quels sont ceux qui sont en com-
munion avec le siège de Rome, et quels sont

ceux qui n'y sont pas. Ce moyen, comme je

viens de le faire remarquer , est étroitement

lié au précédent, puisque la chaire de Pierre

étant le centre de l'unité catholique, tous

ceux qui étaient en communion avec elle

savaient par là même qu'ils étaient en com-
munion avec le reste de l'Eglise dispersée

sur toute la terre. Conserver une communi-
cation active avec tous les sièges , même
avec tous les métropolitains du monde, au-
rait été pour chaque évêque une tâche dilfi-

cile, pour ne pas dire impossible; et les fi-

dèles n'auraient pu reconnaître aisément si

leur propre évêque avait conservé l'unité ca-

tholique sur ce point. Montrons donc les di-

verses manières dont cette union avec le

siège apostolique a été employée à la con-
servation de l'unité et à la découverte immé-
diate du schisme.

1* Nous avons vu que la communion était

activement entretenue par le moyen des epi-

stolœ formatœ, ou lettres de communion. Nul
doute que dans des circonstances particuliè-

res, comme celle mentionnée par saint Au-
gustin, tout évêque qui écrivait à d'autres

sièges n'en reçût en réponse des lettres de
communion ; mais ordinairement cet échange
régulier de communion religieuse se concen-
trait dans le siège apostolique. Je n'exami-
nerai pas ici si les lettres formatœ qu'i/ en-
voyait même aux patriarches n'étaient pas
d'un ordre beaucoup plus élevé, et ne con-
tenaient pas une confirmation de leur élec-

tion, sans quoi elle n'eût pas été acceptée. Je

pense décidément qu'il en allait ainsi (1).

Mais comme dans tout le cours de cette dis-

cussion j'ai désiré et fait en sorte d'agir gé-
néreusement avec nos adversaires, et que je

n'ai insisté sur aucun des points que j'ai pu
abandonner dans mon argumentation

,
je

veux encore me montrer conséquent avec
moi-même dans cette matière; c'est pourquoi
je supposerai que les epistolcs formatœ du
saint-siège se bornaient à reconnaître l'exis-

tence de la communion religieuse avec les

évoques auxquels elles étaient adressées.

Toutefois, ce commerce épistolaire était re-

gardé comme essentiel au maintien de l'unité

religieuse, et son absence était une indication

non équivoque d'une séparation schisma ti-

que. On trouve une preuve remarquable de

ce mode de communication entre les Eglises

éloignées les unes des autres par l'entremise

du sainl-siége, dans un argument employé
par saint Augustin. Les donatistes ,

pour
prouver que le reste de l'Eglise était resté

talion composée de gens de sa cour et d'évêques, et

formatant haie a se.de Homana diriiji depuposcit, ipia;

ejus tacerdolium roborarel. (Ap. Cuust. Epp. rom.

pont. col. 1043.)
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pu communion avec eux , disaient que le

concile de S.ir lique 81 ail écrll une lettre a
Douai de Carlhage. Le tainl Pèrp répond à

cela qu'en supposant même ce lyuode or-
thodoxe, il ne s'ensuivrait pas que le Donat
dont il y est lait mention fût l'évèque de Car-
thage, par la raison que lei noms des -

ne sont pas cites dani la lettre. Poil il ajoute :

Quod Itinc maxime credibile est, ijuoil ad t nr-

thagiuis episcopum
, Ro'mnno pri termÙSO ,

nunquam Orientait» eatko i n icriberet. « Ce
qui est d'autant jilus croyable, que l'Eglise

catholique d'Orient n'écrivait jamais à l'écé-

t] ne de. Car thuge salis faire vint ion de celui

de Home. » {Contr. Crescon. lit). III, cap. 't\.)

Mais saint Optai est l'auteur qui emploie cet

argument de la manière la plus claire, et

prouve le schisme des donaiistes par le sim-
ple fait qu'ils ne sont pas en communion
avec le reste du monde, par l'intermédiaire

de celui qui est assis dans la chaire de
Pierre, Après avoir Iracé l'ordre de succes-
sion des pasteurs depuis saint Pierre jus-
qu'au pape Sirice, il ajoute, qui nous est uni,

et par qui nous sommes unis à tout l'univers
t

dons la société d'une seule et même commu-
nion, au moyen des epistol i foiimat,e (1).

2* Mais ce n'était pas là le principal objet
pour lequel la communion avec le siège de
Rome était requise de tous ceux qui vou-
laient être considérés comme étant dans le

sein de l'Egli«e catholique. Ce n'était pas
pour la commodité d'un commerce mutuel,

'

mais pour la nécessité de l'unité ecc'ésiasli-

que que la chaire de Pierre et de ses succes-

seurs a été établie le centre, et a reçu la pri-

mauté de l'Eglise. Saint Ambroise, écrivant

aux empereurs, appelle la ville sainte, lotius

orLis Romani cap il Romanam Ecclesium
inde euim in on nés venerandœ communiants
jura dimanant. « L'Eglise romaine, la tête de

tout l'empire romain car c'est de là que
déroulent pour tous (les fidèies) les dioits de

la vénérable communion. » (Epist.2 ad Gral.

et Valent.) Saint Optai cependant insiste

d'une manière toute particulière sur ce j oint;

il' ne cesse d accuser les donaiistes de schis-

me, parce qu'ils sont séparés de la chaire de
Pierre. Après avoir démontré que l'Kglise ca-

tholique, ou la vraie Kglisc, devait être ré-

pandue par toute la terre, il l'applique à in-

diquer des marqi.es ni des distinctions plus

particulières au moyen desquelles il est plus

facile de la discerner. La première de ces

marques est la cathedra ou ebaire pontificale;

on voit évidemment que par là il ne voulait

pas désigner l'episcopal en général, ni la

succession d'é\èqucs ordonnés validement,

puisqu'il reconnaissait aux donaiistes la pos-

session de ce double avantage. Il continue

(I) Yoyet ce texte cité plus loin.

(-2) VUleudum csi qui- , et ubi prier cathedram

Bederil. Si ignores, dis^e; si nosii, eruhMce; inno-

mma iibi Mcribinon pole»l, restai erg-nii noveris...

Igilnr, negare non notés sene le in m M tonna, IVno
primo callie<li;iniei'iscopaleuiess>collat.iiii, inqu.i si-

déra omnium aposlolorum capot l'eims, mule ei Ce-

phlfi appellains est, m qoa uiia cathedra mitai 'I»

omnibus vrvareuir- ne céleri apustoli lingulM sibi

donc en expliquant sa pensée et en faitl'ap-
pli( ili'ii : » Il faut voir, dit-il, quel <si

celui qui a le premier OCCUpé la chaire, et en
quel lieu. s

i *oui ne le tavei pas, iuitruiies-
vous-en ; si voue le lavei. rougisses de honte:
on De peut VOUI accuser d'ignorance, vous
devex donc le savoir Vous ne pouvei
donc pas dire que vous ne lavet pas que
c'est à |» erre, dans la ville de Rome, que la

ebaire épiscopale ou pontifical uifiéo

pour la première fois; qu'elle a été occupée
par Piene, le chef ou I premier dut apôircs,
d'où lui est vpiiu |p nom de Céphai; el que
c'est dans celle chairr uni/ue «jue 'ous de-
vaient conserver l'unité, de peur que les au-
tres apôtres ne vou USSenl établir chacun eu
particulier des séges particuliers ; et) sorte

qu'on doit regarder comme un tchitmaliqu* (t

tôt pécheur q liron'/'ie coudrait élever une
autre chaire contre cette clt nie unique (2). »

Avant de citer la suite des paroles ai

Père, je vais me permettre une ou deux ré-
flexions. Il répugne au sens et au but natu-
rel de son raisonnement de supposer.

Cbillingwortb ou M. Po le, qu'il ne parle ici

que de schisme dans l'Eglise de Rome pro-
prement dite, par l'établissement d'un

que donalisle dans la ville «le Rome, en op-
position à celui qui y siège en suci essiou di-

recte de saint Pierre. Car saint Optât parle

du siège de Rome, comme d'un sié.'e unique
et singulier, non par rapport aux prétentions

rivales qu'on pourrait élever contre, m is

par rapport aux sièges ériges par les autres

apôlres. C'est dans celle chaire que l'unité

devait se conserver, de telle sorte qu'on ne
pûl élever contre elle d'autre ebaire aposto-

lique, sans encourir le crime de schisme.
Quel motif pouvait-il y avoir de faire ici

mention des autres sièges apostoliques, si

l'on n'avait d'autre objet que de poser les

hases d'un argument tendant à prouver que
c'était se rendre schismalique que de vouloir

ériger un trône rival dans le même sicue?

Proposition si évidente, qu'il n'était certaine-

ment pas besoin d'en appeler aux positions

respectives de Pierre et des autres apôtres.

Mais saint Optai savait tort bien qu'il y a deux
formes de schisme, l'un par la séparation de
l'él èque immédiat, qui forme le premier lien

entre chaque anneau dans la chaîne de l'u-

nité; el l'autre, qui n'psl qu'une consé-

quence du premier, par la séparation du
«entre où les diverses ch lines se trouvent

attachées et réunies ensemble. Car , autre-

ment, que signifieraient ces paroles par lui

adressées à l'arménien : rVee Cœcilianus ré-

cessif a cathedra Pétri vel Cypriani, s<d 11a-

jurinus cujus tu cathedram srdes. iCicitien

ne s'est pas séparé de L\ en mue de Pu- rue ou

quisque détendaient : Hl jam schismalicut et prrea-

tor csseï, qui rcuiia singularem cathedram, alir-am

collocurel. [De Sriutm. ttonai. lit», n. cap. g, p.

ni.)— i Le savant auteur dont nous parlerons plus

bas bi rtW au lieu de yiM «lans la dernière phi

(Saisi Cyarin Mitai, p. '20.) — Sous suivons l'édi-

tion de un Pin qai ne demie point ici de variante .iu

texte. Dans tous les cas , le sens est absolument le

même.
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de Ctprien, mais Majorin dont vous occupez

le sége. » (Lib. i, cap. 10, p. 10.) Que signi-

fient, je le demande, ces paroles , si un
schisme en Afrique, à Carlhage, n'était pas

considéré comme une séparation non-seule-

ment du siège de celte ville, occupé par Cy-
prien, mais encore de celui de Home? J'en

conclus donc que saint Optât, en déclarant

schism itiqueet pécheur quiconque élève une
chaire rivale contre celle de Pierre, ne par-
lait pas seulement des sehismntiques de

Rome même, mais de tous ceux qui, dans les

pays é oigne", voudraient établir l'indépen-

dance de leurs sièges.

Le savent Père , après avoir ainsi posé les

bases de son argumentation . en lait l'appli-

cation à la controverse donaliste . dans les

termes suivants: « Donc la chaire unique
,

qui est la première des propriétés (de l'Egli-

se), a été occupée en premier lien par Pierre,

auquel a succédé Lin, qui a eu pour succes-

seur Clément ( Ici le saint énumère lous

les pontifes qui se sont succédé jusqu'au

temps où il écrivait ;
puis il conclut , en di-

sant :) A Damase a succédé Sirice
,
qui est

aujourd'hui en union avec nous , et avec le-

quel tout l'univers est en société de commu-
nion avec nous , par le moyen des lettres

formntœ. Racontez l'origine de votre chaire,

vous qui voulez vous attribuer la sainte

Eglise (1). » On me croira peut-être obligé

de répondre aux chicanes des deux théolo-

giens ci dessus nommés sur ce sujet, comme
je l'ai fait à l'égard de la première partie dé-

jà rilée du texte de saint Optât , mais je me
crois dispensé de ceite lâche par la manière
habile dont je vois que ce devoir vient d'ê-

tre rempli par le révérend F. C. Husenbeth
,

qui
,
par sa réponse à M. Poole , a ajouté de

nouveaux litres à ceux q<i il avait déjà au-
paravant au respect et à la reconnaissance

des catholiques anglais , et a acquis de nou-

veaux droits à la réputation dont il jouit si

justement de théologien exact, de controver-

sée habile et d'ecclésiastique zélé (2). Je me
contenterai donc de quelques remarques peu
nombreuses. En posant la question qu'il

avait en vue de prouver, savoir : quelle

était l'Eglise qui avait les marques ou pro-

priétés particulières à l'Eglise catholique
,

saint Optât ne dit rien qui indique qu'il

veuille transporter la question d'Afrique à
Rome. Cir il est évident qu'il a composé son
livre pour convaincre les doualistês d'Afri-

que, et qu'il a dû naturellement choisir des

raisons propres à les loucher. Ses marques
de l'Eglise sont de nature à pouvoir être ap-
pliquées en tout pays. Or, après avoir donné
l'argument tiré, comme nous venons de. le

voir , de la chaire de saint Pierre , il repro-

duit, simplement comme une objection con-
tre cet argument, l'assertion des donalistes

,

(1) Ergo caihedrnm unicam , qux esl prima de
dntilms, seilii prior Peirus, cuisuccessil Linus, Lioo
surcssil démens.... Damaso Siricins, hodic qui

Dosier cm socius, cura q'io Dobiicum lotus nrbis,

commenta formaniruœ, in nm conraunionis so-
c Haie concordat. Veglraecalhedrscvoi originel» red-
dile, qui vobis vullis sanclam Eccle'siain vindicarc.

qu'ils avaient, eux aussi, une Eglise et une
chaire à Home. Mais vous dites aussi, écrit-

il, que vous avez une part dans la ville de Ho-
me 3). Assurément, ce n'est pas là vraisem-
blablement la manière de présenter l'argu-

ment principal ; ce n'est là évidemment
qu'une objection que l'auteur croit pouvoir
lui êlre faile par son adversaire , et qu'il

juge à propos d'écarter avant d'entrer dans
la démonstration de sa preuve. En consé-

quence , le Père montre combien peu de

droit les donalistes ont de considérer leur

évêque africain résidant à Rome comme le

vrai représentant du siège apostolique; puis,

concluant que Pierre , le prince des catholi-

ques (principem nostrum) , était le seul à qui

les clefs avaient été données, il passe à sa

thèse, qu'il appuie sur des raisons générales

qui ne s'appliquent pas exclusivement à Ro-
me. Dans le cours de son argumentation il

discute contre le schisme des donalistes en
général , comme séparés de la chaire de
Pierre, et par là même condamnés tout d'a-

bord : Unde est ergo quod claves regni ccelo-

rum vobis usurpare conlenditis
,

qui conra
cathedram Pétri sacrilrgio militatis?

«D'où vient donc que vous cherchez à usurper

les clefs du royaume des deux , vous qui êtes

engagé? dans une guerre sacrilège contre la

chaire de Pierre ? » (Cap. 5.) Il va même plus

loin encore : il avait proposé cinq marques
de la vraie Eglise , au moyen desquelles on
pouvait la distinguer de toutes les congréga-
tions schismaliques. La première est celle

que nous avons déjà vue, la chaire de Pierre,

et il conclut qu'il est prouvé que cette mar-
que est exclusivement de son côté par la

chaire de Pierre. Igitur de dolibus supra
dictis cathedra est, ut diximus , prima , quam
prubavimus fier Petrum noslram esse. «La
chairn /st donc la première des marques ou
propriétés ci-dessus énoncées , et nous avons
prouvé qu'elle est à nous par Pierre. » (Cap.
G.) On ne pourrait pas assurément par-
ler de la sorte, si , comme le suppose M.
Poole (4) , ce raisonnement n'était dirigé que
contre Macrobius et sa misérable poignée de
sectaires cachés dans Rome. Ensuite, ce qui
est plus important encore , saint Optai lou-
che à peine à plusieurs de ces marques, mais
se contente de dire qu'il a prouvé que son
Eglise les possède par la chaire de Pierre:
Et per cathedram Pétri , quœ nostra est , per
ipsam et cœteras dotes apud nos esse. «Et par
la chaire de Pierre , qui est à nous , les autres

propriétés nous appartiennent également. »

(Cap. 9, p. 38.) 11 pensait donc que, ce seul

point une fois prouvé, sa thèse était aussi

satisfaisante que s'il eût pleinement démon-
tré que chacune des autres appartenait ex-
clusivement à son Eglise. Je ferai observer,
toutefois

,
que ces marques caractéristiques

Lib. H, cap. 4, p. 32.

(-2) Saint Cyprien justifié contre certaines fausses re-

présentations de sa doctrine dans un ouvrage du rév.

G. A. l'oole. Norvrich, 1859, p. 64.

(.")) Sed. et halicre vo> inurlie Hoina partem aliquara

diciiis. Cup. h.

fi) Ap. llusenbcil), ubi supr.



M3

do la vraie Eglise n'avaient pas d'abord été

proposées par saint Optât a mail par i n ad-

veraaire donatiate(l). Or il n'est pis proba-

ble qu'il ait voulu déligner par cathedra le

siège, de Home, qu'ils ne pouvaient^ sans uoe
impudence consommée

,
prétendre lear ap-

partenir , d'aulant plus que , comme nous le

verront, il entrait dans leur tactique de con-
centrer la question en Afrique , et d'éviter

toute alloiion à l'Etat des Eglises des autri sa

pays. Enfin , nous voyons saint Augustin
employer ce même argument tiré de la suc-

cession dans le siège de Home, dans des cir-

constances où certainement les arguments
de Chillingworth tombent entièrement à
faux. En effet, ce Père a composé une espèce
de poème ou psaume , pour être chanté par
le même peuple d'Afrique ( car il parle tou-

jours des autres Kglises sous le titre d'Egli-

ses transmarines , ou d'outre-mer) , et il y
donne comme preuve principale contre les

donatistes, la succession des évéquei dans
la chaire de Pierre. Voici ses propres paro-
les :

Veniie, fratres, si vuliis ut inseraniini in vile,

Dolor esl cum vos videmus prœcisos iia jacere.

Numérote sacerdotes vel al) ip-a Peiri sede,

El in ordine illo Patruiu qnis coi successii videie.

Ipsa estpeira, quam non vincunlsuperbs infe-

i i 1 1.1 porta;.

Venez, frères , si vous voulez rire entés sur

la vigne ; nous éprouvons de lu douleur de

vous en voir retranches et ainsi tombés à ter-

re. Comptez les prêtres qui ont occupé la

chaire même de Pierre , et voyez dans cette

suite de Pères comment ils se sont succédé
l'un el l'autre. C'est la pierre contre laquelle

les portes orgueilleuses de l'enfer ne sauraient

prévaloir. [Contra par tem Donali psalmus,

versus fin.)

3° On ne doit donc pas s'étonner de voir

cette, simple règle adoptée en pratique pour
s'assurer sur-le-champ quels étaient les ca-
tholique et quels étaient les schisinaliques.

Saint Ambroise nous apprend que son frère

Satyre, se trouvant dans un danger immi-
nent de faire naufrage, avant d'avoir été fait

participant des saints mystères , attacha la

sainie eucharistie autour de son cou dans un
orarium , ou mouchoir, et se confia sans
crainte aux vagues en fureur. Arrivé sur le

rivage, et reconnaissant par sa propre expé-
rience l'efficacité de ce grand sacrement, ap-
pliqué seulement ainsi à l'extérieur , il en
conclut qu'il devait avoir une vertu infini-

ment plus puissante lorsqu'il était reçu réel-

lement dans le cœur, et. en conséquence , il

désira ardemment en être fait participant.

Mais le schisme de Lucifer dominait dans le

pays ; ce qui l'obligea à user de précautions

(1) Vidend'im ubi sunt quinque dotes quas m
sex esse dixisii. Lib. il, c:t|i. -2. — Saint OpUU indi-

que dans la suite quelle était celle qu'il excluait, pour
les réduire à cinq, et par conséquent, cel es qu'il ad-

meuaiu Cap. 7.

(2) Advocavit ad Ne episcopum, necullam Tenon
putavit, niM verse fidei graliam

; perrootatuaque ei
eoe.si, ulrumnam cum episcopis calholicis, hoc
uni Romana Eccleaia , eonveniret, De obiuSaigri

BEMONSTRATHHt tVANGELIQUE. .n \YISKM\N. '

l

:

dans la manière de communiquer avec le

< lergé. «Il eni oya chercher l'éréque, ne pen-
sani pas qu'il y eût d'autre grâce rentable
que celle île la vraie foi ; et il lui deman la s'il

était en communion avec les évéque» catholi-

ques, cYst-à-dire a\ et I Egliiede Rome 2 . »

Voilà le simple moyeu qui avait été* en-
seigné à un homme non encore initié aux
mystères du christianisme ; il ne s'enquiert

ni de la succession de celte Eglise ou de ce

siège particulier, ni si elle enseignait tout ce

qui esl exprimé dans les symboles, ni si c'é-

tait une branche indépendante de l'Eglise

catholique ; mail il s'informe simplement si

l'évêque qui était venu le trouver était ou
non en communion avec l'Eglise de Home.
Si Satyre était ainsi jeté de nos jours sur les

côtes d'Angleterre ou d'Irlande, il rejetterait

certainement le ministère des évéques de l'E-

glise établie, qui fondent leurs prétendus

droits sur les prétendues raisons que nous
venons de rappeler , et n'admettrait que l'é-

vêque, ou le vicaire, ou le prêtre qui pour-
rait répondre affirmativement à son unique
et simple question. On trouve dans la Vie de

saint Fulgence , écrite par son disciple , un
anlre exemple de l'application de ce crité-

rium si facile. Omme il se rendait dans les

déserts de la Thébaïde pour y étudier la ver-

tu sous la conduite des illustres anachorètes

qui peuplaient cette solitude, l'évêque Eula-

lius lui parla en ces termes : «Vous avez

raison de tendre ainsi à la perfection, mais
vous savez que sans la foi il est impossible

de plaire à Dieu. Les pays que vous désirez

visiler sont séparés de la communion du
bienheureux Pierre par un schisme perfide ;

tous ces moines , dont on vante l'admirable

abstinence, n'ont pas le sacrement de l'autel

en communion avec vous Retournez sur

vos pas , mon fils , de peur que , dans la vue

de vous avancer dans la perfection, vous ne
vous exposiez au danger de perdre la vraie

foi (3). » Ainsi on voit qu'en Egypte même la

communion avec le siège de Home était à la

fois une marque ou preuve suffisante d'or-

thodoxie et de participation à la communion
de l'Eglise catholique. 11 ne nous est paa

nécessaire de citer les paroles celèhres de

saint Jérôme, qui, par le même procède, ré-

sout les complications d'un schisme multi-

ple, et décide de quel côté est la vérité. Hinc
in très partes diiisa Ecclesia au se rapere me
festinal Ego intérim clamito : Si quis ca-

thedrm Pétri jwigitur , nnu est : Mehlius ,

Vitalis et Paulinu» tibi (le pape) Uarere se

dicunt ; possem credere si hoc mai assereret,

nune aulemduo mentiuntur nui omnes. a Ain-

si l'Eglise étant divisée en trois parties , cha-

cune de ces parues cherche à m'attircr à

frai ris.

(3) Recta faris rupiens meliora secttri; ted scis

qu Dec- sine Dde impoasibile esl placera. Ter-

ras ad quaa pergere concupiscis a ennunonione l>.

Peiri perflda dissensio separavit ; omnes illi mona-
(ln. quorum prsediraïur admirabilis abslinenua, n«n

babenl tecun allaris sacramenU communia. .

veriere, Bli, ne «ta mêlions imuiiu periculum rectal

l'ulci iialian*. .!/>. Hottand. 1 Jan. op. 12.
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elle..... Mais moi je ne cesse de m'écrierai
quelqu'un est uni à la chaire de Pierre

,
je lui

appartiens. Mélèce , Vitalis et Paulin disent

qu'ils vous (le pape) sont unis: je pourrais le

croire s'il n'y en avait qu'un seul qui le dit ;

mais il y en a deux qui ne disent pas vrai, tous

les trois même peut-être.)) (Epist. t. IV, 13,

edit. Maurit.) Bien plus, cette règle était si

bien entendue, qu'Euscbe fournit un exemple
de son application de la part d'un empereur
païen. En effet , lorsque Paul de Saraosate

eut refusé de se soumettre au décret de dé-
position prononcé contre lui par le concile

d'Antioche, et de céder son siège à Domnus,
l'affaire ayant été portée à Aurelien , il déci-

da qu'on devait regarder pour le vrai évêque
celui qui avait des lettres (de communion)
de l'évêque de Rome (1).

kn Qu'on ne s'imagine pas, cependant, que
ce principe n'était adopté que parce qu'il

était d'une application facile, et qu'il fournis-

sait une règleque les esprits grossiers et igno-

rants pouvaient appliquer; il était également
suivi paries plus hauts dignitaires de l'Eglise

dans les circonstances les plus solennelles.

Le concile de Constantinople, sous le pa-
triarche Mehnas, trace la règle que voici :

Nous suivons le siéqe apostolique et nous lui

obéissons ; ceux qui sont en communion avec
lui, nous les regardons comme étant en com-
munion avec nous, et ceux qu'il condamne,
nous les condamnons pareillement (2). Nous
avons une autre déclaration remarquable de
Jean , patriarche de Constantinople, qui

,

écrivant au pape Hormisdas, proteste qu'il

suit en toutes choses le siège apostolique,

qu'il prêche tout ce qu'il a décrété, et qu'il

espère
,

par conséquent, être en unité de
communion avec ce siège, dans lequel se

trouve l'entière et parfaite solidité de la re-

ligion chrétienne. Si l'on m'objecte que cela

n'était dit que par circonstance, dans un
temps où le pape était reconnu orthodoxe

Far le reste de l'Eglise, et ne renferme pas
adoption d'un principe applicable à tous

les cas possibles, je prie qu'on fasse atten-

tion aux paroles qui suivent immédiatement:
Promettant qu'à l'avenir on ne prononcerait
plus dans les saints mystères, ce qui était la

marque ordinaire de communion, les noms de
ceux qui sont séparés de la communion de
l'Eglise catholique, c'est-à-dire qui ne pensent
pas en tout comme le siège apostolique (3).

Cela exclut toute idée qu'on puisse jamais

(1) Ap. Euseb. llisl. Eccl. lib. vu, cap. 00.

(2) 'llueff yàp.... t'7> àrroa-olixû Qfjovr7> éJjaxoXou-

0ovuÉv te , y.u.1 7TctGop.eO«, -xa't TOJf xoivwvtxoùff aùroû

xoivwviitciùf e'^ofXEv , x«i rouf ùtt' aù-roû x«Tax^i0ivTa>

y.ui wûç x«T«x/stvop.ev. Labbe, Conciliorum loin. V,

col. 92.

(3) In qua est intégra Christian* religionis et

perfecia soiidilas Promillenies in sequenle tem-
pore, sequestratos a coinmnnione Kcclesia: caiho-

iiete, id est in omnibus non coosenlieiiies sedi apo-
lolïcse, corum nomina inler sacra non esse recilanda
mysiena. lbid.,\. IV, col. 1487.

(4) //id., col. 1438.

(5) Ego episcopus.... prona et spontanea volun-
lale ad unilalem sedis aposlolicc divina gralia duce
reversus sum— et sub niei ordinis casu sjtoudeo. et

considérer comme hérétiques ou schisrnati-

ques le sié^e de Rome ou ceux qui lui sont
unis, ainsi que le veulent prétendre les Trai-
tés pour les Temps, qui se donnent pour en-
seigner les doctrines de l'antiquité. Puisque
j'ai prononcé le nom de ce grand pape, je ne
puis m'empêcher de tourner l'attention du
lecteur vers une autre lettre qui lui est
adressée par l'évêque de Nicopolis, qui y
tient un langage encore plus énergique ;

mais comme elle a beaucoup plus rapport à
la juridiction des pontifes sur le monde en-
tier, et à leur autorité infaillible en matière
d'enseignement, qu'à la nécessité de l'union

avec eux, je n'en parlerai qu'en termes gé-
néraux (k). Saint Grégoire le Grand a con-
servé le formulaire signé par les évêques
revenus du schisme. Moi évêque , je suis,

par la grâce de Dieu, volontairement et

spontanément revenu à l'unité du siège apos-
tolique, et je promets, sous peine de perdre
mon rang, et sous l'obligation de Vanathème,
et je vous jure, et par vous à saint Pierre le

prince des apôtres, à son vicaire le bienheu-
reux Grégoire, et à ses successeurs, de ne ja-
mais retourner.... au schisme mais de me
conserver toujours dans l'unité de la sainte

Eglise catholique et dans la communion du
pontife romain (5).

Nous venons de voir les deux bases sur
lesquelles l'ancienne Eglise appuyait princi-

palement une accusation de schisme ; les

deux règles qu'elle donnait aux fidèles pour
décider quand ils devaient continuer d'être

en communion avec un corps de chrétiens,

fussent -ils même en nombre fort considéra-
ble et de la même nation, qui réclamait leur
obéissance et leur communion. Ils n'avaient
pas à s'embarrasser des points de doctrine,
ni des subtilités de la controverse ; ils n'a-
vaient qu à s'assurer tout simplement, d'a-
bord, si le reste de l'Eglise, c'est-à-dire la
masse des Eglises dispersées sur toute la

terre les regardait comme étant de sa com-
munion, et ensuite, s'ils étaient unis au siège
apostolique de Rome. Partout où ils trou-
vaient ces deux conditions remplies, ils de-
vaient se joindre à la société qui les réunis-
sait ; partout où elles n'existaient pas, il y
avait schisme, et ils ne devaient point avoir
de communion avec ceux qui le formaient (6).

Eh bien I maintenant appliquons ces deux
critériums à l'Eglise anglicane. J'ai prouvé,
dans un des articles précédents, qu'elle ne

anaibemaiis obligatione, atque promitio libi, et per le

S. Pelro aposiolorum principi, alque ejus vicario

bealissiino Gregorio, vel successonbus ipsius ad
schisma nuuquani reveisiiruin , sed semper me
in unilate S. Ecclesiœ catholicae, et communione ro-

mani ponlificis permansurum. S. Greg. M. Opéra,
loin. Il, p. 1500, edit. Maurit.

(6) Il y a dans saint Augustin (Cnntr.lH. Petit, lib.

h, cap. \"ï'>) un passage tort Intéressant, trop long

pour èire cilé ici, dajis lequel il réunit les deux cri-

tériums de la communion de l'Eglise romaine et de La

communion de l'Eglise caiboliqne ou universelle

,

faisant observer que l'Eglise fondée sur un rocher

n'est pas, à raison de son fondement, conlinée dans

un lieu, mais qu'elle est répandue sur toute la

terre.
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peut montrer ao communion avec le reste du
inonde chrétien et épiscop al, metne eu pre-

nant puur régla les marques <l communion
tracées par ses théologiens approuves. El,

quant à il seconde «-outil i ni, Celle (le la « 0111-

Diuinon a\ec le siège de Home, il nie semble
qu'il n'y a pas à balancer sur l.i décision à
prendre, pulsqua I Baiiise anglicane a, par an
acte formel, en 153%, désavoue toute dépen-
dance de ce siège, el cessé* a partir de ce
moment, d'être en communion avec lui. !l esl

certain que de fait cette Enlise n'a plus eu
depuis celte épo |iie (excepte sous le règne de
Marie ) d'unité ni de communion, ^oil avec
Rome, soil avec le reste du monde ralholU
que. Ceci, remarquons-le bien, n'a pas de
rapport avec la question de doctrine, c'est-

à-dire avec la question de' savoir si le

corps de l'Eglise catholique a dévié de la

vraie foi à Trente, et a mis par là môme dans
l'impérieuse nécessité de se séparer d'elle

;

idée toutefois incompatible avec ce que ntus
avons déjà vu précé icnim nt, el a quoi je

pourrais beaucoup ajouter. Car la sep na-
tion de l'unité s'était opérée avant le con-
cile de Trente, el n'avait rapport à la doc-
trine qu'en ce qui regarde l'exclusion de la su-

prématie prouvée par l'Ecriture. Donc, c'est

l'Eglise anglicane qui s'est spontanément
constituée en étal de schisme.
Au début de cet article, j'ai posé en prin-

cipe, comme un point sur lequel nos princi-

paux adversaires s'accordent avec nous
,

qu'une Eglise, OH une portion d'Eglise, ainsi

constituée en schisme, ne pouvait avoir part

à la succession ap slolique, dans le cas mê-
me où ses oïdmalions serai ni valides. Ce-
pendant, pour la salis action des lecteurs qui
ne seraient pas aussi profondément versés
dans les antiquilés ecclésiastiques , je vais

dire maintenant quelques mots sur ce sujet.

1" Le schisme est déclaré par les Pères un
péché énorme, que ce soit dans une Eglise

ou dans de simples individus, quand on y
persévère sciemment. Voici c mment saint

Augustin s'exprime à cet égard : Quod mitein

vos a lotiiK oibis commumone separatos W-
demus [tfuod scelns el maximum, el muni-
festum, el omnium vestritm est), si exague-
rare velim, tempits me citius quam verhi
dejiCieni. « Par là même que nous vous
voyons séparés de la communion de tout
l'univers (ce (/ui esl un cime tris-grand.
muni/este et dont vous êtes tous coupables), si

je voulais en montrer mute iéuormité , le

temps me manquera t plus vilei/ue lis expres-
sions. » (Contra lit, Peitl. lili. il, cap. 8.)

Dans une autre occasion, il I appel. e sicn-
lei/utm schism:tis. quod omuia scelera super-
graditur. « Le sacrtléije du schisme qui sur-

passe lotis Us inmrs. » (Cont. cpisi. Parmcn.
lib. i, cap. k .) Saint Fulgence exclut, dans
les termes les plus (or

U

tloua les schématiques
du salut éternel (1).

(I) Firmisshiie tene el nullaicnus duliitcs li.enti-

cos .iiipie sclusniiuic 's qui extra Ecclesiatu caili.di-

( .un prcseniein Quium vilain , in iguein eieroura
iiuros. De Fuie ad JVi. Bibliuili. Vel. l'air, t. IX,
p. 82, edu. Paris.

1 Ba outre, iU n'admettent pas de cas pos-
sible qui pu sse jus ti r une pareille sépara-
ii n parce au ils pensent que le mal fait à
I I | ite jiar la ichitmt suffit pour conlre-ba-
laneer tout le bien imaginaire qui en pour-
rait résulter, et qu'il est égal a tout le mal
reci ku imaginaire qu'on voudrait par là

éviter. Saint Irénée dit que de telles yens
avalent au chameau, tandis qu'ils coul ni
un mouclieron : Car ils n' ptnrent frire d'a-

méiioration i < ,
le et qu'tl g a <h pi-mu> u c

dans lt schisme t). Saint Augnstin emploie,
en parlant de conversions faitri par les do-
aatistes parmi les païens, ce lam: i e M vère :

J laque, illos quos sanant a vulnere idololatrice,

gruvius [criant vulnue sclosmatis.» ( 'esl pour-

quoi ils fiappent plus grièvement par lu pi rie

du schisme ceux qu'ils guérissent de la pluie

de l'idolùl'ie. » (De liant, cont. Donat. lib.

i, cap. 8.) — Nous nous abstenons de faire

un plus grand nombre de citations ; nous
pourrions les multiplier à I i> fini.

S* Ouoique l'on reconnût l'exercice valide

de la puissante sacramenlale aux schismi-
tiques qui avaient conserve les formes légi -

times, jamais cependant on ne leur eu a re-
connu l'exercice licite. Saint Augustin mar-
que celte distinction par rapport au baptê-
me. Item alia duo dicimus esse apud donalis-
tus, Oaptismum, non aut<m illic recte aecipi.

« Il g a encore deux choses dont nous di-

sons que les donatistes sont demeurés en pos-
session, le b ipléme, mais nous disons qu'il n'y

est pus reçu licitement. » (Ibid., cap. 3). H
venait de dire que dans l'Eglise catholique

se trouvait le baptême, el que c'était là seule-

ment qu'il était bien reçu, r El es-e buptis-

mum, el illic (antutn reele aecipi. » 1 dil de

même dans une autre occasion, au sujet de

ce même sacrement, que, suivant son opi-

nion, ce sacrement, administré dans certai-

nes circonstances (question qui n'avait pas

encore alors élé résolue par un coi cile mène-
rai), pouva t bien être valide, mais ne pou-
vait pas profiler pour la vie éternelle . tant

qu'on restait s'jiarêde l'Eglise catho i'/ue (S).

Or, ce même Père compare souvent le sa. ic-

ment de l'ordre à celui du baptême, expli-

quant el éclaircissanl le dernier par le pre-

mier; de sorte qu'on doit admettre la mène
distinction entre l'exercice ou administra-

tion vatide de ce sacrement et sou exe nce
ou administration licite. En voici un exem-
ple: Nom tient redeuntes, qui, priusjuum re-

cédèrent, bnpliznti sunt, non reliapt.zantur ;

ila rediiinles, qui, prius/num tecederent
,

urdinali sunt , «on unque rursus ordi-

nantur , sed aut administrant </uod admi-

nistrabant, si hoc Ecclesuc ulililas postulat
,

aut si non administra if, sacramenlum ordi-

nationis tamen gerunt.... nom » que saoa-
meiiium buptismi, nec sacramenlum dandi

baiilismi.... FtlicÙmiU amisit.... « Car de

m«ma qu'on ne rebapli>e pus ceux qui rcvten-

,-J) Nul II enfin ab eis poiesi flerï lanli correclio

quanta e»t achismaiis peroicies. lié. iv, cap. 3.

(3) Unauquaiu eu ad vium a tenant non sfO-

deœt ; si carilate canibseut qua calltohcai insère-

reulur Ecclesi*. Itud., lib. vu, cjp. 53.
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nent à l'Eglise quand, avant de s'en séparer,

iU avaient été baptisés, de même on ne renou-

velle pas le sacrement de l'ordre à ceux gui re-

viennent , lorsqu'avant leur séparation ils

avaient reçu les ordres ; mtis ils continuent

d'administrer ce qu'ils administraient aupara-

vant, si l'unité de l'Eglise le demande, ou

s'ils n'administrent pas, ih n'en portent pas

moins le sacrement de l'ordre; car Félicien...

n'a perdu ni le sacrement de baptême, ni le

SACR Mt.NT DE OOIIXËK LE BAPTÊME. » [Ibid.

lib. vu, cap. 2.) L'ordre, qui esl ici déclaré

un sacrement (contrairement à la doctrine

de l'Eglise anglicane), est mis sur le même
pied que le baptême pour ce qui est des ef-

fets exercés sur lui par le .schisme; d'où il

suit que s'il peut être validement conféré

dans une Eglise séparée de l'unité de foi et

de communion religieuse, il ne peut l'être

licitement et d'une manière profitable. 11 est

un autre passage beaucoup plus beau en-

core, où la doctrine du baptême est expliquée

par celle de l'ordre et des autres sacrements,

que je ne puis m'empècher de citer, pir la

raison qu'il contredit également la doctrine

de l'Eglise anglicane sur les sacrements, tan-

dis qu'il confirme la doctrine catholique sur

ce point. Le voici : Si ergo ad hoc valet quod
dictum est in Evangelio : Deus peccalorem
non audit, ut per peccalorem sa rameuta non
celebrentur ; quomodo exaudit homicidam
deprecanlem vil super aquum baptismi, vel

super oieum, vel super eucharisliam, vel su-

per capita eorum quitus manus imponitur?
quœ omnia lamen et fiunl et valent ettam per

homicidas...<tiam in ipsa intus Eccles a. Cum
nemo dure possit quod non habet, quomodo
dat homicida spinium sanclum? « Si donc
il résulte de ce qui est dit dans l'Ev <ngile :

Dieu n' coûte i>as les pécheurs, que les sa-

crements ne peuvent être administrés par un
pécheur, comment peut-il exaucer un homicide

(un homme -ans charité, comme l'explique

le Père) qui prie ou sur l'eau du baptême, ou
sur l'huile (de la confirmation), ou sur l'eu-

charistie, ou sur la tête de ceux à gui on im-

pose les mains (on confère les ordres) ? Tout
cela cependant se fait, et se Fait validement

par des homicides... dans le sein même de l'E-

glise. Personne ne pouvant donner ce qu'il n'a

pas, COMMENT un homicide donne-t-il l'Es-

i hit-Saint?» (Ib., I. v,c.20.) Delàjeliredeux
conclusions opposées à la doctrine des Trai-

tés : la première, que l'ordre est, ainsi que la

confirmation, un vrai sacrement qui donne
le Saint-Esprit ; la seconde, qu'il a une forme
de paroles et qu'il ne diffère point des vrais

siicri ni nts, comme il arriverait s'il ne con-

sistait que dais l'imposition dos mains (1).

(1) Cf. Trait. n« l

Tr. vol. III, p. 11.

(2) Si notera a

poiuis esse Inpos

schisoialis criuien,

lira probabs : iieque

lilms. ei illi» Eccle

Coni. lu. Petit. Iil».

(•"») Labbe, Conc.

que saint Augustin

p. 3; v, 10 ; ei.Lettr. de Pu$ey.

me qunrras quibus fr'Clibus vos
rapaces cognoscamus, objitio

<|iiod tu n<v„'at>is, ego aiiteui sta-

; eiiiui < oiiinmnicas omnibus gen-
riia apoatolico laborc fundatia.
il, cap. 16.

• "in. III, col. 1181. C'est ainsi

s'exprime sur ccuc matière, re-

C'est donc une distinction bien fondée que
celle que nous faisons exister entre l'exer-

cice et la collation valide des ordres , et

l'exercice et la collation licite de ces mêmes
ordres; en sorte que le premier peut exister

dans une Eglise même schismalique, l'autre

jamais.
k° Aussi saint Augustin n'hésite pas à

adresser aux évéques donatistes le langage
fort et énergique que voici : Si vous me de-

mandez par quels fruits nous reconnaisons
que vous êtes plutô de* loups rapaces, je vous
objecte le crime de schis ne que vous nierez,

mais que je vous prouverai à l'instant même:
car vowi n'êtes pas en communion avec tous

les peuples, ni avec les Eglises fondées par les

trnva <x des apôtres (2).

5° Enfin, l'Eglise faisait assez clairement

voir, lors du retour de quelque évêque dona-
tisle à l'unité de la foi, combien elle était

éloignée de lui reconnaître aucun droit à
une place dans la succession apostolique.

Le troisième concile d'. Carlhage, len • en
3i)7, décréta ce qui suit: 1" Qu'il confirmait

ce qui avait été décidé dans les conciles pré-

cédents, iVe quis donalistarum cum honore
suo recipialur , sed in numéro laicorum,
« Qu'aucun donatiste ne fût reçu avec l'ordre

auquel il était élevé, mais seulement au nom-
bre des laïques. » 2° Qu'on fit une exception
en faveur de ceux qui n'avaient point été re-
baptisés, ou qui revenaient à la communiou
catholique avec le troupeau qui leur était

confié. 3° On jugea convenable d'allendre,

pour la confirmation définitive de ce décret,

qu'on eût obtenu le sentiment de l'Eglise

d'oulre-mcr, c'est-à-dire de l'Eglise d'il a—
lie (3). C'est ainsi qu'on avait également
trané les méléciens et les novaliens, dont il

a é'é parlé dans mon article précédent.
La voix de l'antiquité est donc claire et

haute à l'égard des prétentions à la succes-
sion apostolique, élevées par une Eglise en-
veloppée dans le schisme, c'est-à-dire qui
n'est pas en communion avec les autres
Eglises, et spécialement avec celle de Rome.
Impliqués dans un crime qu'aucunes cir-

constances possibles ne peuvent justifier,

n'exerçant leurs fonctions, lors même qu'ils

peuvent encore les exercer vali lement, que
sans profil pour les âims

,
plus dignes du

nom de loups que de celui de jiast urs, ad-
mis ou reçus dans l'Eglise simplement
comme laïques, des évêques de ce caractère
ont-ils jamais été consdérés par l'ancienne

Eglise comme les descendants et les repré-
sentants des apôtres?

Ici devait naturellement s'arrêter ma lhès°
;

mais les leçons qui me sont fournies par le

connaissant la validité des ordinations chez les dona-

listes, non parce qu'on y faisait l'imposition des

mains, Ce que: requiert la théorie des Traités, mais
parce qu'on y employait une forme Convenable «le

paroles. « El de episcopi» qmdem vel demis reci-

piemtis, alia qmealio est. <,>iiam vis emm , cum apud
vos ordinanlur, non super eos mvooetur wunen l>«-

nati, sed Dei, lamen u.i suscipiunlur ut videiur paci

et militait Ecclcsix convenue. > (.ont. Cretoon.

Grammat. lib. i, cap. H.
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h, hisme dés donatisles Dfl sont pas | leur (in.

Ji! réel une donc encore pour un moment
l'indulgence du lecteur, afin de signaler plu-

sieurs points remarquable! de ressemblance
non encore nolés enire l'ancien schisme et

celui qui in;i!lieureusemenl sépare noire

pays île l'Eglise universelle.

i* Il est à remarquer que dans le cours du
temps il s'éleva chez les donatisles un parti

de la Haute Eglise, dont le personnage le

plus distingué paraît avoir été Tieonius. Il

voyait ce qu'il y avait d'absurdité à exclure

les nombreuses Eglises dispersées par toute

la terre, du sein de la vraie Eglise de Jésus-

Christ, dont il comprenait qu'un des princi-

paux attributs était l'universalité. Tieonius
démontra cette vérité avec beaucoup d'éru-

dition et de pénétration; mais il demeura
aveugle aux conséquences naturelles à tirer

de sa manière de voir, savoir, que sa propre
Eglise était schismatique, et que c'était pour
lui individuellement un devoir de la quitter

et de se faire catholique. Ses compagnons
de parti, le-; Faussett et les Shuttlcworlh du
temps, ne l'ignoraient pas; ils prévoyaient

que ses principes, poussés jusqu'à leurs con-

séquences légitimes, devaient nécessaire-

ment conduire à abandonner Yafricanisme,

pour embrasser le catholicisme. Parménien
fut le champion qui entreprit de réprimer
l'audace de ce réformateur; et, non content
d'avoir écrit une lettre ou pamphlet comre
lui, il le fil condamner par un synode de son
Eglise. Parménien l'avertit sérieusement du
danger qu'il y avait à soutenir, comme il le

faisait, que les Eglises étrangères, en com-
munion avec Rome, faisaient partie de la

vraie Eglise de Jésus-Christ. Cependant les

catholiques ne furent pas lents à s'interpo-

ser entre les partis rivaux; et, tout en don-
nant au savoir et aux bonnes intentions de
Tieonius les éloges mérités, ils surent tirer

avantage pour eux de la vérité qu'il avait

découverte. Saint Augustin le couvrit du
bouclier de son vaste génie, et le défendit

centre Parménien (1).

2° Les théologiens de la Haute Eglise en
Angleterre soutiennent que les catholiques

d'Angleterre et d'Irlande sont schismaliques,

parce qu'i/s se séparent de l'Eglise anglicane,

et forment des congrégations contraires à

leurs évêques canoniques (2). La réponse à

cette assertion se réduit à examiner si on est

tenu de préférer la communion de l'Eglise

universelle de son propre pays à celle des

évêques qui, dans ce même pays (abstraction

faite de toute question de doctrine), ne sont

pas dans celle communion. Ce cas s'applique

plus particulièrement au Portugal en ce mo-
ment, de même qu'il s'appliquait à l'Angle-

terre au temps de la réformation, beaucoup
plus que m .inlenanl. Eh bien! saint Augus-
tin paraît n'avoir pas eu le moindre doute à

cet égard. Il fait observer que Tieonius rt'a-

percevait pas la vraie conséquence de ses

(i)Cont. Epist. Parmen. lil). i. cap. 1.

(2) Brilish-Critic, n° il, p. 435.— llev. de Dublin.

vol. III, p. 77).

(5) Traité iv, p. G. « Nous ne voulons pas non plus
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propres principes; mais laissons parler ce
saint Père lui-même: Yen vidit quodeons§-
quencr i id ndum jutt.illos t délice t in A [ri-

en Chrietianoi per m rt ad I e$iam toto

orbe diffusant, g lî utiqUê non if lis ub ejusdem
orbis CommuniOtte nti/w unitale sejunrl s,

sed ipsi ai ht terrarum per eomamnionem con-
necterentur. Parmeniantu autem essitriauê

donatistœ viderunl hoc esse conséquent.

« // ne votja t pai ce qu'il aurait du t ir

comme conséquence, que les chrétiens d Afri-
que, qui n'étaient pas unis à ceux qui s'étaient

séparés de In communion et de l'unité de /'/ -

gîte qui est répandue par toute la terre, mais
qui étaient unis de communion avec tout t u-
nierrs. appartenaient à l'Eglise universdle,

à l'Eglise qui est répandue dans tout le monde.
Mais cette conséquence n'échappa point à Par-
ménien et aux autres donatisles. » (Cont. ep.

Parmen., 1. i, c. 1.) C'est donc pour nous un
devoir de rester en communion avec l'Eglise

catholique générale, plutôt qu'avec l'Es i-e

particulière de notre pairie, lorsque celle-ci

s'est séparée de celle communion.
3" Les auteurs desTraités pour les Temps,

voyant qu'on pouvait fort bien rétorquer
contre les prolestants de France le raison-
nemenl qu'ils fonl contre les calholiques
anglais, se gardent bien de faire intervenir

dans la controverse qui les concerne la ques-
tion des, catholiques étrangers et de> dissi-

dents de leur propre Eglise (3). Je remarque
la même ••ollicitude dans les donatisles d'au-
trefois. Emérite, un de leurs évêques, s'ex-

prima ainsi à cet égard à la conférence de
Carlhage: Jntelligit prœ<tan!ia tua nihil no-
bis de peregrinis, nihil nobi* dr longe posilis

prœjudicare posse, cum inttr Afros hoc «r

tiumrentHetur. « Y otre Excellence comprin i

que les étrangers et ceux qui vivent au loin

ne peuvent rien faire préjuger à noire égard,
puisqu'il ne s'agit que des Africains d«ns
toute cette affaire. » (Gesto collât, diei 3, n"

99. ad cale. Oper. S. Optât. )

k° Les mêmes Traités pour les Temps con-
sidèrent les évêqties catholiques comme des
intrus, parce qu'ils sonl envoyés dans des

lieux où ils étaient déjà, eux, évêques, en
paisible et légitime possession (7Y. xxxv .

Les donatisles se plaignaient de même que
les catholiques envoyassent des évêques dans
les diocèses qui étaient en leur possession ;

ce qui prouve que les calholiques croyaieul

alors avoir les mêmes droits qu'ils ont ex

ces plus tard. Poli lien se plaint que dans le

diocèse de Milève ils eussent érigé trois nou-
veaux évécliés, el que dans le sien, Delphin

eût été nomme évéque contre lui (i). Dans
le même temps, les catholiques blâmaient - -

vèrement les donatisles d'avoir nomme un
de leurs évêques à un siège où il y en avait

déjà un qui était en communion avec le re le

de l'Eglise d'oulre-mer 5). Ce principe peut

s'appliquera la hiérarchie prolestante d'Ir-

lande, comme le premici à celle d'Ang clerre.

pssser condamnation sur ceux qui lialùifiu d'autres

paji .

(1) Gttla co//<ir. diei i. Ubi supr., p. a -

(">) S. Au£., Cent, epist. Parmen. lib. i, cap. 3.
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On trouve dans le code canonique de l'Eglise

d'Afrique un décret d'un concile provincial
portant qu'à dater d'une certaine époque les

évéques catholiques avaient le droit de re-
vendiquer la juridiction sur les diocèses au
pouioir des donatistes, qu'ils fussent ou non
rentrés dans l'unité (1). On voit par !à com-
bien peu de cas on faisait de l'autorité d'un
éréque qui n'était pas en communion avec
le reste de l'Eglise.

5° Nous avons été frappés de ce que les

donatistes, quoiqu'ils n'aimassent pas à être
appelés de ce nom, n'avaient pas de répu-
gnance pour le nom national d'Africains, d'E-
glise africaine, qu'on voit, en conséquence,
souvent donné à leur parti par les Pères,
sans qu'il n'eût rien d'offensant; tandis que
ces derniers se glorifiaient de ne porter
point d'autre nom que celui de catholiques.
De même, les membres de notre Haute Eglise
prennent le nom d'anglicans, que nous leur
accordons volontiers, tandis que nous répu-
dions toute autre dénomination que celle de
catholiques.

6° Enûn, comme nous avons vu qu'un grand
nombre de sectes dissidentes sont issues de
la grande Eglise donatisle, et que nous y
avons découvert assez de ressemblance
avec ce qui est arrivé à l'Eglise anglicane,
ainsi nous avons, dans la conduite des Pères
envers les donatistes, un parallèle parfait de
notre conduite envers les anglicans. En effet,

le grand corps des donatistes traita immé-
diatement de schismatiques ceux qui s'étaient
séparés d'eux, et prononça sévèrement con-
tre eux la peine du schisme, piécisément
comme le font les auteurs desTraite's à l'égard
de ceux qui sont en dissidence avec l'Eglise
anglicane (2). Voici comment saint Augustin
rétorque contre les donatistes ce qu'ils di-
saient de ceux qui s'étaient séparés d'eux :

Cuienim unquamschismatico suo pepercerunt,
qui sibi ab orbe terrarum cujus ipsi schisma-
tici sunt, nimis impudenter parci volunl'f Cum
a vera sola ipsa unitate justissime schismala
puniantur, si eo modo ista punienda sunt ?—
« A qui de leurs schismatiques ont-ils jamais
pardonné, eux qui veulent impudemment que
l'univers entier, dont ils se sont séparés par
le schisme, leur pardonne ? Au contraire, il
n'y a que lu véritable unité qui puisse juste-
ment punir les schismes, si c'est ainsi qu'on
doit les punir; » c'est-à-dire par un appel au
pouvoir civil , ce dont les Pères les blâment
fortement (3). C'est là rétorquer sévèrement,
mais pas plus sévèrement que nous avons
droit de le faire de nos jours. Le concile de
Carthage

, voyant l'avantage que cet argu-
ment donnait aux catholiques, décréta qu'on
enverrait des émissaires chez les donal.sles,

(1) lnteger codex canonum Eccl. Afric. ap. Labbe,
t. III, col. Illi.

(2) Voyez Tr. u, p. 3; iv, p. 5 et 29.
(ï) Celle ardeur constante à recourir à l'appui ex-

clusif des magistrats civils pourrait former d'autres
points de comparaison enue l'Eglise afi icaine ci l'E-
glise anglicane. Lbi sup., lib. n, cap. 17».

(4) Loi cis demonsiranir , si attendere velint
UJin inique tune illos ab Ecclesia; uniiaie pracisos
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à seule fin de le leur inculquer, puisqu'il dé-
montre évidemment, s'ils veulent y faire atten-
tion, qu'ils ont eu autant île tort de se faire
retrancher de l'unité de l'Eglise, qu'ils repro-
chent aujourd'hui aux maximiantstes d avoir
tort de faire schisme avec eux

{
k). Au lieu de

maximianisies
, lisez wesleyens ou quakers,

et vous aurez une réponse exacte aux plain-
tes des Traités. Dans une autre circonsiance,
écrivant à quelques donatistes, il leur dit de
comparer le grand corps des évéques, dont ils

se sont séparés, avec le petit nombre de ceux
dont leurs schismatiques à eux se sont reti-
rés. Muttum quidem interest et incomparabi-
liter distat vel auctorilate vel numéro Africana
Ecclesia (observez bien ce mot), si cum cœte-
ris orbis partibus conferatur ; et longe minor
est, etiamsi unitas hic esset, longe omnino
minor est comparata cœleris Christianis omni-
bus gentibus, quam pars Maximiani compa-
rata parti Primiani. « Il y a beaucoup de
différence, et une distance incomparable pour
le nombre ou pour l'autorité entre l'Eglise
d'Afrique et le reste du momie, et cette E<;lise,
LORS MÊME QUE L'UNITE Y RÉGNERAIT , Serait
encore infiniment moins considérable, com-
parée à tous les autres peuples chrétiens, que
le parti de Maximien, comparé à celui de Pri-
mien. » (Epist. 43, oiim 162, cap. 9.) Voilà
certes un argument bien façonné à notre
main pour être manié à plaisir contre les
préleniions arrogantes des membres de la
Haute Eglise anglicane, quand, d'un côté, ils

accusent les autres du crime de schisme avec
une Eglise nationale, ce qui n'est qu'une
paille, sans faire altenlion au schisme avec
l'Eglise universelle, qui est comme une pou-
tre, qui pèse terriblement sur leur propre
cause. Oui, il nous suffirait de vouloir rem-
plir notre carquois à l'arsenal des Pères,
pour percer sans difficulté toute l'armure de*
preuves dont nos adversaires jugeraient à
propos de se revêtir. Il n'est pas un seul ar-
gument, pas une seule chicane dont ils puis-
sent se servir, auxquels on ne trouve une
réponse anticipée dans les écrits des vénéra-
bles lumières de l'ancienne Eglise. C'est là
ce qui me fait attendre des résultats très-fa-
vorables à la cause de la vérité , de la publi-
cation des ouvrages des Pères dans un format
accessible au commun des lecteurs (5).
Parmi les idées émises par les auteurs des

Traités, au sujet de la succession apostoli-
que , il en est une que j'admets de tout mon
cœur, parce qu elle est conforme à la doc-
tiine de l'antiquité. C'est celle qui est expri-
mée dans le cinquante-quatrième Traité, p.
4, en ces termes : Comment la vraie interpré-
tation de l'Ecriture a-t-elle été consente en
ces divers lieux (Home, Corinlhe, etc.)? Par

quam inique mine, clamant a se maximianistas schis-
ina fecisse. Conc. Curihag. Africse uuiv., ad cale
Oper. S. Optât, p. 211.

(5) Ces paroles
, rapprochées des diverses lettres

que nous avons reçues de MgrWiseman, et des deux
visites dont il a honoré nos Ateliers catholiques, per
mettent de croire qu'il fait allusion ici a la publica-
tion de noire Cours de l'ulrologie. Ldii .

(Dix-huit.)
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la succession des évéques, qui ont transmis
chacun à son successeur ce </u'il avait apprit
lut-mémede ses prédécesseurs. Ainsi l'on > < > i

t

que la succession apostolique, là où elle
existe, est un sûr garant pour lei lé qo'oa
y enseigne la même doctrine qui y 1.1 en-
seignée dès le commencement. Maintenant,
»i on applique ce principe à l'Bglisi angli-
cane

, n'est il pas certain qu'elle n'eu peut
soutenir l'épreuve? Car il est aussi clair que

le jour que les év< ques , après la soi-di».iht

réformalion, enseignèrent une doctrine tout

à lait oppoiéi i celle de leurs nrédèeeeaenrl
Immédiats. Granmer

,
par exemple

,

Bdooard, blasphéma la transsubstantiation,

«pu avait été jusqu'alors enseignée dam y on
où est donc cett preoi a i v d< i le la

•accession apostolique dm» l'Bgliss anglica-

ne, qu'on devrait trooi cr daBS l'enseignement
eonslanl et perpétuel de la même doctrine ?

SIXIEME ARTICLE,
Occasionné par la publication des Oeuvres posthumes du rév. H. Froude, M. A.

On ne voit pas souvent des chefs de parti
initier le public à la connaissance de leurs
desseins cl de leurs sentiments secrets; mail
lorsqu'ils le font, c'est, à noire avis, une
marque authentique de la droiture et de la
sincérité deleurs sentiments. C'est une preuve
qu'ils veulent nous faire connaître les res-
sorts secrets de leurs actions, et nous fairo
même percer le voile qui dérobe ordinaire-
ment l'homme à nos jeux, lorsque nous ne
faisons que considérer les œuvres qu'il a
produites. Que dis-je? Plus un homme met
de franchise à révéler les faiblesses de son
humanité, et plus il se monte persuadé que
par ceLte révélation, ou malgré cette révéla-
tion, sa cause doit réussir, plus aussi nous
nous formerons une haute idée de la con-
fiance qu'il avait dins 1 exactitude de ses
idées, et du désintéressement de son zèle à
les propager. Telles sont les réflexions que
nous a suggérées la lecture des OEuvres
posthumes de M. Froude. 11 tut, de son vivant,
un des membres les plus enthousiastes de
l'école Ihéologtque d'où sont émanés les

Traités pour tes Temps. Il est mort en 18 10,

n'ayant encore atteint que l'âge de trente-
trois ans, et n'a pu, par conséquent, parve-
nir à la pleine maturité des idées religieuses
qu'il préparait évidemment dans son esprit,

et qui devaent le conduire à la découverte de
plusieurs vérités catholiques. Ses amis sur-
vivants ont jugé bon de recueillir ses OEu-
vres posthumes et de les publier en deux vo-
lumes. Comme le second se compose princi-
palement de sermons dans lesquels, bien
qu'il y ail beaucoup à louer, il n'y a cepen-
dant rien d'assez intéressant pour arrêter le

lecteur, je me bornerai exclusivement au
premier volume, qui contient son journal,
ses pensées privées el des lettres à ses amis.
Une préface de vingl-deux pages aitesto

l'ardenl désir des éditeurs de repousser deux
attaques, l'une contre eux-mêmes, l'autre

contre leur ami dclunl. D'abord, ils parais-

sent craindre qu'on ne leur fasse un grand
crime d'avoir publié les théories encore in-

formes de M. Froude, cl les accusations tri-

viales qu'il fait de lui-même, voyant en cela

quelque chose qui approche d'une violation

sucnlege des droits de l'amitié. Je ne suis

pas disposé à prendre parti soit pour les dés-
approbateurs, soil pour les approbateurs de
celle mesure; je ne puis que penser que j'au-

rais eu peine à me hasarder à agir comme
ils l'ont l'ait a l'égard d'un homme qui m'au-
rait tranquillement choisi pour être le con-
fident intime des sen iments de son cœur, et

donl j'aurais voulu laisser la mémoire en
paix. Quand un homme donl la vie présente

de nobles il publiques preuves de grande
vertu qui surpassent de beaucoup les er-

reurs d'une jeunesse égarée, ou dont la ré-

putation publique en fait un modèle à im 1er,

de sorte que dans le crime il soil un avertis-

sement pour les autres, et que par son re-

pentir et sa pénitence il offre une réparation

de ses désordres passés el des motifs d Yn-
couragementà la pratique de la vertu

;
quand

un homme, en un mot, comme saint Augus-
tin, révèle hardiment mais humbl ment aux
yeux de l'Eglise les désordres d'une jeunesse
criminelle, nous ad mirons avec respect celle

manifestation étrange 1 1 extraordinaire d'un

esprit sublime de vertu chiélienne, el nous
bénissons la sagesse divine à laquelle nous
sommes redevables de ce grand bienfait.

Mais les luttes intérieures d'un homme d >nt

les faiblesses n'ont pas été compensées par
de nobles résultats; qui se relire de 1 devant
nos yeux en combattant et non en v linqueur;

qui ne nous présente que le spectacle d'une
nature fragile comme p ut élre la noire à

tous, se déballant coutre des di.licultés jour-

nalières el pénibles, suis les surmonter;
ces luttes, surtout lorsque ce n'esl pas par

un mouvement spontané de celui qui les a
éprouvées qu'elles sont livrées à la publicité,

nais qu'elles sont transportée! du sileneu

du cabinet sur l'arène publique, n'ont ni la

grandeur ni le caractère instructif de celles

m ont produit de meilleurs résultats, et

sont une leçon dont tout le monda peut pro-

fiter. Toutefois, il peul y avoir des raisons,

que je ne tonnais pas, moi qui ne suis pas

initie aux secrets du parti, qui justifient cer-

tainement a leurs
i
ropres yeux le sacrifice

qu'ils font en cela d'un sentiment de délica-

tesse personnelle à un senlimenl d'utilité

publique. Les éditeurs en ont présente quel-

ques-unes dans leur préface {Pag. vi, ix), et

c'est au public à les juger. Dans le lait, il

me semble (JU ils auraient pu fortifier maté-
riellement leur raisonnement par le passage

suivant d'une de ses lettres à ses amis.

Il j a dans une lettre que je viens de re-

cevoir de mou père un passage qui m'a si
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excessivement affligé que j'ai dû vous en
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écrire. H me dit que vous lui avez écrit pour
avoir de mes nouvelles, et lui demander ce
qu'il faut faire de mon argent. Cela m'a fait
croire que fêtais mort et que vous ramassiez
tnes dépouilles. Eh bien! si j'étais mort, pour-
quoi senns-je déchu du privilège de servir la
bonne cause? Jonc sais quel argent j'ai laissé,
assez peu, je m'imagine

; mais, quelle que'
soit la somme, je suis assez superstitieux
pour penser que tout le bien qui en pourrait
résulter in honorem Dei et sacrosanctœ ma-
tris Ecclcsiœ, pourrait aussi contribuer en
quelque chose au salut de mon âme, in salu-
tem animœ meœ.y, [Vol. I, pag. 388.)
On voit par ces paroles que l'auteur pen-

sait pouvoir être utile à la cause dans la-
quelle il se trouvait si ardemment engagé
même après sa mort.

'

Le r.proche que les éditeurs prévoyaient
qu'on pourrait adresser à leur ami, est ce qui
fait leur épouvanlail dans toutes leurs re-
cherches théologiques, c'est-à-dire de s'ap-
procher trop près des doctrines catholiques,
on, comme ils le disent, des doctrines roma-
nistes. Aussi ils ont grand soin de distinguer
entre les deux sens attachés à ce mot : « ou
bien une prédilection pour le système actuel
de l'Eulise de Rome, en tant que distinguée
des autres parties de la chrétienté, et en par-
ticulier de l'Eglise anglicane (1), ou bien une
estime présomptueuse pour les cérémonies
extérieures de la religion, pour les sacre-
ments, la discipline de l'Eglise, le culte pu-
blic, etc. (Pag. xi). » Quant à la première dé-
finition du romanisme, les éditeurs cher-
chent à prouver qu'on ne peut faire aucun
reproche à M. Froude à ce sujet. J'en con-
viens. Qu'il ail dû malheureusement y av< ir

quelque barrière entre l'Eglise catholique et
lui

,
c'est ce que n'aura pas de peine à se per-

suader quiconque sait qu'il est mort hors de
son sein. Je dois dire ici, comme j'en su s

convaincu, que les éditeurs n'ont pas fait

beaucoup d'honneur à leur ami par la ma-
nière dont ils ont jugé à propos de mettre sa
mémoire à l'abri de ce reproche. Ils se sont
appliqués à recueillir a\ec soin quelques-
uns des jugements et des sentiments les plus
précipités, les moins honnêtes et les moins
raisonnables de l'auteur, principalement sur
ce qu'il avail vu dans ses voyages. Voici un
dilemme qui me paraît digne d'être développé
et démontré : ou bien il leur était tellement
impossible de contredire son généreux aveu
de plusieurs vérités catholiques, qu'ils ont
du se contenter des pires exemples de la
puissance de son raisonnement; ou le mur
de séparation entre lui et l'Eglise catholique,
ainsi que les liens qui l'attachent à sa pro-
pre secte étaient trop minces et trop faibles,
n étant que des préjugés cl des idées fausses,
pour pouvoir résister longlemps à l'évidence
de la venté. Dans l'un et l'autre cas, il mon-
tre d une manière vraiment affligeante com-

(1) Si le système répréhcnsible, faussement appe-
lé romanume par ces messieurs, se compose de tou-
tes les parties delà religion catholique qui diffèrent
île l Lglisc anglicane, comment se fait-il que tant de

bien peu de grains de préjugés suffisent pour
conlre-balancer une masse solide de bons ar-
guments. Qu'on prenne pour exemple les
phrases suivantes, par lesquelles on prétend
prouver que l'auteur n'était pas un roma-
niste.

«Comme les whigs ont peu à peu ramassé
toutes les ordures sécrétées dans la fermen-
tation de la pensée humaine I Le purila-
nisme, le latitudinarianisme, le papisme,
l'incrédulité; ils ont maintenant tout cela,
et je leur souhaite bonne chance 1 » ( Préf.
pag. xi.

)

En vérité, cette phrase annonce assez d'é-
loignement de notre religion ; mais je ne crois
pas que l'écrivain fasse beaucoup d'honneur
à son bon sens, en la jetant ;iinsi au milieu
des sectes diverses issues de la réformation.
Elle est la marque évidente d'un antagonisme
politique et violent, bien plus que d'un juge-
ment sobre et rationnel. Il dit encore : J'ai
vu les prêtres rire au confessionnal; et il est
certain que, s'ils ne passaient lég'rement sur
les immoralités les plus grossières, les trois
quarts de la population (de Naples) seraient
excommuniés (Pag. xmj. Réellement ce pas-
sage mérite-t-il que les éditeurs le fassent
servir à l'intérêt de leur cause? M. Froude
n'avait-il jamais vu personne manquer de
respect dans sa propre église ? S'il avait été
témoin de quelque manque de respect de ce
genre, souffrirait-on qu il employât à l'égard
de tout son établissement (de toute son
Eglise) la généralisation exprimée contre
toute notre hiérarchie dans le passage que
nous venons de citer ? M. Fronde n'avait pas
de preuves que !es prêtres qu'il a vus rire au
confessional, à Naples, fussent alors occupés
a entendre des confessions; car souvent il

arrive qu'on va au confessionnal pour parler
au prêtre des divers embarras dans lesquels
on peut se trouver. Mais je crois avoir en-
core à me plaindre des éditeurs de nous don-
ner a entendre, par leur manière de citer le
passage en question, que M. Froude a été
témoin de quelques scènes terribles d'immo-
ra lié grossière, où se trouvaient impliqués
les trois quarts d'une population de 300,000
âmes. Or, je pense que la phrase qui suit la
passage cité, et qu'on a eu bien soin de ca-
cher prudemment dans cet extrait sous la
voile de quelques points qui ne disent rien,
aurait tout à coup fait ouvrir les yeux au
lecteur de bon sens sur le caractère des
scènes d'immoralité grossière dont il a été
parlé; scènes auxquelles il s'est peut-êlre
mêlé lui-même, sans songer qu'il dût élra
excommunié. On doit combler la lacune par
les lignes qui suivent : « Je ne regarde pas
comme des «ens judicieux ceux qui parlent
contre les catholiques romains, parce qu'ils
honorent les saints , el qu'ils vénèrent la
Vierge, les images, etc. Il peut y avoir en
cela de l'idolâtrie. Je n'ai pu encore fixer là-
dessus mes idées; mais, à mon avis, c'est l«

ses pratiques, de ses règles de discipline, el mémo
de ses dogmes, sont des ohjels d'envie cl de convoi-
tise pour ces écrivains mêmes el pour leur ami M.
V roude.?
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carnaval qui esl une idolâlrie réelle et pra-
tique, selon ce qui est écrit : Le peuple •

pour boire et mnntjei\puts il se leva pourjouef
et s'amuser (Pag. 294).» Nous poorrions e-
mauder si l'on doit traiter d'idolâtres tous les

Anglais qui fréquentent les loires, les théft-

tres ou les baU? Pourquoi pas, si les pauvret
Napolitains le sont à cause de leurs amuse-
ments du carnaval '.'Enli n, avant de quitter Na-

ples, il a corrigé ce qu'il avait -i précipitam-

ment et si légèrement écrit louchant le ca-

ractère des prêtres, en disant qu'il ne pouvait

avoir une pleine confiance dans les renseigne-

ments qu'il s'était procurés, en ce qui les con-

cernait. Je suis de son avis, et je tiens pour
certain que des rapports plus fréquents avec
eux, des informations plus sérieuses a leur

égard, auraient diminue encore de beaucoup
la confiance qu'il pouvait avoir dans ses

lumières sur c>- point. Il avoue même que son
opinion sur l'idolâtrie des Italiens est une
opinion fondée sur une généralisation, pour
laquelle il n'avait pas de données suffisantes

{Pag. xiv).

Je me crois bien fondé à dire qu'il faut que
les raisons à alléguer en preuve que M.
Froude était loin d'avoir de l'inclination pour

le catholicisme fussent en bien petit nombre,
pour que les éditeurs en aient été réduits à

recueillir ces observations superficielles,

faites pendant une courte résidence dans

une ville catholique qui n'est pas générale-

ment regardée comme la plus édifiante sous

le rapport de la conduite. Ces observations

ne sont pas à mettre en comparaison avec la

tendance toujours plus giandeel plus vive

de son esprit vers tout ce qui appartient au
catholicisme; et je ne saurais m'empécher
de croire, en lisant ses dernières déclara-

tions, que les passages allégués avec tant

de confiance par ses éditeurs étaient de ceux

qu'il aurait voulu effacer au moment de la

mort. Mes lecteurs enjugeronf par eux-mêmes.

Les Extraits de son Journal nous offrent

une peinture à la fois agréable et affligeante

d'un esprit qui soupire ardemment après la

perfection intérieure, et qui ignore encore

les moyens à prendre pour y arriver ; d'un

esprit embarqué sur une mer de bons désir-,

mais sans étoiles ou sans boussole pour di-

riger sa course. L'examen approfondi et dé-

taillé qu'il fait des motifs de ses actions, la

douleur qu'il éprouve en voyant qu'il retom-

bait dans les fautes qu'il avait le plus a cœur
d'éviter, montrent dans ce jeune écrivain

une délicatesse de conscience beaucoup plus

honorable pour lui et beaucoup plus inté-

ressante pour nous que ne l'auraient jamais

pu paraître des qualités d'un ordre beaucoup

plus relevé que celles qu'il possédait léclle-

ment. Il
J

a dans sou Journal des passades

dont la vérité s'est lait intérieurement sentir

à quiconque a examiné de près les plus

mystérieuses opérations de son esprit, et

cherche à débrouiller ce chaos d'influences

contradictoire! en apparence, qui semblent

le pousser \crs une simple action, le laissant

après cela dans une triste incertitude au su-

iel de celle de ces influences gui l'a norlc à

celte action et lui a imprimé la conleur et le

caractère qui lui esl propre. Jusqu'à quel

point peut-il être à propos le routier au pa-

pier, même pour s, ri Branlai nnel,

ces investigation! de notre tribunal le plus

secret: c'esl sur quoi il est permis d'élever

des doutes graves et sérieux, et, quelque

instructive que puisse en être la cou:

sance dans le cas qui nous occupe, elle M
l'est en rien davantage que dans la pu me
qu'elle nous donne de la nécessité d'un guide

pour la conscience et le cour, tel que leg

institutions de l'Eglise catholique peuvent
seules en fournir un. Dans le détail qu'il I lit

de ses faiblesses, de ses efforts presque in-

fructueux pour les surmonter, de la peine

et de l'anxiété causées par ses combats soli-

taires, il présente un tableau familier à l'o il.

expérimenté de tout directeur spirituel des
âmes dans notre Eglise, et un état pleine-

ment décrit et parlaitement dépeint par les

auteurs que nous possédons en si grand
nombre, qui ont traité de la vie intérieure

et de la direction des consciences. II est

grand le nombre de ceux qui sont ballottés

comme lui dans les flots de la tribulation in-

térieure; il est grand le nombre de ceux qui
sont égarés dans le même labyrinthe des

perplexités mentales, mais ils n'ont pas du
moins en outre les horreurs des ténèbr s cl

de la nuit. Même avant qu'ils ne puissent

tomber, une main leur est tendue; ils n'ont,

pour la saisir, besoin que de le vouloir.

Quant aux troubles et aux combats dont sont

agités des esprits constitués comme celai de
M. Froude, plus d'un guide habile lui urait

fait voir que ce ne sont que des fantômes
illusoires qui ne servent qu'à détourner l'at-

tention des dangers sérieux, ou d'un bien so-
lide, des [lièges tendus par 1 'inconstant
l'inquiétude de l'esprit, dans le chemin, pour
embarrasser les pieds de celui qui y marcha.
En effet, nons ne trouvons dans son Jour-

nal ni ces pensées élevées, ni ces moyens
plus vigoureux d'action, qu'on devait natu-
rellement attendre d'un homme détermine à
atteindre, par des efforts même extraordi-

naires, un degré plus sublime de vertu. Eu
lisant les vies de no> grands saints, nous
voyons qu'ils ont garde une certt ne propor-
tion entre leurs progrès dans la perf < l ou
intérieure, et la rigueur de leurs austérités.

Ce n'est que dans des cas extraordinaires que
les premiers pas dans une vie sainte sont

marqués par des pratiques de pénitence et

de mortification d'un ordre plus élevé : on
les voit s'accroître par degrés, à mesure que
l'humilité et l'amour des souffrances pren-
nent de l'accroissement. En outre ils ont ( u-

jours eu pour se guider en tout une règle et

un principe qui leur étaient tournis d,iu> les

temps marqués, et h s méthodes prescrites

par l'Eglise , dans la direction d'hommes
prudents et expérimentés, ou même dans
une méthode de vie régulière, qu'il- s'étaient

eux-mêmes imposée, et qu'ils observaient

fidèlement. Il is le jeune homme dont l'auto-

biographie nous esl présentée dans ce vo-

lume, uarail n'avoir eu dans ses austérités
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aucune idée de proporlion ou de but arrêté.

Il paraît avoir regardé le jeûne comme une
fin et non comme un moyen, et l'avoir pra-

tiqué pour lui-même; ou bien, s'il avait en

vue l'augmentation de quelque autre bien

spirituel, il n'avait qu'une idée vague et in-

définie de sa vertu, sans aucun but spécifi-

que, et sans aucun sentiment de la nécessité

d'autres exercices spirituels plus imposants.
Aussi n'y voyons-nous aucune mention d'un

système fixe et régulier de méditations quo-
tidiennes, comme l'ont toujours pratiqué

tous ceux qui veulent s'exercer à la vertu

dans notre Eglise, ou d'examen quotidien de

l'état de sa conscience, indépendamment de
l'usage employé à double fin d'enregistrer de
temps en temps les faut s dans lesquelles on
est tombé, pour les relire dans la suite. Son
jeûne est sans règle et sans rapport à un
ordre convenable, il n'est point accompagné
de cette retraite et de cette occupation plus

sérieuse, qui devraient naturellement l'ac-

compagner. 11 l'observait le dimanche (Pag.

16), contrairement aux usages de l'ancienne

Eglise; et, tout autre jour, il se faisait un
reproche de le rompre même le soir, pour se

rendre en compagnie, ce qui était à ses yeux
une tentation, ou par quelque autre séduc-

tion imprévue {Pag. 42, 49).

Il est allé même au delà de ces austérités

plus usuelles, et en a voulu faire qu'un di-

recteur prudent lui aurait interdites, qu'il

aurait réservées pour un élat d'esprit plus

exercé et plus formé à ces sortes de pra-
tiques. C'est ce qu'on verra par les extraits

qui vont suivre :

« Je ne me suis levé qu'à six heures et

demie; j'étais couché sur la dure, et je ne
m'y suis pas trouvé fort mal. Je me suis ap-
pliqué un emplâtre de moutarde, environ
trois heures après mon retour de Lloyd's ;

je n'ai pu le supporter plus longtemps, je

crois qu'il a opéré son effet. Je n'ai rien

goûté aujourd'hui avant l'heure du thé, et

alors même je n'en ai pris qu'une seule

tas>e, et du pain sec. Quoi qu'il en soit, je ne
m'en suis pas du tout trouvé mal. » (Pag. 30.)

— Nov. 12. «J'ai senti une grande répugnance
à me coucher sur la dure la nuit dernière, et

!"e uie le suis presque reproché : je ne me suis

evé qu'à six heures et demie. » (Pag. 44.)

La conséquence de toutes ces austérités

sans règle et sans direction, dans lesquelles

il s'était jeté avec toute l'ardeur de la jeu-
nesse, fut qu'au lieu d'en retirer de la vi-

gueur pour penser, et des idées plus saines
et plus spirituelles, son esprit au contraire
se relâcha et finit par se fatiguer, et c'est

ainsi qu'il tomba dans re découragement
qu'un échec a coutume de produire chez des
esprits sensibles. Ce découragement est visi-

ble dans plusieurs parties de son Journal,
par exemple :

« Cependant je n'ose me faire gloire do
mon abstinence; car j'y trouve si peu do
difficulté que si mon appétit n'était pas plus
soumis que je ne le puis supposer, je ne
pourrais avoir faim. Je n'éprouve aucune sa-
tisfaction le jour : car, quoique j'aie jeûné,

je n'ai point dirigé mon jeûne vers aucune
des fins pour lesquelles le jeûne a été insti-

tué. Mes pensées ont été fort égarées. Je

n'ai été capable ni délire ni de prier; je n'ai

pu même fixer mon esprit sur les réflexions

de M. Bonnel sur cette matière. Je n'ai pas

assez exactement veillé sur moi pour pou-
voir me rappeler les faiblesses de cette

soirée, mais je sens en général que je n'ai

pas été ce que j'aurais dû être. » (Pag- 34.)

« J'ai rompu le jeûne à l'heure du thé,

dont cependant je me suis permis de faire un.

repas. J'ai pensé délibérément qu'il vaudrait

mieux pour moi discontinuer pour un temps

ces abnégations volontaires; elles m'ont tout

à fait épuisé, quoiqu'elles aient été si peu

considérables, et je suis devenu incapable

de remplir mes devoirs. Très-probablement,

après un moment de répit, j'y reviendrai

avec plus d'ardeur, et j'espère que l'impres-

sion déjà faite ne s'effacera pas dans un in-

stant. » — Nov. 18. « Je me suis relâché au-

jourd'hui de mes règles, et j'ai donné un li-

bre cours à mes rêveries qui m'ont tenu en
haleine. Tout méchant que jesuis, ilme sem-
ble que je pourrais être peut-être, non pas,

à la vérité, trop pénitent, mais faussement

pénitent; les abstinences et les mortifications

peuvent bien être elles-mêmes une sorte

d'intempérance, un aliment au désir impa-
tient que j'éprouve d'avoir des marques d'un

changement véritable. On ne doit persévérer

à lespratiquer qu'autant qu'elles peuventser-

vir comme d'instrument à un changement de

caractère dans les choses qui ont réellementde

l'importance, et la lassitude que j'ai ressen-

tie dernièrement est une marque qu'elles ne
peuveut me faire aucun bien pour le présent.

11 est curieux de voir comment, en combat-
tant une affection, nous en satisfaisons une
autre, et combien il est difficile de conserver
des motifs purs pour quoi que ce soit. La
voie la plus naturelle est de rechercher no-
tre passion dominante, à mesure qu'il y en
a une qui prédomine, et d'y faire une atten-

tion toute particulière; la mienne, au mo-
ment où je parle, est l'impatience de me re-

trouver toujours le même, malgré les divers

modes de conduite que je peux adopter.

Mais tandis que je cesse de me punir dans
le manger, il faut que j'aie bien soin de ne
pas me satisfaire. » (Pag. 40-50.)

Le manque de direction et de conseils, di-

rection et conseils qu'on trouve éminem-
ment dans l'Eglise catholique, se montre à
découvert dans ses lettres. Ainsi, il écrit à
M. Kèble : « Lo fait est que j'ai suivi tout

l'été une voie bien étrange ; et n'ayant eu
personne avec qui m'entretenir des choses
qui m'ont embarrassé, j'ai été tour à tour

dans des accès d'enthousiasme et de décou-
ragement. » (Pag. 204.) Ce sera toujours là

l'inévitable résultat de l'absence de contrôle

sur un esprit ardent, qui portait un degré,

ou plutôt un genre d'excellence supérieure

à celle de ceux qui l'entourent. En effet,

M. Froude était parvenu à découvrir ce prin-

cipe si important, que l'obéissance aux or-

dres de l'autorité donne leur grand mérite
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aux premiers dr^rt'-s des ouvres de péni-
tence, de ces œovrei qui *-"ui le partage du
commun dee chrétien» . c'est-à-dire de ceux
qui n'ont pas ejicore atteint la perfection <lc

la rie ascétique. Ce même ami et conseiller,

dont nous venons de parler, parait l'avoir

grandement détrompé sur ce point impor-
tant; car voici ce qu'il lui é rirait en 1837 :

« Je suis charmé «lu conseil que \o il me
donnez sur la pénitence; car j'avais l'esprit

si a ha II il, que je ne me sentais plus le cou-
rage nécessaire pour continuer ce- petite! et

légères mortifications que je m'étais moi-
même imposées; je «ois il ailleurs que, sous
une apparence d'humilité, elles ne sont en
réalité qu'an aliment à I orgueil. Imposées.
de noire propre mouvement, elles me sem-
blent tontes différentes de ce qu'elles Bont,

étant imposées par l'Egh-e; le jeûne même
n'esl pas exempt de mal pour les esprits fai-

bles, puisque, lors même qu'on le pratique

en secret, on ne peut s'empêcher des'aperce-

voir qu'on ne fait pas comme les autres. »

(Pag. 212.)

Voilà en effet ce qui fait le grand mérite

et le principal soutien de ceux qui professent

l'étal monastique, et l'absence, dans le pro-

testantisme, de ce puissant principe de doci-

lité et d'obéissance que l'Eglise catholique ne
cesse d'inculquer, est une barrière insur-

montable à ce qu il pénètre jamais chez les

anglicans, comme M. Froude et ses amis
paraissent l'avoir ardemment ilésiré.

Tan lis qu'il se montre si préoccupé, dans

son Journal, de l'examen de ses jeûnes et de

ses austérités, on ne trouve point dans ses

écrits ces idées consolantes de la religion

qui naissent de l'espérance et de l'amour,

ainsi que du sentiment d'une volonté

ferme de servir Dieu, et d'une humble con-

fiance en sa miséricorde, qui en doit être

la mesure, bien plus que nos succès. Les

prières auxquelles il se livre comme par

accès annoncent un homme qui succombe

sous la fatigue occasionnée £.ir des efforts

restés inutiles, et rempli île trouble et

d'anxiélé par le désespoir de réussir, plutôt

qu'un esprit jeune et plein d'espérance, qui

se livre avec ardeur à une œuvre qui lui

semble glorieuse, l'œuvre de Dieu et de sa

religion.

Mais tous ces défauts, qui provenaient de

la religion à laquelle il avait le malheur

d'appartenir, ne font qu'exciter en nous des

sentiments de compassion, quand nous li-

sons son Journal, où il s'exprime avec tant

d'ingénuité. Je ne vois rien qui puisse justi-

fier la légèreté et le mépris dérisoire arec

lesquels ses paroles ont été commentées dans

quelques écrits périodiques, non plus que

les censures ainères contre son caractère,

auxquelles on les a fait servir de base. Jo

crois certainement que sa mani ère vive et

ardente, de s'exprimer, plutôt peut-être que
de sentir, l'a conduit souvent à parler des

autres d'une manière âpre et inconsidérée,

3ui laisse dans l'esprit une idée défavorable

e son caractère; mais nous avons lout lieu

(t) Di(. de l'Apvl., p. 1Î0, 123, 151), edit. llill

depenserqn'il était aimable el poli. D'ailleurs,

Détail orné de lanlde belles qua Dés; ilj arail
die/ lui tant de d< li ince de soi-mé ne, mêlée
a ii ne pois»,m' de iwn commune ; ta ni

d'm lépendance de pensée, unie A um gr mde
déférence aux sentiments des aul>>. qu'il

estimait plus instruits et plus vertuenj que
lui-même : tant de légèreté d esprit j mte à
tant de sérieux par rapport aux réri É t< li-

gieuse* ; enfin, un désir if ardent et si sin-

cère de devenir meilleur el plus parfait, que
nous no is sentons portés r legèie-
ment sur ses défauts, el à nous an
pi ii-ir sur ses plu- belles que it»'>. 51 j'- me
guis un peu longuement éten lu sur les pre-

miers, c'est que je les con idérais comme
les résultat- d'un système auquel il élail at-
taché p if son éducation, el qu'on doit en
rendre seol resp insable.

Aussi, à mesure qu'il avançait en âge,

son «sprit apercevait plus clairement les

défauts et les imperfections de c • système,
et reconnaissait hardiment la nécessi é 'I :

les corriger. Il est de toute évidence qu'en
cela il précède ses compagnons, el il est

vraisemblable que sa mort prématurée l'a

seule empêché d'arriver à l'heureux terme
de l'unité catholique auquel nous espérons
sincèrement qu' Is tendent. M. Froude élail

un des collaborateurs des Traité* pour les

Temps, mais il ne paraît pis avoir été salis-

fait du point auquel les principes de cette

collection se sont tout à coup arrêtes. 11

vov ait évidemment que la conséquence lo-

gique du raisonnement devait enlrainer ses

amis plus loin qu'ils n'osai nt aller, et je

pense qu'il était prêt à pousser jusqu'au
boul les déduction- logiques. Mais il faut

mettre de l'ordre dans mes observations.

Un symptôme qui commence d'abord à ne
poindre qu'imperceptiblement, puis sa.

ensuite et prend de l'intensité vers la lin de
sa vie , c'est un profond dégoût pour le

protestantisme et la soi-disant réforma
Voici les sentiments qu'il exprimait en 1833 :

« Sept. 8. J'ai lu beaucoup sur la reforme
du temps de la reine Elisabeth ; c'est vrai-

ment dégoûtant. Que pensez-vous du projet

que j'ai formé de composer une Apologie d's

premiers puritains? Je crois réellement qu'ils

sont bien dignes de commisération. Les épis-

copaux n'ont jamais réclame en leur faveur

le jus dirinum : en effet, la reine Elisabeth

se considérait comme l'origine du pouvoir
ecclésiastique, el c'était ainsi que la considé-

rait aussi son parti. » (Pag. 32j.)

Lorsqu'il était à la B.rbade, où il s'était

rendu pour motif de saule, il s'appliqua à

l'élude des anciens conlroversisles et réfor-

mateurs, ce qui certainement n'augmenta
point son resp et pour eux. Voici ce qu'il

écrivait en 183» :

li d'abord, quanta ami Jewell. H
appelle la messe 1 otrs maudit et mis rable

service, se moque de la succession aposto-

lique, eu principe et en fait, et dit que la

seule succession digne d'attention est la suc-

cession de doctrine ^lj. H nie clairement que
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le sacrement de la cène du Seigneur soit uu
moyen de grâce, en tant que distinct du gage

ou signe, et l'appelle une fantaisie de M. Har-

ding(i). Il dit que les seules clefs du royaume
des cieux sont l'instruction et la correc-

tion (2), et que la seule manière dont elles

ouvrent le royaume céleste, c'est en louchant

la conscience des hommes; que lier et re-

tenir c'est prêcher que Dieu punira les mé-
chants ; que délier et remettre c'est prêcher

que Dieu pardonnera ai repentir et à la

foi (3). Il justifie Calvin d'avoir dit que le sa-

crement de la cène du Seigneur serait super-

flu, si sans lui nous nous rappelions assez

la mort du Christ (k) ; il tourne en ridicule la

consécration des éléments, et déclare indi-

rectement que la manière dont le corps et le

sang sont véritablement reçus, c'est qu'ils

sont reçus dans notre mémoire (5). J'ai exac-
tement noté le chapitre et le verset pour tout

cela, et je vous enverrais mes extraits, s'il

n'était pas trop fatigant de les transcrire.

Assurément le concile de Trente n'avait pas
grande chance d'arriver à la vériié, s'il ne
voyait pas d'alternative entre la transsub-
stantiation et le jewcllisme. » (Pag. 339.)

Ceci se passait en janvier. Au mois d'oc-
tobre, son dégoût pour l'œuvre sainte de la

réforme et pour ses auteurs s'était manifes-
tement accru; car il écrivait ce qui suit à
leur sujet :

* Quant aux réformateurs
,

je pense de
plus en plus mal d'eux. Jewell était ce que
vous appelleriez aujourd'hui un insolent dis-

sident; sa Défense de son apologie m'a plus

dégoûté qu'aucun autre peut-être des ou-
vrages que j'ai lus. Je vois que l'évêque

Hickes et le docteur Brelt sont absolument
de mon avis sur ce point, et je crois qu'il en
est de même de Laud. La préface des Trente-

neuf articles était certainement faite dans le

but de nous détacher des reformateurs. »

(Pag. 379.)

Ce qui suit fut écrit deux mois après :

« Quand je recevrai votre lettre, je m'at-
tends à un grand éclat au sujet de mes sen-
timents catholiques romains. Réellement je
liais de plus en plus la réforme et les réfor-
mateurs, et je me suis presque persuadé que
l'esprit rationaliste qu'ils ont remis à flot est

le ïevSonpi'j.riTrit de l'Apocaly psc. J'ai sur la

béte et sur la femme une théorie qui est en
opposition avec la vôtre; mais je ne vais pas
vous l'infliger aujourd'hui. Je n'ai rien écrit

depuis longtemps, et je ne lis que par inter-
valles et avec nonchalance; mais en vérité
ce n'est pas par paresse, car je trouve que
moins je travaille, mieux je suis; et c'est
ainsi que, par principe, je néglige de faire
beaucoup de choses que je suis lente d'entre-
prendre. » (Pag. 389.)

L'extrait ci-joint montre quelle étail son
opinion au sujet des grands hommes en l'hon-
neur desquels sa propre université a proposé
d'élever une église.

« De plus, pourquoi louez-vous Ridley? »

(1) Déf.deVApol., p. 208.
(-2) Ibid., p. 149, 153.

(S)iMf.,p.l51.

(Dans les Traités pour les Temps, je m'ima-
gine, où il reçoit l'épithèle de circonspect,
par rapport à la doctrine de l'eucharistie.)

« Connaissez-vous sur lui assez de bien pour
conlre-balancer le rôle qu'il a joué de coin-
pignon de Cnnmer, de Pierre Martyr et de
Bucer? N. B. Que la Revue d Edimbourg a
bien démasqué Luther, Mélanchthon et com-
pagnie! Quel bon génie leur a inspiré de
faire notre sale ouvrage! Pour moi, j'ai bien,

l'intention, autant qu'il me sera possible, de
ne jamais écrire même une phrase qui pour-
rait m'associer à cette classe d'hommes. Je
n'appellerai jamais la sainte eucharistie la

cène du Seigneur, ni les prêtres de Dieu les

ministres de la parole, ni l'autel la table du
Seigneur, etc., etc.; tout innocentes que ces
phrases sont en elles-mêmes, on les a salies

et avilies; ce que vous paraissez avoir ou-
blié en plusieurs occasions. Je ne repro-
cherai rien non plus aux catholiques ro-
mains, considérés comme Eglise, sinon de
nous avoir excommuniés. » (Pag. 394.)

Afin de mesurer les progrès que son esprit
avait faits dans la juste appréciation du ca-
ractère des Pères de la réforme, il faut re-
monter à une époque antérieure à celle où il

écrivait les passages que nous avons cités,

et voir avec quel langage circonspect et me-
suré il croyait devoir p trier d'eux. Le pas-
sage suivant est extrait d'une lettre datée du
29 janvier 1832.

« J'ai été bien fainéant ces derniers jours;
cependant je prenais de temps à autre Slrype,
et mon admiration pour les réformateurs ne
s'est point accrue. Comme on ne doit pas
parler légèrement d'un martyr, je ne permets
pas non plus à mes opinions de franchir les
bords du scepticisme. Mais je sens que je
suis sceptique quand il s'agit de décider si
Latimer n'était pas un peu du côté de Bul-
teel, si le catholicisme de leurs formulaires
n'était pas une concession faite aux senti-
ments de la nation où le puritanisme n'était
pas encore devenu populaire, et qui av iit

peine à souffrir les changements qui s'opérè-
rent, et si la marche des événements, sous
la minorité d'Edouard VI, ne doit pas être
considérée comme l'agiotage d'une faction.
Je me rendrai justice en disant que ces doutes
me font peine, et que j'espère les dissiper, au
moins en partie, en poussant plus loin mes
lectures. Au point où j'en suis arrivé, je
pense mieux que je ne m'y étais attendu de
Bonner et de Gardiner. A coup sûr, Vn6oç de
la réforme est pour moi une terra incognito,
et je ne pense pas qu'elle ail été explorée
par aucun de ceux que j'ai entendus parler
d'elle.» [Pag. 2^1.)
Nous avons déjà vu combien les lectures

subséquentes fuient loin de dissiper ces
doutes innocents sur le compte de ces hom-
mes, et combien son langage croit en har-
diesse quand il parle de ces martyrs.
A côté de ce dégoût toujours croissant, ou

plutôt de cette haine pour la réformatiou et

(-4) Ibid., 152, I5BL
(li)lbid., 210,212.
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ses auteurs, on observe un rapprochement
de plus en plus marqué \ers lei vérités et les

pratiques catholiques. On trouve dan*, lei

passages déjà cités des expressions |éoéralei
qui révèlent celte tendance. On peut placer
en face de ses sentiments à l'égard "les réfor-

mateurs, son jugement sur un de leurs prin-
cipaux adversaires : a L'homme qui me plaît

davantage entre tous ceux que mes lecteurs
m'ont fait connaître est le cardinal I oie. Il

semhle être un héros d'un monde idéal, un
mélange de sentiments chevaleresques et

catholiques, comme on s'attend à trouver
chaque peuple avant de lire son histoire. »

(Pag. 254.) Le passage suivant montrera
combien il était disposé, en 1834, à juger fa-

vorablement des pratiques catholiques, lors

même qu'elles n'apparaissent pas clairement
dans les écrits des premiers siècles, et à re-
jeter sur les aulres l'obligation d'en démon-
trer la fausseté, au lieu de nous obliger à en
prouver la légitimité.

« Vous serez off usé de m'entendre avouer
que chaque jour je deviens de moins en
moins fidèle enfant de la réforme. Il me pa-

raît évident que dans toutes les choses qui
nous semblent indifférentes, ou même dou-
teuses, nous devons conformer nos pratiques
à celles de I Egise qui a conservé intactes

et sans interruption ses pratiques tradition-

nelles. Mous ne saurions trouver aucune
pratique, quoique indifférente en apparence,
de l'Eglise de Kome, qui ne soit un dévelop-
pement de Y.,'j',; apostolique; et c'est en vain

qu'on dit qu'on ne peut trouver de preuves
en sa faveur dans les écrits des six premiers
jjiècles; il faudrait trouver des preuves contre

pour pouvoir faire quelque chose. » {Pag.

336.)

Il serait bon aussi d'examiner le progrès

de ses idées sur des points particuliers. Et
d'abord, par rapport à la divine eucharistie.

Nous le voyons bientôt manifester le désir

d'outre-passer la phraséologie limidedesgens
de son parti, el de reconnaître dans le sacer-

doce le pouvoir que 1 Eglise catholique seule

lui reconnaît. Ce qui va suivre date de 18.33 :

« Sept. 16. M.... m'a envoyé vos résolu-

tions à l'égard de notre association; je les

trouve excellentes, seulement je désirerais

savoir pourquoi vous reculez à dire que le

pouvoir de consacrer le corps et le sang du
Christ a été transmis aux successeurs des

apôtres : cela me parait beaucoup plus sim-
ple et prêter beaucoup moins à la chicane

que d'employer les termes de continuation et

d'application convenable du sacrement. »

(Pag. 326.)

Dans un autre endroit, il justifie cette façon

de parler, relativement à l'auguste sacrement,

en citant les paroles de l'tvéque Bull, qui dit:

« Nous n'ignorons pas que les anciens l'ères

enseignaient généralement que le pain el le

vin dans l'eucharistie deviennentet sont faite,

(1) Il parafe que M. Froude avait pour le Bréviaire

une admir.iiion non moins pratique que théorique

,

comme un le voil par la demanJe qu'il fait dans une

de ses lettres à ses amis, de lui envoyer a la Itarbadc

i les parties d'automne c\. iX'lùver ic son Bréviaire. »
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ar la eoneécr itioa et dans la consécration »

le corps el le sang du Chris'.. » [Pag, 363.)

En 183'i, il condamne en termes énergiques
CC qu'il .appelle la doctrine j>ro'esiante de
l'eucharistie. Voici ici propres paroles :

•( Je suis de plus en plus ind gisé contre la

doctrine protestante sur l'eucharistie, et je

pense que le principe sur lequel elle repose
est aussi plein d'orgueil, d'irrévérence ot de
folie, que celui de loule autre hérésie, sans
en excepter le soeinianisme. » (Pag. 391.)

Il y a plus : écrivant à l'auteur de YAnnée
chrét enne, il le blâme de nier que Jesus-

Chrisl soit dans les mains du prêtre ou du
communiant, aussi bien que dans sou BOUT.

« Maintenant, quant à {'Année chrétienne :

Dans l'hymne pour le cinq de novembre : ...

Il est présent dans le cœur, et non dans les

mains, etc. Comment pouvons-nous savoir

s'il est \rai de dire , et non dans /<s maint?
— Aussi encore d.ins l'hymne pour la com-
munion : ... Nous paraissez enchaîné par le

protestantisme. » [Pag. i03.)

Ces extraits font voir combien il était dis-

posé à devancer ses amis dans le rapproche-
ment vers les doctrines el les expressions
catholiques. Car, dès qu'on vient à accor-
der que par les paroles de la consecra i m le

pain et le vin sont faits le corps et le sang de
Jésus-Christ , et cela de telle façon que le

corps est présent non-seulement au moment
où on le reçoit, mais qu'on peut dire en
toule vérité qu'il est dans les mains de celui

qui tient les espèces sacrées, il ne faut pres-
que rien de plus que l'adoption d'une ma-
nière de s'exprimer convenable et de termes
propres à formuler ces doctrines ,

pour en
venir à un plein et parfait assentiment à la

doctrine catholique de l'eucharistie. A ces

passages nous pouvons en ajouter deux .au-

tres où il est parlé de la liturgie, c'esl-à-dire

de la messe. Le premier se trouve p. 366, où
il dit que les liturgies sont un coup de m rt

pour le protestantisme, si ce que dit Pahner
de leur antiquité et de leur indépendance est

conforme à la vérité. L'autre révèle encore
plus clairement ses sentiments au sujet de la

messe, et de la manière un peu dédaigneuse
dont ses amis en avaient parle. Voici ce qu'il

dit de quelqu'un qui demeurait à la Har-
bade :

« Longtemps il m'a regardé comme un pur
sophiste ; mais Perceval est parvenu à le

faire entrer dans les sentiments exprimés
dans le chapitre de Palmer sur les liturgies

primitives, ei je crois vraiment qu'il consenti-

rait maintenant volontiers à voir noire ser-

vice de la communion remplacé par une
bonne traduction de la liturgie de saint

Pierre, nom que je vous conseille de substi

tuer dans vos notes sur à la dénomina-
tion peu convenable de livre de messe (1 .

»

(Pag. 387.)

L'elat du célibat ainsi que la vie monas-

(P. 5G5.) Je serais curieux de savoir comment s'ac-

quilteni de la récitation do ce', ollice des gens qui

rejeUeal les prières aux sainls, el spécialement aux

saints modernes.
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tique paraissent avoir été l'objet de son ad-

miration. « Dernièrement , dit-il , il m'est

venu dans l'idée que l'état actuel des choses

en Angleterre doit ouvrir une voie au réta-

blissement du système monastique. J'ai l'in-

tention de développer celte idée dans un
écrit portant pour litre : Projet pour rétablir

la religion dans les grandes villes. Certaine-

ment des prêtres célibataires (qui pourraient,

par conséquent, se retirer dans un bénéfice,

lorsqu'ils le pourraient et le jugeraient à
propos) seraient le moyen le moins dispen-
dieux possible de pourvoir efficacement aux
besoins d'une nombreuse population
Je dois parcourir tout le pays pour chercher
les brebis égarées du véritable bercail; il y
en a beaucoup de tous côtés, j'en suis sûr;
cet odieux protestantisme , le peuple a du
mal à l'avaler, il lui reste dans la gorge. »

(Pag. 323.) Plût à Dieu que ce* sentiments
eussent été exprimés par un catholique, dans
la bouche duquel ils auraient été plus consé-
quents et promettraient davantage I Si un an-
glican pense que l'Angleterre est mûre pour
que les institutions monastiques s'y répan-
dent, et croit que c'est là le moyen le plus

efficace d'y faire revivre la religion, combien
ne nous sera-t-il pas plus permis de penser
de même, à nous chez qui ce genre de vie

n'est pas un simple essai, mais un système
bien éprouvé, et déjà tout organisé? Mais
dans la dernière partie de son projet, je ne
vois rien qui ne se soit déjà mille fois pré-

senté à mon esprit, et qui n'ait été l'objet de

mes désirs les plus ardents et de mes médita-
tions. Un collège central, ou une commu-
nauté de prêtres (la distinction de célibataires

n'est pas nécessaire pour nous), qui ne se-

raient unis entre eux qu'autant que la santé,

l'inclination ou d'autres circonstances le leur

permettraient; vivant ensemble sous une rè-

gle douce, mais ferme, et dont les travaux
s'étendraient sur tout le pays, me paraît être

le moyen le plus efficace de répandre notre

sainte religion là où elle n'est pas encore
bien connue, et de lui communiquer une
plus grande ferveur là où elle est déjà pro-
fessée. L'institut qui réalise le mieux mes
idées sur cette matière est l'Oratorio de saint

Philippe de Néri, qui, tant en Italie qu'en
France, a produit tant d'hommes éminenls
par leur zèle, leur science et leur esprit apos-
tolique. Dans cet institut, le clergé séculier
vit en commun, sans autre lien qu'une asso-
ciation volontaire, et se dévoue aux différents

devoirs de la prédication et de l'instruction

au dedans et au dehors. Il paraît posséder
tous les avantages attachés à l'admirable
institution de saint Vincent de Paul, sans ces
chaînes sévères et ces engagements irrévoca-
bles qui peuvent détourner beaucoup de
gens de l'embrasser. Je ne parle pas seule-
ment ici de ma propre conviction, mais de
l'opinion expresse de beaucoup d'hommes
qui ont une plus grande expérience de la vie
démissionnaire, et qui est le résultat d'une
longue attention aux effets obtenus, quand je
dis qu'un corps d'ecclésiastiques, engagés
par leur vocalion à aller de ville en ville

pour décharger d une partie de ses fatigues

le clergé local accablé de travaux, en don-
nant des cours d'inslruction bien préparés et

systématiques, et en ranimant le zèle assoupi
des congrégations auxquelles il faut une ex-
citation plus puissante que la voix des aver-
tissements ordinaires. Je ne doute pas que
par ce moyen on ne réussît à ramener au
vrai bercail un grand nombre de brebis éga-
rées, et que « cet odieux protestantisme que le

peuple a du mal à avaler, parce qu'il lui

reste dans la gorge, » n'en fût heureusement
et salutairement extrait. En France, le saint

évêque américain Flaget a visité plusieurs

diocèses pour prêcher en faveur de YOEu-
vre de la propagation; et, quoique ses cour-

ses aient été limitées, je sais de bonne, part

qu'elles ont eu pour effet d'élever les fonds de

cette belle institution de sept cent mille

francs à plus d'un million de francs. J'ai

aussi des raisons de croire qu'il songe à
former, suivant le plan qui vient d'être in-

diqué, une société de missionnaires mobiles,

établie en Amérique, comme le seul moyen
de propager la religion catholique sur une
grande échelle. Dans le fait, c'est là la vraie

méthode apostolique, enseignée d'abord par
Noire-Seigneur, quand, dans le temps de sa

viemortelle,il envoya devant lui ses soixante-

douze disciples , et qu'il députa ensuite ses

douze apôtres vers les nations de la terre;

c'est elle aussi qui a été pratiquée depuis par
tous ceux qui, imitant leurs exemples et co-
piant leurs verlus, sont allés prêcher l'Evan-
gile à ceux qui sont assis dans les ténèbres.

Ce fut le plan suivi à notre égard, non-seule-
ment pour arracher au paganisme les Saxons,
nos uncêlres, mais encore , ce qui va mieux
à notre but, pour détromper les premiers
chrétiens des erreurs du pélagianisme. On
peut élever, je le sais, contre ce projet des
difficultés, suggérées, les unes par la timidité,

. les autres par la prudence. Quelques-uns
craindront le fanatisme ou un excès de zèle,

mais il sera facile d'y obvier par un règle-
ment salutaire, par le contrôle de l'autorité

supérieure, et plus encore par un système
d'instruction et de préparation, qui agira sur
les sentiments et sur l'esprit , comme sur les

formes extérieures qui devront être obser-
vées. D'autres diront : Où sont les instru-
ments et les moyens pour une pareille
entreprise ? Où sont les hommes qui se
dévoueront aux devoirs laborieux et à l'ab-

négation qu'elle doit imposer, et les fonds
nécessaires pour la conduire à bonne fin?

Je réponds : Que l'autorité sous la direction
de laquelle ce projet doit êlre réalisé fasse
entendre sa voix

;
que l'on se concerte sur un

plan qui assure à tous le bienfait de cette ins-

titution, et je certifie qu'on ne rencontrera
pas la moindre difficulté de ce côté. Il y a
dans le corps catholique, et spécialement
dans son clergé, une abondance de zèle et

d'aclivilé propre à assurer un plein succès à
tout plan basé sur l'expérience et des mé-
thodes approuvées pour propager la vérité
et combattre l'erreur. Tandis que les angli-
cans auraient tout à préparer, et même à
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imaginer avant do pouvoir réalité r la lyslème
proposé par M. Fronde, nous avons deîé une
grande partie de ce qu'il duui but, si nous
n'avons plus Les on que de Ires-peu île i h «g

Four nous mettre immédiatemenl à l'ouvre.
I paraîtrait même que les entrai mendiants

seraient la système favori de M. Frou le el de
ses amis (I). Nous défions le protestantisme
d'inslituer ou de soutenir un ordre de ce
genre.

Me voici enfinarrivéàla grandedoctrinedes
Trattés pour les Temps, savoir, l'autorité

ecclésiastique, tant en matière de juridiction

qu'en matière d'enseignement, et il sera ais«

de faire voir combien M. Fronde était évi-
demment peu satisfait des principes cl des
raisonnements de son parti, de l'inconsé-

quence où ils tombaient en restant où ils

étaient, el de l'extension logique que leurs
raisonnements devaient naturellement pren-
dre. Voici ce qu'il écrivait, en 183i, à son
ami M. Newman.

«L'archevêque de Cantorbéry ne prétend-
il pis à une autorité patriarcale (guulem
qualem ) sur une portion aussi considérable

du globe, que l'ail jamais fait l'évéque de
Rome ? El les évêques des colonies ne sont-

ils pas tout aussi déebargés et dégagés que
l'a jamais été Cranmer, de leur serment d'o-

béissance canonique, par cela seul qu'ils

prouvent qu'il n'y a point d'évèque universel
reconnu dans les Ecritures ? » [Pwj- 339,
3i0.)

C'est là certainement un raisonnement
juste, rétorqué contre ses amis. L'archevêque
de Canlorbery se considère comme le primat
des Eglises des Indes orien taies el occidentales,

aussi bien que de celles de nos colonies du
nord de l'Amérique. Les arguments dont se

servaient les réformateurs pour justifier leur

séparation d'avec Home peuvent servir éga-
lement à réfuter celle prétendue supériorité.

Le passage que nous allons maintenant citer

devra être long ; il est exlrait d'une lettre à
M. Kèble, écrite en 1835, tout juste uu au
après la précédente, el attaque le raisonne-
des Traités louchant les prétentions des an-
glicans à l'autorité dans leur Eglise. Nous
n'aurons pas besoin d'y ajouter de commen-
taire.

«Et d'abord, je vous attaquerai pour cette

expression : L Eglise enseigne ceci et cela,

qui, à ce que je vois, équivaut dans le Truite

àce\\c-c\:Le Livre de prières, elc.,nouscnsei</ ne

ce i et cela. Supposons maintenant qu'un
laïque consciencieux nous demande sur quels

motifs on s'appuie pour donner le Liera îles

prineselc, comme l'enseignement de l'Eglise,

que lui répondrons.nous? Lui dirons-nous

que ces motifs sont renfermés dans un ai te

du parlement? Il en est de même pour le tiill

de spoliation. Lui dirons-nous qu'ils ont été

précédemment proclamés par l'assemblée du
clergé sous le règne de Charles II? Mais

quel droit spécial celle assemblée pouv .iit-

(l) « Vota ancen projet louchant les ordres men-
diants élan ce qu'il nous fallait, quoique peul-élre.

quelque chose qui se rattacherai! aux dernier.- temps

elle avoir de monopoliser le nom et l'autorité
de l'Eglise? Lui dirons-noni que tout le

y I touji. i e depuis qu'ils ont été pro-
clame- I m di a |uelle iniei prélatioo aV

motifs tout le clergé, ou du moins la ma-
jeure partie du clergé a-Uelle adbéri
•I c'est le consentement du clergé qui lait

du Lnres île priere$, etc., l'enseignement de
l'Eglise, l'Eglise n'enseigne point d'anlri I

-

tel prelalio i de ces mot 1 1 -, que i e le a laquelle
tout le clergé, ou du moins la majeure par lie

du clergé adonné sou adhésion; et pour s'en
as-urer il sera nocessair.' d'examiner el de
rechercher non quel peut éire aux yeux de
l'investigateur leur sens rentable el réel,

mais le sens que la majeure p irlie du cleigé

y a de fait attaché. Il sera nécessaire da i os*
sulter les boadléyens, les puritains el les

laudiens, et se décider ensuite a la majorité
des voix. De plus, en supposant qu il fût

arrive à une pleine certitude à cet egar i, une
autre question se | résente : Pourquoi l'o-

p n on duclergé anglican, depnis l'apparition
du Livre de prières, a-t-elle le droit d'être
appelée renseignement de l'Eglise,

| lulôt

que celle du cierge des 'eize siècles qui ont
précédé, ou bien encore que celle du clergé
de France, d'Italie, de Russie, etc., etc.? Je
ne vois pas comment le Livre de prières pour-
rail a voir aucun droit si'cj à la déférence et à
la soumission d'un laïque, comme ensei-
gnement de l'Eglise, que le Bréviaire et le

Missel ne possèdent à un bien plus haut de-
gré. Je sais que vous vous récrierez contre
moi el que vous produirez une foule d'i

c;tç (d'objections et d'instances), quelques-
unes desquelles je ne pourrais prévenir et

résoudre d'avauce; mais cela me
| rendrait

trop de temps, cl j'ose dire que vous pouvez
prévoiries réponses tout comme je peux,
moi, prévoir Us objections.

« Puis il est beaucoup parlé dans les

Traités du droit qu'a le clergé dVrxeionfr
avec autorité. Pensez-vous qu'à s'en tenir

aux vrais el légitimes principes d'inlerprela-

tion, les textes qui établissent le droit d'en-
seigner avec autorité en faveur d'hommes
inspirés el de ceux qui sont en communica-
tion immédiate avec eux, puissent s'appli-

quer à l'enseignement de ceux qui n'ont

accès à aucune source d'information qui ne
soit également ouverte à tout le genre hu-
main? Assurément il n'y a p,i- aujourd'hui

d'enseignement faisant autorité daus le sens
que Pelait celui des apôtres, si Pou en excepte
celui de la Bible, et il n'y en a pas dans la

sens que Pelait celui de Tiinolliee, si ce n est

celui de la tradition primitive. Je nia perds,
je l'aTOUe, à chercher uu sens dans lequel
l'enseignement du clergé actuel puisse faire

autorité, l'relendez-vous que si l'évéque de
'" enseignait d'une manière, el Pascal ou
Robert «le l'autre, le premier aurait dn il à

une plus grande considération ? Ou bien don-
nez-vous la préférence à ceux qui ont reçu

conviendrait mieux aujourd'hui. » (/'

aussi sur le célibat et les ordre- religieux, la menas

(dans une autre lettre), ci la page »
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les ordres sacrés, cœteris paribus? La pre-

mière assertion aurait de quoi surprendre,

la seconde ne va pas bien. » {Pag. 401, 403.)

« Je vais maintenant vous prendre sur un
autre point, ce sera sur votre règle de foi

dans les choses fondamentales. Voici un dialo-

gue simulé entre vous et le R. :

« Le romaniste. Je soutiens que la doctrine

de l'eucharistie est fondamentale. — Vous. Je

le nie. — Le roman. Pourquoi ? — Vous.
Parce qu'on ne peut pas le prouver par l'E-

criture. — Le roman. En supposant ceci

accordé, croyez-vous qu'il n'y a de docirine

fondamentale que celle qu'on peut prouver
par l'Ecriture? — Vous. Oui, je le crois. —
Le roman. Eu supposant que je puisse mon-
trer que les premiers chrétiens (ceux du
second et du troisième siècle) regardaient la

docirine de l'eucharistie comme fondamen-
tale, direz-vous encore qu'elle ne l'est pas,

parce qu'elle ne peut pas être prouvée par
l'Ecriture? — Vous. Non; en ce cas j'ad-

mettrais qu'elle est fondamentale ; mais il

vous est impossible de le montrer. — Le ro-
man. Donc vous reconnaissez que la raison

véritable qui vous fait nier que cette docirine

soit fondamanlale n'est point qu'elle n'est

pas prouvée par l'Ecriture, mais bien qu'elle

n'était pas regardée comme telle par les pre-
miers chrétiens. — Vous. La raison qui me
fait nier qu'elle soit fondamentale est qu'elle

n'est pas prouvée par l'Ecriture.— Le roman.
Mais, malgré celle raison, vous la regarde-

riez comme fondamentale si les Pères l'eus-

sent jugée telle, c'est-à-dire que vous avouez
que voire raison n'est pas concluante, et que,
même après avoir démontré qu'elle ne peut
pas être prouvée par l'Ecriture, il vous reste

à démontrer encore que les Pères n'ont pas

cru qu'elle fût fondamentale. — Vous. Je

l'admets, mais je n'en persiste pas moins
dans ma première opinion. — Le roman.
Vous avez admis que ce n'est pas assez de
démontrer qu'une doctrine ne peut pas être

prouvée par l'Ecriiure pour prouver qu'elle

n'e.s( pas fondamentale
;
pensez-vous qu'il

sufiisc de démonlrer qu'i lie peut être prouvée
par l'Ecriture, pour prouver qu'elle est fon-

damentale ? — Vous. Non , je ne le pense
pas. — Le roman. Donc vous avez proposé
comme preuve qu'une docirine est fonda-
mentale, une marque dont la présence ne
prouve pas que des doctrines soient fonda-
mentales, et dont l'absence ne prouve pas
qu'elles ne le soient pas.

<t Je ne m'étendrai pas davantage sur cette

matière, parce que je soupçonne que vous ne
me lirez pas. » (Par/. 417, 418.)

Quelques jours après, il revient sur la

même question en écrivant à ce même ami :

car il lui demande (30 Juillet) : « Que veut
dire l'article par doctrines nécessaires au
salut? Il n'y a point de doctrine nécessaire
au salut pour ceux qui ne l'ont pas rejelée

volontairement; mais pour ceux qui la re-
jettent volontairement, toute docirine vraie
est nécessaire au salut. » (Pag. k\9). Deux
mois après, il revient à sa première contro-
verse, et-laisse clairement apercevoir qu'il

regardait comme insuffisants les motifs sur
lesquels ils s'appuyaient lui et ses amis par
rapport à l'autorité : car voici ce qu'il écri-

vait le 3 septembre :

« Quant à nos controverses, vous vous po-

sez maintenant sur un nouveau terrain,

sans avouer, comme vous le devriez faire,

que, relalivement à la base sur laquelle vous
vous appuyiez d'abord, je vous ai battu à
plate couture. Donc, si les Pères enseignent

qu'on ne doit pas présenter comme une con-
dition nécessaire d'un pacte de communion
tout ce qu'on ne peut pas déduire de l'Ecri-

iure, je n'ai plus rien à dire. Que si vous
convenez, en outre, que la tradition est une
autorité interprétative, je ne vois pas ce

qu'on y doit gagner. Car, assurément, leis

dogmes du sacerdoce et de l'eucharistie peu-
vent être prouvés par l'Ecriture, interprétée

par la tradition; et dès lors qui nous empê-
chera de les présenter comme des conditions

nécessaires du pacte de communion ? Je ne
veux pas dire, cependant, que cela donne
gain de cause aux romanistes, ce qui est

peut-être le seul but que vous avez en vue ;

mais cela autoriserait certainement notre

parti à excommunier les protestants. » {Pag.

419, 420.)

Il est évident que son esprit était forte-

ment occupé de cet important sujet, et que
chaque jour lui révélait de plus en plus l'in-

cohérence des idées adoptées par ses collè-

gues, et la nécessité d'en venir à une con-
naissance plus claire que celle qu'ils avaient

de l'étendue de leurs principes qui, poussés
un pas plus loin, les auraient conduits au
catholicisme. Une lettre écrite à un autre
correspondant, au mois de novembre sui-

vant, en est la preuve évidente :

« Nov. 27 Je suis revenu à diverses
reprises sur les arguments que N (ewman)
lire des Pères, que la tradition, pour faire

autorité, doit avoir une forme interprétative,

et que tout ce qu'on en peut conclure, c'est

qu'il y a des raisons suffisantes pour que
(l'Eglise) tolère l'article (je ne me rappelle pas
lequel). On ne voit pas pourquoi les apôtres
auraient borné leur enseignement oral à des
commentaires sur l'Ecriture, et pourquoi leur

doctrine orale aurait été plus vraisembla-
blement corrompue, semper, ubique et ab om-
nibus. » (Pag. 423.)

Sa carrière mortelle touchait alors à sa
fin; mais le dernier publié de ses fragments
atleste avec quelle anxiété, quelle franchise

et quelle ardeur son esprit était occupé de
ce grand et important objet, qui est le pivot

sur lequel on peutdire avec justice que roule
la discuss'on agitée entre nous et ces nou-
veaux théologiens. La pièce en question est

une lettre datée du 27 janvier 1836, un mois
avanl sa mort; et, comme sa dernière mala-
die n'a duré que quelques semaines, on peut
regarder ce document comme sa profession

d foi Ihéologique, comme la dernière décla-

ration de son esprit encore sain. Il montre
clairement de combien il avait devancé ses

compagnons dans leur marche vers les con-
fins de la vérité catholique. Pour en rendre
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l'intelligence plus facile et plus complète, je

ci ois devoir renvoyer le lecteur ;iu quatrième
article, où j'.ii examiné lei passages mêmes
auxquels il est fail allusion dans l'extrait

suivant, q'ii n'était pas encore parvenu à

m i connaissance. J'y ai cité, comme le Fail

AI. Pronde, l'exemple du patriarcat de Cons-
tanlinoplc, pour prouver (|ue les droits |>a-

triarcaux des Eglises, lors même qu'ils au-
raient été injustement acquis, ont été, dans
le cours du temps, respectés et regardés
comme inviolables. J'y ai prouvé aussi que
le canon d'Ephèse qui y est r.:té en faveur de
l'indépendance, de l'Eglise, anglicane ne parle
que du droit de juridiction que s'était nou-
vellement attribué un évéque ou patriarche
sur îles sièges sur lesquels on ne lui avait pas

jusqu'alors reconnu ce droit. Je vois un de ses

plus zélés partisans et coopératcurs partager
6ponlanémentsesidéesàcet égard ; quedisqe ?

nous le voyons, lui. dans le dernier fragment
de ses écrits, user aveesonami, M. Newman,
d'un langage plus sévère que je n'oserais le

faire moi-même. Voici ses propres paroles :

« L'autre jour, le hasard me mit entre les

mains le Traité sur la succession aposiolir/ue

dans l Eglise anglicane, et il me paraît réel-

lement si éloigné de la vérité, que je m'é-
tonne que vous ayez pu au plus haut degré
même de l'ofcovo/xut et du pevaxtvpô;, consentir

à y avoir part. Le patriarcat de Conslanti-
nople, comme chacun sait, n'avait pas existé

dès le principe ; mais quelques-unes des Egli-

ses voisines s'y étaient d'abord volontaire-

ment soumises; puis, en vertu de leurs ser-

ments, elles y étaient restées ecclésiastique-

ment assujetties. Le même raisonnement

f>ar
lequel vous justifiez l'Angleterre et l'Ir-

ande, justifierait également toutes ces Egli-

ses, si un jour elles venaient à se soulever

pour reprendre leur indépendance. Le sens

naturel du canon (d'Ephèse) est que les pa-
triarches ne pouvaient pas commencer
à exercer leur autorité sur des Eglises jus-

qu'alors indépendantes, sans leur consente-
ment. » [Pag. V2o, &26.)

Après cela, que pourrions-nous désirer de
plus en preuve de ce que j'ai avancé au
commencement de cet article, que ces Oeu-
vres posthume* de M. Fraude prouvent que
son esprit acquérait de jour en jour une
connaissance plus étendue et plus exacte
des vérités religieuses et des principes de la

foi, et que celle connaissance marchait d'un

pas si ferme et si constant, que nous a\onstout
lieu de croire qu'il ne lui a manqué qu'une
[ilns longue * ie p >ur l'avoir vu pren ire la ré-

solution salutaired'embrasser, dans toute tenr
('•tendue légitime, les conclusions de ses théo-
ries? Tandis qne les écrits des nouveaux tliéo-

logiens (d Oxford) semblentreprésenler leurs

théories comme parfaitement formées, et

leurs idées comme entièrement Bxéea, les

extraits que je viens de citer montrent que
ce ne sont que les opinions changeantes et

non encore définitivement arrêtées d'hommes
qui découvrent encore des erreurs dans ee

qu'ilsavaient précédemment cru, et qui cher-

chent une vue plus claire et plus évidente de
ce qu'ils devront dorénavant croire. Le der

nier extrait que je me suis proposé de citer

mettra ce fait dans un jour plus éclatant en-
core : c'est une lettre a M. Newman, datée
du jour de la Toussaint 1835 :

« Avant de terminer celte lettre, je dois
protester de nouveau contre les malédictions
et les serments que vous prononcez à la fin

de (contre les romanistes). Quel bien
peut-il en revenir ? — J'appelle cela pousser
à l'excès le défaut de charité. Combien ne
pouvons-nous pas nous tromper sur une foule

de points gui ne se découvrtnt à nous que par
degrés! Assurément vous devriez réserver
les épithètes de blasphémateurs, d'impies, etc.,

pour ceux qui nient les articles de foi. »

(Pag. 422.)

Je termine par ce passage mes réflexions
sur les OEuvres posthumes de M. Froude :

Qu'il repose en paix! Voilà pour lui mon
salut d'adieu. Je me plais à m'entrelenir à
son sujet dans l'espérance qu'exprimait un
Ambroise pour un Valentinien qui était mort
catéchumène. Ses plus aidents désirs étaient
pour la vérité, son cœur n'était pas étranger
à son amour. Celait un homme, je le crois
fermement, que ni des vues d'intérêt, ni la

crainte des langues malveillantes, n'auraient
pu empêcher d'avouer ses pleinesconvictions
et d'en embrasser les conséquences, si lo

temps et les moyens nécessaires pour se li-

vrer à des recherches plus longues et plus
approfondies lui eussent été accordés. Il est

un autre exemple de i elle mystérieuse provi-
dence qui a guidé un (îrotius et un Leibnitl
jusqu'au seuil de la vérité, sans leur laisser le

temps de le franchir et de pénétrer dans
l'euceinle sacrée de l'Eglise visible de Dieu.



FIN

DE LA CONTROVERSE RELIGIEUSE,

DANS UNE CORRESPONDANCE AMICALE ENTRE UNE SOCIÉTÉ RELIGIEUSE PROTESTANTE
ET UN THEOLOGIEN CATHOLIQUE;

ET DANS LAQUELLE ON A FAIT ENTRER

la réfutation des objections élevées par le rév. richard grier, m. a.

(c'est-à-dire maître-ès-arts).

Ouvrage traduit de l'anglais du très-rév. Jean Milner, docteur en théologie, vicaire

apostolique du district du Milieu, en Angleterre, et évêque de Castabala, in parlibus infid.

L'ÉDITEUR ANGLAIS DE LA NEUVIÈME ÉDITION

AU LECTEUR.

Dans cet ouvrage, intitulé : Fin de la controverse religieuse, l'auteur et ses correspondants
ayant démontré la certitude de la révélation divine et la vérité de la religion chrétienne,

il propose la méthode à suivre pour découvrir, parmi les symboles divers et opposés do

ceux qui professent le christianisme, la vraie foi que Jésus-Christ a apportée du ciel sur la

terre, et la vraie Eglise qu'il y a établie. Il entreprend de prouver qu'il nous a éié donné
des moyens certains d'arriver à cette découverte, et que Jésus-Christ lui-même nous a laissé

une Règle de foi adaptée à la capacité de tons, à l'aide de laquelle nous pouvons arriver à la

connaissance de la vraie religion.

Avant d'essayer de montrer quelle est cette règle, il signale certaines méthodes qui ont
été adoptées comme règles de foi, et prouve qu'elles sont insuffisantes et trompeuses.
L'inspiration privée, dit-il, ne saurait être une règle de foi, parce que Y inspiration privée

est de sa nature une prétention contestable et douteuse ;
que les uns et les autres, que tous

même peuvent également se l'attribuer, et qu'en effet différents sectaires se l'ont attribuée

et s'en sont servis pour appuyer des opinions différentes et même contradictoires, en même
temps qu'elle a, dans une foule de cas, entraîné dans les plus grandes absurdités et dans les

impiétés les plus révoltantes ceux qui s'en prévalaient. Une autre règle de foi, la règle
généralement adoptée par les Eglises réformées, est l'Ecriture ou la parole de Dieu écrite

laissée et abandonnée à Vinterprétation de chaque individu. Car les protestants ne connais-
sent point d'autorité suprême et infaillible pour déterminer le sens et la signification de
l'Ecriture, ou pour décider et annoncer quels sont les articles de foi nécessaires au salut;
il s'ensuit que le jugement individuel est l'unique guide que chacun doit suivre ;

qu'il n'est
plus besoin de prédicateurs, et que la mission donnée par Jésus-Christ à ses apôtres : Allez,
enseignez toutes les nations, est annulée. En effet, du moment qu'il n'y a plus d'obligation
d'écouter et d'obéir, il ne saurait plus y avoir non plus d'autorité pour enseigner et
instruire. L'Eglise, en tant qu'organe infaillible de la vérité, est rejetée, et son autorité est
transférée à chaque individu en particulier; chacun possède en soi l'infaillibilité, chacun
est à soi-même une Eglise, selon qu'il lui plaira de former sa croyance; et il n'est plus
d'opinions contradictoires possibles qu'on ne puisse également défendre comme fondées sur
l'interprétation de l'Ecriture, adoptée par celui qui les soutient. On montre que cette règle
n'est pas moins trompeuse que l'inspiration privée, puisque, comme celle dernière, elle
a conduit, par une conséquence naturelle, à des conclusions opposées sur un très-grand
nombre de points de foi; et par là même qu'on ne reconnaît plus sur la terre de juge pour
décider, il s'ensuit nécessairement ou que le volume sacré favorise des doctrines contradictoi-
re*, et qu elles ont été révélées comme également vraies par Dieu lui-même de qui nous est
Venu ce volume sacré; ou bien que le Dieu de paix a voulu qu'il fût parmi nous une
pomme de discorde; et que le Dieu de vérité ne s'est proposé par là que de répandre le
mensonge. Mais comme on ne saurait imputer de pareilles intentions à la Divinité, ni conce-
voir que noire Rédempteur ait institué, pour succéder à la loi mosaïque et à la Synagogue,
et pour subsister jusqu à la fin du monde, une Eglise si vague et si indéierminée dans sa
croyance, si incertaine par rapport à sa forme et à son existence même, professant en un
lieu, sur l';iutoril.é de la parole infaillible de Dieu, des doctrine» et des arln les qu'ailleurs
elle analhémalise et réprouve, en se fondant sur la même autorité infaillible, l'auteur
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soutient que l'Ecriture seule ne nous fournil poinl celle règle certaine et facile à saisir, adapte-

à la capacité et aux diverses liluatioos «le tous les hommes en général.

Il soutient loatefoii qu'il exista ei qu'il a toujours existé depuis Jésus-Christ une i

p ir laquelle la foi de ses dilCtpUi est garantie de toute erreur, en même tempe que sa truie

religion, avec lou'es -es doctrines et lOOl tes articles de foi, leur ecl enseignée avec une égale
cerlilude, par l'entrcinise de son Etprit protecteur, le l'uruclet promis par lui : i omme s'ils

le voyaient encore de leurs propres yeux, et l'entendaient parler en sa propre pertOMe,
comme quand il conversait avec ses disciples sur la terre. Celle régie, d'après lui, ett la pu-
rôle de Dieu écrite et non écrite, telle qu'elle est interprétée pir son oracle avoué, «on

Eglise, à laquelle il a donné autorité et mission pour enseigner toutes les nations, ta;

qu'il a commandé à tous les honnies d'écouter son Eglise. Celle règle de foi, soumise à l'inter-

prétation d'on organe infaillible, inspiré \mr lui-même, et guidé par son Saint-Esprit, VEsprit
île vérité, doit nécessairement communiquer ses révélations, infailliblement enseigner sa

vériie, toute la vérité et n'en que la vérité. Celte règle, ainsi expliquée sans danger d'erreur

par la lumière de lumière, suppose inévitablement l'existence des pasteurs institués par
Jésus-Christ lui-même, et une suite non interrompue de pasteurs qu'il a soin de perpétuer et

d'inspirer. Par là leurs disciples sont à l'abri du danger où ils seraient de tomber dans
l'erreur, en n'adoptant que leurs propres conjectures, et les pasteurs eux-mêmes sont

préservés de l'esprit d'innovation et d'imposture, et de tous les excès où peuvent se porter des

dogmati^eurs ambitieux et intéressés. L auteur s'applique ensuite à montrer que l'Eglise

dispersée dans tout le inonde, et en communion avec le siège de Home, appelée communé-
ment l'Eglise catholique, adopte et suit seule celte règle infaillible ; et il produit une
multitude innombrable de raisons pour prouver que, tandis que, dans tous les sièc es depuis

les apôtres, les chrétiens ont fait profession de croire à l'existence d'une Eglise une, sainte,

catholique el apostolique, l'Eglise en communion avec le siège de Home, et gouvernée par
la successeur de saint Pierre dans es siège, présente seule et à l'exclusion de toutes les autres

sectes, ces quatre marques essentielles de l'Eglise de Jésus-Christ, à savoir : I'inité de
doctrine, de liturgie, de gouvernement cl de constitution; la SAINTETÉ dans la d ictrine,

dans les moyens el les fruits de sainteté; la catholicité ou universalité dans sa dure'e el dans
son étendue, non moins que dans son nom, qu'elle porte depuis un temps immémorial;
et enfin I'apostolicité dans sa descendance et la succession régulière de ses pasteurs depuis

le temps des apôtres, aussi bien que dans ses sacrements et ses institutions sacrées. Il

s'applique ensuite à montrer que ces marques manquent à toutes les autres *ocié é> chrétiennes,

et n'appartiennent qu'à celle qui est en communion avec le siège de Rome, et qui jouit seule,

ainsi qu'elle en a toujours joui, du litre dislinclil d' Eglise catholique.

Ici, strictement parlant, Unit son ouvrage, el la controverse esl terminée. Car, une fois

prouvé que Jésus-Christ a promis et ne cesse d'accorder à son Eglise son assistance

infaillible, et de la diriger par son esprit ; cl les marques qui la distinguent de toute aulre

secte ou société étant une fois bien établies et appliquées, il s'ensuit nécessairement, indé-

pendamment même des preuves particulières qui sont propres à chaque poinl particulier,

que toute la doctrine d'une Eglise ainsi gardée et proté'jée doit être la doctrine même de

Jésus-Christ, cl que l'Eglise est exempte d'erreurs, c'est-à-dire infaillible. Cependant, par

é' r ard pour ceux qui cherchent la vérité sincèrement et de bonne foi, l'auteur consent à

entrer dans un examen particulier des doctrines et des pratiques de l'Eglise catholique

romaine; il reproduit les principales objections qu'on a coutume d élever conlre celle

Eglise, et prouve qu'elles ne sont ou que les erreurs involontaires d'une ignorance qui se

Irom e, ou d'injustes moyens auxquels on a recours dans un but détermine de dénaturer les

choses , cl de noircir et déligurer l' l.pouse de Jésus-Christ. Il lève le masque que la

méchanceté a donné pour sa véritable figure, et développe sa forme et ses trail- dans toute

la beauté el loulcs les amabilités qui lui sonl naturelles. Pour satisfaire plus pleinement
encore leur esprit, il explique et justifie les points particuliers de doctrine contestés par les

sectes qui se sont séparées de l'Eglise de Home.
Tels sont la nature et le caractère de l'ouvrage que nous présentons ici au public: tel

est l'objet qu'a eu en vue l'illuslre écrivain; et s'il l'a atteint, il a sans contredit mis fin

à la controverse religieuse, el pleinement justifie le litre placé à la tête de son livre incompa-
rable. Que le lecteur en juge !

Nous avons inséré dans celte édition dix-neuf lettres extraites de l'écrit du même auteur
intitulé. : Défense des arguments et de< faits produits contre les objections smulevées par le Rév.

Richard (irier, vicaire de lemplebodane, en Irlande, qui embrassent une foule de nialeri .ux

importants sur des points contes es de la doctrine de l'Eglise, el qui. ou peul bien le

dire, ne laissent sans réponse aucune des attaques qu'on peut diriger contre sa divine foi.

Londres, 18 octobre 1836.



PREMIÈRE PARTIE.

DE LA RÈGLE DE FOI,
OU

MÉTHODE POUR DÉCOUVRIR LA VRAIE RELIGION.

Celui qui désire savoir de quelle Eglise ou secte clirélienne il doit

faire partie, doit considérer et examiner sur quelles bases procède
chacune des Eglises ou sectes chrétiennes, et sur quels fondements
reposent les garanties qu'elle donne à ses membres.

Gother, Guide sûr dit chrétien.

Lorsqu'un voyageur arrive à un endroit difficile et dangereux à

passer, comme le seraient, par exemple, des sables, des rochers ou
des déserts, n'agU-il pas selon les lumières de la saine raison, en
prenant le meilleur guide qu'il puisse se procurer, et en le suivant au
milieu des périls de ce redoutable passage? Et lorsqu'un passager fait

voile pour les Indes, ne fait-il pas le meilleur usage de sa raison, en
laissant un pilote habile gouverner et manœuvrer le vaisseau comme
il le jugera le plus convenable? lbid.

INTRODUCTION.

LETTRE I.

M. JACQUES BROWN , ÉCUYER , A JEAN MILNER ,

DOCTEUR EN THÉOLOGIE, ETC.

Excuses de M. Brown an docteur Militer. — Il lui

fait connaître la société d'amis formée à New-
Cottage.

New-Cottage, près Cressage, Salop, 13 ottob. 1801.

Monsieur,
J'aurais beaucoup d'excuses à vous faire

pour la liberté que je prends de m'adresser

ainsi à vous, sans avoir l'honneur d'en être

connu, et plus encore pour la tâche pénible

que je viens vous imposer, si je ne considé-

rais votre caractère public comme pasteur

de votre re'igion et comme écrivain chargé

de la défendre , aussi bien que votre carac-

tère privé si pl< in de bienveillance, d'après

ce que m'en a dit un membre de votre com-
munion, M. J. C...ne, qui nous connaît l'un

et l'autre. Cela dii, je n'ai plus qu'à ajouter

que je vous écris au nom d'une société de

chrétiens sincères et recommandables de

différentes croyances, à laquelle j'appirliens

moi-même , et qui , comme moi , désirent

tous recevoir de vous la solution de certains

doutes que votre dernier ouvrage , en ré-

ponse au docteur Slurges, a fait naître dans
noire esprit (1).

Il me semble néanmoins convenable, Mon-
sieur, en vous faisant cette demande au nom
de noire société, de vous faire connaître la

n-'lure de celle société, afin de vous convain-
cre qu'elle n'est pas indigne de l'attention

que je dé>irc que vous lui accordiez. Nous
sommes au nombre de vingt personnes en-
viron, hommes et femmes

,
qui , demeurant

à quelque distance de toutes villes consi-
dérables, nous réunissons une fois la semai
ne , ordinairement chez moi, à New-Cottage,
moins pour nous amuser et dîner ensemble,
que pour éclairer notre esprit par la lecture
des meilleures publications du jour, que je
puis me procun r chez mes libraires à Lon-
dres , et quelquefois même d'un tissai com-
posé à celte fin par un des membres de la
compagnie.

Je vous ai déjà annoncé que plusieurs
d'entre nous appartiennent à differenles
croyances; vous le verrez encore plus clai-
rement par ce que je vais vous dire des
membres de notre société. Parmi eux je dois
mentionner en premier lieu notre savant et
digne recteur, le docteur Carey. Il est, com-
me on le doit bien penser, de l'Eglise angli-
cane ; mais, à l'exemple de la plupart de ses
savants et honorés confrères de nos jours

,

il appartient à cette classe d'esprits libres
,

et, comme on le dit, libéraux, qui savent se
débarrasser des mystères et d'un grand nom-
bre d autres articles de la croyance de l'E-
glise

, que, dans mon jeune temps, on y re-
gardait comme essentiels. M. et Madame
Topham sont des méthodistes de la secto de9
prédeslinaires et des anlinomiens , tandis
que M. et Madame Askew sont des méthodis-
tes arminiens mitigés de l'école de Wesley.
M. et Madame B.inkin sont d'honnêtes qua-
kers. M. Jlaker et ses enfants prennent le ti-

tre de dissidents rationnels, étant de la vieille

secte presbytérienne qui maintenant est

presque toute passée dans les rangs du so-
ciniantsme. Pour moi, je me fais gloire d'être
un membre fidèle de notre heureux établis—

M) Lettres à un préhendier, en réponse aux Réflexions $ur le papiime, par le rév. docteur Slurge,

prébendicr et chancelier de Winchester.
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qui a su si bien conserver le milieu

nitre les sectes opposées , et qui
,
j'en .11 la

pleine conviction, approche de plus près de
Il pureté de l'Eglise apostolique qu'aurnint

tolre de celles qui ont existe depuis celte

époque. Madame BrowB professe un égal
atlacliemcnt pour l'Eglise établie; mais
comme elle est douée d'un esprit curieux et

ardent, elle ne peut s'empêcher de fréquen-
ter les assemblées , et même de soutenir les

missions de ces soi-disant apôtres
,
qui mi-

nent cette Eglise de tous les cotés, et ne sont

nulle part plus actifs que dans notre vallée

retirée et solitaire.

Ainsi divisés d'opinion sur le plus intéres-

sant de tous les sujets, nous ne pouvons
manquer d'avoir souvent entre nous des dis-

cussions religieuses; mais la raison et la

charité nous mettent à même de soutenir ces
discussions sans blesser jamais les égards
et la bienveillance que nous devons avoir les

uns pour les autres. Je crois même que nous
sommes tous, sans exception, pénétres d'un

sincère respect et d'une affection vraiment
cordiale pour les chrétiens de toute secte

,

une seule exceptée. Faut-il la nommer ici

présentement ? Oui, il le faul, pour remplir

comme je le dois la mission dont je suis

chargé. C'e-t, Monsieur, l'Eglise à laquelle

vous appartenez
,
qui , si on en doit croire

les théologiens distingués dont nous sommes
dans l'habitude de lire les ouvrages, et sur-
tout l'illustre évéque Porleus , dans son cé-

lèbre et solide ouvrage intitulé : Courte réfu-

tation des erreurs de l'Eglise de Hume, ex-

traite des cinq sermons de l'archevêque Secker

contre le papisme (1) , n'est qu'une masse
d'absurdités, de bigoterie, de superstition, d'i-

dolâtrie et d'immoralité telle , que nous ne

saurions, sans paraître offenser à la fois la

raison, l'Ecriture et les sentiments vertueux,

dire que nous avons pour ceux qui se mon-
trent invinciblement attachés à elle, les mê-
mes sentiments de respect et d'amour que
nous avons pour les autres chrétiens.

Et, cependant , il faut avouer que nous

nous sommes formé, sur certains points, une

idée moins révoltante de cette Eglise
, que

celle que nous en avions auparavant. Cela

vient de la lecture que nous venons de faire

de votre ouvrage de controverse avec le doc-

teur Sturgcs , intitule : Lettres à un prében-

dier ; ouvrage vers lequel notre attention a

été dirigée par le rapport qui en a été fait

dans les chambres du parlement , et surtout

par les éloges tout à fait inattendus qui lui

ont été donnés par l'évèque Horsley, un des

ornements de notre Eglise. Nous admettons

donc, je l'admets du moins pour ma part,

que vous avez réfuté la plus odieuse des

charges imputées à votre religion, savoir :

qu'elle est nécessairement et par principe

intolérante et sanguinaire , exigeant de ses

membres qu'ils persécutent par le 1er et par

le feu toutes les personnes qui diffèrent de

croyance avec eux, lorsque la chose est en

(I) Le professeur norrisien île théologie ii l'uni-

vcrsiié de Cambridge, dit en parlant do cet ou\
1

1 La réluiaiion "des erreurs papisiei se trouve 111.nn
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leur pouvoir. Vous avez prouvé aussi que le»

papilles peuvent serrir on souverain protes-

tant eu bons et Ddèl ISA I ts , et mnilie
, par

un détail historique intéressant, que les ca-
tholiques romains de ce royaume se sont dis-

tingues par leur loyauté depuis le ti :n[>->

d'Elisabeth jusqu'à l'époque actuelle. Mais
pour la plupart des doctrines et «les pratiques
absurdes et contraires à l'Ecriture dont il a

été parlé plus haut , telles que le culte des

saints et des images, la transsubstantiation et

la demi-communion (c'est-à-dire la commu-
nion sons une il ule espèce) , le purgatoire

et la défense de lire la lîihîe, et autres points

de la même nature, vous n'avez pas, que je

sache, essayé même de les défendre, Lu un
mot , Monsieur , je vous écris en cette occa-

sion pour vous demander, au nom de notre

respectable société , si vous abandonnez
franchement, comme insoutenables, ces doc-
trines et ces pratiques du papisme ; ou bien,

dans le cas contraire , si vous serez a^sez
obligeant pour vouloir échanger quelques
lettres avec moi sur ce sujet, pour ma pro-
pre satisfaction et celle de mes amis, et dans
la seule vue de découvrir et de nous commu-
niquer mutuellement des vérités religieuses.

Nous remarquons que vous dites, dans voira

première lettre au docteur Sturges : Si ja-

mais j'ai occasion de vous faire une autre ré-

ponse, j'essayerai s'il ne serait point possible

de présenter la question qui nous occupe
une forme propre à écarter tout danger d'ir-

ritation des deux côtés , et qui nous permette
en même temps, si nous sommes ainsi disposés

de part et d'autre, de nous accorder à recon-
naître le» mêmes vérités religieuses. Si vous
pensez que cela soit encore possible, au nom
de Dieu et de votre prochain, ne différez pas
à l'entreprendre. Ce plan embrasse tous les

avantages que nous pouvons désirer, et ex-
clut tous les inconvénients que nous pour-
rions redouter. Vous conduirez celte discus-

sion comme vous l'entendrez . et nous \ous
interromprons le moins que nous pourrons.
Je vous envoie ici inclus, avec votre perm s-

siou, deux des Essais dont j'ai parlé ci-des-

sus, qui nous ont été fournis dernièrement
par notre digne recteur, dans le dessein de
vous convaincre que le génie et la littéra-

ture sacrée sont cultives autour du Wrekin
et sur les rives de la Se\ ei ne.

Je suis, Monsieur, avec un grand respect,

votre fidèle et obéissant serviteur,

Jacques Brovv h

nu aiaa 1 ssai.

De l'existence de Dieu et de la Religion natu-

relle
,
ptu le ft nrcnd Samuel (arey , doc-

teur en droit.

Prévoyant que ma santé, d'ici 1 bien long-

temps , ne me permettra pas de me reunir à

mes amis si désires , à New-Collage , je dé-

fère à la demande qui m'a ele faite par plu-

sieurs d'entre eux de leur envoyer par écrit

mes idées sur les deux plus nobles sujets

tenant réduite :< peu de chose par rarebevéqui S

ker el l'évèque Porieus. 1 Levons de ikéot., vol. IV,

,,.71.
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dont l'esprit humain puisse s'occuper, l'Exis-

tence de Dieu et la Vérité du christianisme.

En le taisant, je ne prétends pas donner de

nouvelles découvertes, je ne veux qu'expo-
ser certains arguments que j'ai recueillis

,

dans ma jeunesse , dans le savant Hugues
Grotius , dans notre judicieux Clarke et au-
tres avocats de la religion naturelle et révé-

lée. Je ne m'excuserai point de rne servir

des termes de l'Ecriture, en discutant avec
des personnes qui sont censées ne pas en
admettre l'autorité , lorsqu'ils exprimeront
ma pensée aussi bien que d'autres le pour-
raient faire.

La première preuve de l'existence de Dieu
est ainsi exprimée par le prophète royal :

Sachez que le Seigneur est Dieu ; c'est lui qui

nous a faits, et non pas nous qui nous sommes
faits nous-mêmes. (Ps. cm.) En effet, lorsque

je me fais cette question , que tout homme
qui réfléchit doit s'adresser à lui-même quel-

quefois : Comment suis-je arrivé à cet étal

d'existence? Qui m'a donné l'être dont je

jouis ? je me vois forcé de me répondre : Ce
n'est pas moi qui me suis fait moi-même ; et

chacun de mes ancêtres , s'il s'est adressé la

même question , a dû se faire la même ré-
ponse. De même, si j'interroge les êtres di-

vers dont je suis environné, la terre, l'air,

l'eau , les étoiles , la lune , le soleil , chacun
d'eux, comme l'a dit un ancien Père, me ré-

pondra à son tour : Ce n'est pas moi qui vous
ai fait ; je ne suis, comme vous, qu'une créa-

ture d'hier, aussi incapable de vous donner
l'existence que de me la donner à moi-même.
En un mol , quand chacun de nous répéterait

mille et mille fois ces questions : Comment
suis-je venu ici ? qui m'a fait ce que je suis ?

nous n'y trouverions jamais de réponse rai-

sonnable que lorsque nous en serions venus
à reconnaître qu'il y a un Etre éternel , né-
cessaire , existant par lui-même , l'auteur de

tous les êtres contingents, et qui n'est autre

que Dieu. C'est cette nécessité d'être, cette

existence par soi-même qui constitue la nature

de Dieu , et d'où dérivent toutes les autres
perfections. Aussi, quand il daigna se révé-

ler au saint législateur de son peuple choisi,

sur la montagne d'Horeb, toute couverte de
flammes, et que ce prophète lui demanda
quel était son vrai nom , il lui répondit : Je
suis celui qui suis. (Exod. m, 14.) Ce qui re-
vient à dire : J'existe seul par moi-même

,

tous les autres ne sont que des êtres créés, qui
n'existent que par ma volonté.

De cet attribut , l'existence par soi-même,
découlent nécessairement et chacune dans un
degré infini, toutes les autres perfections de
la Divinité, l'éternité , l'immensité , la toute-
puissance , Vomniscience, la sainteté , la jus-
tice , lamiséricorde et la bonté; parce qu'il

n'y a rien pour limiter son existence el ses
attributs , et que toutes les perfections qui
peuvent se trouver dans les êtres créés doi-

vent, comme leur existence , dériver de celte
source universelle.

Mais celle preuve de l'existence do Dieu,
toule démonstratif el lout évidente qu'ello

est par elle-même pour des êtres qui réfié-
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chissent, n'en est pas moins perdue , nous
n'avons que trop lieu de le craindre, pour
un grand nombre.de nos semblables, parce
qu'ils réfléchissent à peine, ou du moins ne
considèrent jamais qui les a faits ou pourquoi
ils ont été faits. Cette autre preuve, au con-
traire, qui résulte de la magnificence , de la

beauté et de l'harmonie de la création ,

comme elle tombe sous les sens, on ne peut
penser qu'elle puisse échapper à l'attention

des êtres raisonnables même les plus stu-
pides ou les plus sauvages. Les cieux étoiles,

les nuages qui lancent la foudre , l'océan
sans bornes, la terre avec toutes ses variétés,

l'organisation du corps humain , tous ces
phénomènes de la nature et beaucoup d'au-
tres encore , doivent frapper l'esprit du sau-
vage ignorant et grossier, non moins que ce-
lui du philosophe studieux, et le convaincre
qu'il y a un être infiniment puissant, infini-

ment sage et infiniment bon, qui est l'auteur
de toutes ces choses

;
quoique sans doute le

philosophe , en raison de ce qu'il voit plus:

clairement et avec plus d'élendue que le s;iu-

vage les propriétés et l'économie des diffé-

rentes parties de la création , possède une
plus forte évidence physique, comme l'on dit,

de l'existence du grand Créateur. En effet,

si le médecin païen, Galien (De usupartium),
d'après la connaissance imparfaite qu'il avait
acquise de la structure du corps humain, se
vit forcé de reconnaître l'existenced'un Etre
infiniment sage et bon

,
pour faire ce corps

tel qu'il est, que n'aurait-il pas dit, s'il

avait connu la circulation du sang , les fonc-
tions et l'harmonie des artères , des veines
et des vaisseaux laclifères ? Si l'orateur phi-
losophe , Cicéron , découvrit et développa
celte même vérité à l'aide du peu de connais-
sance qu'il avait de l'astronomie (De Nat.
deor. lib. u), avec quelle profusion ne lui au-
rait-il pas prodigué lous les ornements de
l'éloquence

, s'il avait connu les découvertes
de Galilée et de Newton relativement à la
grandeur et à la dislance des astres , et au
mouvement des planètes et des comètes ? Oui,
loule la nature proclame l'existence d'un Elra
qui est sage dans son cœur et puissant dans
sa force ; — qui fait des choses grandes et au-
dessus de nos conceptions , et même des mer-
veilles sans nombre ; qui étend le Nord au-
dessus du vide et suspend la terre sur le néant.
Les colonnes du ciel tremblent et s'étonnent
à sa voix. Voilà une partie de ses voies ; mais
que ce qu'on entend de lui est peu de chose 1

Qui peut comprendre le tonnerre de sa puis-
sance? (Job. ix, xxvi.)

Cependant les preuves de l'existence de
Dieu auxquelles il est le plus difficile d'échap-
per sonl celles qui frappent immédiatement
le cœur de l'homme , en le convaincant avec
la même évidence qu'il a de sa propre exis-
tence

,
qu'il y a au-dessus de lui un maître

qui voit tout, un maîlre infiniment juste et
infiniment bon, qui est le témoin de toutes
ses actions, de toutes ses paroles el même de
toutes ses pensées. Car d'où vicnt-lc plaisir
si tendre et si touchant que trouve l'homme
de bien ù résister à une tentation secrète ou

(Dix-neuf.)
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,i Lui(• un acle de bienfaisance, quoique dans

le plus profond secrel 7 Pourquoi lu ve-l— il la

télf vers le ciel |fM le\olion , el pourquoi
est-il prêt à recevoir lu murt avec une espé-

rance pleine de joie, il cm: n'est parce que sa

couicicni e lui parle d'un généreux remune*
râleur de l.i vertu , qui e>>( le spc. laieur de
toui ce qu'il l'ail ? Pourquoi aussi e pécheur,
luème le plus endurci , lremlde-l-ii el sent-

il ses iiieinbri s et s.n < o'ui défaillir, lorsqu il

commet ses crimes es plus secret! de vol,

de vengeance et d'impureté? Pourquoi sur-
tout louibc-l-il d.ins Us agonies de l'tiorreur

cl du désespoir aux approchai de la mort
,

si ce n'est parce qu'il esl profondément con-
vaincu de la présence constante .'un témoin
qui voit tout, el d'un jnge inlinimenl s,mit,

infiniment puissant el ii.fi iinenl juste, entre

les mains duquel il est horrible dt tomber. Ku
vain il dil : Les ténèbre* m'enveloppent et les

murs me cachent ; personne ne me voit ,
qui

craindrais-je ? — Car sa conscience lui dit

que les yeux du Seiyneur sont beaucoup plus

brillants i/ue lesoletl,el qu'ils aperçoivent tou-

tes les voies des hommes. (Eccles. xxui
,

26,28.)
Ce dernier argument surtout esl tellement

évident el convaincant, que je ne saurais me
persuader qu'il ail pu jamais y avoir un
homme de bon sens qui fût réellement alliée.

Ceux qui , tant dans les temps anciens que
dans les temps modernes , ont c. ci die à se

persuader qu'il n'y a point de Dieu, sont en
général les hommes les plus dépravés dans
leurs mœurs, qui , craignant de l'avoir pour
juge, s'efforcent de se persuader qu'il n'existe

pas. Celle observation a été faile par saint

Augustin qui dil : Personne ne nie l'existence

de Dieu, sinon celui qui est intéressé à ce qu'il

n'y ait pas de Dieu. El ceux mêmes qui , au
grand jour et parmi leurs compagnons de
débauche, prétendent ne pas croire à l'exis-

tence d'un tire suprême, n.- peuvent se dé-
fendre de le reconnaître dans les ténèbres

de la nuit, et plus encore sous l'appréhension
de la mon , connu Sonèque, je crois, l'a re-

marqué quelque part (1).

Un [Us écoute son pèie, et un serviteur son
maître, dit le prophète Malachie. Si donc je

suis père, où est l'honneur qui m'est dû? et si

je suis mnifre, où est lu crainte que je dois ins-

pirer? dit le Seigneur des armées (i, 6). lin

un mot, il est impossible de croira à 1 exis-

tence d'un être suprême, noire créateur,
notre seigneur et notre juge, sans recon-
naître en même lcmp-> l'obligation que nous
avons de l'adorer intérieurement el extérieu-
rement, de le craindre, de l'aimer el de lui

obéir. C'est là ce qui consliluc la religion

naturelle, par l'observation de laquelle les

anciens patriarches el, avec eux Melcbisé-
dich. Job et, nous l'espérons, beaucoup

(I) Il esi à propos de remarquer i i 'tue la plupart

des prétendus athées qui se sont signalés \"< leur

impiété p udani la révolution Irançaise, uu qu Iques

années avant qu'elle n'éclatai, oui avoué, au nio-

iiieni île leur wwft, que leur iriéligioii n'était qu'aBsc*

lés, et ipi'iU u'av.tient jamais douté, u fand <l. leur

cœur, de l'existence de Dieu et <U> ventes du clins

d'autres hommes vertueux et religieux de
différents siècles el de afférents pays se «ont

rendus igreables a Di-u dans celle vie, el

son irrités au honlieur éternel tu l'autre.

Il faut IVOuer cependant, avec une prdonde
douleur que le nombre de ces personnes est

bien petit eu comparaison de ceux qui, dans
luis lis lemps ei chez tous les peuples,

comme le dit saint Paul, C-nnaitt mi Ùieu,

ne l'ont
i
us glorifié comme Dieu, n ont pas

été rerohnms-iints envers lui, mai* se sont

égiré* dans l<urs mine* un ginnttons ; et leur

coeur intenté a été ifnpli de ténèbres; il*

oui mis le mentonge en la plaie de ta vérité de

Dieu, et rendu à la crHilnr- l'adoration et le

culte souverain, ou lieu de le rendie ou Créth
leur gui m| béni dans tous les siècles. (Rom.
i, 21-25.) Samuel CAKtv.

SECOND ESSAI.

De la vérité de la teligion chréli nne, par le

révérend Samuel Cuiey, docteur en dft4t\

Quoique la lumière naturelle, ainsi que
j'espère l'avoir demonlré dans mon premier
Essai, suflîse abondamment pour prouver
l'existence de Dieu el l'obligation ou nous
sommes de l'adorer ei de le servir, celte lu-

mière n es pas cependant la seule qui ail été

communiquée aux hommes sur ce s j> t,

dans les premiers âges du monde, puisque
beaucoup de choses qui y ont rapport furent

révélées par Dieu aux patriarches, et par
ceux-ci à leurs contemporains et à leurs des-

cendant. Cette connaissance finit cependant
par s'effacer presque universellement de l'es-

prit des hommes, el la lumière de la raison

se trouva ; Ile même tellement obscurcie par
la licence sans frein avec laque. le ils se li-

vrèrent a leurs passion*, qu ils paraissaient

partout tombés presque au niveau des brutes.

Les peuples même les plus civilisés, les

Grecs et les Romains, ne rougissaient pas
des vices les plus honteux, et se faisaieat

gloire des plus horribles cruautés. Plularque

nous représente les fameux sages de la Grèce,

Socrate, Plalon, Xénophon, Cebès, elc, s'a-

bandoniiant sans reserve aux désordres

contre nature (2); cl tout le monde s il que
le principal amusement du peuple romain
était de voir leurs semblables se massacrer
les uns les autres, quelquefois par cenlain s

el par milliers à la lois, dans les amphithéâ-
tres. Mais c'est surtout dans leurs doctnues
cl leur culte religieux qu'apparail louie I i

dépravation et toute l'impiété des anciens

païens, el je pourrais eu dire autant de ceux

qui existent encore aujourd'hui. Quel tas

absurde et iiegoùlanl de prétendues divini-

tés, marquées de tous les crimes qui désho-

norent les plus vils des mor els. l'impudicite,

l'envie, Il haine el la cruauté, n'adoi aient

pas ces nations si polies que je Tiens do

Maintint:. On peut compter passai eux le BjarqitM

d'Aigens, BouUuger, La Même, Coaui-d'Herbui»,

Philippe-Egalité, u iC d'Orléans^ oie.

'.) Dt liid ti Ourid, ucéron lui-même et Vir-

gile, malgré toute la culture de leur esprit, ne rou-

Wssaienl ims de ces infamies.



589 DE LA REGLE DE FOI POUR DECOUVRIR LA VRAIE RELIGION, 590

nommer, et cela, en plusieurs circonstances,

à l'imitation de leurs crimes 1 Plalon permet

de s'enivrer en l'honneur des dieux ; Arislote

souffre qu'on les représente sous des formes

indécentes. Que de temples partout élevés à

Vénus, et que do prostituées vouées à son

culte (1). En combien de lieux des sacrifices

humains n'étaient-ils pas offerts en l'honneur

de Moloch, de Saturne, de Thor, de Diane,

de Woden et autres prétendus dieux, ou

plutôt vrais démons, par presque tous les

peuples païens, grecs et barbai es, et, entre

autres, par les anciens Bretons, habitants de

cette ile! Quelques sages de l'antiquité, il

est vrai, en prêtant l'oreille à la voix de la

nature et de la raison, aperçurent l'absur-

dité de la religion populaire, et découvrirent

l'existence et les attributs du vrai Dieu ; mais

combien leur croyance, même sur ce point,

ne fut-elle pas encore alors chancelante et

imparfaite 1 Car tout en connaissant D eu, ih
ne, le glorifièrent pas comme Dieu, et ne lui

furent pas reconnaissants, mais s'égarèrent

duns leurs pensées. {Rom. 1, 21.) En un mot,

tel était leur aveuglement en tout ce qui

concerne la religion, que Socrate, le plus

sage d'entre eux, déclare qu'<7 était impos-

sible aux hommes de la connaître, si la Divi-

nité elle-même ne daignait la leur révéler.

(Platon, Uial. Alcib.) Ce fut en effet un effort

de miséricorde, d gne de la grandeur et de

la bonté de Dieu, que de se révéler ainsi

lui-même, aussi bien que le culte qu'il avait

pour agré ble, à l'homme pauvre, aveugle

et dégradé. Il le fit d'aboul en faveur des

Israélites, ce peuple pauvre, affligé et captif

sur les bonis du Nil, qu'il transféra de là

dans le pays de leurs ancêtres, et dont il fit

une nation puissante par une suite de mira-

cles étonnants, et qu'il eut soin d'instruire et

d'affermir dans la connaissance et le culte

de sa divinité par ses différents prophètes. Il

en a fait autant dans la suite en faveur de

tous les peuples de la terre, et d'une manière
bien plus étendue, par le Messie promis et

par ses apôtres. C'est à cette dernière légis-

lation divine que je bornerai ici mes argu-

ments, quoiqu'elles se confirment l'une l'au-

tre, Jésus-Clirist et ses apôtres rendent cons-

tamment témoignage à la mission de Moïse.
Toute l'histoire et toute la tr dilion attes-

tent que, sous le règne de Tibère, le second
empereur romain, ou successeur d'Octave
Auguste, il apparut en Palestine un pers >n-

nage extraordinaire, Jésus Christ, qui en-
seigna un nouveau système de religion et de
morale, lieaucoup plus sublime et plus par-
fait qu'aucun de ceux qui avaient été incul-

qués par les philosophes païens, ou même
p r les prophètes hébreux. 11 confirma les vé-

rités de la rel gion naturelle et de la révéla-
iion mosaïque, mais il en étendit considéra-
blement la sphère, en découvrant plusieurs
mystères célestes louchant la naure du seul
vrai Dieu, touchant l'économie de la rédemp-
tion des hommes, qu'il opéra en substituant
ses propres souffrances aux leurs; louchant

(1) Siraboa nous apprenti qu'il v avait mille pros-
tituées attachées au temple de Vénus à Coriinlie.

la résurrection et l'immortalité future de nos
corps, et le jugement final et décisif que
nous devons subir devant lui, qui doit nous
juger tous. Il enjoignit avec plus de force

l'obligation d'aimer notre Père céleste par-

dessus toutes choses, de le prier sans cesse,

et de rappo ter à sa divine gloire toutes nos
pensées, toutes nos paroles et toutes nos ac-
tions. Il insista sur la nécessité de renoncer
non pas seulement à quelques-unes de nos
passions, comme l'avaient fait les phiîoso-

ph s qui, dit Tertallien, arrachaient un clou

avec un antre, mais toutes ces passions, dés-

or ounées et viciées, comme el'es le sont,

depuis la chute de nos premiers parents.

Loin de llatler l'avarice, l'orgueil et l'amour
du plaisir si intimement liés à notre nature,

il ouvrit sa mis ion en disant : Bienheureux
ceux qui sont pauvres d'esprit; bienheureux
ceux qui sont doux; bienheureux ceux qui

pleurent, etc Non content d'enseigner,

comme il le faisait, la pratique de toutes les

vertus à l'égard de nos s mblables, il choisit

la charité fraternelle pour son précepte par-
ticulier et caractéristique, voulant que ses

dise pies s'aimassent les uns les autres comme
ils s'aimaient eux-mêmes, et comme il les

avait aimés lui-même, lui qui a donné sa vie

pour eux ! 11 étendit même i'obligatiou de ce
précepte à nos ennemis, que nous devons
aimer comme nos amis.
La morale de Jésus n'était pas un pur sys-

tème spéculatif de préceptes , comme les

syslcmesdes philosophes : il était tout pratique
de sa nature, cl son divin auteur confir-
mait lui-même par ses exemples toutes les
vertus qu'il inculquait, et plus particulière-
ment encore celle qui est la plus difficile de
toutes à pratiquer, l'amour de nos ennemis.
Jésus-Christ avait parcouru le pays, suivant
l'expression même du texte sacré, en faisant
du bien à tout le monde (Act. x, 38), et ne
faisant de mal à personne. Il avait guéri les
malades de la Judée et des pays voisins, et

rendu la vue aux aveugles, l'ouïe aux sourds
et même la vie aux morts; mais surtout il

avait éclairé l'esprit de ses auditeurs par la
connaissance des vérités pures et sublimes
qui pouvaient les conduire au bonheur de la
vie présente et de la vie future; et cepen-
dant il fut partout calomnié et persécuté,
jusqu'à ce qu'enfin ses ennemis invétérés et

implacables assouvissent leur malice coulre
lui, en le clouant à une croix, pour l'y faire

périr par des tourments prolonges. Non con-
tents de cela, on les vit venir devant sou
cruel gibet, pour l insulter, dans son agonie,
par des paroles et des gestes outrageants I

Eh bien 1 que leur rend l auteur du christia-

nisme pour une barbarie aussi inouïe? Il

excuse ses bourreaux; il prie pour eux:
Mon Père, pardonnez-leur, car ils ne savent
ce qu'ils font [Luc, xxui, 3k). Qu'y a-l-il

d'étonnant que celle preuve d'une charité

surnaturelle ail ébranlé les incrédules les

plus endurcis, et forcé l'un d'eux à recon-
naître que 11 Socrate était mort en phUot+m

Les Athéniens attribuaient la conservation de lem'
ville aux prières de ces prostituées.
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phe, Jésus seul était mort en Dieu (\). Les

préceptes et l'exemple du Maître n<: lurent

pas perdus pour ses disciples. Ils se distin-

guèrent tou.ours par la pratique de toutes

les vertus, et principalement par leur cha-

rité et le pardon des injures. Le premier

d'entre eux qui donna sa vie pour Jésus-

Christ, saint Etienne, pendant que les Juifs

le lapidaient, priait ainsi de sa voix mou-
rante : Seigneur, ne leur imputez pas ce

crime (Act. vu, 59).

Après avoir considéré dans leurs croyan-

ces et dans leur morale les divers systèmes

de paganisme qui ont régné et qui régnent

encore aujourd'hui dans différentes parties

du monde, ainsi que les réflexions qu'ils ont

fournies aux plus sages des philosophes in-

crédules, et avoir contemplé d'un autre côté

la doctrine du Nouveau Testament, sous le

rapport tant de la théorie que de la pratique,

je le demande à tout incrédule de bonne foi,

où pense-t-il que Jésus-Christ ait pu prendre

l'idée d'une religion aussi sublime, aussi

pure et aussi elficace que l'est le christia-

nisme, surtout quand on la compare avec

toutes les autres dont nous venons de parler?

Est-ce dans l'atelier d'un pauvre artisan de

Nazareth, ou parmi les pêcheurs du lac de

Génézarelh? Alors comment, lui et ses apô-
tres, pauvres et ignorants comme ils l'étaient,

ont-ils pu réussir à propager, ainsi qu'ils

l'ont fait, cette religion dans tout l'univers,

malgré tous les talents des philosophes, toute

la puissance des princes et les passions de

tout le genre humain? On ne peut répondre à

ces questions qu'en disant que la religion

chrétienne est divinement révélée, et que ses

progrès dans tout le monde sont dus à l'assis-

tance divine.

Outre celte évidence intrinsèque, ainsi qu'on

l'appelle, du christianisme, il est aussi des

preuves extrinsèques qu'il neTaut pas passer

sous silence. Jésus-Christ, en plusieurs oc-

casions, en appela aux miracles qu'il opé-

rait, en témoignage de la divinité de sa doc-

trine et de sa mission; miracles publics et

incontestables, qui, d'après l'attestation de

Pilate lui-même, furent consignés dans les

archives de l'Empire romain (2), et n'ont

point été niés par les ennemis les plus achar-

nés du christianisme, tels que Celse, Por-

phyre et Julien l'Apostat. Parmi ces mira-

cles, il en est un d'une nature si extraordi-

naire, qu'il peut très-bien nous dispenser

de faire mention des autres ; miracle, par con-

séquent, auquel les apôtres en appelaient

toujours comme étant la grande preuve de

l'Evangile qu'ils prêchaient, je veux dire la

Résurrection de Jésus-Christ. Au fait lui-

même il faut encore ajouter les circonstances

qui s'y rattachent, savoir, qu'il s'est ressus-

cité lui-même par sa propre puissance, sans

l'intervention d'aucune personne vivante, {et

qu'il l'a fait, conformément à sa prédiction,

au moment qu'il avait marqué pour cet évé-

nement, et malgré tous les efforts de ses en-

nemis pour retenir son corps dans le tombeau.
11 faut, pour éluder la force de la preuve qui

(1) i.-i. Rousseau, limite.
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résulte de ce prodige sans exemple, soutenir
une de ces deux assertions, savoir, ou que
les disciples $$ trompaietU en croyant qu'il

était ressuscité des morts, ou bien qu'ils se

sont concertés ensemble pour tromper Itmonde,
en lui faisant croire cette imposture. Or, il

n*esl pas croyable qu'ils aient pu être trom-
pés sur ce point, puisqu'ils étaient au un. li-

bre de plusieurs, et qu'ils avaient le témoi-
gnage de leurs yeux qui virent fréquemment
leur maître pendant quarante jours, et de
leursoreilles qui entendirent sa voix, et qu'un
d'entre eux, le plus incrédule de tous, avait

même le témoignage du toucler, ayant louché
sa personne et sondé ses plaies. On ne sau-
rait croire non plus qu'ils se soient concertés
pour répandre dans toutes les nations de la

terre une imposture aussi peu profitable pour
eux que de publier qu'une personne mise à
mort en Judée élait revenue à la vie, et cela

sans autre perspective pour eux dans ce

monde, que les persécutions, les tourments et

une mort cruelle qu'ils ont eu en effet à souf-
frir tour à lour, ainsi que leurs nombreux
disciples après eux, en témoignage de ce fait,

et sans autre perspective pour l'autre vie que
la vengeance du Dieu de vérité!

•'Après les miracles opérés par Jésus-Christ
vient l'accomplissement des anciennes pro-
phéties qui le concernent, en preuve de la re-

ligion qu'il enseigna. Rapporlons-en quel-
ques—unes, il est né justement après que le

sceptre fut sorti de la tribu de Juda (Gen.
xlix, 10); à la fin des sept semaines d'anncis
écoulées depuis !e rétablissement de Jérusa-
lem (Dan. ix, 24-); pendant que le second
temple de Jérusalem était encore debout Agg.
Il, 7). Il est né à Bethléem [Miek. v. 2): il a

l
opéré les miracles mêmes qui avaient été pré-
dits de lui [1$. xxxv. 5); il a été vendu par
son disciple perûde pour trente pièces d'ar-
gent, qui furent employées à acheter le champ
d'un potier (Zach. xi, 13j; il a été battu de
verges, on lui a craché au visage (/s. i,6) ; il

a été mis au nombre des malfaiteurs (Ibid.,

xxxiii, 12) ; ses pieds et ses mains ont été per-

cés avec des clous (Ps. xxn, 16); son cote a

été ouvert d'un coup de lance (Zach. xii, 10);

enfin il est mort, a été enseveli avec honneur
[Is. lui, 9), et est ressuscité sans éprouver de

corruption (Ps. xvi, 10 . Les ennemis jures
de Jésus-Christ, les Juifs, ont été, pendant uu
grand nombre de siècles avant sa venue, et

sont encore aujourd'hui en possession des
Ecritures où sont contenues ces prédictions,

ainsi que beaucoup d'autres encore qui le

concernent, qui se sont accomplies à la lettre.

L'existence même de ce peuple extraordi-

naire, les Juifs et toutes les autres circons-

tances qui s'y rattachent, sont autant de
preuves en faveur du christianisme. Jl \ u

maintenant plus de quatre mille aus qu'il*

existent comme peuple particulier et distinct

des autres, et, pendant ce laps detemps,ils oni

été maintes et maintes fois subjugues, persé-

cutés et presque extermines. Leurs puissants

vainqueurs, les Philistins, les Assyriens, ies

Perses, lesMacedoniens, les Syriens et les Ro-

(2) Terlul. in Apelog.
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mains, ont chacun à leur lour cessé d'exis-

ter, et ne forment nulle part une nation dis-

tincte, tandis que les Juifs exislent encore en
grand nombre, et sont connus dans toutes les

parties du monde. Comment expliquer cela?

Pourquoi Dieu les a-t-il ainsi conservés seuls

entre les anciennes nations de la terre? La
vérité est qu'ils sont encore l'objet des pro-
phéties, tant par rapport à l'Ancien qu'au
Nouveau Testament. Us exislent comme mo-
nument de la colère de Dieu contre eux;
comme témoignage de la vérité des Ecritures
qui les condamnent, et comme destinés à être

enfin l'objet de sa miséricorde avant la fin

du monde. On les trouve dans tous les coins
du globe, mais dans la condition dont leur

grand législateur Moïse les avait menacés
s'ils oubliaient le Seigneur, savoir, qu'il les

disperserait dans tous les royaumes de la terre

(Deut. xxvm, 25), et qu'ils deviendraient IV-

tonnement et lejouet de tous les peuples (Ibid.,

37); qu'ils ne trouveraient point de paix et

que la plante de leurs pieds n aurait point de

repos (Ibid., 65). Enfin on les voit partout,

mais portant écrite sur leurs fronts la malé-
diction qu'ils ont prononcée contre eux-mê-
mes en rejetant leur Messie: Que son sang

soit sur nous et sur nos enfants (Matth. xxvu,
25). Et cependant ce peuple extraordinaire

est conservé pour se convertir enfin et trou-

ver miséricorde (Rom. xi, 26), etc.

Samuel Carey.

PRELIMINAIRES.

LETTRE IL
A M. JACQUES BROWN, ÉCUYER.

Conditions auxquelles le docteur Millier consent à

entamer une correspondance. — Liberté de lan-

gage. — Sincérité et bonne foi. — Méthode con-
cluante.

Winton, 20 octobre 1301.

Mon cher Monsieur,
Vous n'avez certainement pas besoin

d'excuses pour m'écrire sur le sujet dont
traite votre lettre. Car si, comme le dit saint
Pierre, tout chrétien doit toujours être prêt
à répondre à celui qui lui demande compte de
l'espérance qui est en lui (I Pet. m, 15), com-
bien ne serais-je pas inexcusable dans le

ministère et la charge que j'ai à remplir, moi
qui me dois également aux Grecs et aux bar-
bare?, aux sages et aux insensés (Rom. i, 14),
si je refusais de donner toute la satisfaction
qu'il est en mon pouvoir de donner, sur la

religion catholique, à tous ceux dont les ques-
tions semblent provenir d'un esprit sérieux
et sincère, comme je dois croire qu'est le vô-
tre, qui désire découvrir et embrasser la vé-
rité religieuse. Et, cependant, celle disposi-
tion est bien rare parmi les chrétiens. La
plus grande partie d'entre eux, en choisis-
sant un système de religion ou en s'y atta-
chant, n'ont la plupart du temps pour guide
que des motifs d'intérêt, de gloire mondaine
ou de convenance. Ces motif», non-seule-
ment enflamment leurs plus mauvaises pas-
sions, mais encore aveuglent leur jugement,
de manière à créer de hideux fantômes aux
yeux de leur intelligence, et de les empêcher
de voir les objets les plus frippants qui sont
exposés à leurs regards. Ces chrétiens incon-
séquents ne se montrent jamais si prompts
à s irriter que quand on cherche à les dés-
abuser de leurs erreurs, à moins d'y réussir
en leur ôtant tout pouvoir de les défendre
plus longtemps. C'est de ces hommes, et com-
bien, hélas ! le nombre n'en est-il pas grand !

que Jésus-Christ dit : Ils aiment mieux les
ténèbres que la lumicie (Jonn. m, 16). Ce sont
eux qui disaient aux prophètes : Ne nous
prophétisez pas la vérité, dites-nous de* cito-
ns agréables (te. xxx, 10). Jl s se forment une

fausse conscience, comme le firent les Juifs

lorsqu'ils crucifièrent leur Messie (Aci. m,
17), et comme il avait prédit lui-même que
beaucoup d'autres feraient en immolant ses

disciples (Jonn. xvi, 2). Je ne puis m'empê-
cher de dire que j'ai éprouvé moi-même quel-
que chose de cet esprit dans mes discussions
religieuses avec des personnes qui avaient
fait le plus hautement profession de bonne
foi et de charité; aussi je ne fais nul doute
que si les éclaircissements que vous me de-
mandez pour votre nombreuse société vien-
nent d'une manière quelconque à être con-
nus du public, j'aurai à manger le pain de
l'affliction et à boire Veau de la tribulation
(I Reg. xxn, 25) tout le reste de ma vie, peut-
être, pour avoir rempli mon devoir en cette
occasion. Mais, comme le dit PApôlre, au-
cune de ces choses ne m'effraye, et je n'attache
de prix à ma vie qu'autant que je puisse rem-
plir ma carrière avec joie et le ministère que
j'ai reçu du Seigneur Jésus (Act. xx, 2k).

Il ne me reste plus, Monsieur, qu'à régler
les conditions de notre correspondance. Ce
que je propose, c'est que, en premier lieu,

nous soyons tous mutuellement, tant que
nous sommes, qui nous trouvons engagés
dans celte controverse amicale, parfaitement
libres, sans jamais offenser personne, de
parler des doctrines, des pratiques et des
personnes, selon que nous le jugerons plus
à propos pour arriver à la découverte de la
vérité. En second lieu, que nous soyons
unanimement disposés, autant que le per-
mettra la nature humaine, à rechercher la
vérité avec impartialité, à la reconnaître de
bonne foi lorsque nous l'aurons découverte,
cl, par conséquent, à renoncer à toute espèca
d'erreur et de préjugés sans fondement qui
pourraient se découvrir d'un côté comme de
l'autre, quoi qu'il puisse nous en coûter de
le faire. Pour moi, mon cher Monsieur, je
prends ici l'engagement solennel de renon-
cer publiquement à la religion dont je suis
le ministre, et d'engager aussi tous ceux de
mon troupeau sur lesquels je puis avoii
quelque influence, .i en faire autant, si l'ot

pool me prouver quelle est cette masse d'ab-
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turdit/s, de bigoterie, de superstition, d'ido-

iitri- et d'immoral 'te", que vous, Monsieur,
ei l.t plupart des protestants vous voui ra
figurez, ou même si je ne réussis pas à la

justifier pleinement de ces diverses accusa-
tions Je ne puis me «léclarcr l'ennemi de la

controverse religieuse, quand elle a poor
principe de b< ns motifs, c'esl-à-dirc un v r ; i

i

désir de servir Dieu et d'assun r noire s;ilut,

sans condamner v irtu llcmcni la conduite de
Jésus-Chi'sl lui-même, qui en toule occasion
attaquait et réfutait les erreurs de- phari-
siens; mais aussi je ne puis concevoir d'hy-
pocrisie ai.ssi détestable que ce le île monter
en chaire ou de prendie la plume pour traiter

des sujets religieux, dans le lut de sen ir nos
intérêts temporels, ou nos ressentiments, ou
noire ambition, sous le prétexte de lépin Ire

ou de défendre la vérité religieuse. Pour
ceux qui recherchent la vérité avec des in-
tentions pures, je crois me devoir à eux,
comme je l'ai déjà dit ; mais il faudrait des
circonstances bien extraordinaires pour me
déterminer à entrer en discussion avec ceux
qui seraient autrement disposés. Enfin, Mon-
sieur, comme vous paraissez approuver le

plan que j'ai tracé dans ma première lettre

au docteur Sturges, je me pi oj ose de le sui-
vre en cette occasion. Cela cependant me
forcera nécessaire ienl de remettre à un
le m ps assez éloigné l'examen de vos ac» u-
salions, p.rce qu'il devra être précédé de
plusieurs recherches importantes. Jesuis, été.

Jean Milner.

LETTRE III.

II. Jacques nnowv , éclyer, au révérend
JEAN MILNER, D C1ELR EN THÉOLOGIE.

La société accepte les conditions proposées.

!S'ew-Cotlagp, 3l octobre : 80 1

.

Monsieur,
J'ai eu l'honneur de recevoir dans son

temps votre lettre du 20 courant, et je l'ai

communiquée aux membres de notre société

que j'ai eu l'occasion de vi.ir. Rien M D uis

ferait [dus de peine que de Voir que votre

en aptitude édifiante à répondre a notre
demande bien intentionnée devint pour vous
la cause de quelque désegréseest, et nous
« ipérons avec une pb ine < nuance que rien

de pareil n'arrivera par notre faute.

reconnaissons avec vous la nécessité d'une
pleine <t entière liberté de langage, 1 rsque

le luit réel qu'on se propose dans ses re-

cherches est de découvrir d'importantes
rites. Ainsi, en même temps que nous nous
réservons la liberté de censurer plusieurs de

vos papes et autres membres de votre clergé,

.M. Topham ne s'offensera point de tout ce

que \ons pourrez prouver contre Cah in;

M. Rankln ne trouvera pas mauvais que vous

exposiez les fautes de Georges Fox et de
Jacques Naylor, et moi non plus je ne me
plaindrai point de ce que vous ponrrex
produire contre nos vénérables Latimer et

Cranmer ; j en dis autant des doctrines et

des pratiques que des personnes. Si vous
êtes coupables d'idolâtrie, ou si nous le som-
mes d'hérésie, nous sommes respectivement
malheureux, et le plus grand acte de chante
que nous puissions pratiquer est de nous
signaler les uns aux autres dans toute son
étendue le danger de notre situation respec-
ta e. Ne point renoncer à l'erreur, et ne
po ni embrasser la vérité quelle qu'elle soit,

q' and on la voit clairement, ce serait folie,

et négliger de le faire, lorsqu'il est question
de vérités religieuses, ce serait joindre le

crime à la folie. Enfin, nous vous laissons
tic» volontiers la liberté de suivre la marche
qu'il vous plaira, et de vous étendre autant
que vous le voudrez, pourvu que vous nous
donniez pleine et entière satisfaction sur les

points mentionnes dans nia première lettre.

Je suis, Monsieur, etc.

Jacques Bnoxvv

DISPOSITIONS POUR LES RECHERCHES RELIGIEUSES.

LETTRE IV.

A M. JACQUES nROWN, ÉOCYER.

Renoncement aux préjugés, aux passions et aux
inclinations vicieuses— Prière fervente.

Mon cher Monsieur,

Les dispositions que vous manifestez, tant

de votre part que de celle de vos amis, me
font plaisir, je l'avoue, cl m'animent à en-
treprendre la tâche que vous m'imposez.
Profitant, néanmoins, de la liberté de lan-
gage que vous et vos amis m'accordez, je

me sens forcé de vous faire observer qu'il

n'est rien en quoi les hoi mes soient plus
sujets à sr faire illusion que quand ils s'ima-
ginent être exempts de

| réjugés religieux et

sincères, tant dans les recherches qu'ils font

P'oir trouver la vérité religieuse, que dans la

résolution de l'embrasser lorsqu'elle aura
brillé à leurs veux, malgré leurs opinions
antérieures et les intérêts temporels ou'ils

ont dans le monde. Combien n'y a-t-il pas
d'imitateurs de Pilate, qui, aprè- avoir dé-
ni indé à notre divin Suiveur : Qu'est-c que
la réiité? se retira aussitôt de sa présence
avant d'avoir pu recevoir sa réponse
[Jonn. xvm, .18) ! Combien d'autres ressem-
blent à ce riche j une homme qui, ayant
demandé à Josus-Cbrist : Qur dois-je faire

pour < bleuir la vie éternelle? et recevant de
lui cette rép use : Si vous roulez être par-
fait, allez, tendez ce que vous avez, et don-
nez-le aux pauvre» , s'éloigna tristement

Vatth. m, --j ! Enfin, combien plus

encoie agissent comme certains disciples,

présomplueui de Kolre-Seigneur, qui, lors-

qu'il leur proposait un mystère an- essus de
leur intelligent e, et lui de la présence réelle,

en leur disant : Ma chair est vraiment une
n lurritvre, rt mon sang <st vraiment un breu-

vage, s'écrièrent '.Cette ; arole est bien dure, ui

peut Vinttndrt? puis s'en rclournoren e i es-

sèrent d'aller avec lui [Joan. vi, 861 1 Oh! si
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tous les chrétiens, divisés de sectes et d'opi-

nions, avaieni seulement pourservirlenrDieu

et sauver Jours aines la même sincéiité, le

même désintéressement et le même zèle

qu'ont montrés un François Walsingham,
parent du grand homme d'Etat de ce nom,
un Hugues-Pau in Cressy, doyen de Lauglin
et prébendier de Windsor, et un Antoine Ul-

ric, duc de Brunswick et de Lunébourg, le

premier dans ses Recherches en matirre de
religion, le second dans son Exomologesis,
ou Motifs de conversion, etc., le dernier dans
ses Cinquante raisons, que toutes et chacune
de nos controverses seraient bientôt finies,

et que nous serions tous bientôt unis dans
la foi, l'espérance et la charité! Je vais ici

transcrire de la Préfuie des Cinquante rai-
sons ce que l'illustre parent de noire roi dit

des dispositions dans lesquelles il se mit à
examiner les fondements et les différences
des divers s- stèmes de christianisme, lors-

qu'il commença à ressentir des doutes sur la

vérité de celui dans lequel il avait été élevé,

c'esl-à-dire le luthéranisme. Voici ses pro-
pres paroles : « J'implorai d'abord avec in-
stance l'aide el la grâce du Saint-Esprit, et

demandai de toutes mes forces à Dieu, le

Père des lumières, la lumière de la vraie
foi, etc. Secondement, je pris la ferme résolu-
tion, moyennant la grâce de Dieu, d'éviter le

péché, sachant bien que la sagesse ne peut
entrer dans un cœur corrompu, ni habiter
dans un corps sujet uu péché (Sap. i, k); et je

suis convaincu, tout comme je l'étais alors,

qne la raison pour laquelle tant de person-
nes ignorent la vraie foi et ne l'embrassent
pas, c'est qu'elles sont plongées dans diffé-

rents vices, et surtout dans les péchés de la

chair. Troisièmement, je renonçai à toute,

espèce de préjugés, quels qu'ils pussent être,

qui font pencher les hommes vers une reli-

gion plutôt qu'une autre, et que j'aurais pu
avoir malheureusement épousés aupara-
vant

;
j'en vins même à une pleine et par-

faite indifférence, de manière à être prêt à
embrasser la religion que m'indiqueraient
la grâce du Saint-Esprit et la lumière de la

raison , sans faire aucune attention aux
avantages ou aux inconvénients qui pour-
raient en résulter dans ce monde. Enfin ,

j'apportai à cette délibération el à ce choix
tout le soin et tout le zèle que j'aurais voulu

y avoir apportés au moment de la mort, plei-

nement convaincu qu'au jour du jugement
j'aurais à rendre compte à Dieu des motifs

qui m'auraient décidé à suivre cette religion

de préférence à toutes les autres.» Le prince
dont nous venons de citer les paroles ter-

mine par les terribles réflexions qui vont
suivre le récit qu'il fait de la manière dont il

a procédé à la recherche de la véritable re-

ligion: k L'homme n'a qu'une âme, qui sera
éternellement damnée ou sauvée. Que sert-il

à l'homme de gagner tout l'univers, s'il vient

à perdre son âme (Matlh. xvi, 2G) ! L'éternité

n'a point de fin, sa durée est perpétuelle;
c'est une suite de durée sans bornes et sans
limites. Il n'y a point de comparaison entre
ce qui est infini et ce qui ne t'est pas. bien
heureue éternité d s saints 1 O affreuse

éternité des réprouvés! Une de ces deux
éternités nous attend! »

Je suis, Monsieur, etc.

Jean Milner.

REGLE OU METHODE
POUR TROUVER LA VRAIE RELIGION.

LETTRE V.

A M. JACQUES BROWN , ÉCUYER.

Jés'is-riirisi a laissé une règle pou- trouver la vnie
religion. — Cène règle doit êlre sûre el infaillible.

— EUe d»it êlre adaptée à la capacité el à la

situation de la masse du genre humain.

Mon cher Monsieur,
Le sens commun noos dil évidemment que

pour trouver une chose eachèe, ou faire une
chose difficile, il faut Irouver d'abord la mé-
thode convenable pour arriver à ce bot, puis
la suivre. Quand on ne prend pas le vrai

chemin qui conduit à un lieu éloigné, on ne
peut espérer d'y arriver; quand on ne lient
pas le vrai fil, on ne peut réussir à sortir du
labyrinthe. Il est des gens qui choisissent
leur religion comme leurs habits, par ca-
price. Ils sont charmés, par exemple, des ta-
lents d'un prédicateur, et adoptent aussitôt
sa croyance. Beaucoup ne sonl attaches à
leur système de religion que parce qu'ils y
ont été élctés,cl que c'était celle 'e leurs
parents et de leur famille; motif q;:i, s'il

était raisonnable et digne de fi\c une déter-
mination , servirait également d'excuse aux

Juifs, aux Turcs et aux païens, pour persis-
ter dans leur impiété respective, et condam-
nerait la pré liea ion de Jésus-Christ el do
ses apôtres. D'autres se font gloire de leur
rel gion, parce qu'elle est celle de leur patrie,
où les sciences , les lettres et les armes ont
brillé d'un si vif éclat; suis considérer que
les nations polies et conquérantes de l'anti-

quité, les Egyptiens, les Assyriens, les Per-
ses, les Grecs cl les Romains, furent laissées,

par les jugements impénélrables de Dieu
,

dans les ténrb>es el l'ombre dp la mort, tandis
qu'un pauvre peuple opprimé et méprisé,
sur les bords du Jourdain, était seul déposi-
taire de la vérité divine, et la seaie nation
vraiment éclairée. Mais le plus grand nom-
bre , même des chrétiens , de toute dénomi-
nation, subordonnent l'affaire de l'éternité à

celle du temps, et professent la religion qui
convient le mieux à leurs intérêts, à leur
réputation et à leurs désirs. J'espère qu'il

n'est aucun des membres de voire respecla-
ble société qu'on puisse rang r dans quel-
qu'une de ces différentes classes; tous ont
ou c oient avo r une méthode raisonnable
pour découvrir la vérité rehijieuse, en uu
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mot, une règle de foi sûre et convenable.

Avant d'entrer dans aucune discussion sur

ce point si essentiellement important . c'est-

à-dire sur la vr<iie rryle de foi , d'où dépend
la solution de tous les autres points en ques-

tion, je vais tracer ici trois maximes fonda-

mentales , dont je crois qu'aucun chrétien

raisonnable ne contestera la vérité.

Premièrement. Notre divin Maître, Jésus-

Christ, en établissant ici-bus sur lu terre une
religion àlaquelle toutes les nations de ta terre

sont appelées {Mat th. xvm , 19) , a laissé

quelque Règle ou Méthode, ou moyen de la-

quelle les personnes qui la cherchent sincère-

ment el (le bonne foi soient sûres de la trou-

ver.

Secondement. Cette Règle on Méthode doit

être slre et in faillible , de manière à n'être

jamais sujette à entraîner dans l'erreur, dans

l'impiété ou dans aucune espèce d'immoralité,

l'homme raisonnable qui cherche la vérité de

bonne foi.

Troisièmement. Celte Règle ou Méthode
doit être lmyerselli: , c'est-à-dire adaptée à

\M,! I lui ; MILM.U. NI

la rapacité et à lu position de tous ceux pour
le-ijurls la r>lit/ion elle-même a été établie,

c'csta-dire de la misse du genre humain.

Ces maximes incontestables une (ois admi-
ses , nous découvrirons bientôt clairement

,

mon cher Monsieur, la méthode prescrite

par Jésus-Christ pour arriver à la connais-

sance des vérités qu'il a enseignées, en d'au-

tres termes,// traie règle de foi. Une lois en

possession de cette règle , nous n'aurons

plus, évidemment, qu'a nous en servir pour
terminer sûrement et, je l'espère, amicale-

ment toutes nos discussions. Telle est la mé-
thode courte el satisfaisante à suivre pour

régler tous les différends en matière de reli-

gion, dont j'ai parlé dans ma lettre, ci-des-

sus mentionnée, à II. Slurget. Voulo r dis-

cuter en particulier et les uns après les

autres tous les points de controverse, ce

serait une tâche sans fin , au lieu que cette

méthode les réduit tous à une seule el simple
question.

Je suis, etc. Jean Milnkr.

PREMIERE FAUSSE REGLE DE FOI.

LETTRE VI.

A M. JACQUES BROWN, ÉCUYEH

Inspiration privée. — Elle a conduit une foide in-

nombrable de chrétiens, tant des temps anciens que

des temps modernes, dans l'erreur, l'impiété et le

vice. — Fanatiques moilernes, anabaptistes, qua-

kers, moraves, swedenborgéens, méthodistes, etc.

Mon cher Monsieur,
Parmi les chrétiens qui s'annoncent sérieu-

sement comme faisant de la découverte et de

la pratique de la religion le premier et le

plus essentiel de leurs soins , trois méthodes
ou règles différentes ont été employées pour
atteindre ce but important. La première

consiste en une prétendue interprétation pri-

vée, ou lumière et impulsion immédiate de

l'Esprit de Dieu, communiquée à l'individu.

Telle fut la règle de foi et de conduite profes-

sée par les montanisles, les rebaptisants , la

famille d'amour, et qui l'est encore aujour-
d'hui par les quakers, les moraviens et dif-

férentes classes de méthodistes. La seconde

de ces règles est la parole de Dieu écrite, ou
la Biblk , suivant l'interprétation que lui

donne chacun de ceux qui la lisent ou t'écou-

tent. C'est la règle que professent les secles

les plus régulières de protestants , tels que
les luthériens , les calvinistes , les sociniens

et les anglicans. La troisième règle est la

parole de dieu en général , soit écrite dans

la Rible , soit transmise depuis les apôtres

par une succession continue dans l'Eglise ca-

tholique, et telle quelle est entendue et expli-

quée par celte Eglise. Pour parler plus exac-

tement, les catholiques, outre leur règle de

foi, qui est l'Ecriture et la tradition, recon-
naissent un juge infaillible des controverses,

(1) Eflseb., Hist. ercles., I. v, c. 15.

(x* Cutn Deo colloquiuni esse, el mand lum ha-

ou un guide sûr dans tout ce qui a rapport
au salut, savoir : I'Eglise. Je vais mainte-
nant démontrer que la première règle men-
tionnée, c'est-à-dire une prétendue inspira-
tion privée , est entièrement fausse , en ce
qu'elle est propre à conduire , et qu'elle a

conduit en effet un grand nombre de personnes
dans des erreurs et des impiétés reconnues
pour telles.

Vers le milieu du n* siècle du christia-
nisme, Montan, Maximillc et Priscille, ainsi
que leurs disciples, ayant adopté celte rè^le,
si propre à faire des enthousiastes, se préci-
pitèrent dans les excès de la folie et du blas-
phème. Ils enseignèrent que le Saint-Esprit,

ayant échoué dans le dessein de sauver les

hommes, d'abord par Moïse et ensuite par
Jésus-Christ , les avait éclairés et sancti-
fiés eux-mêmes pour accomplir ce grand
ouvrage. La rigidité de leurs préceptes el la

sainteté apparente de leur vie trompèrent
beaucoup de gens, jusqu'à ce qu'enfin les

deux premiers montrèrent, en se pendant
quel était l'esprit qui les guidait (1). Plu-
sieurs autres hérétiques se laissèrent égale-
ment séduire par ces mêmes principes, tant
dans les premiers siècles que dans le moyen
âge; mais il était réservé au temps de la li-

cence religieuse, improprement appelée la

réformation, d'en étaler toute l'absurdité et

toute l'impiété. Moins de cinq ans après que
Luther eut sonné la trompette de la liberté

évangélique, la secte des anabaptistes s'éleva
en Allemagne el dans les Pays-Bas. Ils prèle -

datent avoir avec Dieu un commerce immé-
diat, et en avoir reçu l'ordre de dépouiller
et de tuer tous les méchants, et d'établir un
royaume de justes (-2), qui, pour le de venir, de-

bere se dieebani, m, impiis omnibus iaterfsetit*

novuni consiiioereol muaduni, in quo pii soium ei
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vaient tous être rebaptisés. Carlostadt, le pre-
mier disciple marquant de Luther, embrassa
cette ultra-réforme ; mais son chef avoué et

reconnu , durant son règne , fut Jean Boc-
îiholcl, tailleur de Leyde , qui se proclama
roi de Sion , et fut

,
pendant quelque temps,

réellement souverain de Munster dans la

Basse-Allemagne , où il commit les plus

grands excès qu'il soit possible d'imaginer,
ayant épousé onze femmes à la fois, puis les

ayant mises à mort ainsi qu'une foule in-

nombrable de ses autres sujets , à l'instiga-

tion de son prétendu esprit intérieur (1). 11

publia que Dieu lui avait fait don d'Amster-
dam et de plusieurs autres villes, et il envoya
des détachements de ses disciples pour en
prendre possession. Ceux-ci couraient nus
dans les rues, en criant : « Malheur à Baby-
lone ; malheur aux méchants ; » et lorsqu'on
se fut saisi de leurs personnes et qu'ils étaient

sur le point d'être exécutés pour crime de
sédition et de meurtre, ils chantaient et dan-
saient sur l'échafaud, dans le transport que
leur causait la lumière imaginaire de leur
esprit (2). Herman , autre anabaptiste, se
trouva poussé par son esprit à se déclarer le

Messie, et à évangéliser ainsi le peuple et

ceux qui l'écoutaient : « Tuez les prêtres;
tuez tous les magistrats de la terre; repen-
tez-vous, votre rédemption approche (8). »

David Georges, un de leurs principaux et de
leurs plus renommés prédicateurs, persuada
à une secte nombreuse de ces hérétiques que
« la doctrine tant de l'Ancien que du Nou-
veau Testament était imparfaite; mais que
la sienne, à lui, était parfaite , et qu'il était

le vrai fils de Dieu (k). Ce n'est pas à cause
de leur singularité ou de leur atrocité que je

signale ces impiétés et autres crimes , mais
parce qu'ils étaient commis d'après le prin-
cipe et la pleine conviction d'une inspiration

individuelle cl sans contrôle, de la part de
ceux qui en étaient les dupes et de ceux
qui en étaient les auteurs.

Notre patrie (l'Angleterre) n'a pas été plus

exempte de ce principe enthousiaste que
l'Allemagne et la Hollande. Nicolas, un des
disciples de ce David Georges, dont nous
avons cité le nom il n'y a pas longtemps,
passa en Angleterre avec une prétendue
mission divine d'enseigner aux peuples que
l'essence de la religion consiste dans les

sentiments du divin amour , et que toutes

les autres choses qui ont rapport à la foi

ou au culte ne doivent être comptées
pour rien (5). 11 étendait celle maxime jus-
qu'aux préceptes même fondamentaux de la

morale, faisant profession de rester dans le

péché, afin que la grâce abondât. Ses disci-

ples, sous le nom de familistes, ou la famille

innocentes viverent, et rcruin poiirenlur. Sleidan,
De Stttl. relief, cl Reip. comme»!., I. m, p. 45.

(1) Histoire abrégée de lu réf., par Gérard Urandt,
t. I, p. 4G ; Mosheim, BUl. eccles., par Machine.
t. IV, p. 452.

(2) lbid., p. 40, eir.

(3) lbid., p..M.
(1) Mosheim, I. IV, p. 184.

(5) Mosheim, ibid.

d'amour, étaient très-nombreux à la fin du
xvi' siècle , temps vers lequel un calviniste

nommé Hacket, s'abandonnant à ce même
esprit d'illusion , finit par se persuader for-

tement que l'esprit du Messie était descendu
sur lui; et, ayant fait plusieurs prosélytes

,

il en envoya deux, Arlhinglon et Coppinger,
proclamer par les rues de Londres que le

Christ y était venu, son van à la main. Cet
esprit, au lieu d'être réprimé, devint encore
plus iniraitablc à la vue de l'échafaud et du
gibet préparés dans Cheapside pour son
exécution. Aussi continua-t-il de crier jus-

qu'à la fin : Jéhova! Jéhoval ne voyez-vous
pas les deux ouverts, et Jésus venir pour me
délivrer ? etc. (6). Qui n'a pas entendu par-
ler de Venner et de ses hommes de la cin-

quième monarchie
,
qui, guidés par le même

esprit d'inspiration privée , s'élancèrent de
leur lieu de réunion dans Goléman-Strcet ,

proclamant « qu'ils ne reconnaissaient point

d'autre souverain que le Roi Jésus, et qu'ils

ne remettraient leurs épées dans le fourreau
qu'après avoir fait de Babylone (c'est-à-dire

de la monarchie) un objet de raillerie et de
malédiction tant en Angleterre que dans tous

les pays étrangers; ayant l'assurance qu'un
seul d'entre eux mettrait en fuite mille

ennemis et deux dix mille ? » Venner ayant
été pris et mené au supplice avec plusieurs

de ses sectateurs, protesta que ce n'était

point lui, mais Jésus, qui avait fait ces cho-
ses, et que pour eux ils n'avaient fait qu'agir

sous sa conduite (7). Je passe sous silence

les folies et les horreurs sans exemple, do
la grande rébellion

; je suis entré dans
beaucoup de détails sur ce sujet dans un
autre ouvrage (8). Il suffira de remarquer
que s'il y en eut beaucoup de commises par
suite de la licence de l'interprétation privée

de l'Ecriture, beaucoup aussi eurent pour
principe l'opinion enthousiaste que je com-
bats présentement, je veux dire celte inspi-
ration individuelle, immédiate, égale, si-

non supérieure à celle de l'Ecriture elle-

même (9).

Ce fut au milieu de ces commotions reli-

gieuses et civiles que la secte la plus extraor-

dinaire entre toutes celles qui ont adopté la

fausse règle d'inspiration privée, se forma à
la voix de Georges Fox, cordonnier dans lo

Leicestershire. Ses propositions fondamenta-
les, ainsi qu'elles se trouvent formulées par
le plus capable de ses disciples (10), sont que
les Ecritures ne sont pas la règle essentielle cl

première de la foi et »es moevhs , mais une
règle secondaire , subordonnée à l'esprit, d'où

elles tirent toute leur excellence et leur cer-
titude (H);— « que le témoignage de l'esprit

est le seul par lequel la véritable connais-

(6) Fuller,Hisi. eccl., I. ix, p. 115; Ann. de Slow,

a. 10. 1501.

(7) Echard, Ilist. d'Anglct., etc.

(8) Lettres à un prébendier. Règnn de Charles I
or

.

(0) Voyez la remarquable histoire des prédica-

teurs militaires de Kingsion, ibid.

(10) Robert Barclay, Apologie des quakers.

(11) Pnoros. III. En défendant celte proposition,

Barclay cite quelques-uns des amis qui, ne pouvant
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sancedeDfeaa été,ettêtpenlélrerévéléc i
:

et que « (mil rulle \rai cl agréait. e à Dieu
lui i-s t rendu dans l'impulsion cl l'attrait in-

térieurs ci immédl la de vi n esprit, qui n'i il

limité ni par ta lempt, ni par l 'eipat <•, ni par

les personnes (2j. » Tels sont les principe!

avoués ie la secte appelée quakers. Voyons
maintenant quelques-uns des fruits de ces

principes, tels qu ils les ont euv-iiwm et pré-

sentés dans l histoire de leur fondateur et de

leurs premiers apotres.

(icorges Foi dit, en pariant de lui-même,
qu'au commencement de sa mission « il fut

inspiré d'aller dans plusieurs rouis et mai-
sons à clocher (églises), à Mansliel et autres

endroits
,
pour en avertir I s habitant! de

cesser toute espèce d oppres-ion et de ser-

ments, de renoncer à la fr.iude et de si; con-
vertir au Seigneur (li). » Il parait, par diffé-

rents passages de son journal, que le langage

el la conduite de son esprit , dans ces occa-

sions, étaient bien éloignés de la doue 'ur et

du respect de l'esprit de l'Evangile pour les

autori es constituées (k). Il raconte d'un de

ses disciples, William Sympson , qu'il « fut

inspiré par 1 Seigneur d'aller, à d fférenles

fois, pendant lroi-> ans , dépouillé de ses vê-
tements el pieds nus, en présence du peuple,

comme un signe pour ce peuple , dans les

marchés, les cours , les villes , les cités , les

maisons des prêties cl celles des grands du
royaume, en leur disant qu'ils serai eut ainsi

tous dépouillés el mis à nu. » Un aulre ami ,

Robert Huniingdon, «fut aussi inspiré par le

Seigneur d'aller à l'église de Carlisle , avec

un drap blanc autour de lui (5). » Il esl parlé

d'une mute qui entra « toute nue , au milieu

de l'oflice public, dans la chapelle de Whilc-
wall , lorsque Cromwell s'y trouvait, » et

d'une antre femme qui a entra dans la cham-
bre du parlement, tenant dans ses mains un
trancho.r, qu'elle brisa en morceaux, en di-

sant: C'est ainsi qu'il sera brise en morceaux.»
11 vint un de ces hommes à la porte du par-

lement , une épée nue à la main , et blessa

plusieurs personnes en disant « qu'il était

pas lire les Ecriiures, même en langue vulgaire, el

pressés |>ar des passages <les livres sac es «pie leurs

euneuiU produisaient Contre eu, nièrent hardiment,

d'après la manifestation de la vérité dais leur cœur,

que de tels passayet jussent contenus da.is les Ecri-

tures, p. ft2.

(1) PllUPIS. II.

(•>) l'HOl'OS. Kl.

(3) Voyez le Journal de Ceonjes Fox, écrit p*r

lui-même, et publié par Peint, son disciple, lils de

l'amiral Peint, in-fol. p. 17.

i
.le nie contenterai de citer une partie de la

lettre qu'il écrivit, eu tout), au roi Clurlei II : < Uoi

Charles, lu n'es |.as venu dans celte naiiun par l'épée

ni par la victoire de la guerre, mais par la puissance

du Seigneur. fcH si tu portes l'épée en v in, el que tu

laisses sulisister l'ivrognerie, les jurements, les

théâtres, les j;uv de mu, avec les violons, les lam-
timirs ei les trompettes qui les accompagnent; si,

dis-je, lu permets d'encourager el que lu Laisses im-
punies des abomination') et des vanités telles .pie de
planter des arbres de mai, surin mlés à leur sommet
de l'image ite la ronronne, la naiiou deviend abien-
lôl C'iiiiine Snilome ei G inorrlie, el sera ans*! me-
rlu.ue rue l'ancien h le qui Irrita le s [{neuf

[•GtLtQUE. Mif.vf.n. aai

inspiré par I Saint-Esprll de inrr ton* ceux
qui siégeaient dans celle chambre Mail
j mai! en aucune circonstance 1rs s - de
ûeorgel I o<c lui-même n'ont été .m^i ern- \
barrasse! pour taurer leur rè /le d* foi, qu'ils I

l'ont été pour concilii r ivec elle la conduite
de Jacques Navlor (7). Quand certaines gens
de la i asse i lasse, et de mœurs dérègle

damieHampsbire,désbonoréi entlenrsoeiétéi
cl tombèrent sons les coups de la loi, Geor-
ges Foi les dé avoua (8); mais lorsqu'un
ami aussi distingué par son caractère et sps
services que J cques Navlor (9) devint la

risée de (ouïe la n lion par sa présomption,
et ^es blasphèmes, il n'y avait plus pour la

société d'autre mot/en de séparer la r; d |

ce metfl rc de la sienne propre qu'eu abao>
donnant son principe fondamental, qui laisse

Chacun suirre l'esprit qui e~t m lw , comme il le

sent lui -un'me. Le fait est que Jacques Ni
1

1

comme lanl d'autres dupes d'un pr • en lu

esprit privé, s'imagina qu il et il le Messie ,

et landis qu'en cet e qualité il entrait à che-
val dans Bristol , ses disciples étendirent
leurs vélem nts sur son passage en criant :

Suint, (tint, saint, hosanna au plus haut des
cieux. De mémo, lorsqu'il eut été fouetté,

par ordre du parlement , pour son impiété
,

il permit au\ femmes séduites et fascinées

qui le suivaient , de baiser ses pieds et ses

plaies, et de le saluer du litre de a prince de
la paix, de roi de Baron, du plus beau entre
les dix mille , » etc. (10).

Je passe sous silence beaucoup de séries

moins célèbres, telles que les mugglétoniens,
les lahbadisies, etc., qui, en suivant la mé-
thode d'une prétend. ie lumière intérieure, se

jetèrent dans les pratiques les plus impies el

les plus immorales. Il Faut leur adjoindre les

frères moraves ou hernhulies, ainsi appelés
de Hernhuth,en Moravie, où leur apôtre, le

comte Zimenderf, les avait établis. Ils

sont maintenant répandus en Angleterre avec
des ministres et des évêques nommés par
d'autres qui résident à Hernhulh. Leur renie

de fo., telle que la donne Zinzendorf, esl une

jusqu'à ce qu'il le déirui-it ; il vous traitera de même,
si ces désordres ne Boni pas pinuiplcuieni répri-

més, eic. > Journal de G. Fox, p. iio.

(à) Journal, elC, p. 'iô'J.

(ii) Madame, fYole sur sfoebeim, i. Y. p. 470.

(7) Voyez ['Histoire des qna'ers par Wm. Sevrel,

in-fol., p. 158 — Journal de G. F .r, p. fM.
(8| Jtiurnal de Q, Fox. p. ">i(>.

(9) Ibid., p. MO. — Sewel , Ilut. des quakert.

p. 140.

< 1 0) Ecliard, Hitt. — Maclaine sur Moslieim. —
Neal, llisi. des puritains. Ko terminant (et article

mit les quakers, nous pouvons remarquer .pi'il n'y I

point d'apparence encore une la prophétie pie. ne de

confiance par laquelle Harclay conclut *'>n SpOSSCtS

BOil en voie de s'accomplir : < Celle petite étincelle,

le quakérisuio, qui vient de paraître, S'accrol i ai

point de devenir un incendie qui consumera i nt ce

qui s'élèvera contre elle. La bouche du Seigneur l'a

dit : Oui, celui qui e~i ressUSC te dans un deim cent

presque enliei s'élèi i.i el *'.iv.i,
i

,a r

la for e de s m bras dans -:i m.un estalinn spiniucile,

jusqu'à ce qu'il ai vainc i lotii -e> i n e m>. el i"e

luné les in, iiiiii s île li ici i e soieal devenu» la

r..\ m. ne Je Jéaits-Cbrist. »
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lumière intérieure imaginaire, contre laquelle

le vrai croyant ne peut pas pécher. On leur

enseigne à l'attendre en repos, sans avoir

recours soit à la prière, soit à la lecture des
Ecritures, soit à toute autre œuvre (1). Ils

nient que la loi morale même contenue dans
les Ecritures soit une règle de vie pour les

croyants. Après avoir considéré ce système
sous toutes ses faces , on est moins surpris

des obscénités dégoûtantes mêlées aux blas-

phèmes les plus révoltants qui se rencon-
trent dans les écrits théologiques du comte
allemand (2).

Le système d'illusion que je signalerai

ensuite comme procé 'ent du fatal principe

d'une régie de foi intérierre, fut aussi, quoique
fabriqué en Angleterre, l'œuvre d'un gentil-

homme étranger, le baron de Swedenborg.
Sa première prétendue révélation eut lieu

dans un restaurant de Londres, vers l'année

174-5. « Après mon dîner, dit-il, un homme
m'apparut assis dans le coin de la chambre,
et me cria d'une voix terrible : Ne mange pas

tant. La nuit suivante , le même homme
m'apparut encore tout éclatant de lumière

,

et me dit : Je suis le Seigneur, votre créateur

et votre rédempteur; je vous ai choisi pour
expliquer aux hommes le sens intérieur et spi-

rituel des Ecritures ; je vous dicterai ce que

vous devez écrire (3). » Ses communications
imaginaires avec Dieu et les anges étaient

aussi fréquentes et aussi familières que celles

de Mahomet, et les idées qui! avait conçues

des choses célestes étaient aussi grossières et

aussi incohérentes que celles de l'imposteur

ar.be. Qu'il suffise de dire que son dieu n'est

qu'un [tur homme; que ses anges sont mâles et

femelles, se marient ensemble, et suivent di-

vers métiers et professions. Enfin, sa nouvelle

Jérusalem, qui doit se répandre sur toute la

terre, est si peu différente de ce monde sublu-

naire que l'entrée en est imperceptible ('+).

(I) Wesley, dans une lettre adressée à YEglise

de Dieu d'H ernut li , dit : « Il y en a beaucoup que vos

livres oui avertis, mm point, il est vrai, dan» letus

prédications publiques, de ne pas suivre les or-

donnances, la lecture de l'Ecriture, la prière, la

communion, parce que l'aire ces choses, c'est cher-

cher le salut par les œuvres. Quelques-uns de nos

frères anglais (les moraves) disent : Vous n'aurez

jamais ta (oi que vous n'abandonniez l'Eqlise et les

sacrements; il va autant de qens en enfer par la prière

que par le vol. Journal, 1740. Jean Nelson, dans son

journal, dit que les moraves appellent leur religion

la liberté et le pâture état du pécheur (sinnership),

ajoutant qu\/s vendent leurs livres de prières, et re-

noncent h la lecture et à la prière pour suivre

l'Agneau. »

{•£) Voyez Madame, Ilist , lom. VI, p. 23 ;' et l'évé-

que VVarhurlon, Doctrine de la grâce, ci es par lui.

(3) Uarruel , Itisloire du jacobinisme, t. IV,

p. 118.

(4) Ibid.

(')) Depuis que celle, lettre est écrite, nue nuire

secte, Tes joanniies, ou {disciples de .loanna Snu-
tlieote, h sont fait remarquer par leur nombre et !a

singularité de leurs croyances. Celte femme apôtre
:i été amenée par BOn e»pril à 'croire qu'elle étal la

femme de la Genèse, déclinée a écraser le tète du
S'' peut infernal, avec lequel elle s'imagine avuir eu
de e h •> » journalier!, lu point d'avoir l'ait couler

le sain; de son ennemi. Elle croit être pareillement

Tant il est vrai que les nouveaux jérusalémi-

tes sont répandus dans toute l'Angleterre,

et ont des chapelles dans presque toutes les

villes principales de ce royaume (5).

Je suis fâché d'être obligé de placer sur la

même liste que ces enthousiastes uue nom-
breuse classe de religionnaires modernes
appelés méthodistes, qui comptent parmi eux
un grand nombre d'hommes très-respecta-

bles ; mais, néanmoins, puisque leur système
avoué de foi est qu'elle consiste dans une
descente soudaine de l'Esprit de Dieu dans les

âmes de certaines personnes, par laquelle

elles sont convaincues de leur justification et

de leur salut, sans aucun égard à l'Ecrilure

ou à toute autre chose, on ne peut les ran-

ger, quant à leur règle de foi, sous aucune
autre dénomination. C'est là, d'après la doc-

trine de leur fondateur, le seul article de foi;

tous les autres articles ne sont, suivant lui,

que des opinions au sujet desquelles il s'ex-

prime ainsi : « Les méthodistes n'y attachent

aucune importance, qu'elles soient vraies ou
fausses (G). » Il continue en disant : « Je

suis dégoûté des opinions; je suis fatigué

d'en entendre parler, mon âme a en horreur
ccUe nourriture sans substance, u (7) Con-
formémentàee système Ialitudinaire, Wesley
ouvre indistinctement le ciel aux anglicans,

aux presbytériens , aux indépendants, aux
quakers et même aux catholiques (8). S'a-

dres»ant à ces derniers, il s'écrie : « Oh! si

Dieu daignait écrire dans vos cœurs les règles

d'abnégation cl d'amour tracées par Thomas
à Kempis, et que vous voulussiez suivre en
ceci et dans les bonnes œuvres cette ardente
et hrillantc lumière de votre Eglise, le mar-
quis de Ucnty (9), c'est alors que tous ceux
qui connaissent et aiment la vérité vous re-

connaîtraient avec joie pour l'Eglise du Dieu
vivant (10)!

A la naissance du méthodisme, à Oxford,

la femme de l'Apocalypse, couronnée de douze
étoiles, qui sont autant de ministres de l'Eglise éta-

blie. En effet , un de ceux-ci, riche bénéficier et
d'une famille noble, lui sert de secrétaire pour écrire

et sceller des passe-ports pour le ciel, qu'elle se pré-
tend autorisée à délivrer au nombre de cent qua-
rante-quatre mille, à un prix très-modéré, lin de ces
passe-ports, en bonne forme, est entre les mains de
celui qui écrit ces lignes. H est marqué de trois

sceaux ; le premier offre deux étoiles, savoir, l'étoile

du matin qui représente Jésus-Christ, et l'étoile du
soir qui la représente elle-même. Le second sceau

montre le lion de Juda qui, à ce que l'on écrit, fait

allusion au prophète insensé Richard Bmih-rs. Le
troisième offre la ligure de Joanna elle-même. Depuis

peu de temps son inspiration a pris nue nouvelle

tournure : elle se croit enceinte du Messie, et ses

disciples ont préparé îles vases d'argent de diverses

espèces pour son usage, lorsqu'il sera né.

r6) Wesley, Appel, P. m, p. 434.

(7) Ibid., p. 135.

(8) Appel.

(9) Sa vie a été écrite en français par le P. Saint-

Jure, jésuite, et abrégée, en anglais, parJ. Wesley.
(III) Dans son Papisme considéré avec calme, p. 20,

Wesley s'exprime ainsi : < Je crois fermement que

beaucoup de membres de l'Eglise de Rome ont été

de saint» personnages, <>i qu'il yen a encore mainte-

nant beaucoup de tels. > Il dt aillems : < Plusieurs

d'entre eux (les papistes) ont atteint nn degto do
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en l'an de grâce 1729, Jean Wesley et ses

compagnon! étalent dei anglîcana simples,

sérieux , ;issi(lns el méthodiques dans la

prière, la lecture, le jeûne, el le reste. Ce
qu'ils pratiquaient eux-mêmes, ils le prêchè-

rent aux autres, tant en Angleterre qu'en

Amérique, jusqu'à ce que, l'étant lié avec les

frères moravea , el particulièrement avec

Pierre lîoliler, un de leurs aines, Jean Wes-
lcy demeura convaincu d'incrédulité, c'est-à-

dire de manquer de celte foi par laquelle seule

nous pouvons être sauvés (1). Il dit, en par-

lant de sa vie passée et du ministère qu'il y
avait rempli : J'étais jiapiste, dans le fond,

sans le savoir (2). Peu après avoir acquis

celte persuasion, c'est-à-dire le 2k mai 1739,

« étant entré, dit-il, dans une société réunie

dans Aldersgate-street, au moment où quel-

qu'un lisait la préface de Luther à l'Epitre

aux Romains, vers neuf heures moins un
quart

, je sentis mon cœur étrangement
échauffé; je sentis que je n'espérais que du
Christ, du Christ seul, mon salut; et je recris

l'assurance qu'il avait effacé mes péchés, mes
propres péchés, et qu'il m'avait délivré de la

loi du péché et de la mort (3). »

Maintenant, quelles furent les conséquen-
ces inévitables qui résultèrent de la diffusion

de cette doctrine parmi le peuple? Ecoutons
ce que dit à cet égard Fletcher de Madeley,
le plus habile des disciples de Wesley, et ce-

lui qui était destiné à lui succéder : « Les
principes el les pratiques des anlinomiens se

sont, dit-il, répandus comme un feu volage

parmi nos sociétés. Reaucoup de gens, qui

parlent dans les termes les plus glorieux do
Christ, et de la part qu'ils ont à son entière

et parfaite rédemption, vivent dans la plus

affreuse immoralité. Qu'il y a peu de nos so-

ciétés où la fraude, l'escroquerie ou d'autres

vices n'aient éclaté, et donné à l'arche de

l'Evangile des secousses telles que, si le Sei-

gneur ne fût intervenu, elle aurait infailli-

blement été renversée (4)1 J'ai vu ceux qui

passent pour croyants suivre les penchants

de la nature corrompue; et lorsqu'ils au-
raient dû élever la voix contre l'antinomia-

nisme, je les ai entendus crier contre la léga-

lité de leurs cœurs dépravés, qui, disaient-ils,

les avertissaient encore qu'ils devaient faire

quelque chose pour leur salut (5). Qu'il y a

peu de nos chaires célèbres où il ne se soit dit

MII.NFR. CO*

plrji de choses en faveur du péché que contre
le péché [6 '... » Le même écrivain, expo-
sant avec une égale sincérité la ((irruption

de son premier système, leetlM sir Richard
Hill, qui y persistait, de soutenir que « l'adul-

tère même et le meurtre ne peuvent nuire
atix enfants de la grâce, mais qu'ils opèrent
plutôt pour leur hien 7 ... Dieu ne voit

point de péché dans les croyants, quelques
péchés qu'ils puissent commettre. .Mes pé-
chés peuvent déplaire à D eu, ma personne
lui est toujours agréable. Quand mes crimes
surpasserannt ceux de Manassès, je n'en se-

rais pas moins un enfant de la grâce, parce
que Dieu me voit toujours en Christ. C'est

pourquoi, au milieu même des adultères, des
meurtres et des incestes, il peut m'adresser
ces paroles : Tu es toute belle, mon amour,
ma chaste épouse ; il n'y a point en toi de ta-

che (8). C'est une des plus pernicieuses er-

reurs de l'école que de distinguer les pèche-;

suivant le fait, et non suivant la personne.

Quoique je blâme ceux qui disent : Péchons,

afin que la grâce abonde, je n'en crois pas
moins que l'adultère, l'inceste, le meurtre,
me rendent, après tout, plus saint sur la

terre el plus joyeux dans le ciel (9 . »

Celte doctrine et ces pratiques
, qui ne

pouvaient manquer de jeter un grand dés-

honneur sur le méthodisme, alarmèrent son
fondateur. Il tint, en conséquence, un s\-

node de ses principaux prédicateurs , sous le

nom de conférence , où ils abandonnèrent
unanimement, eux et lui, leurs anciens prin-

cipes fondamentaux, dans la confession de
foi suivante, qu'ils y rédigèrent :

Quest. xvii. N'avons-nous pas. sans nous
en douter, trop penché vers le calvinisme?

Rép. Nous le craignons bien.

Quest. xviii. N'avons-nous pas aussi trop
penché vers l'anlinomianisme.

Rép. Nous le craignons bien.

Quest. xx. Quels en sont les principaux
fondements?

Rép. 1° Que Jésus-Christ a aboli la loi mo-
rale ;

2° que, par conséquent, les chrétiens

ne sont plus tenus à l'observer; 3 qu'une
des branches de la liberté chrétienne est l'af-

franchissement de l'observation des com-
mandements de Dieu, etc. (10). La publica-
tion de cette rétractation, en 1770, souleva
l'indignation des plus rigides méthodistes,

sainteté aussi haut qu'il est possible à la nature hu-

maine d'atteindre, i

(I) Whiiehead, Vies de Jean et de Charles Wesley,

un, p. os

(-1) Journal, au de grâce 1739.— Ailleurs Wesley
dit :.« Oh ! quelle oeuvre Dieu a commencée depuis

l'arrivée de Pierre Buhler en Angleterre! une œuvie
qui ne finira point, que le ciel el la terre ne soient

passés. •

(3) Voyez Whiiehead, l. Il, p. 7!). Dans une let-

tre à son Irère Samuel, Jean Wesley dit : « Par chré-
tien j'entende celui qui croit en Jésus-Christ telle-

ment que la mort n'a point d'empire sur lui ; et, dans
ce Béas évident du moi, ie ne suis chrétien que de-

puis le 2e mai de l'année dernière. » Ibid., p. li'">.

( 1 lUaqvêi contre l'antinom., I. Il, p. "2-1.

('.) Ibid., p. 200.
(H) Ibid., p. 215.

(7) âEiirrcs de Fletchcr. t. |l|, p. 30. Agrieola,

an des premiers disciples de Luther, porie le titre de
fondateur des antinoinens. Ceux-ci prétendent que
les fidèles se sont liés par aaesneM divisa ea hu-
maine, et que les bonnes oeuvres de toute espèce
sonli'HH/i/Ys pour le salut, taudis qifAmsdnrf. eompa»
g«n de table de Luther, enseignait qu'elles sont n
obstacle au salut. Motheim, llist. cectet.

, par Ma-
daine, i. IV, p. xvw, p. 328.— F.aion, parité n,

dans son lloneycomb (ou rayon de miel) de /« jio.i/i-

catioii, dit : < Les croyants n'ont pis à gémir sur

leurs péchés, parce qu'ils étaient pardonnes avanl
d'en,- commit. »

(8) Ibid., vol. IV, p. '.7

(il) Cité par Flelcher. Voyez au.si Paubeny,
Gui<U à CEglise, p. 8-2.

(in) Pans Whiiehead, p. 213. Voyez aussi Benson.
Apologie, p. 308.
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tels que les whilfieldlstes , .es sauteurs , etc.,

qui étaient tous sous la protection spéciale

de Jady Huntingdon. En conséquence , le

chapelain de celle dame, l'honorable et révé-
rend Walter Shirley, envoya par son ordre
une lettre circulaire pour convoquer une
assemblée générale de sa liaison, comme on
l'appelait, à Bristol, aGn de censurer cette

horrible hérésie , « qui , comme l'affirmait

Shirley, ébranlait les fondements mêmes du
christianisme (1). »

Après avoir tracé cette esquisse imparfaite
des erreurs, des contradictions, des absur-
dités, des impiétés et des désordres dans les-

quels une foule de chrétiens, dont la plu-
pari, sans doute, étaient sincères dans leur

croyance, sont tombés en suivant les fantô-
mes de leur imagination, qu'ils prenaient
pour des lumières célestes, et en adoptant
pour règle de leur foi et de leur conduite une
prétendue révélation immédiate et person-

(1) Œuvres de Fletcher, vol. Il, pag. 5. — Whitehcad. — Nightingale
,

pag. 463.

nelle, je conjure tous ceux de votre respec-
table société

,
qui pourraient encore y adhé-

rer, de considérer de nouveau la maxime si

clairement évidente que j'ai posée au com-
mencement de celle lettre, savoir, qu'on ne
peut regarder comme règle de foi et de conduite
celle qui peut nous conduire, et gui en effet a
conduit un grand nombre de personnes bien
intentionnées, dans l'erreur et l'impiété. Je
leur rappellerais les méprises et les illusions

dans lesquelles ils sont tant de fois tombés
sur des choses d'une nature passagère

; puis,

peignant à leur esprit la souveraine impor-
tance de Yéternité, c'est-à-dire d'un bonheur
ou d'un malheur incompréhensible et sans
fin, je leur adresserais ces paroles de saint

Augustin : Sur quoi fondes-tu ton espoir,

âme pauvre, faible et aveuglée par les brouil-

lards de la chair; sur quoi fondes-tu ton es-

poir? Jean Milner.

Portrait du méthodisme,

REPONSE AUX OBJECTIONS-

LETTRE Vil.

A M. JACQUES BROWN, ÉCUYER, ETC.

On répond aux objections de certains membres de

la société.

Mon cher Monsieur,
Je viens de recevoir une lettre de l'ami

Rankin, de Wenlock, écrite à peu près dans
le style de Georges Fox , et une autre de
AI. Ebenezer Topham, de Broseley. Elles se

composent toutes les deux d'objections con-
tre la dernière lettre que je vous ai adressée,

el qu'ils ont lue à New-Cottage. Les auteurs
de ces deux lettres me prient d'adresser chez
vous, à votre maison de campagne, les ré-

ponses que je pourrais y faire.

L'ami Rankin est sentencieux, mais poli :

il demande, 1° « si, de nos jours et dans les

temps passés, les amis, et même le fidèle ser-

viteur du Christ, Georges Fox , n'ont pas
condamné les vaines imaginations de Jacques
Naylor, de Thomas Bushel et de Perrot, ainsi

que les actions coupables de beaucoup d'au-

tres, qui de leur temps ont été cause que la

parole de vie a été blasphémée par les im-
pies? » 11 demande, 2° « s'il n'y a pas eu des

blasphèmes et des crimes sans nombre dans
l'Eglise catholique romaine, aussi bien que
dans les autres Eglises? » 11 demande, 3° « si

le savant Robert Barclay, dans sa glorieuse
apologie, n'a pas démontré que le témoi-
gnage de l'esprit est le seul par lequel la vraie

connaissance de Dieu a été, est et peut être

révélée et confirmée, et cela non-seulement
par le témoignage intrinsèque de l'Ecriture,

(1) Moine bénédictin anglais, auteur de Saneta
Sophia, ouvrage dont Barclay cile un long passage.

(2,> Apologie, p. 351.
(3) Noyez Journal de Fox, passim.

(4) En parlant de Jacques Naylor il dit : « Je lui

Jiurlai, car je voyais qu'il n'emportait et qu'il avait tort ;

il méprisa ce que je lui disais, et fut sombre, et très-

tnt,>orié! i Journal, p. 220

mais encore par celui de Tertullien, de Jérô-

me, d'Augustin, de Grégoire le Grand, de

Bernard, et même aussi par Thomas à Kem-
pis, par le P. Pacifique Baker (1) et beau-

coup d'autres membres de la communion pa-

piste, qui, dit Robert Barclay, ont connu et

goûté l'amour de Dieu, et senli le pouvoir et

la vertu de l'Esprit de Dieu opérant en eux
pour leur salut (2) ? »

J'examinerai d'abord les arguments de
l'ami Rankin. Je lui accorde donc que son
fondateur, Georges Fox, blâme certaines ex-
travagances de Naylor, de Perrot et d'au-

tres de ses sectateurs, en même temps qu'il

se vante de plusieurs fautes de même genre
commises par lui, par Simpson et autres (3).

Mais comment les réfute-t-il, et cherche-(-il à

en garantir les autres? Le voici : 11 appelle

leurs auteurs des extravagants, et les accuse
de s'égarer (k). Or, quel peut être l'effet d'un
argument comme celui-là dans la bouche de

G. Fox contre des fanatiques, quelque fu-

rieux qu'ils puissent être, quand il leur a lui-

même enseigné qu'i/s doivent écouler l'Es-

prit de Dieu qui est en eux, de préférence à
l'autorité de tout homme, et de tous les hom-
mes, el même de l'Evangile. G. Fox n'était pas
plus fortement inspiré de se croire le messu-
ger du Christ, que ne l'était J. Naylor de se

croire le Christ lui-même; et il n'avait pas une
plus ferme conviction que le Seigneur défen-

dait l'honneur du chapeau, pour user de leurs

propres expressions , hors le temps de la

prière, que J. Perrot (5) et ses compagnons

(5) Journal, p. 510. Cet ami cl un autre de ses con-

frères, J. Love, allèrent en mission à Home pour

convci tir le pipeau quakérisme; mais Si Sainteté

n'entendant pas l'anglais, les quelques épilhèles gros-

sières qu'ils lui adressèrent en anglais dans l'Eglise

de Saint-Pierre n'obtinrent pas plus de succès que

n'en obtint une amie, Maiie Fisber, qui alla en Grèce

pour convertir le Grand Turc. Voyez Sewcl, Hist.
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n'avaient la conviction qu'il leur était dé-
fendu d'en user dans le temps même de la

priiie (1).

Bfl se.ond lieu, par ra|ipur( auv excès et

aux crimes coin is par un grand nombre de
catholiques de diverses classes aussi bieo
(|ue par d'autres liouinies, dans tous les siè-

cles, je répond* qu'ils ont été commis non eu
vertu de leur réglé de foi tk dr conduite, mais
en contravention directe à celte règle, CO me
ou le verra plus clairement quand nous en
serons venus à traiter de cette règle ; t m lis

qu'au contraire les extrawiu.nn.> des qua-
kers étaient les impulsons immédiates d> l'ét-

ant imaginaire, qu'ils suivaient pour guide.
Enfin, quand les docteurs de l'Eglise catho-
lique nous enseignent, d'aprèl les écrivaioi
inspirés, de ne pas éteindre i Esprit de Dieu,
mais de marcher dans cet esprit, ils nous di-

sent en même temps que cet Esprit-Saint
nous conduit invariablement et nécessaire-
ment à écouler l'Kg ise, et à pratiquer l'hu-

milité, l'obéissance et les auires vertus qu'elle

ne cesse de nous recommander; de sorte que
s'il était possible qu'un antje du ciel vînt nous
annoncer un autre Evangile que celui que nous
avons reçu, il faudrait le rejeter comme un
esprit de ténèbres. Luther même, lorsque les

anabaptistes commencèrent à forger plu-

sieurs des principaux dogmes des quakers,
Luther , dis-je, les somma de prouver leur

prétendue mission divine par des miracles in-

contestables (2), ou de se laisser guider par
les ministres qu'il leur avait donnés.

J'ai maintenant à m'occuper de la le lire

de M. Thopham (3). J'ai déjà répondu à quel
ques-unes de ses objections dans mes observa
lions sur la lettre de M. Hankin. Ce que je

trouve de particulier dans la première est

le passage suivant : « Jisl-il possible d'al-

ler contre la conviction el les fails, je veux
dire contre le sentiment qu'éprouvent grand
nombre de chrétiens sérieux, dans ce jour de
la puissance de Dieu, qu'ils sont rendus par-
ticipants du Christ et de l'Ksprit- Saint ; cou-

(1) Or, il (Fox) trouve aussi que le Seigneur lui

Ici ml.m d'ôier son chapeau à aucun homme p.-litou

grand; qu'il lui ordonnait de tutoyer tout le momie,
hommes el femmes, sans distinction, el de ne dire à

personne bonjour ou bonsoir, non plus que de saluer
l'ii s'ineliuani ou en retirant la jambe eu an. ère.

Sewel, ll,si., p. 13. Voyez au-si ai menas endroit

une Dissertation sur le Hal-worthip, pu honneur du
chapeau,

(.) Sleinan.

(ô) On s'était'd'abord proposé d'insérer ici ces

lettres, el lus autres de la même espèce; mais comme
cela eùi rendu l'ouvrage trop volumineux, el que
d'aillems on retrouvera a.sèment les objections du. s

les réponses qui y sont faites, on a abandonné ce
dessein.

tre le témoignage de tant de pei sonnes qui
l'entendent parler a leur cour attendri, el

leur dire d'une voit faible, mais pénétrante
et propre a les ranimer : Tes pét lus t>

pardonnée; toit purifé; 1 1 joi t'a su if S'il

é a i beso h d'un preuve extérieure pour dé-
n outrer la certitude le cel'e COU Ti Uoo inté-

rieure, je pourrais en appe erâla conversion
et .i II s linte \ i de c ux qui I' ml éprouvée, u

A cela je répt nds que lei faits < l la convic-
tion (lotit parle voire ami ne ont ne i de
plus qu'une certaine force d'iuag nation et

une certaine chaleur de sentiment qu peu-
vent être purement naturelles , on provenir
(le cet esprit de m<nsonye

, que Dieu

quelquefois sortir pour tromper les présomp-
tueux el les conduire à leur perte. (I He/j.

XXII, 22.) Je présume que M. Topham avouera
que les sentiments qu'il a éprouvés ou dont
il .i été lémoin n'excèdent pas ceux de 15 ie>

Lhold, ou de Racket, ou ne Na) lor, dont j'ai

parlé plus haut, et qui cependant, de l'aveu de
tout le monde, les onl entraîné* dans les pius

horribles blasphèmes et dans les crimes es
plus atroces. La verlu la plus nécessaire aux
enlliousiiisles, parce qu'elle leur est la plus

étrangère, est une humble défiance d'eux-
mêmes. Lorsque Olivier Cromwell était sur
son lit de mort, le docteur podwio, qui se

trouvait présent avec d'autres ministres, pro-
phétisa que le protecteur en reviendrait; la

mor , cependant, ayant suivi presque immé-
diatement, le puritain , au lieu de reconnaî-
tre son erreur, rejeta le blâme sur le Toul-
Puissant,en s'éerianl : Seigneur, tous noue
avez trompé-, H nous tir ans été trompés k)\

Quant à la prétendue purelé des saints au-
liuomiens, je renvoie à l'histoire de l.i \L et

de la morl de plusieurs de nos régicides .ui-

glais,el aux immoralités izrossières d'une
foule innombrable de méth>dis es justifiés,

décrites par Fletcher dans ses Attaques con-
tre l'antinomianisme (o).

Je suis etc. Jean Milner.

(1,7 Voyez la Vie de l archevêque TilloUon. p. r

Birch, p. 17.

(5) Cél habile et sincère écrivain da : < Les puri-
tains et les pn mien qu ikers franchirent bientôt les

bornes de Pacilvilé intérieure pour pas er dans la

sentier doux el facile delà formalité lo.nlineniie.

Nous les avons déjà suiv.spour la plupart sons ( nom
de méthodistes; nous non» laissons endormir sous
I intliieec e de ce p uvoii magique ; nous taiftu

tranges rêves ; notre salui e>i ao ompli ; nous SOUS
sommes ras> au-dessus Je la légalité; nous avoiu at-

teint la liberté chrétienne; nous n'avons plus heu à
faire ; noire alliance est sûre. » vol. II. p. 233. Il rap-
pel fe plusieurs exemples de la rondnrte tat pi -

ininelle (fuil I i n lime humaine so i capable <t n- des
personnes qni é.aient parvenues 1 ee qu'ils appel-
lenl le mm achète.

SECONDE REGLE TROMPEUSE.
LETTRE Mil.

* VI. JACQI i:s HROWN, I Cl VER.

L'1.. i une inierpieiee selon le jugement prive d'un
chacun. — L'inieniion de Jesus-lmnsl n'était pas

que le genre humain, en générai, apprit a connal-
tie SI religion dans un livre. — Jamais aucun lé-

gislateur n'a (ait des lois sans établir des ju^

des magistrats pour les expliquer et les la n
cuier. —Dissensions, division-, immoralité e* "-
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crédulité qui sont nées de l'interprétation privée

de l'Ecriture. — Illusions des protesiants en cette

matière.— Leur inconséquence en faisant des ar-

ticles, des catéchismes, etc. — Aveux de savants

protestants à cet é^ard.

Mon cher Monsieur,

J'aime à croire que mes réponses à

MM. Rankin et Topham vous ont été commu-
niquées, et j'espère que, conjointement avec
mes lettres précédentes, elles ont convaincu
ces messieurs de ce dont vou«-même, mon
cher Monsieur, vous avez toujours été con-
vaincu, je veux dire, de l'inconséquence et

du fanatisme dans lesquels tombent tous
ceux qui, de nos jours, prétendent à une ins-

piraliou nouvelle et particulière, comme rè-
gle de foi. La question qui nous reste à exa-
miner est de savoir si c'est la règle ou mé-
thode prescrite par l'Eglise anglicane et les

autres sectes plus raisonnables de protestants,

ou celle prescrite par l'Eglise catholique, qui
est la véritable règle indiquée par notre di-

vin Sauveur Jésus-Christ, pour trouver sa

vraie religion. Y
r

ous dites que cette règle

csl comprise tout entière dnns la parole de
Dieu écrite, ou la Bible, et que ch que indi-

vidu est jugé par lui-même du sens de la Bi-
ble. De là dans toute controverse religieuse,

surtout depuis le dernier changement de l'in-

constant Chillingworih (1) , les catholiques
ont les oreilles étourdies des cris que profè-

rent tant les diverses sectes opposées les unes
aux autres de protestants, que les individus

protestants eux-mêmes , en proclamant de
toutes parts que la Bible, la Bible seule est

leur religion. De là vient aussi que de nos
jours surtout on dislribue des Bibles par cen-
taines et par milliers dans tout 1 Empire et

les quatre parties du glob<î, comme le vrai

moyen de réunir et de réformer les chrétiens,

et de convertir les inGdèles. D'un autre côté,

nous autres catholiques, nous croyons que
la parole de Dieu en général, écrite ou non
écrite, en d'autres

(ton jointes ensemble

foi ou méthode do
même pour trouver la vraie religion; et que,
outre la règle elle-même , il a établi dans sa

sainte Eglise un juge vivant et parlant pour
veiller à la garde de cette règle et Vexpliquer
dans toutes les matières de controverse. Que
cette dernière règ'e et non la première soit la

véritable, c'est ce que j'espère prouver aussi

clairement que j'ai prouvé qu'elle ne con-
siste pas dans une inspiration privée. J'au-
rai pour cela recours aux deux maximes
dont j'ai fait usage en cette occasion, savoir,

que la règle de foi établie par Jésus -Christ

doit être certaine et infaillible, c'est-à-dire

qu'e//c ne doit point être sujette à conduire

^1) Chillingworth avait été d'abord prolestant de
l'Eglise ang icane; puis il passa d'abord au catholi-
cisme, el étudia dans un de nos séminaires. Il re-
tourna ensuiie en partie à sa première croyance, et
liuit par uniilier dans le soeiuiaoisme que ses écrits
ont puissamment coniriliué à répandre.

(•2) Les savants s'accordent à penser que la pré-
tendue lettre de Jésus-Chiist à Ahgare, roi d'Edesse,

dans l'erreur, dans l'impiété ou l'immoralité

tout homme raisonnable, qui cherche la vé-
rité de bonne foi; secondement, qu'elle doit

être universelle, c'est-à-dire appropriée à

la capacité et aux diverses positions de la

grande masse du genre humain. (Voyez ci-des-

sus lettre V.)
1° Si Jésus-Christ eût voulu que tous les

hommes apprissent sa religion clans un livre,

savoir, le Nouveau Testament, il aurait lui-

même écrit ce livre, et imposé l'oblig lion de
lire ce livre comme le précepte premier et

fondamental de sa religion; mais, au con-
traire, il n'a jamais rien écrit, si ce n'est

peut-être les pèches des pharisiens qu'il écri-

vit avec son doigt sur la poussière (Joan.
vin, 6 [2]). 11 ne paraît même pas qu'il ait

jamais commandé à ses apôtres dVc/ire l'E-

vangile, quoiqu'il leur ait fréquemment et

fortement ordonné de le prêcher (Matth. x),

et cela à toutes les nations de la terre (Matth.
xxviii, 19). C'est dans ce ministère qu'ils ont
tous pissé leur vie, prêchant la religion de
Jésus-Christ dans tous les pays, depuis la

Judée jusqu'à l'Espagne, d'un côté, et de
l'autre jusqu'aux Indes, établissant partout
des Eglise;, et confiant leur doctrine à des

hommes fidèles qui pussent la transmettre à
leur tour à d'autres (Il Tim. Il, 2). Quelques-
uns seu'ement d'entre eux ont écrit quelque
chose, et ce qu'ils ont écrit s'adressait le

plu ; sou eut à des personnes ou à des socié-

tés particulières, et dans des circonstances
parlicu'ières. Les anciens Pères nous ap-
prennent que sa^nt Matthieu écrivit son
Evangile à la demande particulière des chré-
tiens de Palestine (3), et que saint Marc
composa le sien aux prières des fidèles de
Rome (4-). Saint Luc a tressa son Evangile à
un particulier appelé Théophile, l'ayant écrit,

dit le saint évangéliste, parce qu'il lui avait
semblé bon de le faire {Luc. i, 3). Saint Jean
écrivit le dernier des Evangiles pour condes-

mençaient alors à nier. Nul doute qne les

évangelistes n'aient été poussés par le Saint-
Esprit à écouter les demandes des Gdèles, en
écrivant leurs Evangiles respectifs ; il n'y a
rien néanmoins, soit dans les occasions où
ces Evaiuiles ont été composés,,soit dans ces
livies sacrés eux-mêmes, qui indique qu'au-
cun d'eux ou tous ensemble contiennent un
exposé entier, détaillé el clair de toute la re-
ligion de Jésus-Christ. Les Epîtres canoni-
ques du Nouveau Testament font connaître
les occasions particulières dans lesquelles
elles ont été écrites, et prouvent, comme
l'observe l'évêauc de Lincoln, qu'on ne doit

citée par Eusèbe, Uisi. ecclàs., liv. i, esl supposée.
(3) Eusèb., Ilist. ecclés. liv. m; S. Clirys. sur S.

Matin., Iiom. i; S. Irén., I. m, c. 1 ; S. Jér., De Vi~
ris illusl.

(i) Eusèb., I. ii, c. 15, Mm. ceci.; S. Epiph.; S.
Jér., De Vit: illust.

("i) Ei^èb., I. vi Hist. eccl.; S. Jér.
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point les considérer comme des traités cri

règle de la religion chrétienne (1).

2" Supposer que notre Sauveur n'ait sim-
plement donné que sa parole écrite pour
être la règle de notre foi, sans aucun juge
autorisé à décider les controverses qui de-
vraient en résulter inévitablement, ce serait

supposer qu'il aurait agi tout différemment
de ce que le sens commun a dicté à tous les

autres législateurs. Car, où trouver un lé-

gislateur qui, après avoir dicté un code de
lois, ait négligé d'établir des juges et des ma-
gistrats pour en déterminer le vrai sens et

en faire exécuter les prescriptions. Vous,
mon cher Monsieur, vous êtes à portée de
savoir quelles seraient les conséquences, si

on laissait un acte du parlement sur les

taxes, les enclos ou toute autre affaire tem-
porelle, à la libre interprétation des indivi-

dus qu'il concerne. L'illustre Fénelon a dit,

en parlant de la règle protestante:// vaut
mieux vivre sans lois, que d'en avoir que tout

le monde soit le maître d'interpréter à sa fan-

taisie et suivant ses intérêts (Vie de Fénelon
par Ramsay). L'évêque de Londres parait

frappé de cette vérité, en ce qui regarde les

affaires temporelles, quand il dit : Enmalière
de propriété, il faut nécessairement quelque
décision bonne ou mauvaise : la société ne
pourrait subsister sans cela (Courte Iiéfut.

pag. 18). Comme si la paix et l'unité étaient

moins nécessaires dans l'Eglise de Jésus-
Christ, où il ne doit y avoir qu'un seul ber-

cail et qu'un seul pasteur, qu'elles ne le sont

dans la sociélé civile!

3° Il est de fait que celle manière de déci-

der les questions de religion par l'Ecriture

seulement, suivant l'inlerprétation de cha-
que individu, a toujours produit dans tous

les temps et dans tous les lieux, où elle a été

adoptée, des discussions sans fin comme
sans remède, et par conséquent des erreurs ;

(1) Eiém. de la Relig. chr., t. 1, p. 27".

(2) Cela eut lieu en juin 15-20, lors de la condam-
nation de sa doctrine par le pape. Jusqu'à ce mo-
ment il était demeuré soumis au jugement du sainl-

siége.

(3) il fui le premier disciple distingué de Luilier,

étant archidiacre de Wiliemberg. Il se déclara contre
Lutlier en 1521.

(4) Zuingle commença la réforme en Suisse, quel-

que temps après que Luther l'avait commencée en
Allemagne; mais telle é, ail la doctrine qu'il enseigna
que celui-ci l'appelait païen el disait qu'il désespérait

de .«on salut.

(5) GEcolanipade était un religieux brigittain, du
monastère de Saint-Laurent, prèsd'Augsbourg; mais
il eut bientôt quille le cloître, se inaria el adopta les

sentiments de Zuingle sur la présence réelle, de pré-

férence à ceux de Luther. Il mourut de mort suliile,

et Luther assura qu'il avait été étranglé par le diable.

(G) Mtincer était disciple de Luther. Il fut le fon-

dateur des anabaptistes, qui, eu qualité de justes,

maintenaient que les possessions des méchants leur

appartenaient, et produisaient à l'appui de leur opi-

nion la seconde béatitude : liienheureux ceux qui sont

doux, parce qu'ils posséderont ta terre. Muncer écrivit

au\ divers princes d'Allemagne de lui abandonner
leurs possessions, cl marcha à la tète de 40,000 de
Ml disciples pour appuyer celle demande.

I") Il leur dil . i Je puis vous défendre contre le

parce que la vérité est une, tandis que l< s

erreurs sont innombrables. Les anciens Pè-

res de l'Eglise reprochaient aux diverses

sectes d'hérétiques et de schismalique- I |

éternelle! divisions qui régnaient parmi
eux. Voyez, dit saint Augustin, en combien
de parties se divisent ceux qui se sont séparé»

de l unité de ["Eglise! Un autre Père dit en-

core : Il est de la nature de l'erreur d'être

toujours changeante. Les disciples ont à cet

égard le même droit qu'avaient leurs maîtres

(lertul. de Prtpscrip.).

Pi rions maintenant des réformateurs pro-

testants. A peine le père de la réforme» Mar-
tin Luther, eut-il érigé le tribunal de son
jugement privé sur le sens de l'Ecriluie,

contre l'autorité de l'Eglise ancienne el mo-
derne 2), que ses disciples, partant du
même principe, entreprirent de prouver, par

des textes clairs de la Bible, que sa doctrine

était erronée, que la réforme elle-même avait

besoin d'être réformée. Carlostadt (3 , Zuin-
gle {k), QEcolampade (5), Muncer (b) el cent

autres de ses partisans, écrivirent et prêchè-

rent contre lui, et les uns contre les autres,

avec une virulence extrême, chacun d'eux

néanmoins prétendant fonder sa doctrine et

sa conduite sur la parole de Dieu écrite seu-

lement. En vain Luther réclama-t-il sa supé-

riorité sur eux , en vain appela-t-il sur eux
les feux de l'enfer (7), en vain les menai a-

t-il de retourner à la religion catholique (8) ;

il avait mis la Bible entre les mains de cha-

que homme pour se l'expliquer à soi-méme
t

et ses disciples continuèrent de le faire ou-
vertement malgré lui (9), à tel point que
leurs conlradictions et leur désaccord mu-
tuels devinrent si nombreux el si scanda-
leux, que ceux d'entre eux qui réfléchis-

saient en furent accablés de chagrin el de

confusion (10).

Je me conlenlerai de signaler ici quelques-

pape; mais quand, à votre mort, le diable fera va-

loir contre vous
,
qui avez été les auteurs de ces

changements, ces passages de l'Ecriluie : //* ont

couru et je ne les ai point enroués, qu'aurez-vnus à lui

répondre? Il vous plongera la tète en bas dans l'en-

fer. > Œuvres, loin. VII, loi. ^7».

(8) Si vous persistez dans les mesures de vos dé-

libérations communes, je rétracterai tout ce que j'ai

écrit ou dit, et vous abandonnerai. Souvem z -vnns

de ce que je dis. Œuvres, loin. VII, fol. 276, édit.

de Wiliemberg.

(9) Voyez le curieux déli de Ltttber à CarlOMkdl
d'écrire un livre contre la présence réelle. C'est alors

que l'un désire que l'autre se casse le cou,ei que celui-

ci lui répond : l'uissc-jc te voir rompre sur ta îouc.

Variât., I. Il, n. 12.

(10) Capiton, ministre de Strasbourg, écrivant à

Farci, pasteur de Genève, se plaint à lui en ces ter-

mes ; c D.eu m'a fait comprendre le mal que nous
avons fait par noire précipitation à rompre avec le

pape, etc Le peuple nous dil : Je sais assez de

l'Evangile, je peux le lire par inoi-mé ne, je n'ai pas

besoin de vous. » huer Epiai. Calvini. l'udilh é ni

sur le même ton a Bèse, son ami : < Noire peuple se

laisse ; 1 1 1 e r à lotit vent de doctrine. Si vous saVfli

quelle est aujourd'hui sa religion, vous ne pouvez dire

ce qu'elle sera demain. V a-i-il un s-miI point sur le-

quel soient d'accord entre elles ces Eglises aui soi

déclaré la guerre au pape? Il n'esi pas un seul peiol
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unes seulement des variations dont je viens

de parler; car, pour les énumérer toutes, il

faudrait un ouvrage infiniment plus volumi-

neux que celui de Bossuet sur ce sujet. On
sait que le principe fondametttat de Lulher

était celui de ia justice imputée, à l'exilusion

de tout a< le de veriu et de toute bonne œu-
vre quelconque. Amsdorf, son disciple favori

et son compagnon de bouteille, poussa ce

principe jusqu'à soutenir que les bonnes œu-
vres sont un obstacle au salut (1). Luther prit

la défense de son dogme fondamental, et

voici en qoels termes pleins de jactance il s'y

exprime : Cet article restera malgré tout le

monde: c'est moi, Martin Luther, évangéliste,

gui le dis. Que personne donc n'ait iuudnce
de Venfreindre, ni l'empereur des Romains,
ni les Turcs, ni /es- Tar tares, ni le pape, ni les

moines, ni les religieuses, ni le roi, ni les

privées, ni tous les diables de l'enfer. S'ils

l'osent, gue les flammes éternelles soient leur

récompense. Ce que je dis ici doit être piis

pour une inspiration de l'Esprit-Saint (Vi-

sit. saxon.). Cependant, malgré ces menaces
et ces imprécations terribles de leur maître,

Mélanchihon et le reste des luthériens aban-
donnèrent cet article immédiatement après

sa mort, et passèrmt à l'extrême opposé,

c'est-à-dire au semi-pélagianisme, admet-
tant non-seulement la nécessité des bonnes
œuvres, mais enseignant même qu'elles sont

antérieures à la grâce divine. Tant il est

vrai que sur ce seul point, il y a, dit le lu-

thérien Osiandre, vingt opinions différentes,

toutes tirées de l'Ecriture, et professées par

divers membres de la confession d Augsbourg,
ou confession luthérienne (2).

Mais celte liberté illimitée d'expliquer

l'Ecriture chacun à sa manière, que récla-

ment les protestants, ne s'est pas bornée à

des erreurs et à des dissensions ; elle a aussi

causé parmi eux des persécutions et des ef-

fusions de sang réciproques (3); elle a pro-

duit des trouilles, des révoltes et l'anarchie,

au delà de tout ce qu'on peut dire. Le doc-

teur Hey assure que c'est la fausse interpré-

tation de l'Ecriture gui a amené tous tes

malheurs de la guerre civile (k); et lord Cla-

rendon, Madox, et autres écrivains font voir

qu'il n'y a pas un des crimes commis par les

puritains rebelies dans tout le cours de cette

guerre qu'ils ne se vantassent de justifier

par des passages et des exemples tirés des

livres sacrés (5). Léland, Bergier, Barruel,

Robison cl Kell prouvent abondamment que
la plante vénéneuse de l'incrédulité, qui,

dans ces dernières années, a produit de si

terribles effets sur le continent, y aété trans-

qui ne soit regardé par quelques-unes d'elles comme
un anicle de loi, et par les autres comme une im-

piété? > Calvin, écrivant à Mélancluhon, lui dit dans

le même sens : « Il est de la dernière importance que
les divisions qui existent entre nous ne soient pas

connues des âges futurs; car rien ne saurai) élre ping

ridicule que de nous montrer, nous qui nous sommes
séparés du monde entier, si peu d'accord entre nous
depuis le commencement même de la réforme. >

}l) Mosheim, Histoire, par Madame, lom. IV, p.

2Ï8. édil. de 1790.

DÉMONST. ÉVANG. XVJ1.

plantée de cette île protestante, et qu'elle y a
été produite, nourrie et portée à ce degré pro-
digieux d'accroissement où nous la voyons,
par le principedu jugement individuel en ma-
tière de religion, qui est ie fondement même
de la réforme. Ecoutons sur cet important su-
jet les deux derniers des auteurs que je viens
de citer, et qui tous deux appartiennent au
cleigé protestant : « L'esprit du libre exa-
men, dit Kelt en citant Robison, était le

grand litre de gloire des protestants, et leur
unique soutien contre les catholiques ; c'é-
tait ce qui leur assurait à la fois leurs droits

civils et religieux. Aussi fut-il encouragé par
leurs gouvernements et porté quelquefois
jusqu'à l'excès. Dans le cours de cette con-
testation, leurs confessions mêmes n'échap-
pèrent pas à la censure, et l'on soutint que
la réforme qui est exprimée par ces confes-
sions n'était pas complète. On proposa une
nouvelle réforme. Les Ecritures, fondement
de leur foi, furent examinées par des ecclé-
siastiques dont les talents, les dispositions
et les vues étaient fort différentes, si bien
qu'à force d'expliquer, de corriger, d'allégo-
riser et d'entortiller de toutes les manières
le sens de la Bible, on laissa à peine à l'es-

prit des hommes quelque chose sur quoi
il pût se reposer , et qu'il pût regarder
comme un dogme de la religion révélée. Cela
en encouragea d'autres à aller plus loin et

à dire que la révélation était un solécisme
f

comme on le voit clairement par les diffé-

rences inconciliables qui existent entre ceux
qui passaient pour les plus éclairés parmi le

peuple; et qu'il n'y avait rien sur quoi
l'homme pût compter, sinon sur les lumiè-
res île la raison naturelle. Une autre classe
d'écrivains, parlant de là comme d'un point
convenu et arrêté, proscrivirent toute espèce
de religion, et enseignèrent ouvertement les
doctrines du matérialisme et de l'athéisme.
La plupart de ces innovations furent l'ou-
vrage des théologiens protestants, par la rai-
son gue j'en ai donnée plus haut. Mais le

progrès de l'incrédulité fut puissamment ac-
céléré parl'établissementd'une philanthropie,
ou académie d'éducation générale, dans la
principauté de Ânhalt-Dessau. L'objet avoué
de celte institution était d'unir les trois cotn-
inunions chrétiennes d'Allemagne, et de four-
nir aux membres de ces communions la pos-
sibilité non-seulement de vivre amicale-
ment et d'adorer Dieu dans la même Eglise,
mais même de communier ensemble. Cette
tentative entraîna dans une foule de théoi ies

et de raffinements, et ce que l'on proposa
pour l'amendement des formules ei des las-

(2) Confessionnal de l'archidiacre Blarkburn, p. 1C.

(3) Voyez les Lettres à un prébendier, cliap. Persé-
cution. Un pourrait citer une infinité d'autres preuves
de la persécution exercée par les protestants , nou-
seulemeni contre les catholiques, mais même contre
leurs confrères protestants qu'ils oui nus à mort à

cause de leurs opinions religieuses.

(4) Docteur lley, Leçom lltéolog., lom. I, p. 77.

(5) Histoire des guerre» civiles; Examen de l'Histoire

des puritains de Neal.

[Vingt )
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Irucliom adressées de II i luire fui suivi a \ ec

tint de .suliiiiiic, que les fondements1dn chris-

lianiime lurent de plus en plus épurés el

raffiné*! jusqu'à ce qne, par ils d «^ ions

cei raffinement*, il 'écroulai tout à fait,

laissant à sa pla< e le déisme, ou la religion

naturelle, appelée aussi religion philosophi-

que Les luthériens et les calvinistes , qui
étaient préparés

t
j)ar les causes ci-dessus m /•-

tionnéee, .1 devenir dupes de ce chef-d'eeuvre
de l'art, furent séduits par la libéralité spé-

cieuse ilu plan, et l'attention touie parti-

culière qu'il pruinellait aux mirurs de la

jeunesse; mais il n'y rut pus un seul catholi-

que romain que B(uido%D fiât attirer à son
séminaire dt morale ptoAique (1). •

k" Vous avez vu, mon cher Monsieur, dans
quelles erreurs et quelles impiétés sans fin

le principe de l'interprétation privée de l'E-
criture, non moiii9 que celui de l'inspiration

privée de la foi, a conduit les hommes, et

est par conséquent capable de les conduire;
circonstance qui prouve incontestablement,
d'après la maxime évidente que nous avons
posée ci-dessus, qu'il ne saurait être la rè-

gle qui doit nous guider à la découverte des

vérités religieuses. Qu'on ne s'Imagine pas
non plus qu'antérieurement à la formation
«les différentes églises nationales et des au-
tres sociétés religieuses, qui se sont établies

dans différentes parties de l'Europe, lors de
ce qu'on appelle la réforme, les Ecritures

aient été consultées avec beaucoup de soin

par les fondateurs des sectes nouvelles, o;t

que l'ancien système de religion ail été re-
jeté , et les nouveaux systèmes adopiés,

conformément au sens apparent du texte sa-

cré, comme voudraient vous le faire croire

les conlroversisles prolestants. Non, Mon-
sieur, les princes el les hommes d'Etal eu-
rent beaucoup plus de part à ces change-

ments que les théologiens, et la plupart de

ceux qui en furent les acteurs y furent pous-

sés par des motifs bien différents de ceux de

religion. Quant à Martin Luther, il atteste,

et prend Dieu à témoin de la vérité de son

témoignage, que ce ne fut pas volontaire'

(I) Iloliisou, Preuves d'une conspiration contre tou-

tes Us religions, etc.; Kett, l'Histoire interprète (les

prophéties, ioiii. Il, p. 158.

iii Casa MOn ruliintate in lias lurmas incidi . Deitm

tester. L'historié i protestant Moshelm et Hume S'ac-

cordent à reconnaître que plusieurs « de* principaui

agents île celle révolution suivirent beaucoup plus

l'entraînement des pas-ions et des vues d'iatérét,

qu'un zèle sincère i
our la vraie religii n. » Macttùne,

lom. lY.p. 135. 11 avait déjà reconnu auparavant

que le roi Gustave avaii introduit le luthéranisme en

Suèd •, malgré le clergé et les évêques, « non-seule-

ment comme conforme au génie el à l'esprit de l'E-

vangile, mais aussi comme favorable à l'état temporel

el a la constitution politique du gouvernement sué-

dois. > Pag. 79-80i II ajoute que Chrisiiern, qui in-

troduisit la réforme dans le Danemark, n'était point

animé par d'antres mollis (pie l'ambition et Pavai ice,

p. 8-2. Grotiut, autre protestant, stiesie que « ce fu-

rent la sédition et la violence qui donnèrent liai- an e

à la réforme dans M pairie, la Hollande. > Append.

de Anitchritto. il en lui de r. ftme en France, a Ge-

nève el en Ecosse. Il est remarquable que dans tous

CM pays, les réformateurs n'eurent pas plutôt prit le

Ml
ment, c'est -à-dire p.mr avoir découvert tn-
lérieoremenl If fausseté de ta religion, mais
par accident, c'est-à-dire par suite d'une
querelle avec les religient dominicains, ii

ensuite avec le pape, qu'il se trou\.i i :

dans tous ces déliais par rapport a la reli-

gion (2). Quant à la reforme dans nuire p i-

tric (I Angleterre), nous savons tous que
Henri NT II, <|m lit le premier pas versel le, a\ ait

montre lanl de zèle contre elle, au commen-
cement de son règne, qu'il avait compose un
livre, dédié au pape Léon X, pour la com-
battre, et qu'en retour il avait reçu de) pape
pour lui et ses successeurs le li Ire de Défen-
seur de la foi. Etant lans la suite devenu
amoureux d'Anne d" Boul n, l'une des filles

d'honneur de la reine, et le pape régnant
ayant réfuté sa sanction à un mariage adul-

tère avec elle, il fil passer un statut qui abo-
1 i — ;i i l la suprématie du pape et le déclarait

lui-même le chef suprême de l'Eglise d'Angle-

terre (3). C'est ainsi qu'il plongea la n

dans le schisme, et ouvrit la voie à louto

espèce d'hérésie el d'impiété. En un mol, il

est de la dernière évidence que la règle sui-

vie dans ce premier changement important
de notre religion nationale fut la passion

du roi et non la parole de Dieu. — L'infâme
duc de Somerset, qui parvint ensuite au pou-

voir suprême dans l'Eglise el dans l'Etal,

sous le nom de son jeune neveu Edouard VI,

poussa ce qu'on appelait la réforme beau-
coup plus loin encore qu'elle n'avait été

poussée jusqu'alors, dans le but de satisfaire

ses propres vues d'ambition et d'avarice. 11

supprima ce qu'il restait de collèges el d'hô-
pitaux échappés à l'infâme rapacité de
Henri, et eu appropria les revenus à son
usage et à celui de ses associés. 11 força

Cranmer cl les autres évêques de se munir
de nouveaux pouvoirs pour gouverner leurs
diocèses, selon le bon plaisir de son neveu,
c'est-à-dire selon son bon plaisir à lui (4). Il fit

un grand nombre d'importants changements
dans le culte public de sa propre autorité ou
de celle de ses visiteurs ou commissaires (5 ,

et, lorsquil se servait de certains évêques

dessus, qu'ils devinrent de violents persécuteurs des

cath liqu s. Bergier délie les protestons de citer une
seule ville ou un seul vill.ige où ils aient souffert un
seul catholique, après s'en être rendus matin -

(3) L'archevêque Parle r rapporte que les éi

assemblés en synode, en 1551, offrirent de siçuer ce

nouveau litre, avec Is réserve suivante : lu qmanium
per Chrisli leges licet , autant que le penneUent les

lois du Christ; mais que le roi ne vonlui admettre
au une modification de ce genre, .\ntiq. Uni., ,

A la fin , ils lui abandonnèrent toute leur jurîd

spirituelle, à l'exception du religieui évèque de Ko-

chester, Fisher, qui lut mis a rt pa; suite i

nius, et se contentèrent de publier les I

religion instituée par S . il e te roi. Hevlin, Uni.
(/( 1(1 réf.. Collier, e!c.

( 1 ) Lice ifÙM concclimus ad noslrum bcncplacittun

(luiiaxat durutiiram. Uurnet , llisi. réf. rec, p. n,

1. i. n. J.

(5) Voyez les Injonctions du concile aux prédica-

teurs, publiées .vaut l'assemblée du parlement, tour

chant la messe en langue latine, les prières pour II s

mor >, etc. Voyei aussi l'ordre envoyé au primo-,

loutre les rameaux, les cendres, etc., dans lleyl: i,
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et de certains théologiens pour fabriquer de
nouveaux articles et une nouvelle liturgie,

il les punissait par l'emprisonnement, quand
il ne les trouvait pas suffisamment obéissants

à ses ordres (1). Il osa prendre sur lui de
changer leur travail, après même qu'il eut
reçu la sanction du parlement, pour com-
plaire à Calvin, le plus grand ennemi de
l'Eglise (2). Dans la suite, lorsque Elisabeth
fut montéesur le trône, unenouvelle réforme,
différente dans ses articles de foi et sa litur-

gie de celle de Henri VIII, fut proposée et

fabriquée, non d'après les Ecritures, mais
d'après les ordres de cette reine. Elle déposa
tous les évéques, à l'exception d'un seul, la

calamité de son siège, comme on l'appelait (3),
et exigea des nouveaux évéques , nom-
més par elle, qu'ils renonçassent à certains
exercices qu'ils déclaraient être conformes à
la parole de Dieu (4), mais qu'elle ne trou-
vait pas conformes à son système de polili--

que. Elle alla même jusqu'à les menacer
en plein parlement de les déposer tous, s'ils

n'agissaient pas conformément à ses vues (5).
5' Plus on approfondira ces recherches, et

plus il paraîtra clairement que ce ne fut point
par suite d'aucun examen public ou privé des
saintes Ecritures que l'ancienne religion ca-
tholique fut abolie, et que s'établirent les di-
verses nouvelles religions protestantes à sa
place dans les différents royaumes et Etats
du nord de l'Europe, mais bien en consé-
quence de la politique des princes et des
hommes d'Etat, de l'avarice de la noblesse et

des classes élevées et de l'irréligion et de la

licence des peuples. J'irai même plus loin,

et j'affirmerai qu'il ne paraît pis qu'il y ait

un seul individu protestant, à quelque secle
qu'il appartienne, qui ait formé sa croyance
par la règle de VEcriture seule. Car croyez-
vous réellement, Monsieur, que les personnes
de votre communion que vous voyez feuil-

leter leurs Bibles avec le plus de soin et de
dévotion, y aient véritablement trouvé les

xxxix articles, ou toute autre croyance qu'il

leur arrive de professer? Pour en juger
d'une manière plus certaine, je voudrais que
ces Messieurs, qui montrent le plus de zèle
et d'activité à distribuer des Bibles parmi
les Indiens et les Africains, dans leurs diffé-

rents pays, se procurassent de la part d'une
demi-douzaine de leurs prosélytes les plus
intelligents et les plus sérieux, qui n'ont ap-
pris à connaître la loi chrétienne que par le

moyen de leurs Bibles, un abrégé de ce qu'ils
croient respectivement être la doctrine et la
morale enseignées dans ce livre sacré; quels

liiirnelel Collier. Le jeune Edouard VI, qui ne faisait

qu'entrer dans sa treizième année, fit, par le conseil
m son onde

, la proclamation suivants : < Nous ne
V' nions pas que nos sujets se trompent sur noire ju-
gement, etc., au point de croire que nous ne puis-
sions encore discerner ce qu'il faut faire, elc. » Col-
I 8r, loin. Il, p. ï2i(i.

(
I

)
Les évéques lleatli et Gardiucr furent tous deux

empri oHiios pour refus de soumission.
(SI Heylin se plaint amèrement de l'esprit lirnuil-

ou de Calvin, qui blàmait.la liturgie anglicane ei fol-
iotait le Protecteur de la changer. Préface a CUisl.

symboles inconséquents et absurdes ne ver-

rions-nous pas ! La vérité est que les pro-
testants sont instruits dès leur enfance, à
l'aide des catéchismes et des symboles, d)ans

les systèmes de leurs sectes respectives; ils

sont guidés par leurs parents et leurs maî-
tres, et influencés par les opinions et les

exemples de ceux avec lesquels ils vivent et

conversent. On imprime fortement dans leur

esprit quelques textes particuliers de l'Ecri-

ture, tandis qu'on a bien soin d'écarter de
leur vue, ou de ne toucher que très-légère-

ment certains autres passages dont le sens
est visiblemen' différent, et surtout on ne
manque pas de leur inculquer sans cesse que
leur religion est fondée uniquement sur l'E-

criture. De là vient que quand ils lisent vé-
ritablement les Ecritures, ils s'imaginent y
voir ce qu'ils ont déjà appris d'ailleurs à
croire : le luthérien, par exemple, que Jé-
sus-Christ est réellement présent dans le sa-
crement de l'eucharistie; le calviniste, qu'il

en est aussi éloigné que le ciel l'est de la

terre; l'anglican, que le baptême est néces-
saire aux enfants; l'anabaptiste, que c'est

une impiété de le leur conférer; et ainsi des
autres quarante sectes de protestants énu-
mérées par Evans dans son Esquisse des dif-
férentes dénominations de chrétiens, et de
deux fois quarante autres sectes qu'il omit
de mentionner.
Quand j'ai fait remarquer que notre divin,

maître, Jésus-Christ, n'avait écrit lui-même
aucune partie du Nouveau Testament, et

n'avait point donné l'ordre à ses apôtres de
l'écrire, j'aurais dû ajouter que s'il avait
voulu qu'il fût avec l'Ancien Testament la
seule règle de religion, il aurait fourni aux
hommes les moyens de pouvoir la suivre, sa-
chant, comme il le savait certainement, que
quatre-vingt-dix-neuf sur cent, ou plutôt
neuf cent qualre-vingt-dix-neuf sur mille,
dans tous les siècles comme dans tous les
pays, ne pourraient pas liredutout, et beau-
coup moins comprendre une seule page des
livres saints. Cependant il n'a rien fait pour
parer à cet inconvénient, pas plus qu'il n'a
commandé en général à ses disciples d'étu-
dier les lettres.

Une autre observation à ce sujet, el une
observation qui se présente d'elle-mêmo tout
naturellement, c'est que parmi les chrétiens
qui font profession de croire que la Bible
seule est la règle de leur religion, il ne de-
vrait y avoir ni articles, ni catéchismes, ni
sermons, ni autres instructions, il est vrai
que la suppression de ces divers moyens

île la réf. On neui voir ses Lettres sur ce sujet dans
les Faits el monum. de Fox.

(">) Antoine Kiicliiu, ainsi appelé par GoJwiu , de
Pr&suL, cl Camilcii.

(i) C'est ce qui arriva par rapport à ce qu'on ap»

pelait prophétise)', usage alors pratiqué par plusieurs

protestants , et défendu par i'aiclicvèquc Giindal et

les autres évéques , comme conforme à fa flaPoltt de
Dieu. La reine, néanmoins, les obligea d'y renoncer.
Collier, Ilist. ccclés., part. n. p. 55l, etc.

('>) Votiez sou curieux discours au parlement. ~l"t

mars 1585, dans les Annales de Stow.
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d'instructions, quelque incompatible! qu'ils

paiiicnt être avec la rè:le elle-même, ne

larderait pas à renverser de fond en comble
l'Eglise établie, ainsi que le c ergé de celle

Eglise rommence maintenant à la lentir; et

que si eel e mesure était universellement

mise à exécution, elle fi irai' p;ir faire dis-

paraître bientôt loute l;i dodriueel toute la

morale de l'Evangile (1); mais celle consé-
quence, qui est inévitable, n'en montre que
plui clairement la fausseté de celle règle ex-

clusive. Dans le fait, les protestants les plus

éclairés se trouvent i< i comme planés enre
deux feux, et sont obligés de dire et de se

déilir ; ce dont s'amusent certaines person-

nes, tandis que d'autres en conçoivent de la

piiie (2). Ils ne peuvent abandonner la règle

de la Bibleseule, interprétée
|
ar chacun pour

soi-même sans s'avouercoupables, lorsqu'ils

refusent d'écouler l'Eglise; et ne peuvent y
adhérer sans ouvrir la porte à touie l'impiélé

et à toute l'immoralité du siècle contre leur

propre communion. J'aurai occasion dans la

suite de parler des | rétentions de l'Eglise

anglicane à Vautorité pour déterminer le sens

de l'Ecriture aussi bien que pour juger les

autres controverses religieuses; je ne puis

mYmpêeher cependant de faire observ r que
ses plus habiles défenseurs se voient souvent

obligés d'abandonner leur propre règle de

foi, et d'adopt r celle des c •tboliques. Ee

ju icieux Hooker s'exprime ainsi dans sa

défense de l'Eglise angic>ne: Voici une

chose dont noua sommes tout à fait certains,

c'est que la nature, l'Ecriture et l'expérience

même ont appris au monde à chercher la fin

des contestations dans la soii'iiission à quel-

que sentence judiciaire et définitive à laquelle

aucune des parties adverses ne puis-e, sous

aucun prétexte, refuser de se rendre. Ce

moyen est nécessairement puissant et efficace,

Quant aux autres moyens, rarement ils réus-

sissent sans celui-là (3). Un antre écrivain

très-célèbre, renommé par son zèle pour la

défense de I Eglise établie, et que j'ai eu le

bonheur de connaître personnellement, le

docteur Kalguy (k), s'exprime ainsi dans une

Instruction au clergé de son archidiaconat :

« Les opinions du peuple sont et doivent

être fondées plutôt sur I autorité que sur la

raison. Leurs parents , leurs maîtres, leurs

gouverneurs, déterminent pour eux , en

(1) Les écrivains protestants Kett et Ro! ison ont

montré, dans le passage < ilé ci-dessus, combien le

principe du jugement privé tend à détruire le chris-

tianisme en général; et l'archidiacre ll<>ok, dans sa

dernière instruction , fait voir, par un relevé exact

des sentemes capitales pendant diverses années, que

les progrès de l'immoralité oui suivi pas à pas ceux

des sociétés bibliques.

(2) Ee irè-ré" docteur Marsh nous fournit un des

exemples les plus récents de l'embarras eu question.

Dans son écrit intitulé The Inquiry, p. i, il avait dit,

avec beaucoup de vérité, que les pauvres, qui cons-

tituent la masse du genre humain, ne peuvent sans

a.de entendre les Ecritures. » Le rév. II. Gandolphy

l'avant félicité de cet aveu important, et cependant

inévitable, il revient sur ce sujet dans une lettre pu-

blique qu'il lui adressa depuis ; et dit que ce qu'il avait

«cru dans son Inquiry louchant la nécessité d'une au-

Ml
nr mde p iriie.ce qu'ils deaVént croire' et pra-
tiquer, l/ensrigneuienl anitbrme el général
des mêmes doctrine!, la pratique constante
d i mêmes rites, font ur leur esprit une telle

impression, qu'ili hésitent aussi peu a 1 1-

roettre les articles de leur foi qu'à recevoir
les maiimes les mieux établie! de 1 1 rie com-
mune (5). " Avec de pareils témoignage!
sous les jeux, pouvez-vous penser, mon cher
.Monsieur, que la misse des protestants aient
formé leur religion par les enseignement! de
l'Ecriture? Le même écrivain poursuit ainsi,

en parlant des points conl oversés : « Vou-
driez-vous qu'ils (le peuple) pensassent par
eux-mêmes? Vbudriez-voui qu'ils entendis-
sent et jugeassent eux-mêmes lesdisputes de3
savants'.' Voudriez- vous qu'ils entrassent
dans les profondeurs de la critique, de la lo-

gique cl de la lliéo ogio scolaslique? Autant
vaudrait attendre d eux qu'ils calculassent
une écipse ou décidassent entre le système
philosophique de Descaries et celui de New-
ton. Je vais même plus loin, et je prends sur
moi d'assurer qu'il y a plus d'hommes capa-
bles de comprendre d'une manière satisfai-

sante la philosophie de Newton, que de for-
mer un jugement quelconque sur les ques-
tions ab^lrailes de métaphysique et de théo-
logie. » Cependant les personnes dont ce doc-
teur parle particulièrement étaient toules

munies de Bibles ; el lesqueslmns abstraites

auxquelles il fait allusion ne sonl autres que
celles-ci: Jésus-Christ est-il ou n'est-il pas
descendu du ciel? Est-il mort ou non, pour
les péchés du mande ? A-t-il, oui ou non, a\-

voyé son Saint-Esprit pour nous assister et

nous consoler (6) ? Ce savant docteur s'ex-

prime ailleurs d'une manière plus explicite

encore au sujet de l'Ecriture, séparée de l'au-

torité de l'Eglise. 11 combat alors les dissi-

dents, mais évidemment ses armes ne sont

pas moins fatales à si propre Eglise qu'aux;

leurs. « On a longtemps fail profession de
cro rc pauni eux que l'Ecrilure seu c est la

règle et la pierre de louche de toutes les ins-

titulions religieuses, et qu'il faut entière-

ment exclure loule auloriié humaine. Leurs
ancêtres, à mon avis, n'auraient pas été peu
embarrassés de leur propre maxime, s'ils

n'avaient pas été doués du talent sinyulier

de voir dans T Ecriture tout ce qu'ils vou-
laient y voir. Presque loules les sectes pou-

tre règle que la seule Ecriture, ne refarde que l'éta-

blissement, cl non li vérité de la religion, comme si

ceite rè^le
,

qu'il du lui-même expressément que le

peuple M ycut entendre, pouvait suffire pour le con-
duire à la vérité de la religion!

(5) Hooker, l'olit. ecclés., préf. art. G.

(>) Discours sur différents sujets, par T. BalgUV,

docteur en théologie , archidiacre et prébendier de

Winchester. Quelques-uns de ces discours sol été

prononcés au sacre de plusieurs évoques, et pus ies

par ordre de l'archevêque; d'autres Pool été connue

instruction! au clergé. Le tout est dédié au rai, que

l'auteur remercie de l'avoir nomme à une hante di-

gnité (l'évacué de Gloucestar), et de lui avoir permis

de ne point l'accepter»

(.*>! //'iJ., p. 257

(6,1 lbid.
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vaient y trouver leur forme particulière de

gouvernement ecclésiastique , et ,
tandis

quelles ne faisaient que réduire en pratique

leurs propres imaginations, elles s'imagi-

naient exécuter les décrets du ciel (1). »

Je vais clore cette longue lettre par un pas-

sage de notre admirable poëte théologien,

qui se rapporte au sujet qui nous occupe :

(l) Discoure vu, p. 120.

Tant que les mots pourront prétenter un

sens différent, et que chaque individu pourra

être son propre interprète, notre divine foi

n'aura point de fondement solide; les mots

ne sont qu'une sorte de girouette qui lournt

à tout vent
(

v

2).

Je suis, mon cher Monsieur, etc.

Jean Mu.nf.k.

(2) Dryden, La biche et la panthère, p. i.

CONTINUATION DU MEME SUJET.

LETTRE IX.

A M. JACQUES BROWN, ÉCUTER.

Les protestants n'ont point de preuves de {'inspiration

de l'Ecriture, ni de son authenticité, ni de l;i fidélité

de* (opies qu'ils ont entre les mains, ni du sens

qu'elle renferme. — Causes de l'obscurité de l'E-

cri ure. — Exemples de celle obscurité. — La

règle protestante n'offre point de fondement à la

foi.— Doutes d.ins lesquels vivent et meurent ceux

qui suivent celle règle.

Mon cber Monsieur,
Après tout ce que j'ai écrit sur la règle de

foi adoptée par vous et les autres proieslan s

les plus raisonnables
,
je n'ai encore traité

que les arguments exlnnsèques qui la com-
battent. Je vais donc maintenant en exami-
ner la nature intrinsèque, pour en (aire voir

plus amplement l'insuffisance, ou plutôt la

fausseté.

Quand un protestant anglais s'est procuré
une bible anglaise, imprimée par Thomas
Basket ou tout autre imprimeur de la très-

excellmle majesté du roi, il la prend entre

iscs mains avec la même confiance que s'il

l'avait immédiatement reçue du Tout-Puis-

sant lui-même, comme Moïse reçut les Ta-
bles do la Loi sur le mont Sinaï, au milieu

des tonnerres et des éclairs. Mais que cette

confiance est vaine, tant qu'il adhère à la

règle de foi dont nous venons de parler!

Que de points contestables il accepte comme
démontrés, et qui ne peuvent être prouvés

sans renoncer à ses propres principes et

adopter les nôtres 1

l°En supposant donc que vous soyez, mon
cher Monsieur, le protestant dont j'ai parlé,

je commence par vous demander par quels

moyens vous avez appris à connaître quel

est le canon des Ecritures, c'est-à-dire quels

sont les livres qui ont été écrits par l'inspi-

ration divine, ou bien comment vous vous

éics assuré qu'il existe quelque livre ainsi

écrit. Vous ne pouvez savoir aucune de ces

deux choses par votre règle, parce, que l'E-

criture, comme le démontre si bien votre

grande autorité Hooker(l),cl que l'avoue

ChillingvTorlh, ne peut se rendre témoignage

(1) Polit, ecclis., I. m, secl. 8.

(2) Saint-Barnabe. Voyez Grabe, Spicileg.; clCIo-
terus , Colleet.

(Z)Act. xiv, 34.

(4) Ad. xi, té.

(5J
Honker, Polit, ecclés., cliap. 3, sect. S ; docteur

Lardner, Col. de l'évéque Walson, toni. Il, p. 20.

(6) t Nous sommes forcés d'accordor beaucoup de

à elle-même. Vous direz que l'Ancien Testa-

ment a été écrit par M ïse et les prophètes,

et le Nouveau Testament par les apôtres de

Jésus-Christ et les évangélisles. Mais, quand

on admettrait tout cela, il ne serait pas im-

médiatement démontré par là même qu'ils

aient toujours, ou même qu'ils aient jamais

écrit sous l'influence d'une inspiration divine.

Ils étaient par leur nature des homme* fail-

libles ; où avez—vous appris qu'ils ont été des

écrivains infaillibles? En se ond lieu, vous

recevez comme parties canoniques du Nou-

veau Testament des livres qui n'ont point

été écrits par des apôtres, savoir : les Evan-
giles de *ainl Marc et de saint Luc, tandis

que vous rejetez un ouvrage authentique

d'un très-grand mérite (2), écrit par un
homme qui a le titre vVapôtre dans l'Ecritu-

re (3), et y est déclaré rempli du Saint Es-

prit (k), je pitrle de saint Barnabe. Enfin, vous
n'avez point d'autorité suffisante pour assu-

rer que les livres sacrés ont été réellement

composé* p ir les saints personnages dont ils

portent les noms, si ce n'est la tradition et

la voix vivante de l'Eglise catholique, puis-

qu'un grand nombre de prophéties apo-
cryphes et d'épîlres et d'évangiles supposés
circulèrent dans l'Eglise sous les mêmes
noms, ou sous des noms également vénéra-
bles pendant les premiers siècles, et trouvè-
rent crédit auprès de plusieurs saints l'ères

et écrivains savants, tandis qu'ils rejetaient

ou regardaient comme douteux quelques-
uns de ceux qui étaient réellement canoni-
qu s. En un mol, ce n'est que vers la fin du
iv c siècle que le vrai canon des saintes

Ecritures a été fixé; et c'est par la tradi-

tion et l'autorité de l'Eglise, qui se prononça
dans le troisième concile de Carthage, cl une
décrétale du pape Innocent I", qu'il fut alors

fixé. En effet, il est si clair que le canon des

Ecritures est fondé sur la tradition de
l'Eglise, que la plupart des savants protes-

tants (5), et Lulher lui-même 16), ont été for-

cés de le reconnaître, dans des termes presque
aussi forts que ceux de la fameuse déclara-

tion de saint Augustin (7).

choses aux papistes : que c'est avec eux qu'est la pa-

role de Dieu que nous avons reçue d'eux; autrement

nous n'en aurions eu aucune connaissance. » Comment.

sur saint Jean, cliap. xvi.

(7) « Je ne croirais pas à l'Evangile lui-même, si

l'Eglise catholique ne m'obligeait d'y croire. > Contra

epist. t'nndum.
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2" De plus, on supposant même que l.i di-

vinité des livres s •< rcs sera l solidement éta-

blie, comment savei-vous que les aopies qui
en sont traduites cl imprimées dans votre
bible sont authentiques.' Les savants s'ac-

cordent à dire que le te\ te original de Mm B

et des anciens prophètes fut détruit avec le

temple et la ville de Jérusalem parle- \-

syriens et Nahucliodonosor il ; cl. quoiqu'il
ail élé remplacé par des ( opii s authentiques,
à la fin de la captivité de Babjione, par les

soins pieux du prophète Ksdras,;.u lùr.i ces

copies périrent aussi a leur tour dans la per-
sécution subséquenlo d'Antiochus (2j , et, à
partir de cette époque, nous n'avons plus
aucune preuve de l'auilienticilé de l'Ancien
Testament, jusqu'à celles fournies parJesus-
Clirisl et 9es a poires, qui les ont transmise*
à l'Eglise. De même, en accordant, par exem-
ple, que saint Paul ail écrit une Epilro ins-
pirée aux Romains, et une autre aux Ephé-
siens , cependant , comme la première fut

confiée à une personne en particulier, la dia-

conesse Phœbé, pour être portée par elle à
sa destination (3), et la seconde à son disci-

ple Tychèque (k) , dans le même but, il vous
est impossible d'avoir une conviction raison-
nable que ces Epttres, telles qu'elles se trou-
vent dans votre Nouveau Testament, soient
exactement dans le même état qu'elles sont
sorties de la plume de l'Apôtre, ou qu'elles

sont même ses véritables Bpilres, sans re-
courir à la tradition et à l'autorité de l'Eglise

catholique sur ce qui les concerne. Pour
abréger cette question, je ne vous conduirai
pas dans le labyrinthe de la c< itique bibli-

que; je ne vous montrerai point non plus

l'infinie variété de leçons dans les mots et

dans des passages même entiers, qu'on ren-
contre dans les différentes copies du texte

sacré; je me contenterai seulement de vous
renvoyer à votre propre exemplaire de la

Bible, imprimé par ordre de l'autorité. Exa-
minez donc le ps. xiv, tel qu'il est dans le

livre des prières ordinaires, auquel voire

clergé donne, par serment, son consentement

et son assentiment; puis examinez le même
psaume dans votre Bible, vous trouverez
dans le premier quatre versets enliers qui

sont omis dans l'autre. Que direz-vous alors,

mon cher Monsieur? Vous devrez dire que
voire Eglise a ajouté aux paroles de cette

prophétie ou qu'elle en a rclramhé (!>).

3° Mais là ne doivent pas s'arrêter encore
vos embarras et votre perplexité par rapport

(1) Diuert. de Bien., dans la Collect. de l'évéque

WalSOn, loin. III, p. 5.

(2) Ibid.

(7>) Rom. xvi ; voyez Calniet, etc.

j
(4) Lplies, vi, 21.

(5) Les versets en question étant cités p:ir saint

Paul, Hvm. m, 15, etc., on i e Bauraii douter que la

Bible ordinaire ne soit difeclueutt on cet eiuli.ii.

D'un autre «oie, révoque de Lincoln a publié que,
dans sa conviction, '( passage du .Nouveau resuaient,
l
re Ep. île saini Jean, V, 7. le plus important pour

établir la divinité de Jésus-CbrisU est apoerfpke.
Elém. de (lu ut., i. Il, p. 90.

à voire règle «!<• loi : car, quand même vous
auriez une preuve démonstrative que l

féreuts livrai dont sa composa votre Bible

sont canoniques et authentiques dans l'ori-

ginal, il roui resterait encore a i '.u*l ,k r s'ils

g ir, ou no . fUilemtni traduits dans votre

copie analnisr. Vi us -.mz, en effet, qu'Us
ont été écrits les mi a hébreu ei les aui etau
grec, et qu'ils ont été traduits en dernier lien

de ces deux langues p ir environ cinquante

personnes différentes, dont les talents, le

Bavoir, le jugement, les opinions et les pté-

jugés n'étaient pas les mêmes (G). Dan* cet

examen, l'Eglise catholique elle-même ne

peut vous fournir de base certaine sur la-

quel e rous [missiez fonder votre foi; à plus

forte raison aucun Individu privé ne peut-il

le faire. Le célèbre théologien prol*

Episcopius était si convaincu de la taillibi-

lité des traduction! modernes, qu'il roulait

que toutes sortes de personnes, laboureurs,

matelots, femmes, etc., apprissent l'hébreu et

le grec. Effectivement, il est évident que le

sen> d'un texte peut dépendre du choix d'un

seul mot dans la traduction; souvent même
il dépend de la ponctuation seule d'une

phrase, ainsi qu'on le peut voir dans celte

note (7). l'ouvez-vous donc, sans vous mon-
trer inconséquent, rejeter l'autorité de la

grande Eglise universelle, et cependant vous

appuyer sur celle de quelque traducteur

ob>cur ou règne de Jacques 1
''! Non, Mon-

sieur; vous avez dû comparer vous-même
votre bible anglaise avec l'original, et vous

être convaincu qu'elle est une version Gdèle,

avant de pouvoir fonder sur elle votre foi,

comme sur la parole de Dieu! - Pour dira

maintenant un mot des bibles elles-mi

qui ont été publiées par aulorilé, ou dont

les protestants fonl généralement usage dans

ce pays, celles de Tindal. de Coverdl i

des éréques de la reine Elisabeth, étaient si

notoirement corrompues, qu'elles soulevè-

rent contre elles un cri général parmi les

savants protestants aussi bien que parmi les

catholiques; le roi lui-même Jacques I y

joignit sa voix (8), et ordonna, en consé-

quence, d'en faire unenouvelle traduction qui

es( celle même dont on se sert aujourd'hui,

sauf quelques changements Introduits après

la restauration (9). Or, quoique ces D u-

veaux traducteurs aient corrigé beaucoup

d'erreurs volontaires de la part de leurs

prédécesseurs,erreurs dont la plupart étaient

dirigées contre les dogmes et ladicipMue a-

(8) Yoyei-en Im liste dans Anl. Joluison. Uni.

ace. Tkéol, Collect., p, 98.

m i'„ ,|,>s p • plus I "Us en faveur de la

divinité de Jésus-Christ est le suivant, tel qu'il est

écrit dans la Valette : Exquibusesl Chritlut, tecundum

curnem,qui ut tuper omnia Deus beiteJiclw» in i

Roui, ik, •"> Mais voye* comment Groti us

e ilèvent à ce texte louu .
par la -

subs itution d'un p ici à une virgule : E

Chrislus, tecundum camem. Qui est imper ornai

l>, nedichtt in taenia.

vVatson,< i- m. pu**

(9) IM.
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tholiques (1), ils en ont encore laissé un assez

grand nombre dont je ne sache p;is que leurs

avocats fournissent aucune excuse (2).

k° Je ferai encore une autre supposition,

savoir, que vous ayez la certitude même par
révélation, comme les calvinistes préten-

daient l'avoir, que votre version anglaise de

la Bible est véritablement canonique, au-
thentique et fidèle, à quoi tout cela cependant
vous servira-t-il pour établir votre règle de
loi, à moins que vous ne puissiez être éga-
leinenlcertain d'en avoir la vraie intelligence?

Car, comme le dit le savant évêque pro-
testant Wallon (3) : La parole de Dieu ne
consiste pas dans de simples lettres, écrites ou
imprimées, mais dans le sens qui y est rem-
fermé (k), et que personne ne peut mieux in-

terpréler que la véritable Eglise, à laquelle

Jésus-Chrit a commis ce sacré dépôt. Tel est

exactement ce que saint Jérôme et saint Au-
gustin avaient dit plusieurs siècles avant lui :

Soyons persuadés, dit le premier, que l'E-

vangile ne consiste pas dans les paroles, mais
dans le sens. Une fausse interprétation change
la parole de Dieu en parole de l'homme, et,

ce qui est pis encore, en parole du diable ; car

le diable lui-même pouvait citer le texte de

l'Ecriture (5). Or, qu'il y ait dans l'Ecriture

des choses difficiles à entendre, que les igno-
rants et les faibles interprètent à leurs pro-
pre ruine, c'est ce qui est expressément
affirme dans l'Ecriture elle-même (6). Nous
en avons encore une preuve dans les fré-

quentes méprises des apôtres eux-mêmes par
rapport aux paroles de leur divin maître.

Ces obscurités sont si nombreuses dans les

livres sacrés, que le Père que je viens de
citer le dernier, théologien aussi brillant et

aussi instruit qu'aucun de ceux qui ont ja-
mais manié la Bible, dit à ce sujet : Il y a

dans I Ecriture plus de choses que j'ignore,

qu'Un y en a que /e connaisse (7). Préféreriez -

vous une autorité protestante moderne à une
ancienne autorité catholique? Ecoulez le sa-

vant et intelligent Balguy ; voici ses propres
paro'cs: « Mais,répondrez-vous, qu'importe
tout ceci à des chrétiens ? à ceux qui voient

clairement et distinctement la dispensation
de Dieu aux hommes? Nous ne sommes point
comme ceux qui n'ont pas d'espérance. La
luniière d'en haut nous a visités; l'Esprit de
Dieu nous mènera à toute vérité. A ce rêve
trompeur de la folie humaine, fondé unique-
ment sur de fausses interprétations de l'Ecri-

ture, je ne répondrai qu'un mot : Ouvrez vos

(1) On peut les voir dans le Traité du savant
Grégoire Martin sur ce sujet, et dans les Errata de
Waid à la MMe protestante.

(2) J'ai eu occasion d'en observer deux dans l'Exa-
men du caractère des catholiques irlandais; savoir, I Co-
rviilt., m, -27, où la particule disjonctive and, et, est
i lie pour la disjonctive or, ou; ei en saint Matthieu,
xu. 11, où cannol est mis pour do not, ce qui change
If MM dans les deux cas. Or, quoique ces altérations
soient en opposition directe ave- l'original, tel que le

citent le révérend M. Crier et le docteur Ityan, ces
écrivain! n'en oui pas moins la hardiesse, de nier que
ce soient des altérations, parce qu'ils prétendent
prouver par d'antres passages que la coupe est uéces-

'' et que la continence ne. l'est pas! Hêpontt

bibles; prenez la première page qui se pré-
sentera dans l'un ou l'autre Testament, et

dites-moi sans déguisement s'il n'y a rien là

qui soit au-dessus de votre intelligence. Si

vous trouvez tout ce que vous avez sous
les yeux clair et facile, vous pouvez remer-
cier Dieu de vous avoir accordé un privilège

qu'il a refusé à bien des milliers de croyants
sincères (8). »

On peut assigner plusieurs causes de l'obs-

curité des saintes Ecritures ;
— 1° la subli-

mité d'un grand nombre de passages qui
parlent littéralement ou figurativement de

Dieu et de ses attributs, du Verbe incarné,

des anges et des autres êtres spirituels; 2°

la nature mystérieuse des prophètes en gé-
néral ;

3° les idiomes particuliers de la lan-

gue hébraïque et de la langue grecque; W"

enfin, le nombre et la hardiesse des figures,

telles que l'allégorie, l'ironie, l'hyperbole, la

calachrèse, l'antiphrase, qui sont si fréquen-
tes chez les écrivains sacrés, principalement
chez les anciens prophètes (9). Je voudrais
bien entendre quelqu'un de ceux qui préten-

dent trouver l'Ecriture si facile, essayer de
donner une explication claire du ps. lxvii,

alias Lxviii, ou du dernier chapitre de l'Ec-

clésiasle. Est-il bien aisé de concilier avec
le précepte immuable de la vérité certaines

paroles qu'on sait être sorties de la bou-
che de chacun des s.tinls patriarches Abra-
ham, Isaac et Jacob ? Je pourrais ici, parmi
mille autres difficultés pareilles , faire re-
marquer que quand notre Sauveur envoya;
ses douze apôtres prêcher l'Evangile aux
brebis perdues de la maison d'Israël, il

leur dit, suivant saint Matthieu, x, 10, de ne
porter avec eux ni or ni argent, ni souliers, ni
bâtons même; tandis que saint Marc, vi, 8, dit:

// leur commanda de ne rien prendre pour leur
voyage, excepté seulement unbâton. Yous pou-
vez, il est vrai, répondre avecChillingworth et

l'cvêque Porteus
,
que, quelles que soient

les obscurités qui peuvent se rencontrer dans
certaines parties de l'Ecriture, elle est claire

dans tout ce qui est nécessaire à savoir. Mais
sur quelle autorité ces écrivains fondent-ils

celte maxime? Ils n'en ont aucune; ils plaident
la question, ainsi que s'expriment les logi-

ciens, pour se tirer d'une absurdité, et, en le

faisant, ils renversent leur règle fondamen-
tale. Ils font profession de ne puiser que
dans l'Ecriture seule leursarticles de foi et de
morale ; et cependant, tout en confessant
qu'ils n'eu entendent qu'une partie, ils se

aux Errata de Ward, p. t3 et 55.

(5) Dans les Prolégomènes de sa Bible polyglotte
,

cli. v.

(4) Celle vérité frappante montre l'extrême ab-
surdité de nos sociétés bibliques et de nos écoles

modernes, qui ne font attention qu'à la simple lecture

de ta liible , laissant chacun libre d'emhrasser les

interprétations les plus opposées des mêmes passages.

(;>) In Epist. ad Gai. contra Lucif.

(0) Il Pet. tu, 16.

(7) Saint Augustin, Ep. adJannar.

(8) Discours du docteur Ualgtiy, p. t55.

(0) Voyez-en des exemples dans les Prœloquia
de Bonfrérius, et dans les Appendices qui y sont
ajoutés à la fin de Ménochius.
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permettent d'y faire une distinction el 'le

dire: Celte partie est nécessaire à connaître,
celle autre ne l'est pas. Mais pour jeter plus

«le lumière encore sur celle question, il est

évideni que s'il y a des articles plus particu-

lièrement nécessaires à savoir et i croire,

ce sont ceux qui ont rapport au Dieu que
nous devons adorer el aux précepte! moraux
que nous devons observer. Or, est-il dé-
monstralivement évident, d'après {'Ecriture
seule, que le Christ soit Dieu, et doive être
ad ré comme tel? La plupart des protestant!
distingués d'aujourd'hui répondent que non;
et à l'appui de leur assertion ili citent en-
tre antres le texte suivant : Le Pire estplui
grand ue moi (Joan. xiv, 28j ; auquel les

théologiens orthodoxes opposent les pas-
sages du même évangéliste, que voiri : Le
Père et moi ne sommes qu'un (x, 30) ; le Verbe
était Dieu, etc. (i. 1). — De même, parmi les

préceptes moraux de l'Ancien Testament
ijous trouvons les suivants : Poursuis ton
chemin, mange ton pain clans la joie, et bois

ton vin avec gaieté de cœur, car Dieu mainte-
nant accepte tes œuvres. Que tes i éléments
soient tou,ours blancs et ta tête toujours par-
fumée. Vis joyeusement avec, répons- que tu
airne^, etc. (Ecclés. , ix, 7, 8, 9). Dans le Nou-
veau Testament on rencontre les commande-
ments suivants, qui semblent pratiques : Ne
jurez jamais [Matth. v, 3ï). N'appelez aucun
homme votre p re sur la t rre, qu'on ne vous
appelle pus von plus du nom de maîtres : car
vous n'avez qu'un maître, qui est Jésus-Christ
(Ibid. , xxiu, 9, 10). Si quelqu'un te poursu t

en justice pour l'enlever ton habit, aban-
donne-lui aussi ton manteau (Ibid. , v, kO).

Bonne à tous ceux qui te demandent, el ne
réclame pas ton bien de celui qui te le prend
(Luc, vi, 33). Quand tu donnes un dîner

ou un souper, n'inv, te ni tes amis ni tes frères

(Ibid.,\iv, 12J. Ce n'esl là que quelques-unes
des difficultés qui s'offrent par centaines re-
lativement à nos devoirs moraux, et qui,
quoique écl.iircies par d'antres textes dont
le sens paraît être contraire, n'en montrent
pis moins cependant que l'Ecrit ure n'est pas
par elle-même démonstrativemenl clairedaus
des points de la première importance, et que
la loi divine, comme |es lois humaines , ne
peut qu'être toujours une source de doute et

de dispute, si elle n'a pas pour l'expliquer un
interprète autorisé.

5° J'ai assez parlé des disputes qui divi-
sent les protestants entre eux ; je vais main-
tenant, en terminant celte lettre, dire quel-
ques mots de leurs doutes. Il e^t certain, eu
premier lieu, comme l'avance un savant con-
Iroversisle catholquc (1), qu'une personne
qui suit voire règle ne peut pas fuite un acte

de foi, cet acte étant, d'après votre grande
autorité, l'èvéque Pearson, un assentiment
aux articles révélés , avec une persuasion
certaine cl parfaite de leur vérité révélée (2) ;

ou bien , pour user des termes mêmes de
votre primat Wake, qui s'exprime ainsi :

(I) Sclielïinacher, Lettres d'un docteur catholique à
vu gentilhomme protestant, vol. I, p. 48.

AM.U.Hjl | . hULNER G?,1

« Quand je donne mon assentiment à ce
que Dien I révélé, je le fais non-seulement
avec une as-urance certaine que ce que je
crois ut vrai, ruais encore avec une certitude
absolue qu'il ne peut être faux (3). » Or, le

protestant, qui ne peut compter que sur ses
propres talent! en interprétant les livres de
l'Ecriture, surtout avec toutes les difficaliés

el toutes les incertitudes qui, comme je viens
de le démontrer, pèsent sur lui, ne peut ja-
mais s'élever à celle assurance certaine et à
celte sécurité absolue, relativement i ea qui
est révélé dans l'E rilure. Le plus qu'il puisse
dire est : Tel ou tel me parait être à p < ésent le

sens des textes que j'ai sous les y*ux ; el , s'il

est de bonne foi. il devra ajouter : \I< i* peut-
être qu'après de p/ttf mûres réflexions, et

apn's avoir comparé ces textes avec d'autres,

poorrai-je changer d'opinion. Combien il y
a loin, mon cher Monsieur, de cette simple
opinion à la certitude de la foi! Je puis en
appeler ici à voire propre expérience. Avez-
vous coutume, en lisant votre Bible, de con-
clure en vous-même par rapport aux points
qui vous paraissent des [dus clairs :J'g crois

avec une as-urance certaine de leur vérité et

une sécurité absolue qu'ils ne pewent être

faux, surtout quand vous venez à réfléchir

que d'autres chrétiens savants, intelligents

el sincères, onl entendu ces paroles dans nn
sens tout à fait différent de celui que vous
leur donnez? Pour moi, j'ai vécu quelquefois
et conversé familièrement avec des pro-
testants de ce caractère

; j'ai étudié leurs
discours de controverse, et je n'en ai jamais
trouvé un seul dont l'esprit fût absolument
D\é, ei pour longtemps à la fois, sur tous les

points de sa croyance. Je vous iuviie à en
faire l'expérience sur le protestant le plus
intelligent el le plus religieux que vous con-
naissiez. Adressez-lui un grand nombre de
questions sur les points les plus importants
de sa religion; écrivez ses réponses pendant
qu'elles sont encore fraîches dans votre mé-
moire; laites-lui les mêmes questions, mais
dans un ordre différent, un mois après, et

alors j'oserais presque le dire, vous serez
étonné de la différence que vous remarquera
entre sa première croyance et sa croyance
actuelle. Après tout, nous n'avons pas be-
soin d'user d'autres moyens pour découviir
l'étal de doute el d'incertitude dans lequel

plusieurs de vos plus grands théologiens et

de vos plus profonds interprètes de l'Ecriture

onl passé leurs jours, que d'examiner leurs

publications. Je mécontenterai deciter l'Ins-

truction pastorale de l'un d'entre eux, l'è-

véque Walson. à son clergé. Il dit, en parlant

des doctrines chrétiennes : « Je crois qu'il est

plus sûr de vous dire où elles sont contenues,

que de vous dire ce qu'dles sont. Elles soûl

contenues dans la lîible: et si, en lisant ce

livre, vos sentiments sur les doctrines du
christianisme étaient différents de ceux de

vos semblables, ou de ceux de l'Eglise, soyez

persuades, pour ce qui vous concerne, que

(i) Sur le Symbole, p. 15.

\~") Principes de lu Religion chrétienne , p. 27.
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l'infaillibilité vous appartient aussi peu qu'à

l'Eglise (1). » Pouvez-vous, mon cher Mon-
sieur, lire de pareilles choses sans frémir?

Si un des plus savants et des plus intelligents

évoques et professeurs de théologie, comme
l'était sans contredit le docteur Watson, se

trouve, après avoir éludié toutes les Ecri-

tures et tous les commentateurs qui ont voulu
les expliquer, forcé d'avouer publiquement à
son clergé assemblé qu't7 ne peut leur dire

quelles sont les doctrines du christianisme,

combien ne fallait-il pas que son esprit fût

irrésolu, et, par conséquent, éloigné de l'as-

surance de la foi ! Et combien aussi, par une
suite nécessaire, ne doit pas être trompeuse
cette règle de la Bible seule, qui, comme il

le leur indique clairement, tout en la leur

recommandant, ne saurait les con luire à
une uniformité de sentiments les uns avec
les autres, ni même avec leur Eglise !

On ne saurait douter. Monsieur, que ceux
qui, dans le cours de leur vie, éprouvent dos

doutes sur la vérité de leur religion, ne doi-

vent les éprouver encore avec un redouble-

ment d'anxiété, aux approches de la mort.

Aussi y a-t-il, je crois, bien peu de nos prêtres

catholiques, exerçant un ministère étendu,

qui n'aient pas été souvent appelés pour re-

cevoir dans le sein de l'Eglise catholique des

protestants mourants (2); tandis qu on ne
saurait citer aucun exemple d'un catholique

désirant mourir dans une autre communion
que la sienne (3). mort, que lu es propre

(i) Mandement de l'évèque Watson à son clergé

en 1795.

(2) Une grande partie de ces grands qui se mon-
trèrent les plus ardents promoteurs de la prétendue

reforme , et entre autres Cromwell, comte d'Essex,

vicaire ecclésiastique du roi , revinrent à L'Eglise

catholique, lorsqu'ils se virent près de mourir. C'est

ce que firent pareillement le principal protecteur de

Luther, l'électeur de Saxe, la reine de Navarre, qui

avait tant persécuté les catholiques, et plusieurs

autres primes protestants. Quelques évèques de

l'Eglise anglicane , tels que Goodman et Clieyney

deGloucesier, Gordon de Glascow, et probahlement

aussi Halifax de Sainl-Asapli , sont morts catholi-

ques. Un pourrait citer ici , s'il était prudent de

le faire , une longue liste de personnages titrés, ou

à éclairer nos esprits 1 O mort, qui parles

toujours le langage de la vérité, que lu as

de pouvoir pour réfuler les blasphèmes et

dissiper les préjugés des ennemis de l'Eglise

de Dieu! Supposant donc, comme une chose
certaine, que vous aussi, mon cher Monsieur,
vous n'êtes pas sans avoir des doutes et des

craintes sur la sûreté de la route dans la-

quelle vous marchez vers l'éternité, princi-

palement depuis que cette discussion est

enlamée ; et désirant, au delà de toute ex-
pression, que vous en soyez délivré, lorsque

vous arriverez sur les bords de ce vaste

océan, je ne puis mieux faire que de vous
adresser les paroles qu'adressait autrefois le

grand saint Augustin à quelqu'un qui se

trouvait dans la même position que vous :

Si vous croyez avoir été suffisamment ballotté

de côté et d'autre, et si vous voulez voir finir

vos anxiétés, suivez la règle de la discipline

catholique qui nous est venue de Jésus-Christ

lui-même par les apôtres, et qui descendra de

nous à la postérité la plus reculée (4). Oui,

renoncez à cette fatale et folle présomption
d'imaginer que vous pouvez interpréter l'E-

criture mieux que l'Eglise catholique, as-

sistée, comme elle l'est, par la tradition de
tous les siècles, et l'Esprit de toute vérité (5).

Mais je me propose de traiter ce dernier sujet

avec toute l'étendue qu'il mérite dans ma
prochaine lettre.

Je suis, cher Monsieur, etc.

Jean Milner.

distingués d'ailleurs, qui, de nos jours, sont revenus
à la foi catholique, sur leur lit de mort, ou l'ont em-
brassée pour la première fois.

(3) C'est ce qu'ont remarqué sir Toby Maihews,
fils de l'archevêque d'York; llugli Cressy, chanoine
de Windsor et doyen de Laughlin; F. Walsinghatn,
et Ant. lllric, duc de Brunswick, tous illustres con-
vertis ; et aussi Ueurier, dans ses Conférences, p. 400.

(4) De Ulilil. cred., e. 8.

(5) Bossuel, dans sa célèbre Conférence avec Claude,
qui opéra fa conversion de mademoiselle Duras, l'o-

bligea de confesser que, d'après la règle protestante,

« tout artisan et laboureur peut et doit croire qu'il

entend les Ecritures mieux que tous les Pères et les

docteurs de l'Eglise, anciens et modernes, mis en-

semble. >

LA VRAIE REGLE.

LETTRE X.

A M. JACQUES BROWN, ÉCUYER.

La vraie rèqle, c'est-à-dire toute la parole de Dieu

,

tant celle qui n'a pas été écrite que celle qui a été

écrite , soumise à l'interprétation de l'Eglise. —
Dans ce pays-ci comme dans tous les autres pays,

la loi écrite est fondée sur la loi non écrite. —
Jésus-Christ instruisit ses apôtres de vive voix , et

les envoya prêcher de vive voix sa doctrine. —
Cette méthode a été suivie par eux et par leurs

disciples, ainsi que par leurs successeurs. — Té-
moignages fournis à ce sujet par les Pères des cinq

premiers siècles.

Mon cher Monsieur,
J'ai reçu voire lettre et de plus deux au-

tres qui m'ont été adressées par des mem-

bres de votre société , sur ce que je vous ai

écrit
,
que l'Ecriture, interprétée par chaque

individu en particulier, est insuffisante po«*r

constituer une règle de foi sûre. Il est ma-
nifeste , d'après ces lettres, que mes argu-
ments ont produit une grande sensation dans
cette société, au point que je me trouve obli-

gé de rappeler à ceux qui la composent les

conditions auxquelles nous sommes mutuel-
lement convenus d'enlreprcndre cette cor-
respondance : savoir, que chacun de nous
aurait pleine liberté d'exprimer ses senti-

ments sur l'important sujet qui nous occupe,
sans que les autres puissent s'en plaindre

ou s'en offenser. Vous reconnaissez tous la

force de mes arguments , et cependant vous
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y faites (ous des objections ioTinciblei , à re

qu'il vous p;ir;iît , que vous tirez de l'Eeri-

lure et d'autrei sources. Je lieuse que je pen-

drai noire discussion plus simple et plus

claire , en différant , avec \ otre permission
,

d'y répondre, jusqu'à ce que j'aie dit lont ce

que j'ai à dire sur la régie de toi catholique.
La règle de foi catholique, ain^i que je l'ai

déjà fait observer , n'est pas uniquement /'(

parole de Dieu écrite, mais toute tu parole de

Dieu, tant écrite que non écrite : en d'autres

termes, l'Ecriture et la Tradition, proposées
et expliquée! pur l'Eglise catholique. D'où il

s'ensuit que nous a\ons une double règle ou
loi , cl que nous avons un interprète ou juge
pour l'expliquer cl en décider dans tous les

points douteux.
1" J'entre en matière en faisant ob-orver

que toutes les (ois écrites supposent néces-
sairement l'existence de lois non écrites , et

que c'est sur ces dernières que réposent toute

la force et toute l'autorité des premières.
Pour ne pas nous jeter dans les profondeurs
de la morale et de la métaphysique sur ce

sujet , vous savez, mon cher Monsieur, que
nous avons , dans ce royaume , la / t com-
mune ou non écrite , et les statuts ou la loi

écrite, obligatoires l'une et l'autre, mais quo
la première a dû nécessairement précéder la

dernière. La législature
,
par exemple , fait

un statut écrit ; mais il faut que nous sa-
chions auparavant par la loi commune ce

qui constitue la législature, cl que nous ayons
également appris par les lois naturelle et

divine, qu'a'/ faut obéir à la législature dans
toutes les choses que ces deux lois ne réprou-
vent pas. « La loi municipale d'Angleterre

,

dit le juge Blackilone, peut se diviser en lex

non scripla , la loi non écrite ou commune
,

et en lex scripta, ou les statuts (1).» Dans la

suite il appelle la loi commune le premier
fondement et la principale pierre angulaire

des lois d'Angleterre (2). a Si, poursuil-il ,

on élève cette question : Comment peut-on
connaître ces coutumes ou maximes , et par
qui leur validité doit-elle être déterminée ? la

réponse sera : Par les juges dans les différen-

tes cours de justice. Ils sont les dépositaires

des lois, les oracles vivants, qui doivent dé-
cider dans tous les cas douteux, et sont tenus

par serment de décider conformément à la

loi du pays (3). » Tant est absurde l'idée de
lier les hommes par des lois écrite* , sans
avoir donné un fondement suffisant à l'auto-

rité de ces lois et sans avoir établi des juges

virants pour décider d'après elles!

Non , ce n'est point de cette manière in-

conséquente que la sagesse divine a agi en

fondant le royaume de son Eglise dans l'E-

criture. Le Tout-Puissant ne s'est pas con-
tenté d'envoyer aux chrétiens un livre , le

Nouveau Testament, et , sans même établir

l'autorité de ce livre, de le leur laisser inter-

préter jusqu'à la fin des temps, chatun sui-

vant ses propres opinions ou ses préjugés.

(i) Commentaire sur les lois, Introduction, >eel. m.
(-•>) 'bid., p. 75, 8« édil.

(31 lbid., p. G!).

(i> Saint Augustin -? suri do eu argument contre

ANGELIQUE. MILNER. 830

Hall notre divin Maître et législateur Jésus-

Chrisl , après avoir prouvé d'abord par de-,

miracle-» incontestables qu'il était envoyé Je
son Père cél Oc , chargea de rire voix les

apôtres qu'il s'était i boisis, de proclamer et

d'expliquer de vive voix à toutes les nations
ses doctrines et ses préceptes . leur promet-
tant d'être avec eux, dans l'exécution de cette

charge de hérauts et déjuges, jusqu'à la fin

des siècles. Cette promesse suppose évidem-
ment le pouvoir qu'il leur avait donné de se

nommer des successeurs dans ce ministère,

puisqu'ils ne devaient point vivre au delà

îles bornes ordinaires de la vie humaine. Il

est vrai que, pendant qu'ils remplissaient

leur mission, il inspira à quelques-uns d'en-

Ire eux et de leurs disciples d'é< rire cer-

taines parties de ces doctrines et Je ces pré-

ceptes , savoir, les Evangiles et les Kpîlres

canoniques, qu'ils adressèrent, pour la plu-
part , à des personnes particulières et dans
des occasions particulières ; mais ces écrits

inspirés n'annulèrent , en aucune façon , la

mission confiée par Jésus-Christ aux apôtres

et à leurs successeurs de prêcher et d'expli-

quer sa parole aux nations , non plus que la

promesse qu'il leur avait faite A'(ire avec eux
jusqu'à la fin des temps. Au contraire, l'ins-

pi ration de ces écrits mêmes n'est point

connue autrement que par le lémoigo
qu'en ont rendu de vite voix ces dépositai-

res et ces juges des vérités révélées. Cette

analyse de la religion révélée . si conforme
à la raison et à la constitution civile de no-
tre pairie, est démontrée vraie par la parole
écrite elle-même, par la tradition et la con~
duite des apôtres, et par le témoignage et la

pratique constante des Pores et des docteurs
de l'Eglise dans lous les siècles.

2° Rien donc, mon cher Monsieur, n'ont

plus éloigné de la doctrine cl de la pratiqii"

de l'Eglise catholique que de faire pou le c is

des jointes Ecriture-, lfien loin de là, elle les

a religieusement conservées et perpétuées
d'âge en âge. durant près de quinze cenls

ans, avant qu'il existât des prolestants; elle

les a consultées et appuyé sur elles ses dé-
crets dans ses différents conciles ; elle en-
joint à ses pasteurs, dont le devoir est d'ins-

truire les fidèles, de les lire et de les étudier

sans relâche, sachant que toute écriture

qui est donnée par l'inspiration de Dieu est

utile pour instruire
,
pour reprendre , pour

corriger et pour conduire à Im justice (II IÏS».

m, 16) ; enfin elle prouve son droit perpé-
tuel d'annoncer cl d'expliquer les reniés
et les préceptes de son d vin londnteur

, par
plusieurs des passages les plus forts et les

plus clairs des saint- livres (l). Telle est,

par exemple . la dernière recommandation
de Jésus-Christ . mentionnée ci-dessus: .4/-

lez donc, enseignez toutes les nations , bouti-

rez-lcs au nom du l'ère, du Fils et du Saint-

lîsprit , et apprau z-leur à observer tout ce

que je vous ai commandé. Et voilèt que je suis

les donatîstes : « In ScripturU diteimus Clurietiua, in

Scriplurà discinius Ecclesiam. SiChrisUim tenea: -.

qur.re Ecclesiam non tendis? »
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avec vout tous les jours jusqu'à la consom-

mation des siècles (Matth. xxvm, 19, 20). Et

ailleurs : Allez par tout l'univers et prêchez

"Evangile à toute créature {Marc, xvi, 15).

C'est donc la prédication et l'instruction ,

c'est-à-dire la parole non écrite, que Jésus-

Christ a établies pour être la méthode géné-

rale à suivre pour propager ses divines vé-

rités ; et tandis que sa promesse d'être avec

ses apôtres jusqu'à la fin des siècles prouve
le droit d'enseigner avec autorité dont il les

avait investis, elle prouve en même temps
que ce droit, cette autorité devait descendre

à leurs successeurs légitimes dans le saint mi-
nistère, puisque leur vie ne devait point se

prolonger au delà des bornes ordinaires de
la vie humaine. De même les passages sui-

vants prouvent clairement l'autorité des apô-
tres et de leurs successeurs fi jamais , c'est-

à-dire l'autorité du tribunal toujours vivant
et parlant de l'Eglise

,
pour exposer la doc-

trine de notre Sauveur. Je prierai le Père, et

il vous donnera un autre consolateur qui de-

meurera avec vous pour toujours ; le conso-

lateur , qui est le Saint-Esprit ,
que le Père

enverra en mon nom ; il vous enseignera tou-

tes choses et vous rappellera tout ce que je
vous ai dit (Jean, xiv, 16 , 26). Saint Paul ,

en parlant en même temps de la parole non
écrite et de la parole écrite, les met toutes

les deux au même niveau, quand il dit : C'est

pourquoi, mes frères, soyez fermes et gardez
les traditions qui vous vnt été enseignées, soit

de vive voix , soit par notre lettre (II Thess.

H, lk). Enfin saint Pierre déclare qu'aucune
prophétie de l'Ecriture ne doit s'expliquer

par une interprétation privée (II Pet. i, 20).
3° Que les apôtres et les hommes aposto-

liques qu'ils formèrent aient suivi cette mé-
thode prescrite par leur' maître, rien de plus

incontestable, puisque l'Ecriture et l'histoire

ecclésiastique nous fournissent des preuves
positives qu'ils ont agi de celte sorte. Saint

Marc, après avoir rappelé la recommanda-
tion ci-dessus mentionnée de prêcher l'Evan-

gile, que Jésus-Christ avait laissée à ses

apôtres, ajoute ce qui suit: Ils partirent et

prêchèrent partout , le Seigneur opérant avec
eux et confirmant leur parole par les signes

dont elle était suivie [Marc , xvi, 20). Saint
Pierre prêcha dans la Judée et la Syrie, et,

en dernier lieu, en Iialie et à Rome; saint
Paul dans l'Asie Mineure, la Grèce, et jus-
qu'en Espagne; saint André pénétra dans la

Scyihie; saint Thomas et saint Barthélémy
dans la Parlhic et l'Inde, et ainsi des autres;
partout convertissant et instruisant des mil-
lien d'hommes par la prédication ou la pa-
role de la houche, fondant des Eglises, et con-
sacrant des évêques et des prêtres pour en

(1) La Vulgatâ porte: Sieut et comlilui tibi, comme
h \ ous l'ai prescrit. M.

(2) Kullin, utter Opéra Hieron.

(3) Le litre de eathoUqtu lui ajouté dans la suite,
'"' - |Ufl le nombre des hérésies vint à s'uccroilrc.

ii) Eléments àe ihéol., t. II.

i] Jewel, Andréas, Hooker, MortM , Pearson
, et

auires théologiens protestants [les \\i e et xvir siècles,

ont feit des elforts incroyables pour taire servir les

faire autant. Ils ieur ordonnèrent des prêtres

dans chaque église (Act. xiv, 22). Pour cette

raison je vous ai laissé en Crète, dit saint Paul
à Tite, afin que vous régliez ce qui ne l'est

pas encore, et que vous ordonniez des prêtres

dans toutes les villes, comme je vous ai moi-
même ordonné (1) (Tit. i, 5). Et àTimothée:
Transmettez à des hommes fidèles ce que vous
m'avez entendu dire en présence d'un grand
nombre de témoins, afin qu'ils puissent aussi

l'enseigner à d'autres (il Tim. n, 2). Si quel-

qu'un d'eux a écrit, c'a été dans quelque oc-
casion particulière, et, pour l'ordinaire, à
une personne ou congrégation particulière,

sans leur donner l'ordre ou leur fournir et

indiquer les moyens de communiquer leurs

Epîtres ou Evangiles au reste des chrétiens

répandus dans l'univers. D'où il est arrivé,

comme je, l'ai déjà fait remarquer, que ce ne
fut que vers la lin du tv* siècle que le < anon
des saintes Ecritures fut définitivement fixé,

tel qu'il est aujourd'hui. H est vrai que les

apôtres, avant de se séparer pour prêcher
l'Evangile aux différentes nations, convin-
rent d'un court symbole ou profession de foi,

appelé le Symbole des apôtres; mais même ce
symbole ils ne le rédigèrent pas par écrit (2) ;

et, quoique parmi les autres articles qui
le composent, ils y aient inséré celui-ci: Ja
crois à la sainte Eglise (3), ils n'y font nulle*

ment mention des saintes Ecritures. Cette
circonstance confirme ce que prouve leur
exemple, que la doctrine et la discipline
chrétiennes auraient pu être propagées et

conservées par la parole non écrite ou tra-
dition, \uinlc à l'autorité de l'Eglise, quand
bien même les Ecritures n'eussent pas été
composées, quelque avantageuses que puis-
sent être très-certainement celles-ci pour ins"
truire, pour reprendre, pour corriger ei

conduire à la justice (II Tim. n, 16). J'ai dé-

jà cité un des ornements de votre Eglise,
qui dit que les Epîtres canoniques, et il au-
rait pu ajouter les Evangiles, ne sont pas des
traités en règle de la religion chrétienne (k)

;

et j'aurai occasion de faire voir, d'après un
ancien Père, que cette religion s'était déjà
répandue et fiorissait peu après le siècle des
apôtres chez des peuples qui ne connais-
saient pas même l'usage des lettres.

k° Quelque peu de cas que les prolestants
de nos jours paraissent faire des anciens
Pères comme autorités théologiques (5), ils

ne peuvent refuser de les reconnaître comme
témoins fidèles de la doctrine et de la disci-
pline de l'Eglise, dans leurs temps respectifs.

C'est principalement sous ce dernier rapport
que j'en vais citer un certain nombre pour
prouver que, pendant les cinq premiers siè-

cles de l'Eglise, non moins que dans les âges

Pères à la défense de leur cause, mais avec si peu de
succès, que les coniroversistes qui ont suivi y ont
renoncé de désespoir. Le savant protestant Casaubon
avouait (pie les Pères étaient tous du côté des catho-
liques. Obreeht, également savant, attesta qu'en lisant

leurs ouvrages, il avait été .souvent tenté de les jeter

par terre, tant il les trouvait pleins de papisme, tandis

que Middleton enlaise sur eux toutes sortes d'iinures.
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suivants, la parole non écrite, ou tradition,

lu parut tout aussi digne de respect que l'E-

criture elle-même, el qu'elle s'attribua tou-
jours le droit divin de les proposer et lie les

expliquer l'une et l'autre.

Je commence par le disciple des apôtres,
saint Ignace, évéqued'Antioche. On rapporte
de lui que dans son passage de l'Asie à Rome,
où il avait été condamne à être dévore par
les bêtes féroces, il exhortait les chrétiens
qui pouvaient avoir accès auprès de lui à se

garder des hérésies naissantes, et à s'attacher

avec la plus grande fermeté à lu tradition des
apôtres (1). Les mêmes sentiments se trou-
vent exprimés dans les leitres de ce saint,

el dans celles de sou compagnon de mar-
tyre, saint Polycarpe, Vangt de l'Eglise de
Smgrne (2).

L'un des disciples du dernier des saints
évèques que je viens de nommer fut saint

Irénée, qui, étant passé dans les Gaules, de-
vint évêque de Lyon. 11 a laissé contre les

hérésies de son temps douze livres qui abon-
dent en témoignages sur la matière qui nous
occupe présentement: je vais en insérer ici

quelques-uns. Il dit: « Rien n'est plus aisé,

pour ceux qui cherchent la vérité, que de
remarquer dans chaque Eglise la tradition

que les apôtres ont manifestée au monde en-
tier. Nous pouvons nommer les évêques ins-
titués par les apôtres dans les différentes

Eglises, et les successeurs de ces évêques
jusqu'à nos jours

;
jamais aucun n'a ensei-

gné ni même entendu des doctrines comme
celles que rêvent ces hérétiques (3). >> Ce
saint Père affirme de la manière la plus ex-
presse « qu'en expliquant les Ecritures les

chrétiens doivent écouler les pasteurs de l'E-

glise, qui, d'après l'ordre établi de Dieu, ont

reçu Vhéritage de la vérité avec la succession

à leurs sièges (4). » 11 ajoute: « Les langues
des peuples varient, mais la verlu de la tra-

dition est une et la même partout; et les Egli-

ses de Germanie ne croient ni enseignent

une doctrine différente de celles des Eglises

d'Espagne, des Gaules, d'Orient, d'Egypte
ou de Libye (5) Comme il serait trop

long de retracer ici la succession de toutes

les Eglises, nous en appelons à la foi el à la

tradition de la plus grande, de la plus an-
cienne el de la plus connue de toutes, l'E-

glise de Rome, fondée par les apôtres saint

Pierre et saint Paul: car loutes les autres

Eglises s'accordent avec celle-là, parce que
c'est en elle que se conserve la tradition qui

vient des apôtres (6).... En supposant gue

les apôtres ne nous eussent pas laissé les

Ecritures, ne devrions-nous pas également

suivre l'enseignement de la tradition qu'ils

laissaient à ceux à qui ils confiaient les

Eglises? C'est cel enseignement de la tradi-

tion que suivent plusieurs nations barbares

qui croient en Jésus-Christ, sans connaître
l'usage de l'encre ou des lettres ("/). »

Terlullien , qui florissail vers l'an 200 de

(1) Eosèbe, liïti. I. iu, c. S0<

(î) Apoc. ii, 8.

!3)
Adv. kœret., I. m c. 5.

4) L. iv, c. 43.

I m- chrétienne, nous a laisse, parmi ses ao-
Ires écrits, un oovrage de même nature, et

portant presque le même litre que celui qui
vient d'être cité. Dans cel ouvrage, il dit, en
parlant des hérétiques de on temps : II- ont
recours nu\ Ecritures et en tirent des argu-
ments; car, en traitant de la foi, ils j, reten-

dent qu'on ne doit arguer que d'apiès les do-
cuments écrits de la loi : c'esl ainsi qu'ils

fatiguent les fermes, Irompt ni 1rs faibles, et

rernplissentde doûVs la c'a>-se intermédiaire.
Nous commençons donc par poser en prin-
cipe qu'on ne doit point permettre à ces
gens-là d'arguer en aucune façon d'après

l'Ecriture. Dans le fait. ( e- dispute! sur le.

sens de l'Ecriture n'ont point généralement
d'autre e fie t que celui de déranger 1 estomac
ou le cerveau. C'esl dune une mauvaise mé-
thode que d'en appeler aux Ecritures, puis-

qu'elles ne donnent aucune décision, ou n'en
peuvent donner tout au plus qu'une dou-
teuse. Et, quand même il n'en serait pas
ainsi, l'ordre naturel des choses ne deman-
de-t-il pas qu'avant d'en appeler aux Ecri-
tures on s'assure d'abord à qui appartien-
nent les Ecritures ; de qui, par qui, en quelle
occasion, el à qui a é'é communiquée cette

tradition par laquelle nous sommes devenus
chrétiens? Car, là où se trouve la vérité de

la discipline el de la foi chrétiennes, là aussi

se trouve la vérité de l'Ecriture el de son in-

terprétation, ainsi que celle de toutes les

traditions chrétiennes [Prœscrip. adv. hœres.,

edit. Rhen. pp. 30, 37).» Ailleurs il dit encore :

« Celle doctrine est évidemment vraie qui a
été iransmise la première: celle au contraire
qui est d'une date plus réconte est fausse.

Cette maxime demeure inébranlable devant
les tentatives de toutes les nouvelles héré-
sies. Qu'ils produisent donc l'origine do

leurs Eglises
;
qu'ils montrent la succession

de leurs évêques depuis les apôtres ou leur-

disciples. Si vous demeurer près de l'Italie,

vous voyez devant vos yeux l'Eglise de Rome,
heureuse Eglise à laquelle les apôlr-s ont

laissé avec leur sang l'héritage de leur doc-

trine, où Pierre a été crucifié comme son Mai
tre, où Paul a été décapité comme Jean-Bap-
tiste ! S'il en est ainsi, il est clair et mani-
feste, comme nous l'avons déjà dit. qu'on ne

doit point pei mettre à ces hérétiques d'en

appeler à l'Ecriture, puisqu'ils n'en ont pas

le droit. On peut donc à bon droit leur

adresser ce langage: Qui étes-vous? D'où
venez-vous? Etrangers que vous êtes, qu'avex-

vous à faire avec ce qui m'appartient ? I>e quel

droit vous, Marcion, abaltex-vou» mes ar-

bres? De quel droit vous. I alentm. ih tournez-

tous le cours de mes ruisseaux? Sous quel

prétexte vous. Apelle, changez-vous de place

les bornes de mes possessions? Cetl<' propriété

est à moi, je la possède ils vieux temps et an-
térieurement à tout autre. J'en ai les titres

originaux qui m'ont été transmis par les pre-

miers possesseurs. Je suis l'héritier des apô-

(5) L i, c.3.

(6) L. m, c. -2.

(7)L. iv.c. 64.
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très ; ils ont fait leur testament en ma faiseur,

tandis que pour vous, ils vous ont déshérités

et rejetés comme étrangers et ennemis (Ibid.). »

Dans un autre de ses ouvrages (De Corona
tnilit.), ce Père éloquent prouve, fort au long,

l'absolue nécessité d'admettre la tradition

non moins que YEcriture comme règle de foi,

parce que beaucoup de points importants,

qu'il signale, ne peuvent être prouvés sans

elle.

Je passe sous silence les autres brillantes

lumières «lu troisième siècle, tels que saint

Clément d'Alexandrie, saint Cypnen, Ori-
gène, etc., qui tous placent la tradition apos-

tolique au même niveau que l'Ecriture, et

représentent l'Eglise comme chargée de les

exposer l'une et l'autre; je ne puis cepen-
dant m'empêcher de citer les paroles suivan-
tes du savant commentateur que je viens de
citer le dernier : Nous ne devons point ajouter

foi à ceux qui, en citant les Ecritures vérita-

blement canoniques , semblent dire : Vols
voyez que la parole est chez vous; parce que
nous ne devons point abandonner notre pre-
MiÈRETRADiTioNECCLÉsiA^TiQiJE,n/ croire autre

chose que ce que nous ont transmis les Eglises

de Dieu, dans leur succession perpétuelle.

Parmi les nombreux et illustres témoins
que fournit le quatrième siècle, je me con-
tenterai de citer saint Basile et saint Epi-
phane. Le premier dit : L'Eglise conserve et

prêche plusieurs doctrines, tirées en partie de

documents écrits, et en partie de /otradhioiv
apostolique, qui ont également la même fokce
en religion, et ne sauraient être contredites

par quiconque a la moindre connaissance des

lois chrétiennes (Lib.de Spir. sancto). Le der-
nierdes Pères que j'ai cites dii, avec autant de
précision que de force : Nous devons user de
ta tradition ; car tout ne se trouve pas dans
l'Ecriture (De Hœres., n° 61).

Saint Jean Chrysostome florissait au com-
mencement du v siècle ; et quoiqu'il recom-
mande fortement la lecture des saintes Ecri-

tures, il n'en dit pas moins ce qui suit, en ex-
pliquant le passage de saint Paul (Il Tltess.

11, H) : « Ainsi il est clair que les apôtres ne
uousontpas tout transmis dans leurs Epitres,

mais qu'ils ont enseigné beaucoup de choses
qu'ils n'ont pas écrites. Ces choses sont éga-
lement dignes de créance. Nous devons donc
faire de la tradition de l'Eglise l'objet de no-
tre croyance. Telle ou telle chose est une
tradition ; ne cherchez pas plus loin (1). »

Il faudrait un volume énorme pour transcrire

tous les passages qui se trouvent dans les

œuvres du grand saint Augustin, pour prou-
ver la règle catholique et le droit qu'a l'E-
glise d'en faire usage : deux ou trois de ces
passages parleront pour tous les autres.
« Pour atteindre, dit-il, la vérité des Ecrilu-
rw, il faut suivre le sens qui leur est donné
par l'Eglise univers Ile, à laquelle les Ecri-
tures elles-mêmes rendent témoignage. Il est
vrai que les Ecritures elles-mêmes ne peu-
vent lions tromper; néanmoins, pour empê-
cher que nous ne soyons trompés dans la

(I) Oapiioaiç èoti uniïiv 7r).;ov ÇrjTee.

question que nous examinons par elles, il

est nécessaire que nous consultions celte

Eglise qu'elles nous indiquent certainement
et évidemment (Lib. i contra Crescon.). » —
« Ceci (la pratique illicite de rebaptiser les hé-

rétiques) n'est évidemment lu ni par vous ni

par moi ; néanmoins, s'il y avait un homme
sage à qui Jésus-Christ eût rendu témoignage
et qu'il eût ordonné de consul er sur cette

queslion, nous ne manquerions pas de le

faire. Or, Jésus-Christ rend ce témoignage à
son Eglise ; donc quiconque refuse de sui-
vre la pratique de l'Eglise résiste à Jésus-
Christ même, qui, par son témoignage, re-

commande cette Eglise (De Utilit. cred.). » Il

dit ailleurs, en traitant le même sujet : « Les
apôtres, il est vrai, n'ont rien prescrit là-

dessus ; mais on doit regarder cette coutume
comme dérivant de leur tradition, puisqu'il

y a beaucoup de choses observées par l'E-

glise universelle que l'on tient avec rai-

son pour avoir été ordonnées par les apô-
tres

,
quoiqu'ils ne les aient pas écrites

(De Bapt. contra Donat. lib. v). » C'est, en
quelque sorte, faire injure à saint Vincent de
Lérins, qui vivait à la fin du cinquième siè-

cle, que de ne citer qu'une partie de son cé-

lèbre Commonitorium , quand il est dans
toute son étenduesi admhablement fait pour
réfuter la fausse règle des hérétiques , con-
damnée par les témoignages précédents, et

pour prouver la règle catholique ici établie
;

je ne puis cependant m'empêcher d'en trans-
crire un passage qui sera fort court. « On
demande, dit ce Père, de quel besoin est

ici l'autorité de la doctrine de l'Eglise,

puisque l'Ecriture est parfaite ? La raison en
est que l'Ecriture renferme un sens si pro-
fond qu'elle n'est point entendue par tout
le monde de la même manière, mais que
chacun l'explique d'une manière différente;
de sorte qu'il y a presque autant d'interpré-
tations que de leceurs de ce livre divin. No-
valien l'interprète dans un sens, Photin
dans un autre, Arius, etc., dans un autre.
C'est pourquoi il est nécessaire que la
vraie manière d'expliquer les prophètes et

les apôtres soit tracée suivant la ligne ecclé-

siastique et catholique. Il n'a jamais été, il

n'est pas, il ne sera jamais permis à des
chrétiens catholiques d'enseigner d'autre
doctrine que celle qu'ils ont reçue ; et leur
devoir a toujours é'é, est et sera toujours de
condamner ceux qui le font. Les hérétiques
en appellent-ils donc aux Ecritures? Oui cer-

tainement, et ils le font avec la plus grande
confiance. Vous les verrez parcourir à la

hâte les différents livres de la sainte Ecri-
ture, ceux de Moïse, les Rois, les Psaumes,
les Evangiles, etc. Chez eux et au dehors,

dans leurs discours et leurs écrits, il n'est

presque pas une seule de leurs phrases qui

ne soit farcie de quelques mots de l'Ecriture,

etc. ; mais ils n'en sont que plus à craindre,

puisqu'ils se cachent sous le voile des lois

divines. Rappelons-nous que Satan se trans-

foiina en ange de lumière ; s'il put tourner

les Ecritures contre le Seigneur de majesté.
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quel Ds.igen'en peat-il p.
-

» s foirecontre nous,
pauvres mortels T Si donc Satan ci ses disci-

ple», !c^ héréliqaei, peuvent ainsi pervertir
lainles Bcritores, comment les catholi-

ques, les enfants tic l'Eglise, pourront-ils
s'en servir, de manière a discerner la vérité

du mensonge? Ils doirenl soigneusement oh-
server la règle tracée au commencement de
ce traité par les saints el savants personna-
ges que j ai citéa : Ils doivent interpréter le

texte divin suivant la tradition de l'Eglise
oatholiqut Vincent de Lérins, Commonit.
adr. Ihit, s.). )>

il serait aussi aisé de prouver celle règle
de foi par les Pères du sixième siècle qoe

DEMONSTRATION EVANGELIQUE. MILNE8. eu

par cens des siècles précédents, particuliè-

rement pariai I Grégoire le Grand, '< tamt
pape qui a la lin de ce si < le eovoj i les mis»
sionnaires de Home pour convertir n>>>

eètrei paYeni : mais vous penterei, l'en suis

sûr, que j'ai produit assez de preuves pour
démontrer que les anciens Pères de l'Eglise,

depuis le lemps des apôtres, ont reconnn
celte rîqle de foi tout entière, savoir, la pa-

role de Dieu non écrite aussi bien </ue lu pa-

role éci ite, et en même temps te tribunal » i-

rant et parlant de VEgtise, pour les conser-

ver elles interpréter l'une el l'autre.

Je suis, elc.

Jean Mii.mii.
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LETTRE XI.

A. M. JACQIES BROVVN , ÉCOTER.

Buile du même sujet. — Les protestants forcés d'a-

voir recours à la règle catholique eu diverses oc-
casions. — Vaines tentatives de leur part pour
l'adopter en d'autres circonstances. —Subterfuges
pour éluder les articles, les canons, les serments
et les lois louchant l'uniformité. — Nécessité re-

connue de tromper le peuple. — L'évéque Iloadly,

patron de celle hypocrisie. — Aveu de l'évéque
Marsh, (pie la règle catholique est la règ e primi-
tive. — Preuves qu'elle n'a jamais é'é abrogée. —
Avantages de cette règ e pour l'Eglise en général,
et chacun de ses membres en particulier.

Mon cher Monsieur,
Qu'il soit infiniment important pour nous

de déterminer quelle est la vraie règle ou
méthode pour découvrir la vérité religieuse,

c'est ce que doivent admettre tous les chré-
tiens qui réfléchissent

,
puisqu'il est évident

que celle règle seule peut les conduire à la

vérité, tandis qu'une fausse règle est capable
de les jeler dans toutes sortes d'erreurs. Il

est également facile de deviner pourquoi
lous ceux qui veulent déserter l'Eglise

catholique rejettent sa règle, celle de fouie

la parole de Dieu
,
jointe à l'autorité rivante

qui réside en cette Eglise pour l'expliquer:
rar, tant que l'on reconnaît celle règle et

celle autorité, il ne saurait y avoir d'hérésie
ou de schisme parmi les chrétiens, puisque
lous les poiuls de religion qui ne sont pas
clairement exprimés dans l'Ecriture sont
suppléés cl éclairCis par la tradition, et que
li s paslturs de l'Eglise ,

qui sont les déposi-
taires de celte antorité, sont toujours vivants

et prêts à déclarer quel est le sens de l'Ecri-

lure , et quelle est , sur chaque point contes-
lé , la tradition qu'ils ont reçue par succes-
sion des apôtres. La seule ressource donc
des personnes résolues à suivre leurs pro-
pres opinions et pratiques particulières, ou
celles de leurs ancêtres, en matière de reli-

gion , à l'exception des enthousiastes, a été

dans lous les temps, anciens et modernes,

(1 1 De tous les savants protestants de ce siècl« , le

docteur Portent esl le Beul qui pré ende distinguer

l'Ecriture en parité par s,i conformité avec la raison

et vin les traiù de sagesse divine qui y brillent, ('.ourle

d'en appeler à l'Ecriture seule, qui , étant une
lettre morte , 1 ur laisse la liberté de l'expli-

quer comme ils le veulent.
1* El cependant, malgré toute leur répu-

gnance pour la tradition et l'autorité de l'E-

glise, les protestants se sont trouvés, en
beaucoup de cas, absolument obligés de les

admettre l'une et l'autre. Il a été démontré ci-

dessus qu'ils sonl obligés d'admettre la tra-

dition pour a imellre l'E< riture elle-même.
Sans la tradition, en effet, ils ne peuvent
savoir ni qu'il existe des livres dictés par
l'inspiration de Dieu, ni quels sonl en parti-

culier ces livres (1), ni quelles en sont les

versions ou les éditions authentiques. Mais
comme ce sujet a été suffisamment éclairci, je

I>asse à d'autres poiuls de religion que les

protestants reçoivent, ou sans l'autorité , ou
en opposition 'd (a lettre do l'ticrilure.

Le premier précepte de la ltible est celui

de sanctifier le septième jour. Dieu bénit le

septième joui, el le sanctifia (Gen.n, 3).

Ce précepte fut confirme par Dieu dans les

dix commandements : Souviens-toi de sancti-

fier le jour du sabbat. Le septième n UR est le

sabbat du Seigneur ton Dieu Eiod. xx).
D'un aulre côte , Jésus-Christ déclare qu'il

n'est pas venu pour d iruire la loi ,

pour l'accomplir [Matth. v, 17). Il obsen lit

lui-même le sahba: ; et , tuiftant sa coutume .

il e)iir<t dans la synagogue le fotJT du sabbat

(Luc. iv ,16 . Ses disciples l'observèrent r.

lemenl après sa mo t: II» se reposèrent le joue

du sabbat , suivant le commandement (Luc
xxill, 56). Cependant, malgré tout le poids

de l'autorité de l'Ecriture en faveur de la

sanctification du sabbat ou septième jour, les

protestants de loule dénomination en font un
jour profane, el en transfèrent l'obligation au
premier jour de la semaine, nu dimanche. Or,

qnelle autorité ont-ils pour le fane'' Point

d'autre que la parole non écrite ou tradition

de l'Eglise catholique, qui déclare que les

.ipotr.es ont f.iit ce changement en l'honneur
de la résurrection de Jésus-Chrisl et de 1 1

Relut., p. ;t. Je voudrais bien tjffl leur nie

fil connaître si c'est ù ces miùs qu'elle a <i<. '.vol

que le Cantique des cantiques de Salome . esl an é "t

inspiré!
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descente du Saint-Esprit, arrivées en ce

jour de la semaine. De même , leur doctrine

et leur pratique universelle louchant la ma-
nière de sancliOer ce jour ne sont pas moins en
opposition avec le texte sacré. Le Tout-Puis-
sant dit: Vous célébrerez votre sabbat d'un

soir à l'autre (Lévit. xxm, 32); ce qui est

encore la pratique des juifs de nos jours
,

mais non celle d'aucun protestant, que je

sache. De plus , il est déclaré, dans l'Ecriture,

qu'il n'est pas permis de préparer sa nour-
riture ce jour-là (Exod. xvi, 23); ni même de
faire du feu (Exod. xxxv , 3). Enfin, où
tro^e-t-on dans toute l'Ecilure un précepte
plus formel que la défense de manger du
sang? Dieu dit à Noé : Tout ce qui a vie et

mouvement vous servira de nourriture; —
mais pour ce qui est de la chair avec sa vie qui
est son sang , vous n'en mangerez point (Gen.
|x, k ). Celte prohibition, nous le savons, fut

confirmée par Moïse (Lévit. xvn, 11 ; Deut.
xu, 23) et par les apôtres, et fut également
faite aux gentils qui se convertissaient à la foi

(Act. xv, 20). Quel est néanmoins le dévot
protestant qui se fasse scrupule de manger
du jus avec sa viande , ou des boudins laits

de sang ? Si on lui demande en même temps :

D'après quelle autorité agissez-vous contrai-
rement aux paroles expresses de l'Ancien et

du Nouveau Testament? il ne peut Irouver
d'autre réponse, sinon qu'il a appris de la

tradition de l'Eglise que celle prohibition

n'était que temporaire. Je me bornerai à ne
ciler plus qu'un seul exemple où les proles-

tants abandonnent leur propre règle , celle

de l'Ecriture seule, pour suivre la nôtre,
celle de l'Ecriture expliquée par la tradition.

Si l'on demandait à un païen intelligent,

qui aurait lu avec soin le Nouveau Testa-
ment ,

quelle est de toutes les institutions

dont il y est fait mention, celle qui est le

plus explicitement et le plus strictement en-
jointe, je ne doute nullement qu'il ne répon-
dît que c'est le lavement des pieds. Pour vous
en convaincre, veuillez bien lire les dix-sept

premiers versets du xin' chapitre de saint

Jean. Observez le motif pour lequel il est dit

que Jésus-Christ accomplit la cérémonie qui

y est rapportée, c'était son amour pour ses

disciples; ensuite le temps où il la remplit,
ce fui lorsqu'il était sur le point de quitter
ce monde; observez encore, dans ce qu'il

dit à Pierre , l'importance qu'il y ailache : Si
je ne te laie pas les pieds , tu n'auras point de
pari avec moi; et enfin son injonction, à la

fin de la cérémonie: Si moi, qui suis votre
Seigneur et votre Maître

,
je vous ai lavé les

pieds , vous devez aussi vous laver les pieds
les uns aux autres. Maintenant , je le deman-
de

, sous quel prétexte ceux qui font profes-
sion de faire de l'Ecriture seule la règle de
leur religion, ne tiennent-ils nullement
compte de celle institution et de ce précepte?
Si celle cérémonie avail été observée dans

(li L'archidiacre Dlackhurn, dans son fameux
Confessionnal, p. \.

(i) Voueite Lettre sur la Réforme et sur la Per-
téaaion (i.ms les Lettres à un prébendier. Voyez aussi
Ncal, Mtloire des Puritains ; le Hécii de Delaune, cl

l'Eglise lorsque Luther et les autres premiers
protestants commencèrent à dogmatiser, il

n'y a point de doute qu'ils ne l'eussent con-

servée; mais ayant appris de l'Eglise qu'elle

n'était que figurative, ils s'en sont tenus à
celte décision , contraire à ce qui paraît être

le sens naturel de l'Ecriture.
2° J'ai avancé que les protestants se trou-

vent contraints non-seulement d'adopter la

règle de notre Eglise sur plusieurs des points

les plus importants, mais même d'en récla-

mer l'autorité. 11 est vrai, comme le faisait

observer, il y a peu de temps, un dignitaire

de l'Eglise anglicane (1), que «quand les

protestants se séparèrent de la communion
de l'Eglise de Rome, les principes qui les fi-

rent agir furent ceux-ci : Jésus-Christ, par
son Evangile, a appelé tous les hommes à la

liberté, la glorieuse liberté des enfants de

Dieu, et les a remis en possession du privi-

lège d'opérer leur salut par leur propre in-

telligence et leurs propres efforts. Les Ecri-
tures fournissent des moyens suffisants pour
atteindre ce but, sans avoir besoin de re-
courir aux doctrines et aux commandements
des hommes. Conséquemment, la foi et la

conscience se trouvant indépendantes des
lois humaines, on ne doit pas les astreindre

à la contrainte de l'autorité humaine. » Or,
quelle a été la conséquence de celte règle
fondamentale du protestantisme? Celte va-
riété infinie de doctrines, d'erreurs et d'im-
piétés dont il a clé parlé plus haut, suivies

de ces troubles, de ces guerres, de ces ré-

voltes et de celle anarchie, dont est remplie
l'histoire de tous les pays qui ont embrassé
la nouvelle religion. On n'aura pas de peine
à croire que les princes et les autres chefs,
tint ecclésiastiques que civils de ces pays,
quelque hostiles qu'ils pussent être à l'an-

cienne Eglise, auraient bien voulu arrêter
ces désordres el faire adopter à leurs sujets
les sentiments dont ils étaient eux-mêmes
animés. De là vient que dans tous les Etats
protestants on fil des articles de religion et

des confessions de foi différentes les unes
des autres, mais s'accordant toutes avec les

opinions des princes el des chefs alors pla-
cés à la tête de ces Etats ; on leur donna
force de loi, et, pour les faire exécuter, on
employa l'excommunication, la confiscation,
l'exil, l'emprisonnement, la torture et la

mort. Ces dernières peines, il est vrai, quoi-
que fréquemment infligées par les protes-
tants aux protestants aussi bien qu'aux ca-
tholiques pendant le xvr et le xvir siècle (2),
n'ont pas été mises en usage durant les cent
dernières années qui viennent de s'écooler;
mais la terrible senlcnce d'excommunica-
tion qui renferme la mise hors de la loi, est

encore aujourd'hui suspendue sur la tête do
tout évêque protestant, aussi bien que sur
celle de tout aulre ecclésiaslique eu co

pays (3), qui interpréterait les passages do

Y Histoire des Quakers, etc., par Ssvwel.

(5) Voyez plusieurs canons dV.xcoinnuinic.ilion, et

particulière ni un de l'an IG40, contre la datnna-
blc et maudite hérésie du tocinianume, ainsi iju'oi)

s'exprime, dans la Collection de l'évéque Sparrow.
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l'Evangile relatifs à Jésus-Christ "dans le

sons que leur donnent un grand nombre
d'entre eux, comme on en peut juger par
leurs écrits; et nul d'entre eux ne peut pren-
dre possession d'un bénéfice sans souscrire

aux wxix articles , et déclarer publiquement
qu'il leur donne un assentiment et un consen-
tement sincère, ainsi qu'à tout ce qui est con-
tenu dans le livre des prières ordinaires (1).

Voilà comme, pour avoir adopté une fausse

règle de religion, les protestants qui pensent
se trouvent réduits à la cruelle extrémité
d'une contradiction palpahle ! Ils ne peuvent
abandonner la glorieuse liberté, comme on
l'appelle plus haut, d'expliquer la Ifible cha-
cun pour soi, sans abandonner en même
temps leur cause aux calboliques ; et ils ne
peuvent y adhérer non plus, sans voir arri-

ver plusieurs des fatales conséquences dont
j'ai parlé ci-dessus, et la prompe dissolution
de leurs églises respectives. Impatients du
joug qui pèse sur eux dans l'obligation qui
leur est imposée de signer des articles de foi,

auxquls ils ne croient pas, plusieurs habi-
les ecclésiastiques de l'Lglise anglicane ont
écrit avec beaucoup de force contre ces arti-

cles, et ont même adressé des pétitions au
parlement pour être délivrés de l'obligation

oppressive, disaient-ils, de souscrire à la

doctrine professée par leur propre Eglise (2).

D'un auire coté, la législature, prévoyant
les conséquences qui résulteraient de l'abro-

gation de cellf obligation, a toujours rejeté

leur demande; et les juges ont même refusé

d'admettre la restriction suivante, qu'on vou-
lait apportera celle souscription : « Je donne
mon assentiment et mon consentement aux
articles et au livre, en tant qu'ils sont con-
formes à la parole de Dieu (3). Dans ces em-
barras, plusieurs des plus capables, et en
même temps des plus respectables membres
du clergé anglican, ont été réduits à user de
sophismes et de subtilités propres à faire

compassion, même à leurs adversaires. Un
d'entre eux, le professeur norrisien de théo-
logie à Cambridge (k), cite, comme moyen
d'excuser ses confrères de souscrire à des

articles auxquels ils ne croient pas, l'exem-
ple des théologiens de Genève, « où, dit-il,

une réforme complète, quoique tacite, parait

avoir eu lieu. Les Genevois ont aujourd'hui,

dans le fait, abandonné leurs doctrines cal-

vinistes, quoique, pour la forme, ils les re-

tiennent encore. Quand un ministre est

reçu, il assure avec serment qu'il donne son
assentiment aux Ecritures, et promet de les

enseigner conformément au catéchisme dt
Calvin; mais il l'ail de celle dernière clause

relative à Calvin une affaire à part, baissant

(I ) 1 Elis, Il, \fk ; Car. il, c. 4. llem can. 36 cl 38.

(-2) On présenta, en 1772, une semblable pétition

signée
i
ar un grand nombre d'ecclésiastiques, et

appuyée par beaucoup d'au r s.

(5) Voyez le Confessionnal, p. 183.

(4) Leçons de théologie données à l'université dfl

Cambridge, parJ. Iley, docteur en théol., en qualité

de professeur norrisien, 1707, t. H, p. 57.

(5) Ibid.

(6) Leçons de thiol., p. 48, particulièrement daus
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le ton de sa voix, ou changeant de position,

ou parlant après un long intervalle (5). « Ce
changement de posture ou de ton de von
dans celui qui fait le serment en question,

paraît a notre savant professeur suffisant

pour l'excuser du crime de prévarication,
en jurant contrairement au sens naturel de
son serment ! Il n'en f ul pas cependant con-
clure que le professeur ait lui-même re> ours
à cet expédient : son système particulier est

que « l'Eglise d'Angleterre, comme celle do
Genève, a depuis peu subi une réforme com-
plète, quoique tacite (G) ; et que, par consé-
quent, le sens de ses articles de foi doit cire

déterminé par les circonstances^).»— «Ainsi,

ajoule-t-il (en faisant allusion, je présume,
aux statuts du collège royal de Cambriuge),
le serment : Je dirai tant de messes pour le

repos de l'âme de Henri VI, peut être amené
à signifier, Je remplirai les devoirs religieux

qui me. sont imposés 8). » Le docteur l'aley,

moraliste célèbre, dit qu'il y a une raison

suffisante de s'écarter du sens naturel et pri-
mitif d'un article de religion auquel on a
souscrit, lorsqu'il en doit résulter un incon-
vénient manifeste et hors de doute (9). L'ar-

chidiacre Powell, principal du collège de
Saint-Jean , défend le clergé anglican de
l'accusation de souscrire à ce qu'il ne croit

pas, parce que, dil-il, « le crime est impos-
sible, par la raison que le vrai sens de la

déclaration ne peul cire celui que personne
ne. lui suppose, et qu'une interprétation qui

est reçue de tout le monde ne saurait eue
erronée (10,. » Et cependant des prélats tels

que Secker, Horsley, Cleaver, Pretyman,
ainsi que tous les juges, soutiennent forte-

ment qu'il faut adhérer strictement au Sens
littéral des articles !

Je pourrais citer beaucoup d'autres digni-
taires ou ecclésiastiques m.arquants de l'E-

glise anglicane, et presque toute l'armée des
dissidents qui, pour se débarrasser du sens
naturel des articles et des symboles auxquels
ils se sont solennellement engagés devint le

Créateur, ont recours à des subtilités et à

des subterfuges dont je suis convaincu qu'ils

ne voudraient pas faire usage dans aucun
contrat avec uu de leurs semblables; mais
je me bât • d'en venir aux discours si admi-
rés de mon ami le docteur Balguy. 11 fut le

champion, le véritable Achille de ceux qui

défendirent la signature des xxxtx articles

contre ceux qui en demandaient l'abroga-

tion en 1772. Et comment pensez-vous, mon
cher Monsieur, qu'il la défendit) Ce ne fut

pas en prouvant la vérité des articles eu\-
mêmes; encore moins à l'aide des subtilités

et des subterfuges dont je viens de parler :

ses rapports avec la socinianisme, dont il déclare

qu'elle ne diffère que p.ir quelques MOU instyni-

fiante,

(1) Ibid., p. 49.

(8) Ibid., p. <i3.

(9) l'hiios. morale et polit. N'ayant pas cet ou\r.ige

sous la main, ni le sermon du docteur I owell, je

Cite ici d'après le Vrai ecclésiastique de Overlon,

p. 3">7.

(10) Sermon sur la soutnipi.
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mais d'après le principe qu'une apparence
extérieure d'uniformité dans les minisires de

la religion est nécessaire pour la soutenir,

et que, par conséquent, ils devaient sous-

crire à la doctrine qui leur était prescrite

par la loi, et l'enseigner aux autres, quelle

que pût être l'idée qu'ils s'en formaient au
dedans d'eux-mêmes. C'est ainsi que lui et

plusieurs de ses amis imaginaient qu'il

était possible d'accorder la liberté religieuse

avec les restrictions ecclésiastiques. Mais je

vais vous donner les propres paroles de l'ar-

cbidiacre dans un de ses mandements à son
clergé : < Les articles, dirons-nous , ne sont

pas précisément ce que nous voudrions qu'ils

fuss nt. Quelques-uns sont exprimés dans
des termes douteux; d'autres sont inexacts,

peut-être pas philosophiques ; d'autres encore
sont de nature à égarer un lecteur ignorant,

et à le jeter dans des opinions erronées (1) ;

mais en est-il un seul qui puisse les con-
duire à l'immortalité ? En est-il un, dans le

nombre, qui puisse nous rendre vindicatifs

ou cruels [Mandement vi, p. 293)? » etc. D'a-

près ce principe, on pourrait en Orient

consciencieusement jurer son assentiment

et son consentement aux fables du Koran ou
du Vedam 1 1 ! mais continuons : « Rien de

plus clair, dit-il, c'est Vapparente uniformité

de la religion qui fait qu'elle est reçue géné-

ralement et avec facilité. Détruisez cette uni-

formité, et vous ne pouvez qu'iniroduire le

doute et la perplexité dans l'esprit du peuple

(Mandem. \, p. 257). » Il dit encore : « Je suis

bien éloigné de vouloir décourager le clergé

de l'Eglise anglicane, et l'empêcher de pen-

ser par lui-même, ou de dire ce qu'il pense,

ou même de l'écrire. Je ne dis rien contre le

droit de juger ou de parler par soi-même, je

prétends seulement qu'on ne doit point at-

taquer l'Eglise du haut de ces mêmes chaires

où l'on n'est placé que pour la défendre (2). »

Qu'est-ce que celte doctrine du champion de

la souscription, je vous le demande, mon
cher Monsieur, sinon une apologie de l'hy-

pocrisie la plus vile et la plus sacrilège qu'on

puisse imaginer? Il laisse au clergé la li-

Derlé de ne pas croire, de parler et même
d'écrire contre la doctrine de son Eglise, et

veut cependant qu'il la défende dans la chaire !

Je conviens avec lui que des doctrines con-
tradictoires, publiquement soutenues par
des ministres de la même religion, ne peu-
vent que grandement contribuer à porter

ceux qui la professent à y renoncer entière-

ment; mais ce résultat ne doit-il pas arriver

plus certainement encore, lorsque le peuple
viendra à découvrir, comme, il le doit néces-

sairement faire dans le cas supposé, que son
clergé ne croit pas lui-même aux doctrines

qu'il prêche ?

Mais ce système de déception à l'égard du
peuple n'est pas particulier au docteur Bal-

(1) Quels sont les articles que le docieur attaque
plus particulièrement ? c'est ce qu'il est facile de de-
viner d'après la manière dont il parle en général des
mystères, des sacrements et de notre rédemption par

Jésus-Christ. Sur ce dernier point, il nous avertit

sérieusement < de ne pas censurer ni persécuter nos

DÉMONST. ÉVANG. XVII.

guy, il est avoué par son ami et son maître,

l'évêque Hoadly , et représenté comme très,

généralement admis, par l'archidiacre Black

burn (Confssional , p. 375 et 385), auquel
j'emprunte le passage suivant: «Dans toutes

les propositions el les projets qu'il s'agit de

réduire en pratique, il faut , dit l'évêque ,

prendre le monde pour ce qu'il est , et non
pour ce qu'il devrait être. Nous devons pro-

poser non pas seulement ce qui est absolu-

ment bon en soi-même, mais ce qui l'est par

rapport aux pré|ugés, aux caractères et aux
constitutions que nous savons certainement

exister parmi nous. On a représenié que le

monde n'a jamais été moins d sposé qu il ne

l'est à celte époque à être sérieux et raison-

nable. La réflexion religieuse , nous dit-on ,

n'esl pas Vhumeur du jour. On nous conseille

en conséquence de garder encore quelque

temps noire prudence et notre patience, d'at-

tendre que le peuple soit dans de meilleures

dispositions, et, en attendant , de nous ac-
commoder à ses mœurs et à son caractère ,

corrigeant doucement et peu à peu ses folles

idées et ses coutumes absurdes , mais prenant

bien garde toujours de ne pas jeter à la fois sur

lui plus de lumière que n'en peuvent supporter

les yeux faibles d'hommes habitués depuis l ng-

temps à vivre dans /e< ténèbres. » Les paroles

du prélat sont pleines de réserve, mais par-
faitement intelligibles. L'évêque Hoadly, ainsi

qu'ii l'a été démontré ailleurs {Letlies à un
prébend., art. Hoadlyisme), a sapé les fon-

dements de l'Eglise qu'il faisait profession de
soutenir, dans sa doctrine et sa discipline , et

voulait que tout le clergé coopérât à répandre
le système socinien ; mais il lui conseillait de
le faire doucement et par degrés , s'accom-
modant aux folles idées du peuple, el ne je-

tant pas à la fois sur lui trop de lumière ; eu
d'autres termes, continuant de souscrire aux
articles el de les prêcher dans la chaire, tout
étant intérieurement convaincu qu'ils sont
non-seulement faux, mais même absurdes!
J'ajouterai , non-seulement absurdes , mais
même impies et idolâtriques, en ce qu'ils

pat lent d'adorer Jésus-Christ comme Dieu ,

tandis que celui qui y souscrit ne le regarde
que comme un pur homme. Ainsi , mon cher
Monsieur , vous voyez la nécessité à laquelle
se sont vues réduites les différentes sociétés
protestantes , d'en appeler quelquefois à la.

tradition , et de s'arroger le droit de dicler

des confessions de foi el des articles de reli-

gion , en violation directe de leur fameuse
charte de jugement privé ; et vous avez vu.

que cette inconséquence a rendu le remède'
pire qu* le mal. Ces armes ne leur étant pas.

naturelles, elles ont été tournées contre eux-
mêmes , et les ont blessés mortellement ; et.

l' Eglise d'Angleterre en particulier , comme
s'en plaint un de ses principaux défenseurs,
est comme un chêne fendu en éclats par un

frères, parce que leur folie el la nôtre portent un
habit différent. » Mandem. il, p. 192.

(2) Disc, vu, p. 120 Discours d'.' T. Balguy docteur
en UiéoL, archid. et prébend. de Winchester, etc.,

dédiés au roi. Lockyer Davies, 17N.r
>.

{Vingt et une.)
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des coins forint i de a propre substance (Dau-
beny , (îutrfe à l'Eglise, append.). \ OUS allez

Ivoir niaiiiloti.i nt avec quelle facilité et quel
succès l'Eglise catholique sait manier ces ar-

mes ; mais auparavant je crois qu'il est à

propos d'ajouter quelque (dose encore pour
confirmer et éelaircir celte règle catholique.

3" Ce qui a été dît plus haut pour prouver
la règle catholique, savoir: que Jésu--Christ
l'établit lorsqu'il envoya ses apôtres prêcher
l'Evangile, et que les apôtres la suivirent
quand ils établirent des églises dans les diffé-

rentes nations , est si incontestable qu'il ne
•aurait être nié par aucun de no- savants ad-

versaires ; encore moins nieront-ils que les

anciens Pères et les anciens docteurs de l'E-

glise, dans tous les siècles , aient maintenu
cette règle. Aussi, l'un des plus modernes et

des plus savants controversislcs proteslants

écrit-il ce qui suit : « Personne ne niera que
Jésus-Christ n'ait fondé son Eglise par la pré-

dication; nous ne pouvons nier non plus que
la parole non écrite n'ait été In première règle

du christianisme (1). Cela convenu, il restait

à ce prélat à démontrer, et cela par une au-

torité non moindre que celle qui avait établi

la règle, l'époque précise à laquelle e le avait

été abrogée. Fut-ce quand tel ou tel Evangile,

quand telle ou telle Epître fut écrite
,

quoi-

qu'elle ne fût connue alors que de quelques

congrégations ou personnes particulières?

Fut-ce donc alors que les pasteurs de l'E-

glise perdirent le droit de proclamer : Voilà ce

que nous avons reçu des apôtres ou des disci-

ple* des apôtres, voilà ce que croient et ensei-

gnent tous les autres pasteurs de l'Eglise ca-

tholique? Ou cette abrogation de la règle pri-

mitive du christianisme fut-elle différée jus-

qu'au moment où fut fixé le canon des Ecri-

tures , sur la un du iv siècle ? Loin de pou-

voir alléguer ici aucune autorité divine, on

ne trouve pas même dans l'histoire ecclésias-

tique la moindre chose sur quoi l'on puisse

fonder ce prétendu changement dans la règle

de foi. Le prélat n'a d'autre appui que sa

propre conjecture. « 11 est extrêmement im-

probable, dit-il, qu'une Providence infiniment

sage, en donnant une nouvelle révélation au

genre humain , eût permis qu'aucune doc-

trine ou article de foi fût transmis à la posté-

rité par un canal aussi précaire que celui

de la tradition orale (2). » L'évèque de Lon-

dres (Docteur Porteus, Courte Réfut.) avait

déjà dit à peu près la même chose , tant par

rapport à ce que la tradition avait été la rè-

gle primitive du christianisme, que par rap-

port à ce qu'il est improbable qu'elle ait con-

tinué de l'être, « considérant, dit-il, combien

l'histoire la plus simple, transmiso débouche

en bouche, est sujette à être essentiellement

altérée dans le cours d'un ou de deux siè-

cles.» Mais aux opinions de ces savants pré-

lats, j'opposerai d'abord des faite incontesta-

bles. En effet, il est certain que toute la doc-

I (t) Vue comparative des Eplises, etc., p. 61, par le

docteur Marsb, aujourd'hui é\é<iue.

(i)lbid.,\>. 67.

(3) Voyez. Maure des chrétiens, par Fleury ; Hart-

ley dans la Collect. de B. WaisoB, «• V, p. 1M.

I

trine et toutes les pratiques de la religion ,

y compris les rites 'les sacrifices , et même
toute l'histoire sa rée, lurent oonsen es pif
le- patriarches qui se sont succédé depuis

Adam jusqu'à Moïse, dorant rasnace de éetn
mille quatre cents ans, au moyen de la tra-

dition ; et ,
quand la loi fut écrite , un grand

nombre des viriles les plus importantes con-

cernant une vie future, les emblèmes et les

prophéties louchant le Messie , et l'inspira-

tion ainsi que l'authenticité des livres sacrés

feux-mêmes , furent conservés de la rm me
manière. Secondement , il n'est point permis

à ces prélats de c imparor les traditions es-

sentielles de la religion avec des histoires or-

dinaires. La vérité de ces histoires n'inté-

resse personne, et il n'a ele pris aucun moyen
de les préserver delà corruption; tandis que
pour la foi transmise aux saints , l'Eglise l'a

toujours gardée comme la prunellede sonœtl;

et toute l'histoire ecclésiastique atteste les

soins et les peines extrêmes que , dans les

temps anciens , les pasteurs prenait nt pour
instruire les fidèles dans les dogmes et les

pratiques de leur religion avant de les ad-
mettre au baptême (3). Ces mêmes soins sont

encore aujourd'hui généralement pris par
leurs successeurs avant d'admettre leurs néo-

phytes à la confirmation et à la première
communion. Troisièmement, quand il s'elè\e

dans l'Egli-e quelque nouvelle controverse ,

la maxime fondamentale des évéques et des

papes, à qui il appartient d'en décider, est,

non de consulter leur propre opinion ou leur

propre manière d'interpréter l'Ecriture, mais
de rechercher quelle est et quelle a toujours

été la doctrine de l'Eglise sur ce point. C'est

pourquoi leur cri, dans de semblables occa-
sions, tant réunis en conciles qu'autrement,

est et a toujours été : Vérité ce que nous
avons reçu ; voilà ce que croit l'Eglise imiter

selle; point de doctrine nouvelle ; point d'au-

tre doctrine que celle qui nous a été trantmise

par la tradition {'*). Quatrièmement, la tra-

dition dont nous traitons ici n'est pas une
tradition locale , mais une tradition unir^r-

selle , répandue aussi loio que l'est l'Eglise

catholique elle-même , et que l'on trouve

partout la même. Il faut admettre la maxime
du sentencieux Tertullien : L'en eur, dil-il.

est naturellement changeante , mais une doc-

trine que l'on trouve partout la même dans

une multitude d'hommes n'est pas une erreur,

mais une tradition (5). Quelque sujets que

soient les hommes, et surtout les ignorants ,

à croire aux fables, cependant, si, lors de la

découverte de l'Amérique . on eût trouvé

tous ses habitants, depuis la baie d'Hudson

jusqu'au cap Horn , d'accord dans le r. < il

qu'ils faisaient de leur origine et de leur

histoire générale, on aurait dû certainement

les croire. Mais, cinquièmement, dans le ca-

présent, ce ne sont pas seulement les catho-

liques des différents âges et des différents

(4) SihitimwvetHr, nisi quvdtradilum est. Etienne I,

pape. .

(5) Vnrimse debtrel errer, ted qued uvnm apnd

multos uivcnuur, non est erratum, $ed tradilum (Pra>

scripl. adr. Ixrrcl-)-



655 LA VRAIE REGLE. 654

pays, qui attestent les traditions en question,

j'entends celles que rejettent les prolestants,

mais tout ce qu'il subsiste encore d'Héré-

tiques et de schismatiques des premiers siè-

cles , sans exception. Les nestoriens et les

eutychiens , par exemple
,
qui se sont sépa-

rés de l'Eglise catholique en soutenant des

erreurs diamélralement opposées , il y a en-

viron quatorze cents ans , forment encore
des églises régulières , sous des évêques et

des patriarches , en Orient. De même les

schismatiques grecs, proprement .ippelés de
ce nom, se sont séparés de l'Eglise latine

dans le xr siècle. On sait que leur religion

est celle qui domine parmi les chrétiens en
Russie et en Turquie. Néanmoins , eux et

tous les autres sectaires chrétiens d'ancienne
date, dans tous les articles controversés en-

tre les catholiques et les protestants, excepté
en ce qui concerne la suprématie du pape

,

s'accordent avec les premiers et condamnent
les derniers (1). Que le docteur Porteus

et les autres controversistes qui déclament
contre la prétendue ignorance et les vices

des catholiques , ecclésiastiques et laïques ,

pendant les cinq ou six siècles qui ont précé-

dé la réforme , et prétendent montrer com-
ment les dogmes qu'ils combattent ont pu.

s'introduire dans votre Eglise , expliquent

comment ces mêmes dogmes précisément ont

pu être tranquillement reçus par les nesto-

riens à Bagdad, par les eutychiens à Alexan-
drie et par les gréco-russes à Moscou ! Tous
ces sectaires , et surtout les derniers nom-
més , ont toujours été prêts à nous chercher
querelle sur des sujets de peu d'importance
en comparaison , tels que l'usage du pain
sans levain dans le sacrement , les jours de
jeûne et la manière de le praliquer, et même
la manière de nous raser la barbe ; et cepen-
dant, loin de nous reprocher ces prétendues
innovations, la prière pour les morts, l'invo-

cation des saints, la messe , la présence réel-

le , etc. , ils ont toujours professé et conti-

nuent de professer ces mêmes doctrines et

ces mêmes pratiques avec autant de zèle que
nous.

Enfin, pour donner une nouvelle réponse
à la honteuse calomnie de ce prélat, savoir,

que l'ancien clergé et les laïques étaient si

universellement et si prodigieusement igno-

rants et vicinix, qu'il n'y avait rien de si

mauvais qu'ils ne fissent , et rien de si absurde

qu'ils ne crussent , insinuant par là que le

clergé a inventé les articles sur lesquels

l'Eglise catholique et l'Eglise anglicane sont

divisées , et que les laïques ont été assez

dupes pour y croire; et afin aussi de confir-

mer de plus en plus la certitude de la tradi-

tion
,

je maintiens qu'il aurait été beaucoup
plus facile à l'ancien clergé de corrompre les

Ecriture! , que la croyance religieuse du
peuple. En effet, on sait que les Ecritures

étaient principalement entre les mains du
clergé, et qu'avant l'usage de l'imprimerie,

(1) Voyez-en les preuves dans la Perpétuité delà
foi, eic.

(2) Il élait fils de l'cvêque de Bangor, et, après sa

conversion à l'Eglise catholique, il a écrit plusieurs

dans le xv e siècle, les copies s'en renouve-
laient et s'en multipliaient dans les monastè-
res parle travail des moines qui, s'ils eussent

été assez pervers pour le faire, auraient pu,

avec quelque apparence de succès , essayer
d'altérer, selon leur bon plaisir, le Nouveau
Testament en particulier ; tandis que les

doctrines et les pratiques de l'Eglise étaient

entre les mains des peuples dans toutes les

nations civilisées, et n'auraient pu, consé-
quemment, être altérées sans qu'ils le sussent
et y donnassent leur consentement. Aussi,

partout où l'on aurait voulu introduire des

nouveautés en matière religieuse , il s'en

serait suivi une violente opposition, et, par
une conséquence nécessaire, des troubles et

des schismes. Si elles eussent été généralement
reçues dans un pays, comme par exemple en
France , c'eût été une raison pour qu'elles

fussent rejetées avec une double antipathie

dans une nation voisine et hostile , comme
par exemple en Angleterre. Cependant , on
ne lit nulle part que ces troubles ou ces
schismes, par rapport à aucune des doctrines
ou des pratiques de notre religion

, qui sont
combattues par les protestants, aient eu lieu,

soit dans le même royaume ou dans les dif-

férents Etats de la chrétienté. J'ai dit que les

doctrines et les pratiques de la religion

étaient entre les mains de tout le peuple. En
effet, tous les fidèles étaient obligés, dans
toutes les parties de l'Eglise, de recevoir le

saint sacrement à Pâques : or, ils ne pou-
vaient le faire sans savoir si ou leur avait
précédemment enseigné à le considérer
comme du pain et du vin pris en mémoire rf«

Jésus-Christ, ou comme le vrai corps et le vrai
sang de Jésus-Christ lui-même. S'ils eussent,
dans le principe

,
professé la première opi-

nion, eût-on pu leur persuader ou les forcer
d'embrasser la seconde, sans une violente
opposition de leur part, et une persécution
également violente de la part du clergé? De
plus , ils ne pouvaient assister aux services
religieux célébrés aux funérailles de leurs
parents, ou aux fêtes des saints, sans se rap-
peler si on leur avait précédemment appris
à prier pour les premiers et à recourir aux
prières des derniers. S'ils n'avaient pas été
instruits de cela, se seraient-ils tous à la fois,

dans le même temps et dans tous les pays,
soumis tranquillement aux premiers impos-
teurs qui leur auraient prêché de pareilles
prétendues superstitions , comme il est cer-
tain qu'ils auraient dû le faire dans le cas
présent? En un mot, il n'y a qu'un seul moyen
de rendre raison des prétendues altérations

survenues dans la doctrine de l'Eglise; c'est

celui dont parle le s.ivant docteur Bailey (2),
qui est de supposer qu'un soir tous les chré-
tiens du monde se seraient endormis bons
protestants, et se seraient réveillés le lende-
main matin papistes renforcés.

4° Je vais maintenant considérer les avan-
tages qui découlent de la règle ou méthode

ouvrages pour la défense de celte Eglise, et entre au-
tres un bous le litre de Ces Lettres, et un autre inti-

tule Un défi.



catholique de religion. La première partie de
Celle règle nous conduit .1 la seconde; C*esl-

à-dire, la tradition nous conduit a l Bcritare.

Nodi avons vu que les pruteitanti, de leur
propre aveu, sont obligé! de fonder la der-
nière sur la première, ce qu'ils ne peuvent
taire sans tomber dans la plus grande incon-
séquence; taudis que les catholiques, en tai-

sant la même chose , agissent tout à fait

conséquemment. De plus, les protestants, en
tondant, comme ils le font, l'Ecriture sur la

tradition , uniquement comme témoignage
humain, et non comme règle de foi, ne peu-
vent former qu'on acte de /tu humaine, c'est-

à-dire, une simple opinion qu'elle est inspi-

rée (1); tandis que les catholiques , croyant
à la tradition de l'Eglise comme à une règle

divine, peuventeroire aux Ecritures a*ec une
foi ferme, comme étant certainement la pa-
role de Dieu. Aussi l'Eglise catholique exige-
t-elle que ses pasteurs, qui doivent prêcher
et exposer la parole de Dieu , étudient cette

seconde partie de sa règle, non moins que la

première, avec un zèle qui ne se ralentisse

jamais, et engage-l-elle ceux de ses membres
qui ont pour cela les qualités et les disposi-

tions requises, à la lire pour leur édification.

Quand on lit les livres de l'Ancien Testa-

ment ,
quelques-uns des passages les plus

frappants que l'on rencontre sont ceux qui

regardent les prérogatives du royaume futur

du Messie, savoir, retendue, la visibilité et

l'indéfectibililé de l'Eglise; et, en ex; minant
le Nouveau Testament, on trouve dans quel-

ques-uns de ses passages les plus clairs , les

preuves les plus fortes de son infaillibilité

comme guide dans la voie du salut. Les textes

dont je veux ici parler ont déjà été cités. Ainsi

nous regardons l'Eglise avec un accroisse-

ment de vénération , et nous écoulons ses

décisions avec un redoublement de confiance.

Mais ici il me paraît nécessaire de réfuter une
objection qui, je crois, a élésoulevéed'abord

par le docteur Slillingfieel, et a depuis été

adoptée par plusieurs autres controversistes.

Us nous disent: Vous raisonnez de la manière

que les logiciens appellent un cercle vicieux
;

car vous prouvez i Ecriture par votre Eglise,

et ensute votre Eglise par l'Ecriture. Cest

comme si Jean recommandait Thomas, et que

Thomas recommandât Jean. Il est vrai que je

prouve Vinspiration de l'Ecriture parla tra-

dition de l'Eglise, et que je prouve l'infailli-

bilité de l'Eglise par le témoignage de l'Ecri-

ture, deux choses bien distinctes ;
mais vous

devez remarquer qu'indépendamment du té-

moignage de l'Ecriture, et antérieurement à

lui, je savais par la tradition et les preuves

générales de la crédibilité du christianisme ,

que l'Eglise est une illustre société, instituée

par Jésus-Christ, et que ses pasteurs ont été

établis par lui pour me guider dans la voie

du salut. En un mol, toute espèce de témoi-

gnage réciproque ne tombe pas dans un

cercle vicieux : car Jean-Baplisle rendait lé-
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moignage à Jétut-Christ, el Jéaof-Cbrisl à

Jean-Baptiste.
- Uatantage el même la nécessité d'avoir

nne autorité rivante el parlante pooreoa—
lerver la paix el l'ordre dans t<>ut« 10

snnl trop évident! pour cire mis en que» ion.

L'Bgliie catholique possède cette aalorilé;
les différente! sociétés protealantea ne sau-
r ient, quoiqu'elles la réckiment , l'exercer

efficacement, ainsi que nous l'avons démon-
tré, à cause de leur principe fondamental du
jugement prive, qui y el i -eniiellemcnt op-
posé. Ainsi, lorsqu'il vient à l'élever parmi
îes catholiques des débats sur quelques point!
de foi (car pour les questions seolastiques et

autres , on laisse chacun libre de défendre sa
propre opinion), les pasteurs de l'Eglise*

comme les juges dans les contentions civiles,

ne manquent pas de les examiner d'après la

règle de foi reçue, el de prononcer sur eux
une sentence d'autorité. La dispute e»l ainsi

terminée el la paix rétablie : car si quelqu'un
refu>e d'écouter l'Eglise, il est , en consé-
quence, regardé comme un païen et un publi-
cain. Au contraire , les dissensions , dans
toute société protestante qui demeure li'ièle

à sa règle fondamentale de liberté religieuse,
doivent êlre irrémédiables et sans fin.

6° La même méthode que Dieu a établie
pour conserver la paix dans son Eglise, il l'a

établieaussi pour la conserver dans le cœur
de ses nombreux enfants. Aussi, tandis que
les autres chrétiens qui n'ont point d'autre
règle de foi que leurs propres opinions in-

certaines, se laissent emporter par tout tint
de doctrine, el sont agites par des doutes et

des craintes horribles par rapport à la route
dans laquelle ils marchent, les catholiques,
appuyés sur la pierre de l'Eglise de Jésus-
Christ, n'éprouvent jamais aucune appré-
hension sur ce point. Pour s'assurer de cette

vérité, on n'a qu'à interroger des catholiques
pieux, el surtout ceux qui se sont sérieuse-
ment convertis de quelques-unes des sectes
du protestantisme. On les entend ordinaire-
ment parler avec ravissement de la paix et

de la sécurité dont ils jouissent dans la com-
munion de l'Eglise catholique, en comparai-
son des doutes et des craintes auxque.s ils

étaient livrés avant de l'embrasser. Mais
c'esl surtout le lit de mort qui est évidem-
ment la situation la plus favorable pour
faire cette recherche. J'ai déjà dit, dans une
de mes lettres précédentes, qu'un grand nom-
bre de prolestants, à l'approche de la mort,
cherchent à se reconcilier avec l'Eglise ca-
tholique. Beaucoup d'exemples en sont no-
toires, quoique, pour des raisons qu'on de-
vine aisément, il y en ail bien d'autres encore
de caches à la connaissance du public. D'un
autre côté, les catholiques , et entre autres

sir Toby Mathews, le doyen Cressy, F. Wal-
singham, Molines dit Flechiere, el Ulric, duc
de Brunswick, tous convertis, ont souvent
délie le monde entier de nommer un seul ca-

(t) CbiHîngworth, dans sa Religion des protetianis,

ch. z, enseigne expressément que « les livres de

l'Ecriture ne sont pas l'objet de noire foi ; > el

que < on peut être sauvé sans croire qu'Us sonl la

parole de Dieu. >
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Iholique qui, à l'heure de la mort, ait ex-

primé le désir de mourir dans une autre com-
munion que la sienne!

J'ai maintenant, mon cher Monsieur, plei-

nement prouvé ce que j'avais entrepris de

prouver, savoir, que la règle de foi professée

par les protestants raisonnables , celle de

l'Ecriture interprétée par le jugement privé

de chaque personne, n'est p;is moins trom-
peuse que la règle des fanatiques qui s'ima-

ginent être dirigés par une inspiration pri-

vée et individuelle. J'ai démontré que cette

règle ne peut évidemment servir à la plus

grande partie du genre humain; qu'elle est

sujette à conduire à l'erreur, et qu'en effet elle

a conduit une multitude immense de gins dans

des erreurs sans fin et des impiétés révoltan-

tes. La preuve de ces divers points suffisait,

d'après les principes que j'ai posés au com-
mencement de notre controverse, pour ré-

prouver la règle elle-même; mais j'ai encore

de plus démontré que notre divin maître Jé-

sus-Christ n'a point établi cette règle, et que

ce n'est point celle qu'ont suivie ses apôîres;

que les Eglises protestantes, et celle d'An-

gleterre en particulier, n'étaient pas fondées

sur cette règle; que les protestants n'étaient

pas individuellement guidés par elle dans le

choix de leur religion ; et qu'enfin l'adoption

de cette règle a pour effet de livrer l'esprit

à l'incertitude et à l'inquiétude durant la vie,

et surtout à l'heure de la mort. D'un autre

côté, j'ai fait voir que la règle catholique,

celle de toute la parole de Dieu, non écrite

aussi bien qu'écrite, conjointement avec l'au-

torité dont sont revêtus les pasteurs vivants

de l'Eglise pour l'expliquer, a été établie par
Jésus-Christ lui-même, suivie par les apô-
tres et soutenue par les saints Pères; que les

congrégations protestantes y ont eu recours,

par nécessité, dans deux cas particuliers,

(i) Domicilium pacis et unitalis. S. Cyprian., ep. 46.

quoique sans le moindre succès, à cause de
l'impossibilité qu'il y a de la concilier avec
le jugement individuel ; que la tradition four-

nit une base solide d'une foi divine à l'Ecri-

ture ; que, par ces deux autorités réunies
dans une seule règle, et rendant l'une et l'au-

tre témoignage à l'autorité vivante et par-
lante de l'Eglise, chargée d'exposer cette rè-
gle, celle dernière conserve sa paix et son
union dans tous les siècles et chez toutes les

nations (1) ; et enfin que les catholiques , en
adhérant à cette règle et à cette autorité, vi-

vent, et meurent en paix et en sécurité ,

quant à ce qui concerne la vérité de leur re-
ligion.

C'est maintenant à vous, mon cher Mon-
sieur, ainsi qu'à vos religieux amis, qui m'a-
vez appelé dans le champ de la controverse,
de décider laquelle des deux méthodes vous
voulez suivre pour régler vos affaires reli-

gieuses pour le temps et pour l'éternité ! S'il

était possible que j'errasse en suivant la mé-
thode catholique, avec une pareille masse de
preuves en sa faveur, il me semble qu'au
tribunal de l'éternelle Vérité

,
je pourrais ré-

pondre avec un pieux écrivain du moyen
âge : Seigneur , si je me suis trompé, c'est

vous qui êtes la cause de mon erreur (Hugues
de Saint-Victor). Mais vous, au contraire, si

vous vous trouviez égarés hors du droit che-
min, pour avoir compté sur votre propre
opinion privée, contrairement à la direction
qui vous était donnée par ceux qui sont vos
guides légitimes, que pourriez-vous allé-
guer pour justifier une semblable présomp-
tion? Pensez-y pendant que vous en avez le
temps encore, et priez humblement et avec
ferveur le Seigneur votre Dieu de vous éclai-
rer et de vous fortifier par sa sainte grâce.

Je suis, mon cher Monsieur, etc.

Jean Milner.
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LETTRE XII,

A M. JACQUES BROWN, ÉCUYER.

Textes de l'Ecriture. — Autres objections. — Décla-

mation illusoire de l'évèque Porleus. — Conseil de
Tobie, lorsqu'il envoya son (ils dans un pays
étranger, recommandé à la société de New-Cot-
tage.

Mon cher Monsieur,
Je n'ai pas oublié la promesse que j'ai

faite dans mon avant-dernière lettre, de ré-
pondre aux difficultés contenues dans celles
que je venais alors de recevoir de vous et de
MM. Topham et Askew. Ces jours derniers
j'ai encore reçu d'autres lettres de vous et de
M. Topham, qui, non moins que les premiè-
res, appellent mon attention sur les choses
qu'elles renferment. Cependant, comme il

me faudrait beaucoup de temps pour répon-
' dre séparément à chacune de ces lettres, et
que je sais que ce sont des raisons et non des
formalités que vous attendez de moi. celle

que j'écris ici servira de réponse générale
aux différentes objections qu'elles contien-
nent toutes ; j'en excepte les objections aux-
quelles il a été répondu dans la dernière
lettre que je vous ai adressée. Comprenant
aussi que je ne ferais que rendre ma lettre
plus courte, et plus intelligible, si je rangeais
dans l'ordre qui leur convient les diverses
objections, de qoelque pari qu'elles viennent,
et employais le style scolastique au lieu du
style épistolaire, j'adopterai en cette circons-
tance ces deux méthodes. Je dois cependant
faire observer, avant d'entrer en matière,
que la plupart des objections qu'il s'agit de
résoudre paraissent avoir été empruntées à
l'ouvrage de 1 évéque de Londres, qui porte
pour titre, Courte Réfutation des erreurs du
papisme. Cet ouvrage est extrait lui-même
des Sermons de l'archevêque Secker sur le
même sujet ; sermons qui , à leur tour, sont
tirés des discours de controverse de son pré-
décesseur Tillotson. D'où il résulte que yens
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pouvez avec raison considérer vos argument*
comme, les plus loris que l'on pallie faire

conire la règle ei la religion catholiques.
C'est (l.ms celle persuasion que roi So iitéê

des Traitée (Tract Socieliei) ont choisi l'ou-

vrage en question pour êlre distribué gratis

partout où elles veillent particulièrement gê-
ner ou anéantir le catholicisme.

On objecte contre la règle catholique que
Jésus-Christ renvoyait les Juifs au\ EcritU-
res : Sondez les Ecritures; car en elles voue
croyez avoir la vie éternelle, et ce sont elle»

ami rendent témoignage de moi (Jo> n. v, .'}o).

De même les Juifs defiéréeionl louéi pari 'é-

crivain sacré de ce qu'ils étudient lr< Eiritu-
res journellement

,
pour s'assurer s'il en était

ainsi (Act. xvn, 1 1).

Avant d'entrer en discusion avec vous ou
avec vos amis sur quelque partie des Ecri-
tures, je suis obligé, mon cher Monsieur,
conformément à ma règle de foi, telle qu'elle

est expliqué par les Pères, et en particulier

par Terlullien, de prolester contre le droit

que tous vous arrogez, vous et eux, d'ar-

guer de l'Ecriture, et de nier, par consé-
quent, qu'il y ait nécessité pour moi de ré-

pondre à aucune des objections que vous
en pouvez tirer. Car je vous ai rappelé
qu'aucune prophétie de l'Ecriture ne doit être

expliquée par une interprétation particulière,

et vous ai prouvé que tout ce qui concerne
les Ecritures appartient à l'Eglise. C'est elle

qui les a conservées, c'est elle qui en garan-
tit l'autorité, et c'est elle seule qui, en con-
frontant les divers passages les uns avec les

autres, et à l'aide de la tradition, peut les

expliquer avec autorité. D'où il suit qu'il est

impossible que le vrai sens de l'Ecriture soit

jamais contre el!e et sa doctrine, et que, par
conséquent, je pourrais repousser toutes les

objections que vous voudriez tirer de quel-

qu'un des passagesdece livre divin, par cetle

courte réponse : L'Eglise entend ce passage

autrement que vous; donc vous vous trompez

par rapport au sens que vous lui don icz.

Néanmoins, comme la charité supporte tout,

et ne manque jamais, je consens, pour mieux
vous satisfaire, vous et vos amis, à aban-

donner pour le présent le poste avantageux

où je pourrais me tenir, et répondre séparé-

ment à chacun des textes auxquels je n'ai

pas encore repondu jusqu'ici et qui -Ont été

allégués par quelqu'un de vos messieurs ou

par le docteur Porlens lui-même contre la

méthode catholique de religion.

Pour répondre à voire première objection,

permettez-moi de vous demander si Jésus-

Christ, en disant aux Juifs de sonder les Ecri-

tures, leur donnait à entendre qu'ils ne de-

vaient point croire à sa parole non écrite,

qu'il leur prêchait alors, ni écouler ses apô-

tres et leurs successeurs, avec lesquels il

prometlait de demeurer à tout jamais? Je

vous demande, en second li"U, sur quelle

question particulière Jésus-Christ en appe-

lait à IT.criturc, c'est-à-dire à l'Ancien

Testament, car aucune partie du Nouveau
Testament n'était encore alors écrite ? Etait-

ce sur une question qui ait élé ou qui pour-
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rail éire agitée parmi lei chrétiens? Noa
certainement : la ceole queotJou entre lui et
les Juifs infidittt était te savoir s'il elait ou
n'était pis le Meesie. Ponr prouver qu'il était

le Mente, il leur alfêguail les aaetifs ordi-
naire! de crédibilité, tels qu'ils ont été* expo-
ses (ii détail par votre di rnier et bien digne
recteur, M. Carey: savoir, les rnir.icles qu'il

opérait et les prophéties de l'Ancien TesUk-
ment qui trouvaient en lui leur accomplis-
sement, ainsi que le témoignage de saint

Jean-Bapth)te. Il en faut dire autant de»
louanges données aux Béréeni parsainl Luc:
ils examinaient les anciennes prophélies,
pour s'assurer si le Messie devait naître à
telle époque, en tel lieu, et si sa vie et sa
mort devaient êlre marqué -s par telles et

telles circonstances. Nous renvoyons encore
les Juifs et les autres infidèles aux mêmes
preuves du christianisme , sans leur rien
dire encore de notre règle ou ju^e de con-
troverse.

Le docteur Porleus objecte ce que dit saint
Luc, au commencement de son Evangile: //m'a
semblé bon aussi à moi, qui ai eu une parfaite
connaissance de toutes ces choses dès le com-
mencement, de l'écrire , très-bon Théophile,
afin que tu puisses connaître d'une manière
certaine les choses dans lesquelles tu as été

instruit. Saint Jean dit aussi : Ces choses
sont écrites afin que vous croyiez que Jésus
est le Christ, l'ils de Dieu, et qu'en croyant
vous ayez la vie par lui (Joan. xx).

Réponse. Il est difficile de concevoir com-
ment le prélat pourra t lirerde ces textes un
argument contre la règle catholique. Assu-
rément il ne conclut pas des paroles de
saint Luc que Théophile ne croyait pas les

articles dans lesquels il avait trutï de
vive foix, avant d'avoir lu cet Evangile,
ni que l'évangélisle récusait l'autorité don-
née par Jésus-Christ à ses disciples par ces
paroles : Celui qui vous écoute, m'écoute

,

qu'il rapporte lui-même {Luc, x, 16). De
même le prélat ne peut supposer que c té-

moignage de saint Jeau révoque les antrea
témoignages delà divinité de Jésus-Christ,

et que notre foi à ce seul article, sans autres
conditions, puisse nous assurer la vie éter-

nelle.

Après avoir cité ces passages, qui me pa-
raissent si loin d'être concluants, l'évéque
ajoute, en vue de prouver que V Ecriture est

suffisamment intelligible : Font le sûr, les

apôtret n'étaient pus, avec l'assistance divine,

de plus mauvais écrivains que les autres n< le

sont ordinairement sans elle.

Je ne répéterai pas i> i les arguments et

les témoignages déjà produits pour prouver
li grande obscurité d'une portion considé-

rable de la bible, surloul par rapport à la

masse du genre humain; parce qu'il suffit

d'en appeler aux paroles claires de saint

Pierre, qui déclare qu'il v a dans les Epiires

de saint Paul .des choses difficiles i comjiren-

dre,que les ignorants et les hommes in

tan s tournent à leur propre perte, comme
tout le reste des Ecritures (Il Prlr. ni, 16),

et aux divers pfl
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l'on voit que les apôtres mêmes se trom-

paient souvent sur le sens des paroles de

leur divin maître.

Le savant prélat dit ailleurs : « Le Nouveau
Testament les suppose (le commun des hom-
mes) capables de juger par eux-mêmes, et

demande d'eux en conséquence, non-seule-

ment qu'ils recherchent si les esprits sont de Dieu

(I Jodn. iv, 1), mais encore qu't7s éprouvent

toutes choses, et retiennent avec force ce qui

est bon (I Thess. v, 21).»

Réponse. Oui, saint Jean dit aux chrétiens

auxquels il écrit, de rechercher si les esprits

viennent de Dieu, parce que, ajoute-t-il, beau-

coup de faux prophètes ont paru dans le

monde; mais en même temps il leur donne
deux règles pour s'en assurer : Voici à quelles

marques vous reconnaîtrez l'esprit de Dieu.

Tout esprit qui confesse que Jésus-Christ est

venu dans la chair, est de Dieu ; et tout esprit

qui ne confesse pas que Jésus est venu dans

la chair (ce que niaient les hérétiques

de ce temps-là, les disciples de Simon et

de Cérinthe), n'est pas de Dieu. Par ces paro-

les, l'Apôtre dit aux chrétiens d'examiner si

la doctrines de ces esprits était ou n'était pas

conforme à ce qu'ils avaient appris de l'Eglise.

La seconde règle était : Celui qui connaît

Dieu nous écoute; celui qui n'est pas d* Dieu

ne nous écoute point. A ce signe nous recon-

naissons l'esprit de vérité et l'esprit de men-
songe; c'est-à-dire qu'il leur ordonne d'obser-

ver si ces prédicateurs écoulaient ou n'écou-

taient pas les pasteurs de l'Eglise, divine-

ment institués. Evidemment le docteur

Porteus cite ici l'Ecriture en faveur de notre

règle, et non contre elle. On en doit dire au-
tant de l'autre texte. Les prophéties étaient

extrêmement communes dans les commen-
cements de l'Eglise; mais, comme nous ve-

nons de le voir, il y avait de faux prophètes

aussi bien que de vrais. Ainsi, tout en défen-

dant en général ce don surnaturel, ne mépri-

sez point les prophéties, l'Apôtre avertit les

Thessaloniciens de les examiner, non cer-

tainement d'après leurs propres opinions

privées, ce qui serait une source de discorde

sans fin; mais d'après les règles établies de

l'Eglise, et en particulier par celie à laquelle

il leur dit de tenir avec force (11 Thess. u,

15), c'est-à-dire, la tradition.

Le docteur Porteus, dans un autre endroit,

cherche à se prévaloir de l'exhortation de

saint Paul à Timothée : Continue de croire

les choses que tu as apprises et dont tu as été

assuré, sachant de qui tu les as apprises, et

parce que dès l'enfance tu as connu les saintes

Ecritures qui peuvent t'instruire dans la voie

du salut, par la foi en Jésus-Christ. Toute
l'Ecriture» est donnée par l'inspiration de
Dieu, cl elle est utile pour enseigner, pour
reprendre, etc. (II Tim. ni).

Itrponse. Le prélat veut-il dire que la

forme des paroles saines que Timothée avait

(i) CeUe particule pour, qui (dans l'anglais) affecte

jusqu'à un certain point le sens, <>i une interpola-

tion, comme on le voit par l'original grec. N. H. Je
cite d'après la Bible commune les textes allégués par
le docteur Porteus : les citations qu'il en lait sont
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entendue de saint Paul, et à laquelle il lui

était recommandé de tenir avec force (II Tim.
i, 13),étaittoutecontenue dans l'Ancien Tes-
tament, la seule Ecriture qu'il avait pu lire

dans son enfance; ou bien qu'il avait pu y
apprendre les mystères de la Trinité et de
l'incarnation , ou l'institution du baplême et

de l'eucharistie? La première partie de la

question est une recommandation générale
de la tradition, et l'autre de l'Ecriture.

Contre la tradition, le docteur Porteus et

vous, vous citez le passage du virchap.de saint

Marc, où les pharisiens et les scribes de-
mandent à Jésus-Christ : Pourquoi vos dis-

ciples ne marchent-ils pas suivant la tradi-

tion des anciens, mais se mettent à manger
sans laver leurs mains ? Il répondit et leur dit :

C'est en vain qu'ils m'honorent, eux qui pour
(i) doctrine enseignent les commandements des

hommes : car vous négligez les commande-
ments de Dieu, tandis que vous gardez fidèle-
ment la tradition des hommes, comme de la-

ver les pots et les vases, etc.

Réponse. Parmi les traditions qui avaient
cours du temps de notre Sauveur, il y en
avait de divines, telles que l'inspiration des
livres de Moïse et des autres prophètes, la

résurrection des corps et le jugement der-
nier, que Jésus-Christ aconflrmées, bien loin
de les condamner. Il y en avait d'autres pu-
rement humaines et de date récente, intro-
duites, comme nous l'apprend saint Jérôme,
par Sammaï, Killcl, Achiba, et autres phari-
siens , dont le Talmud est principalement
composé. Ces traditions évidemment n'ont
jamais été obligatoires. De même il y a parmi
les chrétiens des traditions divines, telles

que l'inspiration des Evangiles, l'observation
du dimanche ou jour du Seigneur, la légiti-

mité de l'invocation des prières des saints, et
autres choses qui ne sont pas clairement
renfermées dans l'Ecriture; et il y a chez beau-
coup de calholiquesdes traditions historiques
et même fabuleuses (2). Or, c'est aux pre-
mières, reconnues par l'Eglise pour divines,
que nous en appelons; pour les autres, cha-
cun en peut juger comme bon lui semblera.
Vous citez également tous les deux le

passage suivant de l'Epître aux Colossiens
(n, 8) : Prenez garde que personne ne vous
séduise par la philosophie et par de vaines
tromperies, d'après la tradition des hommes,
d'après les maximes du monde, et non d'après
Jésus-Christ.

Réponse. L'Apôtre indique lui-même aux
Colossiens de quelle espèce de tradition il

parle ici, lorsqu'il dit : Que personne donc ne
vous condamne pour ce que vous mangez ou
buvez, ou pour ce qui est des jours de fête, des
néoménies ou nouvelles lunes, ou du sabbat.
(Ibid., 1G). Les anciens Pères et les historiens
ecclésiastiques nousapprennentque du temps
des apôtres beaucoup de juifs et de philoso-
phes païens professaient le christianisme,

souvent inexactes.

(2) Tels soin les Actes de divers sainis, condamnés
par le papeGélase; telle était aussi l'opinion de ceux
qui croyaient au règne de Jésus-Christ sur la terre.

pendant mille ans.
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mais cherchaient à y allier leurs supersti-

tious respectif < i el leurs \ ainei spéculations,

absolument incompatible! avec la doctrine
do l'Evangile. C'est contre eux que saint

Paul écrivait, el non contre les traditions

auxquelles il recommandait à ses prosélytes
de tenir avec force, soit qu'ils les eussent re-

çues verbalement ou par lettre (Il Thess. 11,15);

I)i contre les traditions (1), qu il louail d'au-
tres de ses prosélytes de garder fidèlement
(I Corinlh. xi, 2). Enfin, l'Apôtre, dans ce
passade, ne révoquai! pas celte terrible sen-
tence sortie de sa bouche : Maintenant nous
vous ordonnons, mes frères, au nom (te Xotre-
Seigneur Jésus-Christ, de vous séparer de tout

frère qui ne se conduit ]>ns selon l'ordre, <l ne
viar. he pas selon la tradition qu'il a reçue de
nous (Il Thess. III, 10).

Contre l'infaillibilité de l'Eglise dans ses

décisions en matière de foi, on me renvoie à
divers aitres arguments employés par le

docteur l'orteus; el d'abord au suivant : Les
catholiq es romains conviennent eux-mêmes
qu'on doit se servir de ses yeux pour trouver

ce guide
; pourquoi donc faut-il y renoncer pour

le suivre ?

Je réponds par les comparaisons suivantes :

Tout homme prudent et sage fait usage de sa
raison pour trouver un médecin habile pour
soigner sa sanlé, et un avocat habile pour
mettre ses biens en sûreté; mais, les ayant
trouvés au gré de ses désirs, ilispule-t-il

avec le premier sur la qualité des remèdes,

ou avec le second sur les formes de la loi ?

C'est ainsi que le catholique fait usage de sa

raison, pour examiner laquelle des commu-
nions rivales est l'Eglise que Jésus-Christ

a établie, el avec laquelle il a promis de de-

meurer; puis, une fois qu'il s'en est assuré par
les marques visibles que porte celte Eglise, il

confie son âme au jugement infaillible de son
autorité divine, de préférence à sa propre opi-

nion incertaine.
i Le docteur Porleus ajoute : Les quatre-

vingt-dix-neuf centièmes de leur communion
(il parle des catholiques) n'ont point d'autre

règle à suivre que ce que leur disent quelques

prêtres et écrivains particuliers.

Suivant cette manière de raisonner, un
sujet fidèle ne doit point faire d'un acte de la

législation la règle de sa conduite civile,

parce que, peut être, il n'en est instruit que
par un papier imprimé ou par la proclama-
tion du crieur public. H est très-vraisembla-

ble que le paysan catholique apprend de son

curé la doctrine de l'Eglise; mais il sait en
même temps que la doctrine de son pasteur

doit être conforme à celle de son évéque,

et que, s'il en était autrement, il aurait bien-

tôt à en rendre compte; il sait aussi que la

doctrine de l'évêquc lui-même doit être con-

forme à celle des autres évèques et du pape,

et qu'ils ont tous pour maxime fondamentale
de n'admettre jamais aucun dogme qui ne

soit reçu par tous les évéques, et qui n'ait

été cru par leurs prédécesseurs, en remontant
jusqu'aux apôtres eux-mêmes.

Le prélat donne une règle pour 1rs simples

et les ignorants en religion, eetl-à-dire pour
la quatre-vingt-dix • neuvième pariie des

homme* ; roi© cette règle : Que chacun per-
fectionne son propre jugement et augmente
ses connaissances autant qu'il h- peut, il qu'il

soit pleinement convaincu que J)i<u n'en de-
mandera pas dm-limage. Quoi ! si Jésus-Christ
a envoyé des apôtres, des prophètes, des et SU).

gélittes, des pasteurs et des préilicote .rs,pour
perfectionner lis saints, pour l'autre du mi-
nistère (Ephes. iv, 11), ne demande-t-il pas
que les chrétiens les écoutent et leur obéit-
sent? — Le prélat continue : Dans l<s matiè-
res sur lesquelles il d<Àt s'en rapporter à
l'autorité (les Ecritures scies et le jugement
privé ne sont donc p.is toujours au jugement
de l'évêquc lui-même, une règle sulfisaule

même pour les protestants, mais ils doivent
en certains cas s'en rapporter à l'autorité

de l'Eglise I ) t
qu'il se repose sur l'autorité

de l'Eglise sous laquelle la divine Providence l'a

placé (c'est-à-dire, soit catholique, toit pro-
testante , soit socinieone, antinomieaue ou
juive, etc.) plutôt que sur celle de toute autre
Eglise avec laquelle il n'a rien à faire (tout
chrétien a ou doit avo ; r quelque chose à
faire avec la véritable Eglise de Jésus-Chrisl),
et qu'il se confie à ceux qui, en encourageant
le libre examen, montrent qu'ils aimen: la

vérité, plutôt qu'à ceux qui, en exigeant qu'on
se soumette aveuglément à toutes leurs doctri-
nes, semblent reconnaître quelles ne peuvent
supporter un examen impartial. Quoi 1 Mon-
seigneur, voudriez-vous m'obliger à donner
ma confiance à des hommes qui viennent de
me tromper en me disant tout à l'heu<e que
je n'avaia nul besoin de guide, plutôt qu'à
ceux qui m'ont prédit, dès le principe, les

perplexités dans lesquelles je me vois enga-
gé ? Me conseillez-vous donc aussi de préfé-

rer des docteurs qui sont lorcés d'avouer
qu'ils peuvent m'égarer, à ceux qui m'assu-
rent, et cela sur de si fortes preuves, qu'ils

me conduiront en parfaite sécurité ?

Noire prélat controversisle termine ses

avis aux simples et aux ignorants par des pa-
roles qui ne sont bonnes que pour des siu-

pides el des fanatiques. Il dit : Que d'autres

fondent ce qu'ils voudront sur les Père- et les

papes, sur les traditions et les conciles; pour
nous, continuons de rester fermes comme nous
le sommes, sur le fondement des apôtres et des

prophètes, ayant Jésus-Christ lui-même pour
principale pierre angulaire [Ephes il). Quelle
vaine déclamation ! Est ce donc que les Pères,
les papes el les conciles font profession, ou
essayent d'établir la religion sur un autre
fondement que la révélation faite par Dieu
aux apôtres et aux prophètes? Le prélat sait

très-bien que non, el que les seules questions
qu'il y <iit à résoudre sont ces trois-ci : 1° Si

celte révélation n'a pas été faite cl transmise
par la parole non écrite aussi bien que par la

parole de Dieu écrite; 2° si Jésus-Christ n'a

pas commis celte parole à ses apôtres el à leurs

successeurs jusqu'à la fin des siècles, pour la

(1) Le Nouveau Testament anglais emploie ici le

mot directions au lieu de celui de traditions, contrai-

rement au sens de l'original grec el mémo à l'amo-

riié de Buse*
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conserver et l'annoncer; 3° enfin si, indé-

pendamment de celle commission, il tombe

sous le sens commun que chaque proleslanl,

laboureur el artisan, doive se persuader que

lui individuellement (car, d'après sa règle,

il ne peut se fonder sur l'opinion d'autres

prolestants, quoiqu'il puisse en trouver dont

la foi cadre exactement avec la sienne), que
lui, dis-je, individuellement, entend mieux
les Ecritures que tous les docteurs et les

évéques de l'Eglise, qui existent maintenant,

ou qui ont existé depuis le temps des apô-
tres (1)?
Un de vos amis de Salop, dans la lettre

qu'il m'a écrite, tourne en ridicule l'idée de

loger 1'infaillibililé soit dans un homme mor-
tel, soit dans un nombre plus ou moins grand
d'hommes. Il est permis de conclure de là

qu'il ne se regarde pas comme infaillible. Or,

il semblerait qu'il n'y ait rien de moins pro-

pre que la conviction de sa propre infaillibi-

lité, à porter quelqu'un à préférer son pro-

pre jugement, en matière de religion, à celui

de l'Eglise de tous les siècles et de toutes les

nations. Secondement, si cette objection était

solide, elle prouverait que les apôtres eux-
mêmes n'étaient pas infaillibles. Enfin, je

désirerais que votre ami se formât une idée

juste sur ce sujet. Non, l'infaillibilité de notre

Eglise n'est pas le pouvoir de dire toutes les

choses passées, présentes et à venir, comme
celle que les païens attribuaient à leurs ora-

cles; mais uniquement l'assistance du Saint-

Esprit de Dieu, pour la rendre capable de

décider avec vérité quelle est et quelle a

toujours été sa foi dans les articles qui lui

onl été révélés par l'Ecriture et la tradition-

Celte définition répond à diverses autres ob-

jections et questions du docteur Porteus. L'E-

glise ne décide pas la controverse sur la con-

ception de la sainte Vierge et sur plusieurs

autres points contestés, parce qu'elle ne voit

rien d'absolument clair et certain sur ces

matières, soit dans la parole écrite, soit dans

la parole non écrite, et laisse, par consé-

quent, ses enfants se former là-dessus leurs

propres opinions. Elle ne dicte point d'expli-

cation de toute la Bible, parce qu'elle n'a

point de tradition sur une grande partie de

ce livre divin, comme, par exemple, sur la

prophétie. d'Enoch, citée par saint Jude, H;
sur le baptême pour les morts, dont saint

Paul fait mention (I Cor. xv, 29) ; et sur les

chronologies et généalogies de la Genèse. Le
prélat prétend que les paroles dont saint Paul

se sert, lorsqu'il déclare que YEglise de Dieu

est la colonne et le fondement de la vérité (I

Tim. ni, 15), peuvent être traduites d'une

manière différente de celle qui est reçue. Cela

est vrai, mais on ne peut le faire sans altérer

l'original grec, aussi bien que la version pro-

testante commune. — Il dit qu'il était or-
donné, dan9 l'ancienne loi, que toute contro-

verse fût décidée par les prêtres et les lévites

(Deut. xvn, 8), et que cependant ils ont évi-

(I) Dans sa conférence avec le ministre Claude, le

grand Bossuel l'obligea de convenir ouvertement de
ce principe, que doit, dans le fait, avouer tout pro-

testant conséquent avec lui-même, qui soutient que

demment erré en rejetant le Christ. Cela est

vrai ; mais la loi avait alors fourni la carrière
qui lui avait élé marquée, el l'assistance di-

vine manqua aux prêtres dans l'acte même:
de rejeter le Messie promis, qu'ils avaient,

alors sous les yeux. Il ajoute que sainl PauL,
dans son Epîlre à l'Eglise de Rome, lui re-
commande de ne pas être présomptueuse, mais
de craindre; car, ajoute-t-il, si Dieu n'a pas
épargné les Juifs, prenez garde qu'il ne vous
épargne pas non plus (Rom. xi). En supposant,

que la citation soit exacte, et que la menace
soit particulièrement adressée aux chrétiens

de Rome, qu'importe pour la question qui

nous occupe? Nous n'avons jamais prétendu
que les promesses de Jésus-Christ leur ap-
partinssent à eux ou à leurs successeurs plus

qu'aux habitants de toute autre ville. C'est

même l'opinion de quelques-uns de nos plus

savants commentateurs, qu'avant la fin du
monde, Rome retombera dans son ancien
paganisme (2), En un mot, les promesses
de notre Sauveur, que les portes de l'enfer

ne prévaudront jamais contre son Eglise, que
son Saint-Esprit la guidera dans toute vé'

rite, et qu'il demeurera jusqu'à la fin des

siècles, ont été faites à l'Kglise de toutes les

nations et de tous les temps, en communion
avec saint Pierre et ses successeurs les évo-
ques de Rome ; et comme ces promesses se

sont accomplies durant une succession de
dix-huit siècles, contrairement au cours or-

dinaire et naturel des événements, et par un
effet de la protection visible du Tout-Puis-
sant, nous nous croyons assurés qu'il conti-
nuera de les accomplir, jusqu'à ce que l'Eglise

militante soit entièrement transformée en
Eglise triomphante, dans le royaume cé-
leste.

Enfin le prélat, aussi bien que d'autres
controversistes, objecte contre l'infaillibilité

de l'Eglise catholique, que les défenseurs de
celte prérogative ne s'accordent pas sur le

sujet dans lequel elle doit résider, l'attribuant

les uns au pape, les autres au concile général
ou aux évéques dispersés duns toute l'Eglise.

Il est vrai que quelques-uns de ces points
sont discutés dans les écoles, mais je de-
manderai à ce docteur s'il peut trouver un
seul catholique qui nie ou doule qu'un con-
cile général, présidé par le pape, ou que le

pape lui-même prononçant une décision doc-
trinale qui est reçue par tout le corps des
évéques catholiques, ne soit à l'abri de toute
erreur? Très-certainement non ; et de là il

peut conclure en qui tous les catholiques
s'accordent à faire résider l'infaillibilité.

Ainsi, par rapport à notre constitution na-
tionale, quelques jurisconsultes sont d'avis

qu'une proclamation royale, dans telles et

telles circoni-tances, a force de loi ; d'autres
qu'un vole de la chamhrc des lords, ou de
celle des communes, ou des deux chambres
à la fois, a la même force; mais tous les su-
jets reconnaissent qu'un acte du roi, des

son interprétation privée de la Bible est la seule régla

de sa foi.

(2) Voy. Cornélius a Lapide in Apocal.
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lords et des rommnncs est obligatoire pour
eux, et cela suffit pour la pratique.

Mais quand, mon cher Monsieur, verra-

t-on finir les objections et les chicanes de ces

hommes que leur orgueil, leur ambition ou
leur intérêt portent ainsi à nier les ventes

les plus claires? Vous ave/ \u celles que le

génie et la science des l'orlens, des Secker et

des Tillotson ont élevées contre la règle im-
muable des catholiques et l'interprète de

leur foi ; dites s'il y a dans ces objections

quelque chose d'assez clair et d'assez certain

pour l'opposer aux principes sûrs et lumi-
neux, sur lesquels repose la méthode catho-

lique. Vous fournissent-elles un appui so-
lide pour vous soutenir contre toutes sortes

de doutes et de craintes par rapport à
votre religion , surtout sous l'impression

causée par l'appréhension d'une mort pro-
chaine? Si vous répondez affirmativement,
je n'ai plus rien à dire ; mais si vous ne pou-
vez le faire, et si vous craignez avec raison

d'entreprendre votre voyage à l'éternité sur
la présomption de votre jugement privé, pré-

somption qui, comme vous venez de le voir

clairement, a conduit à un naufrage certain

tant d'autres chrétiens téméraires, suivez
l'exemple de ceux qui MNH arrives beuroBf
nient fi port | la recherche duquel \ous

I 11 d'autres termes, écoulez I avil 'l'un

saint patriarche à son lils : Mort Tkbie té-
pondit à son père: Je ne connais point le

chemin, etc. A'ors son père lui /lit : ( herche-
tot un guid» fi'htf (Tob. Vj. Vous n'aure/ p is

plutôt fait le sacrifice de votre fragile et in-

constant jugement , et vous ne vous serez
pas plutôt soumis à sui\re le guide que tous
a procuré \otre Père céleste, que vous vous
sentirez une ferme conviction que vous êtes
dans la voie, dans la voie droit' i t suri-, et

bientôt vous pourrez vous joindre aux bien-
heureux convertis des temps anciens et mo-
dernes , pour chanter cet hymne de louan-
ge (1) : Je vous rends grâces, ô mon !>>eu,

ma lumière et mon libérateur, parce que vous
avez ouvert les yeux de mon dm? pour vous
connaître. Hélas ! je vous ai connue trop tard,

6 ancienne et éternelle vérité, je vous ai con-
nue trop tard!

Je suis, mon cher .Monsieur, votre, etc.

Jean Milner.

(t) Soliloques de saint Augustin , ch. 35, cités par le doyen Cressy, Exomol. p. Ii5.

CANON DES ECRITURES.

LETTRE XIII.

\ M. JACQUES «ROWN, ÉCCYE

Le révérend M. Crier cherche à éluder les principaux
arguments de l'auteur , et se borne à discuter
quelques points de moindre importance. — On
s'étend plus au long sur les questions relatives à
l'Ecriture. — Inconséquences dans l'analyse que
donne le vicaire de Templebodaue (M. Crier) du
Canon des Ecritures. — Distinction emre les tra-

ditions, quoique sans différence. — Le seul moyen
de s'assurer des véritables Ecritures. — Diverses
erreurs du vicaire à ce sujet. — De savants pro-
lestants tirent de l.i tradition le caracère sacré des
Ecritures.— Faux exposé et falsification de llooker,

du docteur Lardner, de Cliillingworth et de Wake,
opposés au vicaire et aux articles. — Prétendu
cercle vicieux.

Mon cher Monsieur,
Depuis la dernière lettre que je vous ai

adressée, j'ai vu et parcouru les objections

faites par le révérend M. Grier, A. M., vicaire

de Templebodane (en Irlande). Quoique ces
objections ne soient pas d'une nature bien
sérieuse, elles demandent pourtant de moi
une réponse plus distincte et plus circon-
stanciée que je ne l'avais d'abord cru né-
cessaire. Il commence par les preuves que
j'ai produites pour démontrer la nécessité

d'une règle de foi non écrite aussi bien
qu'écrite, et d'une autorité vivante et par-
lante dans l'Eglise de Jésus-Christ pour con-
server, définir et Interpréter celle double
règle, de la même manière qu'il est besoin
d'une autorité de ce genre dans tout elal

civil et dans toute société réglée ; mais au
lieu de contester ces principes essentiels et

fondamentaux, il entreprend de répondre à
une question d'une importance secondaire
que j'avais soulevée au sujet du canon des

Ecritures. Je pourrais accorderait \icaire

(out ce qu'il a cherché a prouver, savoir,

tout ce qu'il a avancé par rapport au canon
des Kcritures et à la fidélité «le la version an-
glaise de la Hible, sans affaiblir en lien mes
arguments touchant la règle de foi et la né-
cessité d'une autorité vivante pour l'expli-

quer. Mais, puisque mon antagoniste évite

de se mesurer avec moi en pleine campagne,
il me faut le suivre dans les sentiers où il

préfère me livrer des escarmouches.
Après m'étre étendu longuement sur les

points ci-dessus indiqués, j'ai fait ressortir

l'inconséquence dans laquelle tombent la

plupart des protestants, en prenant en main
la Riblc avec la même confiance que s'ils

l'avaient reçue immédiatement de Dieu lui-

même, comme .Moïse en reçut les tables de

li loi sur le mont Sinaï ; et j'ai f.iit observer

en même temps qu'il est nécessaire de don-
ner une réponse satisfaisante à plusieurs

questions préliminaires, avant qu'un pro-

lestanl qui réfléchit puisse justifier la con-

fiance qu'il marque ainsi en sa Rible. Car,

disais-je , comment VOUS éles-vous assure

quel est le canon des Ecritures, c'est-à-dire,

quels sont les livre- écrits sous l'inspiration

divine, et même qu'il est des livres ainsi

écrits? D'ailleurs, admettant même qu'ils

aient été écrits par les prophètes et les apô-
tres, quelles preuves apportez-vous qu'ils

ont été écrits sous l'influence d'une inspira-

tion dm ne " En outre, deux des évangelistes,
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saint Marc et saint Luc, n'étaient point apô-

tres; il est même probable qu'ils n'élaient

pas encore chrétiens au moment où Jésus-

Christ quilta la terre. De plus, en supposant
que la divine autorité des livres sacrés soit

bien établie, maintenant que les originaux
sont perdus depuis longtemps , comment
prouvez-vous que les copies dont se com-
pose votre Bible imprimée sont authentiques

et pures, et qu'elles ont été Gdèlement tra-

duites? Mais, particulièrement et avant tout,

quelle assurance avez-vous que vous enten-

dez ces livres mystérieux, ou même quelque
partie de ces livres, dans leur vrai sens, en
rejetant, comme vous le faites, l'autre partie

delà règle de foi , la tradition, aussi bien

que l'autorité de l'Eglise? C'est sur deux de

ces questions, et sur deux seulement, que le

vicaire entreprend de me répondre dans
deux écrits ayant pour titre : Défense du Ca-

non des Ecritures de l'Eglise anglicane, et

Défense de notre version autorisée de la

Bible.

M. Grier me répond sur le premier point

en disant : « Notre Sauveur a dit que la Loi

,

les Prophètes et les Psaumes rendaient té-

moignage de lui , et ses paroles sont vérité.

Ainsi donc les Ecritures elles-mêmes , la pa-

role écrite, me disent qu'il existe un canon
des Ecritures. Je crois aux Ecritures , tout

en rejetant la tradition que le docteur Mil-

ner reçoit avec les mêmes sentiments de pié-

té et dé respect que les Ecritures, et comme
possédant même une autorité supérieure à la

leur. » Il me faut , en premier lieu, détruire

l'accusation sans fondement formulée contre

moi par le vicaire , d'attribuer à la tradition

une autorité supérieure à celle des Ecritures
elles-mêmes : je n'ai jamais été assez impie ,

ni assez inconséquent pour cela ; car, assu-
rément

,
je n'ai jamais oublié que toutes les

paroles de l'éternelle Vérité , soit qu'elles

soient écrites ou non , ont une égale autori-

té. Ensuite
,
quoique je croie fermement ce

que notre Sauveur a dit, savoir, que la Loi

,

les Prophètes et les Psaumes rendent témoi-

gnage de lui
,

je demanderai au vicaire

comment cela prouve que VEcclésiaste , le

Cantique de Salomon , VEpître aux Hébreux,
YApocalypse et tous les autres livres de l'E-

criture qui ne se trouvent pas ici mentionnés

font partie du canon sacré ? Enfin, en voyant
le vicaire établir l'autorité de la Loi , des

Prophètes et des Psaumes sur l'Evangile de

saint Luc (xxiv, M), je pourrais lui deman-
der sur quelle autorité, la tradition une lois

rejctée, il établit celle de saint Luc lui-même?
Sa théologie ressemble évidemment à la phi-

losophie des Indiens dont parle Locke [De
l entendement humain)

,
qui , voulant expli-

quer comment la terre est soutenue dans les

airs, disent qu'elle est supportée par un
énorme éléphant, qui est appuyé sur une
énorme tortue , sans pouvoir «lire sur quoi
celte tortue est à son tour appuyée.
Quelque positif que soit le langage dans

lequel le vicaire, au commencemenl de son
écrit, établit l'autorité de l'Err.itiiTc sur l'E-

criture elle-même, il revient plus tard sur

ce sujet et se montre tout disposé à admettre
une certaine espèce de tradition à l'appui de
l'Ecriture, tradition qu'il appelle tradition

de témoignage
,
par opposition à la tradition

de foi , tout comme si le caractère divin de
l'Ecriture

, qui est le véritable point qu'at-
teste cette tradition, n'était pas lui-même ua
article de foi ; et comme si cette tradition,

dont il a fallu quatre cents ans pour s'assu-

rer, au sujet du nombre des livres du Nou-
veau Testament, avait plus d'autorité que la

tradition relative aux prières pour les morts,
par exemple, sur laquelle il n'y a jamais eu
de doute ni d'incertitude dans l'Eglise, de-
puis le temps des apôtres jusqu'à celui de
l'hérétique Aérius. Mais le sens commua
nous dit que tout témoin doit être cru dans
tout ce qu'atteste son témoignage , ou ne
l'être sur aucun point. Si donc il faut rejeter

la tradition lorsqu'elle affirme que Jésus-
Christ est corporellement présent dans la

sainte eucharistie, il faut la rejeter pareille-
ment lorsqu'elle m'assure que le livre des
Evangiles, qui contient la même doctrine,
est la parole de Dieu. On voit quelle confu-
sion régnait dans l'esprit du vicaire sur toute
celte matière, en ce qu'il l'interrompt et y re-
vient sans cesse, et émet à ce sujet les asser-
tions les plus téméraires , les plus incohé-
rentes et les plus contradictoires ; ce qui
l'entraîne dans une discussion d'une longueur
fatigante. Mais mon but étant de renfermer
ma réfutation de sa Réponse dans le cercle le
plus étroit possible

,
je suivrai l'ordre natu-

rel du sujet , plutôt que la manière irrégu-
lière dont il le traite.

Pour montrer que ce n'est pas précisément
le caractère d'apôtre qui constitue un évan-
géliste ou un écrivain canonique, j'avais rap-
pelé que saint Marc et saint Luc étaient deux
évangélisles, bien qu'ils ne fussent point apô-
tres , ni même probablement chrétiens dans
le temps que Jésus-Christ était encore sur la
terre ; et j'en concluais que c'est en vertu de
la tradition que l'Eglise a de tout temps reçu
leurs Evangiles respectifs comme parole de
Dieu. A cela le vicaire répond : «Nous rece-
vons ces Evangiles

y
ainsi que les anciennes in-

terprétations qui lui ont été données par le
moyen de ce qu'on peut appeler en un certain
sens tradition ; mais en le faisant nous sui-
vons notre propre jugement. » Ce qui re-
vient à dire que les Evangiles n'ont pas plus
d'autorité que les commentaires de Théo-
phylacte, cl que les chrétiens sont libres de
les rejeter s'ils le veulent. Il suffit d'exposer
de pareilles folies et de pareilles impiétés
pour les réfuter. D'un autre côté, j'ai montré
que l'épîlre de saint Barnabe, quoiqu'elle
ait pour auteur un homme auquel l'Ecriture
donne le nom d'apôtre, et qu'elle nous re-
présente remplissant la charge d'apôtre, n'est
point reconnue par l'Eglise comme faisant
partie des Ecritures, parce que le témoignage
de la tradition ne vient pas lui attribuer
celte qualité. A cette occasion , le vicaire
perd un temps considérable à prouver ce
point, que personne ne conteste, que la ca-
nonicitéde cette épître n'a point pour elle le
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témoignage île la tradition, confirmant ainsi
mon argument an lien de le réfnter. le me
contenterai do signaler quelques-unes des
assenions du vicaire dont la fausseté eit pal-
pable, car ce sérail perdre à la fois le temps
et le papier que de vouloir les réfuter en dé-
tail el une à une. Il est faux donc que « no-
tre Sauveur , dans le texte cité plus haut

,

ait sanctionné le canon de l'Ancien Testa-
ment adopté par l'Eglise anglicane. » Il est
faux que « l'antiquité rejette d'une voix una-
nime les divers livres de l'Ancien Testa-
ment , reçus par l'Eglise catholique

,
qui ne

sont point contenus dans la Bible hébraï-
que, et cela par la raison que Jésus-Christ
n'en a point fait mention.» C'est une faus-
seté houleuse el doublement coupable de dire
que «le docteur Milner prétend que l'Eglise
de Rome se croit autorisée à déshonorer le
seul canon des Ecritures reconnu par no-
tre Sauveur Jésus-Christ , en l'appelant le

canon des Scribes et des Pharisiens. » 11 est
faux que « le docteur Milner ait jamais par-
lé

,
jusqu'à présent , du canon des Scribes et

des Pharisiens.^ Il est faux, enfin, que
« l'Eglise de Rome attribue une plus grande
autorité à la Vulgale latine qu'aux origi-

naux inspirés. » Ce mensonge est le moins
excusable, parce que le vicaire prouve, en
le citant , qu'il avait sous les yeux le décret

du concile de Trente sur celle matière, lors-

qu'il écrivait ces lignes, et qu'il voyait, par
conséquent , que le concile ne dit pas un
mol des originaux inspirés, mais se borne à
déclarer laquelle des versions latines des li-

vres sacrés qui existaient alors devait être

regardée comme authentique (1). Le vicaire

reproche à l'Eglise catholique d'avoir com-
mis une erreur insigne, comme il l'appelle

,

dans la préférence qu'elle donne à la Vulgate,

quoiqu'elle allègue les raisons les plus sa-

tisfaisantes d'en agir ainsi, savoir, que celte

version était approuvée par l'usage d'une

longue suite de siècles (2); ce qui suppose
que l'Eglise a toujours veillé à ce qu'elle ne

subît jamais d'altération. C'est ce qu'on ne

pouvait affirmer d'aucune autre version.

Voici les propres paroles du vicaire : «Cette

autorité vivante et parlante (l'Eglise catholi-

que) a commis, dès le principe , une erreur

insigne, en déterminant son canon des Ecri-

tures d'après une copie grecque de la Bible ,

qui est pleine d'interpolations , je veux dire

la version des Septante. » On doit remarquer

C72

cependant, d'abord , que la version vulgate
,i été composée en partie sur la texte, hébreu
et en partie sur le texte grée des Septante, à
une époque où ces deux t< \tes étaient beau-
coup plus purs qu'ils ne devaient l'être dans
le seizième ou le dix-septième siècle, où les

renions anglaises aujourd'hui en usage aol
été laites, et par des hommes infiniment plus
propres à cette œuvre que ne l'étaient Tyn-
dal, Coverdale, Parker et consorts (3 ; en se-

cond lieu, que les évangélisl s et saint l'.iul

ont coutume , dans leurs citations de l'An-
cien Testament . de se servir de la version

grecqUe des Septanie , de préférence à l'ori-

ginal hébreu (*•) ; et enfin que le vicaire lui-

même en est réduit à recourir de l'hébreu de

l'Ancien Testament an grec des Septante, et

du texte grecoriiinal du Nouveau Testament
à la Vulgate latine, en certains cas de la der-

nière importance, comme nous le verrons
tout à l'heure.

Le vicaire fait paraître un mécontentement
tout parliculierquandonoppo-eàson sjatéme
l'autorité de quelques célèbres écrivains pro-
testants, ainsi que cela a lieu dans la ques-
tion présente. Aussi appelle-t-il ce procédé
« un nouveau cours de polémique papiste,

qui tend à confirmer le fanatisme des lecteurs
catholiques romains. » Il se vante cepen-
dant d'avoir presque généralement réu-
démasquer l'erreur et les fausses interpréta-
tions. On doit remarquer en passant que si

le vicaire est au-dessous des écrivains dont
nous venons de parler, en fait de logique et

de raisonnement, il les surpasse de beau-
coup dans ce cas, ainsi que dans beaucoup
d'autres, en fait de confiance et de bonne
opinion de soi-même, et vous ne manquerez
pas, mon cher Monsieur, d'observer les mo-
tifs qui le font agir ainsi. La proposition que
le vicaire entreprend de combattre est la

suivante : « En vérité, c'est une chose si

claire que le Canon des Ecritures est fondé
sur la tradition, que les plus savants protes-
tants et Luther lui-même ont été forcés de le

reconnaître dans des termes presque aussi
forts que ceux de la fameuse déclaration de
saint Augustin : Je ne croirais pas à l'Evan-
gile même, si l'autorité de l Eglise calholii/ue

ne m'y obligeait pas. »Les auteurs protestants
cités à l'appui de celle assertion sont Luther,
dans son Commentaire sur saint Jean. chap.
xvi; Hooker, dans sa Politique ecrlésiast.

chap. 3, secl. 8; et Lardner, dans la Collec-

(t) « Sacrosancla synodus.-considerans non parum

militais aecedereposse Lcclesiœ Dei, si, ex omnibus

Latinis ediiimiibus qune rircumlerniilur sacrorum li-

brorum, qusenampro authenlica habenda sii, innole-

scai,.slàiuit et déclarât ut Inec ipsa velus elvulgaria

edilio i>ro authentica habeatur. » Conc. Trid. sess. iv.

De Can. Scrip.

(-2) « Vulgala editio, qusc longo lot sœculorum usu

in ipsa Ecclesia probata est. » lbid.

(5) Le savant Kennicol se plaint de létal de cor-

ruption où se trouve le lexie hébreu de nos jours. Le

docteur lireti, dont la modération est si connue,

s'exprime liusi : < Quoique l'original dois.' être

toujours préfère à la meilleure traduction , et que si,

par conséquent, nous avions le texlc original hébreu,

tel qu'il esl sorti des mains de l'écrivain sacre, il n'y

aurait plus aucun sujet de dispute, cependant, comme
l'original authentique est perdu défraie bien deas

et que nous n'en avons que des OBf es dans la langue

originale, qui toutes ont eu beaucoup a souffrir des

méprises, de l'ignorance ou de la témérité d

pisirs. une vieille induction peut être d'un i;r.m.l

secours pour liver le sens véritable, en nous nimi-

irant dans quel état était le texte de l'antique copie

sur laquelle cette traduction aété datte, fwrfsur Britt,

Ihssert .lion sur l'ancienne version de la Hible. dans la

collection de l'cicquc W'atsen, vol. Dl, p.

I V*OJ. les Dissolutions de HeuOChiUS ' v ">'- ',HSS '

le docteur Drclt. qui en cite beaucoup d'exemples.
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tion de î'évêque Watson, vol. II, pag. 20.

H Quant à la première de ces autorités, c'est-

à-dire Luther, le vicaire me l'abandonne

comme un partisan de ia tradition, lorsqu'il

propose celte question : Quel rapport les er-

reurs de Luther, ce moine apostat, ont-elles

avec le sujet qui nous occupe? Je réponds

qu'elles y en ont beaucoup, si Luther était,

comme on ne saurait le contester, un homme
instruit, et si, comme personne ne peut le

nier, il était protestant, ou, pour mieux dire,

le père du protestantisme. Cela seul, en un
mot, justifie pleinement l'assertion que le

vicaire entreprend de détruire. Le second sa-

vant protestant que le vicaire prétend avoir

découvert que le docteur Milner dénature et

cite à faux, est le fameux Hooker; mais il ne

sera pas difficile de montrer que noire ad-
versaire présente ici sous un faux jour l'ar-

gument de cet auteur, et dénature ses pa-
roles. Pour le dire en peu de mots, Hooker
pose en principe que les Ecritures sont les

oracles de Dieu; puis il ajoute :« Nous ne pou-

vons pas dire que cela soit de soi-même évi-

dent ; il faut donc présupposer quelque con-

naissance antérieure. La question étant de

savoir par quels moyens cette connaissance

nous est venue, quelques-uns répondent que,

pour nous en instruire, nous n'avons pas

d'autre voie que la tradition. Mais cela suf-

fit-il? Ce que l'expérience de tous les hommes
leur enseigne ne saurait être révoqué en

doute; et l'expérience nous apprend à tous

que le premier motif extrinsèque qui porte les

hommes à estimer l'Ecriture, est l'autorité

de l'Eglise de Dieu. » Hooker poursuit en mon-
trant combien une étude réfléchie de l'Ecri-

ture confirme l'estime que nous en a fait

concevoir l'autorité de l'Eglise. En compa-
rant ce que dit le vicaire de ce témoignage
et la citation qu'il en fait avec le texte ori-

ginal tel qu'il vient d'être rapporlé, on verra

jusqu'à quel point il le dénature et le falsifie,

surtout lorsqu'il nie que Hooker admette que
la tradition soit « la première connaissance

qui nous enseigne que les Ecritures sont les

oracles de Dieu; » et qu'il change le mot
motif en celui de notion, afin de faire dire à

Hooker que la tradition nous donne simple-

ment quelque notion de l'Ecriture, mais non
quV//e est le premier motif extrinsèque qui

nous porte à y croire.
1 La même tactique de dénaturer et de fal-

sifier les autorités qu'il produit, accompagne
le vicaire dans son appel au texte du docteur

Lardner. J'ai dit, il est vrai, que « le Canon
des saintes Ecritures a été fixé par la tradi-

tion et l'autorité de l'Eglise, qui s'est pro-

noncée dans le troisième concile de Carthage
et une décrélale du pape Innocent 1". » 11 est

pareillement exact que j'ai dit : « Il est si

vrai que lo Canon des Ecritures esl fondé sur
la tradition de l'Eglise, que la plupart des

(
I
) Vol. I, pag. 2, c. 1 . L'cvèque dit, après le savant

protestant Michaélil : « Si l'Eglise n'avait pas appris
de la bouche des .ipôiresqueles écrits de Marcel de
Luc étaient divins, ils n'auraient point élé reçus, i

Amsi le do leur ïoiiiline et Mirhaélis, comme tous
les auires chrétiens qui réfléchissent , fondent le

canon des Ecritures sur la tradition.

savanls protestants et Luther lui-même ont
élé forcés de le reconnaître, » et à l'appui de
cette assertion j'ai cité Hooker et Lardner»
Mais, remarquez-le bien, mon cher Monsieur,
je n'ai jamais donné à entendre que l'un ou
l'autre de ces savanls protestants reconnaisse
que le Canon des Ecritures ait été fixé par
le concile et le pape ci-dessus mentionnés.
Il me suffisait, pour atteindre mon but, de
montrer qu'ils l'ont fixé sur la tradition. Que
Lardner en ait agi ainsi, non moins que
Hooker, c'est ce qui résulte clairement des
paroles mêmes de cet écrivain, citées par le

vicaire. « Enfin, les écrits des apôtres et des
évangélisles sont reçus, comme les ouvrages
des autres hommes éminents de l'antiquité,

sur la foi du consentement et du témoignage
universel. » Cela étant, je demande ce que
c'est que le consentement et le témoignage
universel par rapport aux actions et aux
écrits des apôtres et des évangélisles, sinou
la tradition de 1 Eglise; et quel moyen plus
court et plus satisfaisant nous avons d'ob-
tenir ce consentement et ce témoignage que
les synodes des évêques et les déclarations

des pontifes? Que l'évêque de Winchester
partage mon sentiment en ce qui est des sy-
nodes, on le voit par ses Eléments de théo-
logie où, pour expliquer l'incertitude dans
laquelle on se trouvait au sujet du Canon des
Ecritures pendant les premiers siècles de
l'Eglise, il dit : « Les persécutions sjus les-
quelles gémissaient ceux qui professaient le
christianisme, et le manque d'un établisse-
ment chrétien national empêchèrent pendant,
plusieurs siècles toute assemblée générale
des chrétiens, à l'effet de fixer le Canon de
leurs Ecritures (1). » Contrairement à ce que
j'ai avancé ci-dessus, savoir, que le Canoa
des Ecritures fut déclaré dans le in e concile
de Carthage, le vicaire cite Lardner et lui

fait dire que « le troisième concile de Car-
thage ordonne seulement qu'on ne lise rien
autre chose dans l'Eglise sous le nom d'Ecri-
ture canonique que l'Ecriture canonique. »
Notez bien, mon cher Monsieur, que l'im-
portant mot seulement est frauduleusement
inséré par le vicaire dans le texte de l'auteur
en question. Lardner ne l'emploie point. Mais
on voit clairement le but de cette insertion,
par l'insigne fausseté qui en résulte, lorsque
le vicaire dit : « Le concile ne déclare point
quels étaient les livres canoniques et ceux
qui ne l'étaient pas, quoiqu'il paraisse qu'il

y en avait qui étaient regardés comme cano-
niques à celte époque. » Tandis qu'au con-
traire ce concile déclare positivement, dans
son quarante-septième canon, quelles sont
les Ecritures canoniques dans toute la force
du mot, et les énumère aussi exactement que
l'a fait le concile de Trente, onze cent qua-
rante-neuf ans plus lard (2).

On pourrait demander pourquoi le vicaire

(2) Lahbe, Conciles, t. Il, pag. 1177. Binius, Ca-
ranza, etc. Le vicaire emploie ici , pour réconcilier
l'Eglise avec l'esprit particulier, une sorte de jargon
absurde lire des Propos de table de Selden, éenis par
un certain Richard Milward , un de ses partisans
puritains. Cela n'a pas plus de rapport au sujet qui
nous occupe

, que n'en ont les Propos de table de
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ne parle point d'un autre savant écrivain
protestant dont ou invoque l'autorité sur le

même sujet, je veux dire le fameux Cbilling-
worlh. \ uici en quels terme! il s'exprime
biir ce point : « Quand on affirme que l Ecri-
ture est la règle par laquelle toutes lei con-
troverses de religion doivent être décidées,

il faut excepter de ce nomhre celles qui con-
cernent l'Ecriture elle-même [Religion îles

protest.). » Il cherche ensuite à fonder l'Bcri-
lure, non sur la tradition de L'Eglise, mais
sur ce qu'il appelle la tradition universelle;
quoique dans le fait il n'y ait point d'autre
tradition sur ce sujet que celle de l'Eglise.

Parmi les autres autorités protestantes du
premier rang que je pourrais allégoer sans
nombre à l'appui de ma proposition, se

trouve l'illustre colonne du protestantisme,

comme l'appelle l'ami intime du vie. ire,

l'évèquc de Saint-David. L'archevêque Wake,
en traitant du fondement des Ecritures, dans
son Commentaire sur le catéchisme de i Eglise,
se propose les questions suivantes, qu'il

fait suivre d'une réponse.

Question. Comment savez-vous quels sont
les livres écrits par ces personnages (les pro-
phètes, les apôtres et les évangélistes)?

Rép. Par le témoignage constant et uni-
versel, tant de l'Eglise juive que de l'Eglise

chrétienne : de la première nous avons reçu
les Ecritures de l'Ancien Testament, et de la

seconde celles du Nouveau.
Quest. Que pensez-vous de la tradition de

l'Eglise?

Rép. Si je pouvais avoir la certitude que
quelque chose qui n'est point contenu dans
les Ecritures nous a été transmis par une
tradition non interrompue venant desapôtres,

je n'élèverais là-dessus aucune difficulté.

Oui, si je reçois les saintes Ecritures comme
la règle de ma foi, c'est qu'elles ont une tradi-

tion de ce genre qui m'autorise à agir ainsi.

— S'il était besoin d'appuyer d'autres preu-

ves encore mon assertion, qui est combattue

par le vicaire, savoir, que les savants pro-

testants fondent leur canon des Ecritures sur

la tradition de l'Eglise, je n'aurais qu'à ciler

le sixième des xxxix articles, qui déclare

que « par le nom de sainte Ecriture nous en-

tendons les livres canoniques de l'Ancien et

du Nouveau Testament, dont l'autorité n'a

jamais été douteuse dans l'Eglise. » Or, quoi-

que la supposition faite ici soit fausse, sa-

voir, qu'il y ait jamais eu le moindre doute

dans l'Eglise louchant l'autorité de VEpitre

aux Hébreux, de l'Apocalypse et de plusieurs

autres livres énumérés dans le canon île l'E-

glise anglicane, on ne peut nier cependant

qu'elle ne reconnaisse ici la réception non

interrompue de tels et tels livres par l'Eglise,

c'est-à-dire par la tradition, comme la preuve

, de leur canonicile.

Tandis que j'ouvre ainsi de tout son grand

le prétendu cercle vicieux dans lequel PéTÔ-

que Porteus et certains autres protestants

ont essayé d'enfermer notre analyse de la

foi, et que, pour cela, j'ai pleinement dé-

Lullier relativement aux Démons incubes, etc., dont

une nouvelle publication a été faite par ordre du

montré que, tout en arguant du témoigi.

de l'Eglise en laveur de l'Ecriture, et de ce-
lui de l'Ecriture en faveur de l'Eglise) il n'y

i dans noire procédé riei qui soit contraire
à la raison ou a !a saine logique, parce que
dans noire raisonnement imus observons un
certain ordre légitime, et considérooi

eh - - tout d s points de vue différents, le

vicaire -, mais en vain, de le fermer
sur nous. En un nio'. nous rrovousque
glisc a été instituée par Jésus-Christ pour
enseigner la vraie doctrine sur les motifs or-

dinaires de Crédibilité, comme je le mi
rai plus tard. Sur le témoignage de 11 -

nous croyons, entre autres vérités, que cer-

tains livres appelés les Ecritures, contien-
nent la parole inspirée de Dieu. En exami-
nant ces livre-, nous rojOOS que quelques-
uns des passages les plus clairs et les plus

forts qui s'y rencontrent nous représentent
l'Eglise en possession de plus baules préro-
gatives (jue celles que nous lui avions d'a-

bord attribuées, je veux dire de l'infaillibi-

lité, de l'indéfcctibililé, de la présence non
interrompue en elle de Jésus-Christ avec son
Saint-Esprit, etc. Nous croyons, comme de
raison, ces témoignages, et par là notre vé-
nération pour l'Eglise prend un nouvel ac-

croissement. Quelle extravagance, pour u-er
des termes du vicaire, ou quel vice de rai-

sonnement peut-il y avoir dans celle mé-
thode? H dit que, d'après ce procédé, o i E-
glise décide infailliblement de l'autorité des

Ecritures, tandis que l'aulorilé des Ecritures

sert d'appui à son infaillibilité, a Non, Mon-
sieur, je me suis expressément mis en garde
contre cette chicane, en représentant l'E-

glise, dans le premier cas, comme un témoin
digne de foi, et non pas 'comme un témoin
infuillible. Pour ce qui est de son infa l ibi-

lité absolue, je la puise dans ces Ecritures

donl elle m'a préalablement démontre la di-

vinité. Que deux témoins puissent en cer-

taines circonstances se prêter un mutuel té-

moignage, c'est ce que j'ai prouvé par l'exem-

ple de saint Jean-Baptiste et de notre Sau-
veur. Le vicaire nie la parité, mais on voit

clairement qu'il ne saurait signaler ici au-
cune disparité. J'ai expliqué la chose par un
exemple plus familier : j'ai supposé qu'une
personne qui me prouve d'une manière plei-

nement convaincante qu'elle m'a été en 03 ée

de la part du roi, me présente une lettre de
la part de Sa Majesté, conçue en ces termes :

Le porteur de cette lettre ut parfaitement

instruit de notre volonté et de nos sentiments

royaux; vous curez donc pour ce qu'il cuu«

dira le même respect que si vous l'end n iez de

notre propre bouche. Je vous le demande,
serait-ce de ma part une extravagance que
de révérer et de suivre les instructions orales

de ce royal messager, quoique ce soit sur

la foi de son témoignage que j'ai reçu cette

lettre comme venant du roi? Le vicaire se

moque de cette explication, parce qu'il ne
peut arguer contre.

Je suis, etc. J. Milner.

parlement dont Seldeu était uu des principaux

membres.
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LETTRE XIV.

A M. JACQUES BROWN, ÉCCYER.

Le vicaire abandonne l'inspiration des Ecritures. —
Outrages auxquels il se laisse aller envers l'auteur

de ces lettres. — Il loue également les deux ver-

sions différentes. — Bonne loi et sincérité compa-
rative du docieur Byan. — Infidélité de la version

de Tyndal. — Jugement qu'en porte sir Thomas
More. — Caractère de Coverdale. — Curieuse dé-

fense de la traduction de ce dernier par le vicaire.

— Outrages auxquels il se porte sans (rein contre

Martin et Ward. — Plaintes des protestants au
sujet de l'ancienne Bible. — Jugement qui en est

porté par Jacques 1er . — Fausses traductions de la

Bible actuelle. — Comparaison entre la justifica-

tion que le vicaire a voulu donner de cette version,

et celle que Luther a donnée pour la défense de la

sienne.

Mon cher Monsieur,
Comme vous l'avez vu, notre vicaire a com-

plètement échoué dans ses efforts pour dé-
fendre le canon des Ecritures sans avoir re-
cours à l'autorité de la tradition, et cela dans
le système protestant aussi bien que dans le

système catholique. Quant à l'autre point
qu'il se dit également tout prêt à prouver,
sous la même condition de ne point recourir

à la tradition, savoir, « quels sont les livres

qui ont été écrits sous Yinspiration divine,

et, avant tout, qu'il existe des livres ainsi

écrils, » il l'abandonne entièrement dans les

termes suivants : « Prononcer avec confiance
quels sont les livres ou les parties de livres

du canon des Ecritures qui sont inspirés ou
ne le sont pas, c'est un droit que peut, en
bonne logique, s'attribuer le docteur Milner,
en sa qualité de membre d'une Eglise qui
prétend à l'infaillibilité, mais il n'en peut
certainement être ainsi d'un membre de l'E-
glise anglicane. Ainsi donc.lorsqu'ildemande
où nous avons appris quels sont les livres

écrits sous l'inspiration divine, ou qu'il existe
même des livres ainsi écrits, nous pouvons
répondre que quand les saintes Ecritures dé-
clarent qu'elles expriment une révélation
divine, ou qu'elles rapportent la parole même
de Dieu, nous croyons qu'il en est ainsi ; »

(appuyant ainsi encore une fois sur elle-même
la chose même qu'il s'agit de prouver I) « mais
quant au fait de leur inspiration, nous de-
vons, avec un profond sentiment de respect
et d'humilité, nous abstenir de dire ce que
nous croyons qu'aucune Eglise, ancienne ou
moderne, ne saurait attester. » S'il en était
ainsi, je demanderais au vicaire quel avan-
tage l'Ecriture peut avoir alors sur tout
autre bon livre, et pourquoi elle est appelée
la parole de Dieu? En outre, de quel droit
Il glisc anglicane en appelle-t-elle à ce livre
dans ses articles, comme à sa seule règle de
foi? Mais, évidemment, les idées du vicaire
se confondent sur ce sujet; aussi se hâte-t-il
de passer vite à un autre sujet qui lui est
plus familier, puisqu'il a déjà publié un vo-

lume in-quarto sur la Gdélité de la Bible an-
glaise. Cependant, comme son travail sur
cette matière se borne presque entièrement

à de pures déclamations à la louange de la

traduction, de celui qui en est l'auteur et de
lui-même, tandis qu'il verse à proportion le

mépris et les injures sur ceux qui en ont fait

la critique et sur le docteur Milner (genre de

style dans lequel je ne disputerai pas la palme
à l'illustre écrivain), j'espère que je pourrai
renfermer mes réflexions dans un cercle

beaucoup plus étroit qu'il ne l'a fait pour
les siennes.

Mon cher Monsieur, le vicaire commence
ses déclamations en prodiguant, contre toute

mesure , le mépris et l'outrage à votre cor-

respondant. Il s'étend fort au long sur ce

point, me reprochant d'être ignorant , hau-
tain, arrogant, superficiel, etc. Il dit, en un
mot , que « le docteur Milner n'est pas en
état de lutter, sous le rapport de la science

et du talent, avec le plus obscur même» des

cinquante-quatre ecclésiastiques qui furent

chargés, sous le règne de Jacques I
er

, de faire

une nouvelle traduction de l'Ecriture, bien

qu'il avoue qu'il y en avait cinq parmi eux
dont il n'a jamais entendu un seul mot , et

plusieurs autres dont il a simplement en-
tendu quelque chose de la bouche de feu

M. Todd. A ces injures je me contente de ré-

pondre que le vicaire ne connaissant de moi
et de ce qui me concerne que ce qu'il peut
en savoir par mes publications

,
qui , aussi

bien que les siennes , sont sous les yeux de
tout le monde , ce n'est point d'après ce que
nous pourrons dire de nous-mêmes qu'un
doit décider de la mesure de science et de ta-

lents qui nous appartient à l'un et à l'autre,

mais d'après le jugement que les autres en
portent.

L'intention que se propose le vicaire
, qui

est de défendre à la fois la traduction delà
Bible de Tyndal et la correction qui en a été
faite par ordre du roi Jacques, et de prouver
qu'elles étaient l'une et l'autre exemptes de
fautes , porte avec elle sa propre réfutation

et trahit son défaut de bonne foi et l'esprit

de chicane dont il est animé. Son collabora-
teur, le docteur Ryan , dont il a loué l'Ana-
lyse des errata de Ward comme décisive

sur tous les points qui y sont traités, aban-
donne franchement, comme impossiblesà jus-
tifier, plusieurs altérations du texte sacré
qui ont déshonoré la traduction du Tyndal,
ainsi que les autres anciennes versions et
éditions de la Bible anglaise pendant plus de
cinquante ans. Ainsi

,
par exemple, il dit en i

parlant de Ward : « Il cite sept passages pour
montrer que nous avons mal traduit notre Bi-
ble, dans le but d'attaquer son Eglise et de nous
justifier de nous en être séparés; mais les

fautes qui existaient dans la première tra-
duction de <•: s sept passages ayant élé cor-
rigées dans la Bible que nous présentons ac
tucllement au public, il aurait du les effacer
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de son catalogue des Errata (l). »Le docteur
Ryan dit avec la même Draw bise : «11 [Ward)
cite huit passages dont il nous accuse d'altérer

le sens pour les tourner contre le sacrement
et la messe ; mais , cinq des iiuil ayant été

corrigés dans notre version, et interprétés

dans le même sens que dans la sienne , il

aurait dû les effacer de sa liste (2). » Ce doc-
teur poursuit en ces termes : i Notre adver-
saire (Ward) nous accuse d'altérer le sens
de douze textes , dans le but de prouver
iqae les catholiques sont coupables d'idolâ-

trie.... ; mais six de ces textes ayant été cor-
rigés dans notre Bib'c, il aurait dû les omet-
tre oans sa liste (.'3). » En un mot, cet

avocat de la Bible anglaise défie les docteurs
papistes, ainsi qu'il les appelle, de lui répon-
dre à celte question : Les ti aducteurs de notre

Bible de l'année 1683 n'ont-ils pas corrigé

quarante fautes de nos anciennes Bibles (k> ?

•iels sont les aveux du dodeur Ryan, lors-

qu'il écrivait pour la défense de la Bible an-

glaise centre le savant chevalier Thomas
Ward ; m.*tis le révérend M. Grier n'en en-

treprend pas moins de justifier l'ancienne

version tout comme la nouvelle , et le texte

corrigé comme celui qui ne l'est pas; et cela

dans les passages mêmes où l'infidélité de

ce dernier est la plus évidente et la plus pré-

judiciable tant à l'Eglise anglicane qu'à l'E-

glise catholique. Par exemple , il essaye de

défendre et de justifier Tyndal et ses parti-

sans relativement à l'emploi du mot congré-

gation pour celui d'église, en affirmant

(.80

qu'en agissant ainsi, ils ne se sont point

é cartes de la lettre ni du sens qu'avait en vue

T^sprit-Saintfi). En un mot, il déclare avec

le héros du Propos de table de Selden
, que

« 1; i traduction anglaise de la Bible est la meil-

leu re qui soit dans tout l'univers, et que c'est

• qui rend le mieux le sens de l'original ;
»

iar traduclion anglaise il entend ici la

<e des évéques, aussi bien que celle du roi

tues; puis il ajoute : « Les évéques ont

des versions anglaises de Tyndal et de

irdale, les modèles et en quelque sorle

se do la leur. » Ainsi donc , d'après le

elle

et
j

Bib,

Jacc,

fait

Covt
la ba

(1) Analyse, p. 10- Dans la traduction de Tyndal

etdaa s les éditions de 1562, 1577, 1579, on subsli-

mot Eglise celui de congrégation, de la ma-

uivanie : Tu es Pierre, el sur celte pierre je bâ-

i congrégation, Matlh. xvi, 18. — S'il ne les

>as, dites-le à la congrégation ; et s'il n'écoule

ongrégalioii, regardez-le comme un païen, etc.

xviii, 17.

id., p. 12. Dans deux de ces passages, Mauli.

*vi 26 , et Marc, xiv, 22, au lieu de dire. Jésus bc-

n it ',e vai «. les anciennes éditions disent, après avoir

r endu gr. aces; dans deux autres passages, 1 Corinih.

lô el x, 18, lenwi temple est employé à la place
- sacrifice

liteau

niére s

tirai tm

écutte j

pas la c

MalU*. •

i,

a

T
l.

t
h
in

ni.

e celui * l'autel, alin d'exclure l'idée d'un

ans la loi nouvelle.

(5)/bid. , P-
-'*• Voici quelques-unes des anciennes

Itérations <1"' onl été corrigées depuis, d'après le

eslameul original et celui de Reims : Coloss. ni, 5:

'avarice qui est le culte des image* ; Il Coriulh. vi, Hi :

unmieiif ce temple de Dieu peut-il s'allier avec les

nages ? I Joami. v, 21 : Enfants ,
gardez-vous des

laqcs.

(4) A cela les u'octeurs catholiques répondent afin-

Hivernent. Mail il»'
ajoutent, d'abord, que par cela

ficaire, la version du luthérien Tyndal, faite

sur la Valgate latine, relie du calrioUlé Co-
ferdale, faite sur la Valgate el sur le texte
grec (C) , et la version corrigée des théolo-
giens anglicans, faite sur l'hébreu el le grec,
quoique ililTéranl souvent le> unis des au-
tr .

>i pour le sens aussi bien que *ous d'au-
tres rapports , sont cependant , chacune eu
particulier, la meilleure traduction qu'il y ait

dans le monde , et celle qui rend le mitux le

sens de l'original !

Le vicaire , comme on devait bien s'y at-

tendre
,
parle en termes nobles de Tyndal

,

que Jean Fox appelle V'Apôtre de l'Angleterre,
et avec aussi peu d'égards de son grand an-
tagoniste sirThomas .More. Si le vicaire avait
lu el fidèlement exposé les ouvrages du pre-
mier de ces écrivains, intitules : la Richesse
d'iniquité, la Vraie Obéissance ei Réponse à
sir Thomas More, ainsi que celui du dernier,
intitulé Réfutation de la Réponse de Tyn-
dal, etc., je suis convaincu qu'il aurait baissé
le ton de panégyriste qu'il a pri- à l'égard de
Tyndal

,
pour descendre au moins à des at-

ténuations, par la raison qu'il aurait trouvé
le langage de ce prétendu apôtre non moins
séditieux qu'il e*t hétérodoxe, et non moins
injurieux à l'Eglise actuelle d'Angleterre
qu'il l'était à celle du temps passé. Avec les

apparences les plus spécieuses de chanté et

de soumission , il traite à chaque pas ceux
qui étaient les plus élevés en dignité et les

plus respectés dans l'Eglise et dans l'Etal, de
bouffons , de coquins , de jongleurs papistes

,

de voleurs , d'assassins , de buveurs de sang
,

de Pilâtes, d'Hérodes, de priapistes, de sodo'
mites, de bourreaux, de chrisliadis, de dia-

bles, etc. (7). Le savant et illustre auteur
cité au bas de celle page signale, entre au-
tres marques de la mauvaise foi de Tyndal
dans sa traduction, par exemple, qu'il chan-
geait ordinairement le mot église en celui de
congrégation , et celui de prêtre en celui de
vieillard ou d'ancien; celui de chaité en ce-
lui d'amour, celui de grâce en celui de faveur,
celui de confession en celui d'ateu, celui de
pénitence en celui de repentir, et d'autres

même qu'elles ont été corrigées par les protestants,

c'est une preuve qu'il- les trouvaient delecuieuses;

el ensuite, qu'après que les quarante correction* en

question ont été laites, il en restait un plus grand
nombre encore à faire.

(5) Réponse aux Errata de Ward, p. 2. Le vicaire

dans sa Réponse présente renvoie à cet ouvrage, qui

est le premier sorti de sa p unie, avec sa u.odc-iie

accoutumée en disant : « l'espère <jue cens qui li-

rons ma Réponse cioiront àlavéritede cequej'\ dis,

Bavoir, que ma publication, rend ruiant les meilleurs

arguments de nos pins savants ibéotogieus, contient

une pleine et solide reha.iiion d'une ericur perni-

cieuse; et que j'ai établi d'une manière irréfragable

le mérite supérieur de notre texte anglais, non moins

que sa fidélité. >

(6) Covenlale eut la principale part dans l'édition

de Genève, qui était si contraire à l'Eglise anglicane,

que les prêt is de l'établissement s'opposèrent cons-

Ummoul l >.i publication, comme on peut le voir

dans Sovpc.
njOSmretdi tir Thomas More, Londres, 1517,

p. ôjG.
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mots d'un usage journalier auxquels il en
substituai! d'autres, subslituant, par exem-
ple, le mot imaqcs a celui de idoles, celui de

graisser à celui d'oindre , celui de charmer à

ce'ui de consacrer, celui de cérémonies à ce-

lui de sacrements , et celui de fraudes pieuses

à celui de cérémonies, et beaucoup d'autres

encore (1) . » Malgré cela , Jean Fox attri-

bue un miracle é< la'ant ( celui d'avoir con-
juré lesenchantementsd'un cei tain magicien)

à la sainteté de Tyndal ; mais il s'en faut bien

qu'il ait réussi à justifier ses principes reli-

gieux ou moraux (2). Il paraît que, quoique
Coverdale encourageât son disciple Frith à
mourir pour la foi qu'il professait, son his-

toire montre clairement qu'il souffrit lui-

même la mort, non pour sa foi, ni pour la

traduction anglaise de la Bible , mais pour
certains actes de trahison envers le gouverne-
ment des Pays-Bas, sous lequel il vivait. Mais
pourquoi donc le viciire n'honore-t-il pas au
moins d'une simple mention honorable le nom
de ce Frith dont nous venon* de parler, qui

prit tant de part à la traduction de la Bible

de son maire Tyndal ? Je n'en saurais ima-
giner d'autre motif, sinon que, lorsqu'il fut

brûlé sous le règne de Henri VIII, pour avoir

nié le dogme catholique de l'eucharistie ,

l'archevêque Cranmer contribua plus que
personne à le faire conduire au suppice. Le
vicaire, cependant, s'efforce de réparer celle

omission par les louanges sublimes qu'il

prodigue au vénérable Coverdale , ainsi qu'il

l'appelle, qui s'illustra le plus dans la publi-

cation des premières éditions de la Bible an-
glaise. Ce moine apostat appartenait au
même ordre religieux que Luther, et, comme
lui, viola son vœu solennel de continence en
s'engageant, soi-disant, dans les liens du ma-
riage , pendant la confusion du règne d'E-
douard , temps auquel il fut aussi promu
à l'évêché d'Exeler. S'étani relire à Ge-
nève , lors de l'avènement de Marie au
trône , il y suça la doctrine et les préju-

gés de Calvin, de sorte qu'à son retour en
Angleterre, au moment où Elisabeth monta
sur le trône, il ne fut point i établi sur son

siège, ni traité comme évêque. Ce ne fui pas

sans difficulté qu'il obtint le pauvre béné-
fice de Sainl-Magnus, près du Pont de Lon-
dres , et encore en fut-il chassé quelque
temps après pour s'être mis du parti des
non-conformistes. Le vicaire produit une
Ereuve curieuse de la fidélité des travaux bi-

liques de Coverdale , qui est digne, mon
cher Monsieur, de fixer votre attention,

comme spécimen de la logique vraiment i on-
cluante de son raisonnement. La voici :

« Fulke s'exprime en ces termes : J'ai cn-

(1) Second livre de sir Thomas More qui réfute la

délcnS' «le Tyndal, en fav. urde sa traduction, p. 405.

(2) C'esi co «pie prouvent »es efforis pour eoii er au
service de l'éveque Tuusial, après qu'il se fut dé-
clare protestant, et par sa maxime confiante de se
conformer aux temps.

(7)) Il n'y a pas n'expression de haine cl de mépris
trop forte pour le vicaire, lorsqu'il parle de «es «leux

haliile~ el savants hommes, preuve la plus évidente
qu'il avait été blessé par leur plume, el qu'il n'était

pas de force à lutter avec eux. Les compagnons d'é-

Dkmo.nst. évang. XVII.

tendu moi-même ce révérend Père, M. le

dodeur Coverdale, de sainte et savante mé-
moire, dans un sermon prêché à Saint-P;?ule's

Crosse , à l'occasion de certains bruits

calomnieux qui tendaient à faire croire qu'on
s'élevait contre sa traduction, déclarer quel
était le but véritable qu'il s'était pr posé
en la faisant; qu';iprès l'avoir terminée, il

l'avait présentée au roi, qui l'avait remise
entre les mains de divers évêques du temps ,

du nombre desquels était, si je ne me trompe,
Etienne Gardiner, avec ordre «le l'examiner,
et que, sur la demande qui leur avait élé

adressée par le monarque, Y a-t-il quelque
hérésie sotttenue dans ce livre? ils avaient
répondu qu'ils ne voyaient point qu'aucune
hérésie y fût soutenue. » Ainsi parle Fulke,
et le vicaire aj< ute la réflexion suivante à ce

qu'il dit du sern on de Coverda e : « Ce sim-
ple aveu de Gard ner en dit autant que des
volumes entiers! » Mais, moucher Monsieur,
qu'il me soit permis d'adresser au révérend
personnage les questions suivantes : De <iuel

poids est ce que dit William Fulke du sermon
dp Mile* Covrdule pour la d fense de l'an-

cienne version maint(nant réprouvée? Se-
condemenl , Que signifient les paroles de
Etienne Gardiner au su et <!e <e litre, ou sur
tout autre point , durant le règne de Henri,
pendant qu il était un esclave aussi rnmp nt
du tyran religieux que t'était Cranmer lui-
mi'me't Troisièmement, quelle preuve de la fi-

délité d'une traduct on de l'Ecriture aurait'
on même di.ns la décision d'un concile, qui dé-

clarerait qu'il n'y est point souenu d'héré-
sies , lorsque, sur vingt outres point théolo-
giques on pourrait trouverai/ reprend e?
Que deviennent alors les volumes de preuves
du révérend vicaire en faveur de la pureté
de la version de Coverdale? Ma s le seul fait

d'une nouvelle ( aduclion de toute l'Ecriture,

entreprise et exécutée par l'autorité tant ec-
clésiastique <}ue cnile, sous le règne de Jac-
ques, est une preuve que la première ver-
sion de Tyndal et de Coverdale, même après
avoir été corrigée par les évêtjues , était en-
core jugée défectueuse. Que les erreurs y
abondassent, c'est ce qui est démontié par le

savant Grégoire Martin, dans ses Découvert
tes, etc., auquel Fulke a vainement tenté de
répondre. Il est également démontré par «les

preuves satisfaisantes, que la version pré-
sente est aussi pleine de fautes c'est ce que
nous fait voir l'habile el intelligent Thomas
Ward dans ses Errata, el le succès seul de
son enlrepiise peut expliquer les excès aux-
quels se porte le vicaire en vomissant l'in-

jure contre lui (3). Qu'est-il besoin au reste

de faire ressortir davantage l'absurdité dans

lude «le G'égobe Martin, a Oxf rd, ren lenl de sa

science el de son mérite un témoignage bien différent

de celui de M. Gner. Le rélèbre historien «le celte

université raconte «pie, lorsqtns le duc de Norf lk, du
iils aine duquel Martin était alors prérepieur, visita

le Collège de Saint Jean ; I lui lui ailles é une ha-

rangue publique, dans laquelle l'orateur disait, en
parlant «le Grégoire Mai lin, le grand ornement de

cet établissement: Habes, illustrissime dux, He-
bruum noflrum, Grtvcum nostrum, poetam nostrum,

decus el gtoriam nosirnm. Atltcn, d'Uxf. p. i, n° 221.

(Vingt-deux.)
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Lu] u«-
1 !•• tombe le ficaire «mi voulant justi-

li(r.i l,i fuis i'.'hk icinii' bI la nouvelle rersioa,

celle qui n'.i pas été corrigée aussi bien que
celle qui l'a éie, et prouver que cbâcuue d'el-

le?, t/,t lu turitleme traduction gui! y ait datu
te monde; ne s u (fit- il pas pour cel;i de savoir
que le \ic lire les compare ensuite entre elles

et donne la préférence à la première dans un
point Tort important (Ij?

lorsqu'il eu est arrivé à traiter de la nou-
velle version des Ecritures, Mite par ordre dq
roi Jacques 1

er plus de soixante-dix ans après
l'apparition de la première, le vicaire s'atla-

che principalement a combattre le passage
suivant où, eu parlant des Bibles qui avaient
été publiées par l'autorité ou qui étaient
d'un usage journalier parmi les protestants
de ce pays, je disais : « Celles de Tyndal.de
Coverdale cl des évéques de la reine Elisa-

beth étaient si notoirement altérées
, qu'el-

les soulevèrent contre elles un cri général
parmi les savants protestants aussi bien que
parmi les catholiques, auxquels se joignit le

roi Jacques 1
er lui-même; c'est pourquoi il

ordonna d'en faire une nouvelle version, qui
est celle même qui est aujourd'hui en usage,
sauf quelques changements qui y ont été faits

après !a restauration. »

Le vicaire, en attaquant ce passage, com-
mence par nier d'abord que les savants théo-

logiens de l'Eglise anglican', les seuls qu'il

reconnaisse pour prolestants, aient désap-
prouvé l'ancienne version ; et ensuite que les

puritains, auxquels il refuse le litre de pro-
lestants, aient élevé contre elle la moindre
objection. Mais je lui demanderai si ceux qui
ont souscrit la Pétition de» Mille au parle-

ment, et qui y déclarent qu'ils sont a au
nombre de plus de mille ministres qui

avaient souscrit au Livre d'Office, ou livre de

prières ordin ires, » et dont les représentants

à la conférence de Hampton-Court furent le

docteur lleynold et le docteur Spark,tous
deux professeurs del'universiléd'OxIord, n'é-

taient pas des théologiens de l'Eglise angli-

cane ; et si ces repré>entanis n'ont pas, à di-

verses reprises, adressé au roi la supplique
suivante : « Plaise à Votre Majesté que la

Bible soit traduite de nouveau
,
parce que

— Quant à Ward, il suffit de dire que, quoiqu'il ne

fût qu'un laïque el un militaire, il ne s'en montra
pas moins un champion capable de délier ses divers

antagonistes ecclésiastiques, parmi lesquels on re-

marque Rileliel, vicaire de llexain, ei Tennisoii, ar-

chevêque de Cantorbéiy. Voyez sa liomnuukie. Ses

Citants sur la réforme, quoique écrits eu méchants
vers, n'en contiennent pas moins des vérités si im-

portantes, qu'ils ont amené la conversion de plusieurs

protestants, etentre autreédu révérend Roi.oui Ravies,

C. A. D. La (retendue réponse du vicaire ;>ux Errai*

est le prototype de sa lléptique à la Fin de la contru-

verte. Il a beaucoup écrit sur différents sujets, et

lait beaucoup d'assertions et de dénégations hardies,

sans jamais piouver le point qu'il entreprenait de

prouver,

(I) Kn citant ce livre insensé, les Propos de table

de Seiden, il dit que • la Ribte il s évéquM (l'ancienne

traduction , copiée principalement de Tyudal et de
Covi nlale) est à mettre à peuples sur le uieiue i.mg,

comme traduction, que celle du roi Jacques, ul que

les verrions qui eu existent ne sont pas con-
formes a l'original, ainsi qu'il le docteur
Reynoid, l'.i montré par tiois esempli s par-
ticuliers -' I • - iiniii-!res du Lint olnshire

n'ont- ils pai présenté au rui.au mois de 4é*
c mine 1604, une pétition, dan^ laquelle ils

se plaignaient q le » le livre des puer' s or-

dinaires ordonne de le Servir dans les égli-

ses d'une traduction des Ecritures qu , i u

certains endroits, est absurde, el en

1res tronque, altère, obscurcit e| faUifie la

parole de Dieu : assertion à l'appui de la-

que le en produit des exemples et le témoi-

gnage des réformateurs Ici plus d^ n-
gués(3j? » Brougblon de Cunbr.dge n'élail-il

pas un protestant de 1 1 secte d s épisoo-
paux, el le plus sacunl hébraidant de son épo-

que, ainsi qu • Slrype l'atteste? Eh bien! ce-

p< ndant, n'a-l-il pas accuse la Bible auto-
risée de son lcmp> (la Rtble des évéques)

d'un grand nombre d'erreurs, qu'il appelait

des trappes et des trébuchrti, ajouta l, d us

sa lettre au lord trésorier, que plusieurs .ords

et quelques évéques, el autres ]> rsonnes
d'un rang inférieur, l'avaient eugogé à con-
sacrer son temps à corriger les liaduciions

de la Bible (4)? Enfin, le vicahe lui-même dit,

en parlant des auleur> de la nouvelle version,

qu'ils ne font que répéter les paroles du roi
t

lorsqu'ils déclarent que la conlérence de
Hamplon-Court s'élail tenue par suite de la

pétition importune des puiitains, dans la-

quelle ils avaient enfin recours à celle ruse
;

qu'ils ne pouvaient pas en sûreté de cons-
cience souscrire au Ivre de communion, puis-

qu'il autorisait utte traduction de la Bible qui

était, disaient-ils, une traduction tris-infidèle.

J'en appelle maintenant à tout lecteur de
bonne foi, quelle que soit la rel gion qu'il

professe, non moins qu'à vous-même, n'a-
vais-je pas raison de dire qu'il s'éleva un cri

de réprobation contre ces bibles (celle , de

Tyndal, de Coverdale el des évéques) parmi
les savants protestants ainsi que parmi les c -

tlioligues? Il nous reste à voir si le roi Jac-
ques s y associa ou non.
Le vicaire est forcé de reconnaître la vérité

des renseignements qui nous sont fournis

sur celte affaire par Fuller el Collier, qui

chacune d'elles est la meilleure traduction qui toit au

monde. >

(i) Ces exemp'es sont les suivants : — 1* Gai. iv,

25 : e-ucrrot/EÎ mal traduit par atoithie. D'après celle

version le munt Sina en Ardue aMÙtM JéruM em '

— 9" Ps. 6**28: H> "•' forera a»SM éêtÊêtumrm
{> u ne se révoltèrent point), iiaduii avec un contre-

sens par Ils nt lurent point ubeusaiu». — ~> l's. i vi,

30 : l'iiinées exécuta l< jugeaient, mal traduit par

Phiniet pria. Voyez Put 1er, //i»i. duchr. 1. \, p. 14.

Le vicaire avance que la* paMSBJM <|iit lurent alla*

qué8 d'abord (par les iiuii-ouiloiunsies), atuque

qui, selon lui, H était qu'une MHM subtilité il un M
p ÙetStê, y oui eie inuuicnus (4jM la ver-mu exis-

tante) mm au, un cJiuuaetnent. Or, le laii e-t que

citai un de c«'s p iss iges a eie ebaneu, suivant la mm
seil du docteur R.-wmld el de sou paru, comme on

le peut voir dans l'.i Bible anglaise il «ajoura" nui.

(31 Néal, Uisl. des l'uritaint, vol. II. p

il) btrype, Vie de. l'arcliu. \\ Mteift.pp.4&i6tItvT.
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rapportent qu'à l'occasion de la pétition

adressée par le docteur Rcynold, Sa Majesté
répondit : « Je proteste que je n'ai pu encore
trouver une bonne traduction de la Bible en
anglais ; je pense cependant que C3lle de
Genève est la pire de toutes (1). » Si l'on en
croit le vicaire, « on ne saurait supposer que
celle déclaration veuille dire autre chose, si-

non qu'ï/ n'avait point encore tu (le Bible an-

glaise dans la'/uetle il ne se trouvât point de
passages qui eussent pu être mieux traduit*. »

Le prétexte dont il se sen pour autoriser un
pareil abus du langage est que, quand le roi

donna ses ordres pour la nouvelle traduc-
tion, ce qu'il ne fit, dit-il, que pour condes-
cendre à une vaine et misérable subt lilé, à
une vile et basse prétention des ennemis de
l'Hglise anglicane, il voulut que l'on suivit la

Bible des évéques, et qu'on y fit aussi peu de

ch ngements que le pourrait permettre la vé-
rité de l'original, et qu'on se servît de celles

de Tyndal, etc., lorsqu'elles s'accorderaient

mieux avec le texte qw celle des évéques. Eh
bien! que veut dire tout cela, sinon que la

Bihle des évéques n'est pas toujours conforme
à la vérité de l'original, et que les autres tra-

ductions s'accordent quelquefois mieux avec

le texte que ne le fuit celle des évéques? Telle

est ! habileté, la candeur, avec laquelle le

vicaire réfute son propre raisonnement; et,

après ces déclarations, il conclut, avec l'air

de complaisance et de p opre satisfaction qui

lui est ordinaire : « C'est ainsi que je sais me
soustraire aux coups de la censure rojale

dans toute sa portée. »

Le vicaire prétend voir une preuve dé-

monstrative que les différentes sectes des
non-conformistes et des dissidents souscri-

vent à la pureté et à l'excellence de la ver-
sion actuelle, en ce qu'ils n'ont jamais tenté

de lui en substituer une au're; mais en est-

il vraiment ainsi? Le Grand Comité pour la

religion n'a-l-il pas, en 1G56, lorsque les

presbytériens étaient au pouvoir, nommé un
sous-comité « pour conférer avec le docteur
Wallon et cinq autres, au sujet d'une autre

traduction de la Bible; et ne s'est— il pas tenu
plusieurs meetings à ce sujet chez le secré-
taire Whitlock ('2)? De plus, à la conférence
de Savoie , en 1661 , les théologiens non-
conformistes ne s'elevèrenl-ils pas contre le

grand nombre de fautes qui se trouvaient

dans la traduction des passages de l'Ecriture

renfermés dans la liturgie, et n'obliurenl-ils

pas qu'elles fussent corrigées (3)? Je n'ai rien

à répondre au vicaire eu vue de justifier les

prédictions de sir Thomas More, île l'évêque
Tunstall et d'autres catholiques, par rap-
port aux conséquences qui devaient résulter
de la propagation parmi le peuple de la Bi-
ble de Tyndal et des autres Bibles protestan-
tes , sans les accompagner d explications ou
du moins de commentaires et de notes, puis-
que ces prédictions se sont visiblement réa-

(1) Kuller, llist. eccl. I. x, p. 14.

(-2, Bottier, tint. eccl. p. u, p. 86').

(3) Par exemple., dans I E pi ire du premier diman-
che après l'Epiphanie, llom. xu,2, le texte était

lisées dans la confusion sacrilège du règne
d'Edouard, et plus encore dan9 la rébellion

fanatique et la fureur régicide de celui de

Charles I", où l'on ne vit pas une folie ou
un crime qu'on ne cherchât à justifier en ci-

tant quelque chapitre ou quelque verset de la

Bible en sa faveur. En un mot, l'Eglise éta-

blie d'Angleterre et le vicaire lui-même ont
fini par concevoir de justes alarmes à la vue
des conséquences qu'on avait à redouter,

pour elle comme pour l'Etat, d'une propa-
gation illimitée et sans distinction des tra-

ductions de la Bible, si l'on n'y joignait le

Livre des prières, pour en déterminer le sens.

Je ne me crois pas obligé de faire aucun- re-

marque sur les éloges que prodiguent à leur

propre Bible les vingt-deux écrivains pro-
testants qu'il ci'e; car, en citant ces vingt

deux témoins, le vicaire ne fait rien de plus

en faveur de sa cause que je ne ferais pour
la mienne eu citant les deux cent cinquante-
deux prélats du concile de Trente, qui se

sont prononcés en sa faveur.

Je disais, en parlant, dans ma ix' lettre,

de la dernière traduction anglaise de la

Bible, la seule qui soit maintenant en usage,

et qui a été publiée par le roi Jacques I' r en
1611 : « Quoique ces nouveaux traducteurs

aient corrigé beaucoup d'erreurs volontaires

de leurs prédécesseurs, dont la plupart
étaient dirigées contre les do Irines et contre

la discipline de l'Eglise catholique, ils en ont
cependant encore laissé subsister un assez
grand nombre, que leurs partisans ne cher-
chent pas, que je sache, à justifier par au-
cune bonne raison. >< J'en ai apporté deux
exemples, où la traduction se trouve en op-
position directe avec le texte original, tel

qu'il est cité par les défenseurs de ces ver-
sions, le docteur Byan et le révérend vicaire.

Sur ces deux points, dont l'un regarde le

célibat ecclésiastique, et l'autre la rouvnu-
nion sous une seule espèce, le vicaire dit :

« Me voici aux prises avec le docteur Mil-
ncr. » Je vais les exposer brièvement, mais
clairement, l'un après l'autre. Notre divin

Sauveur ayant condamné l'usage du divorce
pratiqué chez les Juifs, ses disciples lui (/<-

rent ; Si teilc est la condition de l'homme à
l'égard de sa femme, il n'est pas avantageux rfe

se marier. Mais il leur dit : Tous ne hi:ç ;i-

vent iws cette parole; en grec : o-j **\>taf

X'dpovoH -oj W'/tw tovtov, Alallh. xix. 11. De
même saint Paul dit, I Cor. vu, 7 : Je le

dis donc à veux <jui ne sont pas mariés et à
ceux qui vivent dans le veuvage : il leur est

avantageux de rester comme moi (célibatai-

res) ; mais s'ils ne garobnt point i.a conti-
nence, qu'ils se marient; en grec : t:« ai oùx

èy/f.«:i-jo-j-(Ai. Or, dans ces deux passages, les

derniers comme les premiers traducteurs
protestants changent ne pas en ne peuvent
pas, dans le but de justifier les premiers ré-

formateurs d'avoir violé leur vœu de chas*

ainsi conçu : Héformez votre extérieur. — Dans l'E-

piire pour le dimanche des Rameaux, Philip, u. (i, il

"M dil que Jésus-Christ avuU'l'apparence d'uv. homme.
IbiU. p. u, p. 878.
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li té perpétuelle (1). Quant à la première «le

cet falsifications, le docteur Ryan l'en mo-
que, en disant : « La version de Reims est

presque d'accord avec 'a notre! a tandis que
de son coté le vicaire renvoie à son premier
ouvrage pour preuve convaincante que le

mol ne peuvnt pus « est très-cooforine à
l'original (2), d qui dit simplement ne pas.

Quant à la seconde falsification, le vicaire

dit : « Il m'a fallu convaincre le docteur Mil-

lier d'une (grossière ignorance du grre, non
moins que d'une application Frauduleuse du
latin; et j'ai prouvé, jusqu'à la démonstra-
tion

,
que la traduction de ce texte : i. Si où*

iyxpaxixiovzou, dans la version d • Reims, est

erronée (3j. » Or, en quoi consiste ce le pré-

tendue conviction de mon ignorance et de
l'inGdélité de la version de Reims? Le voici :

Le vicaire dit que ty^tpaxtiofteu « est un verbe
de la voix moyenne, » et qqe la leçon de la

Vulgate, qui y est conforme, porte : Si vero se

non continent (4), c'est- i-dire, s'ils ne gai dent
pas In continence. Donc, d'après le vicaire, le

passage devrait être traduit par, s'ils ne peu-
vent yarder la continente, comme dans la

Bible commune! Qu'y a-t-il que l'esprit de
chicane et la présomption ne puissent entre-

prendre de prouver? Le second exemple
d'une erreur encore subsistante dans la der-
nière traduction de la Bible comme dans la

première, consiste dans la fausse traduction

du verset •!'• du chapitre xi de la l
rc Lpilre

aux Corinthiens, où saint Paul dit, en par-

lant de l'auguste sacrement de l'eucharistie :

(Juic <nque mangna ce pain, ou boira le cadre

du Seigneur indignement, sera coupable du
corps et du sang du Seigneur. "i\7-t Ss kv

sv'iln tôj K0TOV tovtov , h irtini to ici-tipwj toû

JL\.fjiav kvKÎuas , smo/oÇ tvzui roO a'j>[j.u o; v.tù

icjukto,- toO Kvpio'j. Ce texte, qui est si déci-

sif en fiveur de la doctrine catholique, que
le corps et le sang de Jésus-Christ sont re-

(1) Une autre falsification du même genre, qui

parait élre diiigéecnnire le dogme du libre ai luire,

se trouve lanl dans l'ancienne que dans la dernière

traduction de l'hpitre aux Gai. v, 17. L'Apôtre • l

î

l :

Voua ne faite* pas ce que vous voudriez (are. Eu jirec

'iloT£ o\iz\ â. v.v OiXrjTS, -raOra irotoTi ; les traducteurs

rendent a usi (eue phrase : de *orte que vous ne
pouvez pas faire ce que voua voudriez, contrairement

à l'original grec, à la Vulgate latine, au Syriaque, à

Arias Monlauus, à hrasine, liez -, La Treinelle, ele,

— Il est extraordinaire que cette altération n'ait èié

signalée ni par l'éditeur du Testament de Heims, ni

par Ward.

eus sous ebaeune des deux espèces dans l'au-

guste sacrement, se trouve, pour rett»' rais n

même, falsifié dans les deux traductions an-
gla ses de li Bible, par la changement de la

p riicule disjomlite oi en ta conjonctive et»
Le docteur Ryan, jugeant celle talsifii

(que Ward ne manque pis de relever trop

grossière pour élre défendue, passe prudem-
ment par-dessus sans \ répondre. Le vicaire

a essayé de prouver que j ci mû, ou et et,

sont des particules identiques. Maintenant il

se contente de raconter une anecdote sur le

compte du docteur Kilbie, qui, dit-il, enten-
dant un certain ecclésiastique déclarer en
chaire qu'il y avait trois ai gu nenls contre la

traduction d'un certain mot, de la manière
qu'il a élé traduit, lui répondit qu'il y ivail
treize raisons pour lesijuelies il devait être

ainsi traduit; el conclut en ces termes : Je

laisse au docteur Millier à faire l'.ipphc il ion

de celle anecdo e; car, assurément, elle four-

nit un conseil salutaire à un critique pré-
somptueux. » Telle esl l'issue du débat au-
quel le vicaire me déliait, et telles sont les

raisons par lesquelles il veut prouver que
l'expression ne pas doit se traduire ne p>u~
vent pus, et que la disjonclife on doit être

changée en la conjonctive et. J'espère que
vous n'oublierez pas le docteur Kil i ; si je

ne me trompe, le vicaire vous le rappellera
encore.

Je suis, elc. J. Milib*.
P. S. La manière de raisonner du vicaire

sur l'altération en question est d même na-
ture que celé employée p r Luther, ainsi
que je l'ai fait voir dans les Lettres à un
piébendier , lell. 5 , lorsqu'elanl sommé de
s'expliquer sur une fausse traduction de l'E-

criture, qu'il était impossible de nier, ré-
pondit : Sic volo, sic jubeo. Lutkerut lia mit,
tl ait se doctorem esse supra oinnes docto-
res in toto papatu.

(2) En consulinnl le livre et la page ici indiqués,

les seuls mots qu'on y trouve, qui aient rapport à a

traduction même, consistent dan < une répétition de
l> fausse assertion de Ryan, citée pioa haut, qui dit:

< La eçon de la ver-ion de Reims ne dillere pu es-

sentiellement de la version protestante. » Le n Ma
de sa longue dissertation se compose de son expo-
sition confuse des sentiments de l'Kcuiure et des

Pères sur le célibat. Voyez Réponse à W'aid, pp. 53,

51, 55.

15) Ibid., p. 95.

(i) lbid., p. 55.

DIFFERENCES
ENTRE LA BIBLE ANGLAISE ET LE TEXTE ORIGINAL

LETTRE XV.
A M. SACQUES UKOWN, ÉCUTEU,

Nouveaux efforts tentés par le vicaire pour concilier

ensemble les deux membres d'une proposition dis-

ionctive. — Uriginauxile la nouvelle -traduction de
la Bible.— Différences entre la ftibte et l'oiiginal

bébreu. — Le vicaire défend d'abord celui-ci, et

ensuite celle-là. — Sa manière étrange de raison-

ner sur ces ileux points. — Le Nome iu Testament

s'écarte des manuscrits precs. — Le vie ire le

justifie, en même temps qu'il fait di e i l'auteur

de cette leUrere qu'il ne dit pas. — b esl fu .

reconnaître que la Vulgate la me du Nouveau rés-

ument «si plus pure que h> originaux grecs au-

jourd'hui existants , et que. par voie de cou»e-
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quence.il faut plus s'en rapporter 5 la tratliiion

qu'aux cnpi s écrites ou imprimées de la parole de

£) e „. _ La dis. ussion tombe par incident sur les

principes religieux de l'évèque Walson.

Mon cher Monsieur,
Dans une des lettres précédentes vous avez

vu le viiaire soutenir à la fois les deux côtés

du point en question; vous allez voir main-

tenant la même inconséquence se reproduire

dans deux autres cas; vous allez le voir dé-

fendre d'abord la Bible commune contre ses

originaux, puis les originaux contre la Bible

commune. Le révérend personnage, après

avoir parlé dans les termes les plus pompeux
de la nouvelle traduction des Écritures, pu-
bliée par l'autorité de Jacques I" en 1611, dit

que les ailleurs de celle traduction « n'ont

point consulté d'autre autorité que le texte

hébreu de l'Ancien Testament, et l'original

grec du Nouveau. » Car, ainsi qu'ils s'en ex-
priment eux-mêmes dans leur Pi é l'a ce ou Epî-

ire au lecteur : « Si vous demandez ce qu'ils

(les traducteurs) avaient sous les yeux ; c'é-

tait, en toute vérité, le texte hébreu de l'An-

cien Testament et le grec du Nouveau. Ce
sont là les deux canaux ou conduits d'or par
lesquels les branches d'olivier se vident dans
l'or.— Celaient donc, disons-nous, ces deux
langues, c'est-à-d re l'Ecriture en ces deux
langues, que nous avions sous les yeux en
faisant celle traduction, ces langues étant cel-

les dans lesquelles il a plu à Dieu de parler à
son Eglise par les prophètes et les apôtres. »

Le vicaire avait dit précédemment que « l'E-

glise infaillible du ducîeur Miiner avait com-
mis une erreur en déterminant son Canon
d'après une copie grecque interpolée de la

Bible; » ajoutant en note que « Elles (nous
parlons des traductions latines de l'Ancien

Testament) ne viennent point de la source hé-

braïque, mais du courant grec ; d'où il ré-

sulte que le grec n'étant pas toujours clair,

le latin qui en dérive doit nécessairement
être bourbeux(l). » Après vous avoir signalé

ces propositions, il me reste à vous dire, mon
cher Monsieur, que la réponse du vicaire est

dirigée contre le passage suivant de ma ix°

lettre: « En supposant que l'aulorité divine

des livres sacrés eux-mêmes lût pleinement
établie, comment pouvez-vous assurer, sans
la tradition el l'autorité de l'Eglise, que les

copies qui en sont traduites et imprimées
dans votre Bible sont authentiques? Je ne
vous entraînerai pas dans le labyrinthe du
criticisme biblique, je me contenterai de vous
renvoyer à voire propre volume de la Bible,

imprimée au nom de l'aulorité. Examinez
donc le psaume xiv, tel qu'il se trouve dans
le livre des Prières ordinaires, et qui est, par

(I) La version grecque appelée la version des Sep-
tante, ainsi que la Vulgaie latine de l'Ancien Tes-
tament ont été laites l'une et l'ainre sur l'hébreu,

dans un temps où ce texte était pur. Aussi la pre-
mière est-e le constamment citée pur les évangétisles

et saint Paul ; et ia seconde a-t-ellc aussi toujours

élé, ainsi que le Non venu Testament, religieuse-

ment préservée de tome erreur par les soins et l'u-

sage constant de l'Eglise latine, depuis le temps des
apôires. Mais le texte hébreu, étant resté presque ex-

conséquent, le lexte auquel votre clergé jure
son consentement et son assentiment ; exami-
nez ensuite le même psaume dans la Bible
qui est maintenant en usage : vous trouve-
rez dans le premier quatre versets entiers

qui ont é!é omis dans le second; que direz-
vous alors? Vous d vrez dire que votre Eglise

a ajoute" aux paroles de la prophétie, ou qu'elle

en a retranché (Apoc. x\n, 18, 19) [2]. » Dans
le fait, il n'est point d'axiome mathématique
qui soit plu> évident que cetie proposition

disjonetive, et il n'est personne, pour peu
qu'il ail de bonne foi ou de sens commun,
qui ose la nier, au moins publiquement.

Sans s'inquiéter cependant des conséquences,

le vicaire soutient, en face de tout l'univers,

les deux parties de la disjonetive, c'est-à-dire

qu'il prétend concilier ensemble deux cho-
ses contradictoires, soutenant expressément
que « l'Eglise anglicane n'a rien ajouté à la

parole de la prophétie, et n'en a rien retran-

ché non plus, » lorsqu'elle a ajouté les qua-
tre versets en question au psaume xiv dans

sa liturgie, et qu'elle les en a retranchés

dans sa Bible autorisée!

Pour défendre les versets additionnels qui

se lisent dans le livre des Prières ordinaires,

auquel il a prêté serment, le vicaire allègue

que « les psaumes du livre des Prières ordi-»-

naires ont été traduits des Septante el de la

vulgate latine, » dans lesquels ces versels se

trouvent également; « qu'il est maintenant
généralement admis parmi les savants que
l'ancienne traduction (laite par Coverdale) est

préférable à la nouvelle, » parce que « lors

même que le sens n'est pas très-clair, et

qu'on n'aperçoit pas tout d'abord la liaison

des idées, l'esprit est enchanté et l'oreille ra-

vie par les charmes puissants, quoique sans
affectation, du style! » en un mot, que « ceux
qui lurent chargés de revoir la llurgie en
1G61, consultèrent le bon goût public, eu con-
servant l'ancienne traduclion faite par Co-
verdale. » Le bon goût public el les charmes
du style constituent-ils donc une raison suf-

fisante de préférer les eaux bourbeuses du la-

tin, dérivées du courant impur du grec, à la

source hébraïque, et d'arrêter les canaux d'or

par lesquels les branches d'olivier se vident

dans ïor; en un mot, d'interpoler la parole

de Dieu , en ajoutant à un psaume inspiré

tout un tiers, qu'on prétend ne pas lui ap-
partenir, des versets qui le composent? Telles

sont les raisons, comme les appelle le v>caire,

qui « montrent toute la futilité des observa-
tions critiques du docteur Miiner. » D'un au-
tre côté , voulant défendre, comme élant la

parole de Dieu, la nouvelle traduction de la

Bible, qui supprime ces quatre versels, con-

clnsivement confiné entre les mains des Juifs pen-

dam plus de mille ans, se trouvait dans un état très-

déleciueux lorsque, les protestants commencèrent à

le traduire dans le xvi e siècle. L'est ce que recon-

naissent le dm leur Hrelt, le docteur keniiicolel les

savants en général.

(-2) Il est nécessaire de faire observer ici que ce

qui est le psaume xiv dans le livre des Prières or-

dinaires, est le xiu 9 dans la Vulgate.
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trclc Ir vro dos Prières ordinaire! qui les con-
serve, il dit que a Bythnar, dam son anal
du psaume ht, ne fait |omi mention de i

ve'scis: i qoe l'archevêque Parker les a omit
dans la B bie des évéques. et que i dam l'é-

dition de Barker, celle de Génère, nn trouve
une noie indiquant que les 5', G* cl 7' ver-
sels du psaume Eiv.de la traduction com-
mune, n'existent point dans le texte bébreo,
et qu'ils ont été introduit» pour ejprimer plu$
Complètement les mœurs des mirnaUll. > Cet
a\cu des « plus aurions p| des plu» rénéi abiea
traducteurs de la Bible, » ainsi qu'il les ap-
pelle, qu'ils onl ajoute h s versets en question
ot4 tex'e original, et qu'ils l'ont laii pour cx-
jtrimer plus complètement les mœuis dis mé-
clmnts, justifie à la fois, si l'on en croit le vi-

caire, les anciens traducteur! de les avoir
conservés, cl les nouveaux de les avoir sup-
primés I Telle esl la subtilité de la logique
du vicaire I et, tandis que je citais saint Paul
qui répète les verseis omis dans la Bible com-
mune (Rom. m, 13-18), tels qu'on les trouve
dans les Sopianle, la Vulgate el la Bible de
Douai, il va c' ercher dans les anlres ps u-
mes, dans les Proverbes el Isaïe, différents pas-

sages auxquels on peut supposer que saint

Paul faisait allusion, en les citant de l'Ancien
Testament, au lieu de. les prendre tels qu'on
les trouvait tous ensemble dans le psaume
xiv, suivant les Septante, el pareillement, se-

lon toute probabilité, suivant lbébrcu,du
temps de l'Apôtre.

« A) rès avoir repoussé (dit le révérend vi-

caire) le reproche que fait à notre Bible an-
glaise le docteur Milncr, d'être défectueuse
dans le psaume xiv, je pisse à un antre re-

proche d'un genre tout différent qu'il a éga-
lement proféré, sous la sanction du nom de
l'évéque'i omline, savoircelui de redondance,
par rapport à un lex e particulier. » Le l'ait

est que je n'ai accusé la Bible anglaise ni de
défectuosité ni de redondance, mais que j'ai

simplement argué de la différence frapp nte

qui existe entre le texte du psaume xiv, tel

qu'on le lit dans le livre des Prères ordinai-

re* et dans la Bible commune , il entre le

texte de la !" Eptlre de saint Jean, v, 7, tel

qu'on le voit dans le Testament et les m rfttif-

aits grecs originaux, ainsi que les évéques
Tomliue et Marsh, cl les savants en général,

s'accordent à rendre ce passage contesté,

combien la tradition et l'autorité de l'Eglise

sont indispensablemcnt nécessaires à celui

qui lit les Écritures, pour qu'il puisse savoir

quels sont les livres el les parties de livres

qui sont ou ne sont pas authentiques, ("est

la complaisance ofCcieuse du v icaire qui vient

étaler sou> les jeux du public ces points de
crilicisme biblique; el, certes, il ne recevra
pas à ce sujet les félii ilalions auxquelles il

s'attendait. Il poursuit en ce» termes : >< L'é-

véque de Lincoln, aujourd'hui de Winches-
ter, a publié, dit le docteur Millier, qu'il a* ait

la conviction que le plus important passage
du Nouveau Testament pour établir la divi-

nité de Jcsus-Chrisl (qui esl I Joau. v, 7)

était controuvé. » Or , moucher Monsieur,

comme nous mires, catholiques, nom ruf-
vons ce témoignage de l'apotre d n s notre
Vulgatcpc r la parole insp rée de l» d.J su-
r.i i

- été DU n nigan I d'accuser, ainsi q i< I
• v i-

caiie me reproi be de le laire, |'| ^\.- t
- angli-

cane de redond nce, parce qu'elle le n
aussi. Jr ne p'iurr.iis non plus, »ans la plus
grossière inconséquence, reprocher! I

que I omliue. qui admet la divinité de Jesus-
Chrisl, tout en rejetant le , m - de - inl

Jean, d'avoir dit que c • . -t i le plus
important passage du Nouveau Testament
pour établir la divinité de Jétris-Cbrfst.B
Non, Monsieo , vous verrez, en vous repor-
tant a ma neuvième 1< lire, que tout ce que
j'ai ilil de l'importance du texte en question,
je l'ai dit de mon propre fonds , l que je
n'ai voulu citer l'evéque Tomline (ce que j'ai

f.iil en me servant dis marques ordinaires
pour indiquer les citations] qu'en ce qu'il dé-
c are que re passade esl controuvé. Omis
droits peul donc encore avoir le vicaire à
l'honneur el à la sincérité, lui qui, tout en
m liant beaucoup d'ostentation à prouver
que le docteur Tomline établit ce d

même sur d'autres passages des Ecritures,
m'attaque comme il le fait dans les termes
suivants : « Ceci n'étant qu'une simple
sition du fait, que dire du docteur Millier qui
avance des choses qu'on reconnaît cire sans
fondement, dès qu'on vient à recourir à l'au-

torité sur laquelle il s'appuie. El lors même
qu'il n'aurai; pas su qu'il en ela l ainsi, l'i-

gnorance peut-elle justifier l'erreur? »

Tool ce qu'avance le révérend vicaire au
sujet de ce fameux texte des trois U
cèles es (I Joan. v, 7) se réduit à ire que
non-seulemenl l'evéque Tomline. mais le» è-

que Marsh lui-même, l'abandonnent ro'iinie

impossible à défendre; que Griesbaeh déclare
que c'est (dans les éditions grecques impri-
mées) une interpolation tirée de la Vulgale
latine dans le xv ou le avi* siècle, et qu'il

n'y a que deux manuscrits aujourd'hui exis-
tants qui le contiennent ; el ces manuscrits
mêmes, si l'on en croit le vicaire, sont de
date récente (1;. Il continue encore en ces
termes : « Nonobstant toute celle masse de
preu» es conlre ce texte (Uoan. v, 7), preuves
que les évéques Tomliue el Marsh viennent
encore fortifier de leur puissant appui, à la
vue cependant des arguments invincibles
produits dans le sens opposé par le révérend
M. Nolan.et qui sont également appuvés par
d'autres écrivains d'une haute réputation,
je me sens forcé de renoncer à mes ancien-
nes préventions conlre ce passage, et do
penser qu'il serait presque aussi facile de
douter de l'authenticité du reste de I épiire

de saint Jean, que de celle du passage en
question.» Les arguments invincibles du vi-

caire en faveur de l'authenticité de notre

les e contesté, contrairement à tous les ma-
nuscrits grecs originaux, sont ceux-ci, tels

qu'il les copie dans le rév. M. Nolan ; « Que
Eusèbe qui. à la prière de Constantin, avait

prépare cinquante copies éci îles des l'.cnlu-

re|, aurait plutôt supprimé que les oribo-

(1) Voy. les Lettre* de Mgr. Wiscman sur ce sujet, Démonitr. étang., t. XVI. M.
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doxcs n'auraient introduit ce passage dans

le texte sacré. Le pouvoir dont les ordres de

l'empereur avaient investi Eusèbe ; l'inclina-

ton qu'il devait avoir à exercer ce pouvoir

par la suppression de ce verset en particulier;

la puissance sans bornes dont jouissait alors

l'onanisme, etc., et enfin la preuve irrésis-

tible que fournissait l'Eglise d'Afrique à

l'appui du passage contesté, forment plus

qu'une simple présomption en faveur de son

authenticité. » II ajoute, d'après le même
M. Nolan, que « les propres et légitimes lé-

moins de la parole inspirée sont les Egli-

ses grecques et latines; » et que les quatre

cents évêques de l'église latine (I) «assem-
blés à Carthage par Hunneric, roi arien, en
appelèrent pour défendre leur doctrine à l'au-

lorilé de ce texte, » c'est-à-dire du verset 7
delà première Epilre de saint Jean. Ces ci-

tations, ainsi que les au 1res faits el témoigna-

ges île même nature, allégués parle vicaire,

ne prouvent pas contre moi qu'il n'y ait point

de ; edondanev dans le Testament anglais où
ce texte se trouve, comme, par une étrange

confusion d'idées, il se plaît à répéter que je

le reproche à la Bible anglaise; ce sont au
contraire autant de preuves en ma faveur

répondre à « tous les arguments principaux
du docteur Milner, «passe ordinairement sous
silence les plus importants. Ainsi, par rap-
port à ma lettre ix, qui est la seule des douze
dont se compose la première partie de celte
correspondance qu'il plaise à ce révérend
personnage de mentionner, il borne sa dis-
cussion au CVmonelà la traduction delà Bible
anglaise, deux points sur lesquels l'auteur
de ces lettres prouve que tout prolestant qui
raisonne ne peul acquérir une certitude suf-
fisante pour se croire à l'abri de toute er-
reur. Quant à ce défaut de certitude et de
sécurité où se trouvent les protestants, à
d'autres égards, et particulièrement à l'égard
du sens véritable du texte sacré, dans une
foule innombrable de passes, sans le se-
cours de la tradition et de l'autorité de l'E-
glise (ce que j'ai démontré par la raison et

par le témoignage tant des protestants que
des catholiques), le vicaire n'en dit pas un
seul mot ; il ne conteste même pas les rai-
sons apportées par l'auteur pour prouver
que tout protestant qui veut s'en tenir uni-
quement à sa propre interprétation privée
de l'Ecriture, ne peut faire un acte de foi

sur aucun article quelconque. «Le plus qu'il
puisse affirmer, disais- je, est : tel, me paraitrelativement au point réel que j'ai entrepris

de prouver, savoir : que l'Eglise anglicane, être, au moment présent, le sens du texte que
dans ce cas-ci, non moins que dans le pre- j'aidevaut les yeux ; mais peut-être qu'après
mier, est forcée d'abandonner la source pure avoir considéré la chose d'une manière plus

approfondie, je pourrai changer de senti-
ment.» A près avoir démontré le défaut de
sécurité où se trouvent ceux qui ne veulent
pas écouler l'Eglise, j'

'ai entrepris de décrire
leur incertitude, leurs doutes et leurs crain-
tes pendant la vie, et surtout aux approches
delà mort; et, à cette occasion, j'ai parlé de
l'incertitude à laquelle était en proie l'esprit
de l'évêque Watson sur les points les plus
importants de la religion, comme on le voit
clairement par ses publications, et surtout
par sa Lettre pastorale à son clergé, en 1795.
Voici ce qu'il y dit en parlant des doctrines
chrétiennes : « Je crois qu'il est plus aisé et
plus sûr de vous dire où elles sont contenues
que ce qu'elles sont. Elles sont contenues dans
la Bible; et si, en lisant ce livre, vos senti-
ments par rapport aux doctrines du chris-
tianisme se trouvent différents de ceux do
votre prochain ou de ceux de l'Eglise, soyez
bien persuadé, pour votre part, que l'inlail-

libiliié vous appartient aussi peu qu'à l'E-
glise.» D'où je conclus que l'esprit de ce sa-
vant évêque « était si éloigné de l'assurance
de la foi, » qu'il n'était même pas fixé au su-
jet des articles fondamentaux de sa propre
Eglise, ou du symbole et de la liturgie de
cette Eglise, quoiqu'il fût dans l'habitude de
les proclamer dans les trois symboles, et qu'il

les ait piofessés avec serment dans une fouje

d'occasions. En vérité, je ne saurais imagi-
ner de langage qui exprime d'une manière
plus positive le scepticisme religieux , ou
qui l'inculque avec plus do force, que no

si vantée du texte original, comme corrom-
pue, cl de boire au courant bourbeux de la

V> Igate latine. Car c'est dans cette vernon,
suivant l'aveu du vicaire et des autorités

qu il cite, que s'est conservé, pour l'usage de
la Bible protestante, le divin témoignage dont
il est ici question en faveurde l'Unité et de la

Trinité, tandis qu'il a disparu de tous les ma-
nuscrits grecs aujourd'hui existants. On voit

par là les justes motifs qu'ont eus les prélats

du concile de Trente de préférer leur texte

latin à tous les autres. C'est en outre une
preuve que la parole non écrite ou tradition

est de sa nature un dépositaire plus sûr des

vérités révélées que. ne l'est la parole écrile,

l'Ecriture. Car, si un empereur el un évêque
ont pu, au moyen de cinquante copies alté-

rées du Testament, corrompre tous les textes

qui existaient dans un des passages les plus

importants par rapport à la nature divine,

quel est l'homme de bon sens, parmi ceux
qui ne veulent reconnaître d'autre fonde-
ment de leur religion que l'Ecrit are, qui

puisse proclamer avec une certitude absolue
l'authenticité d'aucune autre partie de la Bi-

ble? N'est-il pas évident, au contraire, que
lous les souverains el tous les éveques du
inonde entier n'auraient pu, à quelque épo-
que que ce fût, faire croire à cinq cent mil-

lions de chrétiens que Jésus-Christ est réel-

lement présent dans l'auga&le sacrement,
s'ils ne l'avaient pas déjà cru auparavant!

J'ai déjà îail observer plus d'une fois que
le vicaire, en voulant, à ce qu'il prétend,

(1) Le nombre loial des évèqnes et confesseurs
qui s*: rendirent à ce concile des différentes parties

de l'Afrique, de la Sardaignc, de Majorque et des

autres parties limitrophes de l'Eglise latine, étaii de

866. Voy. Labbe, Conc. t. IV.
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le fait relui dont use ici le prélat, en par-

laot à son clergé. A ce sujet, le révérend

vicaire, qui avait gardé le silence sur d'au-

1res |ioinis de beaucoup plus d'importance,

par moi proposées , élevé la voix pour la

défense de l'evéque Watson, qu'il m'accote
de blâmer et de critiquer, ainsi que l'evéque

Tomline, sans cependant ai'écarler en rien,

à l'égard de ce dernier, du respeci qui lui i st

dû. Maintenant il cherche, en donnant une

idée p'us comph'te du mundement de cet émi-
nent théo'oqien, au lieu de n'en donner,

nomme moi, que ce qu'il appelle un extrait

choisi, à démontrer combien je l'ai grossiè-

rement délignré. Voici comment le vicaire

prétend d nner une idée plus complète du
mandement en question : « Lorsque nous par-

lons, dit l'évéque Watson, de la vérité de la

religion révélée, nous n'entendons pas seu-
lement la certitude de la mission divine de

Moïse et de Jésus, mais la nature même des

diverses doctrines enseignées par eux au
genre humain. Vous me d "manderez peut-

être quelles sont ces doctrines? Je sais ce

qu'elles sont pour moi; mais comme je n'ai

nulle prétention à l'infaillibilité, je crois

qu'il est plus sûr de vous dire où elles sont

contenues, q<e de vous dire ce qu'elles sont.

Elles sont contenues dans la Bible.; el si, en
lisant ce livre, vos sentiments à l'égard des

doctrines du christianisme se trouvent diffé-

rents de ceux i e voire voisin ou de ceux de

l'Eglise, soyez persuadé que l'infaillibilité

vous appartient aussi peu qu'elle le fait à

l'Eglise. » Or, mon cher Monsieur, je vous
le demande, à vous, ou à tout autre, à l'ex-

ception du vhaire, comment l'extension

donnée par ce dernier au passage cité du
mandement du docteur Watson tend-elle à
prouver que cet évèque, après tout ce qu'il

a lu et écrit en matière théologique, ail ac-
quis une certaine science, et, ce qui est bien

plus, la sécurité de It foi, relativement au
point en question, savoir, quelles sont tes doc-

trines enscignérs par Moïse et par Jésus? »

Car s'il avait acquis celte science relative-

ment aux \xxix articles, ou aux trois sym-
boles, ou même à la sainte Trinité et à la

nature divine de Jésus-Christ, it n'aurait

pas manqué de le dire à son clergé. En réa-

lité, tout l'effet de l'addition faite par le vi-

caire à la citation in question se réduit aces
deux points

, que la mission de Moïse et celle

de Jésus étaient divines, et (/ue leurs doctrines,

quelles quelles puissent être, sont également

divines; mais quelles sont ces doctrines?

C'est là le point en question, et sur quoi il

évite de se prononcer. Le vicaire, il est vrai,

maintient que « Sa Grandeur n'était pas éloi-

gnée de ['assurance de la foi, » et que « l'or-

thodoxie de ses principes est impossible a

défendre. » Je présume que jamais aucun
chrétien n'avança ou n'avancera une pa-
reille absurdité. Quoi! une Dcrsonnequi est

lOOl a fa l en dehors de l'orthodoxie, en d'au-
tres termes, un hérétique, et, qui plus est,

un hérétique impie, un sceptique en fait de
ni L'i"ii, comme l'était l'évéque en question,
peut encore même alors avoir \ outrance
de la foi ' L'absurdité ne saurait monter plus
haut! J'avoue que l'évéque dit dans le pas-
sage cité: i Je -ais ce qu'elles (les doctrines
enseignées par Moïse et par lésui sont pour
moi. Mais alors il paraît parie pansage,
en considérant tout le conteste et les < ir-

con>lances qui l'accompagnent, el il est évi-
dent par différents autres passages des écrits

du prélat, que la science dont il parie se b >r-

nait aux deux point! ci-dessus mentionnes,
savoir que Moïse et Jésus-Christ étaient des
messagers envoyée de Dieu, H que les mei-
sages qu'ils ont apportés étaient vrais, sans
cependant prétendre savo r d'une science
certaine en quoi consistait aucun de ces mes-
sages. Ce qui ressort clairement des Anec-
dotes de sa i ie, écrites par lui-même fi pu-
bliées dernièrement par son fils, c'est que la
doctrine de l'Eglise anglicane, à laquelle il

avait tant de fois cependant souscrit avec
serment, n'était en aucune m nière la règle
de sa croyance, puisqu'il mettait tout en
oeuvre pour obtenir ta suppression de toute
espèce de souscription aux articles (comme
aussi à un des symboles de celte Eglise,
qu'elle faisait une ob igation de téciler

| u-
hliqiiemenl en treize jours déterminés de
l'année ), el une révision complète de sa li-

turgie, en suède lui f i ire subir un change-
ment total. En un mot, il se vante que l'é-

véque Hoadly. qui ne reconnaissait ni Eglise.
ni sacrement, ni aucune autre institution

comme venant de Dieu, était le vrai proto-
type de ses idées religieuses et politiques.
D'un autre côté, on ne saurait nier que l'é-

véque Watson, dans sa préface aux Traités
théolofjiques, ne mette sur la même ligne,

comme également dignes de la divine misé-
ricorde, Vunitaiie qui nie le dogme de la

sainte Trinité, et \'adora leur de Jésus, ainsi
qu'il appelle d'un air de mépris le vrai chré-
tien. Enfin, dans son Apolo ,ie du christia-
nisme, il proclame ses idées laliludinaires

comme étant la doctrine de l'Eglise établie;
et, après avoir tourné en ridicule les zéla-
teurs de l'Eg ise de Home, etc., il se vante
que l'Eglise anglicane n'abandonnera jamais
le système de modération en vertu duquel
elle permet à chaque individu et senlire quœ
relit, cl quœ sentiat dime, c'est -A dire, de
penser ce qu'il voudra, et de dire ce qu'il

pense 1 Tel est l'évéque protestant que le vi-

caiic de Templebodane nous dit avoir atteint
{'assurance de la foi, el nou» présente ro unie
le plus capable n ni-seulenient de déterminer
d'une manière certaine, mais même de définir
avec une emiire exactitude les doctrines chré-

tiennes!

Je suis. etc. Je;m Miimr
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FIN DE LA CONTROVERSE.

SECONDE PARTIE.
DES MARQUES CARACTÉRIS IQUES

DE LA VRAIE ÉGLISE.

« Il est beaucoup d'nutres misons qui me
retiennent dans le sein de l'Eglise catholi-

que. L'accord des différents peuples et des

différentes nations m'y relient. L'autorité

établie par les miracles, nourrie par l'espé-

ranc , accrue par la charité et confirmée par
l'antiquité, m'y relient. La succession des
évéques sur le siège de saint Pierre (l'apôtre

auquel Notre-Seigneur, après sa résurrec-
tion, commit le soin de paître son troupeau),
jusqu'à l'évêque actuel, m'y retient. Enfin,

le nom même de catholique que, parmi tant

d'hérésies, cette Eglise seule possède, m'y
retient. » S. Aug. , Doct. de l'Église, en l'an

du Seigneur cccc, contra epist. Fundam. c. k.

DE LA VRAIE EGLISE.

LETTRE XVI.

A M. JACQUES BROWN.

Félicitations adressées à la société de New-Cotiage
de ee qu'elle reconnaît la vraie règle de fi. —
Preuves iiue l'Eglise catholique possède seule celle

règle. — Notes ou marques de la véritable Eglise.

Mon cher Monsieur,
Les lettres que j'ai reçues de vous et de

quelques autres membres de votre société

religieuse sont pour moi une preuve con-
vaincante que je n'ai pas entièrement perdu
ma peine en cherchant à vous démontrer
que Y interprétation privée de la sainte Ecri-
ture n'est pas une règle de foi plus sûre que
ne le serait une inspiration privée, pure-
ment imaginaire, et qu'en un mot, il n'ap-

partient qu'à l'Eglise de Jésus-Christ d'ex-
pliquer d'une manière vraie la doctrine de
Jé>us-Christ. C'est du moins, Monsieur, ce

que vous, en particulier, vous recon-
naissez avec franchise; mais vous me
demandez, de la part de quelques-uns
de vos amis, aussi bien que de la vôtre,

pourquoi, dans le cas où « il faudrait vous
en rapporter à l'autorité, » comme l'évêque
Porteus avoue que « le doivent faire les igno-

rants, » c'est-à-dire la grande masse du
genre humain, vous ne vous en rapporteriez
pas, ainsi qu'il vous le conseille, « à l'auto-
rité de l'Eglise sous laquelle la divine Provi-
dence vous a placé, plutôt qu'à celle d'une

(1) Réfutation des erreurs du papisme, p. 20.

(2) En parlant de l'Eglise future des gentils, le

Tout-Puissant fait entendre la pmnies-c suivante par
la bouche d'Isaïe : Chante, b stérile, toi qui n'as pas
porté, etc. : comme j'ai juré que les eaux de Nui ne
couvriraient plus la terre, ainsi j'ai juré, que je ne serait

plus en colère contre toi, et que je ne te rejetterais plus.
Car les m .magnes se mettront en mouvement et les

collines changeront de place; mais ma bienveillance ne
te retirera plus de toi, etc. Voyez, aussi LU, lx, lxiii;
Jérèmie. xxxm; Ezéch. xxxvn; Dan. u; Ps. lxxxix.

Ç>) Sur cette pierre je bâtiraimon Eglise, et les portes
de l'infr ne prévaudront point contre elle, lilatth.

autre avec laquelle vous n'avez rien de com-
mun (1); » et pourquoi vous ne vous en fie-

riez pas à l'Eglise anglicane en particulier,

pour vous guider dans le chemin du ciel

avec autant de sécurité que le peut faire

l'Eglise de Rome. Avant de vous répondre,
permettez-moi de vous fé iciler des progrès
que vous avez faits vers la pleine et entière

découverte de toute la vérité de la révéla-
tion. Tant que vous avez eu pour principe

de ne rechercher qu'un à un les différents ar-

ticles de la révélation divine, dans les diffé-

rents livres de l'Ecriture, et avec toutes les

difficultés et tout es les in certitudes qui, comme
je vous l'ai clairement démontré, accompa-
gnent celle étude, votre tâche était intermi-
nable, cl votre succès sans aucun espoir;
tandis qu'à présent, en prenant l'Eglise de
Dieu pour votre guide, vous n'avez plus
qu'une demande à faire : Quelle est cette

Eglise? Question qui est susceptible d'être

résolue avec autant de certitude que de faci-

lité par tout homme de bonne volonté. Je dis

qu'il n'y a plus qu'une seule demande à
faire : Qwlle est la vraie Eglise? Parce que
s'il est une vérité religieuse qui soit démon-
trée plus évidemment que toutes les autres
par la raison, par les Ecritures de l'Ancien

(2) et du Nouveau (3) Testament, par le

symbole des apôtres (ï) et la tradition uni-
verselle et constante , c'est celle-ci , que
« l'Eglise catholique conserve le vrai culte

xvi , 18.) Je suis avec vous tous les jours jusqu'à la
CONSOMMATION DES SIECLES. ( Mat th. XXVIII, 20.) Je
prierai le l'ire, et il vous donnera un autre consol leur,

afin qu'il demeure avec tous pouk toujours , l'Esprit

même de vérité; il vous enseignera toute vérité. (Joan.

xiv, Ki.) La maison de Dieu, qui est l'Eglise du Dieu

vivant , la colonne et le fondement dk la vérité.

(1 Tim. m, 14).

(4) Je crois la sainte Eglise catholique, ou Je crois

à la sainte Eglise catholique, art. ix. Cet article est

lu différemment par plusieurs des saints Pères ; mais

les tleui manières de le lire présentent le même sens.
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île l Divinité, éiani la looree même de la ré-

rilé, l'aille de la foi et le lemple «le Dion.

comme s'en « x j>ri i

> e an ancien Père <I<- l'E-

glise (1). Ainsi il est aussi clair que le jour

en plein midi que, par la solution de celte

seule question : Quelle est la vraie Eglite ?

vous aurez tout à la fois la solution de tou-

tes les questions de controverse religieuse

qui ont jamais clé, ou qui pourront jamais

être agitées. Vous n'aurez pas besoin de pas-

ser tonte votre vie à étudier les saintes BCfi-

tures dans leurs langues originales, et leurs

copies authentiques, et à confronter l'un

avec l'autre tous les passages de ces livres

sacrés, depuis la Genèse jusqu'à l'Apoca-

lypse ; tâche qui, évidemment, est tout à fait

hors de la portée de la masse du genre hu-
main; vous n'aurez uniquement qu'à écou-

ter ce que l'Eglise enseigne sur le ; divers

articles de sa foi, pour savoir «lune manière
certaine ce que Dieu a révélé à ce sujet.

Vous n'aurez pas besoin non plus de prèler

l'oreille aux sectes et aux docteurs opposés

des temps anciens et modernes, vous n'au-

rez qu'à écouter l'Eglise, que Jésus-Christ

en effet vous commande A'écou'er , sous

peine d'êlre traité comme uri païen ou un pu-

blicain (Matth. xvm, 17).

Je passe mainenant, mon cher Monsieur,

aux questions que vous m'adressez : Pour-
quoi, en admettant la nécessité d'être guidé

par l'Eglise, ne pouvez-vous pas, vous et vos

amis, consentir à vous laisser guider par l'E-

glisea"Angleterre, ou toute autre Eglise pro-

testante à laquelle, vous appartenez respecti-

vement ? Ma réponse est celle-ci : parce

qu'aucune de ces Eglises ne fait profession,

et ne peut même, sans s'écarter entièrement

de la règ'e protestante fondamentale du ju-

gement privé, faire profession de servir de

guide en matière de religion. Si vous admet-

te* , même pour un instant, l'autorité de l'E-

glise, alors Luther, Calvin, Oanmer et tous

les autres fondateurs du protestantisme

étaient évidemment hérétiques en se révol-

tant contre elle. En un mot, nulle autre

Eglise que l'Eglise catholique ne peut pré-

tendre à èlre un guide religieux, parce

quVlle seule évidemment est la vraie E'jlise

de Jésus-Christ. Cette assertion me conduit

à la preuve de ce que j'ai avancé plus haut

sur la facilité et la certitude avec lesquelles

les personnes de bonne volonté peuvent ré-

soudre celte, question si importante : Quelle

est la vraie lîglise ?

Luther (De (Jonc, eccles.), Calvin (Instit.

lib. iv) et l'Eglise anglicane [Art. xix) as-

signent pour notes ou marques caractéris-

tiques de la vraie Eglise de Jjsus-Chrisl, la

vérité de doctrine, et la légitime adminis-

tration des sacrements. Mais vouloir suivre

celte méthode pour arriver à la découverte

de la vraie Eglise, ne serail-ce pas nous je-

ter de nouveau dans ces controverses inter-

minables touchant la vraie doctrine et la vé-

ritable discipline, qie j'ai présentement pour

but de faire entièrement cesser, en démon-
trant tout d'abord quelle est la vraie Eglitr?

I) Laciance, De divinis Inslil. I. iv.
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Afin de faire voir l'inconséquence do la mé-
thode protestante, supposons qu'au moment
du lever quelqu'un demandât à son voisin

/ ntel les personnages présents ut If prince

régent, et qu'il ea reçût pour toute ré-

ponse : C'eut le (Ai aîné du roi ; de quoi c lie

réponse, quelque vraie qu'elle fui, pourrait-

elle lui servir ? Evidemment de ru n. Mus si,

au contraire, on lui eût répondu que le

prince portail tels et tels babils ou orne-
ments, e( qu'il était assis dans tel ou tel en-

droit, ces marques extérieures lui auraient

tout d'abord fait connaître ce qu'il deman-
dait. C'est ainsi que bous,catholique*, quand
on nous demande quelles sont les marque*
de la vraie Eglise, nous indiquons certaines

marques extérieures et visibles, telles que les

simples et les ignorants, pour peu qu'ils

veuille: t s'en donner la peine, peuvent les

connaître tout au-si bien que les hommes
les plus habiles et les plus instruits. Ces mar-
ques, en même temps qu'elles sont les véri-

tables marques de c^lle Eglise, sont aussi

celles que la raison naturelle, comme je 1 ai

dil plus haut, les Ecritures, les symboles et

les l'ères assignent pour les véritables

marques de l'Eglise, et par lesquelles i s dé-

montrent qu'elle doit être distinguée. Oui,

mon cher Monsieur, ces marques de la vraie

Eglise sont si claires par elles-mêmes, et la

désignent si évidemment, que, suivant ce

qui avait été prédit par le prophète lsaie,

xxxv, 8, les insensés même ne peuvent se mé-
prendre sur la roule qui y conduit. Ce sont

les fanaux allumée qui brillent à loul jam is

sur la montagne, sur le sommet des monta-
gnes de la maison du Seigneur ilsn. n ,

-

2 .

En un mot, les molifs particuliers de crédi-

bilité qui désignent la Proie Eglise de A>u>-
Christ, ne la montrent pas avec moins de

c rlilude et d'évidence que les mol.fs géné-
raux de crédibilité ne démontrent la rert'fé

de la religion chrétienne.

Les principales marques de la vraie

Eglise, que je vais assigner ici, ne sont pas

seulement conformes à la raison, à l'Ecri-

ture et à la tradition < mais, par le plus heu-

reux des hasards, elles sont telles que l'E-

glise anglicane, et la pluparl des autres

sectes respectables de protestants, font pro-

fession de les reconnaître el de les croire,

non moins que les catholiques. Oui, mon
cher Monsieur, elles sont contenues dans

ces symboles que vous récites chaque jour

dans vos prières, el que vous proclamez

dans les solennités de votre culte. En <ffet,

que dilcs-vous de l'Eglise à laquelle vous

croyez, lorsque vous répétez le symbole des

Apôtres? Vous y dites : Je crois <) la suinte

J^glise catholique. En outre, celle Eglise

n'esl-elle pas encore plus particulièrement

désignée dans le symbole de Nicee, qui fait

parlie de votre liturgie publique? Vous y

dites : Je araw d VSglÙe, une. catholique et

apostolique. (Ordre de l'administration de 11

cène du Seigneur.) D'où il suit évidemment

que l'Eglise A laquelle vous faites, aussi bien

que nous, profession de croire, possède ces
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quatre marques : Unité, sainteté, catholicité

et apostolicité. Il est donc reconnu que tout

ce que nous avons à faire pour découvrir

la vraie Eglise, est de trouver laquelle des

Eglises ou communions rivales est particu-

lièrement une, sainte, catholique et aposto-

lique : heureux, trois fois heureux, à mou
avis, mon cher Monsieur, que nous soyons

d'accord, par les termes mêmes de no* sym-
boles communs, sur une matière d'une aussi

immense importance pour l'heureuse con-

clusion de tontes nos controverses, que le

sont ces qualités ou caractères de la vraie

Eglise, quelle que puisse être cette Eglise !

Cependant, malgré cet accord dans nos sym-
boles, je ne laisserai pas, à mesure que je

traiterai de ces caractères ou marques, de
les éclaircir par des arguments tirés de la

raison, de l'Ecriture et des anciens Pères.

Je suis, mon cher Monsieur,
J. Milner.

UNITE DE L'EGLISE.

LETTRE XVIÏ.

A M. JACQUES BROWN, ÉCCYER, ETC.

Unité, première marque delà vraie Eglise. — Preu-

ves tirées di; la raison , de l'Ecriture et des saints

Pères.

Mon cher Monsieur,

Bien n'est plus clair à la raison naturelle

que ceci, savoir, que 1) eu ne peut être l'au-

teur de différentes religions :car, étant l'é-

ternelle vérité, il ne peut révéler des doc-

trines contradictoires; et, comme il est en

même temps la Sagesse éternelle et \eDieu de

paix, il ne peut établir un royaume divisé

contre lui-même. D'où il suit que l'Eglise de

Jésus-Christ doit être strictement lne; une

dans sa doctrine, une dans son culte et une

dans son gouvernement. Cette marque d'unité

dans la vraie Eglise, qui est si claire d'après

la raison, est plus claire encore d'après les

passagessuivanls des saintes Ecritures. Notre

Sauveur, en parlant de lui-même sous la.

figure du bon pasteur, dit : J'ai d'autres bre-

bis (les gentils) qui ne sont pas de cette ber-

gerie; il faut que je les amène aussi; et elles

entendront ma voix ; et il n'y aura pi >s qu'vn

seul rercail et qu'un seul pasteur. (Joan. x,

16.) De même, en s'adressanl à son Père cé-

leste, avant sa passion, il dit : « Je prie pour
tous ceux qui croiront en moi, afin qu'ihS ne
soient ou'un, comme, vous, mon Père, vous
êtes en moi, et moi en vous. (Joan. xvu, 20,

21.) A son exemple, saint Paul inculque

avec force l'unité de l'Eglise, quand il dit :

Quoique noua soyons plusieurs, nous ne som-
mes qu'vn seul corps en Jésus-Christ, et tous

membres les uns des autres. (Rom. xn, 5.) 11

dit encore : // n'y a qu'un seul corps et qu'un
seul esprit, comme vous êtes appelés dans une
seule espérance de votre vocation; il n'y a
qu'un seul Seigneur, j/i'une seule foi et

qu un srul baptême. (Ep!>. iv, k, 5.) Confor-
mément à celte doctrine sur la nécessité de
l'unité de l'Eglise, cet apôtre compte les hé-
résies au nombre des péchés qui excluent
du royaume de Dieu (Gai. v, '20) , et veut que
celui qui est hérétique soit rejeté après une
première et une seconde admonition. (TU. ni,

10.)

Les Pères apostoliques, saint Polycarpe et

(1) Lib. de ftemits. peccat. c. 23. N. D. Ole
doctrine louchant l'unité de l'Eglise et la nécessite

saint Ignace, dans celles de leurs épîtres qui

ont élé publiées, tiennent à ce sujet absolu-

ment le même langage que saint Paul. Il en
est de même de leur disciple, saint lrénée

,

qui s'exprime ainsi : Aucune réforme ne peut

être aussi avantageuse que le mal du schisme

est pernicieux. [De Hœres. I. i, c. 3.) La
grande lumière du m* siècle, saint Cyprien,

nous a laissé un livre entier sur l'uni é de

VEqlise, dans lequel, entre autres passages
semblables, se trouve le suivant: «Il n'y a
qu'un Dieu et un Christ, qu'une foi et un
peuple uni et joint en un < orps solide par
le eiment de la concorde. Celte unité ne peut
souffrir de division, et ce corps unique ne
peut souffrir de désunion. Celui-là ne peut
avoir Dieu pour père, qui n'a pas l'Eglise

pour mère. Si quelqu'un pouvait échapper
an déluge hors de l'arche de Noé, celui qui

est hors de l'Eglise peut aussi échapper.
Abandonner l'Eglise est un crime que le sang
même ne peut effacer. Celui qui s'en rend
coupable peut être mis a mort, mais il ne
saurailêlre couronné. »(Cypr.r/e(7nif. Oxford,

p. 109.) Dans le iv° siècle, le grand saint Jean
Chrysoslomc écrivait ce qui suit.-«Nuis
savons que le sa lui n'appartient qu'à l'Eglise

seule, et qu'on ne peut avoir part au Christ,

ni être sauvé hors de l'Eglise et de la foi ca-

tholique. (Homil. 1 in Pas.) Le langage de
sainl Augustin, au v" siècle, n'est pas moins
fort sur ce point, dans un grand, nombre de
passages. Entre autres l'Epîlre synod que du
concile de Zerla, en 412, rédigée par ce saint

docteur, dit aux schismatiques donalisles :

« Quiconque est sépaié de cilte Eglise catho-

lique, (îuele que soit l'innocence dans la-

quelle il pense vivre, pour ce crime seul qu'il

est séparé de l'unité du Christ, n'aura pas la

vie, mois la colère de Dieu demeure sur lui.

{Conril., Labbe, t. Il, p. 1520.)» Au vr siècle

les témoignages de saint Fulgence et de saint

Grégoire le Grand sur le même sujet ne sont -

pas moins énergiques dans différents pas-
sages de leurs écrits. Je me contenterai d'en

';"

ciier un. a Hors de cette Eglise, dit saint

Fu'gence, le nom de chrétien ne peut servir

de rien, le baptême ne sauve point, il ne
s'offre pas de sacrifice pur, il n'y a pas de par-
don des péchés, et on ne peut trouver le

bonheur de la vie éternelle (1). » En un mot,

d'y adhérer sons peine de damnation, qui paraît si

ri»ide aux protesianis modernes, était presque uni-
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loi a élé dans tous les siècles le langage des

Pères et do* docteurs de l'Eglise lon< banl
son unité essentielle, ri l'obllgaUOB indis-

pensable de lui ôlre uni. T< Iles ont élé pa-
ri-ill ment les déclarations formelles de l'E-

glise elle-même dans les décrets par lesquels

elle a condamné et analbém.ilisé les dillé-

Hl

renls hérétiques et schismaliques qui ont

MU ( -i'sm-.c meut dogmatisé, quelle qu'ail clé

la qualité de leurs erreurs ou le prétests] de
leur désunion.

Je suis,, mon cher Monsieur, ele

Jean Mu.m

versellonienl enseignée par leurs prédécesseurs :

comme par exemple, par Calvin (lib. iv Insiit. 1), et

par Bése [Conff$$. lui., c. 5); par les huguenots
d;ms leur Caléehitme ;

par le* Ec'tssail dans leur

Profeuion de 1568; par l'Eglise nglicane. Art. iviii;

par le céébreévéque Péarson, etc. Voici en quels

termes s'exprime cedernier : « Jésus-Christ n'a point

indiqué deux chemins pour aller au ciel, ei il n'a pas

non plus fondé une Eglise pour en sauver qiielque«-un<:,

et établi une aulre institution pour sauver les i

Comme personne n'a été sauvé du déluge, escepté
ceux qui éiaienl dans l'arche de Noé, aiiwi nenonoe
de ceux qui n'appartiennent pis a l'Ej e l> •

i

n'échappera à la colère du Seigneur. > Exposit. du
Symbole, p. 549.

DESUNION DES PROTESTANTS.

LETTRE XVIII.

A M. JACQUES ÎJROWIS, ÉCOTEB, etc.

Défaut d'unilé parmi les protestants en général. —
Aveux de leurs écrivains les plus distingués sur ce

sujet. — Exemples frappants de ce maiiMue il'utiiié

dans l'Eïjli-e établie. — Vaines tenlilives pour

coin Hier la diversité de croyance avec des arlicles

uniformes.

Mon cher Monsieur,
Dans la recherche que je vais faire de l'E-

glise ou société de chrétiens à laquelle ap-
partient celle marque d'unilé, il suffira, pour
atteindre le but que je me propose, de con-
sidérer d'un côté celle des proleslanls, et de
l'autre celle des catholiques. A proprement
parler, cependant, c'est une absurdité que
de parler d'Eglise ou de société de protestants,

car le terme prolestant n'exprime rien de

positif, et beaucoup moins en ore une union
ou association de personnes : il signifie pure-

ment et simp'emenl une personne qui pro-
teste ou se déclare contre quelque autre, ou
quelques autres personnes, ou contre quel-

que chose; < t, dans le cas présent, il signifie

ceux qui protestent confie l'Eglise catholi-

que. Iï'où il résulte qu'il peut y avoir et qu'il

y a cfTcc.iivemeiit un nombre infini de sectes

de protestanls, divisées les unes des autres en
tout, excepté dans leur opposition à leur

véritable mère, l'Eglise catholique. Saint

Augustin compte quatre-vingt-dix hérésies

qui avaient protesté contre l'Eglise avant le

temps où il \ivait, c'est-à-dire pendant les

quatre premiers siècles de l'existence de celle

(I) Lmher déclara les sacramentaires, savoir les

calvinistes les suingliens, et tous ces protestants en
général qui niaient 1 1 présence réelle de JésuS-ChrisI
dans le sac renient de l'eucharistie, hérétiques et âmes
damnées pour leiquch il n'est pus permis de pr et.

[Epist. ad Argint. ctUech. Part. Comment, in (.Vn.)

Ses disciples persécutèrent Bucer, neveu de Mélanch-
llinn, jusqu'à le jeter eu prison, cl Crellius Jusqu'à le

mettre à mort, pour avoir cherché à adoucir la doc-

trine de leur maître en ce point. (Mosheim par Wa-
elaiue, vol. IV, p. Ô4i-ô5~>.) Zuingle, qui déiliait

Hercule, Tlié^ée, etc., condamnait les annh;»plstes

à être noyés ,
prononçant sur l'elix Mans celle sen-

tence : {Jui tterum mttipml mergantur, sentence qui

fut en eflet exécutée à Zurich. {Limboreh. In/roH. 71. 1

Eglise; et les écrivains ecclésiastiques en
ont compté à peu près le même nombre qui
se sont élevées depuis cette époque jusqu à
celle de la protestaion de Luther, qui eut
lieu au commencement du x\r siècle; tandis

que depuis celle dernière époque jusqu'à la

fin du même siècle, Slaphylus el le cardinal
Hosius onl compté deux cent S"ixante-dix
sectes différentes de protestants, et combien,
hélas 1 les sectes protestantes ne se sont-

elles pas multipliées au delà de tout calcul

el de tonte énumératioa dans les deux
derniers siècles qui viennent de s'écouler!

Ainsi s'est \érifiée , non moins dans les

temps modernes que dans les temps anciens,
celle observation du saint Père que je \iens

de ciler, el qui s'écrie : « En combien de
morceaux se sont brisées ces sectes, qui se

sont séparées de l'unité de l'Eglise [S. Aug.
contra Petilian.). » Vous n'ignorez pas que
l'illustre Bossuet a écrit deux forts volumes
sur les Variations des protestants, principa-
lement sur celles de la secte luthérienne et

de la secte calviniennc. J'ai eu occasion,
dans mes lettres précédentes et dans d'au-
tres ouvrages (1), de parler d'autres vari i-

tions nombreuses, de dissensions el de per-
sécutions mutuelles, poussées même jusqu'à
donner la morl (2), qui ont lieu parmi eux.
J'ai pareillement cité les lamentations de
Calvin, de Dudilh et d'autres chefs des secles

protestantes, au sujet de ces divisions. Vous
vous rappellerez en particulier en que Du-
di.h écrit sur ces différences enire les d. ver-

ses secles : « Nos gens se laissent emporter

Non content d'anathémaliser et d'emprisonner ceux

d' s réformateur! qui différaient de son système, Jean
Calvin en lit meure deux a mort, savoir : Servet el

Gruei. Les presbytériens de Hollande e aela Nou-
velle-Angleterre étaient également intolérants envers

les autres sectes de protestants. Ceux de re dernier

payi tirent pendre quatre quakers, parmi lesqu Is se

trouvait une lésasse , à cause de leur religion. En
Angleterre même, de fréquentes exécutions d'ana-

baptistes et tutres protestants ont eu lieu, depuis le

renne d'Edouard VI jusqu'à celui de Charles I
er

, M
d'autres persécutions moins sanguinaires jusqu'au

iein|)s de lacques II.

Lettres à an prébendirr, elc.
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à tout vent de doctrine. Si vous savez ce

qu'ils croient aujourd'hui, vous ne pouvez

dire ce que ce sera demain. Est-il un seul ar-

ticle de religion sur lequel ces Eglises, qui

sont en guerre avec le pape, soient d'accord

entre elles? Si vous parcourez tous les arti-

cles, depuis le premier jusqu'au dernier,

vous n'en trouverez pas un seul qui ne soit

pour quelques-unes un article de foi, tandis

qu'il est rejeté par d'autres comme une im-
piété (1). »

Quand on a sous les yeux ces faits histo-

riques, accompagnés d'une infinité d'autres

de même nature, ne serait-ce pas, j'en ap-
pelle à votre bon sens, mon cher Monsieur,
le comtde de la folie, de prétendre que les

prolestants aient le moindre droit à la mar-
que d'unité, ou que ceux qui ne sont unis en
rien, sinon dans leur hostilité contre l'E-

glise catholique, puissent former VEglise
une, à laquelle nous faisons profession de
croire dans le Symbole? Peut-être direz-

vous cependant que la marque d'unité qui

manque aux divisions infinies de protestants

en général peut se trouver dans l'Eglise à
laquelle vous appartenez, qui est l'Eglise

établie d'Angleterre. Je conviens, mon cher
Monsieur, que votre communion a plus de
droits de prétendre à cette marque et aux au-
tres marques de l'Eglise, qu'aucune autre

société protestante. Elle est, comme le chante

notre poëie conlroversisle : la moins défor-
mée, par la raison quelle est la moins uéfor-
mée(2j. Vousvous rappellerez les détails dans

lesquels je suis entré dans une des lettres

précédentes (Lettre vm), sur les changements
matériels que celte Eglise a subis, en diffé-

rents temps, depuis sa première lormalion,

sous le règne du dernier Edouard, et qui la

mettent en opposition avec elle-même. Vous
vous souviendrez aussi des preuves de hoad-

lyisme, en d'autres termes , de sociniantsme ,

cette damnable et maudite hérésie, ainsi que
l'a nommée celle Eglise dans son dernier

synode (3), preuves.que j'ai alléguées contre

quelques-uns de ses plus illustres évêques,

archidiacres et autres dignitaires des temps
moderne». Ils enseignent dans des mande-
ments officiels à leur cierge, dans des ser-

mons prononcés au sacre des évêques, et

dans des écrits adressés au trône, que l'E-

glise elle-même n'est autre chose que l'as-

sociation volontaire de certaines personnes
pour avoir l'avantage de jouir d'un culte so-

cial; qu'ils ne sont eux-mêmes les ministres

de Dieu que dans le même sens que le sont
les officiers civils ; que Jésus-Christ ne nous
a laissé aucun moyeu extérieur de grâce, et

que, par conséquent, le baptême et la cène

(1) Epi»/, ad Capiton, inter epist. Besa.
(2j Dryden, la Biche el la l'anthère.

(3) Constitutions cl canons de 1640. Collect. de
gp.irrow, p.

il) Voyez (1rs Extraits des sermons du docteur
lloadlv, du docteur Balguy et du docteur Sturu.es,
dans les Lettres à un prébendier, loilie vm. Le plus
Clair el le plus nerveux de ces prédicateurs était

MU8 c nircdii le docteur Balguy. Voy, ses Discours
et mandements. Lockyer Davis, 1785.

du Seigneur (qui, dans le catéchisme, sont
déclarés nécessaires nu salut) ne produisent
aucun effet spirituel; eu un mot, que tous

les mystères, el entre autres ceux de la Tri-

nité et de l'incarnation (quoique pour avoir

nié ces mystères tant d'ariens aient été en-
voyés au bûcher par les prélats de l'Eglise

augl.cane sous les règnes d'Edouard, d'Eli-

sabeth elde Jacques 1
er

), ne sont que de pures
absurdités (4). Lorsque j'ai eu occasion
d'exposer ce fatal système (dont les parti-

sans n'eussent pas manqué d'être envoyés
au bûcher par Cranmer et Uidley), j'espérais

qu'il n'était que local, et que, défendant,
comme je le faisais sur ce point, les articles

et la liturgie de l'Eglise anglicane, aussi

bien que de ma propre Eglise, je s> rais sou-

tenu jusque-là du moins par ses dignitaires

et ses autres membres savants. J'ai cepen-
dant éprouvé qu'en général et pour l'ordi-

naire il en alla l tout autrement (5), et que
la contagion irréligieuse s'étend lit infini-

ment plus loin que je ne l'avais soupçonné.
En effet, j'ai trouvé que les plus célèbres
professeurs de théologie dans les universités

enseignaient au jeune clergé dans leurs cours
publics, la docrine du docteur Balguy, el

que les évê|ues les plus éclar es la pu-
bliaient dans leurs le 1res pastorales et leurs

autres ouvrages. Entre autres, le professeur
norrisien de théologie à Cambridge pousse
la déférence pour l'archidiacre de Winches-
ter jusqu'à dire à ses éièves: « Comme j'ai

moins de confiance dans mes propres con-
clusions que dans les siennes (celles du doc-
teur Balguy), si vous jugez qu'elles ne puis-
sent se concilier ensemble, je vous exhorte
à vous en rapporter à lui plutôt qu'à
moi (G). » Dans le fait, ses idées touchant
les mystères du christianisme, notamment
ceux de la Trinité et de la rédemption par
Jésus-Christ, et même touchant la plupart
des autres points de théologie, s'accordent
parfaitement avec celles du docteur Balguy.
11 représente la différence qui existe entre
les membres de l'Eglise anglicane et les so-

ciniens, comme ne consistant simplement
que dans quelques mots insignifiants, et as-

sure qu'ï/s n'ont pas besoin de se m ttre en
garde les uns contre les attires (7). En parlant
de la coutume, comme il l'appelle, où est l'E-

criture de mentionner ensemble le l'ère, le

Fils el le Saint-Esprit dans les occasions les

plus solennelles, entre autres à l'occasion

du baptême, il s'exprime ainsi : « Si je pré-
tendais comprendre ce que je dis, je pourrais

être un Irithéisle ou un incrédule, mais je

ne pourrais adorer le seul vrai Dieu el re-

connaître en même temps Jésus-Christ pour

(5) Ce reproche ne tombe pas sur le docteur llors-

ley, évèque de Saiul-Asaph , el un des principaux,

omemeins du banc des évêques ; car il (protégea l'au-

teur du présent écrit , tant dans le parlement que
hors du parlement.

(li) Cou s de tht'oloaie, professe à l'université de
Cambridge par F. Iley, docteur en théologie, en
qua né de professeur norrisien, en i vol., 1797; vol. Il,

pag. loi.

(l)lbtd., p. 41.
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le Seigneur de louies choses 1. In aulre

savant professeur *1 ** thé logie, qai cl aussi

un il ri évéquei de l'Eglise établie, enseigne

à von clergC « de ne regarder comme néces-

saire au salut aueune opinion particulière

touchant la Trinité, la satisfaction et le pé-

ché originel (2). » Un conséquence, il absout

également A'itnpiété Vunitaire qui refuse les

honneurs divins a noire adorable Sauveur,

cl ù'idulùlrie l'adoraleur de Jésus (ce sont

ses propres expressions), qui les lui rend a

cause de la bonne inle il ion qui I s fait agir

l'un et l'autre (.'Ij. Ceci montre suffisamment
quelle était la crojance personnelle de l'e-

véque touchant l'adorahle Trinité et la divi-

nité de la seconde personne, j'ai donné, dans
une des lettres précédentes, un passade re-

marquable du mandement cité plus haut, où
I évèque Watson, parlant des doctrines du
christianisme, dit à son clergé assemblé :

« Je crois qu il est plus sûr de vous dire où
elles se trouvent, que de vous dire ce qu'elles

sont. Elles soûl contenues dans la Bible; et

si, en lisant ce livre, vos sentiments diffé-

raient de ceux d'aulrui, ou de ceux de l'E-

glise, soyez persuadés que l'infaillibilité vous
appartient aussi peu qu'à l'Eglise. » J'ai fait

voirailleurs le complet socinianisme del'évê-

que Hoadly et de ses disciples (i), parmi les-

quels on doit placer l'évêque Shipley au pre-

mier rang.

Un aulre écrivain célèbre, qui était lui-

même dignitaire de l'Etablissement (5j (c'est-

à-dire de l'Eglise anglicane), en s'elevant,

comme il le fait, avec beaucoup de force,

contre l'inconséquence et l'inefficacité d*s

confessions de foi publiques parmi les pro-
lestants de loule dénomination, dil que sur

cenl ministres de l'é'.ablissemenl qui, chaque
année, signent les articles faits pour empê-

cher la diversité des op nions, il a de jusles

raisons de croire que plus d'un cinquièine de

ces ministres ne souscrivent pas ou n adhèrent

pas à ces articles dans un sens uniforme (G).

II cile aussi un irès-révérend auteur qui sou-

tient qu'il n'y a pas deux hommes pensants

qui aient jamais été parfaitement d'accord sur

un seul même de ces articles (7). Il cile

p ireillemenl le fameux évéque Burnet qui

dil que l'obligation de signer lis \\\i\ arti-

cles est une grande tyrannie (fi), que la ma-
jeure partie du clergé signe ces urlicles sans

jamais les examiner, et </it" les autres le font

parce qu'il faut le faire, quoiqu'il* y voient

certaines choses qu'il leur est bien difficile de

concilier avec leur conscience (9j. Il prouve

que les avocals de la souscription, les doc-

(1) Cours-de théologie, etc., pp. 250, $51.

(2) Docteur Watson, Mandement de l'évêque de

Landau".

(.">) Collcct. de iraiiéf. tlu'ol., préf. p. 17.

(4) Lettres à un prébendier,

(5) Le docleuilil.ickJmtu, archidiacre de Cleveland,

tuteur du ConfenionntU.
(fi) C'oiif. *s. o c cdtt., p. 45.

(7) Le Jm leur Dayton, évè<|ue de Cloglier.

18) C'oh/Vs-., p. 85.

(;t) IbU , p. 91.

(1U) Cor/sm., p, -lii.

DEMONSTRATION EVaNGELIQlIE. Mll.M.n. jB

leurs Nicliois, Rennet, Waterland et Bieb-
bing l'on! tous défendue par drs voie» oppo-
sées, <t il esl forcé de taira le même aveu
par ra|pport aui ennemis de la souscription,
au nombre desquels il se rang.-. Le docteur
Clai ke prétend qu'il ) a une restriction i

renient attachée, a la souscription, savoir:
J'adhère aux articles en tant >/u ils s'uccor-
dent avee l'Ecriture 10), quoique les jugea
d'Angleterre aient déclaré le contraire (11.)
Le docteur >vke> prétend que les articles

ont étéren lus équivoques, soil à dessein, soit

simplement par n e (12). In aulre
écrivain, qu'il loua, entreprend d'exp iquer
comment ces aiticles peuvent tui
conséquemm nt crus par un sabettitn, un
tnnitaire orthodoxe, un trilhétsle et un
arien, noms sous le»qatls on désigne tous ces

sectaires. Après ce. le citation, le docteur
Blackburn ajoute avec leaucoup d'eipril :

« On serait curieux de savoir quelle idée

cet écrivain pouvait avoir de la paix. Ims-
qu'il suppose qu'elle pouv lit se maiulenir
par l'acte de souscription chez des hommes
qui sont d'un jugea.eut si différent

v
13). »

Si vous parcourez le Irai Ecc ésiastiquv re-

connu de Overlon , vous y renconlrerez de
nouvelles preuves de la répugmnee qu'e-
prouveul beaucoup d'autres dignitaires et ec-
clésiastiques distingués pour les art. clés de
leur propre Eglise, nou moins que du désac-
cord qui règne entra eux par rapport à la

loi. D'après cela vous ue vous donnerez pas
qu'un grand nombre d'entre eux ail, il y a
quelques années, adressé une pétition à la

législature, pour être délivres de la con-
trainte, ainsi qu'ils s'expriment, où ils sont
de souscrire à ces articles (li) ; et qu'on en-
tende dire continuellement que tant d'enlre
eux mutilent la lilurgie pour evilcr de sauc-
lionner celles des doctrines de leur Eglise
qui s refusent de croire et rejetteut, parti-
culièrement le symbole de saiul Alhaoase et

l'absolution [15].

Je pourrai-., s'il elait nécessaire, signaler
ici parmi les divers d ssidenls. et principiie-
uieul parmi l'ancienne secle des presnvie-
riena et des indépendants, un eloignement
plus grand encore de leurs confessions de
foi primitives, el des dissensions encore | lus

marquées. La plupart de ces sectaires, dil le

docteur Jorliti, sont aujourd'hui sod iens,

quoique nous sachions tous que, jusqu'à ce

moment, is uni persécuté celle secle avec le

1er et le feu. Le laineux do leur PriiMley,
non content de nier la divinité *:e Jestis-

Chrisl, l'accusait, par uu bornble blasphè-

(tl) NU., p. 1*5.

Mi) Ibid., p. *57.

(13) Ibid., p. 159.

(14) l'ariicul ereinenl eu 1772.

(15) L'omission du svmbole de siinl Alhan.ise, en
particulier, a si souvent eu heu dans le service public,

que le p. ni, tuent vie il de passer M acte par lequel

il oi donne, eutie .mires shsss», de répéter ce -wii-

liole. M ii> si les ec< ésiasliquesdoni il esl ici q
cioicui reelieaietit ([lie Jësus-Cltrist n'<sl pas l'ieii,

ipie Lui la législature eu les forçant de l'adorer

connue Dieu.'
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me, de nombreuses erreurs, de faiblesses et

de fautes (1) ; et lorsqu'on lui objectait l'au-

torité de Calvin, qui avait fait brûler Servet,

il répondait: « Calvin élait un grand homme,
mais si un homme de petite taille était placé

sur les épaules d'un géant, il pourrait alors

voir plus loin que le géant lui-même. » La
doctrine aujourd'hui prêchée dans les cha-
pelles des unitaires à la mode dans la métro-

pole rassemble de très-près, m'assure-t-on,

à celle des théophilauthropes de France, ins-

titués par un incrédule qui élait un des cinq

directeurs.

La question principale est toutefois à pré-

sent de savoir si l'Eglise d'Angleterre aquel-

que droit de prétendre au premier caractère

ou à la première marque de la vraie Eglise,

indiquée dans notre symbole commun, je

veux dire celle de Vanité ? A ce sujet, je dois

faire observer qu'outre tes dissensions parmi
ses membres dont j'ui déjà parlé, il y a des

sociétés entières qui ne sont point en com-
munion avec l'Eglise ostensible d'Angle-
terre, et qui font paraître do fortes et plau-
sibles prétentions à être, chacune en son
particulier, la réelle et véritable Eglise d'An-
gleterre. Tels sont les non-jureurs qui sou-
tiennent la doctrine primitive decelle Eglise,

contenue dans les Homélies, sur l'obéissance

(1) Hecueil théol.,\o\. IV.

(2) A celle Eglise appartenaient Ken et les six

auires évèques qui lurent déposés à la révolution ; il

en est de même de Leslie, de Collier, de Hicks , de
Brel, et de beaucoup d'autres des principaux orne-
ments de ['Eglise d'Angleterre.

(3) Il est clair, d'aprè-. les Articles et les Homé-
lies, et plus encore par la persécution qu'ont eu à
ftouteuir jusqu'ici dans ce pays les partisans du libre

passive et la non-résistance, et qui adhèrent

au premier rituel d'Edouard VI (2); tels

sont les prédicateurs évangéliques et leurs

disciples, qui maintiennent avec opiniâtreiô

que le pur calvinisme est la croyance de

l'Eglise élablie (3); tels sont enfin les mé-
thodistes

,
que le professeur Hey représente

comme formant l'ancienne Eglise d'Angle'

terre {k). El, aujourd'hui même, il esl no-
toire que beaucoup d'ecclésiastiques prê-

chent le m tin dans les églises et le soir dans
les lieux où se réunissent les méthodistes ;

tandis que leurs opulents patrons achètent

autant de bénéfices ecclésiastiques qu'ils le

peuvent, afin d'y placer des hommes de la

même secte. Dite>-moi maintenant, mon
cher Monsieur, si, d'après ce tableau de l'é-

tat de l'Eglise d'Angleterre, ou d'après tout

autre portrait véiilable qu'on en peuttracer,

vous oseriez lui attribuer celle première
marque de la vraie Eglise que vous profes-

sez lui appartenir, lorsque, à la face du ciel

et de la terre, vous déclarez solennellement:
Je crois en l'Eglise catholique une ? Dites :

Y a-t-il en elle aucune inarque ou principe

d'unie réelle? Je prévois d'avance les répon-
ses que votre sincérité doil faire à ces ques-
tions.

Je suis, etc. Jean Milner.

arbitre, que l'Eglise d'Angleterre fut calviniste jus-

qu'à la (in du règne de Jaci|iies I
er

, dans le cours
duquel ce monarque envoya des évêpies pour repré-
senter TAnglfiene et l'Ecosse au grand synode pro-
lestant de Dordreclu. Ceux-ci, au nom de leurs Eglises
respectives, signèrent que les fidèles qui tombent dam
des crimes atroces ne perdent pas leurs droits à la jus'
tification et n'encourent pas la damnation.

(4) Discours, vol. Il, p. 73.

UNITE CATHOLIQUE.

LETTRE XIX
A M. JACQUES BROWN, ÉCUYER.

Unité de l'Eglise catholique dans sa doctrine, dans sa

liturgie, dans son gouvernement et dans sa cons-
titution.

Mon cher Monsieur,
Il nous resle à voir maintenant si cette pre-

mière marque de la vraie Eglise
, que nous

confessons dans nos symboles, mais qui,
comme nous l'avons observé, manque aux
sociétés protestantes, et même à la plus os-
tensible et la mieux réglée d'entre elles, l'E-

glise d'Angleterre, se trouve ou ne se trouve
pas dans ce tronc principal et primitif du
chri-lianisme

, appelé ['Eglise catholique.
Dans le cas où celle Eglise, répandue comme
elle est dans tontes les différentes nations de
la terre, et subsistant, comme elle l'a fait,

dan tous les siècles de, uis celui de Jésus-
Chr si et de ses apôtres, aurait conservé celle
unité religieuse que les secles modernes

,

bornées à un seul peuple, n'onl pu conser-
ver, vous avouerez qu'il faut qu'elle ail élé
élablie par une sagesse consommée , et

protégée par une providence toule-puis-
sante.

Or, Monsieur, je maintiens, comme un
fait notoire, que celle grande et primitive
Eglise est et a toujours été strictement une
dans tous les points mentionnés ci-dessus,
et d'abord dans sa foi et ses formules de
communion. Les mêmes symboles, savoir, le

symbole des Apôlres, le symbole de Nic.ée,

le symbole de saint Athanase et le symbole
du pape Pic IV, rédigé d'après les définitions

du concile de Trente , sont partout récilés et

professés strictement à la lettre. Dans tous
nos catéchismes on enseigne les mêmes arti-

cles de foi el de morale, la même règle de
foi, savoir, la parole révélée de Dieu, conte-
nue dans l'Ecriture el la tradition, et le

même expositcurel inlerprète de ceile rèirle,

l'Egli>e catholique, parlant par la bouche
de ses pasteurs, sont admis et proclamés par
tous les catholiques, dans les quatre parties

du monde, depuis fit lande jusqu'au Chili, cl

depuis le Canada jusqu'à l'Inde. Vous pou-
vez vous en convaincre tous les jours , à la

Bourse (Royal Exchange), en conversant
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avec des marchands Catholiques instruits ,

venant des différend pays en question. Vous

fiouvcz vous en assurer en in ici rogeanl même
e pauvre el Ignorant Irlandais, et les auires

etrangera catholiques qui traversent ce pays

en différents sens. Demandez-leur ce qu'ils

croient par rapport aux articles fondamen-
taux du christianisme, tels que l'onité de
Dieu cl la Trinité, l'incarnation et la mort
de Jésus-Christ, sa divinité el l'expiation du
péché par sa passion et sa mort, la néces-
sité du baptême et la nature du saint sacre-
ment ; qnestionnez-ies sur tous ces points et

autres semblables, mais avec bonté, patience

et condescendance, surtout à l'égard de leur

langage et de leur manière de s'exprimer ; et

j'ose avancer que vous ne trouverez aucune
différence essentielle dans les réponses de la

plupart d'entre eux, el beaucoup moins que
vous n'en trouveriez en proposant les mê-
mes questions à un nombre égal de protes-

tants, savants ou ignorants, ou appartenant
à la même secte. Dans tous les cas, les ca-

tholiques, si on les interroge convenable-
ment, feront leur profession de foi dans un
article qui comprend taus les autres, savoir

celui-ci : Je crois tout ce que la sainte Eglise

catholique croit et enseigne.

Les théologiens protestants d'aujourd'hui

s'excusent de ne pas adhérer aux Articles

auxquels ils souscrivent et qu'ils jurent, en
alléguant pour raison leur antiquité et leur

désuétude (1), quoiqu'il n'y en ait aucun qui

date encore de deux cent cinquante ans (2) ;

et ils ne font aucune difficulté d avouer
qu'il s'est opéré parmi eux une réforme ta-

cite depuis que la première prétendue réfor-

m.'ii imi a eu lieu (3). Cela seul est un aveu
que leur Eglise n'est pas une et la mente ; tan-

dis que tous les catholiques croient aussi

fermement les décisions doctrinales du con-
cile de Nicée, prononcées il y a quinze cents

ans, que celles du concile de Trente, con-
firmées en 150k, et d'autres décisions encore
plus récentes ; parce que l'Eglise catholique,

ainsi que son divin fondateur, est la même
aujourd'hui rju'ille était hier, et qu'elle sera

toujours (llebr. xill, 8).

Et ce n'est pas seulement dans sa doctrine

que l'Eglise catholique est une et la même :

elle est également uniforme dans tout ce

qu'il y a d'essentiel dans sa liturgie. Dans
toutes les parties du monde elle offre le

même sacrifice non sanglant de la sainte

messe, qui est son principal acte de culle di-

vin ou de religion; elle administre les mêmes
sept sacrements, institués par la sagesse cl

la miséricorde infinies pour les différents be-

soins des fidèles; les grandes fêles de notre

rédemption sont célébrées partout aux mê-
mes jours, cl le jeûne apostolique du carême

TU
est partout annono lerré. I ym mot,
telle est l'onité de l'Eglise catholique, que
quand des prêtre* <>u laïques catboliqui

barques des Indes, du Canada ou du p.

à l'un dei ports qui nous ivoisiuent,viena< ni

à ma chapelle ("»
• ilsi peuvent l us s'unira

moi dans toutes les partiel essentielles du
service div in.

Enfin, (inutile une constitution et un gou-
vernement ecclésiasli |ues, réguliers et uni-

formes, et une juste subordination parmi -es

membres, sonl nécessaires pour ronsli u r

une Eglise uniforme et y conserver l'unité 'le

doctrine cl de liturgie, il est incontestable
que ces deux conditions apparaissent évi-

demment dans l'Eglise catholique, et qu'elles

ne se trouvent qu'en elle seule. Kile » si, sui-

vant le langage de saint C*prien, Vaslf de la

paix el de l'unité (5); el , suivant celui du
texte inspiré, elle est dmme un," armée ran-
gée en bataille (G;. Kepandus comme ils le

sont sur la surface de la terre, ainsi que je

l'ai montré dans mon observation précé-
dente, et désunis comme ils le sont sous tout

autre rapport, les catholiques ne forment
qu'un seul corps en fait de religion. S »il qu'il

erre dans les plaines du Paraguay ou qu'il

soil confiné dans les pal lis de Pékin, tout

simple catholique esl, quant à l'économie
ecclésiastique, soumis à son pasteur: chaque
pasleur est soumis à son évéque, et ehtaq .e

évéque rec ninaîl la suprématie du succes-
seur de saint Pierre, en matière de loi, de
morale et de juridiction spirituelle. Dans tous
les cas d'erreur ou d'insubordination, qui,
attendu la faiblesse et la malignité du cœur
humain, doivent de lemps en temps troubler
l'Eglise, il y a en elle des canons . des tribu-
naux et des juges ecclésiastiques pour corri-
ger el guérir le mal; tandis que ces sones de
maux, dans les autres sociétés religieuses, se
trouvent sans remède.

Je n'ai dit que peu de chose, el comme
rien, des différences qui existent entre les

prolestants relativement à leurs liturgies et

gouvernements ecclésiastiques
, parce que

ces matières élani irès-coaipliquées et obscu-
res, aussi bien que variées, elles m'entraîne-
raient trop loin au delà du plan que je me
suis propo-é. Il suffit de remarquer sjae les

nombreuses seeles protestantes désa ouent
expressément toute union I s unes avec les

autres sur ces points
;
qu'une grande par-

tie d'entre elles rejettent loule espèce de li-

lurgie et de gouvernement ecclésiastique

quelconque; que, dans l'Eglise d'Angleterre
elle-même, un nombre considérable de ses

dignitaires el autr. s membres distingues ma-
nifestent hautement leur impro ia.io i de i r-

laines parties de sa hlurgie, non moins qu
de ses articles (7) ; cl qu'aucune d'elles ne

(I) Leçons de théologie, du docteur lley, vol. II ,

pp. 40, 50,51, etc.

(~î\ Les x\xi\ Articles furent rédiges en 1562, ci

continués par la leine el les évèques en 1571.

(3) lley, p. 48.

(1) A Wîui lusier ou l'auteur résidait quand celte

lettre a éié écrite.

(5j Domkitium paci$ cl unitatk. Saint Cypiien-

(C) Cflof. m, 4.

(7) L'archidiacre Paley se plaint lout naturellement

que la doctrine des article* de CEgHse d \nglcicnc . a

l.i
1

1 elle il se montre opposé d'une ni.ni èrâ si mar-
quée, toit mêlée mec tant tTadreut à ses \o\ mes de culte

publ-c. Je n'ai pas rencontré un seul évéque ou autre

théologien protestant distingué, depuis larcbevèqae
Til'oisou jusqu'à l'évèque aeiuel de Lincoln, qui ap-
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parait craindre d'autre autorité que celle

qui est imposée par le pouvoir civil. Après
avoir ainsi passé en revue tout ce qui a

rapport à la désunon protestante et à l'unité

catholique, je me sens forcé de répéter avec
Tcriullien : « C est le caractère propre de
l'erreur de varier; mais quand on trouve

prouve eu euiier le symbole de saint Athanasc, qu'il

est cependant ordonné et proscrit de lire ou de
Chaîner dans treize des principales fêles de l'année.

(1) De l'rwscnpt. contra livret. Le laineux évèque
Jewel

,
pour excuser les variations avouées de son

balise, objecte aux < atholiqnes qu'il y a aussi des va-

riations dans la leur : par exemple, qu'il y a des

qu'un dogme est un et le même parmi un
grand nombre de peuples différents , on doit

le eonsi érer non comme une erreur, mais
comme une tradition divine (1). »

Je suis, mon cher Monsieur, etc.

Jean Milner.

moines habillés les uns en noir, d'aulres en blanc ,

et d'autres en bleu; que 1rs uns mangent de la viande,

d'aulres du poisson et d';nnres des légumes; qu'ils ont

aussi de> disputes dans leurs écoles, ainsi que le re-

marque ie docteur Porieus : mais ils oublient de
due l'un et l'autre que ces disputes ne portent pas

sur des anicles de loi.

OBJECTIONS
CONTRE LA PRETENTION DE SALUT EXCLUSIF.

LETTRE XX.

DE LA PART DE M. JACQUIÎS BROWN, ECCYER.

Extrait d'une lettre du Révé-end N. N., prébendier

de N. — Doctrine de l'évè >pie Watson surce sujet.

Monsieur,
Je pren Is moi-même trop d'intérêt au su-

jet présent de vos lettres pour aller en inler-

rumore volontairement le cours ; mais, quel-

ques-uns des Messieurs qui fréquentent

New-Collage ayant communiqué vos (rois

dernières à un savant dignila re qui est ac-
tuellement en visita dans noire voisinage,

ils m'ont prié de vous transmettre les re-

marques dont elles lui oui fourni l'occasion.

Toute excuse de ma part ser.iil ici super-
flue, d'après les termes de notre correspon-
dance, et plus encore d'après la conviction

que vous avez, je l'espère, du respect sin-

cère et de l'estime avec lesquels je suis, Mon-
sieur, etc. Jacques Brown.

Extrait d'une lettre du Rév. *", prébendier

de '" à M ".

« Tous les calholiques-rornains avec les-

quels j'ai vécu dans des rapports d'intimité,

savent que j'ai toujours été un chaud parti-

san de leur émancipation, el que. loin de con-

damner leur religion, j'ai toujours considéré

leurs espéranc s d'un bonheur futur comme
aussi bien fondées que les miennes propres.

Je pensais que je les verrais aussi user en-

vers nous de procédés également généreux
et charitables ; mais les lettres du corres-

pondant de votre société de Winchester, que
vous m'avez envoyées, m'ont entièrement
dégoûté par leur bigoterie et leur manque de

ch rite. Aux Chrysostome el aux Augustin
qu'il cite avec tant de profus on en laveur

de sa doctrine de salut exclusif, j'opposerai

un é^êque moderne de ma propre Eglise,

qui ne leur cède en rien, le docteur Watson.

(1) Evèque Watson, Traités thèoloq., préf. p. 17.

(2) Le S'Tinnn de révoque llnadty sur Le royaume
du (J>ri.\t. Cet évéque taisait du choix de religion une

cho*e indifférente, et Bnomeitail à la puissance c vile

tout ce qui concerne la religion. C'est ce qui donna
lieu à la fameuse controverse de Bangor, qui était

DÉMONST. KVANG. XVII.

Voici ses propres paroles : « Ne serons-nous
donc jamais délivrés des soties discussions
des bigots, et des insultes d'hommes qui ne

savent de qu l esprit ils sont, lorsqu'ils po-
sent des li.i ites au Tout-Puissant dans l'exer-

cice de sa miséricorde, el ferment les p irles

du ciel à toute autre secte que la leur? N'ap-
prendrons-nous doic jamais à penser plus
humblement de nous mêmes et à ne pas tant

mépriser les autres; à croire que le Père de
l'univers n'accommode pas ses jugements
aux misérables disputes de pédants theolo-

gues;mais que tous ceux qui cherchent la

vérilé avec des intentons pures el de tout

leur pouvoir, qu'ils la trouvent ou non. et

qui font le bien, ne peuvent manquer de lui

être agréables (1)? » Voilà, Monsieur, exac-
tement mes sentiments, ennuie ils étaient

ceux de l'illustre Hoadly, dans son fameux
sermon, qui a eu pour effet d'étouffer pres-
que tout ce qui restait de bigoterie dans
l'Eglis • anglicane (2). Il n'y a point de piière
que je répèie plus souvent et avec plu* de
ferveur que celle de ce poète à grandes idées,

qui lui-même passait pour catholique ro-
main, et surtout la strophe suivant-: Que
cette main faible et tremblante ne présume
point lancer tes foudres, el jeter des arrêt* de
damnation sur tous ceux que je juqe être

les ennemis (3). J'espère que voire société

exigera «le votre correspondant papiste, qu'a-
vant de lui écrire sur de nouveaux sujets, il

réponde à ce que noire prélat et le poète de
sa propre communion ont avancé contre la

bigoterie et le manque de charité dans les-

quels on tombe en excluant des chrétiens, à
quelque secle que ce soil qu'ils appartien-
nent, des miséricordes de Dieu et du bon-
heur éternel. Il peut assigner telles marques
qu'il lui plaira de la vraie Eglise; mais,
pour moi, je regarderai toujours la charité

comme en étant la seule marque vraiment

sur le point de «e terminer par une censure que
l'assemblée allait ponei sur lloidlv, lorsque cette as-

seuiMée fut interdite par le ministère, et il ne lui a

jamais été permis depuis, dans le cours d'un siècle,

de se réunir de nouveau.

(3) Prière universelle de Pope.

[Vinqt-lrois.)
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Mire, conformément aux parole* de Jésus-
Christ : On vous reconnaîtra pour nus disci-

ple* à la charité que Vaut aurez les uns pour
les autres (Juan. Ml, 35). »

REPONSE AUX OBJECTIONS.

LETTRE XXI.

A M. JiCQOES nno\vN,i CIVKIl.

L'évèque WalMn, en voulant prouver trop, ne prouve

rien. — Doctrine u\s saintes Ecritures et des

Pères sur ce sujet. — Prétention e\dujive de

l'Eglise cat!iolii|ue, preuve de sa vérité.

Mon cher Monsieur,
En réponse aux objections du révérend

prébendier contre mes lettres sur la marque
A Unité dans la vraie Eglise , et sur la néces-
sité d'élre incorporé à celte Eglise, je dois

faire observer, en premier lieu, que rien

n'est plus insipide à un théologien qui rai»

sonne, que des accusations vagues de bigo-
terie et d'intolérance , parce qu'elles n'ont

point de signification précise , cl qu'elles sont

Également appliquées à tontes les sectes et à
Ions les individus, par d'autres sectes et

d'autres individus, dont les opinions religieux

ses sont encore plus relâchées que les leurs

propres. Ces accusations odieuses que vos

ecclésiastiques portent contre les catholiques,

les dissidents les portent contre vous; les

déistes contre les dissidents ; et , à leur tour,

les athées et les matérialistes ne les épargnent
pas davantage aux déistes. Ayons donc soin,

mon cher Monsieur, dans les discussions sé-

rieuses sur la religion, de nous en tenir à

Un langage dont le sens soit bien défini , lais-

sant aux poètes et aux romanciers les termes

Vagues et prétentieux.

11 paraît donc que l'évèque Watsou, ainsi

que le llév. N. N. , et autres latitudinaires à

la mode de nos jours, s'indignent à l'idée de

bornn' le Tout-Puissant dans l'exercice de sa

miséricorde , et de fermer à une secte quelcon-

que les portes du ciel ,
quelque hétérodoxe et

impie qu'elle puisse être. Et cependant, dans

le passage que j'ai cité, ne bornent-ils pas

eux-mêmes celte miséricorde à ceux qui font

le bien ? ce qui implique nécessairement

quelque restriction aux passions des hommes.
Il me semble entendre ici quelque riche épi-

curien ou quelque élégant libertin rétorquer

contre ces théologiens libéraux et charita-

bles leurs propres paroles : pédants tlu'olo-

(jues, bigolt à l'esprit étroit ; qui bornez le

Tout-Puissant dans l'exercice de ta miséri-

corde, et qui me fermez les pot tes du ciel,

parce que j'obéis à l'impulsion qu'il a lui-

même mise en moi. On pourrait, avec tout au-
tant de justice , mettre ce même langage

dans la bouche de Néron, de Judas Iscario-

te et des démons eux-mêmes. C'esl ainsi que,

sous prétexte d'étendre la miséricorde de

Dieu , ces Messieurs ne tendent à rien moins
qu'à anéantir sa justice, sa sainteté et sa

véracité 1

Ce que nous avons à faire n'est donc pas
de former des théories arbitraires sur les

(l) Saini lren.,\. m; Kutcb. Ait., I. ni.

attributs divins, mais d'écouter attentive-

ment ce que Dieu lui-même nous a re\élé

touchant CM attribut > et leur exerci <. Peul-

il y avoir des parole! plat expresses que
celles de Jésus—Clirisl sur ce point: Cents
qui croit , et qui est bajttisé , sera sauvé ,

mais celui qui ne croit point sera condamné
(Marc, xvi, l(i ; ou que celles de saint

Paul : Sans lu foi il est impossible de plaire

à Dieu (llvb.xx ,GJ? D'après celle doctrine ,

le même apôire classe les hérésies avec le

meurtre et l'adi Itère, au sujet desquels il

s'exprime ain--i : Ceux qui font ces choses

n'hériteront point du royaume de Dieu (Gai. v,

20 , 21 . En conséquence , il ordonne que
celui qui est hérétique soit rejeté [Tit. lu , 10);

et l'apôtre de la charité, saint Jean, défend
aux fidèles de le recevoir dans leurs maisons,
et même de souhaiter le bonjour à celui qui

n'apporte pas cette doctrine de Jésus-Christ
(II Joan. i, 10). Cet apôtre agissait d'après la

règle qu'il avait tracée sur la conduite à
tenir envers les personnes qui sont hors de
l'Eglise , lorsqu'il se retira précipitamment
d'un édifice public où il avait rencontré l'hé-

rétique Cérinthe , de peur, dit-il
,
que cet édi-

fice ne tombât sur lui 1).

J'ai donné, dans une des lettres précéden-
tes, quelques-uns desnombreux passages où
les Pères parlent directement du point dont
il s'agit ici ; et, comme leur langage est

beaucoup plus expressif et plus énergique
que ce que j'en ai dit moi-même, je présume
que ce sont eux qui ont principalement con-
tribué à émouvoir la bile du révérend pré-
bendier. Quelque peu de cas qu'il puisse
faire de ces autorités vénérables, néanmoins,
comme je suis sûr que vous les respectez,

vous, Monsieur, je vais encore ajouter aux
citations déjà faites deux autres passages
du granddocleurdu v° siècle, samt Augustin,
qui se rapportent d'une manière loule parti-

culière au point en question. H dit: «Toutes
les sociétés, ou plutôt les divisions qi i pren-
nent le nom d'Eglises de ' Jésus-Cimst,
ki. lis qui, dans le fait, se sont séparées de
la congrégation de l'unité, n'appartiennent
point à la vraie Eglise. Elles pourraient, il

est vrai, lui appartenir, si 1 E-prii-S iiut

pouvait être divisé contre lui-même ; mais,

comme cola est impossible, ill s ne lui <.p-

p rtumi! ni pas (2>. » De men.c, s'adresseai

à certains sectaires de son temps, il leur dit:

« Si noire communion esi L'Eglise de . esus-

Christ, 1 1 votre ne l'est pas: car ['Eglise de

Jésus-Christ est une. quelle qu'elle soil
,

puisqu'il est dit d'elle: Ma colombe, ma chu te

épouse est une; elle est la plie unique de sa

mère [Cant. vi, 9). »

Mus, laissant là I Ecriture et la tradition,

considérons ce sujet, comme affectent de le

(1) De Yerl'o Dom. itrm. 1
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lairel'évéque Walsonetses associes au point

de vue seulement de Iq raison naturelle. Ces
modernes philosophes pensent qu'il est ab-
surde «le supposer que le Gréaleur de l'uni-

vers s'embanasse de ce que nous, pauvres
mortels, croyons ou ne croyons pas ; ou bien,

comme l'évéque s'en exprime lui-même,
qu'il accommode ses jugements aux disputes

de pédants théologues. Avec non moins de

vraisemblance certains philosophes anciens
ont prétendu qu'il était indigne de l'Elre su-

prême de s'occuper des actioas de reptiles

tels que nous sommes devant ses yeux, et

ont ainsi ouvert la porte à une violation

etTrénée de ses éternelles et immuables loisl

Contrairement à ces deux écoles, je soutiens,

comme une chose clairement enseignée parla
raison, que, Dieu étant l'auteur de tous les

êtres, il en est nécessairement le seigneur et

le maître suprême, aussi bien que de leurs

différents pouvoirs et attributs, et, par con-
séquent, de ces facultés nobles et distinctives

de l'âme humaine, la raison et je libre arbi-
tre ; qu'il ne peut pas plus se dépouiller de
ce souverain domaine, ou rendre i dépen-
dante de lui même ou de ses lois divines

aucune puissance ni aucune faculté, qu'il

ne peut cesser d'être Dieu
;
que, par consé-

quent, il exige et doit exiger de notre raison

de croire à ses divines révélations, non moins
que de no re volonté de se soumettre à ses

ordres suprêmes; qu'il est juste autant que
miséricordieux, et qu'en conséquence il doit

lui être offert une expiation suffisante pour
tous les actes de désobéissance commis con-
tre lui, soit en refusant de croire à sa parole,

soit en désobéissant à ses ordres. J'avance
encore un pas de plus contre l'école de
Hoadly et de Watson, en assurant, comme
vérité évidente d'elle-même, que, de même
qu'il y a une opposition plus délibérée et

plus formelle au Très-Haut, à dire, Je ne
crois pas ce que vous avez révélé, qu'a dire,

Je ne ferai pas ce que vous avez commandé;
ainsi, toutes choses égal s d'ailleurs, cœteris

pntihus, l'incrédulité volontaire et l'hérésie

impliquent un crime plus grand que 1 s

fautes auxquelles entraîne la fragilité en fait

de morale.
Vous observerez, mon cher Monsieur, que,

dans le passage précédent, j'ai souligné le

mol volontaire, parce que les théologiens ca-
tholiques el les saints Pères, en même temps
qu'ils insistent avec force sur la nécessité

d'adhérer à la doctrine et à la communion
de l'Eglise catholique, font une exception ex-
presse el formelle en faveur de ce qu'on ap-
pelle l'ignorance invincible; dans le cas,
par exemple, où des personnes hors de la
vraie Eglise sont sincèrement et fermement
résolues, malgré tous les charmes séduc-
teurs du monde d'un côté, et de l'autre toute
espèce d'obsl icles à l'exécution de leur des-
sein, d'y entrer dès qu'elles auront pu la dé-
I ouvrir, et qu'elles font tous leurs efforts
pour atteindre ce but. Celte exception en fa-
veur de l'ignorance invincible est faite par le

(1) EpUt. ad tpitc. Donat.

même saint Augustin, qui insiste si fortement
sur la règle générale. Voici ses propres pa-
roles : « L'Apôtre nous a dit de rejeter celui

qui est hérétique, mais ceux qui défendent
une opinion fausse sans entêtement el sans
obstination, surtout quand ils n'en sont pas
eux-mêmes les inventeurs, mais qu'ils l'ont

reçue de leurs parents, et qui cherchent la

vérité avec une vive sollicitude, étant sin-

cèrement disposés à renoncer à leur erreur
aussitôt qu'ils auront pu la découvrir, de tel-

les personnes ne doivent pas être regardées
comme hérétiques (1). » Notre grand con-
troversiste, Bellarmin, assure que de pareils

chrétiens, en vertu de lu disposition de leurs

cœurs, appartiennent à l'Eglise catholique (2).

Quels sont les individus qui , faisant exté-
rieurement partie d'une autre communion,
appartiennent cependant, par la sincérité de
leurs dispositions, à l'Eglise catholique? quel
en est le nombre? c'est ce qu'il n'appartient
qu'au serulateur des cœurs, à notre juge fu-

tur, de déterminer. Loin de moi et de tout
autre catholique la pensée de porter une
sentence de damnation sur aucune per-
sonne en particulier; mais, d'après les prin-
cipes que j'ai posés ci-dessus, je n'en suis
par là même que plus rigoureusement obligé
non-seulement en vérité, mais même en cha-
rité, d*' dire et de proclamer qu'il n'y a que
cette disposition sincère et l'exercice réel
des movens que la Providence fournit à cha-
cun «le ceux qui sont hors de la vraie Eglise
pour découvrir celte Eglise, qui puissent as-
surer 1 ur salut

;
je ne parle pas des sacre-

mei'ts catholiques et des autres secours pour
attein 're ce but, dont ces personnes sont
inévitablement privées.

Je viens d^ faire mention de la vertu de
charité et je dois ajouter ici qu'il n'est au-
cun point sur lequel les latiludinaires et les

vrais catholiques diffèrent davantage que sur
celui-ci. Les premiers se croient d'autant plus
charitables qu'ils prétendent ouvrir la porte
du ciel à un plus grand nombre de religion-
naires de diverses dénominations; mais mal-
heureusement ils ne sont pas en possession
des clefs de cette porte; et quand ils s'ima-
ginent avoir ouvert la porle aussi grande que
possible, elle reste toujours aussi étroite, et

le chemin qui y conduit aussi resserré que
Noire-Seigneur les représente dans l'Evan-
gile (Matih. vu, 14). C'est ainsi qu'ils endor-
ment les hommes dans une fatale indifférence

au sujet des vérités de la révélation, et dans
une fa :sse sécurité par rapport à leur salut.

Les vrais catholiques, au contraire, sont
persuadés que, de même qu'il n'y a qu'un
seul Dieu

,
qu'une seule foi et qu'un seul bap-

tême (Kphes. iv, 5), il n'y a aussi qu'un seul

bercail, c'est-à-dire une seule Eglise. C'est

pourquoi ils ne laissent échapper aucune
occasion d'alarmer leurs frères égarés sur le

danger où ils sont, et de les amener à ce

seul bercail du seul pasteur (Soan. %, 16).

pour former un jugement juste en cette ma-
tière, nous n'avons qu'à demander : Est-il

(2) Controv., t. Il, 1. m, c. 6.
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cli.nit.il.lt> ou contra ; re à la charité, de la

I
art «l'un médecin, «l'avertir sou malade du

danger où il s'exposerait en mangeani d s

a imeni* mal*ain»?Ou bien en ore : Est-il

chantai* e <'u non, de la pari d'uni* ira in? Il ,

gui i oit l'ennemi s'avancer, d" sonner lu tfotn*

pelle il'ulmme [Eiech. S XXIII, I

Mais, pour conclure, le révérend prében-
dicr peul bien continuer, avec h p upar dei

proteatanta mo crue , de donner sou latilu-

din.i risint». qui regarde loutci les religion!

comme bonnes, pour une marque de la te-

nté de sa secte, diiissnt ainsi la vérité, qui

est essenliellenMiUtndïvtfio/e; l'Kitlise catholi-

que n'en continuera pas moins de maintenir,
ainsi qu'elle l'a toujours bit, qu'il n'j a

qu'un seule foi ei qu'une teulr trait ht/lise,

ei que sa fermeté inaltérable à conserver et

à professer cette unité est la première mar-
que qu'elle e>t elle-même «elle Eglise. On
peui faire ici l'application du fameux juge-
ment du plus sage des hommes. Deux femmi s

ANGI .1.101 E. HltMER.

habitaient ensemble: elles avaient chacune
un entant au berceau ; mais un de ee« enfanta,

étant m ri, elles ae disputèrenl l'enfant >i-

\ iui et portèrent leur rause rJnva il le Irt-

buual di ".i h mu on. Ce prince, les voyant > s i-

|i ment ardentes à soutenir leurs prétentions,
or onna de pari iger en deux l'enlant i|u'. lies

se disputait ni, e de leur en donner i cha-
cune ia moitié. La prétemdut mère agréa 1 1 1

or re. en disant : Qu'il ne soit ni à loi i<i d
mot, nuis pa l (/ions-té. A ors lu femme a la-

quelle appartenait I enfant tirant
i>

i la ou
mi, car ses enir tilts étaient émue* au sujet

de son enfant, et lai dit : O mon seiijneut !

daniuz-l i l'enfant vivant, et ne le tuez pas.

A or< le roi répondit en disant : Donnez-lui
l'enfant vivant, il ne le Utez ]ia> ; i 1 1 I I i '•

ql kn est 1. 1 miiu. (III Litre des Rots, in,

20,2 7 .

Je suis, mon clier Monsieur, elc.

Jean Mil vtH.

DE LA SAINTETE DE DOCTRINE.

LETTRE XXII.

A M. JACQCES BROWN, ÉCUYER.

Seconde marque de la vraie Eglise, la tainteté. — La

sainteté de doclri e m inque aux différentes com-

munions protestantes, — au système de Luther,

— à celui de Calvin, — à celui de PE lise angli-

cane, — à i eux de- dissidents et des méthodistes.

— La doctrine de l'Eglise catholique esi sainte.

Mon cher Monsieur,

La secon le marque par laquelle vous dé-

sistiez, comme moi, l'Eglise à laquelle vous

faites profession de croire, lorsque \ous ré-

citez le symbole des Apôtres, est 1 i sainteté.

Nous disons ég lement l'un et l'autre: Je

crois à la sainte I glise catholique. La raison

nous dit elle-même que le Dieu de pur té

et de sainteté ne pouvait insli'ner une religion

qui manquât de ce caractère, et l'Apôtre ins-

piré nous assure que Jésus-Christ a aimé l'E-

glis et s'est donné pour elle afin 'le la sanctifier

et de ta purifier par l'eau et par la parole, vou-

lant se former à lui-même une Eglise qlorieuee,

sans tache et sans rnie< (Ephee. v, 23-2). La

comparaison que je vais établir entre l'Eglise

caiholiq"C et les principales sociétés pro-

testantes sur l'article de la tainteté portera

sur ces quatre points : 1° la sainteté de doc-

trine; 2" les moyens de sainteté; 3" le-, fruits

de sainteté; <V* enfin le témoigna je divin de

sainteté.

Considérons d'abord la doctrine des prin-

cipales communions protestante*. On sait

qu elle a été originairement fondée sur ces

principes à la fois pernicieux et impies, que
Dieu est l'auteur et la cause nécessaire du

péché, autant qu'il est celui qui le punit éter-

nellement; que l'homm n'a point de libre

trbtlre pour éviter le péché; que la justifi-

cation et le s alut sont les effets d'une per~
suasion enlhou iasle, appelée du nom de foi;

qu'on est réellement justifié et sauté, iodé-
penda iniien' de toute croyance ree le des
vér lés révélées, sans espérance, sans cha-
rité, sans repentir de ses i échés, sans b en-
veillance pour ses semblables, sans fidélité

à <>on roi et à sa patrie, ou toute -ulre vertu;
choses qui ont tontes é'é tensurées par les

premiers réformateurs, comme elles le sont
encore par les méthodistes rigides, sous le

nom d'ûpu» res, et qui sont même, par I eau-
coup d'entre eux, déclarées nu isi! les au salut.

Il est affirmé dans VU armai \e des c< nfessions,

ouvrage célèbre publié d>ns les premiers
temps de la réformalion, que tottles les con-
fessions des Eglses protestantes enseignent

par un saint consentement cet article f
mental de la justification); ce qui semble
impliquer, dit l'archidiacre Blackburn, uc

cet article était le seul sur lequel elles fussent
toutes d'ucC' rd (1 . L'évéque Warliurlon dé-
clare expressément que le protettoMlii e

est fondé sur ce principe (2); et, cepen ant,
quelle impiété plus e.iécrable peut-il y avoir,
pouvons-nous justement nous écrier avec 'e

docteur Balguy, que de faire de Dieu un ty-
ran (.'<)'? El que peut-on enseigner de plus

immoral, que de dire qu'il l'est pas néces-
saire de se repentir de ses péchés pour obte-
nir son pardon, ni d'aimer Dieu el le pro-
chain pour être assure de son salut?

Pour commencer par le père de la réforme,
Luther enseigne que « Dieu opère en nous le

mal comme le bien. » et que « la grande per-

fection de la foi consiste à croire que Dieu
est juste, quoique par sa propre volonté il

nous rende nécessairement dignet de damna-
tion, de sorte qu'il semble prendre plaisir

(t) Archidiacre Rlackburn, Confessionnal, p. 16.

(i) Doctrine de- la grâce, citée par Overlon, p. SI,

{"•>) Discours, p. '69.
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aux tourments des malheureux (1). » Il dit

encore el répèle, dans son livre de\ Servo
Arbifrio el ses autres ouvrages, que le libre

arbitre n'est qu'un vain nom, ajoutant que,

«si Dieu avait prévu que Judas serait un traî-

tre, il fallait nécessairement que Judas devînt

un traître, et qu'il n'élail pas en son pouvoir
de ne pas le devenir (2) La volonté de

l'homme est semblable àj un cheval : si Dieu

ie monte, il va comme Dieu le veut ; si c'est

le diable, il va comme le diable le veut; la

volonté n'est pas libre de choisir son écuyer,
mais ils s'en disputent l'un et l'autre la pos-

session (3). » Conformément à ce système de
necessi ! é, il enseigne ce qui suit : « Voici

quelle doit être votre règle pour l'interpré-

tation des Ecritures : Toutes les fois qu'elles

commandent quelque bonne œuvre, compre-
nez qu'elles la défendent, parce que vi us ne
pouvez pas l'accomplir (k) A moins
de n'être pas accompagnée de la moindre
bonne œuvre, la foi ne justifie point, elle

n'est pas la foi (5) Voyez combien le

chrétien est riche, puisqu'il ne saurait per-
dre son âme, quoi qu'il fasse, à moins qu'il

ne refuse de croire, car il n'y a point d'autre

péché qui puisse, le damner que l'incrédu-

lité (6). » Le favori de Luther et son compa-
gnon de bouteille, Amsdorf, qu'il lit éveque
deNaubourg, a composé un livre exprès pour
prouver que les bonnes œuvres non-seule-
ment ne sont pas nécessaires au salut, mais
qu'elles y sont même nuisibles; doctrine à
l'appui de laquelle il cite les livres de son
maître en général (7). Luther lui-même at-

tachait tani d'importance à cette partie de
son système, qui nie le libre arbitre, ainsi

que I utilité et la possibilité des bonnes œu-
vres, qu'en écrivante ce sujelcontre Erasme,
il assure que c'est le pivot sur lequel tout

tourne, déclarant que les questions sur la

suprématie du pape, sur le purgatoire et les

indulgences, sont plutôt des bagatelles que
des sujets de controverse (8). Dans une des
lettres précédentes j'ai cité un passage fort re-

marquable decepatriarchedu protestantisme,
d.ms lequel il prétend prophétiser que cet

article de sa doctrine subsistera à tout ja-

mais, en dépit de t >us les empereurs, de
tous les papes, de tous les rois et de tous
les diables, et conclut en ces termes : « S'ils

cherchent à affaiblir cet article, que le feu

de l'enfer soit leur recompense: qu'on re-
garde ceci pour une inspiration de l'Espril-

Saint, faite à moi, Martin Luther. »

Cependant, malgré ces prophéties et ces
anathèmes de leur père, les luthériens en

(1) Œuvres de Luther, édition de Wiltenb., t. II,

fol. 437.

(•2) De Scrvo Arbil., fol. 460.

(3) lbid., t. II.

(4) lbid., i. III, fol. 171.

(5) lbid.,l. I, f-il. 361.
(G) De Captiv. Bahut., I. Il, fol. 74.

(7] Vqy. Hrierley, Apol. du protest., 593. Voyez
aiiisi Moslieim et Machine, Hist. ecclés., t. VI, pp.
32 1, 328.

(8) Voyez le passage, extrait du livre De Servo
Arbi . dans les Lettres à un prébendier, lettre v.

(9) Bo»suet, Variations, I. vin, pp. 23, 54, etc.

général, ainsi que je l'ai déjà fait observer,

choqués de l'impiété de ce principe fonda-

mental de sa réforme, l'abandonnèrent bien-

tôt et se jetèrent même dans l'impiété op-
posée du semi-pél agianisme, qui attribue à
l'homme le premier mouvement, ou la cause
de la conversion et de la sanctification En-
core sera-l-il toujours vrai de dire que le lu-

théranisme lui-même a son origine dans la

doctrine impie que je viens de signaler (9).

Quant à la seconde branche de la réforme,
le calvinisme, il se distingue encore p >r ce

système impie, pnoul où il n'est pas tombé
dans le latitudinarianisme ou le socinianis-

me (10). Pour citer ici quelques passages des
ouvrages de ce second patriarche du pro-
testantisro •

. Calvin dit : « Dieu n'exige de
nous que la foi ; il ne demande rien autre

chose de nous que de croiie (1 1).... Je n'hé-
site pas à affirmer que la volonté de Dieu rend
tout nécessaire (12).... C'est évidemment à tort

qu'on chercherait d'autre cause à la damna-
lion que les desseins cachés de Dieu (13)....

Les hommes sont prédestines à la morl éter-

nelle par la libre volonté de Dieu, sans aucun
démérite de leur pari (lk). oïl est inutile de ci ter

les disciples de Calvin, Bèze, Zanchius, etc.,

qui tous adhèrent pleinement à la doctrine
de leur maî're; je ne pu s laisser passer ce-
pendant le passage rem .rquable des Euvres
du fameux Bèze. que voici : « La foi est particu-
lière aux élus, el consiste en une assurance
absolue qu'a chacun de la c< rlitude de son
élection; ce qui implique une pleine con-
fiance de sa persévérance. Ainsi il est en
notre pouvoir de savoir si nous sommes pré-
destinés au salut, non par imagination, mais
par des conclusions aussi certaines que si

nous étions montés au ciel pour l'entendre
de la bou' he de Dieu lui-même (15). » Qu'un
homme poussé par de pareilles doctrines, oi
par sa propre imagination, à cette pleine
assurance de son immuable prédestination
et impeceabilité, vienne à être violemment
tenté d'enfreindre les lois divines ou les lois
humaines, peut-on espérer qu'il résistera à
cette tentation I

Après toules les peines que se sont don-
nées l'évêque Marsh et les théologiens mo-
dernes de I Eglise d'Angleterre p >u la laver
de cette tache de ca vin sine, on ne peut nier
qu'elle n'en fût profondément infectée, dans
les commencements, rien de plus cei t in que
cela. Les xlii Articles d'Edouard VI el les

xxxix Articles d'Elisabeth sont évidemment
fondés sur cette doctrine (16), qui cependant
esl encore plus expressément inculquée dans

Moslieim et Machine, vol. V, p. 446.
(iO) lbid., p. 45 (.

(ll)Calv. in Joan. vi, Boni, i, Gai. il.

(12) Institut., I. m, c. 23.

(15) lbid.

(14) lbid.

( 15) Exposit. riiée par B»ssuet, Var. I. xiv, pp. 6, 7.

(16) Particulièrement les 11 e
, 12 e

, 15' et 17 e îles

.xxxix Articles. Par la teneur du 13 e
, e^tie autres, il

paraîtrait que la patience de Sociale, l'intégrité d'A-
ristide, la continence de Scipion el le patriotisme de
Calon, tenaient de ta nature du péché, pa i ce que c'étaient

des œuvres laites avant la grâce de Jésus-Christ.
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les Arlirlos do Lnmbeth(l), approuvés, en

1598, par les deux archevé |a< s, l'évéquè «le

Londres, etc., <• et dont le témoignage, «lit

le fameux Palier, est une preuve infaillible

de la doctrine générale el reçue de l'Eglise

d'Angleterre sur les points de controverse

ci-dessttlé lonoés, à cette époque (4). » L'hit*

toiie de VuMvertilé de Cambridge, par cet

notent, qui était no anglican rigide, nous

fournit une preuve évidente qu'aucun autre

doctrine que celle de Calvin n'élai morne

tolérée par l'Eglise d'Angi terre à l'époque

dont je viens de parler. m Un nommé W . itar-

ret, membre du collège de Gonvfllfl 1 1 de

Cains, avait prêché, dit-il, ad clerum, en pre-

nant son d gré de bachelier en théoh-g e, un
discours dans lequel il professait d< » ooclii-

iios telle<, qu'il fut sommé, <li\ jour- près,

de comparaître devant le consistoire l< s doc-

tours, où il lui fui enjoint de faire la retrac-

tation suivante : 1' J'ai dit que personne ne

trouve un appui si solide dans la certi u le

de la foi, qu il soit assuré de son propre salut ;

mais maintenant je pn teste «levant Died que
ceux qui sont justifiés > ar la foi sont assures

de leur salut mue ht cerlitwte ne l : foi... 3" J'ai

dit que c'était orgue l que de se croire certain

de Carenir; mais maintenant je proteste que
la foi justifiée ne peut jamas et e déracinée

du cœur des fidèles.... 6° Ces mois me sont

échappés dans mon sermon : Je crois, contre

le sentiment de Calvin, de Pierre Martyr, etc.,

que le péché est la vraie, la pt opre et la pre-

mière cau^e de la réprobation; mas mainte-

nant, nreux instruit, je dis que // réproba-

tion des méchant* est de toute éternité; et,

pour ce qui est de l'élection, |e pen 3 e abso-

lument comme enseigne V Eglise d'Angleterre

dans les articles de foi. Enfin, j'ai téméraire-

ment avancé contre Calvin, homme qui a si

bien mérité de l Eglise de Dieu, qu'il avait osé

s'élever au-dessus du Très-Haut, en quoi j',.i

gravement outragé cet homme savant et

d'une piété sincère. Je me suis aussi permis

plusieurs termes an. ers contre Pierre Mar-
tyr, Théodore do Boze, etc., qui sont les lu-

mières et les ornements de notre Eglise, les

avant appelés des noms odieux de calvinis-

tes, etc. (3). » Nous avons encore une autre

preuve de ("intolérance primitive de l'E-

glise anglicane, en comparaison du sys-

tème de modération que professent aujour-
d'hui tousses dignitaires, dans l'ordre rédigé

en 1566 par les archevêques et cvèques de

cette Eglise, pour servir do règle au gouver-

nement, savoir, que « tous les partisans in-

corrigibles du libre arbitre, etc., seraient

envoyés dans quelque château des Galles du
nord ou à Waflïngford, pour y vivre du tra-

vail de leurs mains, et t|u il no serait pe. mis

ù personne, excepté leurs geôliers, d'appro-

(I) l'uller, llisi. de l'Eglise,?. 2~,0.

(i) Faner, i>. -iôi.

V. II. Sur le point m question, le docteur Hey,
vol. iv. |>. (j, eue la mot célèbre lu grand lord U r%-

ttm dm le parlement : < Nous avons un symbole
calviniste et un elergé arminien. »

(.">) iMiller, Uisi. «c l'unir, me Caméridga, p. ISO.

iV. H. Le lecteur voit évidemment que j'ai consiilé-
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cher d'eux, jusqu'à ce qu'ils se fussent mon-
tre-, rep atente de leurs erreurs [h . Oa voit

une preuve encore pins forte t en même
temps plus a m h ntique du calvinieme pri-

mitif de l Eglise anglicane dans l'histoire 1

1

les actes du synode ea riniste général de
Dordreeht, tenu contre f rsiius, suc,- sscur

(I Arminius, qui av. il ess.ive de modifi r (et

impie système. Notre roi Jaeqnes I ', q>i eut

la principale part dan la avocation de ce

synode, avait été si indigné de ce le tenta*
live, que, dans une lettre aux I tal- de i ol-

lande, il appi I il V or-lius / ennemi de Dieu,

et insistait sur ce qu'il fût exi ulse. déclarant

en même temps que « tel était son devoir, en
sa qualité de défenseur de la foi, litre dont
Dieu, disait-il, l'avait honoré pour oxlirj r

ces iiMudi is hérésies, el les
;
récipiter dans

l'enfer (15). » Pour abréger, il envoya Carlton

el Davcr.poi t. dont l'un étail evi -i'e <Je II n-

dall i l'antre de Saliibury, avec déni autres
dignitaires de l'Bglise anglicane, ni Balcan-
quai, de la part de l'Eglise d'Èt we, i ce
laineux synode, où ils furent des première à
condamner les arminiens el .i detinir «que
Dieu donne une foi rire et vraie a ceux qu'il

a résolu de préserver do la damnali »n COUS*

mune, mais qu'il ne la donne Qtt'd e x -eu/»,

ei que les vrais fidèles, en (ommeliant > mt
des crimes (traces, ne perdent DM la grdet

d'adoption et l'état de justification (6) 1 »

Il y avait tout lieu d'espérer que les dé-

crets de ce synode donneraient une grande
force au système du calvinisme; mais au
contraire c esl de sa conclusion, qui corres-
pond à la fin du règne de Jaeques 1", qu'il

eu faut dat r le déclin, surtout en Angle-
terre (7). 11 n'en resie pas moins cm ore
dans ce pays un grand nombre de partisans
de ce système qui, sous le nom de calvinis-

tes, l'ont profession, non sans raison, de
maintenir les dogmes primitils de 1 Eglise
d'Angleterre, et dont les ministres s'arrogent
le litre de prédicateurs évangédques. Do m
les nombreuses et diverses sociétés de mé-
thodistes, soit xvLsléyeiis ou xvhilfieldisles,

moraves ou revivaiistos, nouveaux itinérants
ou sauteurs [S)

,
professent toutes le ly»-

tème impie cl immoral de Calvin. Le fonda-
teur de ta première branche do ces sectaires
qui vient d'être mentionnée, vit <\c ses pro-
pres yeux les folies et les crimes qui en dé-

coulaient, el essaya de les relu nier au moj en
d'une distinction étudiée, mais sans fonde-
ment (9j.

Après tout, la première et la plus sacrée
des branches de la sain e doctrine consiste

dans les Articles qu'il a plu à Dieu de revoler
sur sa propre nature el ses opérali ois di-

vines, savoir, les Articles do Vuni le et de la

trinilé de Dieu, el de Pmcametfteei, de la

ralliement abrégé celle curieuse réir.uuiion, qui est

li(i|« Ion. ne |i m elle i ilee en eulier.

(>) Sirypt, Anna/m it la refermé, tel. I, p. 211.
llisi. n/iir,;.! de Gérard Brandi, t. II. p

(l>) Bossuei, Variai., vol. II. pp. -'.'t. 2;t4, 504.
m Mosheim et Machine, vei. V, p. 569, 389.
(N) Voy. Evans, Aperçu et toute» Us rttimjpnt.

l'dst-Scrif)!., p.
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mort et de la rédemption du Fils consubstan-

tiel de Dieu. 11 est reconnu que ces mystères

ont été abandonnés par les protestants de Ge-
nève, de Hollande et d'Allemagne; pour ce

qui est de l'Ecos-e, voici comment s'exprime

un écrivain bien informé : « Il est certain

que l'Ecosse, aussi bien que Genève, est pas-

sée des régions les plus élevées du calvi-

nisme aux régions presque aussi élevées de

l'a rianisme et du socinianisme: les exceptions,

dans les villes surtout, sont peu nombreu-
ses. » On peut conclure d'un grand nombre
de passages que j'ai cités dans mes lettres

précédentes, jusqu'où s'est é<enduc, dans I'Rt

glise établie, cette réforme tacite qui, au dire

d'un savant professeur de théologie do cette

Eglise, n'est rien autre chose que le socinia-

nisme lui-même. On peut aussi se former
une idée de l'influence que s'est acquise ce

système, par l'acte du 21 juillet 1813, qui
exempte ceux qui le professent des peines
qui avaient été précédemment portées con-
tre eux. Et cependant ce système, comme je

l'ai déjà observé, l'Eglise anglicane, dans
ses derniers canons, le déclare « une hérésie

damnable et maudite, on amalgame de plu-

sieurs anciennes hérésies, et contraire aux
articles de religion aujourd'hui établis dans
l'Eglise d'Angleterre, (i). » Je ne dis rien des

nombreuses victimes protestantes qui ont été

envoyées au bûcher dans ce pays, sous les

règnes d'Edouard VI, d'Elisabeth et de Jac-

ques I", pour les erreurs en question
;
je ne

veux que signaler, par forme de censure, l'in-

conséquence et la cruauté de ce procédé.

Tout ce que j'avais en vue de démontrer,
c'est que la pltipari des protestants, et, en-

tre autres, ceux de l'Eglise d'Angleterre, au
lieu de maintenir uniformément et constam-
ment la même sainte doctrine, ont jusqu'à

nos jours soutenu un systè ne aussi immo-
ral qu'impe , je veux dire le calvinisme,

qu'ils ont été depuis forcés de rejeter; et que
maintenant ils en sont arrivés presque à ad-

mettre des impiétés qu'ils condamnaient au-

paravant comme des hérésies damnablcs, et

qu'ils punissaient par le fer et par le feu.

Mais il est temps de parler de la doctrine

de l'Eglise catholique. Si jamais elle a été

sainte, savoir, dans le siècle des apôtres, elle

est encore sainte maintenant, parce que
l'Eglise ne change jamais de doctrine, et ne
souffre point qu'aucun des membres de sa

communion la change ou en révoque en doute

aucune partie. Aussi les mystères adorables

de la Trinité, de l'Incarnation, etc. .enseignés

par Jésus-Christ et ses apôtres, et définis par

les quatre premiers conciles généraux
,

sonl-ils maintenant aussi fermement crus

par tout vrai catholique, dans toute l'étendue

lie sa communion* qu'ils l'étaient au temps
où se tinrent ces conciles. Loin de professer,

(1) Comtitut. et can. An du Seigneur IbiO.

(i) Un professeur norristen , le docteur Hey, dit :

i Léo reformés se sont tellement, écarté- «le la rigueur

de leur doctrin • sur la loi, cl l< s Humains de la leur

Mr les lionnes œuvres, qu'il paraît y avoir entre eux
bien peu de différence. > Leç. vol. III, p. 2tj2. — Il

est bien vrai que I» plupart des réformateurs, aprè-

sur l'article de la justification de l'homme, les

dogmes impies et absurdes qui lui ont été

imputés par ses enfants dénaturés, qui cher-
chaient un prétexte pour se séparer d'elle,

elle 'es rejette, elle les condamne, elle les

anathémalise! Il est donc faux et notoire-
ment faux que les catholiques croient, ou
aient jamais cru à aucune époque

,
qu'ils

puissent se justifier eux-mêmes par leurs
propres mérites ; ou qu'ils puissent faire le

moindre bien, dans l'ordre du salut, sans la

grâce de Dieu qui leur a été mérilée par
Jésus-Christ; ou que nous puissions mériter
cette grâce par aucune chose qu'il soit en
notre pouvoir de faire; ou qu'on puisse ache-
ter de qui que ce soit la permission de com-
mettre le péché, ou même le pardon des pé-
chés commis; ou que l'essence de la religion

et nos espérances de salut ne consistent que
dans des formes et dans des cérémonies ou
autres choses extérieures. Ces calomnies, ou
plutôt ces blasphèmes et autres semblables,
quoique répétés si souvent et avec tant de
confiance dans les sermons faits pour le

peuple et dans les traitas de controverse, il

n'est, on a lieu de le présumer, aucun pro-
lestant instruitqu; y ajoute réellement foi (2).

En effet , sur quel fondement pourrait-on
s'appuyer, pour maintenir ces dogmes p é-
tendus? Ont-ils été définis par nos conciles ?

Non : ils ont au contraire été condamnés
par ces conciles , et notamment par celui de
Trente. Sont-ils enseignés dans nos caté-
chismes, tels que leCatechismus ad parochos,
le Catéchisme général d'Irlande, le Catéchisme
de Douai, ou dans nos livres de piété, ceux,
par exemple

,
qui ont été composés par

A. Kempis, François de Sales, Grenade et
Challoner? Non; dans ces livres et dans tous
nos autres livres de même genre , la doctrine
contraire est uniformément soutenue et en-
seignée. En un mol, l'Eglise catholique en-
seigne et a toujours enseigné à ses enfants à
espérer la miséricorde, la grâce et le salut
parles mérites de Jésus-Christ. Néanmoins,
elle affirme que nous avons le libre arbitre,
et que celui-ci, étant prévenu et assisté par
la grâce divine, peut et doit coopérer à notre
justification par la foi, par la contrition de
nos péchés et les autres actes de vertu cor-
respondants, que Dieu ne manquera pas «le

nous accorder, si nous n'y mettons pas d'obs-
tacles. Ainsi c'est au Créateur qu'est attri-

bué tout l'honneur et tout le mérite, et à la

créature tout ce qui est défaut et péché.
L'Eglise catholique présenta comme la base
et le fondement de toutes les vertus, l'indis-

pensable nécessité de Vhumilité, par laquelle,
dit saint Bernard, « nous devenons petits à
nos propres yeux, d'après une parfaite cou-
naissance de nous-mêmes. » Je cite en par-
ticulier cette maxime catholique, parce que,

avoir bâti leur religion sur la foi seule, sont à présent
tombés dans l'hérésie opposée du pélagimii*me , ou
au ntoms du semi-pélaninnisme; mais, pour les catho-
liques , ils professent exactement sur les bonnes
œuvres h même doctrine qu'ils ont toujours profes-
sée, et qui fut toujours bien dilï< rente de celle que
le docteur lley leur attribue.
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malgré toute l'éncrgin avec laquelle clic e il

imposée par Jésus-Chrisl <•'- ses disciples,

elle paraît entièrement négligée el oubl
par les prolestaott, qui, dans tous leurs dis-

cours el dans lous leurs écrî's, levantfit
perpétuellement du fice opposé, Vorgueil. Ou
voit de même par les catéchismes el les autres
ouvrage* de spiritualité ci-dessus mention-
nés , quelles peines prend notre Eglise pour
rég er l'ii t> rieur non moins que l'extérieur

de Nés enfants, en répr maul toute idée nu
loute pensée contraire à ! a religion ou à la

morale, chose à laquelle je »ois qu'on ne fait

que peu ou po ni d'attention dans les caté-
chismes et les traites des protestants. Enfin,
l'Eglise catholique insiste sur li nécessité
d'être parfait, même comme no re l'ère céleste

est parfait {M ah. v, '»8
, par un assujettis-

sement si total de nos passions , el une si

entière conformité de noire volonté à celle de
Dieu, que notre conversation soit déjà dans
le ciel, tandis que nous sommes encore vi-

vants sur la terre (Philipp. v, 20.)

J'ai l'honneur d être, etc.

J. MlLNEK.

POST-SCRIPTUM A LA LETTRE XXII.

"Variations et impiété de la doctrine du liévér. Jean
W sley.

La vie du Révérend John Wesley, fonda-

teur des méthodistes, écrite par le docteur
Whilehead, le docteur Coke, et autres de ses

disciples, montre de la manière la p us écla-

tante, les erreurs et les contradictions aux-
quelles un esprit même sincère et religieux

est exposé, lorsqu'il est privé de ce guide

vers la \ érité ^élée
,
qui est l'autorité vi-

vante de l'Eglise catholique; en même temps
qu'elle fait voir l'impiété et l'immoral té du
calvinisme. D'.iboid, c'est-à-dire en l'année

1729, Wesley n'était encore qu'un membre
de l'Eglise anglicaie moderne qui ne se dis-

tinguait des autres étudiants d'Oxford que
par un genre de vie plus rigide et plus mé-
thodique. Sa doctrine était alors, tout natu-
rellement, la doctrine généralement professée

dans ce le Eglise; ce fut celle qu'il prêcha en
Angleterre, et qu'il porta avec lui en Amé-
rique, où il se rendit pour travai 1er à la

conversion des infidèles. Voici rependa t en

quels termes il s'exprime, à son retour en
Angleterre en 1T3S : Pendant plusieurs an-
nées, je me suis trouvé emporté çà et là p ir

différents cents de doctrine dont il fa l le dé-

tail, ainsi que ceux des divers plan** de salut

auxquels il éta.l porté à se confier. Mais étant

enfin tombeentre les mains de Pierre Bohler et

de ses frères moraves, qui s'assemblaienldans

Fetter-Lane, il devint un ardent prosélyte de

leur système, déclarant en même temps, par

rapport à sa religion passée. Qu'il avait été jus-

qu'ulors papiste sans l< savoir. On peut Juger
de son ar leur par l'exclamation qu'il lit en-

tendre lorsque Pierre Bohler quitta l'Angle-

terre : Oh! quelle œuvre Dieu a commencé
depuis son arrivée (l'arrivée de Bohler) en

Anqlelerre! œuvre telle qu'elle ne finira jamais,

jusqu'à ce que le ciel et la terre soient passée.

j?uor cimenter son union avec cette sociélé,

et s'instruire plus à fond de ses mystères , il

fit un royage i Hernhuth, en Moravie, ou
M' trouve le siège principal des Prères-Uuts.
Ce fut lorsqu'il était inorave, c'est- i-dire. le

2i mai IT-'iH. ri neuf heures moins un quart du
soir, que John Wesley, d'après ton pr-q re

récit, fut iauvé de la lot du pi ché et de la mut t.

C't événement de la pi >s haute im ortanea
arriva dan* un liai de réunion, dans Alil'Ts-

fjate-Street. au moment où quelqu'un liait lu

piéfice de Luther à l'I: pitre aux Gai tes.

Ma gré les grandes Obligations Sj'i 'il recon-
naissait avoir aux fières m «raves, il décou-
vrit h iniiioiiis biei ti'i et déclara qu la voie

qu'ils S' ivaienl n'était pas le vérit.-ble che-
min du rie'. En effet, il les trouva, ainsi que
les feuf dixièmes des méthodistes, qui adhé-
raient à leurs doctrines, entjlout s dans la

me> mort? du quiélisme, s'oppos.mi aux In-

stitutions, savoir, i la pi ièi e, à la lecture de
l'Ecriture, a la fréquentation deasacren ents

et du sorvire public, et vendant ours Bihles,

etc., afin de se reposer plus entièrement sur

le sang de l'Agneau. En un mol, Wesley
rompit ses liaisons avec les Moraves, et éta-
blit la leligion qui est à proprement parler

la sienne, donl N'ighlingale a exposé tous les

délais dans son Portrait du méthodisme.
Ceci eut lieu en ITiO, et peu après il romp t

avec son rival Whitfiel I. En «(Têt , les doc-

trines qu'ils prolessaient é'aienl entièrement
opposées sur plusieurs puinl- essentiels

;

toutefois le dogme de la justification instan-
tanée, sans le repentir, la charité el le» autres
bonnes œuvres, ainsi que le sentiment actuel

et la cerlitudp de celle justification el du
bonheur éternel , continuèrent d'être 1 s

principes essentiels et vitaux du système de
Wesley, comme ils l'étaient des sectes calvi-

nistes en général, jusqu'à <e qu'ayant elé

témoin des horribles impiétés et des c imes
affreux auxquels ils conduisaient, il dé< lar i,

en 17H, dans une confen nce ou un synode
deses prédicateurs, qu'eux el lui avaient trop
penché vers le calvinisme et l'antinomianisme.
En réponse à celte question, qu'est-ce que

l'antinomianisme? Wesley dit, dans la mémo
conférence : « C'est la doctrine qui détruit la

loi par la foi. Ses bases principales sont, que
Jésu—Christ a aboli la loi morale; qie, par
conséquent, les chrétiens ne sont pis tenus de
lohsenrr; que la liberté chrétienne est la

liberté de ne pas obéir aux commandements
de Dieu; que c'est de l'esclavage que de faire

une chose parce qu'elle est ordonnée, ou de
ne pas la faire parce qu'elle pst défendue;
que les croyants ne soni pas obligés à faire

usage des institutions de Dieu et à pratiquer
des bonnes œuvres; qu'un prédicateur ne
doit pas exhorter aux bonnes But res, rtc »

Voilà l'essence de la morale de la relig on
suivieel préchec jusqu'alors par Wesley , telle

qu'il l'a peinte lui-même de sa propre plume,
et telle qu'elle continue d'être préchec par
les autres sectes de méthodistes; nous ver-
rons bientôt de quelle manière il la changea.
Toutefois la seule annonce d'un changement
dans ces bases essentielles du méthodisme
mil en émoi toutes les fractions de celte secte.
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En conséquence, l'Hon. et Rév. M. Shirley,

chapelain de lady Hunlingdon, dans une let-

tre circulaire, écrite par ordre de < elle dame,

se déclara contre ['horrible hérésie de Wesley,

qui, comme il s'en exprime lui-même, ébran-

lait l's fondements du christianisme. C'est

pourquo, il convoqua une autre conférence,

qui censura sévèrement W< sley. D'un autre

côlé, ce patriarche lut puissamment soutenu,

en particulier par Fletcher de Madeley, écri-

vain habile, qu'il s'était destiné pour succes-

seur, comme chef de sa secte. Loin d'être of-

fensé du changement de son matire, Fletcher

dit : « J'admire la candeur d'un vieillard de

Dieu qui, au lieu de soutenir avec opiniâtreté

une vieille erreur, s'ahaisse comme un petit

enfant et la reconnaît devant ses prédicateurs

qu'il est de son intérêt de s'attacher. » Le
même Fletcher a publié sept volumes sous le

titre de Attaques contre l'antmomianismc ,

pour défendre le changement de Wesley dans

ce point essentiel de sa religion. Dans cet ou-

vrage, il produit les preuves et les exemples

les pus convaincants de l'impiété et de l'im-

moralité où l'enthousiasme du calvinisme

antinomien av lit conduit l«s méthodistes. Il

cite un voleur de grand chemin, dern ère-

ment exécu.é dans Son voisinage, qui s'ap-

puyait sur ce principe pour justifier ses cri*

mes. Il apporte d'autres exemples encore plus

horribles de scélératesse, qui < n étaient ré-

sultés, à sa connaissance. Toutes ces choses,

dit-il, leur sont représentées pur leurs prédi-

cateurs comme des crimes damnables dans des

Turcs et des païens , mais comme de simples

taihes dans les enfants de Dieu. 11 ajoute : H
est peu de nos chaires célèbres où il n'ait été

dit plus en faveur du péché que contre le pé-

ché. Il cite un honorable membre du parle-

ment, autrefois un de mes confères , dit-il

,

mais aujourd'hui mon adversaire, qui, dans
un traité publié par lui, soutient que le meur-
tre et l'adultère ne nuisent point aux enfants

de la grâce (les élu*) , mais plutôt opèient
pour leur bien; puis il ajoute : « Mes péchés
peuvent déplaire à Dieu, ma personne lui est

toujours agréable. Quand j'aurais commis
pus de péehés que Manassès lui-même, je
n'en serais pas moins un enfant de grâce,
parce que Dieu me voit toujours en Jésus-
Christ. C'est pourquoi, au milieu même des
adultères, des meurtres et des incestes, il

peut encore me dire : Tu es toute belle, mon
amour, ma chaste épouse; il n'y a point de
tache en toi. C'est une des erreurs les plus
pernicieuses de l'école, que de distinguer les

péchés su*vant le fait, et non suivant la per-
sonne. Quoique je blâme hautement ceux qui
disen', Péchons pour que la grâce abonde;
l'adultère cependant, l'inceste et le meurtre
me rendront après tout plus saint sur la terre

et plus joyeux dans le ciel. » Il ne reste plus
qu'à montrer comment Wesley pensa puri-
fier son système religieux des souillures de
l'antinomianisme. Pour abréger, il inventa
un double mode de justification, l'un sans re-

pentir, sans amour de Dieu ou autres œu-
vres; l'autre dans lequel ces œuvres étaient

essentielles. Le premier était pour ceux qui
meurent peu après leur prétendue expérien-
ce de la loi qui sauve, le second pour ceux
qui ont le temps et l'occasion de pratiquer
ces œuvres. Ainsi, pour ne rien dire de plus
de ce syslème, un Néron et un Robespierre
aur lient pu être, suivant lui, établis dans la

grâce de Dieu , et dignes d'entrer dans le

royaume d'infinie pureté, sans un acte de
repentir des atrocités commises par eux, et

même sans un seul acte de croyance en Dieu
de leur part !

DES MOYENS DE SAINTETE.

LETTRE XXIII.

A M. JACQUES BROWN , ECUYER.

Les sept sacrements que possèdent les catholiques.

— Les proicsluils n'en possedem aucun, — si ce

n'est le baptême. — Toute la liturgie de PK^Ii-e

anel>cane e>i empruntée nu Missel et au Rituel

catli'tli-iiie. — Le sacrifice, est le culte le pins

agréable à Dieu — Le sacrifice le plus parfait

s'offre dnn^- l'Eglise catholique. — Les protestants

n'ont point de, sacrifice. — Autres moyens de

snuiie'é dans la communion caiiiobque.

Mon cher Monsieur,
La caus? efficiente de la justification ou de

la sainteté, selon le concile de Trente (i), est

la miséricorde de Dieu par les mérites de
Jésus-Christ; néanmoins, dans l'économie
ordinaire de sa grâce, il fait usage de cer-
tains instruments ou moyens pour la conférer

(1) Sess. vi, c. 7.

(2) Catéchisme dans le livre des Prièret ordinaires.

N. /». Ln dernière clause de celle défini ion est beau-
coup irop forte, puisqu'elle semble dire que loulc
personne qui reçoit la partie extérieure d'un sacre-

on l'accroîlre. Les principaux et les plus ef-

ficaces de ces moyens sont les sacrements.
Heureusement l'Eglise anglicane est, dans ce
qu'il y a d'essentiel, d'accor i avec l'Eglise

catholique et les autres églises chrétiennes,
lor qu'elle définit un sacrement « un signe
extérieur et sensible d'une grâce intérieure
et spirituelle qui nous est donnée ; et institué

p ir Jésus-Christ lui-même comme un moyen
par lequel nous recevons cette grâce, et un
gage qui nous en assure (2). » Mais quoi-
qu'elle soit d'accord avec les autres commu-
nions protestantes

i
our en réduit* le nombre

à deux , le baptême et la cène du Seigneur,
ou l'eucharistie, elle diffère de toutes les au-
tres, savoir, de la c ilholique, de la grecque,
de la russe, de l'arménienne, de la nestorien-
ne, de l'eulychienne, de la copte, de l'éthio-

pienne, etc., qui toutes maintiennent ferme-

ment reçoit nécessairement la grâce qui y est atta-
chée, quelles que puissent èire ses dispositions; im-
piété que l'évèque de Lincoln attribue cnloinnictise-

menl aux catholiques. Eléments de théol.,yo\. Il,
pag. 456.
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nn'iil et ont toujours maintenu, depuis comme
avant l«'ur léparatioa respective d'arec moi,
le nombre complet dos sept tacnmmtt 1).

ir rail seul est la réfutation des vaincs ipé-
cnlaiiiins dei protestants louchant l'origine

dos cinq sacrements qu ils rejettent , et dé-

montre, par conséquent ,
qu'ils sont prives

d'autant d'instruiiKMits ou de moyens de lain-

teté divinement institués. Comme ces sept ra-

nau\ de la grâce, quoique tous alimente* par

la même source, les mériies de Jésu -—

<

Christ,

fournissent cependant chacun une irràre spé-

ciale, adoptée aux différents besoins des fi-

dèles, et <|ue chacun d'eux fournil un sujet

d'observation pour la discussion présente, je

vais les passer tous rapidement en revue.

Le premier des sacrements, eu égard à
l'ordre et à la nécessité, est le baptême. En
effet, il ne peut y avoir d'au'orilé plus ex-
presse que celle de l'Ecriture par r pporl à

la nécessité de ce sacrement. A moins d'être

régénéré par l'eau et CEsprit, dit Jésus-Christ,

on ne peut entrer dans le royaume de Dieu
(Jonn. m, 5). Repentez-vous, crie saint Pierre,

et faites-vous tous baptiser au nom de Jésus pour
la rém :ssion des péchés (Act. il, 38). Lève-toi,

répondit Ananie à saint Paul, et sois baptisé

et lavé de tes péchés (Act. xxn, 16). Celle né-

cessité avait dé jusqu'ici reconnue par l'E-

glise d'Angleterre, au moins comme il paraît

par ses articles, el pius clairement encore
par sa liturgie (2) et les ouvrages de ses plus

célèbres théologiens (3). Ainsi, comme le bap-
tême est valide, q el que soit celui qui le

confère, on peut dire que l'Eglise d'Angleterre

ne différait en rien de l'Eglise catholique en
ce qui concerne cet instram ni ou moyen de
sainteté; mais il n'en est pas de même au-
jourd'hui , depuis cet'e réforme tacite qui

,

comme on le reconnaît, s'y est opérée : celte

réforme en a presque banni la croyance du
péché originel et du baptême qui en est

le remède nécessaire. Que nous soyons nés

coupables, dit le docteur Balguy, dont le té-

moignage est d'un si grand poids, c'est là une
chose ou incompréhensible ou impossible. En
conséquence, il enseigne que le riie du b ip-

lême n'est rien autre
1

chose que la figure ou
la représentation de notre entrée dans l'E-

glise de Jésus-Christ. II dit ailleurs : « Le si-

gne (d'un sacrement) est déclaratoire, et non
efficient [Mandement vu, pag. 293—'300). » Le
docteur Hej dil que la négligence des parents

à procurer le baptême à un enfant « peut

nuire à cet enfant; dire qu'elle lui nuir , en
effet, c'est tomber dans l'erreur que je con-
damne (Leçons de théologie, III, 182). » L'é-

vêque de Lincoln va même jusqu'à soutenir

que ce qu'enseignent les papistes, qu'on ne peut

(!) Ce fait imponant est incontestablement prouvé

dans le célèbre outrage: La perpétuité de la (oi. par

des documents originaux rasseu ii es par les soins de

1 .onis xiv, et conservés dans la Bibliothèque royale

à Paris.

(2) Pr'thes ordinaires.

(!">) Voue» r>. IVar-on sur le symbole, art. x. —
Ilooker, Polit, en/., I. v, p. 80.

(i) Leçom de ihéol., roi. Il, p. 470. On ne peut
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être fauté 9mm recevoir le baptême , est dénw*
de tout fiiinhiif ni \ .

<>n p<-ut affirmer, sans crainte de «c trom-
per, que là où la doctrine du I. ( lé ne <*st si

relâchée, la pratique n'en est pas plu- s'ricte .

el plus exa le. Aussi gyoi s non- des preu-
ves abondantes que, par suite des lon-.'s et

fréquents délais qui ont li u dans l'Eglise

anglicane relativement à l'administration de
( - icrement,un très-grand nombre d'enfants
meurent sans l'avoir reçu; el que. ( ar suite

de la négligence du ministre au sujet «le h
vraie malièr et de la -.raie (orme des paro-
le», un plus grand nombre encore le reçoi-

vent invalidemetit. tournez vos regards au
contraire vers l'Eglise ratbotique, vous ver-

r< z que le peuple et le clergé attachent encore
aujourd'hui à <e rite sacré 1 i mené impor-
tance qui se fait remarquer à cet égarJ dans
les Actes des apôtres et le- é rit- des «aints

Pères; le premier montrant ton ours beau-
coup d'empressement à faire baptiser -

enfants; et le second mettant autant île zèle

à l'administrer à temp*, et avec la plus scru-

puleuse exactilude. Ain-i, dans l'étal acluel

des choses, les deux Eglises n'en sont pas an
même point par rapport à ce premier et com-
mun moyen de sanctification : les membres
de l'une ont une bien plus grande certitude

morale de la rémission de ce péché dans le-

quel nous sommes tous nés,etd'étre effective-

ment entrés dans l'Eglise de Jésus-Christ,

que ne peuvent en avoir les membres de l'au-

tre. Il serait trop long de parler de ce qu'en-
seignent les autres protestants sur ce su et

et sur les autres matières qui s'y rapi orient :

qu'il suffise de dire que le synode d* I) r-

drechl,où tous les Etals calviniste* de l'Eu-
rope se trouvaient représentés, a Forme le-

ment décidé que les enfants des élus sont

compris dans l'alliance faite avec leurs pa-

rents, et sont, par conséquent, exemples de

la nécessité du baptême, comme ils le sont

pareillement de celle de la foi el d • la morale,

élant ainsi assurés, eux et toute leur pos -

rite, jusqu'à la fin des temps, de leur justi-

fication et de leur salut (Bossuet , Variât.

liv. iv, p. i6 .

Quant au second cana! de la grâce, ou
moyen de sainteté, la confirmation, i! ne peut

y avoir de donte. L'Eglise anglicane, qui i
-',

je crois, la seule en!r les différentes socu -

protestantes qui revendique quelque pa lie

de ce rite sous le litre de cérémonie de i'tm-

jiosition des mains, enseigne en même temps

que ce n'est point un sacrement en ce qu'e le

n'a pas été instituée par Dieu, el qu'elle ; st

point un signe efficace de ta grâce (Art. \\> .

Mais l'Eglise catholique, instruite par la sol-

gttère supposer que lo savant prélat ijtnore que

plusieurs de nos martyrs, dont les noms sont iuscrilp

dan- notre Martyrologe CI noire Bi -<»nl

expressément déelarés n'avoir pas éié baptisés de

fait ; ou que nos théologiens enseignent unanimement
que non-seulement b|i.«pleine de - UMI \ e,

ma - encore m si cère désir d'eue bapli é , suffit

a ur le salut, lorsqu'on n'a aucun moyen de recevoir

M baptême.
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licitude des apôtres à fortifier la foi de ceux

de ses enfants qui l'avaient reçue dans le

baptême (Act. vin, 14; xix, 2), el par les le-

çons de Jésus-Christ lui-même sur l'impor-

tance de recevoir le Saint-Esprit qui est com-
muniqué dans ce sacrement (Joan. xvi), le

conserve religieusement et le leur administre

fidèlement pour la même raison, dans tous

les siècles. En un mot, ceux qui sont vrais

chrétiens, par la verlu du baptême, ne de-
viennent parfaits chrétiens que par la vertu

du sacrement de confirmation, qu'aucune
des sociétés protestantes ne revendique pas
même.
Les sociétés protestantes, et particulière-

ment l'Eglise d'Angleterre dans son Livre de

Prières, disent de grandes choses, il est vrai,

. du troisième sacrement, celui de la Cène du
Seigneur, ainsi qu'elles l'appellent : néan-
moins, après tout, qu'est-ce, dans les idées

de cette Eglise, que ce sacrement? Tout sim-
plement du pain et du vin reçus en mémoire
de la passion et de la mort de Jésus-Christ,

dans le but d'exciter la foi de celui qui les

reçoit en lui ; c'est-à-dire que ce n'est qu'un
pur type ou souvenir de Jésus-Christ. Une
chose peut être instituée le type ou souvenir
d'une autre chose; mais certainement les

Juifs dans leur agneau pascal avaient une
figure plus vive de la mort de Jésus-Christ,

ainsi que l'ont aussi les chrétiens dans cha-

cun des quatre évangélistes, que ne le peut

être la simple action de manger du pain et de

boire du vin. D'où je conclus que la commu-
nion des protestants, suivant leur croyance
et leur pratique dans ce royaume (l'Angle-

terre), ne saurait que faiblement exciter leur

dévotion, et ne peut qu'inefficacement servir

à leur sanctification. Mais, s'il en faut croire

Jésus-Christ sur la déclaration solennelle

qu'il en fait, lorsqu'il dit : Prenez et mangez;
ceci est mon corps : buvez-en tous, car ceci est

mon sang {Mntth. xxvi, 27). Ma chair est vé-

ritablement une nourriture et mon sang est

véritablement un breuvage (Joan.vi, 56) ; alors

la communion des catholiques est, au delà

de toute expression et de toute idée, non-seu-

lement le plus puissant moi en d'exciler en
nous la loi, l'espérance, la charité et la con-
trition, mais encore le moyen le pius efficace

d'obtenir de la bonté divine ces grâces et.

toutes les autres. Ceux d'entre les catholi-

ques qui fréquentent ce sacrement avec les

disposions requises sont les meilleurs juges
de la vérité de ce que je dis; cependant beau-
coup de proie^tants se sonlconvertis à l'Kglise

catholique par suite de l'ardent désir qu'ils

éprouvaient de recevoir i ans leur ' eur leur

Sauveur Jésus-Christ lui-même, au lieu d'un
simple mémorial de sa personne, et par une
juste conviction des avantages spirituels

qu'ils devaient tirer de cette union intime
avec lui.

Pour ce qui est des quatre autres instru-
ments de la grâce, la pénitence, Vextréme-
onction, {'ordre et \a mariage, les protestants
en général nous les abandonnent ainsi que
la confirmation. L'évêque de Lincoln [Llém.
vol. Il, p. 114), le docteur Hey (Leçons de

théol. vol. IV, p. 199), et autres eontrover-
sistes, prétendent que ce fut Pierre Lombard
qui, dans le xir siècle, en fit des sacrements.
Il est vrai que cet habile et ingénieux théolo-
gien rassembla les différents passages des
Pères, et les rangea, avec les définitions pro-
pres à chaque sujet, dans leur ordre sco-
laslique actuel, non-seulement par rapport
aux sacrements, mais encore par rapport
aux autres branches de la théologie; ce qui
le fit appeler le Maître des sentences; m;is
cet écrivain aurait pu tout aussi bien intro-
duire le mahométisme dans l'Eglise, que la

croyance d'un sacrement quelconque qu'elle

n'aurait pas dès auparavant reconnu comme
tel. En outre, supposé même qu'il eût pu
tromper sur ce point l'Eglise latine, parquels
moyens, je vous le demande, aurait-il pu sé-

duire ainsi les Eglises schismatiques grecques?
En un mot, quand même les rites saints el sa-

crés n'ai. raient pas été doués par Jésus-Christ
d'une grâce sacramentelle, il n'en serait pas
moins constant que, pratiqués comme ils le

sont dans l'Eglise calhoiique, ils seraient

toujours d'un grand secours pour la pieté et

la morale chrétiennes.

Ce que je viens de dire au sujet de ces cinq
sacrements en général es! particulièrement
vrai par rapport au sacrement de pénitence.

Car en quoi consisle-t-il, et quelle prépara-
lion faut-il y apporter, d'après nos conciles,

nos catéchismes et nos livres de prières? II

faut d'abord adresser à Dieu de ferventes

prières pour en obtenir la lumière el la force

dont on a besoin; ensuite faire un c amen
impartial de si conscience, po ;r acquérir la

plus importante de toutes les sciences, la

connaissance de soi-même; pus concevoir
un sincère regrel de ses péchés, avec une
ferme résolution de se corriger, ce qui est la

partie la plus essentielle du sacrement. Après
cela, il faut faire un exposé simère de son
intérieur à un directeur digne de toute con-
fiance, en même temps que savant, expéri-
menté et désintéressé. Quand il ne pourrait
procurer à ses pénitents d'autres avantages,
quel avantage inestimable ne serait-ce pas
toujours pour eux que celui de leur faire con-
naître plusieurs défauts et- plusieurs obliga-

tions qui eussent probablement échappé à
leur amour-propre; de lear prescr re les re-

mèdes convenables pour leurs maladies spi-

rituelles ; et de les obliger à faire réparation
de tous les torts qu'ils auraient pu causer à
leur prochain 1 Mais nous sommes certains

qu'il s'en faut de beaucoup que ce soient là

les seuls avantages que le ministre de ce sa-

crement puisse procurer à ceux qui le re-

çoivent; car ce n'était pas un vain et stérile

compliment que Jésus-t.hrist adressait à ses

apôtres, lorsque, soufflant sur eux, il leur

dit : Recevez le Sainl-L'sprit , les péchés se-

ront renus ù ceux à gui vous les remettrez,

et ile seront retenus à ceux à gui vous les re-

tiendrez yJoan. xx, 22, 23). O doux baume
du cœur blessé 1 O remède souverain pour
rendre à l'âme sa vie et sa vigueur, qui êtes

mieux connu de ceux qui usent fidèlement do

vous, sans être néanmoins tout à fait in-
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fourni de ceux qui vous négligent et vous
blniphèmenl 1 1) I

Il pourrait nous paraître étrange, si nous
ii riions pas accoutumé* .1 de pareilles fncon-
séquences,queceux qui font profession défaire
de l'Ecriture, piise dan- ion sens naturel et
h lérai, la seule et nul |ne régie de leur foi et
de leur pratique, nient que Ceaetrime-onetion
soit un incrément, elle dont le ligne exté-
rieur, Vonetion faite sw le malade, el l'effet

spirituel, le pardon de ses péchés, ion! si

ex|>ressénienl marquée par saint Jacques
dans von Kpîire (Ch. v, H). Martin Luther,
à qui celle Bpttre déplais ni souveraineinenl,
parce qu'elle insiste si fortement sur les bon-
nes œuvres (2), en a rep-té, il est vr i, l'au-

torité, en prétendant qu'«7 n'émit pi* permis
à un apôtre d'instituer un sacrement (3); mais
j'eipéreque vous, Monsieur, et voire cons-
ciencieuse société, conviendrez avec moi qu'il

est plus incroyable encore qu'un apôtre de
Jésus-Christ ignorai ce qu'il avait autorisé à
dire ou à faire, quede vo run m dneallcmand,
débauché, coupable de blasphème. En effet,

l'Eglise d'Angleterre, dans la première édi-

tion de ses Prières ordinaires, sous le règne
d'Edouard, prescrivait fonction des malades
aussi bien que la pr ère qui est pour
eux (&• . Il était évidemment bien digne de la

miséricorde et de la bonté de notre divin

Sauveur d'instituer un sacremenl spécial pour
nous purifier et nous fortifier dans le mo-
ment où nous en avons le plus grand besoin,

et où la frayeur se fait plus vivement sentir.

Grâce à l'institution de ce sacrement et de
ceux de la pénitence et de la présence réelle

du corps et du sang de Notre-Seigneur, il est

de fait qu'il y a très-peu de catholiques qui
meurent sans élre assistés par leurs prêtres:

assistaneequi esl pour ceux-ci un devoir qu'ils

sont tenus de remplir aux dépens de leurs

aises, de leur fortune, et de leur vie même,
auprès des membres les plus indigents et les

plus abj cls de leur troupeau, qui se trou-
vent en danger de morl, tout comme auprès
des riches et des grands, tandis qu'au con-
traire il n'y a que très-peu de protestants qui,

dans celle extrémité, puissent participer aux
froides cérémonies de leur religion, quoique
l'une de ces cérémonies soit déclarée, dans le

ca echisme, nécessaire au salut I

Il est également étrange qu'un clergé, avec
des prétentions aussi hautes et des avantages
aussi importants que ceux de l'Eglise angli-

cane, puisse nier que les ordres d'evéque, de
prêtre el de diacre soient sacramentels, ou
que la forme épiscopale du gouvernement ec-

clésiaslique el de l'ordination des ministres
du culte, soit, plus que toute autre institu-

tion, recommandée dans l'Ecriture. Dans le

fait, c'est dire à la législature cl à la nation

(I) Voyez la Formule de l'ordination des prêtres,

dans l.i Collection de l'évéque Sparrow, p. 158 ;

voyez aussi, dans le Livre des Prière* ordinaires , la

formule de Vubsolution dans la visite des malades.

t-i Luther, dans l'édition originale de ses œuvres,
putdiée à léna, appelle celle Epure une Epllri tècke
(t sti'nle, indique <t'uu apôtre.

(3) Ibid.
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que si elles prêtèrent le ministère moins dis-

pendieux ile-> presbytériens ou dei melho-
ifsles, il n'y a rien de divin ou d essentiel

dans le ministère lui-mémo qui puisée souf-

frir de ce changement; el que Use ee lésiasli-

ques peuvent être tout aussi validcmeiil or-

donnés pa le «rieur public avec sa sonnette,

que par I imposition des maint du métropo-
litain ! Quelque étrange que cela paraiu
lelle est néanmoins la doctrine non-seule-
ment de l'écolede Hoadl] , ainsi que je l'ai dé-
montre ailleurs 0), mais encore celle de
ce-, théologiens el dignitaires d'aujourd'hui
qui sont le vrai type de l'orthodoxie (61. C'esl

ai m que les membres du clergé de I Eglise
anglicane, non moins que les ministres

de toutes les autres sectes protestantes ,

se trouvent, de leur pr tpre aveu, depourv us
de toute grâce sacramentelle p >ur remplir
saintement et a\ec fruit les fonc ions de leur

charge (7). Mais nous savons, conformé-
ment à la doctrine de s tint Paul, dans ses

deuxEpîlres à Timolhée (I Tim. iv, lï. et 11

Tim. i,G),el d'aires la doctrine constante
de l'Eglise catholique el de toutes les ancien-
nes ég ises, que celte grâce esl conférée à

ceux qui sont légitimement ordonnés et qui
ont les disposions nécessaires pour la rece-

voir. Nous savons en outre que la persua-
siun où sont les fidèles du caractère du in et

de la grâce de leur cleigé, donne un grand
poids de p us à ses leçons el à son ministère.
De même, par rapport au mariage, que le

même apôtre appelle expressément un sacre-

ment [Kpkes. v, 32), l'idée -eule de sa sain-

teté, indépendamment de la yrdre particu-
lière qui y est attachée, est une préparation
pour entrer dans cet état avec de pieuses
dispositions.

Après les sacrements de l'Eglise catholi-

que, jedois men ionneraun >mbredesmoyeus
de sainteté et de salut qu'elle loumii, s-s

olfices publics. Nous entendons cominuelle-
ment les partisans de l'Eglise établie vaner
avec emphase la beaulé et la perfection de
leur liturgie (8 , mais ils n'ont pas la bonne
foi d'informer le public qu'elle esl, pour
ainsi dire, loul entière empruntée au Missel

el au Rituel catholique. Chacun peut se con-
vaincre de ce fait en comparant les prières, les

leçons «-t les év ngiles qui se trouvent dans
ces lirrescalholiques,avec ceux du Livre des

prières ord naircs. Maisquoiqu'on sesoit ainsi

approprie notre liturgie , il s eu faut bien

qu'on l'ail conservée dans son intégrité ;

nous ne la retrouvons au contraire d ns l'E-

glise anglicane que dépouillée de ce qu'elle

a de plus noble, particulièrement en ce qui

concerne le culic principal et essentiel de

toutes les anciennes Kulis s, la sainte messe,
qui, de vrai sacrifice propitiatoire qu'elle est

(i) Vov. Collier, Uist. eecl., vol. II. p. 1

(,*>) Docteur Balguy, docteur lley. etc.

(ti) L'évéque de Lincoln, Item, de théol., vol. Il,

pp. ?>76, 5t)t>.

(7) Vov. les Lettres à un jvébendicr, lettre MM.

(8) Le docteur Kennel appelle la lituraid n.i -

rane la plus parfaite des compositions humain, - . t

le legs sacré des premiers réformateurs. Disc., p. iô7.
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dans tous les Missels de ces Eglises, est ré-
duite à une cérémonie purement verbale,

dans YOrdre pour Ui'prière du malin. Aussi

notre roi Jacques l
,r disait-il de cette nou-

velle messe que c'élail une messe mal dite.

Sous la loi de nature comme sous la loi

écrite, Dieu voulut que ses serviteurs eus-
se t un sacrifice: ne serai i-il pas bien extra-
ordinaire que sous la loi de grâce ils fussent

privés de l'acte de religion le plus sublime et

le plus excellent que l'homme puisse offrir

à son Créateur I M ;is nous n'en sommes pas
restés dépourvus ; au contraire, cette pro-
phétie d" Malarhie s'est accomplie : Partout,
depuis l'aurore jusqu'au couchant, on offre

un sacrifice et une offrande pure ; et c'est Jé-
sus-Christ lui-même qui est réellement pré-
sent et myst quemeul offert sur nos autels

dans le sacrifice de la messe.

Je passe sous silence la solennité, l'ordre

et la magnificence de notre culte et de nos
cérémonies publiques dans les pays catholi-

ques. La plupart des protestants de bonne
foi, qui en ont été témoins, avouent qu'elles

font une très-grande impression, qu'elles

favorisent puissamment la dévotion ; et il est

certain que, dans presque tous les détails, on

les peut retrouver dans le culte et les céré-

monies de l'ancienne loi, que Dieu même
avait instituées, et avec lesquelles elles ont
une sensible analogie. Toutefois, c'est une
grossière calomnie Me dire que l'Eglise ca-
tholique fasse ou ait jamais l'ait consister l'es-

sence de la religion dans ces rites extérieurs,

et nous en appelons à nos conciles et à nos
livres de doctrine pour la réfutation de celte

calomnie contre ceux qui chercheit à la ré-
pandre. Je passe également sous silence les

nombreux exercices de piété qui se prati-

quent généralement dans les familles catho-
liques bien réglées, et par les particuliers

même, tels que la méditation quotidienne,

la lecture spirituelle, la prière du soir
,

l'examen de conscience, etc. ; ces exercices,

on ne saurait le nier, doivent être des se-

cours puissants pour conduire à la sainteté

ceux qui ont le désir d y arriver. Mais j'en

ai dit plus qu'il n'en fallait pour montrer de
la manière la plus évidente à vos amis dans
laquelle d s communions rivales se trouvent
les moyens de sainteté.

^ J'ai l'honneur d'être, Monsieur, etc.

J. MlLNER.

DES FRUITS DE SAINTETÉ.

LETTRE XXIV.

A M. JACQUES BROWN, liCUYER.

Tous les sainis ont été catholiques. — Comparaison
des protestants célèbres avec d-s caiholiques de

leur temps. — Immoralité causée par le change-

ment de l'ancienne religion.

Mon cher Monsieur,
Les fruits de la sainteté sont les vertus

pratiquées par ceux qui la possèdent. Ainsi,

ce dont il s'agit ici c'est de savoir ai ces fruits"

se trouvent, au moins pour la plupart, par-

mi les membres de l'antique Eglise catholi-

que, ou parmi les différents r.ovaieurs qui

ont entrepris de la réformer dans le xvr et le

xvir siècle. Ce qui me frappe d'abord, en
examinant ce'te question, c'est que tous les

sainis, même ceux qui sont inscrits comme
tels dans le calendrier de l'Eglise d* ngle-

terre, et sous le nom desquels les ég ises de

la communion anglicane sont dédiées, ont

vécu et sont morts membres de l'Eglise ca-
tholique et ardemment attachés à la doctrine

elà la discipline de cette Kglisc(l).On trouve,

par exemple, dans ce calendrier, le 12 mars,
un pape Grégoire, le, zélé défenseur de la su-
prématie papale (2) et des autres doctrine
catholiques; le 21 mars, un saint Benoit, le

patriarche des moines cl des religieuses d'Oc-

cident ; le 19 mai, un saint Dunstan, le ven-

(1) Il faut en excepter le roi Charles I
er

, qui y est

porté connue martyr, le 31 janvier. On avoue cepen-
dant qu'il eiMi loin de posséder soit la pureté d'un
saint, koïI la constance d'un martyr : ctr il sacrilla

de fait l'épiacopat et les autres points esseniiels de
la religion établie, dans son dernier Irailé de l'île

de Wiglil.

geurdu célibat ecclésiaslique; le 26 mai, un
saint Augustin de Canlorbery, qui introdui-
sit en Angleterre tout le système du catholi-

cisme ; et le 27 mai, un vénérable BèJe, le

témoin de ce fait important.
Il suffit de citer les noms des aulres sainis

catholiques, tels que David, Chad, Edouard,
Richard, Elphège, Martin, Swilhun, Gilles,

Lambert, Léonard, Hugh, Itheldrède, Rémi
et Edmond, qui sont tons insérés dans le ca-
lendrier et ont donné leurs noms aux églises

de l'établissement ang ican. Outre ceux que
nous venons de nommer, il est un grand
nombre de nos aulres samls que tout pro-
testant instruit et de bonne foi reconnaît
hautement avoir mérité ce titre par la pu-
rclé et la sainteté extraordinaire de leur vie.

Luther même reconnaît pour saints, saint

Antoine, saint Bernard, saint Dominique,
saint François , saint Bonaventure , etc.,

quoique tous zélés catholiques et défenseurs
de l'Eglise catholique contre les hérétiques
et les schismaliques de leur temps. Mais, in-

dépendamment de ce lém lignage et de lous
les aulres du même genre, il est certain

que les vertus surnaturelles et la sainteté

héroïque d'une multitude innombrable de
sainis personnages de lotit pays, de tout

rang, de tout sexe et de tonte profession,

ont fait briller, dans lous les temps, l'Eglise

(2) Plusieurs écrivains protestants ont prétendu

que (irégoire rejetait la suprématie, parce qu'il avait

soutenu, contre Jean de ConSl nilinople, que ni 1 il, ni

aucun autre prélat, ne devait s'arroger le titre d'érêque

universel; mais ses propres ouvrages et l'histoire de

Bède démontrent jusqu'à l'évidence qu'il revendiquait

et eserçait la suprématie.
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ca' ho! ii* no d'un éclat qu'on ne saurait m lui

ra\i ni lui disputer. \ oi amis, je crois pou-
voir le dire; ne sool pu Irèt-bie i ta lait de
l'Ii isioiro «le om !»• illanla ornement! <lu r -li ris-

li.inismc ; qu'il nie soi t donc permis de les

inviter i la parcourir, non dan-, les légend s

d'écrivains maintenant oublies, m ils dans
un ouvrage dont l'incrédule Gibbon lui-*

même a loué l'érudition varice et la critique

éclairée, je veux dire les Vies des suint», en
douze volumes in-8°, écrites par le révérend
Ail», in Huiler, principal du coll.-ge de Bai il-

Omer. Lei protestant! ont coutume de pein-

dre sous le» i-oul urs les pins horrible! la

prétendue dépravation de IK_liso.au rno-

inen où Luther leva s ni étend ni, pour le

justifier lui et ses disciples de s'en élio se*

pares. Mais, pour s'eti former une juste

idée, ils (vos amis) n'ont qu'à lire les ou-
vrages des auteurs contemporaine, tels que
A Rompis, (l'Tson, Antonin, etc.; ou les

Vies de saint Vincent l'en ier, de saint Lau-
rent Justinien, de saint François de Faute,
de saint Philippe de Néri, de saint Cajetan,

de sainte Thérèse, de sain. François-Xavier
et dos autres saints qui ont illustré l'Eglise

vers l'époque dont il s'agit ici ; ou bien qu'ils

comparent, d'après les ré. ils même des fris-

foriens protestants, sous le rapport de la re-

ligion et de la morale, l'archevêque Cran-
mer et son rival l'évéquo Fisher; le prolec-

h ur Seymour et le chancelier Morus ; Annede
Boulen et Catherine d'Aragon ; Martin Luther

et Calvin avec François-Xavier et le cardi-

nal Po'.e; Bèze avec saint François de Sales;

la reine Elisabeth avec Marie reine d'Ecosse;

les différents caractères ainsi mis en regard

ayant plus ou moins d'analogie les uns avec

les autres. Après une pareille comparaison,

je ne doute pas le moins du monde quelle

sera la décision de vos amis sur ces divers

personnages par rapport à leur sainteté res-

pective.

On n'a cessé jusqu'à présent de m'engager

à considérer les verlus et les mérites des

plus distingués d'entre les réformateurs (1):

et certainement on a droit d'attendre de per-

(I) Héjlcx. sur le pap:sme ,
p:ir le docteur Slurges.

(•1) L -lires à un préùendier, lettre v.

(5) lbnl. Un y voit les détails de la conférence de

Saiitii avec Luther, et les arguments par lesquels il

p u la ce réformateur à abolir la me-sc ; le tout extrait

des Œuvre» fa Luther, t. VII, p. M8.
tbid.

(5) Les huguenots, dans le Dàepliiné seul, d'après

l'aveu d'un de leurs écrivains, incendièrent neuf csnlt

bourgs ou villages, et massacrèrent.roii cent wixanu-
d .(-/.m/ piètres ou religieux daus le cours d'une seule

rébellion. Un porte à vingt mille le oombre des églises

di imites par eux dans toute l'étendue de la France.

L'histoire de la réforme en Angleter e. quoiq er-

laincmeni elle s'y soit effectuée plus |iaisilileinenl

que dans les attires paye, prenne la convorsien de

plusieurs pr lesl nts anglais ; elle produisit cet effet

sur Jacques II et sa première f. ium« . la mère de la

re ne Marie et de la retna Anne. Vejei le mail eue

non- a i >issé eeiie dernière prineesae de ee i

iiouii, iel qu'un le trouve dan* le dernier volume de

I) lia, et dans les Cinquante misons du duc d Bruns-

wick. < Etant souvent léinoin de la dévotion de- c a-

tholiques, j" oc cessais de prier Dieu que si je n'euis
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eeetnagei de ee genre d<-^ modèle! achevés de
vertu ci «il- ieie Mais, bien le d qu'il i > snél

.u i. .
.h 1 1

• re i que la
i
air arche Luibev

était le jouet de ses passions B0rén< re (B , de
l'orgueil, eu res entiuMotel no lad baucnei
qu il et lit turbulent, insolent et saeriléti i

plus haut degré; qu'il fut la trompette de la

sédition, de la guerre civile, de la rébellion

et de la dissolution ; et qu'enfin, il fut, d'a-

ion pi opre lémo • d m pie de

Saian, dans I article I' plu* I portant de sa

prétendue réforme (B . J'ai fait poser, en |e|

appuyant de preuves irrécusables, des char-

ge! presque aussi accablante! sur ses pria-
( ipaui dite pies. Carlostadt, Zcingle, Ochiu,

Cad in, Béa • et Crananer. Quant a ce dernier,

qui, sous Bdouerd VI e( son Iralncide om le,

le duc de Bomereet, fut le principal ar

de l'Eglie anglicane, j'ai montré qu depuis

sa jeunesse au collège j i- n'a sa mort sur
le b icher, sa vie n'avait été qu'une -

continuelle de libertinage, de parjure, d'hy-
pocrisie, de barbarie ayant lu.t bru e ses

coreligionnaires [ rotestants), de débauche,
d ingratitude et de révolte, telle peut-être

que l'histoire n'en offre point de inuihliblo.

J'ai piouvé que les compagnons ietea tra-

vaux et de son supti.ice étaient d s rebelles

comme lui, qui auraient été mis à mott i

Elisabeth, s'ils n'avaient pas été exécutés
par Marie. J'ai produit le témoignage non-
seulement d'Erasme et d'autre! catholiques,

mais encore celui des plu- grands hislorii ns

protestants et des réformateurs eux-mêmes,
pour prouver que les mœurs du peuple,
loin do s'améliorer par le changement de re-

ligion,en étaient de venu es beau coup plus mau-
vaises ;'»;. Dans les pays étrangers, comme
en Allemagne, dans les Pavs-Kas, à Geoi u\
en Suisse, en France et en Ecosse, la pré-

tendue réforme, outre les insurrections po-
pulaires, les pillages, les désn liiions. les

sacrilèges et les persécutions au delà de lo le

expression dont elle fut la cau-e, Heitfl
au»si des révoltes ouvertes et des guerre!
civiles sanglantes 5). En Angleterre, où nef
écrivains font grand bruit de la manière pai-

pa- dans la vraie religion, j'y entrasse avant de m hi-

rir. Je ne me d tuiais pas i|u d en lui a n.«i jusqu'en

novembre dernier, que, lisant un livre intitulé

l' Histoire de la réf me. par le doeti ur llexlin , que

j'avais entendu beaucoup recommander, et ni l'on

m'avait dit <| e je irouveiais la •nliiiion de tous mes
doutes, si jamais j' Il avais ail Slljel de mi n
uni- au lieu de cela, j'y trouvai la description des

(dus horribles sa ù se soieei oauiniis

le tuoude, ci n'y pus découvrir d'aoute moi-
ç

notre séparai on de l'Eel se, que les trois rais ns

suivant .-, le* nlus abominables qu'on
1° que Henri VIII rejeta le pape . parce que ce I

ne voulait pas lui permettre de répudi ras femme
pour en prendre anea tre;B* qu'Edouard Vin'éiail

qu'un enl.oii. gouverné par >ou oui e, m ><• ni de

vastes possessions d s biens de l'Eglise; 5 u

heiii, n étant pas l'nc. a*a de la eeun
elle ne put la couservei qu'en renonçant iuoe I e

qui n'aurait pu oulfrir i cl •- llégitinie.

,1'iM.iie i|uc je ne p uvais < r. ire «jiu- le Saint I

n. j mais in.-p ie e pareils toi^eils. » ùtclarw.on

île lu thtckmtt i/'l it/..
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sible el régulière dont s'effectua le change-
ment de religion, !a réforme n'en saisit et

n'en détruisit pas moins, de la manière la

plus injuste et la plus sacrilège, sous le règne

de Henri VIII, six cent quarante-cinq monas-
tères, quatre-vingt-dix collèges, et cent dix
hôpitaux, sans compter l'évêché de Dur-
Iiam; et sous Edouard VI, ou plutôt sous
son infâme oncle, elle supprima deux mille

trois cent soixante-quatorze collèges, cha-

pelles ou hôpitaux, afin de faire de ces di-

verses possessions des fortunes princières

pour cet oncle et ses compagnons de liber-

tinage, qui, comme autant de brigands qui

se disputent leur butin, s'envoyèrent bienlôt

les uns les autres à l'échafaud. tels furent

les fruits de sainteté produits partout par
cette réforme 1

Je suis, mon cher Monsieur, etc.

J. Milner.

REPONSE AUX OBJECTIONS.

LETTRE XXV.

A M. J. TOULMIN.

Faux exposé de l'état de l'Eglise avant la soi-disant
réforme. — Erreurs également commises par rap-
port aux martyrs de John Fox. — Les vices d'un
petit nombre de papes ne prouvent rien contre la

sainteté de l'Eglise. — Pratiques el exercices tirés

de l'Ecriture, communs parmi les catholiques et

méprisés par les protestants.

Mon cher Monsieur,
J'ai reçu votre lettre où sont contenues

vos observations sur celle que j'ai adressée à
notre ami commun, M. Brown, louchant les

fruits de sainieté, tels qu'ils apparaissent
dans nos communions respectives. A ce que
j'observe, vous ne contestez ni mes faits gé-
néraux, ni mes arguments, mais vous avez
recours à des objections auxquelles il a été

déjà répondu, soit dans ces lettres-ci, soit

dans mes amres lettres, qui sont maintenant
entre les mains du public. Vous avancez,
comme un fait notoire, que depuis plusieurs
siècles avant la réforme, la religion catho-
lique avait dégénéré en cérémonies et en
pratiques purement extérieures, et qu'elle

sanctionnait les crimes les plus atroces. Pour
la réfutation de ces calomnies, j'ai renvoyé
à nos conciles, à nos auteurs les plus accré-
dités en fait de religion et de morale, et aux
vies et morts de nos saints les plus renom-
més durant les siècles en question. J'avoue,
Monsieur, que vous tenez sur ce sujet le

même langage que tous nos écrivains pro-
testants; mais je maintiens qu'aucun d'eux
ne prouve ses accusations, et que le motif
qui les porte à les avancer est de trouver
un prétexte pour excuser l'irréligion de la

prétendue réformation. Vous exaltez ensuite
la prétendue sainteté des protestants, décorés
du nom de martyrs, qui ont souffert pendant
la malheureuse persécution du règne de la

reine Marie. J'ai discuté cette matière avec
quelque étendue dans les Lettres à un pré-
bendier, et j'ai démontré, contre John Fox et

se> copistes, que plusTcurs de ces soi-disant
martyrs étaient encore vivants lorsqu'il

écrivait l'histoire de leur mort (1); que d'au-
tres, et en particulier les cinq évoques, loin
d'être des saints, étaient notoirement infi-

dèles à leurs devoirs ordinaires de sujets

(1) Voy. Lettre IV, De la Persécution.

(-2) Voy. Lettre V, De ta liéforme.

(ô) Lettre IV.

verlueux et d'hommes de probité (2); que
d'autres encore étaient des assassins connus
pour tels, comme Gardiner, Flower et Rough

;

ou des voleurs, comme Debenham , King,
Marsh, Caucb.es, Gilbert, Mas*y, etc. (3), tan-

dis qu'un assez bon nombre d'entre eux
avaien rétracté leurs erreurs, comme Bilney,

Taylor, Wassalia, et, selon toute apparence,
sont morts catholiques. Au gros et pesant
in-folio des mensonges de Fox, j'ai opposé-

les authentiques et édifiants Mémoires des

prêtres missionnaires et autres catholiques,

qui ont souffert la mort pour leur religion

sous le règned'Elisabetheldes Sluarts. Enfin,,

vous me reprochez la vie scandaleuse de
quelques-uns de nos papes dans le moyen
âge, et d'un grand nombre de catholiques de
diverses conditions, dans le ^ein de l'Eglise,

de nos jours; et vous me renvoyez aux vies

édifiantes d'un grand nombre de protestants

qui vivent aujourd'hui dans ce pays.
Voici, mon cher Monsieur, quelle est, en

peu de mots, ma réponse à vos dernières

objections : j'ai, avec Baronius, Bellarmin et

les autres écrivains catholiques, franchement
avoué qu'un petit nombre de nos pontifes se

sont déshonorés par leurs crimes, et ont
donné à la chrétienté une juste cause de
scandale (4); mais j'ai remarqué que la con-

duite personnelle de quelques pasteurs par-
ticuliers, qui se succèdent l'un à l'autre d'une

manière régulière, ne saurait être aussi pré-

judiciable à notre cause, que le doit être à la

vôtre la conduite de vos fondateurs, qui pré-

tendent avoir reçu de Dieu une mission ex-
traordinaire pour réformer la religion (5).

Je reconnais avec la même franchise que la

vie d'un grand nombre de caiholiques, dans
cette partie de l'Eglise comme en plusieurs

autres, est un déshonneur pour cette sainte

Eglise catholique à laquelle ils font profes-

sion de croire. Malheureux membres de la

vraie religion, par lesquels le nom de Dieu (et

celui de sa sainte Eglise) est blasphémé parmi
les n (lions (Rom. il, 2V). Malheureux catho-

liques, qui vivent en ennemis île la croix de

Jésus-Christ, qui courent dune perte ce>tn ine,

et ne songent qu'aux choses terrestres (Philip

ni, 18). Mais, il est nécessaire qu'il y ait des

scandales; néanmoins, malheur à celui par

qui le scandale arrive (Mal th., xvni, 7J1 En un

M) Voy. Lettre 1), De la Suprématie.

(.,) lbid.
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i.iut
, je nie |»lai8 à rendre témoignage aux

verlus publiques el privées d'un très-grand

nombre de mes concloycns protestants de
différentes communions , connue citoyens,

comme sujets, comme amis, comme enfants,

comme parents, comme hommes moraux et

comme chrétiens dans le sens général du
mol; cependant je dois dire que je trouve le

meilleur d'entre eux bien loin encore de

la sainteté qui est prescrite dans l'Evangile,

el dont nous voyons des exempl s dans 1rs

vies des saints dont j'ai ci ié les noms. Je vais

produire sur ce sujet un témoignage dont,

je pense, vous ne me contesterez pas l'auto-

rité. Voici en quels termes s'exprime sur ce

point le docteur Hey : .< Je pourrais presque
dire qu'en Angleterre nous sommes trop peu
familiarisés avec la r« ligion contemplalive.

Le moine peint par Sterne peut nous en
donner une idée plus favorable que celle que
nous suggèrent en général nos préjugés. J'ai

voyagé un jour avec un récollet, et conversé
avec un »/ inime à son couvent, el ils avaient

toas les deux ce genre dcearaclère que donne
Sterne à son moine; ce raffinement de corps

et d'esprit, ce f< u pur de passions corrigées,

celte piélé et cette humanité polies(l). » Dans
une des lettres précédentes à votre société,

j'ai avancé que celte humilité sincère, qui,

d'après une parfaite connaissance de nos

péchés et de notre misère, nous rend petits à

nos propres yeux, et nous fait chercher à

éviter plutôt qu'à gagner les louanges et l'at-

tention des autres, est le véritable fondement

de louies les vertus chrétiennes. On a cons-

tamment reproché aux protestants, depuis la

défection de leur arrogant patriarche Luther,

d'avoir peu parlé de celle venu essentielle,

et d'avoir encore moins paru la comprendre.

Je pourrais dire aussi de la nécessité d'un

entier assujettissement des autres passions

qui naissent avec nous, telles que l'avarice,

la volupté, la colère, 1 intempérance, l'envie

et la paresse, ce que j'ai dit de l'orgueil et

de la vaine gloire; mais je les passe sous si-

lence pour di e quelques mots de certaines

maximes expressément contenues dans l'E-

criiure. On ne peut nier que noire Sauveur
n'ait dit au jeune homme riche : Si vous vou-

lez être parfait, vendez tout ce que vous avez,

et donnez-le aux pâtures, e' vous aurez un
trésor dans le ciel; ou qu'il n'ait déclaré dans

Une autre occasion: U y a des eunuques qui

qui se sont faits eux-mêmes eunuques (conti-

(I) Leçons de théol. vol. I.

ASGELH.H i . Mil ^F;R. 741

Mil fjour ?amour du roufiume du ciel. (J ,«

celui i/ui peut If comprendre, h < < mprevne
(Mat'fi. six, 12). Or. il esl notoire que celle

vie de pauvreté volontaire el de chasteté
perpétuelle coatinne d'éir- rosée ei obser-
vée par un grand nombre de personnes des
deux leiei dans l'Eglise catholique, tandis

qu'elle n'est pour les nu illeurs d'entre les

protestant* ()u'un sujet de raiil rie. I).- plu-,

t'ubli'/nlion du jeun'- et une vérité <np
dente pour qu'il s ,it ici besoin dr la p< <>u, tr

t

ce sont les propres expressions d l'Eglise

anglicane da..s son bomélie iv, p. 11. Con-
formément à cette doctrine , votre Eglise
prescrit, dans son livre des Prière» ordinaires

t

ies mêmes jours déjeune et d'abstinence que
l'Eglise catholique, savoir les quarante j< urs
du carême, les Quatre-Temps, Ions les ven-
dredis de l'année, etc. : cependant, i ù 'rouver
un protestant qui veuille bien se soumettre
à la mortification du jeûne, même pour ob ir

à son Eglise? Je puis ajouter q :e lésas-Christ
ordonne de prier sons cesse (Luc, x\m. 1).

Conformément à celte injonction, l'Eglise

catholique veut que tout son rk r^é au mo ns,

depuis le sous-diacre jusqu'au pape, récite

chaque jour les sepl heures canoniales, con-
sistant principalement en psaumes el en le-
çons lires de l'Ecriture, récitation qui prend
à elle seule une heure el demie de leur temps,
sans compter leurs autres exercices de p é é.

Or, quel autre prétexte que l'indévolion
pouvait avoir le c'ergé protestant de se dis-
penser de ces pières inspirées, lui dont les

devoirs pastoraux sont si peu de chose en
comparai on des nôtres? Luther lui-même
dis; it encore son fûce queiqu • temps après
son apo-iasi;». Mais, pour conclure, puisqu'il
esl si important de s'assurer queile est la

samte E<jti>e dont il esl fait m< nlion dans
votre symbole, cl que, pour cela , vous ne
sauriez suivre de meilleure règle que celle
de ju<?er de l'arbre par s"s fruit*, permcllez
donc que je vous engage, vous et vos amie,
à user de tous les moyens qui soni en votre
pouvoir pour comparer ensemble les familles
régulières, les maisons ri'édi ca ion, el spé-
cialement les établissements ecclésias iques
des différentes communions, sous le rapport
de la mora ilé el de la piété, el de décider , .ir

vois-mémes, d'après les observations que
vous y aurez failes.

Je suis, mon cher Monsieur, etc.

J. Milner.

DE L'ATTESTATION DIVINE
DE SAINTETÉ DANS L'ÉGLISE CATHOLIQUE.

LETTRE XXVI.

A M. JACQUES BROWX, KCL'YER.

Les miracles sont le eriieriam de la vérité. — Jé<us-
Wirisi y :i eu <ec. urs, el en piomil la continua ion.— Les sainis l'èies el les écrivains ecclésiastiques
en aliènent la c >nliiiual et en appellent à eux
en preuve delà véritable Kglise. — Evidence <de la

vérité d'un grand nombre de miracles. — Scep-
ticisme irréligieux du riocleut Couvera Mi.idlenm.
Il s pe l'aiiionie d- l'Evangile. — CuaiioauiMM .les

mira, les jusqu'à nos jours. — Témoins vivants de
ce fuit.

Mon cher Monsieur,
Apiès avoir nion.ré la sainteté dislinclne

de l'Eglise catholique dans sa doctrine, dans
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ses pratiques et ses fruits de sainlelé, je suis

prêt à faire* voir que Dieu lui-même a renlu
témoignage à sa saimelé et à ces mêmes doc-

trines et pratiques que les protestants atta-

quent comme impies et superstitieuses, par
la fou e de miracles inconlestab es qu'il a

opérés en leur faveur, dans le sein de celte

Eglise, depuis le temps des apôtres jusqu'à
celui où nous vivons.

Les savants apologistes protestants de la

révélation, tels quetîrotius, Abbadie, Pal-y,
Walson, etc., en déléndaut contre les incré-

dules cette cause commune, s'accordent loua

à reconnaître avec ce dernier que les mira-
cles sont le critérium de lu vérité. En consé-
quence, ils observent que Moïse (Eocod. iv,

14; iVorn')»*., xiv, 22) et Jésus-Christ {Jean, x,

37, Si; xiv, 12; \v, 24) en appelaient con-
stamment aux prodiges qu'ils opéraient, en
attestation de leur doctrine et de leur mis-
sion divine. En effet, toute l'histoire du peu-
ple de Dieu, depuis le commencement du
monde jusqu'au temps de notre divin Sau-
veur, ne fut presque qu'une suite conti-

nuelle de miracles (1). Jésus-Christ, loin de
borner le pouvoir d'en faire à sa propre per-

sonne ou au temps de sa vie mortelle, a for-

mellement promis à ses disciples le même
pouvoir, et même un pouvoir plus grand
encore en ce genre (Marc, xvi, 17; Jean,
xiv, 12). Pour les deux raisons ici mention-
nées, savoir, que le Tout-Puissant a pris

plaisir à distinguer et honorer par de fré-

quents miracles, tant sous la loi de nature
que sous la loi écrite, la société des serviteurs

qu'il s'était choisis, et que Jésus-Christ en a
promis à ses disciples la continuation sous la

lo nouvelle, nous avons droit d'espérer quela
véritable Eglise sera distinguée par des mi-
racles opérés en elle, et en preuve de sa
dune origine. Aussi les Pères et les docteurs
de l'Egl se catholique, parmi toutes les au-
tres preuv s en sa faveur, en ont-ils con-
stamment appelé aux miracles qui la *Jis-

tingu ni, et r pioché aux hérétiques et aux
schismatiques de leur temps de n'en point

avoir. Ainsi, saint Irénée, disciple de saint

Polycarpe, qui avait été lui-même disciple

de saint Jean l'Evangéliste , reproche aux
hérétiques contre lesquels il écrivait, de ne
pouvoir rendre la vue aux aveugles, l'ouïe

aux sou ds, chasser les démons ou ressusci-

ter les morts, comme il atteste que cela se

faisait souvent dans la véritable Eglise (2).

De même Terlullieu, son contemporain, dit,

en parlant des hérétiques : Je voudrais voir

les miracles qu'ils ont opéié* (3). Saint Pa-
cien, dans le quati ième siècle, en écrivant

contre le scliism ilique Noval. demande avec
un air de mépris : A-t-il le don des langues ou
de prophétie? A-t-il iendudes mot tsàlavie(k)1
Le grand saint Augustin , dans différents

passages de ses OEurres, renvoie aux mira-
cles opérés dans l'Eglise catholique, comme
étant la preuve de sa véracité (5). Saint Ni-
cétas, évéque de Trêves, au vi* siècle, con-
seille à la reine Clo.losiml, comme moyen
de convertir de l'arianisme son époux Al-
boin, roi des Lombards, de l'engager à en-
voyer des messagers de confiance pour être

témoins des miracles qui s'opéraient aux
tombeaux de saint Martin, de saint Germain
ou de saint Hilaire, où la vue était r. mine
aux aveugles, la parole aux muets, etc.; puis
ii ajoute : 5e fait-il rien de pareil dans les

Eglises des ari ns (6) ? Vers le même temps
Lévigilda , roi des Goths en Espagne , qui

,

d'arien qu'il était, avait été converti ou é ait

près de l'être, par son fils calhol que, saint
HermengiHe , reprochait à ses évêques
ariens qu'il ne se faisait point de miracles
parmi eux, comme il s'en faisait, disait-il,

parmi les catholiques (7). Le vir siècle fut

illustré par 'es miracles de noire apôtre
saint Augustin de Cantorbéry, miracles opé-
rés en confirmation de la doctrine qu'il en-
seignait, ainsi qu'il est marqué sur son tom-
beau (8); et celte doctrine, de l'aveu des
protestants instruits, n'était autre que l'E-
glise catholique romaine (9). Dans le xi»
siècle, on entend un célèbre docteur s'écrier
ainsi, en parlant des preuves de la religion
catholique : « Seigneur . si ce que nous
croyons est une erreu-, c'est vous-mi'me qui
en êtes l'auteur, puisqu'il se trouve con-
firmé parmi nous par des signes et des pro-
diges qui ne peuvent être opérés que par
vous (10). » En un mot, saint Bernard, saint
Dominique, saint François Xavier, etc., en
appelaient tous aux mirac es que Dieu opé-
rait par leurs mains, en preuve de la doctrine
catholique. Je n'ai pas besoin de ciler les
ouvrages de controverse de Itellarmin et
d'autres savants modernes ; cependant je
ne saurais in'empêcher d'observer que Lu-
ther lui-même, lorsque lesanabaptistes, adop-
tant ses propres pri >cipes, en vinrent à des
excès en fait de doctrine et de pratique qu'il
désapprouvait, les somma de prouver, en fai-

sant des miracles, l'autorité dont ils se pré-

(1) Sans parler des Urim et Tliummim, de l'eau

de jalousie et de la récolle surabondante de l'année
sabbatique, il e-l incontestable, d'après l'Evangile de
saint Jeun, v,2, i|ne la piscin probatiqueéiaii douée,
par un ange, d'un pouvoir miraculeux de guérir loule
espèce de maladie, du lemps île Jésus-Christ.

(4) L b. ii, contra hœret. c. 3i.
(•">) Lib. de Prœscripi.

[4j Ewti.iv, ad ^yiiqthor.
('•) D biiamus nos ejus Kcclesiœ condere gre-

mio. qu» usque ad eoiilessionein generis humain
ab apoalolica nede, per tuccessuuieni episcoi>orinn
(Irusira lia;reiicis arcunilairaiilibus, et parlim pleins
ipsius judicio, partira concilioiuui graviiaie, paniin

y DÉMON8T. EVANG. XVII.

etiam miraculorum majealate d.imnalis) culmen auc-
torilalis otilinuii? De Ûtilii. cred. c. 4.

(b) Labbe, Concil. t. V, p. 855.

(7) Grégoire de Tours, I. ix, c. 15.
(,X) llicre<iniescil D. Augusiimis, elc, qui opera-

tione miraculorum miITiiUiis, Etlellier'liuin regeui ac
gemem il'iu- ah idnluruin culiuad lidem Cluisli con-
vertit. Dède, Il nt. eccl. I. il, c. 3. Noyez en parti-
culier ce qu'il rapporta ne la vue lendue a un aveu-
gle par ce saint, eu confirmation de sa doctrine. Ibtd.
cliap. 2.

(0) Les Ccntnri.Ueurs de Magdebonrg, vi* siècle.
Bàle. Iliimplirey, In Acl. Itom. l'onlif.

(10) Ricliard de Saml-Viclor, De Trinit. |, |,

(Vingt-quatre.)
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tendaient investis

1)1 MOSSTRATION EVANŒLIQl.'E. Mlf-NER. Tll

pour faire ces change- et certains que je recommande la religion de
menls (1)1 Vous me demanderez tout na-
turellement, mon cher Monsieur, comment
Luther se lirait de l'argument renfermé
dans cette injonction, et qui, évidemment,
portait aussi fortement contre lui que rouir •

les anabaptistes. Voici la réponse qu'il lit

dati9 une occasion : «Je suis convenu avec
le Seigneur qu'il ne m'enverrait ni visions,

ni songes, ni anges, etc. (2). » Dans une
autre circonstance il se vante ainsi de ses

visions : « Moi aussi j'ai été ra\ i en esprit,

et, « si je dois me glorifier de ce qui m'ap-
partient , j'ai tu plus d'esprits qu'ils (les

swinkleldiens, qui niaient la présence réelle)

n'en verront dans tout une année (3). »

Telle a été la doctrine de9 Pères et des
écrivains catholiques sur les miracles en gé-
néral, en tant que témoignages divins en
faveur de l'Eglise où il plaît à Dieu de les

opérer. Maintenant, je vais citer ou relater

en particulier quelques événements miracu-
leux d'une évidence incontestahle, qui ont
illustré celte Eglise pendant les dix-huit siè-

cles de son existence.

Nul chrétien ne révoque en doute les mi-
racles et les prophéties des apôtres ; et si les

chrétiens n'en doutent pas, pourquoi dou-
teraient-ils de la vision et de la prophétie de
l'apos ol que saint Polycarpe, l'ange de l'E-

glise de Smyrne (Apoc. u, 8), sur la manière
donl se devait accomplir son martyre, c'est-

à-dire par le feu (k) , ou du témoignage de
son correspondant, saint Ignace, évèque
d'Antioche

,
qui avait été aussi disciple des

apôtres, et qui atteste que les bêles féroces

qu'on déchaînait contre les martyrs étaient

souvent empêchées de leur nuire par l'action

d'un pouvoir tout divin ? C'est ce qui lui fai-

sait prier le Seigneur qu'il ne lui en arrivât

pas autant (5). Saint Ir née , évéque de
Lyon, fut disciple de saint Polycarpe, et,

comme lui, un illustre martyr. Peul-on donc
révoquer en doute son témoignage quand il

déclare, comme je l'ai dit plus haut, que des

miracles, même des résurrections de morts,

s'opéraient fréquemment dans l'Eglise ca-
tholique, mais jamais chez les hérétiques (6).

Ou bien refusera-t-on de croire au té-

moignage du savant Origène qui , dans le

siècle suivant, dit qu'il était d'un usage or-
dinaire parmi les chrétiens de son temps de
chasser les démons, de guérir les malades et

de prédire l'avenir, ajoutant : « Dieu m'est

témoin que ce n'est pas sur des fables et des

fictions, mais uniquement sur des faits clairs

(1) Sleidan.

(2) Manlius in Loc. commun. Voyez l'Apologie de
Brierley, p. 448.

(3) Luther, ad Sen. civ. Germ.

(4) Actes véritables, etc., par Buynarl.
{•'•) Epist. ad Hom.
(6) Contra /tares. I. u, c. 31.

(7) Contra Cet.-. I. i.

(5) Greg.Nyss.; Euseb. 1. vi; S. Basile; S. Jérôme.
(il) Oiiue le témoignage des Pères, Saint Grégoire

de Nazianze, saint Chrysostome, saint Ambroise, el

dès historiens, Socrale, Sozoniène, Théodore!, eu.,
ces événements sont aussi attestes par l'Iiilosior^e,

qui élail3nen, par Ainmien-Marcellin, païen, etc.

létal 7). Ori'gèoc avait eu au nombre de

ses disciples saint Grégoire, évéque de N( O-

urnoiomé l h'iumatttrgc, ou fais' ur

de miracles, à cause du grand nombre de

mirai les étonnant! que Dieu opéra par sou

moyen. Plusieurs de ces miracles, el en-

tre antres ceux d'avoir arrêté le cours d'un

torrent débordé , el transporté une mon-
tagne, sont rapportés par les savants Ivres

qui ,
peu de temps après , écrivirent sa

vie (8). saint Cyprien, le grand ornement
du m' siècle, parle de plusieurs miracles

arrivés à celte époque, et dont quelques-uns

prouvent incontestablement que la sainte

eucharistie est un sacrifice, el qu'il est per-

mis de ne la recevoir que 60ts une sedle

espèce. Vers le milieu du iv siécl • arriva ce

miracle si fameux, par lequel Dieu confon-
dit l'impiété de l'empereur Julien l'Apostat,

lorsque cet empereur, pour démentir la pro-

phétie de Daniel relative à la ruine du temple
de Jérusalem ,Dan. ix, 27), ayant entrepris

de rebâtir ce temple, des lempêtes, des ou-
ragans, des tremblements de terre et des

torrents de flammes bouleversèrent le théâtre

de son entreprise, mutilant ou écrasant les

milliers de Juifs et d'autres travailleur» em-
ployés à tel ouvrage, au point d'en rendre

l'exécution tout à fait impossible. En même
temps il parut dans le ciel une croix lumi-
neuse, environnée d'un cercle de rayons, et

des croix en grand nombre furent imprimées
sur les corps et les vêtements de ceux qui

étaient présents. Ces prodiges sout si forte-

ment attestés par presque lous les écrivains

de celle époque, ariens et païens, non moins
que par les catholiques (9). qu'il n'y a qu'un
sceptique renforcé qui puisse les révoquer
en doute. Aussi se trouvent-ils admis par les

plus savants protestants (10). Un autre mi-
racle qui peut le disputer à celui que nous
venons de citer, pour le nombre el la qua-
lité des témoins, eut lieu, dans le siècle sui-

vant, à Typase en Afrique, où, une congré-
gation enlière de catholiques se trouvant
assemblée pour vaquer à leurs exercices de
piélé , contrairement aux ordres du tyran
Hunnéric, arien, ce tyran leur fil couper à
tous la main droite, et arracher la langue
jusqu'à la racine : malgré cela, ils conti-

nuèrent de parler aussi parfaitement qu'ils

le faisaient avant cel acte de barbarie (11).

Je passe sous silence un nombre infini de

miracles rapportés par saint Basile, sainl

Athanase, saint Jérôme, saint Chrysoslomc,

(10) L'évèque Warburton a publié un livre intitulé

Julien, pour prouver ces miracles. Ils sont égal ment
avoués et admis par l'évèque Halifax, Duc. p. i">.

(il) Ceux qui attestent ce mirai le sonl Victor de

Vile, llist. des Pertéc. dn Vandales, I. n ; l'empereur

Jusliuien, qui déclare avoir vu quelques-uns de ces

infortunés, Cod. Justin, t t. xivn: l'historien grec

Proeope, qui dit avoir conversé avec eux, I. i D*
Betlo Yandat. e. 8 ; finée île Gaz», philosophe pla-

tonicien, qui, après avoir examiné leur boucue. pro*

lesta '|i'il était moins surpiis de ce qu'ils pussent

parler que de ee qu'ils pussent vivre. De Immorulit.

anima ; Victor de Tours , saint Isidore <le v

sa'iu Grégoire le Grand, 6tC Ce miracle e>l admis
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saint Ambroise, saint Augustin et les autres

illustres Pères et historiens ecclésiastiques

qui firent l'ornement des iv% V e et vi
c siècles

du christianisme, et je me bornerai à ne
citer qu'un seul miracle, que les deux der-
niers évêques ci-dessus nommés rapportent
comme en ayant été personnellement té-

moins, savoir, qu'un aveugle recouvra la

vue par l'application qu'on lui fit sur les

yeux, d'un morceau de drap qui avait tou-
ché les reliques de saint Gervais et de saint

Protais (1). Saint Augustin, un des hommes
les plus éclairés qui aient jamais manié la

plume, rend compte, dans un ouvrage que
je viens de citer (2), d'un plus grand nombre
encorede miracles opérésen Afrique sous son
épiscopat, par les reliques de saint Etienne,
et, entre autres, de soixante-dix opérés dans
son diocèse d'Hippone

, plusieurs en sa
propre présence, dans le cours de deux an-
nées. Parmi ces miracles était la résurrection
de trois morts.

Après ce que je viens de dire du grand
saint Augustin d'Hippone, dans le v e siècle,

j'observerai au sujet de saint Augustin de
Cantorbéry, à la fin du vr, que les miracles
opérés par lui furent non-seulement inscrits

sur sa tombe, et dans l'histoire du vénérable
Bède et d'autres écrivains, mais qu'un réeit

en fut en outre transmis, dans le temps où ils

étaient arrivés, par saint Grégoire à Eulo-
gius, patriarche d'Alexandrie, dans une épî-

tre encore existante, où ce grand pape les

compare à ceux opérés par les apôtres (3).

Ce saint pape écrivit aussi à saint Augustin
lui-même une lettre qui existe encore dans
ses Œuvres et dans l'Histoire de Bède, pour
le prémunir contre le danger de se laisser

entier par la vaine gloire, à l'occasion de ces
miracles, et lui rappeler que ce n'était pas
pour lui-même que Dieu lui avait communi-
qué le pouvoir d'en faire, mais pour la con-
version de la nation anglaise (h). Dans la

supposition où notre apôtre n'aurait point

du tout opéré de miracles, quel rôle comique
ces épîtres n'eussent-elles pas fait jouer aux
premiers personnages du monde chrétien 1

Parmi les miracles sans nombre et bien at-

testés que les histoires du moyen âge présen-
tent à nos regards, jem'arréleàceux de l'illus-

tre abbé saint Bernard, dans le xn e siècle, et à
la sainteté duquel les plus célèbres écrivains
protestants ont rendu hautement témoigna-
ge (5). Ce grand saint, dans la Vie de son ami,
saint Malachie d'Armagh , rapporte, entre
autres miracles, la guérison delà main des-
séchée d'un jeune homme, par l'application

qu'on y fit de la main de son ami mort (6).

Mais ce miracle et tous ceux que saint Ber-

par Abbadic, Dodwell, Mosheim et autres savants
protestants.— Voyez aussi un ouvrage français ayant
pour litre : La Heligion prouvée par un seul fait. M.

(i) Saint Augustin, De Civit. Dci, I. xxu, p. 8.

(2) lbïd.

(3) Epiit. S. Greg., 1. vu.

fi) Ibid. et Hisioirc.de Bède, I. i, c. 31.

(5) Luther, Calvin, Bucer, Œcolampade, Jewel,
Whiiaker, Mosheim, etc.

nard raconte des autres saints, s'effacent

complètement auprès de ceux qu'il a opérés
lui-même, et qui, quant à l'éclat et la publicité,

n'ont jamais été surpassés. Toute la France,
l'Allemagne, la Suisse et l'Italie en ont rendu
témoignage; et des prélats, des princes et

l'Empereur lui-même en furent souvent spec-
tateurs. Dans un voyage qu'il fit eri Allema-
gne, ce saint fut suivi par Philippe, archi-
diacre de Liège, qui avait été envoyé par
Samson, archevêque de Keims, pour obser-
ver ses actions (7). Cet écrivain, en consé-
quence, rend compte d'une foule immense
de guérisons subites opérées par le saint

abbé sur des boiteux, des paralytiques, des
aveugles et autres malades, et les rapporte
avec toutes les circonstances qui s'y ratta-
chaient. Il dit, en parlant de ceux qui furent
opérés à Cologne : « Ils ne furent pas faits

dans un coin, mais eurent pour témoin la
ville entière. Si quelqu'un a des doutes, ou
éprouve un sentiment de curiosité, il peut
aisément se satisfaire sur les lieux, et d'au-
tant plus facilement que quelques-uns d'en-
tre eux ont été opérés sur des personnes
dont le rang et la réputation n'étaient pas à
dédaigner (8). » Un grand nombre de ces
miracles furent faits expressément en confir-
mation de la doctrine catholique qu'il défen-
dait. Ainsi, lorsqu'il prêchait à Sarlat contre
les impies et impurs henriciens, espèce d'al-
bigeois, il prit quelques pains, et les bénit;
puis après il s'écria : « Vous reconnaîtrez à
ce signe que je vous prêche la vraie doctrine,
et que celle des hérétiques est fausse : Tout
ceux de vos malades qui mangeront de ce pain
recouvreront la santé; » prédiction qui fut
confirmée par l'événement. (Geoffr. in Vit.
Bern). Saint Bernard lui-même, dans le plus
célèbre de ses ouvrages (De Consideratione)
adressé au pape Eugène III, renvoie aux
miracles que Dieu lui avait donné le pouvoir
d'opérer, en vue de se justifier d'avoir prêché
la seconde croisade (lbid., lib. n) ; et, dans sa
lettre au peuple de Toulouse, il dit qu'il a
démasqué les hérétiques parmi eux non-seu-
lement par des paroles, mais encore par des
miracles (AdTolos. epist. 241).
Les miracles de saint François Xavier, l'a-

pôtre des Indes, qui fut contemporain de
Luther, peuvent le disputer à ceux de saint
Bernard pour le nombre, l'éclat et la publicité.
Ils consistaient à prédire l'avenir, à parler
des langues inconnues, à calmer les tempête»
de la mer, à guérir diverses maladies et à
ressusciter même les morts; et, quoiqu'ils
eussent eu lieu dans des pays éloignés, ils y
furent cependant vériûés, peu de temps après
la mort du saint, en vertu d'un ordre émané
de Jean III, roi de Portugal, et généralement

(6) Vita Malaehiœ, inter Opéra sancii Bernardi.

(7) La Vie de S. Bernard a été écrite par trois

de sesconlemporaiiis : Guillaume, ablié de. Thierry;
Arnould, abbé de Boonevaux, el Geoffroy, secré-
taire du saint, ainsi que par d'autres anciens écri-
vains, hes éloquentes Kpiucs et ses autres ouvrages
fournissent beaucoup de détails.

(8) Publié par Mabillon.
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avoués, non-seulement par les Européens de

différente! rcligi us, dans» les Indes (1), niais

encore par les naturels du pays, soit malio-

mélans, soi païens (*2). Dans le même temps

que ce saint vivait le contemplatif saint

Philippe de Nén, dont les miracles lui. ut

prouvés par l'examen qu'on lit juridiquement

sutura tfoil cents témoins, parmi lesquels il

se trouvait des personnes de haute condi-

tion (3). Le siècle suivant fut illustre par les

miracles authentiques de saiul François de

S ili-s (»), qui ressuscita n ëme des morts ; il

le lut aussi par ceux de saint J' an-François

Régit, au sujet desquels vingl-deux évé|ues

du Langued c écrivirent en ces termes au

pape Clément XI : «Nous sommes lém..ins

qu'au tombeau du Père J.-F. Kégis, les aveu-

gles voient, les boiteux marchent, le» sourds

entendentet les muets parlent (5).»

Vous comprenez, mon cher Monsieur, que

je ne cite que peu de saints, et à leur sujet

que peu de leurs miracles, mon objet étant

uniquement de prouver ce fait, que Dieu a

illustré l'Eglise catholique par des miracles

incontestables, surtout par le moyen de ses

saints, dans les différents siècles de son exis-

tence. Que direz-vous maintenant, mon cher

Monsieur, vous et vos amis, contre les preu-

ves que je viens d'alléguer? Direz-vous que

tous les saints Pères, depuis les temps apos-

toliques, el tous les écrivains ecclésiastiques

jusqu'à la réforme , et, depuis cette époque,

tous les auteurs catholiques, prélats et ofû-

ciaux, se sont ligués pour tromper le genre

humain; en un mol qu'ils sont tous égale-

ment des menteurs et des imposteurs ? Tel

est en effet l'absurde et horrible système que,

our se débarrasser de Vattestation divine en

aveur de l'Eglise catholique, le fameux

docteur Conyers Middleton n'a pas craint de

soutenir, ainsi que l'ont fait la plupart des

écrivains prolestants qui ont traité ce sujet,

depuis la publication de sa Libre, Enquête. Ce

système, cependant, qui est une calomnie

contre la nature humaine, ne conduit pas

seulement à un scepticisme général sur tout

autre point, mais il sape également l'autorité

de l'Evangile lui-même; car si on doit refuser

toute croyance à tous les anciens Pères et à

tous les autres écrivains louchant les mira-

cles de leur temps, même ceux dont ils ont

été personnellement témoins, sur quel fon-

dement les croira-t-on lorsqu'ils parlent des

miracles qu'ils on 1 entendu raconter de Jé.-us-

Chnsl el d ses apôtres, ces premiers appuis

de l'Evangile et de n tre commun christia-

nisme? Qui sait s'ils n'ont pas forge loui ce

qui est contenu dans les Evangiles, el toute

l'histoire du christianisme? Il était impossi-

ble que ci s conséquences échappassent à la

pénétrât ou de Middle on : mais une consé-

quence pire, à ses yeux, que celles que nous

venons de signaler, savoir, une attestation

divine de la sainteté de l'Eglise catholique,

(l) Voyelles témoignages deHaekluyt,deB».ldeu6

et de Tav.rnier, lou- pn.iesl.uMs, dans la Nie de

saiiu François Xavier, par Bwuhours, traduite eu

auglais par le poète Dryden. '- "'''•

(ô) Voyei les Vies det MtMM de Butler, -0 ni. n.

I
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qui devait nécessairement s'ensuivre, si l'on

admettait la véracié des saints Pères, ban-
nil de son spril toutes les ( r amies au sujet

de ces conséquences. Laissons-le parler lui-

ini n..- sur ce point dans sou langage éléf
et périodique. Il commence par établir un
fait important, que je me suis aussi efforcé

de prouver, el s'exprime ainsi : « Il faut

avouer, dit-il. que dans tous les pays chré-
tiens el dans lou- les siècles de I Eglise, jus-

qu'au temps de la réforme, on a univer-
sellement prétendu à un pouvoir miraculeux,
et cru à son existence : car I histoire ecclé-

siastique ne fail aucune différence entre un
siècle el un autre, mais elle poursuitla succes-

sion de ses m racles , comme de tous les au-
tres événements ordinaires, dans tous les sic-

clés indifféremment, jusqu'à celteépoque mé-
morable (6 j... Autant qu'il est don ne aux histo-

riens ecclésiastiques de mettre un fait en lumiè-
re, il n'y a pas, dan toute l'histoire, un seul
point aussi constamment, aussi expressé-
ment el aussi unanimement alfiriné par eux
que la succession continuelle de ces pouvoirs
miraculeux, dans tous les siècles, depuis le

plus ancien des Pères qui en a le premier
parlé, jusqu'à la reforme; succession qui se
continue même jusqu'à nos jours, si l'on en
croit des personnes non moins distinguées

par leur probité, leur science el leur dignité

dans l'Eglise romaine; de soi le que Le seul
doute qui puisse nous rester est de savoir si

l'on doit s'en rapporter ou non aux histo-

riens ecclésiastiques ; car si on peut leur
donner quelque confiance dans le cas pré-
sent, il faut l'étendre à tous les autres, ou
ne leur en accorder dans aucun ca> ; parce
que la raison qui portera à les croire dans
un siècle, se trouvera avoir la même force
dans tout autre siècle, pour loul ce qui est
du caractère des personnes qui attestent, ou
de la chose attestée. » [Libre Enquête. Pref.

p. 15.) E mitons maintenant lad. ci-ion du
docleur.Middlelonsurcegravesujcl.i l voyons
sur quelles bases elle est appuyée. Il dit:
« E'opini n générale des protestants, savoir
de Ti.lolsou, de Marshall, de Dodwell, etc.,

est que les miracles continuèrent pendant les

trois premiers siècles. Le docteur Walerland
les prolonge ju -qu'au quatrième, le docteur
licrinian jusqu'au cinquième. Ces docteurs
ont iucon idéremenl trahi la cause protes-
tante el l'ont livrée Outre les mains de ses

ennemis : car ce fut dans ces premiers |j

des, surtout dans les ni*, IV el V, ces

temps si «fertiles en miracles, que les princi-

pales corruptions du papisme, l'el.ii monas-
tique, le culte ifs reliques, l'invocation des
saints, la prière pour les morts, l'usage su-

perstitieux des images el des sacrements s in-

troduisirent dans I Eglise (Introd., p. 51).

On verra qu'après la conversion de l'empire

romain, la plupart de leurs miracles si van-

lés furent opérés par des moines, ou par des

(4) Voyez la Vir de saint François de Sûtes par Mar-

solher, induite en anglais par ie docteur Coomioe»
Voyes sa Vie par lEiubenioii, el abrégée par

Butler. 16 juin.

(G) Libre Enquête, dise, prélim. p. 14.
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reliques, ou par le signe de la croix, etc. ;

<ce qui Tait que si l'on admet les miracles, il

-faut également admettre les rites en faveur
desquels ils ont été opérés; les uns et les

autres reposent sur le même fondement
{Ibid., p. 66) Chacun peut voir la ressem-
blance que les principes et In pratique du iv*

tiède, tels qu'ils sont décrits par les Pères
3os pins distingués de cette époque, ont avrc
T. s rites actufls de l'Eglise papiste (Ibid,,

p. 65)..... Quand on réfléchit sur l'assurance
Vraiment surprenante avec laquelle les Pè-
res du iv siècle ont affirmé comme vrai ce
qu'ils avaient eux-mêmes fabriqué ou sa-
vaient l'avoir été par d'autres, il est naturel
de sou; çonner qu'un mépris si audacieux
pour la vérité ne pouvait pas s'être acquis ou
être devenu tout d'un coup général; mais
qu'il avait <(û être graduellement porté à cet

excès par l'exemple des siècles précédents
(Ibid,, p. 8i). » Tels sont les fondements sur
lesquels cet impudent déclamateur accuse de
fourberie et de ligue pour tromper le genre
humain tous les hommes les plus saints et

les plus instruits que le monde ait produits

dans le cours de dix-huit cents ans II ne dit

pas un seul mot pour prouver que celte li-

gue fut probable ou même possible; tout ce
•qu'il avance c'est que celte calomnie contre
la nature humaine était nécessaire pour la

défense du protestantisme : car il dit, et la

vérité en est évidente, « qu'en accordant aux
papistes un seul siècle de miracles après le

temps des apôtres, on s'engagerait dans une
série de difficultés dont on ne pourrait ja-
mais se tirer avec honneur, à m<>ins d'ac-

corder au siècle présent les mêmes pou-
voirs (Introd. p. 96). »

Il me semble entendre quelques-uns des
membres de votre société me dire : Pré-
tendez vous donc que votre Eglise possède
encore aujourd'hui le pouvoir de faire des

miracles? Je réponds que l'Eglise n'a jamais
possédé le pouvoir de faire des miracles dans
le sens que l'entendent la plupart des écri-

vains protestants, c'est-à-dire de manière à

pouvoir opérer selon son bon plaisir des

guérisons miraculeuses et autres événements
surnaturels : car les apôtres mêmes ne le pou-
vaient pas faire, commeon le voit par l'histoire

de l'enfant lunatique (Mal th. xvm,9) ; mais je

dis que l'Eglise ca holique étant toujours l'é-

pouse bien-aimée de Jésus-Christ (Apoc. xxi,

9 , et continuant, dans tous les temps, de
produire des enfants d'une sainteté héroïque,

Dieu ne cesse pas plus dans ce sièce-ci que
dans les siècles passés de l'illustrer, elle et

ses enfants, par des miracles incontestables.

Aussi, dans ces procès qui se poursuivent
sans cesse au siège apostolique pour la ca-
nonisation de nouveaux saints (1), des mira-

(1) Parmi les dernières canonisations (en 1807
et 1X08) sont ce les de. saint Français Caracciolo,

fondateur des c'ercs réguliers; de sainte Angèle rie

Mé ici, fi ndairicedes religieuses insulines; de sainte

Marie de l'Incarnation, M 11 * Acarie, etc., qui ont eu
lieu en t807 et 1808. Une des dernières b 'atilications

est celle du bienheureux Alphonse de Liguori, évè-
qne de Sainte-Agathe ries Gotlis (canonise en 1859).

Tôl

clés nouveaux et de date récente continuent-
ils à être prouvés dans le plus haut degré d'é-

vidence, comme je puis l'attester pour avoir
lu sur les iieux le récit officiel et imprimé de
quelques-uns d'entre eux (2). Pour convaincre
plus amplement vos amis, je leur apprendrai
que j'ai eu des preuves pleinement satisfai-

santes que l'épouvantable catastrophe de
Louis XVI et de la reine son épouse, déca-
pités sur un échafaud, avait été prédite par
une religieuse de Fougères, la sœur Nativité,

vingt ans avant l'événement ; et que le ban-
nissement du clergé de France de sa propre
patrie avait été annoncé longtemps aupara-
vant

,
par le saint pèlerin français , Benoit

Labre, dont les mil actes ont opéré la con-
version du rév. M. Thayer, ministre protes-
tant d'Amérique, qui , pendant son séjour à
Rome , avait été témoin de plusieurs d'entre
eux. Quant aux guérisons miraculeuses de
date récente, j'ai les preuves les plus authen-
tiques de plusieurs d'entre elles, et je con-
nais parfaitement quatre ou cinq personnes
qui en ont été l'objet. Les faits suivants sont
respectivement attestés, mais avec beaucoup
plus de développement

, par le rév. Thomas
Sadler, de Tratford près Manchester, et par
le rév. J. Crathorne , de Garswood près Wi-
gan. Joseph Lamb, d'Eccles près Manchester,
aujourd'hui âgé de vingt-huit ans , tomba le

12 août 1814 , d'un mulon de foin , haut de
quinze pieds environ, accident par lequel on
pensa qu'il s'était rompu l'épine dorsale : il

est certain du moins que, jusqu'au 2 octobre,
il ne pouvait ni marcher, ni même se tenir
debout sans béquilles, et qu'il se plaignait
d éprouver les douleurs les plus aiguës dans
le dos. Ce jour-là (le 2 octobre) , ayant enlin
obtenu, non sans beaucoup de peine, de son
père, qui était encore a ors protestant, qu'il
le portât dans une charrette, avec, sa femme
et deux de ses amis, Thomas Cutler et Eliz.
Dooley, à Garswood, où l'on conserve la
main du P. Arrowsmith , un des prêtres ca-
tholiques qui souffrirent la mort à Lancas-
ter, pour l'exercice de leur religion, sous le
règne de Ourles I

r
, main qui avait déjà sou-

vent opéré des guérisons miraculeuses , il se
fil porter à la balustrade de l'autel de la cha-
pelle , et se fit faire sur le dos le signe de la
croix avec celle main ; et , aussitôt , éprou-
vant , comme il le dit lui-même, une sensation
particulière et un changement total en lui , il

cria à sa femme : Marie, je peux marcher l II

le lit en e et, sans l'aide de personne, mar-
chant d'abord vers une chambre voi ine , et
ensu.lc vers la chanetle, qui le ramena chez
lui. Avec la faiblesse à laquelle il était ré-
duit, les peines qn il ressentait l'ont aussi
quitté, et son dos a toujours été très-bien de-
puis (3j. Ces détails sont attestés avec sér-

ia) Un des miracles prouvés dans le procès de la

canonisation de ce dernier saint consistait dans la

giiérison et lé rétablissement du sein amputé d'une
femme, qui éiaitsnr le point rie mourir d'un cancer.
(Voi/rzles Vies des saints dernièrement canonisés,
Démonst. évanq. loin. XVI, col. 363 et suiv. M.)

(3) La lettre à moi adressée par lo rév. M. Sadlsr
est datée du 6 août 1817.
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ment par loules les personne» ci-dessus

nommées. J'ai îles attestations de la guéri-

son subite de cancers et autres maladie* in-

curables, par le même instrument de la boo-
té de Dieu ; niais il serait trop long de les

transcrire, aussi bien que les autres attesta-

tions de môme nature qui soûl eu ma pos-
session.

Parmi les personnes de ma connaissance
qui ont été l'objet de guérisons surnaturel-

les
,

je citerai Marie Wood , demeurant à
Taunton-Lodge , où demeurent aussi avec
elle plusieurs témoins des faits que je vais

rapporter. « Le 15 mars 1809, Marie Wood,
en cben liant à ou\rir une fenêtre à châssis,

s'enfonça la main gauche à travers un car-
reau de vitre, qui lui fit une large et pro-
fonde blessure en travers, au dedans du bras

gauche, et lui coupa les muscles et presque
tons le* tendons qui conduisent à la main.
Par suite de cet accident, elle éprouvait do
temps à autre non-seulement les douleurs
les plus aiguës, mais encore elle était de-
meurée depuis le 15 mars, époque à laquelle

je la vis pour la première fois, jusque vers

le milieu de juillet, totalement privée de
l'usage de son bras et de sa main (1). »

Quant à ce qui se passa entre la (in de juil-

let, où le chirurgien, comme il le dit ailleurs,

abandonna sa malade, ayant perdu tout es-

poir de la guérir, et le soir du G août, où elle

se trouva parfaitement et miraculeusement
guérie , je le copierai d'une lettre à moi
adressée, en date du 19 novembre 1809, par
Mademoiselle Marie Hornyold,qui m'écrivait

en son nom. et Le chirurgien ne lui donnait
que peu ou point d'espérance de pouvoir ja-

mais se servir de sa main, qui, ainsi que son
bras , semblait desséchée et un peu retirée,

disant seulement que dans quelques années
peut-être la nature lui en rendrait quelque
peu l'usage : paroles que ses supérieurs ne
regardèrent que comme une consolation pu-
rement illusoire. Désespérant donc de tout se-

cours humain pour sa guérison.elle se déter-

mina , avec l'approbation de ses supérieurs,

à recourir à Dieu par l'intercession de S.

Winçfride, à qui elle fit une neuvaine (2).

En conséquence, le G août elle appliqua sur
son bras un peu de mousse, prise au puits

de saint Winefride, continuant à vivre dans
le recueillement et la prière, etc. ; et voilà

qu'à sa grande surprise, elle vit le lendemain
malin qu'elle pouvait s'habiller elle-même,
porter son bras derrière elle et à sa télé, en
ayant recouvré le libre usage et toute la

force qu'il avait avant le l'a îa 1 accident. En
un mol, elle était parfaitement guérie! » C'est

l'état où je la vis moi-même quelques années
après, lorsque j'examinai s.i main ; et elle

continue de vivre en ce même état dans l'en-

iroit ci-dessus indiqué, avec plusieursautres

lémoins très-dignes de foi, qui sont tous prêts

\ attester ces détails. « Le 1G du mois, on

(!) Ces détails sont copiés d'une lettre adressée

)HU « F. T. Bird, en date du 30 septembre 1 809,
,>.u M. Woodlurd, célèbre médecin de Taunion, qui

envoya < herrïier le chirurgien ; et, roiuiii!

on lui demandait ce qu'il pensait du lira- de
Mario Wood, il ne donna aucun tipoir d'une
yarfaitt auêrison, et bien peu d'espoir même
qu'elle pûl jamais «Vrt servir tant soi: jieu;

mail quand on la lui eut présentée et qu'elle
lui eut montré son bras, qu'il < xamina el es-
saya avec la plus grande attention, il fut si

touché à la vue de cette guérison et au
qu'on lui fit de la manière dont elle s'éluit

opérée, qu'il en versa des larmes, et s'écria
que c'était une intervention spéciale de la

providence divine. »

Je dirai peu de chose de la iruérison mira-
culeuse de Winefride Wbite, jeune femme
de Wolverhamplon, arrivée «î Holywell, le

28 juin 180.'), vu que j'en ai déjà publié, peu
de temps après que cet événement avait en
lieu, un récit détaillé, qui a élé imprimé de
nouveau en Angleterre et en Irlande. Il suf-
fira de dire ici, 1* que la maladie ainsi gué-
rie était une des maladies topicales les plus
alarmantes que l'on connaisse, savoir, une
courbure de l'épine dorsale, comme l'assu-
raient son médecin et son chirurgien, qui, la
traitant en conséquence, lui avaient appli-
qué, de chaque côté de l'épine, deux grands
cautères dont le dos de la malade porte en-
core les marques ;

2" qu'outre 1er, douleurs
les plus aiguës dans tout le système nerveux,
et particulièrement au cerveau, cette mala-
die de l'épine avait occasionné une hémiplé-
(jie ou paralysie d'un des côtés de cette in-
fortunée, de manière que, quand, à l'aide
d'une béquille sou> son bras droit, elle ve-
nait à bout de se traîner lentement, elle était
forcée de tirer après elle son bras et sa jambe
gauches, comme s'ils n'eussent pas fait par-
tie d'elle-même ;

3° que sa maladie était d'an-
cienne date, qu'elle durait depuis trois ans,
quoiqu'elle n'eût pas toujours eu le même
degré d'inlensilé que vers la fin de ce temps;
et elle était publiquement connue de tous ses
voisins et de beaucoup d'autres personnes;
k° qu'après avoir accompli les actes de dévo-
tion qu'elle s'était sentie portée à faire, et
s'être baignée dans la fontaine, elle se trou-
va, dans un instant, le 28 juin 1805, délivrée
de toutes ses douleurs et de toutes ses infir-

mités, de manière à pouvoir marcher, cou-
rir etsauter, comme touteautrejeune femme,
et de porter une charge plus pesante avec le

bras gauche qu'elle ne le pouvait faire avec
le droit; qu'elle continue depuis treize ans
d'être dans ce même état; el que je me suis
assuré par moi-même de toutes les circon-
stances ci-dessus indiquées, par un examen
régulier de plusieurs des personnes qui en
avaient été témoins, dans le lieu de leur ré-
sidence, savoir dans le Staffordshire, lel.an-

cashire el le pays de dalles, par où l'on voit

que c'étaient des personnes de pays diffé-

rents, aussi bien que do religions el de posi-

tions sociales différentes. Les documents au-

donnait ses soins à Marie Wood.
(i) Certaines prières que l'on continue pendant neuf

jours consécutifs.
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thentiques de cet examen et tout ce qui s'y

rapporle sont contenus dans l'écrit dont j'ai

fait mention plus haut. Plusieurs des témoins

(1) Winefride White est morte le 12 janvier 1824,

dii-neuf ans après la guérison miraculeuse de sa

sont encore vivants, ainsi que Winefride
White elle-même (1).

Je suis, etc. J. Milneb.

paralysie. La maladie à laquelle elle a succombé
était la pulmonie.

RÉPONSE AUX OBJECTIONS.

LETTRE XXVII.

A M. JACQUES BROWN, ÉCUYER.

Les miracles faux et non authentiques ne prouvent

rien contre ceux qui sont vrais et authentiques.

— Examen sévère et rigoureux des miracles dont

on fait le rapport à Rome. — Il n'est pas néces-

saire de connaître le dessein de Dieu dans chacun

ûles mincies qu'il opère.— Examen de» arguments

de quelques protestants célèbres contre les mira-

cles catholiques. — Objections de Gibbon et du

dernier évêque de Salisbury (le docteur Jean Dou-
glas) contre les miracbs et leur réfutation. — Les

prenves'concluanles de l'évèque Douglas contre les

miracles de saint François Xavier sont clairement

réfutées par le témoignage de ce niôine Acosta, de

l'autorité duquel il prétendait s appuyer. — Le té-

moignage de Ribadeneira touchant les miracles de

saint Ignace présenté comme il doit l'être. — Vrai

récit du miracle de Saragosse. — Impostures au

tombeau du diacre Paris. — Hélutalion de l'écrit

du rév. Pierre Roberis sur la guérison miraculeuse

de Winefride White.

Mon cher Monsieur,
Je souscris à l'objeclion que vous dites

vous avoir été suggérée par voire savant

ami, au sujet des miracles; c'est-à-dire que
je conviens que dans tous les siècles de l'E-

glise, y compris celui des apôtres (1), un
grand nombre de miracles faux et incroya-
bles, ainsi que bien d'autres fables, ont été

fabriqués par quelques catholiques et crus

par d'autres. Je rejette, d'accord avec vous
et lui, la Légende d'or de Jacques de Vora-
gine, le Miroir de Vincent de Beauvais, les

Vies des saints du patricien Métaphraste, et

vingt autres légendes semblables toutes rem-
plies de relations de miracles de toute es-
pèce. Mais, Monsieur, faut-il nier la vérité

de toute histoire, parce qu'il y a un nombre
infini d'histoires fausses? Faut-il révoquer
en doute les quatre évangélistes, parce qu'il

y a eu de faux évangiles? Très-certaine-
ment non; mais nous devons faire le meil-

leur usage possible du discernement et du
jugomeni que Dieu nous a donnés, pour dis-

tinguer les relations fausses de toute espèce,
d'avec celles qui sont vraies ; et nous devons,
je l'avoue, user doublement de vigilance et

de circonspection dans l'examen des préten-
dus événements et révélalions contraires
aux lois générales de la nature.
La seconde objection de votre ami, qui

s'attaque à la vigilance, à l'intégrité et au
discernement des cardinaux, des prélats et
autres ecclésiastiques qui sont chargés, à
Rome, d'examiner les preuves des miracles

(1) Saint Jérôme, en rejetant certaines fables qui
routaient au sujet de saint Paul et de sainte Thècle,
< ite un prêtre qui fut déposé par saint Jean l'Evan-
geltste, pour avoir inventé de pareilles histoires De

que l'on y publie, montre qu'il est peu in-

struit du sujet dont il parle. Car, en premier
lieu, on doit faire un examen juridique de
chacun des miracles dont on fait le rapport,

dans le lieu même où l'on dit que ce miracle

est arrivé, et les dépositions des divers té-

moins doivent être faites sous serment. Cet
examen se répèle généralement deux ou trois

fois, à différents intervalles. En second lieu,

les examinateurs à Rome sont incontesta-
blement des hommes distingués par leur ca-
ractère, leurs talents et leur savoir, et à qui
cependant il n'est pas permis de prononcer
sur aucune guérison ou autre effet naturel,

avant d'avoir reçu à ce sujet un rapport ré-
gulier de médecins et de naturalistes. Loin
d agir précipitamment, il leur faut des années
entières pour en venir à une décision sur
un petit nombre de cas seulement, relative-

ment à chaque saint: encore cette décision
est-elle imprimée et circule-l-elle entre les

mains de personnes désintéressées, avant
d'être présentée au pape. En un mot, cet exa-
men est si sévère que, suivant un proverbe
italien, c'est presf/ue unmiracle que deréussir
à prouver un miracle à Rome. Le P. Dauben-
ton rapporle qu'un prolestant anglais, entre
les mains duquel était tombé l'imprimé con-
tenant la procédure relative à quarante mi«
racles, soumis à la Congrégation des rites,

à laquelle en appartenait l'examen, fut si sa-
tisfait de leurs preuves respectives, qu'il ex-
prima le désir que Rome n'admît jamais de
miracles qui ne fussent aussi solidement
prouvés que ceux-ci lui paraissaient être;
lorsqu'à sa grande surprise on lui apprit que
chacun de ces miracles avait été rejeté par
Rome, comme n'étant pas suffisamment
prouvé.

Je ne saurais non plus admettre la troi-
sième objection de votre ami par laquelle il

rejette nos miracles sous prétexte qu'il n'y
avait pas de raison suffisante de les opérer:
car, sans faire remarquer que beaucoup
d'entre eux ont été opérés pour la conver-
sion des inGdèles, je me sens forcé de m'é-
crier avec l'Apôtre: Qui connaît l'intention
du Seigneur, ou quia été son conseiller {Rom.
xi, 34)? Toutefois il est certain, d'après l'E-
criture, que le même Dieu qui conserva Jo-
nas dans le ventre de la baleine, pour prêcher
la pénitence aux Niuivites, lit croître une
gourde pour abriter sa tète contre la cha-
leur du soleil (Jonœ iv, 6

) ; et que, comme
il fit descendre le feu du ciel pour sauver
son prophète Elie, il fit surnager du fer pour

Script, apost. — Le pape Gélase, au V e siècle, con-
damna plusieurs évangiles et épilres apocryphes,
ainsi que des légendes de saints, et entre autres les
légendes communes de saint Georges.
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fournir an fils d'an prophète le moyen |fl

rendre la hache qu'il avnii empruntée (II

Jtei/. vi, 6). De même nous ne devons point

rei 1er det miracles suffisamment prouvés,

sous prétexte qu'ils sont luliles et indignes

de la main du Tool-PoiManl: caraoui som-
mes cerldiiis qoe Dieu changea la poussière

de l'Egypte en insecles, comme il en changea
les eaux en sang {Exod. vin).

Ayant lu dernièrement les ouvrages de
pluseurs des plus célèbres é rivains protes-

tants (|ui. en défendant les miracles de l'Ecri-

ture, cherchent à affaiblir l'autorité de ceux
qu'il h ur plaii d'appeler miracle» papiite»,

il me parait juste, pour votre cause et pour
la mienne, d exposer ici les principaux ar-
guments dont ils se servent, et les réponses
qui se présentent en ce moment à moi pour
les léfuler. A ce sujet, je ne puis m'empécher
d'exprimer ma surprise et n a douleur en
voyant que des écrivains d'une haute répu-
tation, dont quelques-uns même sont élevés

en dignité, ont publié plusieurs grossiers

mensonges, non, j'aime à le croire, avec in-

tention, mais par suite de celte précipitation

aveugle et de cet égarement d'esprit, que
produit ordinairement une terreur panique
du papisme. Le demi r et savant évéque de
Salisbury, le docteur J. Doug'as, a emprunté
de l'inciédule Gibbon cequ'il appelle « preuve
des plus convaincantes que les miracles at-

tribués aux saints de l'Eglise de Rome sont

des internions d'un siècle posiérieur à celui

où l'on prétend qu'ils ont eu lieu(l). » Voici

les propres expressions de cet écrivain in-

crédule : « Il est à remarquer que Bernard
de Clairvaux. qui ra porte tant de miracles

de son ami saint\lalachie,nc parle jamais des

siens propres, qui, repentant, à leur tour,

sont soigneusement rapportes par ses com-
pagnons et ses di>ciplcs. Dans la longue éten-

due de l'histoire ecclésiastique, trouve-t-on

Un seul exemple d'un saint qui iffi me qu'il

possède lui-même le don des miracles \2)? »

En adoptant cette objection, l'évêque de Sa-
lisbury dit: « Je pense que je pourrais défier

sans crainte tous les admirateurs des saints

de l'Eglise de Rome, de produire un écrit de
quelqu'un d'entre eux, où il prétende avoir

le pouvoir de faire des miracles {Critérium,

p. 369). » Ailleurs il dit encore: « Xavier lui-

même nous fournit, dans ses lelres publiées,

non-seulement une preuve négative qu'il

n'était point doué du pouvoir de faire des

miracles mais même un fait positif, qui est

la présomption la plus forte possible qu'il

(1) Critérium ou règ es par 1 -sque'les on di-linpue

les vrais miracles du Nom eau Testament des faux

mira< les des paie isel de- papistes, par J. Douglas,

évèipie de Salisbury, p. 71, noie.

(2) // sloiie du dé Un et de la chute, ctc.ch. 15.

(3) Le urand sai.i Martin reconnaissait ses pro-

pres miracles, puisque, suivant s<>n ami et biogra-

phe, Solpice (Dialogue -2), il avait coutume de dire

qu'il n'était plus doué d'un pouvoir aussi grand de
faire des miracles depuis qu'il était évéque, qu'il

l'avait été auparavant,

(4) Il dit, en s'adressant au pape Eugène III, pour
répondre à ses ennemis, qui loi reprochaient le

mauvais succès de la seconde croisade : c Seddicunt
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n'avait aucun pouvoir de fe genre (/frtd.,

f).

H\ r u Ne.m. i. oins, en dépit BOS BSeertiOM
lardos de (es auteurs célèbres, \\ est i er-
ta n ( quoique la d< rnlére hose dont les v rais

saints aime I à parler soient lis grâces sur-

naturelles dont ils sont favorisés
)
que plu-

sieurs d'entre eux, lorsque les clrconstames

l'exigeaient, ont parlé des miracles dont ils

étaient les instruments (3); entre aulres, ces

deux mêmes saints, saint Bernard et saint

François Xavier, que Gibbon et le docteur

Douglas allèguent en preuve de leur asser-

tion. J'ai déjà renvoyé aux passages des Œu-
vres de saint Bernard, où le saint parle de

ses propres miracles comme de laits notoi-

res, et je vais les transcrire encore ici en
note

i
i). Quant à saint François Xavier, non-

seulement il parle, dans ces lettres mêmes
auxquel es le doc'eur Douglas en appelle,

d'une guérison miraculeuse qu'il avait opé-

rée dans le royaume de Travancr, sur une
femme mourante, mais il l'appelle un me
expressément un miracle, et alfirmc qu'elle

a causé la conversion de tout le village où
résidait cette femme (Epst. S. F. Xav. lib. i,

ep.4).
Voici une autre fausseté palpable, avan-

cée avec autant de confiance par l'enn-mi
capital d> s miracles, le docteur Midd eton :

«Je pourrais restreindre toute la for< e de
mon argument à ce seul p int

,
qu'après le

temps des apôtres, il n'y a pas, dans toute

l'histoire, un seul exemple, s il bien attesté,

soit même seulement mentionné . d'aucun in-

divi lu qui ait jamais exercé ce don (le don
des languesj , ou qui ail prétendu l'exer er,

dans aucun siècle ou dans aucun p ys (5j.

Dans le cas où voire savant ami s. rail dis-

posé à épouser la cause de Middleton , je

prends la liberté de le renvover à l'histoire

de saint Pacôme, abbé égyptien et fondateur
des cénobites, qui, « sans avoir jamais appris
le grec ni le latin , parlait cependant quel-
quefois miracuieusemen! ces deux langues,»
comme le rapporte son di-ciple et biographo
(Tillemonl , Mém. ecclés., tom. vu); et a celle

du ce èbre prédicateur Vincent Ferrier, qui,
ayant le don des langues, prêchait indiffé-

remment aux Juifs, aux Maures et aux chré-
tiens, dans leurs langues respectives, et con-
venu un nombre incroyable d'âmes chez ces

différents peuples (6). De même, la bulle de
canonisation de saint Louis-Bertrand , en
l'an 1671 , déclare qu'il possédait le don îles

langues, au moyen duquel , dans l'espace de
trois ans, il convertit jusqu'à dix mille In-

forsilan isii : Unde scimus quod a Domino s'rmo eg es-

sut tit? Qucc tigna lu [ans ut credamut iih .' Non est

qii"d ad isla i|»se resi>ondeam ;
parceodiiii) verecun-

diae mes ; responde tu pro me ei pro le ipv>, secun-
doin ea qu;e Vidisti ei audisii. » De Con-utcrai. lib*

II, c. t. — Il dit également, en écrivant an p-uple de
Toulouse au snjei des mirai les qu'il y ava t opérés :

( Mon qiiideiu hrevis apml v«is, sed non in(rociuo>a :

veiiiaie nimirum |>er nos mainlesiata, usa soluni in

Sernvne, sed enain in viriute. t Sprat 241.

(51 Recherches sur te pouvoir de faire des mir.,

p. 120.

(fi) Voyez sa Vie par Lanzano, évéque deLvicques,
cl aussi Spondan, ad ann. 1405.



761 REPONSE AUX OBJECTIONS. 762

dions de diverses tribus , dans l'Amérique

méridionale. {Vies des- saints , de A. Butler ,

9 octobre.) Enlin
,
que votre ami lise l'his-

toire du gr.md apôre des Indes Orientales,

saint François Xavier ,
qui

,
quoiqu'il étu-

diât ordinairement les langues des diverses

nations auxquelles il annonçait la p rôle de

Di'-u, se trouva cependant, en quelques oc-

casions particulières, doué du pouvoir de

parler des langues qu'il n'avait point ap-
piises(l). C'est ce qui lui arriva à Travancor,

comme l'atteste Vaz.son compagnon, de ma-
nière qu'ilpulconverlir et instruire dix mi le

infidèles qu'il baptisa lousde sa propre main.

Il en fut de même à Amanguc hi, où il rencon-

tr j un bon nombre de marchands chinois. En-
fin, la bulle de canonisation de »ainl François

Xavier, par Urbain VIII, proclama au monde
enter que ce saint avait été honoré du don
des langues. Tant est fausse l'audacieuse as-

sertion de Middleton , adoptée en partie par

l'évêque Douglas et autres protestants ,

« qu'il n'y a pas dans toute l'histoire un seul

exemple, s il bien attesté, soit même seule-

ment mentionné, d'aucun individu qui ait ja-

mais exercé ou prétendu exercer le don des

langues 1 »

li n'y a pas plus de vérité dans ce que sou-

tiennent l'évêque de Salisbury,le docteur

Paley, etc., savoir, « que les miracles papis-

tes, » comme ils les appellem avec insulte ,

«n'étaient pas faits pour confirmer aucune
véri é , et n'opérèrent point de conver-

sions (2).» Pour léluter celte assertion, je

puis encore renvoyer à Pépilaphe do notre

apôtre saint Augustin et aux miracles opé-

rés par saint Bernard à Striât, ci-dessus

mentionnés. A ces exemples je pourrais

ajouter le prodige de saint Dominique, qui,

pour prouver la vérité de la doctrine catho-

lique ,
jeta un livre qui la renfermait dans

les flammes, où il resta sans être consumé,
défiant en même temps les hérétiques aux-
quels il s'adressait de soumettre leur symbole

à la même épreuve (3). De même, saint Fran-

çois Xavier, dans une certaine occasion,

voyant que ses paroles n'avaient aucun ef-

fet sur les Indiens auxquels il parlait , leur

ordonna d'ouvrir la tombe d'un mort qui

avait été inhumé le jour précédent, et , tom-

bant à genoux, il conjura Dieu de le rap-

fi»ler à la vie pour la conversion des infidé-

es qui étaient présents ; alors le mort fut

instantanément rendu à la vie et à une santé

fiarfaitc , et tout le pays d'alentour reçut la

ui (V).

C'est surtout en s'attaqu ml à l'apôtre des

Indes que l'auteur du Critérium cherche à

détruire le crédit des autres saints et de PE-

(1) Voyez la Vie de saint François Xavier par Bou-

honrs. Induite en anglais pur Dryden, etc.

(2) Critérium, p. 36!). Vue des preuves, par le doc-

teur Paley, vol. I, p. ôiC.

(3) Pierre V;<l is, Cen>. Hist. — Vie des saints de
Allian Butler, 4 août.

(-4) Ce miracle est un de ceux auxquels en appe-

lèrent les Paravas du cap Comorin , lorsque les Hol-
landais envoyèrent -un ministre de Batavia, pour les

attirerai] protestantisme. Voici ce qu'ils répondirent

en celte occasion au discours du ininirre : Le grand

glise catholique par rapport aux miracles.
Ainsi , dans l'application de ses trois règles
étudiées de critique , il obj cte que les pré-
tendus miracles de saint François Xavier fu-

rent opérés aux extrémités de POrient
;
que

les récils en furent publiés, non sur les lieux,
mais en Europe, à une distance immense, et

cela non moins de trente-cinq ans après la

mort du saint (5). Un simple document , de
nature à être des plus publics , su fit pour
renverser d'un seul coup les trois règles dont
nous venons de parler, à l'égard de ce saint.

Il mourut à la fin de 1552, et le 26 mars 1556,
Jean III, roi de Portugal, envoya de Lis-
bonne à don Francisco Barrett >, son vice-
roi dans l'Inde, une lettre qui lui « enjoi-
gnait de prendre des dépositions sous ser-
ment dans toutes les parties des Indes où il

y a probabilité de trouver des témoins, non-
seulement touchant la vie et les mœurs de
François Xavier, et tout ce qu'il a Lit de
recommandable pour le salut et l'exemple
des hommes, mais encore touchant les mi-
racles qu'il a opérés de son vivant e! après
sa morl. Vous enverrez, lui dit-il , ces docu-
ments authentiques avec toutes les attesta-
tions et toutes les preuves, signés de votre
propre main, et scellés de votre sceau

, par
trois différentes occasions (6). »

Mais l'auteur du Critérium a , ce semble,
des preuves plus positives et, à ce qu'il pré-
tend , concluantes, que, durant ce temps (les

trente-cinq ans qui se sont ccoulés après la
mort de saint François Xavier) , on n'avait
point entendu parler de ses miracles. « Lu
preuve , dit-il, que j'en vais donner, m'est
fournie par Acosta (savoir, Joseph Acosta)

,

qui lui-même avait été missionnaire parmi
les Indiens. Son ouvrage De procuranda In~
dorum salute fut imprimé en 1589 , c'est-à-
dire, environ trente-sept ans après la mort
de François Xavier; et l'on y trouva un aveu
positif qu'il n'avait jamais été opéré aucun
miracle par les missionnaires chez les In-
diens. Acosta était lui-même Jésuite, et l'on
peut, par conséquent, indubitablement con-
clure de son sil once , qu'il s'était écoulé de
trente à quarante ans avant qu'on pensât
aux miracles de François Xavier (Critérium,

p. 73). » Cet argument a paru si concluant
que M. le Mesurier (Leçons de Bampton

,

p. 288], Hugues Farmer (Dissert, sur les mi-
rarles, p. 205) , le révér. Pierre Roberts (06-
serv. sur un écrit) et autres protestants qui
ont écrit sur les miracles , Pont adopté d'un
air de triomphe ; et il a probablement autant
contribué à faire donner a son auteur le titre

de Deteclor Douglas, Douglas le Détecteur,
que la gloire d'avoir démasqué les deux im-

Père (saint François Xavier) a ressuscité cinq ou six

personnes : ressuscitez- en deux (ois autant, guérissez

tons les malades, et faites produire à la mer deux fois

autant de poisson qu'elle en produit maintenant, et alors

nous vous écouterons. (Recueil de Du llaule, vol. V.)
— Beraiit-Bcrcastel, Hist. eccles. t. *XIU, p 4M.

(5) Critérium, pp. 78, 81, etc.

(6) Cette lettre se trouve dans Tursellin; mais elle

avait été publiée plusieurs années auparavant par
Emmanuel Acosta dans son livre intitulé Retum in

Oriente gestarum, Dilinuen, 1571 ; Paris, 1572.
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posleurs Lauder ri Arrhibald Jiowcr. Mais
que diront lei admirateurs de C€ détecteur

,

si un leur fait voir iju Acosta dit uniquement
«qu'il n'y avait pas chez les missionnaires

In même faculté ou facilité d'opérer des mi-
racles, qui exista cbei les apôtres (1)? » Ou
plutôt que diront-ils, »i ce même Acosta

,

dans l'ouvrage pétât cité par le docteur Dou-
glas , affirme expressément que des prodiges
el des miracles, trop nombreux pour être rap-

portés, ont accompagné, de son temps, la pré-

d cation de l'Evangile tant dans les Indes
orientales que dans les Indes occidentales (2) ?

et quand , au sujet de cet illustre per-

sonnage, il ajoute : «Le 6aint père François,
ainsi qu'il l'appelle, était un homme d'une

vie toute apostolique ; il est raconté de lui

lanl etdsi grands mirai les parties témoins
nombreux el dignes de foi

,
qu'il n'y a peut-

élre personne , excepté les apôtres
,
qui en

a t fait de plus grands et en plus grand nom-
bre (3)? » Or, j'afûrme qu'Acosla dit tout cela

dans l'ouvrage même cité par l'évoque Dou-
glas, ouvrage dont je prends la liberté d'in-

former votre savant ami (et par lui plusieurs

autres savants), qu'ils trou\eront un exem-
plaire à la bibliothèque bodléienne à Oxford,

sous le titre que j'indique au bas de celle

page (k). L'auteur du Critérium ne mérite

guère plus d'indulgence pour ses chicanes

sur ce que Kibadeneira dit des miracles de

saint Ignace
,
que pour celles qu'il a faites

sur ce que dit Acosta des miracles de saint

François Xavier. Le fait est que le concile de

Trente, venant de défendre de publier toute

espèce de nouveaux miracles avant qu'ils

aient été examinés et approuvés par l'auto-

rité ecclésiastique compétente
,
Kibadeneira,

dans sa première édition de la Vie de saint

Ignace, observa les précautions voulues en

parlant des miracles de ce saint. Dans celte

même édition, cependant, il déclara que

beaucoup de miracles avaient été opérés par

lui, miracles qui , ayant été depuis juridi-

quement prouvés dans le procès de la cano-

(1 ) Altéra causa in nobis est nir aposlolica pr.i-

dicalio insiilui omnino non possit aposiolice, quod

niiraciiloruin imita faculias sil
,
qux aposlo'i plurima

perpétraient. Aco$ta, De Procur. Ind. soluiA. i, c. 8.

(-2) Kl qu'idem don;i Spiritus signa el miracula, qux
tidei praedieaiione innolueninl his ctiam lemponbus,

quando chariias usque adeo refrixit, enuincrare lon-

gum essel. tum in orientait illa India, luni in liac oc-

cidental!. De Procur., c. 4, p. 141.

(3) Converiamus ocnlos in nostiï iBeeuli homi-

neni, B. magislrum Franciscum, virum aposlolicaj

vilaî, cujus loi el tain magna signa rereruntur per

plurhnos, eosque idoneos lestes, ul vix de aho, ex-

ceplis aposlolis, plura leganlur. Quid ina^isier Gas-

par aliique socii, eic. De Procur. 1. n, c. 10, p. ±H>.

( i) Le livr.- de Joseph Acosta, />.• Proauanda In-

dorum sulutc, se trouve à la bibliothèque li.nl léidine

sous le plaisant lilre de Joanna papissa toliurbi ma-

nifatalo, in-8° c. 2!), arl. Selden. Je ne sais pour

quelle raison il se trouve accouplé à cet ci ni l.uia-

lique.

(5) « Mihi tantum abesl ut ad viUlfl l^ialii illu-

straiulain miracula ileessc videanlur, m mulla raque

prasianiiss ma judicem in média luce vcrsaii. » L'au-

teur cite ensuite plusieuis guérisons, eic. l-d.i. 1572.

Je no puis terminer cei article «ans protester contre

nisiiion du saint, son biographe les publia

alon sans scrupule, ainsi qu'il l'apprend
avec franchise ri de. la manière la plu-

faisante à l< s lecteurs dans celte lroi*i<me
édition, qui est celle que l'un irouve n a'm-
lenanl dans sis Fi'ei de* saints, in-folio

Je terniiiiei :i celte longue lettre par qt

ques mois sctih nient sur un ouvrage qui
vient de paraître dernièrement, et qui a

pour but de censurer || notice que j'ai pu-
bliée sur la (jucrison miraculeuse de Wint-
fride ]Vltite (6,. L'auteur commence par
n'admettre , suivant le sy-lème du docteur
Middleton, que les miracles de l'Ecriture;

mais il ne tarde pas à saper les fondements
même de ces miracles, quand il lit : «Excep-
té dans bien peu de ras, il n'y a qu'un témoi-
gnage divin, indépendant et formel, qui
puisse nous assurer que des effets sont mi-
raculeux ou non.» C'est ainsi qu'il renverse
les preuves du christianisme , telles que 1rs

défenseurs de celle religion et son divin fon-
dateur lui-même les uni é'ablies. Il ajoute:
«Nul mortel ne doit avoir la présomption «le

dire: telle chose est ou n'est pas contraire
aux lois établies de la nature.» 11 dit encore
ailleurs : « Pour prouver un miracle, il faut
donner des preuves d'une intervention divine
et particulière.» Suivant ce système , on peut
dire: Personne ne sait si le mouvement du
convoi funèbre, ou quelque qualité occulte
de la nature n'a pas rendu la vie au fils de la

veuve de Naïni! M. Uoberts n'aura aucune
difficulté à le dire , lui qui nie que la résur-
rection de l'homme assassiné, produite par le

contact des os du prophète Elisée (Il Reg. xtn)
fût un miracle! Imbu de celte idée , l'au-

teur peut aisément se persuader qu'une
courbure de l'épine dorsale et une hémiplé-
gie, ou toute autre maladie quelconque,
peut se guérir, dans un instant, par une
simple immersion dans l'eau froide , ou par
tout autre moyen; mais comme il n'est pas
probable qu'aucun autre que lui ado le une
pareille idée, je ne m'étendrai pas davantage

la mauvaise foi de plusieurs ecnvains protaslams,

qui reprochent aux catholiques les fonrberie> prati-

quées par les jansénistes au tombeau du diacre Taris.

El, dans le fan, qui est-ce qui a découvert ces lour-

beries, el fourni au docteur Campbell, au docteur

Douglas, etc., des arguments entre, sinon nos pré-

lats et nos tbéoli liens catholiques? Les caiho'iques

n'ont pis moins droit de se p.un.liede la mm ère

il. mi ces écrivains protestants et quelques aali es en-

core disculeui le mir.<< le étonnant, arrivé à Saragosse

en loin, sur un nomme Michel Pellicei
, qui, avant

eu une jambe amputée, en obtint, par ses prière-,

une nouvelle el parfaitement naturelle, comme si ce

miracle n'avait pas de tnei leur fondement que la

légère mention qu'en fait le cardinal de lieu dans

ses Mémoires. En effei, on dev.m (.'attendre que de*

théologiens instruits auraient se gue ce miracle avait

été discute à fond, peu de temps NmeuaeitL

cuire le docteur SUllusgneei elle jésuite Edou ira

Worsley : discussion dans laquelle ce dernier pro-

duisil des aue>Utionsde ce lui. telles qu'il semblé

impossible de ne p;^ y croire. Voyez Maison ci t'u-

tigion. p. 3
"

(C) Par le rév. Pierre Robert, recteur de Llanar-

iihui, etc.
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sur ses preuves physiques à ce sujet. II en
yientensuiteà accuserWinefride White etses

amis de chercher sciemment à en imposer au
public, et, à l'appui de cette accusation , il

avance que «l'Eglise de Rome n'a pas annoncé
de miracles depuis plusieurs années. «Tout
ce que cela prouve , c'est que son ignorance
de ce qui se passe continuellement dans l'E-

glise égale le fanatisme dont il est animé contre
elle. Cette ignorance et ce même fanatisme
se révèlent dans la ridicule histoire publiée
sur le compte de Sixte V, qu'il emprunte,
en la copiant, de l'immoral Leli, aussi
bien que dans sa notice sur le livre Taxée
cancellariœ , etc., reprouvé et condamné.
Vers la fln de son ouvrage, il émet le doute

que j'aie lu le Critérium de l'évéque Douglas,
quoique je l'aie si fréquemment cité, parce-

que , dit-il , si je l'avais lu, j'aurais dû sa-
voir qu'Acosta prouve que saint François
Xavier ne fit point de miracles parmi les

Indiens, et que les lettres mêmes du saint

l'attestent également. Or, mon cher Mon-
sieur, tout ce que prouvent ces assertions,
c'est que M/ Roberts lui-même

,
pas plus que

l'évéque Douglas, n'a jamais lu ni l'ouvrage
d'Acosta, ni les lettres de saint François Xa-
vier, quoiqu'ils y renvoient si souvent: car
c'est l'unique moyen de justifier ces Mes-
sieurs d'un reproche plus grave.

Je suis , mon cher Monsieur, etc.

J. Milner.

QUE LA VRAIE ECxLISE EST CATHOLIQUE.

LETTRE XXVIII.

A M. JACQUES BROWN , ÉCUYER.

La vraie Eglise est Catholique;—toujours catholique

de nom, comme l'alie-tt le témoignage des Pères;
— et encore aujourd'hui distinguée par ce nom,
malgré toutes les oppositions.

Mon cher Monsieur,
En traitant de cette troisième marque de

la vraie Eglise , exprimée dans notre symbole
commun , je sens que mes forces m'aban-
donnent, et suis presque tenté de jeter mu
plume de désespoir. Car quel espoir peut-il

y avoir d'ouvrir les yeux des protestants de
bonne foi aux autres marques de l'Eglise,

s'ils sont capables de les tenir fermés à celle-

ci? Toutes les fois que chacun d'eux s'adres-

se au Dieu de vérité, soit dans les solennités

du culie, soit dans ses dévolions privées, il

ne manque pas de répéter: Je crois l'Eglise

catholique ; et si je lui adresse cette quesiion:

Etes-vous catholique ? il me répondra certai-

nement: Non, je suis protestant ! Y eut-il

jamais, parmi les êtres raisonnables , un
exemple plus frappant d'inconséquence et

de condamnation de soi-même?
Dans les premiers temps de la promulga-

tion de l'Evangile, ceux qui l'embrassèrent

étaient distingués des Juifs par le nom de
chrétiens, ainsi que nous l'apprend l'Ecri-

ture (Act. xi, 26) : voilà pourquoi le titre de
catholique ne se trouve pas dans la primitive

édition du symbole des apôtres (1). Mais les

schismes et les hérésies n'eurent pas plutôt

commencé a s'élever et à troubler la paix de

l'Eglise, qu'il fut jugé nécessaire de distin-

guer la principale société de ses enfants fidè-

les, à qui appartenaient les promesses de

Jésus-Christ, de ceux qui voulaient choisir

eux-mêmes leurs articles de foi, comme l'in-

dique le mot hérétù/ues, et de ces déserteurs

désobéissants que désigne le mot scàismati-

ques. Dans ce dessein, le titre de catholique

ou universel fut adopté et appliqué à la véri-

(1) Voyez-en quatre copies collationnécs dans la

Jiihliot. e.cclés. de. Du Pin, lom. I.

(2) Saint Justin, saint Clément d'Alexandrie, Apol-

lable Eglise et à ses enfants : aussi le trouve-
l-on employé par les disciples immédiats des
apôtres, comme une marque distinctive de la

vraie Eglise. Un de ces disciples fut l'illustre

martyr saint Ignace, évêque d'Anlioche, qui,
en écrivant à l'Eglise de Smyrne, dit expres-
sément que « Jésus-Christ est là où est

l'Eglise catholique. » Ainsi encore cette

même Eglise de Smyrne, dans la relation
qu'elle a donnée du martyre de son saint
évêque Polycarpe, qui avait été pareillement
disciple des apôtres, l'adresse aux « Eglises
catholiques (Euseb. Hist. eccles. lib. iv, cap,
5). » Ce titre caractéristique de la vraie
Eglise continua d'être indiqué par les Pères
des siècles suivants , dans leurs écrits et les

actes de leurs conciles (2). Saint Cyrille, évê-
que de Jérusalem, dans le iv siècle, donne à
ses disciples les avis suivants : « Si vous en-
trez dans une ville, ne demandez pas simple-
ment : Où est l'église ou maison de Dieu?
parce que les hérétiques prétendent l'avoir

;

mais demandez : Quelle est l'église catholi-
que? parce que ce titre n'appartient qu'à no-
tre sainte mère seule (Catech. xvm). » —
« Nous, » dit un Père du v" siècle, « on nous
appelle chrétiens catholiques (Salvien, de
Gubern. Dei, iv). » Son contemporain, saint
Pacien, parle de lui-même en ces termes :

« Chrétien est mon nom , catholique est mon
surnom : on m'appelle de ce premier nom,
on me distingue par le second. Par le nom
de catholique, notre société est distinguée de
tous les hérétiques (S. Pacien, epist. ad
Simp.). » Mais de tous les Pères et de tous
les docteurs des premiers siècles , il n'en est

point qui se soit étendu aussi longuement, et

se soit exprimé d'une manière aussi précise
sur ce titre de la vraie Eglise, que le grand
saint Augustin, qui mourut dans la première
moitié du v siècle. « Reaucoup de raisons,

dit-il, me retiennent dans le sein de l'Eglise

catholique; le nom même de catholique m'y
retient, ce nom qu'elle a si heureusement

lin. — Premier concile de Nicée, can. 8.

conc. de Conslan. can. 7, etc.

Premier
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conservé parmi les différend hérétique!
,

que» malgré loul le désir qu'ils ont d'être

appeléi catholi ne*, nul d'entre eux, eepen-
dant, si un étranger venait à lui demander
quelle e<t l'assemblée catholique, n'oserait lui

indiquer si prop e Eglise Contra Bpiit.
Fundam. c. 1). » Il (l i encore ailli urs. dam
le même se s : « Il nous faut rester fernn >l

dam la «oui union de celle Eglise, qui est

appelé" catholique non- rulernent par ses
propres enfanta , mail i ncore p r ses enne-
mi-. Car lei hérél que* ei les schismatiques,
lorsqu'i s parlent de l'Eglise catholique avec
des étrangers ou avec ceux même de leur
suite, sont obligés, non sjré mal grc, île l'ap-

peler du nom de catholique, pirce qu on ne
les comprendra t pas s'ils ne I appelaient pas
du nom que tout le monde lui donne (De vera
Rclig. c. 7). » Mais au ant ces docteurs des
premiers ternes avaient d'affection pour le

glorieux nom de catholique, aulml ils

avaient d'aversion pour loul nom ou litre

ecclésiastique dérivant de personnes , de
pays ou d'opinions particulières. « Quelle
nouvelle hérésie, disait, au vi< siècle, saint

Vincent de Lérins, s'est jamais élevée, qui
n'ait pore le nom de son auteur, la date de
son orgine,clc. (Commonit. adv. hœres. c.

35)? » Saint Justin, philosophe et martjr,
avail déjà précédemment fait la même re-

marque, dans le ir siècle , par rapport aux
marcioniies, aux valentiniens et autres hé-
rétiques de son temps (Adv. Trgphon.). En-
fin, l'énergique saint Jérôme établit à ce su-
jet la règle suivanle : « Il faul vivre et mou-
rir dans ce te Eglise qui, ayant été fondée
par les apôtres, s'est perpétuée jusqu'à nos
jours. Si donc vous entendez parler de chré-
tiens qui ne tiennent pas leur nom de Jésus-

Christ , mais de quelque autre fondateur,

comme les marcioniles,les valentiniens, etc.,

soyez persuadés qu'ils ne sont pas de la so-
ciété de Jésus-Christ, mais bien de celle de

l'Antéchrist (Adv. Luciferian.). »

J'en appelle maintenant à vous, mon cher
Monsieur, et aux respectables amis qui ont

coutume d'approfondir avec vous des points

de controverse religieuse, si la vérité de ces

(1) Saint Grégoire de Tours, en parlant des ariens

et d'auii es hérétiques contemporains du vi^ siècle,
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obferrattoui H de > es arguments des an-
ciens Pères n'est pas aussi frappante dan* <e
XIX* siècl qu'elle "était durant Ifs siv pre-
miers |ii r'es ou ils cernaient? Parmi Ici

Bgliseï rivales, n'j ea i-t-il pas une exclu-
sivement ronnuc ei distinguée par le nom et

le litre d'EoLMI CATHOLIQUE, aU»si bien en
Anglelerre a en Hollande et dans tous les

autr i pays qui a otostmi contre cette Eglise,

que dans (eux qui y adhèrent? Cette marque
si éclatante de la vraie religion ne nous sp-
partienl-ellc pas si incontestablement, mil-
gré tous les efforts lentes pour l'obscurcir
par les lobriqa 1s de papistes, île ron>a-tis-

tes (1), etc., que la règle de saint Cyrille et

de saint Augustin csl aussi bonne el iUssi

sûre aujourd'hui qu'elle l'était de leur
temps? Je m'explique : si un étranger, soit à
Londres, soit à Edimbourg, ou à Amsterdam,
venait à demander le chemin pour aller à
l'église catholique, je ne crains pas d'affirmer
sur ma vie qu'aucun protestant, qui n'auiait
pas perdu la raison, ne le dirigerait vers une
autre église que la nôtre. D'un autre côté, il

esl notoire que les différentes sectes de pro-
testants, comme les heréliques el les sebis-
matiques d'autrefois, tirent leur nom ou de
leurs fondateurs, comme les luthériens, les

calvinistes, les sociniens, et'., ou des pa>s où
ils dominent , comme Y Eglise anglicane

,

YEg'ise d'Ecosse, les moraves, etc., ou de
quelque innovation dans leur croyance ou
leur pratique, comme les anabaptistes , les

indépendants , les quakers, elc. Le premier
Père des protestants sentait si bien qu'ils

e aient, eux el lui, si entièrement dépourvus
de tout dr>it au litre de catholique*, qu'en
traduisant le symbole des apôtres en holl in-

dais, il substi ua le nom de chrétien à celui

de catholique. Les premiers luthériens
i n

firent de même dans leur catéchisme, ce dont
i s furent repris par le fameux Kulke, qui, à
sa propre honte, prouve que la vraie Eglise
de Jésus-Christ doit être catholique de nom
aussi bien que de fait (Sur le Xouceau Tes-
tament, pag. 378).

Je suis, mon cher Monsieur, etc.

J. MlUHNL

dit : « Romsnorum nomme vocitani imstrœ rel gio-

nis lioniims. » Ilist. I. xvii, c. -5.

DES QUALITES DE LA CATHOLICITE.

LETTRE XXIX.

A M. JACQUES BROWN, ÉCl'YER, ETC.

L'Eglise e«t callioliipic quant à ses membres ;
—

quant à son étendue; — quant à sa durée. — Ella

est l'Eglise primitive de ce pays (l'Angleterre).

Mon cher Monsieur,
Nous allons maintenant pas cer du nom de

catholique à la sign (icaton de ce mot. On en
peul juger par 1 elymologie du mol lui-même
et par le sens dans lequel les Pères apostoli-

ques et le* autres docteurs de l'Eglise l'ont

constamment employé. Il vient du mot grec

Yn'iù.iv.h;
,
qui veut dire universel, el , en con-

séquence, ces écrivains s'en sont (oujoure

senis pour distinguer le grand corps de
chrétiens, soom i s leurs p istenrs légitimes,

el subsistant dans toutes les nations et dans
tous les siècles, de ces corps de chrétiens,
petits en comparaison, qui s'en sont séparés
en certains temps el dans certains liens.

« L'Eglise catholique, dii saint Augustin, e*t

ainsi appelée parce qu'elle esl répandue
dans le monde enlicr (Epist. 170. ad 6 s -

ter.). » — « Si voire Eglise, » dil-il < n s'.i-

dressant à certains hérétiques. « est catholi-

que, montrer-moi qu'elle étend sei branche»
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dans le monde entier; car tel est le sens du
mot catholique (Contra Gaudent. I. m, c. 1). »

— « La doctrine catholique ou universelle, »

dit saint Vincent de Lérins, « est celle qui

reste la même d ans lous les siècles, et qui

continuera de l'être jusqu'à la (In du monde.
Celui-là est un vrai catholique qui adhère
fermement à la foi qu'il sait que l'Eglise ca-

tholique a universellement enseignée depuis

le commencement (1). » Il suit de ces témoi-
gnages, et de tous les autres fournis par les

Pères, et de la signification du mot lui-même,
que la véritable Eglise est catholique ou uni-

verselle sous trois rapports différents : quant
aux personnes, quant aux lieux, et quant au
temps. Elle consiste dans le corps le plus
nombreux de chrétiens ; elle est plus ou moins
répandue partout où le christianisme domine;
et elle a toujours visiblement existé depuis le

temps des apôtres. Ainsi, mon cher Monsieur,
quand vous m'entendez me glorifier du nom
de catholi y«e, vous devez interpréter mes
paroles comme voulant dire équiv.leniment :

Je ne suis ni luthérien, ni calviniste, ni whit-

fieHiste, ni wesléyen ; je ne suis ni de l'Eglise

anglicane, ni de celle d'Ecosse, ni du consis-

toire de Genève; je puis dire le lieu et le

temps où chacune de ces sectes a commencé,
et décrire les limites dans lesquelles elles se

trouvent respectivement renfermées; mais je

suis membre de celte grande Eglise catholi-

que, qui a été plantée par Jé->us-Chnst ei ses

apôtres, qui s'est répandue par tout l'uni-

vers, et qui constitue encore le principal

tronc de la chrétienté; celle à laquelle tous

les Pères de l'antiquité et les saints de tous
les siècles ont appartenu sur la terre, et ap-
partiennent encore dans le brillant séjour
des cieux; celle qui a souffert les persécu-
tions et les hérésies de dix-hu t siècle-, et en
a su triompher; celle, en un mot, contre la-

quelle les portes de l'enfer n'ont point pré-
valu et, comme nous en avons l'assurance,

ne prévaudront jamais. Tout cela est ren-
fermé dans mon titre de catholique.

Ma s, pour se faire une idée plus juste

du nombre des catholiques et de leur diffu-

sion sur le globe, comparativement à n'im-
porte quelle secle de protestants, il est à
propos de jeter i;n éger coup d'œil sur leur
ét.it dans les quatre parties du monde. En
Europe, donc, malgré la per-é> ution révolu-
tionnaire que la religion catholique a souf-
ferie et souffre encore, elle est toujours la

religion des différents Ivals d'Italie, de la

S
lus grande partie des cantons de la Suisse,
u Piémont, de la France, de l'Espagne, du

Portugil et des îles de la Méditerranée, des
trois quarts de l'Irlande, de presque tous les

Pays-Bas, de la Pologne, de la Bohême, de
l'Allemagne, de la Hongrie et des provinces
voisines; et, dans les royaumes et Etats où
elle n'est pas la religion de l'Etat, ses mem-
bres ne laissent pas que d'être très-nom-.

(1) Commonii. Le môme Père définit brièvement
et avec justesse la doctrine catholique, celle qui a
été crue semper. et ubique, ci ub ommbut.

(2) Voyez sir R. Steele, Etal de la religion catholique
dans le monde.
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breux, comme en Hollande, en Russie, en
Turquie et dans les Etals luthériens et cal-

vinistes de l'Allemagne et de l'Angleterre;

même en Suède et dans le Danemark on
trouve plusieurs congrégations catholiques,

avec leurs pasteurs respectifs. Tout le vaste
continent de l'Amérique méridionale, habité
par plusieurs millions d'Indiens convertis,

aussi bien que par les Espagnols et les Por-
tugais, peut être donné comme caiholique;
on en peut dire autant de l'empire du Mexi-
que et des royaumes environnants, dans
l'Amérique du Nord, y compris la Caifornie,
Cuba, Hispaniola. etc. Le Canada et la Loui-
siane sont presque entièrement ca holiques;
et, dans toute l'étendue des Etats-Unis, la

religion catholique, avec ses établissements
divers, est tout à fait protégée, et se pro-
page à l'infini. Sans parler des îles de l'A-
frique, habitées par des catholiques, telles

que Malte, Madère, le cap Vert, les Cana-
ries, les Açores, Maurice, Gorée, etc., il y a
de nombreuses Eglises catholiques établies
et organisées sous leurs pasteurs en Egypte,
en Ethiopie, à Alger, à Tunis, et dans les

autres Etats barbaresques, sur la côte sep-
tentrionale, et de là dans ions les établisse-
ments portugais le long de la côte occiden-
tale, particulièrement a Angola et à Congo

;

et sur la côte même orientale, principale-
ment dans le royaume de Zangucbar, et le

Monomotapa, il y a uu bon nombre d'égli-

ses catholiques. Il se trouve aussi beaucoup
de prêtres et plusieurs é^êques catholiques,
avec de nombreux troupeaux de fidèles, dans
la plus grande partie de l'Asie. Tous les
maroui es des environs du mont Liban, avec
leurs évoques, leurs prêtres et leurs reli-

gieux, sont catholiques; il en est de même
de beaucoup d'Arméniens, de Perses, et des
autres chrétiens des royaumes et des pro-
vinces voisines (2). Dans toutes les îles ou
Etats qui ont été ou qui sont encore au pou-
vor des Espagnols ou des Portugais, la ma-
jeure partie des hab tanls, et quelquefois
même tous les habitants, ont été convertis à
la foi catholique. La population des îles Phi-
lippines, composée de deux raillions d'âmes,
est toute catholique. Le diocèse de Goa con-
tient <yuafre ce»* >/n te catholiques. Eu un mot,
le nombre des catholiques dans la pénin-
sule de l'Inde, en deçà du Gange, est si con-
sidérable, malgré la puissance et l'influence
de la Grande-Bretagne, qu'il excite la jalou-
sie et les plaintes du mi-si.:nnaire protes-
tant, le docteur Buchanan (3). Dans un rap-
port dernièrement adressé au parlement il

est dit qu'à Travancor et à Cochin il y a un
archevêché et deux évéchés catholiques,
dont un contient trente-cinq mille commu-
niants (t). Il existe de nombreuses Eg ise»
catholiques, avec leurs prêtres et même des
évèques, dans lous les royaumes et tous les
Etats situés au delà du Gange, particulière-

(3)Voy--z Recherche* chrétiennes en Asie, p. 131.
Mém. errl.

(4) Lettre du docteur Kerr,cvée dans le dernier
Rapport adressé au parlement sur la question catho-
lique, p. 487.
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incni ,'i Siâm, dans la Cochinchine, au Tong-
Kiii n', cl dans les diffèrentei provinces de
l'empire chinois. Je dois ajouter, à ce sujet,

que tandis qu'une des grandes secies protei-
tanles n'a jamais été beaucoup plus nom-
breuse ou pins répandue qu'elle ne l*eif à

présent, l'Eglise catholique, au contraire,

avait jusqu'alors dominé seule dans tous les

pays qu'elles occupent maintenant collecti-

vement. On en peut dire autant des Grecs
schismatiques, et en grande partie des ma-
homéians. C'est sous ce point de vue que le

docteur Marsh aurait dû établir son paral-

lèle entre l'Eglise d'Angleterre et celle de
Rome (1), ou plutôt l' Eglise catholique en

communion avec le siège de Rome. D'un autre
côté, cependant, son confrère dans l'épisco-

pat, l'évéque de Lincoln, nous assure que
« les articles et la liturgie de l'Eglise angli-
cane ne s'accordent pas avec les sentiments
des grands réformateurs du continent, ni

avec les symboles d'aucune des Eglises pro-

testantes qui y sont établies (Mandement,
en 1803). » Et, par rapport à celte Eglise

elle-même (l'Eglise anglicaue), rien ne serait

plus inconséquent que de lui attribuer la

plus grande partie de la population de nos
deux îles : car si les catholiques irlandais,

les presbytériens écossais, les méthodistes
anglais, et les autres dissidents, conjointe-

ment avec l'immense population qui n'est et

ne fait profession d'être d'aucune religion,

en étaient déduits, à quel petit nombre l'E-

glise anglicane ne se verrait-elle pas ré-

duite! Et quel excès d'absurdité n'y aurait-

il pas pour elle à. se prétendre YEglise catho-

lique! Encore ne sont- ce pas là néanmoins
les seules déductions à faire au nombre des

membres de l'Eglise d'Angleterre, ainsi qu'à
celui des membres de toutes les autres socié-

tés chrétiennes qui se sont séparées de la

véritable. Eglise, puisque, n'y ayant qu'un
seul baptême, tous les petits enfants qui ont

été baptisés en chacune d'elles, et tous les

chrétiens plongés dans une ignorance invin-

cible, qui adhèrent extérieurement à ces sec-

tes, appartiennent en réalité à l'Eglise ca-

tholique, comme je l'ai précédemment dé-
montré.
En terminant ce sujet, je citerai un pas-

sage de saint Augustin, qui peut s'appliquer

aux sectaires d'aujourd'hui tout aussi bien

qu'à ceux du siècle où il vivait. « Il y a par-

tout des hérétiques, mais ce ne sont pas par-

tout les mêmes hérétiques. Car il y en a

d'une espèce en Afrique, d'une autre espèce

en Orient, d'une troisième espèce en Egjpte,

et d'une quatrième en Mésopotamie, ditTe-

ranl ainsi entre elles selon les différents

pays, quoique toutes issues de la même
mère, qui est l'orgueil. De même aussi les

vrais fidèles sont nés d'une mère commune,
qui est l'Eglise catholique; et, quoiqu'ils se

trouvent dispersés eu tous lieux, ils sont

cependant partout les mêmes (Lib. de Pact.

c. 8). »

Mais il est plus nécessaire encore que la
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rentable Eglise soit catholique ou universelle
quant au tmp$, que quant au nombre ou au
lieu. S'il y a jamais eu une époque, depuil sa

fondation, où elle ait failli, en enseignant ou
en favorisant l'erreur ou le \i<e, alors les

promesses du Tout-Puissant eh faveur du re-

jeton de David et du royaume du Messie,
dans le livre des Psaumes (Ptal. lxxiviii,
alias lxxxix, etc.) et dans ceux d'isaïc, de
Jérémie et de Daniel, ont aussi failli (Isa.

uv, 31 ; Dan. il, h'*) ; alors les promesses
plus explicites encore de Jésus-Christ, tou-
chant cette Eglise et ses pasteurs, ont failli

[Mattli. xvi, 18; xxvm, 19, 20); alors le

Symbole lui-même, qui est le sujet de notre

présente disossion, est complètement taux
(Je crois à la sainte Eglise catholique). Sur
ce point les savants protestants ont toujours
paru singulièrement embarrassés, et se sont

fierpéluellemcnl jetés dans les contradictions
es plus palpables. Un grand nombre d'entre
eux ont soutenu que l'Eglise a totalement
failli dans les siècles passés, et est devenue
la synagogue de Satan, et que son premier
pasteur, l'évéque de Rome, a été et est en-
core l'homme dépêché, le véritable antechrist ;

mais ils n'ont jamais pu s'accorder entre
eux sur l'époque où celte révolution, la plus

remarquable de toutes celles qui se sont opé-
rées depuis que le monde existe, a réelle-

ment eu lieu ; ni sur le nom de ceux qui en
auraient été les auteurs ou les adversaires

;

ni indiquer par quels moyens étranges les

premiers auraient si parfaitement réussi à
déterminer tant de millions d'hommes, diffé-

rents de pays, de langage et d'intérêts, dans
toute la chrétienté, à renoncer à la préten-
due religion pure, qu'ils avaient reçue de
leurs ancêtres, pour embrasser un système
nouveau et faux, auquel ses adversaires
donnent aujourd'hui le nom de papisme. En
un mot, il n'y a pas d'autre moyen d'expli-

quer ce prétendu changement de religion, à
quelque époque qu'on veuille le fixer, que
de supposer, comme je l'ai dit, qu'un bon
soir tous les chrétiens de la terre se sout
couchés protestants, et se sont réveillés pa-
pistes, le lendemain matin 1

Que l'Eglise en communion avec le siège

de Rome soit l'Eglise primitive, aussi bien
que la plus nombreuse de toutes, c'est ce

qui est évident sous plusieurs points de vue.

La pierre meme des murs crie (Habac. n, 11),

selon l'expression du Prophète, pour attes-

ter cette vérité; je veux dire que nos véné-
rables cathédrales et nos autres églises de

pierre, bâties par des mains catholiques et

pour le culte catholique, si bien quelles re-

poussent en quelque sorte celui '1 i l'j pra-
tique aujouid'liui , proclament que notre

Eglise est l'ancienne et primitive Eglise, t. est

ce qui résulte plus clairement encore des

historiens ecclésiastiques tant de notre na-
tion que des autres pays. Le vénérable Rède,

en particulier, atteste (Hist. ecclé<. que le

missionnaire romain, saint Augustin de Cal
lorhery, et ses compagnons, à la fin du

(I) Vive, a Vue comparative des F.ijlitcs dWnyleterrc et de Home.
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vi e siècle, convertirent les Saxons, nos an-
cêtres, à la croyance de la suprématie du
pape, dé la transsubstantiation, du sacrifice

do la messe, du purgatoire, de l'invocation

des saints, el des autres doctrines et prati-

ques du culte catholique, comme en con-
viennent généralement les savants protes-
tants (1). Or, comme ces missionnaires se

trouvèrent être de la même foi el de la même
religion, non-seulement qui; les Irlandais,

les Picies et les Ecossais, qui avaient été

convertis près de deux siècles auparavant,
mais même que les Bretons et les Gallois,

qui étaient devenus chrétiens dans le n c siè-

cle, de manière à n'en différer que sur l'é-

poque de la célébration de la Pâque, cl sur
un petit nombre d'autres points non essen-
tiels, cette circonstance seule prouve que la

re'igion catholique était celle de l'Eglise à
l'époque reculée que nous venons de men-
tionner. Mais la preuve la plus démonstra-
tive de l'antiquité et de l'originalité de notre
religion est celle qu'on obtient en la compa-
rant avec celle qui est contenue dans les

anivicsdes anciens Pères. Il a été un temps
où quelques protestants célèbres, surtout
dans ce pays, se sont efforcés de faire servir

les Pères à l'intérêt de leur cause. Le plus

remarquable d'entre eux fut Jewel, évêque
de Saium (ou Salisbury). Non-seulement il

osa se vanler'que ces vénérables témoins de
la doctrine primitive étaient en général de
Son côté, il alla jusqu'à publier le défi sui-

vant aux catholiques : ((.Qu'ils me montrent
seulement un Père, un docteur, une phrase,

(1) L'évêqueBale, Humphreys, lesCentur. de Mag-
debourg, etc.

(2) Sermon de Jewel à saint Paul's Gross, el aussi

ses Réponses au docteur Cote.

(5) Vie de Jewel, cilée par Walsingham dans son

deux lignes, et le champ de bataille esf à
eux (2). » Toutefois, cependant, celte vaine
jactance, ou plutôt cette attaque délibéré-

ment dirigée contre une vérité bien recon-
nue, ne servit qu'à scandaliser les protes-
tants sages et instruits, et entre autres son
biographe, le docteur Humphreys, qui so

plaint que par là « il donna prise aux papis-
tes, et gâta sa cause et celle de l'Eglise pro-
testante (3).» En effet, cette hypocrisie,
jointe à ses honteuses félicitations des Pères
dans les citations qu'il en faisait, amena la

conversion d'un ecclésiastique pourvu d'un
riche bénéfice, et l'un des plus habiles écri-

vains de son temps, le docteur W. Reynolds
(Dodd. Hist. eccles. vol. II). La plupart des

écrivains protestants des derniers temps (4),

imitant l'exemple du docteur Middleton et de
Luther lui-même, abandonnent sans réserve
aux catholiques les anciens Pères, et, par
conséquent, la foi de l'Eglise chrétienne pen-
dant les six premiers siècles, foi dont ces
Pères furent les témoins et les prédicateurs.
Entre autres passages écrits en ce sens, le

docteur que nous venons de citer s'exprime
ainsi qu'il suit : « Tout le monde doit voir la

ressemblance que les principes et la pratique
du iv e siècle ont avec les rites actuels de l'E-
giise papiste (Recherches sur les miracles,
lntrod. p. 45). » Ainsi, de l'aveu même de
ses plus savants adversaires, notre Eglise
n'est pas moins catholique ou universelle
quant au temps, qu'elle ne l'est quant au
nom, au lieu el au nombre.

Je suis, etc. J. Milner.

inestimable Recherche dam les matières de reliaiott,

p. m.
J

(4) Voyez sur ce sujet les aveux des savants pro-
testants, Obretcht, Dumoulin et Casaubon

REPONSE AUX OBJECTIONS.
LETTRE XXX.

H. JACQUES BROWN, ÉCUYER, ETC.

On répond aux objections du rév. Josluia Clark. —
L'existence d'une Eylise invisible est démontrée
fausse. — Vains efforts pour constater l'existence

du protestantisme au milieu des hérésies discor-

dantes des premiers siècles. — Vaine prédiction

de lacbule de la vraie Eglise. — Dernières tenta-

tives pour en détruire les fondements.

Mon cher Monsieur,
J'ai reçu la lettre que votre ami, le révé-

rend Joshua Clark, bachelier en théologie,

m'a écrite, à la prière, dit-il, de certains

membres de votre société, au sujet de la der-
nière que je vous ai adressée. On me de-
mande une réponse à celte lettre, et on me.

prie de vous l'envoyer. Les arguments de
cel ecclésiastique sont bien loin délie consé-
quents entre eux : car, à l'exemple des au-
tres coalroversisles déterminés, il attaque
son adversaire avec toutes les espèces d'ar-
mes qui lui viennent à la main, dans l'espoir
de le défaire per fas et nefas. Il soutient, en
premier lieu, que, quoique le prolcslantismo

ne fût pas visible avant d'avoir été dévoilé
par Luther, il n'en subsistait pas moins tou-
jours dans le cœur des vrais fidèles, depuis
le lemps des apôtres, et que ceux qui y
croyaient constituaient la véritable Eglise
catholique primitive. A cette assertion sans
preuve je réponds qu'une Eglise invisible

n'est point du tout une Eglise; que l'idée

d'une pareille Eglise est tout à fait en oppo-
sition avec les prédictions des prophètes
touchant l'Eglise future de Jésus-Christ, où
ils la représentent comme une montagne su,"

le haut des montagnes (Js. n, 2; Midi, iv, % t

et comme une cité dont les sentinelles re
s'endormiront jamais [Js. lxii, 6); qu'elle v-A

également contraire à l'injonction de i'Volrc-

Seignenr lui-même dele dire à V Eglise (Matth.
xviii, 17), dans un certain cas qu'il Bien»
lionne. Elle n'est pas moins en opposition

avec la déclaration de Luther, qui dit de lui-

même : Je fus d'abord seul ; et avec celle de
Calvin, quidit : L ps premier s protestants furent
obliges de rompre avec tout le monde; ainsi

qu'avec celle de l'Eglise anglicane, dans ses

Homélies, où il est écrit : Laïques et clergé,
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I wnnts et ignorants, tous les âf/es, toutes les

sectes e' tnus les rang* ont été plongée pen-

dant plus de huit cents ans dans un idolâ-

trie abominable, fort délestée de D eu, et une

cause de damnation pour les hommes. Quant à

l'argument on faveur (t'nnc EgliM invisible,

lié du premier livre des Mois, xix, 1K, où le

Tout-Puissant di' à Flie : Je me suis réservé

dans Israil sept mille hommes dont les genoux

n'ont pas plié devant Baal ,
nos théologiens

ne manque' t pas d'observer que, quelque

invisib'e que lût l'Eglise de l'ancienne loi

dans le royaume srhismatique d'Israël, an

temps dont il est ici question, elle était très-

visible et très-florissante dans sa propre pa-

trie, le royaume de Juda, sous le pieux roi

Josaphat.
Le second argument de M. Clark est em-

prunté no docteur Porteus, et conssle dans

lin pur jeu de mots. Fn réponse à la ques-

tion, où était la religion protestante avant

Luther? ce prélat s'exprime ainsi : Elle était

précisément où elle est aujourd'hui; seule-

ment elle était alors souillée de beaucoup

d'erreurs criminelles dont elle est aujourd'hui

purifiée. Mais c'est là toujours retomber

dans le système réfuté d'une Eglise in\isible;

c'est également contredire les Homéli's. ou,
autrement, c'est confesser la véiité réelle que
le protestantisme n'avait jamais existé avant

le xvi* siècle.

Après ce'a, le révérend M. Clark soutient,

$ur des fondements tout à fait opposés, qu'il

y a en de grandes et visibles soeié'és de pro-

tesants, a'nsi qu'i' les appelle, qui, dans

tous le« siècles passés, se sont montrées op-
posées à l'Egli«e ''e Rome. Il est vrai qu'il y
a en des hérétiques et des sohismali ues

d'une sorte ou d'une autre, durant tout ce

temps-là. depuis Simon le Magici n jusqu'à

Martin Luther ; et que p usieurs sec'es de ces

hérétiques, tels que les ariens, les nestoriens,

les eutyrhiens. les monothéliles, les albi-

geois, les wieléfites et les hussii-s, ont été

tour à lonr extrêmement nomb euses et puis-

santes, quoique la plupart d'entre elles se

trouvent maintenant déchues et réduites à

rien: ma :

s observez qu'aucun des anciens

héré'iqnes ne professa les doctrines d'aucune
des sectes protestantes d'aujourd'hui, et que
tous professaient des doctrines et des prati-

ques q<e les protestants modernes ne ré-

prouvent pas moins que ne le font les catho-

liques. Ainsi les albigeois étaient de vrais

manichéens, admettant deux premiers prin-

cipes ou divinités, attribuant à Salan l'An-

al ^Vnyez-en des déiails, el les autorités sur les-

quelles on s'appuie, dans les Lettres à un prébendier,

lettre iv.

(2 tHd.

(?>) Ceci a été écrit en 180-2.

H) Pepuis nue celle lettre a été écrite . plusieurs

événements sont venus montrer la fausseté île la

politique sni\ie par nos gouvernants, en cherchant
a affaiblir et à supplanter la religion de leurs irés-

loyanx p| consciencieux sujets catholiques. EnlM
autres mesures prises dans ce bal, on peut mention-
ner les dernières instructions envoyées au gouverneur
du Canada, province catholique, qui seule est reniée
fidèle au temps de l'épreuve, lorsque toutes les pro-
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cien TestameaL 11 propagation «le l'espèce

humaine, el agissant d'aï rès ces maximes
diaboliques (1). Lm wi< léfitcs H les Inusités

furent Is niveleurs el les iarobius sangui-

naires des temps et des pays où ils Ont

reçu (2); à d'autres ég-rds, < es sVai Meief
étaient catholiques, faisa- t profession de
croire aux sept sacrements, à la m sse. à

l'invocation d< s »aints, au purgatoire, etc. Si

donc votre ré\é rend ami est i posé à ad-

mettre une rareille compagnie dans sa com-
munion relie, ense, tiniqucmi nt p rce que
ces sectes protestaient contre la suprématie
du pape et quelques autres poin's du dogme
catholique, il doit également y a'met're les

juifs . les mahomélans et les pave s , et

les reconnaître pour protestants aussi bien

que lui.

Votre révérend ami termine sa lettre par
une longue dissertation dans lanwt>Ut il

cher he à prouver que si. nous autres ca-
tholiques, nous p uvons nous van'er de l'an-

tiquité et de la perpétuité de notre Eglise,

dans les temps pas-és, nos triomphes doi-
ven' bientôt cesser par l'exlinrlinn de celle

Eglise, par suite de la persécution qui s 6
poursuit maintenant contre elle en France
et dans d'autres parlies du continent (3) ;

et aussi par la prépondérance de la domina-
lion prolestante en Europe, particulièrement
de celle de notre pavs qui , dil-il, est presque
aussi intéressé à extirper le papisme que le

jacobin sme. Voici quelle ps| ma répo**e :

Je vois el déplore la persécution anticat^o-
lique qui a été et continue encore d être

exercée en France et dans les Etats qui i n

dépendent, où l'ordre du jour est de déca-
tholiser les peuples. Celte persécution a 'té

précédée d'une antre, qui s'esl montrée moins
sanguinaire, quoique non moins antiralho-
liqne, celle de l'empereur Joseph II et de sa
famille, on Allemagne el en Italie. J'entends,
à cet égard, 'es cris de joie et les menace* des
"Wrangham, des de Coetlegon, des Townson,
des Bichcno, des Ketl, des Faber. des Dau-
beny, et d'une foule d'anires prédicanls et

écrivains déclam tours, dont quelques-uns
proclament que la Babylone romaine Ml sur
le point de lombpr, et d'autres qu'elle est

déjà on effet tombée. Cependant, quand il

arriverait qu'un plus grand nombre encore
de branches vivantes de la vigne mv «tique
dussent on être retranchées par le glaive, et

que plusieurs autres branches gâ'ées dus-
sent s'en détacher par suite de Pelai de cor-
ruption dans lequel elles se trouvent (i), je

vinces protestantes ont secoué le joug de leur dé-

pendance. On peui éç; l'enieni citer d 'lie le même
sens la lettre du decieur Kerr, premer chapelain du
fort Saim-Geo'ges, d"nl d est fan ment on dans le

rapport adressé an parlement. Il résulte de cette

lettre que les catholiques, dans celte province, roo-

veniss.iient généra 'enipnt environ trois rents inlidéleg

au christianisme chaque année, et q l'il v avait tout

à esrérer qu'ils eost nt réussi à C'inerlir payeurs
chefs indien-, mais que notre MSSMfSaflMW s'est oppnsé

îi tes coMVaraàaM. C'est ainsi que le culie mlàuie de

Juggeruaul esi piéféré à la religion qui convertit et

civilisa nus ancêtres. Jiiggernaut, comme nous l'ap-

prend le docteur Buchanan , est un» monstrueuse
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n'éprouve pas la moindre crainte pour la vie

de l'arbre lui-même, puisque nous avons la

vérilé divine pour gage de sa conseiva-

tion, tant que le soleil et la lune dureront

(Ps. lxxxix); et que l'expérience de dix-huit

siècles a confirme notre loi dans ces pro-
messe- divines. Durant ce long intervalle,

des royaumes et des empires se si>nt élevés,

eî puis sont tombés ; les habitants de tous les

pays ont été plusieurs fois changés; tout, en
un mot, a changé, excepté la doctrine et la

juridiction de l'Eglise catholique, qui sont

encore à présent précisément les mêmes que
Jésus-Christ et ses apôtres les ont laissées.

En vain Rome païenne a-l-elle, durant trois

siècles, déployé toute sa force pour la noyer
dans son propre sang; en vain l'ananisme
et les autres hérésies en ont-ils sapé les fon-

dements , durant deux autres siècles ; en
vain des hoides de barbares venus du Nord,
et de mah nnétans venus du Sud, ont-elles

travaillé à la détruire; en vain Luther a-l-il

juré qu'il en serait lui-même la mort (1), elle

a survécu à tous ces ennemis et à une infi-

nité d'autres non moins redoutables, et sur-

vivra même encore à la fureur et aux ma-
chinations d'une philosophie antichrétienne,

quoique dirigées exclusivement contre elle,

puisqu'une seule goutte de sang protestant

n'a été versée dans cette persécution impie.

El d'ailleurs est-il croyable que cette Eglise

qui, dans un seul royaume, où l'incrédulité

semble avoir placé son quartier-général, a

pu fournir à la fois vingt-quatre mille mar-
tyrs cl soixante mille exilés volontaires,

soit aussi près de succomber sous la vio-

lence du dehors ou la faiblesse du dedans,
qu'il plaît à votre révérend ami de le sup-

idole, autour de laquelle sont sculptées les images

les plus obscènes, ei qui est publiquement adorée, en

présence de centimes de milliers de personnes, par

des chants obscènes et des nies contre nature, trop

grossnrs pour qu'on puisse les décrire. Elleesi placée

sur une voilure , sous les roues de laquelle on en-

courage un grand nombre de ses adorateurs à se jeter

pour en être écrasés. Or, ce culte infernal n'est pas

feulement permit, il est même appuyé par notre gou-
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poser! En faisant allusion aux tentatives

alors encore récentes de l'emoereur Julien
pour démentir la prophétie de Daniel, en re-

bâtissant le temple des Juifs , saint Jean
Chrysostome s'écriait : « Voyez le temple de
Jérusalem : Dieu l'a détruit; les hom nés
ont-ils pu le rebâtir? Voyez I Eglise de Jé-
sus-Christ : Dieu l'a bâlie ; les hommes ont-ils

pu la détruire? » Si le Tout-Puissant permet-
tait qu'il tombât sur quelqu'une des commu-
nions prolestantes une persécut on p treille

à celle que nous avons vu exercer contre
l'Eglise catholique sur le continent, votre
ami croit-il réellement que celte communion
protestante montrai la même constance à
souffrir pour les dogmes qui lui sont pro-
pres, que l'Eglise catholique en a montré
pour la défense des siens? Dans le fait, pour
quels dogmes les membres de celte commu-
nion protestante souffriraient-ils l'exil et la

mort
,
puisque , sans persécution , ils ont

tous, en quelque manière, abandonné leurs
croyances primitives, par suite de l'incer-
titude de leur règle de foi et de l'inconstance
qui leur est naturelle? Les lois humaines et

des récompenses peuvent bien conserver
l'apparence extérieure et le simple squelette
d'une Eglise, suivant l'expression d'un de vos
théologiens; mais si les pasteurs et les doc-
teurs de cette Eglise démontraient, par leurs
publications, qu'ils n'en soutiennent plus les

articles primitifs et fondamentaux, pour-
rions-nous nous empêcher de souscrire au
sentiment dernièrement exprimé par un de
vos dignitaires, que « l'Eglise en question,
proprement appelée ainsi , n'existe déjà
plus ? » (Confessionnal, pag. 244.)

vernement dans l'Inde, puisqu'il prélève un tribut
Sur chaque individu qui y assiste, el en défraye aussi
les dépenses, montant, d'après le dorieur Buchàna»,
à 8,700 liv. sterl. (-217,500 Ir.) par au, y compris la
garde des prosuiuées, etc.

(I) Luther ordonna que l'on gravât sur son tom-
beau l'épilaphe que voici : Pesli* eram vivens, morient
ero mors tua, papa.
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LETTRE XXXI.

A M. JACQUES BR0WP», ÉCUYER, ETC.

La vraie Eglise est apostolique. — Elle est ainsi dé-

crite par les anciens Pérès.—Explication de Ynrbre

apostolique de l'Eglise catholique, au moyen d'une

énuméralion succincte des papes et des pasteurs

les plus distingués, ainsi pie des nations conver-
ties par la vraie Eg'ise, el enfin des hérétiques et

des schismaiiques qui en ont clé retranchés.

Mon cher Monsieur,
La dernière des quatre marques de l'Egliâe

mentionnées dans notre commun symbole, est

ï'aposlol'cit''. Nous déclarons les uns et les

autres, dans notre culte solennel : Je crois à
l'Eglise, une, sainte, catholique et apostoli-
que. La dernière mission imposée par Jésus-

DÉMONST. EVANG. XVJ1.

Chust à ses apôlres fut celle-ci : Allez, en-
seignez toutes les nations ; baptisez-les au nom
du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit; et

voilà que je suis avec vous tous les jours jus-
qu'à LA CONSOMMATION DES SIÈCLES (Mdtth.,
xxviii , 2 >). Or , l'événement a prouvé,
comme je l'ai déjà fait observer, que les apô-
tres eux-mêmes ne devaient pas prolonger
leur vie au delà des bornes ordinaires de la

vie humaine : donc la mission de préch r et

d'exercer le saint ministère, ainsi que la

promesse de l'assistance divine qui y était

jointe, regardent les successeurs des apô-
tres non moins que les apôlres eux-mêmes;
ce qui prouve qu'il devait y avoir une suite

non interrompue de successeurs des apôtres
dans tous les âces, depuis le siècleoù ils ont

(Vingt-cinq
)



779 DEMONSTRATION EYANGI L1QI I . Mil NI i.. M
1 1m , c'est-à-dire de inecasseursâ leur doe-
triiie , à lrur juridiction, à leari atém
il .1 leur mission ; d'où il su il qu'aucune so-

ciété religieuse, qui no peut faire remontât1

|| sin cession, dans 84 s quatre points, jus-
qu'aux apôtres, n'a «le droits an Dire carac-

téristique d'AfoaTOi iqos,

Conlonnetni ni a ce qoi vient d'être établi,

on voit les Pères el les docteurs de l'Bglise,

dans tous les If01, en appeler à celle marque
.le succession ojM>$tuliqu0f comme preuve dé-
inonstr.ilive qu'ils api arien. lient à la imtc
J:'</lise de Jtsus-Clirist. Saint Irenée de L\on,
disciple de sainl Polycarpe, qui parait avoir

ele lu;-niènic ordonné par sain: Jean l'Lvau-

gélisle , fait souvent valoir cet argument
contre les hérétiques de son temps. < Nous
pouvons coinpler, dit-il, ceux qui ont Blé

établit évoques dans les Kglises par les apô-
tres el leurs successeurs jusqu'à nous ; aucun
d'eux n'a enseigné celte doctrine. Mai-,

comme il serait trop long de tracer en délail

la succession des évoques dans les diverses

Eglises, nous \ uus renvoyons à la tradition

de la plus grande, de la plus ancienne el de

la plus universellement connue de touies,

l'Eglise fondée à Rome par saint Pierre et

saint Paul, et qui s'y est perpétuée par la

succession de ses évêques jusqu'à nos jours.»

11 cite ensuite les noms des différents papes,

jusqu'à Eleulhère, qui vivait alors (Lit», m
Adv. /iœrei.,cap.3). » Tertullien, qui lloris-

sait aussi dans ce même siècle, raisonne de la

même manière, el porte le défi suivant à

certains héréiiqucs : « Qu'ils produisent l'o-

rigine de leur Eglise
;

qu'ils déroulent la

succession de leurs évêques, de manière à

faire voir que le premier d'entre eux avail

été ordonné par un homme apostolique qui

était resté dans leur communion. » 11 donne
ensuite la liste des pontifes qui ont occupé

le siège de Rome, et conclut en ces ternies :

« Que les hérétiques imaginent quelquechose

de semblable (1). » Le grand saint Augustin,

qui écrivait dans le v siècle, signale, entre

autres motifs de crédibilité en faveur de la

religion catholique, celui dont il est ici ques-

tion : « Je suis, dit-il, retenu dans celte Eglise

(1) « Fingant taie aliquid haerelici. > De Prœscript.

(2) i« r siècle. — Dans le premier siècle après la

naissance de Jé-us-Clirisi , ce Messie , attendu si

longtemps, fonda le royaume de sa sainte Eglise en

Judée, et choisit ses apôtres pour la propager par

louic la terre. A leur tète, il plaça Simon , comme le

centre d'union el le premier pasteur, le chargeas! de

nourrir tout son troupeau, les brebis aussi bien que

les agneaux. Il lui donna les clefs du royaume des

cieux , el changea son nom en celui de Pierre , eu

disant: Sur cette pierre je bâtirai mon Bgliie. I
l

celle qualité, saint Pierre éiablii d'abord son siège

à Anlioelie, la principale ville de l'Asie, d'où il envoya

son disciple s:iinl Marc établir et gouverner le si.'ge

d'Alexandrie, la principale ville de l'Afrique. Dans la

tuile, il transjféra son propre siégea Home, la capitale

de l'Europe et du monde. Là, ayant, avec saint Paul,

«celle fCvan'g le de son sang, il transmit ses préro-

gat \es a saint Lin, de qui elles passèrent eu -iu I es

ÎOn à saiui Ciel el à saiul Clément
illus res diiciemsde cet âge, il faul Compter d'abord

les autres apôtres, ensuite saiul Marc, saint Lue,

saint Barnabe, Niai Tuantbée, saint rite, leti

par la | in le ses prélats, depuissaint
Pierre, à qui le v

' igneur a Commit le soin de
sou ireupeau, jus u a l'évéque ictuel (

'/ i I fit I I unaam. ). » De ml ne u m Optât,
écrit .mi < nii e I d Batistes, énumère
les papi s, depuis tainl Pierre jusqu'au papo
alors rivant, Sirice, avec lequel, dit-il, I il

le moud.- et nous sommes unis de co ntnQ-
niou. Maintenant, dooatittet, dnnnei-noua
I bittoire de votre ministère epitcopal [Con-
tra i'n me u., lib. il), u En efl I, cette man
de prouver que l'Eglise catholique est ai

tiilif/ue est a la lois conform au sens com-
mun et à l'otage constamment suivi. Si un
prinee vent prouver son droit iu trône, ou un
noi le, ou un gentilbomme ses titres à une pro-
priété, il ne manque pas de produire sa table
généalogique et de montrer qu' I descend de
quelque personnage dont le droit à ce qu'il

réclame était incontestable. J'adopterai pré-
cisément la même méthode dans le cas pré-
sent, en envoyant à voire société une légère
esquissede notre arbre apostolique; eïic y verra
d'un mêmecoup dV il un abrégé de la succes-
sion de nos principaux évêques sur le siège
de Rome, depuis sa'nt Pierre jusqu'à l'édi-

fiant ponife actuel Pie VII (1818J, aussi bien
que des autres illustres docteuis, prélats et
saints, qui ont défendu la doctrine apostoli-
que par leurs prédications et leurs écrits, ou
qui l'ont honorée par la sainteté de leur vie.

Elle y verra aussi l'accomplissement de la,

mission imposée par Jésus-Christ à ses apô-
tres el à leurs successeurs, dans la conversion
des peuples el d s nations à sa foi el à sou
Eglise. Enfin, elle y verra la malheureuse sé-
rie d'hérétiques et de schismatiques qui, dans
lesdifférents âges, se sont détachés de la doc-
trine et de la communion de l'Eglise apostoli-
que. Mais comme il est impossible, dans un
cadre aussi étroit que ce tableau , de donner
les noms de tous les papes el de retracer les

autres particularités ici mentionnées, d'une
m mièreaussi distincte et aussi détaillé ! que
le sujet semble le demander, j'essayerai de
suppléer à ce défaut par la note fort éten-
due que je joins ici t .

Je ne prétends pas, mon cher Monsieur,

nias, saint Ignace, évéque d' A mioche, el sain: Poly-
carpe de Siuvrne. Dans le peu d'écrits qui nous
restent d'eux, on trouve la nécessité de l'unité et île

la soumission aux évêques, la tradition M née
réelle, le sacrifice de la messe, la véuératkM «les

reliques, etc. Dans ce siècle . sans compter les lieui

ci-dessus menti—ce , de» éatiect lurent fondée- i
\ Samarie , dans l'Asie Mineure , en Arménie , dans

l'Inde, la Grèce, l'Egypte, l'Ethiopie, ITialie, i Es-
pagne et les (lui es. Des ces tempsanostoliques même,
et, pour ainsi dire, sous les ye<i\ dl •

. plusieurs

orgueilleui novateurs prétendirent rétorm r la doc-
tune qu'ils enseignaient : parmi eux furent Simoi: le

M ;icien, Hyménécet Puiléle, les incontinents oico-
laîtes, Cérinthe, Ebion et Méu.nidre.

u* siècle. — La succession des premiers pa-

dans la chaire de Pierre lui conservée, dans t

pai les papes suivants, qui, pour la plupart, furent

aussi martyrs : Anaciei.Evaxiste, Alexandre!, Xyste I,

Parmi le- iirires Télesphore, Hygin, Pie 1, Anicel , S 1er, l : u hère,

qui envoya Pogalius el Damien converl rie- Bretons:

et Victor I. qui exerça son autorité contre cerlius
eveques d'Asie, qui célébraient la Pàque hors dti
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firésenfer dans cette note, non plus que dans
'arbre aposto'ique, une histoire complète de

l'Eglise, ni même un abrégé régulier de cette

histoire; l'un et l'autre néanmoins pourront
vous donner, à vous et à votre respectable

temps convenable. La vérité du christianisme fui dé-
fendue, dans ce siècle, par les apologistes Quadral,
Aristide, Méliton, el Justin, philosophe et martyr; et

les hérésies naissantes de Valeuliuien, de Marcion et

de Carpocate furent confondues par les évêques

,

Denis de Corinthe el Théophile d'Anliocbe, dans
l'Orent, et par saint Irénéeet Terlullien,dans l'Oc-

cident. Pendant ce temps-là l'Eglise catholique s'é-

tendait de plus en plus dans les Gaules, la Germanie,
la Scylhie , l'Afrique et l'Inde, sans parler de la

Grande-Bretagne.
111 e siècle. — Les papes qui gouvernèrent l'Eglise

dans le ui e siècle se firenttous remarquerparleursain-
tetééminente.etsonl presque tous martyrs. Leur noms
sont : Zéphyrin, Calixte I, Urbain I, Poniien , An-
thère, Fabien, Corneille, Lucius, Etienne I, Xysle II,

Denis. Félix I, Eutychien, Caïus et Marcellm. Les
plus célèbres docteurs de ceite époque furent saint

Clément d'Alexandrie, Origène et Minulius Félix;

saini Cyprien et saint Hippolyte, tous deux martyrs;
el saint Grégoire, évèque, que ses miracles ont fait

surnommer Thaumaturge. Dès lors l'Arabie, les pro-

vinces belges el plusieurs districis de la Gaule furent

presque entièrement convertis; tandis que Paul de
Samosale, pour avoir nié la divinité de Jésus-Christ;

SabHlius, pour avoir nié la distinction des personnes

de la sainte Triniié, ei Novat, pour avoir nié le pou-
voir qu'a l'Eglise de remettre les péchés , ainsi que
Manès, qui croyait à deux divinités, lurent retranchés,

comme des branches f;âiées, de l'arbre apostolique.

iv e siècle. — Saint Marcel, le premier pape de ce

siècle, mourut des rigueurs de l'emprisonnement qu'il

subit pour la foi. Après lui vinrent Eusèbe, Melcbiade,

Sylvestre, sous lequel se tinrent le concile d'Arles

contre les donatistes , et celui de Nicée contre les

ariens ; Marc, Jules, sous lequel le droit d'appel au
siège de Rome fut conlirmé; Libère et Damase.
L'Eglise, qui jusqu'alors avait été généralement per-
sécutée par les empereurs romains, fut, dans ce

siècle , tour à tour protégée et oppri née par eux.

Cependant le nombre des chrétiens s'accroissait pro-

digieusement par les conversions qui s'opéraient dans
toute l'étendue de l'empire romain, ainsi que dans
l'Arménie, l'Ibérie et l'Abyssinie; el sa foi élait alors

invinciblement défendue par saint Alhanase, saint

llilaire, saint Grégoire de Nazianze , saint Basile,

saint Ambroise, archevêque de Milan, etc., contre

les ariens, qui attaquaient la divinité de Jésus-Christ;

contre les macédoniens, qui niaient celle du Saint-

Esprit; contre les aéiiens, qui rejetaient l'épiscopat,

le jeûné et les prières pour les morts, ainsi que contre

plusieurs autres nouveaux hérétiques et schisma-

liqms.
v» siècle. — Durant ce siècle, l'Eglise fut éprouvée

par de grands périls el de grandes souffrances, mais
les ressources et les victoires par lesquelles son
divin fondateur la soutint ne furent pas moins
grandes. D'un côté, l'empire romain, celle quatrième
grande dynastie , comparée au fer par Daniel, fut

mis en pièces par de nombreuses bordes deGoihs, de
Vandales, de Huns, de Bourguignons, de Francs et

de Saxons, qui vinrent inonder le monde civilisé, et
s.cni) firent être sur le point d'anéantir à la fois dans
une ruine commune, les arts, les sciences, les lois et

la religion. D'un autre côté, différentes classes d'hé-

rétiques puissants cl subtils m liaient tout eu œuvre
pour Corrompre la doctrine apostolique, et intei rom-
pre la suite des successeurs des apôtres. Parmi eux,
les nestoriens niaient l'union de la nature divine et

de la nature humaine dans la personne de Jésus-

Christ; les eutychiens les confondaient ensemble; les
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société, une idée suffisante de la succession

non interrompue des souverains pasteurs

qui se sont assis sur le siège de Rome, depuis

saint Pierre, que Jésus-Christ établit le chef

de son Eglise, jusqu'au pape actuel, Pie Vil.

pélagiens niaient la nécessité de la grâce divine, et

les sectateurs de Vigilance tournaient en ridicule le

célibat, l'invocation des saints el la vénération pour

leurs reliques. A ces novateurs s'opposèrent avec un
courage invincible et un succès décidé, une foule

d'illustres pontifes et de saints Pères. Les papes fu-

rent Innocent I. Zozime, Bnniface I, Célestin I, qui

présida par ses lésais le concile d'Ephèse; Xysle III,

Léon le Grand, qui présida celui de Clialcédoine; lli-

laire, Simplice, Félix 111, Gélase I, Anastase II et Sym-
maque. Leur zèle fut bien secondé par quelques-uns

des plus brillants ornements de l'orthodoxie et de la

littérature, qui aient jamais illustré l'Eglise, tels que
saint JeanChrysostome, saint Jérôme, saint Augustin,
saint Grégoire de Nysse, etc. Grâce au zèle de ces

grands hommes el aux travaux d'autres ouvriers

apostoliques, non-seulement les ennemis de l'Eglise

furent réfutés , mais les bornes en furent considéra-

blement reculées par la conversion des Francs avec
leur roi Clovis, des Ecossais el des Irlandais. L'apôlre

des Ecossais fut saint Pallade, et celui des Irlandais,

saint Patrice , qui avaient l'un et l'autre reçu leur

mission du siège de Rome.
vi e siècle. — Dans ce siècle, comme dans les au-

tres, l'Eglise eut à combattre contre les infidèles, les

hérétiques et les politiques de ce monde ; mais el;e

ne manqua pas de recevoir les preuves ordinaires de
la protection divine au milieu des dangers dont elle

fut environnée. Les premiers pasteurs, c'est-à-dire

les papes se succédèrent l'un à l'aulre dans l'ordre

suivant. : Ilormisdas, saint Jean I, qui mourut em-
prisonné pour la foi ; Félix IV, Boniface II, Jean II,

Agapel I, saint Silvère, qui mourut en exil pour la

défense de l'unité de l'Eglise ; Vigile, Pelage I, Jean III,

Benoît l, Pelage II, et saint Grégoire le Grand, nom
qui doit être gravé dans le cœur de tout Anglais qui
sait apprécier les bienfaits du christianisme, puis-

que c'est lui qui le premier entreprit de prêcher l'E-

vangile aux Saxons, nos ancêtres, et qui, en étant
empêché par des raisons de force majeure, envoya
ses députés, saint Augustin et ses compagnons, pour
accomplir cette œuvre apostolique. Les autres lu-

mières bienfaisantes de ce siècle furent saint Fulgence
de Ruspe, saint Césaire d'Arles, Loup, Germain,
Sévère, Grégoire de Tours, notre vénérable Gildas,
et le grand patriarche des moines, saint Benoit. Les
principaux hérétiques qui troublèrent la paix de
l'Eglise, lurent les acéphales et les jacobites, deux
branchesde l'euiychianisme, les trilhéistes, puissants
soutiens des Trois Chapitres ; Sévère, Eleure, Monge,
Anthimius el Acace. Dieu permit cependant qu'un
fléau plus terrible que tous ceux-là et que tous ceux
qu'elle avait jusqu'alors éprouvés, vint fondre sur
elle, dans les progrès rapides de l'imposteur Maho-
met. Toutefois ce qu'elle perdit en certains lieux,

elle le recouvra en d'autres, par la cessation de
l'arianisme chez les Visigoths d'Espagne el les Os-
Irogoihs d'Italie, et par la conversion des Lazes,
des Axumites el des Anglais méridionaux.

vn e siècle. — Les papes de ce siècle sont, pour la

plupart, honorés à cuise de leur sainteté; ce sont, Sa-
biuien, Boniface III, Bouilacc IV, Deusdedil, ou
Dieudonné, B uiiface V, Honorius I, Séverin, Je m IV,

Théodore, Manin I, qui mourut en exil pour la dé-

fense de la foi ; Eugène I, Vitalien , Domnus I, Aga-
tlion, qui présida par ses légats le vi e concile géné-

ral contre les uionotliéliies ; Léon II , Benoit U,

Jean V, Connu et Sergius I. Parmi les autre- doc-

leurs el saints contemporains on cite saint Sophrone
cl saint Jean l'Aumônier, évêques, el saint Maxime,
martyr, en Orient ; saint Isidore, saint lldelonse el
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Or, ce privilège (Je succession perpétaelle;
Corinne vous devrez le remarquer, mon cher
Monsi or, est particulier an siège (Je Rome)
car, dan* lOUlcs les autres F.glises fondées
p.ir les apôtres, comme celles de Jérusalem,
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d" \nlio( lie, d'Alexandrie, do Corinthe, d'R-
pbète, de Smjrne. etc., des distensioni in-

testines et des \ ioli-urrt extérieures ont. à
différente époqu i, interroropti f-teonf ndu
l.i lueceMÎon des évéqttee. Ainsi le liège de

> :*
' ii t Eugène en Espagne; saint Aiinml, s:i

; ni Bloi,

saini Orner et saint Ou n en Fiance; et r:hiiI Pau-
lln, sn ni Wilfrid, saini Ririn. s:nni Félix. s:iint

C 1 1 a iJ , saint Aidan et uint Cnlbheri en \nglciene.
L'Orient. retle époque, él"t déchiré par l'hérésie

de* mnuolhéliles, et dans (| elques partiel pat les

peuli riens, qui avaient rcsu<cité 'a détestable héré-
sie des ma ichéens ; maiSSUliOUl par les incursioiu

sanguinaires des mabon élans, qui inondèrent les

contrées I s plus fertiles ei les plus civilisées «le l'Asie

et de l'Afrique, et inierronipiretii la succession apos-
tolique (dus les sièges primitifs de l'Urienl. Pour
compenser ces pêne , l'hulise étendit au loin ses ia-

cineedans les pays septentrionaux. Toute l'heptar-

chie anglaise devini elirét enne, et répandit la douce
Odeur de Jé-u—ChrM dans l'Occident. De là sorti-

rent saint WiHihrord et Saint Svviberl pour convertir

la Hollande et la Frise ; et les deux frères Ewald,
qui coi lirinèient leur ilocinoe par l'effusion de leur

sang. Le maityr saint Killian, qui convertit la Krui-
conie, était un Irlandais; mais tous ces hommes
aposioliques reçurent leur mission de la chaire de
saint P erre.

viu e siècle. — La succession aposio'ique dans le

siège de Rome f t maintenue, eu ce siècle, par Jean VI,

Jean Vil, Sisinnuis, Constantin , Grégoire II, Gré-

goire III, Zaeharie, Etienne II, Etienne III, Paul I,

Adrien I. qu: présida par ses légats le septième con-

cile général, tenu contie tes iconoclastes, ei Léon III.

Les Sarra-ins passèrent alors le délrou deGmrallar,

et envahirent presque toute l'Espagne, faisani grand

nombre de tnartyrs; tandis que Félix et Elipand

débitaient, dans l'Occident, des erreurs qui avaient

beau oup de ressemblance avec ce les de Nestorius.

Les plus signalés défenseurs de la doctrine orthodoxe

furent saint Germain, patriarche, saint Jean Damas-

cène, Paul le diacre, le vénérable Bède, saint Al-

dhelm, saint Wilibald, Alcuin , saint Boniface, évo-

que et martyr, et saint Lulle. La plupart d'entre eux

étaient Anglais; et, p »r le rs travaux, la Hesse, la

Thuringe, la Saxe, et plusieurs autres provinces

encore, lurent ajoutées à l'Église ca holique.

tx* siècle. — I >ans ce siècle, l'arbre apostolique

fui agité par des tempè'es plus violentes qu'à l'or-

dinaire ; mais, rafraîchi par la ro>ée de la grâce

céleste, il tint lertne par ses racines. Claude de Tu-

rin réunit en un s ul et même système les hérésies

de Neslorms, de Vigilance et des iconoclastes, laids

que Gotescalc travaillait à infecter l'Eglise par- le

prédesiinarianisn'C. En coup plus rude encore cepen-

da. I pour elle fut le schisme grec, occasionné |>ar le

resseniini' ni et l'ambition de l'hypuCrile Phuiius.

Mais le plus grand de loiis les dangeis auxquels elle

fut exposée vint de la puissance irrésistible des mu-
sulmans, ces ennemis acharnés du christianisme,

qui portèrent alors leurs armes en Sicile, en France

et eu Italie, et devinrent maîtres, pour un temps,

du saint-siége lui-même- La succession de ses pon-

tifes continua cependant sans interruption, dans

Tordre suivant : Etienne V, Pascal I, Eugène II,

Vatenliri, Grégoire IV, Sergiusll, Léon IV, Benoît III,

Nicolas I, Adrien II, qui présida par ses légais le

vui" concile général; Jean Vlti, Marin, Adrien III,

Etienne VI, rormose, Etienne VII ei Romain. L'E-

glise eulencore pour soutiens, dois ce siècle, Théo-

dore le Smdile, saini Ignace, le patriarche légitime

de CousiHiiinopie, Kaban, llmcmur et Agobard, evé-

ques français ; et nos cou.painoles saint Svvilhun,

héoi, Grimbald, Alfred et Edm ml. A celle époq e,

saini Aiugaire convertit les peuples du Hotstein, et

saint Gvnlle, avec saint Mêtbodius, les Enclavons, les

Moraves cl les Bohémiens, en verlu de la mis-ion
qu'ils eu avaiem irçue du uapeAdrien II.

x' tiède. — Le- ifléreolS papes de ce siècle fo-

re l'flié 'dore II. Jean IX. Belu.il |V, Ici, V,

Christophe, Sergiui II ,Auaslase, Laudon J'-au X,
Léon, VI, Etienne VIII, Jean XI, Léon VII, Eiie-i-

ne IX. Mann 11 Agapel II, Jean XII, Bc .oit V,

Jean XIII, Benoit VI, D innus ll.be lOll Ml. Je... \IV,
Jean XV et Grégoire V. Ce siècle est géafraleeaeet

regardé comme le moins éela ré de ions par U piété

el la littérature. Sa plus grande plaie, cependant,
v m de la mauvaise conduite de que iques-mn des
pontifes ci dessus nommés, qui eut pour cause les

factions politiques qui désolaient alors Rome, et

mettaient obstacle i la liberté des élection* caneni

ques. Toutefois il y a, dans cette liste, dix ou douze
noms qu font t. r> n iieu au calend 1er pap.l ; el ceux
même qui le dé»bonorèrenl par leur mauvaise vie,

remplirent leur devoir public, en conservant d'une
manieie irréprochable la foi et l'uni é de l'Eglise.

Cependant, une foule de saints éveques el d'autres.

saiuis, d'gnes du siècle des apoires, firent presque
partout l'ornement île l'Eglise, qui (onimua de s'ac-

crojire par de nombreuses conversions. En habe,
saint P,. rre Rainien, Romuald , Nil, et Ratifier,

évèque de Vérone, honorer ni |*i glise p>r leur sain-

teté et leurs talents ; il eu fut de même des saints

pré ats Elric, WoUgang el Bruno, en Allemagne; et
Odon, Dunstan, Oswaldei Ethelwold, en Angieierie.
Ce fui au«si à celle époque que saiui Ad.ilbert, évè-
que de Prague, convertit les Polonais par sa prédi-
cation et par l'effusion de son sang; les D nois fu-

rent Convertis p>r saint Poppon ; I * Suédois, par
saint Sigilrid, Anglais; les peuples de la Basse-Rus-
sie, par saint Bruno ei saint Roniiace ; ei les Moscovi-
tes, par des missionnaires envoyés delà Gièce, mais
dans un temps où ce pays était encore en commu-
nion avec le siège de Rome.

xi e siècle. — Dans le cours de ce s ècle, la barque
de Pierre fui conduite par plusieurs punit es ég le-

meni habiles ei vertueux. Silvestie II lut regardé
comme un prodige de scien.eet de talents. Apria
lui vinrent Jean XVIil, Jean XIX, Sergius IV. Be-
noît VIII, Jean XX, Benoit IX, Giégoire VI, Clé-
ment II, Damasell, Léon IX, qui a mérité à bon droit
d'èiie inscrit n nombre des saints; Victor II. I ten-
ue X, Nicolas H. Alexandre II, Grégoire Ml, qui est
aussi canonisé; Victor lll et Urbain II. La vertu et
la religion trouvé eut encore d'aul es défenseurs, à
celle époque, dans la personne de saint Elphège et
de Lanlranc, archevêques de Caaiorbéry; des prélats

Bunaril de Worms, Fulbert et Des «le Chartres;
d'Odilon, abbé, d'Algénus, moine; de Guimood <t de
Tliéopbv lacie. Le troue inénie fut alors honoré par

des saints égaleuienl .tistiugués par leur vetU et

l'orthodoxie de leur foi. En Angleterre brilla saint

Edouard le Conlesseur ; en Ecosse, sainte Margue-
rite ; en Al loin. 'eue, saint Henri, empereur; el en
Hongrie, saini Etienne. Le cloitie leoritbii aussi

alors de l'nrdie deCileaux, fondé par saint Robert ;

de celui des Chaiiieux, tonde par saint Brun», et île

celui de \ ail mbrec».', fende par saint Jean (.ualberl.

Tandis que. d'un eêté, une grande branche de l'ar-

bre apostolique en était détachée par la seconde «lé-

fection de I Eglise grecque, et que quelqu s blan-
ches gâtées en étaient re ranchées dans les nouveau
manichéens, qui étaient pa e» de Bulgarie en
li mee, comme aussi dans les disciple- du novateur

Bérecger, elle prenait une nouvelle loue ci recevait

un nouvel accroissement par la conversion des H'>n-

grois, des Normands el des Danois, qui avaieut
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Rome est-il. par excellence et pour un double

but, appelé le siège apostolique ; el
r
comme

il esl le principal siège el le rentre d'unité

de toute l'Eglise catholique, il a en consé-

quence le premier droit au titre d'ÉGi.iSE

auparavant désolé l'Angleterre, la France et les Deux-

Su#ps.
nn e siècle. — Dans ce siècle, l'hérésie reparut avec

*une nouvel'e vigueur ci sons une multitude de for-

mes, <lont la plupart tenaient du manichéisme. Le

mahnmétisine aussi menaça une seconde fois d'a-

néantir le christianisme. Pour résister à tant d'en-

nemis, il plut au Tout Puiss.nl de susciter une

série de papes aussi habiles et aussi vertueux qu'au-

cun de ceu . qui aient jamais honoré la liare; ainsi

qu'un nombre proportionné d'autres champions ca-

tholiques pour défendre sa cause. Les papes furent

Pascal II, Gélase II, <>alixle II, Hoiiorius II, Irino-

«cem II, r|ui tint le second concile général de Latran
;

Célestin II, Lucius 11, Eugène 111, Anastase IV,

Adrien IV, Anglais; Alexandre III, qui tint le troi-

sième conci'e de Latran; Lucius 111. Urbain III,

tîrégoire Vlll, Clément 111 el Célestm 111. Les prin-

cipaux docteurs lurent d'abord l'onctueux saint Ber-

nard, qui n'était pas moins puissant en œuvres qu'en

paroles ; ensuite le vénéi able Pierre, abb • de Cluny
;

saint Anselme el s;iint Thomas, archevè mes de Can-

torhéry; Pierre Lombard, le Maître des Sentences;

saint Otlon, évêque de Bamberg ; saint Norbert de
Magdebou g ; saint Henri d'Upsd ; saint Maiaclne

d'Arinagn ; saint Hugues de Lincoln et saint Guil-

laume d'York. Les principales «l'entre les hérésies

ci-dessus mentionnées furent celles qui eurent pour

propagateurs Marsile de Padoue, Arnould de Bresse,

Henri de Toulouse, Tanclielm, P.erre Bruis, les

vaudnis, ou disciples de Pierre Valdo, el enlin les

bogoinihens, les patarins, les cathares, les puritains

•et les albigeois, qui n'étaient tous que différentes

sectes de manichéens. En compe <sation d • ces per-

tes, l'Egl se lui accrue par la conversion des Norvé-
gien-» et des Livoniens, due piiucipa cment aax ira-

vaux d'Adrien IV, ci-dessus nommé, lorsqu'il n'était

encore que missionnaire, et portail le nom de Nicolas

JBreakspear. La Coin lande tut convertie par saint

Idem id, el l'Islande elle-même fui greffée sur l'ar-

bre apostolique par les travaux des missionnaires

catholiques.

xii e siècle.— Les successeurs de saint Pierre d;»n*

ce siècle lurent Innocent lil, qui luit le quatrième

concile • e Latran, auquel assistèrent quaue «eut

douze évèque», huit cents abbés et les ambassadeurs

de presque lou- les Sotiverai s chrétiens, pour l'ex-

tinotion de l'impie et infâme hérésie des ainige is ou

manichéens; llonorius II , Grégoire IX Céestm IV,

Imi' cei.t IV, q >i tini le premier concile général de

Lyon ; Alexandre IV, Urbain IV, Grégoire X, q d

ti t le second concile de Lyon, où les Grecs abjurè-

rent leur schisme, dans lequel cependant ils ne tar-

dèrent pas à retomber; Innocent V, Adiien V,

Jean X^l, Ni olas III, Martin IV, llonorius IV, Ni-

colas IV, Célesli > V, qui abdiqua le p mlilicit et fut

d 'lis la sui e canonisé ; el Itoniface Mil. Les plus

célèbres docteurs de l'Eglise furent saint Thomas
d'Aquiu, saii.i Bonavenuire, saint Antoine de Padoue,

el s dut R lymoud de Petinalori. L'Eglise eut e.icore

d'autres illustres défenseurs qui en furent l'ornement.

Ce lurent sa ut Louis, roi de France ; sainte Elisa-

beth, reine de Hongrie; sainte lledwigede Pologne;
saint François d'Assise, saint Uomin que, saint Ed-
mond, archevêque d • Caniorbéry ; saint Thomas de
Hé efoid d saiin Richard de Caichester. Les prin-

cipaux hérétiques lurent les béguards el les fratri-

celles, dont Hesheim lui-même avoue les grossiers
excès. Dans le même temps, l'Espagne, abjurant les

impiétés du mahomélisme, rentra , en grande partie,

dans le sein de l'Eglise catholique ; la Courtaude, la
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apostolique. Vous voyez aussi, dans l'es-

quisse que je vous présente de cet arbre

mysl que, une suite non interrompue d'au-

tres évêoues, de docteurs, de pasteurs, de

saints et de pieux, personnages, de différents

Gothie et l'Estonie furent converties par Baudouin,

zélé missionnaire; les Cum.uis, voisins des bouches

du Danube, lurent reçus dans l'Eglise ; et plusieurs

tribus de Tartares, avec uu de leurs empereurs, lu-

rent converties parles missionnaires franciscain^ que

le pape leur avait envoyés, mais non sans qu'il en

coûiàt le martyre à plusieurs d'entre eux.

iïf' siècle. — La pronies-e de Jésus-Christ en fa-

veur de la conservation de son Eglise continue tou-

jours d'être vénliée, malgré tous les obstacles et au

delà du terme de toutes les institutions humaines.

Voici quels furent les souverains pontifes qui la gou-

verné eut successivemenit pendant le cours de ce

siècle : Benoît XI, Clément V, qui tint le concile gé-

néral de Vienne; Jean XXII, clément VI, Innocent VI,

U'bainV, Grégoire XI, Urbain VI et Boniface IX.

Parmi les principaux ornements de l'Eglise à cette

époque, on peut compter sainte Elisabeth, reine de

Portugal ; saiine Brigitte de Siiède; le comte blzéar et

Delphine, son ép use ; saint Nicolas de Tolentino,

sain e Catherine de Sienne, Jean RuSbroek, Pierre,

évèque d'A'itun, eic. Les abominations «les mani-

chéens, soutenues el pratiquées par les lurlupins,

les club inens cl autres -edes, continuèrent d'exer-

cer la vigilaoce et le zèle des pasteurs c ihohqu s;

et les loll.i ds d'Allemagne, ainsi que les wicleliies

d'Angleterre, nom les erreurs et la conduite ne len-

daieni à rien moins qu'à saper les londeineiits de la

sociéié, furent repoussées par tous les vrais catlio-

liqu s partout où elles osèrent se montrer. Les

principdes conquêtes de l'Eglise en ce siècle furent

en L limante, dont le prince et le p"uple reçurent

la foi ; el dans la grande Tarlarie, où l'archevêché do

Combalu ei six évêchés suffraganls furent établis

par le pape. Le missionnaire Odonc, qui a fourni

les détails de ces événements, est connu lui-même

pour avoir baptisé vingt mille prosélytes.

xv 8 siècle. — La siicce sion des papes se continua

dans le cours de ce siècle, quoique à travers de
diflicu lé el de dissensions sans n mbre, dans l'or-

dre smvani : Innocent Vil, Grégoire XII, Alexamlie V,

Jean XXIII, Martin V. Lu. eue IV, qui ini le concile

général de Florence, el reçut encoïc une lois les

Grecs dans la communion catholique ; Nicolas V,

Calme III, Pie II. Paul II, Sixe. IV, Innocent Mil
el Alexandre VI. A celte époque on vit fleurir saint

Vincent Ferrier, qui opéra tant de inirael s, tant

da.s l'ordre de la grâce q <e dans celui de la nature
;

saint' François de Paule, dont les mirai les ne lurent

ni moins n unbreux, ni m tins extraordinaires; saint

Laurent Jusliiuen, patriarche de Vemse; saint An-
lonin, archevêque de I- lorence; «a ni C suinr, prince

de Pologne; le vénérable Tnoinas à Keinpis; la

docieui Jean Gerson ; Thomas Waldensis, savant car-

mélite anglais ; Alphonse 'Costal, le cardinal Xi.né-

nès, etc. Ce. fut alors que les îles Canaries furent

ajoutées à l'Eglise, comme le lurent aussi, eu grande
partie, les royaumes de Congo el d'Angola, ainsi

que d'autres vastes contrées de l'AI'riq e el de l'A-

sie, partout où les Portugais s'établirent. Les Grecs
schismaliques, comme je l'ai déjà d.i , lurent aussi

pendant quelque temps greffés sur l'arbre apostoli-

que, avec les arméniens et les monothéLtes d'E-

gy te. «.es conquêtes, cependant, furent obscurcies
par les erreurs el la violence des diverses secies

de hussites, el par les dogmes et les pratiques im-
morales des adamites et autres restes d. s a bigeois.

xvi* tiède. — Ce siècle lut distingué par celte fu-

rieuse tempête, venant du Nord, qui dépouilla l'ar-

bre apostolique de tant de feuilles el de branches
dans cette portion du globe. Un moine arrogant, Mar-
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temps el de <l ttït-ronts pays, qui, peodanl i M
di\-huii siècles, ont, dans lenri diverses po-
sitions, enlrelonu celle succession ijer|)é-

tut'He, ceux d'un tiède ayant été les in-tilu-

teurs el les maîtres de C6UX «] uî leur ont
succédé dans le tiède suivant, tons suivant
la même double règle de l'EVriturc et de la

tin Luther, jura la destruction de l'arbre lui-même,
et s'engagea à piauler à sa place une de ces bran-
ches séparées ; mais tous ses cllor s forçat in liles:

car le imuc piiucipal ciait soutenu par le bra< du
Tout-Puissant, et le* branches «le scuées, se divisant
en mille fragments, se fleirirenl, comme il était tou-
jours arrivé auparavant à ces sortes de branchas. Il

serait impossible de Taire le dénombrement de mm. -s

ces sectes discordantes : les principtles d'entre elles

furent .'es luthériens, les iniaglwMS, lesanabaptiste>,
les calvinistes, les anglicans, les puritains, la famille
de l'amour et les socin eus. Pans le même temps ou
vil croître sur le tronc de l'arbre apostolique les

ponùle- suivants : Pie III, Jules II, qui tint le \° con-
cile de Lalran; Léon X, Adrien VI, Clément VII,

Paul III, Jules III. Marcel 11, Paul iV.Pie IV, qui
termina le concile de I rente, où deux cent quatre-

vingt-un prélats condamnèrent les nouveautés de Lu-
ther, de Calvin, etc. : saint Pie V, Grégoire XIII,

Sixte V, Irl.ain VII. Grégoire XIV, Innocent IX et

Clément VIII. L'Eglise catholique et apostolique
trouva encore d'autres défenseurs contre les aiia-

ques dirigées contre elle : ce furent Flicher, évoque
de Rochesler ; sir '1 homas Morus, chancelier ; Cuih-
berl Main-, el, en outre, plusieurs centaines de
préires ei de religieux qui lurent martyrisés sous
Henri VIII et Elisabeth, pour la cause de la religion;

il faut y ajouter encore le cardinal Pôle, Hnsius,
Cajélan et Allen, ainsi que les écrivains Eckius,

Cochlée, l'Enfant, Erasme, Campion, Parsons, Sta-

pliton, etc., et celte cnnstellaiiou de grands saints

que l'on vit alors paraître : saint Charles Uorromée,
saint Cajéian. saint Philippe de Néri, saint Ignace,

saint François Xavier , saint François de Uor.ia,

sainie Thérèse, etc. En un mot, les dommages causés

par la tempête du Nord furent amplement compen-
sés pour l'Eglise par les conversions innombrables

qui s'opérèrent dans le Nouveau Mmide orienal et

occidental. On compte que saint François Xavier
seul prèclia la foi dans cinquante-deux royaumes ou
Etats indépendants, et qu'il baptisa de sa propre

main un million d i convertis, dans l'Inde el le Jap.n.

Saint Louis Bertrand, Marlinde Valence el Barthélé-

my de Las-Casas, avec les missionnaires qui les accom-
pagnaient, convertirent presque tout le Mexique, et

l'on fil de grands progrès dans la conversion des

brésiliens, mais non sans que dans ces missions et

les autres missions catholiques, un grand nombre de
prédicateurs n'aient versé leur sang et souffert le

mariye. David, empereur d'Ahyssiute, se réunit alors

à l'Eglise, avec un grand nombre des membres de sa

famille et d'autres de ses sujets ; et l'ulika, paniar-

che desNestoriens en Assyiie, vint à Home, pour

rattacher au centre de l'unité et de la vérité les nom-
breuses églises qu'il gouvernait.

xvii» siècle. — Les sectes daat je viens de parler

étaient, au commencement de ce siècle, dans leur

pleine vigueur ; et, quoiqu'elles différassent entre

elles sur presque tous les autres points, elles n'en

réunissaient pas moins leurs forces, sous le nom
général de protestants, pour renverser l'Eglise éter-

nelle de Jésus-Christ. Ces efforts, toutefois, comme
les vagues de l'Océan agité, vinrent se briser Contre

le roc sur lequel il l'avait bâtie. Les protestants, au
contraire, s'affaiblirent par les guerres civiles et les

divisions toujours renaissantes qui éclatèrent parmi
eux. Lus luthériens se partagèrent en diaphoristes
et en adiaphonstes

; les calvinistes, en goBMristei el

an arminiens; et les anglicans, en épiscopaux, en
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tradition, lotu reconoaiMaal le même inier-

prèle de celle règle, N ilboliqae, -t

adhéra ni tous au même tronc principal ou
centre d'unité, le liège apostolique. On n *oit

paraître .aussi quclqu-s-uns des GOacileS OtJ

synodes généraux, dans lesquels les éré |B)eg

a assemblèrent, de tempe en temps, des gj|

presbytériens, en indépendants et en qui. i D
vains eff. ri» furent alors leatés, par l'entre

Cyrille Lucar, poui fagner au calvinisme h -

grecques; m us i es clTorts ne ^erv Penl qu'a démon-
trer l'iuve<labli: attachement de c

tes doctrine* du catholicisme que l'on attaquait. Lue
autre tentative

i

>

I u -> fatale fut alors essayée : ce fut

Celle d'infecter plusieurs membres de l'tgl -

de l'erreur capitale ei caractéristique duealviaîsi ,

sous le nom de jansénisme, lia s les -
l de

saint Piene c nUnuèrent, pendant toui leco'jrsde
ce siècle, de résister avec le même zèle aux nnna-
tiou- des protestants, a la rigueur des janséniste* et

an reiàciiement des casuistes. Voici leurs rttsai nn
gés par ordre : Léon XI, Paul N, Grég ire XV, l r-

Jjain VIII. Innnceni X, Al. x.nnlre Vil. Clément IX,
Clément X , Innocent XI, Alexandre V 11, et Inno-
cent XII. Leur orthodoxie trouva de puissants appuis
dans les cardinaux Bellannin, Baroni m et du Perr >u,

ainsi que dans les évéuues fluet, Bussuet, Fenelou,
Richard Smith, et les théologiens Pétau, TUfomout,
Pagi, Tbomassin, Kellbwiu, Cressy, etc. lie même,
les saints canonisés dans ce siècle ne furent ni moins
nombreux ni moins illustres que dans le préiedent :

ce furent, saint François de Sales, sainte Jeanne-
Françoise de Chantai, saini Camille, saint Fi i

mai lyr, saint Vincent de Paul, etc. Enii . l'Eglise

continua de grossir le nombre de ses membres par
une foule de nouvelles conversions dans le Pérou, le

Chili, la Terre-Ferme, le Canada, la Louisiane, la

Mingrelie, la Tartane, l'Inde, et beaucoup d'i .es Uni
de l'Afrique que de l'Asie. Elle eut aussi a consola-
tion de recevoir dans sa communion les diffère ts

patriarches de Damas, d'Alep et d'Alexandrie, ai

que les archevêques uesioriens de Cbaldec el de Me-
liapore, avec leur clergé respectif.

xviu e siècle. — Nous voici enlin ai rives, en nous
élevant graduellement vers la cime de l'arbre aao*-
tolique, a noire propre siècle. Dans ce siècle, l'aéra*

sie étant tombée, en grande partie, dans l'indifférence

socinienne, el le jansénisme dans l'incrédulité phi-

los •pliique, celle dernière a fait à l'Eglise catholique

(et, ô glorieuse marque de la vérité ! a l'Eglise catho-

lique seule) une guerre aussi cruelle que celle que
lui avaient faite autrefois Décius el Dioctétien ; mais
cela n'a servi qu'à prouver la force intérieure de sa

constitution et la protection du Dieu du ciel. Les pon-
tifes qui ont lésisté aux tempêtes de ce siècle sont :

Clément XI, Innocent XIII. Benoit XIII. Cle i eut XII,

Benoit XIV, Clément XIII, Clément XIV, Pie VI;

il en a été de même de Pie VII, au commencement
du siècle actuel. Parmi les autres soutiens M <>me-

mcius de l'Eglise à celle époque, on peut citer les

cardinaux Thomasi et Quirini; les éfèqies LsdSfaet,

La Molle, lleaumont, Challoner, llomvliold, Wal-
niesley, Hayel Moylan. Parmi les écrivains on trouve

Calmes, Muralori, Dergier, Fellcr, Gotlier, Masaiiag,

llawarden et AILian Dutler, el parmi les personna-

ges distingués par leur piété, le bon Dauph.n. sa

sœur Louise, religieuse carmélite; son héroïque nie

Elisabeth, son autre tille Cloulde, doni la béaufca-
lion se poursuit à présent, ainsi que celle de l'evé-

que Liguori, de Paul de la Croix, fondateur des pas-

siomstts; sans oublier les pères Surenne, Nolhac et

l'Enfant, avec leurs compagnons du martyre, et le

> nerable Labre, etc. L'œuvre api BU

version des iniidèles n'a pas c é ru

catholique au milieude toutes ,
- cutieus. Dans

la première moilic Je ce siècle un nombre in.ini
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rentes parties de l'Eglise, sous l'autorité du
pape, pour en définir la doctrine et en régler

ta discipline. Les dimensions du tableau
n'ont pas permis d'y indiquer tous les con-
ciles. Vous voyez encore dans cet arbre la

continuation de l'œuvre apostolique, la con-
version des peuples, qui, ayant été confiée
par Jésus-Christ à l'Eglise catholique, n'a
jamais été bénie que par lui et n'a jamais
prospéré en d'autres mains que dans les

siennes. Ce miracle, exclusif dans l'ordre de
la grâce, ainsi que ceux dans l'ordre de la
nature, dont j'ai traité dans une des lettres

précédentes , est lui-même un témoignage
divin en sa faveur. En parlant de la conver-
sion des peuples, je ne dois pas oublier, mon
cher Monsieur, de rappeler à votre société
que notre propre patrie a deux fois été arra-
chée au paganisme, et chaque fois elle l'a

été par les travaux apostoliques des mis-
sionnaires qui y avaient été envoyés par le

d'âmes ont élé gngnées à Jésus-Christ par les prédi-

cateurs catholiques dans les royaumes du Maduré,
de la Cochinchine, du Tonquin, et dans l'empire de
Chine même, sans en excepter la presqu'île de Corée.

En même temps nue multitude île sauvages élaient

baptisés parmi les Huions, les Miamis, les Illinois et

les autres tribus de l'Amérique du Nord. Mais la

conque e la plus glorieuse, parce qu'elle était la plus

difficile, et qu'elle fut la plus complète, fut celle que
tirent les Pères jésuites dans l'intérieur de l'Améri-
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siège de Rome. La première conversion eut
lieu dans le ir siècle, quand le pape Eleu-
thère envoya pour cet objet Fugatius et Da-
mien aux anciens Prêtons ou Gallois , du
temps de Lucius, leur roi ou gouverneur,
ainsi que le rapportent Rède et d'autres his-

toriens. La seconde conversion fut celle de
nos ancêtres immédiats, les Anglo-Saxons et

les Angles, par saint Augustin et ses compa-
gnons, qui, à la fin du vi e siècle, furent en-
voyés de Rome, pour cette œuvre apostolique,

par le pape Grégoire le Grand. EnGn, vous
voyez dans le présent tableau une suite de
malheureux enfants de l'Eglise, qui, au lieu

à'écouter ses doctrines, comme il était de
leur devoir de le faire, ont prétendu vouloir

les réformer , et qui, perdant ainsi la sève vi-

vifiante du tronc qui les a produits, se sont

flétris et en sont tombés comme des bran-
ches mortes.

Je suis, etc. J. Milner.

que du Sud, sur les tribus sauvages du Paraguay, da
l'Uraguay et de Parona, ain^i que sur les barbares

Canisiens, les Moxos et les Chiquiles, qui, après

avoir versé le sang de plusieurs centaines de leurs

premiers prédicateurs et apôlres, ouvrirent enfin

leurs cœurs aux douces et consolantes vérités de
l'Evangile, et devinrent des modèles de piété et de
moralité, non moins que d'industrie, d'ordre civil et

politique.

DE L'APOSTOLICITE DU MINISTERE CATHOLIQUE,

LETTRE XXXII.

A M. JACQUES BROWN, ÉCUYER.

Succession apostolique du saint ministère dans
l'Eglise catholique. — Parmi les sociétés protes-

tantes, l'Eglise anglicane seule prétend à cette

succession. — Docirine et conduite de Luther et

de différents dissidents sur ce point. — Incertitude

par rappoit aux ordinations de l'Eglise établie,

d'après la doctrine de ses propres fondateurs; —
d'api es l'histoire du temps; — d'après le défaut de
formes. — La mission apostolique manque évi-

demment à tous les protestants. — Ils ne peuvent

fournir de preuves d'une mission ordinaire; — ils

ne peuvent opérer de miracles pour en piouver

une extraordinaire.

Mon cher Monsieur,
En voyant l'arbre apostolique, vous devez

le considérer comme représentant une suite

non interrompue de pontifes et de prélats qui

tiennent directement des apôtres de Jésus-

Christ non-seulement leur doctrine , mais
même, d'une façon toute particulière, leur

ministère, c'est-à-dire leurs saints ordres et

leur juridiction, ou droit d'exercer ces or-
dres. En effet, dans tous les siècles passés,
l'Eglise catholique ne s'est pas montrée plus

jalouse du sacré dépôt de la doctrine ortho-
doxe que des dépôts également sacrés de l'or-

dination légitime par des évoques légitime-
ment ordonnés et consacrés eux-mêmes, et

de la juridiction valide ou mission divine,

par laquelle elle autorise ses minisires à
exercer leurs fonctions respectives dans tels

ou tels lieux, par rapport à telles ou telles

personnes, et sous telles ou telles conditions
qu'il lui plaît de l'ordonner, par les déposi-
taires de cette juridiction. Ainsi, mon cher
Monsieur, tout pasteur catholique a le droit
et le pouvoir d'adresser à son troupeau le
langage suivant : La parole de Dieu que je
vous annonce, et les saints sacrements que je
voua administre, j'ai reçu le pouvoir de vous
l'annoncer cette divine parole et de vous ad-
ministrer ces saints sacrements, de tel évéque
catholique qui avait été sacré par tel autre
évéque catholique, et ainsi de suite, par une
succession qui remonte aux apôtres eux-mê-
mes; et je suis autorisé à prêcher et à exer-
cer auprès de vous le saint ministère par tel

prélat, qui a reçu l'autorité nécessaire pour
cet objet du successeur de saint Pierre dans le

siège apostolique de Rome. Jusqu'ici, et pen-
dant un long espace de temps, les savants et
consciencieux théologiens de l'Eglise angli-
cane ont professé, sur ces deux points, les

mêmes principes que les catholiques ont
toujours professés, et n'ont pas montré moins
de fermeté que nous à maintenir le droit di-
vin de l'épiscopat et de la prêtrise. C'est ce
qui parait clairement dans les ouvrages de
celui d'enlre eux qui fut peut-être le plus
profond et le plus orthodoxe, le célèbre Hoo-
ker. Il prouve fort au long que le ministère
ecclésiastique est une fonction divine, insti-

tuée par Dieu et tirant son autoriié de Dieu
« d'une manière bien différente de celle don'
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le» princes et 1rs magistral! en liront la leur :

que c'e»! " un aveuglement coupable qae de
ne

|
,is admirer un pouvoir aussi grand que

celui dont le clergé est investi, ou de penser
qu'un ïi tri- que Dieu puisse le donner;»
qu'il « consiste dans un pouvoir sur le corps

myitique de Jésus-Christ, par la remission
des péchés, <t sur son corps naturel dans le

sacrement (île l'eucharistie), que l'antiquité

appe le le pouvoir de faire le corps de Jrsus-
Christ Polit, ecil., liv. v, art, 77). »• Il dis-

lingue enire le pouvoir d'ordre et celui de
mission ou de juridiction, points sur lesquels

il est appuvé par les canons ei les luis de
l'Eglise établie. >ans parler des lois antérieu-
res, l'acte d'uniformité IStat. 18-14 Car. Il,

c. k) porte que tout ministre qui n'a pas reçu
l'ordination épiscopale ne pourra posséder
aucun bénéfice ni officier dans aucune église.

Il exige pareillement qu'il ail élé approuvé
et qu'il ait obtenu des pouvoirs puur la place
ou fonction particulière qu'il veut remplir.

C'est ce que muntre aussi clairement la for-

mule de promotion d'un ecclésiastique à une
cure (1). En vertu de ce système, lorsque
l'épiscopat fut rétabli en Ecosse, en l'an 1G62,

quatre minisires presbyléri' ns ayant été

nommés par le roi à celle dignité, les évê-
ques anglais refusèrent de les sacrer, à moins
qu'ils ne conseniissent à recevoir préalable-
ment les ordres du < iacoual et de la préirise,

renonçant ainsi à leur ancien caractère sa-
cerdotal, et reconnaissant qu'ils n'avaient

été jusque-là que de simples laïques (2). De
même, à l'accession au Irône du roi Guil-
laume, qui était un calviniste hollandais,

quand il fut nommé une commission de dix

évêques et de vingt théologiens pour modi-
fier les articles et la liturgie de l'liglise éta-

blie, afin de former une coalition avec les

dissidents, on vit les plus relâchés d'entre

eux, tels que Tilloison et Buruet, aussi bien

que le premier baron Haies el aulres lords

laïques, exiger que les ministres dissidents

fussent au moins conditionnellement ordon-
nés (3), comme n'ayant été jusque-là que de

simples laïques. En un mol, c'est un fait bien

connu que la pratique de l'Eglise établie est

aujourd'hui d'ordonner tous les ministres

protestants «les sectes dissidentes, qu> Ile que
soit celle à laquelle ils appartiennent, qui se

réunissent à elle ; tandis qu'elle ne cherche

(1) « Cnram el regimen animarum parochianorum

tibi comniillinws. >

(i) Collier, flirt, ecclés., vol. Il, p. 887. Il parait

d'à, les la même histoire que quatre autres ministres

écossais, qui s'étaient auparavant laissésacrerévéqoes,

furent pour celle raison excommuniés el dégradés

par l'Eglise d'Ecosse. Mémoires, n. 113.

(ô) \ ie de Tilloison ,
par le docteur Birch

, pp.

42, 176.

( i) Malgré ces preuves de la doctrine et de la pra-

tique de l'i gii^e anglicane, une grande partie de ses

modernes tliéol giensconsentent aujourd'hui à sacri-

ti r toutes letns préieiuio.is à une autorité divine et

à une succession un interrompue. On a lail voir dans

les Lettres à un prébendier que , d'après les principes

du célèbre docteur llalgtiy, un prêtre ou un évêque
peut éirc fait tout aussi bien par le crieur public, s'il

•n est chargé par le pouvoir civil, que par le métro»
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jamais à réordonner un prélrc catholique
apo-tal qui l'offri > BOB service, m;ii> qu'elle

se contente de loi faire prêter les serments
prescrits par les lois !'»;. Cette doctrine de
l'Eglise angli ane met évidemment b rs de
l'Eglise, comme le dit le docteur Heylia, tou-

tes les autres eoramonioai protestantes, puis-

que e'etl un pritH ii e établi que point dr mi-

nistère, point d'Eglise, [5J : M <st également
évident qu'elle les déchristianise au^i . puis-

que cette Eglise a unanimement décidé, <n

1575, que le baptême ne peut être adminis-
tré par aucun autre que par un minisire lé-

gitime (G).

Miiis, laissant de côté ces opinions incer-

laines et changeantes, nous savons combien
peu de cas tous les autres protestants, ceui
d \ gleterre exceptés, ont fait de la sa

sion apostolique i l de l'ordinal,on épiscopale.

Les principes de Luther sur ces p ints sont

clairement formulés dans sa fameuse Huile

contre ce que l'on appelle faussement Tordre
des évoques (7 , où il dit : « Prêtez mainte-
nant l'oreille, vous, évêques, ou plutôt, voun,

masques du diable ; le do' leur Lutlier va vous
lire une bulle et une reforme qui ne sonnera
pas agréablement à vus oreilles. Voici la

bulle el la réforme du docieur Lulher : (Qui-

conque emploie tous ses i ITorls, sa personne
el sa fortune, à détruire vos episcopals el à

anéantir le gouvernement des évêques, esl

l'ami de Dieu, un vrai chrétien et l'adver-

saire dis institutions du diable. Quiconque,
au con'raire, soutient le g >uv ruemenl des

évêques, el leur obéit volontiers, esl le mi-
nislre du diable, etc. » Il est vrai que dans ia

suite, c'est-à-dire en 15't2, cet archiieforma-
teur, pour plaire à son principal patron, l'é-

lecteur de Saxe, prit sur lui de sacrer évê-
que de Naumhuurgh, Amsdorf, un de ses

compagnons de dé.iauche (8): m.un alors il

esl notoire, d'après toute sa conduite, que
Lu her se mettait au-dessus de lou es les lois,

el se moquait de toute déc nce el de 'ouïe

conséquence avec lui-même. On en peut dire

presque tout autant d'un autre refui maleur
de ces derniers temps, Jean Wesley, qui,

faisant profession d être presbyt> rien de i II-

glise anglicane, prétendit ordonner piètres

MAI. WbatCOal, * rsey, etc., el sacrer rvqae
le docteur Cook (9). Par une inconséquence
louie pareille, les anciens des bernâtes, en

pnlilain. Le docteur Sturges, le docteur Hey, le doc-
teur l'aley, el nue foule d'autres savants ibéetogieni

souscrivent à ce système : l'évêque de Liaeatu sséase,

tout eu maintenant quel'ép^copat est nue m-tnm mu
apostolique, nie que les chrétiens soieal <> Isj

l'.i' opter : ce qui, dans le fait, est le létui e I BSM
pratique puremeui civile et btcnllative. ttém, vol. Il,

art. 23.

(5) < Ubi nullus esl sacerdos, nu'.la est Ecclesia. »

S. Ilieron., etc.

(ti) Etém. de tln'ol., vol. Il, p. 471.

: (7) l Ivert, fk so nomuu, loin, il, léna. A. D. 15i5.
(N) Sleid.m, Comment., I. uv.
(S)) Docteur Wbiiebead, Vies de Charles et Jean

Wesley. Il parait que Charles fol horriblement scan-

dalisé ite-ci'tie démarche de son frère Jean, et qu'un

schisme perpétuel parmi les méthodistes en a 6M la

conséquence.
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Moravie, prétendent sacrer des évêques pour

l'Angleterre et les autres royaumes. D'un

autre côté, tontes les histoires modernes,

surtout celles d'Angleterre et d'Ecosse, mon-
trent combien les calvinistes et les autres

dissidents ont d'aversion pour le nom même
aussi bien que pour la charge d'évêque. Mais,

enfin, quel que soit le nom que se donnent
respectivement ces ministres, soit d'évêques,

de prêtres, de diacres ou de pasteurs, il est

incontestable qu'ils se donnent à eux-mêmes
leur propre mission, ou qu'ils la reçoivent,

du moiii9, d'hommes qui se sont donné à eux-

mémeslaleur, quinze, seize ou dix-sept cents

ans après les apôtres.

La principale question qui nous reste à
discuter regarde le clergé de l'Eglise angli-

cane; il s'agit de savoir si les premiers évê-
ques protestants, nommés p;ir la reine Eli-
sabeth, quand les évêques catholiques furent
expulsés de leurs sièges, reçurent ou non
une consécration valide de quelque autre
évéque validement sacré. La discussion de
cette question a rempli pluieurs volumes, et

a donné pour résultat que les ordinations
sont pour le moins excessivement douteu-
ses dans l'Eglise anglicane. Car, d'abord, il

est certain que la doctrine des pères de cette

Eglise é ail très-relâchée quant à la néces-
sité de la cun écral on et de l'ordination.

Son pr ncipal fondateur, Cranmer, souscri-
vit solennellement au principe que les prin-
ces et les gouverneurs peuvent, non moins
que les évêques, faire des prêtres, et que
l'Ecriture n'exige point de consécration pour
fri i re un évéque ou un prêtre (1). De la même
manière, Barlow, sur la validité de la con-
sécration ou du sacre duquel repose prin-
cipalement celle de Matthieu Parker et de
tous les évêques anglicans qui ont é'é faits

dans la suite, prêchait ouvertement que la

nomination du roi, sans ordres ni ordina-
tions quelconques, suffisait pour faire un évé-
que (2). Cette doctrine semble avoir été for-

gée par lui pour répondre à l'objection qu'il

n'av.iil jamais été lui-même sacré. En effet,

toutes les recherches faites depuis deux cents
ans pour se procurer les preuves authenti-
ques de cette consécration, ont été vaines et

complètement infructueuses. Secondement,
il paraît évidemment, par les livres de con-
troverse encore existants, que les docteurs
catholiques Harding, Bristow, Slapleton et

le cardinal Allen, qui avaient été les condis-
ciples des premiers évêques protestants sous
Eli-abeth, et qui les connaissaient intime-
ment, surtout Jewel, évéque de Salisbury

(1) Burnet, Eut. de la Réforme, Mém., 1. m, n. 21.
Voy. aussi ses Mém., n e p >rlie, n. 2, où l'on voit que
Cranmer cl les autres prdals de son parti, à la mort
de Henri VIII, prirent d'Edouard VI de nouveaux
pouvoirs pour gouverner leurs diocèses, durante
beneplacito, comme de simples officiers civils.

(2) Collier, Hist. ecclés., vol. Il, p. 135.
(•")) llirhardson, dans ses notes sur le commentaire

de Godwin, est forcé de faire l'aveu que voici : « Dies
! consécrations ejus (Barlow) nondum app;irei, i p. 642.

(i) i Itcçois le Saint-Esprit : les péchés seront
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(Sarum), et Home, évéque de Winton, leur

reprochaient constamment, dans les termes
les moins équivoques, qu'ils n'avaient jamais

été sacrés; et que ces derniers, dans leurs

volumineuses réponses, n'ont jamais accepté

le défi, ni réfuté l'accusation, autrement qu'en
tournant en ridicule la consécration catholi-

que. Troisièmement, il paraît qu'après un
intervalle de cinquante ans depuis le com-
mencement de la controverse, c'est-à-dire en
l'an 1613, quand Mason, chapelain de l'ar-

chevêque Abbot, publia un ouvrage qui ren-

voyait à un prétendu registre conservé à
Lambeth, dans lequel était inscrite la consé-

cration de l'archevêque Parker par Barlow,
assisté de Coverdale et autres, les catholi-

ques instruits s'écrièrent universellement

que ce registre n'était qu'une pure inven-
tion, dont on n'avait jamais entendu parler

jusqu'alors; assurant, entre autres argu-
ments, qu'en admettant même qu'il fût vrai,

il ne servirait de rien, parce que le prétendu
consécrateur de Parker, qui avait à la vérité

occupé plusieurs sièges, n'avait cependant
été sacré pour aucun d'eux (3).

Co ne sont pas là néanmoins les seules

raisons que les théologiens catholiques ont
apportées contre la validi é des ordres ec-
clésiastiques de l'Egli*e anglicane; ils en ont

fiarticulièrement attaqué la forme, comme
e disent les théologiens. En eff t, suivant le

rituel d'Edouar I VI, rétabli par Elisabeth,

les pré'res étaient ordonnés par le pouvoir
de remettre les péchés (k), sans aucun pou-
voir d'offrir le sacrifice, en quoi consiste l'es-

sence du sacerdoce ou de la prêtrise; et, sui-

vant le môme rituel encore, les évêques
étaient sacrés sans qu'il leur fut communi-
qué aucun nouveau pouvoir, ou même sans
qu'il fût aucunement fait mention de l'épis-

copat, par une forme qui pourrait être em-
ployée à légard d'un enfant que l'on con-
fit me ou que l'on baptise (5). Cela était con-
forme aux principes du principal auieur de
ce rituel, Cranmer, qui décida solennelle-
ment que « l'épiscopat et la prêtrise n'étaient

pas deux choses, mais une seule et même
charge (6). » A ce sujet, nos controversées
fout valoir non-seulement l'autorité de tous
les rituels grecs et latins, mais encore l'aveu
du théologien protestant cité plus haut, Ma-
son, qui dit, avec une vérité évidente : « Toute
forme de paroles ne peut servir pour celle

institution (celle de conférer les ordres), mais
celle-là seulement qui exprime le pouvoir
communiqué par l'ordre lui-même (7). » En
un mot, ces objections furent si puissamment
soutenues par nos théologiens, le docteur

remis à ceux à qui tu les remettras, et ils seront
reienus à ceux à qui tu les retiendras ; et sois un
fidèle dispensateur de la parole de Dieu et de ses

saints sacrements. » Collection de i'cvéqtie Sparow,
pag. 158.

(5) «Reçois le Saint-Esprit, et souviens-toi de rani-

mer la grâce de Dieu, qui est en toi par l'imposition

des mains. » lbid., p. 164.

(6) Burnet, Hist. de la Réforme, vol. I, Mém., I. m,
n. 21, ouest. 10.

(7) lbid., vol. I, Mém., I, n, t. 16.
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Champncy, J. LeWR.tr (1 et autres, que pres-

que immédiatement après que ce dernier eul
publié, en 1 (>*>i*, s - >n ouvrage, intitulé /:Vn-
tus senior, le synode s'assembli, et, ponrob-
vier à ces objections , chant/ eu lu formule

employée dana l'ordination dei prétrei et lé

sacre des évêqucs
(

-

2). Mais, en admettant, ce

qui n'est pas, que ces changements soient

suffisants pour obvier à tout/s les objections
de nos théologiens contre le rituel, ils sont
vcnuN prés de cent ans trop tard pour attein-

dre leur but; si bien que si les prêtres et les

évéques des règnes d'Edouard et d Elisabeth,

n'étaient pas validement ordonnés et consa-
crés, il en doil être de même de ceux du rè-

gne de Charles H et de tous ceux qui leur ont
succédé.

Quoique je me sois fort étendu sur ce su-
jet , la maiière est loin , cependant , d'être

épuisée. Ce qu'il y a de certain, c'est que la

nécessité d'une succession apostolique de
mission ou d'autorité, pour exécuter les fonc-

tions des saints ordres , n'est pas moins
grande que la nécessité des saints ordres

eux-mêmes. Cette mission , ou autorité , fut

communiquée par Jésus-Christ à ses apôtres,

quand il leur dit : Comme mon Père m'a en-
voyé, je vous envoie {Matth. xx, 25); et c'est

de cette mission que parle aussi saint Paul
,

lorsqu'il dit des apôtres de Jésus-Christ :

Comment peuvent-ils prêcher s'ils n'ont pas

été envoyés (Rom. x, 15) ? Je crois. Monsieur,
qu'aucune église ou société protestante réau-

lière n'admet que ses ministres aient reçu,

par leur ordination ou leur nomination, une
autorité illimitée en tous lieux et dans toute

congrégation. 11 est hors de doute, d'après le

rituel et les articles de l'Eglise établie
,

qu'elle restreint la juridiction de ses minis-

tres « à la congrégation à laquelle ils seront

nommés (3). » En conséquence, le docteur

Birkley enseigne « qu'un défaut dans la mis-

sion des ministres invalide les sacrements,

affecte la pureté du culte public , et mérite
,

par conséquent, d'attirer 1 attention de tout

chrétien sincère (h). » A quoi l'archidiacre

Daubeny ajoute « qu'il n'existe de mission
régulière que dans les Eglises qui ont con-
servé la succession apostolique. » Je crois

encore que, dans toutes les sociétés protes-

tantes, les ministres sont persuadés que l'au-

torité par laquelle ils prêchent et remplissent

les fonctions de leur charge, est d'une ma-
nière ou d'une autre vraiment divine. Mais,

sur ce point , je dois vous faire observer, à
vous, mon cher Monsieur, et à votre société,

qu'il n'y a que deux moyens par lesquels la

mission ou autorité divine puisse être prou-
vée ou communiquée : l'un ordinaire, l'au-

(1) Lewgar était l'ami de Chiliingwnrlh, et fut

par lui converti à la foi catholique, qu'il ne voulut

point abandonner, quand ce dernier retomba dans
le laliludinarianisnic.

(4) La formulede l'ordination des prêtres fui chan-
gée en celle-ci : < Reçois le Saint-Esprit pour la

charge el les fonctions de prêtre dans l'Eglise de
Dieu, (pii le ioni maintenant conférées par I imposi-
tion de nos mains : les péchés seront pardonnes a

ceui à qui tu les pardonneras, etc. > — La formule.

AM.l L1QUI MILITER. :

tre rxti dorrliiiture. Le premier a lieu quand
celle autorité est tr nia !-••, en mi cession
régulière, 'le ceux qui l'ont primitivement

reçue île Dieu; l'autre, quand le Toui-l'uis-

saul intervient lui-même d'une manière ex-
traordinaire, ei charge immédiatement i

tains individus de faire connaître sa volonté
aux hommes. Ce dernier moyen demande
évidemment dis miracles incontestables pour
l'attester; c'est pourquoi Moïse el nuire di-

vin Sauveur Jésus-Christ
,
qui étaient en-

voyés de celle manière , en appelaient < OttS-

tammenl aux prodiges qu ils opéraient ,
eu

preuve de leur mission divine. C'est aussi
pour cela que Luther même, quand Muncer,
Slork et leurs disciples, les anabaptistes, ré-

pandirent leurs erreurs et leurs ravages dans
toute la basse Allemagne , conseillait aux
magistrats de leur adr< SStf les questions
suivantes (ne réfléchissant pas que ces ques-
tion, s'appliquaient tout aussi bien à lui

qu'à Muncer) : .t Qui vous a conféré la fonc-
tion de prédicateur 't El qui vous a chargés
de prêcher ? b'ils répondent : C'est Dieu

;
que

les magistrats disent alors : Prouvez-le-nous
par quelque miracle évident, car c'est ainsi

que Dieu fait connaître sa volonté
,
quand il

change les institutions qu'il avait précédem-
ment établies (5). » Si, dans le siècle el dans
le pays où nous vivons, les magistrats sui-
vaient ce conseil du premier réforma!' i. r.

quel essaim de faiseurs de sermons et d'in-

terprètes de la Bible se trouverait réduit an
silence ! Ca -, d'un côté, il est notoire que ce
6ont des prophètes nommés par eux-mêmes

,

qui vont satts avoir été envoyés ; ou, s'ils pré-
t nilenl avoir une mission, ils la tiennent
d'autres hommes qui eux-mêmes n en
avaient reçu aucune, el qui ne prétendaient
même pas en avoir en vertu d'une succes-
sion régulière parlant des apôlres. Tel était

Luther lui-même ; tels furent aussi Zuingle,
Calvin, Muncer, Mennon, Jean Knox. G>-nr-

ges Fox, Zinzendorf, Weslev , Wbilfleld et

Swendenliorg. Aucun de ces prédit- mis
,

comme je l'ai déjà observé , n'a même pré-
tendu avoir reçu sa mission de Jésus-Christ
par la voie ordinaire, c'est-à-dire par une
succession non interrompue depuis l<-s apô-
tres. D'un autre cote, bien loin d'enlrepren-
dre de faire des miracles réels pour prouver
qu'ils avaient reçu une mission extraordi-
naire de Dieu , ils ne pourraient même pas,
comme le leur reprochait Erasme, guérir un
cheval boiteux, pour preuve de leur légation
divine.

Si votre ami, le révérend M. Clark, voit

celle lettre , il s'écriera sans doule qu
,

quelle que soit à cet égard la position des

pour la consécration ries évéques fut aiu>i éiendtie :

< Reçois le Saini-Espril pour la charge fi les fonc-

tions d'évéque dans l'Utilise de Dieu, qu le "iil

maintenant conférées par l'imposition de nos mains,
au nom du Pi e,et du Fils, et du Sainl-tspnl ; el sou-
\ ieiis-ioi de ranimer la graee de Dieu, qui esi en loi. »

(5) Art. xxu. Formule d'ordination des prêtres el

des diacres,

Germon pi iere de IVvêquc Ilorne.
('•) SIeidan, de Sua. rclig., eic, I. v.
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dissidents, l'Eglise anglicane , du moins , a

reçu sa mission et son autorité , aussi bien

que ses ordres
, par la voie ordinaire , en

vertu d'une succession régulière des apô-
tres ,

par les évêques catholiques. C'est

en effet ce qu'afGrme sans détour l'évo-

que de Lincoln (Elém. de théol., vol. II,

pag. 400). Mais faites attention, mon cher
Monsieur, que quand nous admettrions une
succession apostolique des ordres dans l'E-

glise établie , nous ne pourrions jamais y
admettre une succession apostolique de mis-

sion, de juridiction, ou droit d'exercer ces

ordres dans cette Eglise; et son clergé même
ne peut, sans se montrer inconséquent, y
prétendre en aucune façon. Car, d'abord, si

1 Eglise catholique, c'est-à-dire son « clergé

et ses laïques, toutes les sectes et tous les

rangs ont été plongés dans une idolâtrie

abominable , souverainement détestée de
Dieu, et cause de damnation pour les hom-
mes, pendant l'espace de huit cents ans, »

comme l'affirment les Homélies [Contre les

dangers de l'idolâtrie, pag. 3), comment
a-t-ellepu, durant tout ce temps, conserver
celte mission et celte juridiction divine, et

s'en servir pendant tout ce même temps, pour
conférer à son clergé la charge de prêcher
celle abominable idolâtrie? En outre, l'Egliso

catholique pouvait-elle donner à l'archevê-

que Parker, par exemple, et aux évêques
Jewel et Home, la juridiction et le pouvoir
de prêcher contre elle-même? A l'exception

des régicides dans la grande rébellion, vit-on

jamais ceux qui se sont révoltés contre un
gouvernement établi, prétendre avoir reçu
de ce gouvernement même le droit et le

pouvoir de le combaltre et de le détruire? En
un mot, nous savons parfaitement, par l'his-

toire, que les premiers protestants anglais

ne faisaient pas plus que les protestants

étrangers profession de tirer des apôtres, par
l'Eglise catholique alors existante, aucune
mission ou autorité quelconque. Ceux du
règne de Henri prêchaient et officiaient en
dépit de toute autorité ecclésiastique ou ci-

vile (Collier, Hist. vol. II, pag. 81). Leurs
successeurs sous les règnes d'Edouard et

d'Elisabeth, faisaient profession de ne tenir

que du pouvoir civil leur droit et leur mis-
sion de prêcher et d'exercer le ministère sa-
cré (1). C'est ce que prouvent évidemment
l'acte et le serment de suprématie et l'hom-
mage des archevêques et évêques à ladite

Elisabeth, dans lesquels le prélat élu « re-

connaît et confesse qu'il lient d'elle seule

et de la couronne royale son évêché, tant

pour le spirituel que pour le temporel. » On
en trouve encore une autre preuve dans une
tuile d'ordonnances royales par rapport au

(I) Sous le règne de Jacques II, l'archevêque Abbot
ay ni encouru la suspense portée par la loi cmioiii-

fpie, pour avoir, par accident, lue un homme d'un
( up de fusil, fui relevé de celle suspense par un
ordre émané (lu roi. Dans une auirc occasion, il fut

suspendu par le roi lui-même, pour avoir refusé d'ap-

prouver un livre. Sous le règne d'Elisabeth, les évêques
approuvèrent ce qu'on appelait prophétiser ; la reine,
qui le désapprouvait, les força de le condamner.

clergé, sur des matières purement spirituel-

les, telles que les décisions en fait de doctrine,

la défense de prophétiser, l'interdiction de
toute prédication, le droit de donner et de
suspendre des pouvoirs dans l'ordre spirituel,

etc. Or, quoique je reconnaisse sincèrement
et de bon cœur à mon souverain tout le pou-
voir temporel et civil, la juridiction, les droits
et l'autorité que lui attribuent la constilu-
tion et les lois, je ne puis croire cependant
que Jésus-Christ ait chargé aucun prince
temporel de paîlre son troupeau mystique,
ni même une portion de ce troupeau, ou
d'exercer à sa discrétion le pouvoir des clefs

du royaume, des cieux. Il avail été prédit par
l'évêque Fisher, en plein parlement, que si

la suprématie ecclésiastique royale venait à
être reconnue, elle pourrait passer dans les

mains d'un enfant ou d'une femme (2), ainsi

qu'elle ne tarda pas en effet à y passer. Elle

fut, dans la suite, transférée, avec la couronne
elle-même, à un calviniste étranger, et elle

aurait pu être dévolue par une assemblée de
laïques à un mahométan. Au resle, tout ce
qu'il m'est nécessaire de remarquer ici, c'est

que reconnaître une suprématie ecclésiasti-

que royale « dans toutes les matières ou cau-
ses spirituelles et ecclé-iastiques (3)» (comme
lorsqu'il s'agit de décider qui prêchera, qui
baptisera, elc, ou non; quelle doctrine est

saine, ou ne l'est pas), « c'est décidément re-
noncer a la mission donnée par Jésus-Christ
à ses apôlres, et conservée par leurs succes-
seurs dans l'Eglise catholique et apostolique.
D'où il résulte clairement qu'il n'y a point
et ne peut y avoir de succession apostolique
de ministère dans l'Eglise anglicane, pas plus
qu'il n'y en a dans les autres congréga-
tions ou sociélés prolestantes. Le ministère
de la prédication et des sacremenls , dans
ses différents degrés, n'y est rempli qu'en
vertu d'une autorité humaine (h). Dans toute
l'étendue de l'Eglise catholique, au contraire,
pas un sermon n'est prêché, pas un enfant
n'est baptisé, pas un pénilenl n'est absous,
pas un prêtre n'est ordonné, pas un évoque
n'est sacré, sans que le ministre qui a rempli
celte fonction ne puisse montrer, dans la

mission donnée par Jésus-Christ à ses apô-
tres : Tout pouvoir m'a été donné dans le

ciel et sur la terre; allez donc, enseignez toutes
les nations, les baptisant, etc. (Mat th. xxviu,
19), l'autorité émanée de Jésus-Christ, en
verlu de laquelle il exerce ce saint ministère

;

et sans être à même de prouver ses droits à
cette mission donnée par Jésus-Christ, en
produisant le tableau de la succession non
interrompue qui le rattache aux apôlres. Je
ne vous retiendrai pas davantage, en établis-

sant ici un parallèle, sous le point de vue

(-2) Voyez sa Vie par le docteur Bailey ; et aussi

YHitt. ecclés. de Dodd, vol. I.

(ô) Serment de suprématie , hommage des évo-
ques, elc.

(4) Il esl curieux de voir, dans les injonctions de
la reine Elisabeth, ci dans l'article 37, sa renoncia-
tion au droit (f'administrer ille-même la parole et lessa-

crementé. La question ne roulait pas la-dessus , mais
sur la juridiction ou mission du clergé.
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religieux, entre un clergé qui exerce l«' saint

mini»1ère en \eriu d'une autorité tin me, et

des ministres qui n'agissent qu'en verlu
dune autorité humaine: mais je terminerai
ci-lie discussion fn soumettant lu bon I M
et à la bonne foi do \olre société la question
de savoir si, d'après tout ce qui a été «lit, il

DEMONSTRATION FVANGELIQUE. MILNER. m
l gaiement évident qu'elle est,

parmi les différentes roasmuaioDs la rraia
ei.i.isi. AiiiMniioi i, a laquelle nuus faisons
profession de croire, et qu'elle est l'iousa
C1TH0UQI i

Je suis, etc. J. Mu m a.

REPONSE AUX OBJECTIONS.

LETTHE XXXIII.

a m. Jacques nnowv, icUYca.
Réponse nuv i hjeenons lia révérend Jnsliiiri Clsrck.— Le inini-lère apostolique n'a pas éié interrompu

par les vices personnels île certains pipes. —
— Réfutation de la fable de la papesse Jeanne. —
Comparaison entre le- missions protestantes et les

naissions catholiques pour la conversion des Infi-

dèles. — Vaines préd'dions de comers'ons et de
réfoines par les sociétés bibliques. — Accroisse-
ment des crimes en proportion de celui de ces
sociétés.

Mon cber Monsieur,
Je vois que l'ami qui est allé vous visiter,

le rév. M. Clark, ne vous avait point encore
quille à la fin de la semaine dernière, puis-

qu'il paraît, par une leilre que j'ai reçue de
lui, qu'il a vu mes deux dernières lettres,

qui vous ont été adressées à New-Coilage.
Il est liès-méconlent de leur contenu, ce qui
ne me surprend pas, et il emploie contre
elles et contre leur auteur quelques expres-
sions dures dont je ne me plains point, parce
qu'il n'est pour rien dans l'engagement que
nous avons pris au commencement de notre
correspondance, et en verlu duquel je me
trouve en pi ine liberté de développer mes
arguments dans toule l'étendue qu'ils peu-
vent comporter, sans qu'aucun des membres
de la société ne doive s'en offenser. Je
pas-e sous silence les passages de celé let-

tre qui paraissent avoir été dictés par une
passion trop vive, et je me contenterai de
répondre à ceux qui renferment quelque ap-
parence d'argumentation contre ce que j'ai

avancé.
Cel ecclésiastique, donc, objecte contre le

droit que piélendent avoir nos pontifes à la

succession apostolique, qu'à différentes épo-
ques cet'e succession a élé interrompue par

les disputes des papes rivaux, et que les vies

de plusieurs d'entre eux ont été si criminel-

les que, d'après mes propres arguments, à

ce qu'il iiit, il est incroyable que de tels pon-
tifes aient pu conserver et transmettre la

mission et l'autorité données par Jésus-Christ

à ses apôtres. Je conviens, Monsieur, que
les diverses commotions el les divers acci-

dents auxquels sont sujettes toutes les cho-

ses de ce lias monde ont occasionné quelques

lacunes ou interrègnes dans la papauté; mais

aucun de ces inlerrègncs n'a élé assez long
pour empêcher une continuation morale de

la puissance pontificale, ou l'exécution des

devoirs importants qui y sont attaches. Je

conviens encore qu'ily a eu des papes rivaux
et de malheureux schismes dans l'Eglise, sur-

tout le grand schisme, à la fin du xtv siècle

(I) lia Pscudo Martinns Polonus, etc.

el au commencement du xv; il y avait tou-
jouis moyen né inmoin s, dans les temps dont
nous parlons.de discerner le véritable pape,
et il finissait toujours par être reconnu

,

même par ses adversaires. Je conviens enfin
que quel 'ues-uns des papes, en petit nom-
bre, un dixième pcut-élre de ce qu'il y en a
eu.s'ccarl int de l'exemplede tous les autres,
ont, par leurs vices personnels, déshonoré la
sainteté de leur position ; mais ces papes mê-
mes ont toujours rempli leurs devoir* p iblics

envers l'Eglise, en maintenant la doctrine
apostolique, tant mor le que spéculative, les

ordres auostoli'/ues et la mission apostolique ;

de sorte que c'est principalement à leurs
âmes que leur mauvaise conduite a été pré-
judiciab e, et qu'elle n'a pas sensiblement
affecté l'Eglse. M lis sice qu'affirment les Ho-
mélies ét.iit vrai, que toule l'Eglise eût été

« plongée dans l'idolâtrie pen anl huit cents
ans, » il faudrait qu'elle eût enseigné elle—
mê ne, et chargé tous ceux auxquels elle a
conféré les ordres d'enseigner celle horrible
apostasie; ce qu'elle n'eût jamais pu faire
sans perdre en même temps la mission et la

pouvoir qu'elle a reçus de Jésus-Christ, d'en-
seigner 1 Evangile à tous les peuples. C'esl
ce qui démontre l'inconséquence decestc-
clésia^tiques de l'Eglise ang icane, qui accu-
sent l'Eglise catholique d'apostasie el d'ido-
lâtrie, el se vanienl cependant d'avoir reçu
par elle la juridiction spirituelle et le mi-
nistère qui lui onl élé conférés par Jésus-
Christ.

Votre ami s'élend ensuite. avec les accents
du triomphe, sur le coule usé de la papesse
Jeanne : car c'est bien certainement un conte
usé, qu"une lable rejetee et réfutée par des
hommes tels que le calviniste lilondel et l'in-

crédule Bajle. Mais les circonstances seules
de ce coule su Usent pour en rendre la faus-
seté évidenle. D'après c lies, une.4n<//nij<>, née
à Majence, en Allemagne (1), vers le milieu
du ivsiècle, étudia la philosophie à Alhè ici

( où il n'\ avait pas d'école de philosophie au
IX* siècle, pas plus qu'il n'y en a aujour-
d'hui), el enseigna la (hcoogie à Home. On
prétend qu'aj anl été «lue pape, après la mort
de Léon IV, en 853, elle mit au monde un enfant
au moment où elle marchait dans une pro-
cession solennelle près du <'.>>lisee,el mourut a.

l'endroit même; et, en outre, qu'on /m éleva

en ce même lieu une statue, en mémoire de
ce honteux e i énement ! Il y a eu de grands
débals parmi les savants, relativement i l'in-

venteur de ce conle absurde, cl aux interpo-

lations commises dans les exemplaires des
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Premières chroniques qui en font mention (1).

ans tous les cas, on n'en avait jamais en-

tendu parler que plus de deux cents ans
après l'époque ci-dessus assignée; et de plus,

nous sommes ce tains, par les ouvrages au-
thentiques d'écritains contemporains et de
prélats disling es, dont quelques-uns rési-

daient alors à Home, tels que Anaslase le

Bib;iothécaire, Luitprand, Hincmar, arche-
vêque de Reims; Photius de Constanlinople,
Loup, abbé de Fen ières, etc., que Benoit 111

fut canoniquemeut élu pape en ladite année
855, trois jours seulement api es la mort de
Léon IV ; ce qui évidemment ne laisse aucun
intervalle pour le prétendu ponlilical de la

papesse Jeanne.
De l'attaquemon révérend antagoniste passe

à la défense, ce sont ses propres expressions,
11 s'y plaint amèrement que je n'ai pas rendu
justice aux protestants, particulièrement sur
l'article des missions étrangères. A ce sujet,

il éuumère les différentes sociétés qui exis-
tent dans ce pays pour les soutenir, et les»

sommes immenses d'argent qu'on lève cha-
que année pour cette destination. Voici, d'a-

près lui, quelles sont ces sociétés : 1" La so-
ciété pour étendre la connaissance du chris-

tianisme, appelée aussi Bartlet Buildings So-

ciety, qui, quoique strictement appartenant.
à l'Église anglaise, emploie dans l'Inde six

missionnaires tous allemands, et, selon toute

apparence, tous luthériens. 2° Il y a la société

Jiour la propagation du christianisme dans
es colonies anglaises; mais je n'entends rien

dire de ce qu'elle fait. 3 II y en a une autre
pour la conversion des esc'aves nègres, dont
je ne puis dire que la même chose. 4° Il y en a
une autre pour envoyer des missionnaires en
Afr que et dans l'Orient, sur laquelle on
nous laisse également dans les ténèbres.
5° Il y a la société des missions de Londres,
qui a envoyé le navire Du/f,a\ec certains pré-

dicateurs et leurs femmes, à 0-Taïii,àTonga-
batoo et aux Marquises, et puidié un jour-

nal de leur voyage, par lequel il parait que
ce sont des calvinistes rigides et des indépen-
dants. 6° La société des misions d'Edimbourg
fraternise avec cette dernière. 7" 11 y a une
société arminienne des missions, sous la di-

rection du docteur Coke, chef des méthodis-
tes wesleyens. 8U

II y a une société morave
des missions, qui parait plus active qu'au-
cune au re

,
particulièrement au cap de

Bonnc-Ëspérance, dans le Groenland et à
Surinam. A ces sociétés il faut ajouter, à ce
que dit votre ami , la société hihernienne
pour répandre la connaissance du christia-

nisme en Irlande; comme aussi, et encore
plus particulièrement , la société biblique
avec toutes ses nombreuses ramifications. Il

parle de celte dernière avec beaucoup d'em—

(t) Voy. Breviarium lusloricn-clirnnologico-criti-

cum ponlif. lioman. Studio II. F. Pagi , i. Il, p. 72.

(2) « Vers le milieu de janvier, le comité de huit
(parmi les trente missionnaire'') avait pr :sque terminé
le» articles de foi. Deux d'entre eux ii'caient pas
d'accord, mais ils oui lini par céJer. i Journal de
Duff.

(3) Les dix-huit prédicaleursqui restèrent à O-Taiti
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phase, et prédit qu'avec le temps elle puriv-

Qera le monde de l'infidélité et du vice.

En réponse à tout ce qu'il a avancé ,
j'ai à

mentionner plusieurs différences marquées
entre les missionnaires proleslants et les

missionnaires catholiques. Les premiers prê-

chent diverses religions discordantes : car

peut-il y avoir deux religions plus opposées

que le calvinisme et l'arminianisme? Et de

quelle indignation un membre du clergé an-

glican ne se sentirait-il pas transporté , si

j'allais faire retomber sur lui l'impiété et

l'obscénité de Zinzendorfet de ses moraves?

Les piédicateurs même d'une même secte,

qui étaient à bord du Du(J\ n'étaient pas en-

core d'accord , à quelques journées seule-

ment d'0-Taïti, sur le symbole de foi qu'ils de-

vaient y enseigner (2). Les missionnaires ca-

tholiques , au contraire, so.l italiens, soit

français, soit portugais ou espagnols, ensei-

gnaient et plantaient tous précisément la mê-
me religion aux extrémités opposées du glo-

be. En second lieu, les envo.és de ces socié-

tés (protestantes) n'avaient , pour prêcher,

d'autre mission et d'autre autorité que celle

qu'ils liraient des hommes et des femmes qui

contribuaient à payer l'argent nécessaire

pour leurs voyages el leur équipement. Je

n'ai point envoyé ces prophètes , dit le Sei-

gneur, el cependant ils ont couru; je ne leur

ai point parlé, et cependant ils ont prophétisé

(Jerem. xxn, 21). Au contraire, les hommes
apostoliques qui , dans les temps anciens

comme dans les temps modernes , ont con-
verti les nations de la terre , tenaient tous

leur mission et leur autorité du cen're de
l'arbre apostolique : le siège de Pierre. Troi-
sièmement, je ne puis m'empêcherde remar-
quer la différence frappante qui existe entre

les missionnaires protestants et les mission-
naires catholiques par rapport à leur apti-
tude à remplir la charge qui leur était im-
posée et à leur manière de procéder. Les
premiers étaient , pour la plupart , des ou-
vriers el des laïques du plus bas étage, sans
autre science infuse ou acquise que ce qu'ils

avaient pu en puiser dans une traduction
anglaise de la Bible ; souvent ils étaient em-
banassés de femmes et d'enfants , et armés
de mousquets el de baïonnettes pour tuer
ceux qu'ils ne pourraient convertir (3). Les
missionnaires catholiques, au contraire, ont
toujours été des prêtres ou de-, religieux

,

formés à la littérature et aux exercices de
piété, des hommes voués à la continence el

parfaitement désintéressés, qui n avaient
point d'autre défense que leur bréviaire et

leur crut ilix
,
point d'autres armes que le

glaive spirituel, gui est la parole de Dieu

(E plies, vi, 17). Quatrièmement, parmi le pe-
tit nombre de personnes converties au pro-

s'armcrenl par précaution. Ihid. — Il paraît, par des
rapports sub-equenis ,

que ces prédicateurs tirent

Usage de leu s armes pour protéger lems femmes
contre les Imin es qu'i'B étaient venus convenir.

Des lient prédicateur» destiné» puni Tongalialoo, six

lurent davis de porter à terre des armes à leu, el

trois d'un avis contraire.
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testantismc , et même parmi les prédicateur!

de colle secle , je ne trouve rien de relie foi

vi v e et de celle i <mslan< e bel mque à hrav | i

la pauvreté, les tourments cl II mort pour
• angile, qui ont si souvent illustré les dif-

férentes initiions caiholiqu.es. En effet, je

n'ai pas entendu parier si un seul martyr,
d'aui une espèce, soit en As e, soil eu Afri-

que ou en Amérique, que l'on poisse n gar-

der comme le fruit des sociétés ci-dessus

pommées ou de louic autre mission protes-

tante quelconque. Au contraire, il y a peu
de contrées où ïa religion chrétienne a été

plantée par des prêtres catholiques, qui

n'aient élé arrosées du sang de quelques-uns
d'entic eux et de celui de leurs prosélytes.

Pour ne rien dire des m irt\ rs dédale récente

dans les missions catholiques de Turquie ,

d'AI>\ ssini -, de Siam, du Tonquin, de la Co-
cbincbiue , etc., il y a eu , depuis environ
cenl ans , dans l'empire chinois , une persé-

cution presque continuelle ,
qui, indépen-

damment des confesseurs de la foi qui ont

soufferl divers tourments, a produit un très-

grand nombre de martyrs , tant parmi les

naturels chinois que parmi les Européens
,

laï mes ,
prêtres et évêques (1). Dans le cours

de ces deux dernières années (2) , l'admira-

ble ai'ôlrc de la grande presqu'île de Corée
,

à l'est de la Chine , Jacques Ly, a souffert la

mor pour la foi, avec cent de ses prosélytes.

Dans les îles du Japon, la persécution anli-

clnélienne. excilée par l'envie el l'avarice

des Hollandais , a sévi avec une rage sans

exemple dans les annales de Rome païenne.

Elle commença par le crucifiement de vingt-

six martyrs, dont la plupart étaient des mis-

sionnaires ; elle continua par d autres mar-
tyres plus horribles , et finit par meilre à
mort onze cenl mille chrétiens (3). Ce n'est

pas non plus sans qu'il ait coulé des torrents

de sang catholique qu'ont élé remportées

ces nombreuses et brillantes victoires de l'E-

vangile dans les provinces de l'Amérique

méridionale. Un grand nombre des premiers

prédicateurs furent massacrés par les sauva-
ges auxquels ils annonçaient l'Evangile , et

quelquefois même dévorés par eux , ainsi

qu'il arriva au premier évèque du Brésil. Eu-

(I) Histoire de l'Eglise, par Uérauli-llereastel, loin.

XXII, XXIII. — Huiler. Vies des saints, févr. 5. —
Mémoires ecclés. pour le xvm e siècle.

(

w
2) C'est-à-dire en 1801. Pendant que cet ouvrage,

est sous presse, ou reçoit la nouvelle du martyre de

lier Dufresse, évèque de Tabraes et vicaire aposto-

lique, du Sul-Cluicn. en Chine, qui y S eié décapité

le M septembre 1815; el du P. J. De Frior, mission-

naire du Lhian-si, qui, après divers tourments, a élé

étranglé le tô lévrier 1816.

(5) Bérault-Bercastel iiit deux millions, t. XX.

(4) On sait généralement, et Hosheia lui-même no

le nie pas, que l'extermination des florissantes mis-

sions du Japon doit cire attribués aux Hollandais.

Quand ils s'emparèrent des établissements portugais

dans l'Inde, ils cherchèrent, parla persécution, au^si

lien que p:ir d'autres moyens, a faire abandonner au\

naturels chrétiens la religion catholique à laquelle

sanii l'raucois Xavier el ses compagnons les avaient

Convertis. Les prédicateurs calvinistes ayant échoué
dans les efforts tentés par eus pour taire des prosé-

lytes dans le Itrésd, il arriva qu'un homme de leur
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fin, les miasiotM protestantes n'ont jamais
accosnpagsiérjs don graad saoeés. Celles soi
jusqu a présent ont été entreprises par les

i ,i|\ .ni s les boliaod ai s, français eiauiericains,

sem lent avoir eu plutôt pour bul de nu re

aux m ssions catholique-, que de convenir
le-» paYeBS (d . Dans les derniers temps, le

/ele Wesiey entreprit une mission pour con-
venir las sauvages de la GéorsjM ; mais il

revint suis avoir fiil un si ul prosélyte.

\\ lnilield alla ensuite dans le même pays
pourle même objet,et revint aussi sansavoir
eu beaucoup plus SV Parmi les mis-
sionnaires transportés par le Lfu/f, reux qui
avaient été laissés aux île* des Amis el aux
Marquises ah mdoniièr ni leur posle.de dé-
sespoir ; c'est ce que firent aussi onze des
dix-huit laissésàO-T.iïti. Les sepl autres qui
étaient régies m baptisèrent pas un seul in-

sulaire dans le cours de six années. Pendant
ce temps, la dépravation des nature s dans le

meurtre de leurs enfants , el plusieurs au-
tres abominât ons , s'accrurent à tel point ,

qu'ils eliienl menacés d'une exti clion to-

tale. Dans le gouvernement du Rengale, qui
s'étend sur trente à quarante millions d'à-
me.s, |. s missionnaires protestants, avec toute
l'influence el les encouragements donl ils

jouissaient , n'ont pu faire plus de quatre-
vingts prosélytes dans l'espace de sept ans

;

et encore ceux qui sesonlconvertis n'étaient
pour la plupart que des chandalas ou excom-
muniés de la religion hindoue, qui saisis-

saient avec pi a i - i r ce moyen de se procurer
de quoi vivre (5). et « pour la persévérance de
plusieurs desquels » leurs mailres dans l,i foi

disent «qu'ils tremblent (G,. » Quel differ nt
spectacle nous offrent les missions catholi-

ques! Pour ne rien dire de l'ancienne chré-
tienté dont tous les royaumes el tous les

Etats ont élé arrachés au paganisme et con-
vertis au christianisme par des prédicateurs
catholiques , et dont pas un seul ne l'a été
par des prédicateurs d'aucune autre commu-
nion , combien d'îles, de provinces et d'Lt ils

aussi étendus que populeux, da is l'Orient el

l'Occident, n'ont-ils pas été entièrement ou
presque entièrement arrachés aux ténèbres
de l'idolâtrie par les missionnaires calholi-

parli, Jacques Sourie, prit sur mer un vaisseiu mar-
chand ayant à bord quarante missionnaires jésuites,

sous la direction du P. Axevedo, destinés ^our le

Brésil, ei les mu tons à mon par haine pour eux et

pour leur destination. L'aimé- suivante, le P. Diag,

avec enze compagnons, destines pour la même m s-

sion , étant loin né enire I S in uns des ealvims

subit le même sort. Les ssùustsas de la .Nouvelle-

Angleterre se soin donne nulle peines txiur BSSJ

les Murons, les Iroquois et auu _ * in-
vertis, à abandonner I» religion catholique; et voici

la réponse qui leur a été fa te par ces derniers :

( Vous ne nous avez jamais prêche la parois quand
nous étions pneus; et maintenant que nous sommes
i hrétiens, vous cben liez a nous en priver. »

(5) Extrait d'un discours de M. C. Marsh, ecuver,

dans un comité de la chambre des Communes, I"
juillet 1815. — Toge* aussi les liemarquct du major
Waring sur les Sermons d'Oxford.

(SI Icfei des minions prolett. cités dans l* Revue
d'Edimbourg, avril 1808.
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ques, peu de temps après la révolte de Lu-
ther! Mais, pour nous rapprocher davantage
du temps où nous vivons, le P. Bouchot seul,

dans le cours de ses douze années de travaux
dans le Maduré, instruisit et baptisa vingt

mille Indiens , tandis que le P. Britto , dans
l'espace de quinze mois seulement , en avait

déjà converti et régénéré huit mille, lorsqu'il

scella sa mission de son propre sang. Par les

derniers rapports que j'ai vus des mission-
naires d'Orent aux directeurs des Missions
étrangères de Fiance, il paraît que dans le

district occidental du Tonquin , durant les

cinq ans qui ont précédé le commencement
de cezsiècle, quatre mille cent un adultes et

vingt-six mille neuf cent quinze entants sont*

entrés dans l'Egii-e par le baptême; et

que dans la basse Cochinchine neuf cents
adultes et un nombre considérable d'enfants
ont été baptisés dans le cours de deux an-
nées. L'empire de la Chine possède six évo-
ques et plusieurs centaines de prêtres catho-
liques. Dans une seule des provinces de cet

empire, le Sul-Chuen, quinze cents adultes

ont été baptisés, et deux mille cinq cent vingl-

ëept catéchumènes admis à l'instruction, dans
le cours de l'année 1796. Des lettres d'une
date encore plus récente , reçues du martyr
ci-dessus nommé , M. Dufresse, évêque «le

Tabraca, et vicaire apostolique du Su t-Chuen,
nous apprennent que, durant l'année 1810

,

malgré les rigueurs d'une persécution cruel-
le , neuf cent soixante -cinq adultes furent

baptisés ; et qu'en 1814, quoique la persécu-
tion fût devenue plus rigoureuse encore,
huit cent vingt-neuf personnes, non compris
les enfants , reçurent le baptême. L'évêque
Lamolte, vicaire apostolique du Fokien, at-
teste que dans son district , durant l'année
1810, d x mille trois cent quatre-vingt-quatre
enfants et seize cent soixante-dix-sept per-
sonnes d'un âge plus avancé ont été bapti-

sés, et deux u.ille six cent soixante- quatorze
adullesadmisaucatéchuménat (1). D'après ce

tableau succinct , vous verrez clairement
, je

l'espère, mon cher Monsieur, quelle est celle

des S(>cié;és chrétiennes sur laquelle Dieu
répand sa grâce pour l'exécution de l'œuvre
confire à ses apôtres, aussi bien que pour la

conservation de leur doctrine , de leurs or-
dres et de leur mission.

Quant aux merveilleux effets qu'attend vo-
tre ami

,
pour la conversion du monde païen,

de la Société biblique et des soixante-trois
traductions en langues étrangères de la ver-
sion anglaise de la Bible, je prendrai la li-

(t) Pour plus amples renseignements, voyez les

Disseri. de Mgr Wueman, t. XV et XVI de no-
ire Démorut. évang. — Voyez, aussi les Annules
de la Propagation de la foi jusqu'à nos jours. M.

Dans l'année t808 180!) 1810 1811

Condamnations 720 863 885. 872

Il paraît, pir un rapport l'ait à la chambre des
communes, d'après l'ordre qu'elle en avait donné le

6 juin 1818, que le nombre des criminels mis eu in-
génient et de ceux oui ont été condamnés à mort du-

Criminels mis en jugement J JJJ*^

berté de lui demander qui garantira aux Tar-
tares , aux Turcs et aux idolâtres, que les

Testaments et les Bibles que la société bibli-

que répand avec tant de profusion parmi
eux , ont été inspirés par le Créateur? Qui
leur répondra de l'exactitude et de la fidélité

de ces traductions , faites par des ofOciers,
des marchands et des commis de marchands ?

Qui apprendra à ces barbares à lire, et en-
suite à trouver dans ces livres mystérieux
quelque chose de suivi et qui présente un
sens raisonnable? M. Clark pense-t-il réel-
lementqu'un habitant d'O-Taïti, dès qu'il.sera
une fois devenu capable de lire la Bible , en
pourra extraire ou déduire le sens des xxxix
articles ou de tout autre système de chris-.

tianisme? En un mot, la société biblique, ou
toute autre société protestante, a-t-elle ja-
mais converti un seul païen ou un seul ma-
bométan par le simple texte de l'Ecriture?
Quand on pourra me montrer une seule con-
version opérée par ce moyen , il sera assez
temps pour moi de présenter à ce prosélyte
quelqu'une de ces questions embarrassantes
qui résultent de mes observations sur le

texte sacré, dans une des lettres que je vous
ai précédemment adressées. Au reste

, que
votre ami reste assuré que l'Eglise catholique
continuera de suivre la méthode ancienne et

couronnée de si merveilleux succès, par la-
quelle elle a su convertir tout ce qu'il y a de
chrétien sur la terre , cette méthode que Jé-
sus-Christ a enseignée à ses apôtres et à leurs
successeurs : Allez par tout Vunivers , et

prêchez l'Evangile à toute créature [Marc.
xvi, 15). D'un autre côté, rien de plus illu-

soire que l'espoir dont se flatte M. Clark,
que les efforts de la société biblique réforme-
ront la dépravation du siècle et du pays où
nous vivons ; c'est ce qu'a victorieusement
démontré le rév. docteur Hook, qui, avec
d'autres ecclésiastiques clairvoyants , aper-
çoit évidemment que le grand principe du
protestantisme, strictement réduit en prati-
que, occasionnerait infailliblement la ruine
de leur Eglise. Un de ses confrères, le rév.
M. Gisborne, s'était publiquement vanté que
le revenu annuel de la société biblique s'é-
tait augmenté en proportion des obstacles
qu'elle avait rencontrés, jusqu'à montera
près de cent mille livres slerling (2,500,000 f.)

dans un an ; le docteur Hook a fait voir, en
réponse, par les listes des criminels convain-
cus cl condamnés, pendant les sept premières
années de l'existence de la société, que, dans
ce pays, les crimes, au lieu de diminuer, ont
presque doublé (2) I Depuis cette époque

(2) Liste des condamnations capitales à Londres
et dans le Middlescx, pendant les années ici indiquées,
d'après le mandement du docteur Hook et le London
chronicle :

1812 1813 1814 1815 1816 1817

908 1012 1027 2299 2592 3177

ranl les treize dernières années qui correspondent k
peu près à celles des progrès de la Société biblique,
a environ triplé, savoir :

Condamnés à mort
en 1805
en 1817

3:;o
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jusqu'à l'année où nous lommei , le nombre
eu a triplé ou quadruple , en GOmparaifOD

de ce qu'il était avant l'i usli t u lioti de cette

lociélé.

POST-SCRIPTUM.

Récapitulation de ce qui a été prouvé dam les lettre» précédentes

J'ai maintenant achevé , mon cher Mon-
sieur, la seconde lâche que je m'étais impo-
sée, et je vais, en conséquence, résumer mes
preuves. Après avoir donc prouvé dans mes
douze premières lettres, dont j'ai conservé
les premières copies

,
que les deux préten-

dues règles de foi , savoir, celle d'inspira-

tion privée et ce. le d'interprétation prive de

VEcriture , sont également trompeuse!* et

qu'il n'y a pas d'autre moyen d'arriver à la

vériié de la révél lion divine que ti'écouter

cette Eglise que Jésus-Christ a bâtie sur la

pierre et avec laquelle il a promis de demeu-
rer à tout jamais; je me suis engagé à dé-
montrer, dans ma seconde série de lettres ,

laquelle des différentes sociétés chrétiennes

est l'Eglise que Jésus-Christ a fondée , et

qu'il continue encore de protéger et d'assis-

ter. Pour cet effet , j'ai eu recours aux prin-

cipaux caractères ou marques de l'Eglise de
Jésus-Christ, tels qu'ils sont indiquée dans
l'Ecriture et formellement reconnus par les

protestants de presque toutes les dénomina-
tions, non moins que par les catholiques ,

dans leurs articles et dans les symboles qui

font partie de leurs prières privées et de leur

liturgie puhlique, à savoir, ['unité , la sain-

teté, la catholicité et Vapostolicitë. C'est i ffec-

tivemenl ce que chacun reconnaît quand il

dit, en récitant le symbole des apôtres : Je

crois à la sainte Eglise catholique , et lors-

qu'il récite celui de Nicée (1) : Je crois à l'E-

glise une, catholique et apostolique. En trai-

tant de la première marque de la véritahle

Eglise, j'ai prouvé, par la raison naturelle ,

l'Ecriture et la tradition
,
que Vunilé lui est

essentielle; j'ai fait voir ensuite qu'il n'y a
point d'unité ni de principe d'unité parmi les

différentes sectes de protestants , sinon leur

prolesla-.ion commune contre leur mère
Eglise; et que 1 Eglise d'Angleterre, en par-

ticulier, est divisée contre elle-même , à tel

point qu'un de ses prélats les plus instruits

a lui-même déclaré qu'il n'osait dire quelle

était sa doctrine. J'ai montré, au contraire,

que l'Eglise catholique , toute disséminée

qu'elle est sur toute la terre, est une et tou-

jours la même dans sa doctrine , dans sa li-

turgie et son gouvernement ; et , malgré l'hor-

reur que j'éprouve pour les persèc utions re-

ligieuses
,

j'ai, en dépit des railleries et des

clameurs , défendit l'immutabilité de sa doc-

trine et ce que nous dicte le simple bon sens,

par rapport à l'otdigation indispensable de

croire ce que Dieu enseigne, en d'autres

termes , l'obligation d'une vraie foi
;

j'ai

proni é même que l'adhérence de l'Eglise ca-

tholique à ce dogme est une preuve à la fois

de sa vérité et de sa charité. Quant à la sain-

teté, j'ai liairemeol démontré que la pré-
tendue reforme avait eu pat tout pour prin-

cipe la pernicieuse doctrine du salut par la

foi se de , sans tes bom es vu> rr(
y
et ,ue II-

gliM' calholiq >e a toujours enseigné la né-
cessité de ces deux Cno-es , la loi et li •- a

vres ; j'ai également prouve qu'elle
|

plusieurs moyens particuliers de sam été
,

auxquels les set les modernes n ont aucune
prétention, et qu'elle a . dans oui les. Agi -

,

produit la véritables fruits de suinitté, l udis

que les fruits du protestantisme ont été '.'«rie

nature tout à fuit oppoêée ; enfin, que Dieu
lu -même a rendu témoignage à la sainteté de

l'Eglise catholique par DM mira les in< onles-

laiiles , dont il l'a illustrée dans l M les

siècles. Il n'a pas éle difficile de protner que
le nom de catholique appartient exclusive-
ment à l'Eglise catholique; il ne l'a pas été

beaucoup plus de faire voir qu'elle seule pos-
sède les qualités indiquées par ce nom. (Jue
l'Eg ise catholique soil en même temps apos-
tolique, comme descendant eu droite ligne

des apôlresde Jésus-Christ, celi esi au-st évi-

dent qu'il l'est qu'elle est catholique. Cepen-
dant ,

pour rendre cette vér.lé plus sensilde
et plus lumineuse encore, j'ai tracé un ar-
bre généalogique, ou , com ne je l'ai appelé,
l'arore apostolique

,
qui, à laide de la noie

qui s'y trouve jointe . montre la succession
non interrompue de l'Eglise catholique dans
ses souverains pontifes et ses autres illustres

pré.als, docteurs et saints renommes, depuis
les apôtres de Jésus-Christ, c'est-à-dire pen-
dant un laps de dix-huit siècles, jusqu'à nos
jours , ainsi que la continuation en elle de
l'œuvre apostolique de la conversion des na-
tions et des peuples. Il préseute aussi une
suite d'infortunés hérétiques et schémati-
ques, de différents temps et de différents pavs,
qui , refusant d'écouler sa voix inspirée et

d'obéir à sa divine autorité , ont élé retran-
chés de sa communion et se sont flétris

,

comme des branches retranchées de la vigne,
qui ne sont plus bonnes à nen (Ezech. xvi).

Enfin, j'ai démontré la nécessite de la suc-
cession non interrompue desMtnls ordres et

delà mission divine depuis les apôtres, pour
constituer une Eglise apostolique, et j'ai

prouvé que ces qualités, ou iiu moins la der-

nière d'entre e les, ne peuvent se.lrouter que
dans la sainte Eglise catholique. Tous ces

divers points avant été invinciblement de-
montres dans mes lettre* précédente! . j'ai

droit, moucher Monsieur . d'affirmer que
les motifs de crédibilité en faveur de la reli-

gion chrétienne en général ne sont en nen
plus clairs et p us certain! que ceux en fa-

veur de la religion catholique en parlicoli r.

Mais, sans examiner le </<</r< d'évid>itce qui

accompagne les motifs de crédibilité en la-

veur de la religion callioli jue, il suffit, pour
le but que je me suis ici propose, qu'ils raient

(1) Yvyet lu Service de la communion dans le Livre des Prières ordinaires.
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assez évidents pour influer sur la conduite

des personnes sans passion qui les connais-

sent et qui on!, vraiment le désir de sauver
Ipurs âmes. Or, pour prouver que ces mo-
tifs sont au moins clair* jusqu'à ce point , je

puis encore en appeler à la conduite des ca-

tholiques au lit de mort
,
qui , dans cette ter-

rible situation , ne désirent jamais mourir
dans une autre religion que la leur; je pour-
rais en appeler aussi à la conduite de beau-
coup de protestants qui, dans la même situa-

tion, cherchent à se réconcilier avec l'Eglise

catholique. Qui que nous soyons, adoptons

donc tous unanimement, mon cher Monsieur,
autant qu'il esi en notre pouvoir, dès à pré-

sent, et dans toute leur étendue , ces senti-

ments que nous éprouverons lorsque la scè-

ne passagère de ce monde s'évanouira à nos
regards, ei que nous entretiendrons en nous
durant les siècles sans nombre de l'éternité.

longueur, ô largeur, ô prof mdeur de l'a-

bîme de I'éternité ! Aucune sûreté, dit un
saint , ne saurait être trop grande

,
quand il

s'agit de l'éternité. « Nutla salis magna secu-

ritas, ubi periclitatur œternitas. »

Je suis, etc. • J. Milner.

FIN DE LA CONTROVERSE.
TROISIEME PARTIE,

RECTIFICATION DES ERREURS COMMISES A L'ÉGARD DE L'ÉGLISE CATHOLIQUE.

« Il est liometix d'accuser des hommes de ce dont ils ne sont point cou-
pables, dans le, dessein d'élargir une brèche qui n'est déjà que trop

larue. » Docteur Montague, évèque de Norwich, Invocat. des saints,

p. 60.

« Qu'ils ne réussissent point à tromper le peuple et à lui faire croire
faussement qu'ils puissent prouver leur supposition, que le pape est l'An-

téchrist, el <|iie les pipistes s>nt des idolâtres, quand la chose leur est

impossible, i Docteur Herbert Thorndyke, chanoine de Westminster,
Justes poids el mesures, p. 11.

t L'objet de leur adoraiion (c'est-à-dire des catholiques) dans le saint

sacrement est le seul éiernel ei vrai Dieu, uni hyposiatiquemenl avee. sa

sainte humanité, qu'ils croient réellement,
i
ré-ente sous le voile des s gnes

sacramentaux ; et s'ils ne croyaient pas à sa présence réelle, ils seraient

si éloignés d'adorer le pain dans ce cas, qu'ils professent eux-mêmes
que ce serait une idolâtrie de le faire. > Docteur Jéréiu. Taïlok, Liberté
de prophétiser, ch. 20.

INTRODUCTION.

LETTRE XXXIV.

M. JACQUES BROWN, ÉCUYER, A M. JEANM1LNER,
DOCTEUR EN THÉOLOGIE.

Effet produit par les lettres précédentes sur l'esprit

de M. Brown et des autres membres de sa sociéié.

— Cet effet est en partie neutralisé par les accu-

sations de l'évêque de Londres (le docteur Por-

teus) contre les catholiques.

Monsieur,
Toutes vos lettres viennent d'être lues de

nouveau dans notre société, el elles ont pro-

duit des elle s importants, quoique bien di-

vers, sur l'esprit des différents membres qui

la composent. Pour moi, j'avoue franche-

ment que si vos premières lettres m'ont con-

vaincu de la vérité de votre règle de foi. qui

est la parole de Dieu dans toute sou étendue,

et du droit que possède la véritable Eglise de
l'expliquer dans toutes les questions qui en
concernent le sens, vos lettres suivantes ne
m'ont pas moins persuadé que les caractè-

res ou marques de la vraie Eglise, tels que
les indiquent nos communs symboles, sont
clairement visibles dans l'Eglise catholique
romaine, tandis qu'ils ne le sont ni dans l'en-

semble «les Eglises protestantes en général,

ni dans aucune d'elles en particulier. Cette

DÉMONST» EVANG. XVII.

impression s'est fait d'abord si vivement sen
tir dans mon esprit, que j'aurais été prêt à
vou> répon Ire dans les mêmes termes que le
roi Agrippa à saint Paul : Tu me persuales
presque de me faire catholique (Aet. \\.vi,

28). Tels paraissaient être aussi les senti-
ments de plusieurs de mes amis ; mai- quand,
en comparant nos notes ensemble , nous
avons considéré les graves accusations, par-
ticulièrement celles de superstition et d'ido-
lâtrie, portées contre votre Eg:ise par nos
premiers théologiens, et surtout par l'évê-
que de Londres (le docteur Porteus), accusa-
tions qui n'ont jamais été, que nous sachions,
réfutées ou démenties, nous n'avons pu
que revenir sur les pas que nous avions faits

vers vous, ou plutôt rester en suspens là

où nous sommes, jusqu'à ce que nous ayons
entendu la réponse que vous pourrez y faire.

Je parle des accusations contenues dans le

Célèbre traité de cet évêque. intitulé: Courte
Réfutation des erreurs de l'Eglise de Home.
Pour ce qui est de certains autres membres
de notre société, je suis fâché d'être obligé
de dire que, sur ce point particulier, je veux,
dire les arguments en faveur de votre reli-
gion, ils ne munirent pas la franchise et le

bon setis qui leur saut naturels, el qu'ils font

( Vingt-six.)
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: i r titre «ur tout autre sujet, lit affirment,

avec non moins d'assurance que de réhé-
mence, que ' ,!s accusations du doeteffl I' >r-

teu- sont toutes vraies, el que v us ne pou-
vez y foira aucune réponse raisonnable; et

cependant je sais positivement que pi itieora

de ces messieurs eu eouu liSSCBl a peine la

DEMONSTIUTION I.nam.ELIQI'E. HILNEB. $1*

question, n'ayant point todIu ronsen'ir à co

<l<ic mes lettres leoreenrtaewl de canal pour

,in.\ i
|

,. : i à vuus ; je Ipur duis ( i
j

• ii'lanl

IStJCfl de vous assurer, Monsieur, que

c'est leulemenl depuh qu'i les ont comprfa

(jiie i.i conséquence qui refaite natur

aenl de >os arguai 'où é ail, pour I e , I o-
gulislauie. Ivi un moi, ils se pennel eut de bllg i ion 'I 1

' renoncer a leurs • li{

charger voire religion el ceux qui la prêtes- peetires, pooi embrauer ta voir ,
qu e les se

sent (l epiihètcs el d'impulaliofcfl trop gros-
si rei cl trop injurieuses pour que je

pèle, convaincu , com ne je le <«ui> . de leur

fausseté, Je ne serais p ii i mr d'appren li e

que quelques-unes de ces imputations vous
eussent été transmises parles personnes en

soni monti éei si violenlei • t ti pe

sables. Jusqu'al >rs elles i'é aieni mon
presque aussi indulgentes el au s < lian i-

Mes pour voire communion que pour loule

au t. e.

Je suis, etc. J. Iîhow s

DES ACCUSATIONS DIRIGEES CONTRE L'EGLISE CATHOLIQUE.

LETTRE XXX \ .

A M. JACQUES BHOWSI, KCLYER.

Observatinns sur les accusations en question. — Im-
possibilité Jue la vraie Eglise en suii coupable. —
Justes Conditions ipie doit exiger un Lhéologien ca-

tholique en les discutant — La calomnie el la fal-

silieniion sont des urines nécessaires
| our ceux

qui attaquent la vraie Eglise. — Exemples de ca-

lomnies grossières publiées par des écrivains pro-

testante distingués ci encore vivants. — Effets de
ces calomnies. — l'as un catholique n'en a élé

éliranlé dans sa foi.— Elles smit la cause de la

conversion d-: beaucoup de protestants. — Elles

rendent leurs auteurs horriblement coupables de-
vant Dieu.

Mon cher Monsieur,

Je ne pourrais, sans paraître vouloir voos
tromper, déguiser la satisfaction que. j'é-

prouve en vous voyant, ainsi que vos amis,
sur le point de vous rapprocher de la mai-
son d'union et de paix, connue saint Cyprien
appelle l'Eglise caiholique ; car, d'après le

contenu de votre dernière lellre, je dois ju-
ger que lelle est voire disposition présente,

et qu'il semblerait que votre entière récon-
ciliation avec cette Eglise ne dépend plus

que de ma réponse aux objections soulevées
conire elle par l'évéque Porieus. El cepen-
dant, mon cher Monsieur, si je voulais m'en
tenir aux strictes règles du raisonnement, je

pourrais prendre de ces aveux même, qui
me causent tant de plaisir, occasion de mj
plaindre de vous ; car, si vous admette! qu ;

l'Egiise de Dieu a été établie par Dieu lui-

même Vinterprèle de toute si divine parole,

vousdevriezécoulcr la doctrine de cette Eglise
sur chacun des points qu'elle renferme, cl

non ce que le docteur Porteus ou voire pro-
pre imagination peuvent vous suggérer con-
tre elle. D'ailleurs , si vous êtes convaincu
que L'Eglise imf, sainte, catholique et aposto-
lique, est la vraie Eglise de Dieu, vous de-
vez être persuade qu'il est absolument im-
possible qu'elle enseigne l'idolâtrie, la supers-
tition , ou loule auire impiété , cl que , par

• quent, ceux qui l'en croient coupable
ont el doivent cire dans une erretu fatale.
J'ai prouve, d'après la raison, la tradition et
la sainte E aiture, que les chrétiens, pris in-

dividuellement, ne pouvant juger par eux-
mêmes avec certitude sur les matières de foi

f

Dieu leur avait, pour ce le raison, donne uu
guide infaillible da s sa sainte Eglise; d'où

il résulle que les catholiques, comme I dé-

clarent positivement Terlu lien el saint Vin-
cent de Lérins, ne peuvent, strictement et

sans inconséqu' dcc , être requis par ceax
qui ne sonl pas catholiques, de défendre \< s

dogiues particuliers de leur croyance , soit

par l'Ecriture, suit par toute autre autorité,

puisqu'il leur suffit de montrer qu ils pro-
fessent la doctrine de la vraie Eg ise, que
tous les chrétiens sont lenus d'écouler. Néan-
moins, comme il est de mon de» oir, à l'ex. m-
ple de l'A poire, d'tne faire tout à terni ICor.
lx, 22), et que nu- autres catholiques nous
nous sentons capables de combattre nos en-
nemis sur leur propre terrain, aussi bon que
sur le nôtre, je suis résolu, mon cher Mon-
sieur, pour votre propre -a islacl on et celle

de vos amis, d'entrer dans une courte discus-

sion des principaux points de controverse
agités entre les calholiqu. s el les proles-
tants, particulièrement c ux de l'Egide an-
glicane. Je dois, toutefois, préala .e.n ni sli-

pulcr avec vous les conditions suivantes, nue
vous trouverez, je l'espère, parfaitement rai-

sonnables.

1° Je demande qu'il soit permis aux ca-
tholiques de i)o>er leurs propre- principes de
croyance el de pratique, et, par conséquent,
de distinguer entre leurs articles de foi, sur
lesquels ils doivent tous être d'accord, et les

opinions purement scolasiiques , dont cha-
que individu peut juger par lui-même; com-
me aussi enlrc la liturgie et la discipline mi-
torûëes de l'Eglise, el les dévotion» et prati-

ques non autorisées de quelques particuiers.
J insiste sur cet article préliminaire, p
que la pratiqua constante de nos ndraraeirea
esl d'habiller une ligure hideuse, com
de leurs t usscs représentations! ou i ieu de
ces i. pinions non définies e: de ces pratiques
non autorisées, qu'ils appellent pa ismr , et

ensuite d'amuser leurs lecteurs el leurs aud -
t urs en leur en montrant 1 1 difformité, et en
la déchirant eu piècea. J'ai d'aulaul plus do
droil d'insister sur ce préliminaire ,

que nos
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symboles et nos confessions de foi, les con-
ciles, aussi bien que nos exposés et nos ca-
téchismes approuvé», contenant les princi-

pes de notre foi et de notre pratique, dont au-
cun vrai catholique , dans tous les lieux de
l'univers, ne peut jamais s'écarter, sont sous
les yeux, du public, et constamment en vente
chez les libraires.

2° Comme c'est un fait notoire que cer-

tains chrétiens, ou sociétés de chrétiens, se

sont écartés de la foi et de la communion de
l'Eglise de toutes les nations, sous prétexte

qu'ils étaient autorisés à le faire, il est né-
cessaire que leur prétendue aulorisalion soit

expresse elincontestable. Ainsi, parexemple,
si l'on produit à ce propos des textes de l'E-

criture, il faut évidemment que ces textes

soient clairs en eux-mêmes, et non contre-ba-

lancés par d'autres textes qui paraissent être

d'un sens tout opposé. De même, quand une
doctrine ou une pratique paraît être incon-
testablement sanctionnée par un Père de l'E-

glise du m* ou iv* siècle , par exemple, sans
apparence de contradiction de la part d'au-
cun autre Père ou écrivain ecclésiastique, il

est contre toute raison d'affirmer, comme les

théologiens protestants oui coutume de le

faiie, que lui ou ses contemporains en sont

les auteurs. Au contraire, il est naturel de
supposer que ce Père l'a reçu, avec les au-
tres points de sa religion, de ses prédéces-

seurs, qui eux-mêmes l'avaient reçu des apô-

tres. Tel est le sentiment de cette brillante

lumière de l'Eglise, saint Augustin, qui dit :

« Tout ce qui se Iroove être professé par l'E-

glise universelle, et dont on ne voit le com-
mencement ni dans les ordonnâmes des évê-

ques, ni dans les conciles, doit être regardé

comme une tradition venue de ceux par qui

t'Eglise a été fondée (Lib. n de Bapt.).y>

Vous aviez raison de penser que j'avais

reçu des lettres pleines d'invectives virulen-

tes et grossières contre l'Eglise catholique,

le n'en suis ni surpris, ni blessé, parce que
ceux qui les ont écrites n'ont probablement

pas eu l'occasion d'en connaître plus long

sur celte religion qu'ils n'en ont appris soit

dans les sermons du 5 novembre (1), et au-

tres do même espèce, soit dans les écrits pu-

bliés cl répandus dans le but formel d'ani-

mer le peuple contre elle et contre ceux qui

la professent. Mais ce qui véritablement m'é-

tonne et m'afflige, c'est que tant d'antres per-

sonnes qui occupent dans la société un rang

plus élevé, et que leur éducation et leurs

éludes mettent à même de se faire une idée

plus juste des principes religieux et moraux
de leurs ancêtres, de leurs bienfaiteurs, de

leurs fondateurs, en un mot, de ceux qu'el-

les reconnaissent clies-mémes pour des Pè-

res et des saints, se réunissent pour accabler

ces Pères et ces saints de calomnies et d'ac-

cusations , dont elles ne peuvent ignorer

toute la fausseté. Mais une mauvaise cause
ne peut être soutenue que par de mauvais
moyens. Ces personnes se trouvent malheu-
reusement impliquées dans une révolte con-
tre la véritable Eglise: et n'ayant ni assez

(1) Anniversaire de la conspiration des poudres.

£14

de courage ni assez de désinléressement pour
reconnaître leur erreur et revenir à la com-
munion de cette Eglise, elles s'efforcent de
justifier leur conduite en interposant un mas-
que noir et hideux devant la noble ligure de
leur véritable mère, l'épouse sans lâche de
Jésus-Christ. Cela est tellement vrai, que
quand un prolestant, comme il arrive sou-
vent, se voit obligé, parla force des raisons,
de reconnaître ses erreurs et ses préjugés
contre la vraie religion, si on le presse de
l'embrasser, et que la grâce pour le fairv ne
lui soit pas encore donnée, il ne manque ja-
mais de recourir à ces mêmes calomnies et à
ces mêmes fausses imputations auxquelles il

avait déjà renoncé. Le fait est qu'il lui faut
nécessairement combattre avec ces armes, ou
se rendre désarmé à son adversaire catho-
lique.

Afin que vous ne puissiez penser, vous et

vos amis, mon cher Monsieur, que je me sois
plaint sans de justes motifs des écrits et des
sermons des personnes respectables dont je
viens de parler, je dois vous informer que
j'ai en ce moment sous les yeux un volume
intitulé, Bon Avis aux prédicateurs, qui est
rempli des calomnies les plus grossières et
les plus malignes que la langue et la plume
puissent exprimer, et que le cœur le plus
envenimé puisse imaginer contre la religion
catholique et ceux qui la professent. C'est
une compilation d'extraits des sermons et
des traités de prélats et de dignitaires de
l'Eglise d'Angleterre, composée par un écri-
vain aussi habile que fidèle, le révérend Jean
Golher, peu de temps après que le fiel de
l'encre de la calomnie vint à être mêlé au
sang des alhoiiques égorgés, dont une ving-
taine furent exécutés comme traîtres, pour
un prétendu complot d'assassiner leur ami
et prosélyte, Charles II; complot qui avait
été conçu par des hommes qui bientôt après
furent eux-mêmes convaincus d'un complot
réel d'assassiner le roi. Les parlements alors
furent assez aveuglés pour voter à plusieurs
reprises la réalité du complot en question.
D'après cela, il est facile de juger quelle
sorte de langage retentissait à cette époque
dans les chaires contre les pauvres catholi-
ques, dévoués alors à tous les maux. Mais,
sans citer aucun écrit des temps passés, je
n'ai besoin que de vous renvoyer à quelques»
unes des publications du jour, pour justifier

pleinement mes plaintes. Pour commencer
par quelques -unes des innombrables calom-
nies contenues dans le pamphlet l'ius de pa-
pisme, de l'évêquede Londres, le docteur
P rteus,il accuse les catholiques d'une « ido-
lâtrie absurde, au grand scandale de la ie-
ligiou (Réfutât ion, pag. «30, édit. de 1796); »
de chercher « à faire croire aux ignorants
que les indulgences délivrent les morts de
l'enfer (lbid., pag. 53); » et qu'avec « du zèle
pour la sainte Eglise, le plus mauvais des
h.imme^ peut se garantir des maux a ve-

nir (lbid., pag. ftîf). » L'évêque de Saint-
Asaph, le docteur Halifax, accuse les catho-
liques « d'une idolâtrie anlichrélienne (Dis-
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court de Wnrburton. pag. 191). d'adou-r les

démons [Ibld., pag. 355 , el de prendre pour
média (uri d - idoles [Ibid., pag. 358 ; • il

soutien', pb owir
, que li doctrine de l'K-

'

r'iisc de Bonie rsi • que le pardon de loui

pérbé couir i* ou à comme Ire peut s'ache-

let a pri\ d'argent [Ibid., pag. 3'* 7 ). • i.Yvé-

qoe de Dur' ,im, le docleor Sliuif Barring-
lon, i< s arruse « d'i .latrie, de blasphème
el de lacri in [M tulement pag. Il ). " L'é-
vê me de I.landau*, le <l«»t tfu r rVa ion, qua-
lifie d" « m< oteuri Inpocnles (Lettre u à
dindon) » l us les préires l"us les marly-
rologia es et I s moines catholiques, sans
aucune exception , ri attribue pour doclrine
morale aux catholique , que « l'huui li té. la

tempérance, la justice, l'amour de Dieu el

du prochain ne son) pas des précepte* im-
posés à oui les chré iens, niai» lentement
des couse ls de perfection Tra tés de levé-
que Wallon, vol. I). » Il dit encore ailleurs

qui c'est avancer une proposition fausse,

que de prétendre que » la religion papiste

soii la religion cmélienne (ll/id., vol. V.

Talde }. » Il a de plus adopté ci leproduil les

sen im nis de quelques-uns de ses confrères

dans l'episcopat sur le même sujet el dans le

même sens. L'un d'eux assure que a au lieu

d'ailorer Dieu par Jésus-Christ, ils (les calho-

liques) onl substitué la doclrine des démons
(Traités de i'enson, vol. V, p.ig. 272). » —
« Ils onl invente mille el mille moyens pour
faire qu'il ne lût plus besoin de mener une
vie santé, et pour peisuader aux plus mé-
chants des hommes qu'ils peuvent arriver

au s,:lut sans repentir, pourvu qu'ils payent

suffisamment l'absolution aux prêtres (Ibid.,

pag. 273). » — « Ils ont consacre les meur-
tres [lbid., pag. 282), etc. » — « Les papistes

se tiennent profondément enfoncés dans un
bourbier fangeux, par l'affection qu'ils por-

tent aux autres penchants cri uinela que
leurs erreurs sont propres a satisfaire (Evê-

qu Powler, vol. VI, pag. 386). » - « Il esl

impossible qu'aucun homme de bonne loi

donne un plein et entier assentiment à i
lu-

siei rs de leurs doctrines : el, quiconque peut

en faire la régie de sa co duilc, ne peui être

qu'un imp dent hberiin el un misérable sans

mœurs (Jbid., pag. 387). » Un autre écrivain,

d'>nl la promotion aux dignités de l'Lglise

est plus récente, peinl d'un seul Irait les ca-

(1) Do< leui Spa ke, évêque d'Ely, Concioad syuud.

1807.

(i) Discour* du docteur Rennel, doyen de Win-
chester, p. 140. etc.

(3) Handementûu docteur Book, archidiacre, etc.,

p. 5, elc.

(-i) Pré auiiuns bonnet à prendre contre les abo-

ni rit i kiiis do l'Eglise de Koine, Piéf. p. 5.

(5) IbiU.. |». 11.

(u)Onenvoil un exempledana la conduiiedii docteur

Wake, arc eveqiie d«* Cantorbéry. l'eu d'écrivains

l'étaient permis de dénature i la religion catholique

d'une manière plus révoltante qa'il ne l'a fui dana

ses ,,iivr .(je- île c niroverae, no*a iue, «' ma ion Cwai-

meiiinire »< r e citée na , il I accuse même a héré-

sie, de schisme ei d'idoiairir; mia étiuri entré M
cmies, mutante avec le docteur du Pin, dans ! des-

sein d'un r I uis églises respeelives,,il t-ni au ibeuto-

gicu caUiohque, dans la dernière leure qu'il lui
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tboliqaea en l<s appelant les « ennemis de
Imites |,-s lois divine, el li Um.i i ries ( 1 . Si
i I ni ie ion di s membre! de l*épi*copat, te

tara I en rain nue l'on atleaidr il plua de
niudé'aiion de la pari dr eeua qui aspirent
a ici t> dignité ; mai» i me faul bur er mes
citations, afin de

|
,is--r | un sujet plua in-

portanl. L'un d'' ces écrivains (|ui, lo-» tu'il

se eoniei i, il u'un poste Inférieur, agiaa il

et prérhail en ami il. s cil o i lUel, a < h ange
de langag* depuis qu'i est par enu au smn-
niel des plus hautes dignité*, et proclama
que • le papisme esl une idolâtrie el une sorte

d'.iuliclirislianisine, » NOUlenanl, comme le

l'ail aussi l'evéque de I), rham, qu'il est le

père de l'athéisme, ainsi que de celle peraé
euiion anl.i lire lemie qui s'est p|.v e en
Fra: ce. el dont il a élé seul la vie ici (2).

Un autre d gnitaire de la rué e cathédrale,
évoluant la vielle < a omui • du do leur
Sparke, déclare sérieusement qu les catho-
liques sonl iinlînom eus (3). ce qm e»l le ca-
ractère distinclif de> sauteurs et de- aulrra
classes de calvinistes. Enfin, le grand prédi-
cateur de la Cité, C de Loel ogon. eut e au-
tres ornements oratoires du même genre,
prononce que le papifine n'esl « propre qu'au
méridien del'enfer; le mieux qu'on en puisse
dire, c'est que le papisme esl un mé'auge
horrible d'idolâtrie, de su ersdlion et <ie

bl .sphème (i). » — « L'exercue des vertus
chrétiennes n'esl nullement nécessar-* à ses
membres: bien plus, il y a même plusieurs
crimes affreux qui passent chez eux pour
des venus, tels que le p irjure et le u eurlre,
quand ils sonl commis envi rs des héré i-

que. (5). » I si- e donc là. m n cher .Mon-
sieur, le véritable caractère de la grande
masse de chrétiens répandus dans le inonde?
Est-ce là le vrai portrait des S.iX' ns el des
Anglais nos ancêtres? Llail-ce la le cl rgé
dont ces prédicateurs et ces écrivains mo-
dernes ni reçu I ur liturgie, leur rituel,

leurs honneurs et leur- bénéfices, el dmil ils

se vantent aussi de lenir leurs ordre* et leur
mission? Mais après loul. ces prédicateurs
et ces écrivains croient-ils eux-mêmes sé-
rieusement que tel sol le caractère de leurs
compatriotes caifa liquei el de leur religion
primitive? Non. Monsieur, ils ne le en
tias sérieusement (i); mais, se trouvant mal"
leureusemenl engagés, comme je l'ai dit plus

adressa, la déclaration suivante: « In dogmaiibus,
< pr m a te candi le uro| onuntur, non adaaodna dis-

iseniimus ' m regtmine eccb'sisstieo munis: m lun-

« iiaiiieiii.iiilius , aive doclrinam , sive disciplinam
i ipecteiiiBS, vi\ oiimiiio. i Append. àl'Hi.i. i/< */ >-

licnn, vol. VI, p. \i\. — L'aolenr de ces pag, s >.i,i

de bonne sourie q,,'uu de- évéqtKB dmil le- ralom-
nies sont ici r;ipp rice>, se nniivant j son lit de
mort, refusa le primai qui lui offrait lea secours de
son ministère, et exprima u i grand désir de m, unir
catholique. Comme oa le pressai! de satisfaire le cri

de sa ConiCience, d l'écria : Mais que drii-iidronl alors

ma frttMU et mes enfants? Il e i certain qu'un ues-

gnind nombre des pr*tesiaata, qui avaient été les

pus v ni enis dans leur langage el leur conduite i uolre

l'Eglis" ealhulique, entnme, par exemple. Jeu, éleo
leui de Save; Marguerite, ieme de Nava re, i.r ni-

vvcll, lord Ls>e\ ; l'utllev, ( ointe de .Norilunnlierljiid,

le roi Charles 11, les feu lords MouUgue, Nugent,
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haut, dans nne révolte héréditaire contre

l'Eglise qui brille avec éclat a tous les yeux,

portm! s> r son front tous l*s traits fie la vé-

rité, et ('épourvus de la grâce, bien rare, de

r. c nmilre leurs erreurs, aux dépens <ie

leurs avantages temporels, il re leur reste

pis d'autre moyen de se déf; ndre, que a

clameui et la calomnie, pas 'autre ressource
pour voiler l'écl tante beauté des iraits de
l'Eglise, que de les co; vrir du masque hi-

deux d'une faus-e représentation.

Avant de erminer cetie lettre, je ne sau-
rais m'empécher d'exi<r nier un ; rdenl dé^ir

qu'il fût en mon pouvoir de su<, g< rvr trois

considérations fort importantes à tous et à
chacun des théologiens calomniateurs que
j'< i rites. Je passe sous silence leur injustice

et leur cruauté envers nous
;
quoiqu'. lie ait

bien quelque ressembla ce avec la barbarie

exercée contre nos pré iécesseurs, les pre-

miers cliréiiess de Rome, par l'empereur
Néron, qui le* déguisait sous des peaux de
bêtes féroces, puis leur faisait une chasse à
mort avec des chiens; mais Jésus-t hrist

nous a donné l'avis suivant: 11 suffit au dis-

ciple d'être c< mine son maître; s'ils ont ap-
pelé (ie'elzé ub le maître de la maison, à com-
bien plus forte raison n'appelleront-ils pas
ainsi ses senileurs? En effet, nous savons
que ceux de nos prédécesseur», dont je viens

de parler étaient . ccuses d'adorer la tête

d'un âne, de tuer et de manger les en-
fants, etc.

La première observation que je désire

faire à ces controversis es e«>t que leurs ac-
cusations et leurs invectives contre les ca-
tholiques u'ébianl roui jamais la foi d'un
se I individu parmi nous; encore moins fe-

ront-elles abandonner noire communion à

aucun catholique. Nous en sommes certains,

parce qu'après toutes les peine» et les dé-

p lises des sociétés protestantes pour ré-

pandre la Réfutation du papisme du d cleur

Porleus, et autres écrits de même genre,

dans I s maisons et >es chaumières des < a-
th tiques, pas ou ne vient à nous, leurs pas-

leurs, pour avoir une réponse aux acnis i-

tions qui y sont contenues. La vérité est

qu'ils en connaissent d'avance la fausseté,

par ce qu'ils en ont appris dans leurs caté-

chismes. Quelquefois, sans doute, un jeune
homme dissolu, « par libertinage de prin-

cipes et de conduite, » comme le prolam il

à haute voix de lui-même, sur son lit de
mort, un des lords nommés ci-dessus ; quel-

quefois un noble ou un gentilhomme ambi-

Dnnboyne, Dunsany, elc, se sent cllecli veinent ré-

conciliés avec l'Elise catholique aux approche* de

la mort. L'auieur pourrait ajouter qu'un antre des

calomniateurs dont nous avons cité les noms, vou-

lant écarter le soupçon d'avoir écrit un pamphlet
anonyme contre les calh Iiqties, lorsqu'il avait Com-
mencé de prendre parti dans cette cause, adressa

tienx ou avare, pour acquérir des honneurs
ou des richesses; que quefois enfin, un prê-

tre sa s pi incipps, pour se marier ou avoir

un bénéfice, abandonne notre comnui ion;

mais je défie le docteu Porteus de citer une
seule personne, dans les diocèses de Chesier
et de Londres, qui ait déserté le papisme par
suite de son livre contre notre religion ; j'pn

peux dire autant par rapport aux mande-
ments antipapistes de l'évéque de Durham,
dans les diocèses de Sarum et de Durham.
Un second pont plus important encore à

soumettre à la considération de ces prédi a-
teurs et de ces écrivains distingués, c'est que
la fausseté flagrante de leurs calomnies con-
tre la religion catholique devient constam-
ment, pour plusieurs des membres les plus

honorables de leur communion, une occasion
de se convertir à la nôtre. Ue pareils chré-

tiens, dès qu'ils viennent à se trouver en
compagnie avec des catholique», ou à lire

leurs livres, ne peuvenl manquer de cher-
cher à s'assurer s'ils sont léellcment ces
monstres d'idolâtrie, d'irréligion < t d'immo-
ral té, que leurs ihéol giens leur ont repré-
senté-; et, lorsqu'ils s'aperçoivent combien
ils ont été trompés à cet égard par la calom-
nie, qu'ils viennent, en un m t. à découvrir
les traits si beaux et si ravissants de I Eglise

catholique, au lieu du masq.ie h d ux que
l'on avait placé devant elle, ils manqueul ra-

rement d'être épris <
! e ses d'armes, l, si la

religion esi leur pri-ncipale affaire, de deve-
nir nos meilleurs catholiques.

De tous les points, cependant, le plus im-
portant à considérer pour ces savants théo-
log eus, est le suivant : Nous devons tous pa-
raître devant le tribunal de Jésus-Christ, pour
être examinés, entre autres choses, sur ce
co nmandetnent : Tu ne porteras pus de faux
témoignage conne ton prochain. Supposé
d -tic que toutes ces brujanles accusations
d'idolâtrie, de blasphème, de perfidie et de
soit de sang, qu'ils profère t contre leur
prochain catholique, paraissent a!ors, comme
e es e paraîtront très-certainement, n'être
que des calo unies de la pire espèce, que ser-
vira-t-il à leuis aute >rs d'avoir reos i par
ces moyens à atteindre le but lem o aire
qu ils avaient en vue, savoir, d empêcher
l'émail' ipa ion des catholiques, et d'exciter
contre eux la haine et la fureur du peup e?
Hélas ! de quoi cela leur se vira-l-t ?

Je suis, mon cher Monsieur, votre, etc.

J. Mil NER.

en particulier à l'auteur Ie> paroles suivantes : Com-
ment pouvez-vons me soupçonner d'écrtr contre votie
reliijion, quand vous connaissez >i bien mon ulmclie-
menl pour file! Kn effei, ce moderne L'ilher, eut e
aulM-s concessions du n.ème genre, a dit à l'auteur:
J'ai sucé l'amour de ta religion ralliai que avec le lait

d ' ma mèie !

DE L'INVOCATION DES SAINTS.

LETTRE XXXVI.
A M. JACQUES I1R0WN, ÉCUTBR.

Accusation d'idolâtrie. — Le protestantisme n'a pas

été primitivement fondé sur cela.— L'invocation

des prières des auges et des saints grossièrement
dénaturée par les protestants; — exposée avec
vérité par le concile de Trente et les docteurs ca-
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ilmliqneR. — lutlificatiOfl deceiu- pratique. — Atta-

que évasivs de l'évéque de Dorliam,-— rétorquée

contre ce prélat. — Celte pratique recommandée
par Luther, — iusiiflée pai des évéqoet (>ro calant!

distingués. — Kile n'est point imposée eommed'obli*
(j.iiiini ;• u \ h.leles; — elle est eiiiéiiieineiil conso-
lante el avantageuse.

Mon char Monsieur,
I.a première el la plus grave des accusa-

tions poiiccg contre lei catholiques par les

protestants est celle d'idolâtrie. J!s disent

que l'Eglise callioli«|uc s'est rendue coupa-
ble de ce cr me et de celui d'apostaiie, en
sain donnant l'invocation d s saints el le

cuite des images et des tableaux , et que,
pour celle raison, ili le mol i us obligés <J a-

bandonnei sa communion, pour obéir <' la

Vois du ciel, (/m dit : Si parez-vous d'elle, à

von peuple, afin de ne point vous rendre
com/dice i e ses péchés, et de n'avoir point de
part aux fléaux d> nt die est menacée (Apnc.
xviii, ij. Cependant, il est certain, mon cher
Monsieur, que ce n fut pal là la véritable

raison de la Condition du protestantisme,
la ni en Allemagne qu'en Angleterre : car
Luther défendait chaudement la doctrine ca-

tholique sur ces deux points; et nos réfor-

mateurs anglais, particulièrement le duc de
Somerset, oncle du roi Edouard, ne pri-

rent ce prétexte d'idolâtrie que parce qu'il

était le plus populaire, pour révolutionner
l'ancienne religion ; mesure qu'ils poursui-
vaient activement par des motifs d'avarice et

d'ambition. Cette même raison, c'esl-a-dire

la persu asion que celte accusation d'idolâ-

trie était la plus propre à enflammer les

ignorants contre l'Eg.ise catholique, et à

fournir un piélexte de la deserler, a porté

les controversisles protestants à pousser tou-

jours depuis contre elle le même cri, et à ri-

valiser entre eux de zèle pour dénaturer de

la manière la plus révoltante son enseigne-

ment sur ce point.

Pour parler d'abord de l'invocation des

saiuls, l'archevêque Wake (qui, dans la

suite, comme nous l'avons vu, avouait au

docteur du Pin qu'il n'y avail aucune diffé-

rence fondamentale * nlrc sa doctrine el celle

des catlio ique») soutint, dans son Commen-
taire populaire sur lecaléchi me de l'Kglise,

que « l'Église de Home a d'.iulres dieux que

le Seigneur (Sect. 2, 3). » Un antre piélal,

dont l'ouvrage a été dernièrement publié de

nouveau par l'évoque de Llandan, assure

que les catholiques, « au lieu d'adorer lè>

sus-Christ, ont substitué à son colle la doc-

trine des demons [Traités théol. de l'ev.

Wallon, vol. V, pag. 272). » C'esl dans ces

termes b asphématoires que Mède, el cent

autres controversisles protestants, p.nient

de notre communion des saints. L'evéque de

Londres, entre autres calomnies du môme
genre, nous accuse de « ramener dans le

christianisme la multitude des dieux des

païeni; de nous recommander à quelque
saint favori, non par une rie pieuse el reli-

gieuse, mais par des discours llalteurs cl de

riches présents, el souvent décompter beau-

coup plus sur son intercession que sur celle
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dé n Ire di\iu Sauveur, » ajoutant que,
« nous croyant sûr>> de la faveui '•

ti tna 'lu < n I, nous u I. ii>ons que peu d'at-

t> olion i celui qui an est i<- Roi (
' Ré-

futa pag. 23-25 . i Voilà par quelles calom-
nies on dénature la doctrine et la pratique
des catholiques sur ce point, calomnies qui
sont publiée* par les premiers tneil bres du

de celle n.ilion
, parce qu'en eflet leur

cause n'a pus un seul poinl d'appui, si on
lui ote la calomnie!

Ecouloni maintenant quelle est la rériii-

ble doctrine de l'Eglise catholique sur cet

article, telle qu'elle a élé solennellement dé-

finie par le pape et près de Imis CPUtl ['''-

lats de différentes nations, I a lace du monde
entier, au saint concile de Trente. Elle est

simple i ent que t t<s saints régnant
Jésus-Christ offrent à lien leurs jmères pour
les hoihtnes; qu'il est bon et utle de les in-

voquer en suppliant, el d'avo r recour* |

leurs prièrrs, a leur aide et à leur assis-
tance, pour obtenir le secours de Dieu, pur
son Fils, Jésus-Christ IS'olre-Seifjneur, i;ui

est seul notre Rédempteur et notre Sauveur
(Conc. T) iilent., sess. 2i, de hnoc). » Aussi
le Catéchisme du concile de Trente, publié
en vertu d'un décret de ce concile (ibid.,

sess. 2k, de Reform.), par ordre du pape
Pic V, enseie.ne-1-il que « Dieu et les saints

ne doixent pis éire pi iés de la même ma-
nière ; car nous prions Dieu qu'i/ nous ac-
corde lui-même ce qui >s l>on, el n: us déli-

vre du mal; mus, quant aux saints, nous
les conjurons, parce qu'ils sont agréab
Dieu, de couloir bien être nos avocats au-
près de lui, et nous en ol/t tiir > e dont nous
avons besoin (Pars tv, Quis ora> No re

premier catéchisme anglais p tir i'ins'rtic-

tion des enfants dit : a Nous devons honorer
les saints et les anges comme étanl h s ser-

viteurs et les amis particuliers de Dieu, mais
non leur rendre l'honneur qui n'apparlt nt

qu'à Dieu. » EnGn, un ouvrage d'une grmde
autorité parmi les catholiques, Le papiste

tnnl représenté et bien représenté, publie d'a-

bord par noire célèbre théologien Collier, et

de nouviau par notre vénérable t\é<|ue

Challoner, prononce l'anathème suivant con-

tre ce fantôme idolâtre de catholicité que tes

controversisles protestants ne cessent de re-

présenter pour la vér lab'e Eglise catholi-

que : « Maudit soit celui qui croit que les

saints du ciel sont des rédemp'eurs, qui les

prie comme tels, ou qui leur rend, à eux ou
à toute autre créature, l'honneur qui in-!

du qu'à Dieu. Ainsi soil-il. » M
soit loul adorateur de déesse, qui croirait

qne la blenbenreoaa Vierge Maria est autre

chose qu'une créature ; qui l'adorerait ou
mettrait sa confiance en elle plutôt qu'en

Dieu ; qui croirait qu'elle est au-dessus de

son 1- ils, ou qu'elle peut, en quelque i 1

lui commander. Ainsi soil-il (Le papiste mal
représ., i te, pag. 78). »

Vous vovez. mon cher Monsieur, com'n en

la doctrine des catholiques, telle qu'elle es»

définie par notre Bglise, et réellement pro-

fessée par nous, est différente de la carica-
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ture qu'en font des prédicateurs et des con-
troveisistes intéressés, pour effrayer et en-

flammer une multitude ignorante. Loin de

faire des dieux et des déesses de nos sainls,

nous croyons fermement, comme article de

foi, que, de même qu'ils n'ont de vertu ou
d*exc< Pence que ce que Dieu leur en a gra-

tuitement accordé pour l'amour de son Fils

incarné, Jésus-Christ, ainsi ne peuvent-ils

nous procurer aucun bien qu'au moyen de

leurs prières à YAuteur de tous les dons, par

Jésus-Christ, noire commun Sauveur à eux.

et à nous. En un mot, dans le ciel, ils ne

font |,our nous, pauvres mortels, que ce qu'ils

faisaient lorsqu'ils étaient encore sur cette

terre, et que tous les bons chrétiens sont te-

nus de faire ies uns pour les autres, c'est-à-

dire ils nous assistent par leurs prières.

Toute la différence est que les sainls dans le

ciel étant exempts de toute ta< he de péché et

de toute imperfection, et confirmes en grâce

et en gloire, leurs pr en s sont beaucoup
plus efficaces pour obtenir ce qu'ils deman-
dent, que ne le sont celles de mortels impar-

faits et pécheurs comme nous. Nos frères

protestants ne nieront pas que saint Paul

avait coutume de solliciter les prières des

Egl ses auxquelles il adressait ses Epilrcs

(liom. xv, 30, etc.); que le Tout Puissant

lui-même ordonna aux amis de Job d'implo-

rer le secours de ses prières pour obten r le

par. 'on de leurs péchés (Job xlii, 8) ; et, qui

r!us est, qu'ils ne soient eux-mêmes dans

usage de prier publiquement les uns pour
les autres. Or. ces concessions, jointes à l'ex-

posé authentique et autorisé <ie notre doc-

trine, que je viens de faire, sont plus que suf-

fisantes pour réfuter la plupart des autres

objections des protestants contre elle. Eu
vain, par exemple, le docteur Porte us < ile-

t-il le passage de saint Paul (I Tim. w, 5; : //

n'q a qu'un médiateur entre Dieu et (es hom-
mes, Jésus-Christ fait homme; car nous fai-

sons profession de croire que Jésus-Christ

seul est le médiateur du saint. Mais conclure

de là qu'il n'y a pas d'outre médiateur d'in-

tercession, ce serait condamner la conduite

de saint Paul, celle des amis de Job et celle

même de sa propre Eglise. En vain cherche-

t-il à tirer avantage du sens ambigu du mot
adorer, en saint Matthieu, iv, 10; parce que
quand il s'agit de Vadoration divine, nous la

restreignons à Dieu aussi strictement qu'il le

peut faire; mais s'il n'est question que de
['honneur à rendre aux saints, nous ne pou-
vons le condamner sans condamner en même
temps d'autres passages de l'Ecriture (1), et

l'évoque de Londres lui-même, qui dit ex-

(1) Le moi adoration est pris en cet endroit dans

le sens de liommaije suprême el divin, comme il pa-

rait DOT l'or gfoal giec, lundis qu'en saint Luc,
i b. \i\, 10. les traducteurs anglais l'emploient pour
déngner le p/us bas degré de respect : Vous serez

adoré eu présence de ceux qui sero. l assis à table

avec TOUS! Ce dernier sens, qui n'exprime que de
r/ioniicur ou du respect, est le sens propre du mot
anglais tcoTêhip (adoration), comme on le voil par la

cérémonie du mariage : Je vous honore (worslnp) de
mon corps; el par la désignation du plus bas degré

pressément : « Nous aimons et nous honorons
les saints qui sont dans le ciel. » En vain
cite-t-il encore l'Apocalypse, xix, 10 , où
l'ange empêche saint Jean de se proster-
ner devant lui pour l'adorer; parce que si

l'acte seul, indépendamment de l'erreur de
l'évanjiéliste, qui le prenait pour la divinité,

était défendu, alors les trois anges qui lais-

sèrent Abraham se prosterner devant eux
jusqu'à terre {Gènes, xvm, 2), furent coupa-
bles d'un crime, aussi bien que cet autre

ange devant lequel Josué tomba la face con-
tre terre pour l'adorer (Jos. v, 14).

Accuser les catholiques d'idolâtrie pour
cela seul qu'ils honorent ceux que Dieu ho-
nore, el les conjurent de prier Dieu pour
nous, est une chose trop extravagante pour
être plus longtemps répandue dan» le public

par des protestants distingués par leur science

el le rang qu'ils occupeut : aussi l'évéque de
Durban) se contente-t-il de nous accuser de
blasphème, dans la dernière partie de son
mandement. Voici ce qu'il dit : « C'est un
blasphème que de déférer aux sainls, en leur

adressant des prières, l'attribut divin de la

présence en tous lieux (Mandement, 1810,
pag. 12). » Pour ne r en dire du blasphème
nouvellement invente par le prélat, je vou-
drais bien qu'il me dit comment, de ce que
je prie un ange ou un saint dans le Peu où
je me 'rouve pour le moment, il s'ensuit que
je croie nécessairement que ce saint ou cet

ange soit présent en cet endroit? Elisée

étatl-il réellement en Syrie, quan'l il vit les

embûches qu'on y dressait au roi d'Israël

(IV
7 Beq. vi, 9}? D'ailleurs, nous savons que

les anges de Dieu se réjouissent lorsqu'un pé-
cheur vient à se repentir (Luc. xv, 10). Or,
est-ce par des ravons visuels ou des sons
ondulants que ces esprits bienheureux sa-
vent dans le ciel ce qui se passe dans ie

cœur des hommes sur la terre? Gomment ce

même prélat sait-il qu'une partie du bon-
heur des saints ne puisse pas consister dans
la contemplation des voies merveilleuses de

la divine providence à l'égard de toutes ses

créaiures ici-bas? Mais, sans recourir à cette

supposition, il suffit, pour dissiper le fan-

tôme peu charitable de blasphème invenié

par l'évéque, ainsi que les plaisanteries sa-
crilèges de Calvin sur la longueur des oreil-

les des saints, que Dieu puisse leur révéler

les prières des chrétiens qui les invoquent
sur la terre. Si j'avais encore l'occasion do
converser avec ce prélat, comme je l'ai eue
autrefois, je ne manquerais pas de lui faire

l'observation que voici : Monseigneur, vous
soutenez publiquement que l'acte de prier

dans la magistrature. Néanmoins, comme ce mot
peut être différemment interprète, les catholiques

évitent de l'appliquer aux personnes el aux Choses,

en un mot à tout autre qu'à llieu, se servant à leur

égard des mois honneur el vénération ; el l'évéque

Porteus lui-même approuve l'emploi que nous en

faisons en pareil cas. (.le qui montre bien que l'accu-

sation haineuse d'idolâtrie, portée contre les catho-

liques, au sujet de leur respect pour les sai ts, n'est

fondée que sur le faux sens d'un mol mal interprété!
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les sainl» leur défère le divin attribut de la

présence en tou* lieux, el vous appelés cette

|,r tique un blasphème. Or, il parait, par les

rtir es el les injonctions de votre Eejlise,

qui- vnu« <r'»\i'z à t'eiistenn el a l'efBca-

ne «des sortilèges, 'lis enchantement* ci

de la divination, inventés par le diables

pour procurer île l'aidn et «les conseils a « FOI

qoi l'invoquent Injonction*, an da Sei-

gneur 1559. — Coll. (le l'év. Sparrow, pag.

89. — Articles, ibid.
| ag. 1J-0) partout où se

trouve le devin ou le sorcier qui le conjure ;

ilonncz-vou* do e au diable l'attribut divin

de l.i piésenre en to s lieux 'f II faut qu mus
disiez oui . ou que vous reliriez I accusation

de blasphème que vous avez portée < outre

les catholiques, parce qu'ils prient et invo-

q ii> nt le* saints.

Qu'il soit permis et utile d'implorer les

prières des an "es, c'est < e que pr uvc clai-

rement l'exemple de Jacob, qui deman le et

obtient la bénédiction de l'a ue avec lequel

il avaii eu une luile mystérieuse [Gen. xxii,

28), et invoque son propre ange pour qu'il

bénisse les enfants de Joseph (Gen. xlvii,

16). La même chose apparaît aussi claire-

ment, par rapport aux saints, dans le livre

de l'Apocalypse, où il est dit que les »ingt-

quatre vieillards du ciel ont des fioles d'or,

pleines d'odeurs , qui sont les prières des

saints (Apoc. v, 8). L'Eglise, toutefois, a

reçu sa docirine sur ce point et sur beaucoup
(l'auir s, immédiatement des apôtres, avant

qu'aucune partie du Nouveau Testament ne

fût encore écrite. La tradition à cet égard

était si ancienne el si universelle, que toutes

les Eglises orientales, qui se sont séparées

de l'Eglise centrale de Home, b en des siè-

cles avant qu'il fût question de protestan-

tisme, s'accordent parfaitement avec nous
pour honorer et invoquer les anges et les

saints. J'ai dit que le patriarche du protes-

tantisme, Martin Luther, ne trouvait rien

d'ido âtrique dans la doctrine et la pratique

de l'Eglise à l'égard des saints; loin de là,

il B'écrie : « Qui peut nier que Dieu n'opère

de grands miiacles aux tombeaux des

saints? Je professe donc, avec loule l'E-

g ise catholique, que nous devons honorer

el invoquer les saints (1). » Dans le même
esprit, il recommande cette dévotion aux
mourants : « Que personne n'omette d'invo-

quer la bienheureuse Vierge, les anges tt les

saints, afin qu'ils intercèdent pour lui dans

cet instant critique (Luth. Prirp. ad moT-
tem). » Je puis ajouter que plusieurs des

plus brillantes lumières île l'Eglise établie,

tels que l'archevi que Sbeldon el les évo-

ques Il la u Tord (2), (iunning (3), Monta-
gue, etc., ont entièrement renoncé à l'accu-

sation d'idolâtrie contre les catholiques sur

ce poi ii I. Le dernier c lé de ces évèques dit :

« Je conviens que celte pratique n'oie rien à

la médiation du Cbrist. Il n'y a aucune im-

piété à dire, comme le font (les catholiques) :

(I) In piirg. quorumd. arlic. loin. I. — Germel.
Epitl. ad Georg. Spalat.

(•1) Voyez le témoignage de Is duchesse d'York,

dans les cinquante Raisons de Brunswick.

iNGEUQI F.. MU.Ml; -il

S nie Marie, jmrz pour moi; saint Pierre,

priez pour moi ' Truite de l'intuc. dei taiuts,), »

El le i.indiile (hanoiue de Weslm

i

nster con-

seil e a -es confrères de ne pai cherchera
aveugler I peuple au point de Ini taire

croire qu'ils peuvent prouver que les pa-

f

listes sonl des idolâtres , quand la chose

eur est impossible (Thorndyke Justes

Poids, etc.. pac. M .
>

Pour terminer, vous observerez, mon cher
Monsn ur, nue le concile de Trente enseigne
uniquement qu'il esl bon et utile d'invoquer

el de piier les saints; ce qui fait conclure à

nos ihéolog eus qu'il n y a pas de loi posi-

tive de l'Eglise qui oblige lous ses enfants à

prier les saints Ih Néanmoins, quel est le

membre de l'Eglise catholique militante (|ui

ne veuille communiquer avec ses frères de

l'Eglise triomphante ? Quel esl le catholique
qui, croyant à la communion des saints, et

que « les saints régnant avec Jésus-Chris!
prient pour nous, el qu'il esl bon el utile

pour nous de recourir à leurs pr ères, i ne
veuille profiler de cet avantage'.' Qu'elles
sonl sublimes et consolantes, qu'elles ««ont

encourageantes la doc'rine el la pralique
des vrais catholiques, quand on les compare
avec les opinions des proieslanls ! Tous les

jours et a toute heure, nous avons la conso-
lation et l'avantage inexprimables de con-
verser avec les chœurs des anges, avec les

vénérables patriarches et les prophètes des
anciens temps, avec les héros du christia-

nisme, les saints apôtres et les saints mar-
tyrs, cl avee les illustres personn iges qui en
ont élé la lumière et l'ornement dans ces

derniers temps, les Bernard . les François
Xavier, les Thérèse el les Françoi de S îles,

qui sonl lout au aut de membres de
catholique. Pourquoi ne partageriez - vous
pas cel avantage? Vous vous p .lignez, mon
cher Monsieur, que voire âme es; dans l'af-

fliction ; vous vous désolez de <eque Dieu
n'exauce pas vos prières, cont nuez de le

prier avec loule la ferveur de voire âme :

mais pourquoi ne pas e. gager ses amis el

les princes de sa cour à joindre à vos priè-

res l> poids el le mérite des leurs? Peut-être
la divine maje lé écoulera-t-elle les prières
des Job, tandis qu'elle refuse d'écouter celles

d'un Eliphaz, d'un BaLlad ou d'un Zupbar
[Job xlii). Vous croyez -,ins doute que vous
avez un ange gardien que Dieu Vous a donné
pour vous proléger, conformément à ce que
disait Noli e-Seigneur des enfanta qui lui

élaient présentes : Ltu s angêt voient tou-
jours la face de mon Pire <jui est dans le ciel

(AJallli. xviu, 10); adressez-vous doue a cel

esp il bienheureux avec gral lude, vénéra-
tion et confiance. Vous croyei aussi que,
parmi les saints de Dieu, il y a une sainte

qui surpasse lous les aulres en pureté i i en
sainteté, et qu'un archange proclamée non-
seulemcnl gracieuse, mais pleine de ijrâce ;

l'instrument choisi de Dieu pour l'incarna

(3) Buniet, Histoire contemporaine, vol. p. 4ô".

Pétau, Suares, Wallenbuurg, Mnr.ilori, Noél-

Alexandre.
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lion de son Fils, et qui, par son intercession

auprès de ce Fils adorable, en obtint le pre-

mier de ses miracles, celui du changement

de l'eau en vin, dans un moment où le temps

qui lui était marqué pour se faire connaître

au monde par des mirai les n'était pas encore

arrivé (Joan. m, 4). « Il est impossible, dit

un des Pères de l'Et-INe, d'aimer le Fils sans

aimer la Mère; » priez-la donc avec affection

et avec confiance, comme le firent les pau-

vres époux de Cana, d'intercéder auprès de

Jésus, pour qu'il change les larmes de votre

douleur en un vin de joie et d allégresse, en

vous accordant la lumière et la grâce dont

vous aiez tant de besoin. Vous ne pouvez

refuser de vous joindre à moi dans la salu-

(I) Luc. n, 2R. On se sert ici de la version catho-

lique, comme étant plus conforme au grec et à la

Vuigale que ne l'est la version protestante, qui rend

tation angélique:/c vous salue, Marie, pleine

de grâce, le Seigneur est avec vous(l); ni

dans les paroles suivantes que lui adresse,

par une inspiration divine, sainte Elisabeth :

Vous êtes bénie entre toutes les femmes, et

béni est le fruit (le votre ventre (Luc. i, 4-2).

Ecartez donc, je vous en conjure, mon cher
Monsieur, tous vos préjugés, qui ne sont pas
moins nuisibles qu'ils sont sans fondement,
et concluez avec moi dans les termes de

toute l'Eglise catholique sur la terre : Sainte

Marie, mère de Dieu, priez pour nous qiti

sommes pécheurs, maintenant et à l'heure de

notre mort. Ainsi soit-tl.

Je suis, etc. J. Milner.

ainsi ce passage : Je te salue, toi qui jouis de si hautes

faveurs.

DES SIGNES RELIGIEUX.

LETTRE XXXVII.

A M. JACQUES BUOWN, ÉCUÏER.

La doctrine et la pratique des catholiques dénaturées

, sur « e point plus qie sur aucun antre. — Ancien-

nes versions protestantesde TE' rilure, corrompues
pour favoriser celle fausse représentation. -—Ca-
lomnies sans fin dans |,-> Homélies et les attires

écrits pro estants — Vraie doctrine «le I'Egli>eca-

iholique délinie par le concile «le Tiente, el ensei-

gnée dans ses livres ri'insiructiou. — Erreurs du
docteur Porteus dans les faits • om i e dan- le rai-

sonnement.— Inconséquence «lésa propre pratique.

— Nulle obligation pour les catholiques d'avoir de

pieuses images, des tableaux ou des reliques.

Mon cher Monsieur,
Si l'Eglise catholique a été si Brièvement

outragée par la fausse représentation que
l'on a faite de sa doctrine sur l'invocation

des saints, elle l'a été encore davantage par
les ca'omnies iépa>dues contre le re-peci

qu'elle rend aux signes cou mémoraiils «le

Jésus-Christ et de se- saints, c'est-à-diie aux
crucifix, aux reliques, aux tableaux et aux
images de piélé. Ce respect a été faussement

(l ) Martin Luther, avec toutesa haine contre l'Elise

Catholique, ne trouvait point d'idolâtrie «lans la doc-

trine île celle Eglise sur les croix et les nuages; au
contraire, il la détendit chaudement contre Carlosiadl

et s«\s associés, qui les avaient détruites dans les

églises de Wiliemhcrg. Epist. ad (.aspar. Gutial, Au
frontispice de ses «euvres, publiées par Mclanclilhon,

Luther est représenté à genou \ devant un crucifix.

La reine Elisabeth persista pendant p!us ;eurs années
à conserver un crucifix sur l'autel «le sa chapelle,
jusqu'à ce «pic quelques puritains «le ses courtisans
eussent engagé Patch, son bouffon, à le briser, «au-
cun homme plus sensé, «lit le docteur llcylin (//»**.

de la Héforme, p. 1-4), n'osant se charger ile rendre
un pa ed serv ce. • Jacques I" fil le reproche sui-
vant aux é*è pies d'Ecosse, qui le blâmaient de pla-
cer des tableaux et des statues dans sa chapelle à
Edimbourg : « Vous souffrez bien que l'on représente
dans vos églis<;s des lions el des dragons {les supports
des armes royale») cl «les diables (l-s griffons de la
reine Ftisabeih), cl vous ne voulez pas qu'on y place
de même les patriarches et les apôtres. > Spotswood,

représenté, presque dès la première éruption
du protestantisme (t), comme une détestable

idolâtrie el comme justifiant la nécessité

d'une réforme. Pour appuyer et accréditer

cette fausse représentation, dans notre patrie

particulièrement , des courtisans et de
grands avares s'emparèrent des châsses pré-
cieuses, des statues el des autres ornements
de toutes les églises el chapelles, et autori-
sèrent la destruction ou la mutilation de tous

les autres signes religieux, quelles qu'en fus-

sent la nature et la matière, non-seulement
dans les lieux consacrés au culte, mais en-
core dans les places publiques et jusque
dans les maisons particulières Pour appuyer
cette même fraude pieuse, on corromi il les

saintes Ecritures dans les «liflérenies ver-
sions et éditions (2) qui s'en faisaient, au point
que les protestants religieux en furent eux-
mêmes choqués (3), et demandèrent haute-
ment une nouvt Ile traduction. On en fit

conséquemmenl une au commencement du
règne d" Jacqu s 1

er
. En un mol, tous le pas-

sages de la Bible et tous les arguments que
suggère le sens commun contre l'idolâtrie

llist. p. 550.
(i) Voyez dans la Bible anglaise actuelle, Colons.

m,5: L'avariée qui est une idolâtrie; ce passage, dans
les bibles de 1502, 1577 et 1579, éia'l ainsi conçu :

L'avarice qui est le culte des images. De même, là où
nous lisons aujourd'hui, un avare qui est un idolâtre,

on lisait dans les premières éditions, un avare qui est

un adorateur d'images. Au heu de. Quel rapport y a-

til entre le temple de Dieu el les idoles? Il t^or. vi,

16, on avail coutume de lire: Qu'y at-il de commun
entre le temple de Dieu el les images? Au lieu de,

aies petits enfants, g ndez-vous des idoles, I Joan. v,

21, on lisait, «lu temps d'Edouard el d'Elisabeth : Mes
enfants, gardez-vous des images. Il y avail dans les

anciennes Bibles proiesiantes plusieurs autres cor-

ruplinnsou altérations manifestes surce point comme
sur beaucoup d'autres, dont quelques-unes se retrou-

vent encore dans la version actuelle.

(ô) Voyez le rapport de ce qui s'est passé à ce

sujet à la conférence de llampion-Couri, dans les

Histoires ecclésiastiques de Fuller et de Collier, et

dans l'Histoire des Puritains, de iNeal.
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furent app'iqués an respect si convenable

qui 1rs eatholiqoea professent pour !••• lignt s

oommémo atifs du christianisme.
L'art de denalm er ainsi l.i doctrine catholi-

que sur le point en question conlinued être le

moyen que les conlrorersisles protestants
adoptent de préférence pour enflammer les

esprits des ignorants contre leurs frères c il ho-

li<| ues . Aussi, à peine y a-t-il un enfoui com-
meuçant à balbutier, auquel on n'ait pa> déjà

ai prit que lis catholiques roifM tu < dreiient

des jtriîres aux images, et il n'y a pas de

paysan, si relire et isolé qu il suit, au |iiel

on n'ait fait accroire que les paplitei ado-
rent des dieux de bais. Le livre de- Boméliei
affirme à diverses reprises que nos images
du Christ et do ses saints sont d. s idoles;

que « nous les prions et que nous leur de-
mandons ce qu'il n'appartient qu'à Dieu de
donner; » que « les images ont été el sont

encore adorées, et qu'ainsi une mullilude
infinie de personnes se sont rendues coupa-
bles d'idolâtrie a leur égard, à la grai.de

offense de la majesté de Dieu, et au r.sque

d'un nombre infini d'âmes; que l'idolâtrie ne
saurait é!re séparée des images exposées
d ins les églises, et qu'on ne peut éviter

l'horrible colère de Dieu et le plus terrible

des dangers pour les hommes, qu'en détrui-

sant et en faisant disparaître entièrement de
l'église el du temple de Dieu toutes ces ima-
ges et idoles de même espèce (1). » L'arche-

vêque Secker enseigne que « l'Eglise de
Rome a d'autres dieux que le Seigneur, » et

qu'il « n'y a jamais eu de plus grande idolâ-

trie chez les païens, par rapport au culte

des images, que dans l'Eglise de Rome. »

(Commrnt. sur le catreh. de l'Eglise, sect.

§.k.) L'évêque Porieus, sans nous accuser

nommément d'idolâtrie, laisse percer cepen-
dant le même sentiment, quand il nous ap-
plique (pag. 31) un des passages les plus

forts de l'Ecriture contre le culte des idoles :

Ceux qui les font leur ressemblent, et il en est

de même de tous ceux qui mettent en elles

leur confiance. Israël, mets ta confiance

dans le Seigneur [Ps. cxm) I

Ecoulons maintenant ce que l'Eglise ca-
Iho ique elle-même a solennellement pro-

noncé sur ce sujet dans son concile général

de Trente. Elle dit : « Les images du Christ,

de la Vierge, Mère de Dieu , et des autres

saints, d<»i\ent être gardées et conservées,

firincipalement dans les églises, el on doit

eur rendre l'honneur et la vénération qui

leur conviennent, non que nous croyions

qn'd y ail en elles aucune diiimlé ni aucune
puissance, pour laquelle nous les respec-
tions, ou qu'on puisse leur demander quel-

que chose, ou mettre en elles quelque con-

fiance, comme les païens autrefois plaçaient

(t) Contre les dangers de l'idolâtrie, p. 3. Ce conseil

fui prouiptcmeiu mis à exécution dans toute l'An-
gleterre. D.ois toutes les églises, on détruisit tontes
les statue*, les bas-relief* et les croix, el l'on brisa

tous les tableaux, Undis que tous ces objets restèrent
iranqvilteiuenl a leur place, comme ils y sont encore
aujourd nui dans le* églises protestantes d'Allemapne.
Enlin, le sens commun a repris ses droits, même

leur contante dans leurs idole» ISn*. xtv).i
Confor i émiMii a celte ilo< truie de notre

Eglise on trouve dans notre premier caté-

chisme poor l'instruction de», enfants, la

question et la réponse que voici : « Q. Peol»
on prier le- reliques <

i les imagée? J(. Non.
en aucune foçon, parce qu'elles *< ni point

de vie ni de s< nlimenl pour nous entendre
ou nous secourir, i Ri tin l'ouvrage sVa sa-
vants écrivains catholiques Gothor H Che -

loner. que j'ai cité plus liaul, /„<• pnpi t m il

représenté, etc., contient l'anal lième soi..

m

1
.

auquel souscrira volo- tiers nul ce qu'il

existe de caih h'|iies : « M udit est celui qui
commet l'idolâtrie, qui prie les images ou
les reliques, ou les adore comme Dieu.
Amen. »

Le doc'eur Porteus affirme très positive-

ment qu'on ne trouve rien dans l'Ecriture

dont on puisse s'autoriser pour conserver et

Générer ces signes esté eura, 't son
qu'on ne doit point adm lire d'antre mémo-
rial que la cène du Seigneur [liéfut. : ai

Ne se rappelle-l-il donc pas l'arche d'alliance,

faite par l'ordre de Dieu, ainsi qu le châti-
ment de ceux qui la profanèrent, et les bé-

nédictions répandues sur ceux qui la •

rèrenl? El qu'était, après tout, l'arche d'al-

liance?Un coffre de lois de setim, renier

les tables de la loi et deux vases d'or pleins

de manne, le tout couvert par deux listages

de chérubins en sculpture ; en un mot, c'était

un signe ou mémorial de la misérrorde el de
la bonté de Dieu envers son peuple. «Mai-,
dit l'évêque, les catholiques romains font des
images du Christ et de ses saints, d'après

leurs propres idées; ils s'agenouillent el te

prosternent devant ces images, et même de-

vant celle de la croix; ils lèvent les veux
vers elles, el prient dans celle posture tfbid.,

pag. 27.) » En supposant que tout cela soit

vrai, l'évêque n'a-t-il pas lu que quand les

Israélites furent battus à Haï. Josué tom'i'i

la face contre terre, devant l'arche du Sei-
gneur

,
jusqu'à ce que le soir fût venu ; les an-

ciens d'Israël firent de même, et Josué dit :

Hélas! 6 Seigneur, mon Dieu,e\c. (Jos. ui.ti.l

N'ob ige-t-il pas lui-même ceux qui fréquen-
tent le mémorial dont il a parlé, de s'age-

nouiller el de se prosterner (levant lui ? et ne
doit-on pas supposer qu en le fa saut ils lè-

vent les yeux vers le sacrement et récitent

leurs prières? N'exige-t-il pas de ses ouailles

que « tontes les fois que lenoiiidc/rViixesl pro-

noncé dans une leçon, etc., tout le mon le témoi-

gne son respect par une inclination profonde

{Injonctions , an du Seigneur 1552. Canon--,

160.1, n. 18)?»Hegatde-l -il comme I ien fondé le

n proche d'idolâtrie fait â l'Eglise e la bbe sur ce

point et sur celui qui précède, par les dissi-

dents? D'ailleurs. Sa Seigneurie n'est-elle pas

dans notre patrie. Ainsi nous voyons I» croix i

bu sommet île la principale église de ee :

Paul de Londres), doni le pounonr «si également

orne de sl.ilties de saints; la plupart des caf édrales

cl «les églises collégiales renferment aujou- d'ion des

tableaux, el qoelqoes ones même, comme

exemple, l'abbaye de W esuniuster, pesetas* *
ges en sculpture. v
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dans l'habitude de fléchir le genou devant Sa

Majesté, et de s'incliner, ainsi que les autres

pairs, devant un fauteuil vide placé comme
pour lui servir de trône? Ne baise-t-il pas

souvent avec respect la substance matérielle

d'un papier imprimé et d'un morceau de cuir,

je veux dire la Bible, parce que ce livre a
rapport à la parole sacrée de Dieu, et la re-

présente? Quand l'évêque de Londres aura

bien considéré ces différents points, il me
semble qu'il comprendra mieux qu'il ne me
paraît le faire maintenant la nature de l'hon-

neur relatif, par lequel on peut rendre au
signe un respect inférieur, en vue de la chose

signifiée; et n'accusera plus directement ni

indire< tement les cal holiques d'idolâtrie, pour
des cérémonies indifférentes dont la nature

est entièrement dépendante de l'intention de

ceux qui les emploient. Durant la dispute au
sujet des saintes images, qui eut lieu dans le

vin" siècle, saint Itbnne d'Auxence ayant

vainement essayé de faire concevoir à son

persécuteur, l'empereur Copronyme, la na-

ture de l'honneur et du déshonneur relatif

en ce cas, jeta par terre une pièce de mon-
naie, m irquée à l'effigie de l'empereur, et la

traita avec la plus grande indignité; mais

celui-ci ne tarda pas à prouver, par le trai-

tement qu'il fit subir au saint, que l'affront

le regardait lui-même plutôt que la pièce de

métal (Fleury, Ifist.ecclés., liv. xliii, n. 41).

L'évêque objecte que les catholiques « re-

présentent Dieu le Père sous la figure d'un

vieillard vénérable.» Ceriains peintres l'ont

effectivement ainsi représenté, tel en effet

qu'il lui a plu de se montrer à quelques-uns

des prophètes (/s. vi, 1; Dnn. vu, 9); mais le

concile de Trente ne dit rien de cette manière

de le représenter, qui, après tout, n'est pas

aussi commune que l'est parmi les protes-

tants celle de représenter la Trinité par un

triangle. Ce qu'il y a, toutefois, de très-cer-

tain, c'est que si quelque chrétien s'obstinait

à vouloir soute» ir que la nature divine res-

semble à la forme humaine, il serait con-

damné comme hérétique anlhropomorphile.

L'évêque donne aussi à entendre ce que la

plupart des autres conlroversistes protestants

expriment plus grossièrement, savoir, que
pour metire à (ouvert notre idolâtrie, nous

avons supprimé le second commandement
du décalogue, et que, pour remplir le vide,

nous avons séparé eu deux le dixième com-
mandement. Je réponds à cela que j'ai tout

lieu de craindre que la plupart de nos ad-

versaires sur ce point ne soient assez igno-

rants pour <roire que la division des com-
mandements, dans leur livre des Prières or-

dinaires, a été copiée sinon des t ;blcs mêmes
d Moïse, du moins de son texte original du
Pentateuque; mais l'évêque, comme homme
instruit, doit s;ivoir que dans l'original hé-

breu et les différentes copies et versions qui

en ont été faites, dans l'espace de plusieurs

milliers d'années, il n'y avaitaucunc marque

(1) S. Aug. Quœst. in Kxod.; Clem. Alex. Strom.

1. vi ; S. Jérôme, in ps. xxxu.

(2) Catech. Roman, ad Paroch. ; Catéch. de Mont-
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de séparation enlre un commandement et un
autre, de sorte qu'il n'y a point d'autres rè-

gles qui puissent servir de guide pour en
faire la distinction, que le sens des passages
et l'autorité des Pères les plus approuvés (t)

;

deux règles dont nous avons soin de ne pas
nous écaiter. C'est également une grossière
calomnie que de prétendre que nous suppri-
mons une partiedu décalogue, caril se trouve
en entier dans tous nos catéchismes les plus
accrédités (2). Enfin, pour abréger, ces pa-
roles : Tu ne te feras point d'images, sont ou
une prohibition de toute espèce d images et,

par conséquent, de celles qui environnent la

propre cathédrale de l'évêque, c'est-à-dire

Saint-Paul de Londres; de celles aussi que
l'on voit sur toutes les monnaies existantes,

chose dont je suis sûr qu'il ne conviendra
pas; ou bien ce n'est qu'une simple prohibi-

tion des images faites pour recevoir les hon-
neurs divins, et alors nous nous trouvons
parfaitement d'accord avec lui. Vous obser-
verez, mon cher Monsieur, que parmi les

signes religieux j'entends comprendre les

reliques, c'est-à-dire les choses qui ont appar-
tenu, d'une manière ou d'une autre, a des

personnages d'une éminente sainteté, ou qui
ont été laissées par eux. C'est en effet le nom
que leur donnent généralement les anciens
Pères. Assurément, le docteur Porleus ne
dira pas qu'il n'y a rien dans l'Ecriture qui
autorise à les honorer, s'il se rappelle bien
que du corps de saint Paul on apportait aux
malades des mouchoirs et des tabliers, et leurs

maladies les quittaient (Act. xix, 12); et que
quand on eut desrendu le mort dans la tombe,
et qu'il eut touché les os d'Elisée, il ressuscita
et se leva sur ses pieds (IV iîey.xui, 21).

Mais, pour terminer la discussion présente,
il n'y a que le besoin pressant d'un prétexte
spécieux pour rompre avec l'ancienne Eglise,
qui ait pu porter ceux qui se sont révoltés
contre elle, à une tentative aussi extrava-
gante que celle de confondre l'honneur infé-

rieur et relatif que rendent les catholiques
aux signes commémoratifs de Jésus-Christ et

de ses saints (honneur que nos adversaires
rendent eux-mêmes à la Bible, au nom de
Jésus, et même au trône du roi), avec l'ido-

lâtrie des Israélites envers leur veau d'or

(Exod. xx xn, k), et celle des anciens païens en-

vers leurs idoles, dans lesquelles ils croyaient
que leurs dieux habitaient. En un mot, la

fin pour laquelle les catholiques font et con-
servent des tableaux et des images de piété

est la même pour laquelle tout le monde en
général fait et conserve des tableaux et des

images, c'est-à-dire pour nous rappeler le

souvenir des personnes et des choses qu'ils

représentent. Le but direct et primitif qu'on
se propose en les faisant ou en les conser-

vant n'est pas de les vénérer; néanmoins,
comme ils ont un certain rapport avec des

personnes ou des choses saintes, en les re-

présentant, ils acquièrent par là des titres à

pellier, in-fol.; Calécl*. de Douai ; Abrégé de la doc-

trine chrét.
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une vénération relative ou tecondairt, de l.i

manière que n n> l'avons déjà expliqué. Je

ne d il |
> i s omettre un usage importaol des

pieuses i « âges, dont parlent I i sa nti Ivre-,

s.i oir, d • M-rvir .1 111s mire II s ignorant! (1 j.

C'eal encore aussi un point ree mon par tous

les do (ours ri lea ibéologîeni catho iqo i,

que les signes comme i.ora ils de la re ii: on
n'en forment pis une parti.- essentielle 2

Ainsi, si roua deveniez catholique, ceqaeje
prie Dieu de vous accorder, je ne vus de-

manderai jamais si vous avez une image
pieuse, ou une rc'ique, pas même un cruci-

fix , en votre possession; mai! aussi j'espère

qu'après les déclaration! que je 1 omis de faire,

vous ne me regarderez pas comme idolâtre,

(1) S. Grégoire appell»- l«»s image* idiolarum libri,

les livres de-i iguorams, Evitt. hb. iv, 9.

(2) Le savant P. Pél m du « Un doit p ser en prin-

cipe que le- images doivent être c unp ces an iioinltre

des adiaphora <\u\ n'appartiennent point à la sulis-

lance île la idig-on et que iVgi-e peut conserver ou
Biippriim-r, selon qu'elle le juge convi-nable. » L. w
de Incarnat. De là le docteur ll.iwaiden, De» image..

si roai royea qu< Iqu'une de ces c doses dan»
mon o aloire ou dans mon cabinet, ou si

\ini> observes eombiea je lieue surtout à

m n crucifix. Peut-être voire foi et votre

piété, a roue, n'ont-, lies pas beeoia de ces

Signe», mais |iour moi, hela> ! j'en ai bes un !

Je ne suis que trop porté à outiller ce a.

M

BOB Saui cura f lit ei souffert pour moi : m us

la vue de sou image le rappelle souvent à

ma mémoir , et produit sur moi les plus

heureux effeli. Aussi, consentirais-je plus

rolouliera à céder tous les livres de ma bi-

blintlièque qu'à me priver de l'image de

mou Sauveur crucifié.

Je suis, etc. J. Mil>er.

1 i, enseigne avec Delphin, que si dans certains

lieni il y avait raison de rrauidre qii'* le» images ne

devinssent me oeeaaioa il i mlàir e réelle m >te su-

peniition, le paalrtn rJev ail les faire enlever, a

l'exem -le de a-.inl Bpipbane, qoi détraisil une cer-

tain'- image pieuse, et du roi Ezéctùas, qui ai

sei petit d'airain.

REPONSE AUX OBJECTIONS.

LETTRE XXXVIII.

AU RÊV. UOBERT CLAYTON, M. A.

Réfutation îles objections, — quelessaintsne peuvent

nous eme dr . — Pi ières extravagantes aux suinta.

M nique de I» mne foi dans les explii allons qu'on

en doiin . — tllesne sont point ae- preuves de la

loi de l'Eglise. — Erreurs de 'évèque île Londres

touchant la uoclrine et la pratique des anciens.

Monsieur,
Je vois par une lettre de notre digne ami,

M. Brown, aussi bien que par la vôtre, nue

ce n'est pius lui, mais vous, que je dois re-

garder dorénav ni comme la personne char-

gée de faire les objections qui pourront être

lailes, de la part de l'Eglise anglicane, con-

tre mes prin ipes et mes argument! thé lo-

giques. Je félicite la société de N.w-Cottig'

de l'acquisition d un membre aussi pré-

cieux que ni. Claylon, et je m'estime heu-

reux d'avoir affaire à un adversaire que -a

lettre me montre si clair dans ses idées el si

plein de bonne foi.

Vous convenez que, suivant l'explication

que j'en ai donnée, el qui n'est autre que
celle même de nos théologiens, de nos caté-

chismes et de nos conciles en général, que

nous ne sommes pas coupables d'idolâtrie

dans l'honneu que nous rendons aux saints

el aux signes qui nous les rappellent; et que

la dispute élevée à ce sujet entre voire Kglisc

el la mienne est une dispute qui porte sur

les mots plutôt que sur les choses, ainsi que

l'observe l'évèquc BoSBUet, el que l'ont con-

fessé avant vous plusieurs protestants de

b.<nne foi. Vous el l'évéque Porleus recon-

naissez avec nous « qu'il faul aimer el ho-

norer les saints;» d'un autre coté, nous

(l) La vraie F.glite de Jàsus Christ. |ur Edouard

Mawarden, docteur en ihéol.. etc. L'auleor diarou

avec succès contre le d< rieur Clark, évèque de Bull ;

convenons avec vous que ce serait une ido-
lâtrie que de leur rendre le culte d vin. un de
pt'i r, sous quelque f>rm- que ce puisse
être / s s gnes qui ?'ou<; les rapp lient. Ainsi
donc, la seule question qui nous reste à ré-
soudre est celle qui concerne {'utilité de re-
courir aux prières des s lints : car vous dites

que cette pra'ique est inutile, parc que
vous croyez qu'ils ne peuvent nous enten-
dre, el que, par conséquent, ce n'es là

qu'un usaue superstitieux : mais n'ai-je pas
justifié celle pratique elle même, et prouve
que son utilité ne dépend aucunement de la

manière dont ies esprits bienheureux enten-
dent les prières qui leur sont adressées, et

ne dem nde pas qu ils les entendent immé-
diatement 1

Cependant, vous vnus plaignez que je n'ai

pas répondu à toutes les objections «le l'é-

véque Porleus contre la doctrine et les pra-
tiques dont i! est ici question. Je dis a cela
que j'ai répondu aux principales; ei, comme
elles sont, pour la plupart, d'ancienne date,
el qu'elles onlélé maintes fois solidement ré-

futées par nos théologiens, j'envoie à New-
Coitage, av c c?l e lettre, un ouvrage le
l'un d'entre eux, qui, pour la profondeur de
la science el la force du raisonnement, n'a

jamai- été surpasse depuis le temps de Rel-

larmin (1). Dans c l ouvrage, vous trouve-

rez. Monsieur, loul ce que vous désirez, el

vous y verrez, en parlicu ier. que le cuit''

des anges, que saint Paul condamne d -n>

son Epilie aux Co ossiens, ch. 11, !*>, est ce-

lui de- anges déchus ou tnauvais, que Jésus-
Christ avait détruit, ibid. v. 15, el qui leur

élail encore rendu par Simon le Magicieu et

contre M. Leslie ci autres iliéolosiens protestant*

distingue*
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ses seclaleurs , comme aux créateurs, du

monde. Quant à la doctrine de Belarmin

sur les images, il est évident que l'évêquede

Londres n'a jaunis consulté là-dessus l'au-

teur lui-même, mais seulement Vilringa, qui

l'a si étrangement défiguré; autrement il au-

rait conclu de toutes les distinctions de cet

exact ei sévère théol gien, qu'il euseigue

précisément le contraire de ce qu'on lui fait

dire (1).

Vous observez ensuile que je n'ai rien dit

des formules extravagantes de prièies à la

bienheureuse Vierge et aux autres saints,

que le docteur Porleus a recueillies dans les

livres de prières catholiques, et qui prou-

vent, à votre avis, que nous attribuons un
pouvoir absolu ei sans bornes à ces habi-

tants d i ciel. Je sais, Monsieur, que ce pré-

lat, ainsi qu'un autre évêque (2), qui est, en

fail de carat 1ère, la douceur même, excepté

quand le mot de papisme retentit à ses oreil-

les, et une foule d'autres écrivains protes-

tant, se sont applqués à faire des collec-

tions de ce genre, mais j'ignore en grande

partie à quelles sources ils ont puisé. Si

j'accusais leur foi, ou la foi de leur Eglise,

de toutes les conclusions que l'on pourrait

logiquement déduire des différentes formes

de prières qui se rencontrent dans les livres

des prélats et des iheologiens les plus distin-

gués de celle Eglise, ou des Ecri ures elles-

mêmes, j' magine que l'évêque protesterait

avec force contre ce mode de raisonnement.

Si, par exemple, un anthropomorphite lui

adressait ces paroles : Vous dites, Mylord,

dans voire symbole, que « Jésus-Christ est

monté au ciel, et est assis à la droite de

Dieu ; » donc il est c air que vous croyez

avec moi que Dieu a une forme humaine ;

ou bien, si un calviniste lui disait : Vous

priez Dieu « qu'il ne vous induire pas en

tentation ; » donc vous reconnaissez que

c'est Dieu qui vous tente à commettre le pè-

che. Dans es deux cas, l'évêque demande-
rait avec insistance à expliquer les passages

cités, et soutiendrait que ce n'est pas de ces

passages qu'il faut déduire quelle est la

croyance de son Eglise, mais uniquement

de-, articles définis par elle. Accordez seule-

ment la mê oe liberté aux catholiques, et

tout ce fantôme d'idolâtrie de mots s'éva-

nouira sans retour.

Enfin, vous me rappelez l'assertion faite

par t'evêque, que « pendant les cent premiè-

res années on ne souffrit dans les églises ni

images, ni tableaux. » A cet e assertion vous

ajoutez votre propre opinion, que, dur..nt

ce même espace de temps, il n était point

adressé de prières aux saints par les chré-
tiens. Il fallait que le docteur Porleus lui

tomné dans un accès d'oulili, quand il écri-

vait ce que vous citez de lui; car il ne pou-
vait ignorer que ce ne fut qu'après la con-
version de Constantin, dans le IV* siècle,

qu'il fut généralement permis aux chrétiens

(1) Voyez De Imaq'm. lin. il, rh. 21.

(2) l.evè|iie(le Hérelord, le docteur lliiniingford,

qui a entassé une grande quantité de ces éléments

de ! âlir des églises pour la célébration de
leur culte , et qu'ils avaienl été obligés, pen-

dant les siècles de persécution, de le prati-

quer dans des catacombes souten aines, ou
autres retraites obscures. Nous apprenons,
cependant, de Terluilien, qu'il était d'usage,
de son temps, c'est-à-dire dans le n e siècle,

de représenter notre Sau eur sous la figure

du bon Pasteur, sur les cajices dont on se

servait dans les assemblées des chrétiens

(Lib. de Pxtdicilia, c. 10); el Eusèbe, le père
de l'histoire ecclésiastique, et l'ami de Cons-
laulin , nous informe qu'il avait vu lui-

même une image miraculeuse de notre Sau-
veur, en airain, érigée par la femme qui

avait été guérie en touchant le h r<l de son
vêtement; ainsi que différents portraits tant

de ce divin Sauveur, que. de saint P erre et

de saint Paul, qui s'étaient conservés depuis

leur temps (lïist. lib. vu, cap. 18). L'hisio-

rien Sozomène ajoute, au sujet de la statue

dont parle Eusèbe, qu'elle fut mutilée sous
le règne de Julien l'Apostat, et que les chré-
tiens, néanmoins, en ramassèrent es mor-
ceaux et la placèrent dans leur église (Hist.

Eccles. lib. v, cap. 21). Saint Grégoire de
Nvsse, qui flonssait au iv e siècle, parle, dans
son discours sur le martyre de saint Théo-
dore, des reliques de ce saint comme .tant

présentes dans 1 église, el de ses souffrances
comme étant représentées sui les murs, avec
une image de Jésus-Christ qui paraissait les

contempler (Oint, in Tlteoilor.). Il est inutile

de suivre l'histoire des figures et des peintu-

res pieuses jusqu'à la fin du vi e sièile, épo-
que à laquelle saint Augustin et ses compa-
gnons, étant venus prêcher l'Evangile à nos
ancêtres encore païens, « portaient devant
eux, en guise de bannière, une croix d'ar-

gent et un tableau représentant notre divin

Sauveur Jésus-Christ (Bêle, Hist. ecclss.

lib. i, cap. 25). » Terluilien, cité plus haut,
atteste qu'à tout moment et à chaque action
qu'ils taisaient, lespremiers chrétiens avaient
coutume de marquer leurs fronts du signe
de la croix {De Coronn milit. cap. 3) ; et Eu-
sèbe et saint Jean Chrysoslome remplissent
des pages entières de leur*- ouvrage- des té-

moignages de la vénération dont la figure de
la croix élait l'objet dans ces anciens temps ;

le dernier dit expressément que la ci ois
élait placée sur le> autels des églises (In

oral. Quod Christus sit Deus). Toute l'his-

toire des martyrs, depuis saint Ignace et

saint Polycarpe, disciples des apôtres, dont
les reliques , après leur exécution, furent

emportées par les chrétiens, comme « étant

d'un plus grand prix que l'or et les pierres

précieuses (Eusèbe, lib. iv, cap. 15; Act.

Sine. ap. Huinart.}, » jusqu'au marlyr le

plus récent, prouve incontestablement la

vénération que 1 Eglise a toujours conservée
pour ces objels sacrés. Quant à votre opi-

nion, Monsieur, sur la date la plus reculée

qu'on puisse assigner à l'usage de prier les

incapables de rournir une seule preuve solide, daus

Sun Examen des pendons callivliqucs.
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ainis, je vous renverrai box écrits de saint

Irénée, disciple de saisi Polyeai pe, qui nous

représente la bfe bc reute Vierge Marie
priant pour Bre {('outra haert», Mb. v, cap.

i vk pnlngie de son contemporain, laiirt

Justin Martyr, qui dit j « Noua vénérons el

honoroni la Ironpe des anges ci les eepriU
des prupbèti s en elguanl aux agirai ce qui

noui a été enseigne à aoni*ntéuiM .l/"»'.

ix) | el à la lumière du iv* siècle, saint Ba-
s île, qui fait expn isémenl remonter ces

i
ra-

liqoei aux apôtres, lorsqu'il dit : « J'invoque
les apôtres, les prophète! et les martyre : je

W.ILIQIK. MILNF.lt.

les supplie de prier pour moi. alin que DieuM !asM Blleérl "i le <t nie pardonne mes
péchés. J b more el ja révère Irnrs ixaai

puisqu'il est ainsi ordonné par une tradi-
tion tenant des aj/ôties, ri uu'il $t pratiqué)
auiM iiaiu toutes nos égliifi [Epiit.
lom. m, éd. Paiie.).a Vous oonvi adrea
avi-e moi que je n'.i i pas bécota de descendra
pins ees qu'au iv* siècle di I 1 jl'se pour
prouver sa dévotion aux eamli [Expos, de la

doct. de ÇKgl se calh il., sec . IUj.

Je suis, mon cher Monsieur, aie

J. MlLNER.

REPONSE AUX OBJECTIONS DE M. CRIER.

LETÏKE XXXIX.
A M. JAOQOBI BBOWV, Éct'YKR.

On répond :uix objections du rév. M. Crier. — L'in-

vocaiion des saints n'est point une idolâtrie. —
Faibles efforts du vicaire pour l'attaquer. — On
justifie l'Église anglicane contre ce que du incou-

Bidéréuienl le vicaire p ur la défendre. Itaisonue-

nient ma heureux de levé pie de Uurham.

Mon cher Monsieur,
Lorsque vous lirez celle lettre et la sui-

vante, en i épouse aux objections du révé-

rend M. lîrtcr, il est à propos de vous ra-

fraîchir la mémoire de ce qui est dit dans

la xxxvi' et la XXXVit' de ces lettres, en les

relisant une seconde lois. Il est évident que
mm adversa re est fatigué île son rôle, puis-

qu'il devient plus négligent et plus confus à
mesure qu'il avance. Il passe, sans y faire la

moindre attention, les preuves les plus fortes

pui ées dans l'Ecriture, les témoignages lis

plus positifs des Pères, et les principes les

pus incontestables delà raison naturelle,

pour s'arrêter à perdre et son temps el son

encre sur quelques points qui ne sont aucu-
nement de e.ravc conséquence par rapport

aux principales questions qui nous occupent.

Ses principaux arguments sont tirés des

deux livres des Homélies (1), qui ne sont pas

moins ex ra\aganls que faits pour s'accom-

moder à l'esprit du temps qui les a vu naître
;

le premier composé par Cranmer, et le se-

cond, comme on le suppose généralement,

par Jewel. On vous a peint précédemment le

caractère respectif de ces deux célèbres per-

sonnages. Ces livres n'ont jamais eu d'auto-

rité, même parmi les protestants ; c'est, dit

le docteur tuller, une sorte d'habit de des-

(I ) Les ' xlrails suivants pourront servir d'exemples

propres a taire juger de la modération el de la Vél te

qui régnent dans ces livres : i Les laïques el le clergé,

les savions et les Ignorants, tous les Ages, lotttes les

sectes, tous, sans distinction, hommes, femmes et

enfants dans tonte la chrétienté, se sont trouvés

Km- à la fois (eboee horrible et épouvantable à pen-

ser!) plongés dans une alimninalile «bilan le, celui

de ions 1rs vices qui est le plus détestées Dieu, el le

plus propre a damner les hommes; el cela pendant

1> ii 1 1 .euis sus et plus, j Péril» de l'idolâtrie, p. m,

p. 58.— I n pai lani «te l'injustice criante, de la cruauté

el des sacrilèges dont se rendait coupable le tyran

sus, ou de grand manteau que l'on prend ou
que l'on ôte, s Ion son bon plaisir.

La première question a débattra entre le

révérend vicaire el moi est la suivante :

Al il raison de prononcer, comme il le lait,

que Yinvomtion des saints est un blasphème
et une idolâtrie? En réfutant celle accusation
maligne portée contre les catholiques par
d'autres écrivains et d'autres pndicaleurs
avant lui, j'ai prouvé, dans la Litre \x\vt',
par des citations formelles du conctl

néral de Trente, par le grand catéchisme
de ce concile, et par le catéchisme élémen-
taire pour l'instruction d< s entants catholi-
ques, que < c'est un article de foi catholique,
que les saints n'ayant de vertu, de mérite ou
d'excellence que ce qu'il leur en a ele gratui-
tement donné par Dieu, a la considération
de son Fils incarné, Jésus-Christ, ils ne peu-
vent nous cire utiles et nous faire du bien,
qu'au iiiûjen des prières qu'ils adressent
pour nous à IMufrur de tous les dons, par
Jésus-Christ, leur commun Sauveur et le

nôtre. » J'ai prouvé, en un mol, que les ca-
tholiques, en implorant l'intercession el les

prières des saints qui sont dans le ciel, ne
font rien de plus que lorsqu'ils implorent
l'intercession des chrétiens, leurs frères, qui
sont encore ici-bai sur la terre. Si donc il y
a blasphème el idolâtrie dans le premier cas

,

il y a également blasphème el id (latrie dans
le dernier ; mais ce dernier usage est innoi eut
el pieux, l'autre doit pareillemi ni être inno-
cent et pieux. Pour montrer de plus m plus
que telle est la croyance véritable des catho-
liques sur ce point, j'ai cite un anallièmc
tire d'un de nos ouvrages de controverse les

plus populaires; el, en le reproduisant, j'ai

Henri VIII, en saisissant el tournant à ton profil

toute* les abbayes et tous les couvents du roj

au nombre de plus de nille, et laissant mourir de
loin les gens inoftVn ifs qui les habitaient , l'infime

Cranmer, homme sans mœurs comme sans principes,

attribue tout cela, dans son Homt'hc sur l-t baimei

(sevras, p. t I, p. -8. à une inspiration de D<u. et

compare le monstre sensuel cl >;.u> eniraille». SJSjf,

connue le dil Waller Italeigb, « n'épargna jaanais un

homme dans sa colère, ai une femme dam w - ?

de débauche. » avec les samis rais d'UraQt, JJeaBBhaBj

Josias et Eséchias.
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affirmé que tous les catholiques du royaume
étaient prêts en tout temps à le répéter vo-

lontiers avec moi. Le voici : Maudit soit celui

<iui croit »)tie 'es saints sont ses rédempteurs,

qui les prie comme tels, ou qui leur rend
l'honneur qui n'appartient qu'à Dieu (1). »

J'ai fait voir encore par l'Ecriture, que Dieu

nous permet d'ajouter à nos propres prières

l'invocation des prières de ses serviteurs

choisis, et nous encourage même à le faire;

pour ce'a, j'ai cité l'exemple de Jacob deman-
dant et obtenant la bénédiction de l'ange

avec lequel il avait eu une lutte mystérieuse
(Gen. xxxu, u26),el conjurant son propre ange
de bénir les deux fils de Joseph (Gen. xlvii,

16) ;
puis l'ordre donné par Dieu aux infidèles

amis de Job d'engager ce saint patriarche à
prier pour eux, en déclarant qu'il aurait sa

prière pour agréable, et ne leur imputerait
point leur conduite insensée [Job. xlii, 8).

Tels sont, mais développés plus au long,

les arguments dont je me suis servi pour re-
pousser les attaques les moins injurieuses

du docteur Porteus contre la doctrine et la

pratique catholique de prier les saints. Si ces

arguments sont concluants, les accusations

plus graves de blasphème et d'idolâtrie, que
porte le vicaire contre cette même doctrine

et cette même pratique, doivent nécessaire-
ment être d'impies et grossières calomnies;
mais si, au contraire, ils ne sont pas con-
cluants, c'était à lui évidemment de le prou-
ver, on montrant que je n'avais pas fait une
exposition vraie et fidèle de la doctrine ca-
tholique, ou que celte doctrine, même ainsi

expliquée, est encore un blasphème et une
idolâtrie. Au lieu cependant de tenter aucun
effort de ce genre, il passe rapidement, dès

le début, à un point d'une nature tout à fait

secondaire et qui n'affecte en rien celui qu'il

prétend démontrer. Dans le fait, Monsieur,
si le concile de Trente, au lieu de laisser les

fidèles, ainsi < ue je l'ai clairement prouvé, à

leur propre dévotion en cette matière, leur

eût commandé, sous peine d'anathème, de
prier les saints tous les jours de leur vie,

cela n'aiderait ni n'avancerait en rien notre

adversaire dans ses efforts pour démontrer
que celle pratique est elle-même un blas-

phème et une idolâtrie. Toutefois le concile

parle véritablement en faveur de la pratique

en question, quand, au lieu de déclarer qu'il

est nécessaire d'invoquer les prières des snintr,

il se borne à dire qu'il est bon et utile de le

faire. Mais écoulons parler le vicaire sur

ce te matière, qui est son sujet favori; voici

ses propres paroles : «L'invocation (des
saints) n'est pas simplement dite bonne et

utile, c'est quelque chose de plus que cela. 11

est utile, suivant la glose du docteur Milner,
d'avoir recours à leurs piières, à leur aide

et ù leur assistance ; c'est également utile

pour obtenir les faveurs de Dieu par son
Fils Jésus-Christ ; c'est-à-dire que l'invoca-

tion des saints est utile à l'homme pour
opérer son salut I Or, si ce n'est pas là en
faire un article de loi et une loi positive de
l'Eglise, je ne vois plus ce qu'on peut en-

tendre par article de foi. » En relisant atten-
tivement une seconde fois ce chaos de pa-
roles, le seul sens que j'en puisse extraire
est celui-ci

,
que le docteur Milner ayant dit

que l'invocation des saints est utile à l'homme
pour opérer son salut, il en fait par là même
un article de foi (ce qui est de la dernière
absurdité) et une loi positive de l'Eglise (ce
qui évidemment est faux). Ainsi, par exem-
ple, quand je dis qu'il est utile pour le salut
de souscrire pour une somme d'argent à
l'hôpital de Middlesex, il est clair que je ne
fais pas un article de foi, ni une loi posi-
tive de l'Eglise! Le vicaire persiste en vain à
vouloir répandre du brouillard autour du dé-
cret si transparent du concile et du caté-
chisme longuement développé des pasteurs;
leur langage est clair, le sien est inintelli-

gible. I! parle ensuite du catéchisme anglais,
qu'il dit être « plus doux que le catéchisme
du pape ; » puis il ajoute : « Ce n'est pas d'a-
près les formulaires publics de l'Eglise de
Rome qu'on peut se f„ire la plus juste idée
de ses doctrines, mais bien d'après sa pra-
tique journalière, et ce qui s'y observe géné-
ralement. » Ce que veut dire par là le vi-
caire, c'est que, pour connaître la doctrine
de l'Eglise catholique, il faut consulter les

collectes de son Missel et les auires prières
qui y sont en usage, de préférence à ses
symboles, aux définitions de ses conciles, à
ses catéchismes el à ses livres d'instruction.

Ceci est contraire au sens c inmiin el à ce
qui se pratique ordinairement : car, dans
notre langage ordinaire, et même dans nos
prières, nous employons souvent des expres-
sions qui demandent à être expliquées pour
présenter un sens vrai et exact; tandis que
dans les expositions formelles de notre
croyance, nous la formulons dans les termes
les plus clairs qu'il nous soit possible de
trouver. A l'appui de ce raisonnement, j'ai

fait voir que les protestants, non moins que
les catholiques, sont obligés d'avoir recours
à une explication au sujet de celte demande
de l'oraison dominicale, ne nous induisez
point en tentation, et d'un des articles du
symbole des apôtres, il est assis à la droite
de Dieu le Père.

Pour dire maintenant quelques mots des
collectes du Missel romain que le vicaire
choisit et défigure d'une manière si atroce, il

est de la plus évidente fausseté qu'elles « fas-

sent reposer l'espérance de notre salut ^ur
les mérites et l'intercession des saints plutôt
que sur les mérites et la mé liation de Jésus-
Christ : car il n'y a pas une seule de ces col-

lectes qui s'adresse à un ange ou à un saint,

ou qui demande à Dieu aucune grâce ni au-
cune faveur, en considération des piières ou
des mérites d'un ange ou d'un saint, sinon
pur son Fils, Notre-Seigneur Jésus'Cfuist,
qui vit el règne avec le Père , dans l'unité

du Sainl-Evpi il, dans tous les siècles des siè-

cles. » Le vicaire sait fort bien qu'il en est

ainsi, tant par rapport aux collectes des fê-

les de saiiil Patrice et de saint Thomas, qu'il

signale particulièrement, que pour celles des

( 1 1 Lt papiitemal reprétenié et bien reprétenlé, p:\r le rév. J. Gollier, abrégé par lévèquc Clialloner.
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..il res saints (1). » Le viciire poursuit tou-
jours dans le même style et en raisonnant
toujours d'une manière aussi peu logique •.

é Adresserait on des prier61 à un saint, si

l'on pentail qu'il ne pûi accordai lea se -ours

qu'on lui demande? Nous rép ndoni >ms
I
al.iuccr, non. » Bl moi je réponds, oui ;

on le ferait très-probablement, du moment
qu'en priant on penserait que le saint peut

obtenir le secours qu'on lui demande, en c n-

jurant lui-même Dieu de l'aeco.der. Il con-
tinue en c«'s termes : « Nos homélies disent

donc que c'est dans celte persuasion <|u<' con-

siste le blasphème d'une pareille invocation. »

Je réponds à cela <]ue, quelles que soient les

faussetés et les impiétés contenues dans les

homélies, leurs auteurs, Cranmer el Jewel ,

avaient trop de bon sens pour dire que le

bl sphèiiie consiste dans une persua ion ou
une croyance quelconque. Il est vraiment pé-

nible d'avoir à discuter a\ec un pareil adver-
saire. Mais le vicaire a encore un argument,
et c'est son argument t ap lai, p >ur prouver

que les catholiques en général, et moi en
particulier, nous sommes coupables d'idolâ-

trie. Voici comment il est conçu : « Si, com-
me le dit l'homélie ci-des us indiquée,

l'invocation n'appart ent qu'à Dieu, il y a né-

cessairement idolâtrie, malg'é toutes les ex-
plications el les recommandations lui es par

les canons du concile de Trente, à rendre à

la créature l'honneur qui n'est dû qu'au
Créateur, etc. » 11 me faut encore une fois

venger les homélies de l'absurdiié que leur

prêle le vicaire : Yinvocation n'est poinl une
chose qui n'appartienne qu'à Dieu : c'est à

l'homme qu'elle appartient plutôt ; et
,
quand

elle esl employée par l'homme, elle ne cons-

titue poinl un acte d'idolâtrie, à moins qu'elle

ne s'adresse à quelque être crée, en lui de-

mandant d'accorder comme de lui-même des

grâces que Dieu seul peut accorder. L'tnvo-

calion adressée à un ange ou à un homme
n'est point une idolà'rie, quand elle n'a pour

objet que de lui demander de prier Dieu pour

nous. Le vicaire est grammairien, s'il n'est

pas logicien ni théologien, et, par consé-

quent, il doit savoir que invoquer ne signifie

rien de plus que inviter, engager, el ne sup-

pose aucunement que la personne invoquée
possède les attributs de Dieu, ni même qu'elle

possède aucun pouvoir indépendant.

.Après avoir justifié certaines parties des

homélies de l'Eglise anglicane d •• ce que le

vicaire leur avait faussement attribué en

voulant les défendre, il me faut maintenant

rendre le même service à quelques-uns de

ses canons el de ses règlements qu'il a éga-

lement mal interprètes. Celte justification est

(I) Voici les co'lectes du Missel romain pour les

fèies des deux saints en question : « l> eu. à qui il a

pin d'envoyer lebienlicnreux Patrice, voire conf ssetir

ci évalue, pour prêche' votre gloire soi genid»,

/.mes, par -e* mérites ei ses prières, que nous puis-

sions, avec le secoii s de voira grâce, garder tus com-
mandements; P.ir Jént Chriêl, Noire-Seign w,elc.i
— il) nien, pour l'Eglise duquel le glorie'il pontife

Thomas imiiba sous lis coups du glaive <le> i upies,

biles, nom vous en su en us, qn> mus ce x qui

Imploreuisonassisunce, obtiennent reflet salutaire de

iNGEUQI I . MlLNEfl.

inséparablement liée a ma propre justifica-

tion d'ans grossière calomnie qn il s'otl per-

mise contre moi Voiri le fait. Le ti >o vieux
évéque de Durham, éprouvant le même em-
htiras qoe le vicaire i

our prouver s. m ac-
ensat iourte h asplième contre les eatho iq

au SUJel des prière* qu'ils adreiSent a leurs

amis défonts, pour qu'ils continuent de l>ur

rendre dans le ciel les méntOf se v
i es qu'ils

traient coutume de leur roadn soi la terre,

Celui de p ier p «ur eux, a imaginé, pour y
réussir, le nouveau m >yen ou argument que
voii i : « C'est un b'a-plieme, dit-il que de
déférer aux an^<-s el aux sainte, en le ir

adr étant des prières, l'attribut divin de la

présence en to « lieux (Mandement , 18 0. p.

12;. » J'ai fait voir combien cet arg meal H
peu conclu ml, en lui adressant a lui- i è ne
ces quelques mois :

<• Vous croyez, Mylorl,
conformément aux lois de l'Etat (2; el aux
injonctions de votre propre Eglise I , à
l'existence des sortilèges, des enchantements
el de la sorcellerie, inventés par le diable
pour aider de ses conseils et de son assis-

tance, en quelque lieu que puisse se trouver
l'en hauteur o t la sorcière qui le conjure;
accordez-vous donc au diable l'atlnbul divin
de la présence en lous lieux ? Il faut que vous
conveniez de cela, ou que vous reliriez vo-
ire accusation de blasphème conlre les ca-
tholiques au sujet de leur coulume d'invo-
quer et de prier les saints dans tous les lieux
de la terre où ils se trouvent. » La parité est

exacte el la conclusion inéviiable; mais le

vicaire, par une étrange confusion d'idées,

prenant faussement la croyance aux sortilè-
ges pour leur approbation, s'écrie ainsi qu'il

suit : « Comment le docteu- .M. a-i-i l'au-

dace d'apporter ces documents (les articles

et les injonctions de 1559, etc.) pour , rouler
que noire Eglise croil à l'efficacité des sorti-

lèges et autres choses de même genre? c'est

ce que je ne saurais m'ex:iliquer. » La vérilé
est, Monsieur, que, maigre la persuasion où
je suis que c lie Eglise a été entraînée il ms
l'erreur par la politique d'Edouard et d Eli-
sabeth, je n'ai pas assez d audace pour dire
qu'elle ne croil pas aux enchantent mis de la

m igicienne d'Endor, el aux autres sortilèges
dont il est fait mention dans l'Ancien et le

Nouveau ïeslament; ni pour assurer que,
sans croire à leur existence, elle a concouru
à la lédaclion el à l'exécution de toutes ces
injonctions et de ces lois pénales contre eux,
qu'elle a vraiment multipliées à un point qui
dépasse toutes les règles de la sagesse et de
la justice [k .

Je suis, mon cher Monsieur, votre, etc.

J. Mii.m t.

leur demande ; PerJi*us-CkTi$tfiofre-Sàgtumr,tit.t

(4) V Eltz. cap. i; I Juc c. xn. — lti.nksl.Mi' du:
(Quoique la peine île moii c ntre la sorcellerie s"ii

abolie, tlle esl ju-teme a punie par l'eui ns<m.,émeut
el le piloi i. » L. îv, c 4.

(3) lnjanci. A. l>. 1558,

—

Colleci. de Bterrew,
p. 8!>. — .lu. i'<,d., p. ISO.

(i) Il e<i I présumer «pie peu de pers unies vou-
dront excuser d'avoir eu une large pari dans ct-ue

œuvre le docteui Jewel. que révèquedeS.out-l>avl I,

dan» «on Grand ScAiane, p. 10, appelle «le savaiit,
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LETTRE XL.

A M. JACQIES BROWN, ÉCUYGR

Nouvelles nlji'Ciious de M. Grer el réponse a ces

objections. — Sig es religieux.— Mol fs «lu lit e de
i:i etne xxx\n e

. — L'accu ai ion d'idolâtrie, portée

à ce sujet par le vicaire contre l'Eglise catholique,

est une pure calomnie. — Déclara ion du conci e
de Trente el du catéchisme catholique. — Fausse
interprétation de l'Ecriture. — Langage impie du
vicaire. — Il se plaint de la modération de la reine

Elisabeth.— Extravagance des Homélies.— Uivi-

siori des commandements. — Le vicaire eu trans-

gresse un. Accord de Granmer avec les catholiques.

Mon cher Monsieur,
Le vicaire trouve à reprendre au titre de

la lettre xxxvu*. J'ai adopté ce litre parce
quM s'applique à tous les sujets que j'avais

à y traiter, savoir, les tableaux de pieté, les

statues, les crucifix , les emblèmes et les re-

liques, et qu'il exprime l'objet et la nature
du respect que leur portent les catholiques.

Nous les vénérons en tant qu'ils représentent

ou rappellent à notre souvenir les personnes
et les choses saintes auxquelles ils se rappor-
tent, el non pour aucune qualité qui leur soit

propre cl naturelle. En un mol, nous ne fai-

sons ni ne conservons ces objets, comme nous
en accusent calomnieusement nos adversai-
res, dans le dessein de les vénérer de la même
manière que les païens vénéraient leurs ido-

les; mais nous les vénérons parce qu'ils sont

des signes commémoratifs des personnes et des

choses auxquelles ils se rapportent. Ce qui a
entraîné le vicaire et tous ceux de son parti

dans celte polémique calomnieuse à notre

égard, c'est vraisemblablement la nécess té

où ils se voieni réduits de trouver des pré-
texles pour justifier leur malheureuse el per-

pétuelle séparation de la véritable Eglise
;

parmi ces prétextes, il n'en est point d'aussi

plausible el d'aussi populaire que le crime
d'idolâtrie païenne dont ils l'accusent. De là

les bruyantes déclamations des prédicateurs

contre les dieux de bois, el les sophismes in-

tarissables des conlroversisles sur l'adoration

des images.

En réfutation de l'accusation calomnieuse
et impie dont je viens de parler, j'ai allégué,

comme je l'ai fait également dans ma der-

nière lettre, l'autorité suprême et irréfraga-

ble de notre concile général de Trente
, qui

déclare que : « Quoique les imag s de Jésus-

Christ, de la Vierge, mère de Dieu, et des au-
tres saints, doivent être gardées el conser-
vées ,

principalement dans les églises, et

qu'on doive leur rendre l'honneur et la véné-
ration qui leur appartiennent, il ne f ut ce-
pendant pas croire qu'il y ail en elles aucune

le vénéré et le légitime organe de l'Egli-e anglicane, i

Ce pré al , dans un sermon prêché devant la reine

Elisabeth, lui adres-e la parole en ces termes : < Qu'il

plaise à Votre (iràce d'app endre que le nombre des
•Orcîers el des sorcières s'est prodigieusement ac-
cru. Les yeux ont vu de la manière la plus évidente
des marques de leur perversité. Les sujets de Votre
Grâce languissent sons le puids d'un cnagrui mortel,
leur teint se lléirtl, leur corps tombe en pourriture,
ils ne peuvent plus parler, et ont perdu l'usage de
leurs sens. C'est pourquoi vos pauvres sujets de-
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divinité ni aucune puissance qui nous porte
à les révérer, ou qu'on doive leur demander
aucun'- chose, ou [lacer en elles sa confiance
de >a même manière que les anciens paieos
plaçaient la leur dans leurs idoles.» J'ai pa-
reillement cité, dans le même but, noire pre-
mier catéchisme, ou catéchisme élémentaire,
qui s'exprime sur ce sujet dans les termes
suivants : « Question. Ce commandement
défend-il de faire des images ? Réponse. H
défend d'en faire pour les adorer ou le» ser-
vir, c'est-à-dire qu'il défend de s'en faire
des dieux. Question. P ut- on prier les reli-
ques ou les images? Réponse. Non, en au-
cune man ère, parce qu elles n'ont point de
vie ni de sentiment, et qu'elles ne peuvent
ni nous entendre ni nous secourir. )> Enfin
j'ai cité les terribles anathèmes de notre fa-
meux livre déjà nommé, le Papiste mal repré-
senté, etc., en assurant qu'il n'y a pas un
seul catholique qui ne se joigne volontiers à
moi pour les répéter : « Maudit soit celui
qui commet l'idolâtrie, qui prie les images
ou les reliques, ou qui les honore comme
des dieux. » De plus, févêque Porteus ayant
nié que les Ecritures permettent de reiidre
aucun respect extérieur quelconque à ces
sortes de signes, j'en ai appelé à la vénération
rendue par les fidèles serviteurs de Dieu, et
sous sa sanction, à l'atche d'alliance, c'est
à-dire à un coffre de bois de sélim, renfer-
mant deux vases remp is de manne, et les
tables de la loi, el qui était surmonté de deux;
images en sculpture représentant des chéru-
bins. Le fidèle Josué el les anciens d'Israël
se prosternèrent devant ce signe religieux
en adressant à Dieu des piières après la dé-
faite qu'ils avaient essuy.e devant Hjï [Jos.
vu, 6) : les Relhsainites, pour avoir je é un
regard piofane et indiscret dans et He arche
furent sévèrement puni» de J)ieu (I /?></., vi

19) qui au contraire récompensa magnifi-
quement la fidélité avec laquelle Ol édeiom
l'avait gardée

(
Il Rey. vi, 12). Assurément

ces diffé.enls exemples par moi allégués suf-
fisent, sans qu'il soit besoin d'en mentionner
d'autres, pour prouver que les Ecritures au-
torisent el sanctionnent le respect extérieur
rendu aux signes religieux. Quant aux reli-
ques en particulier, j'ai rappelé le fait de la
résurrection d'un mort par le simple contact
des testes du prophète Llisée, ainsi qu'il est
rapporté dans le IV e livre des Rois (xin, 20),
el les miracles opérés par les mouchoirs et
les tabliers sanctifies par l'apôtre saint Paul
(.4c/. xix, 2). Toutes ces preuves tirées des
saintes Ecritures, je les ai encore abond nn-
menl fortifiées par les écrits el la pratique

mandent que les lois concernant cette espèce de
malfaitems soient rigoureusement mises à exécution
pour punir les horreurs dont ils se rendent cou-
pables. » Un acie du parlement suivant lit de la sor*

cellerie un crime de félonie, et, en vertu de cet acte,

grand nombre de p rsonnes S"iill irent la mort sous
ce lègue el le gnivanl. lu IM _! il y cul jusqu'à dix-
neuf personnes citées en justice à ce sujet dans le

seul comié de Lancasler, el dix d'entre elles lurent

condamnées à mort.

(Vingt-sept.;
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des saints l'èrcs el dei i hn-tiens de la pri-

mitive Eglise.

On avait lieu d'espérer de mon révérend
adversaire, qu'avant entreprit de donner une
lirpunse à me- lettres, il aurait élevé <| s

doutes sur la fidélité de la preuve justilia-

livc que j'ai tirée du décret de outre cône ,

général el île divers autres documents, ainsi

que du témoignage des Pères, et principa-

leinent des Saintes Ecritures, ou qu'il iu-

rail cherché du moins à en éluder la fore !
;

mais non, il no fa l aucune attention a tout

cela, comme si tout cela ne faisait rien à

la chose ; mais parce qu'il m'est arrivé de

dire par hasard , dans une note
,
que la

reine Elisabeth persista pendant plusieurs

années à conserver « un crucifix sur l'au-

tel de sa chapelle, jusqu'à ce qu'un de. ses

courtisans , qui était puritain , engageât
Patch, qui était sou bouffon, à le briser,

aucun homme sensé, dit le docteur Hey-
lin, n'ayant osé se charger de rendre un
pareil service, » le vicaire quitte le sujet

qu'il avait à traiter pour prendre en main
celui-ci, et reproche à la reine de n'avoir

pas l'ait avancer la cause de la réforme aussi

loin qu'il désirerait qu'elle l'< ûl poussée. En
effet « il déplore l'influence que les préjugés

papistes avaient conservée sur son espiil, et

qu'elle ne se soit pas conduite d'après ces

principes purs du christianisme, qui ont ré-

glé et dirigé la conduite du roi Edouard (1),

si pieux el si éclairé tout à la fois; » je veux
dire, du jeune Edouard dont les exercices

soolasliques consistaient à traduire en fran-

çais des passages corrompus de la Bible, tou-

chant les images et l'idolâtrie, pour amuser

son esprit d'enfant, tandis que son insatiable

oncle, Somerset, enlevait tous les ornements

et tous les usions les de la religion , sous

prétexte qu'ils étaient voués à l'idolâtrie des

païens 1

Mais, dit le vicaire, « notre Eglise ne reste

pas muette sur les conséquences qui de-

vraient s'ensuivre, si on laissait subsister

des images dans les lioux consacrés au culte

religieux. L'homélie que nous citions tout à

l'heure dit qu'il n'est pas possible que l'ido-

lâtrie soit pour longtemps séparée des ima-
ges, mais que, comme un accessoire inévita-

ble et comme l'ombre qui suit les corps dès

que le soleil vient à luire, l'idolâtrie osl une
conséquence nécessaire de la faculté accor-

dée au public d'avoir des images dans les

lemples. » Et cependant le vicaire nous disait

lui-même, dans un des passages précédents,

que « pour ce qui est des protestants, elles

(l s images) peuvent rester dans un repos

(t) C»mnie j'avais dit dans mes Recherches sur tet

opinions vulgairement répandues au sujet de 'l'Irlande,

que fàvats vu des fragments ou parce les de la vraie

croix de Jésus-Christ, le vita rc l'appe le avec impiété

I l'insirumeni maodil de< souffrances de noire Su-
iveur»; et, Contre le témoignage formel de saint

Cyrille, de saint l'aillai, de saint Ainbro>se, de sami

ClirysOStome cl de plusieurs aunes Pèrtt, il nie,

sur "ta simple autorité de son propre témoignage, de

sa propre parole de vicaire, que la croix ail cle dé-

couverte ci retrouvée par l'impératrice Hélène. A

inoffensif dans leurs niches;« pour ne pas
dire que ROO-lCUlemenl dan- les églises lu-
thérienne', des pays étrangers, mais même
Ici, dans nos propres cathédrales si nos au-
tres églises* on roil on grand no lin- d. s

images de toutes sortes, d anges, de Mlntf,
d'animaux il même do divinité! ptleMI I,

SSB4 qu'on y aoupÇOMIfj un crime Ou même
un danger d'idolâtrie. M. us, pour en venir

plus direc t mont au point i|ui nous occsjpo,

de quel poids, je le demande, peuvent ire

ces harangues imprimé s de Cranmer et do
J.wel pour prouver que j'adore du b is et

^c h pierre au lieu du Dieu vivant, quand
ma foi el ma conscience m'atteSlenI le con-
traire 1

lui discutant avec l'évéque l'orteus, qui
n'avait présenté qu'un argument tout à fait

insuffisant p ur convaincre les r ihotiques
d'idolâtrie* j'ai démontre que tes protestants
de l'Eglise établie ont C ulumo de lit chir lo

genou devant l'eucharistie , d'honorer le

nom de Jésus, de s'incliner devant le Irône
lors même qu'il n'est pas occui é, et de bai-
ser la partie matérielle, c'est-à-dire le p,-i< ier

el le cuir de la couverture du livre dos sain-
tes Ecritures

; j'ai parlé de ces choses pour
établir ma preuve el non pour en faire

un reproche à nos ad vers tires, puisque
les catholique? sonl dans l'habitude d'en
faire autant; et voilà que le via.ro s'em-
porte avec violence contre moi, pour avoir,
à ce qu'il prétend, S fourni aux dissidents
des motifs de crier à l'idolâtrie contre
l'Eglise établie 1 »

Le reste de la lettre du vicaire a rai port
à la manière de diviser les commandements.
Il prétend que la méthode que nous suivons
en cela a été inventée pour pallier notre

| ra-
tique d'idolâtrie à l'og rd dos imagos. Nous
répondons que nous suivons là- dessus la
mélhode de ceux qui nous ont précédés plu-
sieurs Siècles avant que les calvinistes e)
même les iconoclastes n'eussent commence
à exciter des troubles au sujet dos images,
comme il paraît par sainl Augustin, saint
Jérôme, etc. (1 . et que, n'y ayant ni di-
vision ou distinction de Commandements.
ni même de versets ou de chapitres dans
les plus anciens manuscrits d;i texte sa-
cré, nous n'avons point 'autre règle pour
nous guider on eetle matière, que le sens
du texte et l'ancienne coutume. Or, comme
le premier commandement, quelque Ion:: et

quelque varie qu'il soit, par suite du pen-
chant des Juifs vois l'idolâtrie, ne com-
mande cependant qu'une seule chose, sa-
voir, de servir le vrai Dieu , et ne défend

cette occasion, il félicite ses conip-iiriotc; el l'auteur

même de cts lettres, par les fteurs d'éloquence que
voici : « Les primes ciediiles Ir 'andais. Oui 001 lo :-

joins éie l s .opes de la jonglerie el de luupostsre,
avaleront ions tes merveilleux mensonges comme
îles lots i,délai .Mes. aiiisirapporlesp.il ragent .c-

t relue tle le;r hiérarchie, un v étire spos| nque,
l'évéque de Gftstabala lui-même. > I.

tle Word, par le rév. Riehard Grier, A. M., directeur
de l'ciole de .Midilleion. p. il.

('!) Aug. Quasi, in Exod. — theron. in ps. xxxn
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qu'une seule chose, savoir, de servir les

faux dieux, nous n'en faisons lout natu-

rellement qu'un seul commandement. Au
contraire, parce qu'il a plu au Tout-Puis-
sant de défendre les fautes extérieures et

les fautes intérieures, dans la même espèce,

par des commandements distincts , nous
aussi nous distinguons tout naturellement,
par des défen-es spéciales et dit erses, les

désirs d'impureté et les désirs d'avarice.

On pourrait ajouter que Cranmer lui-même,
dans son catéchisme, divisait les comman-
dements comme le font les catholiques (1).

Mais , supposant pour un instant que le

vicaire ail raison, et admettant que la dé-

fense , Tu ne le feras pas d'image taillée,

forme un commandement distinct de la dé-
fense, Tu n'auras pas de dieux étrangers
d.'vnnl moi, qui vient immédiatement au-
paravant

, je voudrais bien savoir de lui

qui l sens opposé à la croyance et à la

pratique des catholiques on peut tirer de
la première défense? Y est- il défendu de
faire toute espèce d'images et de représen-
tations? S'il en est ainsi, il faut donc je-

ter notre argent hors de nos poches , et

traiter sans respect l'effigie du roi, comme
j'ai dit que l'avait fait un saint homme à
l'égard de celle de l'empereur Coprouyme,
pour le convaincre de son erreur. Y est- il

défendu, en particulier, de faire des figu-

res et des représentations pieuses? Alors,
Moïse fut le premier à transgresser, et

cela par l'ordre même de Dieu . la loi qui
lui avait été donnée, en faisant sculpter

deux chérubins qui étendissent leurs ailes

sur l'arche d'alliance ( Exod. xxv, 18');

exemple qui depuis a été suivi par Salo-
mon en différentes circonstances ( 111 Reg.
vi, 23 ). Qu'y a-t-il donc réellement de dé-
fendu par ces paroles : Tu ne te feras pas
d'images taillées, etc.? Le texte lui-même
nous l'apprend dans les paroles qui sui-

vent immédiatement, Tu ne les adoreras et

ne les serviras point. Mais j'ai clairement

(1) Burnet, Ilist. de la Réf. P. n, p. 51

.

prouvé que l'Eglise catholique condamne et

anathématise une pareille pratiqua, à quel-

que degré qu'elle soit portée, aussi expres-
sément et aussi fortement que le fait le

vicaire lui-même.
Après avoir ainsi démontré que le vi-

caire manque absolument de preuves pour
soutenir son accusation aussi calomnieuse
que peu charitable contre la grande majo-
rité des chrétiens , ses frères aussi bien
que ses compatriotes , et ne saurait pré-
senter aucune objection plausible contre

la preuve justificative produite en leur fa-

veur, ce n'est pas exagérer que de dire

qu'il n'y croit pas non plus. Quand le duc
d'York, qui fut dans la suite le roi Jac-

ques II, demanda à l'archevêque de Can-
torbéry, Sheldon , « la doctrine de l'Eglise

anglicane est-elle que les catholiques ro-
mains sont idolâtres ; il répondit non ; mais

,

continua-t-il , les jeunrs gens de condition
veulent se rendre populaires , et, cette accu-
sation est le moyen d'arriver à leur fins (2).»

Il y a cependant encore d'autres motifs

que la vanité qui influent sur les mem-
bres du clergé , vieux comme jeunes , et

leur font démentir les doctrines de leur

église, et trahir la voix de leur conscience I

Quelle vile et basse hypocr sie 1 Et que
répondront-ils devant l'univers assemblé,
quand on les accusera d'avoir transgressé
un commandement qui n'admet ni division,

ni exception, ni condition quelconque, sa-

voir, Tu ne porteras point de faux témoi-
gnage contre ton prochain? Pour se pré-
server d'une confusion si accablante et em-
pêcher qu'elle ne vianne le surprendre ,

que le vicaire soit attentif à l'avertisse-

ment du savant et candide chanoine de
Westminster, qui conseille à ses confrères
« de ne pas chercher à faire croire au peuple
qu'ils peuvent prouver que les papistes sont
idolâtres, lorsque la chose est impossible
(Thorndyk, Justes poids et mesures).»

Je suis votre, etc. J. Milner.

(2) Burnet, Hht. contemp., vol. I, p. 3S8.

DE LA TRANSSUBSTANTIATION.

LETTRE XLI.

AU REV. ROBERT CLAYTON , M. A.

Remarque importante de l'évêqueBossuet à ce sujet.

— Les catholiques n'adorent pas le pain elle vin.

— Aveu de quelques prptestanls di-tingué . — Mau-
vaise toi ile^ autres en détournait* la question prin-

cipale pour eu présenter une antre q i n'est que
d'une, importance seco daire. — Les luthériens et

les prélats les plus respectables île l'Eglise éiahlie

s>nl (raccord avec les catholiques sur le point le

plus essentiel.

Mon cher Monsieur,
C'est une remarque du premier des con-

Iroversistcs modernes , l'évêque Bossue!
,

que, tandis que dans la plupart des autres

sujets de dispute entre les catholiques et

les proîcslants , la différence est moindre
qu'elle ne le paraît, dans celui de la sainte

eucharistie , ou de la Cène du Seigneur,

elle est plus grande qu'on ne le croiiait

d'abord (1). La raison en est que nos ad-

versaires défigurent notre doctrine touchant

kt vénération des saints, les images pieu-

ses , les indulgences, le purgatoire et au-

tres articles de notre croyance, afin de

donner plus de force à leurs arguments

con re nous ; mais ,
par rapport à l'eu-

charMie , leur langage se rapproche plus

de notre doctrine que ne le font leurs sen-

timents, parce que notre doctrine est slric-

(i) Exposition de la doctrine de l'Eglise catholique, sect. 16.
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lernent conforma ;iu\ paroi l d<" la sainte

Ecriture. C'esl lé un .ir iflce peu lu y ;i I ;

mail j'en ai déni autres i dévoiler qui ont

uni' tendance non moins funeste
i d'abord

par rappori ;iu bien être aiiuel dei ra-

thiliqoes nui m sont 1rs vicli ..es , cl cn-

su''c par nippon su bien élre futur des

prnlesl mis qui en font otage.

Le premier de re* artifices peu loyaux
consiste à re iréseaier faussement les ca-
tholiques comme adorant le pain et le >in

dans le sacrement, et, par conséquent,
comme idoldties, quoique nos adversaires

lacbeni parlai emeol que nous croyons fer-

mement, comme article de foi, qu'i/ n'y

a plus île pain ni de vin dans le sacrement,
mais que Jésus-Christ seul, vra. Dieu et

vrai homme
, y est rée leraenl présent.

Supposé , p ui un moment
,

que n tus

nous trompions dan- notre croyance, tout

ce dont on pourrait nous accuser de pire,

ce serait de croire fausse nent que Jésus-

Chr.st est présent là où il ne l'est pas , et

il n'y a qu'une malicieuse calomnie, ou
un défaut extrême d'attention

,
qui puisse

nous accuser du crime odieux d'idolâtrie.

Pour rendre ce raisonnement plus sensible,

supposons qu'étant chargé d'une adres e

loyale au souverain, vous la présentiez

par erreur à un de ses courtisans, ou même
à une figure inanimée do prince, que l'on

a pour une raison ou pour une autre ha-

billée des vêlements royaux , et placée

sur le trône , votre conscience, ou toute

personne de bon sens vous reprocherait-

elle de vous êire rendu en cela coupable
de trahison? Ceux qui croyaient que Jean-
Bap'isie était le Christ, (S. Luc. ni, 15), et

qui probablement l'a'oraienl comme tel,

étaient-ils idolâtres , par suite de leur er-

reur? La fausseté, non moins que la ma-
lignité de celte calomnie, est trop grossière

pour échapper à l'observation de tout hom-
me instruit et qui réfl ehii ; cependant

,

pour entretenir contre nous les pnjujiés

d'une multitude ignorante , elle est sou-
tenue et proclamée à haute voix aux oreil-

les du public par 1 évéque Porieus (1), ainsi

que par les prédicateurs et les éciivains

protestants eu génér 1 : tandis qu elle est

perpétuée par la législature, dans le but
de nous ravir nos droits civils (2 ! Il n'est

pas vrai, cependant, que tous les théolo-

giens protestants aient fait tomber celle

grave accusation sur les cathodiques, parce
qu'ils adorent Jésus-Christ dans le sacre-
ment , comme aussi il en faut excepter
tous ces illustres prélats des règnes de
Charbs I cl de Charles II, qui nous acquit-
taient généralement de l'accusation d'idolà-

(1)11 ncriise les catholiques d'tire idolâtrie absurde,

el il'flrf. rer la créature à la place du Créateur. Ilefut.,

p. Il, C.i.
Cl) La Déclaration contre te pap :sme, par laquelle

les catholiques étaient exclus des chambres du parle-

ment, fui volée par lui dans ce temps île frénésie
e: d'opp obre national, nu il rots éga einein la réa-
lité • i « » prétendu complot papi*le, qui coûta aux ca-
tholique» un ion oui île sang innocent, el qui avait
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tri" ; et principalement \t suant Gonahsf,
évéqoe iiT.u. qui désapproova la Déclara*

ttoii don nous avons parlé pins haut, lors-

qu'e le fut p éseiitée a la chambre des li ni*,

protestant que sa conscience ne lui per-

mettait pas de la f .ire [Bornet, But. coa>

temn. . Le candide Thorndyk . rh nome
de Vveslminsler, raisonne a osi an il suit

sur le v U jei en question : • Est-il an pa-
piste qui reconnaisse honorer comme Dieu

les éléments de l'eucbar ^in- ! Le *ens com-
mun laccuseia-t-il d'honorer dans le sa-

crement ce qu'il croit ne pas > être (Jus-

tes poids et mesures, rhap. I9)?i fce célèbre

évéqoe de Down, le docteur Jérémie Taylor,

raisonne avec la même bonne loi lursqu il

dit : « L'objet de leur (les catholiques) ado-
ration dans le sacrement est le seul éter-

nel vrai Dieu, hypostaliquement uni avec
sa sainte humanité, humanité qu'ils croient

réellement présente sous le voile du sa-
crement. S'ils croyaient qu'il ne fût pas
présent , tant s'en faut qu'ils adorassent
le pain, qu'ils professent cux-mëme» que
ce serait une idolâtrie de le (aire. C'est là

une preuve dém n> ralie qu'il n'y a rien

là dans le cœur qui sente I' dolàtrie , et

qu'il n'y a rien là dans la volonté qui ne
soit grandement opposé à l'idolâtrie ( Li-

berté de prophétiser, sect. 20). »

L'autre espèce de mauvaise foi et d'injus-

tice de la part des théologiens el des hommes
d'Etal protestants con-iste à passer léjjère-

me l sur le principal sujet en question, sa-
voir, si Jésus-Christ est ou n'est p s ré lle-

ment el personnellement présent dans le sacre-

ment, tandis qu'ils diiiijmt l ule la force de

leursdéclamationseldeleurs railleries t toute

la sévérité de la loi vers un point qui n'est que
d'une importance intérieure ou du moins
secondaire, savoir, la matière dont il est

considéré par une des parties cmsmm étant

présent. On sait que les calho iques croient

que quand Jé»us-Christ prit le pain • t le

donna à ses apôtres en i isanl : Ceci est mon
corps, il changea le pain en sou c rps. chan-
gement que l'on appel e tr.in^ubstanliativn.

D'un autre et lé, les luthériens prétendent,
d'après leur maître, que le pain tt le corps
réel de Jésus-Chritt sont unie et véritable-

ment présents l'un el l'autre dans le sacre
ment, de même que le fer el le feu sont unis
dans une barre de fer rouge (3). Celte sorte

de présence, qui ne serait pas moins mira-
culeuse ni moins incompréhensible que la

transsubstantiation, est appelée cosumostan-
liation. Les calvinistes au contraire et les

membres de l'Eglise anglicane en général
(quoiqueun grau ; nom! re des plus brillantes

lumières de celte i ornière Eglise se soient

été inventé par l'immoral Shaflesbarv* de conec t

avec le dot leur Tonne el l'infâme Oaie» pour em-
pêcher Jacques II de socréder au irône. fsjjas.

Ecbanl, i.xum. de finit, du Mord.
(ô) tic Cuptiv. ISabyl. Osiamlre , dont Cranmer

épousa I • soeur, enseignai! Vimpanniion, ou l'union

hypokiatique et personnelle du pain et du enras du
Ohm ; ii conséquence de laquelle on peut due en
toute vente, et pain et! le corpa de Je$ut-Chriit.
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rapprochées de la doclrine de l'Eglise catho-

lique) soutiennent que le Christ n'est présent

qti en figure, et n'est reçu que p<tr la foi. Or,

toutes les prétendue* ahsurdiies ei toule la

prétendue impiété et idolâtrie que l'on attri-

bue à la transs bslantiati>n s'attachent éga-

lement à la consubstant alion et à la présence

réelle prof ssée par ces illustres théologiens

de l'Eglise établie. Néanmoins, où est le

prédicateur on l'écrivain conlroversiste qui

attaque jamais ces deux dernières opinions?

Quelle loi exclut les luthériens du parlement

ou même du trône? Loin de là, une chapelle

royale a été fondée et est entretenue dans le

pala s même, pour la propagation de leur

consubstantat on et la participation de leur

présence réelle ! En un mot, il vous est permis

de dire avec Luther, /' pain est le corps du
Christ, ou avec Osiandr<', te pan n'est qu'une

seule et même personne avec le Christ, ou bien

comme l'évêque Cosin, que/e Christ est réelle-

ment et substantiellement piéstnt par un in-

compr hensible mystère [Hitt. de la trans-

susbst. , p. kh)\ ou encore avec le docteur

Balguy, qu'il n'y a point là de myslè e, mais

un simple rite féd<ratif, signifiant unique-

ment que celui qui le reçoit accepte le bénéfice

delà rédemption {Maniement vu). Entin, il

vous est permis de dire tout ce qu'il vous
plaira touchant l'eucharisli", sans vous at-

tirer aucun blâme ni aucun désagrément,

pourvu que vous n'en disiez pas ce qui ré-

sulte si clairement des paroles de Jésus-
Christ, Ceci est mn corps, savoir, qu'il

change le pain en son corps. En effet, comme
l'observe l'évêque de Meaux, « les déclara-
tions de Jésus-Ch'ist opèrent ce qu'elles ex-
priment: quand il parle, la nature obéit, et il

fait ce qu'il dit; ainsi il guérit le fils du
gouverneur, en lui disant : ton fils est vivant ;

et la femme courbée, en disant : tu es guérie

de ton infirmité «(Variât. , tom. II, pag. 34).

Le prélat ajoute, ce que nous devons observer
encore, que Jésus-Christ n'a pas dit, Mon
corps est ici; ceci contient mon c rps ; mais
Ceci est mon corps, ceci est mon sang. Aussi
Zuiugle, Calvin, Bèze et les défenseurs du
sens figuratif en général, tous, excepté les pro-
testai! s d'Angleterre, ont-ils expressément
avoué nue, la présence réelle une fois ad-
mise, la doclrine catholique est infiniment
plus conforme à l'Ec ilureque la lu'hérienne.
Je Unirai celte lettre en remarquant que
comme la Iraussubslantiatiou, suivant l'évê-

que Cosin, fut le premier des miracles de
Jésus-Christ, lorsqu'il changea l'eau en vin,

on peut i ire aussi qu'elie en a été le dernier,
dans le cours de sa vie mortelle, lorsqu'il

changea le pain et le vin en son corps et en
son sang sacrés.

Je suis, mon cher Monsieur, votre, etc.

J. Milneb.

DE LA PRESENCE REELLE
DE JÉSUS-CHRIST DANS LE SAINT SACREMENT.

LETTRE XLII.

A M. JACQUES BKOWN, ÉCUYER.

Variations de l'Eglise établie sur ce point. — Incon-

séquence de sa doclrine présente sur cet article.

Preuves de la présence réelle tirée* de la pro-

messe de ce sacrement faite p ir Jésus-Christ.— De
son institution.— Le même dogme prouvé par les

anciens Pères. — Assertion absurde de l'évêque

Pofleus, louchant l'origine de ce dogme.— L> pré-

sence réelle fortement maintenue par Luther; —
reconnue par K-.s plus savants théologiens angli-

cans.— Son e\cellence et sa sublimité sur tous les

autres systèmes.

Mon cher Monsieur,

Il est clair, d'après ce que j'ai établi dans

ma dernière lettre, que la première et la

principale question à résoudra entre les

catho iques et les protestants de l'Eglise éta-

blie regarde la présence réelle ou figurative

de Jésus-Christ dins le sacrement. Ce point

une fois décidé, il sera assez temps alors, ce

qui, à mon avis, ne demandera pas beau-

coup de temps, de conclure quelle est la

manière dont il y est présent, si c'est par con-

(1) Dryden. dans son poê ne llind and Panther,

la biche et la panthère, tourne en ridicule celle in-

conséquence, de la manière que voici :

Tlic lilcal sensé is liard lo desli and lilood;

liui non gcn,«e never could lie und rstuocl.

1,8 sens liticral est dur à 1 1 cli^ir et an sang-,

M-'is on ne peut rien comprendre Ulou il n'y a pas de. ?em.
Le docieur lley lui-même appelle cela «une in-

substantialion ou par transsubstantiation. A
ne considérer que l'exposition autorisée ou
le catéchisme de l'Eglise établie, on pourrait
regarder comme certain qu'elle croit elle-
même à la présence réelle, puisqu'elle déclare
que « le corps e! le sang de Jésu-Ch ïst sont
véritablement et effectivement pris et reçus
par les fidèles dans la cène du Seigneur. »

J'ai l'ait d'abord allu ion à celte déclaration,
quand je me suis plaint que les protestants
déguisaient leur véritable croyance, en adop-
tant un langage dont le sens • iffère de leurs
propres sentiments, tmdis qu'il est conforme
aux sentiments des catholiques, par a raison
que ce I mgage est celui «tu lex e sacré. En
effet, c'est une chose certaine et vouée, que
c lie Egl se, après tout, ne croit pas que le

corps et le sang soient réellement dans la Cène ;

mais qu'il n'y a que du pain et du vin,
comme le déclare le même catéchisme. C'est
là une contradiction évidente; c'est dire:
vous recevez dans le sacrement ce ijui n'existe
pus dans le sacrement (1); ce qui ressemble
au langage d'un débiteur qui dirait à son

constance de langage et une inconséquence appa-
reille. > Disc. vol. IV, p. 358.

N. R. Il est curieux de suivre, dans la liturgie de
l'Eglise établie, ses variations sur un point aussi Im-
portant que celui de la présence de Jésus-Christ dans
le sacrement. Le premier service de la communion,
rédigé par Cranmer, Ridlcy et autres évéquee et
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incier: Jr vous paye l'dnnent et

<
U'Ctt 1 1 iiimi l'argent que /r tout d

je n'<n pas véritablement ti iffei tivemtnt l'ar-

i/enl rec tequti /e iloi* i ttU jm
Hien ne prouve plu-. clairement l'erreur

des calvinistes el des aulns dissidents, au si

bien que des asernbres de

vj

l'Eglise établie en
général, qui font prsJassioi de l'ai re de I I

criiure, enleadue sans son sens eUir ei lit-

téral, la seul»- el nnii|ue règle de leur fui,

que de les voir nier la présence réel e de Jé-
SUS-ChrisI d ms l<- sacrement, (|ui s'y trouve
i ependaul si clairement et si fortement ex-
primée. Il expliqua Cl promil ce divin
1ère à rapproche d'une des Piquet [Jo m.
vi, V), avant que de l'instituer. Il un II plia

alors cinq pains el deux poissons, de ma-
nière à fournir un repas surabondant à « inq
mille hommes, non compris les femmes et

les enfant-. (Matth. xiv, 21). ce qui était un
signe évident de la multiplication future de
sa propre personne sur les différents autels
du monde; ; près quoi il prit occasion de
parler de ce mystère en disant: Je suis le pa,n
rivant qui e*t descendu du ciel. Si quelqu'un
mange de ce pain, il vivra éternellement; et

le pain que je donnerai est ma chiir, pour la

vie du monde (Joan. vi, 31). Le texte sacré
nous informe ensuite de l'embarras des Juifs

qui prirent les parole-, de Jésus-Christ dans
leur sens clair et na'urrl; interprétation que
le Sauveur, bien loin de la repousser pir
une explication différente, confirme, en ex-
primant ce sens en d'auires termes encore
plus forts: C'est pourquoi les Juifs discu-
taient entre eux, en disant : Comment cet

homme peut-il nous donner sa cha>r à manger?
Alors Jésus leur dit : En vérité, en vérité, je

vous le dis, si vous ne manyrz la chair du
Fils de l'homme, et si vous ne buvez son sang,

vous n'aurez point la vie. en vous. Car ma
chair est véritablement une nourriture, et mon
sang est véritablement un breuvage. (Ibid. 52,

53, 53.) Et ce ne fut pas seulement la multi-

tude qui s'offensa de ce mystère d'une ré-

ception réelle el corporelle de la personne de
Je-us-Cln ist si éneigiquement el si souvent
exprimée par lui , niais même plusieurs de

ses disciples chéris, qu'il n'aurait certaine-

ment pas laissés se séparer de lui, au risque

de se perdre sans retour, s'il eût pu di-siper

leur embarras en leur disant simplement
qu'ils ne devaient le recevoir que for la foi,

et prendre du pain el du vin en mémoire de
lui. Cependant, ce Sauveur miséric rdieuv

les laisse partir et s'éloigner, et se contente

de demander à ses apôtres s'ils voulaient

théologiens protestants, el public en 1518, exprime
clairement la présence réelle, et que* le corps entier

de .lésus-Clirisiesi re^n sous chaque parcelle du H-
er nient. » Burnet, p. u, I. i. — Dana la suite, lors-

que le pniii tsalviiiwie prévalut, le x\i\ c dés xi.u

articles de religion, rédigés par les mêmes prélats et

publiés en 1552, nie expressément la présence réelle

ei la possibilité même de U présence du Cbrisl dans
l'eucharistie, puisqu'il e>i monté au ciel. Di\ ms
après, lorsque le tré e était necupé par Elisabeth,
<pii était pour la présence réelle, (Voyez Heylin, p.

1*4), lorsque les xi.li articles tarent réduits :i y vu,
celle déclaration contre la présence réelle ei cor-

au-.si le quitter? Ils étalent
1

lussl lnra|
que les aulrei de comprendre le iii\-

niais ils savaient que le Christ devait loojoun
être cru sur sa parole, et, en
ils Breut ce g< néreoi acte de foi que feffi

anssi tout vrai chrétien qnl considérera se-
rieosemeat et dévotement le texte sa-ré qui
nous est présenté. C'est pourquoi plusieurs
de ses disciple*, après avoir eétendu ce*

ses, dirent : Cette parole est dure ; qui peut
l'entendre? 1 partir de re moment plu-
S'eurs de tes d teiplet s'en retournèrent >t ne

le suivirent plu-. Alors Jé<u< dit aux à use
apôtres: Voulez-vous aussi tout <n aller?
A rs Simon-Pierrt lui répondit : Seigneur, à

qui irons-nous î ) dus ates le* paroles delà
ne éternelle [Ibid. 60, I

Les apôtres ainvi instruits sur la nature de
ce sacrement par la déclaration expre-
plusicurs fois répétée que lésus-CbriSt leur
avaii faite, lorsqu'il le leur avaii promis,
étaient prépares à la sublime simplicité de
ses paroles, lorsqu'il l'institua : Cir, pendant
qu'ils et lient à souper, Jésus prit du peu . h
bénit et le rompit, et le donna nu r m ciplts,

en disant : Prenez et mangez, ckci i st mos
corps. Puis prenant le calice, il rendit grâces,
et le leur donna, en disant : buvez-en tous,

CECI EST MON SASG DL >ODV Eil T! - i *

SERA RÉPANUC POL'R BEAI COUP POLR LA Bl

SION DE LEURS PÉCHÉS ( Mdlth. XXVI.

28). Ce récit de saint Matthieu est répète D If

sain Marc, xir,33,93, 24-, el presque mol pour
mol par saint l.uc, xxn, 10, 20; et par saint
Paul. 1 Cor. xi, 23, 24, 25, qui ajoute : Ceel
pourquoi quiconque mangera ce pain, ou bo>ra
le calice duSeigneur indiijncm-nt,sera coup i-

ble du corps et du sang de Jésus-Christ
et mange et boit son propre jugement. [La
Bible prolestante dit sa cou lamuation] (76c/.

27, 29,. A l'évidence que ces passages por-
tent avec eux je n'ajouterai que quelques
mots. D'abord, en supposant qu'il fût pu*»i-
ble que Jésus-Christ eût trompé les Juif> de
Capharnaum, et jusqu à ses disciples et ses

apôlres eux-mêmes, lorsqu'en leur promet-
tant d'instituer ce sacrement, il leur assura
solennellement et leur répéta six fois qu'il y
serait réellement et corporellement préseul,
peut-on croire qu'il eûl continué de (rompt r

ses chers apôtres, jusque dans l'acte ssésne
de l'institution, au moment où il était sur le

point de les quitter ; en un mot quand il leur

léguait l'héritage de «on amour'.' Kn second
lieu, quelle raison pouvait avoir saint Paul
d'accuser d'un sacrilège aussi horrible que
celui de profaner la personnensénse de lésus-

porelle de Jésus-Cbrisl fut omise dans le livre des

Prierai ordinuiret, aQu île ne pal r le> per-

sonnes qui y croyaient; il en l'ut «le même de

l'ancienne rubrique qui disait i qu'en fié. hissant le

genou devant le sacrement, on n'avaii aucune i i-ii-

iim d'adorer la présence corporelle «le la cli.iir ri .lu

sang naturels de Jésu -Christ, i Burnet, P. u, p.

"i La liturgie Bubsisia en ci ci i pemianl «eut ans,

jusqu'en 1661, lorsque, son* le règne de Chartes II.

enii '.mires changements an'ea in alors Mii.ir a la

liturgie, as réi.ihiii l'ancien;. e rubrique contre la

présence réelle et l'.idoraiion du sacrement, taUs

qu'on la voit à présent.
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Christ, ceux qui communient indignement,

et de les menacer de la damnation éternelle,

s'ils ne reçoivent Jésus-Christ que par la foi

et en figure? Car, après tout, l'agneau pascal
que le peuple de Dieu avail, par sou ordre,

mangé chaque année, depuis qu'il avait été

délivré de l'Egypte, et que les apôtres eux-
mêmes avaient aussi mangé avant de rece-
voir la divine eucharistie, étail, en tant que
figure et moyen d'exciter la foi, infiniment
plus frappant que ne le peut être l'action de
manger du pain el de boire du vin; d'où il

suit que la profanation de l'agneau pascilet
«les anires nombreuses figures de Jésus-
Christ n'aurait pas été un crime moins énorme
que ne l'est la profanation du sacrement,
s'il n'y était pas réellement présent.

Il me faudrait écrire un gros volume in-

folio, si je voulais transi rire toutes les auto-
rités en faveur de la présence réelle et de la

transsubstantiation que l'on peut tirer des
anciens Pères, des conciles et des historiens

antérieurs à l'époque assignée par les évê-

ques de Londres (1) et de Lincoln à l'origine

de ces deux dogmes catboliques. Le dernier,
qui parle avec plus de précision sur ce sujet,

dit : « L'idée de la présence corporelle du
Christ dans l'eucharistie ne s'est introduite

qu'au commencement du vur siècle. Dans le

xii', le changement réel du pain et du vin au
corps et au sang du Christ par la consécra-
tion du prêtre fut déclaré une vérité évan-
gé'ique. Le premier écrivain qui ait soutenu
ce dogme fut P.ischase Kadbcrt. On dit qu'il

fut apporté en A g'eterre p ir Lanfranc (2). »

Que penseont les savants de l'Europe, qui

sont versés dans la littérature ecclésiastique,

que penseront-ils de l'étal de celte science

en Angleterre, quind ils apprendront que
des assertions comme celles que nous ve-
nons de répéter ont été publiées par un de

ses plus célèbres prélats? Je viens de dire la

raison pour laquelle je dois me borner à
quelques-uns seulement des documents sans
nombre qui s'offrent à moi pour réfuter des
assertions aussi hardies. Saint Ignace, évé-
que apostolique du I

e* si cle, s'exprime ainsi

au sujet de certains hérétiques de son temps:
« Ils n'admettent pas l'eucharistie et les obla-

tious, parce qu'ils ne croient pas que l'eucha-
ristie soit la chair de noire Sauveur Jésus-
Christ, qui a souffert pour no» péchés (3). »

Je passe sous silence les témoignages
que nous fournissent à l'appui du dogme ca-
tholique saint Justin Martyr (k), saint Ire-

née (5), saint Cyprien ((>) el les autres Pères
du ir et du ni' siècle ; mais je citerai les pa-
roles suivantes d'Origène, parce que le pré-
lat en appelle à son autorité dans un autre
passage q>ii n'a aucun rapport au sujet. 11

dit donc : « La manne fut autrefois donnée
comme une figure; mais aujourd'hui la chair
et le sang du Fils de Dieu sont spécifique-

(1)P. 38.

(•2) Elérn. ùe théol., vol. II, p. 580.
(3) Epnt. ad Smijrn.

i I Ipoloqie à l'emp. Antonin.
(.S) L. v, c. 2.

(6) Epist. liv ad Cornel.

ment don nés, et son tune nourrit urercelle(7).»

Je suis forcé d'omettre les clairs el beaux
témoignages en faveur de la doctrine ca-
tholique que nous trouvons dans les écrits

de saint Hilaire, de saint Rasile, de saint

Jean Chrysostome, de saint Jérôme, de saint

Augustin el d'un grand nombre d'autres

docteurs illustres du iy" et du v e Siècle ; mais
je ne puis laisser passer ceux de saint Cy-
rille de Jérusalem et de saLt Ambroise de
Milan, parce que ces témoignages se trou-

vant d m> des discours catéchistiques, ou ex-
positions de. la doctrine chrétienne à leurs

jeunes néophytes, ils doivent évidemment
être pris dans le sens le plus clair et le plus
littéral dont ils sont susceptibles. Voici com-
ment s'exprime le premier: « Puisque Jésus-

Christ affirme lui-même du pain, ceci est

mon corps, qui oserait en douter? Et puis-

qu'il affirme du vin, ceci est mon sang
,
qui

pourra nier que ce soit réellement son sang?
A Cana en Galilée, il changea par un a< te de
sa volonté l'eau en vin, qui ressemble à du
sang, et l'on ne le croira pas lorsqu'il change
le vin en sang? Remplis d'une parfaite assu-
rance, recevons donc le corps el le sang de
Je'sus-Christ; car, sous les apparences du
pain, c'est son corps qui nous est donné, et

son sang sous les apparences du vin (8). »

Saint Ambroise raisonne ainsi avec ses en-
fants spirituels : « Vous direz peut-être :

Pourquoi me dites-vous que je reçois le corps
de Jésus-Christ, tandis que je vois tout au-
tre chose? C'est donc un point qu'il nous
resle à prouver. Combien d'exemples ne
produisons-nous pas pour vous montrer que
ceci n'est pas ce que la nature l'a fait, mais
ce que la bénédiction l'a consacré, et que la

bénédiction est plus puissante que la nature,
puisque par la bénédiction la naiurc elle-

même est changée 1 Moïse jeta sa baguette
sur la terre, el elle fut changée en serpent

;

il saisit le serpent par la queue, et cet objet
reprit sa première nature en redevenant ba-
guette. Les fleuves d'Egypte, etc.... Vous
avez lu ce qui est dit delà création du monde;
si le Christ par sa parole a pu faire quelque
chose de rien, peut-on croire qu'il n'ait pas
le pouvoir de changer une chose en une au-
tre (9). » Mais ce que je viens de citer des
anciens Pères suffit pour réfuter les asser-
tions téméraires des deux cvêques modernes
auxquels je réponds en ce moment.

Il est vrai que Paschase Radbert, abbé du
ix e siècle, a écrit un traité sur l'Eucharistie
pour l'instruction de ses novices, dans lequel
il soutient la présence réelle et corporelle
de Jésus-; hrisl dans ce sacrement ; mais, loin
d'enseigner une nouveauté, il déclare for-
mellement qu'il ne dit que ce que tout le

monde écril et professe (10). La vérité de
ces paroles paraît d'une manière éclatante,
quand, dans le xi* siècle, Bérenger, entre

il) Uomil. vu in Levit.

(8) Culerli. My-tirgog., 4.

(U) De hit qui mj/.sf. init., C. 9.

(10) iQuod tolns orbis crédit et confitclur. • Voyee
la Perpétuité de la foi.
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nu Ires erreurs nia la présence réelle ; car

alors tome l'Eglise se leva contre lui ; il fut

atiaq ué par une hu»t d'écrivain! distingues,

ei enire .min s, par notri archevêque Lan-
rraric.To.us ces écrivains, dans leurs travaux

respectifs, en appellent à la fol de toutes les

nations, et Hérenger fut condamné dan» p.is

Dimm île onze conciles. J'ai fait voir ailleurs

l'impossibili é absoloe que les chrétien» de

tous les pays du monde se soient laissé per-
suader que le sacrement qu'ils étaient dans

l'habitude de recevoir était le Chri* t vivant,

s'ils avaient rru jusqu'alors que c n'était

qu'u i signe, qu'un mémorial inanimé de lui,

lors même que, par une autre im, ossibil-té, le

clergé de tous les pajs se serait concerté
pour l'exécution d'un pareil projet. D'un
autrr côté, c'est un fait incontestable et qui

a éé | orte au plus haut «leur,' d'évidence
morale (1), que tuus les chrétiens de tous

les pays du inonde, grecs el latins, afriea us

et européens, lous, excepté les protestants

et une poignée de paysans vaudois, ont cru
dans lous 1rs siècles et croient encore au-
jourd'hui à la présence réelle el à la trans-

substantiation.

Je vais maintenant, mon cher Monsieur,
produire des témoignages d'une nature dif-

férente, je veux dire des témoignages de
protestants en faveur du point principal qu'il

s'agit d'examiner, la présence réelle. Mou
premier témoin n'est autre que e père de

la prétendue réforme, Martin Luther lui-

même. Il nous dil combien il désirait ardem-
ment renverser ce dogme, et combien il y
avait réfléchi, parce que, dit-il [remarquez

tien ses motifs) : «Je voyais clairement le

tort que je ferais par là au papisme; mais je

me trouvais pris sans aucun moyen de m'e-
chapper; car le texte de l'Evangile était

trop clair pour servir à mes desseins (2). »

Aussi ne ccsse-l-il pas, jusqu'à sa mort, de

condamner les protestants qui niaient la

présence réelle, employant à cet effet tantôt

(t) Voyez en particulier l'ouvrage vraiment vic-

torieux que je viens de citer le dernier, el qui a

opéré la conversion de beaucoup de protestants, et,

entre autres, d'un ecclésiastique distingué qui est

encore vivant.

(i) Ep'ut. ad Argentin., loin. IV, fol. 505, édit.

Wiltemb.
(3) Il dit dans un endroit que < le diible semble

s'être moqué de ceu\ à qui il a inspiié une hérésie

aussi ridicule et aussi contraire à l'Ecriture que celie

des zuingliens > nui mien relaient le- paroles de l'ins-

ti m mu dans un sens liguraiil. Ailleurs il compare
ces interprétation) avec la traduction suivante du
premier verset de l'Ecriture : In princhno Dm» créa-

nt cœlnm et terrain ; au commeniemcnt le coucou man-
gea le moineau et ses plu>i,e*. Defens. Yerb. Dom.

(i) Dans une occasion il appelle ceux qui nient

la présence ié Me el corporelle, «secte maudite,

hérétiques m meurs, rompeurs de pain, buveurs de
vin, et destructeurs des aines. » 7 ri parvo eattth. —
Dais une aulre occa-iou, 1 1 cl t « qu'ils sont end abics

el plus qu'cudi blés, i Enfin, il les dévoue lus il 'in-

ities éternelles, et fonde l'espérance qu'il s de trouver

miséricorde auprès du tribunal de Jésus-Christ, sur

ce qu'il a de toute son aine condamné Cariostâdt,

Zuingle et lous les autres partisans de la présence
en ligure.

les traits de celte ironie grossière qui lui

était familière 3), '-t tantôt les foudres de
ses riolentes déclamations et de ses ana-
thèmes '* Pour par er maintenant des .m-
ci' us évéques ei théologiens distinguée de
l'Eglise établie dans ce payt, il e*l évident,

d'après leurs ouvrages,que beaucoup d'entre
eux croyaient fermement a la présence
réelle, leis que les évoques Atnlr us, BilsOn,
Morion, Laud, Montague, 5heldon,Guooing,
For! es. Bramhall et Coain, auxquels j'ajou-

terai Booker, si justement estime : leurs lé-

moignages en laveur de la présence réelle
sont aussi explicites que les catholiques eux-
mêmes pourraient le dés nr. Je transcrirai
en noie (5 quelques mots de chacun des
derniers aul urs que je viens de nommer.
Le rapprochement, ou pluôl la parfsite res-

semblance qu'on remarque entre ces. théolo-
giens protestants et be.iuc uup d'autres ap-
partenant i la même set te, que je ne nomme
pas, el la doctrine constante dr l'Eglis i i

lliolii|ue sur ce point le plus important de la

controverse moderne, doit être évidemment
attribué à la clarlé el à la lorce d. s expres-
sions de la sainte Eci ilure à . e s jet. Huant
aux saints Pères, c'était des apôtres, indé-
pendamment de l'Ecriture, qu ils avaient
reçu ce dogme aus-i bien que lous les autres ;

car, avanl même que l'Evangile de saint
Matthieu ne lût publié, on célébrait I

crifice de la messe, et le corps et le sang de
Jésus-Christ étaient distribués aux G ièles

dans une grande panie du monde connu.
En unissant cette lettre, je dois faire une

remarque importante sur l'objet et la fin de
l'institut' on du saint sacrement. C'était, nous
dit notre divin Mettre, pour n>us communi-
quer, à nous qui sommes les dt-ciphs de la

loi nouvelle, une grâce nouvelle el spéciale,
ou la vie, comme il l'appelle : Le pain que
je vous donnerai, c'i s ma chair pour la vie
du monde. Comme le Père, qui est vivant,
m'a envoyé et que je vis par le Père, de

(5) Voici les propres expressions dp levéque
Brainliall : < Aucun vénttb'e enfant de I Eglise (an-
glicane) n'a jamais nié une présence viaie et réelle.

Jésus-Llirtsi a du : Ceci est mon coips; el c-* qu'il a

dil no s le croyons leriueineiii. Il n'a dit ni mat, ni

sub, ni tram; ii si m, us plaçons ces interprétations
parmi les o, imons sco astiques, et non

\ ami
ticles de toi. i Hep. à Mititiaire, p. 74. — Lé-éque
(losin n'est pas moins explicite en laveur de la doc-
trine catholique. Il dii : i C'est une erreur moa«-
trueuse que île nier que le Cbrisi doive eue adoré
dans l'eucharistie.... Nous reconnaissons la né
d'un cliangeuie.it surnaturel et «éieste, et que les

signes ne peuvent devenir des MCremeob ijii - par la

puissance infinie de Dieu. Si quelqu'un ne rail du
s h renient qu'une pure ei simule Hgnre, b«nbs ne
devons point le souffrir dans nos Eglises. > tint, de
la traïusiil'st. Enfin, le profond llnoker t'exprime
ainsi: «Je voudras qu'un s'appliquât davantage à

méditer en silence sur ce que nous avons dan* le

Sacrement, et moins i (lis|m ei sur la manière dont il

s'y trouve. Puisque nous convenons qti lijiaa f'fcrisi

par ie sacrement accomplit réellement et véritable-

nieni eu nous s3 promesse, pourquoi tant de passes
inutiles et tant de Tiolrntf il ronto itsiiens pour ?.iv •> r

si c'est pan onsubsi.imi itiiii ou par ir.inssubstaniia-

lion. » rolit. eccles., I. v, p. 6".
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même celui qui me mange vivra aussi par

moi. Voici le pain qui esl descendu du ciel,

non comme vos pères ont mangé la manne
et sont morts, celui qui mangera de ce pain

vivra éternellement. » (Joan. vi, 52, 58, 59.)

Il explique dans le même passage la nature

particulière de celte vie spirituelle, et fait

voir en quoi elle consiste, savoir, dans une
union intime avec lui, quand il dit : « Celui

qui mange ma chair et boit mon sang, de-
meure en moi et moi en lui. » (Ibid., 57.) Or
les serviteurs de Dieu, depuis le commence-
ment du monde, avaient des figures et des

signes frappants du Messie promis, et la par-

tici| aiion à ces Ggures et à ces signes, par
la foi et la dévotion, était, dans un degré
limité, profitable à leurs âmes. Tels étaient

l'arbre de vie, les différents sacrifices des

patriarches et ceux de la loi mosaïque, mais
surtout l'agneau pascal, les pains de propo-
sition et la manne dont parle ici Jésus-
Christ ; signes qui n'étaient au fond, dans
leur institution, qu'autant de promesses de

la part de Dieu, qu'il procurerait à son peu-
ple a chose qu'ils représentent, c'est-à-

dire son Fils incarné, qui est à la fois noire

victime et notre aliment, et qui donne à
ceux qui communient dignement la vie spi-

rituelle, non d'une manière limitée , mais
iinle iniment, suivant la préparation d'un

chacun. Le même tendre amour qui lui a

fait voiler les rayons de sa div.nilé, et l'a

(I) Lettres d'un docteur allemand par Sclieffma-

clier, vol. I, |>. 595.

porté à se revêtir de la forme de serviteur et

de la figure humaine; qui en a fait un ver de
terre et non un homme, l'opprobre des hom-
mes et le rebut du peuple, dans son immola-
tion sur la montagne du Calvaire, l'a porté
à descendre un degré plus bas encore, et à
cacher sa nature humaine aussi sous les

voiles de notre nourriture ordinaire, afin que
nous pussions le saluer, l'embrasser de notre
propre bouche et le loger dans notre poi-
trine, et qu il fût vrai de dire de chacun de
nous, que nous demeurons en lui et lui en
nous, pour la vie de nos âmes. Il n'est pas
étonnant que les protestants, qui sont étran-
gers à ces vérités célestes, et qui sont en-
core ensevelis dans les nuages des types et

des figures, ne prétendant à rien de plus
dans leur s.icrement qu'à ce que les Juifs

possédaient dans leurs cérémonies, soient,
en comparaison, si indifférents par rapport à
la préparation nécessaire pour le recevoir,
et même par rapport à sa réception, qu'ils

négligent presque entièrement! Il n'est pas
étonnant que beaucoup d'en're eux, et entre
aulies Antoine Ulric, duc de Brunswich (1),

se soient réconciliés à l'Eglise catholique,
principalement pour l'avantage d'éch;inger
la figure pour la réalité , le simple signe
du Christ pour son corps et son sang ado-
rables.

Je suis, mon cher Monsieur, etc.

J. Milneh.

Ces lettres se trouvent dans notre quatrième vo-
lume de la Peri,éiui.é de la foi. M.

REPONSE AUX OBJECTIONS.

LETTRE XL1II.

AU RÉV. ROBERT CLAYTON, M. A.

Passages de l'Ecriuire examinés. — Témoignage des

sens apprécié. — Preuves que les prétendues con-

tradictions n'eiislent pas.

Monsieur,
Quand même je n'aurais pas reçu la lettre

don! vous m'avez honoré, j'avais l'intention

d'écrire à M. Brown, en vue de répondre au*
objections de I évoque Porteus contre la doc-

trine catholique de la sainte eucharistie.

Mais, puisque vous avez en quelque sorte

adopté ces objections, c'est à vous, Monsieur,
que j'adresse ma réponse.

Vous commencez par les arguments que
l'évêque liiede l'Ecriture, et vous dites que
la même personne divine qui dit : Prenez et

mangez , ceci est mon corps, se donne ailleurs

les noms de porte cl de vigne, d'où vous concluez

que ces deux derniers termes étant métapho-
riques, il en est de même des premiers. Je con-

viens que Jésus-Chr<st usede mélaphorequand
il s'appelle lui-même une porte et une vigne,

mais il indique que ce sont des métaphores,

en disant : Je suis la porte de la bergerie; si

quelqu'un entre par moi il sera sauvé (Joan.x,

9) ; et ailleurs : Je suis la vigne, et vous les

branches; celui qui demeure en moi, et en qui

je demeure, porte beaucoup de fruit: car sans

moi vous ne pouvez rien faire (Joan. xv, 5).
Mais, dans l'institution du sacrement, quoi-
qu'il exprimât alors ses dernières volontés,
et qu'il léguât à ses enfants cet héritage qui,
comme il le leur avait assuré en le leur pro-
met ant, devait être vraiment une nour-
riture et vraiment un bieuvage, il ne lui

échappe pas un<- parole qui puisse faire en-
tendre que ce legs ne doit point être inter-

prété dans lesensnalurel et littéral des termes
qu'il emploie. Ainsi ces chrétiens incrédules,
qui, en même temps qu'i's prétendent faire

du sens littéral et naturel de l'Ecriture leur
unique règle de foi, veulent ne voir que des
allégories dans les passages en question, peu-
vent interpréter allégoriquement tout autre

passage des saints livres d'une façon aussi

ridicule que l'a fait Luther dans sa manière
de traduire les premiers mots de la Genèse,
de sorte qu'on ne pourra plus tirer d'aucune
parue de ces livres divins aucune connais-
sance certaine. Le prélatajoute que les apô-
tres n'entendirent pas celte institution dans
le sens lillér.I, puisqu'ils ne firent à ce sujet

aucune question et n'exprimèrent aucune
surprise. Le fait est vrai; mais on doit se

rappeler qu'ils étaient présents lorsque, dans
une occasion précédente, les juifs et même
plusieurs de ses disciples avaient marqué une
grande surprise à l'annonce de ce mystère.
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et a v.iiint demandé : Comment cet homau
p'ilt-ti un II dunni i $Q rltmi à mnitijiif Nous
savons qu\ ii relie occasion Jésus-Chii.it

voulut éprouver la foi de -es apôtres au su-
jet de ce mystère, et qu'ili répond reul géné-
reusement : Scujneui , à. qui iïiant-HO\MT vous
avez l< .1 paroles de la i ie éternelle.

Vous pouvez, après le docteur l'orteus, ci-

ter la réponse de Jésus-Christ au murmure
«les jiiiu a ce sujet. Cela ions Qffenei t Que
sera ce donc quand voui veirez le Fils de
l'homme monta où il était auparavant? C'eit

l'esprit qui vivifie, la char ne $$rt à rien. Les

parolee </«e je voue ai dites font esprit et

vie (Joun. vi, 01, (i.'J) Je réponds â cela QU i

s'il j avait une apparence de contradiction

entre ce passage et les autres de ce même
chapitre, dans lesquels Jésus-Cbrist affirme

si expressément que .sa chair est uniment
une nourrit* re et son son 1

/ vraiment un breu-

vage
t
cela ne ferait que prouver plus daire-

ment la nécessité d'approfond r la doctrine

de l'U^lise calliolique sur ce point. .Mais il n'y

a ici nulle apparence de contradiction; au
contraire, nos controversées tirent de la

première partie de ce passage un argument
en laveur de la présence réelle 1;- Ce qu'on

p lurrait tout au plus conclure du test de ce

passage, c'est que la chair inanimée de Jésus-

Christ, mandée comme celle des animaux,
suivant l'idée grossière des juifs, ne donne-
rait pas la vie spirituelle dont il parie, quoi-

que quelques-uns des Pères entendent ces

paroles, non du corps et du sang de lésus-

Christ, mais de notre raison naturelle, qui

n'est qu'aveuglement, comparée à la foi ins-

pirée, dans le même sens que Jésus-Christ

disait à saint Pierre : Tu es heureux, parce

que ce ne sont ni la chair ni le s mg qui l'ont

révélé ces choses, mais mon Hère qui est dans

les deux (Matth. xvi, 17). Vous ajoutez,

d'après saint Luc. que Jésus Christ dit dans

l'institution même : Faites ceci en. mémoire

de moi (Luc. xxn, 19). Je réponds qu'il n'y a

point là non plus de contradiction ; car l'Eu-

charistie est à la fois un signe, un mémorial

de Jesus-Christ,et la présence réelle de Jésus-

Christ. (Juand quelqu'un se lient visiblement

présent devant nous, nous n'avons aucun be-

soin de signe pour le rappeler à notre nie-

moire; mais s'il était présent de manière ce-

pendant à être caché à tous nos sens, nous

pourrious, si nous n'avions aucun signe pour

nous le rappeler, l'oublier aussi aisément que

s'il se trouvait à une grande distance de nous.

Voilà donc à quoi servent et ces paroles de

Jésus-Christ que nous répétons toujours à la

consécration, et la vue même des espèces

sacramentelles que nous avons sous les veux.

Cependant les objections sur lesquelles

vous insistez principalement, vous, Monsieur,

(1) Vérité de la Religion cnthol. prouvée par /'/.'-

criture, par M. Desmahis, p. 168.

(-2) Par exemple, il nous semble voir le soleil se

coucher sur la même li^'iie que nos yeu\ :
mais la

physique démontre qu'une grande perllea du globe

terrestre se trouve entre Lui si nous, ei que le soleil

esl beaucoup ;iu-<les.sou> de l'Iioiw.on. Comme nous

nous en rapportons plus an loucher qui aucun sutre

AV.I I Kit I Mil NKM. m
ci l'évéque Porteus, c'est le tésoofmiM de
nus s.'ii* \ oui dites tout

; lia

ei le \ n ion) mis. ioi.i in s et goâlés dansaotre
renient comme dans le vôtre; s| nous

ne pouvons en croire nos sens, dit l'évenue,
nous ne pouvons rien croire. Ce raison-
nement, emprunté de l'archevêque TillotsoM,
fut pour lui un sujel populaire -u U \e. i il

aimait à s étendre avec un air de thon
dans I i e anr ; mais I ne peut s ou leur i M I

Hun de la théologie chrétienne. Il

les fondements de l'incarnation mémo. I

juifs disaient avec autant | •
l

'• J -

Christ : N'est-ce pat là le Ut duekarpmt
Sa'tnirene s'appelle-t-elte pas Mai U .

xiii, 55. !
• a ils concluaient qu'il n'était

pis ce qu'il se proclamai , le I ils ta Dieu.

Ainsi encore, Josué croyait voir un boas

(Jus. v, 131 : Jacob en toucher un \(jen. \x\n,

24) ; el Abraham manger avec i r "i s ha
mes (Jbid. s vin, 8): tandis que dans ces di-

verses occasions il n'y avait pon i. ' nient

d'hommes présents, mais seulement d s es-
prits incorporels; île sorte que les différai I

sens de ces patriarches les trompaient. !>'

plus, les yeux des diseiplei allant à BmtnaQs
ne se trouvaient-ilspas fermé* au point qu h
ne pur dit reconnaître Jésus (Lue. v\n, M).
N'en arri\a-t-il pas de même à Mane-Maie-
|. ine et aux apôlres'/on/i. xx, tï ? Mais in-

dôpendamment de 1 Ecriture, la philosophie
et l'expérience démontrent qu'il n'y a BU( B

rapport essentiel entre nos sensations e|

objeis qui les occasionnent, si que, dans le

fait, chacun le nos sens nous trompe lic-

quemment. Combien n'est-il donc pas dérai-

sonnable autant qu'impied'opposer leur témoi-

gnage faillible a 'a paroleinfaill blede Dieu
Mais l'évéque, comme vous me le rappe i /.

entreprend de prouver qu'il y a îles absur-
dités et des contradictions dans la doctrine
de la transsubstantiation ; il aurait dû dire de
la pré.-ence réelle, car chacune de ses prelm-
dues contradictions se trouve également dans
la consubstantiation luthérienne, croyance
dans laquelle noire gracieuse reine [3 l

élevée, et dans la présence n elle el corporelle

professée par tant d'évéques anglicans. H
demande en conséquence comment le corps
de Jésus-Christ peut-il elr'- resserré dans
l'espace d'une hostie? Comment p< ut-il être

en même temps à la droite de son Père dans
le ciel, el sur nos auteis? (le... Je réponds
d'abord avec un ancien Père, que si n us

insistons à vouloir employer ce comment des

juifs par rapport aux mystères révélés dans
l'Ecriture, il faut renoncer a v croira '»)• Je

réponds, en second lieu. que nous ne connais-

sons pas ce qui constitue l'essence e la ma-
tière et de l'espace. Je réponds, ci: troisième

lieu, que Jésus-Christ trausfî'jura son cor, s

de nos sens, que quelqu'un fasse fermer les yeux à

son voisin, cpi'il Un lasse croiser alors les déni pre-

mière doigts d'une ile> mains, et rouler entre eut

un pois ou loin autre corps rond, celui-ci protes-

tera qu'il seul deux de ces objets.

(5) i.a reine, Femme de Georges lll.

(4) Cyril. Alex., I. iv in Joui.
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sur le Thabor (Marc, ix, 1), lui communi-
quant avant sa passion plusieurs des quali-

tés qui n'appartiennent qu'aux esprits ; et

qu'après être monté au ciel il apparut à saint

Paul sur le chemin de Damas (Act. ix, 17),

et se tint debout à ses côtés dans la citadelle

de Jérusalem (Act. xxm, 11). Je réponds
enfin que Dieu remplit tout l'espace, et est tout

entier dans chaque particule de matière; de
même que mon âme est tout entière dans
ma main droite aussi bien que dans ma main
gauche

; que le pain que je mange et le vin

que je bois se transuhslantienl en ma chair
et en mon sang; que mon corps qui, il n'y a
que peu d'années, n'était que d'une petite

dimension, s'est accru et est parvenu à l'état

dans lequel il se trouve aujourd'hui; que
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bientôt il s'en retournera en poussière, oa
sera dévoré peut-être par des animaux ou
des cannibales, et deviendra ainsi partie de
leur substance, et que malgré cela, Dieu le

rétablira dans son entier au dernier jour.

Quiconque, au lieu d'employer le comment
des juifs, entrera dans ces considérations, se
sentira disposé à admettre et à reconnaître
avec saint Augustin, « que Dieu peut faire

beaucoup plus que nous ne pouvons com-
prendre, » et à s'écrier avec les apôtres, à
l'occasion de, ce mystère : Seigneur, à qui
irions-nous? Vous avez les paroles de lu vie

éternelle.

Je suis, mon cher Monsieur, etc.

S. MlLNER.

REPONSE AUX OBJECTIONS DE M. GRIER.

LETTRE XUV.
A M. JACQUES BROWN, ÉCUYER.

Mauvaise foi de la plupart des conlwversistes protes-

tants au sujet de la présence réHIe et de la trans-

substantiation.— Le vicaire essaie de renouveler

l'accusation d'idolâtrie entre les catholiques.

—

Indien lion du vicaire cm. ire le reproche général
de mauvaise foi, dont il est personnellement plus

coupable que personne. — La présence réelle de

Jésus-Christ dans le sacrement réduite, par le

vicaire el le docteur Burgess, à la présence uni-

verselle de sa divinité.— Inconséquence de celle

doctrine.

Mon cher Monsieur,
Je commencerai celle discussion par me

plaindre de la mauvaise foi avec laquelle

agissent ceux qui, dans celte question, com-
battent la doctrine que je défends. D'abor.l ils

qualifii'iit les catholiques d'idolâtres, en les

accusant d'adorir le pain et le vin dans le

saint sa< remout, quoique cependant ils sa-
chent fort bien que les catholiques f nt pro-
fession de croire, comme article de foi,qu't7

n'y a plus dans l'eucharistie ni pain ni vin,

mais Jésus-Christ seul, vrai Dieu et vrai hom-
me. Eu second lieu, ils passent sous silence

ou déguisent le point qui est principalement
en question dans la discussion présente,

savoir si Jésus-Christ est ou n'est pas réelle-

ment et corporellement présent dans l'eu-

charistie; tandis qu'ils dirigent toute la force

de leurs déclamations et de leurs railleries

contre un point qui n'est que d'une impor-
tance secondaire et beaucoup moindre, sa-

voir, la maniire dont Jésus-Christ se rend

présent dans le sacrement, et que les catho-
liques croient être la transsubstantiation. Ce-
pendant, nos compatriotes ainsi trompés et

jouets de l'erreur, tolèrent et protègent les

systèmes luthériens de la consubslantia-
lion, de Yimpanalion, et autres systèmes
protestants contre lesquels on peut faire la

plupart des objections qu'ils soulèvent contre
les catholiques Le révérend M. (irier répond
à la première de ces plaintes avec une assu-
rance qui mérite une qualification plus sé-
vère que celle de mauvaise foi ; il dit que

« le docteur Milner ne doit pas ignorer que
rien ne les (les membres du clergé anglican,

je m'imagine, et peut-être aussi les membres
du clergé protestant irlandais, y compris le

vicaire lui-même), que rien, dis-je, ne les

distingua jamais autant de leurs adversaires
que la bonne foi et la franchise. » Sans m'ar-

rêter néanmoins davantage à réfuter les élo-

ges qu'il se donne, et les outrages qu'il nous
prodigue, je me contenterai de remarquer
que ses assertions sont assez victorieuse-

ment réfutées par les exemples que j'ai allé-

gués pour prouver que les catholiques ne
sont point coupables d'idolâtrie en adorant
Jésus-Christ dans le sacrement, quand même
ils se tromperaient sur le fait de sa présence
réelle dans ce sacrement, par la raison que
c'est vers lui seul que se dirige toute leur
intention et l'hommage de leurs cœurs, et

qu'ils repoussent expressément toute adora-
tion du pain et du vin, comme illicite el ido-
lâtre. Je suppose que les juifs, qui prenaient
faussement saint Jean-B;ip(isle pour le Christ,
lui eussent rendu les hommages divins, je
vous le demande, auraient-ils élé dans ce
cas-là coupables d'idolâtrie? Ou bien, si un
sujet fidèle, chargé de présenter au roi une
adresse rédigée en due forme, la présentait,
par erreur, à un de ses courtisans, ou même
à un portrait de cire du roi, revélu des or-
nements royaux, avec la couronne en lête,

et dont la ressemblance serait parfaite, y
aurait-il là de la trahison ou de la déloyauté,
si le cœur et l'intention du sujet étaient
parfaitement droits et fidèles? A cela voici la

réponse du vicaire : « 11 esl bien déplorable
qu'un homme comme le docteur Milner, qai
possède des talents si variés, une érudition
si vaste et un jugement si exquis sur tout
autre objet, laisse apercevoir des symptômes
d'un défaut d'intelligence en matière de reli-

gion. Je voudrais bien qu'il me dit quelle
ressemblance y a-l-il entre une adresse des-
tinée à être présentée au souverain (dans le

cas supposé) et un acte solennel de culle reli

gieux? Je réponds, sans prétendre mériter les

hautes qualités qu'il plaîl au vicaire de m'at-
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trilmer, que j'ai clairement démontré la res-

semblant e dont il parle, il que lui «I échoue
complètement dan* les tfforlt qu'il / il pouf
prouver i/u'elle n'existe pas. Voici ce qu'il

dit : « Il n'y a pas de ressemblante SRirC un
aile isolé et une observance systématique

pendant une longue suile de siècles. • Je

répon 's à cela que si l'intention droite et

loyale d'un sujel bon et fidèle peut eau -cr

une erreur comme celle dont il s'agit, elle

peut également ex user plusieurs aclei «le

c< il'' espèc
,
quoique habituels et de longoe

dmée il «lit ensuite : » Il ne saurait \ avoir

deux choses moins ressemblantes que le

culie civil rendu à l'homme et l'adoration

rendue à Dieu. » C'est vrai l'un est purement
humain, cl l'autre est divine, et cependant la

perfection de l'un et de l'autre dépend en

grande partie de l'intention et du cœur de la

personne qui les rend. Il continue en faisant,

avec un luxe excessif de mots inutiles, la

supposition que le sujet loyal et fidèle ail été

averti qu'il rendait ses hommages à une statue,

et non au roi lui-même. Je réponds que pour

que celle supposition s'appliquât an cas dont

il s'agit ici, Bavoir, de prouver, par exemple,

que je suis idolâtre en adorant Jésus-Christ

dans le sacrement, il faudrait également
supposer que je dois faire pi s d'attention

aux a\is et aux argument-, du vicaire <le Tem-
plehodme el de certains autres théologiens

modernes, qui ne peuvent s'accorder enire

eux sur aucun point, sinon sur la nécessité

de rejeter la doctrine catholique, qu'aux

textes formels et positifs des quatre évan-

gélistes et de saint Paul, au témoignage

unanime des anciens Pères, et à la tradition

de tmite l'Eglise, sans en excepter toutes les

secles hé.ét ques et schismatiques qui s'en

sont séparées jusqu'à l'époque mémorable
dt la fameuse conférence de Luther avec Sa-

tan. Mais, continue le vicaire, « les juifs

idolâtres, qui adoraient le veau d'or, au-
raient pu s'excuser de la même manière, et

dire que par là ils ne prétendaient pas se-

couer le joug du vrai Dieu qui les avait ti-

rés de la terre d'Egypte. » En parlant ainsi,

le vicaire se met en contradiction formelle

avec le texte sacré, qui s'exprime en ces ier-

mes au sujet de ces Israélites : Ils firent un

veau d'or à Horeb, et adoré: eut cette image

faite de main d'hommes. Ils oublièrent IHeu

leur Sauveur, qui avait opéré des merveilles

en Egypte [Pe. cvi.nWascv, 10,21). 11 est évi-

dent qu'ils se proposaient d'adorer le bœuf

Apis qu'on avaitcoutume d'adorer en Egypte;

et quand même ils se seraient réellement

proposé de rendre hommage au vrai Dieu,

ils ne pouvaient sans c ime le lui rendre

sous la figure d'un animal. Quant à ce que

prétend le vicaire, que ces idolâtres « s'i-

maginaient qu'après la consécration du veau

d'or par Aaron, il ne restait plus que les

accidents ou espères de l'or, la substance en

étant anéantie, et Dieu seul se trouvant alors

(t)On trouvera à la Rourse de Londres des chré-

tiens «re»s, russes, arméniens, eiitychiens el nesto-

riens, qui ions attesteront que. leurs Eglises respec-

tives, doni quelques-unes existent depuis huit siècle*,

prêtent sous ce ligne extérieur: je dis que
H' n'etl la Éi d< mmenl qu'uni- pure inven-
tion de son imagination, mm cône espèce
d'autorité ou de probabilité quelconque. On
en pr-ut dire entant de ce quil allègue pour
défendre l'idolâtrie de> manichéens il 'les

païens. Il termine les raina i (Torts tentés

par lui pour imprimer aux catholiques la fié-

trissur d'idolâtrie , pane qu'ils adorent
létOI Christ dans le sacrement, en suppo-
sant un grand nombre de cas ou il pourrit
arriver qu'il n'j eût pas de consécration
réelle des éléments, mais toutes ces objections
ont été pleinement réfutée! dans ce qui .1 Été

dit précédemment au sujet de l'e reur si p-

posée des pieux juifs en adorant saint Jean-
Bapliste pour le Christ, et du ojel loyal et

fidèle qui s'adresserait à on deses courtisant,
ou à un portrait du roi, cru va ni s'adresser an
roi lui- 11 10.C.

Jusqu'ici, comme vous le vovez, mon cher
Monsieur, je ne me suis appliqué qu'à jus-
tifier les catholiques de l'horrible accusation
d'idolâtrie portée contre eux par le vicaire

et les controTersistes de son parti, et que la

législature a sanctionnée par erreur, dans la

supposiiion que la grande Kg ise universel e
est et n'a cessé d'être pend ml tant de siè-

cles, dans l'erreu , en croyant à la présence
réelle et substantielle de Jésus-Chnsi dans le

saint sacrement. Quant à ce que sup ose le

vioire, lorsqu'il demande : « Comment la

sincérité de leur foi que le pain et le vin

sont réellement Dieu, peut-elle excuser leur

idolâtrie, puisque c'est dans l'erreur de la

foi, nor. moins que dans la fausseté de la

doctrine que consiste l'idolâtrie ? » Cette

question est complètement a surde et sans
fondement. Les catholiques abjuren' l'idolâ-

trie qu'il y aurait à adorer comme Dieu le

pain et le vin. D'ailleurs, l'idolâtrie ne con-
siste ni dans l'erreur de la foi. ni dans la

fausseté de la doctrine, m lis à rendre à la

créature l'honneur qui n'appartient qu'à Dieu
seul. Et que de preuves démonstratives en
faveur de notre doctrine tous 1 s théologiens
catholiques et moi n'avons-nous pas produites,

de tous les pass ges de l'Ecriture où il esl

fait mention île ce sacrement, de tous les Pè-

res qui en traitent, de toutes les preuves qui

établis eut que l'Eglise catholique est la re-

ntable Eglise , des confessions de foi des di-

verses églises el sectes qui se sont séparées

de la communion (1), et de l'impossibilité

d'un changement, à quelque époejuc qu'il

plaise de le supposer, dans la (01 de cinq

cents millions de chrétiens sur cet article.

Que de preuves démonstratives n ai-je pas ,

dis-je, apportées, que l'Eglise catholique ne

se trompe pas dans sa foi, mais que ce sont,

an contraire, les d (Terentes sectes opposées

de protestants qui se trouvent malheureuse-
ment plongées dans l'erreur el l'impiété sur

ce point fondamenl.il !

Je ne me suis pas seulement plaint de Tac-

et les nulles depuis treize siècles ri demi, nriem I

la présence réelle el a la transsubstantiation wss1

fermement que le fait i'f'glise catholique.
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cusation d'idolâtrie, si injustement portée

contre les catholiques an s jet de l'eucharis-

tie, mais aussi de la mauvaise foi des con-
lroversistes et des prédicateurs protestants

en ce qu'ils ont soin de détourner, autant

qu'il et en leur pouvoir, de la vue et de

l'csp. il de leurs lecteurs et de leurs auditeurs,

la première et la principale question qu'il

s'agit ici d'examiner, savoir si Jésus-Christ

est ou n'est pas tellement et sulslantielte-

ment i résent dans le sacrement, et de diriger

tous les traits de leurs déclamations et de

leurs railleries contre la manière dont les

catholiques croient que Jésus-Christ se rend

présent dans l'eucharistie, c'est-à-dire par le

changement du pain et du vin en son corps

et eu son sang, qu'on a appelé conséquem-
menl transsubstantiation. Outre celte con-
duite pleine de mauvaise foi, j'ai ajouté que
ces mêmes contr iversisles et prédicateurs

ont coutume de déguiser leur véritable foi

sur le premier point, en adoptant un langage
plus ou moins conforme à celui des catholi-

ques et de la sainte Ecriture. Vous avez vu
plus haut , mon cher Monsieur, comme le

vicaire pn nd feu à l'accusation de mauvaise

foi porter» contre les conlroversi-tes protes-

tants, et cependant il n'eu est pas un seul

paimi tous ceux av> c lesquels je me suis

trouvé en rapport, qui en suit plus coupable
que lui. Les articles de l'Eglise anglicane
déclarent que le corps de Jésus-Christ est

donné, iris et mangé dans la «Cène, mais seu-

lement d'une manière céleste et spirituelle,

et que le moyen par lequel le corps du Christ

est reçu et n ange dans le sacrement est la

foi. » (Art. xxvui.) A la suite de ces paroles

on lisait dans la formule originelle, dressée

par Cranmer, approuvée dans une assemblée
et sanctionnée par le parlement, celles que
voici : « Un vrai fidèle ne doit ni croire ni

professer ouvertement la présence réelle et

corporelle, ainsi qu'on s'exprime, de la char
et du sang de Jésus-Chris! dans le sacrement
de la Cène (1). » Le langage et la doctrine

des théologiens prolestants anglais en géné-

ral ont été conforint s à celle déclaration de
la présence spir tuelle de Jésus-Christ dans le

sacrement; mais ce champion irlandais de

l'Eglise anglicane affirme positivement et no

cesse de répéter que le corps et le sung de Jé-

stis-Christ sont ree lement contenus dans le

sucement. H a même la confiance d'en appe-
ler aux articles comparés aux canons du con-

cile de I rente, comme preuve que « les deux
Eglises sont d'accord sur la PBÉSBNCB réelle
de Jésus-Christ dans le sacrement, et que
toute la controverse entre eux ne porte que
sur la nature de cette pré-ence. » Pu s il

ajoute : « Nous ne pouvons ni les uns ni les

autres employer les termes de présence r<elle

pour exprimer et déGnir nos opinions parti-
culières ou la différence qui existe entre nous
sans les faire suivre d'une explication, à
moins que par ignorance ou avec l'intention

de tromper. » Après tout, cependant, mon
cher Monsieur, ce n'est que pour déguiser
ses sen imeiiis et faire semlilanl de parler le

langage de l'Ecriture, que le vicaire adopte
ce terme et affirme avec tant d'emphase que
Jésus-Christ est réellement présent dans la

sainte eucharistie. C'est ce qu'on ne tarde
pas à reconnaître, quand il vient à assigner
lu raison qu'il a de croire à celte réalité. Il

dit : Les protestants croient que Jésus-Christ
est réellement pré ent dans le sacrement

,

parce qu'ils croient à son ubiquité, » ou pré-

sence en tous lieux. J'ai, dans une des let-

tres précédentes, exposé et réfuté «elle mon-
strueuse erreur de l'ubiquité de Jésus-Christ,
de laquelle il suivrait qu'il n'est point né
dans ce monde, qu'il ne s'y est jamais trans-
porté d'un lieu dans un autre , et qu'il n'est

point monté de la terre au ciel. Mais, pour me
renfermer dans le sujet qui nou* occupe, si

Jésus-Christ n'est présent dans la Cène que
parce qu'il est présent partout, il s'ensuit
qu'il n'est pas moins présent dans tout autre
souper ou repas que nous prenons, que dans
la cène eucharistique, et, par conséquent, les

magnifiques promesseselassurancesde Jésus-
Christ, savoir: Le pain que je donnerai est ma
chair pour la vie du monde (Joan. vi, 52) ; Ma
chair est vraiment unmouniture, et mon sang
est vraiment un breuvage (fbid. 5(ij ; Celui qui
me mange vivia par moi {Ibid. 58, etc.); et

aussi pareillement les lerrildes analhèmes
prononcés par saint Paul : Quiconque man-
gera le pain ou boira le calice du Seigneur in-
dignement, sera coupable du corps et du sang
du Seigneur (1 Cor. xi, 27). Celui qui mange
et boit indignement, mange et boit sa propre
condamnation [Ibid. 29); tous ces oracles di-
vins, dis-je, ne doivent être regardés que
comme des mots vides de sens. Cependant le

vicaire,- comme les évéques Poiteus. Bur-
gess et autres, ne s'en vante pas moins d'é-
tablir sa religion sur le sens clair et littéral

de l'Ecriture, et n'en reproche pas mo ns
aux catholiques de détourner le texte sacré
de sa signification naturelle par des commen-
taires et des constructions forcées. Il est vrai
qu'il s'exprime à ce sujet, mais non sans se
montrer oui à fait inconséquent avec lui-
même, de la manière suivante : « Je conviens
de tout mon cœur avec le docteur Millier,

que notre Sauveur ne voulait pas tromper
ses apôlres, lorsqu'il institua ce sacrement,
qu'il était sur le point de les quitter et qu'il

leur léguait l'héritage de -ou amour. Car,
celui qui ne pécha jamais, et dans la bouche
duquel il n'y eut jamais de tromperie, ne pou-
vait u>-er de déception. Nous «levons donc
étie pleinement convaincus qu'il ne voulut
signifier rien autre chose par celle cérémo-
nie (celle de pren !re du pain, de le bénir et

de le leur donner, en disant : Prenez et man-
gez, ceci est mon cohcs), sinon qu'ils de-
vraient se i essouvemr de lui et de son corps
rompu pour eux. D'où je conclus, moi, que
Jésus-Christ, en léguant cet héritage de son
amour, voulait ce qu'il disait. Il est vrai

aussi que le vicaire appuie son opinion sur
celle de l'évéque Taylor et de l'évêqae aciuel
de Durham. Le premier de ces évéques s'ex-
prime ainsi : « Le Christ n'est aucunemen

(1) Voyez les xlii articles, A. D. 1552, dans Heylin, JJurnet, clc, an. nu.
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(irésent dans le sacrement quant à sa Èafurs
tumaine. Il y est prêtent par s;i divine puis-
tnri'e, mais pour louic autre présenc . m

- qu'une idole, on pur néant. » L'autre
soutient au contraire nue « manger le Christ
est un ;iclc de foi de 1 esprit, et non un i cl6

du corps, t Tout ce que je peut «lire a cela,

c'ci qu'il est évident que ces conlroven
ne prOUI eut rien autre chose par leurs ;i s -cr-

iions, si i-e n'est jusqu'à quel degré d'incon-

séquen/e et d'impiété contre la parole es-
presse «le I) eu une opposition Déterminée
contre sa sainte Eglise est capable de
ser des hommes de talent et de science. Reli-

sez, je vous en supplie, mon «lier Monsieur,
les passages de l'Ecriture que j'ai cil îs. . in-i

que les assertions du vicaire et les deut té-

moignages épiscopaux sur lesquels il s'ap-
puie, et réfléchissez si jamais vous avez rei -

coure plus d'absttrdffé et d'opposition au
texte sacré, qu'il n'y en a dans les paroles
de ces evèques. D'après eux, Jésus-Christ,

qui, comme vous le savez, est romposé «le la

nature humai le aussi bien que de la nature
divine, est réellement présent dans le sacre-
ment, et n'y est cependant présent que par
sa divine puissance, toute autre présence
n'étant qu'une idole, c'est à-dire un pur
néant! Il nous donne vraiment sa chair à
manger et son sang vraiment à boire, lors-

qu'il ne nous donne, à proprerneet parler,

que du pain et du vin, pour nous (aire res-

souvenir de lui et de son corps rompu pour
flous! Nous mangeons et nous buvons vérita-

blement Jesus-Chrisl , eu exerçant un acte de
l'esprit, sans aucun act^ du corps! El quoi-
que cette vi;mde et ce breuvage ne soient

que des types et des représentations ou figures

(1) Au commencement de la réforme, Erasme
plaisantait de la manière suivante sur l'idée d'un festin

imaginaire avec une victime idéale, par la loi seule,

que proies a eut quelques protestants. Ayant em-
prunté d'un d'entre eux son cheval, appelé Frédéric,

lorsque celui ci lui envoya dire de le lui rendre,

lUS-Chrilt, qui est tout aussi réellement
prêtent dans ion le aolr • s • t de \ iat

de breuvage, qu il l'est dans le pain et I mu
«lu v lerement, celui néanm uns qui m
cette nourriture et boil ce breuvage in

ruent, i Y-t-a dire sans foi, mun i t I

propre condamnation} II, tandis un il y a
d'antres figure* plus frappantes ilu (.ht,

de Son corps rompu que ne le sont le p un et

le riu; par exemple, les denier- chapi-
tres «les quatre évangélisles qui ^ont une

P eu- i epré enlation de la «l i I

du crucifiement , on peut dire, d'apr

théologie du ricaire, que celui gui re jarde un
de ces élément* tan» foi, mange tt boit sa j> o-

pre condamnation! En un mot, il r si clair

que le- protestants, pour se débarrasser des

mystères que renferra • le sens littéral

chacun de leurs nombreus sjsl m -, le jet-

tent dans «les inconséquences et «le- contra-
diclions d'où il leur est impossible de suttir,

COmm l'exprime si -p. rituellement le poète
Drydon uans les vers «jUe j'ai déjà I t-

tés : (1).

'I lie 1 l rai sensé is liard lo fle-h and blood :

But non î i c .ni i lie u ider<lood. i

La Biche et la Pamh

C'est à-ilire : Le sens littéral est dur à la

chair et au san^; mais on ne peut rien com-
prendre là où il n'y a pas de sens.

Le vicaire lenlc ensuite un effort désespé-
ré, c'est de faire servir à sa cause les an-
ciens I ères, eu cherchant à prouver qu'ils

ne croyaient ni à la transsubstantiation, ni

à la présence réelle ; mais ceci fournira
abondamment la matière d'une autre lettre.

Je suis, mon cher Monsieur, votre, etc.

J. MlLNtR.

Erasme, au lieu de lui renvoyer le < hev.il, lui en-
voya les lignes suivantes :

Quoi! niilii dixbti de corpore Chrïsii : Oede quod
lidb'-s. pi lial.es.

Hoc libi jatu diio de lue Frederico : Crede quod bal» s,

[et haies.

TEMOIGNAGES DES ANCIENS PERES
EN FAVEUR DE LA PRÉSENCE RÉELLE ET DE LA TRANSSUBSTANTIATION.

LETTRE XLX.

A M. JACQUES 1SR0WN, ÉCDTEE, CtC.

Les plus distingués d'entre lu théologiens protestants

abandonnent les ancien- Pères aui catholiques.

—

Le vicaire les revendique par l'effet d'une détermi-

nation téméraire de priver le docteur M. de leur

atsittance. — Saint Ignace, évoque d'Antiuche

,

dans le siècle apostolique. — Sanl Justin le Phi-

losophe, dans le u 1
' Mecle.— Saint Cyprins, Sans

le in e siècle. — Orieèns:ta vicaire ai nleml rien

à son langage. — Sam- Basile, saint Grégoire «le

>\s-e, sainlUi°égoiredeNasianxe,daiisle iv sic le.

— Saint Jem L trymsiome, saint Jérôme, saint

llilaite, saint \uguslin, dans le v -iode. — Ite-

proches adressés par le vicaire au sujet «le Ter-

inlliiii. — Preuves «les sentiments de ce Père.

—

Motifs t). i ont porté l'auteur à citer p u> sa long

i Cyrille et BaintAmbroise. — Audace inouïe du

vicaire, qui veut revendiquer pour lui saint Cyrille.

— Ses inventions calomnieuses contre le caractère

de l'auteur. — Témoignages de -amt Cyrille dans
son analyse delà messe ancienne. — Doctrine de
saint Ambroise dans les deux ouvrages cité» de lui.

— Doctrine aussi peu pro estante cjue p u catho-

lique du \iraire. — Témoignages du pape saint

Grégoire le Grand, du vénér. Be<#e et d'Alcuin. —
Déclaration du second concile de N

Mon cher Monsieur,
Luther, qui était un homme savant et in-

telligent, ot qui lut. n'en déplaise au vicaire,

le pic de ce qu'on appelle la icforme, avait

trop de hop. sons pour commettre sa cause
au témoignage des anciens Pères» Aussi ,

dans un de ses livres contre Erasme , lui

adrcsse-t-il ce reproche : nN ous a\oz raison

de vous glorifier d'avoir pour vous les l'c-

res. puisqu'ils oui tous sans exception ne-
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gligé sainl Paul (t). Le fameux conlroversis-

te Whilaker affirme « que la religion papiste

n'est qu'un manteau rapiécé, composé des

erreurs des Pères cousues ensemble (2).»

Le docteur Humphrey, son contemporain ,

se plaint, conjointement avec Fulke, l'ami

du vicaire, que l'évéque Jewcl, par son té-

méraire appel aux Pères, « a donné aux.

papistes une trop vaste carrière, s'est fait

tort à lui-même, et clans un certain sens,

s'est compromis lui et son Eglise (3). » La
plupart des autre* savants protestants des

temps actuels abandonnent les anciens Pè-
res aux catholiques, comme étant leurs pè-

res naturels ; et l'un d'entre eux, le célèbre

docteur Conyers Middleton dit en parlant de

la lactique des proleslants qui en appellent

aux Pères et aox conciles des temps primi-
tif : « On voit évidemment par le peu de
succès qu'elle a eu, ou qu'elle puisse jamais
avoir d ;ns nos controverses nvec les papis-

tes, qu'elle ne peut être considérée sous un
autre point de vue que comme un vain éta-
lage de science et un zèle impatient de re-
pousser le reproche d'ignorance et de mépris
de la primitive antiquité, que les catholiques

romains ne cessent de faire aux Eglises pro-
testantes. » 11 ajoute : « Lorsque Cranmer et

Ridley ont si bien démontré la vérité de leu»s

do' trines par des témoignages clairs et irré-

fragables de l'Écriture, je suis fâché de les

voir s'anéter avec tant de Iravail'el de peine

à Vouloir expliquer un passage deChrysos-
lome ou d'Uilaire, et fournir à leurs ad-
versaires une occasion de triomphe, en se

soumettant à une autorité qu'ils n'ont jamais
été libres de rejeter, et qu'il ne leur <st pas
possible cependant de réconcilier à leur

cause {!). » Néanmoins le vicaire, pour me
servir de ses propres paroles, éiant déter-
miné à dépouiller le docteur Milner de
l'appui tout de circonstance qu'il a trouvé
dans leur assistance (5), essaie, à force

de jeux de mots, non moins que d'asser-

tions et de dénégations hardies, de méta-
morphoser, bon gré, mal gré, ces écrivains

grecs et latins des six premiers siècles, en
protestants de l'Eglise anglicane.

On doit remarquer cependant que le saint

sacrement, outre la substance du corps et du
sang de Jésus-Christ, contenant aussi la

flgurc et le signe de ce corps et de ce sang
,

dans les espèces ou apparences du pain et

du vin qui demeurent après que le change-
ment des éléments sacrés par les paroles
de Jésus-Christ s'est opéré, il ne faut pas
s'étonner que les Pères, surtout dans leurs
controverses avec certains hérétiques sub-
tils, parlent des espèces sacramentelles sans
faire aucune mention expresse de la subs-
tance que l'on croyait universellement ca-

(1) De servo arbilrio, lom. II.

[-1) Contra t)"rcum.

(S) lie viln.hu! M.
(4) libre examen des pouvoirs miracul., p. 70, etc.

rq., p. 4 T
>.

(6; Le vic.iire nie reproche dans une note de la

page niée, d'avoir « négligé de consulter l'original,

el iiilerpiété le sens du l'ère d'après une version 'a-
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chée sous le voile dfe ces espèces. De là

vient que quelques-uns d'entre eux ont ap-
pelé l'Eucharistie une figure, ou représenta-

tion; mais faites bien attention qu'aucun
d'eux ne l'a jamais appelée une simple figure,

ou une pure représentation.
Entrons maintenant dans le vaste champ

de bataille où le vicaire me provoque au
combat 11 est vrai que j'ai cité en preuve de
la présence réelle les paroles du Père aposto-
lique saint Ignace, qui, en réprouvant cer-

tains hérétiques de son temps, s'exprime
ainsi : « Ils n'adme lent ni l'eucharistie ni

les oblalioiis, parce qu'ils ne croient pas que
l'eucharisli-i soit la ch'iir de notre Sauveur
J('sus-CUrist, qui a souffert pour nos pé-
chés. » Le vicaire objecte d'abord que je me
suis arrêté, et n'ai pas ajouté les paroles
suivantes du même passage : et est ressuscité

des morts ; tandis qu'ils résistent à la grâce
de Dieu, ils meurent dans leurs disputes;
paroles qui évidemment sont plus propres à
confirmer qu'à affaiblir la réalité de la chair
de Jésus-Christ dans le sacrement. C'est là

un spécimen des abréviations que me repro-
che le vicaire dans la citation des passages 1

11 objecte, en second lieu, que j'emploie 'e

luoloblations pour le mol grec np*etvj(i}c% priè-

re, qui se trouve dans le exie.Mais d'abord,
quand même celle traduction serait inexacte,
elle ne changerait rien au but du passage
cité, dans lequel saint Ignace se propose
de condamner certaines personnes pour re-

fuser de croire que l'eucharistie est la chair de
Jésus-Christ. D'ailleurs s'il vous plaisait, à
vous, mon cher Monsieur, ou à tout autre,
de consulter les savanles noies de l'édiieur
de saint Ignace, Cotelerius, p. 420, vous y
trouveriez des preuves abondantes, tirées de
l'usage des autres Pères, que le mot grec en
question signifie ici non toute espèce de
prière, mais la prière liturgique, c'est-à-dire
la messe ; aussi le grand Théodorel, en citant
ce passage, se sert-il du mot npoo-yopi; , obla-
tion,et non de npotTevyjç, prière. En effet,

quel prétexte le refus de croire que la chair
de Jésus-Christ est dans l'eucharistie pour-
rail-il fournir à quelqu'un pour s'abstenir
de la prière ordinaire (6) ?

Le vicaire produit ensuite, en grec elen an-
glais, un passage abrégé, extrait de la secon-
de apologie de saint Justin, prétendant qu'il

est trop long pour être reproduit en entier,
el que cependant je vais vous donner tout en-
tier, vous laissant alors juger par vous-même
(après vous avoir rappelé que le saint sacre-
ment, après la consécration, continue de
nourrir le corps de celui qui le reçoit par le.

moyen de sa parlie extérieure et sensible, je

veux dire des espèces ou apparences qui
subsistent toujours] si ce passage parle le

line. > Il insinue même que je suis comme un jésuite,

italien nui, dit-il, rendait grâces au ciel de ne pas sa-

voir le giec. Je ne répondrai tien à «elle insulic,

sinon ce que l'on n'aura pas de pe ne à croire, 'avoir,

que peu <ie jésuites sont intérieurs à la généralité des
nu.iirts d'école irinid.ns, en lait de littérature soit

classique soit scientifique.
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langage de l'Eglise anglicane romum le

prétend le vicaire, ou celui de l'Eglise catho-
lique. Saint Justin doue, après aroir parié
<iv la consécration et de la réceptio i

de l'eu-
charistie, continoe en ces lermei : « Car
nous ne recevons pas «es choses comme du
pain ordinaire, ou comme du \in ordinaire

;

mais de même que Jesus-Chrisl, noire Sau-
veur, en l'incarnant p..r la parole de Dieu,
prit de la chair cl du sang pour noire salut

,

ainsi on nous a enseigné que la noun Mure'
qui, au moyen de la digestion, nourrit notre
chair cl noire sang, elant détenue l'eucha-
ristie par les prières et la parole de Dieu

,

csl la chair et le sang de ce Jésus incarné. »

Après cela le vicaire s'étend fort longuement
sur un passage de saint Irénée, qu'un savant
protestant, le docteur Grave, regardait, il

l'avoue lui même, comme décisif en faveur
de la transsubstantiation, mais qu'il n'ose
reproduire. C'esl à moi, par conséquent, à
le faire. D.sputanl donc contre les hérétiques
qui niaient que Jésus-Christ lût le Fils du
Créaleur de l'univers, et le Créateur lui-mê-
me , celle brillante lumière du second siècle
écrit ce qui suit : « Commpul sauront-ils que
le pain sur lequel la bénédiction a été pro-
noncée est le corps du Seigneur, et le calice
son sang, s'ils refusent de le reconnaître
pour le Fils du Créaleur de l'univers, c'est-
à-dire pour le Verbe par lequel le bois pro-
duit son fruit, et la fontaine verse ses eaux,
qui produit d'abord l'herbe verte, ensuite
l'épi de blé et enfin le grain dans l'épi (1)?» Il

dil encore : « Quand la coupe mêiée d'eau et
le pain préparé reç .ivenl le Verbe, ou la
parole de Dieu, ils sont faits l'eucharislie du
corps et du sang de Jésus-Christ (2). »

Le vicaire ne veut pas convenir que le
langage si énergique dont se servait saint
Cyprien pour convaincre le pape Corneille
de la nécessité de fortifier par le sang de Jé-
sus-Christ, dans le sacrement, avant qu'ils
versassent le leur pour lui, les chrétiens
tombés dans l'aposlasie , mais qui se re-
pentaient sincèrement

, prouve que ce
Père croyait que le sang réel de Jésus-
Christ est contenu dans l'eucharislie. Je lui
demanderai donc, pour aller au plus vite,
s'il esl également disposé à nier que saint
Cyprien crût à la présence réelle, quand il

affirmait, dans un de ses sermons, que
« ceux (les apostats impénitents

j
qui reçoi-

vent le corps et le sang de Jésus-Christ d'ans
leurs mains et dans leur bouche, leur font
violence (vis injértur curpori et sangutni), et
se rendent coupables d'un crime plus grand
que celui qu'ils onl commis eu reniant le
Seigneur (3). Le niera-l-il encore en lisant
les divers miracles racontés par saint Cy-
prien au sujel de personnes qui avaient été

(1) Contra Itœris., I. iv, c. 34.
(2) Ibid., I. v, c. 2.

(3) Serm. ,le Laptit.

(4) Je dois reconnaître ici une erreur que j'ai

commise en renvoyant au chap. 7 dOrigène sur le
Lévil, au heu de renvoyer au cli. 7 sur les Nom-
bres.

(')) Hom. v, sur différents passages des Evangiles.
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• issez malheureuses pour communier indi-

gnement ainsi, par excmp'e, < -• qui Irrifl
a cette foraine co ipable qui, en outrant la

boite dans laquelle elle conservai! le salut

sacrement, en vil jaillir une llaui.e; i cet

homme également indigne, dans les naiui
duquel les espèces consicrées se couve ti-

rent en cendre* ; et a cet enfant qui ayant
reçu du vin souille par des pratiques idolâ-

Inqucs. ne put awiler une s< ul" gouile de
celui qui était contenu dans le sacre c.ili

le voudrais bieo aussi qu'il me dit que si-

gnifie, dans son système de théologie, le pain
sacramentel renfermé dans une boite? J'ai

cité Origène, qui dit: « La mauue a été don-
née autrefois comme une ligure, mais main-
tenant la chair et le sang du Fils de Dieu
sont spécifiquement donnés et »onl une nour-
riture réelle. )> Le vicaire se plaint de n*a*OJr
pu trouver le passage cite [k ;je lui en four-
nirai donc un antre du même Père, où il dit :

« Quand vous recevez la sainte nourriture,
et que vous participez à cet incorruptible
banquet, vous mangez et buvez le corps du
Seigneur (oj. » Ce qui prouve qu'Origène
parle du corps réel de Jésu>-Chr isi dans le

sacrement, et non du pain comme figure de
te corps, c'est qu'il l'appelle un incorrupti-
ble banquet. Mais, dit le vicaire, O. igène ail-

leurs appelle le sacrement un corps typique
et symbolique. Sans recourir ici à la ri mar-
que que j'ai faite au commencement de celte

lettre, savoir, que le corps de Jesus-Chrisl
est tout à la fois pguraiitemmt et réell<ment
présent dans le sacrement, je réponds que
la critique du vicaire prouve seulement
combien il est peu versé dans la phra-éo-
logie de ce l'ère, qui a coutume d'appeler
typique el symbolique lout ce qui a quelque
espèce d'analogie avec des objets spirituels.
Ainsi, par exemple, il dil que saint Jean re-
posa sur la poitrine de Jésus-Christ symbo i-

quement (6); que quand Judas sortit du cé-
nacle, lors de la dernière cène, lï était nuit
symboliquement (1); que le grand

| rétre des
juifs était un prêtre symbolique, el qu'il est
défendu aux évéques d'avoir deux épouses
symboliquement (8). Le second moyen em-
ployé par le vicaire pour prouver que le lan-
gage d'Origène esl « le même que celui du
catéchisme de l'Eglise anglicane. » ce sont les

propres paroles de ce l'ère, qui dit: i La
partie matérielle de la nourriture qui a élé
sanctifiée par la parole de Dieu el par la

prière descend dans leve.ilre, et va au re-
trait. » Cela est vrai, même dans les prin-
cipes catholiques, pour ce qui esl de la partie
extérieure, ou des accidents el appai cures
du sacrement {•). Mai>, en supposant même
qu'il pût être démontré que ce l'ère a posé
les fondemeuls de l'exécrable erreur des ster-



«73 TEMOIGNAGES DES ANCIENS PERES EN FAVEUR DE LA PRESENCE REELLE, ETC. 874

coranistes, soulenue par certains scolasti-

ques dans le ix° siècle, cela ne servirait

qu'à prouver encore plus fortement qu'ils

croyaient à la présence réelle et à la trans-

substantiation.

Maintenant le vicaire produit saint Basile,

qui allesle que « Nol e-Seigneur étant le vrai

pain, et sa chair la vraie nounilure, il est

nécessaire que le délicieux plaisir que nous
recevons de ce pain nous soit procuré en le

goûtant spirituellement (1). » Mais, au nom
du sens commun, qu'y a-l-il là qui combatte
la présence réelle? lit quand les catholiques

ont-ils donc prétendu goûter matériellement

la chair de Jésus-Chiisl dans le sacrement?
D'un autre côté, ce qui prouve évidemment
que ce Père professait la do'liine en ques-
tion (la présence réelle et la transsubstan-
tiation), c'est le parallèle frappant qu'il éta-

blit entre les profanateurs du sacrifice de la

loi nouvelle et les profanateurs des anciens

sacrifices, i Si, dit-il, il était fait des mena-
ces si terribles contre ceux qui approchaient
témérairement des rites sacrés, qui n'étaient

sanctifiés que par des hommes, que dire

donc de celui qui se rend coupable de témé-
rité envers un si grand et si redoutable mys-
tère I Car, autant le Seigneur, suivant ses

propres paroles, estplus grand que le temple,

autant est-il plus criminel et plus horrible

pour quiconque est souillé de quelque impu-
reté spirituelle, de loucher le corps de Jé-

sus-Christ, qu'il ne l'était d'approcher des

bélieis et des taureaux (2). » On retrouve

la même doctrine dans toute la liturgie de la

messe de saint Basile, dont on se sert encore

dans les Eglises d'Orient. Ainsi le prêtre,

dans la consécration des éléments, appelle le

pain le corps adorable du Seitjneur, notre Dieu

et notre Sauveur, Jésus-Christ, et le vin son

son/ adorable, etc. Té* pèv àp-6v -oûrov, «uto

tÔ riu'.ov a-wpa tov Kvpi'ii), xeci 0eoû, r.ui a&xnpoç

Ijuûv, I'/)<toû XptaroO, to Si nmript-ov roûrov «vto tÔ

•ripov «ly.v., etc. Il n'est pas croyable que son

frère, saint Giégoire de Nysse, ou son ami

intime, saint Grégoire de Nazianze, théolo-

gien si renommé, différassent de lui ou de

l'Eglise universelle de son temps, sur cet

important article. Ecoutez ce que dit saint

Grégoire de Nysse: « Il faut maintenant con-

sidérer comment le même corps, qui est dis-

tribué à tant de milliers île fidèl s dans tout

le monde, demeure tout entier et dans toute

son intégrité dans chacun d'eux. C'est pour-

quoi, je crois, avec raison, que le pain sanc-

tifié par le Verbe, ou la paiole de Dieu, est

transformé nu corps du Verbe de Dieu. C'est

ce qu'il opère par la puissance de sa béné-

diction, en transformait ainsi la nature des

éléments que nous avons sous les yeux (3j. »

Saint Grégoire de Nazianze, dans une exhor-

tation à ses ouailles, à l'occasion de la so-

lennité pasc.ile, leur dit « de manger cl de

boire le sang, sans la moindre hésitation ou

(1) Du baptême, I. u, c. 2.

(2) Ibid.

(3) Caicclies. c. 56, 37. — Dans les derniers

niols de ce lexie, ce Père emploie le mol /x£tko-to«-

X«i«w, q»i, comme l'oliservenl les savants, est plus

Di:mo\st. îivanc. XVII.

le moindre doute, et de mépriser les attaques
de leurs adversaires. » De plus, dans son
oraison f nèbre de sa sœur Gorgonie, il dit

qu'étant .flligée d'une maladie incurable. elle
se rendit une nuit dans l'église, et que là,

« s'élant jetée à genoux, avec foi, devant
l'autel, elle conjura, en pou-saut un grand
cri, CELUI qui y est adoré, etc. »

Le vicaire cite ensuite les paroles suivan-
tes de saint Chrysostome: « Si Jésus n'est
pas mort, de qui donc les choses qui sont of-
fertes sont -eles les symboles? Puis donc que
le Verbe parle, obéissons et croyon-, et re-
gardons avec les yeux de l'esprit. Car ce que
Jésus-Christ nous a enseigné n'a rien de
commun avec les sens, et, quoiqu'il s'y
joigne des objets sensibles, tout est spirituel

néanmoins. «Aucun pasteur catholique n'hé-

siterait aujourd'hui à se servir des mêmes
termes dans ses sermons; ils ne s ; gnifient

rien aulre chose, sinon que Jésus-Christ
n'est pas visible dans le sicremenl, el que,
quoiqu'il y ait là des choses sensibles (les

accidents ou espèces), ce qui y est réelle-
ment contenu, c'est-à-dire son corps, son
sang, son âme et sa divinité, n'y sont pré-
sents que par la foi aux yeux de l'espril et
de l'intelligence. Mais le vicaire voudrait-il
s'engager à son tour à répéter du haut de la
chaire à Templebndane, ou dans ia chapelle
du châleau, les témoignages suivants si ex-
plicites de cet illustre Père, et que j'ai pris
parmi lanl d';iutres qui ne sont pas moins
clairs? « En toutes choses croyons Dieu, et
ne le contredisons jamais, quand même ce
qu'il dit pourrait paraître contraire à nos
sens, à notre raison. Ses paroles ne sauraient
nous tromper, tandis que nos sens peuvent
aisément tomber dans l'erreur. Pui> donc
qu'il a dit : Ceci est mon corps, soyons en con-
vaincus et croyons-le, et ne considérons la
ch' se que des yeux de l'esprit (kj. » Ailleurs
encore: « Lorsque vous voyez le corps éten-
du devant vos yeux, dites: C'est le même
corps qui a versé son sang, et qui a été percé
avec la lance. » — « Tu crois apercevoir du
pain et du vin, et que ces éléments passent
comme Ions les autres aliments; garde-loi
bien de penser qu'il on soit ainsi (5). » —
« 11 a dit: Ceci est mon corps: ces paroles
opèrent le changement (6).»— «Combien
donc ne doit pas surpasser tous les aulre- en
pureié celui qui participe à cet auguste sa-
crifice 1 Ne devrait-elle pas êlre plus pure
que les rayons du soleil, la main qui rompt
celle chair, la bouche qui esl remplie de ce
feu spirituel, la langue qui < st empourprée
de ce sang adorable! Quand le prêtre a in-

voque l'Es prit-Saint et accompli le redouta-
ble sacrilicc, el qu'il lient dans ses m lins le

Maîlie commun de toutes choses, quel rang
pounons-nous lui assigner? Quelle g.-.inde

sainteté ne devons-nous pas attendre de lui?

En ce moment, les anges environnent le pré-

fort pour exprimer la même chose que celui de trans-

substantiation.

(4) Homil. 83 in Mallli.

(5) Homil. 14 in Joan.
'

(<>) Homil. 24 in Corinlli.

[Vingt-huit.)
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[re H ( ()ll s 1,-s chœur- dei puissance!
leitescbsol.nl (1 , etc. , si, dis-jc
ca.re "'isalt de lire têt passages de uiol

dan. a chapelle du chà,,,,,., £ |el JllS(,, lf
flaoi un sermon, Jette sais ce qu'il pourrailm arriver, mais certainement cela ne
servirait pas a son avancement.

I-o IVn> dont le vicaire invoque ensuite leoigna^,,, tarent de la doctrine proie!
lanle, ect saint Jérôme, (fui dit quelque- part:jD«M le type ou la figure de son si iJ oïintnond (.l-,; 1 u,,nai\ lluvin. H I.es 1 .i ! li J |,-

J»«
disent encore la même chose, c'e"i-a-

<' M" >ln offrit pas les espèces de I eau
,mais les espèces du vin Comme type ou li-gure de son sang

, quoiqu'on conserve l'u-
•aga d y mêler un peu dYau

( et les protes-tants instruits
, en Omettant de le ln,e si-vent qu'ils s'écartent en cela de la tradition

po S lul,.,u«.
. Mais écoutons saint Jérôm!lui-même lorsqu'il ne parle plus de t\pes

mais de l'eucharistie elle-même. Ce Are?ar'guanlde lavis donné par Achimélec a Da-vid, lorsque ce prince lui demandait pourson usage les pains de proposition (I Roi,
txxi, 4), pour prouver Tobligali .11 de la con-

tinence c est-à-dire de s'abstenir de tout
plaisir charnel

, comme préparation à la ré-
ception de la sainte commun,»,,

, .'«primeainsi
: « Il y a autant de différence entre lespains de proposition

( le pain sacré que Da-vdvoula. manger) etlecorp, de Jésus-Un ist
,
qu il y en a entre l'image et la réali-

té entre les ligures de ce qui est réel et leschos e8 , Insl „ ces
[
â) .a\U|

.*

lanldela prêtrise
, il dit

, avec une force
d expression qui demande quelque expira-
tion

: «Dieu me garde de pa- 1er Zans respectde ceux qui, succédant à l'office des apôtresr^r^*"^^ *-««*-*;
De quel front

, je voudrais bien savoir . leVicaire ose-t-il citer ces expressions vagues
de saint Hila.re : « Personne n'est l a fj.Cede soi-même, » comme preuve que ce Pèrene croyait pas à la présence réelle, quand
entre autres témoignages à l'appui de làmême doctrine

, ses jeux ne peuïenl man-quer d eire frappés de la clarté de celui-ci
«11 ny a pas lieu de douter de la réalité ducorps et du sang puisque, d'après notre foi
et la déclaration du Seigneur, c'est une chair
e un sang véritables. N'est-ce pas là la veri-

u/,.?
U
r,

CCU
.

X" la donc le nient
-

(
l ui »'ent queJesus-Uinst soit vrai Dieu ('*).

4

U semblerait que le vicaire veuille deman-
der grâce pour sa cause et pour lui-même
quand on le voit en faire reposer tout le suc-
cès sur un passage aussi équivoque que ce-

fl) De Saecrdotio, I. vi.

(•2) In aip. 1 Tu.
(3) Epitt. ad lleliodor.

(*) De Triitit. |. vin.

(5) Enarral. in ps. SCVIU.

(6|\
Contra Adven, Leg. ci Proph., 1. D.

(') Comment, in ps. xvxiu
(fy Lib.de Ytib. Apou.
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«Les si

dans l
• d

lui de laial Augustin, que von
|

•ont variée, la fui reste la même,,
h !"«'"•• a/ail lésae-Ckrlsti pour no «,

ce qui
1

si piaeé sur l'autel estJésufChrief
lorsquon sait le nombre infini de pas
clairs et formelle, foreur Je la éoclriuo
catholique, et en réfutation des lions
par lesquelles il combat notre adversaire
don abondeul les ouvrages de ee l'ère si la-vant j e ne., nierai q i fl rès-peu : * .1

Christ prit de la terre la chair n'étant que
de la terre;; et cette chair , .1 la prit d,! la
Chair de Marie) et parce qu'il a co.m
arec nous dans la chair, il nous a donne
cène môme chaire manger pour notre salut-
maisjm-sonn* ne monge de celle clunr mns
l avoir auparavant adoré: — Tant s'en fautque nous péchions en adorant cette « haïr
que nous pécherions mém si n,u> ne /a-
forions pas (S), 1 Nous recevons avec unCœur et une bouche fidèles

, le médiateur deDieu et des hommes, Jésus-Christ fit dom-
ine

,
qui nous donne sa ebair à manger etson sang a loire

, quoi ju il parasse P | U8horrible de manger de la chair dur. hommeque de la tu, r (G). „_„ Jésus -Christ é.ïi

Ïnrlnl
""

S"
^^ 'Ji ' nS St' 8

l'
r°l,rPS "lail.S,lorsqu en donnant son vrai eirps, il disait :Cm est mon esrp,

( 7;. , _ « Jesus-Cbns. aappelé son corps une viande, et son sang unbreuvage; les fidèles cniendenl le sacrement
des fidèles. Ma, s il y en eut qui ne crurent
point t.t qu, lu. dirent : Cette parole es, dure,qu peut l entendre ? Celle parole est dure
nais pour les endurcis; elle est incroyablema s pour les incrédules (8).» -«Jésus-Christ

tr \ r

a
T' ",

eSerl a r'en,c'est-à-d,re ne
sert a rien dans le sens qu'ils l'entendaient ;

romi"
e " t

;

,,lJa,c'" t
l'
ar »à une chair mortecomme ce le qui se vend au marché, et noncomme celle que la vie anime (9). >

eileiaTlTuW
doit Pas ig-'orer que je nenie {as la dixième partie des au'onlés quee pourra.s produire de la part des ancien.

ri!n ;,
nean

v
,,Uls jl ,ne re P r cl,e *• »'a»oir

e

r

C
.

,le d
,

e rertullieu, et croit avoir décou-
vert des témoignages cenlrc moi dans les
Passages ou ce Père s'exprime ainsi : < Cene sont pas des sacrifices lerr. sires que nous

Jf^f»râ Dieu, mai. deesacriSe*..^
rituels.

„ El ailleurs : « Jésus-Chriat fit dupain son corps, en disant: <>, , M , ncorps, c est-a-dire la fiywtdt mon corps(tOL,A cela je reponds que lertullien se montre
du même sentiment que le reste des Pères
touchant le sacrement de l'eucharistie et le
sacrifice, par la distinction marquée qu'il
établi! entre le sacrement conserve dans une
boite pour

|j communion privée, et le Mil
ordinaire (11), par la crainte excessive qu'il
témoigne d en voir lomber la moindre Mf

(!)) Trnu. xwi in Joan.
(10) Le Vicaire, en c iant ce passée, en suonruneune parue essentielle, sa mêmeleuipî qu',1 ZIZ

mineure. Voie la vraie leçon du pssssm : Cormm««m ulum (cet, hoc e>. corpus ,,,e,u„ duendo. ,,/«
figuré ssrpon. m ,

; /ijUra autem non fui Jventait* ois* coi pus. ' '

(ll)AM ttiet mariiH* quul ssOfSS ame omnem
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celle à terre (1); et aussi parce qu'il dit

que « notre chair se nourrit du corps et du

sang de Jésus-Christ, afin que nos âmes
soient engraissées de sa divinité (2). » Quant
au principal passage sur lequel le vicaire

établit ses droits à revendiquer pour lui Ter-
tullien, passage qui, à part l'erreur du vi-

caire, est une preuve que ce Père croyait à
la transsubstantiation, il est clair que mon
révérend adversaire n'est pas mieux versé

dans le style de Tertullien, qui se dislingue

par ses transpositions, qu'il ne l'était, comme
nous l'avons vu, dans celui d'Origène, qui

vivait dans le même temps. Ainsi, par exem-
ple, au lieu de dire: Christus, id est Unctus,

morluus est, Terlullien dit : Christus mor-
tuus est, id est Unctus (3) ; et au lieu de dire :

Aperiam in parabolam , id est similitudinem,

aurem tneam, ce Père dit : Aperiam in para-
bolam, aurem meam, id est similitudinem (4).»

Vous voyez maintenant, pour me servir des

propres paroles mêmes du vicaire, «com-
bien il a été heureux dans son appel aux
premiers Pères.»

Parmi les nombreux et abondants témoi-
gnages des Pères qui s'offraient à moi sur le

point en question, j'ai choisi ceux de saint

Cyrille, patriarche de Jérusalem, dans le iv
e

siècle, et de son contemporain saint Am-
broise, archevêque de Milan et docteur de
l'Eglise d'Occident, non pas tant à cause de
leur dignité et de leur sainteté, que parce que
les écrits que j'ai cités sont des instructions

familières ou catéchismes, adressées à leurs

troupeaux respectifs, et dans lesquelles on
doit naturellement penser qu'ils ont dû s'ex-

primer avec une grande simplicité et expo-
ser la doctrine de l'Eglise dans les termes les

plus clairs possibles. C'est en effet ce qu'ils

ont fait, surtout le premier nommé, au grand
dépl&isir assurément, et au grand préjudice

du vicaire. Eu effet, il perd tout à fait pa-
tience à ce sujet, m'accusant « de l'injustice

la plus flagrante envers saint Cyrille, pour
avoir reproduit un passage de ses écrits,

que Ward a publié il y a un siècle environ,

en le mutilant et retranchant du texte tout

ce qui pouvait en déterminer le sens. » 11

ajoute que « la reproduction en est d'autant

plus inexcusable, que le docteur Milner au-
rait dû assigner quelqu'une des raisons qui
l'ont porté à suivre les traces de Ward, après
que j'ai (c est le rév. R. Grier qui parle) dé-
couvert et mis au jour, dans mes Remarques
critiques sur cet auteur, la fraude par lui

commise à ce sujet. J'y ai exposé dans toute

sa vérité la tentative pleine de mauvaise foi

de cet écrivain pour escamoter au public le

passage en question ; j'y ai également repro-
duit dans son intégrité le récit de saint Cy-
ril e, qu'il avait tronqué pour le faire mieux
ser\ iratet fins.Maintenant puis-jecondamner
en lerm» s moins sévères l'artifice auquel a eu
recoursson servileimilaleur?» Or, tout cel. in-

gage si pie in d'indignation et de fierté du vicaire

cibum ijusiet? Etat sciverit pancm, non illum credet
este quod dicilur. Ad uxoi . 1. il.

(1) De Coron, mitit.
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n'est, mon cher Monsieur, qu'une pure cto«r/a-

tanerie pour détourner l'attention du lecteur

de la doctrine même du patriarche de l'Orient,

où la transsubstantiation est aussi claire-

ment et aussi énersjiquement exprimée qu'on
la trouve dans Bellai min ou saint Thomas.
Car en quoi consiste donc cette prétendue
mutilation du texte, qu'on dit avoir été tron-
qué à dessein par Ward'? Elle consiste uni-
quement en ce que cet écrivain a omis, dans
sa traduction de ce passage, la conjonction
comme qui, si on l'y rétablit, ne fait qu'ex-
primerplus clairemenlladoclrineca holique.

Saint Cyrille, dans le passage cité, après avoir
rapporté toutes les paroles de Jésus-Christ
dans la consécration, telles que les donne
saint Paul (I Cor. xi, 23), et avoir dema idé

qui oserait refuser d'y croire ; après avoir
rappelé à ses auditeurs le changement
miraculeux opéré par Jésus-Christ de l'eau
en vin, qui a de la ressemblance avec le sang
(oixeiov kîmt(), et avoir demandé, « A combien
plus forte raison ne devons-nous pas croire
qu'il donne son corps et son sang aux en-
fants de l'épouse? » poursuit en ces termes:
« Recevons-le donc avec une pleine assu-
rance comme le corps et le sang de Jésus-
Christ: car, sous les apparences du pain le
corps vous est donné, et le sang sous les
apparences du vin, afin qu'ayant reçu le
corps et le sang de Jésus-Christ, vous ne
soyez plus qu'un même corps et qu'un même
sang avec lui. » Ce qu'il y a de plus clair
par rapport à ce passage, c'est que la par-
ticule comme, sur laquelle le vicaire fait re-
poser toute la force de son argument, in-
dique que le communiant doit croire que le
sacrement est le corps de Jésus-Christ, et non
qu'il n'en est que la figure. Donc Ward ne
s'est rendu coupable ni de fraude ni d'erreur
en donnant ainsi ce passage: « Recevons
donc, avec une pleine assurance, le corps
et le sang de Jésus-Christ, » etc.

Il y a dans le quatrième discours de saint
Cyrille plusieurs autres passages , indépen-
damment de celui que j'ai déjà cité, où sa foi
et celle de l'Eglise à la présence corporelle
et à la transsubstantiation se trouvent éner»
giquement exprimées. Je n'en reproduirai
que les avis que ce Père adresse eu finissant
à ses lecteurs : « Instruits de ces choses, dit-
il, et croyant certainement que ce qui paraît
être du pain n'est pas du pain, quoique vous
y trouviez le goût du pain, mais le corps de
Jésus-Christ, et que ce qui parait être du
vin n'est pas du vin, mais le sang de Jésus-
Christ, » etc.

Dans sa cinquième catéchèse, dont j'ai en
ce moment le texte original sous les yeux,
saint Cyrille traite principalement du sacri-
fice eucharistique

, appelé la messe ; et
comme ce discours renferme plusieurs points
propres à éclaircir non-seulement le sujet
dont il s'agit ici, mais d'autres encore qui
sont débattus entre le vicaire et moi, j'en

(2) De llrsurrect. carn.

(3) Conlra l'rax. c. 29.

N4) Conlra Mgrcion. c. 2.
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douterai qactqaei courts extraits. Le véné-
rable patriarche commence son discours par
doc excellente explica ion de la cérémonie
que rail le prêtre, en le lavant les maint
avant «le procéder mi rite redoutante du ia—
cr;ii(c. Ensuite il explique la nature et la li-

gnification de la paix, ou baiser de paix, qui
e pratique encore dam l'Eglise I itine, mais
un peu plus lard. \ ienl ensuite la Préface :

« Le prêtre s'écrie : a.-.j -.«• tapilmç,

rot cœurs; à quoi vou^ réponde! : l .//..vev

jrpèf KOacov, nous les tenons < levés ver* le Sei-
gneur. l*ii i *> le prêtre dit : Bvjgapionia-upfy -c,

Kv/)tw, rendons grâces au Seigneur; à <i u o

i

vou< répondez : "aÇiok /ai îixaiov, il est digne
ft juste de le faire. Eu un mot, la Préface se

terminait, comme elle le f.nt encore mainte-
nant, par la doxologie ou 'kyioc, saint, trois

fois répété. Après cela , nous su| plions le

Dieu de miséricorde demojer sou Saint-
Esprit, pour faire du pain le corps de Jésut-
Chrisl, et du v n le sang de Jésus-Christ . iva

irouiffi] tÔ» mbv (cdtov ccJva Xotaroû , tov ôt oivo»

afpa Xpiarov : car tout ce sur quoi cet esprit

descend est sanctifié et changé. Ensuite

,

lorsque ce sacrifice spirituel et cette in mo-
laiion non sanglante de la victime de propi-

liation sont accomplis , nous prions Dieu
pour la paix générale de l'Eglise, etc. : Nous
vous prions, disons-nous, nous vous sup-
plions, et nous vous offrons ce sacrifice, pour
que vous vous souveniez de tous ceux qui se sont

endormis du sommeil de la mort avant nous,
des patriarches, des prophètes, des apôtres et

des martyrs, afin que, par leurs prières et hur
intercession, Dieu reçoive nos supplications :

Ottwî o 0£o» tù/^uï; «Ùtwv /.ai Ttpt'.Zziu ç irpoffoavi

îpû? tàv Siixrtv. Puis nous prions pour nos
saints Pères et évêques défunts, en un mot
pour tous nos défunts, croyant par là cire

d'un grand secours aux âmes pour lesquelles

est offerte la prière du saint et redoutable

sacrifice de l'autel. » Ici le patriarche venge
solidement la pratique de prier pour les

morts des attaques de certaines personnes
qui la combattent. Vient après cela, comme
dans notre mi-sel, l'Oraison dominicale, que
ce Père explique et commente avec beaucoup
de soin. Lorsqu'il en est arrivé enfin à parler

de la sainte communion, après avoir averti

encore une fois ses auditeurs de n'en point

juger par le goût, mais plutôt « de croire fer-

mement q e sous les apparences le corps et

le sang de Jésus-Christ sont présents, » il

leur dit de ne pas étendre la main ouverte, et

de ne pas séparer les doigts, mais de poser
la main gauche sous la dro.te, (.lisant ainsi

« un trône pour un si grand Roi, et de rece-

voir dans e creux de la main le corps de
Jésus-Christ, » comme c'était ..lors l'usage de

le recevoir. S'il arrive que ce long extrait,

où le papisme perce de toutes parts, tombe
entre les mains du vicaire, loin de me repro-
cher encore d'avoir mutilé, arrangé et tron-

(t) Dois le second passage que le vicaire noat a

ciié. de tnint Ambroise, il ne >e contente pu d'ar-

ranger le texte, d t'ai ère même essentiellement dans
le latin et r.ut|flai& ; ''ans le lutiQ d mel quud ni fi-

yura pour quod ett m fujuiam.

oui le « .i i « biame do IV lii « le, que j'ai cité,

il alléguera, j«* m'y atlendi bien, avec de
L tti, que s,uni Cyrille était jeune lorsqu'il le

composa, ou bien, avec un autre ministre

protestant, q e ce catéchisme n'est qu'un
livre apoci rpbe et forgé â dessein.
Quant ,i l'autre illustre l'ère n'ont j'ai ( ilé

le témoignage avec nue certaine étendue, je
veux due saint Amhrose, le vicaire l'ex-
prime ainsi : « La I nue incohérente dans
laquelle le docteur Milucr l'a présenté (ce té-

moignage), m'oie louie possibilité d'y décou-
vrir le passage des ciseaux, co i me dans ce-

lui de saint Cyrille. » J'aime a croire, Mon-
sieur, que ni vous, ni toute autre personne
qui lira ce qui a été ci-dessui démontré (

n'oublierez si toi {'opération tentée par le

vicaire sur saint Cyrille; et quant à son ex-
cuse de ne pouvoir découvrir une om
qu (/ suppose exister dans le pai saint

Ambroise que j'ai cite,c' n'est la qu'une
preuve certaine de l'impuissance où il est de
contester ce témoignage (t). Il commence
par renvoyer à un ouvrage de ce Père . diffé-

rent de celui qui a été cite plus haut, et dans
lequel ce l'ère explique le changement qui
s'opère dans l'eucharistie par celui de la ré-
génération ilans le baptême, et qui. assuré-
ment, n'est pas uu changement figuratif,

mais bien un changement réel. Cependant
écoutons tout au long saint Ambroise dans
ce qu'il dit louchant la divine eucharistie,
dans le livre même auquel on en appelle ici.

Voici ses propres paroles : « Ce pain n'est

que du pain avant les paroles du sacrement;
mais la consécration une fois faite, de pain il

devient la chair de Jésus-Christ. Montrons
maintenant comment ce qui n'était que flu

pain devient le corps de Jésus-CInist. C'est
pir la consécration. Par quelles paroles et
par la bouche de qui la consécration se lai t-

elle? Par les paroles et la bouche même du
Seigneur Jésus. Car, pour ce qui c-l de tou-
tes les autres choses qui se disent (à la

messe) |2), elles consistent en louanges à
Dieu, en prières pour le peuple, etc. ; mais
lorsque le prêtre en est arrive au morne >l

d'à complir le vénérable sacrement, il ne
parle plus en son propre nom, mais au nom
de Jésus-Chi ist. C'est don.' la parole, la bo i-

che même de JéSUS-ChrisI qui fait ce sacre-
ment. Ainsi, pour vous répondre, le Curps
de Jésus Christ n'était pas sur l'autel avant
la c nsécration; mais, je vous le dis, api es la

consécration, le corps de Jésus-Chi isi v • il »

Et le passage si clair que j'ai cité du livre de
ce Père, intitule : De Mgst. inil., qui com-
mence par celte objection : « Pourquoi me
dites-vous que je reçois le corps de Jesii~-

Cbrist, qu :iid je vois toute autre chose? » et

Unit par la principale réponse à cette ques-
tion, savoir : « Si Jésus-Cbrist, par sa pa-
role a pu faire quelque chose de rien, peut-
on penser qu'il ne puisse changer une chose

li) Lil). iv d<- Sacrant. Sainl Ambre se. dans sa

lettre à sa soeur ttarcelline, parle expressément de
dur la statu; lorsqu'au sujet de li violaiion des
églises il lui dit : « tgo lameii mansi iu minière. mi$-

•um faci-re catpi, eic. i L. v, episl. 55.
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en une autre? » Eh bien! si l'on en croit le

vicaire, qui en cela ne fait pas preuve de

bonn« foi, ce passage, loin de prêier « le

moindre appui à la transsubstantiation , n'y

est pas moins opposé que lf premier! » Peul-

être donc le vicaire pense-t-il que la ba-
guelte de Moïse ne fut pas réellement

changée en serpent, ni les fleuves d'Egypte

en sang, ni l'eau de Cana en vin, ni le momie
actuel créé, mais seulement en figure! C'est

de ces exemples que se sert saint Ambroise
pour prouver le changement qui s'opère

dans le sacrement par les paroles de Jésus-

Christ, hoc est cokpus, etc. Toutefois, en

terminant, le vicaire fait l'étrange concession

qui va suivre : « Le Père ne dit ni plus ni

moins, sinon que les éléments, après la con-

sécration, sont doués de plus de grâces céles-

tes qu'ils n'en avaient auparavant, tout en
conservant leurs propriétés sans aucun
changement. » Cieux ! qu'est-ce que je viens

d'entendre! Les éléments du pain et du vin

doués de grâces célestes I Des grâces célestes

avant la consécration, mais plus de grâces cé-

lestes après la consécration! Quel Père catho-

lique, ou quel vicaire protestant, avant celui

de Templebodane, usa-t-il jamais d'un pa-
reil langage ou cxprima-t-il de pareils senti-

ments! El comment i'exMence même de ces

grâces, en quoi qu'elles puissent consister,

s'accorde-t-elle avec ce que nous a dil pré-

cédemment ce révérend ecclésiastique, que
Jésus-Christ n'est présent en aucune autre

manière dans le .sacrement que par son ubi-

quité?

Je suis persuadé qu'au point où en est ar-
rivée notre controverse , le vicaire voudrait

bien avoir suivi l'aus du docteur Conyers
Middlelou, dont il «a été parié ci-dessus , au
lieu d'avoir pris la téméraire « détermination

de priver le docteur Milner de l'assistance

précaire et accidentelle des Pères. » Quoi
qu'il en soit, il me paraît certain qu'il n'y a
pas de protestani zélé et intelligent qui,

voyant le contraste qui existe entre lui (le

vicaire) et son présent adversaiie , ne se

plaigne de lui comme le faisait le docteur
Humphrey , de l'extravagant défi de l'évê-

que Jewel, d'avoir, par sa témérité, « gâté sa

cause , eu se compromettant lui-même. » Je

pourrais combler l'espace compris entre la

mort d • saint Augustin, arrivée un peu avant
le milieu du v siècle , et celle de saint Gré-
goire le Grand , au commencement du vir,

avec les témoignages de Pères de l'Eglise

également rénommés pour leurscienceelleur

orthodoxie; témoignages non moins con-
cluants en faveur du dogme de la présence
réelle et de la transsubstantiation, que ceux
que nous venons de citer, tels que Cyrille

d'Alexandrie , Théodoret , Léon le Grand
,

Pierre Chrysologue, etc.; mais je me con-
tenterai de citer quelques mots seulement du
pape saint Grégoire , si digne du surnom de
Grand , dont nous venons de prononcer le

(1) il omit. 22 in Evang.

(2) In Evang. Ilb. i, liom. 22.

3) Dialog. I. iv, c 58.

(4) VUaGreg.,\. », cl*.

nom il n'y a qu'un instant , et de quelques
autres célèbres docteurs de l'Eglise, dont le

nom se rattache à l'histoire de notre pays.
Ce saint pape, expliquant le passage de
l'Exode, xu, 7, concernant l'Agneau pascal

,

et l'appliquant à la réception de la divine
eucharistie, dit :« Quel est ce sang de l'A-
gneau, vous le savez, non en l'entendant,
mais en le buvant (1).» Dans une autre ho-
mélie il parle ainsi : « Le bon Pasteur a don-
né sa vie pour ses brebis , en changeant
son corps et son sang dans notre sacrement,
et en le* rassasiant de la nourriture de sa
chair (2).» Ailleurs il dit encore :« Qui
doute qu'à l'heure de l'immolation les cieux
ne s'ouvrent à la voix du prêtre et que les

anges n'assistent au mystère de Jésus-
Christ (3)? » Son biographe original, Jean
le Diacre, rapporte qu'il obtint par ses priè-
res qu'une dame qui doutait de la présence
réelle aperçut du sang au lieu de vin dans le

calice (k). Ce pape si célèbre est appelé
YApôtre de l'Angleterre, parce qu'ayant ré-
solu de travailler à la conversion de nos an-
cêtres païens, et se trouvant empêché par des
raisons de force majeure de poursuivre le

voyage qu'il avait entrepris d'y faire à ce
sujet, il envoya saint Augustin de Cantor-
béry et plusieurs autres saints religieux pour
le remplacer dans cette pieuse entreprise.

Qu'ils aient initié leurs prosélytes à la

croyance de la transsubstantiation, aussi bien
que des autres dogmes dislinctifs de la reli-

gion catholique, c'est ce que reconnaissent
le savant évêque protestant Baie, les centu-
riateurs, le docteur Humphreys et autres sa-
vants protestants, et ce qu'attestent les ou-
vrages de notre véné>ahlc Bède, dans le vin*
siècle, et de notre compatriote Alcuin , le

restaurateur de la littérature en France. En-
tre autres témoignages m faveur de ce
fait, le premier dit expressément : « Nous
croyons que le vrai corps de Jésus-Christ
est sur l'autel, pendant que la messe se
célèbre ; » et ailleurs : « Le pain devient
le corps de Jésus-Christ ; car la substan-
ce du pain passe au corps de Jésus-
Clirist (5). » Le dernier, qui était grande-
ment en faveur auprès de l'empereur Char-
Iemagne, fait la déclaration suivante dans sa
Confession de foi, ch. k : « Par la puissance
et par les paroles de Jésus-Christ (l'eucha-
ristie) est et sera toujours consacrée. Le prê-
tre remplit cette fonction, mais c'est Jésus-
Christ qui opère par la majesté de sa divine
puissance; c'est lui qui, par la puissance du
divin Paraclet, et sa céleste bénédiction,
transforme ces choses en son corps et en
son sang adorables. Il est divisé par parties,

et tout entier cependant dans chacune de ces
parties; quoique mangé par tout le peuple,
il reste tout entier et dans toute son intégri-

té. » Ce fut sous le règne de l'empereur d'Oc-
cident que nous venons de nommer, et tan-
dis que Constantin et Irène gouvernaient

(5) Comment, in Boel. De Trinit. Panis fit corpus
C/iri.s/i, transit enim snbstatitia panis in corpus Chrir.ti.

Le vicaire n'avouera-t-il pas que ceci, au moins, est

delà transsubstantiation?
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l'Orient, r.'c<t-à-dire en 7K7, que 16 liai ren-
tre les iconoclastes, oa briseurs, d'imasj
second coiuilc de Nicée, <la us lequel, si l'on

en croit le ficaire, « la transsubstantiation
parut pour lu première fois; comme s'il

était possible de croire que trois cent-un-
quanti prélats chrétiens, de différents pays,
eussent pu s'accorder ensemble, et tout à
coup, et sans nu'un seul d'entre eux élefâl
la voix pour les contredire, sans qu'il fie

s'élevât non plus aucune objection de la part
des aulres chrétiens, pas même de la pari de
ces iconoclastes qu'ils excommuniaient ,

dans le but « de porter leur crédit et leur
autorité » à un excès aussi impie que le

suppose le vicaire (1). Toulelois , notre
adversaire n'ayant pas jugé à propos de
nous donner les arguments et les décisions
du second concile de Nicée, je vais vous les

communiquer ici en pu de mots. Il faut re-
marquer que les. iconocl - aient
leui hérésie, sous le prétexte qo'il n'j ai it

jure île JésUS-Cbl M <| IC 1 ' u-
charisiie. Le concile , au contraire, déclare
N

i
louve Irès-iongùemenl qu-, quoique

l'eucharistie soit une figure a\anl
cralion , elle n'en est pas moins après | i

consécration le rraî corps d le ir>i\ soi

i ins-Cbriit; et que ni Jésos-Clirist, ni lei

apôtres, ni aucun même des Pères ne l'ont ja-

mais appel* eone figure (c'est-à-dire une pureli-

gurecommeuaesiinple image): ûf«
Or/VKt i/'/.r/jr, v.r.i )KX, l | K. .-

[À'jM /«t V.tuu. tytOTQV lij'jj-.V.l, /eu ICI, M
tivovrou, Labbe, Concil. t. VU

, p, V50.

Je suis, Monsieur, votre, etc.

J. ifiurn.

(1) Voici les propres paroles du vicaire : i Cet ar-
tilice (celui de faire croire toute la chrétienté, les

hérétiques aussi bien que les catholiques, à la trans-
substantiation) eut enfin un plein suc< es; car, comme
ils le disaient en blasphémant : Qu'y avait-il d'impos-

sible à faire pour ceux qui en prononçant quelques
mois pouvaient faire un Dieu! » Bla*pbème qui ne
fui jamais proféré par aucun autre que le vicaire lui-

même !

PRETENDUE ORIGINE
DU DOGME DE LA TRANSSUBSTANTIATION.

LETTRE XLVI.

M. JACQUES BnOWN , ÉCUYER.

Les prenvers contrnversistes sont incertains relative-

ment ;i la prétendue origine de la transsubstantia-

tion.— Preuve qu'elle ne date pas d'une époque
postérieure à l'institution même du sacrement. —
Les erreurs de Claude au s> jet de Pascase, adop-
tées par le vicaire et réfutées par l'auteur. — Bc-

renger est le premier qui ail attaqué formellement

la p'ésence réelle. — Toute l'Eglise se déclare

contre lui. — S > rétracta lion à son ht de mort. —
Les Albigeois. — Wielelï, llnss el Luther; désir

qu'avait ce dernier d'attaquer la présence réelle.

— Variation! de Cranmer, eic, dans la liturgie de

l'Eglise établie. — Le vicaire se contredit lui-même
sur ce point.— Sentiments de certains théologiens

protestants. — Le vicaire en opposition avec eux.

Témoignage des sens. — Dernière concession du
vicaire sur ce point.

Mon cher Monsieur,
Les contrnversistes protestants en géné-

ral so sont trouvés naturellement fort

embarrassés, lorsque les théologiens catho-

liques les ont sommés d'assigner l'époque à
laquelle a eu lieu la prétendue altération de

la foi de l'Eglise en général, et principale-

ment à l'égaid de l'article si essentiel de

l'eucharistie, et de nommer la personne ou
les personnes par lesquelles s'est opérée

cette grande révolution, qui s'est éleudue

dans toute la chrétienté. D'abord, ils se

montrèrent fort lésenés sur ce point, et

quelqucS'Uiis de leurs écrivains les plus ins-

truits et les plus célèbres, tels que f.arl-

wright, Powel, Wbilaker, etc., prétendirent

qu'ils n'étaient pas tenus de répondre ,i .es

(1) < Nous ne pouvons dire ni par qui, ni à quelle
époque l'ennemi a répandu vetie doctrine, el nous

ne sommes pas tenus davantage de répondre a quelle

quesiions (1). Aujourd'hui cependant il est

devenu de mode de dire que Pascase It ld-

berl, religieux de Corbie, en Allemagne, qui
composa un livre sur le sacrement, pour
l'instruction de ses novices, vers l'an 830,
a inventé la transsubstantiation, ou, pour
me servir des propres paroles du vicaire, lui

a donne une forme re'yulière et déterminée.

Mail d'abord il nous a dit lui-même, dans un
passage précédemment cité, que ce fat le se-

cond concile de Nicée, composé de trois

cent-rinquanle évéques, qui introduisit cette

nouvelle doctrine, cinquante ans au moins
avant que Pascase écrivit son livre; et vous
avez vu. mon cher Monsieur, par les ter-

mes mêmes de leur décision, que les Pères
de ce concile enseignèrent ce dogme aussi

clairement que l'ont fait dans la suite les

conciles de Latran et de Trente. En second
lieu, vous avez \ u, par les extraits des saints

Pères, qu'ils ont tous cru à ce dogme, et

l'ont tous enseigné, depuis saint Ignace, dans
l'âiie apostolique, jusqu'à notre vénérable
lîède, qui écrivait au temps du second con-
cile de Nicee et jusqu'à Alcuin, qui était con-
temporain de Pascase. Enfin, je \ou Irais

bien que le vicaire , ou l'sher lui-même
,

s'il vivait encore, me montrât comment il se

pouvait faire qu'un moine obscur de Cor-
bie fascinât l'esprit des chrétiens de tous les

rangs el de toutes les conditions, depuis Cor-
bie jusqu'à Saiat-Tbomas sur la cote de Ma-
labar, el jusqu'à Amiiii en Ethiopie, qu'il les

fasciné! tous , hérétiques et tcbismaliqees
aussi bien que catholiques et orthodoxes, au
point de leur faire croire el adorer la | ré-

el oque la superstition s'esl glissée dans l'Eglise.

VVhitaxer contre les Consid. d i docteur i i
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sence corporelle de Jésus-Christ sur l'autel

,

s'ils avaient cru jusque-là qu'il n'y était

aucunement présent quant à sa nature hu-
maine, mais seulement par sa puissance di-

vine , et que, pour toute autre présence ce

n'est qu'une idole, un pur néant? 11 faut con-
sidérer, en outre, que pendant les vingt-cinq

ans qui suivirent la publication du livre du
muine de Corbie, l'ambitieux et subtil usur-

pateur du siège patriarcal de Conslanti-

nople , Pholius, travailla à séparer l'Eglise

grecque de l'Eglise latine. Or, quoi qu'il fit

valoir pour justifier cette mesure , tous les

prétextes qu'il put imaginer, tels que ses

jeûnes et le chant de IW/e/uiadans des temps

où il ne convenait pas,d';iprès lui, de le chan-
ter , etc. , il ne reprocha jamais à l'Eglise

d'Occident son adhésion à la doctrine de

Pascase. « Mais, dit le vicaire, ce moine pro-

pose son opinion- par manière de paradoxe,
et ne donne point sa doctrine pour celle de
l'Eglise; il avoue même franchement qu'elle

était restée jusqu'alors inconnue. » Je ré-

ponds que le vicaire s'est laissé horrible-

ment tromper sur ce point par le faux hu-
guenot Claude, S'il veut consulierle texte ori-

ginal , il verra ce que dit l'auteur dans la dé-

dicace de son livre au roi Charles le Chauve,
que «c'est moins son propre ouvrage que ce-

lui des Pères catholiques, dont je n'ai fait,

dit -il, que reproduire les sentiments et la

doctrine. » En conséquence , il rite de longs

extraits de saint Cyprien, de saint Ambroise,
de saint Chrysoslomc , de saint Hilairc , de

saint Jérôme , de saint Grégoire , du véné-
rable liède, etc., à l'appui de ce qu'il avance;
et, quoiqu'il avoue que « quelques-uns ont
erré par ignorance en celle matière

,
per-

sonne, cependant, ajoule-t-il, n'a encore nié

ouvertement ce que tout le monde croit et

confesse (1). »

Le vicaire m'abandonne les écrivains qui

ont suivi Pascase durant les trois siècles sui-

vants, et voici en quels termes il le fait :

« Pour ce qui est des écrivains qui ont suivi

l'idée de la présence corporelle dans le sa-

crement pendant le ix
1-

, le x° cl le xi e
siècle,

leur autorité, sur laquelle s'appuie le doc-
teur Milner comme sur un fondement solide,

ne doit être comptée pour rien, puisqu'ils ne
pouvaient s'instruire à d'autres sources qu'à

(1) Quod lotus orbis crédit el confuelur. Ep ; st. ad
Frndegar.

(2) Lanl'ranc lui adresse le reproche suivant: Su-
perbia et fattu plcniis , contra oibcm senlire rœpisti;

— contra catholicam ventaient, et cotltTQ omnium Ec-
i le^iarum opiniouem tcriplum condidisf. De empote
ci sang., cap. 4.

(">) Telle, par exemple, celle du concile de Rome
sou-, le papa Nicolas II, que le vu un; trouve défec-
lueusc, el par laquelle on exigeait <je Bérenger de
reconnaître que le corps de Je ut-Christ eu tovclié

par tes maint du prêtre et iléchlrê pur les dents des fi-

.He.s; paroles qui, comme l'observe Bossuel, ne (lui-

rent s'entendre que des espèces extérieures ou seci-
ilenUdj Mcroment, connue on dit je suis wonlié ou
je. suis déchiré, quoiqu'il n'v ait de mouillé ou de dé-
cime qu les babils. L'Eglise a ires-eteelettent ex-
primé sa doctrine sur <c point dans la strophe sui-
vante de la prose de la Fé;c-I)icu : Nulta rei fil scis-

vura, signi tantumfit fractura, quanec status nec slalura

celles qui sont maintenant à noire portée. »

Ce serait cependant nous montrer injustes

envers le sujet qui nous occupe, que de ne
point parler de Bérenger, ecclésiastique et

maître d'école d'Angers vers le milieu du
xi c siècle. Ce fut le premier écrivain qui, soit

dans l'Eglise latine, soit dans l'Eglise grec-

que, osât attaquer formellement la doctrine

catholique, venant des a| êtres, de la préseï ce

réelle et par transsubstantiation de Jésus-

Christ dans la divine eucharistie. Mai s, comme
par celle audacieuse tentative il s'élevait

contre toute l Eglise, on peut dire aussi que
tout o l'Eglise s'éleva contre lui pour la re-

pousser. Presque tous les aulc-ms de quelque
réputation à cette époque écrivirent conlie

lui ; entre autres, Hugues, évèque de Lan-
gres ; Adelman, évêquede Bresce ; Guitmond,
évê.jiie d'Averse; notre Lanfranc, archevê-

que de Cantorbéry, et Alger Durand; tandis

qu'on ne vil aucun auteur, que nous con-
naissions, prendre sa défense, et que tous les

écrivains dont nous venons de citer les noms
reprochaient à ce novateur de se mettre en
opposition avec la foi de tout l'univers chré-

tien (2). Il ne fut pas tenu moins de onze
conciles contre sa nouveauté impie, et,

comme beaucoup d'autres hérétiques, il avait

coutume, lorsqu'on ie serrail de près, de ré-

tracter verbalement ses erreurs, pour les

publier ensuite de nouveau en d'autres ter-

mes. Quelques-unes des formules de rélrac-

lalion qui lui furent prescrites dans ces sy-
nodes étaient conçues en des ternies d'une
force et d'une rigueur qui ne sont pas ordi-

naires (3). Enfin, cependant, lorsqu'il se vit sur
son lit de mort, il fit une rétractation sincère,

cl exprima des sentiments dignes d'un vrai

dire ien pénitent, et qui nous ont été trans-
mis par notre fidèle historien, Guillaume de
Malmcsbury ; on les trouvera ici on note (4V.

Il n'.sl donc pas étonnant qu'il n'ait point
laissé de disciples pour soutenir son erreur.
Dans le siècle suivant, c'est-à-dire dans le

xii" siècle, une hérésie des plus impies, en
même temps que des plus infâmes, s'éleva,
ou plutôt se répandit de l'Orient, où elle

n'avait cessé d'exister depuis le nr siècle,

sous le nom de manii héisme, dans l'Eglise
d'Occident. Ses partisans portaient différents

noms, mais ils furent plus généralement
signait tr.inuitur.

(\) Lorsque Bérenger était sur le point d'expirer,
le jour de la lète de l'Epiphanie , le souvenir des
infortuné? qu'il avait coi rompus dans sa jeunesse et
dans la première ferveur de sa série

, m> présenta
tout à coup à son esprit, cl il s'écria , en poussant
un profond soupir : « Jésus-Christ, mon Dieu et mon
Maître , m'apparattra en < e jour de son apparition,
et me remit a, je l'espère, participant de sa gloire, en
vue de mon repentir; mais je crains, en même temps,
qu'il ne me punisse, à c-ui-e de l'npénilence de
ceux que j'ai infecté h de mon eireur. Quant à moi ,

convaincu . comme je le suis , tant par l'autorité île

l'ancienne Egli-e que par tant de nouveaux mira-
cles qui se sont vus de notre temps, je crois qu'a-

ptes la bénédiction du prêtre, ces mystères devien-
nent le vrai corps el le vrai sang du Sauveur du
monde. » Gcsta anglorum, I. tu. Bérenger mourut le

(i janvier 10.SS, âgé de 90 ans.
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connus sons celui d'Albigeois. Outre le dogme de cette auguste assemblée avoir été e—
catholique de l'eucharistie, ils rejetaient en- posée km l'oiriitanee du Saint-Esprit 3).»

eore d'autres < é r i t é - fondamentales la I de la exprimait !<• dogme de la présenc r elle. Bi
religion naturelle que de la religion révélée, un mot, c'était la messe elle»aséne t à quel-

profe*sant, entre autres maximes di iboli- qu s changements près. Mais comme cet lo-

ques, que t<>ut plaisir sensuel est légitime, constant archevêque n'avait point <t'autre

excepte celai qni tend à la propagation de principe, soitd* religion, soitde politique. que
l'espèce humaine. Ce fut contre ces monstres la rolonté de ceux qui étaient au pou» oir , et

que se tint le grand concile de Latrao. et que le protecteur, Somerset, par suite de i i

que s'allumèrent les feux de l'inquisition, correspondance avec Calvin, au*si l»ien que
L'erreur r pilale de Wicleff, qui dogmatisa par de* mo'ifs de propre intérêt, était forle-

dans le xiv Merle, était que la juridiction meut imbu de la doctrine et de l'esprit de ce

est fondée sur la grâce, en sorte qi e, par dernier, il embrassa volontiers le système de

exemple, un évéque, un magistral ou un roi, la présence figurative, qu il exprima, ronsé-
perdenl toute leur autorité, dès qu'ils rien- quemmenl, dans la nouvelle liturgie de ce

lient à tomber dans le péché! Il r> j lait éga- règ e, sanctionnée parle parlement en l'J52,

lemenl la transsubstantiation, quoiqu'il pro- et dans le vingl-ncut ièn e de. quarant -deux
fessât le dogme catholique de la présence arti les de la même date. Elisabeth, au cm-
réelle. Il se rétracta aussi en mourant. Muss, Iraire, qui, par principes non moins que par
ainsi que ses disciples, les tahoriies et les politique, penchait vers la doctrine et la ois-

cilixtins, qui s'élevèrent au commencement ciplme de l'Eglise catholique, tant sur l'eu-

du xve siècle, ne différaient en rien des ca- charislie que sur plusieurs aulri s articles,

tholiques touchant l'eucharistie, sinon qu'ils eut soin de faire effacer de la liturgie la ru-
condamnaii nt comme illicite la communion brique de la seconde liturgie du règne d'E-

sous une seule espèce. Nous voici enfin ar- douant, qui déclarait qu'// est contraire à la

rivés à l'époque, si faussement nommée, de véracité de Jésus-Clirist que son co~/is naturel

la ré
r
ormation. L'auteur de cette pi étendue puissr être en plus d'un endroit en même temps ;

réformation, Luther, qui avait cherché que- et de faire adoucir l'article correspondant tel

relie au pape, parce que celui-ci avait qu'il est aujourd'hui conçu. La liturgie de-
condamné certaines propositions qu'il avait meura en cet étal pendant cent ans, jusqu'à
émises au sujet des indulgences, desirait in- ce qu'après la restaurât on, la rubriqu-, ef-

finiinent, comme il le dit lui-même, «se de- facée par Elisabeth, y lût rétablie. Ecoulons
barrasser de la présence réelle,» sachant maintenant le révérend vicaire s'exprimer
combien il eût pu nuire à la papauté en niant sur ce sujet, dans le but de prouver que lou>

ce dogme; «mais, ajoute-t-il, je me trouvais ces changements ne furent point des change-
pris, les paroles de l'Ecriture étant si éner- ments réels, mais seulement divers degrés
giques contre moi (i).» C est pourquoi il se «d'une amélioration successne, chacun des-

contenta de substituer la consubstantiation quels approchait toujours de plus en plus la

à la transsubstanliaiion, c'est-à-dire la pré- liturgie de l'étal de perfection qui (dil-ilj nous
sence réelle du pain et la présence réelle du la fait si justement admirer. » — «11 es' \ rai,

corps de Jé^s-Christ, unis ensemble dans dit encore le vicaire, que notre première li-

une seule personne , Noire-Seigneur Jésus- turgie, en 15i8, exprimait, comme on de\ ait

Christ. Ses disciples cependant, comme on naturellement le supposer, l'idée papiste de
de\ait bien s'y attendre, se subdivisèrent en la présence réelle; mais, dans la première
plusieurs sectes différentes dans leur manière révision à laquelle elle ne tarda pis à être

d'expliquer ce dogme , et ces subdivisions, soumise, en 1552, il y fut inséré une rubrique
sur l'article de l'eucharistie, étaient devenues qui niait ce dogme. Cependant, la reine Eli-

si nombreuses, qu'il n'était plus possible de sabelh, que n'animait pas encore le pur es-

les compter, lorsque Carlostadl, Zuingle, prit du christianisme, l'en effaça, en 1559,
Calvin, Bucer, et autres chefs de partis re- dans le dessein d'unir loule la nation dans
nonrèrenl à la présence réelle, et publièrent une seule et même foi. Son expédient obtint

leurs divers systèmes sur ce sacrement, en l'effet désiré, puisque les papi.les laïques
dépit de leur maître Luher, qui, comme je restèrent unis à l'Eglise anglicane pendant
l'ai déjà dit, « lanlôt employa contre eux dix ans. En 1661, l'ancienne rubrique Mil-
les traits d ses grossières railleries, et lanlôt papiste fut rétablie. Ces divers d grès mar-
ie tonnerre de ses déclamations violentes et quenl l'amélioration successive (de la lilur-

de ses analhèmes.» Cranmer, qui, ainsi que giel). » Voici quatre changements différents

s'accordent à le dire tous les écrivains (2), dans les articles de l'eucharistie, savoir, du
travailla plus qu'aucun autre, et peut-être papisme au protestantisme, puis ensuite du
même seul, à la rédaction «le la liturgie de protestantisme au papisme, et enfin de noa-
l'Eglise anglicane, fut daboul luthérien, veau du papisme au protestantisme; et ce -

ayant été disciple d'Osandre, dont il avait pendant, si l'on en croit le vicaire, il n'y eut

épousé la sœur pendant son séjour en Aile- point de changement du tout! Et, ce qui est

magne. En conséquence, sa première édition plus extraordinaire encore, c'est que le re-
de cette liturgie, sanctionnée par le parle- tour au papisme ne fut pas moins, d'après le

meut, en 1547, au commencement du règne raisonnement du vicaire, une amélioration
du jeune Edouard, etdéclarée méuicdans l'acte successive que le passage au protestantisme!

d t'.pht. ad Argentin-, '• IV, fol. 504. <<l- Wit- (î) lleylin, Burnel, docteur Tomline, etc.
Ic"'lj' (3) liurnei, flifl. de la Refonte, p. n, p. 95.
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Je ne montions l'expédient d'Elisabeth, dont

le vicaire parle aver approbation, parce qu'il

surprit frauduleusement la religion des ca-

tholiques, en leur faisant accroire que l'E-

glise établie, dans sa liturgie et ses articles,

admettait la présence réelle et la transsub-

stantiation, que pour flétrir plus fortement

encore l'emploi de la fraude que celui de la

force dans toutes les tentatives faites pour
prouver l'uniformité dans la religion de l'Etat.

Il est rapporté que sur la fin du règne d'Eli-

sabeth, cinquante-trois catholiques qui étaient

déienus comme prisonniers dans le château
d'York, uniquement pour refus d'assister au
service religieux de l'Eglise établie, furent

traînés par force tous les dimanches, pendant
un an tout entier, dans la chapelle du château,
pour assister au service de celte église ; mais
cela en fit-il des prolestants de l'Eglise éta-
blie? On pourrait adresser la même question
au révér. M. Grier et à l'évêque de Saint-

Daviil, qui allèguent tous deux le fait en
question, par rapport à ceux d'entre les

catholiques qui, au commencement de ce

même règne, allaient les jours de dimanches
à leurs églises paroissiales pour échapper
aux amendes et à la prison qui devaient être

la conséquence de leur refus de s'y rendre.

Cette soun ission de circonstance fit-elle

de bons anglicans de ces catholiques qui

avaient soin d'en tendre auparavant chez eux
la messe, comme j'ai prouvé qu'ils avaient

coutume de le faire? Sans douie ils n'avaient

pas raison d'en agir ainsi ; aussi cessèrent-

ils de le faire, de* qu'ils en eurent été avertis

par un ordre émané du concile de Trente.
Je n'ai encore rien dit des objections faites

par le vicaire contre les passages que j'ai

cités de certains évéques et théologiens pro-

testants, qui acquittent les catholiques de
toute idolâtrie dans l'adoration qu'ils ren-

dent au saint sacrement, ou qui soutenaient

eux-mêmes la présence réelle de Jésus-
Christ dans ce même sacrement. Pour ce qui

est de ces écrivains en général, je dois faire

remarquer en outre que s'ils ont écrit et agi

d'une manière peu logique, ce n'est pas mon
affaire; et je n'ai jamais entrepris de les

meltre d'accord avec eux-mêmes : il me suffit

qu'ils aient fait les aveux que j'ai cités do
leur part; s'ils avaient toujours et partout
professé les doctrines catholiques, ils au-
raient été catholiques et non protestants, et

n'auraient pu conserver leurs bénéfices.

Ainsi, par exemple, j'ai cité Gunning, évo-
que d'Ely, qui, lorsque la déclaration contre

le papisme fut portée à la chambre des lords

protesta qu'il ne pouvait jurer que les ca-
tholiques étaient idolâtres. Le vicaire est

forcé d'avouer le fait, mais il dit que levé—
que, en prêtant le serment, après que l'acte

qui l'enjoignait fut passé, « scella sa con-
viction « qu'ils étaient idolâtres. Ceci prou-
verait que tous nos législateurs, qui l'ont

aujourd'hui cette déclaration , regardent
les caiholiques comme idolâtres, contraire-
ment à leur propre témoignage public. Quant
à Gunning, cela prouve uniquement qu'il ne
pouvait se résoudre à quitter son éyéchc.

Je n'ajouterai rien de plus à ce que j'ai dit

au sujet de l'évêque Taylor, sinon qu'aucun
protestant anglican, zélé pour la g'oire et

l'honneur de son Eglise, ne doit jamais pro-
noncer son nom sans en demander excuse»
Quant à l'évêque Cosin, le vicaire est forcé
de reconnaître qu'il dit tout ce que j'ai cité

de lui, et qui renverse complètement les dé-
finitions données par le vicaire (du sacre-
ment de l'Eucharistie). S'il était nécessaire
de prouver que les autres évèques protes-
tants, Laud, Andrews et Bramhall, profes-
saient le dogme de la présence réelle, le seul
point de doctiine en faveur duquel je les ai

cités, le vicaire l'a fait pour moi dans les

passages qu'il a cités de leurs écrits. Tout
ce qui me reste donc à ajouter à ce sujet,

c'est que si le vicaire avait vécu de leur
temps, et eût réduit, comme il le fait dans
sa réponse, la présence de Jésus-Christ dans
l'eucharistie à une simple ubiquité, ce qui
veut dire qu'il n'y est point autrement pré-
sent qu'il l'est dans tout autre morceau de
pain, ou qu'il l'est dans une idole païenne,
ils se seraient tous écriés d'une voix una-
nime avec l'évêque Cosin : « Nous ne devons
point souffrir un homme pareil dans notre
Eglise. >> Enfin, pour terminer, le vicaire en
est réduit aux objections judaïques, tirées

des sens, que j'ai toutes réfutées par de
solides arguments dans l'ordre physique et

métaphysique, aussi bien <]ue par les Ecri-
tures et les anciens Pères. Il admet que cha-
cun des sens, pris séparément, peut nous
tromper. « Mais, dit-il, que le docteur Mil-
ner cite un seul cas où la vue et le toucher
se soient ainsi, en même temps, trouvés en
défaut. » Et cependant , chose vraiment
étrange! deux lignes seulement avant ce
défi, il avait reproduit lui-même un cas que
j'avais cilé, dans lequel non-seulement la

vue et le toucher, mais l'ouïe elle-même se
trouvèrent en défaut, savoir, lorsque Jacob
lutta cl conversa avec un ange (Gen. xxxn,
24). Eu un mot, mon antagoniste est à la fin

contraint d'avouer qu'il est hors de doute
que Jésus-Christ avait le pouvoir d'opérer le

miracle dont il s'agit (ce.'ui de changer lo

pain en son corps). Ici donc toutes ses objec-
tions, ainsi que celles de Tillolson, tirées

des sens, tombent à terre, et la transsub-
stantiation est reconnue possible. Pleine-
ment convaincus donc, comme j espère que
vous l'êtes, vous et vos associés, que non-
seulement ce grand mystère est possible,

mais encore qu'il s'opère réellement dans
notre auguste sacrifice, vous ne manquerez
pas de rejeter toutes les objections qu'on fe-

rait encore contre ce mystère, comme celles

que firent autrefois les juifs, en disant : Com-
ment peut-il nuus donner sa chair? Cette

parole est dure, qui peut l'écouler? eu vous
adressant au d.vin instituteur de ce sacre-

ment, dans les termes mêmes de saint Pierre:

Seigneur, à qui irons-nous? vous avez les

paroles de la vie éternelle {Jonn. vi, 69).

Je suis votre, etc.

Jean MiLtnnt.
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COMMUNION SOUS UNE SEULE ESPÈCE.

LETTUE XLVJÏ.

A M. JACOl K| lllir,V\ . I i l VKR.

La roii'.iniiiiiini sous linA seule espèce nu MOI l< I

deux n'etl qu'une affaire de discipline, — Les

protestants rnrcéi de recourir à la tradition el a la

discipline de l'Eglise, — La sainte eucharistie m-
cri II ( e aussi bien que sacrement- — Comini sacrl

lice, lea deux es| èces |onl ne esi lires ;
— comme

sacrement) i! esi ioui entier sotn l'une ou l'autre

espère. — Les protestants ne reçoivent aiieune-

in eut le aacretneni, — Les apôtres admîn sirèrent

c|u<'L|iit>i . lis li rommunion sous une se le es

— Le ie\ie. I Corin U. xi, 'à'i , rorrowpu dsna la lii-

lile anglaise i" lei anie. — Témoignages des Pè«
ps en faveur de l;

> communion sons une seule espè*
ce. — ()• casion île'- ordonnances «le s <ini Léon et

du pape Gélase, - Discipline de l'Eglise diiïérenlc

à ce s.ijei selon la diversité «les temps. — Luther
admettait la communion sous une seule espèce;
— il en est de môme des calvinistes français ei de

l'Eglise sngltcane.

Mon cher Monsieur,
J'aime à croire que vous n'avez pas oublié

ce que j'ai démontré dans la première partie

de noire correspondance, que l'Eglise catho-
lique était formée et instruite dans sa divine
doctrine et dans ses rites, et principalement
dans ses sacrements et son sacrifice, avant
qu'aucune pnrtie du Nouveau Testament eût
élé publiée, et plusieurs siècles avant qu'elle

eût complété la collection du Nouveau Testa-
ment et l'eût déclarée authentique et inspi-

rée. En effet, les protestants sont obligés

d'avoir recours à la tradition de l'Eglise

pour déterminer un grand nombre de points

que le texte sacré a laissés douteux, surlout

a l'égard des deux sacrements qu'ils recon-
naissent. Il n'y a que la doctrine et la prati-

que de l'Iglise qui puissent leur apprendre
que, quoique Jésus-C irist notre modèle ait

été baptisé dans un lltuve (Marc, i, 9), et

que l'eunuque d'Ethiopie ait été conduit dans
l'eau par saint Philippe (.le/, vin, 38) pour
le même sujet, l'administration du baptême
par infusion ou par aspersion est cependant
valide; et que, quoique Jésu^-Chrisl dise:

Celui qui croit et est baptisé sera sauvé

(Marc, xvi, 10), les enfants, encore incapa-
bles de faire un acte de foi, sont aptes à
jouir des avantages et de la grâce du bap-
tême. De même, à l'égard de l'eucharistie, ce

n'est que de la doctrine et de la pratique de
l'Eglise que les protestants peuvent savoir
que, quoique Jésus-Christ ait communié les

apôtres un soir, dans un souper, après qu'ils

curent mangé un agneau et que leurs pieds

eurent élé lavés, cérémonie qu'il parait en-
joindre en celle occasion avec la plus stricte

rigueur (Joan. xiu, 8-15), aucun de ces rites

cependant n'est essentiel à ce sacrement, ni

(I) Le spirituel apologiste dos quakers a remarqué
combien est peu concluant le raisonnement des pro-

testants sur les paroles de l'institution. Il dit : • Je

voudrais bien savoir comment, d'après les paroles

mêmes. Ils peuvent avoir l'assurance certaine que ces
mois, pailu ceci, doivent être entendus du i

Prenez, bentuet et rompez ce pain, et donucz-e i aux

nécessaire maintenant à pratiquer. ( omment
donc peuvent-ils, sans se montrer iru nn-e-

qnents, rejeter la doetrine < t la pratique de
celte n éme I..' ise dans les entres d<

particuliers de celte mystérieuse institution ?

In exposé clair de l'institution cllc-n M .

ainsi que de la doctrine et de la discipline de

l'Eglise sur le point en question, fournira la

meilleure réponse aux objections soûl'

contre noire Eglise.

Il est v r . . i que notre divin Sauvpur institua

la sainte Bucberistie sous dent esi

mais on doit observer qu'il en lit alur>

iaerifict BOSsi bien qu'm
ordonna des prêtre*, savoir, m-n don/.

Ires (ear il n'y avait qu'eux seuls de pi éceaU
en celle occasion), p ur consacrer ce l

ment, et offrir ce sacrifice. Or, pour ce i r-

nier objet, le sacrifice, il était nécessaire que
la victime fût réellement présente, et au
moins mystiquement immolée; ce qui fat

alors pratiqué, comme il l'est encore au-
jourd'hui dans la messe, par la séparation

symbolique, ou consécration sépareeducorps
et du sang. Il était nécessaire aussi, pour que
le sacrifice fûl comp'rt, que les prêtres qui
auraient immolé la victime par la séparation

mystique du corps cl du sang, la consom-
massent sous ces deux espèces. On voit pet
là que le commandement de Jésus-Christ, bu-

vcz-en tous, auquel nos adversaires atta-

ch ni tant d'importance, regarde les ai Otrofl.

comme prêtres, et non les laïques comme
communiants (1). Il esl vrai que quand Jcsus-
Christ promit ce sacrement aux fidèles en
général, il leur promit en Urines exprès son
corps et son sang (Joan. vi); mais il ne
s'ensuit pas qu'on doive pour cel i les rece-

voir s>us les différenles apparences du pain

et du vin ; car, comme l'enseigne le conc le

de Trente : « Celui qui a dit: Si tous n$

mangez la chair du Fils de l'homme, et si vous
ne buvez pas son s nu/, vous n'aurez pa< lu

vie en vous, a dit aussi : Si quelqu'un mange
de ce pain, il vivra éterne'lement. Et celu qui

a dit : Celui qui Menas ma chair et boit mon
sang a (a vie éternelle, a dil aussi : Le pain que
je donnerai est ma chair pour la vie du monde.
Enfin, celui qui a dit : Celui gui man^e n a

chair et boit mon sang demeure en moi, et moi
en lui, a dit néanmoins : Celui qui mange de

ce pain vivra éternellement (i). »

La vérité esl. mon cher Monsieur, après

Ions les reproches de l'evéque de Duiliain

sor le prétende seerfléejnd ni nous nnni un-
dons coupables en tupprimmn i la moitié d'un

sacrement, et la plainte générale des
|
rot s_

lants, que fions sfeVeeesu aux laïques In coupe

du salut (3) : la vérité esl, dis-je, que le pre-

au'.ies; landis qu'il esl dil simplement aux laïques :

l'reiwz al mouriez, mais ne béniiiet pas, etc. !!.•

Apologie, Prop. x 1 1 1 , p. T.

(2j Sens, xxi, c. i.

- ConCsraèsneei à la doctrine c'-->'

vent Jaroa -
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cieux corps et le précieux sang élant égale-

ment et entièrement présents sous chacune
des deux espèces, ils sont également et entiè-

rement donnés aux fidèles, quelle que soit

l'espèce qu'ils reçoivent; tandis que les cal-

vinistes et les anglicans ne vont pas jusqu'à

prétendre administrer le corps et le sang réels,

mais se bornent à en présenter simplement
les types et les signes. Je ne nie pas que
dans leur système purement figuratif, il ne
puisse y avoir quelque raison de recevoir la

substance liquide aussi bien que la sub-
siancesolide, puisque la première peut paraî-

tre plus propre à représenter le sang, et la

seconde le corps; mais pour nous, catholi-

ques, qui possédons en réalité ce corps et ce
sang adorables, leurs espèces ou apparences
extérieures ne sont qu'une pure affaire de
discipline, sujette au changement.

C'est le sentiment des grandes lumières de.

l'Eglise , saint Chrysostome, saint Augustin,
saint Jérôme, etc., et il semble clairement dé-

couler du texte, que quand Jésus-Christ, le

jour de sa résurrection, prit du pain, le bénit

et le rompit, et en donna à Cléophas et à
l'autre disciple avec lesquels il était à table à
Emmaùs, ce que faisant, leurs yeux furent ou-

verts, et ils le reconnurent, et il disparut à
leur vue ( Luc. xxiv, 30, 31); il leur admi-
nistra la sainte communion sous la forme du
pain seulement. Il est écrit pareillement des

juifs convertis et baptisés de Jérusalem,
« qu'ils persévéraient dans la doctrine des apô-
tres, et dans la communion de la fraction du
pain, et dans la prière (Act. n, 42) ; et de l'as-

semblée religieuse de Troade : Le premier
jour de la semaine, lorsque nous étions assem-
blés pour rompre le pain [Act. xxn, 7) , sans
qu'il soit fait aucune mention de l'autre es-

pèce. Ces passages signifient clairement que
les apôtres étaient dans l'usage, quelquefois

du moins, de donner le sacrement sous une
seule espèce, quoique l'évêque Porteus n'ait

pas la bonne foi de l'avouer. Il omet entière-

ment un autre passage plus important en-
core en faveur de la communion sous une
seule espèce, dans lequel l'apôtre dit : Qui-
conque mangera ce pain , ou boira le ca-
lice du Seigneur indignement, sera coupable

ment que sous une seule espèce, lorsqu'ils n'offrent

|).iï eux-mêmes le saint sacrifice.

(I) "h nlvn, ou boit (I Cor. xi, 27).Lerév. M.Grier,
qui a essaye' de justifier la purelé de la Bible pro-
te^iante anglaise, donne pour toute raison de celle

altération de l'Epîlre de saint Paul, que, dans ce
qu'on appelle faussement les textes paratlèles de Luc
et de Matthieu, on trouve la conjonctive et ! Réponse
de Crier aux errata de Ward, p. 13.— Qu'il me soit

permis de Bignaler ici l'horrible et notoirement l'ausse

représentation de la doctrine catholique louchant
l'eucharistie, «huit se sont rendus ronpables, dans
leurs écrits, deux dignitaires de l'Eglise anglicane.
L'évêque de Lincoln dit: <I,es papistes soutiennent
que h simple réception delà cène du Seigneur mérite
la rémission des péchés, ex opère opéra o, pour ainsi
dire mécaniquement, quel que soit le caractère ou la

disposition des communiants {FAtm.de Théol. vol.
H, p. 491). — Le dor leur lley répète cette charge à
peu près finis les mêmes lermes (Leç. vol. IV, p.

. Qiel catholique ne lèvera pas les mains d e-
tonneineni à une calomnie si grossière, sachant,

du corps eldusang du Seigneur (1). Il est vrai

que dans la Bible anglaise le texte est ici al-

téré, la conjonctive et y étant substituée à la

disjonclive ou , contrairement à l'original

grec, aussi bien qu'à la Vulgate latine, à la

version de Bèze, etc.; mais, lomme le prélat

ne pouvait ignorer cette altération et l'im-

portance du vrai texte, il est inexcusable de
l'avoir passé entièrement sous silence.

Toute la suite de l'histoire ecclésiastique

prouve que l'Eglise catholique , depuis le

temps des apôtres jusqu'à nos jours, ayant
toujours cru fermement que le corps, le sang,

l'âme et la divinité de Jésus-Christ subsistent

également et en entier sous chacune des
deux espèces ou apparences du pain et du
vin, n'a jamais regardé que comme un point
de discipline laquelle des deux on devait re-

cevoir dans le saint sacrement. Nous appre-
nons de Tertullien. dans le u e siècle (2): de
saint Denis d'Alexandrie (3) et de saint Cy-
prien [k), dans le iu e

; desaint Basile (5) et de
saint Chrysostome (8), dans le iv% etc., que
le saint sacrement, sous l'espèce du pain.éiait
conservé dans les oratoires et les maisons
des premiers chrétiens, pour la communion
privée, et pour le viatique en danger de mort.
On trouve aussi des exemples de cas où ils

le portaient, sur mer, sur leur poitrine, dans
Yorarium ou mouchoir de cou (7). D'un au-
tre côté, comme c'était la coutume de donner
le saint sacrement aux enfants baptisés, il

était administré à ceux qui étaient encore
tout à fait en bas âge, par une goutte du ca-
lice (8). D'après le même principe, s'élant
aperçu, dans le v e

siècle, que certains héréti-
ques manichéens, qui étaient venus d'Afri-
que à Rome, rejetaient la coupe sacramen-
telle, par suite d une opinion fausse et vi-
cieuse, le pape Léon les fit exclure entière-
ment de la communion (9), et le pape Gé-
lase ordonna à tout son troupeau de commu-
nier sous les deux espèces (10). Il paraît que,
dans le xiv siècle, il n'y avait que les prêtres
officiants et les petits enfants qui reçussent
l'eucharistie sous l'espèce du vin; discipline
qui fut confirmée au commencement du x?°
siècle par le concile deConstance (11), à cause
des profanations et autres inconvénients qui

comme il le sait par son catéchisme et tous ses livres,

quelle pureté d'âme et quelle préparation beaucoup
plus grande il faut apporter à la réception de notre
sacrement, que les protestants n'en demandent pour
la réception du leur. Voyei le concile de Trente, sess.

xiii, c. 7, Catéch. rom.; Catéch. de Douai, eic.

(2) Ad Uxor. I. n.

(5) Apud Luscb. 1. iv, c. 44.

(4) De Lapsis.

(5) Epist. ad César.
(t>) Apud Soz. 1. vin, c. 5.

(7) S. Ainhros. in Ohitu frat. Il paraît aussi que
saint Biriu, l'apôlre des Saxons occidentaux, apporta
le sainl sacrement avec lui dans cette île, d:ms un
orarium. Gui. Malin. Vil. Ponlif. Florent. Wigorn.
Bigdeo., etc.

(8) S. Cyprian. De Lapsis.

(9) Scrmo i de Qnadrag.

(10) Décret. Comperhnus, dist. ni.

(H) Le docteur Porteus, le docleur Coomber, Kcm-
nilius, etc., accusent ce BOICJIe d'avoir déercio que
« quoique notre Sauveur (car c'est ainsi qu'ils 6'cx-
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résultaient do in réception générale «lu in-
crément tôt» celte forain. Peu de temps après,
l.i secte la plus régulière des hussiles, c'est-

à-dire lis ralixtins, qoi raisaienl profession

d'obéissance â l'Eglise â d'antres égards,
avant demandé an concile «le Bâle la permis-
sion de faire usage du calice, «'lie leur lui

accordée (l). De même, le pape Pie IV, a la

demande de l'empereur Ferdinand, autorisa
plusieurs évôiues d'Allemagne à permettre
l'usage de la conpe aux personnes de Jours

diocèses respectifs, <iui le désireraient (2J.
Les rois de France, depuis le règne de I'hi-

lippe , ont eu le privilège de communier
sous les deux espèces, au jour de leur sacre
et à leur mort (.'!). le diacre et le sous-dia-
cre d'office à Saint-Denis, et tous les moines
de Cluny qui servaient à l'autel, jouissaient
du même avantage ('*}.

Ce que je viens de dire doit convaincre
Févcque Porleus, sinon que la manière de
recevoir le sacrement de l'eucharistie sous
Funeou l'au'reespèce, ou sous les deux, n'est

qu'un pur article de discipline qui peut va-
rier, au moins que la doctrine et la pratique

de l'Eglise catholique s'accordent l'une avec
l'autre. Je vais maintenant produire une
preuve d'un autre genre qui, après tous les

analhèmes tant de ce prélat que de l'é-

volue de Durham contre nous, relative-

ment à cette doctrine et à cette dis< ipline,

montrera que, conformément aux déclara-
lions des trois principales sectes de protes-

tants, ou rfue le point en question est un
pur ar icle de discipline, ou que, s'il en est

autrement, ces déclarations ne s'accordent
aucunement entre elles.

Pour commencer par Luther, il reproche
à son disciple Car'ostadt, qui s'était permis,

en son absence, d'introduire quelques inno-
vations religieuses à Willemberg , d'avoir

priment) ait administré (l'eucharistie) sons les deux
espèce*, elle ne sera doréi avant adm nislréc aux
laïques que sous une seule; > comme si !• concile

opposait son autorité à celle de Jésus-Christ, ia"«lis

qu'il ne fait s m|demenl que définir que quelque cir-

constances d' l'institution (savoir, qu'elle eut I eu après

souper, que les apôtres communièrent sans être à jeun,

et que les deux espèces furent consacrées), ne sont

point obligatoires pour tous les chrétiens. Voyez Can.

13.

(1) Sess m.

(2) Mem. Cranv. t. XIII. Odorliainal.

(3) Ai nal. l'agi.

(4) Noël Alex. t. I, p. 430.
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placé le christianisme dans des choses de
nulle importance, <•• mme la communion sous

les dntx espèces [5). Dans une autre occasion,

il s'exprime ainsi : 81 un concile ordonnait
ou pei mettait les deux eipècet, en dépit du
COncile, nous tien recevrions qu'un? ou pas
du tout, el maudirions cens «jm les n <• -

vraient toutes les deux (6). i lu second lieu,

les calvinistes de France, dans leur synode
de Poitiers, en l.'iCO, ont porté le décrH sui-

vant: « Le pam de la cène de Notre-Seignent
doit être administré à ceux </ui ne peuvent

pas boire de vin, à condition «ju ils proteste-

ront que ce n'est point par mépris qu'ils s'en

abstiennent 7). • Enfin, par des actes sépa-

rés et particuliers du parlement et du roi qui

ont établi la religion protestante en Angle-
terre, el nommément la communion sous les

deux espèce-, il est statué que l'eucharistie

ne serait ainsi ilonnée et administrée qu'en gé-

néral, et l'on fait une exceplon pour le cas

où la nécessite exigerait «(u'on agit autre-
ment i8j. Or, je n'ai pas besoin de faire obser-

ver que si l'usage de la coupe était, par le

fait même de l'institution de Jésus-Christ, une
partie essentielle du sacrement, on ne pour-
rait jamais alléguer aucune nécessité pour
s'autorisera s'écarter de cette institution, et

que l'on pourrait tout aussi bien prétendre

célébrer I eucharistie sans pain ni vin 9), ou
conférer le sacrement de baptême sans eau.

Ce dilemme est inévitable : ou l'administra-

tion de ce sacrement sous une seule espèce
ou sous les deux est un point de discipline

qui peut varier, ou bien chacune des trois

principales sectes de protestants est en con-
tradiction avec elle-même. Je voudrais bien

savoir quelle partie de l'alternative le prélal

préférera choisir.

Je suis votre, etc.

Jean Milner.

(5) F.pist. ad Gasp Gustol.

(6l Fonn. miss. i. Il, p. 581, 586.

(7 ) De In cène du Seigneur, c. m. p. 7.

(S) bu met, Hist. d la ré(orm.,p. u, p. 41.— lleylin,

Hist. de la léform. p. 58. — Pour U proclamation,

voyez la colUction de l'évéque Si'arrow, p. 1".

(9) L'auteur s'est laissé dre que le* ministres de

l'Eglise angliciste font souvent usa»e de SM composé
en Angleterre, au lieu de vin téritaUe, dans leur sa-

crement. Les missionnaires envoyés à Otaïii se ser-

vaient, en paieille occasion, du fruit de l'arbre à yn n,

au lieu de pain véritable. Vovez le Voyage du navire

le Duff.

REPONSE AUX OBJECTIONS DE M. GRIER.

LETTRE XLVI IL

A M. JACQUES BROWN, ÉCUYEH.

Inconséquence des prolestants en cette matière (l'eu-

cliarstie). — Jésus Clnisi tout enter dans la com-
munion catholique.— La manière de 1- recevoir
n'e.si qu'un point de discipline qui peut varier. —
Ce point ain-i que d'autres semblables décidés en
AiiRleiarre par le pouvoir civil. — Fausse repré-
sentation de la part du vicaire. — Doctrine des

Eglises orientales. — Preuves tirées de l'Ecriture.

—Témoignages des Pères. — Absurdité et lonira

diction de la doctrine du vicaire.

Mon cher Monsieur,

Rien ne doit paraître plus extraordinaire

que les plaintes et I s reproches faits à l'E-

glise catholique, d'avoir « sacrileu'einenl dé-

robé la moitié de ce sacrement, » de la part

de gens qui l'ont eux-mêmes fait disparaître
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tout entier ! Jésus-Christ étant tout entier,

quant à son corps, à son sang, à son âme
et à sa divinité, dans la sainte cucharislie, et

sous chacune des deux espèces, les fidèles

reçoivent également Jésus-Christ tout entier,

soit qu'ils le reçoivent sous la forme du pain,

ou sous la forme du vin, soit qu'ils le reçoi-

vent sous une seule espèce ou sous (ouïes les

deux ; tandis que le vicaire et les prélats

qu'il cite ne reconnaissant point d'autre pré-

sence de Jésus-Christ dans le sacrement que
par Vubiquilé de sa nature divine, ni d'autre

parlicipation à Jésus-Christ que par mb acte

de Vesptit, il est évident que, dans celte hy-

pothèse, lout le sacrement est détruit, el qu'à

la place de la réalité que les calholiques re-

çoivent, il ne reste plus qu'une manducation
i'magin ;i ire et une nourriture purement idéale.

Le dogme fondamental de la présence

réelle et corporelle de Jésus-Christ dans le

saint sacrement ayanl été clairement prouvé
par l'Ecriture, par les Pères, par le témoi-
gnage de l'Eglise infaillible, et même par

celui de tous les hérétiques et de tous les

schismaliques jusqu'à ces trois derniers siè-

cles ; ayant été également clairement dé-

montré qu'après ces paroles de Jésus-Christf

dont vous avez entendu les anciens Pères de

l'Eglise dire de si grandes choses, c'est-à-dire

les paroles de la consécration,!'/ ne reste plus

de pain ni de vin dans le sacrement, mais
seulement les espèces ou accidents, ainsi qu'on

lis appelle, et que Jésus-Christ tout entier

existe à leur place, c'est une conséquence
évidente que la manière de le recevoir d ms ce

sacrement est une chose purement accessoire

et peu importante, par rapport aux effets

qu'il doit produire. Ainsi celui qui commu-
nie sous la forme du pain reçoit exactement
la même chose que celui qui communie sous

l'espèce du vin, et celui qui communie sous

les deux espèces ne reçoit rien de plus que
celui qui ne communie que sous ine seule

espèce; car il ne peut recevoir rien de plus

que Jésus-Christ lout entier. De là il suit pa-

reillement, de la nature même de la chose,

aussi bien que de la tradition et des déclara-

tions de l'Eglise, que le point en question, je

veux «lire la manière de recevoir Jésu*-Chi ist

dans le sacrement, soit sous une seule espè-

ce ou sous toutes les deux, «si une affaire de

discipline, susceptiblede subir des variations,

et qui doit élre réglée par l'Eglise suivant les

circonstances où l'on se trouve. Ma lettre

montre que beaucoup de choses relatives aux
sacrements du baptême et de la sainte eu-
charistie sont el doivent être déterminées

par la tradition de l'Eglise. C'est elle qui

nous apprend que, quoique Jésus- Christ

ail institué ce dernier sacrement, après avoir

lave les pieds de ses apôtres, el avec des pains

azymes, ou sans levain, au repas du soir,

après avoir mangé l'agneau pascal, toute la

compagnie étant étendue sur des lits, selon

l'usage d'alors, il n'y a cependant aucune
de ces circonstances qui tienne à l'essencedu
sacnmeut ou qui soit actuellement obliga-

toire pour les chrétiens. C'est celte même
tradition qui nous fait connaître que la ma*

nière de recevoir Jésus-Christ dans la sa : nle
eucharislie, sous une des espères ou sous
l'autre, sous une seule ou sous toutes les

deux, est indifférente en soi, et doit être dé-
terminée dai s lous les temps par l'Eglise,

comme en effet elle l'a toujours été pa- elle.

Par suite de celte explication, le vicaire .se

jette dans une longue dissertation, pleine
d'inconséquences, au sujet de la tradition,

où il admet, d'après le docteur Marsh, une
traditien de cérémonies, choses <iui varient
selon les lemps et les lieux, el rejette la

tradition de doctrine, qui doit être invariable
dans tous les lemps et dans lous les lieux.
Mais, pour me renfermer dans le point qui
nous occupe, le vicaire nie que l'Eglise an-
glicane ait été guidée par la tradition d'au-
cune Eglise quelconque par rapport aux cir-

constances du sacrement de l'eucharistie, et

soutient qu'en ce qui les concerne, « elle

a fait ce qu'elle jugeait à propos. » Elle re-
lient, dit-il, ce qui est essentiel au sacrement,
tandis qu'elle a omis beaucoup de circonstan-
ces qui seraient inutiles, inconvenantes ou
impossibles à observer. Elleaccomplil l'action

sacramentelle de la manière que le Christ l'a

commandé, lorsqu'il dit : Faites ceci, en bé-
nissant le pain et en le mangeant, en bénis-
sant le vin et en le buvant, en mémoire de
lui. En cela consiste Vessence du sacrement de
l'eucharistie, el l'Eglise anglicane met un
soin scrupuleux à l'observer ponctuellement,
tandis qu'elle omet des circonstances qui
sont indifférentes en soi, telles quele lavement
des pieds, le temps, le lieu et la manière de
communier. »

Sans m'arrêter, mon cher Monsieur, à vous
faire voir que le vicaire tombe ici dans un
cercle vicieux, en posant en principe que son
Eglise retient ce qui est essentiel au sacre-
ment, ou à vous montrer (outes les absurdi-
tés renfermées dans sa définition de la partie
essentielle de ce sacrement, je passe de suite
à l'examen de la vérité de ce qu'il affirme ici

et ailleurs avec tant d'assurance, que celte
Eglise a fail ce qu'elle jugeait à propos, en
adoptant ce changement et les autres qui ont
eu lieu dans l'ancienne religion. Ce qu'il dit
de ces changements est propre à faire sup-
poser aux ignorants qu il s'est tenu à ce su-
jet un synode national, du moins que les
évêques el le clergé, après une élude appro-
fondie et des conférences mutuelles, en sont
venus à une résolution unanime à cet égard

;

tandis que, dans la réalité, lout cela s'est fait

peu à peu, à différentes époques, par l'ac-
tion el la volonté seule des pouvoirs qui ont
été à la tête du gouvernement, non-seule-
ment sans que les évêques el le clergé aient
été consultés là-dessus, mais même, généra-
lement parlant, eu opposition directe à leurs
jugements et à lcuis décisions. Le licencieux
tyran Henri frappa le prem er coup, en abro-
geant la puissance spirituelle du pape, et en
obligeant les évêques et le clergé de son
royaume à jurer qu'il était lui-même le chef
de l'Eglise. Ce fui en vain qu'ils le prièrent
de leur permettre d'apposer à leur serment
en faveur de sa suprématie spirituelle la con-
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en tant t/ue la loi de Dieu que « le sacrement ilil-il, ne fut administré àdilion suivante

peut h permettra i . Armé de ce glaive Irré

s stible il"- la suprématie, l'oncle ri lé pro-
ii' leur de l'en fa ol royal Edouard \ l,qul n'a-

vait encore alori que neuf ans, Seymour,
duc de Someriel, entreprit de faire dans la

religion nationale ions les changements qui;

réclamaient son avarice et son ambition, se

servant pour cela d'injonctions et de visites

royales qu'il f lisait lui-même à pied au nom
du roi, el dont les évéques ei le elergé ne lu-

rent pas plus exemptés que le dernier des laï-

ques. Quelques membres du clergé furent n is

(ii prison pour refus d'obéissance â lasup <-

ma lie spirituelle qu'il s'arrogeait ; il y eu eut
même un d'entre eux qui futenvoyé aux galè-

res pour avoir refusé de prêcher un sermon
dont il lui avait envoyé lui-n.éme lui maté-
riaux (2). Dans le même temps, lec ergé du se-

cond ordredemanda, mais en vain, «qu'il ne fût

porté aucune loi concernant la religion chré-

tienne, etc., sans qu'il lui en fût donné con-
naissance (8).» «En un mot, dit Fui er, il

(Somerset) d rigpail toutdans l'Eglise et dans
l'Etat Ayant peu de temps après, et par

l'intermédiaire de sir Ralph Sadler, formé
un parlement selon ses vues (5), il s'en ser-

vit commed'un instrument dans les différents

changements, quelquefois contraires, qu'il

lui plaisait de faire en matière de religion (G).

Un des premiers ;:ctes de celle assem-
blée servile fut d'ordonner que le sacrement
sérail administré sous les deux espèces;
après quoi Somerset publia une proclama-
tion, au nom du royal enfant, qui prescri-

vait l'obéissance , non-seulem ni sur ce

point , mais eu général , et qui enjoignait

(1) In quantum ver Clnisti lea> m liccl. Mal. Parker.

Antitj. Ihitan. p. 52 i.

(2) liuinet, J/em., p. n, n* '28. — Collier, tint, du,

Chris/., p. il, p. 2ol).

(3) Biirnct, Mém., p. u, n° 17.

(4) 8ht. du On., 1. vu, p. 572.

(o) Heylin, Bitl. de la iéf., p. 47.

(0) Heylin se plaint fortement que Calvin soit in-

lervenu dans les affaires de l'Eglise anglicane par

ses lenres an proleeieur. Cela amena une nouvelle

réfunnaiion, et, en lo'Bl), une liturgie tonte différente

dételle de 1
.' iS, La rédaction île C8S deux liturgies

fui presque exclusivement l'œuvre de Cranmer.

(7 Coltect. de l'évèijue Sparrow, i>. 17.
(s) Collier, H in. mem. m mes, Stillingileeu p. 48.

(!)) Bumet, Mém. niai., p. u, n. 2.

(10) L'archevêque Cranmer ayant été le principal

auteur des articles, de la liturgie ei de la prétendue
tel rrne de l'Eglise anglicane, ci sa mémoire étant

exaltée outre Mesure par le vicaire à cet égard, i e>i

à propos de se remeure devant les yeux les rails qui

voni suivre, pour s'en former une juste idée. I te lit

d'abord ronnalire, lorsqu'il Bi'éUil ruent e qu'étu-

diant à Cambridge,en se déclarant |mur le divorce

de la reine Catherine, et eu conseillant, pour v réus-

sir, de prendre l'opinion des différentes universités

sur la qii sllon de savoir »i itn mariaqe avec ta veuve

d'un frère »'»•»/ ;ms contraire à la lui de Dieu ? Ce
conseil lit sa fortune dans le inonde. Henri le suivit,

en envoyant sus différentes universités ses émissain s

et tes ange» (pièces de monnaie ainsi nommé
juiam e ème lcui|is que t iiumitr mail prit If bon

pion. Cranmer étant allé lui-méate en Allemagne, à

!'«>*. .i-iou .le celle affaire du divorce, il s'y lil lutlie-

rien, et prit pour sa seconde leiume la sœur d'O-

notre peuple que d'après la (orme et la mi-
nière qui m trouve < -après indiquée, en
venu (le notre autorité. Il condul endisantj
Nous serions fâché que nos sujets désap-

prouvassent lellemenl nore jugement, ou
se défiassent lellemenl de notre zèle, qu'ils

crussent que nous n'étions pas capables de
discerner ce qu'il y a\ail à faire (7 ,

Voilà ee discernement de son l glise, dont <e

vanle le vicaire, par rapport au < boi\ des
riies et des formes .î employer dans l'admi-
nistration des sacrements I II y eut, nous !e

savons, un ecclésiastique du rang le [dus
élevé, le malbeureus Cranmer, qui fui I ins-

trument de Somerset dans Ions ces i b nge-
inenls; mais il ne fui vraiment qu'un inttru-
ment dans celte circonstance comme <lans

toutes les antres mesures tant religieuses

que politiques des lemps si dit - let-
qui Is il a v eu. Il existe une déc aralioit

formelle émanée de lui, qu'un évéque n'est
rii n autre ebose que l'oificier du roi, pour
oliéir à ses ordres dans toutes les ma i res

ecclésiastiques, tout comme l'est un offii ier

d'Etat dans toutes lesmalièies civiles 8).

Conformément à cette déclaration, après la

mort de Henri, il prit de nouveaux pouvoirs
du jeune Edouard, ou plutôt de son oncle
Somerset, pour exercer la charge d'archevê-
que, autant de temps qu'il le jugerait à pro-
pos (9); et toute sa vie, depuis sa première
apparition à Cambridge jusqu'à sa (risle mort
à Oxford, il n'eut point d'antre lègle de con-
duite que ce principe, qu'il faut s'accommo-
der aux exigences des temps (10;. Il n'en
fui pas aulnmenl au second établissement

siandre; mais comme, parce qu'il était prêlre, el

que la loi du célibat était encore en vigueur en An-
gleterre, ei qu'il ne pouvait l'y faire entrer que comme
une marchandise de c ni eu nde, il l'entérina dus
une grande botte. En loô-2, il lui nomn e par Heari
au sié^e de Cantnrbéry, dil la messe le jour de tes
sacre, et jura obéissance au pape, agissant ainsi en
Opposition directe avec ses sentiments religieux. Il

signa de même les six articles de Henri roa re le

protestantisme, obligeant son dereé à en f

tant, el S prononcer le vœu de chasteté, lorsqu'il

Coulera h lés ordres h quelqu'un, quoiqu'il n'eùi ja-

mais lui-même gardé la eonUstessos, ei qu'il ne trùi

pas aux articles. Il publia ajuste des livres pour la

défense du dogme de la iranssubstauiùiioa et persé-
cuta les protestants qui le niaient, jusqu'à lactaire

mourir sur le. bûcher, tout le lemps que vécut son
i yal maître. Le li novembre 1552, il assista comme
témoin au inaiiaj.edu roi avec Anne de Houlen ; el,

le 1 1 mars suivant, il écri monarque
saut en cela, declar.iil-il, par «de purs i I .le

couai ence, i eue lettre oflicielle dans laquelle il lui

représentait la nécessité où il éiail de terminer la

CauM depuis si loui'.temi ; pendante en re lui i l la

reine, et lui demandait les pouvoirs ttirhuett néces-

saires pour prononcer eu eeue matière. Ayant i btenu
ce qu'il demandait, il prononça, le SU mal, une sen-

tence de divorce entre le roi et la reine, am
le roi à contrarier un nouveau mariage, ait aaeas

après qu'il avan été présent eosatM lèasesB

maritSja avec Anne de Houlen, et moins de quatre

mois aVMM que cette dernieie mit au inonde un

enfant, qui lut la laineuse reine Elisabelhl Le tyran

étant devenu jaloux ou dégoûté de sa femme, Cran-
nicr joua uu rôle iufàute eu exioryuaiu a Anne do
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du protestantisme par Elisabeth Celte prin-

cesse commença par chasser de leurs places

tous les évêques et les membres les plus res-

pectables du clergé; et, si elle permit à leurs

successeurs de délibérer sur les doctrines et

les rites de religion, elle s'arrogea toujours et

exerça une autorité absolue à cet égard, en
révisant et corrigeant leurs décisions. Nous
avons, dans l'Exposé des Articles de Burnet,
une liste des changements qu'elle se permit
de faire dans ces articles mêmes, après qu'ils

eurent été discutés et adoptes par l'assem-
blée. Enfin, le vicaire lui-même abandonne
la réforme d'Elisabeth sur le point qui nous
occupe, quand il dit «qu'elle n'était pas en-
core animée du pur esprit du christianisme
qui avait guidé son jeune prédécesseur et le

vénérable Cranmer.»
Cependant, le vicaire, qui a pris à tâche

de noircir la chaste épouse de Jésus-Christ,
représente un de ses conciles généraux, ce-

lui de Constance, comme « opposant ouver-
tement son autorité à celle du divin fonda-
teur de l'institution.» — «Ce concile, dit-il,

se sépara, en reconnaissant que Jésus-Christ

avait institué et administré le saint sacre-
ment à ses disciples sous les deux espèces,
et que dans la primitive Eglise les fidèles le

recevaient sous les deux espèces ; cepen-
dant, comme la coutume s'en est raisonna-
blement introduite, et pour éviter quelques
dangers cl scandales, ils (les évêques calho-

Boulen l'aveu d'une chose dont il avait lui-même
auparavant prouvé la fausseté, savoir qu'elle n'avait

point été validenieut mariée à Henri , à cause d'un

mariage précédemment contracté; et cela dans le

temps même qu'elle était sous le coup d'une sentence

de mort, pour cause ^adultère a son égard! (Burnet,

Collier, elC.) La quatrième femme du roi fut Anne
deClévs; et, comme on eut à son sujet quelque
raison de douter s'il elle n'éiaii pas liée par un ma-
riage précédemment contracté, Cranmer lut officiel-

lement chargé d'examiner celle affaire, et prononça
oflick'llemenl qu'il n'existait aucun contrat de ce

génie. Six mois après, cependant, le roi se trouvant

drgoûié de cette éliangère, devenue son épouse,

Cranmer fut de nouveau chargé d'examiner celle

affaire, et, pour complaire aux volontés du lyran, il

décida que le premier contrai était valide, et que le

mi était libre de prendre une cinquième femme!
Apre* la mon de Henri, il concourut, comme exécu-
teur, à supprimer la majeure partie de son le li-

ment, et devint un instrument aussi abject de l'am-

bition et de l'avance de Somerset, qu'il l'avait éié

de l'incontinence de Henri. Pour daller les penchants
ambitieux et avares de Somerset, il souscrivît l'arrêt

de mort du frère de ce duc, Thomas Seymnur, lord-

amiral, nui était victime d'une pure intrigue politi-

que, quoique lui, Cranmer, en sa qualité d'ecclésias-

tique, lui affranchi de la nécessité de prêter son con-
cours à une semence si sanguinaire ; cl quand l>u-

d!ey, comte de Warwick, obtint la supériorité, il

ligna B?ec la même facilité la sentence qui condam-
nait Somerset lui-même à mourir sur le billot. Il eut
Blême II pari pi incipale dans la trahison qui se com-
mit iians l'annulation des droits éventuels des enfanta
du roi Henri M.me et Elisabeth, n la Couronne, qui
fui.•m ir.ni>terés au fils et à la lielle-lille de Dudley,
madame Jeanne. Comme il avaii, sous le régne de
Henri, conduit au supplice Jean Lambert, Anne
Askew, Jean Frith, Guillaume Allen, et d'autres
protestants encore, pour avoir nié la présence rcc!le

liques) approuvent l'usage de le consacrer
sous les deux espèces, et de ne le donner
aux laïques que sous une seule, puisque Jé-

sus-Christ est réellement et tout entier sous
chaque espèce. » Si le vicaire n'eût pas frau-
duleusement supprimé les premiers mots du
décret, il eût été obligé de rester la bouche
fermée, et n'aurait pu en rien citer contre
nous, catholiques, puisque sa propre doctrine

et sa propre conduite auraient paru noa
moins opposées à l'institution divine que ne
le sont, d'après lui, noire doctrine et noire
conduite. En effet , les premiers mois de
ce décret sont que, quoique Jésus-Christ

ait institué le sacrement après souper; ce

n'est pas cependant une raison pour nous
de ne pas le recevoir à jeun; conclusion que
les protestants sont forcés d'adopter avec
nous (1). Bien plus, nous venons d'entendre

le vicaire lui-même attribuer haulemenlà son
Eglise le droit général « d'user de son propre
discernement, » par rapport aux céiémonies
des s icrements, et « d'omettre toutes les cir-

constances qui, à son avis, seraient inutiles,

inconvenantes ou impossibles, » tels que l'u-

sage de pain sans levain, donl il est incon-
testable que se servit Jésus-Christ dans la

dernière cène, et le lavement des pieds, qu'il

parait avoir si strictement recommandé (2).

La seule différence entre les deux Egli-

ses est que l'Eglise anglicane, d'après ce que
dit le vicaire, rejette la lumière et l'autorité

de Jé>us-Christ dans le sacrement, il manifesta éga-
lement la même intolérance à l'égard d'autres protes-

tants dont les idées de réforme étaient plus avancées
que les siennes, pendant le règne d'Edouard. Il con-
traignit même le royal enfanl Edouard, malgré ses

larmes et ses prières, à signer l'arrêt de mort de
Jeanne Knell , visionnaire inoffensive, et de Ceorges
Parr, anabaptiste, qui lurent brûlés sur un bûcher.
Au commencement de ce règne, il avait chanté lui-

même une grand'messe de requiem pour l'Aine du
roi de France, qui venait de mourir, chose qui était

on ne peut plus contraire à la doctrine qu'il profes-

sait; et même, après la mon d'Edouard, il offrit d'en
faire autant pour l'àme de ce dernier, afin de gagner
les bonnes grâces de la reine Marie; ce qui était une
révocation complète de ses quarante-deux articles et

de sa seconde liturgie. Ayant été à son tour cité en
justice peur crime de trahison cl d'héré-ie, il signa
six formules différentes de léiraclaiion de toute la

religion protestante, chacune desquelles é ail plus
forte que celle qui l'avait précédée, à autant de re-

prises différentes, pondant les deux derniers mois de
sa vie, et se trouva ainsi à la dernière heure de sa
vie, ou un catholique sincère, «m un fameux hypo-
crite! Slrype, Mém. ecclés., vol. III, p. 254.

(I) On retrouve la même suppression frauduleuse
dans le passage du concile de Trente sur relie ma-
tière, cité

|
ar le vicaire dans sa réponse. Car, en

même t ps (pie le concile enseigne que le corps de
Jésus-Christ existe dans le sacrement sous les ap-
parences du pain, et son «an? sous les apparences du
vin, par la vertu des paroles de la consécration, kx
vi vciiboiium, elle enseigne aussi que par concomi-
tance, c'est-à-dire par l'effet de l'union naturelle du
corps et du sang, le corps est également présent

sous l'espèce du vin, et le sang sous l'espèce du
pain. Sess. xiii, c. 3.

('2) .Si je vous ai lavé les p eds, moi qui suis voire

Seigneur el votre Maiire, vous devez aussi vout les

laver les uns aux attires. Joan. xiv, lé.
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i
«• l.i IradiliOQ daoi le choix qu'elle fait des |>r il du pain, !<• bénit, le rompit el le leur

ordonnancei el des cérémonie! à omettre ou donna : el leur* veux furent ouvert*; Ui le

à retenir, tandis que l'Eglise catholique sait reconnurent, el il disparu) i leur- r. carde....

et a toujours su que la sainte eucharistie est cl ili •s'en i iioiirmreul ;i Jérusalem, el ra-
nn lacriflce aaaai bien qu'un sacrement; que, contèrent aux apôtres comment ils i

comme sacrifice, elle doit élre nécessaire^ reconnu dam ta fraction du pain S . J ii

ment consacrée aona lea deux espèces, pour cité celte action de Jésus-Christ, d'api

représenter la mort de Jésus-Chrisi ; mail saint Augustin , saint Chrysoslome , etc.,

que, comme sacri ment, le corps el le sang connue un exemple qui montre <|u il a lui-

de Jésus-dlirisi étant contenus loul entiers même donné la communion sous la seule ei-

sous une seule espèce aussi bien que sous pècr tiu pain. Mais, dans lOUlei ces circou-
les deux, il lui appartient, à elle, de délermi- statues, le vicaire ne roil rien autre c ose,
lier, suivant les circonstances, de laquelle sinon que Jésus-Cbrist donna un mon. i

de ces deux manières Jésus Christ devra élre de pain ordinaire, sans aucune autre ligui-

reçu par les lidèles. Si le vicaire et l'evéque Bcation, aux disciples qui étaient A laMe
de Durbam aval ut fait attention à la doc- avec lui; il oub.ie toutefois démontrer eom-
trinc et à la conduite des Rglises orientales, ment ces disciples (taraient pu reconnaître le

qui ont conservé la double communion, ou Sauveur, t'il ne leur avait donné y <'"« mor-
méme à l'acte législatif de notre gouverne- ceaude pain ordinaire. De même, quant au
ment qui prescrivit le premier l'usage gêné- passage où le même cvangelisle rappor'eque
rai du sacrement sousles deux espèces, ils se les trois mille hommes convertis par saint

seraient certainement abstenus, à l'égard de Pierre persévéraient dans la doctrine des apô-
la discipline de l'Eglise catholique en celle tre< el dans la communion de la rnacTlOU dc
matière, des épilhètes d'impie et de sacrilège, pai> , et dans la prière (i), il voudrait nous
qu'ils appliquent injustement à la réception faire accroire qu il ne signifie rien autre
de ce sacrement dans cette Eglise. Ces Egli- chose, sinon que celle nombreuse et fer-

ses orientales, dans leurs démêlés avec l'E- vente compagnie persévérait a croire ce que
glise latine au sujet dc l'usage du pain fer- les apôtres leur avaient enseigné, en man-
menté ou non fermenté, ne lui ont jamais géant el en priant arec eux! C'est ainsi cn-
reproché la pratique de la communion sous core que le vicaire essaye de transormer en
une seule espèce, comme aussi l'Eglise latine une simple réunion de convives, pour pren-

ne leur reproche jamais leur double commu- dre un repas corporel, l'assemblée de l'Eglise

nion (1) ; parce que celait un point récipro- de Troade, le premier jour de la semaine (le

quemeut convenu et admis, que Jésus-Christ dimanche), pour rompre le pain, et entendre
étant véritablement et réellement reçu daûs le prêcher saint Paul (5).

sacrement, la manière dc le recevoir n'est Avant «le pousser j lus loin mes recherches
qu'une affaire dc pute discipline, qui peut sur la discipline dc l'Eglise dans es temps
varier. D'un autre côté, l'acte premier d'E- anciens, touchant la manière de recevoir la

douard VI, après avoir décide que doréna- sainte eucharistie, il est nécessaire de rappe-
vani le saint sacrement serait généralement 1er à votre souvenir, mon cher Monsieur,
dislribuéel adminislrésous I s deux espèces, que la question n'est pas d'examiner si le

si la nécessité n'exige pas, comme dans le cas sacrement était ou n'était pas fréquemment
de maladie subite, elc, ajoute : « Celle pra- ou même ordinairement reçu sous les deux
li^ue ne doit point être regardée comme une espèces; mais s'il y était leçu comme cundi-
condamnalion de l'usage de toute autre ou tion nécessaire pour la réception pie ne et

de toutes les autres Eglises dans lesquelles entière du corps et du sana de Jésus-l'hri.-t ;

le contraire est observe (2). » Il a été démon- et si, pour celte raison, il était ainsi reçu
tré, dans ma lettre précédente, que les lulhé- dans tous les temps et en tout.- circonstance,

riens et les calvinistes admettaient la coin- Car, si l'on prouve que les Pères de l'Eglise,

munion sous une seule espèce, en certains à quelque époque ou dans quelques cas, ont

cas, lout comme l'a fait l'Eglise anglicane approuvé la communion sous une seule es-

par l'acte ci-dessus mentionné. Cela étant, pèce, l'accusation d'impiété et de sacrilège,

combien, je le répèle, ne sont pas violents et portée par le vicaire el par l'evéque de Du-
inj istes les anatbèmes de l'evéque de Du- rham contre l'Eglise Catholique, tombe par
rham.daiis un de ses mandements, contre la terre, au moins pour ce qui est des Pères et

prétendue impiété el le prétendu sacrilège de dc l'ancienne Eglise. Le vicaire cite d'abord

l'Eglise catholique, par rapport à sa disi i- le cardinal Bona pour prouver que, .i depu s

pli .10 en cette matière ! et combien n'est pas l'origine de 1 Eglise jusqu'au xir siècle, les

absurde le raisonnement du vicaire pour les fidèles, dans tous les temps et en tous lieux,

justifier !
communièrent sous les espèces du pain el du

J'en ai appelé, dans ma dernière lettre, à vin. » Mais, pour ne ri- n dire des nombreu-
la conduite tenue par notre divin Sauveur, ses exceptions à cetle règle, que le cardinal

le jour de sa résurrection, à l'égard de Cleo- mentionne ou admet dans la suite «le son li-

phas el de l'autre disciple , à Emmaùs : 11 vre, el dont quelques-unes seront citées plus

(I) A Home même, non-seulement il esl permis, (-2) Voyes lleylin, tfùl. de la réf., p. 49.

mais il esi même enjoint sus collèges du pipe et ;mv (31 Lac, xxu, 5V, 31, 35.

couvenu dit- Grecs, «le suivie la dise p me d>' leur (») Aet, u, i-i.

propre paya, :ui-si Inen par rapport S la communion (.'>) Art. xx, 7.

(jue par rapport i» tout le reste.
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tard, le vicaire s'est rendu coupable; d'une

infidélité impardonnable, en omettant la dis-

tinction que fait le cardinal Bona, dans la

page même où se trouve le pass ge qu'il a

ciie, entre la communion publique dans la so-

lennité de la inesse, et la communion privée

en dehors de l'enceinte de l'église et des sa-

crés mystères. « C>r il est certain, dit le car-

dinal, que tous, clergé et peuple, hommes et

femmes, recevaient les sacrés mystères sous

les deux espèces, quand ils étaient présents

à leur célébration, qu'ils faisaient leur of-

frande et participaient à l'oblation ; mais
hors le'temps du sacrifice, et hors de l'église,

toujours et partout la communion se faisait

sous une seule espèce (1). » On trouverait dif-

ficilement un exemple plus honteux et plus

déshonorant d'un témoignage tronqué et al-

téré dans une citation, que celui que je viens

de signaler; mais on voit clairement qu'il

n'entrait pas dans les vues du vicaire de citer

ce passage loyalement, et il n'en faut pas
chercher d'autres raisons que le témoignage
rendu par cet ancien auteur ecclésiastique à
l'antique usage de communier sous une
seule espèce dans certains cas qui se repro-
duisaient constamment.
Le vicaire admet ce qu'on lit dans Ter-

tullien, saint Cyprien, etc., q*ie, pendant les

premières persécutions exercées contre eux
par les païens, les chrétiens avaient coutume
d'emporter avec eux dans leurs maisons le

saint sacrement, qu'ils conservaient dans des

boites, pour se communier eux-mêm s , et

ajoute que « ceux qui communiaient ainsi en
particulier, participaient parfaitement au
corps et au sang de Jésus-Christ. » Mais je

voudrais bien savoir qu-l besoin il y avait,

dans son système, que les chrétiens empor-
tassent chez eux de leurs assemblées le pain
sacramentel, et si le premier morceau de
pain venu, pris à la panneterie, n'aurait

pas tout au>si bien produit l'effet désiré?

En effet, que pouvait être le sacrement,
renfermé dans une boîte , sinon , comme
ils l'ont expliqué plus haut, lui et l'évê-

que ïaylor, une idole, un pur néant, un
simple morceau de pain, et rien de plus! Il

semble cependant que ce révérend ecclésias-

tique entreprend de prouver, par Tertullien

lui-même, que les chrétiens, qui emportaient
chez eux de leurs assemblées l'é ément du
pain, emportaient aussi l'élément du vin. Le
passage de ce Père, auquel il est ici fait allu-

sion, est le suivant, et l'objet qu'il avait en
vue en l'écrivant était de dissuader sa femme,
dans le cas où elle lui survivrait, d'épouser
un païen. Supposant donc qu'il en fût arrivé
ainsi, et, pariant du sacrement renferme
dans la boite, Tertullien demande à sa fem-
me, devenue l'épouse d'un païen : « Votre
mari ne voudra-l-il pas savoir ce que vous
prenez en votre particulier avant toute autre
nourriture? Et, s'il sait que c'est du pain,

(1) Card. Bona, De rébus lUurtj., t. III, p. 700.m Ad Uxor., I. il.

(3) « De cnjiis manu desiderabil? De enjus poculo
participai»! ? > Ad Uior. Ce Père compare ici les

mystères chrétien! el leurs ministres avec les rites
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ne supposera-t-il pas qu'il est ce dont il porte

le nom? et s'il ne le sait pas, ne resU ra-l-il

pas avec doule r dans le doute si c'est du
pain eu du poison (2)? »

Evi 'cninv nt, toute la question porte ici

sur le sacrement sous la forme du pain : car,

si la forme du vin se trouvait aussi dans la

boîte, assurément le mari païen aurait soup-
çonné que le poison dût se trouver dans
celle-ci plutôt que dans l'autre. « Mais, re-

prend le vicaire, ce Père, en parlant de la

résurrection, dit : Notre chair est nourrie du
corps et du sang de Jésus-Clu ist. » Trè*-bien

;

et moi aussi, j'en puis dire autant. Puis en-
suite : « Dans les paroles qu'il adresse à sa
femme , il la presse en deux endroits de
prendre la coupe avec allégresse. » Nul doute
qu'il ne le fasse; mais c'est de la main du
diacre qu'elle doit prendre la coupe, dans le

sacrifice de la messe, lorsqu'elle y assiste, et

non de sa propre main, lorsqu'elle se com-
munie en son particulier avec ce qui est

dans sa boîte : car tel est le vrai sens du
passage auquel le viciire en appelle (3).

Quant à l'histoire rapportée par saint Cy-
prien, d'un enfant qui, après avoir bu du vin

souillé par des praiiques ido'.âtriques, ne
put avaler une seule goutte des espèces con-

sacrées, les paroles de ce Père signifient

clairement que c'était l'espèce liquide, et non
l'espèce solide qui lui était administrée, con-
formément à la discipline du temp3, par rap-
port aux enfants (k). En vain le vicaire vou-
drait-il nous persuader que le jeune homme
qui fut envoyé avec le pain eucharistique à
Sérapion sur le point de mourir, ainsi que le

rapporte Eusèbe (5), et à qui il avait été re-
commandé de tremper le sacrement et de
l'ingérer ainsi dans la bouche du malade,
avait aussi apporté avec lui l'espèce liquide;

il n'y a pas un seul mot du récit qui pu sse
l'indiquer; tout, au contraire, prouve qu'il

n'en fut pas ainsi. Lorsque j'ai cité le témoi-
gnage de saint Basile, je n'avais nullement
en vue ce qu'il dit aiil urs de la pratique gé-
nérale de l'Eglise dans les mystères solen-
nels, mais uniquement sa lettre à Césarée,
dans laquelle il parle de la pratique particu-
lière des ermites, qui conservaient les saintes
espèces dans leurs cellules pour leurs com-
munions privées (6). Le cardinal Bona, qui
cite plusieurs exemples de ce genre, parle
en paniculier d'un moine, appelé Luc le

Jeune, qui, ayant demandé à l'evéque de Co-
rinthe comment les solitaires pouvaient re-
cevoir le sacrement sans le ministère d'un
prêtre, en reçut pour réponse qu'ils « de-
vaient conserver quelques-unes des parcelles

sacrées, et boiie une coupe de vin en place
de la liqueur sacrée (7). »

J'en appelle à vous, mon cher Monsieur,
et à toutes les autres personnes qui ont lu

mes lettres à votre société : ai je jamais pré-

tendu « prouver qu'il n'y avait point d'autre

et les ministres impies du culte païen.

(4) Serm. de Lapsis.

i5)

Euseb., I. vi. c. H.
t») Tome III, edit. paris., p. 279.

7) De rebut lilurg., I. u , p. 703.

{Vingt-neuf*}
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• ii que la communion sous une

|« espèce dans la primitive Eglise, ainsi

q c le vicaire m'accuse faussement de l'avoir

1 il? Non, Monsieur
; |'al toujours SU et con-

sé que l'on administrait généralement
l'eucharistie sous les deux espèces dans l'an-

cienne Eglise; ce que j'ai nié, c'est que cette
rè^le lût universelle, ou que cette pratique
t< uchAt en aucune sorte à l'essence du tacre-
mini. A quel propos donc le vie. lire cîle-t-il

saint Chrysostome, après saint Basile, pour
attester que « tous sont également admis à

participer aux divins mystères ; » et que « un
même corps et une même coupe leur sont
offerts à tous?» Q"e la communion s«mis les

deux espèces ne fût pas au jugement de ce

dernier Père, une loi indispensable, nous en
avons la preuve dans ce que rapporte de lui

l'historien Sozomène, qui était son compa-
triote et qui vivait dans le même lemps que
lui. Il dit qu'une femme, infectée de l'hérésie

des Macédoniens, s'étant, dans la vue de sa-
tisfaire son mari catholique, présentée dans
la cathédrale du saint pour recevoir l'eucha-

ristie, essaya, en baissant la tête, (l avec
l'aide de sa servante qui était d'intelligence

avec elle, de substituer à l'élément sacré un
morceau de pain ordinaire, et que ce mor-
ceau de pain se trouva changé en une pierre

dans sa bouche. Ce miracle, dit Sozomène,
lui flt confesser son crime à saint Chrysos-
tome et la fit revenir à la vraie foi (1). Or,
Monsieur, comme il était impossible à celle

femme de jouer son rôle impie a\ec l'espèce

liquide, il est clair et évident que saint Chry-
sostome lui-même, en certains cas, permet-
tait la communion sous une seule espèce. On
en doit évidemment conclure autant du dé-

cret du pape Léon, vers le milieu du v* siè-

cle, et de celui du pape Gélase, sur la fin de

ce même siècle, en même temps, que ces dé-

crets sont une preuve de la souveraine auto-

rité que ces papes exerçaient, à cette époque
si reculée de nous, dans les affaires les plus

importantes de la religion : car, si la pra-

tique de communier sous les deux espèces

avait été universelle, et avait été jugée indis-

pensablement nécessaire, il n'y aurait point

eu lieu de la prescrire par ces deux décrets,

afin de découvrir les hérétiques manichéens,
qui regardaient l'espèce du vin comme dé-

fendue et impure. Je cite le nom de saint

Jérôme pour signaler l'erreur grossie; e que
lui prêle le vicaire, en lui faisant dire « que
le corps de Jésus-Christ était porté dais un
panier, et le sang de Jésus-Christ dans un
vase de verre, pour le soilagement des pau-

vres. » Une idée aussi grossière et aussi im-

pie n'est jamais entrée, j'en suis persuadé,

dans aucune autre tète que celle du vicaire I

I\on. Monsieur, saint Jérôme n'a jamais loué

le saint évêque Exonère d'avoir porte çâ et

là le saint sacrement comme une nourriture

ordinaire pour la soulagement des pauvres,

mais de la charité extraordinaire dont il avait

(1) .S'oiom., l.vHl, c. 5.

(2) Saint Jérôme, Epist. îv, x et XI. Prxf. in lib. i

2 Coin, m Zachar.
(o) « Qui perçussent dentibus caliceiu, ses per-

lait preuve, en dépensant non-seulement -
i

propre fortune, qui était eoMidérabte, mais
encore les vases itérée de soa église, pour

'enter les indigents et racheter les captlfa
faits par les van Jales, s étant réduit par 1,1 à
la Bécessi é de se servir d'nu panier d'o 1er et

d'un calice île verre pour l'administration des
sacres mystères (2). Je fais remarquer que le

vicaire passe sous silence les d«ux eiemp
que j'ai allégués, l'un de Satyre, frère do
saint Ambrasse, el l'entre de s tint Birio,

apôtre des S.ixons occidentaux, qui por
renl le saint sacrement sur la mer dans leurs

cravates ou oraires (orarium). En effet, tOfl

esprit ingénieux eût été fort embarrassé
d'expliquer comment ils auraient pu pot ter

de cette manière l'espèce liquide.

Pour dernière preuve que la manière de
communier dans les premiers lemps, c'est-à-

dire sous une seule espèce ou sous toutes les

deu\, était regardée comme un point de dis-
cip'ine qui peut varier ce que j'ai entrepris
de démontrer), j'en citerai une qui, par rap-
port au vicaire, est un exemple domestique.
Li plus brillante lumière du VT siècle fut

sans contredit saint Colomban
,

qui, avant
quit'é le monastère de Benchor, près Down,
en Irlande, qui regorgeait, passa sur le con-
tinent, cl fonda des couvents florissants en
France el en Italie. Ii fut en corresp mdance
avec les papes, les évèques et les princes;
mais ce qui contribua le pins à sa réputation
fut la règle qui porte encore son nom. et

qu'il importa de son pays natal dans les mo-
nastères du continent. On lit dans cette règle,
entre autres prescriptions, la disposition sui-
vante a l'égard de la réception du sacrement
de l'eucharistie, savoir, que le religieux qui,
en recevant le sacrement sans assez de res-

pect, «aurait fait toucher le calice contre ses
dents, serait puni de six coups de fouet;
mais pour les novices et les autres personnes
non instruites, la règle dit qu'ils « n'appro-
cheront aucunement du calice (3). » Voilà
donc deux manières de communier établies
dans le même couvent : les religieux commu-
niaient sous les deux espèces, et les novices
sous une seule.

Quand un homme est délerminé par ses
préjuges ou par ses passions à adhérer à
une fausse doctrine ou à une pratique dé-
fectueuse, il n'y a pas de prétexte si frivole,

ni d'inconséquences si frappantes qu'il n'a-
dopte pour la défendre.Vous avez, mon cher
M nsieur, entendu le vicaire refuser à l'E-

glise catholique, guidée par Y Esprit de vérité,

qui enseigne toute venir, et fidèlement allai bec
a la tradition non interrompue des .'«poires, le

droit de déterminer ce qui est ou n'est pas
essentiel aux sacrements: landis que vous
l'avez vu revendiquer pour sa propre Kglise,

ou plutôt pour le pouvoir civil qui l'a f D

dans ces trois derniers siècles, le droit de pro-
noncer à son gré el suivant ce qu'elle jugerait

à propos dans ces matières, sans avoir aucuue-

cossionibus, etc. Novi
, qui indocli , el quieunque ta-

ies liierinl , ad caliceiu non accédant. > liegul. Co-
liimb. Menard.
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ment recours à la tradition. En conséquence, il

fait la déclaration suivante : « Pour ce qui

est de 1 eucharistie, noire Eglise retient ce

gui est essentiel au sacrement, tandis qu'elle

a sagement omis ce qui serait inutile, incon-

venant ou impossible à observer. Elle ac-
complit l'action sacramentelle de la manière
qu'il a été commandé de le faire par Jésus-
Christ, quand il a dit : Faites ceci, en bénis-

sant le pain et le mangeant, en bénissant
le vin et le buvant, en mémoire de lui.

En cela consiste l'essence du sacrement de
l'eucharistie, et l'Eglise anglicane met un
soin scrupuleux, à l'observer, tandis qu'elle

omet les circonstances qui en soi sont in-
différentes. » Ainsi nous voyons distincte-

ment ce qui constitue l'essence du sacrement,
suivant la dpûnition de ce théologien; elle

consiste à bénir le pain et à le manger, et à
bénir le vin et à le boire en mémoire de Jésus-
Chrisl. De là, par conséquent, toutes les fois

qu'on fait tout cela, «on accomplitl'aclion sa-

cramentelle de la manière que Jésus-Christ

l'a commandé. » Or, mon cher Monsieur, je

pense que tout cela est régulièrement observé
dans votre famille à vos repas ordinaires :

Vous bénissez le pain sur voire table et vou9
le mangez; de même vous bénissez également
le vin et vous te buvez, et cela en mémoire de

Jésus-Christ, conformément à la recomman-
dation de l'Apôtre : Soit que. vous mandiez ou
que vous buviez, ou quelque autre chose que
vous fassiez, faites tout pour la gloire de

Dieu (I Cor. x, 31). Faites tout au nom du
Seigneur Jésus-Christ (Coloss. ni, 17). Vous
accomplissez donc par conséquent l'action sa-

cramentelle de la manière prescrite par Jésus-

Chiist, à chacun des repas que vous prenez,

les autres circonstances, d'après la théologie

du vicaire, élantpar elles-mêmes indifférentes!

Et ce n'i-st pas la seule absurdité et la seule

contradiction dans laquelle tombe le révé-
rend vicaire, en suivant son nouveau systè-

me. Car, tandis que jusque-là l'Eglise établie,

tout en excluant l'essence réelle de l'eucha-

ristie, qui est la présence réelle de Jésus-

Christ, avait requis la présence rèdle du pain
et du vin, au moins comme essentielle au

sacrement (et nous venons en effet d'enten-

dre tout à l'heure affirmer au vicaire que
c'est en cela que consiste l'essence du sacre-

ment), il n'en abandonne pas moins égale-

ment ces deux éléments comme des choses
qui n'y sont pas essentielles, dans sa dernière

remarque sur ce sujet. Voici ses propres pa-
roles : « Le docteur Milner dit qu'il a entendu
que des ministres de l'Eglise anglicane seser-
vaient de vin fabriqué en Angleterre au lieu

de vin réel, et que les missionnaires de O-laïti

se servaient du fruit de l'arbre à pain au lieu

de pain réel. Il n'y a nul lieu de douter qu'on
ne doive substituer ce pain et ce vin au pain

et au vin réels, quand on en manque. Ces
aliments nourrissent et soutiennent le corps,

quand on ne peut pas s'en procurer d'autres ;

pourquoi donc ne pourrait-on pas s'en servir

aussi efficacement, commede ces deux autres,

pour commutiiqueràfâmela nourriture spiri-

tuelle qui est conférée par le sacrement de la

cène du Seigneur?» Ainsi vous voy z que le vi-

caire l'ait peu de cas des substance» ordonnées
par Jésus-Christ, etqu'ilclend la matière essen-

tielle elles effets de l'eucharistie à tous les ali-

ments qui nourrissent et soutiennent le corps.

Pour me renfermerdans les limites de la propre
pairie du révérend théologien, on sait que,
dans un grand nombre de districts monta-
gneux et marécageux de ce pays, on ne put se
procurer d'autres aliments que des pommes
de terre à manger, et du wiski à boire, qui
se rapprochent davantage de la nature du
pain et du vin que ne le font les fruits dos
arbres des Indes, et le jus cl la sève des buis-

sons et des arbrisseaux de i'Anglelerre. Il

s'ensuit donc, d'après le système de théologie
du vicaire, que dans chaque chaumière les

alim nts que prend à son dîner le pieux
paysan après avoir rendu grâces, et fait le

sigor de la croix dessus, sont cette chair
même et ce sang qu'il ( Jé^us - Christ ) a
donnes pour la vie du monde (Joan. vi, 52);
et que quiconque mange cette chair ou boit

ce sang indignement, mange et boit sa pro-
pre condamnation (I Cor. xi, 29).

Je suis votre, etc. J. Milner.

DU SACRIFICE DE LA LOI NOUVELLE.

LETTRE XL1X.

A M. JACQUES BROWN, ÉCUYEB.

Excellence du sacrifice — institué par Dieu, — pra-

tiqué par tous les peuples, excepté par les pro-

testants. — Sacrifice de la loi nouvelle
,
promis

dès les anciens temps à l'Kglise chrétienne, —
institue par Jésus-Christ. — Les saints Pères en
rendent témoignage et le pratiquaient. — Epitre

de saint Paul au\ Hébreux, faussement interprétée

par les évoques de Londres , de Lincoln, etc. —
C'est une déception que de parler de messe va-
pixte. — Inconséquence de l'Eglise anglicane d'or-

donner des prêlret sans avoir d>> sanifice. — In-

vectives irréligieuses du docteur lley contre la

sainte messe, sans la comprendre.

Mon cher Monsieur,
L'évéque de Londres me conduit ensuite à

considérer le sacrifice le la loi nouvelle, corn-
munémenlappeléla messe, sujel sur lequel il

est cependant court et évidemment embar-
rassé. Comme j'en ai déjà louché quelque
chose en traitant des moyens de sanctifica-

tion dans l'Eglise catholique, j'en parlerai
ici aussi brièvement qu'il me sera possible.

Le sacrifice est l'offrande et l'immolation
d'un animal vivant, ou de toute autre chose
sensible, faites à Dieu, en vue de témoigner
qu'il est le maitre de la vie et de l,i mort, no-
tre Seigneur et le Seigneur de toutes choses.
C'est évidemment un acte d'hommage de la

créature envers son créateur, à la lois plus
expressif et plus propre à faire impression
sur l'esprit de la créalure elle-même, que ne
l'est la simple prière; c'est pourquoi Dieu le
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révéla aai patriarches dès le commencement
•lu momie , <'i l'enjoignit plus strictement

encore dam la suite & »>oa peuple rboiii,

lorsqu'il révéla m loi écrite a Moïse, romme
le colle la plus agréable el 'c plus efficace

qui puisse être tendu à M divine m jeslc.

La tradition de celle institution primitive el

l'idée «les avantage > (
| | j soni attachés ont

été si universelles, qu'elle a eié pratiquée,
sous une forme ou sous une aulre, dans unis

les siècles, depuis le temps de nos premiers
parents jusqu'au nôtre, el par lous les peu-
ple! so l civilisés ou barbares, excepté par les

protestants modernes. Kn « (Tel, I s nations

do la terre, en changeant la g'ore du Pieu
incorruptible pour la > es^emblance de l'hom-
me corruptible, et pour crlledes oiseaux et des

quadrupèdes (liom. I, 23), conservèrent le rite

des sacrifices et le transférèrent à ces indignes

objets de leur idolâtrie. De tout cela je con-
clus qu'il eût été vraiment surprenant que,
sous la loi nouvelle, dispensalion la plus

I
arfaite des bienfaits de Dieu aux hommes,

il les eût laissés absolument sans sacrifice
;

mais il n'en a pas été ainsi : au contraire,

nous voyons évidemment accomplie dans

l'Enlisé catholique, répan lue sur toute la

surface de la terre, cette prophète de Mala-
chic : De Carient à l'occidmt mon nom est

grand parmi les nations ; partout il y a un
sacrifice, et l'on offre à mon nom une abla-

tion pure (Malac. i, 11). Si les protestants

disent : Nous avons le sacrifice de la mort de

Jésus-Christ, je tè;>onds que les servileurs

de Dieu, s >us la loi de nature et sous la loi

écrite, 1' vaient également ; car il est impos-

sible que les péchés puissent être effacés par le

sang des boucs et des taureaux ; el qu'ils n'eu

célébraient pas moins de perpétuels sacri-

fices d'animaux, pour représenter la mort

de Jésus-Chris', et en appliquer les fruits à

leurs âmes. De même les catholiques ont

Jésus-Christ lui-même réellement présent,

et mystiquement offert chaque jour sur leurs

autels, pour la même fin, mais d'une minière

infiniment plus efficace, ayant ainsi, par

conséquent, un vrai sacrifice propitiatoire.

Que Jésus- Christ soit réellement présent

dans la sainte euchar.stic, c'est ce que j'ai

prouvé par plusieurs arguments ; qu'il soit

mystiquement immolé dans la sainte messe,

par la consécration séparée du pain el du vin,

qui représente d'une manière si frappante

la séparation de son corps el de son sang, je

ne l'ai pas m ins clairement démontré : en-

fin, je vous ai fait voir que le prêtre qui of-

(1) Suinl Jusiin. qui parait avoir élé dans sa jeu-

nesse contemporain de saint Jean f&vangéliste . dit

que « Jésus-Gin isl a iiisliiué un suer jke de pain el de

\in, qu les chrétiens offrent en lous lieux, » el < île

Mal.ciiie, i, 1D. Dialog. eum Tryphon. — Saint Ire-

née, doni le niai ie. sami Poljrarpe . ava i élé disci-

ple de cei évangélisle , dit «iuc «Jésus-Christ, en

consacrant le pain el le vin, a institué le sacrifice de

la Un nouvelle, une l'Eglise a reçu des apôtres , sui-

vant 1 1 proplié ie de Ma ach e. » (L. tv, 3-i.) — Saint

Cyprieu appelle l'eucharistie « un sacrifice vrai et

complet, » el dit «pic ( comme IlelcbitodcCh offrit

du pain ei du vin, de même Jésus-Cliristeu aoirert,

c'esl-à dire, son corps cl son sang. • (Epist. lxiii.)—

W.FF.IQt t. MII.NF.R. Il

lu o o| .i a ces mj itèrea p.ir l'ordre de Jésus-

Christ, et en mémoire de re qo il fit à sa

dernière cène, el de ce qu'il souffrit sur la

montagne du Calvaire: Faites mci n mi-
moii.i tii: moi. il ne manque donc rien i la

sainte messe pour en faire le vrai sacrifice

propitiatoire de la loi nouvelle, sacrifiée qui,

en fait de dignité et d'efficai lé, eel autant

an-dessus des sacrifice! île l'ancienne loi que
celui qui en esl à la fois le grand prélrc et

la victime. Le Fils de Dieu fait homme esl,

aux mêmes égards, au-dessus des enfants

d'Aaron el des animaux qu'ils sacrifiaient.

Il n'y a donc pas lieu de s'élonner que les

J'ères de I Kgise, qui, depuis les pieniers

temps, ont rendu témoignage de la réalité

de ce saciifice (1), aient également parlé, en
termes aussi élevés, de sa sainteté el de son

efficacité ; rien d'étonnant non plus que l'H-

glise de Dieu le conserve el le révère comme
la parlie vraiment essentielle el la plus sa-
crée de sa liturgie sacrée

;
j'ajouterai même

qu'il ne faul pas s'élonner que Satan Bit

persuadé a Martin Lulber de ebereber a abro-
ger ce cuile, comme celui de tous qui lui

était le plus à charge (2). Les principaux
argumenls des évéques de Londres et de

Lincoln, du docteur Hey et des autres con-
troversistes protestants, contre le sacrifice

de la loi nouvelle, sont tirés de Pépilre de

saint Paul aux Hébreux, où , comparant le

sacrifice de noire Sauveur avec Ira sacrifices

de la loi mosaïque, l'Apôtre dit que Jésus-
Christ, le pontife des biens futurs, étant venu
dans le monde, est entré une fois dans le

sanctuaire par un tabernacle plus grand et

plus excellent, qui n'a point été fait par la

tnain des hommes, c'est-à-dire qui n'a point
été fait par la voie commune et ordinaire; et

il y est entré, non avec le sang des boucs et

des veaux, mai* avec son propre sang, nous
ayant acquis une rédemption éternelle {Uebr.

ix, 11-12). Et il n y est pas aussi entré pour
s'offrir lui-même plusieurs fois , comme le

grand prêtre (nlre tous les ans dans le sanc-

tuaire {Ibid., -25). Saint Paul dit encore ail-

leurs : Au lieu que tous les jirêtres se présen-
tent tous les jouis pour sacrifier et pour
offrir plusieurs fois les mêmes hosties, qui ne

peuvent effacer les péchés ; celui-ci, ayant

offert une scu!e hostie pour (es péchés, s'est

assis à la droiie de Diiu pour toujours (Uebr.

x, 11-12). Tels sont, dans toute leur éten-

due, les lextes que les protestant! modernes
allèguent avec lanl de confiance contre le

sacrifice de la loi nouvelle, mais dans les-

Sainl Chrysostome, saint Augustin , sainl Ain-

broise, etc.. soni également clairs el expiessifs sur

ce point. Le dernier appelle ce sacnlice du nom de

miua on messe; il en esi de mente <le sain Léon, de

saint Grégoire, de noire vénérable Bède. eic.

(i) Luther, dans son livre Ik unct. et Mia. prit..

i. Ml, fol. 2», rend compte du motifqui le porte!

supprimer le saciifice de la messe parmi ses disci-

ples. Il d i que le diable lui apparut à Binait, el que,

dans une longue conférence qu'il eot avec loi, et qu'il

rappone en entier, il le convainquit que le sactilice

de la messe est une idolâtrie. Voyez les Ultra à un

prêbcndier, lettre v.
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quels ni les anciens Pères, ni aucune autre

société de chrétiens que ces protestants, ne

sauraient voir aucun argument contre ce

sacrifice. En effet, si on lit ces passages avec

leur contexte, on verra que l'Apôtre veut

uniquement prouver aux Hébreux (dont les

hautes idées qu'ils avaient de leurs anciens

rites, et la foice avec laquelle ils y tenaient,

se révèlent en différents endroits des Acles

des Apôtres) combien te sacrifice de Jésus-

Christ est infiniment supérieur à ceux de la

loi mosaïque, particulièrement à cause de la

circonstancc'qu'il répèle sous différentes for-

mes, savoir, la nécessité qu'il y avait de ré-

péter souvent les sacrifices anciens, qui, après

toul, ne pouvaient par eux-mêmes et indé-

pendamment de celui dont ils n'étaient que
la figure anticipée, effacer les péchés; tandis

que celui-ci, c'est-à-dire la mort de Jésus-
Christ sur la croix, effaçait immédiatement
les péchés de ceux qui voulaient en profiter.

Tel est l'argument de saint Paul aux Juifs,

au sujet de leurs sacrifices, argument qui ne
milite aucunement contre le sacrifice de la

messe, qui, étant le même sacrifice que ce-
lui de la croix, quant à la victime qui est

offerle, et au prêtre qui l'offre, n'en diffère

que dans la manière de l'offrir (1); puisque
dans l'un il y a une effusion réelle du sang
de la victime, tandis qu'elle n'est que mysti-
que dans l'autre (2). Loin donc d'affaiblir la

doctrine catholique sur ce point, l'Apôtre la

confirme dans celle même épître, où, après
avoir cité et répété le sublime psaume du
prophète royal touchant le Messie : Vous
êtes prêtre pour toujours selon l'ordke de
M;.i.cuisÉDKc.H ( Ps. cix ), il s'étend sur la

dignité de ce patriarche sacerdotal, auquel
Aaron lui-même, le grand prêtre de l'an-
cienne loi, rendit hommage et paya tribut,

comme à son supérieur, dans la personne
d'Abraham, son ancêtre [Ilebr. v, vu). Or, en
quoi consistait cet ordre de Melcldsédeclt ?

En quoi, dis-je, son sacrifice diilérail-il de
ceux qu'offraient Abraham lui-même et les

autres patriarches, aussi bien qu'Aaron et

ses entants? Consultons le texte sacré sur
ce qu'il dit de ce prêtre royal, quand il vint

au-devant d'Abraham , à son retour de la

victoire : Melchisédech,roi de Salem, appor-
tant du pain et du vin, car il était prêtre du
Très-Haut, le bénit (Gen. xiv, 18;. C'était

donc en ce qu'il offrait un s icrifice de pain et

de vin (3), au lieu d'animaux égorgé», que le

sacrifice de MeichUédech différait de la gé-
néralité de ceux de l'ancienne loi, et qu'il

figurait d'avance le sacrifice que Jésus-Christ
devait ins iluerdans lu loi nouvelle avec les

mêmes éléments. On ne peut tirer de l'Ecri-

ture aucun au:re sens que celui-là sur ce
sujet; c'esl pourquoi les saints Pères adhè-
rent unanimement à celte interprétation (4).

(I) Conc. Trid., sess. xxn, c. 2.
(-2) Calech. ad Paroch., p. n, p. 81.

(5) Le sacrifie de Caïn( Gen. iv, 3) et celui qui est
commandé dans le Lëvhique, u, 1, de farine, d'huile
et (l'encens, prouvent que des choses inanimées
etnient quelquefois offertes en sacrifice.

En terminant cette lettre, je ne puis m'em-
pêcher, mon cher Monsieur, de faire deux
ou trois observations courtes, mais impor-
tantes. La première regarde la déception
dont se rendent coup: blés envers les igno-
rants les évêques ci-dessus nommés, le doc*
leur Hey el la plupart des autres controver-
sistes protestants, en parlant, en toute occa-
sion, de la messe papiste, et représentant les

dogmes de la présence réelle, de la transsub-
stantiation et d'un vrai sacrifice propitiatoire

toujours subsistant, comme particuliers aux
catholiques, landis que, pour peu qu'ils aient
d'instruction, ils d ivent savoir que ces dog-
mes sont el ont toujours été professés par
tous les chrétiens dans tout l'univers, excepté
par ceux, comparativement en petit nombre,
qui habitent les pays septentrionaux de l'Eu-
rope. Je parle des Melchites, ou Grecs ordi-
naires de Turquie , des Arméniens , des
Moscovites, des Nestoriens, des Eulychiens,
ou Jacobi'.es, des chrétiens de Saint-Thomas
dans l'Inde , des Copies et des Ethiopiens
en Afrique, qui tous professent chacun de
ces articles et presque tous les autres sur
lesquels les protestants dillèrenl des catholi-

ques, avec autant de fermeté que nous le

faisons nous-mêmes. Or, comme ces sectes

sont entièrement séparées de l'Eglise catho-
lique, les unes depuis huit cents ans, et les

autres depuis quatorze cents ans, il est im-
possible qu'elles en aient reçu aucune doc-
trine ou pratique nouvelle; et", divisées com-
me elles l'ont toujours été entre elles, elles

ne peuvent s'être entendues ensemble pour
les adopter. D'un autre côté, depuis la nais-
sance du protestantisme, on a fait de fré-

quentes tentatives pour en attirer quelqu'une
à la nouvelle croyance; mais tous ces elTorls

ont toujours été vains. Mêla nchi bon traduisit
en grec la confession de foi d'Augsbourg, et
l'envoya à Joseph, patriarche de Consianli-
nople, espérant qu'il l'adopterait ; mais le

patriarche ne daigna pas même lui en accu-
ser réception (5). Quatorze ans après, Cru-
sius, professe r de Tubinge, renouvela la
même tentative auprès de Jérémie, succes-
seur de Joseph, qui lui répondit en le priant
de ne plus jamais lui écrire sur ce sujel, et
lui faisanl en même temps la déclaration
!a plus explicite de sa croyance aux sept
sacrements , au sacrifice de la messe , à la
transsubstantiation, etc. (6). Au milieu du
XVII e siècle, de nouvelles ouvertures ayant
élé faites aux Grecs par les calvinistes de
Hollande, loules les sectes ou communions
ci-dessus nommées fournirent la preuve la

plus convaincante de l'orthodoxie de leur foi

sur les articles en question; l'original de ce
témoignage a été déposé à la biblio hèque
royale à Paris (7). J'ai à remarquer, en se-
cond lieu , les inconséquences de l'Eglise

(!) Saint Cyprien, Ep. lxiii; saint Ang., in psal.

xxxi i; saint (Jltrysost. Uom.xw; saint Jérôme,
Ep. cxxvi, e c.

(à) Seliell'maclicr, t. Il, p. 7.

JO) Ibid.

(7) Perpétuité de la foi.



bIS DEMONSTRATION F.VANOKUQIK. HUMER

anglicane sur CC point : Kilo a des prêtres (Jl,

el poiiil (I • sdcrifire; elle a des auteli (2), el

pas de i ctittit ! VJ\c a une cous eration

senti'llr des élément, lacramentaui (8),

sans qu'elle produisr sur eux le twarnd e effet.

Tourne pas m'enfoncer davantage daneea
chaos, je demanderais volontiers à l'évéqoe

Porteas, <|ui empêche un diacre, ou même
un Inique, de consacrer le pain et le vin sa-

cramentels aussi tnlidemtnt que le peut
faire un prêtre ou un évêquo, en suivant «»'m

système o> consécration? Il n'y a évidemment
aucun autre obstacle qui eu empêche, que
celui qu'y met la loi variable du pnyt. t»n

dernier lien, je crois à propos de citer quel-
ques-unes des invectives absurdes ei irréli-

gieuses du fameux docteur Hey contre la

sainte messe, parce qu'elles décèlent l'igno-

rance extrême où se trouvent généralement
par rapport à notre religion les sava..ls pro-

testantS qui écrivent contre elle. Le docteur
représente d'abord la messe comme « hlas-

phémaloirc, en tirant, suivant son expres-
sion, Jesus-Christ du ciel; » 2° comme « per-

nicieuse, en donnant aux hommes un moyen
facile, à ce qu'il prétend, d'éluder tous leurs

devoirs moraux et religieux;» 3° comme
« favorisant l'incrédulité; » et, conformé-
ment à celte dernière assertion, il soutient

que « la plupart des catholiques romains
",ui sont hommes de lettres et de science,

sont incrédules. » Il s'applique ensuite à
conseiller >érieusement aux catholiques d'a-

bandonner cette partie de leur liturgie sa-
crée, c'est-à-dire l'adorable sacrifice de la

loi nouvelle; puis il conclut sa facétie théo-

logique par les menaces ridicules que voici

contre ce sacrifice : « Si les catholiques ro-

mains refusent d'écouter nos exhortations

fraternelles
,

qu'ils craignent nos menaces.

La fureur de payer des messes ne durera pas

toujours : à mesure que les hommes feront

&i«

du proçrii pmr la révolution frnnr i$e)
t
elle

s'en ira louj .ur^ diminn mi : I mesure que la

lophie [celle île l'atk isme l'él *<ra. le

prii d s me I s baissera, <l l,i Mip r»li ion

dieparallra h). «Je voudrais avoir l'o

•tonde dire ,iu lavant profaaeenr qu
l'e< bec éproiné

i
ar le p.Hnarrhe I.u h- r,

tout rooseillé el assisté qu'il clan par Satan
lui-niéme, dans -e» t nlilives pour aboi i la

sainte mette, je devais ae'eUendrc a plus de

réserve de
i

art dans les un naces pr< phé-

liqnes qu'il fait entendre contre ele ! En effet,

il a vécu Bseei pour voir ce (Hun »er\icc

publiquement rétabli d;i us toutes les pjrlies

de la chrétienté,oé il était proscrit, lorsqu'il

la m; it ses menaces; car, pour ce qui est de

la célébration prive de la messe elle n

mais ele interrompue, pas même dans le fond

des plus noirs cachots, et dans les lieux où
les prêtres catholiques ne pouvaient reci

encan salaire ! Quel autre culte religieux, je

vous le demande, aurait-il pu triompher
d'une pareille persécution? Il <n era de

même dans les derniers temps, quand l'/iomrne

de péché fera éiii'er son indign<i:ion contre

i alliance du sanctuaire el fera cesser

le sacrifice perpétuel (Dan. \i. JiO, 3i : car,

même alors, la femme mystérieuse qui a le

xoleil pour vêtement, et la lune sous ses pieds,...

s' >n fuira dans le désert (Apec, xn, 1, 6), et

célébrera les di\ins mystères d'un Dieu fait

homme, dans les cavernes et les c .lacombes,
comme elle le fil dans les pr, miers temps, jus-

qu'à ce que vienne cet heureux jour, où >on
céleste époux, se dépouillant de ces toiles

sacramentaux sous lesquels son amour le

Kent miinlenant caché, apparailra dans

l'éclat delà gloire de Dieu le Père, comme juge
des vivante et des morts.

Je 6uis voire, etc.

J. Mu ML.

(I) Voyez les Rubriques du service de la commu-
nion.

(-2) Voyez la même chose dans la Collection de

S; arrow, p. 20.

(3) « Si le pain ou le vin consacré viennent à

manquer avant que tout le monde ai i communié , le

P'éne doit en consacier d'autre, i ttubr. — N. U.

L evêipie Warburion ci l'évèque Cleaver soutiennent

avec force que l'eucharistie est un reput de sacrifice

(ou (au avec un sacrifice); mais , comme dans leur

frayeur du papisme, ils n'admettent point de change-
ment, ni même de victime réelle, il s'ensuit BCCOS-
sairemenl qu-. leur repa-> n'est qu'on hanq iei imagi-
naire avec une viande purem< ni idéale.

(4) Docteur Hey, L)n,c. ihéol., vol. IV, p. 585. Le
professeur dit, dans une noie, que ce discours fut

prononcé en l'année il i, dans les basai jour> de

celle philosophie anti-chrétienne et anti-sociale, qui

n'a rien épargné pour submerger , dans une mer de
sang, tous les auiels et tous le> Ironos,

RÉPONSE AUX OBJECTIONS DE M- GRIER.

LETTRE L.

A M. JACQUES BROWN, ÉCUYER

Universalité du rite du sacrilioe. — Promesse d'un

sacrifice plus excellent, qui devait eue institué

par le Christ. — Accomplissement o'e celte pro-

messe. — Doctrine des ici es. — • '• ^><"i>' *tCe sacrifln estmesse. — uocirme usa i ^. ..... ~.. — .

le même que celui de la croix. — Salan est le

premier qui se suit formellement élevé contre la

messe.

Mon cher Monsieur,
Il a été démontré, dans la lettre précé-

dente, que jusqu'à ces trois derniers siècles

il n'avait jamais existé aucun s> stème re-

ligieux vrai ou fauv, patriarcal ou mo-
saïque, chrétien ou païen, orthodoxe ou hé-

rétique, sans cet acte suprême de religion,

ap lelésac i/te«,et que Martin Luther,comme
il le raconte lui-même dans un long de ni,

ne se déclara contre qu'a l'Instigation de Sa-
tan qui le détermina à le (aire. A bel, Noé,
Job, Melchisédech, Abraham. Isaae,Jacob, en
un mot, tous les patriarches avaient oiïert

des saciifices, avant le temps delà divine
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mission de Moïse , dont une grande partie

delà loi regardait les différentes espèces de sa-

crifice^ et les ri i os qui devaient y être observés.

Ces divers sacrifices continuèrent à être of-

ferts pendant le règne des prophètes, jus-

qu'au dernier d'entre eux, Malachie, qui an-

nonça que le temps approchait où le Tout-
Puissant rejelerait les sacrifices judaïques
et les remplacerait par iin sacrifice et une obla-

tion pure, qui s'offrirait en tous lieux, parmi
les gentils, depuis le lien où le soleil se lève

jusqu'à celui où il se couche (1); prophétie si

visiblement accomplie, depuis la promulga-
tion de l'Evangile, dans le saint sacrifice de

la messe, qui s'offre dans tout le monde chré-

tien, qu'on ne saurait l'expliquer autrement.
De même, parmi les caractères distinctifs du
Messie promis, marqués d'avance par le

psalmisîe, et que l'Apôtre nous montre plei-

nement réalisés dans la personne de notre di-

vin Sauveur Jésus-Christ, son sacerdoce se-

lon l'ordre de Melchisédech est celui sur le-

quel on a insisté avec ie plus de force. Ab-
sorbé dans la contemplation de ce divin per-

sonnage, le saint roi David s'écriait à son
sujet : Le Seigneur a juré et il ne s'en repen-
tira pas : vous êtes pn'tre pour toujours, se-

lon l'ordre de Melchisédech (2); et saint Paul
parle de lui fort au long et dans le style le

plus sublime, dans son Epitre aux Hébreux,
où, entre autres choses, il prouva la supério-
rité de la dignité «lu sacerdoce de Jésus-Christ,

selon l'ordre de Melchisédech, de la manière
que voici : « Si le sacerdoce lévitique avait

conduit à la perfection, c'( st-à-dire s'il avait

pu rendre les hommes justes et parfaits, quê-
tait 'il besoin qu'il s'él.vât un autre prêtre,

qui fût app lé prêtre selon l'ordre de Melchisé-
dech, et non pas félon l'ordre d'Aaron (3)? »

Or, eu quoi le sac rdoce de Melchisédech dif-

férait-il du sacerdoce lévitique? La courte

histoire de ce patriarche dans le livre de la

Genèse nous l'apprend, savoir, que, comme
Abraham revenait de sa vnploire dans la val-

lée de Sav'é, Melchisédech, roi de Salem, ap-
portant ou présentant du pain et (lu vin

,

parce qu'il était prêtre du Très-Haut, h bé-
nit (Y). C'était donc dans l'offrande ou obla-

tion du pain et du vin, types et éléments du
sacrifice de la loi nouvelle, que le Christ de-

vait instituer, que consistait la supériorité

du sacer loce de Melchisédech. Tel est, pour
lout esprit juste et droit, le vrai sens des

saintes Ecritures dans les passages qui vien-

nent d'être cités, et c'est ainsi, en effet, qu'ils

ont été interprétés par saint Justin, saint

Irenée, saint Cyprien, saint Chrvsoslome et

tous les Pères en général. J'ai déjà cité quel-

ques-uns de ces saints et vénérables témoins

(1) Mntac. i, 11.

{>) t'a. cm.
3) Hebr. vu, 11.

(«) Gen. xiv, 18.

(5) Jud. i, 3.

(<») S;iini Justin, citant Malachie, Dialog. avec

TtyphtfH, ^e»prime ainsi : « Jésus-Christ a institué

nu sacrifice de p;>in et de vin
, que les « hrcliens of-

frent en tous lieux. > — Saint Irénée , citant aussi

Malachie, L. iv, 3-2, dit : « Jésus-Christ , en consa-

de la foi qui a été jadis laissée par tradition
aux saints (5), sur cet article du sacrifice eu-
charistique; je répéterai de nouveau quel-
que partie de leur témoignage dans la note
placée au bas de cette page (6). Néanmoins,
comme si ers textes de la sainte Ecriture et

ces passages des Pères n'avaient point été ci-

lés du lout, ou qu'ils n'exprimassent pas le

sens qu'ils présentent si clairement, le vicaire

a l'audace de dire : « L<s Ecritures ne nous
autorisent nullement à l'appeler (le sacre-
ment de l'eucharistie) un sacrifice, et l'his-

toire de la primitive Eglise ne nous fournit
aucun document sur lequel nous puissions
nous fonder pour le considérer comme tel.

En effet, si les Pères eussent pensé qu'il en
fût un, ils l'auraient ainsi appelé. » Vous
voyez, mon cher Monsieur, et le vicaire a
dû le voir également, que chacun des trois

premiers Pères que nous venons de ciler,

saint Justin, saint Irénée, saint Cyprien. prou-
vent non-seulement qu'il y a un sacrifice

réel de la loi nouvelle, mais encore qu'ils lui

donnent expressément le nom de sacrifice.
De quels termes donc me servi-ai-je pour
qualifier Tasser ion ci-dessus mentionnée du
révérend vicaire? ne dois-je pas y voir une
attaque contre une vérité reconnue? Mais je
me contenterai d'ajouter encore ici quelques
autres témoignages des Pères à ceux déjà
produits, pour prouver à la fois qu'ils con-
sidéraient la principale liturgie de l'Eglise
comme un sacrifice, et qu'ils avaient coutu-
me do l'appeler de ce nom. Saint Augustin,
expliquant ce verset du Ps. xxxix, alias xl,
Vous n'avez point voulu de sacrifice ni d'o-
blation , s'exprime ainsi : « Devons-nons
donc rester sans sacrifice? A Dieu ne plaise!
Ecoulons donc : Mais vous m'avez formé un
corps. Voilà une nouvelle victime. Qu'est-ce
donc que Dieu veut rejeter? les figures.
Qu'est-ce que Dieu veut accepter et pres-
crire pour accomplir les figures? le corps
qui est l'accomplissement de toutes les figu-
res, le corps adorable de Jésus-Christ sur nos
autels (7). » Le même saint Père, entre beau-
coup d'autres témoignages dans le même
sens, parle ainsi qu'il suit : « Ce sacrifice
succède à tous les sacrifices de l'ancienne
loi, qui étaient célébrés comme des ombres
de celui qui devait venir. Au lieu de tous
ces sacrifices et de toutes ces oblations, son
corps est offert et administré à ceux qui le

reçoivent (8). » Saint Ambroise dit : « Nous
offrons des sacrifices pour le peuple, et, quel-
que imparfaits que nous soyons de nous-mê-
mes, nous sommes vraiment ennoblis par ce
sacerdoce (9). » Ce Père, comme saint Cyrille,
que j'ai cité dans une des lettres précédentes,

cranl du pain et du vin , a institué ta sacrifice de la

loi nouvelle
,
que l'Eglise a reçu des apôlre». > —

Saint Cyprien appelle l'eucharistie « un vrai ei par-

fait sacrilice, > ajoutant que, comme Melchisédech
offrit du pain et du vin, Jésus-Christ en offrit égale-

ment, c'esi-à-dire son corps et son sang. Épist.

LXIII.

(7) Saint Aug. in ps. xxxix.

(8) De Cuil. Dei, I. xvu, c. 20.

(9) In psalm. xxxvm.
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reproduit de longs extraits du canon de la

mené, el appelle expressément la sainte eu-

charistie une victime non tanglanle. Les con-

tiir- généraus d'Ephèse ei de Chalcédoine lui

donnent également ce nom (1). Je pourrais

"remplir tout un m-folio de docomi Dis du
même genre, m is je me contenterai, en fi-

nissant, de vous répét r à vous et à votre so-

ciété une parole du grand saint Chrysos-
tome précisément au sujet du sacrifice eu-

chariitique, que j'aj cité dans une des au-
tres Ici ires à l'appui du dogme de la pré-

ience réelle : « Jésus-Christ a préparé pour
nous un sacriGre plus étonnant et plus ma-
gnifique, quand il a changé le sacrilice, et

qu'au lieu d'animaux égorgée, il s'est donné
lui-même pour être offert [± . »

La suite de mon raisonnement m'avant
conduit à exposer les prétentions, pleines

d'inconséquence, de certains théologiens pro-

testants, en celle matière, le vicaire entre-

prend de justifier leurs prétentions el de met-
tre sa liturgie en concurrence avec le sacri-

fice catholique de la messe, de la manière
qui va suivre : « L'eucharistie, dit-il, est un
sacrifice dans un sens figuré, comme quand
on l'appelle un sacrifice de louange. Elle est

aussi un repas de sacrifice (c'est-à-dire un
repas fait avec un sacrifice

) , où nous
professons notre loi à la mort du Christ. La
table du Seigneur est un autel sur lequel est

offert le type du sacrifice du Christ lui-même,
tandis que ceux qui y servent, remplissant
les fonctions sacerdotales de la consécration
?t de l'absolution, sont appelés préires, dans
le sens propre du mot. » Mais quel vain éta-

lage de paro es que tout cela, mon cher Mon-
sieur, pour cacher le sens réel qu'on a en
vue ! Quel assemblage de mots se rappro-
chant du langage de l'Ecriture et des Pères,

tandis que leur signification réelle en est aussi

distante que l'orient est éloigné de l'occident 1

L'eucharistie du vicaire est donc, suivant

lui, un sacrifice, parce qu'elle représmt<- Jé-

sus-Christ, quoique d'une manière infini-

ment moins expressive que le faisait autre-

fois l'agneau pascal 1 Elle est un sacrifice de

louange! C'est ce que sont aussi les psaumes
et les autres pieuses prières. Elle est un re-

pas de sacrifice, quoique cependant il n'y ait

là présent aucun aliment spirituel m aucune
victime, si ce n'est l'ubiquité générale de

Dieu! La table est un Autel, parce que le type

du Christ est placé dessus! Ainsi donc toute

table qui porte un crucifix ou un livre des
évangiles est un autel! enfin le vicaire lui-

même est un prêtre, parce qu'il prononce
les paroles de la consécration el de l'abso-

lution, quoiqu'on le faisant, d'après l'explica-

tion qu il en donne, il ne fasse que ce que
son clerc ou toute autre personne, homme ou
femme de sa paroisse, peut faire tout au*si

bien que lui! Est-ce là donc le sacrifice et

(I) l.c concile d'Kphèse, dans sa déclaration sur le

xv aaalli. — Cuiic. Clialced., art. 3. — Au nombre
dc> anciens témoins, je pourrais citer Terlullieo que
le victire représente comme niant l'existence d'un
BBCriltce réel sous la loi nouvelle, quoique cependant
ce l'erc di>c expressément : < Nous offrons le sacri-

l'oblalion pure qui, suivant les paroles de.

Malarhie, «levait rendre le nom du Seigneur
grand parmi les g ntilt t Est-ce donc la ce

rite auguste po ir l'in-litulion duquel le Très-

Haut a juré que son Fil» incarné serait prê-
tre pour toujours, selon l'ordre de Melchisé-

decli'f Est-ce là le vrai el parfait sacrifice dont
parle saint Cyprieu? Eu un mol, le vicaire

prélendrail-il concilier son sacrifice figuratif

el ses typti de la morl de Jésus-Chri t, < le,

avec les déclarations positives que nous
avons citées de saint Aun"Slin,de sauilChry-
soslome et des autres Pères, que la réalité

du corps et du sang de Jésus-t'hrisI occupe
maintenant la place de ce qui n'en était au-
trefois que des figures?

La seule discussion que le vicaire ait

tenté d'établir sur le point en question est

renfermée d ms le pa»sage suivant, que je

vais reproduite dans toute sa difformité na-

turelle. Il dit : « Outre l'idolâtrie el le sacri-

lège qui sont nés de la transsubstantiation, on
peut ajouter la giossière impiété qui en est

issue dans le sacrifice de la messe, p ir le juel

la suffisance du sacrifice de notre Sauveur,
offert une seule fois.se trouve hardiment
niée. Car, en conséquence de <ela. l'Eglise

de Home a considéré la cène du Seigneur
(l'eucbaristie) comme un mémorial de la mort
de Jésus-Chnst . cl en même temps comme
un sacrifice réellement offert à Dieu, et qui

n'est pas seulement commém >ratif , mais
même propitiatoire pour les vivants et les

morts. » En premier lieu, mon cher Mon-
sieur, je voudrais bien que le vicaire me dit

quel catholique a jamais hardiment nié la suf-

fisance du sacrifice de Jesus-Chnsl sur la

croix, ou laissé transpirer le plus léger

doute à ce sujet? Loin qu'il en sot ainsi, c'est

un article de notre foi. qie la plus légère

satisfaction d'un Dieu fait homme est suffi-

sante pour effacer les péchés de tout le genre
humain, depuis Adam jusqu'à l'Antéchrist.

En second lieu, je voudrais qu'il prouvât que
celle conséquence suit de la doctrine de la

réalité du sacrifice de la messe. Sur ce point

il est évident que le vicaire a besoin de s'ins-

truire. Vous savez, mon cher Monsieur, et

il aurait dû, lui aussi, le savoir avant d'en-

treprendre de traiter celte matière, que le

sacrifice de la croix et le sacrifice de la messe
ne sont pas diilérents l'un de l'autre, mais
un seul et même sacrifice; c'est la même ric-

time, le même prêtre, la fin aussi est la même,
savoir, de procurer la gloire de Dieu, el la

grâce, la miséricorde et le salut au\ hom-
mes. La seule différence consiste dans la

manière de l'offrir. Sur la croix, le sang de
lésas-Christ fat réellement verse; mais, quoi-

qu'il soit au.-si véritablement présent, pour
le corps el pour l'âme, dans le sacrifice

de la messe, qu'il l'était sur la croix . son
sang n'y est séparé de son corps que mysli-

fice pour la vie de l'empereur. L. u, ad Scnp., c. 1.

El dans son livre lie cultu femin. , c. 7, il interdit

aux lentilles de paraître en public , e\cepté pour vi-

siter et soigner les malades, on entendre la parole

de Dieu, ou quand on offre le sacrifice. >

('!) Il omit, xiv iu 1 Coriatli.
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guement et par représentation. Ce serait

une erreur de penser que la répétition du
sacrifice, pas plus que celle de la prière,

doive nous faire supp iser qu'il manque quel-

que chose à sa perfection intrinsèque et à

son efficacité; car autrement Jésus-Christ

ne nous commanderait pas de prier toujours,

et sans y manquer, notre Père qui est infini-

ment hou (1). Mais la hrillanle lumière de
l'Eglise d'Orient, saint Jean Chrysoslome, va
réfuter lui-même l'erreur du vicaire, et ré-

soudre cette question beaucoup mieux que
je ne le pourrais faire. Voici ses propres pa-

roles, qui s'accordent parfaitement avec ce

que «lit saint Ambroisc sur ce sujet : « Que
ce soit Pierre, ou Paul, ou tout autre prêtre

d'un mérite inférieur qui présente l'ohlation

sa< rée, c'est toujours la même que Jésus-

Christ a présentée à ses disciples, et que le

prê're fait encore maintenant. Le prêtre

d'aujourd'hui n'a rien de moins que les dis-

ciples du Sauveur. Pourquoi cela? Parce que
ce ne sont pas les hommes, mais Jésus-Christ

qui l'a auparavant consacrée. Car comme
les paroles prononcées par Jésus-Christ sont

les mêmes nue le prêtre prononcemainlenant,
ainsi l'oblation est la même (2). » 11 dit en-
core ailleurs : « Nous offrons toujours la

même chose, non un agneau aujourd'hui et

l'autre demain, mais toujours le même agneau.
Ainsi le sacrifice est toujours le même; au-
trement, comme il s'offre en plusieurs lieux.

il faudrait qu'il y eût plusieurs Jésus-Christs
;

mais il n'en est pas ainsi : il n'y a partout

qu'un seul Jésus-Christ, et comme il est tout

entier en chaque lieu, et qu'il ne forme qu'un
seul et même corps, et non plusieurs corps,

par là même il n'y a qu'un seul sacrifice. Car
c'est notre Pontife suprême qui a offert la

victime qui nous a purifiés; et telle est la vic-

time que nous offrons nous-mêmes (3).

Je ne puis quitter cette question du sacri-

fice de la messe sans mentionner quelques

omissions commises parle vicaire dans l'ac-

complissement do l'engagement pris par lui

de répondre à tous mes principaux argu-

ments ; omissions qui ne lui seraient pas ar-

rivées, je pense, s'il avait su quoi dire sur ce

sujet. Je m'étais donc plaint que non-seule-

ment l'évêque Porteus, mais même l'évêque

de Winchester, le docteur Hey, et la plupart

des théologiens prolestants parlent incessam-

ment de ce qu'ils appellent la messe papiste,

et ne cessent de déclamer contre ; et que
cependant ils ne peuvent pas ignorer que

tous les chrétiens, dans tout l'univers, à l'ex-

il i S. Luc, xviii, I.

(2) Eom. il in II Timolh.
(")) llomil. kvii in llebr.

ception du nombre comparativement bien
petit de ceux qui habitent les Iles Britanni-

ques, le Danemark, la Suède et certaines

parties de l'Allemagne, célèbrent la même
liturgie, et font profession de croire, comme
nous, que c'est un sacrifice propitiatoire,

fondé sur la transsubstantiation. J'ai parlé

des Grecs, des Russes, des Nestoriens, des
Eulychiens , des Copies, des Ethiopiens,
etc.; et j'ai dit que tous ces millions de chré-
tiens croient au sacrifice réel de la messe,

et offrent ce sacrifice , non moins que les

catholiques ne le font {k). Que signifie donc
l'expression de messe papiste, que l'on objecte

à ces derniers, à moins qu'on ne veuille en
faire un reproche injurieux? De même, à
quel propos esl-il enjoint aux membres du
parlement de jurer que « la messe, telle
qu'elle est en usage dans l'église de Rome,
est idolâtrique, » quand tous les millions de
chrétiens dont nous venons de parler la célè-

brent et y croient, tout comme le fait l'Eglise

catholique 1

11 est encore un autre point important de
la question présente, où je vois que le vicaire

manque égalemeut à sa promesse de répon-
dre à tous mes principaux arguments. Vous
vous rappelez, mon cher Monsieur, que j'ai

établi que Luther a été le premier novateur
qui ail formellement attaqué le sacrifice de
la messe, et qu'il avait été poussé à le faire

parles arguments de Satan, qui avait eu
avec lui une conférence de plus d'une heure
sur ce sujet au milieu de la nuit. C'est Luther
lui-même qui rapporte cette histoire, cl qui
publie en détail les cinq arguments Ihéolo-
giques dont le diable se servit pour cela.

Assurément c'était là un sujet digne d'attirer
l'attention du vicaire. Il aurait dû nous dire
s'il souscrit ou non aux cinq fameux argu-
ments du théologien infernal contre la messe,
qui, après taut, déploie beaucoup plus de
science et de talent que ne le fait la lettre

du vicaire sur ce sujet. S'il les admet, il fait

alors comme Luther, qui est son premier
maîire en celte matière ; si au contraire il

les rejette, il doit alors fournir quelques
meilleurs arguments que ceux de Satan, pour
en venir à la même conclusion que lui.

Quoi qu'il en soit, c'est un fait indubitable,
que les arguments de Satan contre la messe,
publiés par Luther (Tom. VII, /;. '228) , for-

ment le plus ancien traité existant pour le

soutien de cette impiété.

Je suis, mon cher Monsieur, etc.

J. .Mil M li.

(4) Voyez loin cela prouvé en déiail par Lebrun
,

dans son Explication de la messe, ouvrage reproduit
intégralement dans noire Uicl. des Rites sacrés. M.
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LETTRE LI.

AL' UÉV. ROBERT CLAYTON, M
La doctrine catholique horriblement déhgurée. —

Doctrine icelle de l'Eglise, délinie par le concile
de Trente ;— elle est pure et sainte. — Sens forcé

donné par l'évêque Porteus aux paroles de Jésus-
Christ louchant la rémission des péchés. — Doc-

trine opposée de Chillingworih, — de Luther et

des luthériens, — ri de la lilurgie anglicane. —
Inconséquence de l'évêque Porteus. — Hélutaiion

de ses arguments sur la cojilession, — cl de ses
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ttttrtfoni relativement à l'ancienne doctrine. —
Impiissiiniiié d'Impoter «eiic pratiquent genre
liiim iln , si elle n'était pas divine. — Tentais, lage

de Cbililugirerih sur le boulieur cl les avantages

d'une bonne confession.

Monsieur,
Quoiqm*, dam le choix que vous avez fait

parmi les objections soulevécsconlrel'Eglise,
vous ayez principalement suivi l'évéque
Porteus, qui mêle, dans le même chapitre,

des sujets aussi hétérogènes que le sonl la

messe et le pardon des péchés, je roll que
vous en adoptez quelques autres empruntes
des écrits de l'évêquc Watson, el même
d'écrivains aussi peu distingués que le rév. C«

de C '«'tlogon. Ce prédicateur, en débitant les

horribles calomnies qu'un grand nombre
d'antres prédicateurs et controvorsisles pro-
testants des différentes communions cher-
chent à infiltrer, comme lui, dans l'esprit des
ignorants qui les écoutent et les lisent, s'ex-

prime de la manière que voici : « Dans l'Eglise

de Rome on peut acheter le pardon non-
seulement des péchés déjà commis, mais
même de ceux à commettre ; de sorte que
chacun peut se promettre l'impunité , en
payant le prix fixé pour le péché qu'il a
intention de commettre. Il est si vrai que le

papisme est la source de toutes sortes d'abo-
minations, que, si l'on a de quoi payer, on
peut non-seulement se faire autoriser à
pécher présentement, mais qu'on peut même
obtenir la permission de pécher à l'avenir (1).»

Quoi! ces éboulés calomniateurs sont-ils

donc réellement des chrétiens qui croient à
un jugement futur? Espèrent-ils nous faire

renoncer à noire religion, nous catholiques,
en nous la représentant toute autre que
nous savons qu'elle est? Il est vrai que l'é-

véque i'orleus. dans ses attaques cnn're la

doctrine catholique de l'absolution et de la

justification, ne va pas aussi loin que le

font le prédicateur déclamateur que je viens
de citer, et les autres conlrover.sislcs dont
j'ai parlé ; mais i! n'en est pas moins cou-
pable de l'avoir très grossièrement dénaturée.
Comme son langage sur ce point est confus

,

sinon contradictoire, je vais exposer briève-
ment ce que l'Eglise catholique a toujours
cru, et ce qu'elle a solennellement défini sur

(I) Abominations de fEglise de Rome, p. 13. Le
prédicateur indique ensuite l«*S sommes d'nvgcut
pour lesquelles il dit que le* catholiques croient pou*
voir commettre les crimes les plus atroces : « Pour
l'inceste, etc., en

i
pièces de six pence (3 (V.); pour

déhancher une vierge, six pièces de six pence (•"> fr.

60 «.); pour le parjure, idem
;
pour celui nui lue - n

père, sa mère , etc., une CoUrrthrte el cinq ohoh s !

Ce détail curieux est emprunté du livre iimiule Tarn
cancellaruv ivmana\ ouvrage qui aéié s uveul publie,

quoique avec de grandes différence»;, tniant aux dî-
mes et à leur prix, par les proteslanis dl'Allemagne el

de France, et au-si souvent condamné par le

de Rome. Il est à propos que M. Clayton et ses
amis sachent que la cottr de chant ellerie du M
n'a pas plus à faire , el ne prétend pas avoir plus à

faire avec le pardon des p chés, que la coin de chau-
de Sa Majesté Britannique. Dans le cas où

les assertions de cet infâme libelle auraient quelque
fondement réel , ce que je ne puis trouver nulle part,

cette matière dans son dernier concile gé-
néral.

Le concile de Trente enseigne que i tous
les hommes, par la prévarication d'Adam,
ont perdu bur innocence et sont deveodl
impurs et enfants de coh're ; » que ni les

gentils, par la force d> la nn'ure, ni i

les juifs, par la loi de Moïse, n'él I
••

I capa-
bles de s • relever, quoique le libre arbi'rc ne
fût pas éteint en eux, quelque faible <

'

pravé qu'il fût (2); » que « le P re céleste, le

l'ère des miséricordes cl le Dieu de toute
consolation, a envoyé ,iux hommes son Fils

Jésus-C'irist pour racheter les juifs et les

gentils (.1): » que » qu<>iqu il s «il mort p mr
tous, tous cependant ne reçoivent pas le bé-
néfice de Sa mort, mais ceux-là seu!e

aux îueb le mérite de sa passion esl i'un-
muniqué ('»); » que pour cela, « depuis la

prédication de l'Évangile, le baptême, ou du
moins led -tir du baptême est né
que « le Commencement de la ju-lifi.

da s les adultes (c'est-à-dire les perso
parvenues à l'Usage de la raison) ne peut
venir que de la grâce prévenante de Wea par
Jésus-Christ, par laquelle ils son; appelés
sans aucun mérite de leur part ; de sorte que
ceux que leurs péchés tenaient éloignes dp
Dieu se trouvent, par le mouvement et l'aide

de sa grâce, préparés à se convertir p<m r

leur justification, en consentant librement à

sa grâce, el en y coopérant (6); » que i élant
excités et assistés par la grâce divine,
et recevant la f)i par l'ouïe, ils sont libre-
ment portés vers Dieu

; puis, Croyant ce qui
a été divinement révélé et promis, ils soit
excités à espérer que Dieu leur fera n

corde, en vue de Jésus-Christ, et commen-
cent à l'aimer comme source de toute jus-
tice ; et sont en conséquence portés à une
certaine haine et déte<t tfon du péché. En-
fin i s se déterminent à recevoir le hap t m

,

à commencerune vie nouvelle, el à garder les

commandements de Dieu (7). » Telle i si la

doctrine de l'Eglise touchant la justification

des adultes p r le baptême. Quant au
i
,ir-

don des péchés commis après le baptême,
l'Eglise enseigne que «la pénitence d'un
chrétien, après sa chute, est bien différente

de celle du baptême, et qu'elle consiste non-

l'argent payé à la chancellerie du pape ne poirr.iit

être autre chose que des fiais île buveau Inr-qn'il

s'a»il de réintégrer certains criminels dans les pri-

vilèges civils qu'ils avaient perdus par leurs crimes.

Ou and les procédures laiie» à la chambra des doc-

t' nrs en cas d'inceste v emieni à être suspendues

(comme elles l'ont été . à ma eonaartanaee, pendant

toute la vie d'une des pirtiea BOCMéta), M
toujours des droits de huieni : unis ne karasVec bm
une infâme calomnie de dire qu'en Angleterre, on
peut se procurer, pour une Ci Maine somme d'argent,

la permission de commettre l'inceste?

(i) Sess. va, c. I .

(3) Cap. i.

(4) C'a;). 3.

(5) Cap. 4.

(6) Gap. 5.

(7) Sess. vi, cap. 6.
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seulement à cesser de commettre le péché,

et à détester sincèrement ceux que l'on a

commis, c'est-à-dire avec un cœur contrit et

humilié, mais encore dans la confession sa-

cramentelle , au moins en désir, in volo, et

lorsque l'occasion s'en présentera, et Vabso-

lution du prêtre. Il faut encore y joindre la

satisfaction, par le jeûne, l'aumône , la

prière et les autres exercices de la vie spiri-

tuelle: satisfaction qui n'a pas pour objet

assurément d'expier la peine éternelle, qui

est remise, en même temps que le péché,

dans l« sacrement ou le désir du sacrement,

mais bien la peine temporelle qui, ainsi que
l'Ecriture nous l'enseigne, n'est pas toujours

entièrement remise, comme elle l'est dans
le baptême (1). » Telle est et a toujours été

la doctrine de l'Eglise catbolique, qui attri-

bue ainsi à Dieu, par Jésus-Christ, toute la

gloire de la justification de l'homme, tant

dans son commencement que dans ses pro-

grès, en opposition directe à la doctrine des

pélagiens et des luthériens modernes, qui at-

tribuent à la créature humaine le commen-
cement de la conversion. D'un autre côté,

cette doctrine (la doctrine catholique) laisse

l'homme en possession de son libre arbitre

pour coopérer à ce grand ouvrage, et par là

même rejette !e dogme pernicieux des calvi-

nistes qui nient le libre arbitre, et attribuent

même à Dieu nos péchés. En un mot, l'E-

glise catholique condamne également l'en-

thousiasme du méthodiste qui s'imagine être

justifié, à un moment inattendu, sans foi,

sans espérance, sans charité et sans contri-

tion, et la présomption du pécheur non con-

verti, qui suppose que les bonnes œuvres
e\ érieures et la réception du sacrement
pourront lui servir sans qu'il y ajoute, dans
aucun de leurs degrés, les vertus divines

dont je viens de parler. Telle est, dis-je, la

doctrine catholique, en dépit de toutes les

calomnies du rev. C. de- Coellogon et de

l'évêque Porleus. Ce prélat s'applique sur-
tout à prouver que la confession sacramen-
telle n'est pas nécessaire, et à dépouiller

l'absolution du prêtre de toute espèce d'ef-

fic.icilé. Il soutient, en conséquence, que
quand Jésus-Christ souffla sur ses apôtres et

leur dit : Recevez le Saint-Esprit : ceux a.

QUI VOUS AUREZ REMIS LEURS PÉCHÉS, ILS

LEUR SERONT RKMIS ; ET CEUX A QUI VOUS LES
AI R.KZ RETENUS , ILS LEUR SERONT RETENUS
(Joan. xx, 22, 23), il ne leur donna aucun
pouvoir réel de remettre les péchés, mais
seulement « le pouvoir de déclarer quels
seraient les vrais pénitents, et d infliger aux
pécheurs des châtiments miraculeux, ainsi

que le pouvoir do prêcher la parole de
Dieu (2), » etc. Est-ce là, je vous le demande,
mon cher Monsieur, est-ce là suivre le sens
clair et naturel de l'Ecriture? Mais, au lieu

de discuter moi-même celte question, je vais
opposer à la glose vague et arbitraire de l'é-

vêque surce passage décisif, une autorité

qu'il ne peut, à ce qu'il me semble, rejeter

ou combattre; elle n'est autre que celle du
fameux champion des protestants, Chilling-

worth. Il dit, au sujet de ce texte : « Peut-il y
avoir un homme assez déraisonnable pour
s'imaginer que quand notre Sauveur, avec
tant de solennité, après avoir d'abord souf-
flé sur ses disciples, et avoir ainsi porté et

fait entrer dans leurs cœurs le Saint-Esprit,
leur renouvela, ou plutôt leur confirma celle

glorieuse mission, etc., par laquelle il leur

délégua le pouvoir de lier et de délier les pé-
chés sur la terre, etc.; y a-t-il, dis-je, quel-
qu'un qui puisse avoir des sentiments assez
indignes de notre Sauveur, pour penser que
ces paroles quil leur adressa dans cette cir-

constance n'étaient que de vains compli-
ments? C'est pourquoi, conformément à sa
sainte volonté, et ainsi que m'y autorise et

me l'ordonne ma sainte mère, l'Eglise angli-

cane, je vous conjure de ne pas souffrir, par
votre exemple et votre usage, que cet e mis-
sion, qui a été donnée par Jésus-Christ à ses

ministres, ne soit réputée qu'une vaine for-

mule c'e paroles entièrement vides de sens.

Lorsque vous vous sentez chargés et oppres-
sés, etc., ayez recours à votre médecin spi-

rituel, et découvrez-lui sans crainte la na-
ture et la malignité de votre maladie, etc.

Ne l'approchez pas seulement avec les mê-
mes sentiments dans lesquels vous iriez

trouver un homme instruit, ou qui pourrait

vous dire des choses consolantes , mais
comme celui qui est revêtu du pouvoir qui
lui a été délégué par Dieu lui-même, de vous
absoudre et de vous acquitter de vos pé-
chés (3). »

Après avoir cité cette grande autorité pro-

testante contre les vaines chicanes du pré-
lat au sujet de l'absolution sacerdotale, je

vais encore en produire une ou deux autres
de la même espèce, pour revenir ensuite aux
preuves plus directes de la doctrine que
nous examinons. Les luthériens donc, qui
forment la branche aînée de la réforme, en-
seignent expressément, dans leur confession
de foi et leur apologie de celte confession,
que l'absolution n'est pas moins un sacre-
ment que le baptême et la cène du Seigneur;
que l'on doit conserver l'absolution particu-
lière dans la confession; qu'on ne peut la re-

jeter qu'en tombant dans l'erreur des héréti-

ques novalicns ; et que, parle pouvoir des
clefs (Mutlh. xvi, 19), les péchés sont remis,
non-seulement aux yeux de l'Eglise, mais
encore aux yeux de Dieu (k). Luther lui-

même, dans son catéchisme, exigeait que le

pénitent déclarât expressément, en confes-
sion, qu'il regardait « le pardon du prêtre
comme le pardon même de Z)/eu(5). » (Jue
peuvent dire à tout cela l'évêque Portcus et
les autres prolestants modernes, sinon que
Luther et ses disciples étaient infeclés de pa-
pisme? Examinons donc maintenant la doc-
trine de l'Eglise même dont il est un des

(\) Joan. xx, 22, 25.

(2) 1'. !6.

{ô) Serm. mi. ttelig. des piol., pp! i08, 409.

(4j Confession d'Auysbourg, art. xi, xu, xiu, Apot.
(5) 7n cmeck. purv. Voyez aussi les Propos de lu

ble de Luther, sur la confession auriculaire, ch. 18.



PA1 DEMONSTRATION EVANGEUQ.UK. MILNER

chefs les plus distingués. Daoi l'OroVs ià lu

communion, composé p.i r I '.ranmer, el pu-

blic par E louard \ I, le pasteur, le curé ou le

ficaire, doivent, entre autres choses, procla-

mer ce qui suil : « S'il esl quelqu'un de vous
ilnnt la • onteieoce soit troublée ou gênée de

quelque chose, ou qui ait besoin de eonso-
lation ou de conseils, qu'il vienne à moi, ou
à quelque autre prélre discret et instruit, et

qu'il lui confesse et d c \uvre secrètement son

péché ou sa peine, < le. ; el qu'ainsi il reçoive

de nous, comme ministre de Dieu et de l'E-

gliic, consolation et absolution (Ij. a C'iiior-

niément à celle admonition, il est ordonné
dans le Livre dis prières ordinaires, que
quand le ministre visite quelque malade,
« il doit l'engager à faire une confession spé-

ciale de srs péchés, s'il senl sa conscience
troublée de quelque chose qui lui | èse :

après celle confession, s'il le demande hum-
blement el du fond du cœur, le prère devra
l'absoudre en ces lermes : Que Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, qui a laissé à son Eglise

te pouvoir d'absoudre tous les pécheurs, qui

se repentent véritablement et croient en lui, te

pardonne, par un effet de sa grande miséri-

corde, toutes tes offenses; et MOI, par son au-

torité dont il m'a revêtu, jiî t'absous de tols
tes péchés, au nom du Père, et du Fils, et

du Saint-Esprit. Ainsi soil-il (2,. » Je pour-
rais ajouter que, peu di> temps après que
Jacques I" fut devenu à la fois membre et

chet de l'Eglise anglicane, il voulul que ses

prélats l'informassent, dans la conférence
tenue à Hampton-Court, quelle élail l'auto-

rité que réclamait celle Eglise sur Vurticlc

de l'absolution des péchés; qu'en consé-
quence t'archevèque Whilgift commença à

Il'entretenir des détails de la confession el de

l'absolution générale, en usage dans le ser-

vice de lu communion; mais que le roi n'en

étant pas satisfait, Bancroft, alors évêque de

Londres, tomba à ses genoux, el lui dil : << 11

convient que nous agissions loyalement avec
Votre Majesté; il y a aussi dans le livre une
absolution plus particulière et personnelle

dans la visite des malades. Non-seulement

les confessions d'Augsbourg, de Bohème et

du S.ixe la conNervenl el la permettent, mais

M. Calvin lui-même approuve également ces

deux sortes de confession et à'absolulion gé-

nérale cl privé'. » A quoi le roi répondit :

A Je l'approuve pleinement et entièrement,

puisque c'est une institution apostolique et

divine, donnée au nom de Jésus-Christ à ce-

lui qui la désire pour la décharge de sa

conscience (3). »

J'ai fait entendre qu'il y a d'autres passa-

ges de l'écriture, indépendamment de celui

de saint Jean (xx, 22, 23), qui prouvent le

(1) Collection de l'évéque Sparrow, p. 20.

(2) Ordre pour la visite des malades. — N. B.

A(in d'encourager la confession secrèie «les péctiés

,

l'Eglise anglicane a dressé un canon qui défend à ses

miniftlrei de la révéler. Voyez Canona eccl. A. D.

\ \>:,, n' us.
(5) Puller, IHsl. ceci., I. x, p. 9. Voyez la Dé-

fenu du meeeutvrd» Bancroft, sur le sie.e de Can>

lorbéry , le docteur Laud, qui essaya de reine lire en

droit exercé par l'Eglise catholique dans le

pardon dei pi » bés ; tels que s.iinl Matthieu
(xvi, 19), où Jésus-Christ donne a Pierre les

clefs du royaume des cieux; el le chap. xvin,

18, où il déclara a lous ses apôtre-, : En
vérité, je vous le dis: tout ce que tous lierez

sur lu trrre cru lié datU le ciel, et tout ce

que vous délierez sur lu terre sera délié dan<
le ciel. Mais ici encore l'évéque Porleus
et les prolestants modernes font riolenec au
sei^ clair et naturel de l'Ecriture, et disent

qu'il n'y a point d'autre pouvoir exprimé
par ces paroles que celui d'infliger des pet-

RM miraculeuses, et de prêcher ta paroh de

bien'. En admettant cependaut qu'il fût pos-

sible de prêter à ces passages un sens aussi

étranger, je voudrais bien que l'évéque me
dit pourquoi, après avoir ordonné les prê-

tres de sou Eglise par celle nié/ne formule,

il les charge ensuite, par une nouvelle for-

mule distincte, de prêcher la parole d,; Dieu,
et d'exercer les fonctions du sacré minis-
tère (k). « Nul autre que Dieu ne peut remet-
tre les péchés, » s'écrie l'évéque! C'est vrai

;

mais comme il a attaché la rémission des

péchés commis avant le baptême à la récep-

tion de ce sacrement, avec les dispositions

requises: Faites pénitence , disait saint

Pierre aux juif- , et que chacun de vous soit

baptisé au nom de Jésus-Christ, pour la ré-

mission de ses péchés (Act. u, 38) ; ainsi il lui

plaît de remettre les péchés commis après le

baptême, au moyen de la contrition, de la

confession, de la satisfaction et de l'absolu-

tion du prêtre.

Quant à l'obligation de confesser ses pé-

chés , obligation si évidemment sanctionnée
par l'Ecriture : Plusieurs qui croyaient vin-

rent confesser leurs torts el déclarer ce qu'ils

avaient fait (Act. xix, 18) , et qui s'y trouve
si expressément commandée : Confessez vos

péchés les uns aux autres (S. Jocq., v. 16 ;

1 évêque prétend que « ce qui peut autoriser

le prélre à donner l'absolution à quelqu'un,
ce n'est pas de connaître ses péchés, mais de
savoir qu'il s'en repent (5). » Pour refuler

celte objection, je ne demanderai point: Pour-
quoi donc l'Eglise anglicane engage-l-ellc le

nioiibnnd à confesser ses péchés? mais je dis

que le prélre, étant investi par Jésus Christ

du po ivoir judiciaire de ber ou de délier, de
remettre ou de retenir les péchés, ne peut

exercer ce pouvoir sans prendre connais-1

sauce de la cause sur laquelle il doi> pro-
noncer, et sans juger en particulier des dis-

positions du péi heur, surtout par rappo t sa

regret qu'il a de ses péchés, et à la résolu-

tion où il esl de ne les plus commettre à

l'avenir. Or, celle connaissance ne peut s'ob-

tenir que par la propre confession du peni-

vipueur la confession auriculaire , d uis la Vie de

Laud, par Reylin, p. n , p. H5. Il penlt, d'après

cei éenvain, tpi.> Laud élail le confesseur rtl due ie

Bnckinghau : et, d*ap es Boraet, «pie l'é*é»ves M r-

ley était le confesseur de la duchesse d'York, au

temps qu'elle était protestante. Mit. eemtemm.

(1) Vovez la Fonnule de l'ordination des prêtres.

(5) P. 46.
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tent. C'est de lui que l'on peut savoir si sespé-
ché*sonl des fautes de fragilité ou de malice,

si ce sont des fautes accidentelles ou des

fautes d'habitude; et, dans ce dernier cas,

elles doivent ordinairement être retenues
jusqu'à ce que son amendement ait prouvé
la sincérité de son repentir. La confession
est pareillement nécessaire pour mettre le

ministre du sacrement en état de décider si

les crimes commis exigent ou non une répa-
ration publique, et s'il y a ou s'il n'y a pas
de restitution à faire au prochain, à qui on
a fait tort dans sa personne, dans ses biens
ou dans sa réputation. On sait que par suite

de ces aveux il se fait souvent des restitu-

tions de ce genre par ceux qui pratiquent la

confession sacramentelle, et très-rarement
par ceux qui ne la pratiquent pas. Je ne dis

rien de l'avantage incalculable qu'il y a pour
le pécheur, dans l'affaire de sa conversion,
d'avoir un pasteur sûr et expérimenté pour
déchirer les voiles derrière lesquels l'amour-
propre cherche à cacher ses passions favo-
rites et ses plus grands crimes, pour lui faire

Êentir toute l'énormité de sa faute, dont il

'avait peut-être auparavant qu'une idée im-
parfaite, et lui prescrire les remèdes conve-
nables pour son entière guérison spirituelle.

Après tout, c'est à la sainte Eglise catholique
à qui le dépôt sacré de la parole de Dieu et des
sacrements a été confié par son divin époux,
Jésus-Christ, d'expliquer le sens de celle di-

vine parole, et ce qui constitue les sacre-
ments; or, cette Eglise a toujours enseigné que
la confession et l'absolution du prêtre, quand
la chose n'est pas impossible, sont nécessaires
au pécheur pénitent pour obtenir son pardon,
aussi bien que la contrition et un ferme pro-
pos de se corriger. Mais, à en croire l'évêque,
noire Eglise n'exige absolument pour la jus-
tification du pécheur, ni contrition, ni « au-
cune haine du péché, ni aucun amour de
Dieu (1) , » quoiqu'il ail déclaré que la con-
trition est une des parties essentielles de la

pénitence sacramentelle. Je ne ferai point

d'autre réponse à celle houleuse calomnie,
que de vous renvoyer, vous et vos amis,
aux citations du concile de Trente que j'ai

précédemment produites. Vous y avez vu
que noire Eglise exige « une haine et une
déleslalion du péché, c'est-à-dire un cœur
contrit et humilié, que Dieu ne méprise jamais;
et de plus un commeneement d'amour de
Dieu, comme source de toute justice. »

Enfin le prélat ne craint pas d'assurer que
« l'Eglise primitive ne regardait pas comme
néce-<saire celle espèce de confession el d'ab-
solution, et qu'on n'avait jamais pensé, pen-
dant les neuf premiers siècles après Jcsus-
Clirist, que la confes>ion privée lût un com-
mandement de Dieu, et que ce n'est que
douze cenls ans après lui qu'elle a été dé-
clarée lelle (2). » Quelques citations des an-
ciens Pères et des anciens conciles, qui vont

(1) P. M.
(2) Ibid.

(3) l.ib. de Pœnitent.
(i) Homit, m, in Levit.

(5) Il omit, ii in ps. xxxvu.

suivre immédiafement, montreront à nos
amis de Salop quelle sore de confiance doi-

vent leur inspirer les assertions de ce prélat

en matière de théologie. Tertulùen, qui vi-

vait dans le siècle qu: a suivi celui des apô-
tres, et qui est le premier auteur ecclésias-

tique latin dont nous possédions les écrits,

s'exprime ainsi : « Si vous refusez de vous
confesser, pensez au feu de l'enfer, que la

confession éleinl (3). » Origène, qui écrivait

peu de temps après lui, inculque la nécessité

de confesser nos péchés les plus secrets,

même ceux de pensée (4), et conseille au
pécheur « de regarder avec soin autour de
lui pour choisir la personne à laquelle il doit

confesser ses péchés (5j. » Saint Basile, dans
le iv siècle, parle en ces termes : « 11 est

nécessaire de découvrir nos péchés à ceux à
qui la dispensation des divins mystères a été

commise (6). » Saint Paulin, disciple de saint

Ambroise, rapporte que ce saint docteur
avait coutume « de pleurer sur les pénitents

dont il entendait les confessions, mais qu'il

ne découvrait jamais leurs péchés qu'à
Dieu seul (7). » Le grand saint Augustin a
écrit ce qui suit : « Noire Dieu, qui est plein

de miséricorde, veut que nous nous confes-
sions en ce monde, afin de n'élre pas con-
fondus en l'autre (8). » Ailleurs il dit en-
core : « Que personne ne se dise à soi-même,
je fais pénitence devant Dieu, en mon parti-

culier. Est-ce donc en vain que Jésus-Christ

a dit : Tout ce que vous aurez délié sur la

terre sera délié dans le ciel? Est-ce en vain
que les clefs ont été données à l'Eglise (9)?»
Je pourrais citer une longue suite de passa-
ges semblables des Pères el des docteurs,
ainsi que des conciles de l'Eglise, antérieurs
à l'époque que notre adversaire assigne au
commencement et à la confirmation de la
doctrine en question ; mais j'aurai recours à
un argument plus court el plus convaincant
peut-être, pour prouver que celte doctrine
n'a pu être introduite dans l'Eglise à aucune
époque postérieure à celle où ont vécu Jé-
sus-Christ et ses apôtres. Voici mon raison-
nement : Il est impossible qu'elle ait été in-
troduite dans aucun temps, si elle n était pas
nécessaire dès le principe. A toutes les épo-
ques, l'orgueil du cœur humain se serait ré-

volté contre le dessein de lui imposer une
humiliation aussi profonde que celle de con-
fesser tous ses péchés les plus secrets, si les

chrétiens n'avaient pas cru déjà auparavant
que ce rite était d'institution divine, et même
nécessaire pour obtenir le pardon de leurs
péchés. En supposant cependant qu'à une
certaine époque le clergé eût fasciné les

laïques, les rois el les empereurs non moins
que les paysans, au poinl de les déterminer
à ce joug, il resterait encore à expliquer
comment il a pu s'y soumettre lui-même

;

car lous, moines, prêtres, évéques, et le

pape lui-même, doivent confesser leurs pé-

(6) Req. 220:

(7) In Vit. Ambros.

(8) Il omit. xx.

(D) llomil. xux.
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chés comme les derniers du peuple. Ri quand dr Itur jeuueiie <t leur* faute» (Pignonnu
on pourrait te l'expliquer, il faudrait encore [Pi, ixi», atieu xw, Tj aux pledi de quel-
f.in roir comment lei nombreuses Eglises qu'un du ite ministres fidèles, eourafacui
ré ulièrcs dei uestofleni et des eutycbiens, que par 1.1 elles procureraient du sou la

n nnduei dam l'Asie el l'Afrique, depuii ment A leurs Ames affligées, et qui a'ont
i: gdad jusqu'à Axom, qni toutes te aont lé- pendant pas le courage de le (aire. Qui les
parées de la communion île l'Eglise catho i- personnel dont il s'agit prient humblement
que dans la i siècle, ont pu s voir que la el arec ferveur le dupeuuueur d* tout les

pénitence fût un sacrement, el que la con- don* de leur accorder aa grâce fortifiante, 1 1

fession el l'absolution en étaii ni parties es- qu'elle* soient bien persuadées il*'

seniielles, ainsi qn elles le croient toutes au- de ce que «lii un témoin irrécusable, qui loi-
jourd'hni. Quant au corps principal des même avait éprouvé, lorsqu'il était calholi»
eb retiens grecs, ils se sont séparés des latins que, la joie intérieure qu'il dépeint, qui
à peu pies a l'époque que notre prélat a as- après avoir déterminé le pénitent a aller

Signée à l'origine de celle doctrine; mais, trouver son confesseur, " non tomme un
quoiqu'ils reprochassent aux ebrétiens la- homme qui pouvait lui dire de* parole* con-
tins de se raser la liariie, de chanter Yalle- solantes el propres à le rassurer, mais
tuia quand on ne le devait pas, et autres mi- comme un homme <|ui a reçu de Dieu nu
nutics de ee genre, ils ne les oui jamais ac- le pouvoir de l'absoudre el d'' l'acquitter de
ciises d'aucune erreur louchant la con Cession ses pét bés, il poursuit en ces lei mes Si

privée ou l'absolution sacerdotale. Pour vous le faites, soyez intimement convaincus
souienir l'assertion du prélat sur ce point, que l'entendement humain ne saurai
comme sur beaucoup d'autres, il faudrait voir ce transport, cet excès de joie el

supposer, ainsi que je l'ai déjà dit, que cent consolation qui inonde le cœur de celui qui
nul ions de chrétiens grecs el latins aient est persuadé qu'il esi devenu participant do
perdu le sens commun, tous à la fois, le ce grand bienfait (1). » D'un autre côté, si

même jour ou la même nuit ! ces personnes «.ont convaincues, comme j'en
En finissant celle lettre, je prendrai la li- ai la persuasion, que les paroles de Jésus-*

berlé, Monsieur, de faire quelques réflexions Christ à ses apures : Recevez le Saint-Ei'
sur le cas où se trouvent quelques-uns des prit ; les fléchés seront remis à ceux à </ui

membres de votre respectable société, qui, vous les aurez remis, signifient ce qu'elles
à ma connaissance, sont convaincus de la expriment, elles doivent savo r que l,i eon-
vérilé de la religion catholique, mai< qui fession est nécessaire pour échapper à celte
n'osent l'embrasser, à cause de la crainte confession accablante, comme le disent 1 s
que leur inspire le sacrement dont nous ve- Pères que j'ai cités, qui tomberait sur eux,
nous de parler. Leur triste position n'est pas au grand j>ur de la manifestation, et aux
sans exemple. Nous voyons tous les jours châtiments éternels qui eu seront la suite,

des personnes qui non-seulement désirent Je suis, etc. J. AluJUW.
se réconcilier à leur véritable mère, l'Eglise

catholique, mais encore déposer les péchés (1) Chillingvronli, Senn. vu, p. 40J.

RÉPONSE AUX OBJECTIONS DE M. GRIER.

LETTRE LU. jeter simplement un coup d'œil sur le dogme
„ , de la divine eucharistie, dont nous avons

AU REVEREND ROBERT CLAYTON , M. A. ^ I)r0CeJcmmrnl| (^fc^ vou ,an , a^
Violence faite à l'Ecriture par le docteur Portons et prix, comme il l'avoue lui-même, nuire au

le vicaire. —Fausse représentation de Cliilling- pape (1), rejeta la transsubstantiation et le.

worili.— Il est impossible que le dogme de la con- sacrifiée de la messe, mais soutint avec
fession ail été introduit dans l'Eglise. acharnement qu'il était clairement enseigne

Monsieur, dans l'Ecriture que li pain et le via aont

Quand je replie mes regards en arrière sur 'ubstantiù avec la chair et le sang de Jesus-

lcs sujets que j'ai déjà traités, ou que je les Christ. Sa doctrine ne larda pis J .Ire i or-

porte en avant sur ceux donl je suis sur le jifée par Os.andre, son disciple el beaa-

poinlde m'occuper, je suis saisi d'un pro- f'«re de Cranmer, qui ni s cette consistance,

fond sentiment de surprise, en voyant la et affirma qu'il n'y avait rien de plus clair

confiance avec laquelle les secies proies- dans l'Ecriture que l'union bjposlatique ou

taules, el chacun des membres qui les corn- personnelle de Jésns-Chi ist avec le pain ; en

posent , soutiennent respectivement que conséquence de laquelle il serait également

les paroles de l'Ecriture sont claires en leur vrai de dire : Jésus-Christ rst puni, ou le

i iveur, tandis que l'expérience prouve qu'ils pain eu Jésus-i hrist. Oui. disait Carluetadt,

ne s'accordent entre eux que dans leur op- '«-* premier dis» iple de Luther, il est inconles-

posilion contre la doctrine et l'autorité le table qu'au moment où Jesus-Christ dit, Oci
celle Kgli,e infaillible, que l'Ecriture leur est mon corps, il indiqua sou propre corps,

ordonne si expressément d'écouler, et à la-

quelle elle leur prescril d'obéir. Aiusi, pour (1) Evist. ad Argentin.
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ne voulant dire rien autre chose que ce
qu'expriment ses paroles , Ce corps est mon
corps. A quoi Zuingle répondait : Un esprit

m'est apparu pendant la nuit
;
j'ai oublié s'il

était noir ou blanc (1), et m'a suggéré une
interprétation plus simple de ces paroles;

c'est-à-dire que les paroles , Ceci est mon
corps, signifient, Ceci représente mon corps.

Enfin, Cal. in est intervenu et a soutenu le

sons strict de ces paroles, en même temps
qu il a éludé ce sens, en disant que Jésus-
Ch ist est corporellcment présent, mais d'une
manière spirituelle ; qu'il est réellement mangé,
mais par un acte de l'esprit, et non par »n
acte du corps. Telle est l'opinion à laquelle

Cranmer, après son maître, le duc de Somer-
set, paraît ;i voir enfin souscrit vers l'an 1550.

Ainsi il est de la dernière évidence que les

catholiques, que tous les sectaires de diverses

communions accusent d'abandonner le sens
simple et littéral de l'Ecriture, sont cepen-
dant les seuls chrétiens qui y adhèrent.

Mai-, pour revenir à ce qui faisait le sujet

de ma dernière lettre, le vicaire s'excuse
m; ladroitement de n'avoir point traité ce
sujet à f.'md avec les autres points de la con-
troverse actuelle, sous prétexte qu'il l'a dis-

cuté dans sa Rponse à Word; ce qui est en
grande partie faux, et paraît bien clairement
n'être, à vrai dire, qu'une excuse j:our ne
point se mesurer avec un adversaire qu'il

s'était vanté de battre en toute rencontre.
Après cela, il cherche à justifier le sens forcé

donné par l'évêque Forleus à la mission
confiée par Jésus-Christ à ses apôtres, lors-

que, soufflant sur eux, il leur dit : Recevez le

Saint-Esprit : ceux à qui vous aurez remis
leurs péchés, ils leur seront remis, et ceux à
qui vous les aurez retenus, ils leur seront re-

tenus (Joan. xx, 22). Ces paroles importan-
tes, que l'Eglise catholique interprète dans
leur sens clair et naturel, signifient, d'après

l'évêque et le vicaire, « le pouvoir de dis-

cerner par l'esprit, et de déclarer quels sont

ceux qui sont vraiment pénitents et dignes
du pardon, et ceux qui ne le sont pas ; et d'in-

fliger aux méchants des peines miraculeuses,
ce qui est lier leurs péchés, ou de les af-

franchir de ces peines, ce qui est délier leurs

péchés (2). » Rt lisez, je vous en prie, mon
cher Monsieur, le texte de saint Jean, avec
l'explication qu'en donnent ces révérends
théologiens, et dites ensuite si, à votre avis,

la traduction burlesque qu'a faite Luther des

premiers mots de la Genèse (3) s'appliqua

jamais mieux à l'interprétation de quelque
passage de l'Ecriture qu'à celle de ces mes-
sieurs. L'exposé qu'ils font de la doctrine
catholique sur l'absolution, quand ils la com-
parent à la leur, n'est pas plus fidèle. En
effet, ils la représentent comme une préten-
tion de notre part à un pouvoir discrétion-
naire d'accorder ou de refuser indistincte-

ment le pardon, à tort ou à raison (k). Tous
ceux qui ont embrassé la religion calholiquo

(1) De subsid. eu char.

li) Porieus, l'êjulation des erreurs, etc., p. -54, 45.

(3) Au commencement le coucou mangea le moineau
et tes plumes.

savent, mon cher Monsieur, si on leur a in-

• culqué une pareille doctrine, quand ils se

sont faits catholiques, ou plutôt ils savent
que c'est tout le contraire qu'on leur a en-
seigné, savoir, que ni la confession ni l'ab-

solution ne pouvaient leur servir, sans un
repentir sincère, sans un ferme propos de se

corriger et de réparer du mieux qu'il leur se-

rait possible les torts dont ils auraient pu se

rendre coupables envers le prochain; le vi-

caire le sait bien aussi, puisqu'il se montre
si profondément versé dans les décrets du
concile auquel il renvoie ses lecteurs (5), et

dans toutes nos instructions catéchistiqoes,

s'il voulait dire simplement la vérité. Mais
l'infidélité la plus flagrante de la part du vi-

caire en celle matière, parce qu'elle est ac-
compagnée du dernier degré d'impudence et

d'insulte, consiste en ce qu'il dénature indi-

gnement mon appel au témoignage du fa-
meux Chillingworlh contre l'évêque Porteus.
Après avoir donc cité tout au long le passage
si clair et en même temps si énergique de
saint Jean (xx, 22, 23), Ceux à qui vous re-

mettrez, etc., ainsi que l'interprétation ab-
surde qu'en donne l'évêque, en prétendant
que ces paroles ne renferment pas un pou-
voir réel de remettre les péchés, mais seule-
ment « le pouvoir de déclarer quels sont ceux
qui sont vraiment pénitents et dignes de par-
don, et d'inflig r des punitions miraculeuses,
et de prêcher la parole de Dieu, j'ai opposé à
cette interprétation le langage emphatique
de Chillingworlh, où, après avoir rapporté
que Jésus-Christ, a en soufflant sur ses apô-
tres, et en portant et insinuant par là le

Saint-Esprit dans leurs cœurs, renouvela (dit

Chillingworlh), ou plutôt confirma et scella

en eux cette mission glorieuse par laquelle

il leur déléguait le pouvoir de lier el de dé-
lier les péchés sur la lerre, avec la promesse
que la procédure suivie à la cour du ciel se-

rait dirigée et réglée d'après celle qui aurait
été suivie sur la terre (6). » J'ai cité ensuite
l'exhortation adressée par l'auteur à ses

ouailles, dans la page suivante, en consé-
quence de la doctrine ci-dessus : « C'est

pourquoi je vous conjure de ne pas
souffrir que la mission donnée par Jêsus-
Christ à ses ministres ne soit qu'une vaine
formule de mots. Ayez recours à votre mé-
decin spirituel, à celui qui a reçu de Dieu
même le pouvoir de vous absoudre et de
vous acquitter de vos péchés (7). » Le rai-

sonnement de cet écrivain subtil sur ce sujet

est trop long et trop diffus pour être inséré

ici en entier; mais quiconque prendia la

peine de consulter son livre dcmeuiera con-
vaincu qu'il ne s'y trouve pas un seul mot,
soit de lui, soit de l'archevêque Usher, qu'il

cite, qui ne confirme le point à l'appui duquel
je l'ai cité, savoir , que dans sou Opinion et

dans celle de son Eglise, au temps où il

écrivait ces choses, Jésus-Christ avait donné
à celle Eglise le pouvoir réel, non moins ef*

('.) Iléfut. p. 44.— Réplique, p. M.
(5) Cane. trid. sess. xiv, c. -4, p. 120, elc.

f(i) Serin, vil. Itelig. det prolest., p. 408.

(7) lbid., p. 499.
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licace tlnns le ciel que sur la terre, d'obi »u

dre et d'acquitter les, pécheurs de leurs péchés,

et non simplement le pouvoir illusoire de
déclarer quels sont cent qui sont vraiment

pénitente, etc. Il est vrai que, dans le para-

graphe «lui précède celui que j'ai cité, (mil-

lingwortn, empruntant les paroles mêmes de
l'archevêque Usher, aprèa avoir recommandé
fort au long la confession des péchés, s'ex-

prime ainsi : « Ce que nous rejetons est ce
nouveau joug de la confession sacramentelle,

imposé à la conscience des hommes par le

conventiculc de Trente, comme une chose né-

cessaire au salut (1). » Mais comment ce pas-
sage contredit-il le précédent? Et pourquoi
ne pourrais-je pas citer Chillingworlh, lors-

qu'il soutieni l'efficacité de l'absolution, parce
que dans un autre endroit il nie la nécessité

delà confession sacramentelle? 11 n'y a pas
un seul mot d'omis dans mes citations qui
affaiblisse ou qui adoucisse le moins du
monde mes assertions sur ce sujet, ou qui
donne la moindre force aux siennes; il n'y a

pas non plus la plus légère ombre de fraude

de ma part, quoique le vicaire affecte de
triompher de moi dans plusieurs des pages
de son écrit, comme s'il mVail convaincu
de quelque chose de semblable. Non, Mon-
sieur, la fraude est de son côté, et c'est une
fraude bien bonteuse, quand il publie déli-

bérément le mensonge qui va suivre, dans le

but de donner le change sur le point fonda-

mental de la controverse qui nous divise :

« Le docteur Milncr le fait parler (Chilling-

worlb) en faveur de la confession sacramen-
telle.» Ce n'est rien moins qu'uni; nouvelle

imposture, quand il prétend montrer qu'il

n'y a pas divergence d'opinions sur ce sujet,

« mais que la plus parfaite harmonie règne
sur ce point entre les deux théologiens, »

Chiilingworlh et Porleus.

Le vicaire prétend n'avoir rien à démêler
avec«les obscènes frivolités de Luther; » ce

sont ses propres expressions (quoique, soit

dit en passant, Luther fût un bien plus grand
théologien qu'aucun des deux qu'il vient de

louer tout à l'heure); mais, en outrageant

ainsi le premier apôtre du protestantisme, il

outrage égal ment celui qui avait le plus

d'autorité après lui, Mélanchlhon, et la con-
fession d'Augsbourg qui est reconnue pour
avoir été le < rololype des articles de l'Eglise

ang icane (2), cl, par conséquent au-si Cran-
mer et Ridley, qui furent les auteurs immé-
diats de ces articles cl de toute la liturgie,

sous les ordres du duc de Som rset. Je n'ai

pas, certes, « entrepris de prouver que l'E-

glise anglicane, sous le règne d'Edouard VI,

enseignait qu'une absolution particulière

était nécessaire dans la confession, » comme
le révérend vicaire l'affirme faussement; j'ai

prouvé cependant, d'après la liturgie elle-

même, d'après les actes de la conférence de

(I) Serin, vin. Relig. des prolest., p. 108.

(-) « On croit généralement que Cranmer et Ridley

eurent la principale pari à la rédaction des quarante-
deux artiles, sur lesquels nos xxxix ar.icles sont

fondés, ils suivirent principalement la confession

d'Augsbourg, qui avait été rédigée par Mélanchtlion.»

YWUMoll MIINT.R '%

llnmp ton-court, d'après la formul* é'uldie de
l'ordination des piètre*, et pat <l' ulr<s ar-

guments encore, que l'Eglise anglicane, du
moins alors, considérait son ab$otution tom-
me une rimiêiion réelle du péché, et i M
comme une vaine déclaration r/ue le pée 1 eur
est pénitent et a reçu le pardon, < u i vm 1 1 l'in-

terprétalion qu'en doi nent le vicaire >l l'é-

véque. J'ai prouvé pareillement que la con-
fession auriculaire et secrète au prêtre (3)
(lait fortement recommandée parcelle hglise,

ainsi qu'elle l'est en effet aux moribonds i ;

mais si l'on veut rappro lier et nnii tnscu»
ble celle doctrine et ces ordonnance», j'avoue
qu'iï m'est aussi impossible de le- concilier les

unes avec les autres, qu'il es évident qu'elles

renversent le sjsterne du docteur l'orlcus

et du vicaire. Je ne puis quitter ce sujet sans
exprimer le désir que j'éprouve de sav< ir

quelle idée le vicaire attachait à la formule
de son ordination, puisqu'elle est la même
que celle qui complète le caractère du sa-
cerdoce catholique : Recevez le Saint-Esprit,
les péchés seront remis à qui nus les remet-
trez, etc. l'ense-t-il n'avoir r< eu que la

charge de déclarer que certains pécheurs
sont pénitents et '>nt reçu le par on? Mais le

crieur public, sans ordinaiion aucune, peut
tout aussi bien le déclarer ue lui 1

On voit combien est préjudiciable au vi-

caire l'exposé des doctrines et des formules
de sa propre Eglise en cette maiit're par les

subterfuges et les distinctions futiles et ima-
ginaires auxquels il a recours pour t chapper
aux conséquences qui < n découlent. Le pre-
mier de ces subterfuges est que la liturgie

de Cranmer contient l'ordonnance suivante
touchant l'absolution, que le docteur Milner,
dit-il, a prudemment omise; « à moins que
vous ne restituiez à votre prochain, l'abso-
tion du prêtre ne peut vous servir de rien ; »

comme si les catholiques prétendaient que
l'absolution peut servir sans la réparation
des torts faits au prochain! Vous sa\ez le

contraire, mon cher Monsieur, et le vicaire
le sait aussi ; mais il lui fallait un prétexte !

La seconde distinction esl que la pratique de
confesser ses pèches esl obligatoire da IE-
glise catholique, mais seulement /i6rc et fa-

cultative dans l'Eglise établie. Soit ; mais
cela ne prouve pas que cette dernière n'ait

pas cru autrefois, et ne croie pas même en-
core maintenant à l'efficacité de l'absolution

sacerdotale. Eh bien 1 j'adresserai à tout

chrétien sérieux celle question : Dans le cas

où Jésus-Christ aurait laissé dans I Eglise le

pouvoir de remettre leurs péchés aux vrais pé-
nitents (et on en doit dire autant par r.i p| orl

à l'institution de l'eucharistie), quelle esl

l'Eglise qui se montre une véritable mère
à l'égard de ses enfants, de l'Eglise ancienne
qui les oblige à profiter, à ceriaias temps
marqués, de ce bénéfice spirituel, ou de la

Elim. de tliéol. par le docteur Tcml. ne, vol. Il, p. 15
(")l Voyez l'Ordre de la communion du toi Edouard.

Colleet. de révoque Sparrow, p. ïO
( i ) \ oyez la liubrique de la luiu des malades. Livre

des prières ordm.
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nouvelle Eglise qui n'exige point cela d'eux

en aucun lemps? Je ne ferai que reproduire

l'argument suivant du ficaire, sans entre-

prendre d'y répondre. Il prétend que le rai-

nislre de son Eglise, ;< quoique la rubrique

lui dise d'engager le malade à faire une con-
fe-si"ii spéci;i e de ses péehés, » la rubrique
cependant, qui précède immédiatement, Vtn-

gage fortement (en italiques) à être libéral

envers les pauvres. Le dernier argument du
vicaire contre le pouvoir judiciaire que pos-

sède le prét/e dans la rémission des péchés,

est exprimé en ce termes : « Comme si la

vo «.nié du I out-Pui-sant devait dépendre
de la décision d'une créature faillible, et que
sa justice dût être exercée à la discrétion de

l'homme I II est certain qu'après la descente

du Saint-Esprit, le jour de la Pentecôte, les

apôtre^ furent investis d'un pouvoir de ce

genre, etc. » Mais ce sarcasme ne peut-il pas
s'appliquer aussi strictement au sacrement
de baptême qu'à celui de la pénitence? Et la

vnlon é du Tout-Puissant, même après le

jour de la Pentecôte, ne reposait-elle pas sur
la décision d> s apôtres ?

Le vicaire m'a évité la peine d'exposer
dans un plus grand détail ia doctrine des
anciens Pères sur les dogmes de la confes-

sion el de l'absolution, parce que, nonob-
stant sa menace « de priver le docteur Millier

de leur appui précaire. » il n'a pas osé s'at-

taquer à aucun de ceux que j'ai déjà cités

contre lui, et n'a pas même tenté de ré, ondre
à cet argument court et convaincant, que
j'ai produit pour montrer que l'obligation

de Kl confession, en particulier, n'a pu être

introduite on imposée aux chrétiens à au-
cune ép que quelconque ; il en assigne lui-

même la cause, mais en des termes offensifs,

quand il l'appelle « un esclavage religieux »

de la part du peuple, el « une domination
spirituelle » de ia part du clergé : car t,i les

chrétiens en général ne se seraient jamais
soumis à cette obligation, s'ils n'avaient pas
cru, depuis leur enfance, que celle pratique
était d'institution divine et nécessaire, ni le

clergé n'aurait courbé sa p opt e tête sons ce

joug que nous lui voyons universellement
porter, depuis le dernier cierc jusqu'au sou-
verain pontife lui-même, il faut b:en re-
marquer que quan i je parle des chrétiens en
général, je parle de tous ceux qui, pendant
presque tous les siècles écoulés depuis celui

des apôtres, ont habité l'Italie, la France, l'Es-

pagne, les Iles Britanniques, la Scand navie,
l'Ai emagne, la Grèce, y compris les grands
patriarcats d'Asie et d'Afrique, qui se sont
sépares de l'Eglise latine, les uns au v% les

autres au xn e siècle, el qui tous ont toujours
reconnu el reconnaissent encore la nécessité
et l'efficacité du sacrement de pénitence,
qui se compose d,« la contrition, de la confes-
sion et de la satisfaction, auxquelles il faut
joindre l'absoL lion du prêtre. Le vicaire
peut bien se moquer de mon argument, par
l'impuissance où il est d y répo mre; ruais,

je révèle, au sujet de la pr «tique de la

confession en particulier,' ce que j'ai dit con-
cernant la religion catholique en général :

il et impossible d'en fixer le commenc ment
à aucune époque depuis le lemps où Jésus-
Christ a vécu, s Don < n supposant que toutes
les centaines de millions d'êtres raisonna-
bles ci-dessus mentionnés se sont couchés
protestants, et se sont réveillés papistes le

lendemain malin !

Je suis , etc.

J. Milnbr.

DES INDULGENCES.

LETTRE LUI.

AU RÉV. ROBEHT CLAÏTON, M. A.

Fausse définition des indulgences par l'évêque de
Londres. — Nouvelles calomnies de sa part.— Calomnies semblables de la pan d'autres théo-
logiens protestants. — Vraie doctrine des catholi-

ques. — Ce n'est ni une permission de commettre
le péché; — ni le pardon "l'aucun péché à commet-
tre ; — ni en pardon ilu péché en aucune manière

;— ni aucune exemption de la contrition el de la

pénitence ;— ni le transportd'une sainteté sur 'blin-

dante. — On rét rque l'accusation iiu dogme pro-
testant de la justice imputée. — L'indulgence n'est
qu'un simple adoucissement de la peine temporelle

;— elle n'esi poinl un eucnuiagemeul m vice; —
mais plutôt un encouragement à la vertu. - ln-
dnlge ces autorisées dans tmte» les sociétés pro-
testantes.— Preuvesde cela dans l'Eghseanglicane;—parmi tes anabaptistes; —parmi les calvinistes
anciens et modernes. — Bulles, dispenses cl in-
dulgences scandaleuses de Luther ci de ses disci-
ples.

Monsieur,
L'évêque Portcus renverse l'ordre naturel

des sujets indiqués dans celte lettre et dans la

(1) lléfut. du papisme, p. 53.

DÉMONST. ÉVANG. XVII.

précèdent, savoir les indulgences et le pur-
gatoire, en traitant d'abord du dernier; et
à dire vrai, ses idées sur l'un comme sur l'au-
tre sont Irès-confuses, el ses connaissances
très- imparfaites. Suivant la défiuilion de ce
prélat (qui cependant n'appuie celle définition
d'aucune autorité quelconque), l'indulgence
est, dans l'idée des catholiques, « un trans ort
du surplus de la bonté des saints, joint aux
mérites de Jésus-Christ, etc.. fait

| ai le pape,
comme chef de l'Eglise, pour la rémiss on
des pochés de ceux qui, pendant leur vie,
remplissent certaines conditions pa< lui im-
posées, ou qui seront i emplies par leurs
amis après leur mort (1). » I en parle comme
« d'un moyeu d.nton se sert pour faire ac-
croire à de pâtures misérables que l'on peut
allier une vie criminelle ici-bas avec le bon-
heur à venir; que l'on peut se dispenser du
repentir, ou n'en faire point de cas, en avant
soin d'y substituer d'autres choses qui s'y
rattachent, comme de dire tant Ue prières,
de payer une somme de tant (2). » Quelques-
uns des amis de l'évêque ont publié, à très-

(2) lbid., p. M.

(Trente.)
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peu de eboie près, II même dé$nîti«q des

indulgences , mali p | un langage plus

. I ,r I). L'un d'eOf, eu |'< llorçaul de prou-

I , i|ae chaque pipe successi'/meni p été

Yhomme de péché, ou t*.Jiilc«-li ri> I , du : i-

tre leurs propres vices personnel*, ils le §
» i

—

ji es ) ont encouragé toutes sortes, de pratiques

viles et criminelles, par leurs indulgences,

pardons et dispenses, qu'ils prétendent avoir

reçu de Jcsus-Christ le pouvoir d'accord r,

et qu'ils oui \endus d'une manière |l in âme,
Ils ont inventé mi le moyens do faire qu'il

ne fût plus nécessaire de mener une vie

sainle, et que les plus niéch ints des nommes
pussent être assurés de leur salut, pourvu
qu'ils pavassent as ses, cher aux prêtres pour

en obtenir l'absolution (2). » Un autre théo-

logien d si ngué s'exprime ainsi, suis plus

d'égards pour la chaiiié et la veiile : « Les
papistes ont pris un moyen bien é r.mge p >ur

rassurer les hommes contre la crainte de l'en-

fer, ce sont les pénitences el les indulgences.

Ceux qui ve lient bien en payer le pnx, peu-

vent se pro-urer l'absolution desiiifumies les

plus abominables, et qu'on n'ose no muer,
et même la permission de commeiire. un
grand nombre de crimes (3), » lin traiiaut

un sujet qui est, de sa nalurc, le plus com-
pliqué de tous ceux qui fournissent ordinai-

rement matière à la controverse, el que les

fausses représentations de nos adversaires

ont rendu si confus et si embrouillé, il sera

nécessaire, pour vous donner, à vous, Mon-
sieur, el à mes autres amis de Salop, une idée

claire et juste de cette question, de n'avancer

que pas à pas dans l'explication que j'en don-

nerai. De celte manière, je me propose de

vous montrer d'abord ce que l'indulgence

n'est pas, ei ensuite ce qu'elle est réellement.
1° Jamais aucun catholique ne s'est ima-

giné qu'une indulgence lui donnât la per-

mission de commettre aucune espèce de pé-

ché, comme De Coëllogon, l'evêque Fowler
et autres nous accusent de le croire. Les

premiers principes lie la religion naturelle

doivent convaincre tout être raisonnable que
Dieu lui-même ne peut donner la permission

de pécher : l'idée d'une pareille permission

délruit celle de sa saintelé, el par conséquent
celle de son existence même. — i° Aucun ca-
tholique n'a jamais cru que l'iu iulgenee fût

un pardon des péclus à rouimeUre, ainsi que
mademoiselle Anna .More et un grand nom-
bre d'autres écrivains prolesianls veulent

bon le dire. Cette demoiselle représente les

catholiques comme « se piocuranl la li-

(I) Benson, De l'homme de péché , rep. par l'év.

YVai-on, Tr., vol. V, p. '117,.

(i.) Kv. Fowiei , I'tan du (hrist., Tr., vol. VI, p. 582.

(oj Benso i, De l'homme de péché, colleci.

(ii Remarques sur l'éducation des fins—, vol. Il,

p. zi ».

(a) Rayon de miel du salut. Leur, de sir R. llill.

(li) Coi<e. Ir d. se-.-, vi, c. i, 13, eic.

(7) Seti. xiv, De estr, unct.

(Si Scii. vi eau. 10.

I») Ikid. c. 1 >.

N. 11. Il y a huit indulgi'Hrcs accordées aux ta*

Iholiquei d'Angleterre, aux principales léies de l'au-

néo; elles oxigtm comme conditions, la confession

cul é de Liiro toul • qui leur plaira, | ar di s

diepensée H des indulgences achetées i la

cour de Rome [k). Qa Iqaes-ans de

p ir lim- oui, i i rérilé, écrit le blasphème,
suivant : « Les o oyanla ne doivent

j ai

Diger da leurs
| éî hés, parce qu'ils él |

IqI même qu'ils n<- fus-enl
i

m us i mi ealnoliajofl sait qq
msrChrist lui .-

1 1
• • n j . ne pourrait pardonner

le p (lieavan qu'il fût commis, parce que ce

serait
i
aidonn r a pécheur sans qu il se

repentit- — 3' L'indulgence, mirant la doc-
trine de l'Eglise cathoiiq ie, n' I p ts, et ne

p ut renfermer le pardon d'aucun p

(|uel qu'il soit, petit ou grand, passé, pré-
sent ou futur, ni la puni ion éternelle q ii

lui est due, ainsi que le supposent lou» les

prolesianls. Si uonc il e>t parle du pardon du
péché dans quelque indulgence, cela ne doit

s'entendra que de la rémission des / einsi

temporelles attachées à ce p clic, et rien de
plnl. — '*" Nous ne croyon- pas q ic lui Iul-

genee renferme aucune exemption du re-
pnlir, pomme nous le reproche calomni u-

sement l'évéque Poil us : car le repentir est

toujours enjoint ou sous-i nlendu dans la dit*

pensation des indulgences, et il est iudi pen-

sablemenl nécessaire pour que loiile espèce
de grâce puisse produire de l'effet ; cl c

n'exempte pas davantage des œuvres de pé-

nitence el autres bonnes œuvres, parce
que noire Eglise enseigne que « la vie d'un
chrétien doit être une pénitence perpé-
tuelle (7), et que pour entrer dans la lie il

faut r/arder les comi><andemen's de Dieu {S\
et abonder en toutes s /ries des bonnes œu-
vres (9). » Je n'examine pas ici si toutes ces

obligati >ns peuvent se c inçi i r;n ce es ar-
ticle- où il est dit que l'ho urne « est jus ifi I

parla foi seule (iUj ; » el que « Icsœuviis
fuites avant la grâce participent de lu nature
du péché (H). » — o D'aprè- noire doctrine
de la justification inhérente (12), nous ne
pouvons croire, comme ce même pré. al cous
en accuse, que l'effet de l'indulgence so l de
nous transférer, à nous catholiques, sur la

terre, par le ministère du | ape, « l'excédai t

de la bonté » ou de la justification des saints.

Lue pareille absurdité peut se concilier p us
aisé.nenl avec le système de Luther el des
autres prolesianls tocchml la ,ustific ilion

imputer, qui, éiant c< uimc a un ma ti eau
p <ipre el Lieu fuit jeté sur un sale le-

|
reux (13), » peut aisément, ou le conçoit,

se transférer d'une personne à une auire.
— C° Enlin, en même temps que le concile

arec un sincire repentir, la si nie e minuiiinn, des

aumônes aux |.anvie- (sans di.-l n< lion de re
g

des i>ric es pour l'église e| les SUHU e^uee-, p i.r

la pais de la clireue.iie, et |niir a linr la lune lu-

lion de U.en sur ieiu; nation ; ci lin une duputùiea

1 éc mer la punie de Un u el à assiste* MU p.unre.-.

Voyez le J .rdm d~ l'âme et les auiic» luie-de
prières catholiques, i|ui se ve denli lies Andrews, 3,

Puke- ireei, Lutl • Briiain, à Londres.

{ lOj Art. M des xx\i\ ail.

(1

1

1 Art. xiii.

(12) (.oiu-. lrid. SMS. vi, can. 11.

(lô liccanus, De jusiif.
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de Trente appelle les indulgences des trésors ceU<> proposition, que « tout pécheur péni-

célestes (i), nous soutenons que ce serait lent jui, après lu grâce de la justific?tion,ob-

un sacrilège pour toute espèce lie personnes lie" t a rémission «le sa faille et de la peine

de se permettre d'< n acheter ou d'en vendre. éternelle, obtient ;iussi la rémission de ton'e

je gui» loin cependant, mon cher Monsieur, pe.in temporelle (3).» Quant à la couipe

de ' ier qu'il ait été jamais vendu d'indul- essentielle et à la peine éternelle du péché,

gences (2); héla* ! qu'y a-t-il de si sacré elle déclare qu'elle ne peut être expiée que
que l'avarire de l'homme n'ait mis eh vente! par les précieux mérites de Jésus-Christ,

Jésus-Cmisl lui-même a été vendu, et cela noire Rédempteur; mais que Dieu réserve

par un de ses apôtres, pour trente pièces au pénitent lui-même une certaine peine

d'argent 1 Je ne rétorque pas contre vous les temporelle à subir, « de peur que la facilité

avis que je vois f équemment dans les jour- de son pardon ne le portât h se soucier peu

Baux, au sujet de bénélices à acheter et à de retomber dans le péché (k). » C'est pour-

vcr.dre, avec la charge d'âmes qui y est an- quoi la satisfaction pour cette peine lempo-
nexée, dans votre Eglise; mais ce que je relie a été instituée par Jésus-Christ comme
maintiens, c'est que l'Eglise catholique, loin une partie du sacrement de pénitence, et

de sanctionner celte détestable simonie, a « une vie chrétienne doit être, » comme le

fait tous ses efforts, particulièrement dans dit le concile que je viens de citer, « une vie

les conciles de Latran, de Lyon, de Vienne de pénitence. » Ce concile déclare en même
et de Trente, pour l'empêcher. temps que cette même satisfaction pour la

menée envers un criminel condamné à mort, successeurs des apôtres, est illimitée : Tout
ne puisse ou lui accorderla rémission entière ce que vous délierez sur la terre sera délié

de sa pi'i; c, ou l'assujettir à quelque autre dans le ciel (Matlh. xvm, 18; xvi, 19), l'B*

peine plus légère. On doit donc convenir gli.se croit et enseigne que sa juridiction s'é-

anssi que le Tout-Puissant peut agir de tend jusqu'à cette satisfac ion même, de sorte

l'une et de l'autre de ces deux manières en- qu'elle peut la remettre en tout ou en par-

vers les pécheurs. — 2° Je suppose égale- lie, dans eei laines circonstances, au nu.yen
ment nue personne de ceux qui ont étudié de ce qu'on appelle indulgence (6). Saint
à fond la Bible, ne niera qu'il ne s'y trouve Paul exerça ce pouvoir en faveur de l'inccs-

un grand nombre d'exemples où Dieu remet tueux de Corinlhe, lors de sa conversion, à
la couipe essentiel e du péché et la peine la prière des fidèles (11 Cor. il, 19); et l'En
éternelle qui lui est due, et impose cependant glise s'est toujours attribué et a conslam-
au péc'ieur pénitent une peine temporelle à ment exercé ce même pouvoir depuis le

souffrir. Ainsi, par exemple, la sentence de temps des apôlres jusqu'à nos jours (7). —
mort spirituelle et de tourments éternels fut 4» Ce pouvoir toutefois, comme celui de l'ab-

rerniie à notre premier père, en considéra- solution, n'est point arbitraire; il faut une
tion de son repentir, mais non pas celle de la ju-te cause pour l'exercer, savoir, le plus
mon corpore le. Ainsi encore, lorsque Dieu grand bien du pénitent, ou des fidèles, ou de
révoqua sa sentence sévère contre les Israé- la chrétienté en général, et il doit y avo r

liles idolâtres, il aj ait m Néanmoinsjehtpu- une certaine proportion entre la peine qui
nirai de Inir péché, h jour où je tes visiterai est remise cl la bonne œuvre à remplir (8).
(Exod. xxxii, 9k). De même aussi quand le D'où 1 s'ensuit que personne ne peut jamais

I

rophète N H ha n dit à David, le modèle des avoir une pleine certitude d'avoir gagné une
pénitents : Le Seigneur vous a remis votre indulgence dans toute sa plénitude, quoi-
péché, il ap>ut, i aussitôt: Néanmoins l'en- qu'on ail rempli toutes les conditions pres-
fant qui vous est né mourra (Il lieg. xu, 14i. crites pour cela (9): et, par conséquent, les
Lutin, quand le caur < e David fut touché pasteurs de l'Eglise auront à répondre des
de repentir, après </uil eut fit le dénombre- indulgences qu'ils auront pris sur eux d' .c-

ment du peuple, le S' igneur, en lui pardon- corder pour des motifs indignes ou insiiffi-

nant, lui proposa, par la bouche du pro- sams. — 5° Enfin, c'est la doctrine reçue de
phète 6ud, ée choisir entre trois châtiments l'Eglise, qu'une indulgenee, vraiment ga-
temportls, la gu< rre, la famine ou ia peste g ice, n'est pis seulement nne rémission de
(Jbid. xxiv). — 3* L'Eglise calnol que ensei- la peine canonique imposée par l'Eglise,
gne que tel esl encore le cours ordinaire de mais aussi une véritable rémission accordée
la miséricorde et de la sagesse de Dieu, dans par D ; eu lui-même en tout ou en partie de la,

la rémission des péchés . omnii- après le bap- peine lempuTclle que la faute corn i.ise méri-
lème, puisqu'elle a formellement condamné tailàses yeux. L'opinion contraire, quoique

(t) Couc. Trid. ses», xxi, c. 9. (S) / id. cap. 7, 14; sess. xiv, c. 8.

(-2) L'évéqne dit qu'il est en possession d'une in- (,'i) S'ss. xw . c. 8.

diligence dernièrement accordée à Rome pour une (Ci t nue. Trid. s«>s<. xw De indulg.
modique somme d'argent, mais il ne dil p:.s qui l'a (, ) Tertull. in Lib. ad martyr, c. i; S. Cyprian, I,

accordée., il peut de In même manière acheter, s'il m, Episl.', conc. i Nie.; Ancyr., etc.
lui plaît, à nés I) n marché, à Londres, de faux bil- (f

| uellarm. lib. i Oc indulg. c. li.
leis de banque ei de la fau>se moiiuaie. ([)) /bid.

(3) Couc. Trid. sess. eau. 50.



soutenue pnr quelques théologiens, a été

cou lamnée par Léon X (1 ci l'ic \'| (2) ;

et, véritablement, s.ms IV. ici ici mentionné,
les indulgences ne seraient pis des /

célestes, et l'usage n'eu scrail pas d'il ta -

</ ur. mais plutôt perniciiux aux chrél.cns,

codIrairemet) t à deus déclarations do dernier
c nrile général, comme le prouve si bi n

Bellnrmm (3).

L'explication que je viens de donner des

indulgences, conformément à la doctrine «les

théologiens, aux décréta d"s papes et aux
définitions d.'S concileii devrait imposer si-

lence aux objection! des protestants et met-
tre fin à leurs railleries sur ce sujet ; mais si

elle ne suffisait pas pour atteindre ce but. je

serais bien ;'.is" d entrer arec eux en d scus-

siou sur quelques poinis relatifs à leurs pro-

pre-; indulgences. Il me semble à ce mol
vous voir aisi dVlonnemeut et vous en'en-
dre. Monsieur, oie dire : Quels protestant
professent la doc rine des indulgences? (le

sont, vous repondrai-je, toutes c Iles de leurs

secies principales que je connais. Pour com-
mencer par l'Eglise anglicane, un des pre-
miers articles q«;e je rencontre dans ses ca-

nons regarde les ii-rfulyenres et l'usage qu'il

faut faire de l'orge»! puyi pour elles (4).

Dans le synode de I6i0, on fit un canon qui
autorisa t l'emploi de Yaraent en commuta-
tion, c'est-à-dire des sommes payées p ur

les dispenses des pénitences ecclésiasiiques,

non-seulement à de> œuvres de charité, mais
même à des usages puh.ics (5). A ce'le epo-
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1er les impies, >'<>.l a dire tout le res'e des
boni nés, île I mis le- tiifii v qu'ils pOM ! • l:

tandis «|o<- les vrais ral*iniste« de tons I s

temps « ni loujoi rs soutenu que le Christ les

va i affranchis de I observance ''e toui*. I i

divine et humaine Conformément a <e pi in.

«ipe, sir llirba d Hill dii : i (l'est un- des
erreur^ les plus pernicieuse- de- l'école, que
de distinguer les pèches suivant le fa ', et

non suivant la pertonn 6 i Quant • u pa-
triarche Luther, il est notoir <|u il était dans
l'usage de s'accorder I lui-même et à ses

disciples des indulgences de diverses espè-
ces. Ainsi, par exemp e, il se d speusa, lui et

Catherine de Bore, des vœux de religion, et

particulièrement du célibat, et alla soéoM
jusqu'à prêcher I adultère dans ses sermons
publics (7). H publia ég lemenl des b Iles

pour autoriser a voler les evéques et les

évéebés, e à tuer les papes et les cardinaux.
M. lis la plus célèbre «le ses indulgences est

celle que, de concert avec Burer «t Mélan-
cliihon, il accoida à Philippe, landgrave de
Hesse, p ur se remarier iiu vivant «le sa
première femme, en lousidéi lion, car c'est

ainsi qu'il y est dit. de la protectioa qu'il

donna t au protestantisme (8). ht s'il en faut
Croire ce même Bucer. qui lut a p é en An-
gleterre par Ciaumer et le duc de Somerset,
a cau^e de son va-le savo r, et dev ni pro-
fesseur de théologie à Cambridge, toute laf-
faire de la prétendue reiormation ne fut

qu'une indulgence en faveur du libertinage.
Voici ses

|
ropres paroles : « la ma c ire

partie des gens ne semble avoir embrasséque-là, li' clergé anglican constetait tout

l'argent «ju'il pouvait, se procurer, de quel- l'Evangile que pour secouer le j»og de la

que manière que ce lût, à la m erre «pue discipline et l'obligation du jeûne, de la pé-
Charles I

rr se préparait à faire, pour la dé- nit« nce, etc., qu. pesaient sur eux dans le

fense de i'Eg ise et de l'Etat, contre les pres-

bytériens d'Ecosse et d'Angleterre : de sorte

qu'en réalité l'argen qui provenait des in-

dugences était employé à une véritable croi-

sade. Il a été dit plus haut que les anabaptis-

tes, ces seconds enfants du protestantisme,

préleiid.iieul avoir une indulgence de Dieu

même, en qualité de ses élus, pour dépouil-

(I) Art. 9 inler arl. damn. Lulheri.

(•2) Cun-I. Auctorem futex.

(3) Lil». i, c. 7, prop. iv.

(4) < Ne <pi i liai p«>s liacsnlemnis pœnilentia; eom-

imuatio nisi raii nihiis gravioribusque de eausis, e c.

Deimle (pMd muleta illa pecuniaria, v.l in relevam

paupernm, vel in alios pio- usus erog«tHr.i An. pro

clero, A. I>. io.N4. t*p:»rr«fw, p. i!ii. L'article suivant

est : « De moderandis qoibusdam iiidulgeniiis pro

celelir.it inné mairiinnnii,» * te. u. 195. Ces indulgences

oui éié renouvelées, sous les mêmes 1 1res, <u is le

synode tenu à Lombes en U>97. Sparrnw, p -i-i8,:J;V2.

(.") « Qu'a ieun chancelier, commissaire nu officiai

ne pourra continuer aucune péniience en tout ou

partie, «pie deenuce i avec l'évêque, etc.; qu'il rendra

un compta eiati et lidèle de ces sortes de commuia-

tions à Pévêque, qui veillera à ce que loin cet aigcnl

soit employé à des usages cuai Stables cl publies, con-

papisme, et pour vivre à leur fa i.nsie. s'a-

bandonnant sans aucun lien à leu'S pas-
sions et à leurs appétits dérègles. » C'est
pourquoi iis ont volontiers prête l'oreille à
la doctrine que l'on est sauve par la foi

seule et non par les bonnes œuvres, pour
lesquelles ils ne se sentent pas de goût (9). »

Je suis, etc. J. Ifauri u.

formément à la loi, réservant toujours aux ofii. i.-rs

ecclésiastiques leurs droits accoutumé*. Canon li,

Sparrnw, p. 5b8. Pans les doléances présentées pal

une commission du parlement d'Irlande aChartes r»',

il y en a»a i une qui pur ail qu « p usieurs évèques

recevaient de grosses sommes aarpenl ponreaman-
tationt de pénitence, cYsi-à-dire pour indu ginces,

qu'ils converlissaienl à leur propre usage. » Journal

des conmi. <iié parCurry, vol. I, p. 169.

( •) Fliicliei, Mtaqr.es, vo III.

(7) «Si oolil douiui.i, veniai ancill.i. > e'c. Serin.

De mnirim.,i. V.

(S) Celle indulgence infâme a é:é publiée ;ivec tous

les Itits q ti s'y r - u.ic l>em. ifaprés le lexie original,

p:ir la permissi ai d'un îles descendants du lanii.

et reproduite par Bossuet, Y r al I. -4.

(9) Uucer, Ue Heyno Chrisii, lit», i, « . iv.
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REPONSE AUX OBJECTIONS DE M. GRIER-
LETTRE LIV.

AU RÉV. ROBEKT CLAYTON , M. A.

Eclaircissement du point en question. — Indulgences

des protestants.— Nouveau tableau dis prix pour

les péchés, tracé par le vicaire.— Consécration de
la chapelle de Cork. — Caractère de l'évèque

Moylan. — On demande une réparation au vicaire.

Monsieur,
Comme le sujet qui nous occupe est com-

plexe <
! e sa nature, et plus dénaturé qu'au-

cun autre par le docteur Porlcus et les

autres controvcrsisles protestants
,

je me
suis appliqué avec un soin tout spécial à

montrer, 1° ce que l'indulgence n'est pas,
d'après les principes catli liques ;

2* ce

qu'elle est, et sur ce point, non moins que
Sur lous les autres de la doctrine catholique,
j'ai demandé qu'on me crût , de préférence
au docteur Porleus et .tu 11. M. Grier, sur
l'autorité des autres pasteurs de l'Eglise ca-
tholique et en particulier sur celle de son
chef suprême, pleine urnt convaincu que je

serais rappelé à l'ordre et qu'on me deman-
derai] compte de ma doctrine si je n'exposais
pas dan> toute leur vér lé l?s dogmes et les

croyances de cette Eglise. J'ai donc nié for-
mellement, contrairement aux calomnies im-
pies de l'évéque Fowler (1), du II. M. Ben-
son (2), de M. C. de Oëllogon (3), etc., que
l'indulgence, dans les principes ca hoiques,
ne fût qu'une autorisatit n à commettre le pè-
che ; contrairement aussi à ce que dit made-
moiselle Anna More, qu'elle soit le pardon
des péchés à commettre (4); contrairement
enfin à presque tous les protestants, qu'elle

soit le pardon d'aucune espèce de péché, ou le

transport de l'excédant de la bonté des saints,

jointe à t:i bonté du Christ, ainsi que l'ont

injustement publié le dern er évëque de Lon-
dres et le vicaire de Templebodane. 3° Enfin
j'ai prouvé que les indulgences de l'Eglise

catholique étant, suivant ses propres ex-
pierions, des trésors célestes (5), personne,
dans aucun temps, ne peut se permettre de
les vendre ou de les acheter sans se rendre
coupable d'un horrible sacrilège. Aussi l'E-

glise catholique, comme je l'ai démontré, a-

t-elle, dans lous ses conciles généraux, pen-
dant une longue suite de siècles, usé de tout

son pouvoir pour empêcher une si détesta-

ble simonie sous loues ses formes; tandis

que e vicaire, bien qu'il traite spécialement
ce sujet, ne saurait prouver qu'il a l élé pris

des moyens pour arrêter ces avis qu'on voit

continu llemenl paraître, ainsi que l'auteur
l'a tait observer, dans nos journaux , relati-

(l)Vovcz son Traité, dans la collection de l'év.

Waison, vol. VI, p. Ô82.

(2) Ihid. vol. V, p. 273.

(3) Précauli n» opport.

US Remarques sur Céducat. des femmes, vol. II.

(fi) Cône. Trid. ses. xxi, De i diligent.

(<i) Par exemple, la mort temporelle, les mala-
dies, etc., auxquelles nous sommes encore sujets.

vement à la vente et à l'achat de bénéGces

ecclésiastiques avec charge d'âmes.

Après avoir dissipé les tau ses notions et

les définitions des indulgences catholiques,

dont nous venons de parier, j'ai fait voir alors

ce que c'est en réalité qu'une indulgence,

savoir, que c'est unerémission totale ou par-

tielle de la peine temporelle, qui, dans l'éco-

nomie ordinaire de la justice de Dieu, reste

due au péché, npi es que la conlpe essentielle

et la peine éternelle qui lui était due, on* été

remises par les mérites de. Jésus-Christ. Qu'il

reste ainsi ordinairement au pécheur péni-

tent une peine temporelle à expier, après que

sas fautes lui ont été pardonuées, c'est ce

que j'ai prouvé par l'Ecriture, par la tradi-

tion et par notre triste expérience (6). Ce-

pendant, au lieu de répoudre à ces raisons

puissantes, et d'entrer dans le fond même du
sujet, le vicaire s'amuse à vouloir montrer

que la vraie marche à suivre est de traiter du
purga o ro avant les indulgences, parce que

le fameux Jewel, homme sans principes s'il

en fut jamais, dit: «Otez lepurg sloire;qu'e-t-

il besoin alors d'indu gences? » Tout comme
si l'Eglise d'Angleterre et celte d'Ecosse, après

avoir ôlé le purgatoire, n'avaient pas con-
servé la première ses draps blancs, et la se-

conde sa sellette de pénitence, avec le droit

prétendu d accorder une indulgence ou dis-

pense de ces châtiments humiliants, en con-

sidération d'une autre peine plus profitable !

Que l'Eglise établie s'.;l'ribue et exerce le

droit d'accorder une indulgence, par ce qu'on
appelle commutation de peine, c'est ce que
j'ai démontré par plusieurs de ses canons.
J'.i prouvé également que l'argent produit

par ces sortes <.e commutations a souvent
été converti à d'autres usages tout à fait in-

convenants (7); mais je n'étais pas a*sez in-

juste pour accuser à cause de cela l'Eglise

anglicane de vendre le droit de diffamer son
prochain, de s'enivrer, de proférée des jure-
ments, de commettre des fornications, etc.,

pour certaines sommes d'argent, de la ma-
nière qu'on la voit reprocher à l'Eglise ca-
tholique les blasphèmes et les absurdités du
moine Telzel, dans le xvi' siècle (si toutefois

il est juste de l'accuser de les avoir proférés).

Le vicaire rend témoignage à la sainteté et à
l'utilité des indulgences, telles qu'elles
existaient dans la primitive Eglise, et accuse
ensuite les

| apes de les avoir dénaturées dans
le xr siècle, c'est-à-dire par cette diseipliueqni
a présenéle christianisme d'être boulever.é,
foulé aux pieds et détruit en Europe, comme
il I a été en Asie et en Afrique, par les impies
et féroces mahomelans. Puis, descendant au

(7) Le savant et. conciliant recteur de Soulhrep«,
dans le Norf.dk, le R. G. Glover, A. M., dans ses
Remarques sur la vue comparative, etc. de l'év.

Marsh, prouve par des fais que, dans le diocc-e de
Cliesiei , on recevait encore de l'argent, comme cotn-

mulation de pénitence, c'est à dire pour une indulgence
protestante, eu l'an 1735. Jlemarq., p. 73.



947

temps do Tuilier, le vicaire fait arnerdp ho-

norable à soi
\
ère spirituel, de i<> i lo< nu-

liages qu'il .iv.ii entassés cuir • lui <l tm si s

pages précédentes, en \ê COiilbl ni d'èl |*S
pour avoir fait la guerre aui indtllget

'I serait bon Cependant de lui rappeler que
I •• mninn alleinaii ! no fil d'abord qu'en fon-
da nner l'a fini, • t (pie rc m» fut que pir un
< Tel de sa haine toujours croissante rouira
! pape, qu'il se l'éebaina contre les imlul-

ç 'ne s, e! que par une suite naturelle de
pon raisonnement, il nia l'utilité d s h'.un s

réuvres en général, ainsi que le libre afhi rc

de l'homme, attribuant toute sa justification

à l'imput lion, c'est à-dire à une sorte de
prêt qui lui sérail fait des mérites do Jésus-

Chrlst(l). Le vicaire cherche ensuite à justifier

l'indulgence solennelle aceordee par Luther,
Mcianch'hon. Bnrer, noire prole-seur de
théologie de Cambridge, et cinq autres pas-
teurs protestants, à Philippe, landgrave de

Ho-se. pour l'autoriser A avoir deux femmes
à la fois, à r< ison « des circonstances parti-

culières dans lesquelles il (Luther) se trouvait,

étant environné, dit-il, d'ennemis qui ne clier-

chaient qu'à lui faite du mal, cl craignant

de perdre l'appui d'un ami puissani, qui

probablement, en cas de refus, aurait joint

ses propres forces à celles de ses ennemis (2) !»

II appelle celte fameuse indulgence accordée

par Luther ei ses sept principaux apôtres,

au prince de Vlessc, « un fuit isolé et une
exception unique à la manière de procéder

des réformateurs;» ;-p es quoi il parle « de la

multitude infinie d'indulgentes accordées par

les évoques île home," etc. l'our prou ver jus-

qu'à quel point le ficaire en impose a ses

lecteurs dans ce qu'il dit de la ma ièie de pro-

céder des réformateurs en cet'e affaire, je n'ai

pa- besoin de produire Ici d'autre témoignage

que celui (le son vénérable C'anmer. qui,

dans une b ttre à Osiandre, son beau-frère,

reproche a «es théologiens allemands non-

seulement de permettre aux jeunes li s des

nobles d'enlre'enir des prostituées pour em-
pécher le démembrement de leurs l'..ts, »

mais encor • «d'accorder à un homme I • droit

d'avoir plusieurs femmes, sans aucune forme

de d force, » ajoutant « que c'est la i: i fait

dont vous m'avez instruit dans une de vos

leitns; comme aussi que MélancM loin lui-

n éme avait été présent à une de cest res(3).»

Quant aux « Indulgences de; évéques de

Home, « tout ce que le vicaiie se i.asarde à

en dm-, sur le point en question, c'est de

demander :« Le docteur Mltater croira t-il

que le pape C'émeul VII fil i ffrir à Henri

Vlil,par l'entremise dcCasalis, son ambassa-
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deur une Indulgence poor l'.intnrisor à avoir
diux i inmes '! » Je lui répond» «..-ms bégaj r

que je ne le (rois p,, s , \ p r(f.
. ,,,. i,, Unira

sur laquelle il l'appuie dans l'histoire de
lord Herbert, et qui s C trouve aussi dan- la

CO'IeClion de llrunet, ne renl«ru.e au. une
offre semblable; 2* pane que si lepap. a»ait
lot (|iielc|ue offre «le ce tr tire, ni ne «aura l

apposer qu'il eûl einosesnnnté, romeau il

l'a f il, le roi, pour avoir en eff< l épouse une
seconde femme du vivant de la preoière; ."}•

parte qu'on peut moins eiic »re supposer que
Henri, Cranm r et les autres nu lisant se
lussent abstenus de [mblier c Itf «fTre, pour
justifl r le secoi d mariage, lorsqu'il se con-
clut, et dans a sui'e encore po.ir reproch r

à Clé ment d'avoir lancé sa bulle doxro'nmu-
nication. M lis si !e pipe ne cou oui it pas à
la polygamie en question , les chef- d-oe*suf
nommés du protestantisme en Allemagne y
consentirent et mime In conseillèrent ; < ai dans
les instructions même données par le land-
grave à Ilucer, sou messager, p ur obtenir
d'eux la permission de contra' ter son second
mariage, il dit en termes formels q e à
sa connaissance, Luther el Mol inchlhon
avaient conseillé au r il d'Angleterre de ne
point rompre son mariage avec la reine sa
femme, mais de prendre en plus une luire
feinme.w Le vicaire Boit son apologie de Lu-
ther par les paroles qui vont suivre : i Quant
à ce que dit le docte r Milner, que Luther
pré' hait t'adultère, cest une chose à la u le

il ne faul nullement ajouter loi: car ci lie

imputation, tant de fois répétée, n'a jamais
été appuyée de la moindre preuve. » Dans les

Le 1res à un prébendier j'ai reprod< il fort au
long les propres paroles de ie réformateur
libertin sur ce sujet, paroles que je vais re-
produire encore ici dans le lai n original,
comme une i rcuve inébranlable de mon as-

sorti m (i). Après (ela.j- souhait rai pou-
voir ad c-ser en face à M. Grier, en présence
de personnes respectables, la question sui-

vante : Lorsque vous affirmez, M(>nsi u> , yue
le r proche f it à Luther d'avoir prêché l'a-

dult re n'a jamais été a];putjé de la moindre
preuve, préteudez-vou< mer que le pus ge de

son sermon ( ilé dans la note soit une eihtx ta-

lion à commettre radultn e? Ou Oifti touhz-
vous contester faut lien 'icité du passage cité

des œuirrsde Luther? Dans 1 • premier i I,

je vous laisserai l'opinion de vos .mi s el de

vos |airons, aussi bien que celle du n.o de
savant, en général; dans le second, je m en-
gage à vous envoyer le volume des ouvres
de Lu lier, où ce ;

assage se trouve, afin que
vous el vos amis vous puissiez le voir de \os

(1) Viivi Luther, De $eno arbilrio, etc.

(2) le vicaire sup ri < e 'e motif principal qui porta

Lu le i à accorder cène indulgence, Il se trouve ex-

primé P'r 1- prince liti-mé e dus ses inStrni lions

;i Bucer qu'il avait envoyé à Lirttief pour nbleair

l'indulgence en question. Voici ses propres parole*:

«Je suis ceitain qiftvec la femme i|ne J'ai, je ne

peux ni ne veux devenir inei I ur. j'en prends Dieu

h témoin, «le soi ie. nue je ne vois point d' 'lire moyen
de me corriger ipiv- le remède donné p*f Pieu lui-

même à l'ancien peuple, c'est-à-dire la polygamie.»

Les documents antlieniiqnes de loule celle nfiT-ire

Oie été CVliailS de Ses MéilK'l es el publie-

Cliarles, comte palatin; Bossuet en a donné un

abrégé, Variai. I. \ 1.

(ôi Collier, ffisl. eecl., n. Il, p. 8BL

(i) i Terlia taiio d.vori'u est ulii attef nlleri suh-

duxeril, hi debilam beuevolenllam persolveie Botit,

aui iiiitiiime Cnai reoneril. Ilic opporlanoai e-. ut

m:iriius dicat : Si lu nolurrit. aliern volet; ti domina

no/if, reniai ancilla. i Serai. De mairim. Opéra Luth.

i. v, loi. 113
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propres yeux, au jour qu'il vous plaira de me
marquer. Mon édition de Lulher est celle

publiée parMé'anchlhon àWiltemberg, en huit

volumes in-folio.

Le vicaire fait paraître une vive indigna-
tion dans celte letlré-cî, de ce que je refuse

d'admettre un certain recueil d'indulgences

faus«es et absurdes que le docteur Porteus
certifie avoir en sa possession, et qui a, dit-il,

été acheté à Rome, pour une légère somme
d'argent, par un de ses amis. Je n'ai jamais
révoqué en doute la véracilé du prélat à ce
sujet, ni douté qu'il possédât îe papier en
question ; tout ce que j'ai répondu, c'est qu'il

pourrait acheter pour moins d'argent encore
que n'en a coûté ce papier de faux billets

de banque et de la fausse monnaie. Il désap-
prouve aussi fortement l'indulgence publiée
par Pévéque Moylan pour la consécration
de sa chapelle de Norlh,à Cork, et ne se mon-
tre pas peu jaloux de la solennité avec la-

que le s'est faite cette cérémonie, donl il a
probablement été. comme moi, témoin, et de
la foule imtïr. nse de peuple qui y a assisté,

comparée au petit nombre de gens qui sont

allés à l'église Cathédrale qui en est très-

voisme. A cela je réponds qu'il ne peut pas
nier que les conditions annexées à cette in- .

(îulgenee, par manière de satisfaction, con-
si-tant dans des prières, dans l'assistance

aux instructions, elc, ne soient bonnes : car
les autres parties de la pénitence, la contri-

tion, la confession et la restitution, dans les

cas où e'Ie pouvait être jugée nécessaire,

avaient dû précéder. Quant à l'opinion et à
la dévolion du peuple, il est évident que ce
sont des choses qu'on ne saurait ni comman-
der ni empêcher : iiàiriièlâ beauté de In maison
de Pieu (Ps. xxv, 8), quoique le vicaire la

condamne comme «desornemenis superflus ; »

et il voit avec délices plusieurs de ses évêquos
réunis à une semblable cérémonie, comme
ils avaient coutume de s'assembler à la même
occasion sous le fègpédé Constantin. L'.miour
de ce p'uplc pour le coadjuteur, le docteur
J. Macarlhy, qui a prêché le s rmon de la

consécration, comme je l'ai remarqué dans
une occa ion mémorable, lient de l'enthou-

siasme. En effet, toute la vie de, ce prélat,

tous les jours du malin au soir, est employée
à faire l'œuvre d'un apôlre, jusqu'à ce qu'il

la termine heureusement eu mourant de la

mori des martyrs (1). Lnfin, la vénération et

le dévouement de ce même peuple envers
son grand et b >n évêque, le docteur Moylan,
sont aussi illimités que l'est son mérite. Loyal
et fidèle envers son souverain, il a su con-
server la paix dans le midi de l'Irlande, lors-

que I i flotte de Hoche, pot tant sur ses élen-
d.irds le mol émancipâtion,était sur celle côte:

et en récompense de ce service éminenl, il

a reçu des remerciements de la part du gou-
vernement et l'affranchissement de Cork et de
Drogbeda. Jaloux de la purclé de la foi et
d.s mœurs de l'Irlande, il a réparé les atlein-

(I) Il est mon d'aire fièvre contagieuse qui lui avait
étC" iomiiiii!ii<iuée p;ir mi officier mourant, qui de-
mandait Instamment à êtr.' assisté i>>r lui dans ses
(ernieis moments. Il s'élail rendu à ses désirs,

tes qu'y avaient porlées d'autres pasteurs
moins dignes, et c'est dans ce but qu'il a ins-

titué l'ordre delà Visitation. Plein de zèle

pour l'instruction et les intérêts sociaux
de sa nombreuse famille calho'ique, il a
fondé et disséminé en tous lieux dans son
diocèse ses charitables filles de la Présenta-
tion.

His sallem accumulcm donis.

VlRG.

Je suis, elc. J. Milner.

Post-scriptum,

Le révérend vicaire ayant renvoyé ses lec-

teurs à sa Réponse aux errata de Ward, où
se trouve une réfutation plus complète de
plusieurs points de la doctrine catholique,
que celle contenue dans sa présenie réponse,
j'ai consulté cet ouvrage pour savoir ce qu'il
dit au sujet des indulgences. Cet écrit est fort

long, et se compose principalement d'extraits

d'un ouvrage auquel, dit-il, « on ne devrait
jamais manquer de recourir toutes les fois

qu'il s'élève une question dans laquelle il

s'agit du papisme. » Le titre de ce livre,

qui en indique le contenu, est ainsi conçu :

Livre des taxes ennsage à la douane du péché,
à la cour et dans l'Eglise de Rome, par An-
tony tigan, B. />., précédemment confesseur*-
général d'Irlande. Ce livre, suivant ce que
dit le vicaire, a été publié en 1809 par le ba-
ron Maseres ; et le docteur Haies en a fait

un abrégé. Le premier observe « qu'il n'est
jamais hors de saison de faire connaîirc une
religion si préjudiciable à la paix de la so-
ciété, si injurieuse à la g'oiie de Dieu, si con-
traire au but du christianisme, etc.» Pour
abréger, ce livre est, pour le fond, le même
qui a éié publié par d'autres écrivains pro-
testants sous le nom de Taxa Cancellariœ Ro-
mance, et indique les sommes d'argent exi-
gées, à ce que l'on prétend, par le siège de
Piome, pour accorder la permission de com-
mettre une multitude de crimes des plus abo-
minables, et de violer toutes sortes de ser-
ments et de vœux ; mais, comme il diffère
dans quelques détails remarquables des au-
tres éci ils de même nature, j'ai pensé que je
vous intéresserais en voué en disant quelque
chose. La première particularité qui m'a
frappé dans le Tableau des permissions et des
dispenses du moine lî»an et du vicaire,
M. Crier, comparées avec celles des autres
personnes qui trafiquent de la même mar-
chandise, c'est la grande augmentation des
prix qu'on y remarque. Par exemple, en sui-
vant le R. C. de Coéllogon, on n'a à payer
que cinq pièces de six pence (3 fr.), pour le

crime (/inceste avec sa mère; six pièces de
six pente (3 fr. 60 c), pour avoir débauché
une vierge; idem pour un parjure, et seule-
ment une couronne et cinq groats (délia 7 f.),

pour avoir lue son père, sa mère, sa fem-
me, elc. (2). Le K. M. Henson, dans sou

voyant clairement le danger qu'il courait, et parfaite-

ment réégné à son sort.

(-2) Précàuliout lionnes à prendre COPÏI'C les abo-
minations de l'Eglise de l'.omc, p. 13.
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Homme dr péché (t., oi de Banck (2), d'aprèi détestables banquier! qui trafiquent aiMl
ma manièred'apprécierla monnaie de Pi aace, de- crimei les plat affrrui qu'on pm^-c ima*
n'excèdent pas «le beaucoup celle taxe iuo- gincr dam l'ordre r ligieoi et social. H de
déréc: tandis <| u <» Bgan ci Grier, qui no par- leur faire re»lituei lei gages de leur iniquité,
lent que • e livres sterling! et -le schillings S'il rép >ud négativement, alors e l<- M>mme
anglais, imposent une taxe «le G liv.2 sclnll. défaire celle restitution ou réparation donl
(152 fr. 60 C.) pour violation d'un lermenl il nous a représenté !'• xécutinn comme un
qu'on ne peul observer sans encourir la des traits caractéristiques de son Kglise,
peine de la damnation éternelle [comprenne toules les fois qu'il a été causé di s 'orts ou
qui pourra); 18 liv. fc sch. (455 f.)pour com- du dommage. Oui, il doit faire just ce . la

mulatinn de la peine imposée pour un meur- réputation non-seule nenl de la n i
— e ca-

tre; 30 liv. 9 sch. (1111 fr. 25 c
)
pour per- tholique donl il preem ie la honlé . mais

nioitre 'le parder une femme; ide a p <ur un aussi de plusieurs millions 'le calboliqo -,

rroisé qui ne tue ni ne Itlesso personne; et ses compatri tes et kos I ère* en Jésus

-

60 liv. 15 scb.dd. (1.5z0fr.) pour droits d'in< Christ, qu'il n outragés de la man ère la

dulgences rn faveur des collèges, ai ticle qui plus insigne; il doit le faire, dis-ie, ou de
est aussi inintelligible que le prérédeut. Voici son plein gré maintenaa . ou de lorre plus
un autre fait beaucoup plus intéressant el lard, au grand jour du jugement universel.
plu important que le vicaire publie, sur Cependant, je vais fournir au vicaire et aux
1 autorité d'Egan :« que le livre des taxes est deux écrivains ci-dessus mentionnés sur
sévèrement interdit au commun des prêtres, Paul nié desquels il s'appuie, quelques
et, qu'étant classé parmi les ArcanaJn perii de courts détail- sur le moine Egan, empran
la cour papale, il n'en est donné connaissance à la plume d'un protestant dont I i science cl

qu'à eeria>ns pénitenciers auxquelseslreser- l'intégrité sont égalemi ni reconnues, je veux
\ é -l'ait olution de qn Iques criim s part ;cu- dire, l'historien de l'uni >c site d'Ox ord, el

liers et énormes, et qu'il y a un ou deux de qui probablement leur feront désormais ran-
ces pénitenciers .1; n* chaque diocèse en Ir- ger ce moine au nombre d s Bower, di s Fou-
lande. A vanl d'ê re investis de ce pouvoir, ils drinère el des Dorandeies derniers lerops.

doivent, dit-il, faire serment de ne révéler les Voici en quels termes s'exprime Wuod :

mystères de leur Kg ise ni au clerpé ni aux « Au mois de juin île relie anné l'>73. il est

laïques , ni à ceux qui seraient soupçonnés venu d" Londres à l'université d'Oxford, un
d'avoir assez de pénétration, de scieuce et de Irlandais, appe'é Antoine bgan, religieux
probité, pour leur faire concevoir de- scru- franciscain, qui csi eniré, comme étudiant,
pules au sujet de leur aulurilé. Quant aux dans ia bibliothèque publique, au rommen-
péchés qu'un nomme cas réservés, si quel- cernent du mois de juillet -uuanl. Cet iodi-
qu'un se reconnaît coupable d'un péché de vidu venait dernièrement de quitterlare ipion

celle espèce aux pieds d'un confesseur t.rdi- catholique dans laquelle il avait é é éle»e et

naire, celui-ci ne p ut que lui indiquer où qu'il avail jusque-là professée, et, sous
|
ré-

réside le banquier du pape
,
qui lui en texte qu'il avait eu à souffrir à rausi- de ce

donnera l'absolution, pourvu qu'il porte qu'il avail fait.il étail venu à l'université

avec lui le prix de son péché, c'esl-à-dire la pour y trouver le repos plutôt que pour s'y

somme due pour son pèche (3).» livrer à I élude. Après y être resle environ
Au lieu <!e m'arrêter à discuter avec le quatre mois, ely avoir reçu pend ml ce temps

vicaire sur les eboses contenues dans celte soixante livres ster ings ( 1,500), peut-e re

p' blication si extraordinaire, dont je n'ai même davantage, à tilre d'aumônes, il est

fait que donner ici un coud abrégé, jele sup- allé a Camiiridtje, pensant qu'il pourrait y
obtenir aillant , après quoi son projet

généralement, de retourner à -a

•tiglon. Knlre autres écrits pu-
repond affirmativement/alors je le somme, Mié* par lui se trouvent ceux-ci : Le fran-
eomme su, et loyal et bon citoyen, d'user de ciscain converti; au frontispice de ccli>re il

tous les moyens qui sont à sa disposition, se donne le litre de coi fessrur général du
ou qu'il peut aisément se procurer par l'eu- royaume d'Irlande, et de chapelain de plu-

Iremise de l'évéqnede Mealh, le K.Ù.Nolan, sieurs personnes de qualité de ce pays; —Le
et autres personnages du même rang, de livre des-taxes à la douane du péché, elc. [k). »

faire connaître, au moins, quels sont ces J- M.

(I) Kv. Walson, Trait, ihéol., vol. V, p. 374. (3) Réponse à Ward, p. 453.

\i) Uiclionn. de Bnjte. (") -Ulien. Uxoniens.

DU PURGATOIRE
ET DES PRIÈBES POUR LES MORTS.

plie, comme homme et comme membre du en obtenir a

clergé, de me répondre si, après les avoir de était, dit-on «

nouveau examinées, il y croit encore? s'il première rel

I pjjBp i y mitoyen. — Preuves tirées de l'Ecriture en faveur
*

de cet état mitoyen.— L'appel fui à l'antiquité

AU nÉv. HOBERT r.i.AYTOS, A. H, par le docteur Poiieus réduit au néant. — Témoi-
gnages des luthériens ci des prélats anglicans en

Friil'le objection du docteui Porteus contre un élat faveur des prière» pour les morts. — Protestant!
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distingués des temps modernes qui proclament nn
purgatoire universel.— Consolations qui accom-
pagnent la croyance et la pratique des catholiques.

Monsieur,
Dans l'ordre naturel de nos discussions,

c'csl ici le lieu de traiter du purgatoire et des

prières pour les morts. A ce sujet, l'évêque
PorteUs commence par dire : « il n'y a point
de preuve de l'existence du purgatoire dans
l'Ecrilure : il est perpétuellement fait men-
tion du ciel et de l'enfer dans la Bihle, mais
on n'y rencontre jamais le nom de purgatoire

;

quoique certainement, s'il y en avait un, Jé-
sus Christ et ses apôtres ne nous l'auraient
pas caché (1). » Il me serait facile de faire

sentir combien cet argument es! loin d'être

concluant, par celui-ci, qui lui est tout à fait

semblable : L'Ecrhure tie nous commande
nul'e part de garder le premier jour de la

semaine; nous y trouvons répété sans cesse
l'ordre de sanctifier le sabbat, ou le samedi,
mais le dimanche ne nous y apparaît ja-
rn is comme un jour d'obligation, quoique,
s'il existait une pareille obligation, Jesus-
Christ et ses apôtres ne nous l'auraient pas
cache I Je pourrais également répondre avec
l'évêquedeLincoln

,
que les Epîtresinsp rées

(et je puis ajouter aussi les Evangiles) « ne
doivent pas être regardées comm des irailés

réguliers de la religion chrétienne (2). » Mais
je veux attaquer d<« Iront l'objection, en di-
sant d'abord que les apôtre», entre autres
dogmes, ense g aient à leurs prosélytes ce-
lui du purgatoire, comme l'atteste s;iinl Chry-
sosiome, et comme le prouve la tradition de
l'Eglise; secondement, qu'on en trouve des
preuves pleinement démonstratives, tant
dans l'Ancien que dans le Nouveau Testa-
ment.

I. Pour commencer par l'Ancien Testament,
je réclame le droit de regarder les deux pre-
miers livres des Machabées comme en taisant

partie intégrante, parce que I Eglise catholi-

que les considère ainsi (3); et que c'est d'a-
près sa tradition, et non d'après celle des
juifs, comme le déclare saint Augustin (4),
que noire canon des livres sacrés doit être
formé. Or, dans le second de ces livres, il

est rapporté que le pieux général Judas Ma-
chabée envoya douze mille drachmes à Jéru-
salem, pour qu'il y fût offert des sacrifices

pour ceux de ses soldats qui avaient été tués
dans le combat; et, aptes ce récit, l'écrivain

inspiré conclut en ces termes : « C'e<l rfowc
une sainte et salutaire pensée que île prier
pour tes morts, afin au ils puissent être déli-
vrés de leurs péchés (Il Mac. xn, 40). » Je
n'ai pas besoin de faire remarquer la liaison
nécessaire et inséparable qui existe entre

(1) Réfnt., p. 48.

(2) Elém. île théol., vol. I, p. 277.

(3) Conc. Carihag. ni, saint Cypr.; saint Aug.;
Innoc. I ; Gelas., etc.

M) Ll). xvi, î De Cuil. Dei.

(')) Autrement à quoi peut-il tenir de se baptiser
pour tes morts, si les morts ne ressuscitent pas ? A quoi
peut-il donc servir de se baptiser pour eux?] Cor. xv,2t>

(<i) De Civil. Dei, I. xv, c. 20.

(7) Inttit. I. u, c. 1«.

la pratique de prier pour les morts et la

croyance à un état intermédiaire des âm<s,
puisqu'évidemment il n'est pas besoin de
prier pour les saints qui sont dans le ciel, et

qu'il est inutile de prier pour les réprouvés
qui sont en enfer. Mais, les protestants même,
qui ne reçoivent pas les livres des Machabées
comme écriture canonique , les vénèrent
comme d?s documents authentiques et saints;

comme tels donc, ces livres fournissent un
témoignage irréfragable de la croyance du
peuple de Dieu sur ce point, cent cinquante
ans avant Jésus-Christ. Que les juifs lussent

dans l'habitude de pratiquer quelques céré-
monies religieuses , pour le soulagement
des défunts, au commencement du christia-

nisme, c'est ce qui résulte clairement de la

première Epilre de saint Paul aux Corin-
thiens, où cet apôtre en parle sans les blâ-

mer aucunement (5); et l'on peut apprendre
de tout juif vivant que ce peuple continue à
piier encore aujourd'hui pour ses frères dé-

funts.

Nous voici maintenant arrivés au Nou-
veau Testament. Qu"l peut être

,
je le de-

mande, le lieu que notre Sauveur appelle le

sein d'Ab aham. où reposait l'âme «le Lazare
(Luc. xvi, 22), parmi les autres âmes des jus-

tes, en attendant qu'il eût payé leur rançon,
c'est-à-dire qu'il les eût lui-même rachetées

par sa sainte passion? Ce n'était pas le ciel;

autrement le mauvais rirhe se serait adressé

à Dieu plutôt qu'à Abraham; mais évidem-
ment un état mitoyen , comme l'enseigne

saint Augu -lin (6i. De même, quel est le lieu

dont parle saint Pierre, quand il dit : Jésus-
Christ est mort pour nos péc'ics, ay nt été m<s
à mort dans la rhair

f
mais litifté dans /'

es-

prit; dans let/wl aussi étant venu, il prêcha
à ces esprits qui étaient en prison (1 Pet. ni,

19). C'est évidemment le même dont il est

fait mention dans le symbole les apôtres : //

est descendu aux enfers; non l\nferdes dam-
nés, pour partager leurs tourments, comme
l'assine le blasphémateur Calvin (7), mais
la pris n dont il vient d'être parlé, ou le sein

d'Abraham, en un mol, un état mitoyen. C'est

de cette prison que, suivant les sai ts Pè-
res (8), noire divin maitre parle quand il dit :

Je vous le dis, vous ne sortirez po nt de là

que vous n'ayez payé jusqu'à la dernière obole

(Luc. xu, 59). Enfin, quel autre sens que re-

lui qu'y at'iiclient les saints Pères (9) peut-

on donner au passage suivant de saint Paul

aux Corinthiens, où l'Apoire s'exprime ainsi :

Le jour du Seigneur sera révélé par le (eu, et

le feu éprouvera l'ouvrage de chaque homme,
et montrera quell'1 en est la nature. Si l ou-

vrage de quelqu'un résiste, il recevra une ré-

(8) Tertull., saint Cypr., Orig., saint Ambr., saint

Jérôme, etc.

(0) Orig. Homil. xiv, in Levit., etc.; saint Ambr.
in ps. cxviii; saint .1er. I. u contra Jovin.; saini Aug.

in ps xxxvn, où ce Père adresse à Dieu cette prière:

« Purifiez moi, Seigneur, en cette vie, afin que je

n'aie pas besoin d'être châtié par le feu expiatoire

qui dévore ceux qui ne seront sauvés que comme par

le feu. >
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compense; s'il est briV/, il iouffrlra uni perle :

reprn '.ont il em s nivé lui-même, mais co-nme

par lt feu (I Cor. ni, 13, 1 . Les 'I vetseï

tentatives faites p.ir le prélâl pouf donnai
t : ii •

' aulrc explication ,i < es p Issagei lie I I'-

i nlure qui nous I iurtiisseul U <• preuve -i

év dente du purgatoire sd .1 réellement irop
frivoles c' Irop inconséquentes pour mériter

même qu'on Pn parle. Je pourrais ajouter
ici, comoie une nouvelle preuve, la menace
di' Jésus -<"h risl au sujet du Llnsp'ième. contre

le Sdiht-Etprit, v. voir, que ce p*i hé ne sera

par tanné ni dons c monde, ni dans '.'outre

(Miitlti. xii, 32); patates (jui. comme le font

voir les anciens Pères (1 , signifient chire-
inenl qu'il y a quelques p'chéi uni sonl pir-

donnés dans i'aulrc monde; mais je oie hâ e
«le pa«.s r aux preuves de celte doctrine pir
la tradition, poirtl sur I qo •! le prêtai esl as-

sez malavisé pour Méfier le* catholiques.
II. L'évéque Porteus avan e ilonc « qu'on

n'a eniendii parer du purgatoire, dans le

sens que les pap sles d innenl aujourd'hui à

ce mol, que qualre cents ans après Jésus-

Chris
;
qu'il ne l'ut universellement reçu que

mille ans après, et qu'il ne l'est de nos jours

dans presque aucune autre Eglise que celle

de Rome (2). » Il n'y a là pas moi s de (rois

insignes faussetés que je va ; s relever, a..rès

avoir rappelé ce que le prélat paraît igno-
rer, savoii

,
que tout ce qu'il est nécessaire

de croire sur cet article est con'enn dans
celle courte déclaration d 1 concile de Trente :

« Il y a un purgat lire, et les âm s qui y
sont détenues s ni soulagées par les prières

de- fidèles, et suriont par le sa ni et auguste
sacrifice de l'autel (3). » Saint Chryso-tome

,

la lumière de 1 Eglise orientale, fiori sait en-
viion trois cents ans après les apôtre-, et

doit être regardé comme un témoin irrécu-

sable de leur doctrine et de leur pratique.

Or, voici en quels ternvs il s'exprime : Ce
n'est pas sans de lionnes raisons qu'il a été

ordonne pur les apôtres qu'il fût fait mention
des défunts dans les redoutahles mystères,

parce qu'ils savaient hijn que ceux-ci en
pourraient retirer de grands avantages k). »

Tertullien, qui vivait dans le siècle qui a
sum celui des apôtres, dit en parlant d'une
pieuse veuve : « Elle prie pour l'âme de son
mari , et demande du soulagement pour
lui (5). » Saint Cyprien, qui viv il dans le

siècle suivant, fournit de nombreux témoi-
gnages de la même vérité. Je me contenterai

d'en citer un seulement, où, p riant delà
différence qui se trouve entre des âmes qui

sont i 1 mé liât menl admises dans le fiel, et

d'aulns qui sont détenues da s le purga-
toire, il di : « Autre chose est d attendre le

pardon et d'être parvenu à la gloire ; aulre

chose d'être envoyé <n prison, pour n en

sot tir qu'après avoir payé jusqu'à la der-

(1) Saint An«., Pe Civil. Dei, I. Ht, c. 24 ; saint

Grég. t. iv bialoà.; Bcd.i M cap. m a are.

(2)1?. $Ô.

(3) Spu. \xv D,- Puràât.
(-t) llomil. moi cnp.i Philip.

S

5) L. De monegam, c. 10.

6) bainl typr., I. iv, Epitt. 11.

AN'.! I lot F MM NF.R. tfl

nièic ObOle, et de recevoir immédiatement la

r compense de ta fol < 1 dé •> 1 vert a; au re
I h il de souffrir pour ses péchéi d - tour-
ments prolongés, et il être pendant long-
temps châtié et purifie dans S le , il <l 1

voir lavé et elTacé totll fc -
|
e li 1

(
, r la

souffrance. (8), » c'esl-à--ire p r le arlyre,
II sera>t trop long de ciler lot lémoigni
que nous fournissent à ces 1 [el saint Cyrille

M Jérusalem, Kusèlie. saint E| iphane, saint
Amh oise. sa nt Jérôme, saint Augustin cl

plusieurs au'rc* Pères et écrirai os,
qui dcmoilr ni que la doctrine de i Eglise,
non seulem nt mil.' an-, mais mène qtJJH

Ire Cents ans après Jésus-Christ, était ahso-
lumint la même qu'elle esl aujourd'hui, n-
lal vemenl aux pr ères po if I- s mor s, et à

l'existence d'un état intermédiaire, que n<ms
appelons purgatoire. Quelle uiorile pn»i-

t\equcceie en particulier du dénier des
Pères <|ue Je viens de nommer, quand il <!il

et répHe : « Par l'effel des prie es el des -a-
erifices à' l Egli-e ainsi que d 9 a mon s,

Dieu se m mtre plus in Inljent et plus m
cordieux envers les morts, que leurs

| é liés

ne T méritaient (7,1 » Q iel touchant r < it

ce saint ne fait-il pis de la mort de sa mère,
s inle Monique, qui le priait de se souvenir
de son â ne à l'autel, devoir qu'il se mon'r 1

si fidèle à remplir, après que la mort la lui

eut enlevée, « afin, di -il, e luiohtenir le p .r-

don de ses péchés (8)! » Quant à I 1 do truie

des Eglises d'Orient, que l'évêque prétend
être conforme à celle de sa propre Cgi se,

j'affirme, comme un fi; qui a été démon-
tré (9), qu'il 11* v pas une seule de ces I <rli-

ses qui soit d'accord avec la sienne, tandis
qu'il n'y en a pas une seule qui ne soi' d ac-
cord a\cc l'Kglise catholique »nr I

seuls points que celle-ci a définis ci celte

ma ière, savoir, qu'il existe un étal mitoyen,
que nous appelons purgatoire, et que I s

âmes qui y sont clé'cnues sont soulag es el

aidées par les prières des fidèles qui sont en-
core sur la terre. Il e l vrai qu'elles ne
croient pas généralement que ces âmes
Soient punies p :r un feu maiéritl; mais no-
tre Eglise non plus n'exiue p -squ'on le croie ;

et, en conséquence, elle se réunit aux tirées,

dans le concile de Florence, sur leur sim-
ple confession de ces deux articles et leur
détermination à y souscrire.

III. Je ferais tort à ma cause. Monsieur,
si je passais sous si ence les concessions do
plusieurs prélats protestants distingués . et

autres écriva ns. sur le sujet qui nous occu-
pe. Dans certaines circonstance», Luther ad-
met le purgatoire comme un arln le Ion le Mir

l'Ecriture (10). Melauchthon avoue qti • les

anciens priaient pour les morts, el dil g I

les luthériens n'y trouvent rien à redire (II).

Calvin donne à entendre que le- âme» do

(7) Serin, ciaxu. F.uchirid. c. 109, 110.

fSi Confia*. I. iv. c. sur.

(0i Voyez les Confessions des d'./fftentet Eglises

d'Orient d.uis li Per\êiaiic de la foi. ei<\

(l(i) Attert. mi. vwii, dispui. Leipirck.

(11) Apolog. Conf. Ang.
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tous 1e<! justes sont détenues dans le sein

d'Abraham jusqu'au jour du jugement (1).

Dans la première liturgie de l'Eglise angli-

cane, qui avait élé rédigée par Cranmer et

Ridley, et qui fui déclarée par un acte du
parlement avoir élé formée par Vinspiration

du Saint- Esprit, il y a une prière expresse

pour les morts : « Que Dieu leur fasse misé-

ricorde et leur donne la paix éternelle (2). »

11 «crait aisé de prouver que les évéques de

voire Eglise, dont voici les noms, croyaient

qu'on devail prier pour les morts : And;ews,

Usher. Montagne, Taylor, Forbes ,
Sheldon,

Barrow de Sainl-Asapli el Blandford (3j. Je

pourrais y ajouter encore le pieux docteur

Johnson, dont les Méditations, qui ont été

publiées, prouvent qu'il priait constamment

p ur si femme, que la mori lui avait ravie.

Ma s qu'est-il be>oin de m'» tendre davan-

tage, sur ce sujet» puisqu'il est clair que les

protestants modernes, en fermant !e purga-

toire catholique aux âmes qui ne sont

qu'imparfaitement justes, leur en ont ou>ert

un autre qui leur est commun avec tous les

méchants de toute espèce? On sait que les

disciples de Calvin, à Genève et peui-élre

aussi partout ailleurs, au lieu de rester fer-

mement attachés à sa doctrine, qui con-
damne les mortels à d'éternels tourments,

sans aucune faute de leur part, soutiennent

aujourd'hui que les plus endurcis dans le

crime, et même ceux qui meurent dans l'ira-

péniience finale, seront à la fin sauvés (k),

établissant ainsi, comme l'observe Fielcher

de Madf ley, un purgatoire général (5). Un
écrivain de notre pays, mort depuis peu,

théologien célèbre aussi b en que philoso-

phe, le docteur Prieslley, étant sur son lit de

mort, demanda l'ouvrage de Simpson sur (a

durée des châtiments à vetur, et le recom-

manda en ces termes : « Il contient mes sen-

timents. Nous nous retrouverons tous à la

fin réunis : il nous laul seulement à chacun

différents degtés de discipline, suivant nos

diff"renis caractères, pour nous préparer au
bonheur final (6). » Voilà encore un purga-

toire protestant général. Ri pourquoi en re-

fuserait-on le bénéfice à Satan el à sa troupe?

Mai
,
pour me borner aux théologiens les

plus di>lingnés de l'Egli-e anglicane, un des

piédicaieurs de celte Eglise, qui, comme de

raison, « ne parle jamais d'enfer à des or< il-

les polie-, » exprime le désir « de bannir de

toutes les chaires l'artic c des châtiments

étemels, comme contenant une doctrine éga-

lement inconvenante el incertaine (7;. » Ce

sentiment est approuve par un autre théolo-

(I) Instit. I. lit, c. 5.

(i) Voyez la formule dans Collier, Hist. eccl. vol.

Il, p. 257.

("») lollier, Hi t.— N. B. L'évèque d'Exeler, dans

un se,> mon uni tient d'eue publié, prie pour l'àme

de notre princesse Charlotte, « en tant que cela peut

êlre permis el profitable- »

(i) Ivicyolop. art Genève.

(o) Attaquée con rc l'Atuinom., vol. IV.

((i) Voy-z la lieue (TËdimb., nclob. 17%.

(7) Servions du rév. W. (iilpiir, préire de Sarnm.

(8j Briiinh Critic, janv. 1802.

gien distingué, qui a fait la crhique de ce
sermon dans le Briiish ciitic (8). Un autre
théologien moderne blâme « la menace d'une
éternelle perdition, comme étant une cause
d'incrédulité (9). » Le fameux docli ur Paley
(mai- ici nous entrons dans des systèmes de
théologie tout à fait nouveaux, qui , malgré
toule la gravité du sujet, ne peuvent man-
quer d'arracher un sous ire à ceux qui l'ont

é<udiée autrefois), le docteur Paley, dis-je,
adoucit les peines des régions infernales au
point de supposer « qu'il n'y al que très-peu
à choisir entre la position do quelques-uns
de ceux qui i ont en enfer el cel e J certains
autres qui sont dans le ciel (10). » Conduit par
des vues également libérales, le professeur
de théologie de Cambridge enseigne que « la

colère de Di< u ci la damnation sont plus ter-

ribles dans les mots que dans la réalité (11),
el que la damnation n'entraîne aucun degré
déterminé de peines (12) ! » Dans une autre
partie de son Cours de conférences, il ex-
prime 1 espérance où il e-l, et cite Hartley
comme partageant le même sentiment, que
« tous les hommes finiront par être heureux,
lorsque le châtiment ;iuia fait son œuvre, en
réformant les principes el la conduite (13). »

Si celte idée n'est pas assez exp iciie en fa-

veur du purgatoire , voici un extrait d'un
passage où il disserte directement sur ce su-
jet : « Quant à la doctrine du purgatoire,
quoiqu'elle ne soit fondée ni sur la raison, ni

sur l'Ecriture, elle n'en est pas moins natu-
relle. Qui peut supporter la pensé;: d'habiter

dans des tourments éternels? Et, ce; end ml,
qui pourrait dire qu'un Dieu éternellement
juste n'en infligera p ;s? L'esprit de l'h"mine
cherche quelque ressource; i! n'en Irouve
qu'une seule : c'est de concevoir que quel-
que Munition temporaire après la mort peut
purifier l'âme de ses souillures morales el la

vendre enfin agréable même à un Dieu infi-

niment pur (14). »

IV. L'évèque Porteus donne à entendre
que la doctrine d'un étal mitoyen des âmes
a élé empruntée à la fab'e et à la philoso-
phie païennes. A cela je réponds que si P a-
ton (15), Virgile et attires païens anciens et

modernes, comme aussi Mahomet el ses

disciples, conjointement avec les écrivains

protestants cités plus haut, ont embrassé
celte doctrine, cela ne fait que monirer da-
vantage combien elle est conforme aux sen-
timents et aux princ pes de la religion natu-
relle. J'ai prouvé, par divers aigum bis, qu'il

reste ordinairement une peine temporelle à
expier au pécheur, après que ia coulpadu

(9) Lettre du rév. M. Polwbele au docteur liawkcr.

(10) Philo*, mor. el polit.

(11) hisser t., vol. lit, p. 15i.

(.2) Ibid.

(13) Vol. III, p. 390. Il faut observer que la doc-

trine du sabt 1 final des méchants est cxprrs éim-nt

cond.iinnée dans le quarante-deuxième article de l'E-

glise anglicane, A. I). 1.W2.

(H) Vol. IV, p. \\i.

(15) Plalo in Georg.a; Enéide de Virgile, I. vi; le

Coran.
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péché et la peine éternelle qui loi était rluc

ont été remises. D'ailleurs , l'Ecriture ne
nous apprend-elle pas que le jtule même
ptclte sept [os [Prov. x .iv, 17), et que tout

bomme d$tra tendre compte de toutes let pa-
rt) es oiseuses qu'il aura prononcées (Mat h.

mi, ;JGj. D'un autre coté, nous sentons qu'il

n'y a pas un instant do notre vie où elle ne
puisse se terminer subitement , sans que
nous avons le temps d'implorer la miséri-
corde de Dieu. Que deviendront alors, je le

demande, des âmes surprises dans I un ou
l'autre de ces deux états? Nous sommes cer-
tains, i ar l'Ecriture et la oison, que rien

de souil é n'entrera d ms le ciel [Apoe. \\i,

27) : noire Ju^o, qui est juste et miséricor-
dieux, ne fera-t-il dune aucune distinction

entre les coupables, comme le veulent l'evê-

que Fowler et les autres protestants rigi-

des (1) ? Condam era-l-il à la même peine
é emelle le pauvre enfant qui est mort cou-
pable d'un mensonge, <|u'il a fait pour s'ex-

cuser, et le scélérat consommé qui est mort
au moment même où il assassinait son père?
Dire qu'il Ip fera, c'est une doctrine si mons-
trueuse en elle-même et si contraire à l'Ecri-

ture, qui decl ire <|ue Dieu rendra d chacun
selon ses œuvres (Hom. il 6), qu'elle parait

universellement réprouvée (2). La consé-
quence d cela est évidemment qu'il y a des
péchés véniels ou pardonnables, pour l'ex-

piation desquels, aussi bien que poor la

peine temporelle due aux autres péchés, '
existe d ins l'autre vie un lieu de |. un lion

temporaire, où cependant les âmes qui y
sont détenues peuvent être soulagées par les

prièies, les aumônes et les sacrifices des
fidèles qui sont encore sur la terre. Oh ! que
la croyance et la pratique des catholiques

sur ce point sont consolantes, en comparai-
son de celles des proies anls ! Ces derniers

montren les sentiments dont ils étaient aui-
més pour leurs amis défunts par un pom-
peux étalage et une vaine osteoial on , tan-
dis que leur service funèbre n'est qu'une

(1) Calvin. I. m, c. xti ; Fowler, dans les Traités

de Watson, vol. M, p. 581

froide et triste cérémonie; et pour ce qui est

d'entretenir encore quoique communication
avec les morts, une luis que la tombe s'est

fermer sur I ur- dépouilles, ils no SOBgeafl

même pas qu'il puisse en eiisler au'iinc!

Au contraire, nous savons, nous ratboti-

ques, que la mort elle-même ne peut rompre
la communion des saints qui subsiste dans
noire Eglise, ni empêcher no saint commerce
d'offices charitables et souvent avantageas
entre nous et nos amis défunts. Souvent
même nous pouvons les assister plus eflic i-

cement, dans l'autre monde, par nos p:

nos sacrifice* et nos aumônes, que nous ne
pouvions le faire dans celui-ci par tous les

services passagers qu'il nous était possible

de leur rendre. C'est pourquoi on nous ins-

truit à ce ébrer les funérailles de» morts par
toutes ces sortes de bonnes œuvres; et, ea
conséquence, noire service funèbre se com-
pose de psaumes et de prières

,
que nous of-

frons à Dieu peur leur repos et leur fe icité

éternelle. Ces actes de dévo.ioo, les catholi-

ques pieux s'en acquiltent pour les morts
qui leur étaient unis par les lien- du Mag ou
de l'amitié, et même pour tous les mort» en
général, tous les jours de l'année, mais sur-
tout au jour anniversaire du décès do cha-
cun d'eux. De te's hienla ts, nous < n o i mes
sûrs, seront abondamment payés avec u-ure
par ces âmes, quand elles auront atteint cet

éternel bonheur où nous aurons cou ribué à

les faire arriver; et, lors même qu'ell l t

seraient pas en posi ion de pouvoir imus élre
utiles, le Dieu de miséricorde do. moins ne
manquera pas de récompenser abondam-
ment notre charité. D'un autre côte, quelle
consolation . quel soutien ne devra-cc pas
élre pour nos cœurs, quand noire lour vien-
dra de descendre dans la tombe, de penser
que nous continuerons de vivre constam-
ment dans le souvenir el les dévotions jour-
nalières de nos parents < t de nos amis catho-
liques !

Je suis, etc. J. Mu mil

(-2) Voyez le docteur llev, vol. III, p. 5ô4. 451,
455.

REPONSE AUX OBJECTIONS DE M. GRIER.

LETTRE LV1.

AU REV. ROBERT CLAYTON , M. A.

Preuves tirées de l'Eciiinre en faveur de l'existence

tl'un lie hnyen. — Preuves tirées îles Pères.

— Le vicaire ado| le la doeirin" de Calvin. — Mo-
tifs réels di- l'abrogation des prièri*6 nom l^s m ris

en Angle erre. — I) ictrîne de Hslier. — Compa-
raison entre le service funèbre des catholiques el

celui du livre des prières ordinaires.'

Monsi"ur,
Vous ne manquerez pas d'observer quo

tout ce quo je \ous écris sur des suj ts par-

ticuliers de controverse est, comme le disent

les théologiens, ex abundanti, ne croyant
pas qu'il soit aucunement nécessaire de dé-
montrer la vérité do la révélation sur ces

différents articles, mais voulant simplement
vous donner de nouve 'es lum ères el de
nouveaux motifs do conviction à coi égard,

et vous montrer que nous pouvons suivre,

comme i<s le demandent, les protestants sur
le terrain de l'Ecriture, de la raison el des
Pè'es. Oui, Monsieur, tout le travail qui
m'occupe présentement est surabondant,
parce qu'on proavant que Jesus-Christ a

laissé dans sa sainte Iglise une autarité vi-

vante et parlante pour nous evpl quer s,
t

double règle de l'Eciiinre el de la tradition,

comme je l'ai fait dans la première partie de

cet ouvrage, que le vicaire ne fait qu'égra-
ligner, ne pouvant roussir à l'entamer sé-

rieusement, j'ai démoolré par là mémo les

différents points de controverse qui s'y rat-



tachent; d'où il suit qu'il n'eslplus nécessaire

d'entrer dans aucune discussion à cet égard.

D'ailleurs, il esl bon de remarqu. r que celle

sainte Eglise, en exposant sa doctrine, ne

prétend pas la discuter, par manière de con-

troverse, d'après l'Ecriture ou la tradition ;

encore moins a-t-rlle la prétention de (aire

de nouveaux articles de foi, ou d'exposer les

anciens articles dans un sens différent de ce-

lui dans lequel elle les avait toujours enten-

dus, quoiqu'il so.l vrai de dire qu'elle adopte

quelquefois de nouveaux termes pour les ex-
primer, tels que ceux de con»ubstant;el et

de transsubstantiation, comme exprimant
sa croyance U'une manière plus énergique et

plus positive, contre les hérésies qui s'élè-

vent dans le cours des temps. Kn un mot,

voici le langage qu'elle a tenu constamment
à toutes les époques : .Nil innovetur; nil

nisi quod traditum est (1), qu'on n'innove

rien, qu'on s'en tienne à ce qui a toujours été

enseigné. Tel et tel est le sens de l'Ec ituie;

telle et telle est la doctrine de ses prédéces-

seurs, les pasteurs de l'Eglise, depuis le le nps

des apôtres. Quand bien même nous vous
prêcherions, ou qu'un ange vous p ccherait

Un évangile différent de celui qui vous a été

annoncé, qu'il soit analhème (Gai. i, 8) 1

Cette observation mérite de fi .er 1 attention

du révérend vicaire, en particulier, qui, à
tout propos, s'écrie : Le concile de 'trente ou
tout autre concile enseigne telle ou telle doc-

trine, mais ne la prouve pas par l'Ecriture,

etc.

Le vicaire débute dans sa discussion sur le

purgatoire, en se plaignant de Vobslination

invétérée, c'est-à-dire, selon ma manièie
d'entendre, de la constance de l'Eglise catho-

lique à maintenir ce dogme, et alors j'ac-

corde volontiers à mon révérend adversaire

qu'elle n'a jamais changé sa doctrine ni sa

pratique sur ce point, comme Oanmer et ses

REPONSE AUX OBJECTIONS DE M. GRIER. Wi

sont prouvées par l'Ecriture. Sur le premier

article, le vicaire discute fort ;;u long pour
prouver que les apôtres eurent ces raisons

suffisantes de transférer l'obligation du der-

nier jour de la semaine au premier (et en

agi sant ainsi le vicaire contredit >a première

doctrine). Or, la question présente ne regarde

pas les motifs que peuvent avoir les apôtres

de faire ce changement, mais il s'agit de sa-

voir s'il nous est permis de mettre de côté

une obligation imposée au genre humain au
moment de la création, et confirmée lorsque

la loi fut donnée sur le Sinaï, et de nous en
tenir à une obligation différente, sans au-
cune injonction positive de la sainte Ecri-
ture.

Pour preuve cependant que les Ecritures

sanctionnent la croyance d'un é at mitoyen
des âmes, souffrant pour un temps, à cause de
leurs pèches, ce qui esl la définition même du
purgatoire, j'ai allégué, eu premier lieu, le

fait attribué au religieux prélre et capitaine
Judas Machabée, qui envoya dix milledrach-
mes d'arg< ni au lemple de Jérusalem, afin

qu'on y offrît des sacrifices pour les âmes de
ceux de ses soldats qui avalent succombé
dans le combat

;
parce que, comme ajoute le

texte sacré, c'est une sainte et salutaire pen-
sée que de prier pour les morts, afin qu'ils

soient délivrés de leurs péchés (II Mac. xh,
46). J'ai prouvé en même temps que le livre

des Machahées, que je viens de ciier, fait

partie intégrante desEciilures,et que, quand
même il n'en serait pas ainsi, il prouverait
toujours la foi du peuple de Dieu sur cet ar-
ticle dans l'Ancien Testament. Ensuite le vi-

caire cherch • à faire accroire à se- lecteurs
que les sacrifices offerts pour les morts par
Tordre de Judas Machabée n'a va ont pour
but que le bien-être de ceux qui étaient en-
core vivants, malgré la dé' Iaraiion formelle
de l'écrivain sacré, qu'«7 est salutaire de

disciples ont changé les leurs. Ensuite il ac- prier pour les morts, afin qu'ils soient déli-

cuse Bellarmin et Bossuet a'arroyance et de vrés de leurs péchés. Mais, continue le vi-
caire, ces soldats « étaient morts en péché
mortel;» d'où il conclut que les prières et
les sacrifices ne pouvaient leur être d'aucun

présomption en ce qu'ils soutiennent cette

même doctrine. Mais tout cela, cependant,

n'est qu'une simple introduction aux injures

que le vicaire m'adresse pour avoir osé dé-

voiler les sophisnes et les fausses assertions

du docteur Porleus. Ce prélat affirme que les

catholiques n'ont point de preuve de l'exi-

stence du purgatoire tirée de l'Ecriture, et

que « s'il existait un lieu semblable, Jésus-
Christ et les apôlres ne nous l'auraient po ni

caché. » J'ai l'ail voir combien ce raisonne-
ment, considéré en lui-même, était loin d'ê-

tre concluant, d'abord, par la comparaison
suivante : >< L'Ecriture ne nous commande
nulle paît de garderie premier jour de la se-
maine; toujours il y est parlé de sanctifier le

sabbat ou samedi, et j .mais du dimanche,
comme jour d'obligation ; ctcepndanl, s'il

y avait obligation de le faire, Jésus-Christ et

ses apôtres ne nous l'auraient pas laissé

ignorer. » Ensuite j'ai démontré la fau>setc
absolue do sou raisonnement, en faisant voir
que l'existence du purgatoire et l'ulilile de
la prière pour lésâmes qui y sont détenues,

(1) Le papeElienne I, Kpht. lxxiv.

secours. Je réponds que le pieux prêtre, Ma-
chabée, était un meilleur juge en cette ma-
tière que le vicaire de Templebodane, et
qu'il résulte clairement du texte sacré que
les dons sacrés des païens dont les soldats
juifs s'étaient emparés à j imais, avaient été
emportés comme des dépouilles , et non
comme des objets d'idolâtrie. Pour ce qui est

des preuves que j'ai tirées de saint Luc, x i,

59, et xvi, 22, et aussi de la première Epilre
de sainl Pierre, m, 19; quoique ces preuves
soient appuyées par sainl Augustin, Tertul-
lien, saint Cyprien. Origène, saint Jéiôme,
auxquels je pourrais ajouter sainl Albanase,
saint Cyrille, et loule une armée d'autres
Pères, le vicaire n'y fait point d'au re ré-

ponse que de les qualifier de preuves « usées,

folles et contraires aux Kcriures, » ajoutant
qu'il « ne veut pas abuser de la patience du
lecteur, c'est-à-dire, suivre le docteur Militer

dans sa marche slupide. » Quant aux deux
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aulrrs lext''s que j "ni cil. s du fl<

im;ui Tes-
lamenl, Ravoir, | CortQth., m, H, cic, et

s.iiui Mailh., xii, IM, i|ii()i(|n'iis soient égale-
ment appllqi es, comme je l'ai dit, au dogme
du purgatoire pai Qrig^nfli seinl Ainbroi ,

saint Jérôme, saint Augustin, lainl Grégoire,
elc, le vicaire cherche â let éluder . suivant
sa manière ordinaire, en opposant à l'auto-
riié de ces écrivains sacrés I 0| inlwi de Sec-
kor, deWaVe pi de quelques autres conmen*
talcurs sans nom ! Il me semble du moins
que les paro|ca c'Iécs plus haut do snnl
Pierre, qui déclare que Ji'sus-Clirisl , upn's

avoir été mis <) mort, prêcha mu rspr.ts qui
étaient en prison, conformément a l'article,

du Symb.le où ii est dit qu't'J est (le$ctftdu
oui enf<rs, paroles qui mil embarrassé les

théologiens pr .itestants lis plus distingués,
méritaient d'élre traitées de la part du v i-

cuire avec plus de respect qu il ne le fait, en
les dé lai.Mianl cuiiinc folles et stujjides.

L'archevêque Wake, qu'il c.le souvent, dit

que, a l'esprit du Christ, après sa mort, fut,

avec l'âme du larron pénitent, porté par le*

anges d mis le pa adis où les âmes des ju-les

SO'I détenues ju-qu'au jour <'.e la tésurne-
tion (1). » El l'évéque Tomlin admet que
« |*enfer où le Cfirisl descend il n'était autre
que le IJeu préparé pour recevo r les âmes
d s morts dans l'intervalle de temps qui
doit s'écouler entre la mort el 'a résurrec-
tion générale (-J- » Ces deux th.ologiens,
conjointement avee Péarson, liuruel et boa
nombre d'auires, admettent un lieu intermé-
diaire, c'< si-à-dr re un troisième lieu, dis-

tinct du ciel el de l'enfer, pour les âmes des
dt (mis: or.ee lieu est ce que lis catholi-
ques appellent purgatoire. Car, quan! à la

question de savoir quelle est la naUie de eu
lieu, et s il y existe d< s tourments exléru ui s,

quel (lie raison qu'il y ail ne croire qu'il en
est ain>i l'Eglise n'a rien défini à te sujet]
el c'esi pour c> la qu'au conçue de Flo ence,
elle consenti) â rentrer en union avec les

Grics, quoique ceux-ci niassent i'«\i l< nce
de ces peines extérieures, l'étant contentée
de h ur l'aire uconnaiire qu'il y a : »» pu no-
toire, et que 1rs da e* qui y sont détenues sont

squlaaées pcff les prière^ dis fi<;è,es gui sont

ici-bas sur la .erre. .Mais au lieu de se melire
d'à cor : avec les prelals les plus distingues

de sou Relise, le vica re sousciil aux impié-

tés de Calv n louchant la mor. lie Jcsus-

Chiisl et sa d sceute aux enfer-, coulessant
avec lui que c'e-l la « une doctrine \ t aie,

saune ci consul, inte. »

Je passe sous silence le ra sonnement
nullement concluant du vicaire sur le sii|cl

qui nous oo upe, puisqu'il est tout euiier

fondé sur lieux propositions évnl. iiimenl

f.iusses, savoir, que tous les //Ci/ics sont

égaux, el qu'il n'y a pas île misencorde à
commuer une peine grave en une peinr plus té*

gî'ie. Il termine ses inutiles clïni'ls en rai-

sounanl dans l'absurde cercle vicieux que

M) Piinciprs de la Htlig. clir., secl. xi.

fx] Expot. det \w,\ dilates, p. m, art* 8,

(ô) Ile) lin, llitt. de la IUf., p. lu.

Voici : « Culée du ptirgatol C e»l si reelh-
ii eut absurde, qu'elle auraii été depuis long-
lem, s ..il indoonee, s'il n -

i ides rno

d'intérêt. Or, t ml s'en faut que ce! • as-

sertion o I vraie, que c esi tout le contraire

qui est la ve ile : je vais le prouver par

rapport a noire patrie. Quand le lord pio-
leci'ur, Seymour, ai é de Craimn r il do
lu. il. y, entreprît de changer la r« hgion

i

tbolique pour li religion protestante, iei

n. ISieun ne trouvaient rien d absurde dans
l'idée d'un étal mitojen de» âmes, m dans Ici

pr ères pour les â i es qui y «uni détenue»;

en c nsequence, ils laissèrent subsister dan*
la nouvelle liturgie prolestanle ces sories

de prièies, el l'archevêque Craumer, qui

était alors devenu le pape protestantes I An-
gleterre, chanta, de sou propre mouvement,
le l'J juin ljiT,

|
oui lame du roi de I rai

,

qui venait de mourir, une messe soh n elle

île Hequiim, à laquelle l'évéque Ridl. v
,

cha, en présence de huit autres prêtai» qui

y assistèrent (3;. Mais le protecteur Seymour
ayant cherche â s'élever au rang de duc,
sous prétexte que l'intention dg feu roi Henri
était de l'y élever (s), i l n'ayant point u' .u re

ressource pour se procurer l'argent neces-
saue pour soutenir celle .1 gnité que les do-
tations des collèges, des hôpitaux, des chan-
treries ou fondations p ur des mes es m r-

tu. tires, etc. dont le nombre ne s'é!» vai | as

à moins de 237V dans les différentes parties

de l'Angletene, il se fil délivrer un acte du
parlement pour s'empaier de tous ces biens,

en apparence pour le service du roi, mais en
réalité pour son propre compte si pour

| aj er

les émoluments de ses conseillers ..llidc». Ce
fut alors qu'on vit s'elev ei d.irs toute son an-
cien ne magnificence l'hôiel Somerset et que la

f .nul e de Seymour, qui ne jouiss.iil que don
revenu fort médiocre, parvint à une pul. n. e

tou.i piincièce. Ce fut alors aussi que Crau-
mer el Uidlev. qui jusque-là avaient encou-
ragé, par leurs paroles comme par leur sjbjbj*

li |ue, les prières pour les âmes qui sont en
purgatoire, déi ouvrirent que « ce n'était

qu une chose vaine solem.nl iiiven ée.elc. »

propos lio i qu'ils inséièn n. dans les art clés

de l'Eglise auglic .ne (a), lir. ni d s » liant'.-
menls dans le livie des prières . roinaires

pour le co .former a celle nouvelle doctrine,

et le tout fui continue par le parlement eu
1où2. Ainsi c'esl la suppression, el non l'in-

vention et le maintien de la doctrine du pur-

g ..loue et des pr.eres pour les morts, qui est

duc à une coupable avarice I

Le respect que lait paraître le vicaire pour
l'autorité i>es anciens 1\ res est justement

auss. flexible que l\laii la reli|{io.i de Cr.Mi-

mer. I) débute avee « la delenninalion bien

prise de i.éj ouiller le doclcur M. de leur as-

sistance pi et atre | el av.iii jus.|ue-la con-
servé une sorte de p elenlion de s'en faire

un appui; mats dans le su,el qui no is oc-

cupera coutiauce lui fait entièrement défaut:

(l) Ibi.l. p. xxvii, p. 55.

{ii) Aitule xxiii des quarunte-deux arlicles, cl xxi

des iicnie-ncuf srlicles.
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il en est maintenant réduit à confesser que

« toute respectable que soit l'autorité des

Pères, elle n'est pas décisive, et que c'est

dans ce sentiment qu'il en dispute la posses-

sion au docteur Militer. » En un mot, il avoue

que« Origène,Cyprien et Tortullien parlent

du purgatoire; » mais il ajoute que « le pre-

mier s'é ait imaginé qu'il n'y avait point

d'autres peines après ceite vie que celles du
purgatoire: » commesi celte opinion, supposé

même qu'elle lût solidement élablie
t

affai-

blssait en quelque chose le témoignage de

ce P^re en faveur du purgatoire (I). » Le se-

cond, dil-il, appliquait celte doctrine à la

pénitence infligée à ceux qui étaient tombés
durant la persécution; » comme si cela, je le

répèle, pouvait diminuer l'autorité de la ci-

talion (2). « Le troisième, ajoute-t-il, l'appli-

quait (la doctrine du purgatoire) au règne

millénaire du Christ, » ce qui est (aux, et ne

signifierait absolument rien, dans lecasmêmc
où il serait vrai de le dire (3). Mais pourquoi

le vi aire, s'il veut réellement traiter les

questions de littérature honorablement, et les

questions de religion consciencieusement, n'a-

t-il pas fait attention aux passages clairs et

énergiques que j'ai cités de saint Augustin

et de saint Jean Chrysostome, et que j ai in-

diqués dans saint Ambroise et plusieurs au-

tres l'èies 4)'? La réponse n'est pas diffleile

à deviner.

Il n'est pas étonnant que notre révérend

vicaire n'ait pas os c se mesurer avec tant de

Pères catholiques, quand on voit qu'il ne

peut pas même s'accommoder des docteurs

protestants distingués que j'ai cités comme
fai^inl cause commun avec les catholiques,

les uns pour l'existence d'un lieu de puni-

ti >n temporelle après la mort, c'est-à-dire

du purgatoire, les autres pour la pratique

de pr er pour les morts. Voici ce que dit à

ce sujet le vicaire : « Des huit théologiens

de l'Kglise ai glicane qu il (le docteur Millier]

ci ; o expressément comme croyant qu'il faut

prier pour li s morts, je ne peux parler d'une

manié. e positive que d un seul, l'archevêque

Usher. » Or, comment prou\e-i-il ce qu'il

avance par rapport à Usher? 11 dit, 1° que

(I) Voyez Orig. , H omit, xiv in Levit., et llomil. xvi

in ierem.

(..) Voyez le passage énergique que j'ai cite de saint

Cyprien, d ms la lettre qui précède.

(3) iertullien ne dit pas nu utoldu millenium dans

le pas âge que j'ai eité de lui, ni dans aucun des

autre* passages écrits dans le même sens.

(1) S. Aug. Serin, clxxii ; Knc irid. c. 109, 110;

Confess. 1. îx, c. 13; — S. Cluysnsl. Uomit. tu in

Philip, c. t, oit ce l'en: dil en termes exprès que

Vutage de prier pour les morts dans Ls redoutable»

minières avait été ordmué pur les apôtres. — Voyez

s int Cyrille, Abrégé de l'ancienne messe grecque,

— Voy.i |e refit des funérailles de l'empereur Cm-
sianlin par Knsèlie,nù cei écrivain nous représente la

to le environnante versant des larmes et offrant à Dieu

des prières pour là . e de ce prince. Vie de Constan-

tin, I. vt, c. 71. — Voyez au si le sermon de saint

AuiliroUe -ur la rnoil de l'empereur Tliéodnse, où j|

dit: « Je l'aimais; ç'e»l pourquoi je veux la suivre

Jusque dans la lerie des vivants; et je ne le quit-

ter. h pis que mes larmes et mes prières ne lui aient

obtenu d'être admis sur la sainte montagne du Sei-

ce dernier, dans son article sur !e livre de

saint Patrice, intitulé De tribus habituculis,

observe « qu'il n'est l'ail mention d'aucun au-

tre lieu après la mort que le ciel cl l'enfer. »

A cela je réponds que non-seulement saint

Patrice (5), mais encore Usher lui-même,

comprenait dans lemol enfer, non-seulement
le lieu de tourments pour les réprouvés, mais

aussi les limbes, limbus inferi, où demeurèrent
autrefois 1< s âmes des patriarches, et où sont

présentement détenus les justes imparfaits,

le lieu même où descendit Jésus-Christ (G). »

Le vicaire dit, 2 que l'archevêque, en ad-

mettant que l'Eglise d'Irlande, au V
e siècle,

était dans l'usage, comme tout le reste de

l'Eglise, de prier pour les morts,, remarque
que « dans ces temps si anciens on é'ait dans
l'habitude de faire des prières et des obla-

tious pour le soulagement des âmes qu'on ne
doutait point être dans la gloire. » Laissons

saint Augustin expliquer lui-même ce dont
il s'agit. Voici ses propres paroles : « Quand
nous offtons le sacrifice de l'autel, ou que
nous faisons des aumônes pour les fidèles

qui sont morts, ce sont de* actions de grâces
pour ceux qui sont parfaitement bons, des

actes de propilialion pour ceux qui ne sont

pas bien mauvais; et quoique ceux qui sont

très- mauvais n'en puissent n tirer aucun
avantage, c'est du moins un sujet de con-
solation pour les vivants (7). » Il dit, 3" que
Usher cite saint Jérôme pour prouver que
« quand nous par lirons devant le tribunal

du Christ, ni Job ni Daniel ne pourront prier

pour nous; » et que « dans l'enfer aucune
prière ne peut être exaucée. » Mais comment
cela prouve-t-il que Job el Daniel ne peuvent
pas secourir une âme par leurs prières avant
qu'elle ne soit présentée pour être jugée, et

pendant qu'elle c l dans l'élal intermédiaire
du purgatoire? Qo,e s linl Jé.ôtne crût au
purga'oire et à l'efficacité d s prières pour
les morts, c'est ce qu'attestent abondamment
différents passages de ses divers ouvra-
ges (8:. Aimi, n us voyons le vicaire, mal-
gré toute l'assurance avec laquelle il se
vante d'avoir pour lui les Pères, en abandon-
ner nommément trois sur l'article que nous

gnettr. i

(5) On trouve, dans le second concile de saint Pa-
lme, pulihé par Spelman, eh. xu, un décret qui dé-

fend d'accomplir la sainte hiurgie en laveur de cer-

tains pécheurs scandai ux, après leur m ri, de la

même manière que saint C-yprien en avait ;i»i à l'é-

gard de ceux qui nommaient des ecclésiastiques leurs

exoru'curs testamentaires.

(<5) Parmi les auires violentes discussions engagées

et soutenue! entré l'archevêque Latin et Larcin vè-

que Usher par leurs chapelains respectifs, le docteur

Pierre Heylin et le docteur Richard l'arr, il y en
eut une sur la descente de Jésus-Chrisl aux enfers.

pans celte discussion le dernier des dot leurs que nous
venons de nommer, cite son pattnn Usher comme en
appelant pour sa delen.se aux anciens Pères louchant

le sein d'Abraham, le paradis du lion larron, le ves i-

bule.c'esi-i dire les limli. s de l'enfer. Voyez Appen-
dice à la vie île Usher, par le docteur Pair, p. ± i.

(7) Knclitrid. c. 110.

(8) Comment, in l'roi*. c. u; in ls. ; Ps. xiu; ad-
venus Jovin., etc.
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ilCOtont, et prononcer sur lous les autres

un jogoineni par défaut, en terme de barman.
En effet, il ni pai l'ombre Je «l roil d'en re-

vendiquer un - u eu sa faveur; et même
parmi les huit

i
rélat* distiognéa de sa pro-

pre Eglise, lont les noms oui été cités dans
celte discussion, il ne cherche à en revendi-

quer qu'un seul, et encore le f.iil-il d'une

manière plus propre à trahir sa cause qu'à

la servir. Quant aua écrivains célèbres de
notre temps. I evéque d'Exelcr est le seul qu'il

essaie do venger de c qu'il appelle « une
imputation d'odieux papisme; » mais qui, en
réalité, était un Bentiim ni digne de f.iire hoi-
neur à la science de ce prélat comme théolo-

gien, ainsi que nous ven 'ii- de le prouver,

et à son cœur comme homme. Le fait est,

comme je l'ai dit, que ce prélat, d tus un
sermon sur la mort de l'infortunée princesse

Charlotte, pria pour son âme. Ce fini, le vi-

caire le nie et dit qu'il a pour cela de bonnes
raisons : il est possible qu'il en ail ; mais
jusqu'ici nous n'avons d'autre preuve de

la véfité de ce qu'il dit que sa propre pa-

role. Cependant, il est certain que, si je suis

dans l'erreur sur ce point, toute la nation

en général y est aussi, et que nous y avons
été inUiits parlons les canaux ordinaires

de la science et les autres publications les

plus respectables (1).

Vous vous rappelez, .Monsieur, qu'en ter-

minant ma lettre sur le purgatoire et les priè-

res pour les morts, j'ai parlé des grandes
consolations que retirent les catholiques de

cette dernière pratique, surtout aux funé-

railles de ceux qui leur étaient unis par les

liens du sang ou de l'amitié, faisant obser-
ver que la mort elle-même ne peut rompre
celte heureuse comm nion des saints, qui

existe entre les membres de leur Eglise, si

bien qu'ils peuvent rendre de plus grands

(l) Voyez Remarques sur la Vue comparative de

revenue de Pelerborougb, par le R. G. Glover, A. M.,

qui s'exprime ainsi : « Nous avons eu tout dernière-

ment un sermon prêché el publié sur la mort de la

M
services à leurs amis morts en priant el en

faisant pour eux des aumônes, qu'il ne leur

était poss ble en quelque min ère de le

faire pendant qu'ils tiraient ; tandis que let

funerail es de nos frères égaré* pr 'est mit
ne son', disais-je, que « de froides et slérilM
cérémonies, ila is lesquelles les Sun irai s ne
peuvent au renient manifester leur estime
el leur allerl on pour leurs anus riél'uui-,

que par un pompeux étalage et une vaine
ostentation.» Ces réflexions ont vivement
indigné If vicaire, el l'ont poussée provo uer
un parallèle entre les cérémonies fanêbrea
de I Eglise I laquelle il appart I, el <e les

de tonte au lie Bg is
, grecque ou latine. Mail,

après lont, n on cher Moitié !r. vous ne pou-
vez ne pas remarquer que l'indignatloa af-

f;-.tée du vi» air.- n'est qu'on as'u i ox arti-

fice pour dénaturer m« s réflexions Ko effet,

je n'ai pas représenté les passages de Job des
psaumes el du Nouveau Testament < ont se
compose principalement le service de l'Egl se

élahlie, comme froids et stériles en eux-mê-
mes; je ne pouvais po agir sia>i sans blas-

phémer la parole de Dieu, sans o ilrager mon
b éviaire et mon missel . auquel presque
tout le service funèbre de l'Eglise ai glicanc
a été emprunté: je n'ai parlé de ce d. riner

service qu'en ee qai a rapport aux avantages
qu'en doivent attendre les âmes des défunts,

et, par conséquent, aux sentiments qu'il est

propre à faire naître dans le cœor de leurs

amis vivants, auxquels il ne prétend pas
procurer aucune consolaiion, pas plus qu il

ne prélend procurer de soula.emeni aux
morts, tandis que la liturgie funèbre de l'E-

glise catholique n'a d autre but ni d autre
ohjet que «le secourir les défunls el de con-
soler les vivants.

Je suis, cher Monsieur, etc.

Jean Milner.

princesse Charlotte, par un vénérable évéque qui
siège maintenant sur le banc, lequel sermon se ter-

mine par une prière, Que fi»! h daigne recevoir ton àmi, »

p. 85.

EXTREME-ONCTION.

LETTRE LVH.

AU RÊV. ROBERT CLAYTON, M. A.

Preuve claire de ce sacrement dans l'Eciiiure. —
Impiété ei inconséquence de l'évéque dans le mé-
pris qu'il eu lait. — Son appel à f aniiquilé ré-

fuié.

Monsieur,
Le conc le de Trente appelle le sacrement

de l'extrême—onction la consommation de la

pénitence, el par conséquent, puisque i'évê-

que Porteus en fait le sujet d'une accusation

contre notre Eglise, c'est ici pour moi le lieu

d'y répondre. Le prélat ècrl là-des-Us un
long chap tre, parce que son but est de cher-

cher à ouscurcir le témoignage si clair que

(i) Livre du Priiret oiJinairet.

l'apôtre saint Jacques porte à la réalité de ce

sacrement; moi, au contraire, je n'écrirai

qu'une courte h tire en réfutation de sa lon-

gue épilre, parce que je n'ai gnêre antre
chose à faire que de citer ce témoignage,
tel qu'il se trouve da os le Nouveau-Testament

.

Le voici : Quelqu'un est- \l m ilade parmi
vous ? qu'il appell' (es p être» de l Jiyl se, il

qu'ils prient pour lui, m l'oii/nant d'huile, au

nom du Seiyncur; et la prière de la foi • i-

rrra le mal nie, et le Seigneur le S'ulayera; el

s'i est dans l et i! du pèche, se- péekéi fssi I
-

ront pardonnes (Joe. v. Ifc-lo). On voit là

tout ce qui, suivant le catéchisme prolest ml
anglais, est nécessaire pour constituer uu
sacrement (L; car on j voit un signe ex-
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tèrieuf et visible, » savoir Vonction avec

l'huile; « une grâce intérieure et spirituelle

qui nous csl donnée,» -avoir le salut du malade

et le pardon de ses péchés; enfin « une insti-

tution de Jésus-Christ, comme le moyen p ir

lequel on la reçoit, c'est-à-dire la g.âce qui y
est attachée; à moins toutefois qt*c l'évêque

n'aime mieux prétendre que ie saint apôtre

a fabriqué un sacrement, c'est-à-dire un
moyen de grâce, sans y être aucunement
autorisé par son divin Maître! Or. q< e peut
donc alléguer le vicaire pour combattre ce

témoignage divin en faveur de notre sacre-

ment ? Il dit que l'onction des malades par
les anciens ou vieillards était la méthode
instituée pour leur gw'rison miraculeuse, dans
les temps primitifs; ce qui donnerait à en-
tendre qu'il ne mourait de chrétiens dans
ces temps-là, que quand on ne pouvait pas

se procurer d'huile ni de vieillard ! il ajoute

que le pardon des péchés du malade ne signi-

fie rien de p us que \n guérison de ses maladies

corporelles (1). Et après tout cela , il se

vanle de fonder sa ri ligion uniquement
sur l'Ecriture, prise dans son sens simple et

naturel (2) I En lisant c< s choses, j'avoue que
je ne peux m'empêrher de repasser dans mon
esprit la parodie déjà citée de Luther sur les

premiers mots de l'Ecriture, et par laquelle
ii tourne en ridicule la conduite de plusieurs

protestants de son temps, qui faisaient vio-

lence au teste sacré (3). Le prélat continue
avec la même assurance, en disant : « En
abandonnant une cérémonie (l'onction) de-
puis longtemps devenue inutile, etc., nous
n'avons rien perdu; puisque tout ce qui est

véritablement de quelque valeur dans les

prescriptions de saint Jacques csl conservé
dan* notre office de la visite des malades (4). »

C'est exactem ni de cetle manière que nos
amis les quakers cherchent à prouver qu'en
abandonnant la cérémonie de laver les caté-

chumènes d ms l'eau, ils « ont conservé tout

ce qui est vraiment de quelque valeur » dans
le sacrement du baptême (5)1 Mais où trou-
ver un terme aux inconséquences et aux im-
piétés de ces chrétiens égarés, qui retusent
d'écouter cette Eglise que Jésus-Christ a

étaldie pour leur expliquer les vérités de la

religion ?

Il n'y a pas plus de vérité dans ce qu'as-
sure le prélat, qu'il n'est point fait menli >n

d'onction avec, l'huile parmi les premiers
chrétiens, pendant les six premiers siècles,

si ce n'est dans les guérisons miraculeuses
;

car le savant Origène, qui était né dans le

siècle qui suivit celui des apôtres, après avoir

(1) Rrf/M.,p.89.

(2) I id., p. 69.

(5) « In principio D us créavit roelurn et terrain, »

Au commencement le coucou dévora le moineau et ses
plumes.

U) Itéfitt., p. Cl.

(5) Apolotjie de Itarclay, prop. SU.

91)

parlé d'une humble confession de ses péchés

comme moyen d'en obtenir1 le pardon, y
ajoute Vonction avec l'huile pr<scrite par
saint Jacques (G). Saint Chrysoslome, qui

vivait dans le iv siè. le, dit, en parlant du
pouvoir qu'ont les prèties de remettre les

péchés, qu'ils exercent ce pouvoir quand ils

sonlappelés pour remplir la cérémonie men-
tionnée p;.r saint Jacques, eic. (7h Le témoi-

gnage du pape Innocent 1", dans le même
siècle, est si formel quant à l'authenticité, à
la matière, au ministre et au sujet de ce sa-

crement (8), que l'évêque, qui y fait allusion,

n'a osé ni l'a, laquer, ni même le ciler (9).

Je passe sous silence les témoignages irréfra-

gables de sainl Cyrille d'Alexandrie , de
Victor d'Antioche, de sainl Grégoire le Grand
et de notre vénérable Bède, pour recourir

encore une fois à cette preuve courle, mais
convaincante, que j'ai déjà employée sur
d'autres points contestés, pour démontrer
que l'Eglise catholique n'a pas inventé, d ns
les siècles m dénies, les sacrements et les

doctrines que les protestants prétendent avoir
été inconnus dans les premiers siècles. Qu'on
se souvienne donc que les nestonens se sont
séparés de la communion de l'Eglise en 331,
et les eu ychiens en 451

;
que ces secles ri-

vales existent encore aujourd'hui en congré-
gations nombreuses dans tout l'Orient, et

qu'en fait de croyance et de pratique, elles

conservent aussi bien que les Grecs et les

Arméniens l'extréme-onclion comme un des

sept sacrements. Rien ne saurait venger plus
victorieusement que ne le foui ces faits notre
Eglise de l'accusation d'imposture ou d'inno-

vation dans les articles dont il s', gil ici. Que
le moine impie Martin Luther, en rejetant

tout d'un coup l'autorité de l'Epître de sant
Jacques, et la condamnant comme une « com-
position frivole ei indigne d'un apôtre » (lu),

s'est monlré bien plus conséquent que l'é-

vêque Porteus et ses consorts, qui cherchent
à faire disparaître tes preuves claires de l'ex-

tréme-onclion, contenues dans celte Epîtrel
Cependant, en dépit de toutes les insultes

faites aux institut] ns divines, et de toutes

les réflexions hostiles qu'on se permet sur
eux el sur leurs pratiques religieuses, les

pieux catholiqu s continueront de recevoir,
dans le temps où l'homme en a le plus grand
besoin, les consolations et les grâces inesti-

mables, que ce sacrement el les autres se-
cours de leur Eglise sonl destinés par notre
divin Sauveur Jésus-Christ, à leur commu-
niquer.

(G) Homil. in Levit.

(7) Or Sac.ird. I. ni.

(8) Episi. ail Décent. Engiib.

(9) iiéful., p. 61.

(10) « Slraminosa > in Jac. ; Ienœ, De captivit.

Babyl.

DÉMONST. EVANG. XVII. [Trente et une.)



97! DEMONSTRATION EVANGELIQUE. MILNER. "i

REPONSE AUXOIUECTIO.YS DE M. GIU II.

LETTRE LVIII.

au névfenEM) BOBSfcl ci.ayton, m. a.

Le doclèbr P» rteui fait violence à l'Eerinire i ourlai

donner un ieni contraire à celui q ' le a ri

mettl. -- Vains cfToris du vicaire poiii délru ic lus

preuves de ce sacrement (l'ellrétfcO-ODCliou).

Monsieur,
Les pénibles efforts de l'évêque Porteus

pour donner un sens fercé au p isfeage si clair

de saini Jacques onl quelque <in.se de si

contraire à la nature, que le ricaire sembla
les laisser sous 'e coup de l'eip ication ci de
la réfutation qui eu a été (lonnec dans rua

Icilre précédente. Voici e* que dit l'Apôtre :

Q.e'gu'un e-t'il malade parmi vous? qu'il

fasse venir hs prêtre» de l Kglise, et ttu'ili

prient sur lui, en l'oignant avec de l'Huile, nu
nom du Seigneur; cl la prière de la foi sau-

vera le mal de, et le Seigneur le relèvera; et,

s'il csl dans I état du péché, ses péchés lui se
ronl pardonnes (Jac. v, 1'*, 15). Voici main-
tenant le commentaire de l'évêque l'orleus

sur celte prescription de l'Apôtre : Il dit que
l'onction faite avec de l'huile sur les malades
par les anciens ou vieillards é'ait la mé-
thode instituée dans les premiers temps pour
les guérir miraculeusement; d'où il suil

,

comme je l'ai làil observer, qu'il ne mourait

de chrétiens, dan-, les temps primitifs, que
quand on ne pouvait pas se procurer d'.iii-

ciens ou d'huile. Il ajoute que le. pardon des

péchés du malade, donl parle saint Jacques,

signifie la guérison de ses maux corporels (1).

Le vicane ne dil presque rien à l'appui de

l'évêque; ce qu'il a principalement en vue,

c'est d'eluder les preuves lortes et énergi-

qu< s par lesquelles j'ai démontré que celte

institution apostolique est un sacrement de

l'Eglise, institué d'abord et avant tout pour
le soulagement de l'âme, et secondairement

pour le soulagement du corps, s'il y va de la

gloire de Dieu et de L'intérêt réel du malade;

et que les ministres de ce sacrement ne sont

pas tous les anciens ou vieillards sans dis-

tinction, mais bien ceux qui sont ni appelés

les prêtres de l'Église. Nous sommes d'ac-

cord sur ce qui constitue un sacrement ,

notre défiaitioD d'un sacrement et celle qui

se trouve dans le catéchisme anglican u'é-

tani pas matériellement et essentiellement

différentes l'une de l'autre. En un ni t. on

s'accorde à dire qu'il y a là un rite extérieur

prescrit par l'Apôtre, savoir, l'onction laite

avec de l'huile sur le malade; d'un aulre

côté il y a incontestablement une grâce spi-

rituelle, savoir, le salut du malade par la

priire de la foi, avec /< pardon de ses péchés,

dernière clause que ie vicaire jsjge a propos

de supprimer en citant les paroles de saint

Jacques. Pour juslilier celle omission, ou

(1) lié fut., e. 9 ,p. 58.

(•i) Se ilen, Ùe syned. I. u.

(3) Uicui'iw.lliibyl.,(n\ l.Ien.— Le motif pour lequel

Luiher mépriMil celle éptlre canonique, c'esi qu'elle

plutôt, pour parler eonlrairemeni à l'Apôir -,

il dil ensuite < qu'i d peut tout aus-i bien

recevoii lé p ri n de ses péchés pai l'aben

lotion du prêtre. >< Mais c'e-i la. comme
l'ai dit. nier la déclara ion <le l'Anolra, >i

contredire t"Ui ce que le vicaire . \ ail dit lu -

iiiéni" dan son n uvieme chapitre sur l'u!»-

lùlulion des péthéi Je m'étOBOf que. dans sa

détresse, il ne se toi! pas |ircv;ilu de l'auto-

rité de son incomparable helden, qui di que
t» l'onction prescrite ici pour le> muludn é ait

d'Stimr pour les morts {-2; i u p'ulôi de
celle du patriar l.e Luther, qui i| pelle («lie

1. lire de saint Jacques, «une Epltreséeht tdt
paille, i digne d'un upôlre [3). » En pal .ml

des trois choses nécessaires pour C m- Muer
un sacrement, l'écrivain donl BOUS venons
de citer le nom dil au sujet de l'insliiulion

qui nous occupe : « On voit ici tout ce qui

est requis, suivant le catéchisme protestant

anglais, pour constituer un sacrement : car
il y a un signe extérieur et lisible, savoir,

l'onction faite avec de l'hule; il y a >me
grâce intéiieure et sp rituelle, savoir, le salut

du malade et le pardon de si s pèches; enlin,

il y a une Institution du Christ, comme le

moyen par lequel on reçoit celle grâce f à
moins que l'évêque (l'orteus) n'aime mieux;
p:e en ire que le saint apode a fabrique un
sacrement, ou moyen de grâce, sans avoir
reçu aucune autorité pour le faire de la part

de son divin maitie. » Ces dernières paroles,

qui donnenl si clairement à entendre que
l'apôtre ne pouvaii même pas instituer un
sacrement, il ptatl au \ caire de leur prêter

un sens tout à fait opposé à celui qu elles

onl réellement, en leur faisant signifier que
« sainl Jacques ayanl été ordonné pour exer-
cer la charge d'apôire, il avait, en consé-
quence, le pouvoir d'instituer un sacrement.»

Dans la dernière lettre, ainsi que vous
l'avez vu, .Monsieur, le sacraux ni de l'est-*

tréme-ouction a elé prouvé non-seulement
par l'EpItre de sainl Jacques, mais encore pa»

le témoign ige exprès et formel d'Origènc. do
saint Chrysoslome et du pape Innocent l'

r
,

qui tous client cette Epttre comme fournis-

sant une preuve tirée de l'Ecriture en laveur

de ce sacrement. Vous m'avez vu aussi en
appeler, en les indiquant seulement, aui té-

moignages de Cyrille d'Alemmlrin, de s.uni

Grégoire le Grand cl de noire vendable
Rède, au grand désappointement du docteur

Porleusqui nie qu'il « en ail été rail ma liost

peudant les si\ premiers siècles de II-
glise ('*). » Et cependant le v caire, apiès

s'être engage, comme il l'a fait, « à me dé-

pouiller de l'assistance précaire des l'ères, •

ne repond p.is un seul mot à toul cela ! J i n

ai appelé également à toutes et à chacune
des nombreuses Eglises chrétiennes qui, en

nie la suffisance de la foi seule, et insiste sur la né-

cessité des bonnes couvres.

(i) IWfui., c. 9 , p. 6».
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Europe, en Asie et en Afrique, se sont sépa-

rées de l'Eglise catholique, les unes cinq, les

autres dix siècles avant la naissance du pro-
testantisme, el qui toutes sont dans I habi-
tude de l'administrer aux malades, non moins
que ne le fait l'Eglise catholique. Celait cer-
tainement au vicaire à expliquer ce te fasci-

nation universelle de l'univers chrétien : il

n'y a pas d'autre moyen de le faire que de

L'ANTECHRIST ? 974

supposer, comme je le lui ai suggéré précé-
demment, ce dont il s'est montré si vivement
offense, savoir, qu'une Ce, laine nuit ou un
cer a n jour les chrétiens oublièrent tout ce
qu'ils avaient cru jusqu'alors, et passèrent,
comme par enchantement, à une nouvelle
religion !

Je suis, etc. J. Milneb.

SI LE PAPE EST .L'ANTECHRIST?
* I !

LETTRE L1X.'

AU REVEREND ROBERT CLAYTOIf, M. A.

Assertions impies d s protestants a ce sujet. — Leurs
systèmes absurdes et conlradictoues. — Accusa-
tif d'apostasie rétorquée. — Diverses autres ac-
cusations contre la papauté rélulées.

Monsieur,
Il ne reste plus qu'un seul point de doc-

trine à discuter entre votre controversiste
favori, le docteur Porteus et moi; il s'agit

du caractère et du pouvoir du pape. Celle
question se trouve resserrée dans un cadre
fort étroit, au milieu d'un mélange de di-

verses matières différentes, dans la dernière
parlie de son livre. Cependant, comme c'est

une doctrine de la plus haute importance,
contre laquelle je ne doute pas que plu-
sieurs des membres de votre société de Sal p
n'aient élé imbus de bonne heure de violents

et amers préjugé*, je ,r>e propose de la traiter

ave quelque étendue et d'une manière ré-
gulière. Pour le faire, je dois commencer par
examiner si le pape est réellement et véri-
tablement Vhomme de péché el le fils de per-
dition, décrit par saiit Paul (II Thess. u, I,

10) ; en un mot, l'Aniechtisl dont parle saint

Jean (I lîp. il, 18), et qu'il appelle la bête à
sept têtes el à dix cornes (Apoc. xm, 1), dont
le siège , c'est-à-dire notre Eglise , est la

granle prostituée, la mère des fornications et

des abominations <le la terre (Ibid. xvn, 7).

Je frémir en répétant ces blasphèmes, et je

rougis de honte de les entendre prononcer
par eh s chrétiens qui sont mes frères el mes
compatriotes, et qui tiennent leur liturgie,

leur ministère sacré, leur christianisme et

leur civilisation, du pape et de l'Eglise de
Rome; mais ces blasphèmes ont été trop gé-
néralement enseignés par les savants, et

crus par les ignorants, pour que je puisse
les passer sous silence eu celle occasion.
L'évoque Hallifax un des collègues de l'é-

véque Porleus, parle de celte doctrine des
protestants touchant le pape et Rome, comme
étant depuis longtemps « le symbole commun
du protestantisme (1). s Il est certain qu'on
peut «lire qoe l'auleur de celle dernière re-
ligion, l'insolent Martin Luther, l'a établie

(1) Sermons de Péréqtie Hallilax, proches dans le

cour.-* de conférences ronde par l'cvéque Warluirton
pou.- prouver l'apostasie de la Rome papale, p. 27.

(2) Epiât, ad Léon. X, an. D. 1518.
(.")) Ton,. ||.

U) ïî'.ssnci, //Mi. d?t variât, p. n, I. xm.
(o) L'hiiioirr, interprète de» prophéties, par Henri

sur ce principe. 11 avait d'abord soumis les

controverses religieuses à la décision du,

pape, en lui faisant la protestation suivante :

« Soit que vous donniez la vie ou la mort,
que vous approuviez ou que vous désapprou-
viez, comme vous le jugerez le plus conve-
nable, j'écoulerai votre voix, comme celle

du Chri-,1 lui-même (2); » mais le pape Léon
n'eut pas plutôt condamné sa doctrine, qu'il
publia son livre «contre l'exécrable bulie de
l'Antéchrist (3) , » ainsi qu'il le qualifiait. De
même, Mélanchlhon, Rullingor et beaucoup
d'autres des disciples de Lulher, soutinrent
publiquement que le pape était l'Antéchrist,

comme le firent également dans la suite

Calvin, Bèze et les écrivains de celle secte
en général. Ce dernier parti considérait cette
doctrine comme si essentielle, qu'ils en fi-

rent un article de foi dans leur synode de
Gap, tenu en 1603 ('*). Les auteurs qui ont
écrit pour la défense de ce dogme impie dans
noire île sont aussi nombreux à eux seuls
que tous ceux du continent pris ensemble;
ce sont : John Fox, Whitaker, Fulke, Willet,
sir Isaac Newton, Mède, Lowman, Towson,
Bicbeno, Kctt.elc, avec les évéques Fowler,
Warburion, Newton, Hallifax, Hurd, Wat-
son, et autres en trop grand nombre pour
pouvoir les citer ici. Un de ces écrivains,
dont l'ouvrage ne fait que de paraiire, a lire

de l'Ecrilure un système nouveau cl toul à.

fait bizarre sur l'Antéchrist. Jusqu'alors les

commentateurs protestants s'étaient con-
tentés d'appliquer à une suite de pontifes ro-
mains le caractère et les attributs de l'Anté-
christ; mai<, le R. H. Keîi prétend avoir dé-
couvert que ledit Antéchrist est à la fois

chacun des papes qui ont occupé le siég* de
Home, au nombre de ICO, depuis l'année
736; conjointement avec tout ce qu'il appelle
«la puissance mabomélaue,» depuis une
époque p'us reculée d'un siècle v\ demi, et

la réunion de tous l« s infidèles, qu'il I. il re-
monter à une origine encore plus ancienne
que le mahomélisuie lui-même (5j.

Qur le premier pape, saint Pierre, sur le-

quel Jésus-Christ a déclaré qu'il bàlirail son
Eglise (Matth. xvi, 18), ne fùl pas l'Anté-
christ, je n'ai pas besoin, je l'espère, de le

Kilt, 15. D. Les efforts tentes par cet éerivaln t>nur

transformer les grands soutiens de la pipant! snini

Jérôme, le pape Grégoire l
tr

, saint ttemar , etc.,

en témoins que le pape esl l'Antéchrist, pine qu'ils

condamnent) criâmes actions comineauliibréiieunes,
sont vraiment ridicules.



075

prouver, non plus assurément que son Iroi-

ième successeur dans ii papauté, sat< t <;ie-

menl, puisque sai Paul «lit de lui que ton

nom r$t c'ait tUrns le Inre de ie [Ph I p. I»,

3). De même, je n'a pai besoin de dénj »n-

trerque le siège de Rome n'était pai la pros-

tituée de PApocalypse, lorsque sainl Paul

certifiait de ses membres qu'on parlait de.

leur foi dan* le munir entier [Rom. I, N). A
qncll époque donc, je le demand mainte-

nanti comme je l'ai déjà d mandé a M. Brown t

<l,ins une de mes lettres précédentes, a <u

lieu celle grande apostasie, par laquelle le

premier pasteur de l'Eglise de JéSUS-Cbi ist

est devenu son ennemi déclaré, en un mot,

l'Antéchrist; el par laquelle aussi l'Eglise

dont la foi avait reçu un témoignage divin,

est derenue la çjrun le prostituée, pleine des

noms du blasphi'mef Celle i évolution, si réel-

lement elle avait eu lieu, aurait ele la plus

grande et la plus remarquable qui soi; ar-
rivée depuis le déluge. On doit donc s'at-

tendre à ce que ceux qui se donnent pour en
attester la réaliié, s'accorderont enire eux
sur le temps <»ù elle a eu lieu. Voyoi s main-
tenant combien il s'en faut qu'il en soit ainsi.

Le luthérien Braunbom, qui paile le plus

longuement el avec le plus d'assurance de

cet et eue ment, dit que l'Antéchrist papal est

né en l'an de Jésus-Christ 86, qu'il atteignit

sa pleine maturité en 376, qu'il était parvenu
à son plus haut de-jré de force en 636, qu il

commença à décliner en 10S6, qu'il ilevat

mourir en 16i0, et la fin du moule arri.er

en 1711 (1). Sébastien Francos affirme que
l'Anteehri t parut immédi tement aptes les

apôtres, el qu'il Gt disparaître l'Eglise ex'é-

rieure, avec sa foi et ses sacrements (2). L'é-

glise protestante de Transylvanie a publié

que l'Antéchrist parui pour la première fois

en l'an du Seigneur 200 (3). Napper a déclaré

qu'il était venu vers 313, el que c'était le

pape Sylvestre (k). Mélanchthon dit que le

pape Zozime, en 4-20, fut le premier Anté-
christ (5j, tandis que lièze transporte ce titre

au grand el bon s int Léon, en l'an de grâce

440 (6j. Fleming fixe l'année 606 comme celle

de ce grand événement: l'éèque Newton as-

signe l'année 727; « mais tous conviennent.»
dit le R. Henri K' II, « que le règne de l'An-

téchrist était pleinement établi en 737 ou
758 (7). » Malgré celle assertion si positive,

Bulliugcr , beau frère de Cranmer, avait

longtemps auparavant indiqué l'année 763,

comme 1ère de cette grande révolution (8),

et Junius l'avait différé jusqu'en 1073. Mus-
culus n'a pu découvrir l'Antei hrisi dans l'E-

glise que vers l'an 1200, Fox que vers

1300 (i)j, el Martin Luther, comme nous l'a-

vons vu, qu'après que sa doctrine eut élé

Condamnée par le pape Léon, en 1520. Telles

(t) Dicl. de R.iyle, art. B auidiom.

(i) De Alveqnnd. stat ecc es.

(7>) De aholend. Christ. p<r Antichriit.

(4) Sur l'Apoe.

(5) lu locis poêtremotdU,
<6) In confus, gênerai.

(1) Vol II, p. 59
(t^ In ApOCttt.
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Boni les ioeoa équen es et les contradictions

- si \ ,i is prulesl mts qui
i retend ut

voir -i < lairrmenl dans les pontifei romains
I' 1 1 omplissein ni des proph li< i n.inl

l'Antéchrist. Je dis les co-»tr dieu n-
. parte

que ceut d'entre eui i|ui déclarent nue le

tape Grégoire <"i Le n le d .nul on la pape
Sylvestre, ont été l'Antéchrist, se iroavesit

tairemenl en contradiction avec i

qui admettent qu'ils ont é.é respectivement
des pasteurs chrétiens e des *-.iints. Or,

quelle loi d i hommes de bon -.eus peuvent-
ils donn r à un (apport que conque, dont les

g. m nis se contredisent les uns les au res?

Assurément aucune.
Les prédictions de ces excellents inter-

prèles relativement à la mort île l'Antéchrist

el à 1 i des ruclion du papisme ne s'accor-

dent p;is beaucoup mieux entre elles, que ce

qu'ils disent de la nai-s nce cl des pr

de l'un et de l'autre. Nuis .-non» nu plus
haut que l.rau b un pronostiquait que la

mori de l'Antéchrist papa' arriverait en l'an

16W. John Fux l'annonçiil pour l'an 1666.

L'incomparable Joseph Mè le, co:nme l'ap-

pelle l'évéque Hallifax (10), enlrep r il de dé-

monlrer par un calcul particulier de son in-

vention, que la papaulé serait finalement
détruit' « n 16i3(ll . Le u inistre calviniste

Jurieu, qui av.iil adopté ce système,
i

gn int que l'événement ne vînt pas le justi-

fier, trouva un prétexte pour prolong r m
terme, d'abord jusqu'en 1690, et ensuite

jusqu'en 1710; mais il vécut assez pnur être

lui-même témoin de son désappointement à
chacune de ces deux époques (12 Alix, autre
prédicateur huguenot, prédit que celte la-

tale catiN rn| he aur.iil certainement lieu en
1716(13). \Yh si n, qui prétendait avoirtrouvé
la longitude, prétendit aussi avoir découvert
que la papauté finirait en 171»; \o\aul en-
suite qu'il s'était trompé, il fit de nouvelles
conjectures, el s'arrê. a à l'année 1735 (li).

Enfin, M. Kett, à la vue du succès de son An-
téchrist de l'incrédulité contre son Antechi ist

(lu papisme, il y a environ vinut ans, car il

ne l'ait aucune diflicullé de diviser Satun
contre lui-même Mattli. xii, 6), prciit que
l'événement depuis si longtemps désire était

à la veille de s'accomplir ( 15 ; el M. Daubeny,
en voyant, ainsi que plusieurs antres pré i-

c Heurs protestants) le pape Pie VI dans les

chaînes, et Home occupée par des athées

français, embouche la trompette de l.i vie-

toire, el proclame que loul est accom Ii (16).

De même, G. S. Faber, dans ses dem ser-

mons devant l'université d'Oxford, en 1799, se
vanlc que « l'immen-e édifie gothique de la

pap Mite, bâti sui li supersl lion, el soutenu
par les tortures, était tombé en poussière.

Vains triomphes des ennemis de l'Eglise I Ils

('*) In einndcm.

(10) P. 2S6.

(11) Diction, de Baide.

(12) Ibid.

(13) Ibd.

(14) Essai sur la lihcl.

(15) Vol. Il, c. t.

(tu) La chute de la liomt papale.
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auraient dû apprendre de sa longue histoire

qu'elle ne fournit jamais une preuve aussi

évidente de la véiile des promesses de Jésus-

Christ, que quand elle paraît sur le point

d'eue engloutie sous les Ilots di' la persécu-

tion ; et que 'a ciiaire de Pierre ne brille ja-

mais d'un éclat au-si glorieux, que lorsqu'elle

csl remplie par un martjr mourant, comme
Pie VI, ou un confesseur captif, comme
Pie VII, quoique, pour un temps, leurs per-

sécuteurs paraissen! triompher I

Mais ces faiseurs de prophéties prétendent
démontrer, d'après les caractères de lAnle-
chiM, tels que les ont tracés saint Paul et

sain! Jean, que ci lie suite de papes est pré-

cisément l'homme en question. En consé-

quence, l'évêque de Landaff dit : «J'ai vu l'in-

crédulité d plus d'un jeune homme heureu-
sement dissipée, en lui montrant les carac-

tères du papisme tracés par saint Paul dans

sa prophétie concernant Vhomme de péché
(Il Thess. 11), et dans celle sur l'apostasie des

derniers temps il Tint, i\, 1) (1).» En preuve
de celle assertion, il reproduit la dissertation

du dissident Benson sur l'homme rf. péché (2).

C'est pou quoi je me propose de faire quel-

ques remarques sur les points principaux
de cet enfant adoptif du prélat, ainsi que sur
quelques-uns des éclaircissements qu'en a
donnés le R. M. Kelt. Premièn ment donc,
nous savons tous que la révélât on de l'homme
de péché sera accompagnée d'une révoleou
défection, en d'autres termes, d'une grande
apostasie ; mais c'est une question à discuier

entre I évêque Walson et moi de savoir si

c'est à l'Eglise catholique ou à cette (lasse

de religionnaires qui adoptent les opinions

de ce pré at. que ce caractère d'apostasie est

le plus applicable. Pour décider ce point,

qu'il me s< il permis de demander quels sont

les premiers et principaux articles des trois

Symboles professés par son Eglise aussi b en
que par la nôtre, c'est-à-dire ie Symbole des

Apôtres, celui de Nicée et celui de saint Alha-
Diise, aius que de ses ailicles, de sa liturgie

et de ses canons? Ce son! incontestablement

ceux qui renferment la profession e foi à la

sainte I ri ni'é et à l'Incarnation du Fils con-
subslanliel du Père éternel. Or, il est no-
toire qu'a jourd'hui. dans tout l'univers,

tout catholique regarde ces articles comme
les points fondamentaux du christianisme,

aussi f rmement que le faisait saint Athanase
loi-môme il y a quinze, cents ans; mais que
disent sur ces mêmes articles ce prélat ei

avec lui une infinité d'autres chrétiens pro-
ies anls de ce pays-ci? Que l'on consulte la

préface de sa collection (3) , dans laquelle,

s'il ne vie pas ouvertement la Trinité, il ex-
cuse tlo moins les unitaire qui la nient, sous
prétexte qu'i7« croit/tient de devenir idolâtres

en adorant Jésus-Christ j'i). Qu'on examine
les mandements : dans l'un d'eux il dit à sou
clergé, qu'il « ne croit pas sûr de leur dire

quelles sont les doctrines chrétiennes (5j, »

(1) Collection de l'év. Walson, p. 7.

(-2) Ibid., p. 2(i8.

(3) Vol. I, Préf., p. 18, etc.

(4) P. 17.

non, pas même, ce que sont l'unité et la

trinilé de Dieu. Dans un autre mandement,
cependant , l'évêque fait paraître p'-us de
courage, el infornl son clergé que « le pro-

testantisme consiste a croire ce que l'on veut

et à professer ce que l'on croit. » 0u ( '
j ai-

merais à faire décider cette question d'-apo-

staie entre l'évêque de Landaff et moi, par
Lu lie

, Calvin, Bèze , Cranmer , Rid ey et

Jacques 1
er

, sans les preuves que me fournit

l'Histoire que, non contents de l'exclure do
la société des chtéliens, ils l'enverraient cer-

tainement au bûcher, comme apostat 1 Le
second caractère de l'Antéchrist, indiqué par
saint Paul, est qu'il s'oppose et s'éuve au-
dessus de tout ce qui s'appelle Dieu, ou que
l'on adore, de sorte qu'il est assis dans le

temple de Dieu, voulant se faire passer pour
Dieu (Il Jhess. n, k). M. Benson et l'évêque

Walson pensent que ce caractère peul s'ap-

pliquer au pape, qui, disent-ils, s'arroge les

attributs de la Divinité el l'hommage qui lui

est dû. Je vous laisse, à vous, Monsieur, et

à vos amis, à juger de la vérité de « ce ca-
ractère, quand vous saurez que le pape a,

comme les autres catholiques, son confes-
seur auquel il confesse ses péchés en parti-

culier ; que ious les jours, eu disant la messe,
il s'incline devant l'autel et co fesse, en pré-
sence du peuple, qu'il « a péché par pensées,
par paroles el par actions, » suppliant les

fidèles de prier Dieu pour lui; el qu'ensuite,
dans la partie la plus solennelle de la messe,
il déclare « atlendie son pardon, non de ses
propres mérites, mais uniquement de la

bonté et de la grâce de Jésus-Christ Notre-
Seigneur (t>). » La troisième marque de l'An-
teihrist est que sa venue est suivant l'œuvre
de Satan, en toute-puissance, en sigi.es et eu
faux mirât les (Il Thess. u, 9). D'après ce
passage de la sainte Ecriture, il paraît que
l'Antéchrist, quand il viendra, opérera de
faux miracles , des prodiges trompeurs

,

comme le firent les magiciens de Pharaon.
Mais, d'après les \ romesses divines, il est
évident que les disciples de Jésus-Christ con-
tinueront d'opérer de trais miracles, comme
ceux qu'il a opérés lui-même; et, d'après le

témoignage des saints Pères et de tous les

écrivains ecclésiastiques, il est incontestable
que, de temps à autre, depuis qu'il en a fait

la promesse, Dieu n'a pas cessé de commu-
niquer à quelques-uns de ses serviteurs le

pouvoir d'en opérer. Je l'ai démontré ail-

leurs, el prouvé pareillement que, si les pro-
testants ment le fait, ce n'est pas faute de
preuves pour en constater la vérité, mais
parce que cela est nécessaire pour la dé-
fense de leur système (7). Il n'est pas moins
faux que l'Eglise catholique se soit jamais
anogé le pouvoir d'upérer des tnirucles dans
l'<rdre de lu nature, ainsi que le prétendent
ses adversaires : tout ce que nous disons,

c'est que, de temps en temps, il plaît a Dieu
de glorifier la vraie Eglise par des miracles

(5) Mandement de l'évêque Walson, 1795.

( ..
<

. .m. ii de la messe.

(7) P. n, lettre xxvi.
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réels, et de montrer par là qu'elle lui .1 |>j>a r-

lienl.

Le dernier faiseur de prophéties, qui se
vante qae •* ouvrages oui é 6 révisée par
l'évéque de l.mcoln 1 , dans le but de mon-
trer la conformité qu'il prêt' nd exister entre
la papauté anlii hrelii nue et la bete (/m fu-
sait de grands prodiges, comme d ' fuir? des-

cendre le feu du ciel sur la terre, à la tue des
hommes (Apoc. \m, 13), dit, en parlant de la

première c qu'on prétend même que le l'eu

descend du ciel, comme, par exemple, le feu

de saint Antoine (2 . » J'ai | resque bonté
d'avoir a réfuter une raillerie aussi absurde.
Il eut vrai que les religieui hospitalier! de
saint Antoine ont été jusqu'à pris ni fameux
pour guérir les érysipèles avec un certain

onguent particulier, ce qui a fait donner à
celle maladie le nom de feu de saint Antoine
(3); mais ni ces religieui ni tout autre < i-

tholii|ue n'ont jamais eu la prétention de
faire descendie du ciel, ou de quelque autre
part, celte espèce d'inflammation, ni lout

aulrc feu que ce soit. Je vous prie, ainsi que
vos amis, de vouloir bien suspendre voire

jugement sur la quatrième ressemblance si-

gnalée enlre l'Antéchrist et le pape, celle île

persécuter les saints, jusqu'à ce que j'aie le

loisir de trailer ce sujet plus en détail que je

ne le puis faire à présent. Je ne m'occuperai
nullement des calculs chronologiques de cet

(1) Interprét. des Proph. par U. Kett, L. L. B.

préf.
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érrii tin, pa plut que des anagram neietdee
chronogramme! par lesquels fduii nr» com-
ment. iti in s pi oli itant! ont pi faire
suiiir le nombre mji ér eus 666 '.u om <>a

du .i u- de ht aini pap s : j< meconl i i< rai

d'observer que d'ingénieux eatholiaoi
fail sortir ce nombre du 1 1 • .ri» Mart(nui Lu-
therus, et même de celui de Datid Chrytkêiu,
qui fut le plu* Inventeur de ees 60-
pi cei d'énig nei.

Tels si) l lis fondement! sur |e-quels cer-

tains enfanta relu Iles «ni, dans les temps
m (Iitihs, ose appeler leur véritable nsére
une [nosittwe, el le pèie commun des ch é-

liena, celui a qui ils devaient leur cooTersi n

du paganisme à la irai.- foi, Yhomme de pe-
tit . el même Wiittechi ist . Mail ils ne croient

réellement pas ce qu'ils avancent, l"ur but

n'élanl qoe d'enflammer une multitude
rante J ai des raisons suffi antes de le croire,

quand j'entends un Luth r menacer de se
dédire de tmlce qu'il avait avance contre le

pape, un Ifélaneblbon regretter amèrement
que les protestants s'en soient -, un
Bôze négocier son retour vers lui, el un
ho'ume qui avait professe le c >ur- de \V ur-
burlou, gémir, à son .il de mon, de ne pou-
voir le faire sans réduire sa femme et ses

enfants à L'indigence,

Je suis, etc J. Milner.

-2) Kett, val. 11. p 22.

(5) l'aqujtius, in Molanum de sacris Imag.

RÉPONSE AUX OBJECTIONS DE M. GRIER.

LETTRE LX.

AU nÉV. ROBERT CLAYTON, A. U.

Excrs auxquels !e vicaire se livre sans rrolif à ce

sujet (la papauté). — Conséquence! abeurd • qui en

réîtnltent. — Finisse représentation de la doctrine

de l'Eglise anglicane. — Absurdité du système du

vicaire. — Il accuse faussement la loyauté ùe l'au-

teur. — Bizarre anagramme du vicaire.

Monsieur,
On ne peut douter que le vicaire n'ait dé-

passé les désirs de ses amis cl de ses patrons

dans différentes parties de sa réponse, et

surtoui quand il maintient que le pape est

Yhomme de péché, el le fil.* de perdition, dé-
cri: par saint Paol (Il Tt<es . u. 3 ; qu'il est,

en un mol, YAntéchrist môme dont parle lainl

Jean, qui niait te Père et le Fils
i

I J >an. Il,

22>. Un grand nombre le personnes des rangs

de la nuble-se el des familles les plus distin-

guées de noire pays ont vu le doux al édi-

fiant PieVIl, et ont cou* et se avec lui, depuis

sa délivrance de l'emprisonnement de six

.•nuées, qu'il a subi pour avoir refusé de

prêcher une croisade contre ce pays (l'An-

gleterre); et chacun sait que son héroïque
prédécesseur, l'ie VI, a perdu le trône el la

vie pour s'être oppose aux mesures de celle

fariion impie dont le dessein avoue était

d'exterminer le christianisme du monde en
lier. Ce n'est pas tout: car -lorsque le pape

fut rétabli dans ses Etals et dans sa dignité,

ce fut au roi d'Angleterre qu'il lut principa-

lement redevable de ce bienfait. Jugez donc,

Monsieur, qu»-l ujj'reux teandale n • serait-ce

pas de di: e due le défenseur de la foi et le c ,ef

§upréned$rEglise aAngleterre a ret bh et

continue encore de soulenir Y iilechrift

même! Mais le l'ait est que ce cri furieux, le

pape est l Antéchrist, n'est plus aujourd'hui

guère proféré que par les orangistei d'Ir-

lande, el par un petit nombre d'autres sec-

taires du plu« bas étage.

Toutefois, le vi. a redit à ses lecteurs que
«les écrivains protestants ont invat iablemenl
appliqué les marques caractéristique! de

l'An echrisl aux premier- pas'eurs de |*Bgliie

de Rome. » Jusqu'à quel point cela est-il

vrai, ces lecteurs en pourront juger urle

passage suivant, extrait d'un sermon prêché

par un prédicateur célèbre dans le cours de

conférences fondé par Warburlon. dans le

but formel el exprès de soutenir la dœtr ne

absurde et impie dont il s'a_ii ici. Voici ce

qu'il dit : • H 9*1 vraiment dep'orable que le

svmbole du proles'antisme, savoir, que le

pape, ou l'Eglise de Konv\ est l'Antéchrist,

soit tombé dans le mépris ; el parliculière-

nie.ii qu'un homme aussi profondément verni
dans la nature de l'évidence morale que l'é-

tait le grand chancelier Claren 'ou ait cru

devoir porter ce jugement de ceux qui ont
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prétondu en faire la découverte ( ce qui, dit-

il, peut tout aussi raisonnablement s'appli-

quer à toute autre personne qu'ils n'aiment

pas), qu'étant pour la plupart des hommes
de talent et raisonnant avec beaucoup de

clarté sur toute autre matière, ils n'ont pas

plutôt abordé celle-ci et ne s'y sont pas plu-

tôt exercés, qu'ils deviennent immédiatement
embarrassés et obscurs, à tel point que leurs

amis les plus intimes ne peuvent plus les

eiitendre (1). » Je vous ai clairement démon-
tié la vérité de cette observation dans ma
dernière lettre. Dès le règne même de Charles
1", l'archevêque Laud supprima dans un
ouvrage de l'évèque Hall, qu'il révisait alors,

la proposition que le pape est V'Antéchrist,

prétendant et maintenant que ce n'eH pas là

ce gu'enseii/ne l'Eglise anglicane. U confirma
celte observation par l'autorité du roi alors

régnant, par celle aussi de Jacques 1", et,

implicitement, par celle d'Klisabelh (2). En
traitant ce sujet, j'ai exposé les contradic-

tions des savants protestants sur ce point.

Saint Paul nous avant assuré que.de on
temps un parlait dans tout le monde de la foi

de l'Eglise de Home (Rom. i, 8i; la question

est donc de savoir quand a-t-elîe perdu cette

foi. et quand le successeur de saint Pierre

est-il devenu le fils de perdition, I Antéchrist

même? J'ai montré que quelques-uns de ces

écrivains font dater celle apostasie du temps
mémo des a ôlres, tandis que d'autres la

diffèrent jusqu'au temps de la prétendue ré-

fonnalion, c'est-à-dire à un intervalle de
près lie quinze siècles. A cela le vicaire ré-

pond": « Ce que le docteur Millier appelle des

contrndic'i'ivs devrai p'uîôl s appeler des

désaccords; v Néanmoins, je m'en liens au
terme dont je rue sut? servi, et je mainliens

3ue les protestants qui. faisant dater le lè^ne

e l'Antéchrist dès ies premiers siècles, dé-

clarent que saint dc^oire, par exemple, ou
saini Léon, ou saint Svlvestre. était l'Ante-

chnst sont eu contradiction avec ces autres

protestants qui, en tuant la date à des temps
plus rapproches île nous, confessent que ces

pontifes ont ele des saints.

Pour parler maintenant des signes de ce

fils de perdition, il est certain, comme saint

Paul nous i assure, que sa révélation sera
précédée dune révolte, ou apostasie (Il

Thess. u. 3); et noire vicaire est assez vain

pour se vanter que « chacune des pages de sa

réponse est pleine de preuves évidentes que
l'Kghse de Rome a apostasie et s'est écartée

de la foi transmise autrefois ,tux saints. »

Mais tout autre que celui qui en est fauteur
pourra-t-il en dire autant'.' Ses amis et ses

patrons pourront-ils dire qu'il ail prouvé
un seul des points qu'il a traités? Non, Mon-
sieur, ce ne sont pas des preuves, mais des
assertions, et trop souvent même de l'espèce

la plus hardie, que le vicaire a coutume de

(1) Douze sermons par le docteur llallifax, évoque
de S.niil-/\s:i| li, (i. '21.

(-2) Vie de tarehevêgui Laud par le docteur lleylii'.

(5) Il est absolument faux que dans les Commentai-
res du droit canon, le pape soit appelé t notre sei-

gneur Dieu. » Quant au litre de vicaire de Jésus-

fournir. Le sujet de la question présente
étant Vaposlasie comme marque de l'Anté-
christ; et le soc:nianisme,qui est la négation
de l'adorable Trinité et de l'Incarnation,
étant une apostasie, de l'aveu même du vi-
caire, j'ai sommé par un défi le docteur Por-
teus, et par une conséquence nécessaire, le

vicaire lui-même, d'examiner si c'estdans ma
communion ou dans la sienne que le soci-
nianisme domine, ou plutôt j'ai démontré que
la foi de saint Alhanase tout entière, ainsi

que le symholc qui porte son nom, sont au-
jourd'hui crus et professés par tous les vrais
catholiques, dans tout l'univers, aussi ferme*
ment qu'ils l'étaient par le saint lui-même,
dans le iv siècle; tandis que parmi les chefs
et les membres les plus distingués des diffé-

rentes classes de prolestants, c'est à peine
si i'on en trouve un seul qui puisse prouver
que son système de religion est bâli sur ce
fondement véritable du christianisme, et que
beaucoup même d'entre eux l'attaquent et

le blasphèment ouvertement I C'était sur ce
terrain-là que le vicaire aurait dû me pren-
dre, en me prouvant l'apostasie du pape, s'il

avait voulu vraiment discuter et ne pas
s'en tenir à de simples assertions. J'ai fait

voir, par plusieurs raisons, que la seconde
marque de l'Antéchrist, savoir, qu'«7 s'oppose
et s'élève ati-dessus de tout ce gui est appelé
Dieu, se fusant passer lui-même pour bien,
ne peut pas plus s'appliquer au pape que la
première. Le vicaire s'inscril en faux contre
mes raisons, mais sans lenler d'y répondre;
au contraire, il se borne à m'adrcsscr cette
question : « Usurper un domaine universel
sur les rpyau -es et les na ions n'esl-il pas
un ..'de d'arrogance antichrélienne

f soit qu'il
soit exercé \ ar Hildebrand (Grégoire Vil) ou
par Pie Vil; et cela ne s'accorde-l-il pas
exactement avec ce que dit saint Paul de
i'Antecliiisl, qu'iï s'oppose et s'élève au-des-
sus de tout ce gui. est appelé Dieu? » A celle
question du vicaire je réponds non; parce
qu'un potentat peut s'élever au-dessus de
lous les autres hommes, sans pour cela s'op-
poser à Dieu el s'élever au-dessus de Dieu.
l'A comment le vicaire es^aie-t-il de prouver
celle « usurpation d'un domaine universel
sur les royaumes et les nations, » de la part
du pape? Il entasse les uns sur les autres
une multitude de noms et de titres donnés, dit-

il, au pape par différentes personnes, et dont
quelques-uns sont absurdes el impies, d'au-
tres justes el pieux, les uns léels, les autres
purement fictifs (3). Cependant, ce qu'il im-
porte uniquement de constaier ici, c'est que
le n,i,,e ne prend d'autre li ire que celui de
seiviieur des serviteurs de D<cu, servus ser-
vant». Dei.

La seule des preuves alléguées par le vît

cairo pour uémonlrer que le pape est l'Ante-

chnst, qui nous reste maintenant à exami-

Christ, auquel le vicaire s'attaque principalement, je

présume que quand il prêche dans son égliScdeTeoi-
pleliodanc, il fut profession d'aimonefif la partie

de Dieu, cl par là nicnie prétend parler comme toi
vicaire !
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ner, eontiftc dans son anagramme «lu mot
Aa-e<.;,-. d'où il prétend extraire le nombre
<lc 1,1 bêle, •><><». Or, i- ii supposant que le i-

caire pu expliquer son énigme de manière i

s.in faire tous les hommes savants de la chré-

tien té, aussi bien que lui-même, que prouve-
rail-il par là, sinon qui- ses propres ordres,

sa hiérarchie, aa liturgie, ses églises cathé-
drales el abbatiales, ainsi que le chrislia-

nisme qui nous es 1
, commun, viennenl tous

de l'Antéchrist I Bien plus, il sera fore, aa
DM me limps de s 'avouer un wumbt > ', dt l' An-
téchrist puisqu'éi idemm"nl il n'esl point un
chrétien grée, mais un < hrétièn latin /* -!•>•.,-)!

8.1 m songer cependant aux conséquences,
aussi absurdes qu'impies de son système, le

vicaire termine *a lettre comme il l'a com-
mencée, en disant d'un ton emphatique
« que le pape est l'Anleilirist.»

Je suis, elc. J. Mii.m s,

DE LA SUPREMATIE DU PAPE.

LETTRE LXI.

AU R\:\. ROHERT CLAYTON, M. A.

Suprématie du pape exactement définie, — Son :iu-

loriié sp rituelle prouvée p:ir l'Ecrhure; — exer-

cée ei reconnue dans les premiers siè les, — Con-

testation de soin Grégoire avec le patriarche de

CoiisUnliflople au sujet du litre ^'œcuménique. —
Aveux de protestants distingués.

Monsieur,
Je commence par vous témoigner ma re-

connaissance de trois différentes lettres que
vous m'avez fait l'honneur de m'adiesser, et

dont je n'ai pu, jusqu'à ce moment, m'occu-
per. J'ai déjà répondu, ou je vais, du moins,
s'il platl à Dieu, ré >ondre aux objections

contenues dans les deux premières. L'objet

principal de votre dernière est de m'assurer
que le dogme absurde el impie, que le pape
e^ l'Antéchrist, n'a jamais fait partie de vo-

tre foi, ni même de vos opinions; mais qu'a-

près avoir lu le Truite de la suprématie du
pape du docteur Barrow, et ce qu'a publié sur

cette matière l'évéque Porteus, vous ne pou-

vez voas empê_her d'être de l'avis de l'ar-

chevêque Tilloison, qui a publié le traité que
nous venons de nommer, savoir, que « non-
seulement la suprématie du pape esl une
cause qu'on ne peut défendre, mais encore

que c'est une impudence; qu'il n'y a pas en
sa faveur un seul argument lolérable, tan-

dis qu il y a contre elle mille raisons invin-

cibles ,'t). » Votre réserve sur le premier

point justifie. Monsieur, l'idée que je m'étais

formée de vous; quant au second, savoir, s'il

y a de l'impudence de la part du pape à re-

vendiquer la suprématie, ou si elle n'est pas

plutôt dans la manière dont en parle Tilloi-

son, ce sera à vous à le décider, quand vous

aur z lu celle lettre. Mais comme ce point,

ain-i que lotis les autres qui font le sujel de

notre conîroveise, a été enveloppé d'un épais

nuage par h s couleurs fausses sous lesq tel-

les on l'a représenté, il me faut commencer
par dissiper ce nuage, et établir clairement

quelle est la foi de l'Eglise catholique sur

l'article en question.

Ce n'est donc pas la foi de celte Eglise, que

le pape possède aucune suprématie civile ou

temporelle, en vertu de laquelle il puisse dé-

(I) TillotSOi), préfacedu traité de Barrow.

("2) xxxi Geo. m, c. ">'l.

(S)Voyei dans Matthieu Paris, A. I). 110,'). l'appel

de notre roi Richard l
or au pape Céleslin 111, contre

poser les princes, ou donner et ôter les biens
d'aulrui, ln»rs de ses propres domaines : car
même le Fils de Dieu f.iil homme, dont il

lient la suprématie qu'il possède, n'a jamais
revendiqué ici-bas sur la lerre aucun droit

de celle esp'ce; au contraire, il a positive-
ment déclaré que son royaume n'est pat de
ce mon le. Aussi les caiboliques de nos deux
îles ont-ils né, sous la foi du serment, et

même sans que Rome y mil la moindre op-
position, que « le pape possédât directement
ou indiiectemeni, dans ce royaume, aucune
juridiction, puissance, supériorité ou préé-
minence dans l'ordre civil (2). « Mais comme
il esl impossible de nier que différents papes,
dans les siècles passés, ont prononcé des
sentences de déposition < ontre certains prin-
ces contemporains, et qu'un grand nombre
de théologiens ont soutenu, non, il esl vrai,

comme article de foi, qu'ls avaient droit de
le faire, il me sein le à propos, afin de dimi-
nuer l'odieux que le docteur Pir eus et au-
tres protestants s'appliquent à jeter sur eux
à ce sujel, d'exposer les raisons d'après les-
quelles les pontifes onl agi, el les théolo-
giens raisonné, en celle matière. Il fut une
époque où les royaumes, les principautés et
les Etats qui composaient 1 Eglise latine,

ayant tous la même religion, ne formaient,
pour ainsi dire, qu'une seule république
chrétienne, dont le pape était reconnu pour
chef. Or, comme les hommes ont senti, de
tout temps, que le devoir de l'obéissance
aux princes et de la soumission civile ne pou-
vait s'élendre au-delà d'un cerlain point, et
qu'ils ne devaient pas abandonner leurs
biens, leurs vies el 'eurs mœurs aux capri-
ces d'un Néron ou d'un Hcliogabale; au lieu

de ilécid r par eux-mémei le point précis où
la résistance devient légitime, ils jugèrent à
propos de s'en rapporler a leur premier pis -

leur. Les rois el les princes reconnaissaient
eux-mêmes ce dr ut dans le p ipe, el s'adres-

saient souvent à lui pour qu'il fil naage de
son pouvoir indirect et temporel, comme le

prouvent des exemples sans nombre (3). Dans
les derniers temps, da,>uis que la chrétienté
a été troublée par des différences de religion,

ce pouvoir des pontifes romains a générale-
ment cessé de s'exercer. Les princes ?c font

le duc d'Autriche, pour l'avoir détenu prisonnier à
Ti ivailis, et la scatencetTexi oetamnication prononcée
par le pape contre le duc, pour avoir r§fu*é de lui

faire justice.
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çant ex cathedra, comme l'on dit, il s'adresse

à loule l'Eglise, et en exprime la foi sur
quelque point contesté (k) ; et que si vous
vous faisiez catholique, vous ne seriez point

obligé de croire d'autres doctrines que celles

qui sont professées par toute l'Eglise catho-
lique, avec le pape à sa tête. Mais, sans en-
trer dans celle question et dans toute autre
question semblable, qui n'est qu'une ques-
tion d'écolo, je me contenterai d'observer
qu'il est impossible, pour tout homme in-

struit et de bonne loi, de ne pas être de l'avis

d'un célèbre auteur protestant, Casaubon,
qui s'exprime ainsi : « Nul homme, pour peu
qu'il s<>it versé dans l'Histoire ecclésiaslique,

ne peut douter que Dieu ne se soit servi

pendant plusieurs siècles du saint-sié^e pour
conserver les doctrines de la foi (5) 1 »

Nous voici enfin arrivés à la question elle-

même qui est celle-ci : L'évèque rie Rome,

985 DE LA SUPREMATIE DU PAPE

laguerreles uns aux autres, suivant leur bon
plaisir, et les sujets se révoltent contre leurs

princes, au gré de leur* passions (1); d'où il

résulte pour les uns comme pour les autres

de très-grands désavantages, comme on peut

le voir par ces paroles sorties de la plume
de sirEdouardSandys, un des premiers et des

plus zélés écrivains protestants : « Le pape
était le père commun, le conseiller et le guide
des chrétiens, pour réconcilier leurs inimitiés

et décider leurs différends (2). » Je ''ois ob-

server, en second lieu, qu'il ne s'agit pas ici des

qualités personnelles ou de la conduite d'au-

cun pape en particulier, ou des p ipes en gé-

néral; il est à propos en même temps de

faire remarquer que sur deux cent cin-

quante-trois papes qui ont successivement
occupé la chaire de saint Pierre, il n'y en a
comparativement qu'un petit nombre qui

l'aient déshonorée, tandis que la plupart

d'entre eux l'ont honorée par leurs vertus et qui, par prééminence, est appelé Papa, (Pape
par leur conduite. A ce sujet, je citerai en- ou Père des fidèles), a-t-il ou n'a-t-il pas
core Addison qui dit : « Le pape générale- droit à un ring supérieur et à une juridic-

menl est un homme instruit et vertueux, tion sur tous les autres évèques de l'Eglise

dans la maturité de l'âge et de l'expérience, chrétienne, de manière qu'il en soit ici-bas

le chef spirituel, et que son siège soit le cen-

tre de l'unité catholique? Tous les catholi-
ques nécessairement se prononcent pour
l'affirmative i ans celle question, tandis que
le prélat versatile et inconstant, dont je viens

de citer le nom, nie qu'il y ail en sa faveur
un seul argument passable (6). Commençons
par consulter le Nouveau Testament pour

qu'une usurpatrice protestante, Indy Jeanne, fut éle-

vée sur le trône, au préjudice de ses filles Marie et

El subelh, c appuyée par Craumer, RJdiey, L limer,

Sandys, Poynes, et tous les antres réformateurs da
quelque dis iuciinii, parce qu'elle était protestante.

Enfin, ce lui d'après les principes delà réformation,

et surtout d'après celui que chacun doit s'expliquer à

soi-ii ême l'Ecriture, et en haine du pap'stne, que com-
mença la grande lébellion,etqu'elle se continua ju>qu'à
ce que le roi péi II sur l'échafaud et que la constitution

fût renversée. La cau«e de l'humanité, ou celle de la

paix et du hou ordre a-t-elle gagné au changement
dont il est question?

(î) Coup d'œil sur TEurope, p. 202.

(/>) Remarques sur TI lutte, p. 112.

(ii) Voi i un exemple de la mauvaise foi de Barrow
et de Tilloison dans leur Traité de la suprématie.

BeHarmin,enargu ueniantsur l'infaillibilité du pape,

dit, par supposition, en vue de prouver la fausseté

de la doctrine de ses adversaire», que « celle doctrine

Obligerait l'Eglise à croire que les vices sont nubien
et 1rs vertus un mal, en «as que le pape vînt par er-

reur à l'enseigner.) Bellarmin, de Rom. Pontif. I, iv,

c. v. Os éi rivains prennent de là occasion d'affirmer

que Bellarmin enseigne positivement que < si le pape
\euaii, par erreur, à enjoindre des vices ou à défen-

dre des \crtus, l'Eghse seiail tenue de croire que les

vices sont un b en et les vertus un mal (p. 205).

Celle houleuse calomnie acte adoptée par la plupart

des eontroversistes protestants qui ont paru depuis.

(5)Exerrit. wacl Annal. Baron.

(b) Le père de Tilloison était anabaptiste, et jus-

qu'à la restauration il avait clé lui-même un prédi-

cateur puritain, de profession, de manière qu'il y a

des raisons de douter qu'il ait jamais reçu l'ordina-

tion cpiscopale,ou même le baptême. Secker, sou suc-

cesseur, était également un dissident, et son baptême

a été mis en doute. Le premier fut, ainsi que l'évèque

Burttet, appelé pour assister lord Bussel au moment de

qui a rarement de la vanité ou du goût pour
le plaisir à salisfaire aux dépens de son peu-
ple, et qui n'est embarrassé ni de femme , ni

d'enfants, ni de maîtresses (3). »

En troisième lieu, je vous rappellerai,

ainsi qu'à mes autres amis, que je n'ai rien

ici à démêler avec la doctrine de l'infailli-

bilité individuelle du pape (lorsque proeon-

(1) Dans tous les pays où le proiesiantisme a été

prêché, la sédition et la rébellion, avec la déposition

totale ou patti Ile du souverain légitime, en oui été

les conséquences, non suis le concours actif des

prédicateurs eux-mêmes. Luther, et Allemagne, forma
conlie l'empereur nue ligue de princes eld'Ltals, qui

désolèrent l'empire pendant plus d'un siècle. S S

disciples Muii' er el Stork, pro lam de la prétendue

liberté écangélique qu'il enseignait, réclamèrent, à la

tête i'e qunrunte mille anabaptistes, l'empire el la pos-

sess on du monde, en leur qualité de doux (suivant

celle pande de Jésus-Christ : Bienheureux ceux qui

sont doux, parie qu'ils posséderont la terre), et ap-

puyèrent leurs prétentions par le fer et le feu, dé-
possédant les princes et les propriétaires légitimes,

etc Zuingie alluma un incendie semblable en Su sse.

à Genève, etc., ei mourut en combattant, les armes à

la main, pour la réforme qu'il prêchait. Les Provin-

ces-Unies embrassèrent le prolest inli+me, et aban-

don èreni en même temps l'h lippe, leur souverain.

Les calvinistes de France, conformément a la doc-

trine de leur mailre, savoir, que « les princes se dé-
pouillent eux-mêmes de leur puissance eu résiliant

à I) C", el qu' I vaut mieux leur cracher au visage

que de leur obéir (Dan. vi,22).» prirent les armes
contre leurs souverains, dès qu'ils se crurent ass'

z

loris, el leur enlevèrent la moitié de leurs domaines.

Knox, Goodman, Ruchanan, et les autres prédica-

teurs du presbytérianisme en Ecosse, après avoir

enseigné au peuple que i les princes peuvent être

déposés par leurs sujets, s'ils sont tyrans contre

Dieu el sa vériié ; • et que « c'est un blasphème que
de dire qu'il faut ohéir aux rois, bous ou mauvais, >

les disposèrent à commettre ces actes de révolte et

de v olence, au nombre desquels il tant compter le

meurtre du cardinal Beaton, ainsi que la déposition

et la captivité de leur souverain légitime, par lesquels

le protestantisme s'est établi dans ce pays. Quant à

l'Angletene, le lils de Henri ne fut pas plutôt mort,
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voir si saint Pierre, lo premier pape ou <\. -

quelle Kome, el.nl, oui ou non, supérieur
en queli,ue chose aux entres apôtres. Sainl
Matthieu, tl énurnéranl les apôtres, dit cx-
presséneenl de lui : <« l.i. puantea, Simon, qui
est appelé Pierre [Mallh. x, 2;. » De même,
les eulrei évnngélistes, quoiqu'ils filassent

les autres apodes dans un ordre différent,

donnent toujours le premier r*Q8 a saint

Pierre [Marc, Ml, 10; Luc. vi, 14; Acl. i,

l'<';. En effet, comme l'observe U ssuet(l),

< saint Pierre fui le premier a roofeaser si

foi en Jegus-Chrisl [Math, xvi, 1G; ; le pre-
mier à qui Jesus-Chrisl apparut aprèl sa ré-

utrreeliuej Luc \xiv, J V; ; lé pnmier à

prêcher au peuple la foi de ce mystère (Ad.
II, li) ; le premier à convertir les juifs (vv.

39, VI) ; cl le premier à recevoir le- g utils

(Ibid. x, hl). » Je voudra bien savoir en-
core s'il n'y a pas une distinction marquée
en faveur de saint Pierre dans la demande
que Jésus-Christ lui fait par trois fois diff -

rentes de déclarer s'il Vannait, el même s'il

Yaimait plus que les autres apÔlros ses com-
pagnons; ei dans l'ordre qu'il lui donna cha-

que fois de paîire ses agneaux, et, à la Gn,

de paître aussi sesbiebis, que le; agneaux
ont coutume de suivie (.loan. x\i, 15) ? Que
peut lignifier tout cfla, sinon que cet apôtre

devait remplir les devoirs de pasteur, non-
seulement envers le troupeau en général,
niais eni ore envers les pasteurs eux-mêmes?
C'est ce qu'indiquent aussi clairement la

prière que fait No re-Seîgneur pour la Foi de

cet apôtre, en particulier, et l'ordre qu'il lui

donne ensuit;* : Simon, S won, voilà que Sa-
tan a désiré t'moir, afin qu'il ptlt te oihler

comme du froment; mais j'ai prié pour loi,

que la foi ne l'abandonne pas ; et, une fois

converti, confirme tes fières Luc. xxu. 32).

N'y a-t-il pas un sei.s invsléiieux renfermé

dans la circonstance marquée par i'evar.gé-

lisle, que Jésus-: hrcst entra dans la barque

de Simon, de préférence à c lie de Jacques

et de Jean, pour parler de là au peuple qu'il

voulait instruire; et dam la pêche miracu-

leuse qui suivit, ainsi que dans la déclara-

tion prophétique de Nntre-Seignnir à Simon:

Ne crains rien, car dorénavant, tu >e as pé-

cheur d'hommes (Luc. v, 3. 10) ? .Mais la plus

forte preuve de la dignité et de la juridic-

tion supéiieure de saint Pierre est celte dé-

claration expresse el énergique que lui fit

noire Sauveur, près de Césaré." de Phiippo,

lors de sa glorieuse confession de la divinité

de Notre-Seigne: r : Vous cl s le Christ, le fils

du Dieu i-ivut. Noire-Seigneur avait my-lé-

rieusemenl changé le nom de cet apôtre,

lorsqu'il le vit pour la première lois, cl que,

le regardant, il lui dit : Tu es Simon, fils de

Jonas ; lu seras appelé Céphas, qui veut dire

Pierre {Juan, i, 42) ; el, dans la circonstance

actuelle, il explique le mystère, en dis.ml :

Tu es heureux, Simon, Bar- Jonas ; parce

que ce n'est point la chair ni le sang qui te

son exécution, et, dans cette circonstance, ils exigèrent

absolument et avec insistance, comme dtosa nécea»

aaire an siiiui, qu'il désavouai que la rétiaunaa at n

permise en aucun cas. Mais aosailOt aprék, la revo-

DEMON8TRAT10N KVAM.il.hji h. MILNER.

l'ont a nié, mais mon Père qui est dans les

<n ii tl je le ilts qw tu es Pierre, el sth
CHiii PU i ni i i:\ii tl mov i.i.i is; , 1 1 les

parti - de l
i prévaudront point contre

elle; il je ti donnerai l - çltfs du royttumi
des i i

, et tout i e que lu lierai tut la terre

I a lié d ns le ci'/; et tout ce que tu délieras

su ,it tene sert aussi délit d IflS le ciel M ai th.

xv, 17. 18, l'Jj. Maintenant) je le demande,
où est le chrétien sincère, el principalement
le chrétien qui se glorifie de faire de l" lit ri -

ture la seule règle de sa foi, qui, flyaul m>u»
les ye x ces passages du texte sacré, oserait

nier, au peiil de son âme, qu'il ail élé con-
féré a saint Pierre aucune dignité ou charge
spéciale, de préférence aux autres apotn
I ii pan il chrétien ne se trouve pas, j'en

suh sûr, dans voire soc élé. Or, comme cefj
tin point convenu, du moins dans voire

Egliae et dans la mienne que les evéques ci

g néral succèdent au rang et au* (onctions
des apôtres, ainsi, p ir la même lègle, le

successeur de saint P. erre sur le siège de
Rome succède à si primauté el à sa juridic-

tion, Toul chrétien, qui réfléchit n r;euse-

ment, ne saurait révoquer en doute que
quand noire divin Sauviur donna à saint

Pierre l'ordre de p itre son troupeau, et lui

déclara qu'il bâtirait sur lui son Eglise, il

n'établissait pas un ordre de choses qui ne
dûl avoir de durée qn le peu d'années que
cet apotr a*ail à vivre, ruais i ie.i un ordre
de choses qui devait durer aussi longtemps
qu'il y aurait un troupeau 1 1 nue Eglise sur la

terre, c'est-à-dire jusqu'à la Go des te nps,
conformément à la promesse par lui faite aux
apôtres el a leurs successeurs, dans ces der-

nières p rôles de l'Evangile selo.i sainl M l-

thieu : El voi à que je suis avec vous tous les

j" rs. jusqu'à la consommai on des siècles

(Mal th. \xwii, 20,.

<Ju saiul Pierre, après avoir gouverné
pendant quelque temps le patriarcat d Au-
tioch.e, capitale de l'Orient, et envoyé <le là

son disciple, saint Mare, éiablir celui d'Afri-
que à Alexandrie, ail fixé définit vement son
siège à Uom", capitale an monde ; que tous
ses successeurs sur ce siège y aient exerce,
chacun à son tour, le pouvoir de pasteurs
su;,r. mes, el qu'ils aient élé reconnus comme
tels par tous les chrétiens, c\cep'é par les

lié cliques elles schismaliques déclarés, de-
puis les lemps apostoliques jusqu'à nos
jours, c'est ce qu'attestent unanimement les

écrits des Pères, des docteurs el des histo-

riens de l'Eglise. Samt Paul, après avoir élé

Converti el élevé à l'apo^olat d'une manière
toule miraculeuse, crut qu'il était néref>
saire qu'il alidt voir saint Pierre à Jérusi-
lem, où il demeura arec lui pondant quiize
jours (Galal. I, 18). Saint Ignace, qui était

disciple d« S apôtres, et suce lUBUf immédiat,

après Evodius, de saint Pierre sur le s ege
d Anliochc, adressa sa plus réièhte Epllre à

l'Eglise, qui, dit-il, puéfiondana le pays des

lui ion élani arrivée, aa les vil se déclarer pour |aj

principes île lord Itussel.

( I
| Orat aal c 1er.
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Romains (1). » Vers le même temps, des dis-

sensions s'étanl élevées dans l'Eglise de Co-
rinihe, l'affaire fu* portée à l'Eglise de Rome,
et le saint pape Clément, dont le nom est

écrit dans le livre de vie (Philip, iv, 3), y ré-

pondit par une lettre apostolique, pleine

d'exhortations et d'instructions (2). Dans le

H e siècle, saint Irénée, qui avait été instruit

par saint Polycarpe, disciple de saint Jean
l'Evangélisle, en renvoyant à !a tradition des

apôtres conservée dans l'Eglise de Rome,
appelle celle Eglise « la plus grande, la plus

ancienne et la plus universellement connue,
comme ayant été fondée par saint Pierre et

saint Paul, et celle à laquelle, dit-il, toutes

les autres Eglises sont tenues de se con-
former , à raison de son autorité supé-
rieure (3). » Tertullien, prêtre de l'Eglise

romaine, qui fîorissait \ ers la même époque,
appelle saint Pierre « la pierre (fondamen-
tale) de l'Eglise, » et dit que « l'Eglise était

bâtie sur lui (h). » En parlant de l'évoque de

Rome, il l'appelle en différents endroits, « le

saint pape, le grand prêtre, le prélat apos-

tolique, » etc. Je dois ajouter que dans ces

temps primitifs le pape Victor exerça sou
autorité supérieure, ou sa suprématie, en
menaçant de l'excommunication les évêquos
d'Asie, pour leur irrégularité dans la célé-

bration de la Pâque et des autres fêtes no-
biles; et ce fut principalement par saint Iré-

née qu'il fut détourné d'en venir à cette me-
sure rig urouse(o). Dans le nr siècle, nous
entendons Origène (6) et saint Cyprien ré-

péter sans cesse que l'Eglise était « fondée

su Pierre; » qu'il « avait fixé sa chaire à

Rome; » que celle dernière Eglise « est l'E-

glise - mère ,» et «la racine du catholi-

cisme (7). » Le dernier de ces Pères se mon-
tre fortement indigné que certains sehisma-
tiques africains aient osé approcher « du
siège de Pierre, l'Eglise principale et la

source de l'unité ecclésiastique (8). » H est

vrai que ce Père eut dans la suite une dis-

cussion avec le pape Etienne, sur la néces-

sité de rebaptiser les hérétiques qui se con-
vertissaient; m ùs cela prouve uniquement
qu'il ne regardait pas l'autorité du pape
comme supérieure à la tradition générale,

Qu'il croyait, par erreur, être de son côté.

On voit cependant dans quelle étendue il ad-

mettait celte autorité, par le conseil qu'il

donne à ce même pape de déposer Marcien,
é\ èque schismalique des Gaules, et de nom-
mer un autre évèquc à sa place (9). Au
commencement du iv siècle, le savant his-

torien grec, Eusèbe, explique en termes

(1) n>ox«0r,Tat. Epist. Ignal. Coleler.

(2) Ibid.

(3) < Ad hanc Ecclesiam convenire necesse est

omiiem Ecclesiam. > ('.outra huer. I. m, c. 3.

(4) Piœ*cript. 1. i, e. 22; De monogum.
(•">) Enseb. Hist. eccl., I. v, c. £4.
(o) Howil. v in Exol.; Hom.wu in Lucam.
(7) /•,'/> st. adi. oruc.\. ; Epibl. ad kuloit., de Unit., etc.

(8) Kpist. ad Cornel. iv.

(9) Epist. xxn.
(lu) Eoaeb. chron. an. 44.

(11) Epist. ad Marc.

clairs le fondement sur lequel repose le droit

du poniife romain à l'autorité suprême,
qu'il fait dériver de saint Pierre (10). On voit

aussi le grand champion de l'orthodoxie, et

le patriarche du second siège du monde,
saint Alhanase, en appeler à l'Eglise de
Rome, dont il appelle le siège « la mère et la

première de toutes les autres Eglises (11). »

En effet, le pape cassa la sentence de dépo-
sition prononcée par les ennemis du saint,

et le rétablit sur son siège patriarcal (12).

Peu de temps après, le concile de Sardique
confirma l'évêque de Rome dans le droit

qu'il avait de recevoir des appels de toutes

les Eglises du monde (13). Ammien même,
historien païen ,

qui écrivait vers le même
temps, rend témoignage à l'autorité supé-
rieure du pontife romain (14). Dans le même
siècle, saint Basil", saint Hilaire, saint Epi-
iihane, saint Ambroise, cl plusieurs autres
Pères et docteurs , enseignent la même
chose. Qu'il suffise de dire que le premier
des Pères dont nous venons de ciler les

noms, n'hésite pas à conseiller au pape d'en-

voyer des visiteurs aux Eglises d Orient,
pour corriger les désordres que les ariens y
avaient causés (15); et que le dernier repré-
sen'e la communion avec l'évêque de Home
comme étant la communion avec l'Eglise ca-
tholique (16). Je dois ajouter que le grand
saint Chrysoslome, ayant été, peu de temps
après, injustement déposé de son siège dans
la métropole de l'Orient, il y fut rétàhli par
l'autorité du pape Innocent

;
que le pape

saint Léon appelait son Eglise « la cap taie

du monde, » parce que, disait-il, le pouvoir
spirituel de relie Eglise s'étendait plus loin

que le pouvoir temporel de Rome ne s'était

jamais étendu (17). Enfin, le savant saint Jé-
rôme, se trouvant embarrassé par les dispu-
tes alors existantes entre trois partis qui di-
visaient l'Eglise d'Antioche, à laquelle il

était alors soumis, écrivit en ces termes au
pape Damase, pour en recevoir ses instruc-
tions à ce sujet :« Moi, qui ne suis qu'une
brebis, je n. 'adresse à mon pasteur pour im-
plorer son secours. Je suis uni de commu-
nion avec Votre Sainteté, c'est-à-dire avec la
chaire de saint Pierre. Je sais que l'Eglise
est bâtie sur celte pierre. Celui qui mange
l'agneau pascal hors de cette maison esl un
profane. Quiconque n'est pas dans l'arche
de Noé périra par le déluge. Je ne connais
point Vital, je rejette Mélèce, je n'ai point
de rapports avec Paulin : quiconque n'a-
masse pas avec vous dissipa (18), » etc. Il se-
rait inutile, après cela, de ciler les nom-

(12) Sncrat. Hist. I. Il, c. 2; Sozom.
(13) Can. m.
(I î) Rerum gest. 1. xv.

(15) Epist. m.
(H) Unit, in obit. salyr.

(17) Sernio de .Vat. Apost. Ce même sentiment a été
expiin é par un an;re Pcred.: l'Eglise, saim. Prosper,
dans le siècle suivant, en ces termes :

Sedes Itoma l'eiri, <\ux pastoralis honoris
Farta caput nvtudu, <|uidquid non possidet armis,
Relligione tenet,

18) Ephl. ad Damas.
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breux témoignages en faveur de la supréma* à Elisabeth «I .1 1e» luceeaamrs. J'ai mon-
lie du pape, que taint Augustin el ions lei ire, dam une dos lettres précédentes, que
Pères, lei docteurs, les historiens ec<- 6sias ces souverains ont exercé sur loolei I

- ai-

tiques, el tous les conciles généraux jusqu'à faire;, ecclésiastiques et spirituelles de ce

n< s jours, nous fournissent. Cependant, royaume un pouvoir plus despotique que ne
comme la plupart des théologiens protestants l'a jamais fait aucnn pape, même dans la

réclament en leur faveur l'autorité de notre ville de Rome; que c'a été par eux et iar
apôtre, le pape saint Grégoire le Grand, et leurs agents, et non par les évéques ou par
que l'évéque Porleus 1) eu appelle à elle des membres quelconques du clergé, que se

uniquement, parce qu'il censura l'orgueil sont effectués les changements qui ont eu
de Jean, patriarche de Constantinople, qui lieu sous leurs régnes, en matière de reli-

s'arrogeail le litre A'évêque œcuménique ou gion; et cependant personne ne prétendra
universel, il est à propos de faire voir que ce prouver par l'Ecriture, par la iradition ou
pape, comme tous ceux qui l'avaient pré- parla raison, que ces princes aient reçu de
ceilé ou qui I ont *>ui vi, s'al ribuait cl exer- Jésus-Christ plus de pouvoir sur la doctrine
çait le pouvoir de souverain pasteur dans el la discipline de son Eglise, qu'il n'en a j

1-

louie l'Eglise. En parlant de celte tentative mais donné à Tibère, à l'ilate ou à llérode,

même de Jean, il dit : « Le soin de toute l'E- ou qu'il n'en a donné, de nos jours, au
glise fut confié à Piei re, et cependant il n'est Grand Turc et au lama du Tibet, dans leurs
point appelé l'apôtre universel (2 . » A l'é- Etats respectifs.

gard du siège de Conslanlinople, voici en Avant de terminer celte lettre, je crois
quels termes il s'exprime : « Qui doute, qu'il qu'il est bon d'exposer ici les sentiments de
ne soil soumis au siéae apostolique?» Et quelques protestants distingués sur la su-
ailleurs : «Quand des évéques commettent prémalie du pape. J'ai déjà dit que Luther
une faute, je ne connais point d'evèques qui la neonn issaii. el qu'il s'y montra humble-
n'y soient soumis [nu siège de home] (3). » ment soumis, durant les trois premières an-
Comme il n'y eut jamais de pape plus vigi- nées pendant lesque les il dogmat sa sur la

lani et plus zélé à remplir les devoirs de sou justification, eljusqu'à ce que sa doctrine < ût

éminenie (ligule, >\uu sa ni Grégoire, il n'y été couda née à Rome. De même, noire
en a pas un seul peu -être qui ail exercé des Henri VIII la soutint el pub ia 11 éme un li-

ac es de .suprématie en plus grand nombre vre pour la Défendre ; el ce fut en réeom-
el avec plus d'étendue q e lui. Il suffit de, pense de ce service que le pape lui conféra
ciler ici s s ins motions à saint Augustin de a lui et à ses successeurs le litre nouveau de
Cantorbéry, qu'il avait envoyé dans cette île Défenseur de la foi. Telle fut la doclrine de
pour couvei tir les Saxons, n s ancêtres, et ce prince, jusqu'à ce qu'étant devenu imot-
qui l'avait consulté par écrit sur la manière reux d'Anne de Bouleo, l'une des Biles d'hou-
dont il devait agir envers 1 s évéques fran- neur de la reine , et trouvant le pape con-
çois et ceux de celle île, c'est-à-dire, les pré- si ieuci' nsemenl inflexible dans son refus de
lais bretons dans le pays de Galle-, el les l'autorisera divorcer avec celle-ci, el de
picies el les écossais, «'ans les parties sep- sanctionner son union adultère avec 'autre,

tenlrionales. A cite question le pape Gré- H s'établit lui-même ckef§upréme de l'Eylise

goire répond dans les termes suivants: d'Angleterre, et maintint ses prétentions 4 ce
« Nous ne vous donnons aucune ju idiclion tiire par les arguments des gibets . des

j
oi-

sur les évéques des Gaules, parce que, de- gnards ci des haches. Jacques I , d.;ns sou
puis longtemps, mes prédéce-sruis ont cou- premier d si ours au parlement, appela Rome
féré le Palium (l'insigne de l'autorité de lé- a l'Eglise-Mère, » et convint dans ses écrits

gat à l'évéque d'Arles, que nous ne devons q Ue le pape était «1s patriarche l'Oecid. di.b

pas priver de l'autorité qu'il a reçue. Mais L'archevêque Wake, après tout cequ'ilavait

nous confions à vos soins tous les évé- écrit avec tant de violence contre le p pe et

ques de la Rretagne, afin que ceux d'entre l'Egl se catholique, venant à discuter les ler-

eux qui sont ignorants soient instruits, que mes d'une union proposée entre cette Eglise

les faibles soient fortifies, el les pervers et celle d Angleterre , se montra dispose ,1

corrigés par votre autorité (i-). » Après cela, concéder volonlics une certaine supériorité

est-il. possible de croire que l'évéque Porleus au pontife romain (5). L'évéque Rrasnbnll

et les écrivains de son parti aient jamais lu avait exprimé le même sentiment 6) . étant

l'hist ire de la nation anglaise du vénérable convaincu que la paix et le bon ordre ne
Bè<le? Mais, quand mène ils réussiraient à peuvent p 18 plus subsister dans l'Eglise chrè-
prouver que Jésus-Christ n'a pas bâti son tienne que dans toul Elal politique, sans

Eglise sur saint Pierre el ses successeurs, et une autorité suprême. La verilé de celle

ne leur a point donné les clefs du royaume maxime a été ui>si profondément Sentie par

des <jeux, il leur resterait toujours à prou- deux des plus gr mis hom nés que le proies-

ver qu'il en a fondé quelque partie sur tnulisme puisse se vanter d'avoir eus, le lu-

Henri VIII , Edouard VI et leurs succès- ihérien Mélanchlhon ei le ralviniste lîu-

seurs, ou qu'il a donné les clefs mystiques gués Grolius. Le premier avait écrit pour

(l)P. 78. (ti) « Suo gauile:U qiialicunque primaiii. i Yt/tt

ii) Ep. Greg., 1. v, 20. liaclain, 5 a appendice à l'hist. eccl. de Mosh -im,

(3)L. ix, 59. vol. V.

(4) Hi«. Bedœ, 1. 1, c, "2". Resp. y.Spelm.Con- (G) Réponse à Miliuère.

ni
, p. 0».
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prouver que le pape étaitl'Anlechrist ; mais
voyant les animoilés , les division», les

erreurs et les impiéiés des prélentius ré-

formateurs avec lesquels il était lié, et

l'impossibilité absolue de mettre un ter-

nie à ces maux sans revenir à l'ancien

système, il écrivit en ces termes à Fran-
çois 1", roi de France : « Nous reconnais-
sons, en premier lieu, que le gouvernement
ecclésiastique est une chose sainte et salu-
taire; c'est-à-dire qu'il doit y avoir des évê-
ques pour gouverner les pasteurs des diffé-

rentes Eglises, et que le pontife romain doit

être au-dessus de tous les évêques. Car 1 E-
glise a besoin de chefs pour examiner et or-
donner ceux qui sont appelés au ministère,

et veiller sur leur doctrine, de sorte que
s'il n'y avait pas d'évêques, il faudrait en
créer (1). L'autre grand homme que j'ai cité,

Grolius, était savant, sage et toujours consé-
quent avec lui-même. On en voit la preuve
dans ce qu'il écrivait au ministre Hivel :

« Tous ceux qui connaissent Grotius savent

avec quelle ardeur il a désiré voir les chré-
tiens unis dans un seul corps. 11 avait cru

(l
1 D'Argeniré, Collect. Jud. t. I, p. 2. Bercastel

ei Feller rapportent que la mère de Mélanchlhnn,
qui était catholique, l'ayanl consulté sur sa religion,

d'abord que cela pouvait s'accomplir par
une union entre les protestants-, mais il a
vu dans la suite que celte union était impos-
sible, parce que, indépendamment de l'aver-

sion des calvinistes pour io<te espèce d'u-

nion, les proSeslants ne "Oot lies pir aucun
gouvernemei'l ecclésiastique, de sorle qu'on
ne peut ni les unir présentement, ni les em-
pêcher de se diviser ensuite de nouveau.
C'est pourquoi Grolius est maintenant plei-

nement convaincu, ainsi que beaucoup d'au-

tres, que les protestants ne peuvent jamais
être unis entre eux, à moins qu'ils ne se
joignent à (eux qui adhèrent au siège de
Rome, sans quoi il ne saurait jamais y avoir

de gouvernement général de l'Eglise. Ainsi,

il désirerait qu'on fit disparaître la révolte

et les causes qui l'ont amenée; causes du
nombre desquelles n'était pas la suprématie
de l'évêque de Rome, ainsi que l'avouait

Mélinchlhon, qui aus i croyait <ette supré-
matie nécessaire au rétabl.ssemenl de l'u-

nion (2j.

Je suis, etc. J. Milner.

il lui conseilla de n'en pas changer.

(2) Apot. ad Rivet.

REPONSE AUX OBJECTIONS DE M. GRIER.

LETTRE LXH.

ÂV RÉV. ROBERT CLAYTON, M. A.

Différents effets du fanatisme religieux. — Exemples
qu'en fournissent le vicaire ei l'évêque Tillotson.

— Suprématie de saint Pierre ;
— elle passe à ses

successeurs. — Témoignages des Pères et des

conciles. — Le vicaire se trompe au sujet de celui

de Sardique. — Nouvelle imputation du vicaire à

l'égard de la loyauté de l'auteur. — Démonstra-
tions ridicules au sujet de la victoire qu'il croit

avoir remportée.

Monsieur,
Le fanatisme ou les préjugés produisent

deux effets différents : le premier est d'aveu-

gler l'entendement au point de le rendre in-

sensibeaux preuves même les plus claires ,

qui lui sont opposées; le second est de détrui-

re le sentiment , au point de rendre l'esprit

indifférent par rapport à la vérité ou à la

fausseté de l'opinion à laquelle il est déter-

miné à adhérer. Je vous laisse à juger par

vous-même dans laquelle de ces deux mal-

(I) L'archevêque Tillotson était fils d'un anabap-
tiste, et n'avait, selon toute probabilité, point été

baptise 1
; l'insertion de son nom dans le registre, de

Snwerby, dans le Yo kshire , auquel en appelle

Uircb, son biographe, n'ayant eu lieu, selon toute

probabilité, qu'après qu'il eut été promu à la liante,

dgn lé dont il eial revêtu. D'un autre côté, sa pié-

leiidne ortfiitation'par un évéme écossais eu Angle-
terre est plus que. suspecte. Ses relations, dans sa

jeunesse, furent principalement avec les puritains :

il était présent avec eux à la moilde Cromwell,
lorsqu • leur < h«f. le docteur Goodwin, reprocha en

blasphémant an Tout-Puissant de l'avoir trompé, ainsi

qu'aux conférences qui furent tenues en Savoie.

neureuses positions se trouvait le vicaire
lorsque, copiant le lalitudinatien Tillot-
son (1), il écrivait ces mots : « La sup éma-
tie du pape n'est pas seulement impossi le à
défendre, c'est même une impudent e : elle n'a
pas en sa faveur un seul argument passable,
tandis qu'il y a mille raisons invincibles
contre elle. » S'il en était ainsi , il serait fort

étrange que tous les hommes les plus illus-
tres et les plus vertueux du christianisme

,

dans tous les pays, eussent été dupes d'une
impudence qui n'a pas en sa faveur un seul
argument passable , tandis qu'il y a mille rai-
sons invincibles contre elle, jusqu'au commen-
cement du xvr siècle , lorsqu'un moine fu-
rieux en Allemagne, et un prince libertin en
Angleterre, découvrirent celle impudence I

Et à quelle occasion firent-ils cette découver-
te? Ce fut , on le sait, à l'occasion de la cen-
sure portée par le pape Léon sur quelques
propositions hétérodoxes de Luther touchant
les indulgences, les Sonnes œuvres, le libre

arbitre, elc. , et du refus que fil le pape Clé-

Tout le monde saii qu'ayant été appelé pour assister

lord llussel au moment de la mort, il exigea abso-
lument et avec instance qu'il confessai la docti ine de
la non résistance, connue une condition nécessaire

pour te salut de son àme, et iiue, irés-peu de temps
après, il accepta la primauté tient Saucroft, qui s'é-

tait montré conséquent avec ses principes, av.ut été

dépouillé pour avoir adhéré à ceue doctrine de -on
église. Son aiiieor favori éiah i l'incomparable Chil-

Imgwortli, » comme il l'appelait, qui, apiès avoir

déserté la religion catholique, ainsi que d'autres dé-
serteurs de même espèce, devint un lutiludiuarien

décidé.
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meut de permettre a Henri VIII dp divorcer

.i\ (•( s,i leinine légitime
(
avec laquelle il avait

wu pendant vingl ans, afin qu il put epou-
gei sa femme d'honneur !

(.< doit être el e'eil en effet, à rnos yeux ,

une marque d'aveuglement extrême ou
d'excessive opiniâtreté de la part du vi .1 i <>,

de ne p s apercevoir môme »n argument pas-
sable en faveur de la suprématie du pape ni

même de saint Pierre, dans les paroles *i

énergiques que lui adressa fésUI-Chrill , la

première foi* qu'il le vil : Tu es Simon, fil» de

Jonas; tu terasapp lé Céphat ,
qui vent dire

PlBRRI 'Joan. 1, 42 ; ni .1 éme dans ces au-
tres paroles qu'il lui adressa dans la snile en
Que autre occasion : Tu M heureux, Simon,
fi - d • Junns, parce i/uc ce w sont poitd la

chnir et le san> qui te l'on 1 recelé (la connais-
sance de la divinité de JésUS Christ , ma s

mon Pire qui est dans le ci<l. Et je te dis, t'i

es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon
Eijlis , et les portes de l'enfer ne prévaudront
point cont:e elle, etc. (Malth. xvi, 18.) J'o-

mets les aulr. s passages de l'Ecriture expri-

mant le même sens, que j'ai rites dans ma
lettre précédente. A la Ion e Irrésistible de

ces preuves tirées de l'Ecriture, le vicaire

n'oppose que les plus faiblis objections.il

prétend d'abord que. « si Pierre était le roc

ou la pierre sur laquelle l'Eglise était bâtie,

celte Egise n'était pas l'Eglise de Home,
mais l'Eglise de Jérusalem. » Co noie si

Jésus-Cbrist, en parlant de l'Eglise qu'il

deva.l bâtir sur saint Pierre, et contre laquelle

les portes de l'enfer ne devaient pas préva-

loir, n'avait eu en vue que la congrégation

ou sociéié chrétienne d'une ville particulière,

el non toute l'Eglise catholique! Le vicaire

objecte, eu second lieu, que saint Paul dit,

Il Cor. xi, 5: Je ne suis en rien inférieur au

chef des apôtres. Je réponds qu'il e4 clair que
l'Apôtre parle ici de son ministère comme
prédicateur de l'Evangile, et non de son rang
ou de son auloriti comme apôtre. Il objecte,

en troisième lieu, que saint Paul reprit et

arrêta saint Pierre lorsque celui-ci se reti-

rait de la compagnie des gentils à Anlioche

(Gai. 11, 11). C'est vrai, et tout inférieur a le

droit de reprendre el d'arrêter son supérieur»

lorsque celui-ci, par trop de condescendance,
expose l'Eglise a des danger». Il objecte, en
quatrième lieu, qu'il M eut une contestation

entre les apôtres, lors de la dernière cène, au
sujet de celui d'entre eux qui devait parahre
le plus grand (Luc. xxu, m). Il n'y a rien là

qui doive vous étonner, Monsieur, si vous
réflérhisNcz que saint André avait été le pre-
mier disciple de Jésus, que saint Matthieu
était le mieux élevé d'entre eux , et que s. tint

Jean était le plus aimé; ajoutez à cela que
saint Pierre n'avait pas encore reçu sa glo-

rieuse prérogative. Quoi de plus frivole que

(1) S;iint Clirysostome était originaire d'Aiitioche,

el avait éié prêtre de celle église avant de devenir

évéque de Gonslaniraople. S<>n témoignage, Comme
n -ni'd'Annuelle, n'est pas moins imposant qui I art

clan- en 1 clic matière. Voici ce qu'il dit: «L'est nn

des privilèges de noire ville (Aniio lie) d'avoir eu
peui nulire, saint Pierre, le chef des a poire». 11

ANGELIQUE. MILNElt. M
toutes ces objections et loutes les antres

[ |f

lesquelles le ricaire combat la aprémalieda
saint Pierre, comme, par exemple, qu'il

l'endormit dans le jardin, qu'il eut II fai-

blesse, momentanément, de renier Jesus-

Cbrist,qu'il commençait à enfoncer lorsqu'il

marcha sur les eaux, elr.f

La supériorité de saint Pierre une fois éta-

blie, la première question qui se présente est

d'examiner si celte suprématie est 1 issée à
ses. SUCCeSSeurS sur le sié^c de Home. Le

Vicaire reconnaît «qu'il y a de fortes raisons

(le supfoser que saint Pierre éiait a Home
l'année qui précéda son martyre. » Mais

,

s'il faut en croire les anciens Pères 'l bis 0-

riensde l'Eglise, tell que Tertullien, saint Iré-

née, saint Albanase, saint CbrvsostoaM I
,

saint Jérôme, saint Léon, Etisèbe, etc.,

nous avons quelque Choie de mieux que 1

1

supposition in vicaire a l'appui de ce fait:

nous avons des preuves irréfragables <;ue

saint Pierre était à Home, el gouvernait II'-

glise depuis nn certain nombre d'an ées. Le
vicaire objecte ensuite que le? papes n:- suc-
ci dent pas à saint Pierre «comme apôtres,

parce que, dit-il, ils n'héritent pas des dons
miraculeux dont jouissaient les a: ôtn-s. •

Mais, d'abord, quel catholique a jamais pré-

tendu que les papes qui sont venus après
saint Pierre étaient des a, ôtres'.' Il n'en est

pas ua seul, j'en réponds: tout ce que nous
d sons, c'est qu'ils ont succédé au siège sur
lequel saint Pierre a définitivement établi et

fixé la suprématie. Ensuite, pour ce qui < st

des dons miraculeux, on détail s'attendre

que le vit aire aurait appris parle livre des

Actes et par les Bpltres de saint Paul, que
ces dons, loin d'être particuliers aux apôtres,
étaient accordés,dans les temps apostolique-,
non-seulement aux diacres, mais même aux
fidèles en geuéral (Act. vi, 8 ; Vlil, 6; 1 Cor.
xii, 30).

Le vicaire accompagne de ses railleries

habituelles les remarques sur les témoigna-
ges des anciens Pères en faveur de la supré-
matie du pape. J'avais cité l'illustre évéque
el martyr du 11" siècle, saint Irenée, qui s'ex-

prime ainsi sur ce point : « Nous confondons
tous les hérétiques par la Ira ition de la

plus grande, de la plus ancienne et de la

plus universellement connue de ioute< les

Eglises, de celle qui a été fonde ,i Home
par les glorieuf tOOlres Pi rre el Paul, el à

laquelle toutes les autres Eglises so: t tenues

de se conlormer, en raison de son autorité

supérieure (Centra liœres. lib. 111). » Le > Maire
cherche a éluder ce témoignage en disant

que « Home eiant la capitale de l'cmpiie, il

était tout naturel que l'Eglise d Home ac-

quit de l'ascendant parmi les BgtHMM de
l'Empire. » Mais Mil in, mail Aquilec et plu-

sieurs auires villes devinrent dans la suite

était juste que la ville qui porta la première le nom
de eiétisnnc eût pouf son premier pasteur le pre-

mier des hpOtres. Mah ayant joui do ce l> mfaeur,

nous ne l'axons point gardé pour nous seuls, ruais

nous l'axons (S. Pierre) céJé à Kome, la ville iiupé-

riale, » Hnmil. xn. t. V
,
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des capitales, sans acquérir cependant cet

ascend.mt. Il continue en disant que saint

Irénée a émis une fausseté « lorsqu'il a dit

qu'elle ( l'Eglise de Rome ) était la plus an-

cienne, parce que l'établissement de l'Eglise

de Jérusalem est d'une date antérieure ! »

Après avoir ensuite cité les noms de Tertul-

jien, de saint Cyprien cl des autres Pères

que j'avais produits comme rendait! témoi-
gnage a la suprématie du siège de Rome, le

vicaire l'ait un effort pour sortir do son em-
barras, en disant que, « selon toute proha-
bi'iié leur opinion reposait sur l'autorité

d'Irnée!» Ainsi donc c'est saint Irénée,

évéque do Lyon, vers le milieu du 11
e siècle,

qui a induit en erreur tous les autres Pères,

depuis saint Ignace, dans le i" siècle, jus-

qu'au vénérable Bède, dans le vnr (1), ainsi

que tous les aulr >s Pères et les conciles durant
tout cet intervalle, et leur a fait regarder le

successeur de suint Pierre sur le siège de
Rome comme le chef de l'Eglise ! Ce serait

perdre le temps et l'encre que de discuter

plus longtemps sur ce point avec un pareil

théologien, lin un mot tout ce que le vicaire

a pu trouver dans les Pères à opposer à leurs

déclarations si nombreuses et si convain-
cantes se réduit à certaines louanges don-
nées à saint Paul par saint Jean Chrysos-
tome. Ce père dit, p.ir exemple, « qu'il n'y a
personne de plus grand que saint Paul, » en
parlant de son mérite et non du rang qu'il

occupait. Il dit encore : « Tout le monde fut

donné à saint Paul; » oui, pour y prêcher
l'Evangile :« Comme il a plus abondamment
travaillé que les autres apôtres, il sera de
même plus abondamment récompensé.» Nul
doute que saint Chrysostome n'ait voulu ex-
primer en cela son opinion particulière sur
saint Paul, ce qui cependant ne l'empêcha
pas d'en appeler à la suprématie du pape
Innocent, pour faire révoquer une sentence

de déposition injustement portée contre lui

par une cabale formée d'êvêques orientaux,

sous l'influence de l'impératrice Eudoxie.
Au sujet des conciles, le vicaire me re-

proche « d'alla< her une grande importance
au concile de S;irdes (comme il l'appelle),

qui confirma l'évéque de Rome dans le droit

de recevoir des appels de toutes les Eglises

du monde. » Il ajoute : L'autorité de ce con-
cile paraît douteuse, et ses décrets supposés
aux écrivains les plus distingués; d'où il

suit que les raisons sur lesquelles on s'ap-

puie pour s'arroger une juridiction suprême
sur l'Eglise universelle doivent nécessaire-
ment être bien faibles

,
puisqu'elles n'ont

pour base que les décrets d'un concile ob-
scur. » Observez, Monsieur, les nombreuses

(I) Le grand saint Athanase, qui était eveque du
cctmd liège du inonde, celui d'Alexandrie, appelle

l'Eglise de lî> me, • la niera et la première île tonte*

lei autres Eglis s. » Saint Ambroise, évèque «le Mi-
lan, i|ui était alors la ville impériale, recommande à

Satyre, son frère, de demander à I évéque de S.ir-

daignr, lorsqu'il serait débarqué en celle Ile, « s'il

était en communion avec les évéque* catholiques,

c'est-à-dire, avec l'Eglise de Ko. ne. » Sa, ni Augustin
dit, en parlant de certaines dissensions qui l'étaient

erreurs que notre vicaire entasse les unes sur
les autres dans ce court passage : car : 1° il

confond ensemble la ville de Sardes dont il

est fait mention dans l'Apocalypse (m, 1), et

celle de Sttrdiquè en lllyri •; 2" si les décrets

et un concile sont supposés, évidemment son
autorité n'est pas douteuse, mais absolument
nulle; 3' il n'y a pas d'écrivain distingué qui
ait regardé les canons du concile d Sardi-
que comme supposés ; h" enfin, ce concile,

loin d'être obscur, e*.t rani'.é au noi bre des

conciles généraux de l'Eglise, ayant é^é com-
posé de trois cents évoques (2) rassemblés
de lt*eûte-cinrj provinces différentes, et au
nombre desquels on voit figurer comme re-
présentants des Eglises d'Angleterre, Iteslj-

lulus, évéque de Londres, Ehorius, d'York,
et Adelphiiis, de Colonia Londinensium, soit

que ce fût Colchester, ou Maldon, ou Veru-
lam (3).

Le vicaire en ayant appelé au canon G du
concile général de Nicée, comme s'il conte-
nait quelque chose qui pût servir sa cause,
je me contenterai d'observer qu'il n'en est

pas ainsi, puisque le canon en question se

borne à ordonner que l'on observe l'an-

cienne règle, savoir, que les èvêquos d'A-
frique soient continués ou institués par le

patriarche d'Alexandrie, et ceux d'Asie par
le patriarche d'Antioche, de la même ma-
nière, dit-il, que ceux d'Europe le sont par
le pape. Celle discipline s'accorde parfaite-
ment avec le droit que ce dernier prétend
avoir à une suprématie générale. Si le vi-

caire désirait voir quelque chose de plus
positif sur ce point de la part d'un concile
général, il n'a qu'à parcourir les actes du
concile d'Kphèsc, où les évèqucs assemblés,
rendant compte de ce qu'ils avaient fait,

dans une lettré au pape Léon, lui parlent en
ces termes : « Vous avez présidé notre con-
cile, comme la tète fait ses membres, au
moyen des légats qui y tenaient votre
place. »

La plupirl des conlrovcrsistes protostan's
qui ont précédé le vicaire ont prétendu faus-
sement que saint Grégoire le Grand, on re-
fusant de prendre pour lui-même, en même
temps qu'il le refusait également au patriar-
che de Conslautinoplc, le titre d évoque œcu-
ménique ou universel, renonçait à toute nu»
torité et juridiction sur les autres évoques;
mais, par suite , vraisemblablement , des
preuves irréfragables du contraire produites
dans mes lettres, et surtout parce qu'il sou-
mit tous les évoques bretons et écossais à
son légat saint Augustin, le vicaire aban-
donne col argument, et avoue que si « les

prétentions seigneuriales de Jean (de Con-

c'c\ées en Afrique, « les actes des conciles qui les

Concernent ont été envoyés à Rome et en sont reve-
nus La cause est finie; Dieu veut II? qu'il en suit de
même 'e l'erreur ! i

(2) Su rate et Soi mène en font monter le nombre
à trois ceins évéques d'Où, ident, sang compter les

prélats orientaux. Saint Alliauasc n'eu compte que
cent soixante-dix, non compris les eusébiens.

(5) Saint Athanase, dans son Apolog <, rend témoi-
gnage du fan du concile de Sardique, où la suprême
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«.lanlinople ) étaient suspectes, les conln-
prétentiona de Grégoire l'éiaieot en orc

plus. » Une autre objection cependant, tirée

de ces conlroversistes, et qui ie rai tcb« a

la précédente, a été exposée dans louic sa

difformité par le vicaire, lorsqu'il du :« Il

était iéscr\é au siècle suivant de voir le li-

hc ri in PhoC'tH , après avoir assassiné son

maître, transférer le titre dérét/ue universel

du patriarche d'Orient au pontife de Home ii

Il n'est pas nécessaire de relever toute* les

autres faussetés ioniennes ou supposées

dans ce passade, puisqu'il csl clair par les

mémoires et les histoires qui en parlent,

que les papes, depuis l'époque en question

jusqu'à nos jours, n'oni jamais revendiqué
ni reconnu le litre û'œcuuuniqu? « de peur

que, comme l'observe B, llarmin, ils ne pa-

russent ni r qu'il y ait d'autres évéques
qu'eux [De Rom. Pont., lib. Il, c. 31). »

Le reste de la quinzième lellre du vicaire

se compose de déclamations diffuses, d'o-

dieuses faussetés et de ridicules cris de vic-

toire. J'ai dil, il est vrai, au docteur Por-

tcus et aux écrivains de son bord, que
« quand ils pourraient réussir a prouver
que Jésus-Cbrist n'a pas bâti son Eglise sur

saint Pierre et ses successeurs, il leur res-

terai! encore à prouver qi'il en a fondé une
partie sur Henri VIII, Edouard VI et leurs

successeurs, ou qu'ils avaient reçu de Jé-

sus-Cbrist plus de pouvoir sur la doctrine et

la discipline de l'Eglise, qu'il n'en avait con-

féré à Tibère, à Pilule ou à Hérode. » Or, au
lieu de combattre cet argument comme le

doit faire un théologien ou un philosophe, il

le détourne malicieusement au préjudice de

ma loyauté et de mon attachement pour
mon souverain, comme si je comparais Sa
Majesté, qui est un roi chrétien, jus'e el dé-

bonnaire, aux tyrans infidèles et sangui-

naires que je viens de nommer ! Dans mon
tableau de l'arbre apostolique (1), je n'ai re-

présenté aucun homme vivant, pas même
celui q i me calomnie personnellement (2),

comme une de ces branches flétries et rom-
pues que Notre-Seigneur nous montre des-

tinées aux flammes (Jottn. xv, 6 ,
parce que

je connais parfaitement la puissance de la

grâce divine qui peut le ranimer cl le gref-

fer, en un moment, sur la vigne \ivanle de

MILNER. I
•

l'Eglise calhul.que, comme elle l'a fait pour

saint Paul, et qu'en même lemps je sait fort

bien i| ne je p u x mériter d'en être i el rain lié,

comme nu second JodflS, lin- a M c lins elé

du vicaire Mt que i je n'ai faii que r< p 1er

l'ignoble conte de l'ai! ir i
n _- - li ad!

et a i e sujet il si' laisse .i I r a toute M mau-
vaise humeur, déclarant que je me sus
rendu plus coupable en agissant ainsi que
ne I était son redoutable a ive sairc, VYard,

l'a uteur des Errata. Or, Monsieur, ii vérité

est que, dans toutes mes lettre», je n'ai ja-

mais lait une seule loi- mention d' l'affaire

de N ag's-head, el n'y ai même pis (ail il u-

sion ; de sorte que s'il \ a là quel|Oe im-
posture, elle s'attache tout entière a m m
antagoniste!

Le vicaire termine le sujet qui nous oc-

cupe par les accents moqueurs de triomphe
el d'applaudissement de lui-m /ne, que voici:

«Ainsi la suprématie du pape est rejeiée par
toutes I -s auto ités, anciennes et modernes.
J'ai prouve qu'elle csl contraire a l'Ecriture;
qu'elle n'est appuyée sur aucune parole ». r-

tie de la bouche même de saint Pi rre , ni

sur aucune autorité spéciale qui lui aurait
été déléguée par notre Sauveur, rte.a Tel est

le témoignage rendu par le vicaire à son
propre ouvrage; mais qoelqu'n > de ses res-

pectables et savants amis voula-l-il bien le

confirmer par sa signature, ou aUesler qu'il

ail véritablement prouvé une seule des nom-
breuses propositions qu'il a avancées dans
sa prétendue réponse? Loin de la, je suis

convaincu que chacun des amis de ce carac-
tère, que possède le vicaire, lui <o iseillera,

dans P nlérêt de sa cause, aussi bien que de
celui de sa réputation, d'éviter, dans se» fu-

tures publications, d s assertions extrava-
gantes comme celles qu'il a faites au com-
mencement de sa lettre, savoir, que « la su-
prématie du pape csl une impudence qui
n'a pas en sa faveur un seul argument pas-
sable, » et une outrecuidance aussi révol-

tante que celle par laquelle il la lermne,
savoir, qu'il a r< jeté cette suprématie par
toutes les autorités anciennes et modernes.
Qu'il y ail impud nce d un cô'éou de l'autre,

on ne saurait en douter : vo >S jugerez, vous,
Monsieur, et ceux de voire parti qui liront

ces lettres, de quel coté elle se trouve.
Je suis, etc. J. Mu ner.

autorité du pipe fui reconnue, et auquel assistaient

des prélats >le la Grande-Bretagne. Ce seul l'ail suffit

pour écraser le système si bien élaboré de l'evéque

de S;iiui David. Le prélat verra en OU Ire, en exami-

nant, que les mêmes représentai! s des Lglies de la

Gr.inde-Hretagne a-sislèrenl au grand concile d' viles,

nù le comput romain de la Paque un établi. Voyez

Lalihe, Cour. t. I, p. 1 i"i0. Ce ne lui qu'après que les

relations entre les Cgli-es de la Gra ide-Bretagne el

de fit lande avec le sie^e de Home eurent eié rompues
par les Saxons envaiiisseurs et pirates, que ces

Eglises tombèrent dans une fausse computation de

ceile fête; eueur qui, toutefois, était différente de

celle des qu.irtodécuiiaiis d'Orient, el particulière à

euv seul».

(1) Un voit évidemment combien le tihlean de
rArbre nposio'ique contrarie le vicaire; et cependant,
c'est Jésus-Christ lui-même, comme j'

1

l'ai dit, qui

m'en a fourni la première idée. Termllien développe
ceile idée, après quoi il s'écrie . t C«ai ngaiil talc

aliipinl lierel ci. i l'nvuriui. cuutra lnViei.

(i) Voyez sa Réponse à W'ard.
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SUR LE LANGAGE DE LA LITURGIE
ET LA LECTURE DES SAINTES ECRITURES.

LETTRE LXIII.

A M. JACQUES BROWN, LE JEUNE, ÉCOYER.

Langage, affaire de discipline.— Raisons qu'a cui?s

l'Église latine de cous rver la Imgue latine. —
Sage économie <le l'Egl ; se relativement à la lec-

ture <le> saintes Ecritures. — Inconséquences des

sociétés bibli |ues.

Mon cher Monsieur,
Je pense, avec votre digne père, que le dé-

part du R. M. Clayton pour un pays étran-
ger est, sous plus d'un rapport, une perte

pour votre s< ciélé de Salop ; et comme son
désir est que je vous adresse le petit nombre
de lettres qu'il me reste encore à écrire en
réponse au livre de l'évéque Portens, à vous,

Monsieur, qui paraissez être du même sen-
timent que lui, sinon sur tous les , oints, du
moins sur la plupart, rn malière religieuse,

je le ferai, pour voire satisfaction et celle de
vos amis qui veulent bien encore m'écouler
à cet égard. Il est vrai que les questions qui
restent à résoudre entre ce prélat et moi
sont de peu d'importance, en comparaison
de elles que j'ai traitées jusqu'ici ; ne con-
sistant guère qu'en certain* points de disci-

pline, soumis au comrôle de l'Eglise, ou en
faits particuliers que l'évéque a présentés

sous un faux jour.

Le premier de ces points de discipline va-
riable dont parle l'évêqu ', ou plutôt sur le-

quel il déclame pendant tout un chapitre,

est l'usage de la la gue latine dans la litur-

gie publique de l'Eglise 1 tine. Ii est assez
naturel que l'Eglise anglicane, qui est de
date récente, et restreinte dans les limites

de sa propre patrie, ait adopté la langue du
pays dans son culte p'iblic;et, pour une rai-

son toute semblable, il est à propos que la

grande Eglise d'Occident, ou Eglise latine,

étab ie par les apôtres lorsque le latin était

la langue vulgaire de l'Europe, conserve
celte langue dans son service public, au-
jourd'hui qu'elle est encore la langue com-
mune de toutes les personnes d'éducation

qui l'habitent. Lorsque l'évéque se plaint

« que notrp cu'le se célèbre dans une langue
inconnue [Pag. 76).» et «de l'ait fice impie et

cruel par lequel nous len< ns ainsi le peuple
dans les ténèbres [Pag. 63), » sous prétexte

« qu il révère davantage ce qu'il n'entend
pas, » il doit bien savoir que ce sont là au-
tant île calomnies sacrilèges qu'il profère,

n'ign ir ni pas que le latin est peut-être en-
core aujourd'hui l'idiome le plus général de

la chrétienté (1). et que. dans les lieux mô-
mes où il n'est pas généralement connu, ce

n'est pas l'Eglise qui a introduit une langue
étrangère parmi le peuple, mais bien le peu-
ple qui a oublié ton ancien langage. L'Egli>e

(1) Le latin est encore l'idiome vulgaire en Hongrie
et dans les pays voisin»; on l'enseigne dans unis les

séminaires catholiques de l'univers, cl il sera|>pro-

Demonst. évang. XVII.

catholique est si éloignée « de l'artifice im-
pie et cn>el de tenir le peuple dans l'ig o-

rance, » en conservant ses langues primiti-
ves et apostoliques, le grec, et le latin, que
partout elle enjoint s'ric'emenl à sps pas-
teurs «d'enseigner au peuple la pat oie de
Dieu et les leçons du saluî en langue vul-
gaire, tons les di.Hanches et fêles de l'année
(Conr. Trid. ses*. 2i, c. 7); et de lui expli-

quer la n.iture et la signiGca'ion du culte
divin, aussi souvent que po-sible (Ibid. sess.

22, c. 8). » De même, nous sommes si éloi-

gnés de nous imaginer que notre peuple ré-
vère d'autant plus notre lituigie qu'il la con-
naît moins, que nous sommes parf lilement
sûrs du contraire, «.ur'out pour ce qui re-
garde notre principale liturgie, l'adorable
sacrifice de la messe. Il est vrai que Ir prê-
tre en accomplit une partie en silence, parce
que celle partie de notre liturgie étant une
action sacrée, aussi bien qu'une formule de
paroles, quelques-unes des p-i'res que ré-
cite le prêtre ne seraient ni convenables ni
raisonnables dans la bouche du peuple.
C'est ainsi que le grand prêtre entrait jadis
seul dans le tabenaclo pour faire l'expiation
(Levit. xvt, 17); c'est ainsi encore que Za-
charie offrait de l'encens dans le temple,
sans être accompagné de personne, tandis que
la multitude priait de h ts Luc. i, 10). Mais
les fidèles n'y perdent rien, puisqu'ils tint

entre les mains des traducl ons de la litur-
gie, et autres livres de piété, au moyen des-
quels, ou de leur propre dévotion, ils peu-
vent s'unir au prélre dans loules les parties
du culte solennel, comme autrefo s le peu-
ple juif s'unissait à ses prêtres dans les sa-
crifices dont nous venons de parler.
M ris le prélat nous renvoie au chap. xiv

de la I" Epître aux Corinthiens « pour voir
ce que saint Paul aurait pensé de la prati-
que de l'Egli-e romaine, » en ce qu'elle a
conservé la liturgie latine, qu'ils ont, après
tout, lui et saint Pierre, établie dans le< lieux.

où elle est aujourd'hui en vigueur. Je ré-
ponds qu'il n'y a pas un mot dans ce cha-
pit e qui ait rapport à la iiturgie publique,
qui se célébrait alors à Corinihe, comme elle
s'y célèbre encore aujourd'hui, en ancien
grec; ce chapitre regarde uniquement un
usage imprudent et vain du dou.dcs langues,
en parlant loules sortes de langages, don
que beaucoup de fidèles possédaient alors
aussi bien que les apôtres. La raison même
alléguée par saint Paul pour défendre ces
prières et ces exhortations non préparées,
que personne ne pouvait entendre, savoir :

gue tout devait se fa re ave décence et dans
l'ordre, est le motif principal qui a porté
l'Eglise catholique à retenir dans son culte

elie tellement de l'italien, de l'espagnol el du fran-
çais, qu'il leui être .compris! en général par ceux à
qui ces langues sont familières.

(Trcnle-dcux.)
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divin les langues originales dont le servaient

les apôtres. Elle est, comme je l'ai déjà re-

marqué, Plie est une Egliit universelle ré-

pandoe sur (ouïe la surface du globe, M
composée de toute» le» nations, <! toutes les

tribu» ri de toute» le» tangue» ( Ipoc. vu, '.i
,

langues <i ni changent constamment ; de sorte

qu'an lieu de l'uniformité «le culte, aussi

bien que de loi, qui esl si nécessaire pour le

maintien de cette (licence et de cet ordre, il

n'y aurait que confusion, disputes et chan-
gements dans toutes les parties de sa litur-

gie, si elle était i elélirée en tant de langue!
et de dialectes différents, indépendamment
du danger continuel de quelque altéra 1 ion

dans les formules essentielles, qui affecterait

le sacrement et le sacrifice lui-même. L'avan-

tagé que possèle à cet égard et à plusieurs

autres une langue ancienne sur une langue
moderne, pour le service religieux, esl re-

connu par le doclenr Hey, professeur de

théologie à Cambridge. 11 dit qu'une langue
ancienne « esl fixe et vénérable, exempte île

toute trivialilé, et même plus claire {Leçons,

vol. IV, p. 192). » Mais pour en revenir à

l'appel fait par le docteur Porteus au juge-

ment de saint Paul, touchant « la pratique

de l'Eglise romaine » de conserver le lan-

gage en même temps que la substance de sa

liturgie primitive, je vous en laisser. ii les

juges, vous, mon cher Monsieur, et vos amis,

quand je vous aurai mis sous les yeux les

faits que voici : 1' que saint Paul lui-même
écrivit en langue grecque à ces mêmes Ro-
mains, quoiqu'ils lissent usage du latin, une
Epîlre qui lait partie de la liturgie de toutes

les églises chrétiennes (S. Hieron. epist. 123);
2* que les juifs, après a\oir change leur hé-

breu primitif pour le chaldéen, durant la

captivité de Babylone, continuèrent de célé-

brer leur liturgie dans la première langue,

quoique le vulgaire ne l'entendit plus (Poly-

glotte de Wallon, Proleg. ; Hey, etc.), et que
noire divin Sauveur Jésus-Christ, ainsi que
ses apôlres et ses autres pieux amis, assis-

taient à ce service dans le temple et les sy-

nagogues, sans jamais le censurer; 3° que
les Eg'ises grecques, en général, non moins
que l'Eglise latine, conservent dans leur li-

turgie le pur grec primitif, quoique le vul-

gaire l'ait oublie ci adopté à sa place diffé-

rents dialectes barbares (1) ; fc" que le pa-

triarche Luther soutenait, contre Carlostadt,

que la langue du culte public était une chose

indifférente. De là la détermination prise par

ses disciples, dans leur confession d'Augs-
bourg, de conserver le latin dans certaines

parties de leur service religieux; 5' enfin,

que quand l'Eglise établie entreprit, sous

Elisabeth, et ensuite sous Charles l*
r

, de con-

traindre les catholiques d'Irlande à faire

usage de sa liturgie, on ne crul pas qu'il lût

nécessaire de la traduire en irlandais, mais

elle fut constamment lue en anglais, dont

les naturels n'entendaient pas un mot. C'est

ainsi que l'Eglise anglicane « fournissait

(1) Moslieim, par Madame, vol. II, p. B75.

(-2) Ward a |iarlaiiemenl réussi ii tour* r en ridi-

cule celle tenlaiive, dans sa lléforma'.ion d'Angleterre,
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aux papistei un excellent irgnment contre
e le-méme, • comme l'observe le doclenr

Hey lin -i .

L'évéque nous offre entoile une longue
lettre sur ce qu'il app I e l'interdiction de»

Ecriture» par les caiholi uei r mains, dam
laquelle il confond et déguise les sujets qu'il

traite, afin de lrom| er et d'animer les lec-

teurs ignorants. J'ai déjà Irane ce -ujel avec
une certaine étendue dans une des leltr >

précédente!; c'est pourquoi je serai court

dans ce que j'aurai à en dire dans celle-ci,

mais ce que j'en dirai sera clair et
i FÀ

C'est donc une méchante calomnie que d'af-

firmer que l'Eglise catholique fait peu de cas

des saintes Ecritures, ou qu'elle en interdit

l'usage. Au contraire, c'esl elle qui les a re-

ligieusement conservées, depuis dix -huit
siècle-, comme la parole inspirée de I) eu, et

un don inestimable qu'il a fait aux li

mes ; c'esl elle seule qui en peut garantir, et

qui en garantit en effet \'authenticu>!

,
la /><<-

reté et l'inspiration. Mais elle s il aussi qu'il

y a une parole dp Dieu non écrite, app» ée
tradition, aussi bien qu'une parole virite,

qui est la sainle Ecriture; qu» la première,

c'est-à-dire la Iradilion, est le garant de l'au-

torité de la seconde; cl que quand les na-
tions eurent été convei tes, et les églises for-

mées par la parole non écrite, l'autorité de

cette dernière ne fut aucunement abrogée

par les épîtres et les évangiles inspirés, qui

furent, suivant les occasions, adressés à ces

nations ou à ces Eglises par les apôtres et

les évangélistes. En un mot, ces deux sortes

de paroles forment ensemble la règle de

foi catholique. D'un autre côté, l'Eglise se

composant, suivant sa division la plus géné-
rale, de deux classes distinctes de personnes
les pasteurs et leurs troupeaux . les prédica-
teurs et leurs auditeurs, chacune d'elles a
ses devoirs particuliers par rapport au point
dont il s'agit, comme sous les autres rap-
ports. Les pasteurs sont tenus d'étudier la

règle de foi dans chacune de ses parties

avec une application infatigable, pour é're

en état de s'acquitter du premier de tous
leurs dr-voirs, celui de prêcher l'Evangile à
leur peuple (31. Aussi saint Ambrose ap-
pelle-l-il la sainte Ecriture le livre des pré-

tic*, et le concile de Cologne ordonne-l-il

« qu'elle ne sorte jamais des mains des ec-
clésiastiques. » En effet, le clergé catholique

doit employer, et emploie en effet tous les

jours une partie notable de son temps à la

lecture de différentes portions des livres sa-

crés. Mais aucune obligation semblable n'est

généralement imposée au troupeau, c'est-à-

dire aux laïques ; il leur s

u

I fi l d'entendre la

parole de Dieu de la bouche de ceux que
Du u a établis pour la leur annoncer et I i

leur expliquer, soil par dos sermons, des ca-

téchismes ou autres bons livres, ou bien au
tribunal de la pénitence. Ces: ainsi qu'on ne

fait pas un devoir r gmireux a tous les su-

jets fidèles de lire et u'eludier les lois de leur

chant u
(">) Conc. Trid., sess. v, c. î: ses*, m, c. 4.
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pays; il leur suffit d'entendre les décisions

que les juges et les autres officiers légaux
prononcent sur elles, et de s'y soumettre ; et,

en vertu de la même règle, ces derniers se-

raienl inexcusables s'ils ne faisaient pas de

la loi et de la constitution l'objet constant

de leur étude, afin de donner toujours des

décisions qui soient justes. Toutefois, cepen-
dant, l'Eglise catholique n'a jamais interdit

aux laïques la lecture des Ecritures; elle a
seulement exigé, comme préparation à cette

étude plus difficile que toute autre, qu'ils

eussent reçu assez d'éducation pour être en
étal de lire les livres sacrés dans leur lan-

gue originale ou dans cette ancienne et vé-

nérable version latine, dont elle leur garan-
tit la fidélité ; ou, dans le cas où ils désire-

raient lire la sain'e Ecriture dans une lan-

gue moderne, qu'ils fussent munis de quel-
que attestation de leur piété et de leur doci-

lité, pour empêcher qu'ils ne changent en
un poison mortel cette nourriture salutaire

des âmes, comme on convient généralement
que tant de milliers de personnes ont cons-
tamment fait. Aujourd'hui, néanmoins, les

premiers pasteurs se sont partout relâchés

sur ces règles de discipline, et des traduc-
tions de toute l'Ecriture en langue vulgaire

se vendent et sont mises à la disposition

d'un chacun, en Italie même, avec l'appro-

bation expresse du pontife romnin. Nous
avons, dans ces îles, une version anglaise

de la Bible in-folio, in-quarto et in-oclavo, à
laquelle nos adversaires n'ont point d'autre

reproche à faire, sinon celui d'être trop lit-

térale (1), c'esl-à-dire trop fidèle. Mais le

docteur Porteus fait profession de n'admettre
aucune restriction quelconque « à l'égard

de qui que ce soit relativement à la lecture

de ce que Dieu a révélé. » Nul doute qu'on
ne doive faire connaître, autant que possible,

à tous les hommes les vérités révélées elles-

mêmes; mais il ne s'ensuit pas que tous les

hommes doivent lire les Ecritures; il s'y

trouve des passages que le prélat, j'en suis

sûr, ne voudrait pas laisser lire à ses filles,

et qui, en effet, étaient interdits aux juifs,

jusqu'à ce qu'ils eussent atteint l'âge de
trenle ans (2). En outre, comme lord Cla-
rendon, M. Grey, le docteur Hcv , etc.,

s'accordent à dire que la fausse application
de l'Ecriture fut la cause de la destruction
de l'Eglise et de l'Ei.il , ainsi que de la morl
du roi, dans la grande révolution ; et comme
l'évéque doit savoir, d'après ses propres
observations, que la même cause exposa la

nation aux mêmes malheurs, dans les émeu-
tes protestantes de 1780, je suis persuadé
qu'en sa qualité de chrétien, non moins que
de sujet anglais, il aurait ôlé la Bible des
mains de Hugh Peter», d'Olivier Crornwell,
de lord Georges Gordon, et de leurs aflidés

respectifs, si la chose eût été en son pou-
voir. J'en dirai autant du comte Emmanuel
Swedenborg, fondateur de la secte moderne
des nouveaux jérusalémites, qui enseignait
que personne n'avait compris le sens des

(1) Voyez les Elément* de théologie de l'évéque
de Lincoln, vol. Il, p. 16.

Ecritures, jusqu'à ce qu'il lui eût été révélé

à lui-même ; il en est de même encore de
Joanna Soulhcote, fondatrice d'une secte

plus moderne encore, et qui, je crois, tour-
menta de ses rapsodies l'évéque lui-même,
afin de lui persuader qu'elle était la femme
de la Genèse, destinée à écraser la tête du
serpent, et celle de l'Apocalypse, vêtue du
soleil, et couronnée de douze étoiles. Bien
plus, je me trompe fort, s'il n'est pas vrai de
dire que le prélat s'empresserait d'ôler la

Bible à tout dissident, à la tête chaude, qui
l'emploie à persuader au peuple que l'Eglise

anglicane n'est qu'un lambeau du papisme,
et un enfant de la prostituée de Babylone.
En un mot, quoi que le docteur Porteus se
plaise à dire de la lecture et de l'interpréta-

tion libre des Ecritures, pour toutes sortes
de personnes, il est certain qu'un grand
nombre des plus sages et des plus savants
théologiens de cette Eglise en ont gémi,
comme étant un de ses plus grands malheurs.
Je citerai les paroles de l'un d'eux : « Aris-
tarque autrefois avait de la peine à trouver
sept sages dans toute la Grèce; mais parmi
nous il est difficile de trouver ce nombre
d'ignorants. Tous sont docteurs, et divine-
ment inspirés; il n'est pas un fanatique, pas
un bateleur de la dernière classe du peuple,
qui ne donne ses rêves pour la parole de
Dieu. Il semble que le puits de l'abîme se
soit ouvert, et qu'il en sorte des sauterelles
armées d'aiguillons, un essaim de sectaires
et d'hérétiques

,
qui ont renouvelé toutes les

hérésies des premiers siècles, en y ajoutant
les nombreuses et monstrueuses erreurs de
leur propre invention (Polyglotte de Wallon,
Proleg.). »

Depuis que le passage que nous venons de
citer a été écrit, la bibtiomanie, ou passion
pour la lettre de la Bible, a été portée, dans
ce pays, au dernier excès possible, par des
gens presque de toute espèce, chrétiens et
infidèles ; trinitaires, qui adorent un Dieu en
trois p rsonnes, et unitaires, qui regardent
un pareil culte comme idolâlrique; pédo-
bap'i>lcs,quicroienl quel'on devientehrétien.
par >e baptême ; anabaptistes, qui plongent
dans I eau de tels chrétiens, comme n'étant
encore que païens; quakers, qui rient de
tout baptême, excepté de celui qui est de
leur propre imagination; méthodistes armi-
niens, qui croient avoir été justifiés sans re-
pentir, et méthodistes antinomiens, qui sou-
tiennent qu'ils seront sauvés sans observer
ni les lois divines, ni les lois humaines ; an-
glicans, qui se font gloire d'avoir conservé
tous les ordres, ainsi qu'une partie du mis-
sel et du rituel des catholiques; et ces sectes
innombrables de dissidents, qui condamnent
d'un commun accord toutes ces choses comme
n'étant qu'un papisme antichrélien; tous ces
gens ont oublié, depuis longtemps, leurs
symboles caractéristiques, et se réunissent
pour prescrire /« lecture de la Bible, comme
la seule chose nécessaire! Les sociétés bibli-

ques se contentent que les sectateurs de

(2) S. Hieron. in Proœm. ad Ezech., S. Greg.
Naiianz. De moderand, disp.
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toutes ces religions opposons attachent à la les chrétiens s;i^res cl instruits de Unis les

fjible toute espèce de sens qu'il leur plaira, liècle*, "Ue laptrde de I feu n? ron$iê!e j,ni

pourvu seulement qu'ils lisent le texte de la dans la lettre de l' Ecriture, m <i* dans le sent

Bible 1 Bien pus, « i leu< ^ u fiîi de décider I s qu'elle renferme? H suit e la qu'un enfant
Hindous, adorateur «le Juggernaut, !••» Thi- catholique, <]ui i osséde à lu .d ce qu'on :ip-

bétaina, a 'oratems du Grand-Lama . el lei pelle non premier catéckUmet
livre court,

Taboux, cannibales de l'océan Pacifique, à mais plein de choses, connaît mieux la pa-
en faire autant, s*imagi«anl vainement <iue rote révélée d- Dieg nu'uu prédicant métbo-
c Ile lecture ré'ormera les vicieux, déhorn- <|j te qui i lu dix fois lo-> l<* la D ble. Le sen-
pera ceux qui sont égarés, el convertira les liment ci-dessus exprimé n'es! pas seulement
païens. Cependant, l'expérience de quatorze celui de saint Jérôme (cap. i ad G lai.) et

ans prouve que le vol, la calomnie, le pi l- des antre* écrivains ratholiquea, il est aussi

lage, le meurtre, le suicide H les au res cri- celui du sava I évéque protestant que j'ai

mes vont toujours en augmentant avec la déjà cité. Il dil : « La pan» e de Dieu * ron-
plus effrayante rapidité; que chaque secte sisle pas simplement dans la lettre, mais
rcs'e attachée à ses erreurs primitives; que dans le sens qu'elle renferme, que personne
pas un païen n'est converti au christianisme, ne saurait mi< u\ interpréter que la véritable

ni un seul catholique irlanda s amené à Egli-e. à qui le Christ a confié ce dépôt sa-
rhanger sa foi pour un exemplaire de la cré (Wallon, Pruleg.).

B Me. Quand ces bib iomaues enthousiastes Je suis, eic. J. Milmer.
comprendront- ils ce qu'oui su el enseigné

REPONSE AUX OBJECTIONS DE M. GRIER.

LETTRE LXIV. propre langue! L'E»lise angll<*aae étant,

A M. JAQUES BROWN,LE JEUNE, ECUYER. ai
';
S

' <j"" j" ™ *£ *2**l T ^ -
'°*

v
cale et nouvelle, agi toul a fait cotise ,uen-

Usage des Ecritures. — Le vicaire :d>u-*e des termes. mcnl.cnse serv in! de la langue anglaise dans
— Le latin n'e-t pas mie langue inconnue. — L'L- snn s ,. r \ice religieux. Su. vanl la même règle,
giise anglicane a eu raison d'ad..pier pou. sou

j pglise catholique et universelle a parti 'le-
,isage la langue anglaise. -Do t. me H |..ati„ue », r;iison ( , t

.on . em>r , es |ailgue s an-
de saint Paul.

—

N'iir- ilmn bauveur Jesi.s-< luisi , , . . , ... °, ,

ï assisté aux réré.not.ies du ruhe .l.vi célébré "«•""*» pl g^orales du monde civilisé, legrec

dans m.- langue mort*.— (In de nie au virai e en Or enl, el le lai n en Occide t. lanl s en

et à 'évéque de Saint-David de produire la liturgie faut, cependant, que notre Eglise soit con-

galloise établie par sa ni Paul. —Confusion dans duite par aucun artifice cruel et méchant
laquelle tombe le vicaire au sujet île Prie Unie — pour tnir le pnw re peuple dans l'ignorance,
Itères établies à rei égard par le dernier c> cile, qu'elle emploie tous les mot eus en son pou-
ei p ai qu de l'Eglise en ce point — Fidéli é du vo j r> serm0 ns, catéchismes, livres de prières,
testament deRemis.— Le vicane becunlrelii lui-

elc eil |a0gue vulgaire, pour suppléer au bc-
même, et en ire.li, également le eque .le S.mi- , J
David relauvemen. a . usage dluu.ie de , Ecriture,

T .

|n(^^^ e| ^^ P,

|o-| ^^
Mon cher Monsieur, ment les prétextes de ceux qui, élanl séparés

Le sujet de la lettre du vicaire que je vais du centre de l'unité et de leur Eglise-mère,

maintenant examiner est, prières da s une par les passions effrénées de leurs prédeces-

lungue inconnue. Quoi! le latin une langue seurs, en sont rédui s à chercher des excuses
inconnue I le latin qui est enseigné dans loti- po Ur continuer de se tenir séparés d'elle 1

tes les écol. s de la chrétienté, et qui est Mais, dit le vicaire, « saint Paul a formel
compris non-«eulemenl par le> hommes ins- lemenl condamne la pratique de prier dans
truit-, mais même, à un certain dej:ré, par une langue inconnue. » A cela j'ai déjà ré-

|e vulgaire, en Italie, en Espagne, en France, pondu que le laiin n'esl pas une langue in-

el par tous eux qui, en quelque paya que ce connue, etc.. ce qui »a toul à mil à notre but;

so t, entendent le fiança. s 1 Le controversiste qu'il est clair, d'après le contexte du passage

allié du vicaire, le docteur Porteus, est tombé cité (I for. xiv), que I Apôtre ne parle pis ici

dans une absurdité el une erreur encore do langagede la liturgie, mais bien de I usage
plus grandes â ce sujet, lorsquVn parlant de fait par différents chrétiens du don des lan-

f'usage du latin dans la limrgie, il s'exprime gués, qui était alors commun à la plupart

en ces termes : « Il ne sautait y avoir d'ar- d'enlre eux Dans le fait, le ticaire ne s'..r-

lifice plus cruel ei plus méchant, que de réie pas beaucoup à celte objection usée et

tenir le pauvre peuple dans celle ignorance. » fulile, mais il emploie toule sa foc e et toutes

Cependant, l« ficaire et l'é»êque savent les ressources de son génie à tâcher de se

parfaitement l'un cl l'autre que ce n'est pas débarrasser decei lains arguments nouveaux
l'Eglise qui a choisi elle-même pour sa li- que j'ai apporlés pour la défense de la dis-

turgie une langue qui n'est pas comprise par cipline catholique, louchant le langage de la

les habitants de certains pays, mais que c'est liturgie. J'ai observé, en effel, que sa ni Paul

au contraire le peuple de ces pays qui a oublié lui-même, de l'autorité duq"cl on veut s'ap-

la langue «le .'Eglise. Eu un mot, ces subtils puyer pour faire un tort à l'Eglise latine de

et tapi. eux dispuleurs cherchent q erelle a faire usage du latin dans sa liturgie, et dont

l'Eglise laliue, parce qu'elle fait usage de sa on cite pour cela un passage de la premier!
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Epître aux Corinthiens, a cependant écrit en
grec à l'Eglise de Rome une lettre qui fait

encore aujourd'hui parlie de sa liturgie. Cette

observation embarrasse fort le vicaire, et il

n'y p«iit trouver de réponse que dans la

supposition toute gratuite que l'E lise de
Borne, sons le règne de l'empereur Claude,
était irès-fami'iai'isée avec la langue grecque!
J'ai observé, en second lieu, q e Jésus-Christ
TréqueHail les synagogues de la Judée et de
la G lilée où le service publie était alors

célébré non en syriaque vulgaire, mais en
ancien lébreu, que les Juifs, communément
parlant, n'entendaient plus à ctlle époque;
et que, conséquemment, Jésus-Christ, par sa

présence, a sanctionné cet usaie. Le vicaire

répond que Noire-Seigneur, qui prêchait quel-
quefois dans les synagogues, faisait nécessai-

rement usage de la langue vulgaire. Je ré-
ponds à cela, qu'en lui passantcette assertion,
comme il est forcé de m'accorder la mienne,
il est évident que j'ai gagné ma cause, savoir,

que Jésus-Christ, pendant sa vie mortelle,

atai 1 coutume d'assister au service divin,

cé'ébré dans une langue qui n'était pas gé-
néralement connue, et le sanctionnait par
sa présence. Enfin, j'ai observé que les Crées
modernes, les Egyp iens, les AMssyni us et

les chrétiens de tous les autres pays du
monde, ont conservé jusqu'à ce jour leurs
anciens idiomes, quoiqu'ils ne soient pas en-
tendus maintenant de la ma-se du peuple.
Le vicaire admet le fait; mais, sans fa're

attention aux inconvén enls et aux maux
qui pourraient résulter d'un changement à
Cet égard, il déclare péremptoirement cet
usage « absurde et inconvenant, et contraire
à lEcr turc. » Je passe sous silence les« con-
jectures de Voisin, » ainsi que les renseigne-
ments fournis à ce sujet par Lighlfool et

B.isnage
,

qui n'ont d'antre effet que de
prolonger la lettre du vicaire; je m'attacherai
plutôt à signaler une conséquence impor-
tante qui résulte de la doctrine du vicaire et

de l'é\éqnede Saint-David sur ce point. Il

n'y a point de fait histor que qui soit affirmé
aus i positivement par ce dernier que celui

de la fondation de l'Eglise chrétienne de la

Gra> de-Bretagne pir saint Paul ; et le vi-

caire déclare que « ce prél il et le docteur
Ha'i soiv pie m-menl résolu celle question.»

S il en est ainsi, la fond lion dont il s'agita

dû avoir lieu avant la douzième année du
règne de Néron, c'est-à-dire avant l'an

soixante-sixième de l'ère chrétienne, qui est

la date du martyre de saint Paul ; temps au-
quel l'histoire nous dit clairement que les

Bre'ons jouissaient de leur liberté, et, par
conséquent, parlaient leur propre langue,
sous Arviragus, leur prince naturel. Or,
l'cvêquc et le vicaire se prononcent d'une
manière également posi ive sur l'indispensa-

ble nécessité d'une langue vulgaire dans
toute Eglise chrétienne, le premier déclarant
que « c'est une grande erreur que de faire

les prières de l'Eglise dans un idiome qui n'est

pas entendu du peuple » ; tandis que le der-
nier, comme nous venons de le voir, dit

que c'est une chose contraire à ('Ecriture.

La conséquence est évidente : il faut néces-

sairement que «ainl Paol ail composé un livre

de prières communes, ou une autre liturgie,

en langue galloise, qu'il appartient aux trois

anlquaires ci-dessus nommés de découvrir,

ou, dans tous les cas, d'en expliquer la perle et

de montrer comment il a été supplanté par

le missel et le pontifical romain. On peut en
exiger autant du vicaire, ainsi que du docteur

Ledwich et du doct ur Elri gton , p r rap-

port à h liturgie irlandaise primitive. Voilà

à euelles extrémités e trouvent réduits des

hommes qui veulent déf ndre une mauvaise
cause!

La le'tre écrite par le vicaire sur la lecture

de l'Ecriture, en répon-e à celle que j'avais

publiée sur le même sujet, est évidemment
défectueuse, confuse et contradictoire. Ce
ou'il appelle une interdiction fies Erri ures,

de la part de l'Fglise, doit s'appeler règles

pour cunserier In lettre et le sers fies Ecri-

tures mus et s"ns altération. Loin d'interdire

les saintes Ecritures 1 Eglise en a composé
presqu'en entier sa li ur ie et ses divins of-

fres; et, loin d'en défendre l'usage, elle en-
joint à son clergé, depuis le sous-di- cre jus-

qu'au pape lui-mê i" , d'employé' uccporl on
considérable de ch enn des j' urs de leur vie,

à les lire avec une profonde tlenlion. Il est

vrai que le dernier concile général, parmi
les divers décrets qu'il a faits pour prescrira

la lecture, l'élude et la prédication de la pa-
role divine, en a fait quelques-uns pour ré-

primer la licence des éditeurs et des impri-
meurs qui la publiaient sans y être dûment
autor ses, el celle des lecteurs qui l'i terpré-

taient dans un sens 'Ontraire au sentiment
unanime des Pères ; mais ce n'es" là qu'une
preuve de la vénération de l'Eglise pour les

saints livres eux-mêmes , et de la sollicitude

avec laquelle elle veille à ce qu'ils puissent

remplir la fin pour laquelle ils ont été révé-
lés. Il est vrai aussi que parmi les règles pla-

cées en léle île rIndex romain des livres pro-
hibés, il en est une à l'égard des traductions

de la Bible en langue rult/airr, en verlu de la-

quelle il est exigé un certificat du hou esprit

el des honnes dispositions de ceux qui dési-

raient en faire usage : il n'est pas surprenant,
en effet, qu'une telle règle ail été établie dans
le milieu du seizième siècle, quand on consi-

dère quel était l'état religieux de l'Europe à
celle époque. Mais cette rèizle n'était pas une
interdiction, une défense de lire l'Ecriture,

même dans une traduction moderne, beau-
cou» moins encore dans le texte original

ou dans la version approuvée de la Vulgale.
Eh I ien ! celle règle même, toute raisonna-
ble et nécessaire en elle-même lorsqu'elle fut

établie, est maintenant tombée en désuétude ;

ce qui fait que nous voyons dans les diverses

ci es et villes de ce royaume, différentes édi-

tions in-folio, in-quarto, in-octavo, des ver-

sions anglaises calho iques de l'Ecriture,

mises en vente, et qui sont achetées et lues

par tous les catholiques qui le jugent à pro-

pos, ainsi que vous en êtes témoins, vous.
Monsieur, et tous les catholique dont je

viens de parler, au mépris des assertions
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hardies du vicaire qui «(Orme le cou
i tire,

Ce D'est pas ici le lien de discuter le

de la version catholique; mais, je le reflète,
quand ou voit l'évéque de W'inchist er n'y
trouver rien autre chose à reprendre, muoii
qu'elle « contient un grand nombre de mois
orientaux, greci et laiins.de sorte qu'<

inintelligible au commun des lecteurs, mots
que les traducteurs n'ont évidemment con-
servés que pour se rapprocher le plus pos-
sib'c des originaux, c'est une preuve que ce
savant prélat n'a rien à objecter contre sa fi-

délité, ainsi que les catholiques sont obligés
de le faire à l'égard de la Bible anglaise com-
mune, après toutes les corrections qu'elle a
subies au commencement du règne de Jac-
ques I". Ce n'est pas ici non plus le lieu de
duc quelque chose des notes qui accompa-
gnent le testament original de Reims (sujet
sur lequel le vicaire revient avec un style
plein d'acrimonie), puisque j'ai déjà répondu
aux objections qu'il élève à cet égard, dans
la lettre précédente.
Pour justifier les règles établies par le

concile de Trente , ainsi que la conduite
de l'Eglise en général, dans les restrictions
qu'elle a mises, suivant les circonstances,
à la publication et à la lecture des tra-
ductions des saintes Ecritures en langue
vulgaire, j'ai fait voir la différence qui
existe entre les devoirs relatifs des pas-
leurs et de leurs troupeaux, le devoir des
premiers étant d'enseigner, et celui des se-
conds d'écouter la parole de Dieu ; j'ai si-

gnalé le danger qu'il y aurait à mettre
sous les yeux des jeunes gens et des igno-
rants certains livres et passages de l'Ecri-

ture, comme, par exemple, le Cantique
des cantiques de Salomon , l'entrée d'Abra-
ham en Egypte , le chapitre où l'on ra-
conte la manière dont Jacob ravit à Esaù
son droit d'aînesse , sans une explication
verbale ou écrite

;
j'ai prouve par l'his-

toire de lord Clarcndon et l'Examen de
Grcy, que les horreurs et les folies de la

grande révolution sont dues , en grande
partie , à la lecture libre et nullement res-
treinte des Ecritures

, par des gens igno-
rants et mal disposés ; et c'est à celle
même source que j'ai fait remonter le fol

enthousiasme et les impiétés de Svveden-
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borg et île Joanna Southroto . dont notre

époque a été le témoin. Le ficaire

à côté de ces importante! considérations,
les jugeant indignes de fixer son atten-

tion , cl continue en déclamant (outre le

concile ci dessus nommé, contre les |

.-

nés pie IV et Pic VII, contre les é\éques
catholiques d'Irlande, et contre l'auteur

de cette lettre, comme ayant tous ion-
couru, chacun à sa manière, à faire des

Ecritures «une lettre morte pour les ca-
tholiques irlandais de la basse classa .

ayant mis obstacle « au progn s de la science

religieuse parmi eux. » Et cependant, après
toute celle déclamation contre les restric-

tions de tout genre par rapport à la Bi-

ble, !c vicaire lui-même se transforme en
avocat et prend 'a défense de quelques-
unes de ces restrictions. D'abord , il de-

mande que l'on fasse cesser ce qu'il ap-
pelle « l'union contre nature , et le mé-
lange hétérogène des anglicans et des dis-

sidents
(
parmi lesquels il comprend le

clergé évangélique dans les sociétés bi-

bliques. » 11 représente cette union comme
« tendant à causer de l'apathie à l égard
des doctrines vitales du christianisme ; et

sur ce point il est en guerre ouverte avec
l'évéque de Sainl-David. Eu second lieu, il

insiste sur «ce qu'un livre de prières (le

livre de prières ordinaires ) accompagne
la Bible, comme une sauvegarde contre

les déceptions des interprétations calviuis-

(iques. » C'est là précisément ce qu'il re-

proche aux évéques catholiques , savoir,

qu'ils ne veulent point consentir à distri-

buer et répandre les Ecritures, sans les

accompagner de notes, comme une sauie-
ytrde contre les déceptions des interpréta-

tion» protestantes, avec cette dilTer

toutefois, que les évéques catholiques par-

lent conformément à leurs principes, tan-

dis t] ne le vicaire parle en opposition avec

les siens. Enfin , de concert avec l'évéque

Mant « il recommande une diligente mais
judicieuse distribution de la Bille accom-
pagnée du livre des prières ordinaires, tan-

dis qu'il en désapprouve une circulation sans

limites, sans égard aux circonstances.»

Je suis, Monsieur, votre, etc.

J. MllM.1.

SUR DIVERSES FAUSSES REPRESENTATIONS.

LETTRE LXV.

A M. JACQUES BKOWN,LE JEUNE. feCUTBB.

Livres canoniques et apocryphes de l'Ecriture. —
Prétendue invention «le cin<i nouveaux sacrements.— Intention des ministres des sacrements.—Conti-

nencedu clergé, — recommandée parle parlement.— Avantages du jeune. — Déposition des souve-
rains par les papes beaucoup moin* Iréni ente que
par les réformateurs prou-sianls. Fauseies insi-

gnes de l'évéque au sujet de la primitive Eglise.

Mon cher Monsieur,
Le savant prélat qui s'est rend'' élèbre

en abrégeant les cinq sermons de son pa-
tron, l'archevêque Serker. et li déclama-
tion plus difTuse encore du primat TillolSOU

contre le papisme, après avoir épuisé >ur

ce sujet toutes ses accusations régulières,

s'efforce, à la lin, d'accabler la cause ca-

tholique sous un amas d'objections futiles,

ou du moins secondaires, dans un chapi-
tre qu'il intitule : Corruptions et supersti-

tions diverses de l'Eglise de Rome. La
mière de ces objections est que les c

liques a mettent les livres apocryphe* de

l'Ecriture sur la même ligne que lé i-
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vres canoniques; » à quoi- je réponds que

la même autorité , c'esl-à-dire l'autorité

de l'Eglise catholique, qui, dans ie \' siè-

cle, prononça sur le caractère canonique

de l'Epître aux Hébreux, de l'Apocalypse

et de cinq autres livres du Nouveau Tes-

tament , sur le caractère desquels ,
jus-

qu'à ce temps-là, les Pères et les écrivains

ecclésiastiques ne s'élaient pas trouvés d'ac-

cord ,
prononça également sur la canoni-

cilé des livres de Tobie , de Judith et de

cinq autres livres de l'Ancien Testament,
qui sont ceux-là même dont le prélat parle

comme apocryphes. Si l'Eglise du v siècle

mérite d'être écoutée sur une partie de son
témoignage, elle mérite aussi évidemment
de l'être sur l'autre partie. — Sa seconde
objection est que « l'Eglise romaine, c'est

ainsi qu'il appelle V Eglise catholique, a, dans
les temps modernes, ajouté cinq nouveaux
sacrements aux deux qui avaient été insti-

tués par Jésus-Christ, faisant aussi de l'in-

tention du prêtre une condition nécessaire

pour en profiler. » J'ai démontré, dans le

cours de ces leltres , que ces cinq sacre-

ments sont d'institution divine, et fait voir

qu'ils sont regardés comme sacrements, non
moins que les deux autres, par les héréti-

ques nestoriens et eulychiens , etc., qui se

sont séparés de l'Eglise il y a près de qua-
torze cents ans; en un mot, par toutes les

congrégations chrétiennes du monde, à l'ex-

ception de quelques modernes , appelées
prolestantes, dans le nord de l'Europe. Est-

ce par ignorance , ou bien par une erreur
volontaire que l'évêque de Londres accuse
« l'Eglise romaine de l'addition moderne de
cinq nouveaux sacrements?» Pour ce qui

est de Vinlenlion du ministre des sacre-

ments, j'aime à croire qu'il n'y a pas une
seule personne de bon sens qui ne voie la

différence essentielle qui existe entre une
action faite sérieusement et l'imitation mi-
mique ou moqueuse qu'en peut l'aire un bouf-

fon. Luther a écrit, il est vrai, que «le
diable même administrerait validemenl un
sacrement, s'il employait la matière et la

forme voulues; » mais j'ai la confiance que
ni vous , Monsieur, ni nies autres amis, ne
souscrirez jamais à une pareille extrava-
gance. J'ai aussi discuté l'article des reli-

ques et des miracles que le vicaire pro-
duit ensuite sur la scène, de sorte qu'il

n'est plus nécessaire que j'en dise ici au-
tre chose, sinon que l'Eglise, au lieu de
vénérer de « fausses reliques et d'inventer
des miracles fabuleux , » comme il l'ac-

cuse si calomnieusemenl do le faire, use

(1) Conc. Trid. sess. xxv, de Recul., cap. 15, 16.
17,18.

'

(2) Voyez en entier le cli.vu de la I
re Eptireaux

Cornilh.

(5) Le second concile deCarthige, ean. m; et saint
Epiuhane, Hœres. 4S, 59, fonl remonter aux apôlres
la discipline de la continence sacerdotale.

(•i) « Quoiqu'il valùi mieux non-seulement pour
se concilier l'estime publique, que les prêtres cl les
aimes ministres vécussent chasies, seuls

, séparés
des femmes, et hors des liens du; mariage, mais en-

d'une rigueur extrême dans l'examen au-
quel elle en soumet les preuves , comme
il pourrait s'en convaincre s'il voulait se
donner la peine d'y réfléchir. En un mot,
il n'y a que deux ou trois articles dans
cet amas d'accusations entassées par le

prélat contre son Eglise-mère
, qui sem-

blent exiger ici de moi une réponse par-
ticulière. Voici un de ces articles : « C'est

encore do leur part (il s'agit des catholi-

ques ) une mauvasie tendance, que d'en-

gager une foule de gens à faire des vœux
de célibat et de séparation inutile du mon-
de, et de les obliger à des austérités et à
des abstinences ridicules, et sans aucune
valeur réelle , comme à des choses d'un
grand mérite. » En premier lieu , l'Eglise

n'engage jaunis personne à faire vœu de
célibat ; au contraire, elle use de tout son
pouvoir et des plus sévères censures, pour
empêclicr que l'on ne contracte cette obli-

gation témérairement , ou sous toute es-
pèce d'influence non légitime (1). Elle en-
seigne, il est vrai, que la continence est

un état de plus grande perfection que le

mariage ; mais c'est ce que fait aussi saint

Paul (-1) , et Jesus-Christ lui-même (Malth.
xix, 12), dans des termes trop explicites

et trop énergiques pour qu'aucun chrétien

sincère puisse en faire un sujet de con-
troverse. 11 est vrai pareillement qu'ayant
le choix de ses ministres sacrés , elle pré-

fère pour le service de ses autels , et pour
assister les fidèles dans leurs besoins spi-

rituels , ceux qui embrassent volontaire-
ment cet état plus parlait (3) ; mais l'E-

glise anglicane n'a-t-ellc pas exprimé le

désir d'en faire autant, dans l'acte même
qui permet aux membres de son clergé

de se marier (8). De même, je n'ai pas
besoin d'aller plus loin que V Homélie sur
le jeûne, ou la « labié des vigiles, jeûnes
et jours d'abstinence à observer dans l'an-

née, » qui se trouve en tête du livre des
prières ordinaires

,
pour justifier aux yeux

de tout anglican conséquent, notre doc-
trine et notre pratique à laquelle l'évê-

que trouve à reprendre. Je crois que les

austérités les plus sévères de nos saints
n'ont jamais surpassé celles du précurseur
de Jésus-Christ, que ce divin Sauveur a
loué si hautement [Mat th. xi,9),ct qui
était vêtu d'un cilice et se nourrissait des
sauterelles du désert.

Dans une de mes lettres précédentes â
votre société, j'ai répondu à ce que l'évê-

que dit de la déposition des rois par les

pontifes romains, et j'ai établi des faits

core qu'ils se trouveraient par là en état de mieux
s'acquitter de l'administration de l'Evangile; et qu'il

lui à désirer qu'ils s'engageassent volontairement à

vivre dans la chasteté, etc. > Il Edw. vi, C. %\. —
Voyez l'injonction de la reine Elisabeth contre, ^ad-

mission des femmes dans les collèges, les cathédrales,

etc. , dans la Vie de Parker, par Su y ce.— Voyez éga-

lement un exemple remarquable de la dureté de telle

reine envers la femme de cet archevêque, llnd. , et

dans le Progrès de Nichole, A. D. 15ul.
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qai prouvent évidemment que In prétendue
liberté érnngélique de la réformation

,

dans les c nquanlc premièri s minces qui

en onl suivi l,i naissance, dépossédé de
la totalité <>u du moins d'une partie con-
sidérable de leurs Etats , plus de princes
que Irg papes n'ont essayé d'en déposer
dans le cours des quinze cents années de
leur suprématie, qui l'ont précédée. A cette

accusation vient s'en joindre une autre
d'une nature plus alarmante, savoir, que
m nus annulons l< s promesses ei les en-
gagements les plus sacré

,
quand ils sont

faits au préjudice de l'Eglise. » C'est lépéter
en d autres termes la calomnie vile et u ée
que vous ne gardons pas notre loi mrerj
les hérétique* (I). Pour la réfuter, je pour-
rais en appeler à la doctrine de nos théo-

log ens (2) et aux serments des catholiques
anglais ; mais je prélère en a p 1er aux
faits h storiques et aux leçons pratiques
des prinripaux guides par lesquels ils oui
été dirigés. J'ai dit que quand la reine ca-

tholique Marie parvint au trône, on éleva

contre elle une usurpatrice protestante
,

lady Jeanne , et que les évéques Cran-
mer, Ri iley, Latimer, Hooper, Hugers, Poy-
nel, Samhs, et tous les autres protestants

de que que distinction, manquèrent à leur

fidélité et à leurs engagements envers elle,

par la seule raison qu'elle était catholique ,

et que l'usurpairice était protestante. D'un
autre côté, quand Marie céda le trône à
la protestante Elisabeth , sa sœur, quoi-

que les catholi tues fussent alors beaucoup
plus nombreux et beaucoup plus puissants
que ne l'élaenl les protestants, pas une
main ne se leva, pas un sermon séditieux

ne fut prêché contre elle. Dans le même
temps , de l'autre côté de la Tweed, où
les nouveaux évangélistes avaient déposé

leur souveraine et usurpé son pouvoir

,

Knox, leur apôtre, prêchait publiquement
que « ni les promesses ni les serments ne

pouvaient obliger aucun homme à obéir

ou prêter son assistance aux tyrans contre

Dieu (3) ; » leçon à laquelle Goodman, son
ceux qui gouver-collègue, ajoutait : « Si

lient manquent à Dieu, qu'on les envoie

aux galères (De Obedient.). » Un troisième

collaborateur dans cette même cause évan-
gélique, Buchanan, soutenait que «les prin-

ces peuvent être déposés par leurs sujets,

s'ils sont tyrans contre Dieu et sa venté,

et que leurs sujets sont alors déliés de

(l)Dans le catéchisme protestant deChaiïer-Sclionl,

qui est enseigné p;«r \oie d autorité, on trouve la

demande et la réponse qui su veni, p. 9 : « 0- Com-
ment les papistes tiaiteni-ils ceux qu'ils ippulleiil

hérétiques? K. Il- sont riment qu'on ne doit pas

garder sa loi avec les héiéiiques, et que le pape peut

absoudre les sujets de leur serinent de fidélité à leurs

Souverains. »

(2) Voyez en particulier le jésuite Béran, De fide

hwr lici* prœstanda.

(5) Dans son livre adressé aux nobles et au peuple

d'Ecosse.

i » |
Histoire d'Ecosse. C'était aussi la doctrine ex-

presse de la bible deCencvc, traduite par Coverdale,
«oduian, etc., dans celte ville, cl qui lut d'un
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leurs serments et de leur dépendance ('*)•

Telles claieiil aussi
, pour le fonds, les

maximes de C'Ivin, de Bèze et des hu-
guenots de France en gêné al : I intérêt

temporel de leur religio cl il le principe
et la lègle de leur moralité. Mais, pour
en revenir à notre propre pays , les en-

nemis de l'Eglise et de l'Etal avant | our-
sui\i le comte de Strafford, et obtenu con-
tre lui une sentence de haute trahison ,

le roi Charl s I" déclara qu'il U» pouvait

en conscience ronourir à sa mort; lors,

le cas ayant été soumis aux arch véqoes
Uslier cl Williams, ils dér dèrent l'en dé-

pit de la ronteieni e de Sa Majesté, et de
son serment d'administrer la justice avec
clémence}, qu il pouvait m tenscienic en-

voyer ce pe r innoeen à I échnfawi ; ce qu'il

fit en conséquence (3). Je den amterai à

l'évêque Porteus si cette décision de ses

prédécesseurs n'était pas lu <iisp nse d'un
se m nt , et / a -natation de la plus sinr^e

de toutes hs < blii/utnns? Ainsi encore, la

plupart des chefs de la nation et la m jeure
partie du cb rgé s'étaul engagés par ser-

ment dans la ligue et l'alliance solennelle

a pour extirper plus efficacement lu pa-
pisme,» ils fur' ni dispensés de !'• bli.'a-

lion île le gar er, p r une clause expresse
de l'acte d'uniformité f Stat. 13 et li ; Car.

il, c. 4-). Mais comme par une clause du
serment du même acte , tons les sujets du
royaume, jusqu'au ronslable et au mailre
d'école, él. i ni obligés de jurer « qu il

n'est pas permis , sous aucune espè e de
prétexte, de prendre les armes contre le

roi, » c' serment, à son leur, fut l'objet

d'une dispense générale , dans les églises

et le parlement, lors de la révolution. J ai

rapporté ce petit nombre d • fa ts et de
maximes , louchant la dispense des ser-
ments tt des engagements parmi les pro-
testants, eu cas que quelqu'un des mem-
bres de votre société objectât que quel-
ques papes sont allés trop loin dans la

concession de pareilles dispenses. S il en
était ainsi, eux seuls personnellement, et

non l'Eglise catholique, en se aient res-
ponsables devant Dieu et devant les hommes.

J'ai été souvent singulièrement élonné de
l'assurance avec laquelle le docteur Porteus
affirme et ni. 1 des faits de l'histoire de l'Eglise

dans les temps primitifs, contrairement à la

vérilé connue. On en voit un exemple a la

fin du chapitre que j'ai sous les yeux, où il

usage général parmi les prolestants anglais, jusqu'au

lègue du mi Jacques : car. dans une unie sur le 12*

vers, i du ch. u de saint Maitlneu, c<s uaducieurs

disent expressément : < On ne don point garder une

promesse au piéjudieede in glnucdf Dm et de la

prédication de sa vérité. Sotice liisi. sur les traduc-

tions anglaises, par A. Joluison, dans la colleCt. ue

Waison, vol. III, p. 93.

(5) Cellier, BiU. de l'Egl se, val. Il, p. SOI. D'un

autre coté, plu teurs des so dais du |>arleui<-ni. <>ui

avaient ce laits prisonnier* à lirenifnrd, vaut juté

de ne plus jamais porter les arma contre m roi, ils

furent, dit Cl.ueudou. < absous de leur serinent par

leurs théologiens. > Exanitn de Cltut. de Seal, par

Grey, vol. III, p. 10.
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dit : «L'Eglise primitive, ainsi que le recon-

naissent très-bien les savants dans Jes écrits

qui nous en sont parvenus, n'a point cher-

ché, pendant plusieurs siècles, à faire une
doctrine nécessaire d'aucune de celles que
nous ne regardons pas comme telles (Pag-

73). » Vous devez être frappé de la fausseté

de celle proposition , en reportant vos re-

gards sur les autorités que j'ai citées des

Pères et des historiens anciens, en preuve
des différents points de controverse que
j'ai soutenus ; mais pour la rendre encore
plus évidente, j'aurai recours aux histoires

d'Aérius et de Vigilance, deux hérétiques

différents du iv e siècle. Saint Epiphane
(Hœres. cxxv) et saint Augustin (De Hœres.

iota. VI, edit. Frob.) rangent tous les deux
Aérius au nombre des hérésiarques ou fon-

dateurs d'hérésie, et inarquent aussi tous

les deux avec la même exactitude ses trois

erreu.s caractéristiques. La première de ces

erreurs est professée par tous les protes-

tants, savoir, «qu'on ne doit point offrir de

prières ni de sacrifices pour les morts ; » et

les deux autres par la plupart d'entre eux
,

savoir, « qu'il n'y a poini d'obligation d'ob-

server les jours de jeûne marqués . et que
les prêtres ne doivent être en rien distin-

gués des évêques (1). Tant s'en faut que
les premiers chrétiens tolérassent ces hé-

résies, que l'on refusa à ceux qui les sou-

tenaieni un lieu où ils pussent célébrer leur

culte, et qu'ils étaient forcés de le célé-

brer dans I s f rets et les cavernes (2).

Vigilance condamnait également les prières

pour les morts, mais il retrouvait aussi

les prières faites aux saints , les honneurs
rendus à leurs reliques , et le célibat ccclé-

(4) De Hœres., loin. VI , edit. Frob. Sainl Jean

Dana-cène et sainl Isidore, condamnent ég dénient

ces |>ini"iis comme hérétiques.

("2) Fleur;, llist. eccL, d an. 392.

(3) Saint Cyprien, consulté sur la nature des er-

reurs de Nnvatien, répond : < Il n'es.t pas besoin de

rccliei cUer d'une manière sincie et rigoureuse quelles
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sîastique, ainsi que les vœux de continence
en général. Contre ces erreurs, dont le doc-
teur Porleus se fait aujourd'hui le patron

,

je n'ai pas besoin de vous le dire, comme
Vigilance le faisait jadis, saint Jérôme di-
rige toutes les foudres de son éloquence,
les déclarant sacrilèges, et leur auteur un
hérétique détestable ( Epist. 1 et 2 ad v. Vi-
gilant. ). Le savant Fleury observe ( Ad an.
405) que les nouveautés impies de cet hé-
rétique ne firent point de prosélytes , et

que, par conséquent, il ne fut pas besoin
d'assembler un concile pour les condam-
ner. Enfin , pour vous convaincre , mon
cher Monsieur, combien les anciens Pères
étaient loin de tolérer dans l'Eglise catho-
lique des communions et des dogmes dif-

férents les uns des autres, suivant le mons-
trueux système, inventé par le prélat, d'une
Eglise catholique composée de toutes les

sectes discordantes et désunies de la chré-
tienté, qu'il vous plaise de consulter en-
core, dans ma quatorzième lettre à vo-
tre société, les passages que j'ai extraits
et cités des œuvres de ces Pères; ou, ce
qui est encore plus démonstratif sur ce
point , considérez , dans l'histoire ecclé-
siastique , comment les quartodécimans

,

les novatiens (3), les donatistes et les lu-

cifériens. quoique leurs erreurs respecti-
ves ne fussent que comme des taupiniè-
res , en comparaison des montagnes qui
sépaient les communions proicsumles de
la nôtre, furent regardés comme héréti-
ques par les Pères, et traités comme tels

par l'Eglise dans ses conciles.
Je suis, etc. J. Mii.ner.

sont les erreurs qu'il enseigne, dès lors qu'il enseiqtie

hors de ïEqlise. » Il dit ailleurs : < l'Eglise étant une,
elle ne peut être à la fois dedans et dehors. Si elle

«i,t avec Novatien, e.le n'est pas avec (le pape) Cor-
neille; si elle est avec Corneille, Novatien n'en est

pas membre. » Epist. 76 ad Mag.
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LETTRE LXVI.

A M. JACQUES BltOWN, LE JEUNE, ÉCUYER.

L'Eglise cailiolique ne s'arrose pas le droit d'infliger

des punitions sanglantes, au contraire elle les dés-

avoue. — Droit des princes et des Etals en celle

matière.— Interprétation vraie du troisième canon
du iv* concile de La'.ran. — L» reine M 'rie per-

sécuta connue souveraine et non comme catholi-

que.— Jaques H déposé pour avoir refusé de
persécuter.— Le moyen le plus efficace de fermer
la bouche aux prote-iams sur ce point est de ré-
torquer l'accusation contre eux. — Exemples de la

pe séeniion exeieée par les protestants, dans tous
les pays protestants, en Allemagne, en Suisse, à
Genève et en France; en Hollande, en Suède, en
Ecosse et en Angleterre. — Sa violence ei sa Ion-
gue durée en ce pays-ci. — Fidélité admirable des
catholiques. — Deux circonstances qui distinguent
la perseï ution exercée par les catholiques de celle
qu'exercent les protestants.

Mon cher Monsieur,
J'ai promis de traiter à part la question de

la persécution religieuse, sujet qui est en
lui-même de la plus haute importance, et

dont l'évêque de Londres parle dans les ter-

mes suivants : a Ils (les catholiques romains)
soutiennent avec zèle le droit qu'ils piélen-
dentavoir de punir par diverses peines,) omme
la prison, les tortures et la mort, ceux qu'il

leur plaît d'appeler hérétiques (Réful. pag.
71). » Un autre écrivain, que j'ai déjà cite,

dit que celte Eylise (l'Eglise catholique)
« ne respire que la cruauté et le meurtre (De
Coellojjon, Précaut. à prendre, pag. 15) ; »

en effet, la plupait des controversistes pro-
testants semblent se disputer entre eux la

gloire de mettre le plus de véhémence et d'a-

mertume dans les termes par lesquels ils

cherchent à fixer sur l'Eglise catholique celle

accusation si odieuse de cruaulé et de



1019 DEMOSSTHATUiN I V

meoHrc. C'est le sujet faroi i îles prédicateurs
pour exciter la haine de leui s auditeurs con-
tre des cbrétlenfc comme eux ; c'est la der-
nière ressourcé des hypocrites confondus.
« Si vous admettez, s'écrient-ils, les papistes,

à l'égalité des droits, ces misérables songe-
ront à vous tuer, et vous tueront certaine-
ment aussitôt qu'ils le pourront ; le iv

r con-
cile de tairan en a posé le principe, et la

sanguinaire reine Marie l'a pris pour règle

de sa conduite. »

1. Pour procéder régulièrement dans celle

matière, je commence par nier positivement
l'accusation portée par l'évêquedc Londres,
savoir, que l'Eglise catholique « soutient

avoir le droit de punir les hérétiques de di-

verses peines, telles que la prison, les tor-

tures et la mort ; » et j'affirme au contraire
qu'elle ne se reconnaît pas le pouvoir de le

faire. Le pape Léon le Grand, qui tlorissait

dans le iv* siècle, écrivant sur les hérétiques
manichéens qui, comme il l'assurait, « dé-
pouillaient toute modestie, défendant de con-
tracter des alliances matrimoniales, et ren-
versant toutes les lois divines et humaines, »

dit que « la douceur ecclésiastique se con-
tentait, même en ce cas, du jugement sacer-
dotal, et évitait tout châtiment sanguinaire
(Epist. ad Turib.) , «quoique les empereurs
séculiers pussent en infliger pour raison d 'E-

tal. Dans le même siècle, deux évéques espa-
gnols , Ilhacé et Idace, ayant contribué à
faire périr du dernier supplice certains héré-
tiques priscillianiens , saint Ambroisé et

saint Martin refilèrent de communiquer
avec eux, même pour faire plaisir à un em-
pereur dont ils sollicitaient la clémence en
faveur de certains client . Longtemps aupa-
ravant, Tertullien awii 1 enseigné « qu'il n'ap-

partient pas à la religion de fore r la religion

(Ad Scapul.); » et, longtemps après, quand
saint Augustin et ses compagnons, envojés
du pape Grégoire le Grand, eurent converti
à la foi chrétienne notre roi Elhelbert, ils

lui recommandèrent en particulier de ne
point employer la force pour porter aucun
de ses sujet- à suivre son exemple (liède,

Ilist. eccl.y lib.l, cap. 26). Mais qu'est-il be-

soin d'autres autorités à cet égard, puisque
notre droit-canon, tel qu'il était ancienne-
ment, et tel qu'il est encore aujourd'hui, dé-

clare irréguliers tous ceux qui auraient ac-

tivement concouru à la mort ou à la muliia-
tion de tout être humain , catholique ou
hérétique, juif ou païen, même dans une
guerre légitime, ou en exerçant l'art de la

chirurgie, ou par des procédés juridiques;

c'est-à-dire que ceux qui se trouveraient

dans ce cas ne pourraient plus être promus
aux saints ordres, ni exercer ces ordres s'ils

les avaient déjà leçus. Hien plus, quand un
juge ou un tribunal ecclésiastique a pro-
noncé, après un examen convenable, qu'une
personne accusée d'hérésie obstinée en est

réellement coupable, il est requis par l'E-

glise de déclarer expressément en son nom,
que sou pouvoir ne s'étend pas au delà de
cette décision ; et, dans le cas où l'hérétique

(t)Sess. xv. Voya Labbe, Conc. t. XII, p. 139.
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obstine serait passible, en vertu des lois de
I

I tat, de la peine île mort ou de la mutila-
tion, le juge est requis de solliciter son par-
don. Le concile de Constance lui-même, en
prononçant que Jean Huss était cou; able
d'hérésie, déclara que son pouvoir m
tendait pas plus loin (1).

il. Mais, comme il est des hérésies qui

tendent à bouleverser les gouvernements
établis et à détruire la paix publique et la

morale naturelle, il n'appartient pas à l'E-

glise d'empf'clur les princes et les Etais
d'exercer leur juste autorité pour les répri-
mer et les punir, quand la chose est jo{

nécessaire; pas plus qu'un errlési istique

n'encourrait d'irrégularité en exhortant les

princes et les magistrats à pourvoir à ces im-

portants objets et à la sûreté de l'Eglise

elle-même, en réprimant ceux qui la trou-
blent, pourvu qu'il ne concourût nia la mort
ni à la mutilation d'aucun perturbateur par-
ticulier ; ce qui fait voir que, quoiqu'il y ni

eu des 'lois de persécution dans plusieurs
Etats catholiques, l'Eglise elle-même, loin de
réclamer le pouvoir de persécuter, déclare

formellement quelle ne Va pas.

111. Mais le docteur Porteus donne à en-
tendre (Réfut., pag. kl) que l'Eglise elle-

même s'est arrogé ce pouvoir dans le troi-

sième canon du iV concile de Lalran (A. D.
1215), par la teneur duquel les seigneurs et

les magistrats temporels sont requis d'exter-
miner tous les hérétiques de leurs territoires

respectifs, sous peine de voir leurs domaines
confisqués au profit de leur prince suzerain,
s'ils étaient laïques, ou de leurs diverses
églises, s'ils étaient ecclésiastiques. Ce canon
a, dans ces dernières années, cent et cent lois

servi de prétexte pour reprocher aux catho-
liques que non-seulement leur Eglise s'ar-
roge le droit d'exterminer les hérétiques,

mais encore qu'elle exige des membres de sa
communion de prêter aile et assistance à
celle œuvre de destruction dins tous les

temps et dans tous les lieux. Mais il faut ob-
server d'abord quelles étaient les personn s

présentes à ce concile, et par Vautorité des-
quelles ces décrets, d'une nature loule tem-
porelle, furent passés. Dans ce concile donc
étaient présents, outre le pape el les évéques,
-oil en personne, soit par leurs ambassadeurs,
l'empereur grec et l'empereur latin, les rois

d'Angleterre, de France, de Hongrie , des
Deux-Siciles, d'Aragon, de Chypre el de Jé-
rusalem, et les représentants d'une loule

d'autres Etats et principauté*, de sorte que,
dans le fait, ce concile n'était qu'un congrès,
à la fois lemp rel et spirituel, de la chré-
tienté. 11 faut remarquer, en secoo 1 lieu, la

principale a/faire qui eu avait déterminé a

réunion, t'était le cause commune du chris-

tianisme et de la nature humaine, savoir, l'ex-

tirpation de l'hérésie des manichéens, qui
enseignaient qu'il y avait deux premiers
principes, OU dieux, l'un le créateur des dé-
ni ns, de la chair anim le. du vin, de l'An-

cien Testament, elc, l'aulre, l'auteur des
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bons esprits et du Nouveau Testament, etc.;

que les excès contre natureétaient légitimes,

tandis que la propagation de l'espèce hu-
maine ne l'était pas ;

que le parjure leur

était permis, etc. (1). Cette détestable héré-

sie, qui avait causé tant de crimes et fait

les siècles précé-
nouvelle fureur,

couler tant de sang dans
dénis, reparut avec une
dans le xu e siècle, en différentes parties de
l'Europe, mais particulièrement dans le voi-

sinage d'Albi, en Languedoc, où elle fut

protégée et appuyée par les puissants com-
tes de Toulouse, de Comminges, de Foix, et

autres princes feudataires, ainsi que par des

corps nombreux de brigands, appelés rotarii,

qu'ils soudoyaient à cet effet. Ainsi fortifiés,

ces hérétiques bravaient leurs souverains,

portant partout le fer et le feu dans leurs

domaines, massacrant leurs sujets, particu-

lièrement le clergé, brûlant les églises et les

monastères, en un mot, leur faisant une
guerre ouverte, en même temps qu'ils la

faisaient au christianisme, à la morale et à
la nature elle-même ;

jetant les Bibles dans
les égoûts, profanant les vases sacrés, et

pratiquant leurs détestables rites pour l'ex-

tinction de l'espèce humaine. Ce fut pour
mettre un terme à ces horreurs que se tint,

en l'an 1215, le grand concile général de La-
tran, où l'hérésie elle-même lut condamnée
par l'autorité de l'Eglise à laquelle il appar-

tenait de la condamner, et où les terres des

seigneurs feudataires qui la protégeaient fu-

rent déclarées dévolues aux princes suze-

rains, de qui ils les tenaient, par une auto-

rité émanée de ces princes suzerains. Le dé-

cret du concile ne regardait que les héréti-

ques dominants d'alors, qui, « quoique por-

tant différentes faces, » s'appelant indiffé-

remment albigeois, cathares, poplicoies, pa-

tarins, bulgares, bogomilles , béguins, bé-

guards et frères du libre esprit, etc., « se

tenaient tous par la queue, » suivant l'ex-

pression même du concile, comme les re-

nards de Samson, dans la même chaîne du
manichéisme (2). Jamais non plus ce canon
exterminateur n'a été mis en vigueur conlre

d'autres hérétiques que les albigeois, encore

ne l'a-t-il jamais été qu'à l'égard des comtes

dont nous avons parlé plus haut. Jamais ce

canon n'a été public, ni même mentionné
dans ces îles (les îles Britanniques) , tant les

protestants ont peu à craindre de la part de

leurs compatriotes catholiques, par rapport

au troisième canon du iv e concile de La-
Iran (3).

IV. Mais ce sont surtout les bûchers de

Smilhfield, sous le règne de Marie, qui four-

(t) Voyez dans l'historien protestant Moslieim le

récit des indécences révoltantes et des autres crimes
dont les alhigeois, les hères du libre esprit, etc., se

rendaient coupables dans le xnr siècle. Vol. III, p.
284.

(2) Si vous voulez avoir un exposé succinct, mais
clair du manichéisme, voyez liossuet, Variations,

I. m; vous trouverez aussi ded circonstances addition-

nelles qui y ont rapport, dans les Lettres a un prében-
titer, lettre iv.

(5) Pour avoir quelque notion des révoltes ainsi

nissent matière aux intarissables déclama-
tions des controvcrsisles protestants, et aux
préjugés invincibles de la populace protes-
tante conlre la religion catholique, comme
ne respirant que a la cruauté et le meurtre, »

suivant l'expression d'un des orateurs que
j'ai cités plus haut. Néanmoins, j'ai démontré
ailleurs (4), par des preuves sans réplique,
que, « si la reine Marie fut persécutrice, ce
ne fut pas en vertu des dogmes de sa reli-
gion qu'elle persécuta. » J'ai observé que,
durant près de deux années de son règne,
aucun prolestant ne fut inquiété à cause de
sa religion

; que, dans les instructions que le

pape lui envoya pour diriger sa conduite sur
le trône, il n'y a pas un seul mot qui recom-
mande la persécution ; et que, dans le synode
tenu à celle époque par le cardinal Polus,
légat du pape, il ne fut pas dit un seul mot
en faveur de la persécution, ainsi que le re-
marque Burnet. Le représentant de Sa Sain-
teté s'opposa même au projet de persécution,
usant pour cela de toute son influence, comme
le fit également le chapelain du roi Philippe,
qui prêcha même conlre, et défia les parti-
sans de cette mesure de produire en sa fa-
veur un seul texte de l'Ecriture. En un mot,
nous avons les arguments dont se servirent,
dans le conseil de la reine, les avocats de la

persécution,Gardiner,Bonner, etc., par l'avis

desquelselle fut adoptée : aucun d'eux ne pré-
tendit que la doctrine de l'Eglise catholique
exigeât une pareille mesure. Au conlraire,
tous leurs arguments sont fondés sur des mo-
tifs de politique d'Etal. En même temps, on ne
peut nier que les premiers prolestants, dans
ce pays-ci comme dans les autres, ne fussent
animés et poussés par un esprit de violence
et de rébellion. Lady Jeanne fut élevée et
soutenue, au préjudice des filles du roi Henri,
par tous les chefs du parti, tant ecclésiasti-
ques que laïques, comme je l'ai déjà observé.
Marie avait à peine pardonné celte rébellion,
qu'il en fut suscité conlre elle une nouvelle
par le duc de Suffolk, sir Thomas Wyat et
tous les meneurs protestants. Dans le même
temps, quelques-uns d'entre eux attentaient

à sa vie, et d'autres priaient publiquement
pour sa mort, tandis que Knox et Goodman,
de l'autre côté de la Tweed, publiaient des li-

vres conlre le gouvernement monstrueux des
femmes, et extilaient le peuple de ce pays,
aussi bien que celui du leur, à mettre à mort
sa Jézabet.Toutefois, je l'avoue, la persécution
n'était pas le moyen de diminuer soit le nom-
bre, soit la violence des enthousiastes insur-

genls ; avec de la tolérance et de la prudence
de la part du gouvernement, le paroxysme

qii' de la doctrine et des pratiques anti-sociales des
wiclcliles cl des hussiles, voyez le dernier ouvrage
cité, lettre 4j voyez aussi V Histoire de Winchester, vol.

I, p; S9&
( i) Lettres à un prébend. , lettre îv, sur la per-

sécution; et aussi Vil ht. de Winchester, vol. I, p. 354,
etc. Voyez dans le premier ouvrage des preuves de
1 infidélité du fameux m irtyrologue John Fox, et

des grandes déductions à taire dans son éiiumcra-
tiou des protestants persécutés.

g
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dos gouvernés n'aurait pas lardé à so calmer.

V. Enfin, quoi 'l'"' l'OB puisse dire de Pin-

lolérnnce de Marie, j'espère que l'on n'en

accuse a pas le souverain calholique qui la

suivit, Jncques 11. J'ai fait voir ailleurs (1)

que. pendant (|u'il n'élait encore que duc
d'York, i employa tous ses efforts [tour faire

ra peler l'acte De hœrettco co'nburendo, et

pou procurer un asile aux protestant! exi-

lés, qui arrivaient eu foule de France en An-
gleterre, après la révocation de l'édil de
Nantes; et que, quand il fut devenu roi, il

perdit sa couronne • n défendant la cause de
la to érance, puisqu- sa déclaration île la li-

berté de conscience fut la cause i|Ui détermina
sa déposition. M lia qu'est il besoin de mots
pour prouver la fausseté de l'od euse ca-
lomnie que hs catholiques « ne respirent que
la cruauté et le meurlie, » et sont f irrés par
leur leli-'ion de se faire persécuteurs, quand
tous ceux de nos compatriotes, qui ont fait

leur tour de Fiance, d Italie et d'Allemagne,
oui éprouvé le contraire; qu'ils ont, quo que
Anglais et protestants, été tous aussi cordia-

lement reçus par le pape lui-même, «fans sa

métropole de Home, où il est loui à la fois

prince et évéque, que s'ils eussent été connus
pour être des plus zélés c tholiques 1 Je crains

toutefois quM n'\ ait dans voire société quel-
ques individus, qui, comme beaucoup de pro-

testants que je connais ailleurs, s'obstinent

à reproduire contre les catholiques celle ac-
cusation de persécution, comme la dernière!

ressoune de leur ii. tolérance; et, comme il

est vrai que les catholiques ont, en certains

temps et en ceita ns I eux. tiré l'epée contre

les hétérodoxes, ces personnes soutiennent

que la persécution est une part e essenli Ile

de la relmion calholique. D'un autre côié, un
gra d nombre de protestants, soii par igno-

rance, soit par politique, s'arrogent aujour-

d'hui exc'usivemenl le mérite de la tolé-

rance. Nous en avons un exemple dans ce
que dit l'évéque de Lincoln : « Je considère

la tolérance comme une marque de la véri-

table Eglise, et comme un principe recom-
mandé par les plus distingués d'entre nos
réformateurs et nos théologiens (Mandement,
en 1812). » Dans ces circonstances, je ne
connais qu'un seul argument propre à fermer
la bouche à de pareils disputeurs, c'est de
leur piouver que la persécution a non-seu-
lement été plus généralement pratiquée par
les protestants que par les catholiques, mais
encore qu'elle a été plus chaudement dé-
fendue et appuyée par les « réformateurs et

les théologiens » les plus distingués de leur

parti, que par leurs adversaires.

I. Le savant Bergier défie les protestants

de citer une seule ville où leurs prédéces-

seurs, après s'en être emparés, aient souffert

nn seul catholique (Traité hist. et dot/m.).

Rousseau, qui avait été élevé dans le protes-

tantisme, dit que « la réformation fut intolé-

rante dès son berceau, et que ses auteurs
furent universellement persécuteurs (Lettres

(t) Histoire deWinchester , vol. I. p. 137; Lettres à

an pnJSanrfur.

(t) Tksm apud Sleid. An. Dom. 1545. Opéra Lu-

1624

de la Montagne).» Bai le, qui était calviniste,

a publie a peu prés la même cho-e. I.nliu,

le ministre huguenot, Jurieu, avoue que
Genève, la Suisse, les républiques, les élec-
teurs et les princes de l'empire, l'Angleterre,

l'Ecosse, la Suède et le Danemark ont tous
employé le pouvoir de l'Etat pour abolir le

papisme el établir la reforme (Tabl. bit. cité

par Bossuet, Avertisse i eut, pag. 625). »

Mais, pour en venir à d'autres preuves posi-
tives de ce qui a été dit. le premier père du
protestantisme, voyant que sa nouvelle reli-

gion, qu'il avait soumise au pape, était con-
damnée par lui. emboucha immé liaiement
la trompe te de la persécution et du meurtre
contre le poiili e el tous ceux qui étaient de
son parti. Voici comment il s'exprime : « Si

l'on envoie les voleuis à la potence et les

brigands au billot, pourquoi ne tombons-
nous pas de tontes nos forces sur ces maîtres
de perdition, les papes, les cardinaux et les
évéques, sans nous arrêter que nous n'avons
baigné nos mains dans leur sang (Ad Silvst.
Pneir.). » Ailleurs, il appelle le pape « un
loup enragé, contre lequel tout le monde
doit prend e les aunes, sain attendre l'ordre
des mag siral-. » Il ajouîe : *< Si vous tombez
av nit que la bêle n'ait reçu le co ip mortel,
vous n'aurez nu'uiie seule cho-e à regretter,
c'est de n'avoir pas enfoncé votre po gnard
dans son sen. Tous ceux qui prennent sa
défense (du pape) doivent être l ailés comme
une ban le de voleurs, fussent-ils rois ou
Césars (2). » Par ces propos incendiaires et
antres semblables dont les écriis de Luib r

sont remplis, il n'excita pas seulement les

luthériens eux-mêmes à propager leur reli-
gion par le 1er et le feu, contre l'em; ereur
et es autres princes calho iques, il fut au»si
l'occasion de toutes les scènes de sang et de
fureur auxquelles les anabaptistes se livrè-
rent, à la même époque, d .ns toute la basse
Allemagne. On vit éclater eu même temps la
guerre civile, qu'un autre réformateur en
chef, Zuingle, aliuma dans >a Suisse, pour
propager son système particulier, ausi q e
la persécution qu'il suscita à la fois contre
les catholiques elles anabaptistes. Mclan-
chthon lui-même, ordinairement si modelé,
écrivit un livre pour la défense de la persé-
cution religieuse (De ficerctids puniendis}, et

le conciliant Bucer, qui devint prof sseur de
théologie à Cambridge, non conlenl du sup-
pliée i n 11 gé à Servit, qu'on avait fait périr
sur un bûcher, prêchait « qu'on aurait dû
lui arracher les entrailles, et couper son
corps par morceaux (3). »

II. Mais le grand champion de la persé-
cution fut, comme (oui le monde le sait,

Jean Calvin , le fondateur de la seconde
grande bi anche d i protestantisme. Non con-
tent de brûler Servel, de décapiter Gruet, <t

de persécuter plusieurs autres protestants dis-

tingues, tels que Castalion, Bolsec et Genlilii

(qui, ayant été arrêté dans le canton de
Berne, qui était dans le voisinage, y fut mis

llieri, 1. 1.

(3) Car. Hrandt. //i»f. abrêq. delà réf. dan- les

Pays-Bas, vol. I, p. 454.
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à mort], il établit à Genève une inquisition

consistoriale, pour forcer tout le n onde de
se conformer à ses opinions, et voulut que les

magistrats punissent quiconque aurait été

condamné par ce consistoire. Il eut pour
successeur à son es|>ril aussi b en qu'à sa

charge, Bèze, qui écrivit un volume in-folio

en faveur de la persécution (De hcrreticis

punievdis a civili mngislratu, eic. aTlnod.
Beza).l y fait voir que Luther. Mélanchlhou,
Bullin»er. Capiton, non moins que Calvin,

avaient écrit expressément en faveur dp ce
principe, qui, par conséquent, fut solide-
ment établi en France. Bossuel renvoie aux
archives publiques de Nîmes, de Montpellier
et d'autres villes, pour preuve des instruc-
tions données par les consistoires calvinistes

à leurs généraux, à l'effet de « forcer les

papistes à embrasser la réformalion, en leur
imposant des taxes, en mettant des soldats
en quartier chez eux, en démolissant leurs
maisons, etc.; » puis il ajoute: « Le puits
dans lequel on précipitait les catholiques,
et les instruments de torture qui étaient mis
en usage dans la première de ces villes, pour
les obliger d'assister aux sermons protes-
tants, sont des choses de notoriété publique
(Variai. 1. x, m. 52). » En effet, qui n'a pas
entendu parler de l'infâme baron des Adrets,
qui se faisait un jeu barbare de torturer et

d'égorger des catholiques, dans un royaume
catholique, et qui forçait, à la lettre, son
propre fils à se laver les mains dans leur
sang? Qui n'a pas entendu parler de l'inhu-
maine Jeanne, reine de Navarre, qui massa-
crait par centaines les prêtres et les religieux,
uniquement à cause de leur caractère sacre?
En un mot, la France catholique, dans toute
son étendue, et durant un grand nombre
d'années, ne présenta qu'une scène de déso-
lation et de carnage, par suite de la persé-
cution sans relâche exercée par ses sujets
huguenots. Les Pays-Bas n'offrirent pas non
plus un autre spectacle, lorsque le calvi-
nisme y eut pris pied. Leur premier synode,
tenu en 1574, proscrivait indifféremment les

catholiques et les anabaptistes, en requérant
les magistrats de prêter main forte à leurs
décrets (De Brandi, vol. I, p. 229), décrets qui
furent renouvelés dans plusieurs synodes
subséquents. J'ai cité ailleurs un écrivain
prolestant moderne qui, sur la loi de docu-
ments publies encore existants, décrit les
horribles tourments avec lesquels Vander-
merk et Sonoi, deux généraux du prince
d'Orange, fnent périr un nombre incroyable
de catholiques hollandais (Lettres à un pré-
hendier). D'auires écrivains fournissent de
plus amples détails du môme genre 1 1 ). Mais,
pendant que les ministres calvinistes conti-
nuaient d'exciter leurs magistrats à redou-
bler de sévé ité envers les catholiques (objet
pour lequ I, entre autres moyens, ils tradui-
sirent en hollandais et publièrent l'ouvrage

cité plus haut], .1 s'é eva dans lede Bèze

(I) Voyi z 17/ »'i ore des martyr» de Corcum, pir le
savatil K-iuis; de Hraudl, etc.

(-2 De.dai, eue par île Brandi, dit que les canons
de Dordrecul eui,,orlèreul la tèle de Burncvelt.

sein de leur propre société un nouveau sujet

de persécutio < : Arminius, Vuss'tis. Episco—
pins et quelques autres thé logiens, appuyés
parles illustres hommes d'Etat, B.mevelt et

Grolius, se déclarèrent contre les plus ti-

goureuses maximes de Calv ; n. Ils refusaient

d'admettre que Dieu destinât, par un décret
formel, les hommes à ère mérhan's, et les

punît ensuite éternellement pour des crimes
qu'ils ne peov nt s'empêcher de commettre;
ou que beaucoup de personnes puissent être

réellement dans sa grâce et dans sa f .veur,

en même temps qu'elles sont p'ongées dans
les crimes les plus énormes. Par suite de ce
refus, Bameveli eut la tête tranchée (2),

Grolius fut condamné à une prison perpé-
tuelle, et tous les membres du clergé remon-
trant, comme on les appelait, furent bannis
de leurs familles et de leur p trie, a\ec «tes

circonstances de la plus extiême cru nié, à
la réquisition du synode de Dordrecht. En
parlant du luthéranisme, j'ai passé sous si-

lence un grand nombre de décrets et d'actes
de persécution portés et exeicés par ses ad-
hérents contre les calvinistes et les zuin-
gliens, et davantage encore des calvinistes
contre les luthériens, en même temps que les

deux partis s'unissaient pour ne faire aucune
grâce aux anabaptistes. Avant de quitter le

continent je dois faire mention tics royaumes
luthér eus de Danemark et de Suède, dans
lût uels, comme Jurieu l'a déclaré plus haut,
la religion catholique lut extirpée, et le pro-
testantisme établi à sa place, au moyen de
lois rigoureuses et persécutantes, qui dénon-
çaient la peine de mo l conire la première.
Le processeur Messénius, qui écrivait vers
l'an 1600, parle de quatre catholiques qui
venaient d'être mis à mort en Suède, à cause
de leur religion, el de huit autres qui
avaient été mis en prison et à la torture,
du nombre desquels il se trouvait lui-
même (3).

III. Passons maintenant aux parties septen-
trionales de notre île. Les premiers réforma-
teurs d'Ecosse, après avoir, de propos déli-
béré, m ssacré lecardinal Bealon, archevêque
de Saint-Amlré (4), et détruit séditieu ement
les églises, les monastères et tout ce qn\ls
appelaient monuments du papisme, s'assem-
blèrent en tumulte et d'une manière illégale;
el, avant même que leur religion fûl établie*
par la loi, ils condamnèrent les catholiques
à la peine capiialc en punition de ce qu'ils
pratiquaient la leur : « tant les hommes, dit
Boberlson, étaient alors étrangers à l'esprit
de tolérance el aux lois de l'humanité (Hist.
d'Ecos-e, an. 1560). » Leur principal apô-
tre était John Knox , moine apostat, qui,
dans tous ses écrits el dans tous ses soi nions,
soutenait que « ce n'est point la naissance,
mais le choix de Dieu qui donne des droits
au trône et à la magistrature; » que « au-
cune promesse ou serment fait à un ennemi
de la vérité, c'est-à-dire à un catholique, n'vst

(3) Scand a illnst>\, citée par Lebrun, Explical.
de ta messe. I. |V, p. 140.

(4) llist.de ta liéforme en Ecosse, par Gilb. Sluarl,
vol. i,p. 47, «sic.
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obligatoire; » et que « tout ennemi pareil,

place dans nn parte élevé, es doit tire dépo-

sé (1). » N<»m content «le menacer sa reine

de la déposer, il lui dit en Lue que les pro-

fëeiants avaient le droit de l'armer du glaire

de la justice, et de la punir, comme Samuel
immola Agag, et Elie les prophète! de Jc-

z.ihel (-.i). Conformément a relie doctrine, il

écrivit en Angleterre <|ue « la noblesse et le

peuple étaient lenus eu conscience nou-seu-
lement de s'opposer aux mesures de celle

Jézabel, Marie, qu'ils a|)pelaienl reine, mais

encore de la mettre à mort, et tous ses pre-

tres avec elle (.'!). » Ses confrères dans cel

apostolat , Goodman , Willon ,
buchauan,

Kough,Hlack, etc., inculquaient constamment
au peuple la mémedoclrine séditieuse et per-

sécutrice; et les ministres presbytériens, en

général, pressèrent avec ardeur l'exécution

de leur reine innocente, qu'ils accusaient

d'un meurtre commis par leurs cbel's pro-

testants eux-mêmes (Sluart, Ilist., etc., vol. 1,

pag. B55). On vil la même intolérancei inflexi-

ble parmi « lis membres les plus modérés

de leur clergé, lorsqu'ils s'assemblèrent par

ordre du roi Jacques et de son conseil, pour
délibérer si les comtes catholiques de Hunlly

et de Ferrol, ainsi que leur partisans, ne

pourraient pas, en faisant les concessions

convenables, être admis dans FEglise, et

exemptés de toule punition ultérieure. » Les

ministres répondirent alors que « quoique
les portes de la miséricorde soient toujours

ouvertes pour ceux qui se repentent, cepen-
dant, comme ces nobles s'étaient rendus cou-

pablesd'idolâtrie (la religion catholique), cri-

me qui est puni de mort par les lois divines

et humaines, le magistrat civil ne pouvait lé-

galement leur pardonner, et que, quand mê-
me ils seraient absous par l'Eglise, il était

de son devoir de leur infliger le châtiment qu'ils

méritaient ( Robcrlson, Hist., an. 1596). »

Mais comment s'étonner de la sévérité des

presbytériens contre les catholiques, quand,
entre autres peines prononcées par l'autorité

publique contre ceux de leurs propres mem-
bres qui auraient rompu le jeûne du carême,
on voit celle d'être fouettés dans l'Eglise

(Stuart, vol. Il, pag. 9k).

IV. Le Père de l'Eglise anglicane, sous
l'aulorilé du protecteur Seymour , duc. de
Somerset, fut, ainsi qu'on en convient,

Thomas Cranmer, élevé par Henri VIII à l'ar-

chevêché de Cantorbéry, et dont il est diffi-

cile de dire ce qui fut le plus odieux de sa

complaisance obséquieuse pour les passions

de ses maîtres successifs, Henri, Seymour et

Dudley, ou de sa barbarie envers les sectai-

res qui tombaient en son pouvoir (Fox, Actes

et Monum.). Voici un trait qui le distingue

de presque tous les autres persécuteurs, c'est

(1) Vovez Collier, Hist. ecclê.s. vol. Il, p. M&
[-2) Sliïarl, Hist. de lu /{</., vol. I, p. 59.

par. le docteur Palerson, dans son Jérus.
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qu'il travailla actiremeal i

«OÎH

[->) Si uai

U>) Cilé

et litdwl.

('») Voyez les preuves de ces fails lirces de Fox,
de Uurnet, de ilevlin et de Collier, dans les Lettres

à un prétend., lettre v.

(•'>) Certains adversaires m'ont publiquement ob-

faire punir de
mort non- seulement « >u x qui dillei aient

avec lui de religion, mais encore ceux qui

professaient la même religion que lui. Ses
partieana avouent (F uller, BUt. ecctét.. lir.r)

que, sous le règne de Henri, il •ervitd nuira*
ment pour conduire au bftcherles protestants

Lambert, A*kew, Intii el allas, oolre aa
grand n nilue d'autres <| u'il v condamn i,

parce qu'ils niaient la présence réelle ée Jé-

sus-Clni*l dans le sacrement de l'iuclia-

ristie, à laquelle il ne croyait pas non plus
lui-même (Voyez Lettres à un piébnid. ; Bfl

il n'est pas inoins certain qui-, sous le ie_ne
du jeune Edouard, il continua de condamner
à mort d s ariens el des anabaptistes, el de
presser leur exécution. 11 lit effeclirem ni

brûler deux de ces infortunes, Jeanne Knell
et Jean Vaa Par, puisque ce fut lui qui em-
pêcha le jeune roi Edouard de leur pardon-
ner, en lui disant que les princes étant les

représentants de Dieu, ils doivent punir les

impiétés qui se commettent contre lui (l$ur-

nel, Hist. ceci., p. H, I. i). >, Les deux autres
Pères les plus distingués de l'Eglise anglicane
furent, sans contredit, l'évèque Kidley et IV-
vêque Latimer, qui tous les deux se sont
montrés d'ardents persécuteurs, el persécu-
teurs à mort, non moins des protestants que
des anabaptistes et autres sectaires ('*).

Lors du second établissement de la reli-

gion protestante en Angleterre, lorsque Eli-

sabeth monta sur la trône, elle y fut encore
étayée, comme dans tons les autres pays où
elle a prévalu, par les lois les plus persécu-
trices. J'ai fait voir ailleurs d'après des sour-
ces authentiques, que plus de deux cents ca-
tholiques furent pendus, traînés et écarlelés
pendant son règne, uniquement parce qu'ils
professaient ou exerçaient la religion qui
avait été durant près de mille ans celle de
leurs ancêtres. De ce nombre, quinze lurent
condamnés pour avoir nié la suprématie spi-
rituelle de la reine; cent rirn/t-six pour avoir
exercé leurs fonctions sacerdotales, et les

autres pour s'être réconciliés àl'Egflise caih >-

lique, avoir entendu la messe, ou prêté aide
et assistance à des prêtres catholiques (51.

Si à ces scènes horribles on ajoute celles de
plusieurs autres centaines de catholiques
qui périrent dans les cachots, qui furent i n-
voyés en exil ou dépouillés de leur< hî< ns,

on verra que la persécution du règne d'Elisa-

beth fut beaucoup plus cruelle que ne l'avait

été celle de Marie, sa sœur, surtout en fu-
sant les déductions qu'il y a à faire du
nombre de ceux qui ont souffert sous celte

dernière ^ Voyez Lettres à un prébend r).

La persécution ne se bornait pis aux catho-
liques : en effet, un grand nombre d'.ma-
baplisles et d'autres sectaires étrangers s'é-

jecié que ces catlioli.pie> ;iv.i eal MaÉMl I >nr

crime de hmtetrihUon. '.'est vrai, les lois de persé-

cution le déclaiaienl ainsi ; ni i's leur ir.iliisou MM s-

lait uniquement dans leur religion. Ainsi les a

ci les autres chrétiens martyrs étaient des traîtres

aux veux de la lui païenne el les cliels des piètres

déclarèrent, au sujet de Jésus-Clirisi wi-n i M :

Nom (ivons mit 1 toi, et suivant Ctlle loi il doit mourir.
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tant réfugiés en Angleterre pour se soustraire

aux bûchers et aux gibets de leurs frères

protestants en Hollande, s'y trouvèrent dans

ui:e situation bien pire encore, ainsi qu'ils

s'en plaignirent, qu'ils ne se trouvaient

dans leur propre patrie. Pour étouffer ces

plaintes, l'évêque de Londres, Edwin Sandys,

publia un livre dans le but de justiGer la

persécution religieuse (Ger. de firandt, flist.

abrégée de la Réf., vol. I, pag. 234). En un
mot l'Eglise protestante et le gouvernement
concoururent à leur destruction. Vingt-sept

d'entre eux ayant été arrêtés, au moment
où ils se trouvaient assemblés, en 1575, quel-

ques-uns furent tellement intimidés qu'ils

abjurèrent leurs opinions; d'autres furent

fouettés; deux, Pelerson et Terworl, furent

brûlés dans Smithfield, le reste fut banni (De
Brandi, vol. 1, pag. 234; Bist.de» Egl.d'Angl.
et d'Ecosse, vol. II, pag. 190). Non moins que
ces étrangers, les dissidents anglais furent

aussi cruellement persécutés. Plusieurs d'en-

tre eux, tels queThacker,Copping, G runwood,
Barrow, Penry, etc., furent mis à mort; ri-

gueur qu'on attribua principalement aux
évêques, et surtout à Parker, à Aylmer, à
Sandys et à Whitgift (Ibid.). Le dernier fut

accusé d'être le principal auteur de la fa-

meuse cour inquisitoriale appelée la chambre
étoilée, cour qui, indépendamment de toutes

ses autres vexations et sévérités, employait
la question et la torture pour arracher des

aveux (Mosheim, vol. IV, pag. 40). Les doctri-

nes et la pratique de la persécution en An-
gleterre ne unirent pas avec la maison de
Tudor. Jacques I

or
, à qui on reprochait d'être

favorable aux catholiques, n'en signa pas
moins des arrêts qui en condamnaient vingt-

cinqàêtrependusetécartelés,et en bannit cent

vingt- huit autres, uniquement à cause de leur

religion, outre une amende de 20 liv. sterl.

(500 fr.) par mois, qu'il exigea de ceux qui n'as-

sistaient pas au service religieux de l'Eglise

établie. Encore le parlement ne cessait-il de
le presser de faire exécuter les lois pénales

avec une plus grande rigueur, afin, disait-il,

«. d'augmenter la gloire du Dieu tout-puis-

sant et l'éternel honneur de Votre Majesté
(Collect.de Rushworth, vol. I, pag. 144); »

et l'archevêque Abbot l'engagea à ne point
user de tolérance envers les catholiques, en
lui parlant en ces termes : « Votre Majesté
a proposé une tolérance religieuse; p ir cet

acte vous travaillez à rétablir celte doctrine

abominable et hérétique au dernier point,

de l'Eglise de Rome, la prosliluée de Baby-
lone; et par là vous attirez sur le royaume
et sur vous-même tout le poids de la colère

et de l'indignation de Dieu (Ibid.). » Dans le

même temps, les puritains se plaignaient
hautement de la persécution qu'ils endu-
raient de la part de la cour de haute com-
mission, et particulièrement de l'archevêque
Bincroft et des évoques Né il de Litchfield,

et Ring de Londres. Ils accusaient le premier
non-seulement d'avoir condamné Edouard
'YVrighlman pour ses opinions, mais encore

[i) Ghandler, tntroduet. à Fhist. de l'Iuquisit. de
Liuiuorclie, p. 80. —Neal, //ùf des puril., vol. II.

d'avoir obtenu l'arrêt du roi pour son exé-
cution, arrêt en vertu duquel il fut brûlé à
Litchfield ; et le dernier, d'avoir traité de la

même manière Bartbélemi Légat, qui fut dé-

voré par les flammes dans Smilhfield (1). Le
même esprit inflexible de persécution, qui
avait déshonoré les adresses présentées au
roi Jacques, dicta également celles du parle-

ment et d'un grand nombre d'évêques à son
fils Charles. Une de ces adresses, signée par
le fameux archevêque Usher et onze autres
évêques irlandais de l'Eglise établie, déclare
que « tolérer les papistes c'est tomber dans la

superstition et l 'idolâtrie, et travailler à la

perle des âmes; et que c'est, par conséquent,
un péché grave (2). » Enfin, les presbytériens
et les indépendants, ayant pris le dessus,

eurent occasion de donner un libre cours à
l'intolérance qui les caractérisait. Leurs
théologiens, assemblés au collège de Sion,

condamnèrent comme une erreur la doctrine
de la tolérance, « sous le terme abusif, di-

saient-ils, de liberté de conscience (Hist. des

Eglises d'Angleterre et d'Ecosse, vol. III). »

Conformément à cette doctrine, ils obtinrent
de leur parlement un grand nombre d'actes

de persécution, depuis les amendes jusqu'à
la peine capitale. Us avaient pour objet non-
seulement les catholiques, mais encore des
membres même de l'Eglise anglicane (Ibid.),

des quakers, des chercheurs et des ariens. Ce-
pendant ils ordonnaient souvent des jeûnes
nationaux pour expier leur prétendu crime
d'être trop tolérants (Ibid. Neal Hist.). On
extorqua au roi, tandis qu'il avait en main
le pouvoir, des arrêts pour l'exécution de
quatre catholiques anglais, et près de vingt
autres furent publiquement exécutés sous le

parlement et le protecteur. Ce tyran hypo-
crite ayant, dans la suite, envahi l'Irlande,
et voulant en exterminer la population ca-
tholique, persuada à ses soldats qu'ils avaient
pour cela une mission divine, comme les
Israélites en avaient une pour exterminer les

Chananéens(Anderson, général royal, cité par
Curry, vol. II, pag. 11). Afin d'anéantir en-
tièrement le clergé, il mit la tête d'un prêtre
au même prix que celle d'un loup (Ibid., pag.
63 . Ceux des puritains qui, avant la guerre
civile, avaient fait voile vers l'Amérique
septentrionale pour éviter la persécution, y
en excitèrent une bien plus cruelle, surtout
contre les quakers, les fouettant, leur cou-
pant les oreilles, leur perçant la langue avec
des fers rouges, et les pendant au gibel. Nous
connaissons les noms de quatre de ces mal-
heureux qui furent exécutés à Boston, et

parmi lesquels se trouve une femme (Neal,
Hist. des Eglises, etc.).

IV. Pendant tout le cours de la guerre que
les puritains firent au roi et à la constitution,
les catholiques se conduisirent avec une
loyauté sansexemple. lia été démontre (Apo-
logie cat'iol. de lord Casllemain) que les

trois cinquièmes des nobles et des gentils-
hommes, qui perdirent la vie dans les rangs
de la royauté, étaient catholiques, et que plus

(i) Leland, Hist. d'Irlande, vol. Il, p. 482. —
Neal, Hist. vol. Il, p. m.
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de l.i moitié des terres confisquées par les

rebelles appartenaient à des catholiques.

Ajoutez à cela que re fiireul eux qui con-
tribuèrent le plus à sauver Charles 11 après
sa défaite à Worcster; ils avaient, par con-
séquent, droit d'espérer que la restaura i m
du roi et de la constitution aurait adouci,
sinon terminé, leurs souffrances. Mais il en
arriva tout autrement; car alors tous l<s

partis semblèrent s'èlre concertés [mur eu
faire l'objet commun de leur persécution et

de leur fureur. Pour ie prouver, je n'ai be-

soin que de dire que deux parlements diffé-

rents volèrent la réalité du complot d'Oatès!
et que dix-huit catholiques, innocents au-
tant que fidèles, parmi lesquels se trouvait

un pair, subirent, en conséquence, la mort
des traîtres, sans parler de sept autres prê-
tres qui. à peu près dans le même temps,
furent pendus et écartelés, uniquement pour
avoir exercé leurs fonctions sacerdotales.

Parmi les absurdités de ce complot sangui-
naire, comme de tuer le roi avec des balles

d'argent, et d'envahir l'île avec une ar-
mée de pè erinsde Composielle, etc. (Kchard,
Hist.), la moindre n'était pas de prétendre
que les catholiques eussent même la pensée
de tuer le roi. ce roi qu'ils avaient autrefois

sauvé dans leStaffordshire, et qu'ils savaient
bien être secrètement attaché à leur religion.

Mais tout prétexte était boudés qu'il pou-
vait servir les desseins d'une faction persé-
cutrice. Ces desseins étaient d'exclure les

catholiques non-seulement du liône. mais
encore de tous les degrés même les | lus bas
du pouvoir politique, y compris même la

charge de consla'ile, et de leur fermer la

porte des deux chambres du parlement. La
faction réussit daus sou premier dessein par
le test art, et dans le second par l'acte qui

exige la déclaration contre le papisme;
double avantage obtenu dans un temps de

fureur et de délire nation il. On voit parla
procession solennelle du clergé aux funé-

railles de sir Edmumlbury Godf.ey (Kchard,

Exam. de Nortli. ), quels étaient alors ses

sentiments à l'égard des catholiques oppri-

més; on le voit non moins clairement dans
les trois volumes in-folio d'invec ives et de
calomnies, publiés alors sous le titre de Pré-
servatif contre le papisme. D'un autre côté,

telle était la haine antichrétienne des dissi-

dents contre les catholiques, qu'ils appuyè-
rent le test acl de tout leur pouvoir ^Ncal,

Hist. des puritains, vol. .IV; Hist. des Enli-

ses, etc., vol. 111 ), quoiqu'il ne leur fût pas

moins préjudiciable qu'aux catholiques; et,

dans toutes les occasions, ils refusèrent une
tolérance qui aurait pu s étendre jusqu'à ces

de: niei

s

[ibid. ). Il n'est pas besoin de suivre

l'histoire de la persécution dans ce pavsplus
bas que l'époque de la révolution, où. comme
je l'ai déjà observé, un roi catholique fut dé-

posé) parce qu'il refusait d'être persécuteur.

(I) Depuis que le vénérable et illustre autour a

écrit celle lelire, t'esi-à «lire en l'année 1829, le

ti'*t net a éé en parUe rappe'é, et les eatbubtfttei

peuvent èire admis maintenait! au parlement el à

toute* le* charge* civile» de l'Etat, à l'exception de

Qu'il suffise de dire que le nombre des loi»

pénale contre ceux qui proCsssaienl l'as*

eieaae religion, et qui avaient été les auteurs
de la constitution de ce pays, continua de
s'accroître rie régne en règne jusqu'à relui

de Georges III. Dans le cours de ce rè ne,
la plupart des anciennes lois de persécution
ont été rappelées; mais les deux lois dont
je viens de parler, qui avalent été portées
dans un moiu nt de del re, el que Hume re-
présente comme le plus grand déshonneur
national ( u i pèse sur nous, je veux dire
l'impraticable test acl el l'iucouceva:de dé-
claration contre le papisme, sont encore ri-

goureusement maintenues, sous deux pré-
textes qui ne reposent absolument -urron I).

Le premier est qu' files sont néces aires au
soutien de l'Eyl >e anglicane, et cependant
on ne saurait nier que cell • li^lisc ne se soit

maintenue el n' il été même beaucoup plus
florissante dans le temps quia pré. i dé < es
lois, qu*. Ile ne l'a jamais été depuis cet évé-
nement. Le second prétexte est que l'exclu-
sion des honmurs el dis émoluments n'est
pas une persécution. Sur ce p uni écoulons
ce que dit un dignitaire proies an . du pre-
mier mérite: « Nous convenons que la per-
sécution, uniquement pour affaire de con-
science, est contraire à l'eupnl de l'Etan-
gile, et il en est de même de toute loi qui a
pour but de prner les homnes de leurs
droits naturels el civils, qu'ils réclament
comme hommes. Nous sommes également
prêts à avouer que les moindres décourage-
ments négatifs, en vue d'établir 'uni orini é,
soûl autant de per écutions. L'incapacité
dont un homme est frappé par la loi qui
l'empé he de devenir juge ou colonel, uni-
quement parce qu'il suil sa conscience, est
un découragement négatif et. par c >nse-
quent, une vérita le persécution <OLuvres
du doyen Swift, vol. III, pag. 56j, » etc. Dans
le cas présent, néanmoins, la persécution
que les catholiques ont à souffrir au sujet
des incapacités eu question ne c n-sisle pas
tant en ce qu'ils sjui privés des privilèges cl
des avantages communs à lous, qu'. n ce
qu'ils en sont réputés indignes par la législa-
ture, et qu'ils se trouvent .insi réduits à la
condition d'une caste inférieure daus leur
propre patrie, le pa)S de la liberté: voilà ce.

qu'.ls sentent profondément, et ce qu'ils ne
peuvent s'empêcher de sentir!

V. Mais, pour revenir à mon sujet, je pré-
sume qu.- si les fails el les réflexions que
j'ai exposés dans celle lettre s'étaient pré-
sentés a l'esprit des révérends prélats dont
j'ai parle au commencement, ils auraient
baisse, sinon entièrement change leur Ion
sur le sujet qui nous oicupe présentement.
L'evéque de Londres n'aurait pas accusé us
catholiques de s'arroger le droit de punir
ceux qu'ils appellent hérétiques, « par < es

peines, de la prison, des tortures cl la mort ; »

celles de lord chancelier d'Angleterre, de lor.l beu-
ii'iiiui d'Irlande, et île b un commissaired'Krosse,sa
|iièiaiiiun senueiii d'abjuration, el en promet! un d'ob-

server certaines éruditions qui y sont s,éciuees.

—

Edil.anyiQit.
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l'évêque de Lincoln non plus n'aurait pas

donné « la tolérance comme une marque de

la véritable Eglise, et comme un principe

recommandé par les plus distingués d'entre

les réformateurs et les théologiens (protes-

tants ). » Dans tous les cas, je meflatte qu'une
considération suffisamment approfondie des
points ici indiqués effacera tous les préju-
gés qui pourraient encore rester à certains
membres de votre société contre l'Eglise ca-
tholique, au sujet de son prétendu « esprit

de persécution, et du droit qu'on suppose
qu'elle s'arroge de punir par le fer et le feu

des erreurs purement menlales. » Ils ont dû
voir que, loin de s'arroger un droit pareil,

elle a, dans ses conciles généraux même,
désavoué tout pouvoir de cette nature; et

qu'en déclarant hérétiques obstinés ceux qui
lui paraissent être tels, elle implore toujours

la clémence en leur faveur, lorsqu'ils sont
passibles d'une peine sévère de la part de la

puissance séculière; conduite que beaucoup
d'illustres ecclésiastiques protestants ont été

bien loin d'imiter, dans des circonstances
tout à fait semblables. Ils doivent avoir vu
en outre que, si dans plusieurs pays catho-
liques les princes et les magistrats ont fait

et exécuté des lois de persécution, la même
conduite a été généralement tenue dans tous
les pays, depuis les Alpes jusqu'au cercle
arctique, dans lesquels les protestants de
toute espèce ont acquis le pouvoir de le faire.

Mais si, après tout, les amis dont je parle ne
voulaient admettre aucune différence essen-
tielle entre les deux partis, sur ce point, je

leur vais signaler ici deux caractères dis—

tinctifs d'un si grand poids, qu'ils doivent
incontinent décider la question de la persé-
cution au désavantagedes protestants.

Premièrement, quand les Etats et les prin-

ces catholiques ont persécuté les protestants,
ils l'ont fait en faveur d'une religion ancienne,
établie dans leur pays depuis peut-être mille

ou quinze cents ans, et qui avait longtemps
conservé la paix, l'ordre et les mœurs parmi
leurs sujets respectifs, et lorsqu'en même
temps ils voyaient clairement que tout,: ten-
tative tendant à changer cette religion pro-
duirait inévitablement parmi eux d, s dés-
ordres incalculables et des débats sanglants.
Au contraire, les protestants ont partout
persécuté en faveur de systèmes nouveaux,

en opposition avec les lois établies de l'Egli-

se et des divers Etats. Non contents de dé-

fendre leur liberté en matière de religion,

ils ont essayé, dans tous les pays, de forcer,

par la persécution, ceux qui professaient

l'ancienne religion à l'abandonner pour em-
brasser la leur ; ils ont agi également de la

même manière envers les autres prolestants

qui avaient adopté des opinions différentes

des leurs. Dans plusieurs pays où le calvi-

nisme prévalut, comme en Ecosse, en Hol-
lande, à Genève et en France, ce fut à l'aide

d'une populace séditieuse, qui, sous la direc-

tion de ses pasteurs, leva l'étendard de la ré-

volte contre ses princes légitimes, et, après

s'être assuré l'indépendance, se porta à des

excès sanguinaires contre les catholiques.

En second lieu, si les Etats et les princes

catholiques ont employé la persécution pour
assurer la soumission à leur Eglise, c'est

qu'ils étaient pleinement persuadés qu'«7 y a
dans celte Eglise une autorité divine pour dé-

cider toutes les conlrovrrse* en matière de
religion, et que les chrétiens qui refusent de
prêter l'oreille à sa voix lorsqu'elle prononce
sur ces questions, sont des hérétiques obsti-

nés. Mais sur quel fondement les protestants

peuvent-ils persécuter quelque classe de
chrétiens que ce soit ? Leur grande rèjjjle

,

leur charte fondamentale est que les Ecri-
tures ont été données de Dieu aux hommes,
pour que chacun les interprétât à son gré. Si

donc, quand j'entends Jésus-Christ dét larer :

Prenez et mangez, ceci est mon corps, je crois

ce qu'il dit, de quel droit un protestant peut-

il me forcer, par des peines ou des châtiments
à jurer que je ne le crois pas, et que c'est

une idolâtrie que d'agir conformément à la

croyance de ce qui est exprimé par ces paro-
les? Mais la persécution religieuse, qui est

partout en horreur, ne trouvera pas plus
longtemps de refuge dans la plus généreuse
des nations ; beaucoup moins encore la mul-
titude d'arguments victorieux qui démon-
trent la véritable Eglise de Jésus-Christ,
notre commune mère, qui nous a arrachés
aux rites barbares du paganisme, devra-l-elle

être effacée par celte clameur calomnieuse,
qu'elle est elle-même un Moloch sanguinaire
qui demande des victimes humaines.

Je suis, etc.

J. Milner.

REPONSE AUX OBJECTIONS DE M. GRIER.

LETTRE LXVIl.

Â M. JACQUES BnoWN, LE JEUNE, ÉCUYER.

Le vicaire dénature les sentiments et les écrits de l'au-

teur sur ce sujet (les persécutions religieuses).

—

Succès de ce dernier contre le vicaire lui-même.

—

Celui-' i dénature et calomnie de la manière la plus
impudente.— Ses erreurs en politique religieuse.

Mon cher Monsieur,
En attaquant ma lettre sur ce sujet (les

persécuiions religieuses), le vicaire en a,

suivant sa méthode habituelle, dénaturé à

DkmoNST. ÉVAMG. XVII.

la fois la nature et l'objet. Il s'en faut infini-

ment qu'il soit dans les dispositions de l'au-
teur de se complaire dans des scènes de
cruauté; et c'est par conséquent une ca-
lomnie que de dire de lui, comme le fait le

vicaire, qu'il parle avec « une satisfaction
plus qu'ordinaire de la persécution religieu-

se, ainsi que de bûchers, de poteaux, de fa-
gots, de haches, de poignards, de cordes, de
gibets, de chevalets el de tortures. » Le fait

est qu'ayant à répondre à l'évêque Portcus
et à toute celte armée de conlroversisles et

(trente-trois.)
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de prédicateurs qui marchent sous sa ban-

nière, et dont l'argument habituel et le plus

populaire, contre li religion catholique est

de la représepter pomme un système sangui-
ii ire, qui persécute par principe, en même
temps qu'ils ont soin d • taire les per-

lions que les protestants onl exercées con-
li" les catholique?, ou qui s se sont faites

eux-mêmes les uns an\ autres, il m'a sem-
blé que, dans ces conjonctures, il n'y avait

qu'un seul moyen eificace d'arrêter la plume
de ces écrivains et de ces ilcclamalcui s in-

cendiaires, et de leur fermer la bouche, c'é-

tait de leur prouver que la persécution a été

exercée avec plus d'étendue et plus de

cruauté par les protestants contre les catho-

liques, que par les. catholiques contre les

protestants. En conséquence, j'ai adopté celle

marche tant dans nies Inities à un prébm-
dnr, que dans celles que je vous ai adres-

sées à vous-même, non point que j'éprou-

vasse de l'a sotis/flCfioil à traiter ces tristes

et lamenta! les sujets, mais par « le désir de

l'aire disparaître une (jes sources les plus

Smères d 'acrimonie religieuse, et de rétablir

l'union et la paix » entre les parties belligé-

rantes, ainsi que jç l'ai déclaré dans ces deux
occasions. Il ne me parait pas non plus que
cette méthode, ail été infructueuse soit à l'é-

gard du docteur Slurucs, soit à l'égard du
présent défenseur du docteur Porteus : car

certainement, en voyant le vicaire expri-

mer le désir de « tirer le voile sur le sujet dé-

goûtant » des persécutions, je ne puis attri

buer ce résultat a nulle autre cause qu'au:

preuves démonstratives que j'ai apportées

des principes cl de la conduite de tous les

protestants, de quelque secte que ce soit

,

dans tous les pays ou ils onl obtenu de l'as-

cendant, dans le eoursduxvr et du x vu' siècle.

J'accepte cette proposition, quel que soit le

motif qui le porte à la faire, me réservant

toutefois le droit de réfuter quelques accusa-

tions fausses et pleines d'acrimonie tant

contre moi-même que contre la cause que

je détends, qu'il profère au moment même
qu'il exprime son desir de « respecter les

seutimenls de la charité et du support mu-
tuel. »

Le vicaire me reproche de n'avoir pas fait

mention, dans ma lettre sur la persécution,

de l'intolérance de Charles IX et de Louis

XIV, ni des tribunaux sanglants du duc

d Albc. » La raison en csl que je ne me suis

poinl trouvé amené par mon sujet à en par-

ler, mais plutôt à parler des persécutions

que les catholiques onl eu à souffrir de la

part des protestants, mon but étant, comme
je m'en suis explique, do balancer entre les

deux partis le compte du sang répandu tic

part ci d'autre, el de le clore et arrêter à

(I) Voyez Yliistoir,; véritable de tous les complots,

réels ou lahriquçs, durant le règne d'Elisabeth, dans

li > Lentes a un prébehdier, leilre vi.— .V. />'• Dans le

homhre »le> deui èéniS catlidhques qui souffrirenl

pour leur religiob, ne sont compris ni John IV Ion,

iioi nrà* les droits d'Elisabeth au trône, ni Babi g-

tnn, uallard, etc., impliqués dans une conspiration

réelle.

ne»

tout jamais. Quoique je n'aie pas ti

expressément ces points difeci dans m* d r-

oiere lettre, j'j ai renvoyé a mon premh
ouvrage, les Leit < • à un pr^bendicr, où ils

se trouvent, ebacuq en son particulier, dis-

cute, fort au long. — Le vicaire ajoute :

pari ,nt de la reine BUsabelb, il ( le <b.

Millier entre (I ms un détail minutit-ux il

cin onstancie sur les cruautés infligée! p r

elle à deux cents catholiques, qu'elle fit

pendre, traîner et ccarteler, uniquement pour
avoir pratiqué la religion de leur» ancê-
tres ; » quoiqu'il tache bien que ces pei

nés soutinrent celte peine p n à cause de
leur loi aux doctrines papistes, mais parce
que leur zèle [jour le rétablissement du pa-
pisme les porta à se révolter contre son gou-
vernement. » Quel elT onte calomniateur !

Loin de savoir cel i, j'ai prouvé le contraire
par les aveux et la conduite des catholiques
vraiment conscienci ux cl (idèles dont il est

ici question (1), par la teneur des différents
actes du parlement el des proclamations qui
curent lieu sous ce règne (2), et par l'aveu
même de cette reine impitoyable, tel que le

rapporte son historien vendu (3).

L" vicaire passe ensuite à des matières de
politique dans lesquelles, cependant, il ne
paraît pas être mieux versé que dans elles

de théologie. J'ai parlé de celte machination
infâme et absurde, et jusqu'alors sans exem-
ple, qui fut ourdie contre toute la masse des
catholiques par lord Shaftesbury et les doc-
teurs long et Oatès, et qui eut pour effet de
faire verrerie sang de lordSlafford el de dix-
huit autres catholiques pleins de loyauté : et

j'ai démontré qu'un des résultais du délire

national occasionné par ce prétendu complot
fut {'impraticable te-t net et l'inconcevable
déclaration contre le papisme qui émanèrent
alors du parlement. Or, le vicaire, au lieu de
venger l'honneur de ces misérables dtuit il

se fait des héros, ou de prouver la réalité do
leur complot, affirme, sur la simple autorité

de sa propre parole, que « sans ces remparts
imprenables, » ainsi qu'il les appelle, « il

n'y aurait plus d'Eglise établie à défendre.

Puis il continue en rappelant aux avocats
distingués de l'agrandissement papiste, qui
onl proclamé, conjointement avec le docteur
Milner, que la Déclaration contre le papisme,
émanée du parlement, n'était nullement né-

cessaire, certains passages des homélies, des
articles et des rubrique-, où la religion ca-

tholique est représentée comme supersti-

tieuse, fausse et idolâtrique. Connue si la

suppression du test aci el de la déclaration,

avant lesquels l'Eglise étildie avait eie

b
dep

..qL.

eaucoup plus llorissantc qu'elle ne l'a été

_epuis, était la ruine même de celte Eglise !

Le vicaire représente avec des raisonne-

(-2) 1 Elis. e. i. '. Elis. c. i; 1T» Elu. c. m; 23
Elit, c i, etc.

(.")) Vniri ce qu'atteste d'elle Camden : < Pferosqne

ex misetlis lus tarerdolibus cmpi in palriaiti cou-
II i.d, conscius fuisse non credidit, Imporlunis p

u

- -

ci lui s evicia, pennisii olEdmùtidusCampianus, eic. i

Annnl. Elis., anno 1581.
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ments de la même force, l'opposition des ca-

tholiques au veto, et la publication de cer-

tains ouvrages catholiques de controverse;

et enfin la réprobation prononcée par le

pape actuel contre les mariages mixtes entre

catholiques et protestants, comme autant
d'arguments contre la suppression dos actes

fondés sur le complot d'Oalèsl Quant au test

act en particulier, j'ai dit qu'il était impra-
ticable, et ne saurait, par conséquent, servir

de rempart à l'Eglise établie! En effet, à
peine fut-il passé, que les dissidents l'éludè-

rent au moyen d'une conformité purement
de circonstance; et ,

par suite de cela, l'ar-

mée, la marine, les corporations et le minis-

tère lui-même leur ont été toujours depuis

indistinctement ouverts (1). D'un autre côte,

on a pensé qu'une dispense pratique du test

act, par un acte renouvelé chaque année à
cet effet, était néc« ssaire par rapport aux
membres mêmes de l'Eglise établie (pas un
sur mille cependant ne s'est jamais pourvu
de cette di pense), pour empêcher la disso-

lution de l'armée et de la marine. J'ai cité

Swift qui avance qu'une loi infamante pour
cause de religion est en quelque sorte une
persécution religieuse. Le vicaire me répond
par de nombreuses citations empruntées à
cet écrivain contre les catholiques et les dis-

sidents. Mais, je le répèle encore une fois,

je ne suis point chargé, et il n'est pas non
plus en mon .pouvoir de faire que les écri-

vains protestants soient conséquent avcc

eux-mêmes. Nous savons tous, par exemple,

avec quelle finesse Swift s'est moqs.é des dif-

féré h ces qui existent entre l'Eglise anglicane

et les dissidents, lorsqu'il nous montre deux
nations en guerre l'une avec l'autre au sujet

(1) On rapporte, et ce rapport mérite d'être cru,

que Georges 111 ayant demandé à son ministre, le

grand Henri Dundas s'il s'était placé dans les condi-

tions nécessaires pour occuper sa charge, comme

del'usagedecasscrleursœufs par le gros haut
ou par le petit bout, et cependant, malgré tous
ses sarcasmes si spirituels, tanl contre ceux qui
cassent les œufs par le gros bout que contre
ceux qui les cassent par le petit bout, il est

démontré qu'il est un casseur d'œufs par le

gros bout aussi violent que le plus zélé de
ceux de sa nation.

Que le révérend vicaire, au lieu d'élayer
ces honteux monuments de la frénésie an-
glicane, comme étant « les boulevards de
l'Eglise établie, » imagine donc, s'il le peut,
quelque mojen de faire croire et maintenir à
tous ses frères en religion, les articles de
leur propre Eglise, et surtout les articles
fondamentaux de notre commun christia-
nisme, la Trinité et l'Incarnation ; puis après,
qu'il fa»»se tous ses efforts pour arrêter le

cours de cette bibliomanie, qui tend évidem-
ment à en saper promptemenl les fonde-
ments. Enfin, pour ce qui est des craintes
que lui inspire l'influence de" ia religion ca-
tholique, persuadé comme il est que sa Ré-
pons? est fout à fait victorieuse, qu'il engage
ses patrons (au lieu de faire tous leurs ef-
forts pour supprimer cet ouvrage-ci, comme
ils ont fait à l'égard des Lettres à un prében-
dier), qu'il les engage, dis-je, à se les pro-
curer, ou du moins à se procura" ," l<in de

la controverse, imprime ei publiée, comme
l'autre ouvrage, par lettres qui se correspon-
dent les unes aux autres : car quelles chan-
ces l'ignorance peut-elle avoir dans un com-
bat avec la vérité, le fanatisme avec le rai-

sonnement, l'idolâtrie et le blasphème avec
li pureté du christianisme ?

Je suis, etc. J. Milner.

membre de l'Eglise anglicane, celui-ci lui répondit

qu'il était diacre de l'Eglise d'Ecosse, et qu'il le se-

rait toujours.

CONTINENCE CLERICALE.

LETTRE LXVIII.

A M JACQUES BROWN, LE JEONE, ÉCUYER.

Motifs qui ont porté le vicaire à proposer ce nouveau
sujet de controversé. — Cause de l'inexactitude

qui se trouve djms la traduction du verset 11 du
ch. xix de saint Matthieu.— Distinctions a fane

sur re sujet.— Origine Brasse et absurde assignée

à celle observance par le vicaire. — Réfutation de

son raisonnement à cet égard. — Ses calomnies

contre le pape Grégoire Vli.

Mon cher Monsieur,
Avant de terminer ce qu'il appelle une

réponse, il plaît au vicaire de produire sur
la scène un nouveau sujet de discussion, qui

(1) Le premier nommé de ces réformateurs, et le

père de tous Is^ autres, Luther, n'avait pas lionie de
prêcher ce qui suit : < Comme il n est pas en mon
pouvoir de cesser d'être homme, ainsi il n'est pas m
mon pouvoir de rester sans Gemme : c'est mu; chose
aussi nécessaire que de manger, boire, se mou-
cher, etc. » Sermo de Matrim., lom. V, cdil. Wil-

ne se trouve point traité dans mes lettres.

Il est vrai que l'auteur de ces lettres, en par-

lant des erreurs qui sont encore restées dans
la Bible ordinaire, fait mention des paroles

par lesquelles notre divin Sauveur recom-
mande la continence : Où nùvrts yj^pwvi lô-yov

foûTov, tous les hommes ne reçoivent pas cette

parole (Matih. xix, 11), et soutient qu'il est

inexact de les traduire par Tous les hommes
ne peinent pas recevoir cette parole, comme,
l'ont fait Luther, Tyndal, Coverdale et Cran-
mer, dans le but de justifier leur violation

commune de la loi de la continence à la-

quelle ils étaient obligés (1). Il est vrai aussi

que l'auteur, en signalant cette erreur, a
•

temb. — < Que celui qui consent à rester sans femme
se dépouille de la nature d'homme, et se lasse aniie

on esprit, t Epist. adWolfganq. — Et cependant il

reconnaît ailleurs que loni le temps qn'd avait été

Catholique 61 avait vécu dans son monastère) il avait

observé la chasteté, punissant son corps par les

veilles, le jeune ci |n prière. Litlh. m liphi. ail Galat,
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dit que « le révérend M. Crier et le doi

Hv.ii> onl le front de nier cille erreur, ainsi

qu'une autre qui n'est pis moini palpable,

el qui consiste en ce q ie m e^i mis à la

place <ie ou (I Cor. xi, 27), parce |U*ili pré-

tendent prouTer que la coupe ou le c lice

est nécessaire, el que la comi mee n'ett pas

nécessaire . » Prétendre, comme le fait le vi-

caire, que nk jms el m: peuvent pas signi-

fient la même chose, c'est pervertir le lan-

gage et renverser le sens commun ; et celte

prétention n'a point d'autre, appui que les ef-

forts qu'il l'ait pour la justifier, quand il nie

que « la continence piovicnne du libre ar-

bitre de l'homme, » parce que, dit-il, « il se-

rait inutile aux hommes les plus vertueux de

la demander comme une faveur divine, s'ils

pouvaient se la donner à eux-mêmes. Je

ne m'arrêterai pas à déduire les conséquen-

ces qui découlent de ces principes alarmants

du vicaire. Qu'il suffise de dire qu'elles sont

les mêmes que celles qu'en a tirées le père

de la reforme, dont nous venons de citer le

nom, ou qu'elles en approchent du moins de

fori près.

Pour répondre au vicaire sur un nouveau
sujet qu'il a eu soin de compliquer à des-
sein, u p S i nécessaire de faire plusieurs dis-
tinctions. U ai.ur.1 l'iiglise catholique ensei-
gne, après l'Apôtre, que u mnriage est hono-
rable en tons, c'est-à-dire en tous «ux qui
sont libres de se marier, et, en conséquence,
elle le range au nombe de ses sacrements,
et le regarde comme absolument indissolu-

ble, sinon par la mort de l'un des époux
;

mais alors, en second lieu, elle enseigne
également avec le même apôtre, qu'il y a
certaines personnes qui ne sont pas libres

de se marier, à savoir, celles qui ont volon-

tairement fait vœu de continence ou de chas-
teté, et dont l'Apôtre dit que lu mollesse

de leur vie les portant à secouer le joug de

Jésus-Christ, elles veulent se remarier, s'en-

gageant ainsi dans la damnation, parce qu'el-

les violent la foi qu'elles lui avaient donnée
auparavant (I Tint, v, 12). Troisièmement

,

croyant, comme elle le fait, toujours après
saint Paul, que l'état de virginité est plus

parfait que celui du mariage, par la raison

que, c lui qui est marié s'occupe du soin des

choses du inonde, et se trouve partagé, tandis

que celui qui n'est ]>as marié s'occupe du soin

des choses du Seigneur (I Cor, vil), elle pré-

fère le dernier au premier dans le choix
qu'elle fait de ceux à qui elle doit confier les

fonctions de son saint ministère, choix dont
l'expérience lui a toujours montré la sa-
gesse (1), que ses ennemis même les plus

déclarés ont quelquefois reconnue (2 . Qua-
trièmement, quoique l'on trouve en certains

temps ei en certains lieux, quelques exem-
ples, peu nombreux il est vrai, d'ecclésias-

tiques auxquels il a été permis, dans l'E-

(1) Voyez les Lettres à un prébend., lettre m.
i-

1 Le premier acte du parlement qui autorisa le

mariage des ecclésiastiques dans ce royaume, ren-
ferme l'aveu suivant : « Il vaudrait mieux non-seule-
ment dans l'intérêt de leur propre considération <|ue

les préires et les autres ministres vécussent chastes,

glise latine, de conserver les femmes qu'ils

avaient épousées avant leur ordination, ou

ne trouve cepend ni pas, so>t dans l'Eglise

latine, soil rja l'Eglise g eeque, un seul

exemple d'ecclésiastiques, dans les ordres

majeurs, auxquels il ail été permis de

marier ai rès leur consécration ou ordina-

tion, ou de continuer à exercer leur minis-

tère après s'être mariés étant déjà dans les

ordres majeurs. 11 ne parait pas nécessaire

d'observer que ces restrictions par rapport

au mari ige ne regardent pas les membres
,du clergé protestant, puisqu'ils n'ont point

fait le vœu et ne se sont point imposé l'o-

bligation de garder la continence, el que leur

Eglise ne la leur impose pas non plus.

Après avoir résolu ces questions, je me
suis appliqué à examiner l'origine qu'il lui

plaît d'assigner au célibat clérical, et ici je

voudrais bien savoir laquelle de ces deux
accusations il juge la moins grave, ou d'une

igiorance grossière de l'histoire de I Eglise et

des lois canoniques, ou de les avoir sciem-

ment et volontairement défigurées, afin que
je puisse formuler mon attaque en consé-
quence. Pour abréger, voici qui Ile est l'ori-

gine par lui asMgnée au célibat clérical el la

conclusion qu'il lire de sa disserlaiion sur ce

sujet ; ce sont ses propies expressions : « S il

nous fallait déterminer l'origine de cette in-

novation, nous devrions la faire remonter à

la rnoincrie des siècles d'un rance el de té-

nèbres. C'est à l'ambitieux llildebrand, le

pape Grégoire VII, qu'il faut en attribuer

l'institution. Kn effet, il ne pouvait appartenir
qu'à un homme comme lui d'assuje tir l'E-

glise au siège de Home, etc. » Il faut obser-
ver que ce grand et vertueux pontife, le

fléau de la simonie et de l'incontinence, fut

élu en 1073 et mourut en 1085; il reste
maintenant à discuter entre le vicaire el moi
si les lois de l'Eglise qui obligent le cierge à
vivre dans le célibat, sont antérieures ou
non à cette époque, ou bien si c'est alors

qu'elles parurent pour la première fois. A
l'appui de sa théorie le vicaire allègue d'a-

bord que saint Pierre était un homme ma-
rié puisqu'il est fait mention de la mère de
sa femme par saint Matthieu. Cela est vrai ;

mais si sa femme vivait encore au moment
où il fut appelé à l'apostolat, saint Pierre
l'avait quittée, puisqu'il pouvait dire à son
maître : Voilà </uc nous avons tout quitté

pour vous suivre; et la conduite qu'il avait

tenue en quittant su femme, avec tout ce qu'il

avait, pour suivre Jésus-Christ, est approu-
vée par ce divin Sauveur dans sa réponse à

cet apôtre : Quiconque a quitté ]>ou moi >a

maison, ou ses frères, ou sv PBUBJ.I . recevra le

centuple Mattlt. \\\, 291. Kn un mot, saint

Jérôme, le mieux informe de tous les biogra-

phes apostoliques, nous dit que les apôtres
qui étaient maries lors de leur vocation, vé-

célihataires et séparé* de la compagnie des femmes
et hors des liens du ni triage, mais encore ils Se trou-

veraient par là en état de s'appliquer avec plu- de

télé à l'administration de l'Evangile, et seraient

moins embarrassés cl troublés par les soins de fa-

mille, etc. >
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curent dans la suite séparés do leurs' fem-

mes (S. Hieronym., cpist. i). Le vicaire allè-

gue, en second lieu, que Calphurnius, père
de saint Patrice, était diacre, et que son
grand-père était prêtre. J'ai fait voir ailleurs

que Galpliurnius et sa femme se séparèrent,
d'un consentement mutuel, dans le désir de
mener une vie chaste (1). Mais, quand même
Polilus , son père, et lui auraient cohabité
•avec leurs femmes jusqu'à ce que la mort
vint les séparer, qu'esl-ce que cela prouve-
rait contre la loi du célibat clérical, à moins
qu'il ne fût démontré qu'ils avaient agi en
cela conformément à la discipline catholi-
que? La même observation peut aussi s'ap-

pliquer au troisième argument du vicaire
pour prouver que dans l'ancienne Eglise il

était permis aux évêques et aux prêtres de
se marier, savoir , que Gildas , déplorant
les vices de son clergé national dans le vi e

siècle, disait que « quelques évêques, non
contents d'avoir une seule femme, en avaient
plusieurs, » et que « les membres du clergé
de Bretagne et des Galles, dans le xn e siècle,

faisaient tous leurs efforts pour que leurs
enfants leur succédassent dans leurs biens
spirituels ainsi que dans leurs biens tem-
porels; » et qu'enfin au commencement
du xm e siècle cet abus était poussé plus
loin encore en Irlande. «Voici, continue le

vicaire , une masse de témoignages pour
prouver que, quoique cet impérieux pontife,

Grégoire VII, ait assujetti l'Eglise au siège

papal en imposant la loi du célibat au clergé
du continent, dans ces îles cependant on
voyait encore, plus d'un siècle après, les fils

et les petits-fils des clercs succéder à leurs
pères et à leurs grands-pères, dans leurs bé-
néfices ecclésiastiques. » Telle est la masse
de témoignages apportés par le vicaire (car,

dans le fait, il ne dit lien de plus) pour
prouver « que la date de celle innovation (le

célibat ecclésiastique) remonte à la moinerie
des siècles d'ignorance,» et que «c'est à
l'ambitieux Hildebrand, Grégoire VII, qu'il

faut en attribuer l'institution. » Tout autre
•écrivain pourrait avec tout autant de rai-

son produire le calendrier de Ncwgate pour
prouver que le vol et le mensonge sont au-
jourd'hui permis.
A celle prétendue masse de témoignages,

je vais opposer, avec le plus de brièveté qu'il

me sera possible, quelques-unes seulement
des raisons que j'ai apportées ailleurs pour
prouver que le célibat clérical a été une loi

générale de l'Eglise dans tous les temps. Le
second concile de Carlhagc, tenu en 428, fait

remonter aux apôtres euv-mèmes l'établis-

sement de celte loi, en confirmant le décret
qui porte que« tous les évêques, les prêtres
et les diacres doivent s'interdire le ma-

(1) Examen des erreurs vulgaires touchant l'Ir-

lande, p. 172, 2 e édition.

(2) « Ut quod apostoli docucnint et ipsa servait
antiquilas, omnibus placet ut episcopi, presbyleri,
diaconi <iiam, ab axoribus contineant. » u conc.
Carlhag., can. r,. Labbe, Cour. t. Il, p. 1052.—
Voyez aussi concil. Illiberit. can. 83, i conc. Nicœn.,
can. 3; u conc. Arelnt., cari. 2.— Voyez encore les

riage(2). » On trouve aussi la même ordon-
nance dans les conciles cités au bas de cette

page. Origène dit que « il n'appartient qu'à
celui-là seul d'offrir le sacrifice, qui a voué
une chasteté constante et perpétuelle (Orig.

homil.'2'Mn Nunt.). » Le vénérable Bède (In
Luc. cap.i) dit la même chose, et part de la

continence temporaire des prêtres lévitiques,

pour établir la nécessité de la continence
perpétuelle dans le sacerdoce chrétien. Saint

Jérôme atteste que dans les trois grands pa-
triarcats de Rome, d'Anlioche el d'Alexan-
drie, nul n'était admisau nombre des clercs,

s'il n'était célibataire, ou du moins entière-

ment séparé de sa femme (3). Le savant his-

torien de l'Eglise, Fleury, dit que le premier
exemple qu'il ait pu découvrir d'un prêtre

catholique qui ait eu la prétention de se ma-
rier, est celui d'Angelric, prêtre de Châlons,
en l'an 893; mais que le peuple se porta à
des actes de violence contre lui, et que l'é—

vêque l'excommunia pour s'être ainsi con-
duit (Hisl. ecclés., lib. liv).

Est-il possible que le vicaire ignorât cette

doctrine de tous les Pères et de tous les ca-
nons des conciles, quand il écrivait que « l'o-

rigine de celte innovation (le célibat cléri-

cal) doit être attribuée à la moinerie des
siècles d'ignorance, et à l'ambition de Gré-
goire VII? » Et cependant il faut qu'il reste
sous l'inculpation de celte grossière igno-
rance, ou souillé d'une tache plus hideuse
encore, celle d'avoir publié une fausseté
connue! Ecoulons maintenant les conjectu-
res snr lesquelles le vicaire bâtit son révol-
tant mensonge, que le pape Grégoire VII est
l'auteur du célibat clérical, on place d'auto-
rités et de témoignages décisifs, sur lesquels,
il est vrai, il ne prétend nullement appuyer
son système. Voici ses propres paroles: «IL
n'appartenait qu'à un homme comme Gré-
goire VII d'assujettir l'Eglise au siège de
Rome, el d'obliger ensuite les princes tem-
porels à se soumettre à l'Eglise. Nous sa-
vons avec quel grand succès celle enlreprise,
toute gigantesque qu'elle fût, a élé exécutée.
En émancipant l'Eglise de la puissance tem-
porelle, ce pontife ambitieux sut affranchir
les ecclésiastiques delà dépendance de leurs
souverains respectifs. En vain les évêques
d'Allemagne et de France dénoncèrent-ils le
décret du pape, comme exigeant une chose
contraire à la parole de Dieu elà la doctrine
des apôtres; en vain représentèrent-ils qu'ils
étaient sujets aux mêmes tentations et aux
mêmes infirmités que les autres hommes,
Grégoire fut inflexible, etc. » (Quelle masse
d'imaginations sans fondement nous venons
d'entendre I Guillaume le Conquérant, qui
régnait alors, fut si éloigné de voir un atten-
tat à sa puissance dans l'observance du cé-

décrets du concile de Londres, présidé par l'evêquo
Plegmund, en 994, apud Spelman. — Voyez égale-
ment le second décret du concile d'Entrant, A. D.
1009, Labbe, t. IX, p. 797. Voyez, enfin le ebap. l."i

du concile de Winchester, Labbe, loin. X, p. 312.

(3) Adveri. Vigilant. On pourrait produire les témoi-
gnages d'un grand nombre d'au 1res Pères qui parlent
dans le même sens
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libat clérical, qu'il l'appuya au contraire for-

tement, comme on le voit par les actes de
différents conciles tenus d.uis ses Etals, tant

en Angleterre que sûr (e continent, il par
le témoignage du pape lùi-n ème [-Epiât.

lit), ix, epjst. 5). L'empereur Henri IV, <{ u

i

avait si luriement contesté avec Grégoire au
sujet du décret du concile de Home contre;

la simonie, ne lit aucune opposition à celui

qui regardait la continence du clergé supé-
rieur. D'un autre côté, le pape, dans les

lettres qu'il écrivit à ce sujet à l'empereur
et aux différents évéqutft. loin de prétendre
faire aucune innovation eu cette matière, en

(I) D.ms une Km t te à l'empereur Henri IV au sujet

du t ci le qu'il :iv;i l lenu à Hume contre 1 1 sni e

et I inco lini'ine dans les cler< s. le pape s'expi nn.iil

ainsi :< Milid novi, nihil adiiiveiiiione hoslra staïuei,-

DEMONSTRATION EVÀNGELIQUE. MILM.U. I .

appelle constamment aux décrets des anciens
les e| des Pères, et aux loii i onhu<

I Eglise à cet égard Ij. Il n'y a pas plus de
vérité dans re que dit le vicaire au tujel • t <-

s

évéques d' Uiemagne et de France < qu'ils

dénoncèrent le décret du pape comme con-
traire à la parole de Dieu, Sic.; bien loin

de là, ces é\éi]ues tinrent des synodes à I r

lord, à Poitiers, à Winchester et aill

pour presser l'exécution du décret du con-
cile tenu à Rome* en 1074 sur ce sujet, contre
lr> prêtre» coheubinaircs de leurs dio

respectifs.

Je suis, etc. J. Milver.

>i primant et unicam ecclesiasticse di cipliiue

i m, «i tiit.uii Fancioruin viam, rehcio erroie,

r .
*

l

> . i .-
1 1 . i 1 1 1 1 et sectandam e»se censuiuiits. > Labbe,

loin. \, p. 1 j*.

CONCLUSION.

LETTRE LXIX.

A LA SOCIÉTÉ D'AMIS DE NEW-COTTAGE.

Récapitulation des points prouvés dans ces lettres'.

— La vraie règle de foi ; la véritable Eglise de
Jé-us Christ. — Fausseté des accusations portées

contre elle. — Tentative absurde du vicaire de
faire une véritable t^lisc catholique de tout'-s les

hérésies lauss<s ei contrat! irio'uvs qui ont jamais
exi>lé. — Les membres réels de l'Eglise anglicane

sont en très-peiii nombre. — Unité et catholicité

de la grande Li;li>e pTimlt ve. — impossibilité d'un

changement dais sa foi.— La religion catholique

a pour elle la même évidence murale que la reli-

gion chrétienne. — La picinièie, de l'aveu de se

adversaires, est le tôle le plus sur. — On ne sau-

rait prendie trop de sûretés quand il s'agit de
l'éternité.

Mes amis et mes frères en Jésus-Christ,

Ayant enfin , dans les différentes lettres

adressées à voire digne président, M. Brovvn,

el à d'autres membres ne voir.- société; ac-

compli la lâché que vous m'avez imposée il

y a huit mois, je vous adresse à tous en com-
mun celle-ci, qui sera la der: 1ère', comme un
court résumé de toutes les autres. Je vous

ai fait observer que po>ir réussir dans une
recherche il faut connaître el suivre la vraie

manière de la l'aire. C'est pourquoi j'ai com-
mencé cette recherche des vérités de la ré-

vélation chrétienne par la discussion des rè-

gles ou méthodes suivies dans ce but par
différentes classes de chrétiens. Après avoir

posé en principe les maximes sui v .iules : (Jw
Jésus-Christ a établi quelque règle OU méthode
pour arriver à connaître sa tévélalion; nue
celle r>'(/le doit élre infaillible; et quVi/e doit

être appropriée à la c ipai l(é d à la situation

des hommes en général, j'ai fait voir que celle

rèt^le ne saurait être un prétendu esprit privé,

OU inspiration particulière, parce que, d.ms

tous les siècles depuis celui de Jésus-Christ,

C"lle persuasion a conduit une foule innom-
brable de Fanatiques à tous les excès de l'er-

reur, de la folie et du crime. J'ai pi ou te, en
second heu, que la parole écrite on Ecriture,

interprétée comme chacun L'entend, ne peut

être non plus cette règle, parce qu'elle n'est

point appropriée à la capacité et à la situa-

tion de la masse du genre humain, la majeure
partie des hommes étant incapable de lire

l'Ecriture, et plus encore de donner un sens
suivi à un seul des chapitres dont elle se

compose; et parce que dans tous les temps
une multitude infinie de chrétiens, en sui-
vant celle méthode présomptueuse, se sont
jetés dans des hérésies , des impiélés, des
contradictions et des crimes presqu'aussi
nombreux et aussi scandaleux que ceux des
fanatiques ci-dessus mentionnés. Enfin j'ai

démontré qa'i! y a une double parole de Dieu,
la parole non écrite el la parole écrite ; que
la première a été établie par Jésus-Christ el

employée par les apôlres pour con\ertir les

nations, el qu'elle n'a pas été annulée par
les Epîlres el les Evangiles inspires , que
quelques-uns des apôlres et des évangélisles
adressaient, p >ur la plupart, à des Eglises
ou à des personnes p irlicul ères

;
que l'Eglise

catholique a éié divinement étal lie la gar-
dienne et l'interprète de la parole de Dieu,
dans sa double forme; el qu'.parconséqiie .:,

la méthode instituée par Jésus-Christ pour
arriver à connaître ce qui! a enseigné sur les

différents articles de sa religion, est d'Eco 1 1 R

l'éi;use, qui nous les propose d'après la

double règle qu'il lui a donnée. J'ai fait \oir

que cette méthode n'a pas cessé d'être indi-

quée parles l'ères et les docteurs de l'Eglise,

et qu'elle est la seule qui «oit appropriée
aux besoins des hommes en général: la seule

qui conduise à la paix et à I unité de l'Eglise

chrétienne, la seule en un mot qui procure
aux chrétiens individuellement la tranquil-

lité et la sécurité pendant leur vie el au
moment critique de leur passage du temps
à l'éternité.

J'aurais pu terminer là mon travail, puis-

que l'Eglise catholique seule suit la vraie

règle, et que 1 1 vraie rèixle mène infaillible-

ment à 1 Eglise catholique ; mais, puisque

l'évéque Porteus et d'autres conlroi

protestants élèvent des chicanes sur la ques-
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tion de savoir quelle est la véritable Eglise,

et que d'ailleurs c'est une question qui prête

à une réponse encore plus facile et plus

triomphante que celle qui a pour objet la

règle de foi, j'en ai l'ait le sujet d'une seconde
sére de lettres qui sont connues, j'ose m'en
flatter, de la plupart d'entre vous. En effet,

il n'est point de recherche aussi facile, pour
un chrétien attentif et droit, que celle qui

mène à la découverte de la véritable Eglise

de Jésus-Christ, parce que, d'un côté, tous

les chrétiens, dans leur symbole commun,
s'accordent sur les caractères ou marques
dont elle est empreinte, et que d'un autre

côté, ces marques sont de leur nature si vi-

sibles et si brillantes, qu'il n'est pas besoin

d'une science profonde, ni même d'une gran-
de capacilé pour les discerner, qu'il suffit

presque pour cela de faire usage de nos sens

et de notre simple raison. En un mot, pour
s'assurer quelle est entre les sociétés nom-
breuses et discordantes de chrétiens qui

existent (et qui toutes prétendent avoir trou-

vé les vérités de la révélation) la véritable

Eglise de Jésus-Christ qui les possède infail-

liblement, il ne faut qu'observer quelle est

celle d'entre elles qui est distinctement une,
sainte, catholique et ArosTOLiQLE ; et la dé-

couverte est faite. En traitant deces caractères

ou marques, j'ai dit qu'ilétaitévidenlpourtout

observateur qu'il n'y a aucun lien quelcon-
que d'union entre les différentes sociétés pro-

testantes ; et qu'il est prouvé par l'expérience

qu'il n'y avait point d'articles, de canons, de
serments ou de lois qui eussent assez de force

pour restreindre les membres d'une seule

d'entre elles à une pleine uniformité de
croyance ou même de profession, dans un
seul royaume ou une seule île; tandis que
la grande Eglise catholique, quoique répan-
due sur toute la surface du globe, et compo-
sée de toutes nations, de toutes tribus, de tous
peuples et de toutes langues est étroitement

unie dans la mê> efoi, les mêmes sacrements
et le même gouvernement ecclésiastique; eu un
mot, qu'elle présente évidemment la première
marque delà véritable Eglise, l'unité. Quant
à la seconde marque la sainteté, j'ai fait voir

que l'Eglise catholique seule enseigne et

pratique toute la doctrine de l'Evangile
;

qu'elle est la mère de tous les saints recon-
nus comme tels par les protestants eux-mê-
mes; qu'elle possède plusieurs moyens d'at-

teindre à la sainteté, qui sont rejelés par ces
derniers; et que Dieu lui-même atteste la vé-
rité de relie Eglise par les miracles dont il

luiplatlde temps à autre de l'honorer exclu-
sivement. El, comme plusieurs écrivains pro-
testants distingués ont accusé les catholiques de
déception et de fraude sur ce point, j'ai rétor-
qué l'accusation contre eux-mêmes d'une
manière qui est sans réplique. Il n'était pas
besoin de paroles pour montrer que VEglise
catholique porle le glorieux nom de catholi-
qi e, et il n'en fallait que peu pour prouver
qu'elle est catholique ou universelle, quant
aux lieux et quant aux temps; et qu'elle est
aussi apostolique. J'ai cependant fait ressor-
tir ce dernier point d'une manière plus évi-

dente et plus sensible au moyen d'un arbre

apostolique ou tableau généalogique de l'E-

glise, que je vous ai envoyé, et qui fait voir la

succession de ses ponlifes.de ses évêques, de
ses docteurs et de ses saints les plus distin-

gués, comme aussi celle des hérétiques et des
schismatiques les plus connus, qui ont été

retranchés de cet arbre dans tous les siècles

depuis celui des apôtres jusqu'au nôtre.

« Aucune autre Eglise que l'Eglise catholi-

que ne peut rien montrer de pareil, » comme
le disait par manière de reproche Tertullien.

aux dissidents de son temps. Sous ce titre,

vous avez dû observer, en particulier, le

défaut de succession apostolique de ministè-

re, qui se fait sentir, ainsi que je l'ai démon-
tré, dans toutes les sociétés prolestantes, et

leur manque de succès dans ce qu'elles ont
fait pour accomplir l'œuvre des apôtres, je

veux dire la conversion des nations païen-
nes.

Ainsi, la seconde partie de mon ouvrage
présente donc un moyen plus facile et plus fa-

milier d'arriver à la fin de la controverse reli-

gieuse, que celui qui consiste à rechercher la

vraie règle de foi; ce moyen,. c'est de consi-
dérer les marques de la véritable Eglise, qui

sont reconnues par les protestants, non moins
que par les catholiques, dans le syr.bole des
apôtres et dans celui de Nicée, marques sur
lesquelles je me suis longuement étendu, et

dont j'ai fait l'application aux communions
en question. De ces marques le rév. M. Grier
n'en conteste que deux, l'urne et ia catholi-

cité. 11 ne prétend point qu'il existe aucune
espèce d'unité parmi les protestants, mais se
contente de refuser cette marque aux ca-
tholiques, à cause des schismes qui ont quel-
quefois existé jadis entre des pontifes ri-

vaux et leurs adhérents. Pour ce qui est de
l'autre marque, la catholicité, j'ajouterai
encore quelques mots, après avoir lait obser-
ver que toutes les lettres du vicaire sont di-
rigéeseonlre la troisième partie des miennes;
et que, comme je l'ai déclaré, j'ai écrit ex
abutulanti (c'est l'expression propre), les

lettres qui composent celle troisième partie,
par la raison que la question ici agitée entre
les communions rivales se trouve pleinement
résolue dans les deux premières parties. En
un mot, le vicaire ne fait que répéter encore
une fois les fausses représentations et les

vieilles impiétés contre les dogmes catholi-
ques, qui ont retenti de Luther et de Calvin
à Jewel et à Claude, et de ceux-ei à Tillotson
et à Porteus, les mêmes qui ont été chaque
lois repoussées et réfutées par Bellarmin et
du Perron, par Hossuet et Arnauld, par Ha-
warden et Challoner, et en dernier lieu par
l'auteur de ces lettres.

Le dernier effort du vicaire, et qui est un
effort désespéré, consiste à vouloir prouver
que l'Eglise catholique n'est pas la vraie Eglise
catholique, et ne doit pas être appelée l'Eglise

catholique. Pour le prouver, il cite un ta-
bleau de Shoel, emprunté à un journal ir-

landais qui porle que « les catholiques sont
par rapport aux protestâtes des différentes

communions dans la proportion d'un peu
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moins de deux et demi contre deux (1). i

Mail à quoi bon Shoel et le vicaire rassem-
blent-ils ainsi des religionn aires qui profes-

sent les croyances et les p aiiquei lei plus

di cordantes, sociniens, ariens, anabaptistes,

qoakers, bernhultes, donkers, trembleurs,
ranters, nntinnmiens, swedenborgiens, joan-
niles, et cinquante autres sectes encore énu-
mérées par Evans et Bellamy(2);à quoi
bon, dis-je, les cite-t-il, si, bien loin que ces

sectes, prises une à une, puissent le disputer

à l'Eglise primitive soit pour le nombre, soit

pour la durée et l'étendue, elles ne peuvent
même pas, toutes réunies, l'égaler en nom-
bre, el beaucoup moins encore sous les deux
autres rapports. Ce n'est pas là néanmoins
tout ce qui mérite d'être pris en considéra-
tion dans ce parallèle. En un mot, les catho-
liques, dans tout l'univers, sont étroitement
unis dans une seule et même religion; quoi-
que composant tant de centaines de millions

d'individus répandus sur toute la surface du
globe, ils eroient tous les mêmes articles de

foi, ils bonorenl tous Dieu par la même litur-

gie de la messe et les sept sacrements, et ils

obéissent tous à la même autorité ecclésiasti-

que. Au contraire, voyez la société la plus

respectable cl la mieux organisée de ceux
qui se sont séparés du centre d'unité, qu'il

est difficile d'y rencontrer deux personnes
bien instruites, et faisant profession d'en

être membres, qui s'accordent ensemble dans
ses articles fondamentaux! Où trouverons-
nous parmi ceux même qui en sont les chefs,

où, dis-je, en trouverons-nous un seul qui

fasse profession de croire, dans toute la force

<ki terme, un symbole (celui de saint Alha-
nase) qu'il lui est ordonné de réciter solen-

nellement devant Dieu et d vant les hommes,
treize fois par an? Il est notoire que ceux
dont nous parlons ne s'accordent même pas

quant à la divinité qic'ils adorent; et que Ses

membres d'un parti considèrent ceux de l'au-

tre parti, qui cependant appartiennent à la

même Eglise qu'eux, comme des idolâtres et

des blasphémateurs
,
parce qu'ils honorent

Jésus-Christ comme Dieu, et lui rendent un
culte souverain, tandis que ces derniers les

regardent à leur tour comme des apostats

et des antichrétiens parce qu'ils refusent à

Jésus-Christ cette adoration suprême ! Ces
religionnaires sont-ih donc membres de la

même Eglise, quoiqu'ils s'assemblent dans la

même enceinte el entre les mêmes murs,

pour répéter les mêmes formules de prières?

(t) L'appel fait par le vicaire avec une si grande

profusion de paroles aux i pures el antiques Eglises

syriennes (eiiiychienues) de l'Inde, d'origine aposto-

lique, t etc., est fatal à sa cause, puisqu'elles s'accor-

dent de tout point avec la grande Eglise catholique,

excepté qu'elles ne reconnaissent pas la suprématie

du pape el qu'elles confondent ensemble la nature

divine et la nature humaine de Jésus-Christ; en

quoi elles sonl condamnées par tous les protestants

qui ont quelque connaissance en cetie matière, comme
elles le snoi par les catholiques ;

quand le vii aire nie

que « le docteur Buchanan rat jalouxdu grand nombre
des catholiques dans l'Inde, il se réfute lui-même,

puisqu'il avoue que le docteur avait pour objet de

•'assurer la coopération de l'Eglise syrienne, à l'effet

mm
El qui pourrait donc, ayant ces faits nota
d \ .int les veux, réclamer le litre iecatholiqtti
en faveur même de lap!us respectable et de la

plusdignede toute* lescommunions proiestau-
tes? Pais, par rapport au culte religieux de
celle dernière, combien est comparativement
petit le nombre de ceux qui approche. .t d'un
sacrement qui, comme ils font profession de le

croire, est « en général nécessaire au salut! »

.Mais, pour en revenir i l'examen de l'E-

glise catholique, comme il n'est pas au pou-
Toir du vicaire, ni de lous les sectaires ci-

dessus nommés réunis ensemble, de la dé-
pouiller de son droit à ce glorieux nom de
catholii/ueouunirerselle, p;\r lequel ellea tou-

jours élé distinguéedanslous les tempset dans
tous les lieux de> sectateurs d'hommes parlicu-

I if rs,cl des religion ua ires d'un pays par liculier,

c'est également en vain qu'il use sa poitrine et

son encre en protestations inutiles contre
l'application exclusive d'un n>m qui ne peut
appartenir qu'à une seule Eglise, c'est-à-dire

à celle qui seule est catholique ou universelle.

Le grand saint Augustin disait il y a plus de
quatorze siècles : >< Enlre autres choses qui
me retiennent dans le sein de l'Eglise catho-
lique, le nom même de catholique, que celle

Eglise possède seule, au milieu de tant d'hé-
résies, m'y retient. » Sainl Justin, saint Cy-
rille, saint Pacien, Salvien el tous les Pères
en général nous fournissent les mêmes té-

moignages, qui ne sauraient élre effacés ni

méconnus, quelque désagréables qu'ils soient

aux oreilles du rév. vicaire. C'est également
en vain qu'il se moque, à moins qu'il n'y

puisse répondre, du défi qui lui est adressé
par le savant docteur Baylv, récemment
converti au catholicisme, el fils de l'évéque
de Bangor, qui, ayant inutilement sommé
ses adversaires prolestants d'indiquer le

temps et le lieu, les moyens el les autres
circonstances du prétendu changement de la

religion protestante en religion calholique,

observe avec beaucoup de raison que ce

changement n'a pu s'effectuer à aucune épo-
que depuis le temps des apôtres, à moins de
supposer que plusieurs millions de chrétiens,

répandus dans tout l'univers, sont allés un
beau soir se mettre au lit avec une certaine
espèce de principes religieux, et que le len-
demain matin ils se sont réveillés avec des
principes tout à fait différents et même com-
plètement opposés. Car, si ce prétendu chan-
gement se fûl opéré par degrés, comme Tin—
sinue le vicaire, il aurait dû s'ensuivre des

de contre-balancer l'influence du siège de Rome, et

de réunir celle Eglise syrienne à l'Eglise anglicane,»

deu\ choses dans lesquelles il échoua Complètement.
{•1) Parmi ces différentes secies, il y en a quel-

ques-unes qui nient expressément la noi'-> le du

baptême, aussi bien que l'eucharistie, d'antres, coassas

les anlinomiens, ou méthodistes rigides, nient qu'il

y ait pour eux aucune obligation de garder les dix

commandements, on les lois de l'Etat. Leshernhntles
ou nioravcs rejettent la prière, les actes de char t

el les autres bonnes œuvres, comme n'étant d'au-

cune utilné pour le salât. Les joannites prétendaient

que Joanna Soulhcote élail aussi nécessaire que le

Christ lui-même pour atteindre le but ci-dessus in-

diqué.
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dissensions et des commotions violentes en-

tre ceux qui restaient Gdèlement attachés à

l'ancienne religion et ceux qui embrassaient

la nouvelle, ainsi qu'il est arrivé au temps

de la prétendue réformation. L'impossibilité

de ce prétendu changement, du moins entre

lé v
c siècle et le xvi% paraît encore plus évi-

demment démontrée par cette circonstance

vraiment frappante, que les nestoriens et les

eutychiens, qui possèdent de vastes et flo-

rissants évêchés et patriarcats en Asie, ainsi

qu'au nord et à l'est de l'Afrique, y compris

les « pures et apostoliques Eglises syrien-

nes » du vicaire « sur la côte de Malabar, »

se sont séparés par des principes tout à fait

opposés, de la grande Eglise catholique, vers

le milieu du \" siècle, et continuent cepen-
dant de professer la transsubstantiation, le

Sacrifice de la messe, les sept sacrements,

l'invocation des saintâ et les prières pour les

morls, aussi fermement que le font les catho-

liques. Après avoir montré quand, où et com-
ment les catholiques ont changé de religion,

il resterait encore au vicaire à montrer com-
mentées millions de nestoriens et d'eu tychiens

hostiles ont changé la leur. En un mot, il n'y

a pas d'autre moyen d'expliquer un pareil évé-

nement qu'en supposant que tous les mem-
bres de ces hérésies opposées ont oublié leur

ancienne religion la même nuit que les ca-

tholiquesont aussi oubliélaleur en dormant.
La troisième partie de mes lettres est em-

ployée à arracher le masque hideux dont la

calomnie et les fausses représentations ont

couvert la figure si belle de la véritable

épouse de Jésus-Christ, l'Eglise catholique.

J'espère avoir complètement réussi dans
cette entreprise, et qu'il n'y a plus mainte-
nant aucun membre de votre société qui

puisse encore reprocher aux catholiques

d être idolâtres, parce qu'ils vénèrent ce qui

leur rappelle le souvenir de Jésus-Christ et

des saims, ou qu'ils implorent le secours des

prières de ces derniers, ou enfin parce qu'ils

adorent le divin Jésus, caché sous les voiles

du sacrement. Ils cesseront également de

nous accuser d'acheter, ou de nous procurer

de quelque autre manière la permission de
commettre des péchés, ou le pardon préala-

ble des péchés à commettre; en un mot, ils

ne nous accuseront plus de perfidie, ni de
sédition, ni de cruauté, ni d'aucune méchan-
ceté systématique quelconque. Loin de là,

j'ai tout lieu d'espérer que la vue de l'Eglise

elle-même que j'ai présentée à votre société,

au lieu de la caricature que le docteur Por-
leus et les autres controversistes aveuglés

par les préjugés en ont montrée au public,

a fait naître en plusieurs d'entre eux le dé-
sir de rentrer dans la communion de cette

Eglise primitive, qui porte si clairement
toutes les marques de la véritable Eglise,

qui est douée si manifestement de tant de
secours particuliers pour le salut, et qui
possède la seule règle sûre et praticable
pour arriver à la connaissance des vérités

de la révélation. La considération qui, à ce
que j'entends, a le plus fortement frappé
quelques-uns d'entre eux, est celle que j'ai

présentée d'après ma connaissance et ma
propre expérience, aussi bien que d'après

l'observation des écrivains distingués que
j'ai cités, savoir, qu'on ne voit jamais aucun
catholique, à l'approche immédiate de la mort,

manifester le désir de mourir dans une autre

religion, tandis que, dans celte situation,

un grand nombre de protestants cherchent à

se réconcilier avec la religion catholique.

Quelques-uns d'entre vous ont dit que,

tout persuadés qu'ils sont que la religion

catholique est la seule véritable, ils n'avaient

pas cependant de ce fait ce degré à'évidence

qui leur paraît nécessaire pour justifier un
changement dans un point aussi important
que l'est celui de la religion. ADieu ne plaise

que je conseille à personne d'embrasser la

religion catholique sans avoir une évidence

suflisante de sa vérité ! mais je dois rappeler

aux personnes en question qu'elles n'ont pas
non plus une évidence métaphysique, ni une
certitude mathématique de la vérité du chri-

stianisme en général. En effet, elles n'ont

qu'un haut degré d'évidence et de certitude

morale de cette vérité : car, malgré tous les

miracles et tous les autres arguments par
lesquels Jésus-Christ et les apôtres ont

prouvé ce divin système, il était encore une
pierre de scandale pour les Juifs, et une folie

pour les gentils (I Cor. i, 23). En un mot,
suivant l'observation de saint Augustin, il y
a en lui assez de lumière pour guider les

fidèles sincères, et assez d'obscurité pour
égarer les mécréants pervers, parce qu'a-
près tout la foi n'est pas simplement une
illumination divine de l'entendement, mais
encore un mouvement divin, et cependant
libre et volontaire, imprimé à la volonté.

Si donc, pendant que nous voyageons dans
celle vallée ténébreuse, comme l'observe, je

crois, Locke, à l'égard de la révélation en
général, il plaît à Dieu de nous donner la

lumière de la lune ou des étoiles, nous ne
devons pas nous arrêter en chemin, parce
qu'il ne nous accorde pas la lumière du so-

leil. On doit dire la même chose de l'évidence

en faveur de la religion caiholiquc : c'est

une évidence morale du degré le plus élevé,

de beaucoup supérieure à celle qui nous di-

rige dans le soin de nos affaires temporelles
et de la conservation de notre vie, et nulle-

ment inférieure à celle qui existe en faveur
de la vérité du christianisme en général.
Dans tous les cas, il est sage de prendre le

parti le plus sûr; ce serait folie que d'agir

autrement, quand il est question de l'éter-

nité. Les grands avocats du christianisme,

saint Augustin, Pascal, Abbadie et autres,

raisonnent ainsi lorsqu'ils nous recomman-
dent de le préférer à l'incrédulité. Or, le même
raisonnement doit évidemment nous déter-

miner de même à préférer la religion catho-

lique à tout système protestant. Les plus fa-

meux théologiens protestants, tels que Lu-
ther, Mélanchlhon, Hooker, Chillingworlh,

ainsi que les évèqucs Laud, Taylor, Sheldon,
Blandfort, et les prélals modernes Marsh, et

Porleus lui-même, conviennent tous que l'on

peut faire son salut dans la communion de l' ft-
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ali$e eathçlique primitive; n.iis aucun des si prqnipt'emènt éogloblis?Quelqu'on d'entré
Uieolojnens de celle dernière Eglise ne peut, eux j plaidera-t-il votre èau'e? On voire
pans déroger au principe d'unité qui en rail < hâiiim ni sera-t-il pi ni toléra de i aree qu ils

lt- principal çarac.'èrc, cl à la doctrine en- le parlag rohi ? Knpn, dani lob te la fervent
staptti des >«-ii ut > Pères el de, l'Ecriture elle- et ia sincérité de vos cœurs, conjurez \oire
mène, comme j«' l'ai démontré ailleurs, ne juge futur, qui est aujourd'hui votre sauveur
peut, dis-je, convenir qu'on puisse faire son miséiicordieui, devons comtaiihid.uer cel e
salut hors de celle communion, si ce n'est lumière pour reconnaître votre rouie, al

dans le cas d'une ignorance invincible, celle force pour la suivre', qu'il vous a nté-
C'es| maintenant à chacun dp vous, mes niées lorsqu'il demeura pendant trois hem t,

chers amis et conlrùres, de prendre sou parti; votre victime agonisante, suspendu a l'arbre
mais souvenez-vous que le parti que chacun de la croix.
•le vousaura [iris est pour l'élernil"! Si donc Adieu, mes chers amis et mes frèn m ;

vous avez dû jamajs réfléchir et vous décider bientôt nous serons tous réunis devant la

sérieusement el consciencieusement, bmuis- tribunal dont je viens dé parler, et soyez
sa ni de votre esprit toute espèce de considé- assurés que j'envisage cette réunion avec
ration humaine, c'est en cette occasion: car, une parfaite confiance que Vous cl moi; el le

que l'homme pourra-t-il recevoir en échange grand juge lui-im'me, nous approuverons
pour son âme (Mattlt. xvi, 20 ? El de quoi tous l'avis que je vous donne aujourd'hui 1

vous serviront les préjugés des mortels, vos Je suis voire, etc.

semblables, au tribunal Rêvant lequel nous .1. fcfiLii

devons tous si tôt comparaître, et dans le Wolvcrhamp, 29 mai IN
vasle abîme de l'éternité où nous serons tous

L'EGLISE CATHOLIQUE
VENGÉE

DU REPROCHE
DE FAVORISER LE DESPOTISME

POLITIQUE ET ECCLÉSIASTIQUE.

PREFACE.

L'Eglise catholique a été dans tous les sariliir de préférence sur celle-ci, comme
temps en bu'le aux plus noires calomnies. plus propre à la dégrader et à l'avilir.

L'histoire de tous les siècles et ses propres Les uns nous représentent l'Eglise comme
annales témoignent de ces reproches injustes hostile a tous les gouvernements par - i

qui tendaient à la flétrir, à la déshonorer, maximes trop relevées, par sa perfection au-

Trop faibles pour attaquer de front el ou- dessus de la nature humaine, par ses pnn-
verlerâent son caractère divin, ses fonde- cipes si opposés à la politique des empires,

menls inébranlables, ses ennemis ont lou- A les entendre, si l'on voulait s'en tenir aux
jours eu recours à l'astuce et à là mauvaise enseignements de l'fig i<<\ nul homme ne
foi pour la combattre; frappés de la beauté serait dinue de régner, lous les rois merite-

de sa doctrine, du Changement merveilleux raient d'élre détrônés; elle prêche aux in-
qu'elle a opéré dans le monde, ils soutiennent jets la révolte contre les souverains, en leur

qu'elle renferme des principes contraires au inspirant un amour effréné de l'indépen-

bonheur des peuples ; n'osant contester l'é- danee.
minente perfection de sa morale, ils l'accu- D'autres nous représentent celte Eglise

sent d'énerver l'homme, 'le lui 81er l'énergie comme esclave, approuvant lous les gouver-

el l'enthousiasme delà liberté; ne pouvant nemenls ; sanctionnant tous les ailes in-

révoquer en doute ses miracles de bienfai- justes des princes ; favorisant leurs passions,

sarice el de charité, ils lui reprochent de ne leur tyrannie, toujours prèle à servir leur

pas rendre l'homme parfaitement heureux, despotisme; sacrifiant la liberté des peuples:

Ils appellent le courage de ses martyrs, fa- n'entreprenant jamais d'allouer le poids de

natisme: la sainteté admirable de ses en- leurs chaînes, de relfeter leurs tètes abat-

fanls, faiblesse, simplicité. Tantôt on l'ae- lues, ni d'essuyer les larmes que leur fait

cuse de rigorisme, tantôt de relâchement. Si répandre la servitude;

elle veut instruire les princes, on lui en On attaque même ^a constitution, son

conteste le droit ; si elle garde le silène, on gouvernement ecclésiastique. On prétend
la rend responsable de la servitude des pu- que toutes se< l'a\eurs sbnl pour quelques
pies. Cet é calomnie est celle que l'oh répète hommes privilégiés; qui ont le front ceint

le plus volontiers de nos jours: après avoir delà mitre; qu'elle donne adX evéques le

épuisé toutes les autres, on semble s'appe- pouvoir de fouler aux pieds les prêtres,
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comme un (roupeau d'esclaves; qu'elle ne
daigne pas même s'informer de l'état d'op-

pression où ils gémissent; qu'elle leur or-

donne de baiser avec respect les fers qu'on
leur impose. De là, ces invectives contre le

haut clergé, contre le despotisme des pre-

miers dignitaires du sanctuaire; delà, ces

plaintes, ces doléances en faveur du clergé

inférieur ; de là, cetle haine à mort contre les

sommités de l'Eglise, et celte compassion,
celte commisération envers ceux qui portent
le poids du jour et de la chaleur.
Nous entreprenons ici de venger l'Eglise

catholique de toutes ces calomnies. Nous es-
pérons démontrer que ses enseignements ne
sont point hostiles aux gouvernements; que
ses principes politiques sont féconds en bon-
heur peur les nations, peuvent faire la pros-
périté, la force et la nloire des empires; qu'ils

tendent, non à asservir les peuples, mais à.

les affranchir, non à les rendre esclaves, mais
libres et indépendants.
Nous montrerons l'Eglise catholique pro-

tégeant la liberté des prêtres et des fidèles,

les défendant contre le despotisme ecclésias-
tique, conservant leur indépendance par sa
constitution, les mettant à l'abri de la tyran-
nie, rendant leur servitude impossible.

Questions pleines d'intérêt dans un siècle

si fier, si jaloux de sa liberté, où l'on plaide

avec tant de force et de chaleur la cause des
peuples et des prêtres.

Il est bon que l'on sache que l'Eglise est

innocente de celle double oppression ; <m ne
peut lui imputer la servitude de ses enfants,
que par la plus noire injustice. Elle est fi-

dèle à sa mission, en protégeant et défendant
de lous ses efforts leur liberté, en procla-
mant leur indépendance.

lisseront bien surpris ces hommes qui
calomnient l'Eglise, quand nous leur aurons
montré que la véritable liberté ne se trouve
que dans ses enseignements; que son dogme
et sa morale ne prêchent qu'indépendance;
ils seront bien surpris de la voir embrasser
dans sa sollicitude les rois et les sujets, les

évêqnes et les prêtres, prescrire à ceux qui
commandent et leurs devoirs cl des obliga-
tions onéreuses, qui tendent à favoriser la

liberté de ceux qui obéissent, à venger les

inférieurs contre l'oppression et les vexa-
tions des grands.
Nous dirons quel est le caractère de cette

liberté que prêche l'Eglise. Ce n'est point
l'anarchie, mais une liberté de justice et

d'ordre; ce n'est point une liberté d'égalité

imaginaire qui tendrait à niveler tous les

hommes: entreprise impossible qui ne serait

que d'un jour, si l'on parvenait à la réaliser;

ce n'est point cetle liberté inquiète, irascible,

qui demande et veut obtenir de force les

premières places; ce n'est point cette liberté

orgueilleuse qui ne pense qu'à censurer,
qu'à contrôler les actes d'un gouvernement
quelconque; ce n'esl point celte, liberté ca-
pricieuse qui voudrait à tout instant chan-
ger le chef de l'Etal, quitté parle que de
renverser les trônes, pour le plaisir de se

donner un nouveau maître; ce n'est point
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cetle liberté sombre qui médite des forfaits,

qui s'exalte et qui, aimée d'un poignard,

prétend venger 'a servitude des peuples par
la morl du souverain ; ce n'esl point celte li-

berté qui, méconienle de lout gouvernement,
ne rêve que belles théories, et va chercher
une perfection qui ne convient ni au siècle

où nous vivons, ni au caractère impérieux
el dominant d'un peuple. La liberté que
prêche l'Eglise protège contre le despotisme
et la tyrannie; c'est une liberté qui refrène
les passions des princes, leur prescrit avec
force leurs devoirs, plaide la cause des oppri-

més devanl les marches du trône; c'est une
opposition morale, de raison et de bon sens,

de remontrances vigoureuses, de réclama-
tions courageuses, qui épuise toutes les res-
sources d'une charité admirable, frappe en-
fin d'analhème le despote et le poursuit au
delà du tombeau : opposition plus efficace

que celle des armes, s'opérant sans bruit,

sans effusion de sang, el finissant toujours
par abattre le despotisme.
Nous avons élé entraîné à celte œuvre par

les maximes scandaleuses qui viennent frap-
per lous les jours nos oreilles; par ces doc-
trines funestes que des esprits inquiets et

remuants répandent dans le monde; par les

entreprises téméraires et audacieuses dont
nous sommes les témoins; par les attentats

de tout genre qui se commettent sous nos
yeux ; par l'insolence de ces hommes qui,
au nom de l'Eglise, viennent prêcher aux
peuples la révolte, veulent faire des ruines,
arriver au chaos, introduire dans le sanc-
tuaire même l'anarchie, en confondant tous
les ordres de la sainte hiérarchie. Nous som-
mes inondés de prospectus qui ont pour but
d'armer les prêtres contre les évéques, de
provoquer tout le sacerdoce à la rébellion

;

ils nous sont lancés de toute part; nous les

rencontrons jusque dans nos églises; nous
pouvons les comparer à ces billets déposés
sur le tribunal de Brulus, qui l'excitaient à
venger la liberté de Rome, et qui finirent par
le précipiter lui et sa patrie daus le dernier
des malheurs.

11 est temps de s'opposer au projet de ces
hommes audacieux, de montrer que leur do-
léance n'est qu'une soif ardente du sang des
peuples ; leur commisération, une sensibi-
lité hypocrite; leur charité prétendue, le

tombeau de lout sentiment humain; leur
amour pour les peuples opprimés, un projet

d'appesantir leurs chaînes, d'aggraver leur
joug; leurs plaintes contre les supérieurs
ecclésiastiques, moins une justice qu'une
haine cachée envers l'Eglise. Le prêtre re-
pousse leur protection, la regarde comme
une insulte ; il est mieux défendu par l'Eglise

que par leurs phrases el par leur fausse
pitié.

Nous montrerons que l'Eglise n'est point
responsable des fautes que les princes et les

premiers pasteurs peuvent commettre dans
l'exercice de leur puissance; elle a Iracé aux
uns ol aux autres la conduite invariable

qu'ils doivent suivre; elle fait entendre sa

voix quand ils violent les lois les plus sainte»
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et leurs devoirs les plus sacrés; elle pousse
le cri d'alarme et d'indignation, quand il eo
c»! le nps. Elle a tout fait pour assurer la li-

berté des sujets et des piètres; elle plaide

leur cause, venge leurs droits, les défend, les

protège contre li tyrannie. Il est temps que
le procès entre ceux qui commandent et

ceux «| ui obéissent soit jugé sans retour de-

vant le tribunal de l'Kglise catholique, et

qu'elle soit absoute du reproche «le favoriser

le des otism • politique et ecclésiastique, et

vengée de cette horrible calomnie.
Tout le inonde n'attache point la même

idée au mot despotisme. Voici le sens que
nous lui donnons dans cet ouvrage :

Nous appelons despote un prince qui vou-
drait gouverner au mépris des lois

;
qui don-

nerait sa volonté pour règle suprême; qui
s'arrogerait un pouvoir absolu et indépen-
dant, dont il ne devrait rendre compte ni à
Dieu, ni aux hommes ;

qui se permettrait des

actes d'orgueil, de cruauté, foulerait aux
pieds les institutions de tout un peuple, [tour

suivre son caprice, et se livrer à un arbi-
traire révoltant.

Nous appelons despote un évêque qui vio-

lerait les canons de l'Eglise, qui obligerait

les inférieurs à des actes de servitude, qui
prendrait pour règle de conduite, non l'Ecri-

ture sainte, la tradition, les concile-s, mais
son jugement particulier, s'arrogerait des
droits, des pouvoirs que l'Eglise ne lui ac-
corde point, ferait sentir sa fierté, son arro-
gance, se permettrait des actes contraires à
la charité, à l'humilité chrétienne, aux sain-
tes maximes de l'Eglise.

Nous montrerons d'abord que ce principe
admis par l'Eglise : toute puissance vient de
Dieu, bien loin d'être hostile à la liberté des

peuples, leur laisse leurs droits et leur indé-

pendance ; nous détruirons toutes les objec-
tions que l'on fait contre le droit divin, pour
calomnier l'Eglise, en l'expliquant dans le

sens catholique. Nous prouverons par l'Ecri-

ture sainte et par la tradition, que le despo-
tisme politique est essentiellement opposé au
dogme et à la morale de l'Eglise catholique.

Nous la verrons combattre le despotisme des
princes par ses maximes et ses graves ensei-

gnements, par la voix de ses apôtres, de ses

martyrs, de ses apologistes, de ses docteurs
et de tous les Pères ; nous la verrons se dé-

battre avec lui dans tous les siècles, lui op-
poser une résistance invincible ; nous la ver-

rons conservant dans sa soumission aux
puissances établies la liberté et l'indépen-

dance de ses enfants ; nous exposerons son
heureuse influence sur la liberté générale

;

combien elle a contribué puissamment à l'é-

mancipation de tous les peuples; nous di-

rons les services importants qu'elle a rendus
à la civilisation, eu détruisant les passions
qui sont les chaînes des nations, en retirant

5e genre humain de la corruption et de la

dégradation où il croupissait, ci» sauvant et

fanant fleurir les sciences et les arts. Nous
établirons que la reforme, par ses principes
ruineux, ne pouvait pas conduire les peu-
ples à la liberté ; elle devait nécessairement

enfanter la révolte et l'anarchie I a lervituda
des passions et des rices. Nous B)OUi convain-
crons que la gloire <!'a* oir affram lu les peu-
ples de l'Europe appartient non a la re-

forme, mais à l'Eglise catholique. Noos la

verrons présenter au despotisme, pour l'en-

chaîner < t l'arrêter, la fcrtin •!•• «le sa consti-
tution; trouvant dans la séparation et la dis-

tinction de la puissance spirituelle de la

puissance politique, des soun es fécondes de
libellé; tandis que la réforme, en les confon-
dant et les réunissant sur une même léte, a
perdu ses [dus belles prérogatives, s'est en-
chaînée au pied du trône des t\rans. Enfin,
nous verrons l'Eglise obliger le despotisme
à venir se briser contre sou unité, son apo-
slolicité, sa catholicité et sa perpétuité.

Nous montrerons dans la seconde partie,

que le dogme et la morale de l'Eglise repous-
sent et condamnent le despotisme ecclésias-
tique; nous citerons les piemiers pasteurs
au tribunal de la vénérable antiquité. Après
avoir recueilli la doctrine de tous les Pères,
de tous les docteurs et des conciles, sur la

grandeur de l'épiscopat, sur les oblig lions

et la responsabilité qui pèsent sur les eu -

ques. nous établirons comme un principe fé-

cond de liberté pour les fidèles, que nul pas-
teur n'a dans l'Eglise un pouvoir absolu et

indépendant
;
papes et évéques, tous sont

soumis aux règles et aux canons. Nous ver-
rons que l'élection des pasteurs, les obla-
tions, les droits des dispenses ne présentent
aucun principe de servitude ; que les statuts

des évéques ne sont point des actes abusifs

de leur puissance, mais un droit que l'Eglise

leur accorde, ce qui donnera lieu de réfuter

un livre qui a pour titre : Du despotisme re-
ligieux, livre qui renferme des erreurs très-

graves , très-pernicieuses. Nous démontre-
rons que la prééminence des évéques et leur
supériorité incontestable sur les ministres
inférieurs n'est point une usurpation, mais
un droit reconnu et exercé dans tous les siè-

cles
;
que le prêtre n'est point esclave, parce

qu'il obéit à la puissance ecclésiastique, et

qu'il est sujet à des changements, à des de-
placements ; qu'il n'est pas abandonné sans
défense aux coups du despotisme ecclésias-
tique. Nous proclamerons sa liberté, son in-

dépendance, en montrant tout ce que l'E-

glise a fait pour le proléger et le défendre
contre la tyrannie ; enfin, nous terminerons
en exhortant les prêtres à se rallier autour
de leurs évéques, à maintenir cet esprit d'u-

nion et de concorde qui fait toute leur force,

si nécessaire dans les'tenips malheureux où
nous vivons, à combattre pour la cause com-
mune, l'unité et la gloire de l'Eglise.

Voilà deux questions importantes . bien

dignes de lixer I attention des rois et des

peuples, des évéques, des fidèles et des prê-
tres, dont le développement sera une ap lo-

gie tout à fait neuve de l'Eglise, des plus

belles, des plus solennelles, des plus com-
plètes.

Notre intention, nous le déclarons, n'esl

de censurer ni les gouvernements, ni la puis-

sance ecclésiastique. Nous nous olaçons en
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dehors de toute administration ; un objet

bien plus grave nous occupe : les dangers

qui menacent l'empire et le sacerdoce, la ré-

volte, l'anarchie , les ruines que l'on nous
prépare. Nous nous renfermons dans la dé-

fense de l'Eglise ; nous voulons confondre
ses ennemis et montrer l'indépendance du
catholique et du prêtre. Nous serons con-
traint par la nature de la cause que nous
défendons, de dire des choses très-fortes,

d'exposer les enseignements de l'Eglise dans
toute leur vigueur et sans ménagement au-
cun. Les premiers pasteurs nous permeitront
de tracer le tableau de leurs obligations, la

sainteté et l'excellence de Pépiscopat et ses

devoirs effrayants. Le peuple, égaré par des
doctrines perverses, a besoin de connaître
les charges qui leur sont imposées, les sa-

crifices qui leur sont commandés en faveur
de sa liberté, pour être guéri de ces impres-
sions fâcheuses, de ces préventions injustes.

Nous devons rendre hommage à la Société

des sciences et des arts de Grenoble, qui a
donné, en 1840, cette double question pour
matière de concours ; choix heureux qui
honore ses membres. Nous ne connaissons
point de question plus convenable à la cir-

constance présente, plus utile, plus impor-
tante pour les peuples, plus propre à illus-

trer une société de savants.
Cette société célèbre a fait un rapport

très-remarquable sur notre travail; et quoi-
que nous fussions étranger à ce concours,
clos depuis plus de six mois quand cet ou-
vrage a paru, elle nous a décerné en séance
solennelle, un titre honorifique, que nous
avons reçu comme la plus digne récompense
de nos efforts, et comme une distinction des
plus glorieuses.

On a fait sur cet ouvrage deux critiques

contradictoires ; les uns nous reprochent de
trop accorder aux évêques ; d'autres nous ac-
cusent de les avoir traités avec un peu de
sévérité, d'avoir été trop véhément en décri-

vant leurs devoirs sublimes et formidables,
et les châtiments qui leur sont réservés s'ils

sont prévaricateurs dans leur ministère. Nous
répondrons aux premiers que tous les privi-

lèges et droits que nous accordons aux évê-
ques leur sont assurés par les conciles, par
la tradition et les lois canoniques. Cette
large part, c'est l'Eglise elle-même qui l'a

faite aux premiers pasteurs; vouloir mécon-
naître leurs prérogatives et leurs pouvoirs,
ce serait renier le catholicisme. Nous ré-

f
tondrons aux seconds que ces tableaux qui
eur paraissent trop foncés, ces expressions
véhémentes, ces paroles menaçantes , ces
descriptions terribles, cette colère et celte

indignation que Dieu réserve aux mauvais
pasteurs ne sont point de nous, tout est tiré

de l'Evangile, de la doctrine des Pères, des
cn-eignemenls de la vénérable antiquité.
Sans s'en douter, ces critiques font le procès
à Jésus-Christ, aux plu< purs organes de la
tradition, à tous les Pères, à tous les conci-
•es ; nos pinceaux, nos couleurs, nous les
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avons empruntés à tous ces divers écrits.

Dieu veuille que nous ne soyons pas accusé
un jour d'avoir amolli ces grandes vérités,

affaibli le poids de cette responsabilité im-
mense , l'impresfion de ces supplices ef-

frayants, qui ne sauraient jamais être trop
grands et trop terribles, quand il s'agit de
punir les pasteurs infidèles.

On a fait une autre critique qui tient à la

pureté du goût, et qui doit par conséquent
nous moins préoccuper que les deux autres.

On nous reproche de revenir à la fin des
chapitres sur ce que nous avons déjà établi

assez longuement. Si nous avions eu à trai-

ter un sujet ordinaire, une matière moins
sérieuse , nous aurions pu nous contenter
d'exposer nos preuves et les autorités que
nous invoquons. Nous avons cru devoir sa-
crifier à l'importance de la matière et au but
éminemment grand et sublime que nous nous
proposions , ce qui peut choquer un goût
délicat et trop sévère. Nous avons jugé in-
dispensable d'insister dans nos conclusions
sur ces grandes vérités dont la dernière im-
pression ne saurait être trop profonde. Ce
sont les derniers traits que nous lançons de
plus haut et avec plus de force pour abattre
et renverser le despotisme, pour triompher
de sa rage et de ses excès, pour le réduire à
la dernière honte, lui inspirer la dernière

épouvante; ce sont les Pères de l'Eglise qui,

après nous avoir épouvantés par les éclairs

et le bruit lointain du tonnerre, se retour-
nent pour nous faire entendre les coups re-
doublés de la foudre, qui tombe avec fracas,
frappe et renverse les princes despotes, les

mauvais pasteurs. Au reste, les anciens nous
offrent de pareils exemples; ils aiment, à la

fin de leurs plaidoyers et des matières qu'ils
traitent, à revenir sur ce qui les a profondé-
ment émus. Plusieurs juges, tous compé-
tents, ont approuvé ces conclusions, ils ont
trouvé ces résumés concis et vigoureux, en-
traînants, convenables et d'un heureux effet.

Nous avons profité des conseils de nos
amis, des éloges et critiques des divers jour-
naux qui ont consacré de nombreux articles

à ce livre, pour le rendre plus complet, plus
utile ; celle seconde édition considérablement
augmentée, à laquelle nous avons apporté
les plus grands soins, l'emporte infiniment
sur la première, par les queslions nouvelles,
essentielles et indispensables que nous avons
embrassées dans ce nouveau travail.
Nous pouvons nous livrer à quelque con-

fiance sur le succès de cet ouvrage. La pre-
mière édition, tirée à mille, a été rapidement
épuisée ; la seconde, nous osons" l'espérer,
obtiendra la même faveur, la même bien-
veillance. L'ouvrage vient d'être traduit en
espagnol. Le Catholico et d'autres journaux
ont reconnu l'importance et le mérite de ce
livre, ont encouragé celte apologie de l'E-

glise par des éloges très-flatteurs. On vient
de nous demander la permission d'en faire

une traduction anglaise qui doit s'imprimer
à Londres.
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DF REPROCHE DE FAVORISER LE DESPOTISME

POLITIQUE ET ECCLÉSIASTIQUE.

Première partie.

S'opposer à la tyrannie, détruire le despo-

tisme*! défendre la liberté cl les droits des

sujets, interroger et juger les rois : telle est

la mission auguste que l'Eglise catholique

remplit dans l'intérêt des peuples. Placée

entre les oppresseurs et les \ictimes , elle

cite les despotes devant son tribunal, les ac-
cuse, les condamne, les flétrit, les dégrade.

Elle fait entendre sa voix à ses premiers

pasteurs, leur ordonne de respecter la li-

berté de ceux que Jésus-Christ a affranchis,

leur prescrit des devoirs multipliés, des obli-

gations très-onéreuses, pour servir de contre-

poids à leur domination, à leur despotisme ;

prononce contre eux l'anathème quand ils

s'éloignent de son esprit de douceur, de cha-
rité, d'humilité; quand ils osent attenter à

l'indépendance des fidèles.

Son dogme, sa morale, son culte, témoi-

gnent assez haut de l'horreur que lui inspire

le despotisme, soit politique, soit ecclésias-

tique; démontrent que le c itholique ne petit

jamais être esclave. La servitude ne pourra
jamais faire peser sur lui ses chaînés; les

enseignements de l'Eglise, la force de sa con-
stitution, brisent - s fers, proclament sa 'li-

berté et son indépendance: Elle nous pré-

sente l'Ecrilore sainte et la tradition comme
la règle de sa foi et de sa politique ; c'c>l a

ces deux sources qu'elle puise si (bu irme,
ses principes sur les devoirs des rois et des

pasteurs, sur les droits des peuples et des

fidèles.

Montrons d'abord, par les livre saints et

par les monuments de la tradition, quels sont

ses sentiments sur le despotisme politique.

CHAPITRE, PKEMIEIt.

Le despotisme poliliqw est essentiellement
oppose nu doyme de V Eglise catholique.

IwEglise catholiqu" enseigne aux rois que
toute leur puissance vient de Dieu (1J. Sa

(1) « Non est enim poleslas nisi a Deo; quœ aulem sunt, a Deo ordinatae sunl ['j. i (liom. xut, I.)

['] Nous devons donner une explication de ces paroles,

réfuter l'Intefp+ètaVlbn fausse que les ehdenYisde I lîglise

leur donnent, et les conséquences funestes qu'ils en lireie.

g Si la puissance des rois vient de Dieu, disent-ils, ne
s'ejisuil-il pas qu'il n'existe sur la terre aucune auluiité

qui ait le droit de la i ontrôler, de lui tracer des règle-, de

lui lixer des bornes'' Les liom i es ne peuvent rien mit ce

qhe Dieu a établi, sur ce' qu'il veut et ordonne. Si relie

puissance est au-dessus des lois humaines, si elle relevé

de pieu seul , nie faut-il pas en ebriclûre qu'elle peut être

Irilpunéirieni ivrannique, oppressive, et que personne n'a

le droit île la réprimer? l'ne U Ile doctrine est évideui-

meni dangereuse pour la liberté des peuples, •

Voilà fohjection dans toute sa force, four réfuter ces

fautes inductions, il suIftYa d'expWquér clairement et for-

mell ment dans quel sens l'Kglise entend el a"tou]durs

enlendo ces paroles de l'Avôfre : Non est pote^tus msi a
1> i, toute [iiiiss mfce v ieru de Dieu.

L'inte'i pi dation qu'elle en donne, peut sal sfaire l'es-

prit le Mas libéral, le légitimiste le plu- dillicile, eoiiinif

le plus lier républicain.

L'homme est essentiellement fut pour vivre eu société ;

c'est dans le sein de li soriélé qu il uail, se roiiseive.se

pérleclhi ne, <;e per|iéine; elle esi idcontesiableni

état naturel : vivre en société eal évidemment une de ses

lois naturelles.

Or, la société ne peut subsister sans un pouvoir souve-

rain qui la gouverné, la inatifUe,' qui domine siir tou-

tes les volontés particulières ci im |i g tienne eu liarm i-

nie sons le jofig salutaire itcs lois. L'existence de |a so-

cu'ié sous la direction d'un pouvoir tapi cnie est donc une
île ses loi- naturelles et fondamentales.

Le |ouvoir a donc son principe dans la nature de la so-

ciété, comme la société I 14 sien dan- la iialure de
l'homme.

Or, les lois naturelles des êtres s mi l'expression de la

volonté divine. Dieu veut la S Ctélé, parce qu'il a fait

l'homme sociable ; et il veut le pouvoir, puisque mu le

pouvoir la société ne peut subsister, Lu pouvoir, résultat
' rc dei lois naturelles de la «ociélé , existe doue

par la volonté de Dieu, et, consi léré sous ce point de vue,
u vienl de Dieu; ii est donc vrai de dire : Son est potev«u
msi a Deo. Le pouvoir qui régit la stx iélé, (|uelle que soit
la tonne du gouvernement, vient de De u, comme
des pères sur les enfan s. des maîtres sur les

des supérieurs sur les intérieurs, puisque Dieu, qui \e I

la société, vèrfl aussi tout ce qui lui esi e-senoel, -a\eir ;

un cli f qui commande, des honnies qui st. Tout
ce qui contribue a l'or Ire, t ut ce qui tient au bien fonda-
mental de la société, tout ce qui la consutoe, vient e
Deu ! penser autrement , c'est décorer Dieu tout i fait

étranger a la société, Indifférent à S'>n bonheur ou
malheur, a l'ordre ou a l'anarchie, refusani de sanctionner
ce qui est nécessaire, indispensable a la grande famille
pour vivre el ihfi i e i our exister, erovant indigne de lui
de s'occuper d'un o'e el -i important.

« Le droit divin de la r sur les sujets, dit nn pro-
fond pub iciste étui lemment catholique, M'ecf pus mtte-
hienl du in que celui d'un père sur s, d'un maî-
tre sur ses domestiques; mais parce que le pouvoir
public, le pouvoir sur la grande famille de PE
auguste el plus Imn riant que le |>ouv Famtile

particulière, et que les atteintes qu'on lui i-ooe pro
i plus grands dés rd rs, on a plus paMicultèrement

parlé du droil d vin en l'appliquant à li

iii\ m csi le droit naturel, car naturel ou divin esi la même
chose, 1 e dr nt naturel C-l divin, dit I leurj

. j

Dieu esl l'auteur île la natU e. Pi que la règle de la droite
i ai-ou est sa tns it . t. P r

, en ip u.)

c moyen d'ordre que faut nr de la natur<

bli dans la socié é pour -a conservation. Jamais personne
n'a imaginé que ce droit divin foi l'effet d'une ré

particulière oo d'une lus iraiion surnaturelle t M. de
. De resprfl dr' c rps el d. - M . ni

d'une intention expresse de la Divinité', qui tende
pi uller les sujets de leurs droit-, à gairttlir aux princes
leu impunité, et bs autorise a vivre sans Frein, sans loi.

ictriM de l'Ap6tre s'applique do c a tout ponroir

souverain constitué de toute société politique Indistincte-

ment, et celui qui régil une petite république es» divin
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providence paternelle a établi un prince

pour gouverner chaque peuple (1). C'est par
lui que les rois régnent, que les législateurs

portent des lois justes (2). Ils reçoivent du
Très-Haut la puissance, la force, l'empire et

la gloire (3). Ils sont les ministres de Dieu (\).

C'est Dieu qui met l'épée dans leurs mains (o)

pour cire les vengeurs de sa cause contre les

méchants (G)
; pour punir ceux qui se con-

duisent mal , et récompenser les gens de
bien (7).

Les princes apprennent que c'est Dieu qui
leur donne la puissance. Ils doivent en user
avec crainte cl retenue, comme d'un pou-
voir que Dieu leur prèle, dont il leur deman-

(I) « In unamqtianiqiie gcnlem prœposuil recto-

rem, i (l.cch. xvi:, 1 i.)

(i) « l'er me reges régnant cl legtim conditores
jusia (letirniini.i (t'rov. vin, 15.)

(5) i Qtioniam «l;«tn est a Domino poleslas vobis.»
{Snp., vi, 4.) — « Dens co-li, regnum, et Ibrtitudi-

neni , et imperium, cl gloriam tiédit tibi. i (Dan.
11,57.)

amsi que celui du plus grr.ni) monarque. L'Apôlre lui-

même l'enseigne lormelleuipiil quand il dil : C'est Dieu
qui a établi louies les puissances qui sont sur la ter, e :

Vuirmtiemsmit, a Deo ordinntic smit. Il les veul et les ap-
prenne, parce qu'il veul et approuve loutcc qui est essen-
lirl au bonheur île la so-iélé; il les veul et les approuve,
ces pouvoirs, mais non arbitiaires, indépendants, sans
frein, sans règle, pas plus qu'il ne veul des pères, (jes
maiires injustes, tvranmques; ces rois sont toujours pu-
nissables au tribunal de Dieu quand ils agissent contre la

jusiice et les droiis des peuples. Dieu sanctionne la puis-

sance de celui qui commande, comme les droits de ceux
qui obéissent ; les rois et les sujets sont de droit divin, ce
qui n'enlevé rien aux devoirs respectifs des princes et des
sujets, Comme Dieu ne veut des chefs que dans l'intérêt

de la société, il jaisse aussi a. ce.te société, dont il est

l'auteur, le droit d'imposer :i ceux qui la gouvernent des
lois et des conditions qui tendent à son bonheur; d'adopter

telle l'orme de gouvernement qu'elle croit la plus avanta-
geuse, de lier ses maîtres, de les soumettre a des règles

d'ordre et île justice.

Ainsi entendue, la doctrine de l'Apôtre n'offre rien

d'hostile a la liberté des peuples; elle ne les dépouille,

point du droit de choisir entre les différentes espèces d'or-

ganisations sociales, de soumcllre le pouvoir a des règles, de
tracer les luîmes dans lesquelles il doit s'exercer, de lui

donner des bornes et d'élever autour de lui des barrières

qu'il ne puisse point franchir.

L'opinion du clergé de France sur celle malière n'est

point équivoque. Bossue! , organe de l'ancien épiscopat,

.s'exprime ainsi : « La puissance vient de Dieu; mais Dieu

laisse à la volonté des hommes le choix dos dill, rentes

formes du gouvernement : monarchique, aristocratique,

populaire. » (Défense du clergé de France, p. I, liv. i",

secl. -, chap. ô.)

De nos jours, révoque d'Ilermopobs a professé les mê-
mes principes d"v;int la cli'rnbre les députés: « Aucune
forme de gouveriii ment, a-l-il dit, n'a été donnée par

Jésus-Christ aux divers peuples de la terre. Si le fond de
l'a p rissancé vleùl de Dieu, lu firme vient des hommes. La

forme des gouvernements varie selon les mœurs, les ima-

ges, les besoins et le génie des peuples Que l'auiorité

soil dans la main d'un seul ou de plusieurs, on qu'elle ré-

side dans un roi ei un parlement unis ensemble, le f ml

en reste toujours le même. L'auiori:é suprême emporte le

droit de commander, d une pari, ei de l'autre, l'obligation

d'obéir en conscience*. Celte autorité, ainsi entendue, ( n-

ire sans doute dans les de seins de. Dieu pour 1 harmonie

du monde moral', comme la gravitation j entre pour l'har-

monie du inonde ph sique. Mais quelques liirmes de gou-
vernemeni qui

|
mss ni s'établir, I ' propre d l'Lvangile

(vi desv adapter : il a sanctifié Ipsgnuvernemeriii'pDpu-
laires, comme les monarchies, Avant le xvi' siècle, toutes

les républiques de la Suisse professaient la i eligma catiio-

liqne, et aujourd'hui encore les : eliis cantons, les (ion, les

p ui-êire bs plus heureux et les'plus libres de la terre,

i,n .1 en in'inc ii uips c.'Uliiilupies et i é ulil icains.» (Vdvez
le Hônilrnr, séance du l> mai 182b, Supplément , d" H8,
28 mal 182o\)

dera compte. Ils doivent donc trembler en

se servant de la* puissance que Dieu leur

confie, et songer combien c'est un sacrilège

horrible d'employer au mal une puissance

qui vient de Dieu. Il les place sur le trône,

leur met l'épée en main, non pour opprimer
les peuples, mais pour les proléger, pour
cire les vengeurs de la cause de Dieu conlre

les méchants, pour punir le crime et récom-
penser la vertu : noble destinée qu'ils ne
peuvent remplir sans êlre justes. Malheur à
eux, s'ils emploient l'épée que Dieu leur met
en main à faire des violences, à égorger ses

enfants I

N'étant que les ministres de Dieu, ils sont

< Dei enim minislerest. (Rom. xin, 4.)

porlat.
(4)
(.')) < Non enim sine causa gladium

(Ibid. 4.)

(G) « Vindcx in irani ei qui maluin agit.» (Rom.
xin, 4.)

(7) < Ab eo missis ad vindictam malefactorum,
laudem vero bonorum.» (I Petr. u, 14.)

Il est même vrai de dire, d'après M. de Donald, que la

religion catholique convient mieux qu'une autre à un gou-
vernement démocratique (Tliéor. du pouvoir, t. II, p. 318.
Oue l'on cesse de calomnier la doctrine de l'Eglise, lille

enseigne que le tond de la puissance vient de Dieu ; Dieu
l'appi ouve, Dieu la veul : en ce sens, elle est de droil di-

vin. Tout ce qui Und au bonheur principal el essentiel de
la société esi l'expression indubitable de la volonté el de
l'assentiment de Dieu; n)3is ce droit divin n'enlève rien à

la volonté des peuples, leur laisse la liberté d'adopter et

d'organiser telle forme de gouvernement, de modérer le

pouvoir, de l'empêcher d'êire violent, lyiannique, de lui

imposer des lois salutaires, de le soumellre à des condi-
tions onéreuses comme garanties d'une administration
toute paternelle.

Touie puissance vient de Dieu, disent les ennemis de
l'Eglise, est de droit divin ou naturel : donc, les princes
peuvent loutoser; rien ne peut s'opposer a leur tyrannie,
refréner leur caprice ni limiier leur puissance. Celte con-
clusion est aussi absur le, aussi ridicule que celle-ci :

l'Lglise enseigne que l'autorité des supérieurs sur les in-
férieurs, des maîtres sur les servileurs.des pères sur leurs
entants, est de droit divin, de droit naturel : donc, elle veut
que les maiires et les supérieurs aient droit de. vie el de
mort, soient iojusies, oppresseurs ; elle veut que les en-
fants et les iriléri urs souffrent sins se plaindre les traite-

ments les plus odieux ; elle ne leur reconnaît pas le droit
d'en appeler aux tribunaux pour venger leurs outrages;
elle n'admet point de loi capable de' balancer une telle

puissance; elle veut que les pères el les maîtres coupa-
bles ne soient punissables ni devant Di u, ni devant, les

hommes Cette conséquence horrible déi ive non de h duc-
triue de l'Eglise, tuais de l'argumentation pitoyable de ses
calomniateurs.
Que diraient ces mêmes hommes si nous voulions rétor-

quer contre eux leur manière de raisonner? Elle tend a
déduire du droit divin, non seulement la tyrannie des prin-
ces, mais la révolte des sujets. L'Kglise enseigne dans
mille endroits que les droits des peuples vienn ni de Dieu,
qui les proclame, s'en montre le délenseur et le vengeur.
La cause des peuples est sacrée, eile est de d'Oil divin, de
droit naturel : donc les princes ne peuvent rien contre

leurs sujets, n'ont pas le droit de leur commander. Ceux-
ci peuvent ne point leur obéir, se. révolter contre eux :

leur prétendu droit divin les y autorise. Les princes ne
peuvent rien sur ce que Dieu veut et ordonne.
Nous laissons aux ennemis de l'Eglise le soin de répon-

dre a cet argument, bâti à leur façon, et d sortir de C"t
abime où les jette leur logique absurde et de mauvaise foi.

Nous venons d'exposer l'expression véritable de la doc-

trine de l'Eglise sur la théorie dU droit divin. Elle suffil

pour détruire les fuisses attaques les inducti ns Injustes,

la mauvaise ftif de «es calomniaient s; elle suliii pour faire

tomber cet épouvanlajl dont se servent il s hommes cou-
pables pour noircir la doctrine de l'iglise. qui mauili' ni

ci consacre hautement la liberté 'les peup.cs; qui pro-
clame que les drons des princes ei des sujet s, leurs de-

voirs réciproques, leurs obligations respectives, sont de
droit divin, de droil naturel.
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lei ilc|iositaircs et non les mailres de sa puis-

sance; c'eil donc Dieu qui doîl régner et do-

miner par eux. Ils dtnM'iit dire au peuple,

comme Gédéon : i Nous ne dominerons point

sur vous, ni moi, ni mon lils; mais le Sei-

gneur dominera sur vous(l). >» Ils ne doi-

vent pas oublier qu'ils sont assis, comme
Salomon, sur le trône du Seigneur, i Béni

soit le Seigneur, dit la reine de Saba à Sa-

lomon, qui a voulu vous faire asseoir sur

son trône et vous établir roi pour tenir la

place du Seigneur votre Dieu (2)1 » 11 fait

asseoir les princes sur son trône, parce qu'il

n'appartient qu'à Dieu seul de régner sur les

hommes, qui, par leur nature, sont tous

égaux. Ils sont assis sur son trône pour y
faire briller ses perfections, pour annoncer
de là ses ordres, et lui attirer le respect de

leurs sujets, par une conduite qui mérite

d'être attribuée à Dieu. Quelle profanation I

quelle audace de s'asseoir dans le trône de

Dieu, pour donner des arrêts contre ses lois,

pour désbonorer la divinité dont ils sont les

représentants!

N'étant que les ministres de Dieu, l'Eglise

leur rappelle qu'ils ne régnent que. par com-
mission et pour un temps. Ils ne doivent pas

borner à leur personne les bonneurs qu'on

leur rend, mais les rapporter à la première
majesté, dont ils sont lesreprésentants. Asso-
ciés au règne de Dieu, ils doivent régner avec
justice, sagesse, clémence et bonté

;
partager

les soins de sa providence, attentive à tout,

qui ne néglige rien. Ils dovent donner à
leurs sujets l'exemple de l'obéissance à Dieu,

puisqu'ils ne sont établis ses ministres que

fiour être ses serviteurs, soumis à ses vo-
onlés suprêmes (3), pour procurer sa gloire

et lui attirer les hommages de ses créatures.

L'Eglise leur apprend que Dieu les a placés

sur le trône, non par amour pour eux, ni

pour récompenser leurs bonnes qualités ou
leur mérite, ni pour favoriser leur famille,

mais par bonté pour son peuple : « Parce

que Dieu aimait son peuple, il vous a fait

régner sur eux (k) ; » et encore : « Parce qu'il

aimait son peuple, il vous a établi roi pour
faire justice et jugement (5). » C'est donc au
peuple qu'ils sont accordés; ce trône, celte

couronne, cette autorité, ils les doivent à
l'amour de Dieu pour son peuple. Toute la

puissance royale doit être consacrée à le

rendre heureux. Ils ne sont rois que pour le

(1) « Noiulominaborvcslri, nec dominabilur in vos

filins mens, seil dominabilur vobis Dominas. > [Juilc.

vin, -.3.)

(2) « Sit Dominus Deus Unis benedictns qui voluii

le ordinare super ilironum suum, regeiu Domini Dei

lui. i (Il Paralip. ix, S.)

(3) i Minisiri enim Dei sunt, in hoc ipsuoi semou-
les.» (liom. xin, 6.)

i il i Quia dilexil Dominus populum suum, ideirco

le reguare fee'u super eum.» (Il Paralip. u, 11.)

(•">) « Posu l le super ilironum Israël, eo quod <ii-

lexeril Dominus Israël in scmpilcrnuni, et consiiluit

le regem, ut faceres judicium ci jusiiliam... » (III

He,,. x,«J.)

(•») « Blegil David semiin suum, pasecre Jacob
6erviun Buum.i (P«. i.\xvn,70, 71.)

(7) < Tu pasces populum meum Israël.» (I Para-

juger et faire respecter ses droits; ils n'ont

m autorité, m s,,.. -, joe pour le protéger

et le conduire : ils sont de faibles instruments

dont Dieu -r sert pour le honheui «le SOS M'
l,i ni s-, ils n'ont rien 1 eux; tout est pour le

peuple.

Ils sont établis pour être les pisteurs des
peuple s et non pour être des l\ rans, les des-

potes : « Dieu a choisi David pour paître

Jacob, sou serviteur (6). Vous pattrei mou
peuple d'Israël (7 . Ce nom les avertit M I

de ne point opprimer le troup au, de ne point

l'immoler a leur caprice, a leur ambition ;

mais de le traiter avec bonté, de lui procurer
l'abondance, de pourvoir à tous ses besoin»

de vi iller sur les brebis, de les défendre, de

les protéger, de leur montrer le i besoin <le la

justice et de l'innocence, de donner leur vie

pour elles.

Aux jeux de l'Eglise, les princes ne sont

pas distingués de leurs sujets : elle leur dé-
fend de se prévaloir, de s'élever au-dessus des
autres. « Que le cœur du prince ne s'enlle

pas au-dessus de ses frères, et qu'il marche
dans la loi du Seigneur, sans se détourner à
droite ou à gauche, afin qu'il règne long-
temps lui et ses enfants (8). Ils vous ont
choisi pour roi, ne soyez point orgueilleux;
soyez au milieu de vos sujets comme l'un

d'eux (0). » Celle égalité que l'Eglise établit

entre ceux qui gouvernent et ceux qui obéis-

sent, oblige les princes à renoncer à la fierté,

à l'arrogance, aux prétentions orgueil euses,
aux distinctions flatteuses; les empêche de
fouler aux pieds les sujets ; met le peuple sur
le trône, et les rois dans les derniers rangs
de la société, par les sentiments qu'elle doit

leur inspirer.

Elle leur recommande la popularité, cette

qualité précieuse qui ôle à la majesté royale
toute sa terreur, tout son appareil formida-
ble, pour ne montrer qu'un père au milieu
de ses enfants. Plus d'obstacle pour arriver

au cœur du roi. « Rendez-vous accessible et

familier; la sérénité du visage du prince est

la vie de ses sujets, et sa clémence est sem-
blable à la pluie du soir (10). Ecoulez sans
chagrin le pauvre; rendez-lui ce que
vous lui devez, et répondez-lui paisiblement
et avec douceur (11). La rosée rafraîchit l'ar-

deur, et une douce parole vaut mieux qu'un
présent (12). Ne soyez pas comme un lion

dans voire palais, opprimant vos sujets (13).

tip. xi, 2.)

(S) < JSec elevelur cor ejus in superhiam saper li l-

Ires suos, neque duclm,'! in p.iriem dex cr mi . vd si-

nisiram, tu loogo leapore reajnel ipse, et niii ejus

super Israël.» (Ôeiiur. \vu,2" 1

('•) « fteciorem te posueroDli Noti evtolli : est > in

illis quasi nous ex ipsis.i (Eceli. xx\u, 2.)

(10) < In hilariKite vulius refis, viia : el deinenli.i

ejus quasi initier gerolinus.i (/'r«i. mi, 15)
^11) < Déclina pauperi sine tristiiia auretnlaain, I

redde debitom luum, ei respoode illi pacifea ia

mansuetudine»!
|
i'.celi. iv, 8.)

(lî) . Nonne irdorrin refngerabh ro>? Sic et ver-

liuin melius quani datum.i [Éccli. smi, lu.)

(15) < Noti esse su ul leo in domo tua, evertens do-

mesiicos tuos. el opprimens subjectos iibi. > (t.

iv, ô">.)



IObS

L'indignation du roi annonce la mort (1) ;

une parole douce abat la colère, un discours

rude met en fureur (2). Montrez-vous affable

devant les malheureux (3). » Comme Moïse,

les rois doivent écouter le peuple depuis le

matin jusqu'au soir, avec une douceur admi-
rable; imiter David, qui écoutait avec une
bonté si touchante une simple femme,
Thécuithe. Heureux s'ils peuventdire comme
lui devant Dieu : « Seigneur, souvenez-vous
de David et de toute sa douceur (k) 1 » Prin-

ces, abattez toutes les barrières qui vous
entourent; donnez un libre accès à vos su-

jets ;
que chacun ait le droit de vous exposer

ses besoins, de vous raconter ses chagrins.

Ne craignez point que cette popularité avi-

lisse votre trône; elle le relève et l'ennoblit.

Permettez au malheureux de venir pleurer

sur votre sein; que votre main royale soit

consacrée à essuyer ses larmes. Vous êtes

plus grands au milieu des affligés, qu'à la

tête de vos armées. La gloire que vous mé-
rite votre compassion, est préférable à celle

des combats.
L'Eglise ordonne aux rois d'écouter, à

l'exemple de Job, prince comme eux, le cri

du pauvre, de délivrer le pupille sans se-

cours, de consoler la veuve, d'être l'œil de
l'aveugle, le pied du boiteux, le père des

malheureux ; d'abattre leurs oppresseurs (5) :

devoirs sacrés qui éloignent toute idée de
despotisme, qui ne peuvent être remplis di-

gnement que par le cœur d'un père. Le prince

est chargé de toutes les misères publiques. 11

doit pourvoir à tout; quand tout son peuple

est heureux et content autour de lui, alors il

a seulement le droit de prendre quelque dé-

lassement : le prince ne peut se reposer que
quand il a pourvu à tout, qu'après qu'il a
procuré un sommeil paisible à tous ses su-
jets (6).

L'Eglise commande aux princes de des-

cendre de leur trône pour connaître en dé-
tail les besoins de leur peuple : « Je descen-

drai, dit le Seigneur, et je verrai si le cri

élevé contre ces villes est bien fondé, ou s'il

en est autrement (7). » Dieu, qui sait tout et

ne peut être trompé, veut bien se rabaisser

jusqu'à s'informer, afin d'instruire les princes

sujets à tant d'ignorance et de surprises, di-

sent les Pères. Quand il dit : Je veux savoir

ce qu'il en est, il leur montre le désir qu'ils

(1) < Indignatio régis, nuntii morlis > (Prov.

xvi. 14).

(

v
2) i Responsio mollis frangit iram : sermo durus

suscitai fumrein i (Prov. xv, 1).

(3) i Congrégation! pauperuni affabilcin te facilo »

(Ecc/i.iv, 7).

(4) « Mémento, Domine, David, el omnis mansue-
tudiuis ejus > (

/'
. clxxxi, 1).

(5) i Éo qiiod liberassem pauperein vociferantem

cl pupillum, coi non esset adjator i (Job. xxix, 12).

— « El cor viduae consolalus. miiii » (Ib. 13).

—

< Oculus foi ca;co el pes claudo • (Ib. 15). — « Pater

eram paoperuin » (Ib. 10). — < Quia liberabil pau-

perem a poienle, cui non erai adjuior > (Ps.

lxxi, 18 i.

(6) < Curam illorum balte, el omni cura tua expli-

cita, recunibe > (Kccli. xzxil, S).

(7) t Descendant et videbo , utriim clamorem qui
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doivent avoir de connaître la vérité des faits

dont ils doivent juger; quand il déclare <;ue

le cri est parvenu jusqu'à lui, il leur apprend

que leur oreille doit être toujours ouverte,

toujours attentive, toujours prête à écouler ce

qui se passe. Enfin, en d.sanl : Je descendrai,

il leur montre qu'après avoir écoulé, il faut

venir à une exacte perquisition et asseoir

son jugement sur une connaissance certaine.

L'Eglise veut que les princes règnem d'a-

près la loi du Seigneur. Ils sont sur le trône

pour l'observer les premiers , pour la faire

régner avec eux. Sous l'ancien peuple, avant

de sacrer le roi, on lui mettait à la main le

livre de la loi. iVoïse ordonne au prince fde

le transcrire de sa main, d'en avoir un exem-
plaire, de le lire, de le méditer sans cesse : de

même, l'Eglise met l'Evangile dans les mains
des rois, leur ordonne de le méditer, de se

pénétrer de ses maximes, et de le faire ré-

gner dans leurs jugements, leurs démarches,
leurs entreprises.

La loi du Seigneur leur ordonne de s'hu-

milier sous la main puissante de Dieu (8);

d'éviter lout sentiment d'orgueil et de com-
plaisance; d'être humbles sur le trône. Ils

doivent dire comme un saint roi : « Je n'ai

point marché dans les hauleurs, ni dans des

projets admirables au-dessus de moi. J'ai

combattu les pensées ambitieuses, et je ne
me suis point laissé posséder par l'esprit de
grandeur el de puissance (9). Si je n'ai pas
eu des sentiments humbles, si j'ai élevé mon
âme, Seigneur, ne me regardez pas (10). Dé-
tournez mes yeux de celte pompe et de ce

vain éclalqui m'environne sur le trône (11). »

Malheur à eux, s'ils oublient la souverai-
neté et la majesté de Dieu el leur entière dé-

pendance 1 Qu'ils sachent que Dieu résiste

aux princessuperbes(12). L'oigu* il dé racine
les royaumes (13). Quels exemples frappants !

Quels châtiments terribles Dieu a exercés
sur Nabucliodonosor, sur Antiochus, sur Hé-
rodel

L'Eglise leur apprend que la justice ap-
partient à Dieu seul. C'est lui qui la donne
aux rois. Ils doivent la lui demander sans
cesse. « O Dieul donnez votre jugement au
roi el votre justice au fils du roi, pour juger
votre peuple selon la justice, et vos pauvres
avec un jugement droit (\k). » Pour les por-
ter à juger avec équité, l'Eglise leur interdit

venit ad me, opère compleverint : atnon <st ila , ut

sciam > (Ge/ies. xvm, 21).

(8) « Hoiiiiliamini igilu. sub polenli manu Dei > (l

Petr. v, 6).

(9) « Non est exaltatum cor nteum, neque elaii

suot oculi mei, neque ainbulavi in magnis, neque in

mirabilibus super me » (Ps. cxxx, I, 2).

(10) « Si non liumiliier scnliebam; ila rétribution!

anima mea » (Ib. 3).

(11) i A verte oculos rneos, ne videanl vanilalcm »

(Ps. cxvin, 57).

(12) i Deus superbis resistil > (Jacobi îv, <>).

(13) » Radiées gentuim superbarum arefccii Deu<.

Sedes duciiin soperborum dcstruxii Deus » {liccli. x,

18 cl 17).

(14) < Deus, jiidicium tiiuin régi da, cl juitiliam

luai.i lilio régis : judicarc populiim tuuiu in justifia,

et pauperes tuos in judicio > (Ps. lxxi, 1, 2).

(Trente-quatre.)
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lui! çç qui peut perrêHir leurs jugements :

a R'ajrez point d'égard aux personnes, ni aux
j,i csenls ; car les prétend affloglent lea veux

dessagei ei changent (es parolésdesjustes (1).

Jusques à quand Jugerez- vooi a ver injustice,

regardant en jugeant les personnes [31 1 Lors-

que le temps sera venu, je jugerai les jus-

tices (les rois ('.)). Celui qui absout l'impie

et celui qui condamne le juste , l'un et l'au-

tre sont abominables devant Dieu (i). » Bile

leur montre lé souverain juge, après leur

moit, assis au milieu des rois et des juges,

les interrogeant sur les jugements qu'ils au-
ront rendus : « Dieu a pris sa séance dans
l'assemblée des dieux ; assis au milieu d'eux,

il les juge (5). Elle les appelle des dieux,

parce que l'autori'é de juger est une parti-

cipation de la justice souveraine de Dieu,

dont il a revêtu les rois et les juges. Ils doi-

vent montrer dans leurs jugements l'indé-

pendance de Dieu, juger sans distinction de

personnes, de grands ni de petits, de riches

ni de pauvres, parce qu'ils exercent le juge-

ment de Dieu, qui doit faire une révision

des anêls qu'ils auront portés.

Pour que la justice soit bien rendue, l'E-

glise ordonne aux princes de former un con-

seil composé de juges intègres : « Choisissez

pour conseiller; un entre mille (61; » un
homme capable de couvrir d'un profond se-

cret les délibérations: « Ne tenez point con-

seil avec celui qui découvre les secrets, qui

use de déguisements et dont la bouc e est

toujours ouverte TV. » Ils doivent y appeler

les hommes les plus fi :èles (8), y admettre

les vieillards : « Ne vous éloignez point du
sentiment des vieillards ; vous trouverez l'in-

telligence dans leurs conseils, et vous ap-

prendrez à répondre, comme le besoin des

affaires le demandera (9). Ils doivent en éloi-

gner les esprits opiniâtres, ceux qui tien-

nent trop à leur sentiment, qui n'entendent

que ce qu'ils ont dans la tête (10), les discou-

(i) < N >n accipies personam , nec mnnera : quia

muuera excsecanl oculos sapientum et minant verba

jusiorum » (Deuter. xvi, 19).

(2) « Usquequo judiçaiis iniquitaiem , et faciès

percatoruin soumis > (Ps. lxxxi, *2).

(ô) « Cum accepero tempus, ego justitias judica-

bo » (Ps. lx\i\, 2j.

(4) < Qui justifient impium et qui eondemnat jus-

ttun, ahominahilis est uterque apud Deuin i (Prov.

xvu, 15).

(5) < Deus stetil ii\ synagoga deorum : in medio

autera deos dijudicat » (i's. iaxxi, {).

(G) < Consiliarius sit tibi unus de mille > (Eccli.

vi, 7).

(7) < Ei, qui révélât myslcria et ambulat fraudu-

lenter et dilatât labia sua, "ne commisceaiïs » [Prov.

ix, 19).

(8) i Oculi mei ad fidèles terne, ut sedeant mc-
cuiu » (Ps. c, G).

(9) « Non te prœiereat narralio seniorum : ooo-

niam ab ipsis disces inlelleclum et in tempnre ne-

cessilalis dure retporisam » [Eccti. viu. 11, 12).

(lu) < Cum laitiis coiisiliuiii non habe*t;ui u enim
poteranl dlllgere hisl (|ii.e ets placent » ( Eccli.

Tlll, Î0).
(il) i Homo perversai suscitai lites, et verhosus

6epatai principes » (Prov. xvi. ÎH).

(\i) i Viri singumuni décimale a ma > ( B»-

purs, r|ui ne sont propres qu'à sépnrer I s

princes, i n disant in liscrèti m ni ce qui D l|l

fournie ce qui est util (11; ; les bonim - Iftft-

guioaires (13) ; les \eux alliera, la langoc
amie du menton ;e, lai mains qui répandent
le sang innocent, le cœur qui lorme de noirs

ins, les pieds légers pour courir au m, il.

le l.iux témoin, celui qui semé la discorde
parmi ses frères (l.'Jj. Ne consultez point un
nomma suspect : mais ayez auprès de vous un
homme religieux qui craigne Dieu, dont l'es-

prit revienne au votre, et qui compatisse à
vos maux quand vous tomberez 14). <Jue
l'on donne -aux rois un conseil ainsi com-
pose par l'Eglise , et la justice sera bien
rendue.
Le prince, pour être juste, doit bien con-

naître et bien choisir les hommes : J'ai

vu sous le soleil un mal auquel le prince
se laisse aller par surprise : un fou lient

les hautes places, et les grands sont a es

pieds (15). » Il doit employer chacun sui\ ant
ses talents

, à l'exempie de Malhaihias. qui
distribuait les fonctions suivant le mente
bien reconnu : « Je sais que \otre frère Simon
est un homme de conseil, écoutez-le en tout,

et il sera comme votre père. Judas Ma ha-
bée est brave et courageux dès sa jeunesse :

qu'il marche à la tête des armée, et qu'il

fasse la guerre pour son peuple (16). » Voici
ce que l'Eglise lui ordonne de dire à ceux
qu'il a choisis pour aller rendre la justice

dans les provinc s : « Ce n'est point le juge-
ment des hommes que vous allez exercer,
mais le jugement de Dieu. Et tout ce que
vous jugrez , retombera sur vous, (jue la

crainte du Seigneur soit donc avec vous , et

faites tout avec soin; car il n'y a point d'i-

niquité dans le Seigneur votre Dieu, ni d'ac-
ception de personnes, ni de désir d'avoir des
présents (17). »

Pour bien exercer la justice , le prince
doit être ferme : « La main des forts domi-

cxxxvih, 19).

(15) « Oculos sublimes, linguam mendacem, manus
eiïuiiileutes iunoxiura sahguinem : cor mactrinans
cogilationes pessinias

,
pedes véloces ad currenduin

in malum
;
proferemem mendacia testent f.ill.avm.

et eum qui séminal inter fralres discordias » (Pror.

vi, 17,18. 19).

(14) i Sed cum viro sancto assidiius esio, quem-
cumque eOgnoverlt ohservantem liiiinrciu Oei. ( u-

jus anima est secundum animant tuant ; et qui, cum
titubaveiis in leuebris , condolebit tibi » (Eccli.

xxxvit, 15, IG).

(15) f Est malum quod vidi sub sole : quasi per

erroiem egrediens a f.icie principe : posilum siuhmn
in dignilan sublimi , et divnes >edere deorsum »

( Ecclet. x, 5, 6).

(loi < Ei ecce Sini"ii (rater rester, scio qu.-d \
•

consilii est : ipsum audiie semper, et ipse er i \<>l> s

paier... Et Judas Micbabxus lonis vinbus ;< juvav
tuie Mia, sit voliis pr i n« eps uiiliii.e, el ipse agei be -

liai) populi i ( I Mac», u, 65, GG).

(17) iVidelequid facialis : non enim bominis <

cens jiuluiiiiii , sed Domini; el quodi mil pie jiidica-

venus , in vos redundabit. Si| luiior Domini \

cum, el cum diligenlia cuncia facile; non c> enim
apud Doiiiiuuui lleuin nostruin uiiquiias, nec

|

n. .i uni acceptio , nec cupido uiiuiermn » ill Paratip.

MX, U, 7).
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liera, la main nonchalante paiera tribut (1).

Considère* ce qui est droit; dressez-vous un
ehcmin où toutes vos démarches seront fer-

mes (2). » Mais, pour être ferme, le prince

doit se commander à lui-même avec fermeté,

et se rendre maître de ses passions : « Ne
marchez point après vos désirs, retirez-vous

de votre propre volonté. Si vous suivez vos

désirs, vous donnerez beaucoup dejoie à vos

ennemis (3). » Le prcm er de tous les em-
pires est celui que l'on a sur ses désirs : « Ta
cupidité te sera soumise, et tu la domine-
ras (1). » Si le prince ne sait pas dompter ses

passions, i deviendra faible et méprisable :

comme Sédécias, il ne pourra rien refuser à
ses sujets, même les plus grands crimes
(Jerem. xxxix, 5, 6); comme Darius, il li-

vrera le plus fidèle de ses serviteurs, un
autre Daniel (Daniel, vi, 11, 12) ; comme Pi-

late, il osera flageller, crucifier l'innocent;

comme Hérode, n'ayant pas la force de re-

pousser une demande barbare, «1 donnera
l'ordre de trancher la tête au plus saint des

hommes. Pour éviter un tel malheur, il doit

craindre Dieu plus que les hommes, et se

rappeler ces parole* de l'Apôtre : « 11 est hor-
rible de tomber entre les mains du Dieu vi-

vant (5). » Pour bien remplir tous ces devoirs

si multipliés et si importants, le prince doit

posséder au suprême degré la sagesse qui
doit animer, diriger, régler toutes les au-
tres qualités d'un roi : « La sagesse vaut
mieux que la forée, et l'homme prudent est

au-dessus de l'homme fort (6). Dieu seul peut
donner la véritable sagesse, et faire éviter

l'esprit de vertige et d'erreur. Toute sagesse

vient de Dieu; il n'y a qu'un seul sage, un
çeul redoutable, c'est le Seigneur assis sur le

trône de la sagesse (7). » Le prince doit dire

à Dieu, comme un grand roi : « O Dieu de

mes pères, ô Seignear miséricordieux, qui

avez tout fait par votre parole, donnez-moi
la sagesse, qui est toujours auprès de votre

trône! Envoyez-la-moi des cieux, du trône

sublime où vous élis assis plein de gloire

cl de majesté, afin qu'elle soit et travaille tou-

jours avec moi, et que je connaisse ce qui

vous est agréable. Elle me gardera, et ma
conduite vous plaira, et je gouvernerai vo-
tre peuple avec justice, et je serai digne du

(1) « Manus forlium dominabitur : que autem re-

misai èsi, irib itis sèrviel » (Prov. xn, -21).

(2) « Oculi lui recta videanl... Dirige seinilam pe-

diltus luis , et oinnes viae lu* slabilienlur t (Prov.

îv, 25, 2Hj).

(3) « l'osl concupiscentias tuas non eas , et a vo-

lunlate tua avertere : si praesles animas tu.e. concu-

Îijsceniias ejus , faciet le in gaudimn iniuiicis luis >

xvm, 30, .1 ).

(4) « Sed snli te eiil appetitus ejus, et lu domina-
liens illiu> > (Gènes, iv, 7).

('<) « Horrenduni e>t ineidere in manus Dei viven-

lis > ;//,/'. V. 7,\).

Itv < Melior est snpienlia quam vires : cl vir pru-
dcîis ipiam forlis » (Sn/>. vi, I).

(7) < Omnis Siipientia a Domino Deo esl > (Eccli.

i, l). — < Unus esi aUissimus , crealor omnipoiens
et rex polens el iiiciiieudus nimis , sedens super
llironum illius > (Ibid. 8).

(8) < Deus pairum meorum , cl Domine miseri-

trône de mon père (8). » Le prince qui dé-

sire ainsi la sagesse et la demande à Dieu
avec ardeur, ne manque jamais de l'ob-

tenir.

L'Eglise ordonne aux princes d'être clé-

ments ; elle leur propose Moïse, appelé le

plus doux des hommes; l'Ecriture ne parle
que de la clémence de David. Heureux le

prince qui peut dire : « La clémence a grandi
avec moi dès l'enfance, et elle est sortie avec
moi du sein de ma mère (9) ! » Il doit regarder
comme le plus grand bonheur de sa vie, de
sauver un homme : « Délivre ceux qu'on
mène à la mort; ne cesse point d'arracher
ceux quel'on entraineau tombeau (10). » Dieu
ne veut point qu'un homme périsse ; mais il

cherche en lui-même le moyen de ne pas
perdre entièrement celui qui mérite d'être

condamné : pourquoi ne pensez-vous point
vous-mê ne à rappeler un banni, un disgra-
cié, disait une simple femme à David (Il Reg.
xiv, 13, 14)'? Le trône est affermi par la clé-
mence (11).

L'Eglise défend aux rois de suivre les mou-
vements de la colère, de satisfaire leur ven-
geance : « L'homme patient est préféré au
courageux, et celui qui surmonte sa colère
vaut mieux que celui qui prend les villes (12).»
Saùl , au retour d'une grande victoire, tan-
dis que le peuple lui demande la mort de
ceux qui onl relusé de le reconnaître pour
roi, répond avec une grandeur d'âme qui ra-
vit et transporte : « Per onne ne sera tué en
ce jour, où Dieu vient d'opérer le salut d'Is-

raël (13). » Rien ne déshonore plus le prince
que de verser le sang humain pour satis-

faire son ressentiment. David, outragé par le

stupide Nabal, court à la vengeance, veut
laver cet affront dans le sang de son ennemi.
Dieu lui envoie Abigaïl , femme de Nabal,
aussi prudente que belle, qui arrête et en-
chaîne sa colère par ces paroles : « Que le

roi ne prenne pas garde aux emportements
de cet insensé. Vive le Seigneur, qui vous a
empêché de verser le sang, cl a conservé
vos mains pures et innocentes !... A Dieu no
plaise qu'il vous arrive de faire aucun mal
dans tout le cours de votre viel Quand le

Seigneur vous aura établi roi sur son peu-
ple d'Israël, vous n'aurez point le regret d'a-

cordinc, qui fecisli omnia verbo luo... Da inihi sedium
tiiarum assistrice.m sapieniiam. Mille illain de cœlis
sauctis luis, ei a sede maghi'udinis luae, ut mecum
sil cl mrciiin laboret, ul scion quid accéplum sic

apud le. Et eruni accepta opéra mea, et nisponani
popiilum luuin jusle, el ero dignus sedium palris

mei » (Sap. ix, 1,4, 10, 1"2).

(0) « Quia ab infamia mea crevil mecum mise-
rai io, et de utero mairis meae egressa esi mecum i

(Job. xxxi, 18).

(10) < Erue eos qui ducunlur ad morlem, et qui
Iraliunlur ad inlciuum liberare ne cesses i (Prur.
xxi , 11).

( 1 1 ) « Et roboratur clementia llironus ejus > (Prov.
xx, 28).

(12) « Melior est paiiens viro forli, etquidomina-
luranimo suo, expugnaiorâ mbiumi (Prov. xvi,32).

(13) < Non OC' ideiur quisquam in die lue, quia

bodie fecil Domiuus salulem in Israël ( I liey.

xi, 13).
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voir répandu le sang innocent, ni de vous

«'•Ire vengé vous-même; celle l r i s l e pensée

ne viendra pas vous Iroubler ;iu milieu de
voire gloire. > David, pénétré de ce discours,

sentant combien il se serait déshonoré en

suivant son ressentiment, s'écrie : « Béai soit

le Dieu d'Israël, qui vous a envoyée à ma
rencontre] Béni soit votre discourt, qui a

calmé ma colère, et bénie soyez vous-même,
ous qui m'avez empêché de verser le Baril

et de me venger de mes mains. » Comme il

goûte le plaisir d'avoir dompté sa colère!

Quelle honte il éprouve à la vue du crime
qu'il allait commettre (l Itcy. xxv, 25, 26,

32, 33) 1

Pour inspirer aux princes l'horreur des

guerres, l'Eglise leur fait entendre ces paro-

les : « Je redemanderai votre sang de la main
de tous ceux qui auront répandu le sang hu-

main, qui est le sang de leur frère; je recher-

cherai la vie de l'homme, de la main de

l'homme, de la main de son irère; si quel-

qu'un répand le sang humain, son sang sera

répandu, parce que l'homme est fait à l'i-

mage do Dieu (1). » Si tuer un homme est

un attentat contre Dieu, qui a mis dans
l'homme l'empreinte de son image, combien
sont coupables à ses yeux ceux qui sacri-

fient tant de millions d'hommes, tant d'en-

fants innocents, tant de peuples à leur ambi-
tion, ceux qui répandent le sang à torrents!

L'homme étant créé à l'image de Dieu, ad
imnginem quippe Dei factus est hotno, cette

belle ressemblance mérite d'être respectée et

conservée; bien loin de la détruire par les

meurtres, il faudrait la multiplier; le Créa-
teur veut qu'elle croisse et remplisse la

terre (2). Dieu, irrité, demande le sang de

ses entants à ces guerriers, à ces mille bras

qui l'ont versé; leur reproche d'avoir souillé

et détruit son image. Ce sang, dont cette

plaine vient d'être inondée, crie vengeance
contre le prince qui a ordonné ce massacre,

cette horrible boucherie : Vox sanguinis fra-

tris tui clamât ad me de terra... (Gen.iv,10).

Mlle réprime en eux cette fureur des con-

quêtes par ces paroles : « Que sert à l'homme
de gagner le monde entier, s'il vient à per-

dre son âme (3)î Ces grandes vertus mili-

taires si laborieuses , si éclatantes, reste-

ront sans récompense (i). Bienheureux, dit

l'Eglise, non les princes qui se baignent

dans le sang, qui se plaisent à faire sentir la

force de leurs armes, non ceux qui veulent

(1) < Sanguinem enîui animarum vestraram re-

qtiiram de manu hominis : de manu viri et fralris

cju- requiram animant liominis. Quiconque éfluderit

humanum sanuuiuem , fundelur sanguis illias : ad

Imaginent quippe Uei factus est homo » (Cen, îx
,

5, (i).

(i) < Crescile, et mulliplicamini , et replète ler-

ram > ( Cems. i, 28).

(3) « Quitl eiiim prodesl bomini , si mumlum ani-

versum lucrelur , anima vero su;e delrimentum pa-

lialur » (Ètutlh. xvi. 2(>).

(il < Recepernnl mercedem raam » [Matth. vi,8).

(•'>) « Beati mues
, paciflei, pauperes > (Mette. >,

3, i et!)).

(G) « Quomodo cecidisii de coelo » [lu. \iv. 13).

— « Veruiuiamcn ad iufernum detraheris in prè-

toul avoir, tout posséder, mais ceux qui sont
doux, pauvres, détachés de tout, sans cupi-
dité ("i) ! »

Avec Isaie. elle insulte à la chute de ces

hommes de sang, de carnage, de ruine:
Comment étes*voos tombeau milieede i

projets ambitieux? Vous êtes plongé dms
l'abîme profond du lombeaa : les peuples
étonnes admirent ce changement. A voire
arri\ee, 1 enfer se trouble, tous les princes
de la terre se lèvent pour vous contempler ;

tous vous disent : Quoi ! vous avez été Mé-
connue nous ? Nous voilà semblable à nous ;

votre orgueil est précipité dans les enfers
;

votre cadavre est étendu dans le tombeau
;

vous êtes couché sur la pourriture, et les

vers vous servent de vêtement (6). »

Celte peinture affreuse ne suffit-elle point
pour abattre leur ambition, les guérir de
leur folie ; pour leur arracher des mains le

fer meurtrier; pour leur inspirer l'horreur
du sang et du carnage?

L'Eglise leur montre dans Da\id le re-
mords qui s'attache aux princes qui se sont
souillés du smg humain. L'image d'Urie le

suit partout ; il s'écrie : « Seigneur, délivrez-

moi du sang 7) ; la plaie que j'ai faite à cet

infortuné, en l'exposant à une moi t certaine,
est toujours ouverte devant mes yeux, et

mon péché est toujours devant moi 8). Il

croit toujours nager dans le sang ; et, ayant
horreur de lui-même, il s'écrie : « O Sei-
gneur , délivrez-moi du sang ! » Hérode,
après le meurtre du saint précurseur, se voit

poursuivi par l'image de sa victime. Celte
tète dégouttante de sang, ces yeux éteints,

celle bouche entr'ouverte, lui reprochent
sans cesse son crime : voix de sang, voix
terrible, à laquelle la pourpre, les joies, les

plaisirs du trône ne peuvent imposer si-

lence !

Non-seulement les princes ne doivent pas
répandre le sang humain, mais ils doivent
l'épargner autant qu'il dépend d'eux. Trois
vaillants guerriers percent le camp des Phi-
listins, et apportent à David, au péril de leur
vie, de l'eau d'une citerne. Ce prince refuse
de li boire, quoique pressé d'une soif mor-
telle ; il la répand devant Dieu en effusion,

en disant : « A Dieu ne plaise que je boive
le sang de ces hommes et le péril de leurs
âmes (9). » H sent, dit saint Ambroise, sa
conscience blessée par les périls où ces

vaillants hommes s'étaient mis pour le sa-

fundiim laci > (Ibid. 1-N). — « Qui le viderinl ad le

înclinabunlor te pie prospicienl » ( Ibid. Iti ).
—

« Omnes principes icrr.c snrrexeuni «le sol is suis,

et dicent libi : Tu vulner.iius es SÏCOI et nos. Nnstrî

simi is eflèCtUS es > (Ibid. 10). — i |) 1 1 .nia est ad

inferos siiperbia ma. Concidil ead.iver liiiiin. Militer

le Bternelur tinea, et operimentuiD laosa eruut vei -

nies » (Ibid. H).
(7) < Liber» me de unguiniboa » (/'s. i., Ifl).

s < El peccaium ineuin contra nie est semper »

(Ibid. 5).

(!•) i Propftios si t mitai Dominos, ne faciam bec .

iiiiin sanguinem bominum istornm qui profecti sont,

et nimaram pericalem bibam r Notait ergobibere »

i II Réf. xxim, 17).
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tisfaire; et celte eau qu'il voit achetée au
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prix du sang, ne lui cause plus que (le l'hor-

reur. L'Eglise veut que le prince se regrrde

comme coupable de sang, quand il expose
sans motif la vie de ses sujets ; comme cou-
pable de meurtre, quand il les oblige à cou-
rir des dangers auxquels même ils échap-
pent ; tant elle est avare de la vie des hom-
mes, avare de leur sang !

Pour empêcher les rois de porter une
main sacrilège sur les biens des particuliers,

sur l'honneur et la vie de leurs sujets, elle

leur met sous les yeux le châtiment terrible

que Dieu fit subir à Achab, pour avoir en-

Jevé à Naboth sa vigne : exemple mémorable
qui leur apprend que toucher à la propriété

des sujets, c'est attirer sur soi et sur sa race
les malédictions et les vengeances du ciel

(III Reg. xxi, 21,22).
Tantôt elle vient annoncer aux mauvais

princes, comme Samuel à Saiïl, que Dieu les

a rejelés en punition de leurs crimes : « Le
Seigneur vous a repoussé de devant sa face,

à cause de votre désobéissance. Il a déchiré
aujourd'hui le royaume d'Israël et vous l'a

arraché des mains pour le donner à un au-
tre, qui en sera plus digne que vous (1). »

Tantôt elle dit aux princes qui voudraient
se dissimuler leurs crimes et leurs injus-
tices : '< Vous êtes cet homme coupable et

cruel, tu es illevir. Parce que vous avez mé-
prisé la parole du Seigneur, le glaive res-

tera toujours dans votre maison. Vous avez
agi en secret, et moi j'accomplirai cette pa-
role à la vue de tout Israël, à la vue du so-

leil (2). » II est impossible de cacher des
actes de despotisme à un Dieu qui voit les

actions les plus secrètes, qui les révèle au
grand jour, et les punit d'une manière ter-

rible.

Elle ordonne aux rois de diminuer les im-
pôts, d'adoucir le joug au peuple. Elle leur
montre le danger où ils s'exposent en refu-

sant d'écouter les plaintes de leurs sujets, et

de les soulager : « Qui presse trop les hom-
mes, excite des révoltes, des séditions (3).

Ce qui se confirme par l'exemple deRoboam,
qui perdit dix tribus, vil son royaume divisé,

pour n'avoir pas voulu acquiescer à la prière
du peuple, qui demandait à être diminué.
Dieu punit l'injustice de ce roi, qui se fai-

sait un honneur d'opprimer ses sujets (ill

Reg. xu).

L'Eglise veut que le prince se regarde

(I) « Pro co ergo qnod altjeristi sermonem Do-
mini, abjecit le Donnons ne sis rcx » ( I Reg. xv

,

23). — < Sciilit Dominus regnum Israël a te hodie,

ci iradidit itiud proximo luo meliori le » (Ibid. 28).
("2) t Quain oi) rem non recedel gladius de dumo

ma ii*qde in Bempiiernum » ( Il lleg. xn. Kl).

—

«Tu
enim fecisii abscondile : ego auiem faciam verbum
islml in conspcclu omnis Israël et in conspectu solis»

(Ibid. 12).

(3) t Qui provocat iras producit discordias t (Prov.
xxx, 33).

(4) « Ego siini qui pecenvi , ego inique egi : isli

qui oves smit, quid fereniiit ? Verlatur, obsecro-,
rnaiiiis lua COOtra me et conira domiim palris ineii

( Il lleg. xxiv, 17).

(5) i Pugnemtis pro populo , ei saiw lis noslris »

comme coupable des calamités et des fléaux

qui affligent le peuple. Au milieu de ces dé-

sastres publics, il doit attirer sur lui seul le

courroux du ciel. Placé entre le bras de Dieu

et ses sujets, il doit dire: « Frappez, Sei-

gneur, frappez sur moi qui suis seul coupa-
ble. S'il vous faut une victime pour vous dé-

sarmer, me voici. Déchargez sur moi toute

votre colère, mais épargnez ce peuple inno-

cent
;
que votre main se tourne sur moi et

sur la maison de mon père (k). »

Les princes doivent précéder leurs sujets

dans les combats, inarcher à leur tête, par-
tager leurs dangers. Qu'il est beau de voir

David, fort avancé en âge, retrouver dans sa

vieillesse son ancien courage, demander à
combattre aux premiers rangs , donnant à
toute l'armée l'exemple de la plus grande
bravoure. L'histoire des rois et des Macha-
bées est pleine de fameux exemples de prin-

ces qui ont exposé leur vie pour le peuple,

et qui sont morls en combattant. Ecoulons
Judas : « Mourons pour notre peuple et pour
nos frères

;
prenez courage et soyez tous

gens de cœur: combattez vaillamment ces

nations armées pour notre ruine. Il vaut
mieux mourir dans le combat, que voir périr

noire pays et le sanctuaire (5). A Dieu ne
plaise que nous fuyi >ns devant l'ennemi 1

Si notre heure de mourir est arrivée, mou-
rons en gens de cœur pour nos frères, et

n'imprimons pointdetacheànotregloire (6). »

Le prince doit prodiguer son sang et

sa vie pour une si belle cause; et quand il a
rendu le dernier soupir et versé la dernière
goutte de son sang, il n'a fait que son de-
voir. Celui qui refuse de se sacrifier pour ses

sujets, ne mérite plus d'être le chef de l'Etat.

Un roi, sur le point de mourir, doil pou-
voir dire avec confiance à son peuple

,

comme Samuel : «Parlez hardiment devant
le Seigneur; dites si j'ai pris le bien de mes
sujeis, si jamais j'ai reçu des présents de
quelqu'un, et si j'ai opprimé quelqu'un d'en-

tre vous, (7) ; » et avec Néhémie : « Seigneur,
souvenez-vous de moi, selon tout le bien
que j'ai fait à ce peuple (8).» Heureux le

prince qui descend dans la tombe sans exci-

ter les plaintes du peuple, sans mériter au-
cun reproche, mais comblé d'éloges par ses

sujets 1

Pour apprendre aux princes à respecter le

jugement de la postérité, qui rend des arrêts

suprêmes sur la conduite des rois, l'Eglise

(I Macli. m, 43). — i Accingiminî : Etesiole filii po-

lenles, el esioie parali in ma ne, Ut pugnetis adversus

naliones ha-, quse co ivenerunl adversus nos : quo-

niain melius csl n s mon in bello, quain viilere mala
gémis nosirae, al sanclorum > (Ibul. 58, -9).

(0) « Ahsil islam rem lacère, ut l'uglsmus al> eis :

et si appropiavit lempus noslrum, raoriiUnur in vir-

tuie pmpter (ralres imslros, el non in feram us crimeu

glor-ix noslrœ » (Ibid. ix, 10).

(7) « Loquimiui de me coram Domino et coram
Clirislo ejus , utrum bovem enjusquam tulerim , si

oppressi aliquem, si de manu enjusquam munus ac-

cepi i ( I lleg. xu, 3).

(8) « Memenlo mei , Deus meus, in bonum sccuii-

duui omnia quae feci populo liuic > ( Il Etdr. v, 19).
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ront traités avec doui cur ; mais les puissants
seront p ti i s » 1 1 11 1 ii'-i 1 1 tourmentes; .... les ploi
loris auront a subir un ehâtimeoi plus

fort 1). »

i èi rois, comme ministre* de Dieu Mont ils

exercent l'empire , sont ai e râii >n an
d'une Jusl ce plus rigooreOse : aux tyrans ,

aux despotes, les Supplices les plus reeher-
cliés. Pour punir lenr* crimes, il faudra toute

la puissance de Dieu, épuiser toutes les tor-

tures : Poteht'eh potenter patimtur. ou Ile

manière solennelle de leur intimer leur^ de-

voirs, de les empêcher de se complaire dans

les irraées nombreuses, dans les homn
de la multitude , dans le fasle et la magnifi-
cem e qui les enlourent ! Toute leur puis-

sance nen! du Très-Haut. Sur leur tel un
Dieu terri hle i|ui exa mine leors œu
sonde leurs pensées, \ient Tondre '•ur eux
avec toute sa ( olère, sa fureur et son indi-

gnai ion ; un Dieu qui cherche, d ns les

sors de ses vengeances , les lounnenls les

plus violents, les supplice! les plus formida-

bles. Comme la foudre frappe de préférence

les sommets des moniagues , ainsi la colère

de Dieu tombera de préférence sur les grands
et les puissants : Potentcs patenter patientur;

et le prince qui ne se réveille pas à ce coup
de tonnerre est bien endormi, il est mort.

L'Eglise n'a-t-elle point enchaîné le des-
de vers, répandant une infection insuppor- pol isme par ces paroles qu'elle adresse aux
table à toute 1 armée; elle leur montre ce rojs .

(( R (
. n ,j e z à Dieu ce qui est à Dieu :

prince vivement tourmenté par le souvenir q uCB sunt Dei De0 , „ Voii à la garantie de la
des maux qu .1 a faits dans Jérusalem

;
re- liberté des peuples, le contre-poids de lau-

connaissant trop tard qu il existe un Dieu
vengeur des crimes des princes

;
qu'il est

juste de se soumettre à lui et de reconnaître
sa puissance

;
promettant inutilement de

réparer ses forfaits; rejeté de Dieu, maigre
ses gémissements et ses larmes , comme un
monstre indigne de pardon (Il Mach. xi, 11

seq.).

Quoi de plus efficace pour porter l'épou-

vante dans le cœur «les princes ,
pour les

contenir dans leurs devoirs, que ces paroles

que leur adresse l'Eglise 1 «Ecoutez, ôroisl

entendez, juges de la lerre, apprenez vos
obligations : prêtez l'oreille, vous qui conte-

nez la multitude et qui vous plaisez à vous
voir environnés des troupes des peuples :

c'est le Seigneur qui vous a donné la puis-

sance, et toute votre force vient do Très-
Haut, qui examinera vos œuvres et sondera
vos pensées. Parce qu'étant les ministres de

son royaume , vous n'avez pas jugé avec
droiture, vous n'avez pas gardé la loi de la

justice, vous n'avez pas marché selon la vo-

lon'é de Dieu , il vous apparaîtra tout d'un
coup d'une manière terri.de. El ceux qui

commandent seront jugés par un jugement
ti s-rigoureux et très-dur , car les petits sc-

ieur monlre dans les roi<( de Jnd i cl d'Israël,

leurs bonnes comme leurs mauvaises ac-
tion-, impérissables dans la mémoire des
hommes. Leur honte connue leur gloire se
ii ansincltant d'âge en âge , dans tous les

siècles, ils seront l'objet des censuies. du
mépris des peuples, ou l'objet de leur admi-
ration et de leur* éloges : destinée inévita-

ble d- s rois qui ont laissé des taches sur leur

règne, des faulrs •{ ii i les déshonorent 1 L'im-

pression en est ineffaçable, l'opprobre éter-

nel.

Pour faire trembler leur impiété, elle leur

pré ente I exemple de Ballhas/r, leur mon-
tre la main de Dieu, qui marque la fin de
leur règne et le terme de leur vie, leur ttône
passant en des mains étrange. es. Quoi de
plus ellrayant pour eux qui; la vue de ce
prince, tué au milieu de ses débauches et de
son impiété, dans sa capitale, avec tous ses

courtisans, enseveli avec les complues
de ses infamies dans des torrents de sang

;

Cyms, celle nuit même, remplissant la ville

de carnage, immolant tout ce qu'il rencon-
tre (Dan. vin, 1 seq.)\

Tantôt, voulant mettre sous leurs yeux le

tableau de leurs crimes et leur fin tragique,

elle leur présente Anliochus mourant; sa

tristesse profonde, les horreurs de sa der-
nière maladie ; son corps toui vivant rongé

(1) « Andiie eru-o, reges , et inlelugile ; décile
,

indices fini uni terra:, l'r;» bêle aures, vus, qui confi-

Delil uiiiliiiiidmcs , et placeiis votus in turbis iiâlio-

iiMin : quoniam data est a Domino poiesias vobis, et

virius ai) .Mission), qui ialurrogabil opéra vestra .

i iuuonaa scrutaoiuir : quoniam cum ess t -

minisiri regni illius, non recte judicastis, nec cusio-

peupl
torilé des princes, le remède au despotisme.

Ces paroles marquent aux rois les limites

de leur puissance; elle vient se ri-er devant
ce que Dieu s'est réservé, la religion et la

conscience. Leur empire finit là où celui de

Dieu commence; leurs droits cessent, qu an I

ils entreprennent sur les droits de Dieu. Ces

paroles les rendent impuissants devant le

crime, leur apprennent à régner pour Dieu,

pour la justice : « A Dieu ce qui est à Dieu. »

Faites un saint usage de l'autorité qu'il \ousa
prêtée et dont il ne s'est point dépouillé ;

rapportez-lui les hommages que vous attire

le irùne; soyez soumis à Dieu, reconnaissez

votre dépendance ; proclamez sur votre

néant sa souveraineté, sa grandeur et sa

puissance : « A Dieu ce qui est à Dieu. »

Tremblez, Ô rois! voilà le tribunal où vus
serez condamnés ; voilà ce qui composera
votre sentence. Ces parole- doivent régler

vos pas, vos démarches, toutes vos entre-

prises. Vous devez, à l'exemple de Dieu ,

être bons, justes, faire éclater votre gran-

deur par des bienfaits et non par des coups

de tonnerre. Médite/ murent ces paroles;

faites-en la règle de Votre conduite. Alors

il n'y aura plus de despotes, mais des pèics,

disii- le^em iusiiliae , oeque secunaum vbluntatem

Dei ambulaslis. Horrende et cilo ai>parehil i

qunniam judicium durissiinum, lu- nui prxtunl, ËeU

o ,11110 conceduur miser cor< i poienies

autem poieuier lurme lia pal eutur. Forli uuus au-

icm loriior intttl cruciaiio » \$ap. n, ~2-'J).
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de vraies images de la bonté divine

sunt Dei Deo (Mattli. xxn, 21).

Voilà ce que l'Eglise enseigne; voilà sa

politique; tels sont ses sentiments sur les

princes, sur l'origine et les borne* de leur

puissance, sur l'étendue de leurs obligations,

sur les soins et les devoirs de la royauté
,

sur les droits des sujets. Que trouve-t-on

dans cette doctrine de favorable au despo-

tisme? Quelle politique présenta jamais aux
peuples de plus fortes garanties de liberté?

L'Eglise catholique prêche sans doute le

despotisme aux princes, en leur enseignant

que toute leur puissance vient de Dieu et ap-

partient à Dieu seul, qui a le droit de les en
dépouiller quand il veut, et qui leur en de-

mandera un compte rigoureux; qu'ils ne

sont que ses ministres et ses lieutenants, les

dépositaires et non les maîtres de l'autorité

qu il leur prête ; qu'ils ont reçu l'épée, non
pour égorger leurs sujets, mais pour les dé-
fendre et les protéger ; qu'étant assis sur le

trône de Dieu, ils doivent montrer en action

sa justice , sa bonté, sa providence; qu'ils

sont établis rois non pour eux, mais pour
le peuple ; que toute la puissance royale doit

être consacrée à le rendre heureux; qu'ils

n'ont rien à eux, que tout est pour le peu-
ple

;
que , devant Dieu, il n'existe aucune

différence entre eux et leurs sujets, comme
l'un d'eux, confondant ainsi le dernier des

sujets avec le souverain; qu'ils sont placés

sur le tiône pour donner l'exemple de l'o-

béissance à Dieu
,
pour lui attirer le respect

et les hommages de ses créatures 1

C'est sans doute favoriser le despotisme
des piinces, que de mettre au nombre do
leurs devoirs les plus sacrés la popularité

;

de condamner cette terreur, cet appareil
formidable, ces barrières impénétrables qu'ils

mettent entre eux et leurs sujets ; d'exiger

que le malheureux puisse venir librement
pleurer sur le sein du prince, confier à son
cœur toutes ses peines, tontes ses inquiétu-

des ; de charger les rois de toutes les misères
publiques; de leur ordonner d'apaiser le cri

des pauvres, de délivrer l'orphelin, de con-
soler la veuve ; de compter parmi leurs plus
beaux titres de gloire, le nom de père des
affligés, des malheureux I

L'Eglise soutient sans doute le despotisme,
en ordonnant aux princes de régner d'après
la loi du Seigneur, qu'ils doivent observer
les premiers, de s'humilier sous la main
puissante de Dieu , d'éviter tout sentiment
d'orgueil et de complaisance, de reconnaître
la majesté du Très-Haut et leur dépen-
dance I

Kst-ce pour favoriser leur injustice qu'elle
leur commande de descendre de leur Irône
pour s'informer de la vérité des faits sur les-
quels ils doivent prononcer; d'avoir leur
oreille toujours ouverte , toujours attentive
pour savoir tout ; de prendre tous les moyens
possibles pour asseoir le'ir jugement sur une
connaissance certaine; de s'adresser à Dieu
avant lié prononcer

, comme à la source ri«

toute justice ; de fuir tout ce qui peut për-
vcrlir leur jugement j de faire asseoir Dieu
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Quœ même dans leur tribunal, examinant leur

sentence, s'informant s'ils jugent avec sa

souveraine indépendance sans distinction de
personnes , faisant une révision de leur ar-

rêt ; de s'entourer, pour bien rendre la jus-

tice, des hommes les plus intègres, les plus

fidèles, les plus prudents, les plus religieux;

d'être justes surtout dans la distribution des

places, des dignités, et d'imprimer l'amour
de la justice dans ceux qui vont l'exercer en
leur nom sur tous les points du royaume?

Quoi! elle flatte les passions des princes ,

en leur déclarant qu'ils sont indignes de ré-

gner, s'ils ne régnent d'abord sur leur pro-
pre cœur; de commander aux peuples, s'ils

ne savent point commander à leurs pen-
chants; en leur prescrivant de suivre en
tout la fermeté et la droiture ; d'éviter la pu-
sillanimité, la crainte sei vile qui a fait dans
tous les temps les tyrans, qui jette les princes

dans les plus grands crimes ; enfin, de crain-
dre Dieu plus que les hommes !

Est-ce favoriser la folie du prince que
d'exiger qu'il l'emporte sur tous ses sujets

par sa sagesse, qu'il gouverne son peuple
moins par la force que par la prudence; de
lui ordonner de faire régner avec lui la sa-
gesse, de la demander sans cesse à Dieu, de
la faire briller dans toutes ses démarches ,

comme pouvant seule le faire régner avec
justice et le rendre digne du trône ?

Peut-on accuser de persuader la cruauté
aux princes, cette Eglise qui leur commando
la clémence; leur dit de compter parmi les

plus beaux jours de leur vie, celui où ils ont
arraché à la mort une victime, rappe'é un
banni, mis fin à une disgrâce? cette Eglise
qui leur défend de suhre la colère, celle

conseillère des méchants princes ;
qui veut

qu'ils préfèrent la gW>ire de l'avoir domptée
à celle de prendre des villes, de remporter
les plus beaux triomphes , se souvenant que
la plus grande victoire, c'est de vaincre son
cœur; leur montre comme le plus grand
déshonneur , d'assouvir leur vengeance ;

comme le plus grand des crimes, de verser ,

pour satisfaire cette passion brutale, le sang
de celui qui a eu le malheur de leur déplaire;
action basse , infâme, qui souille le règne
même le plus florissant et le plus glorieux 1

Le sang decetinfortuné rejaillit sur le trône,
l'avilit, le dégrade à jamais.
Ce qui inspire le despotisme, ce qui jette

les peuples dans l'esclavage, ce sont les con-
quêtes. Or, qui mieux que l'Eglise insoiro
aux princes l'horreur des guerres? Elle leur
montre Dieu redemandant le sang des peu-
ples vaincus aux mains de ces guerriers qui
l'auront versé , et de ceux-ci au prince qui
aura commandé ces exécutions barbares.
Elle le conduit sur le champ de h Maille , lui

montre la terre couverte de morts, fei lui dit:

Ou'as-tu fait de l'âme de les frères? Où sont
les images de Dieu, ces hommes créés à sa
ressemblance? Entends-tu la voix de ce sang
répandu à torrents, qui demande vengeance?
Quiconque tue un homme mérite la mort :

quels châtiments te seront réservés à loi qui
viens d'immoler, de massacrer une armée ,
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ilo faire périr dans un instant loul un peu-

ple ' Avec qai Ile ironie mordante, l'Eglise

i ii v h 1 1
1

- ,i la chute de cet homme de sang et

de carnage 1 Elle nous le montre frappé au
mi icu de si s projets ambitieux , d'un seul

coup précipité du trône dans le (omheau.
Elle nous représente les peuples frappés d'é-

lonnement; l'en'er qui se trouble de cette

chute; tous les mauvais princes qui se lè-

vi ni dans l'empire des morts, pour le con-
templer ; le despote cl son orgueil dans les

enfers, son corps couché sur la pourriture
,

pour trône un tombeau, pour manteau royal
des vers. Quel langage ! Quelles images ter-

ribles !

Qui leur a mieux inspiré l'horreur du
sang ? Elle leur montre l'image de hurs
victimes les suivant partout; dans tous les

lieux où ils portent leurs pas, ils rencontrent
le sang , partout ils croient nager dans le

sang; durant leur sommeil, ils s'écrient :

«Quoi! toujours du sang devant moi 1 »

Non-seulement ils se rendent coupables de
meurtre en arrachant la vie à leurs sujets

,

mais encore en les exposant aux dangers
,

aux fatigues, pour contenter leurs caprices.

C'est ce que l'Eglise appelle boire le sang des

peuples : tant la vie de l'homme est quelque
chose de sacré à ses yeux 1

L'Eglise prêche-t-elle le despotisme? elle

qui ordonne aux princes de regarder comme
un sacrilège de loucher à la propriété de
leurs sujets, et leur défend d'opprimer le

peuple sous le poids des impôts et des char-
ges? elle qui va chercher dans le cœur des
despotes leurs crimes les plus cachés , les

dévoile au grand jour, les leur reproche en
face; leur annonce les vengeances du ciel,

leur montre les remords affreux qui s'atta-

chent à leur conscience? elle qui veut que
le prince se regarde comme la cause des ca-

lamités publiques , comme coupable des

malheurs qui tombent sur son peuple ; qu'il

détourne les coups de la colère divine pour
les attirer tous sur lui seul ? elle qui ordonne
aux rois d'élre les premiers dans les dan-
gers, dans les combats ; de sacrifier leur sang

et leur vie pour le bonheur des peuples
;

d'élre à leur mort sans reproche ; de mériter

celle louange qu'ils n'ont opprimé personne;

de craindre le jugement de la postérité, tou-

jours inllexible sur les fautes des princes;

d'appréhender la houle et l'opprobre attachés

à leur nom dans tous les siècles ? elle qui

fait trembler leur impiété, leur injustice;

leur annonce une fia tragique, les convul-

sions du désespoir; leur montre un Dieu

sur leur têle, examinant leurs actions, pe-

sant leurs œuvres , sondant leurs pensées ,

leur préparant des châtiments terribles ,

pour punir leur faste, leur orgueil, l'oubli

de la justice, leur cruaulé;leur réservant

toute sa fureur, toule sa colère? elle enfin,

qui enchaîne leur puissance par ces paroles:

.< Rendez à Dieu ce qui est à Dieu; » l'ait re-

tentir à leurs oreilles le bruil de ces chaînes

qu'elle leur impose , de ces feis qu'elle leur

donne, pour servir de contre- poids à leur

despotisme, pour les rendre impuissants de-
\ .uit le crime ?

Après avoir réuni tous ces ettteignements
admirables de l'Eglise, comment ne point

rougir pour ceux qui ont osé calomu
doctrine, en l'accotant d'élre favorable au
despotisme? Comment pourront-ils ^e laver

d'un tel crime, expier cet attentat ?

Quelles maximes plus saines ! quelle po-
litique plus admirable ! Quoi de plus pro-

f>re
à faire trembler les princes , à rassurer

es sujets contre les excès du despotisme 1

Le trône n'c>t plus le théâtre des plaisirs ,

dis jouissances, mais le siège des chagrins
,

des sollicitudes ; le pilais n'est plus le re-
paire des passions les plus monstrueuses

,

mais le sanctuaire de loules le> vertus ; le

diadème, un signe d'orgueil, mais une mar-
que de servitude; la couronne, un vain or-

nement, mais un poids formidable qui cache
les plus grandes souffrances, les plus grands
sacrifices ; le sceptre, une verge redoutable,

mais un signe de paix, de clémence, le sym-
bole d'une justice exacte el rigoureuse. Le
prince n'est plus un maître indépendant aux
caprices duquel tout doive céder; mais il est

obligé de se soumettre aux lois que l'Eglise

lui donne, comme autant de barrières qui

s'opposent à ses injustices. On ne le voit

plus donner des ordres barbares, rendre d «
arrêts sanguinaires ; mais sa bouche ne s ou-
vre que pour faire entendre des paroles de

pardon ou des sentences justes. Il n'est plus

ce mortel heureux «fui s'engraisse du sang
du peuple, qui fait servir à son bonheur les

larmes de ses sujets ; mais une victime de la

félicité publique, qui sacrifie son sang el sa

vie pour rendre ses sujets heureux. La qua-
lité de roi ne porle plus l'idée de despote ,

d'oppresseur; mais l'idée de père, de pas-

teur , de conducteur des peuples; ce n'esl

plus l'homme qui règne, mais Dieu avec
loules ses perfections.

Qui a mieux vengé les droits des peuples

que la doctrine de l'Eglise? Qui plaide mieux
la cause des malheureux? Qui rappelle

mieux le pacte tacite, non-seulement entre

les sujets et les princes, mais encore eutre

Dieu el les rois ? Tous les philosophes en-

semble n'ont jamais rien dit de plus fort con-

tre les despotes. Quoi de plus f tvorable à la

liberté des peuples que ces enseignements ?

Que les princes sont petils devant les maxi-
mes de l'Eglise 1 que les sujets sont grands !

Elle met les princes dans l'heureuse néces-

sité de se sacrifier pour leurs sujets ;< Ile

enchaîne leur puissance par des obligations

si onéreuses, des devoirs si multipliés. Danr

les principes de l'Eglise , ce n'est point le

peuple qui est esclave , c'est le roi : il est

esclave de son dévouement, de ses sacrifices

continuels, de son héroïsme, de sa vie, de

son sang, qu'il est oïdigé de donner pour le

bonheur de ses sujets.

« Quand il serait inutile, dit Montesquieu,

que les sujets eussent une religion , il ne le

serait pas que les princes en eussent, et

qu'ils blanchissent d'écume le seul frein que

ceux qui ue craignent point les lois humaine»
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puissent avoir. » (Esprit des lois, liv. xxiv,

chap. 2.)

Or, qui réveille mieux que la doctrine de

l'Eglise, le sentiment religieux dans le cœur
des princes? Quelle idée terrible ne leur

donne-t-elle pas de la divinité, de ses per-

fections ! Elle les fait trembler au souvenir
de sa justice, de sa colère, des châtiments
qu'elle leur réserve; leur montre Dieu se

donnant pour le vengeur des peuples
, plai-

dant lui-même leur cause, demandantcompte
aux princes des larmes de leurs sujets. Elle

les place toujours en présence de Dieu, qui

les voit, les observe ; ils ne peuvent échap-
per à ses regards perçants et inévitables, ni

aux coups de sa colère qui les frappe , abat

et renverse leur trône, les accable sous le

poids de sa vengeance en ce monde, en at-

tendant de les punir pendant toute l'éternité

par les supplices les plus recherchés , les

plus formidables. Quelle impression doit faire

sur eux le souvenir d'un Dieu terrible, que
l'Eglise leur rappelle sans cesse 1 Quel ca-
ractère de sainteté, de justice, de bonté, doit

imprimer sur leur, règne l'idée d'un Dieu
vengeur, inexorable sur les failles des prin-

ces, les poursuivant jusqu'à la quatrième gé-

nération, faisant tomber sur eux, durant
toute l'é'ernilé, tout le poids de sa fureur,

de son indignation 1 Honneur donc à l'Eglise

de présenter aux princes la religion avec
toutes ses terreurs, comme le seul frein ca-
pable de les contenir dans le devoir ; de les

obliger à blanchir d'écume ce frein salutaire,

le seul , dit Montesquieu ,
qu'ils puissent

avoir I

On calomnie donc la doctrine de l'Eglise

quand on l'accuse de n'être point opposée
au despotisme, puisqu'elle le réprouve et le

condamne; puisque, si sa doctrine et sa po-

litique étaient suivies, il n'y aurait plus

d'oppresseurs sur la terre ; et l'on verrait

sur les trônes des princes tels que celui dont

1 Eglise nous présente le tableau : « Je mar-
chais dans mon innocence et dans la sim-
plicité de mon cœur, au milieu de mon pa-
lais ; je ne mettais dans mon esprit aucune
pensée injuste; je haïssais celui qui se dé-

tournait de vos voies ; un mauvais cœur ne

m'approchait pas; je ne connaissais point

le mal
;
je ne laissais aucun repos à celui

qui médisait en secret de son prochain; les

yeux superbes, les cœurs avares et insatia-

bles n'avaient point de place à ma table;

(1) i Perambulabam in innocenlia cordis mei , in

meilio domus meœ. Non propone.bam aille oculos

meos rem injustam : taeientes prœvaricaiiones odivi.

Non adhœsit inihi cor pravum; dcclinanlem aine

malignaoi non cognoscebam. Deirahenlem secreto

proximo suo, liunc persequebar. Stiperho oculo , et

inaaliabili corde , cum hoc non edebam. Oculi mei

ad fidèles lerrœ ut sedeanl mecum : ambulans in via

immaculala , hic milii minislrabat. Non babitabil in

medio domns meœ qui facit superbiani : qui loquilur

iniqua, non direxit in conspectu oculonnn mcoruin.

In matiiiino inlerfii iebam omnes peccaiores lerrœ :

ui disperderem de ci vitale Dei omnes opérantes ini-

quilatcm > i
/'.. c, 2, 3 seq.)-

(2) Et siluit omnis terra Juda omnibus diebus Si-

nionis et quxsivit bona genli suœ : et placuil il lis
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mes yeux se tournaient vers les justes de îa

terre, pour vivre en leur compagnie
;
je me

servais de celui dont les voies étaient inno-
centes et irréprochables. Le superbe n'ha-

bitait point dans mon palais ; le menteur ne
plaisait pointa mes yeux. Mon zèle s'allumait

contre les méchants et les impies
;

je médi-
tais leur perte dès le matin, afin de les chas-
ser tous de la cité de Dieu (1). »

Voulez-vous voir les fruits d'un si beau
règne, le bonheur d'un peuple sous un tel

prince ? l'Eglise vous présente encore ce ta-

bleau admirable : « Toute la terre de Juda
fut en repos sous Simon. Il cherchait le bien
de sa nation ; aussi sa puissance et sa gloire

faisaient le plaisir de tout le peuple (2). Cha-
cun cultivait son champ en paix. La terre

de Juda était couverte de moissons, et les

arbres produisaient leurs fru»ts ; les vieil-

lards assis dans la place publique ne par-

laient que de l'abondance où l'on vivait. La
jeunesse, parée de l'ornement des guerriers,

était brillante de gloire. Simon pourvoyait
à la subsistance des villes et les fortifiait ;

la paix était sur la terre, et Israël vivait dans
une grande joie, chacun dans sa vigne et

sous son figuier, sans avoir aucune crainte.

Personne ne les attaquait; les rois ennemis
étaient abattus. Simon protégeait les fai-

bles ; il faisait observer la loi ; il ôtait les

méchants de dessus la terre; enfin, il rendait

la justice et ne pensait qu'au bonheur et à
la grandeur de son peuple (3). »

Comment ne pas bénir le prince auteur de
cette félicité publique? Comment ne pas ad-
mirer la doctrine de l'Eglise, qui peut seule
former de tels rois, et procurer aux peuples
cette paix, cette joie que l'on goûta sous Si-
mon? Heureux et mille fois heureux le peu-
ple quand il est gouverné par un souverain
imbu de la doctrine de l'Eglise I Heureux le

prince qui est docile à ses enseignements,
qui se pénètre de ses maximes ! Quel bon-
heur, quelle gloire il se prépare 1 L'amour,
la vénération, l'enthousiasme de son peuple,
qui lui fait hommage de sa félicité, de sa
joie; les éloges de tous les âges, l'admira-
tion de tous les siècles, son nom prononcé
toujours avec attendrissement, sa mémoire
toujours en bénédiction, voilà la récompense
de son dévouement, de son héroïsme, de son
amour pour ses sujets. O rois 1 faites tous
vos efforts pour mériter ce bonheur ; mais
n'oubliez point que la politique de l'Eglise

potestales ejus, et gloria ejus, omnibus diebus •

(I Macli. xiv, 4).

(5) < Et unusquisque colebnt terram suam cum
pace : et terra Juda dabal fructus suos, et ligna cam-
porum fructum suum. Seniores in plaleis sedebant
omnes, et de bonis lerrœ Iraclabant : et juvenes in-

duebanl se gloriam et siolas belli. Et civilalibus Iri-

buebant alimonias, et consliluebat eas ui esseut vasa

munitionis Fecit pacem super terram, et lœlalus

est Israël Ixtîlia magna. Et scdil unusquisque sub
vite sua et sub ficulnea sua : et non oral qui eos

lerreret. Defecil impugnans eos super terram : reges

conlrili sont in diebus illis : Et conlirmavit omnes
liumiles populi sui, et legem exquisivit, et abstulit

omnem iniquum et malum » (I Mach. xiv, 8-14).
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pont vraie vous y conduire si ton* préparer
un règne heureux, un a\enir hnllanl, une
gloire inimorlcllc !

CIIAI'ITHE 11.

Le despotisme politique condamné pur la mo-
rale de l'Eglise catholique.

L'Eglise regarde tons les hommes comme
frères (\) ; le genre humain cOflUBO une seule

famille; les rois comme les pères des peu-
ples. 11 doit y avoir entre ceux <|oi gouver-
nent et ceux qui obéissent, les mêmes liens

qui unissent les pères aux enfants, le m me
amour, la même sollicitude. Elle nous mon-
tre cette l'ralerniié des hommes ,iu moment
de la création. Dieu fait sortir d'un seul tous

les hommes qui devaient remplir la terre :

les rois et les sujets sont donc, frères, puis-

qu'ils ont une origine commune, puisqu'ils

sont pris du milieu de leurs frères pour être

placés sur le trône (2) ; et s'ils n'ont pas le

cu-ur d'un frère, ils ne sont pas dignes d'ê-

tre rois (3). L'Eglise nous dit : « Vous êtes

tous frères, el vous ne devez donner le nom
de père à personne sur la terre, car vous
n'avez qu'un seul père qui est dans les

cieux ('*). N'avez-vous pas tous un même
père? N'est-ce pas un même Dieu qui vous a
créés? Pourquoi donc chacun de vous rné-

prise-t— il son frère, violant le pacte de nos

fières (5)? Il n'y a qu'un seul Dieu, qui est

e père d'où nous sortons tous (G). » Nous
somm> s doi.c tous frères, les rois comme les

sujets, tous faits à l'image de Dieu, tous une
même race, un même sang, ce qui nous
oblige à veiller les uns sur les autres. « Dieu

a confié à chaque homme le soin de son pro-

chain (7). » Les rois sont donc chargés de la

vie de leurs sujets, ils doivent répondre de

leur sang; malheur à eux, si un seul vient à
périr par leur négligence 1 Fardeau redou-

table ! Un seul homme porte les soins, les

peines, les inquiétudes d'un peuple innom»
branle 1

L'Eglise nous représente cette union, qui

doit exister entre ceux qui commandent et

tous membres le- uns defl autres <H). La tête

a besoin îles autre! membres; leole, elle ne
peut point lubsislei : sa \ ie lient

membi •.». C( n\ qui gouvernent ont la l<

do corps social; ils sont établis pour con-
duire el diriger lei membres qui composent
la grande famille. Dam la léte réside i* coh-
seil, la force, l'étendue drs conceptions, Il

fécondité des ressources Elle n'est plai

au-dessus «lu CO/ps que pour pourvoii .m
bonheur des membres, pour veiller a leur

conservaliop.
Dans le langage de l'Eglise, nou-s

ment les rois ne font qu'un iî»i \ec
leurs sujels, mais ils sont confondus ensem-
ble, au point de tie faire qu'un cour el

qu'une arae (9). Ils ne font qu'un comme
Dieu le père ne fait qu'un ave soq fi * 10).

Elle parle sans cesse de la charité qui doit

les unir: Sur toutes choses ajcz là charité,

qui est le lien de la perfection 11 Avant
tout, ayez continuellement c n i

une mutuelle charité. Eu cela tous connaî-
tront que vous êles mes enfants, si vous
vous aimez les uns les autres \2 . I.'amour
pour ses sujets est donc le caractère distinclif

du prince chrétien. C'est un commande-
ment nouveau que je vous donne, de vous
aimer mutuellement (13). Avant l'Eglise, per-

sonne n'avait tenu un tel lam: t e, n vait

parlé avec tant de force des liens qui .

vent unir les princes à ceux qui leur sont

soumis, n'avait révélé toutes les merveilles

de cet amour. C'est au foyer de celle charité

qu'elle inspire, qu'elle veut que les rois

viennent puiser ['affection, la compassion,
la tendresse pour les peuples.

lotir les engagera aimer leurs frères, l'E-

glise égale l'obligation d'aimer le prochain à
celle d'aimer Dieu ; elle confond ce* deux
préceptes : le second esl semhlab • au pre-
mier (14). parce que c'esl toujours Dieu que
nous aimons en chérissant nos semblable .

C'est la ressemblance de Dieu, c'esl l'adop-

tion de Dieu que nous aimons en les aimant.
Noms bhériss mis dans eu\ les enfants de

ceux qui obéissent, par l'union et la dé- Dieu, nos frères en Jésus-Christ. L'Eglise a

pendance des membres entre eux. Comme
plusieurs membres ne font qu'un seul corps,

quoiqu'ils n'aient pas tous la même fonction,

ainsi nous ne faisons tous ensemble qu'un

seul corps en Jésus-Christ, et nous sommes

(t) c Fratres enim snmns i ((.'<w. \in, S).

(2) « Etim eonsiilnes, quettl Dfflhinus Deus tnus

clegeril de numéro fralruin luoruiu > (Deuter. xvu,

15)1

(3) < Non poieris alterius geniis liominein regem
facere, qui non sil fruter tuus i (Ibid. 15).

(4)i Omîtes aiuein vos fra 1res esUfitEl palrem nolilc

voeare vobis super terrain : unus est enim pater ves-

ter. qui in cœlis esi » (Matih., xxm, 8 et 9).

• il « Nuiiiipiid non pater unus omnium noslrum ?

Ntttnquid non Deus unus creavit uns? Quare ergo

despicii uuusi|iiis'iie nostrem fraimu suum, violans

pactum patrum nostroinm i (Mulnih. n, 10).

(6) i Psobis (anii'u anus Deus, Pater, ex quo omnia,
el nus in i 1 1 il ni > (IC'or. vin, (!).

(7) Et iiiiin lavil illis unicuique de proximo sue >

{E cti. xmi, 12).

(S) Meut euiin corpus unum est, el ineuibra lubei

donc raison de donner presque à l'amour du
prochain la même mesure, la même étendue
qu'à l'anionr de Dieu: c'est un commande-
ment que nous avons reçu de D eu. que re-

lui qui 1 aime doit aussi aimer le prochain (15).

malts, omnia autem memlira corporis cum sint mulia,

uiium ïamen corpus sont : iia et Cliristus. Nunc au-

tem mulla (pi dew membra, unum auleni corpus >

il Cor. su, 12, 30).

(9) < Cor unum et anima un.» » (Ad. tv, T.i).

(10) < Cl sint unum. sic il et nos » JUr» ;n. xvn, !t).

(il) Super omnia aulem hàc , eniritateffl lisbete

quod esl vinculum përTeclionis i (Celot. ni. 1 I .

([-1) In hoc cognos ènl omnes quia dUcipuI

esiis, si dilëciionem liabaerilis ad Invicent) [Joan.

XIII,

(!,")) Mandatant novuni do vobis Ut diligatts invi-

cem . sicul dilexi vos, ut et vos diligalis invicem »

(Joan. mii, '21).

( Secundum autem simile est illi, (litiges proxi-

iiium luum tainpiam leipsuiiti (ifai . su, '

il.) Hoc maudatuni liabem us a Deo : ut qui diligit

Deuu», diligat el Iratrem suum.i 11 Jvau. iv, -
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la vénération pour leur peuple, que ces

idées sublimes que l'Eglise leur donne de la

dignité et de l'excellence de la nature hu-
maine?

Elle leur présente pour modèle le Sau-
veur, qui, élant Dieu, roi des cieux, assis à
la droite de Dieu son père, a bien voulu
descendre de sa gloire pour paraître comme
l'un de nous, pour converser parmi les hom-
mes, soulager leurs peines, s'attendrir sur
leurs souffrances, guérir leurs maux, s'a-

baissant jusqu'à eux pour les élever jusqu'à
lui et les faire des dieux. Ainsi le prince

D'après l'Eglise, l'amour du prochain ac-
complit toute la loi (1) ; car toute la loi est

renfermée dans ce commandement : « Vous
aimerez votre prochain comme vous-mê-
me (2). » Ces paroles «comme vous-même »

ordonnent au prince d'aimer le dernier de
ses sujets comme la moitié de lui-même

,

sicut teipsum ; d'avoir pour lui le même
amour qu'il porte à sa personne royale. Dans
ces paroles sont renfermés tous les devoirs

du prince envers son peuple : sicut teipsum.

Dieu vient établir sa demeure dans le cœur
du prince qui aime ses frères, et il l'aime

d'un amour parfait (3). Maltraiter le nro- doit descendre, s'abaisser jusqu'au dernier
_u„:_ _> > »« f\:„.. A i» l_„:. 1- ,!,.,.„„ „..;«»o ..„.,., l'Ai,,.,,... 1.,o~.,»A l..i o... 1achain, c'est offenser Dieu dans l'endroit le

plus sensible ('+). L'Eglise met la compas-
sion au premier rang des qualités royales

;

elle exige des princes, non des sacrifices,

mais la miséricorde, la compassion envers
leurs frères (5). Ils ne peuvent accomplir la

loi de Jésus-Christ, s'ils ne portent les far-

deaux de leurs sujets, le poids de leurs pei-

nes, de leurs inquiétudes (6). Elle leur ap-
prend que la fraternité en Jésus-Christ est

bien plus étroite que celle du sang; car l'une

produit bien quelque ressemblance de corps,

mais l'autre passe jusqu'à l'union du cœur et

de l'âme ; comme il est écrit dans les Actes
des apôtres, toute la multitude des Gdèles
n'avait qu'un cœur et qu'une âme (7).

Pour rendre aux princes la personne de
leurs sujets plus sacrée, elle leur montre
l'image de Dieu ; leur représente l'homme
comme le sceau de la ressemblance divine ,

comme le chef-d'œuvre de la création, le

roi de la nature, le prix du sang d'un Dieu,
comme racheté par son dernier soupir, fait

participant de la nature divine: Jésus-
Christ habite dans le chrétien , son sang
coule dans ses veines, il devient son corps
et l'un de ses membres (8). Opprimer les su-

jets, c'est fouler aux pieds limage de Dieu ,

les titres les plus saints, les plus augustes
,

le corps et le sang du Sauveur ; c'est oppri-

mer Jésus-Christ lui-même ; c'est Jésus-
Christ qui pleure, gémit, victime de leur

despotisme. Chaque larme que verse ce

malheureux, est une goutte du sang de Jé-

sus-Christ, qui leur déclare : « Ce que vous
Faites au moindre de mes frères, c'est à moi-
même que vous le faites (9). Vos outrages
retombent sur ma personne divine. » Voilà
les sujets transformés en dieux. Quoi de
plus propre à inspirer aux rois l'amour et

(I) Qui enim diligit proximum, legem implevit i

(iiom. xiii, 8).

(-2) t Oinnîs enim lex in uno sermone impleiur :

diliges proximum muni sieni teipsum » (Gai. v, 14).

(3) «Si dilijgamùs invicem, Deus in nobis mân'èt,

et cfiariias ejus in nobis perfectaest> (IJoann. iv, 12).

(4) « Qui enim teiigerii vos, langil pupillam oculi

mei » (Zarli. a, 8).

(5) « Qma misericordiam volui, et non sacrilieium »

(Otec VI, 6).

(<)) « Aller allerius onera portatc, et sic adimple-
biiis légeih ClirMi » (Gai. vi, 2).

(7) < Majoresl fraierniias Chrisli, quam sarigùinis.

Sanguinit! enim fraternités similiindinein lanlummodo
corpnris referl ; Cliristl àulém Iralernitus uuanimiia-
Um ce lis animique ùcuioiiilr.u, sicut scriptuto

de ses sujets pour l'élever jusqu'à lui sur le

trône, lui faire partager sa royauté, s'infor-

mer de ses inquiétudes, découvrir ses be-
soins, remédiera toutes ses misères.

À l'exemple du Sauveur, ils doivent être

prêts à donner leur vie pour leurs frères.

L'Eglise leur présente un Dieu en croix,

versant son sang jusqu'à la dernière goutte

pour ces hommes qu'ils traitent en esclaves;

elle les renvoie sans cesse sur le Calvaire,

pour y puiser tout l'héroïsme de la chari-
té, pour y recueillir ces leçons sanglantes
de dévouement.

Elus de Dieu pour gouverner les peuples,

ils doivent se revêtir d'entrailles de miséri-
corde (10). Pour leur persuader cette com-
passion, l'Eglise leur dit (11) : « Traitez vos
frères comme vous voudriez être traités

vous-mêmes, si, an lieu de commander, vous
étiez obligés d'obéir. Failes pour vos sem-
blables ce que vous voudriez que l'on fît

pour vous (12). »

Elle ne met aucune distinction entre les

hommes ; tous sont égaux à ses yeux :

« Tous ceux qui ont été baptisés so sont re-
vêtus de Jésus-Christ. C'est pourquoi l'on ne
distingue ni juif, ni gentil, ni maître, ni

esclave. Vous êtes tous un seul corps et une
seule famille (13). »;La chanté confond non-
seulement les rois et les sujets, mais tous
les peuples ; elle les embrasse tous, et ne
fait de toutes les nations de la terre qu'une
seule nation. Notre amour doit embrasser
toute l'espèce humaine. L'tëglise nous ap-
prend dans la parabole du Samaritain, que
nul homme n'est étranger à un autre homme,
fût-il de la nation la plus odieuse, d'une
croyance tout à fait opposée à la noire. Tout
homme est notre prochain, noire amour ne
doit donc en excepter aucun ; la bienfaisance

est : Miiltitudinis auiem credenlium crat cor unum
ei anima unà » (Ami. serin. !)).

(8) < Vos àuléni estis corpus Chrisli, et niembra
de inenibro) (I Cor. xn, 27).

(9) « Quamliu fecistis uni ex bis fralribus meis
minimis, niihi fecistis > (Malih. xxv, 40).

(10) < Induite vos ergo sicutelecti Dei,viscera mi-
sericordkc (Col. ni, lîï.

(11) < Quod ah alio oderis lieri tibi.ivide ne tu ali-

quantlo fàciàs > (Tob. iv, 10).

(12) « El proul viihis ut facianl vobis liomines, et

vos facile ilhs siinilileri (Luc. iv, 31).

(13) i Quiconque enim in Christo haplizali estis,

Clirislum mduislis. Non est Judxus, neque Grœcus :

non c»t servus, hëqUc lilicr : mimes enun vos unum
estis in CbrlSlp hw (Gui. m, 27, 2t).
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nous fait entrer en fraternité ave tous les

peuples (J). Voilà ce qui rend le droit dei
gens sacré et inviolable. Quoi de plus admi-
rable que de voir des hommes de diverses

nations être tellement unis par une exacte

ressemblance de mœurs et de principes, qo'il
semble qu'il n'y ait qu'un même e*piit ani-
mant plusieurs peuples '.'

L'Eglise ordonne aux princes de rendre à
ceux qui leur obéissent ce qui est juste et

raisonnable, se souvenant qu'ils ont eux-
mêmes dans le ciel un maître qui veille sur
eux, qui doit les traiter comme ils traiteront
ceux qui leur sont soumis (2) Elle leur dit :

«t Je vous en conjure, ayez soin de cet hom-
me, de ce fils que j'ai engendré : je vous le

confie ; ce sont mes entrailles que je vous
recommande. Traitez-le, non comme un es-
clave, mais comme un frère digne de toute
votre tendresse. S'il vous offense, s'il se
rend coupable envers vous, je m'engage à
réparer tous ses torts. Je vous rendrai au
centuple ce que vous ferez pour loi. Ah ! je

vousenconjure, soulagez mes entrailles (3).»

Quel langage I Quelle charité!
: Comment l'Eglise pourrail-rdle. approuver
le despotisme, elle qui ne prêche que cha-
rité, confraternité, égalité, elle qui, s'adres-

sant à tous les hommes, leur cric : «Aimez-
vous les uns les autres, vous êtes tous frè-

res (4). » Vous adorez le même père qui est

dans le ciel, vous attendez la même gloire
,

vous devez habiter le même royaume (5).

Que celui qui commande se regarde comme
le serviteur de tous (G) ; respectez-vous dans
la personne de votre semblable, et ne mépri-
sez point votre propre chair (7). Ames \ eux,
celui qui commande est moins que celui qui
obéit. Le pouvoir vous est donné pour faire

des heureux, pour être les consolateurs et

non les oppresseurs de la terre. En vous
élevant au-dessus des autres, Dieu vous a
établis les serviteurs de tous (8). Que l'éclat

du trône et du diadème, que cette magnifi-

cence qui vous entoure ne vous empêche
point de voir votre misère. A

r

ous êtes pétris

de la même boue que le dernier de vos sujets;

comme lui, vous êtes nés de la corruption
;

comme lui vous serez convertis en une
affreuse poussière: nulle différence entre ce
corps royal et celui de votre esclave, même
cendre. »

La mortalité qui se fait sentir dans le com-

(1) < Quis lioruni Iriuni videtur lilii proximus
fuisse illi qui incidit in lairones? Al ille dixil : Qui
1er il misericordiam in illum. Et ail illi Jésus : Vade
el IU lac simililcr» (Luc. x, ôG, 07).

(i) i Quod jusium est el œquum, servis prsestaie :

scienles quod el vos Dominuin habeiis in cœlo »

(Co/oa. iv, I).

[5j < Obsecro te pro nieo lilio qiiem genni > (Plii-

lem. 10). — « Queni remisi tibi. Tu illum, ni mea
viscera, suscipe i (Ibid. l

v
2). — « J.hii non ni ser-

viun, sed pro seivo cliarissimmn fraiivin i (Ibid. 16).— «Si auiein aliqtiid nocint libi, sut debei, hoc
mini imputa » (Ibid. 18).— « Ego reddam. lu, (rater.

Renée viscera mea in Domino» (Ibid. 19, 2").

i
ii lOmnesautemvosfrairesestisi (xTaii/i.xxiii,8).

(51 1 Pater nouer, qui es in cœlisi (Multk. vi, îi).

— lAdvenial regnum luumi (Ibid. 10).

mencement et dans la fin de la \i confond
le prince ''l le sujet ; l 'et! I

•• que nous ap-
prend un grand roi : i Ma conception n'a
rien que de faible. Je ne suis qu'un nomma
mortel, comme le reste des hommes : ma
naissance m'a jeté et comme exposé sur la

terre
;
j'ai respiré le même air que les autres

mortels
; et, comme j'ai commencé ma vie en

pleurant, on m'a nourri dans les langes avec
de grands soins. Les rois n'ont pas un autre
commencement : tous les hommes sont en-
tres dans la vie de la même manière, et ils

la finissent aussi par un même sort

N'est-ce point inspirer aux primes des iee-
liments d'humanité, de compassion en\ers
leurs semblables, que de leur rappeler sans
cesse leur néant, leur fragilité, l'ignominie
de leur origine et leur fin déplorable

, qoe de
les ramener sans cesse à leur berceau el à
leur tombeau? C'est en présence de ces con-
sidérations .humiliantes

, que leur orgueil
vi"nt s'abattre, que cette distinction de roi

et de sujet vient se briser et s'évanouir.
Au jugement dernier, l'Eglise leur pré-

sente le souverain juge, assis sur le trône
de sa majesté pour défendre les droits des
peuples, pour tirer une vengeance éclatante
de ceux qui ne l'auront point nourri, vêtu ,

désaltéré, visité dans les fers, dans la per-
sonne de ses frères (10). Quelles ne seront
point sa colère et son indignation contre les

princes qui, destinés à nourrir le peuple
,

l'auront affamé
; qui, aa lieu de le vêtir,

l'auront dépouillé ; qui, devant apaiser sa
soif, l'auront abreuvé d'amertume

;
qui au

lieu de l'affranchir, l'auront chargé de chaî-
nes, laissé languir dans la servitude. Le ju-
ge des vivants et des morts leur demandera
compte d es larmes, des gémissements, de la
misère de ce peuple, de son désespoir ; mille
voix s'élèveront contre ces despotes, pour
demander vengeance. Quelle sentence for-

midable! Quel malheur leur prépare leur
tyrannie 1 Ils verront leurs sujets, qu'ils au-
ront foulés aux pieds, montant au ciel avei
pompe, entrant en triomphateurs dans le

séjour de la gloire, tandis qu'ils seront
maudits, repoussés, précipités dans l'abîme,
passant du trône dans des flammes éternel-
les, en punition de leur despotisme.

L'Eglise ordonne aux rois de respecter,
comme un objet sacre, l'homme même dans
l'abjection el la misère. Pour les toucher et

(G) « Qui major est veslrum, erit niinisler vester i

|
M ah. xxiu, 11).

(7) < El carneni tu:im nedespexeris , (ltai. i vin. 7),

(8) < Si quis vult prunus esse, erit omnium novis-

simus, ei omnium minister » (M tire, ix. 51).

(9) c Sum quidem ci ego mortalis nomo, similis

omnibus, ci in rentre mairis Bguratas sum caro. El
ego na lus accepi communem aerem, ei in similiter

(actam decidi terrain, ei |>rimass foeetn similem
omnibus emisi plorans. In involumeolis notriuts sum,
et euris minais. Ne no enim e\ régions aliud babuit

nairvitatis ioitium. I mis ergo iniroiius est omnibus
ad Miam. et similis exitus i (Sap., tu, 1,5,4,

(10) < Esurivi enim, el non dedistis mihi mandu-
care : sitivi, ci non dedistis mibi potum : nudus
er.im, et non cooperuislis me : inlrmus, el in c r-

cere, el non visiiasiis me» (Matih \w.iJ. 15).
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les attendrir, elle met sous leurs yeux tous

les miracles de sa compassion, tous les pro-

diges de sa charité. Quel est le despote, le

cœur barbare qui pourrait conserver sa fé-

rocité, élre insensible aux maux de ses sem-
blables, en la voyant parcourir les réduits

de la misère, partager avec le pauvre ses

douleurs, essuyer ses larmes , toucher la

paille humide qui lui sert de lit, faire

briller sur son front des rayons d'es-

pérance, verser dans son cœur triste le bau-
me de la consolation, embrasser dans sa

charité l'orphelin et la veuve, les vieillards ,

les infirmes, tous les genres d'infortune ?

Sur un champ de bataille couvert de morts
par le despotisme, je la vois recueillir des

restes sanglants, ensevelir les morts, conso-
ler les mourants, panser des plaies dégoû-
tantes, remédier au carnage ; braver la

peste, les spectacles les plus horribles, arra-

cher au fléau destructeur des. milliers de
victimes ;

pénétrer dans les bagnes, dans
les prisons

,
pour rompre des chaînes

ou pour adoucir les fers qu'elle ne peut

briser ; apprendre à des malheureux à
conserver dans un corps enchaîné une âme
libre. et indépendante; s'élancer sur l'écha-

faud pour rassurer la victime tremblante de
lajustice humaine, pour présenter au pa-
tient le Dieu qui l'a affranchi, afin que son
dernier soupir soit un soupir de liberté, qui

prouve qu'il est supérieur à tous les tour-

ments ; que le bourreau peut bien frapper

son corps, mais non pas son âme inaccessi-

ble à ses coups. Que de leçons louchantes

présente aux rois celte chanté si compatis-

sante, si universelle, si inépuisable 1 Quelle

condamnation solennelle de leur égoïsme,
de leur dureté, de leur despotisme (lj 1

N'est-ce point la morale de l'Eglise qui a

porté avec l'Evangile la véritable indépen-
dance dans toutes les parties du monde? Elle

a appelé tous les peuples à la liberté des en-

fants de Dieu, leur a fait comprendre quels

étaient leurs droits sur les princes, les ser-

vices qu'ils devaient exiger d'eux, les sacri-

fices qu'ils pouvaient leur commander. Elle

a prêché aux hommes leur égalité devant
Dieu. Par sa morale, elle a adouci les mœurs
des souverains, transformé les despotes en
pères, délivré les peuples de la double ser-

vitude des passions et des tyrans, tempéré
la rigueur des lois, relevé les droits de l'hu-

manité, rendu la politique moins cruelle, les
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combats moins sanglants, les guerres moins
funestes, fait respecter les vaincus, sus-

pendu le carnage, montré dans un ennemi
un frère.

Jean-Jacques et Montesquieu reconnais-
sent tous les bienfaits de la morale de
l'Eglise.

« Nos gouvernements modernes, dit le

premier, dans son Emile, doivent incontes-
tablement au christianisme leur plus solide

autorité et leurs révolutions moins fréquen-
tes. 11 les a rendus eux-mêmes moins san-
guinaires. Cela se prouve par le fait, en les

comparant aux gouvernements anciens. La
religion mieux connue, écartanlle fanatisme,

a donné plus de douceur aux mœurs.
« On ne peut nier, dit encore Rousseau,

que ce ne soit au christianisme que l'Eu-

rope doit encore aujourd'hui l'espèce de
société qui s'est perpétuée entre ses mem-
bres. »

Ecoutons Montesquieu : «La religion chré-
tienne est éloignée du pur despotisme : c'est

que la douceur étant si recommandée dans
l'Evangile, elle s'oppose à la colère despoti-

que avec laquelle le prince se ferait justice

et exercerait ses cruautés.
« Pendant que les princes mahométans

donnent sans cesse la mort ou la reçoivent
,

la religion, chez les chrétiens, rend les prin-

ces moins timides, et par conséquent moins
cruels. Le prince compte sur ses sujets, et

les sujets sur les princes.

« Chose admirable ! la religion chrétien-
ne, qui ne semble avoir d'objet [que la féli-

cité de l'autre vie, fait encore notre bonheur
dans celle-ci.

« Que, d'un côté, l'on se mette devant les

yeux les massacres continuels des rois et
des chefs grecs et romains, et, de l'autre, la

destruction des peuples et des villes par ces
mêmes chefs.... et nous verrons que nous
devons au christianisme et dans le gouver-
nement un certain droit politique, et dans la

guerre un certain droit des gens, que la na-
ture humaine ne saurait méconnaître.

«C'est ce droit des gens qui fait que, parmi
nous, la victoire laisse aux peuples vaincus
ces grandes choses, la vie, la liberté, les lois,

les biens, et toujours la religion, lorsqu'on ne
s'aveugle pas soi-même. (Esprit des Lois,
liv. xxtv, chap. 3.) »

« Le christianisme exhorte à la paix ; il

l'établit par ses maximes, enôtantles causes

(1) Ces bienfaits admirables du catholicisme ont

inspiré à Chateaubriand ce beau parallèle si vrai et

si touchant :

« La communion réformée n'a jamais été aussi

populaire que le culte catholique; de race princière

et patricienne, elle ne sympathise pas avec la foule.

Equitable et moral, le protestantisme est exact

dans ses devoirs, mais sa bonté lient plus de la rai-

son que de la tendresse; il vêtit celui qui est nu,
mais il ne le réchauffe pas dans son sein; il ouvre
des asiles à la misère, mais il ne vit pas ei ne pleure
pas avec elle dans ses réduits les plus abjects; il

boulage l'infortune, mais il n'y compatit pas. Le
moine et le curé sont les compagnons du pauvre :

pauvres connue lui, ils ont pour compagnons les

«uirailles de Jésus-Christ; les haillons, la paille, les

plaies, les cachots, ne leur inspirent ni dégoûts, ni

répugnance; la charité en a parfumé l'indigence et

le malheur. Le prêtre catholique est le successeur
des douze hommes du peuple qui prêchèrent Jésus-
Christ ressuscite; il bénit le corps du mendiant ex-
pin 1

, comme la dépouille sacrée d'un être aimé de
Dieu et ressuscité à l'éternelle vie. Le pasteur pro-

testant abandonne le nécessiteux sur sou lit de mort;
pour lui les tombeaux ne sont point une religion, car
il ne croit pas à ces lieux expiatoires où les prières

d'un ami vont délivrer une ànie souffrant'.; : dans ce
monde, il ne se précipite point au milieu du feu, de
la peste; il garde pour sa famille particulière les

soins affectueux que le prêtre de Home prodigue à la

grande famille humaine. > {Eludes historique, loin.

1", pag. bG3.)
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île discorde; et lorsque le soin de leur

conservalioncontraiul les peuplés de recou-

rir aux armes, il fait de l'humanité la pre-

mière loi des combats. La religion pénètre

jusque dans le* camps pour en bannir la

haute et l'inexorable cupidité* ponr arrêter

l'abus de la force, pour attendrir la victoire

ci pour couvrir le faible de son inviolable

protection. Ne pouvant retenir le glaive, elle

en émousse la pointe, et verse encore du
baume sur les blessures qu'il a faites. ;

Vssm
tiur ^Indifférence, pag. h'±±.) »

lu. fin c'est cette Eglise catholique, que
l'on dil ennemie de la liberté, qui a aboli

pour toujours la servitude. Kilo a porté ce

décret solennel, proclamé dans les quatre

parties du monde, qu'il n'y aurait plus d'es-

claves, Jésus-Christ ayant rendu tous les

hommes libres (1): décret bien différent de

celui que Rome lit publier par la bouche de

son proconsul dans toutes les villes de la

Grèce, qui n'était qu'une servitude déguisée.

D'un seul mot, elle a abattu co rempart où
le despotisme se croyait inexpugnable, cette

forteresse où il commettait tant d horreurs,

tant de crimes. Elleaappris aux tyrans qu'ils

peuvent bien dépouiller les peuples de leurs

privilèges, mais non de leur liberté; qu'ils

n'ont pluscedroit sur leurs semblables;qu'ils

peuvent bien devenir les maîtres des nations

vaincues,maisquo l'homme tombé entre leurs

mains ne peut cesser d'être indépendant et

libre. Alexandre demande à Porus, tombé en
son pouvoir : Comment veux-tu que je le

traite? En roi, répond le magnanime pri-

sonnier. Celte réponse noble et sublime

,

l'Eglise la fait entendre aux despotes, quand
ils lui demandent comment elle veut que ses

enfants tombés entre leurs mains soient

traités : en rois, en hommes libres et indé-

pendants. Un tribun condamne Paul à la

flagellation et aux chaînes : au moment où
l'on va exécuter cette horrible sentence, l'A-

pôtre prononce ces paroles : « Je suis ci-

toyen romain ; » à ce mot , le Iribun, épou-
vanté, arrête les verges, fait ôler les chaî-

nes a cet illustre prisonnier ; il se croit per-

du pour avoir insulté à la liberté d'un ro-

main (Act. apost. xxu, 2k). L'Eglise ordonne
à ses enfants menacés de la servitude, de

prononcer ces paroles
,
qu'elle leur donne

(i) Dans le baptême, on revêtait les néophytes

d'une robe blanche, 6ignc de liberté. La loi par la-

quelle (Constantin permettait aux maîtres d'affranchir

leurs esclaves par-devanl l'évêque. tendait à multi-

filîér les hommes libres. Au xu e siècle, Alexandre

lî défendit la servitude dits le tu 8 concile de La-

tran. En 1085, le collège des caidmatix adressa aux

missionnaires d'Angola des plaintes sur le commerce
des est laves. Uè sont d>'S évêques, des missionnaires,

qui ont plaidé au conseil d'Espagne ta CSttse des In-

diens, réduits en esclavage contre le droit de l'hu-

manité.

(-2) Avant Constantin, les affranchissements faits

à l'église en présence de l'évêque subsistaient, puis-

qu'il en est fait mention dans la lettre dé saint Ignace
j saiin Polycarpe. Bientôt le baptême donna aux es-

claves la liberté c'mle et spirituelle des entants de

Dieu. rw> ie moment, la législation fut occépée h

modérer le pouvoir des maîtres sur les esclaves, et

comme le bouclier de leur liberté : i Je suis

catholique.* Ce mol défend aux desi ou - le
les charger de fers, de les accabler de mau-
vais traitent nts. Ce m .1 catholique doit

faire trembler, éloignée les tortures, h is I

les chaînes, mettre en liberté leurs prison-

niers.

Cette Eglise, dans tous les temps, n

supporter l'idée de voir ses enfants esclaves.

Dès l'origine du christianisme, on la voit

opérer les affranchissements en présence de

l'évêque (2) ; elle ordonne au premier em-
pereur qu'elle reçoit dans son sein, de met-
tre en liberté les esclaves ; en conférant le

baptême a ces malheureux, elle s'efforce de
leur donner la liberlé civile et la I berté des

cnfinls de Dieu. Elle prèle asile aux est I
-

ves dans ses temples, contre l'injustice et la

violence des maîtres. Elle inspire c Ile légis-

lation toute paternelle qui tendait à défendre
les esclaves contre la cruauté et la barba-
rie, prend sous sa prolec'ion les affranchis
et leur postérité; prêche à ses enfants,

comme le plus saint d s devoirs, de lirer leurs

frères de la servitude et de racheter leur

liberté. Plusieurs poussèrent l'héroïsme jus-

qu'à se rendre esclaves eux-mêmes, prenant
leur place, se chargeant de leurs fers, pour
les mettre en liberté. On vil ses évêques con-

sacrer les richessesdelcurs églises à racheter
des captifs; plusieurs, pour satisfaire à ce

devoir de charité, vendirent jusqu'aux vases
sacrés. Le corps et le sang de Jésus-Christ
seront reçus dans des vases d'argile : n'im-
porte, un homme dans la servitude était

pour eux le premier temple, le plus prérien \

des sanctuaires. Le d.nûment de l'autel d -

pouillé en faveur des esclaves annonçait le

Dieu de miséricorde, de bienfaisance et de
charité, le père des captifs. Perso dés que
Jésus-Christ était aussi réellement dans la

personne de cet esclave que sur l'autel, ils

disaient que c'était racheter Jésus-Chnsl lui-

même
;

qu'il valait mieux le racheter, le

mettre en liberté dans la personne de ce
captif, que l'offrir sur l'autel (3). Idée grande
et sublime qui transforme l'esclave en Dieu,

ennoblit ses fers, nous porte à couvrir ses

chaîm s de nos baisers, de nos larmes d'at-

tendrissement.
Une morale si pure, si relevée, si parfaite,

les églises devinrent un asile pour ceux d'entre ces

malheureux qui étaient injustement malira tes par

leurs maîtres. Lès affranchissements se faisaient à

l'église, au pied des autels, in sucrosnnciis ecclesiit ;

et alors les affranchis et leur postérité étaient sous

la protection de 1 Eglise. Une des bonnes œuvre- les

plus communes parmi les chrétiens lut de tirer leurs

frères de la servitude, et d'acheter leur libellé. Plu-

sieurs poussèrent l'héroïsme de la charité jusqu'à se

rendre esclaves eux-mêmes pour en délivrer d'autres.

Saint Clément de Rome nous l'apprend; sain: Paulin

de Noie en est un exemple bien louchant.

(S) Les évêques entrent ne pouvoir faire un plus

saint usage des richesses des églises, que de les con-

sacrer au rachat des esclaves. Il y en eut qui rendi-

rent jusqu'aux \ases sacrés pour satisfaire à ce de-

voir de charité. L'histoire a conservé le souvenir des

pieuses profusions que lit sainte Batbrlde, reine de

France, pour racheter des esclaves, et du séte dont
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toute de sentiment et d'entrailles, peut-elle

favoriser le despotisme, autoriser la servi-

tude? Lamoralede l'Eglise inspire sa::s doute

le despotisaie, quand elle présente aux prin-

ces le genre humain comme une seule fa-

mille dont ils sont les pères; quand elle leur

dit qu'il doit y avoir entre ceux qui gouver-
nent et ceux qui obéissent, les mêmes liens

qui unissent les pères aux enfants; que les

rois, les sujets ne l'ont qu'un seul corps ;

qu'il doit y avoir, entre eux et leurs sujets,

la même dépendance, la même union qui

existe entre la tète et les membres ; que c'est

le devoir de la tête de veiller sur les mem-
bres , de pourvoir à tous leurs besoins, de

travailler à leur conservation?
Celte morale flatte sans doute les princes,

en leur apprenant qu'ils doivent se confondre
avec leurs sujets, au point de ne faire entre

eux qu'un cœur et qu'une âme; qu'ils ne

font qu'un
;
qu'une mutuelle charité doit les

unir ; que le caractère ciistinclif d'un prince

chrétien est son amour pour son peuple;

qu'il doit venir sans cesse réchauffer son
cœur au foyer de la charité ?

Est-ce leur prêcher le mépris de l'huma-
nité, que de leur représenter l'homme comme
l'image de Dieu, le sceau de la ressemblance
divine, le chef-d'œuvre de la création, le

roi de la nature, le prix du sang d'un Dieu,

racheté par son dernier soupir, orné et em-
belli par sa grâce, que de leur dire que les

outrages faits à leurs sujets retombent sur

Jésus-Christ, qui habile dans eux pour y dé-

fendreleursdroits; que c'est leSauveur qu'ils

oppriment; que chaque larme du malheu-
reux qu'ils font gémir est une goutte du
sang de Jésus-Christ? Est-ce en relevant

aii^i à leurs yeux, en divinisant la nature
humaine ?

Cette morale leur prêche le despotisme,
quand elle les conduit au pied de la croix,

leur montre un Dieu tout inondé de sang,

donnant sa vie pour celui qu'ils foulent aux
pieds; quand elle met sous leurs yeux ces

leçons sanglantes de dévouement et d'hé-

roïsme; quand elle leur ordonne de se revê-

tir d'entrailles de misericorde.de traiter leurs

sujets comme ils voudraient être traités eux-
mêmes si s étaient à leur place, de faire

pour ceux qui leur obéissent ce qu'ils vou-
draient que l'on fit pour eux ?

Est-ce favoriser le despotisme , que de
prêcher l'égalité, la chanté, la confrater-

nité; que de dire aux princes de se regarder

comme les serviteurs des peuples, de res-

pecter leur propre chair dans la personne de
leurs sujets; que de les rappeler sans cesse

à la faiblesse de leur origine, à la mortalité

qui commence et termine la vie du prince et

du pauvre, que de leur montrer le souve-
rain Juge sur le trône de sa majesté, leur

reprochant de l'avoir méprisé, dépouillé,
abreuvé d'amertume, chargé de fer> dans la

personne de ses frères ; leur demandant
compte des larmes, des gémissements de leur
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peuple, prononçant une sentence formida-
ble contre leur despotisme , bénissant les

victimes, maudissant les tyrans, conduisant
en triomphe les opprimés dans le royaume
céleste, précipitant les oppresseurs dans un
abîme de maux, dans des tourments sans
fin ?

Est-ce flatter l'orgueil des princes, que de
ne mettre aucune distinction entre eux et

leurs sujets
; que de les proclamer tous

égaux à ses yeux, les maîtres comme les

esclaves; que de leur ordonner de rendre à
leurs sujets ce qui est juste et raisonnable,

en leur rappelant qu'ils ont dans le ciel un
maître qui veille sur eux ?

L'Eglise trahit-elle la cause des peuples,

quand elle se jette aux genoux des princes,

les conjure d'avoir soin de ses enfants
;

quand elle les leur confie comme ses propres
entrailles , les supplie de les traiter non
comme des esclaves, mais comme des frères

tendrement aimés ?

Elle prêche sans doute aux rois le mépris
des hommes, en leur montrant toutes les

merveilles qu'elle opère en faveur de l'hu-

manité souffrante; en leur ordonnant de ve-
nir humilier leur tète couronnée dans les

réduits de la misère; en leur montrant l'or-

phelin, la veuve, les vieillards, les infirmes,

tous les genres d'infortune qu'ils doivent em-
brasser dans leur charité; en les conduisant
sur un champ de bataille, pour y réparer les

suites affreuses de leur despotisme; en les

obligeant à descendre dans les galères, dans
les prisons, à monter sur l'échafaud, pour
s'attendrir en faveur de leurs sujets qu'ils

sont forcés de punir ; en leur donnant des le-

çons si touchantes de la charité la plus com-
patissante, la plus universelle, la plus iné-
puisable ?

Elle a sans doute répandu le despotisme
sur la terre, en proclamant l'indépendance
des peuples dans les quatre parties du mon-
de; en appelant tous les hommes à la véri-

table liberté des enfants de Dieu; en leur
montrant leurs droits sur les princes, les ser-
vices qu'ils doivent leur commander ; en
prêchant l'égalité des hommes devant Dieu

;

en abolissant pour toujours l'esclavage; en
déclarant que l'homme tombé entre les mains
de son ennemi ne peut cesser d'être libre et

indépendant; en mettant toute sa gloire à

racheter des captifs, à briser leurs fers, à les

mettre en liberté ?

Que peut- on trouver de favorable au des-
potisme dans la morale de l'Eglise? Quel rap-
port peut-il exister entre l'amour le plus
passionné pour les hommes que celle morale
inspire, et la haine la plus déclarée que ca-

che le cœur d'un despote; enlre la charité la

plus héroïque et la cruauté la plus brutale
;

entre l'humanité divinisée et la nature hu-
maine méprisée, foulée aux pieds; entre les

droits les plus sacrés des peuples, et le mé-
pris le plu- insultant qui les anéantit tous

;

entre les liens sacrés qui unissent les hom-

élie fut animée pour l'extinction de l'esclavage. Il

ti.ui imposable que des exemples aussi frappants

n'eussent pas d'imitateurs, et n'entraînassent pas la

ruine entière de l'esclavage.
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mes, et celle férocité qui brise tous ces liens

augustes; entre la politique douce, pater-

nelle de l'Eglise, et la politique barbare des

despotes ?

Le roi, formé dans les maximes de l'Eglise,

regarde les hommes comme ses frères, et le

despote les considère comme sa proie. L'un
reconnaît dans l'homme l'image de Dieu, et

l'autre ne met aucune différence entre lui et

la brute. L'un contemple dans sou semblable
Jésus-Christ, sa personne adorable ; l'autre le

regarde comme une vile boue qu'il peut fou-

ler aux pieds. L'un respecte dans L'homme
sou égal, et l'autre le traite comme un escla-

ve, destiné à ramper devant lui. L'un fait

entendre des paroles de charité, de liberté,

et l'autre n'ouvre la bouche que pour pro-
noncer les mots de mort, de servitude. L'un
regarde comme le plus saint des devoirs de
briser les fers de ses sujets, et l'autre se

croit obligé de forger pour eux des chaînes.

Le premier se considère comme une victime

dévouée à la félicité publique, et le second
sacrifie tous les hommes à sa cruauté. Celui-

là respecte le sang des peuples comme étant

le pur sang de Jésus-Christ, et celui-ci met
son plaisir à se baigner dans le sang de ses

sujets. Celui-là met son bonheur à faire des

heureux, et celui-ci conspire, du malin au
soir, à faire le malheur du peuple. L'un ne
peut, sans frémir, voir couler les larmes, et

l'autre ne se plaît qu'au milieu des pleurs el de

l'affliction de ses sujets. L'un, comme Théo-
dose, voudrait faire sortir tous les morls de

leurs tombeaux ; et l'autre, comme Caligula,

voudrait que tout le genre humain n'eût

qu'une tête afin de l'abattre d'un seul coup,

et de jouir de l'affreux plaisir de le voir pé-

rir dans un instant. L'un craint Dieu, re-

doute les châtiments qu'il inflige aux mau-
vais princes; l'autre méprise Dieu, se moque
de ses menaces, de ses supplices. L'un est

destiné à faire le bonheur de la terre, et

l'autre est fait pour l'asservir, pour la cou-

vrir d'esclaves, pour en faire le séjour du
deuil, de l'affliction et du désespoir.

N'est-il pas évident (|ue le despotisme vient

se briser contre la morale de l'Eglise? Le
despote ne peut régner qu'en abjurant ses

principes politiques, qu'en foulaulaux pieds

ses saintes maximes. Il est forcé de mécon-
naître sa charité, son esprit de liberté, d'é-

galité; de renoncer à ses engagements, d'a-

bandonner son école; de fermer ses oreilles

pour ne pas entendre sa voix qui crie contre

la tyrannie, lui reproche de violer les lois

les plus sacrées. Il est obligé d'étouffer celle

voix qui appelle sans cesse les peuples à la

liberté, qui invoque les droits de l'humanité

si indignement outragée, les liens les plus

sacrés qui unissent les hommes; celte voix

qui part du fond de ses sanctuaires, pour lui

dire qu'il n'a reçu le commandement que
pour le bonheur de ses semblables, qui lui

ordonne de congédier ses satellites, ses bour-
reaux , cet appareil formidable do la ty-

rannie.
Que l'on place sur les trônes la morale de

l'Eglise catholique, dès lors le despotisme

sera anéanti. Les rois seront les pères des
peuples, de nobles ncliines de la félicité pu-
bliqne. Les rojraumef seront autant de fa-

milles heureuses, vivant en paix et tranquil-
les : plus de fers, plus d'oppression; la
liberté régnera dam l'un rers. Plus de crain-
tes pour les rois; ils n'auront plus besoin
d'être gardés par la terreur des armes : la
bienveillance el l'amour des peuples veille-
ront sur eux. Plus de plaintes, plus de mur-
mures : aux imprécations ont succédé hs
éloges; mille voix les bénissent. Plus de lar-

mes de désespoir; on ne voit couler que des
larmes de joie el d'attendrissement. Plus
d'esclavage : le peuple goûte les douceurs
do la liberté; le commerce fleurit; les com-
munications les plus intimes s'établissent
entre toutes les nations de la terre Les ri-

chesses d'un pays sont transportées dans les

contrées les plus éloignées; il y a entre tous
les peuples de l'univers échange de ressour-
ces, d'amour, d'affection, de bonne foi, de
sincérité, de franchise. L'agriculture est
cultivée en paix ; les campagnes se couvrent
de riches moissons ; la terre se plall à étaler
toutes ses merveilles. La trompette, signal
de la guerre, ne vient plus suspendre le som-
meil et porter l'épouvante dans les cœurs;
le sang des citoyens ne va plus engraisser
les sillons. Tout est heureux, tout bénit le

priuce, seul auteur de cette félicité, de celte
joie universelle. Dès lors toutes les peintures
ravissantes du Télémaquc se réalisent, on
voit ce beau règne trace par lame sensible
de Fénelon : un peuple heureux à l'ombre
du trône 1

O rois I il ne tient qu'à vous de donner à
la terre ce spedacle ravissant! Le bonheur
des peuples est dans vos mains : suivez 1 i

morale de l'Eglise; mettez en pratique ses
saintes maximes, et vous régnerez sur tous
les cœurs et sur toutes les volontés. Vous
rendrez vos peuples heureux. Entendez-vous
ces mille voix qui vous bénissent, ces cris
de joie qui portent votre nom jusqu'au ciel ?

Voyez-vous ce contentement, celte ivresse
de tout un peuple ? Peut- on être homme et

renoncer à une si douce satisfaction, se re-
fuser au bonheur de ses semblables I

CHAPITRE III.

Le despotisme politique anéanti par le culte

catholique.

Le culte de l'Eglise catholique est bien
propre à inspirer à un roi des sentiments
paternels, des idées d'égalité et de confrater-
nité. Ce culte nivelle tous les hommes, abal
l'orgueil des princes; c'csl une école prati-

que d'humilité, d'abaissement, qui leur rap-
pelle sans cesse le témoignage de leur néani

;

ce culte les dépouille de tout l'éclat du trône,

de tous les prestiges de la royauté, pour leur

apprendre qu'ils sont hommes : il leml a unir
tous les membres de la société par les liens

les plus forts el les plus doux de la chante,
el par conséquent à combattre el à détruire

dans les cœurs tout sentiment d'orgueil, d'in-

jUSticeel de tyrannie.

L'Eglise catholique commence par enlou-
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rer l'enfance des princes d'images tendres

et touchantes; elle imprime dans leur cœur
des maximes salutaires , des principes de

justice et de droiture ; leur donne pour pré-

cepteurs des hommes éminents en science,

en piété; des modèles parfaits, des sages ca-

pables de les former à l'art difficile de régner,

tout pénétrés de la terrible responsabilité

qui va peser sur eux ; ils savent que de cette

éducation dépend le salut de tout un peuple;

qu'ils vont travailler au bonheur ou au mal-
heur d'une nation entière pendant plusieurs

générations! Quelle vigilance sur cet é'ève

royal ! Que de précautions pour éloigner de

ses regards ce qui pourrait lui devenir fu-

neste ! Quelle réserve dans leur parole!
Quelle sagesse dans leurs maximes ! Quelle

attention à étouffer ses vices naissants, à
redresser ses mauvais penchants 1 Quelle

sévérité pour ses fautes! Avec quel soin ils

s'appliquent à humilier son orgueil, à le dé-

pouiller de tout amour-propre, en lui mon-
trant la véritable grandeur, non dans la

naissance, mais dans la vertu et le mérite;

non dans l'éclat et la magnificence, mais
dans la noblesse des sentiments I Quel amour
ils lui inspirent pour ses semblable* ! Ils

l'attendrissent par le spectacle des misères
humaines, lui ménagent des scènes touchan-
tes, lui apprennent à donner des larmes à la

.souffrance, à Pin ortune.
Dans le baptême quelles instructions sa-

lutaires PEg'ise adresse à ce jeune prince !

Voilà l'héritier du trône porté sur les fonts

sacrés, au milieu des grands et des puissants

du royaume. L'Pglise, avant de l'admettre

au nombre de ses enfants, l'oblige à renon-
cer au faste, à la pompe, à l'éclat des hon-
neurs et des grandeurs de la terre, à tout ce

qui peut offenser Dieu et être funeste aux
peuples. Elle le consacre roi d'un royaume
céleste, pour lui apprendre à mépriser les

grandeurs de ce monde cl à soupirer après
celles du ciel. Afin qu'il no soit pis ébloui

de cette vaine couronne, objet de l'ambition

des hommes, elle lui en montre une incor-
ruptible, immortelle, qu'il n'obtiendra qu'en
faisant !e bonheur de son peuple. On le revêt

d'une robe d'innocence, qui lui rappelle la

pureté et la sainteté, et cette pourpre dont
il sera revêtu dans le ciel; pourpre où les

vers ne se mettent point, comme au manteau
des princes. On lui montre, non un trône

qui chancelle et qui tombe, comme celui sur
lequel il va s'asseoir, mais un trône immua-
ble, auquel ii ne peut prétendre qu'après

avoir régné sur ses sentiments et ses pas-
sions, qu'après avoir rempli ses engage-
ments sacres, accompli ses pro nesses so-
lennelles. Sa qualité de prince ne lui donne
aucun avantage sur le dernier de ses sujets

;

devant les fonts sacrés tous les hommes sont

égaux; son nom, écrit sur les registres, va se

trouver à côté de celui d'un roturier. Il ap-

(t) Petit Carême. Pour le jour de l'Incarnation :

Caractère* de la grandeur de Jésus-Christ.

(2) Maries, llisl. de l'Inde. Du llal.le, Hitt.de la

prend que le litre de chrétien lui confère une
origine bien plus auguste que celle qu'il tire

de ses ancêtres; qu'un sang bien plus pur
conledans ses veines, c'est le sang d'un Dieu.
« C'est notre naissance selon la foi, dit Mas-
sillon, qui fait le plus glorieux de tous nos
titres. Nous ne sommes grands que parce
que nous sommes, comme Jésus-Christ, en-
fants de Dieu, et que nous soutenons la no-
blesse et l'excellence d'une si haute origine.

C'est elle qui élève le chrétien au-dessus des
rois et des princes de la terre... Aussi, nos
rois ont-ils mis le titre de chrétien à la tête

de tous les titres qui entourent et qui enno-
blissent leur couronne; et le plus saint d'en-
tre eux n'allait pas chercher la source et

l'origine de sa grandeur dans le nombre des
villes ni des provinces soumises à son em-
pire, mais dans le lieu seul où il avait été mis
par le baptême au nombre des enfants de
Dieu (1). »

Peut-on donner à un prince des enseigne-
ments plus importants, des leçons plus uti-

les? lui inspirer des sentiments plus géné-
reux? Le dogme de l'égalité des hommes
peut-il être plus solennellement professé et
enseigné que pax le baptême? Or, devant ce
dogme sublime, tombe et s'anéantit toute
espèce de despotisme. Qui pourrait dire les

conséquences heureuses qui dérivent du
baptême, l'influence salutaire qu'il a exercée
sur la civilisation et les mœurs des peuples,
les bienfaits qu'il a apportés au genre hu-
main?

L'enfant baptisé est devenu un être sacré
aux yeux des auteurs de ses jours; aussi,
dans tous les pays chrétiens, le père de fa-
mille s'est-il dépouillé du droit de vie ou de
mort; droit horrible qui existait autrefois
dans Rome païenne, et qui existe encore
dans l'Inde, en Chine et dans plusieurs au-
tres parties du globe. Là, des pères dénaturés
sacrifient leurs nouveau-nés à l'esprit du
fleuve, ou les jettent pendant la nuit dans les
rues, au milieu des boues et des immondi-
ces, qu'un tombereau enlève chaque ma-
tin (2). Ailleurs, à quelque âge que leurs fils

et leurs filles soient parvenus, ils les jugent,
les condamnent et les égorgent, et on les
voit étaler impunément sur les places publi-
ques leurs manteaux teints du sang de leurs
malheureuses victimes (3).

L'enfant biplisé est devenu un être sacré
aux yeux de la société; aussi, dans tous les

royaumes catholiques, quand des passions
criminelles font taire dans le cœar des pa-
rents la voix de. la nature et celle de la reli-
gion, l'enfant abandonné trouvc-t-il une
tendre mère dans la vertueuse fille de saint
Vincent de Paul, et un asi e dans ces hospi-
ces, |C devrais dire dans ces temples, où la

foi découvre et révère, sous les voiles de la

faiblesse, de la pauvreté, de la misère et des
souffrances, les représentants du Dieu sau-

Cliine, rt le-, différent! voyages faits dons cet empire.

(5) Yolney, Voyage en Syrie. — Le P. Gér.mil»,

Voyage à Jérusalem.

1) Ml ' i
". ST. M V N < , . X \ Il ,/'>ciiie cinq.)
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\ ur, Lundis que i lie/, les nations infidèl

nue poliliq uo bi rbarc ordonne, jusque dans
les sérails de> despoti B, d'étouffer l'eui ni 116

faible ou difforme (1), et faii même de l'a-

vortemcnt nn devoir religieux, dans la vue,
<

; it-ellc , de prévenir les embarras ou les

dangers d'une excessive population (2).

Le serviteur baptisé devient un être sacré
aux yeux de son maître ; aussi, dans loua les

pays chrétiens, l'esclavage a-t-il élé légale-

ment aboli. Les dri'ili des serviteurs sont

garantis; le maître ne peut impunément y
poi 1er atteinte ; son pouvoir est resserré dans
de justes limites, tandis qu'ailleurs une loi

infâme lui confère jusqu'à l'abominable droit

de souiller le lit de son esclave, et met au
ran;? des crimes la résistance de la pudeur à
sa brutalité (3).

Le sujet baptisé devient un être sacré aux
yeux de son souverain ; aussi, dans aucune
de nos monarchies catholiques, la vie de
l'homme le plus obscur n'est abandonnée à
la merci du prince; les lois veillent à la sû-
reté de tous les membres de la société; nul

ne peut être puni qu'après avoir été jugé, et

déclaré coupable, selon les formes qu'elles

prescrivent, tandis que dans les empires où
domine le mahométisme, le bourreau, sans
formalité, fait tomber sous la hache les têtes

des malheureux que lui désigne le caprice
du sultan.

Le sacrement de baptême a donc banni le

despotisme du sein de la famil'e et du sein
de l'Etat; et, à ne considérer que sous un
point de vue purement politique cette insti-

tution divine, dans laquelle une philosophie

insensée ne veut voir qu'une superstilien

absurde, elle serait encore un bienfait inap-

préciable, un chef-d'œuvre d'humanité.
L'ère de la civilisation et de la liberté du

monde s'ouvrit le jour où Jésus-Cbri-t dit à
ses apôtres : « Allez, enseignez les nations et

baptisez-les au nom du Père, du Fils et du
Saint-Esprit. »

Plus le moment de régner approche, et

plus l'Eglise redouble ses soins et sa sollici-

tude. Elle ménage à ce prince une cérémonie
des plus imposantes : nous voulons parler

de la première communion, époque de la vie

à jamais mémorable, où l'homme se renou-
velle, se retrempe en Dieu, où il prend le

(1) Chardin, Voyage en Pêne.
(•I) Dans l'île Formose, Recueil de$ Voyages qui

ont servi à l'établissement de In Compagnie des Indes,

Kiiii. V, pari. i
r V papes 182 cl 188,

(3) D'Ohsson, Tableau de ('empiré ottoman l.iv.

des lois civiles.

(4) Tout le monde sau l'impression que lit sur le

duc de Bourgogne ceiti- cérémonie touchante, et

l'heureux changement qu'elle opéra sur le caractère

de ce prince; dès ce jour ou le vii couine de ions

se> défauts, faire briller en lui le* vertus 1rs plus

aimables, devenir l'admiration de toute la cour par

sa douceur, sa piété, par cel empire qu'il exor<
sur lui-même.
On se souvient des paroles que lui adressa

Ion. au moment On <e prince se présenta a I autel :

< Le voila euliu arrivé, monseigneur , ce joui ne
vous ave/ tant désiré et attendu, re jour qui di it sp-

•Miitiieni décidei de toua les autres de votre vie

garnie des vertus qu'il lait briller daai I 1

suite, el jette les fondements de M grand**!
et de si uloire luture. Jour heureux OjO

' ide de tous les autres jours de la \ 1 M
ment précieux qui faîl éclore dans on jeune
• œur le* sentiments les plus nobles, les plus

généreux ! L'Eglise montre déjà à cet enfant
royal un trône pleia de dangers, entoure de
mille piégea ; elle l'engage, dans ce joui le

plus beau de sa vie, a demander à Dieu lai

grâces nécessaires pour pu ter ce fadeau
redoutable ; lui déclare qu'il ne peut préten-
dre a régner qu'en renonçant aux pi

qui corrompent, qu'en pratiquant les plus
belles verlus. Elle l'oblige à dire mille (ois

à Dieu de l'enlever de ce monde, s'il

être un mauvais prince el cau-er le mal
de ses sujets. Quelle impression doit faire

sur le cœur du jeune prince celte cérémonie
loui hante, cei autel, ce sanctuaire ; un Dieu
qui se donne a lui, pour lui apprendre à se

sacrifier un jour généreusement pour son
peuple, à lui prodiguer son sang el sa viel

En ce jour, il pre; d l'engagement solennel
d'être tout à Dieu et à ses sujets. Que de ré-

solutions généreuses il forme pour l'avenir
dans son cœur ému, attendri ! Que de projets

d'amour pour le jour ou il sera roi : l.oiu-
bien doivent élre'durables ces engagent n.s

pris au pied de l'autel, au milieu des p.us
vives émotions ('*) 1

Le moment de régner rsl-il venu pour le

prince, l'Eglise vient quelquefois relever la

grandeur de sa destinée, l'étendue de ses de-
voirs, ajouter à la majesté du trône, et aux
droits et à ia liberté des peuples, ians la cé-
rémonie imposante du sacre; cérém m
coude en leçons utiles pour le roi et les su-
jets. Nous délions les ennemis de l'Eglise d'y
trouver rien de contraire à l'intérêt et à l'in-

dépendance des peuples. Leurs vaines décla-
mations tombent en présence des avan
inlinis qui peuvent en résulter pour un
royaume.

Avant d'imprimer au prince le caractère
auguste, l'Eglise exige de lui un serment so-
lennel. Au milieu des grands du rovaume
et des premiers dignitaires de l'Etat, an
sence des pontifes, au pied de cel autel où
il va recevoir la consécration, il jure d'être
I luleui et le protecteur de 1 Eglise; de de-

jusqa'â celui de votre mort. Votre Sauveur
vous sous les apparences de l'aliment

afin de nourrir votre ànae 1 0111m. le pain ai

tous les jo.i - orps: il ne vous paraîtra qu'une
parcelle d'un pain commun; mais la vertu d< D 1

y est cachée, et votre foi saura bien l'y u

Dites-lui, comme Isaîe le disait: i<ri> tu <-

absconditus, c'est un Dieu 1 acbé par am ur; il 11 us

voile -a pleur.' de pur que nos yeux n'en soient

éblouis, el afin que nous
1 uissiona en ap| rocher plus

familièrement; c'est là que vous trouvères la n

eat hee avec les divers goûts de toutes les vertos cé-
lestes. Vous mangerea le pain qui est au essai 1

toute substance : il ne se < hangera 1 s

homme vil et mortel, mais vous serea changé en lui,

pour être un membre vivant (iu Sauveur. Que la toi

et 'amour vous fassent goûter le don de Dieu : Gms-
late ex ridele juoniam maris est Dominas. > (llis*

loin dt 1 m (on, loin. I", pag. 1 <>.)
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fendre le royaume qu'il a reçu de Dieu , selon

la justice de ses pères; de conserver la sou-
veraineté, les droits et noblesses de la cou-
ronne, sans les aliéner ni les transporter à
personne; de s'opposer à l'iniquité; d'or-
donner en tout jugement l'équité et la misé-
ricorde.

En lui présentant l'épée, on lui ordonne
de s'en servir uniquement pour la défense et

la protection des Eglises, des veuves, des
orphelins, et de tous les serviteurs de Dieu:
c'est lui montrer qu'il n'a la force en main
qu'on faveur de la justice, de la raison et

pour soutenir la faiblesse.

Ce n'est qu'après ces engagements solen-
nels que l'Eglise demande au peuple, jus-
qu'alors libre d'agréer ou de rejeter ce
prince, s'il consent à se soumettre à un tel

roi, qui lui promet la justice et toute sorte
de biens, et à obéir à ses commandements.
Après avoir reçu le serment du prince et

le consentement du peuple, l'Eglise fait à
Dieu cette prière, où respire sa tendresse et

qui nous peint la brillante destinée de celui
qu'elle vient de consacrer, les devoirs im-
menses qu'elle lui impose, les services écla-
tants qu'elle attend de ce roi. Que ceux qui
l'accusent d'énerver le courage des princes,
de servir leur despotisme, rougissent en mé-
ditant ce langage plein de grandeur et de
magnificence, qui présente au prince une
carrière effrayante de devoirs et de qualités
éminentes, qu'il n'est pas donné à un mortel
de parcourir :

« Accordez-lui, Seigneur, qu'il soit le puis-

sant défenseur de sa patrie, le consolateur
des Eglises, avec une grande piété et une
royale munificence; qu'il soit le plus coura-
geux et le plus puissant de tous les rois, le

vainqueur de ses ennemi»,
; qu'il abatte ceux

qui se soulèveront contre lui, et les nations
païennes; qu'il soit terrible à ses ennemis
par la grande force de la puissance royale;
qu'il paraisse magnifique, aimable et pieux
aux grands du royaume, et qu'il soit craint

et aimé de tout le monde
;
que, durant

son règne, la santé et la paix soient dans le

royaume, et que la gloire et la majesté de la

dignité royale éclate dans le palais aux yeux
de tout le monde, et qu'elle envoie partout
les rayons de la puissance royale (Cérémo-
nial français, pages 16, 19, 20, 33). »

On peut, ce nous semble, pardonnera l'E-

glise la cérémonie du sacre, puisqu'elle a
pour objet de donner aux peuples des princes
formés sur ce tableau ravissant! Le genre
humain serait-il bien à plaindre d'avoir de
tel» rois ?

Le culte de PKglise embrasse des fétes, des
solennités, qui offrent à un prince une suite

d'instructions utiles, lui retracent tous ses
devoirs. C'est du fond de ces mystères et de
ces fôles que Massillon a tiré tous ces ensei-
gnements sublimes sur les devoirs des roi9,

celle haute sagesse que l'on admire dans son
Petit Cnéme. C'est à l'inspiration de ces fê-

tes que i el orateur sacré doit celle éloquence
si touchante, si pénétrante, ces page-, bril

-
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lantes, ce chef-d'œuvre de la chaire évangé-

lique.

La naissance de Jésus-Christ apprend au
prince à descendre du trône, à se dépouiller

de sa gloire, à l'exemple du Fils de Dieu, à
s'humilier, s'anéantir, pour prendre les in-

firmités de la nature humaine, et se faire

l'égal de ses sujets; il doit pleurer devant

Dieu les iniquités de son peuple, et se faire

pauvre pour enrichir les autres.

La Circoncision lui rappelle qu'il doit mé-
riter le titre de sauveur; sans ce nom que
Jésus-Christ prend en ce jour, il est indigne

de régner; il doit se regarder comme cou-

pable des fautes de ses sujets, comme chargé
de l'iniquité de tous.

La Purification l'oblige à se présenter au
temple, à l'exemple du Fils de Dieu, pour
s'offrir comme une victime pour son peuple;
il doit donner son sang et sa vie pour ses

sujets ; être au milieu d'eux un signe de salut

et d'édification, et non une cause de ruine;
il faut que chaque vieillard, en quittant la

vie, puisse dire : « Maintenant je meurs en
paix et tranquille; mes yeux ont contemplé
sur le trône un bon prince qui fait le bon-
heur de son peuple. »

L'Epiphanie lui montre les hommages que
le prince doit rendre à la divinité de Jésus-

Christ, les exemples de piété qu'il doit don-
ner aux grands; il est obligé de jeter aux
pieds du Sauveur, ses (résors, tous ses biens,

les éloges qu'on lui donne, ce vain encens,
et de confesser hautement qu'il n'est lui-

même qu'un homme mortel. I! doit se mon-
trer docile à la vérité, no point la repousser
comme Hérode, éviter la jalousie, mépriser,
à l'exemple de Jésus-Christ, les royaumes
de la terre , et ne soupirer qu'après le

royaume des cieux.
Le dimanche des Rameaux, il apprend à

pleurer, comme le Sauveur, au milieu de ses
triomphes; à gémir sur ses victoires qui ont
coûté la vie à tant de braves, fait couler des
torrents de sang. Il doit mépriser l'éclat et

la pompe, les louanges des hommes toujours
suivies d'un retour de haine, de mépris et de
fureur.

L'Eglise, en célébrant la mort de Jésus-
Christ, présente au prince l'exemple de l'hé-

roïsme le plus parfait ; mourir pour son
peuple, prodiguer son sang et sa vie pour
ses sujets, voilà la leçon sanglante que lui

donne le Fils de Dieu par son dernier soupir.
A l'exemple du Sauveur, il doit descendre
dans les limbes, dans les lieux où les mal-
heureux gémissent, visiter les captifs, rom-
pre leurs chaînes; imilcr les premiers em-
pereurs chrétiens qui, dans celte belle se-
maine, mettaient en liberté les prisonniers,

avec le regrel de ne pouvoir ouvrir les tom-
beaux, el rappeler a la vie leurs sujels déi<<

morts.

La fête de Pâques met sous les yeux du
prince la victoire de Jésus-Christ sur la

mort, sur le péché, sur l'enfer, sur ses en-
nemis : victoire qu'il doit remporter sur lui-

même el sur ses passions; il doit les porter
en triomphe, comme un trophée élevé à la
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gloire «lu Sauveur. La victoire sur lui-même aa prince uae leçon touchante Je i mort.
pi ii' ciiic lui assurer lica conqi êtea au de- Voyez ce monarque qui dépo e --a couroaoe,
hors. lui soumettre les ennemis de l'Etal, lui le dépouille de toutes les splendeur-i de la

faire surmonter ions les obstacles; alors royauté, s'atanceau pied de l'autel, la télé

seulement sa gloire, menacée d'être ensevelie nue, hurubl ment prosterné, tout iremblanl,
dans le tombeau de l'oubli, ressuscite avec confondu avec le dernier de ses tfnjets Vbyei
Iiî plus grand celai, li se relève, comme !<• le m nis re du Très Banl, portant dam
Sauveur, libre et victorieux; les fers dont on m.uns le magoiGquc témoignage du néant
l'avait menacé sont brises; ses ennemis, princes; il jette un peu di poussière sur <e

comme les gardes du tombeau, sont renver- front royal, et lui dit d un accenl qui fuudr

ses; les peuples superbes suit abattus, scs toutes les grandeurs le la terre: (Soutiens-
sujets sont affranchis; son nom est partout loi, ô homme, que lu es poussière, et que tu

respecté, tout redoute la force de son Mas; retourneras en poussière. Mémento, nome,
sa gloire brille du plus grand éclat; partout c/uia pulvii es <l in pulreran reterieris.

on chante ses victoires. On ne voit plus le roi. mais un homme
Enfin, l'Ascension de Jésus-Christ montre faible, Iremblanl, déjà dans le cercueil. Plus

à un prince le seul triomphe qu'il doive de. trône, mais un tombeau; de ce monarque
ambitionner. Dans celle gloire et celte mar- formidable, on n'aperçoit que cendre et

che imposante, il contemple les vertus du pou -ire : paroles plus effrayantes et plus
Sauveur qui triomphent en ce beau jour, son énergiques que celles que l'on adressait aux
amour pour les hommes, ses œuvres de mi- triomphateurs de l'ancienne Rome mon
séricorde, son dévouement, son héroïsme. A au Capilole. Une voix leur criait : « Souve-
cellc vue. il n'aspire qu'à jouir d'une telle nez-vous que vous ê;es homme. » C'est ce

pompe. Il renonce à toutes les gloires de la que disent au prince , d'une manière plus

terre pour se ménager un tel triomphe. Il terrible, et la voix du ministre sacré, et la

veut, après son dernier soupir, élre inlro- cen ire qu'il jette sur sa téie, el celte pous-
duit dans le ciel, emmenant avec lui les cap- sière sous laquelle il est déjà enseveli.

tifs dont il aura brisé les chaînes, les pas- C'e^t pour rappeler encore aux princes
sions qu'il aura subjuguées, les vertus qui leur fragilité que l'Eglise les conduit luus

auront embelli son iègi>e, les peuples qu'il les ans sur les tombeaux : pénétrante céré-
aura rendus heureux. Quel beau spectacle I monie, pleine de leçons utiles 1 Elle veut
quelle majesté ! quelle magnificence I Quoi qu'une fois tous les ans ils contemplent et

Ue plus piopre à impressionner le cœur d'un tombeaux des rois qui les tint précédés;
prince que ce tableau qui termine la vie de qu'ils descendent dans leurs sombres demeu-
Jésus-Christ, et qui doit couronner la vie res

;
qu'ils considèrent ceux qui ont lait

d'un bon roi 1 quel motif puissant de se sa- trembler la terre, humiliés, dégradés, détruits

crifier pour ses sujets ! Quoi de plus digne par la mort ; leur trône remplace par un 'om-
de tous ses efforts que la vue de cette entrée beau, leur sceptre rouille, leni couronne flé-

triomphante 1 trie, leurcorpsréduit en poussière; qu'ils ron-
Tous les jours l'Eglise présente à l'imita- templent ce qui leur reste de leur ancienne

tion des princes, des saints, des hommes gloire ; leurs rangs si pressés, ce silence uni-

éminents en science, en piété, en vertu, des versel, celte solitude profonde. Quels Iris-

martyrs généreux, des âmes fortes el ma- tes souvenirs doivent cxciler dans l'esprit

gnanimes, des modèles parfaits, des rois qui d'un monarque ces tombeaux, monument
ont fait le bonheur de leur peuple et la gloire effrayant de tant de grandeurs anéanties!

de leur siècle; elle célèbre leur courage, Quoi de plus propre à lui rappeler le senti-

leur victoire. Et afin que les princes ne per- ment de sa fragilité ! Il voit sa place au mi-

dent point de vue les leçons de tous les jours lieu de ces i, lustres victimes de la mort ; il

que leur présente la fête des saints, l'Eglise, contemple, dans ces sombres demeur s, ce

dans une solennité qui rappelle et comprend ce qu'il sera un jour : cendre el pou-sière.

tous ces modèles accomplis, fait éclater sa L'Eglise catholique oblige le prince, com-
joie, propose aux rois les exemples de ces me le sujet, à se présenter au tribunal de la

triomph iteurs, leur montre leurs couronnes, réconciliation. Là, le monarque disparaît, je

leurs palmes, leur gloire, les places d'hon- ne vos qu'un couprble prosterné itérant !•

neur réservées dans le ciel aux bons prin- ministre de celui qui juge les justices. l'Ius

ces ; excite leur courage, enflamme leur âme d'appareil formidable ; il est seul avec, ses

par la vue de ces récompenses immortelles, cimes. On lui de nande compte de tes aè-

de ces joies ravissantes, de ce trône glorieux lions, de ses entreprises, de l'usage qu'il a

sur lequel ils seront assis, de celte couronne fait de sa puissance. A-l-il violé les droits de

incorruptible placée par la main de Dieu sur son peuple, entendez cet e vois menaçante :

leur télé, de cet océan de délices où ils se- Cela ne vous e>t point permis ; la justice de

ront plongés durant l'éternité. Dieu demande vengeance contre vous. Là, ce

Tout est leçon pour un prince dans le juge sévère condamne son orgueil, réprime

culte catholique. Il n'esl que trop naturel à sou I iste, règle ses dépenses, retranche I

ceux qui commandent d'oui lier la faiblesse superflu inutile, qui est le prix du sang des

et la fragilité de leur nature. L'Eglise les malheureux; redresse se- vues, le fait re-

rappelle au sentiment de leur néant, dans noucer à des projets ambitieux : comme un

une cérémonie, expression de la plus haute autre lean-Baplisle, il lui reproche ses cri-

sagessc. Une fois tous les ans, elle donne mes, ses faiblesses.
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Que les enaemis de l'Eglise, qui l'accu-

sent sans cesse de flatter les passions des

rois, nous permettent de présenter ici le ta-

bleau des devoirs qui l'ont la matière de
l'examen de conscience d'un prince

; qu'il

nous soit permis d'exposer les questions mul-
tipliées que lui adresse le représentant de
l'Eglise, avec une sainte hardiesse, un zèle

et une liberté tout apostolique. Qu'ils nous
disent s'il est po>sibie de mieux plaider la

cause et de mieux détendre les intérêts des

peup es.

Avez-vous étudié vos devoirs dans l'Evan-
gile? N'avez- vous point cru qu'un prince
était dispensé d'en suivre les -aintes maxi-
mes ? Vous êtes-vous instruit des lois et cou-
tumes du royaume, de la vraie l'orme de son
gouverne nent? Possélez-voos tous les prin-

cipes de la j risprudence, aûri de prononcer
avec équité sur toutes les affaires que l'on

vous présente? Connaissez- vous quelles

sont les bornes de votre autorité, le nombre
d'hommes qui composent votre nation, le

naturel des liait tanls de vos différentes pro-
vinces, leurs principaux usages, leurs fran-
chises, leur commerce, les divers tribunaux
établis en chaque province, les droits des
charges et les abus de ces charges?

N'avez-vous point cherché les conseillers

les plus propres à vous flatter dans vos maxi-
mes d'ambition, de vanité, de faste, de mol-
lesse? N'avez-vous point rejeté les hommes
fermes et désintéressés qui vous auraient
dit avec respect toutes vos vérités, et vous
auraient contredit pour vous empêcher de
faire des fautes?
N'avez-vous point donné mauvais exera-

p'e à vos sujets, exercé une coupable in-

fluence sur les mœurs publiques ? N'avez-
vous pas été une cause de scandale pour vo-

tre peuple et pour les nations étrangères?
Avez-vous eu soin de réprimer le luxe et

il'arrêter l'inconstance ruineuse des modes ?

N'avez-vous lien pris à quelqu'un par pure
autorité ou contre les règles? L'avez-v«us
dédommagé? Dans l'imposition des taxes,

avez-vous consulté les besoins réels? N'avez-
vous point appelé nécessité de l'Etat ce qui
ne servait qu'a flatter votre ambition, vos
prétentions? Avez-vous choisi avec soin les

personnes auxquelles vous avez confié ''ne

partie de votre autorité ? Vous êtes-vous «n-

formé de leur administration ? Avez-vous
fait entendre que vous étiez prêt à écouler
des plaintes contre eux et à en faire bonne
justice ? L'avez-vous f;iite quand vous avez
découvert leurs fautes? Avez-vous empêché
vos ministres de faire des profits excessifs,
donné à tous les hommes en place des ap-
pointements raisonnables pour les empêcher
de commettre des exactions? Avez-vous
cherché les moyens de soulager les peuples,
ne prenant sur eux que ce que les vrais be-
soins de l'Etat vous ont contraint de pren-
dre pour leur propre avantage? Vous êtes-
vous c intenté de voiie domaine pailiculier

pour votre dépense domestique, que vous
devez modérer? Dans les temps de pauvreté
publique , avez-vous .retranche toutes les

charges qui ne sont pas d'une absolue néces-

sité? N'en avez-vous point créé de nouvelles
pour en tirer des sommes ?

Quand il a été question d'une guerre, avez-
vous d'abord examiné et fait examiner vos
droits par les personnes les plus intelligentes

et les moins flatteuses pour vous, et non par
des ministres qui ont intérêt à la guene?
N'avez-vous point considéré voire gloire ,

votre ambition, oubliant qu'une guerre, mê-
me heureusement terminée, fait beaucoup
plus de mal que de bien à un Etat? Avez-
vous été fidèle à tenir parole à vos ennemis,
observé les lois de la guerre aussi religieu-

sement que celles de la paix, tenu ce que
vous aviez promis aux peuples conquis ?

Pend int la guerre, n'avez-vous point fait

de maux inutiles à vos ennemis, autorisé de?
ravages, des incendies, des sacrilèges, des
massacres que vous pouviez éviter? Vous
devez réparer tous ces maux,.. Avez-vous
exécuté ponctuellement les traités ae paix?
Ne les avez-vous jamais violés sous de beaux
prétextes ?

Avez-vous choisi, pour les premières pla-

ces, Ijç premiers hommes, mis chacun dans
le poste qui lui convient? N'avez-vous pas
laissé languir les hommes de mérite, donné
votre confiance à certains hommes vains et

hardis? NV.vez-vous point eu facilement des
préventions contre quelqu'un sans avoir
jamais examinéles faits? Avez-vous repou se
et confondu les délateurs ? N'avez-vous point
répandu trop de biens sur vos ministres, sur
vos créatures, entassé trop d'emplois sur la
tête d'un seul homme, soit pour contenter
son ambition, soit pour vous épargner la
peine de correspondre avec trop de gens?
Qu'avez-vous fait pour le bonheur de votre

peuple? Quels projets vous a inspirés votre
amour pour vos sujets? Qu'avez-vous entre-
pris pour les rendre heureux? Iteudez compte
de l'emploi de votre temps, de toute votre vie,

de toutes vos actions , de vos motifs, de vos
vues, de toutes vos pensées, de tous vos sen-
timent!».

Quelle influence salutaire doit exercer uu
tel ministère sur la vie d'un prince 1 Le mal-
heur des peuples vient de ce que ceux qui
gouvernent refusent d'entrer en eux-mêmes,
de sonder les plis et les replis de leur conscience
coupable. L'Eglise les obligea soutenir cetexa-
men sévère ; le prince apprend à se connaître,
à réfléchir sur ses défauts, sur ses faiblesses,
sur ses faules, qu'il se reproche avec la plus
granité amertume. Que d'effets merveilleux
opérerait uu tel ministère, si l'on voulait
avoir recours à ce reuT-dc, le plus efficace de
tous ! Obligez les princes à remplir ce point
delà foi catholique, vous les verrez réparer
leurs injustices, redresser leurs torts, éviter
de fausses démarches, arrêter des projets
coupables, suspendre des guerres désastreu-
ses, ménager les larmes et le sang des peu-
ples.

« Il e4 absolument nécessaire, dit Voltaire,
pour les princes et pour les peuples, que l'i-

dée d'un Etre suprême, créateur, gouverneur,
vengeur, rémunérateur, soit profondément
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gravée dans lei etprUi Dictionnaire philo-

sophique, au mol Atbéiimb). »

Le coryphée de 1
1 secje philosophique re-

<< i ii naissait donc qu'il cl de la plus haute

importance d'opposer un frein religieux aux
passions des rois toal iiissi biep qu'à celles

des sujets. Or, peut-on imaginer Ufl frein pius

fort que celui qu'offre le culte c.itholi<|ue

dans le tribunal sacré? La confession n'en-
( haîne-l-elle point Les volontés dépravées 1)

qui enfantent les passions coupables, qui i au-
sent la ruine de la société civile , les désirs

corrompus, source de lous léserions, les actes

les plus cachés, les plus intérieurs; volontés,

désirs, actes sur lesquels les lois humaines
n'ont point de prise ni d'action? Ne creuse-
t-elle point jusqu'aux motifs les plus inconnus
des allions coupables? Ne met-elle point à nu
et à découvert la conscience, abîme impéné-
trable aux regards humains ?

Le culte catholique offre donc dans le sa-
crement de la pénitence un puissant moyen
de calmer les passions des rois, d'abaisser

et d'abattre leur orgueil, de mettre un frein

à leur ambition, de les éclairer sur leurs er-

reurs, de les ramener de leurs écarts. Il offre

le moyen de plaider la cause des peuples, de
défendre leurs droits et de les protéger con-
tre le despotisme, sans exciter aucun trouble

au sein de l'Etat. Le monarque est ému, sans
être jamais offensé, parce qu'il sait que c'est

la voix même de Dieu qull entend, et que cette

voix mystérieuse ne sort pas de l'enceinte

sacrée, et ne va pas jusqu'au fond des pro-
vinces agiter les sujets, ou affaiblir dans
leur cœur les sentiments de respect et de
soumission qu'ils lui doivent.

La loi de la confession ne tend pas moins à
réprimer les volontés dépravées des particu-

liers que celles des princes. Et de là il résulte

(1) t L'homme intelligent, dit M. de Bonald, a des
volontés dépiavées ou des passions : des volontés

déprivées sont des volontés de détruire la société

naturelle, politique ou religieuse, c'esi-à-dire la so-

ciété civile, qui comprend toutes ces sociétés hors

desquelles on ne peut concevoir l'homme. Si ces vo-

lontés dépravées s'accomplissent par la force, il en

résulte des actes ou actions déprivées qui sont dé-

fendues. Si ces volontés ne. peuvent s'accomplir par

la force, elles sont des <lésirs dépravés; et il est dit:

• Vous ne désirerez point. »

« En effet, la raison démontre qu'un désir dépravé
est coupable, parce qu'un désir, étant une volonté

sans force, devient un acte, si la force se joint à la

volonté : or, la force tend nécessairement à se joindre

à la volonté : et par conséquent le désir tend à de-
venir acte.

« Les volontés dépravée» sont donc défendues,

soit qu'elles se manifestent par des actes, ou qu'elles

demeurent de simples désirs.

• Toute transgression d'une défense emporte néces-

sairement punition; donc, toutes les volontés dépra> ces

doivent être punies ; donc, elles doivent être jugées;

donc elles doivent être connues; donc, elles doivent

être accusées. Tous ces rapports sont nécessaires el

dérivés de la nature des êtres; donc, ils sont des lois.

< Mais l'homme est seul i» connaître ses désirs el

tes moiiis de ses aciions; donc, il doit être seul à 1rs

a* i useï ; doue, la confession auriculaire e.-t un rap-

port nécessaire qui dérive de la nature des élu-,
m.e conséquence nécessaire des lois fondamentales

qu'il ne foui pas, poui le maintien de l'ordre

dans les ro i alholiques, ce pou

i

p ililique illimité qu'exige la tranquillité des

Etats réformés, où l'histoire atteste qui

mœurs abominables el des désordre! de tout

genre ont fait irruption, loules les fois qu-
le gouvernement a cessé d'étendre un bras
de 1er sur les sujets.

iComm la religion et les lois en iles, dit

Montesquieu, doivent tendre principalement

i rendre les hommes bons citoyens, oq voit

que lorsque l'une des deux s'écarte de ce but,

l'autre doit y tendre davantage; moins la re-
ligion si ra réprimante, plus les lois civiles

doivent réprimer (I:sprit des Lois, liv. xxav,
chap. 1G; . a

De là vienl, comme le fait obserref avec
une grande profondeur de raison I illustre

auteur de la Théorie du pouvoir, de là vient

que la religion catholique permet au gouver-
nement de donner plus de liberté a l'homme
extérieur, parce qu'elle veille de plus près
sur l'homme intérieur; elle est par excellence
la loi qui fait les enfants de Dieu, tandis que
les autres ne font que des tsclaves dont le

gouvernement est obligé de gêner les actes
les plus indifférents, parce que la religion ne
réprime pas efficacement les volontés les plus

ciiminelles (Théorie du pouvoir polit, et

relig., liv. vi, chap.7J.
Le sacrement de la pénitence est donc un

des plus grands canaux par lesquels la reli-

gion catholique verse e. répande ses bienfaits

sur la société civile. 11 repousse le despotisme,
puisqu'il tend à en éteindre jusqu'au désir

dans le cœur des rois; il le rend inutile, puis-

qu'on réprimant les volontés dépravées des
sujets, il leur inspire l'amour des >erlus, la

soumission aux lois et le respect pour l'au-

torité.

et fondamentale elle-même.
« Mais, disent les réformateurs, c'est à Dieu seul,

jqgget témoin de nos actes les plus secrets, de mm
désirs les plus fugitifs, qu'il faut s'en accuser. La
réponse est aisée : un acte, un désir destructif de la

société religieuse doit èiie réprimé par la force géW-
r;ile conservait ice de la société religieuse, qui est

la grâce. Or, la force générale conservai rice à
société intérieure ne peut être appliquée à l'homme
extérieur ou social que par les minisires de la reli-

gion, qui sont la force générale conservatrice de la

société religieuse extérieure; c'est-à-dire que les

forces cpnservplrices des deux sociétés sont insépa-

rables, comme les deux sa ieiés elles-raém

deux sociétés sont inséparables, parce que l'homme

intelligent ne peut être séparé de l'homme physique.

« lu sujet coupable d'un crime ne se coule lera

pas de riniention même connue de son Mnferain
de le lui pardonner; il voudra en obtenir4w leiu-es

de grâce, ei en faire sceller l'expédition. Celle com-
paraison esi pai laite, parce que les sociétés relire

el physique sont semblables, et qu'elles <n, que

constitution semblable.

< Donc, les peines expiatoires, la prière, l'aim

le jeûne, tout oc qui gêne l'esprit, le césar el

si as de l'homme, sont des rapports N&etSMnN qui

dérivent de la loi de la eonle-sion ; t ar tout ce qui

esi pénible à l'homme intelligent et à l'homme |>li\

ique
t
eu; élie un siije. ,ie peine.» i / h re du

ir polit, et relig., il» part., liv. iv, cliap. b
j
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Tous les vrais philosophes, ceux même
qui, nés hors de l'Eglise, ont su s'élever au-

dessus des préjugés de secte, ont l'ait l'éloge

de cette institution :

« On ne peut disconvenir, dit le célèbre

Leibnitz, qu'elle ne soit digne de la sagesse

divine. Rien assurément de plus beau ni de

plus louable dans la religion chrétienne.

Les Chinois eux-mêmes et les Japonais en

ont été saisis d'admiration. En effet, la né-
cessité de se confesser détourne beaucoup
d'hommes du péché, et ceux surtout qui ne
sont pas encore endurcis. La confession

donne de grandes consolations à ceux qui

ont fait des chutes ; aussi, je regarde un con-
fesseur pieux, grave < t prudent, comme un
grand instrument de Dieu pour le salut des

âmes ; car ses conseils servent à diriger nos
affections, à nous éclairer sur nos défauts,

à nous faire éviter les occasions de péché, à
restituer ce qui a été injustement enlevé, à
réparer les scandales, à dissiper les doutes, à
relever l'esprit abattu ; et enfin, à guérir les

différentes maladies de l'âme. Et si l'on peut

à peine trouver sur la terre quelque chose de
plu9 précieux qu'un ami fidèle, quel bon-
heur n'est-ce pas d'en trouver un qui soit

obligé parla religion inviolable d'un sacre-
ment divin, à garder la foi et à secourir les

âmes (Système rie Théologie, pag. 25. Paris,

1819 ) ! ï>

Que de sûretés, dit lord Fitz-William, que
de gages la religion catholique n'exige-t-elle

• pas de chaque individu, pour l'accomplis-
sement de ses devoirs sociaux, pour la pra-
tique de toutes les vertus, l'intégrité, la bien-

veillance, la charité, la miséricorde I Pour-
rait-on en trouver de semblables partout ail-

leurs? Ici la conscience est réglée devant le

tribunal de Dieu, non par celui du monde;
ici, le coupable est lui-même son accusateur

et non pas son juge; et tandis que le chré-

tien d'une autre communion s'examine légè-

rement, prononce dans sa propre cause, et

s'absout avec indulgence, le chrétien catho-
lique est scrupuleusement examiné par un
autre, attend son arrêt du ciel, et soupire

après celte absolution consolante qui lui est

accordée, refusée ou différée au nom du
Très-Haut. Quel admirable moyen d'établir

entre les hommes une mutuelle confiance,

une parfaite harmonie dans l'exercice de
leurs fonctions !.... Si, dans un état catho-
lique romain, la loi de la confession était ri-

goureusement observée, si tous les chrétiens

soumettaient leur conscience au tribunal de
la pénitence, la question ne serait pas : Quel
est le meilleur gouvernement? mais plutôt,

dans un tel gouvernement, quel besoin y a-

t-il d'autres lois? Peut-être que toutes les

lois humaines y seraient aussi superflues,

aussi inutiles qu'elles sont impuissantes par-

tout où la religion catholique romaine ne
leur sert pas de fondement (Lettres d'At-
ticus).

Pour rendre cet hommage public à l'ex-

cellence de, l'institution catholique , Leib-
nitz, nourri des opinions luthériennes , et

lord Fitz-William, élevé dans les croyances

anglicanes, ont eu de fortes préventions à
surmonter. Hommes d'un esprit supérieur et

d'un vaste savoir, ils n'ont dû se prononcer
sur une question de la plus haute impor-
tance, qu'après un entier et profond exa-
men. 11 n'y a donc que 1 ; force de l'évi-

dence et la plus intime conviction qui aient

pu déterminer leur jugement. Les vaines dé-

clamations de la tourbe philosophique ne
sauraient l'infirmer. Les tourbillons de pous-
sière que soulève le vent du désert n'ébran-
lent point les imposantes pyramides.

L'Eglise ne fait-elle point entendre tous les

jours aux princes de graves enseignements
du haut de la chaireévangélique? Quelle plus

belle institution que celle de réunir, dans un
temple, le roi et les sujets 1 Placé au-dessus
de toutes les grandeurs delà œrre, le minis-
tre du Très-Haut annonce ses ordonnances
au prince, lui parle au nom de celui qui
renverse les trônes, détruit les empires; lui

montre les récompenses décernées aux bons
princes, les châtiments réservés aux oppres-
seurs des peuples; lui présente dans ses su-

jets des enfants réunis sous les yeux du
même Dieu qu'ils adorent; interprète de
leurs besoins et de leurs plaintes, il les lui

expose avec une sainte liberté, plaide leur

cause à la face des autels du Dieu vivant. Le
prince oublieux de ses devoirs néglige de
lire le livre où ils sont contenus : quel ser-

vice ne rend pas au peuple le représentant
de l'Eglise, en rappelant aux monarques
leurs obligations, en les faisant trembler eux-
mêmes au bruit de la colère du Seigneur ; en
leur montrant le compteterriblequ'ils auront
à rendre à Dieu de leur négligence, de leurs

injustices! Le silence des peuples est, dit-on,

la leçon des rois; mais cette leçon n'est pas
toujours entendue : lorsque le. peuple se t. if,

il faut que la voix de Dieu se fasse enten-
dre dans son représentant; c'est le Très-
Haut qui parle aux princes insensibles aux
malheurs de leurs sujets, par la bouche de
son ambassadeur. Du fond de ce tabernacle,
le Dieu tout-puissant imprime à ses paroles
cette force, cette véhémence, qui abat toute

grandeur qui s'élève contre les droits de Dieu
etdespeuples ; ses paroles sont sans appel, ce

sont les paroles de l'Eternel.

Un roi perd-il, dans la mollesse et les plai-

sirs, des joursqu'il doiteonsacrer à l'exercice

de ses fondions , écoulons le langage sévère

que lui adresse le représentant du Très-Haut :

« On roi n'est pas né pour lui seul ; il se doit

à ses sujets : les peuples, en l'élevant, lui ont

confié la puissance et l'autorité, et se sont

réservé en échange, si s soins, son temps, sa

vigilance ; ce n'est pas une idole qu'ils ont

voulu se faire pour l'adorer, c'est un surveil-

lant qu'ils ont mis à leur tête pour les pro -

léger et les défendre Ils l'ont fait tout ce

qu'il est, c'est à lui à n'être ce qu'il est que
pour ses peuples (Massillon, Petit Carême.
Sermon pour le dimanche des Hameaux). »

L'indolence du prince est une source de

calamités publiques, quand il néglige de tenir

lui-même les rênes du gouvernement. Ecou-
tons l'orateur sacré lui traçant la peinture
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«Jcs suites de sa négligence: "Toules 1rs

affaires languissent, les subalternes abnsent
do leur autorité; les lois cèdent la placée
l'injustice el à la violence; l«'s peuple* sont

comme des brebis sans pasteora ; l'Etal est

dans la confusion el le détordre : pensez-
vous que Dieu, qui esl l'auteur de l'ordre

public, laisse Impuni le prince qui, charge
d» le contenir, souffre qu'il soit renversé
(Massillon, ibid. '! »

Le prinreperd-ildansde vains amusements
le temps qu il doit employer à étudier les

hommes, négligeât-il le choix des magistrats,
écoutons le représentant des peuples: «D ins

un Etat où le prince ne juge pas par lui-

même, le mérite est négligé, parce qu'il est

ou trop modeste pour s'empresser, ou trop

uohle pour devoir son élévation à des solli-

citations et à des bassesses ; l'intrigue sup-
plante les grands talents ; des hommes sou-
ples et bornéss'élèvent aux premières places,

el les meilleurs sujets demeurent inutiles

[Ibid. ).»

Ce monarque a-l-il ouvert son cœur à
l'ambition des conquêtes, veut-il entrepren-
dre quelque guerre injuste, écoulons le

ministre «tu Seigneur : « Dieu ne vous a^con-

ûé leglaireque pour la sûreté de vos peuples,

et itou pour le malheur de vos voisins. L'em-
pire sur lequel le ciel vous a établi est assez
vaste; soyez plus jaloux d'en soulager les

misères que d'en étendre les limites; niellez

plutôt votre gloire à réparer les malheurs
des guerres p issées qu'à en entreprendre de
nouvelles ; rendez votre règne immortel par
la félicité de vos peuples, plus que par le

nombre de vos conquêtes ; ne mesurez pas
sur votre puissance la justice de vos entre-
prises, et n'oubliez jamais que, dans les

guerres les plus justes, les victoires traînent

toujours après elles autant de calamités pour
un Etal que les plus sanglantes défaites (Ser-

mon pour la fêle de la Purification). »

Ce monarque a-t-il fait taire les lois de-
vant sa volonté particulière , a-t-il porté

atteinte aux droits de la nation, a-t-il oppri-
mé ou souffert qu'on opprimât quelqu'un de

ses sujets : « Vous ne pouvez, lui dit l'avocat

<le^ peuples, vous ne pouvez disposer de la

v ie, de la liberté ni de la fortune de vos sujets

que selon les lois. Ce n'est pas le souverain,
c'est la loi qui doit régner sur les peuples.

Vous n'eu êtes que le ministre et le premier
dépositaire. C'est elle qui doit régler l'usage

de l'autorité; el c'est par elle que l'autorité

n'est plus un joug pour les sujets, mais une
règle qui les conduit, un secours qui les pro-

tège, une vigilance paternelle qui ne s'as-

sure leur soumission que pour qu'elle s'as-

sure leur tendresse. Les hommes croient être

libres quand ils ne sont gouvernés que par
les lois : leur soumission fait alors tout leur

bonheur, parce qu'elle fait toute leur tran-
quillité et toute leur confiance : les passions,
les volontés injustes el les désirs excessifs et

ambitieux que les princes mêlent à l'usage
de l'autorité, loin de l'étendre, l'affaiblissent ;

ils deviennent moins puissants dès qu'ils

veulent l'être plus que les lois; ils perlent

Ulo

en croyant gagner : tout ce qui rend l'anl •

nie injusteet odieuae, l'énervé et la diminue :

la source de leur puissance est dans le nrur
ne leurs su|ets. el quelqa* nbeolns qu'ils

paraissent, on peut dire qu'ils perdent leur

véril ible pouvoir dès qu'ils perdent l'amoir
de Ceux qui les servent [Pour le jour df

l'Incarnation : Caractères de la grandeur de
Jésus-Christ). »

Oui pourrait dire les hautes leçons de
morale et de gouvernement que les mi-
nistres du Seigneur donnent aux | rin* es, du
haut de la tribune sacrée? Est-il un minis-
tère plus efficace, plus propre à rappeler, à
intimer aux rois leurs devoirs devant un
Dieu qui sanctionne les paroles de son re-
présentant? Les passions les plus notentes
d'un prince peuvent-elles ne pas tomber
devant ces graves enseignements ?

Quels troubles ne portait point dans le

cœur de Louis XIV la voix vebécaenlC des
orateurs sacrés de son siècle! Combien de
fois le célèbre Bourdaloue fit rentrer ce mo-
narque en lui-même! L'orateur avait le

courage de lui dire les vérités les plus har-
dies, et le monarque avait assez de grandeur
d'âme pour les entendre avec docilité et

bienveillance. Jamais il n'a été plus grand
que quand il répondit aux plaintes de ses

courtisans par ces paroles: Il a fait son
devoir, tâch «ns de faire le nôtre. » « Je suis

tirs- ont. 'iiî de vous, disait à Ma>sillon le

même prince, quand je vous écoute, mais
fort mécontent de moi-même. » Voyez l'aiule

de Meaux. du haulde la chaire évangélique,
abattant l'orgueil que pouvait donner à ce

prince le souvenir de ses victoires, la ma-
gnificence el la i rospérile de son n gni :

avec sa voix de proptiè e, réduisant en pou-
dre les trônes et les empires, poussant à

bout la gloire humaine, fais ml loin h.

doigt le néant des grandeurs de la terre, m»
présence du cercueil de la reine d'Angleterre
et devant les restes mortels de la duchesse
d'Orléans ; voyez ce grand siècle et ce grand
roi réduits au néant par la voix foudroyante
de Bossuet : que resle-t-il. après l'avoir en-
tendu, de tant de victoires, de. tant de triom-
phes, de la magnificence «le ce beau règne 1

La mort, la poussière, le silence des tom-
beaux.
Honneur à l'Eglise d avoir consacré dans

ses temples l'usage de rappeler aux princes

leurs devoirs, de leur reprocher leurs butes,
de leur faire entendre les plus utiles ensei-
gnements sous les yeux de Dieu el de leurs

sujets; de les faire trembler au bruit de la

colère du Seigneur, de leur faire entendre les

soupirs, les sanglots, les gémiss monta «les

peuples qui s'élèvent jusqu'à Dieu pour de-
mander vengeance; d'abattre leur orgueil,

d'enchaîner leurs passio s. L'antiquité n'a-

vait point de tribune dans ses temples pour
rappeler aux princes leurs devoirs el plaider
la cause des peuples.

Quelle leçon d'égalité et de confraternité

l'Eglise donne au prince dans le sacrifice

redoutable qu'elle offre sur ses nul Is. dan»
la participation aux saints mjslèréel Ou ne
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voit plus la grandeur du monarque confondu

avec ses fièrcs, mais la grandeur seule de

ce Dieu qui règne sur les rois el sur les su-
jets. Comme le dernier de son peuple, il *e

prosterne, adore la sainte victime, demande
des grâces, reconnaît sa misère, sollicite son

pardon, expose ses besoins et ses faiblesses,

proclame son néant, se regardecomme souil-

lé du sang qu'il a versé dans une guerre

même jusle. Qu'il est beau de voir ce mo-
narque, naguère si terrible, prendre pari au
festin eucharistique à côlé du simple labou-

reur, de l'humble berger et du modeste ar-

tisan ! Là, plus de distinction , le roi ne reçoit

pas plus que le pauvre. Le riche, l'indigent,

le faible, le puissant, tout est confondu. « De
même, dit l'abbé Gerbet, qu'en divinisant la

nature humaine, le Christ brL-a le joug des

doctrines dégradantes qui avaient longtemps
pesé sur elle, la communion, qui divinise en
quelque sorte chaque chrétien, combat per-
pétuellement dans nos mœurs jusqu'à l'om-

bre de l'ancienne barbarie. Jamais, en effet,

le dogme de l'égalité fraternelle ne reçut une
sanction plus sacrée. Son signe le plus ex-
pressif, consacré par l'usage universel, est

la participation au même repas. Ici, grands
et petits, riches et pauvres, enfants et vieil-

lards, se mêlent à la même table comme à
un festin de famille, et ce festin est Dieu
même. » (Du principe générateur de lu piété

calliolitjue. )Tous mangent le même aliment,
tous boivent à la même coupe: plus de prince,

plus de grands ; le père commun se donnant
à ses enfants ; le pasteur charitable se livrant

tout entier el sans distinction à ses brebis.

Ici s'applique ce que dit saint Augustin : « De
même que plusieurs grains ne forment qu'un
même pain, ainsi tous les chrétiens, princes

et sujets, sont réunis dans le banquet eucha-
ristique, et confondus dans le même pain
surnaturel qui est le Sauveur, el nous ne
faisons tous qu'un avec lui. »

«La religion chrétienne, dit Montesquieu,
par l'établissement de la charité, par un
culte public, parla participation aux mêmes
sacrements, semble demander que tout s'u-

nisse {Esprit des loin, liv. xix, ch. 18). »

Philosophes, législateurs, je vous le de-
mande : le dogme de l'égalité fraternelle

peut-il recevoir une sanction plus sacrée ?

Le divin banquet ne manifeste-l-il pas la

vérité de ces parûtes de l'Apôtre des nations:
« En Jésus-Christ il n'y a plus ni juif, ni gen-
til, ni grec, ni barbare, ni maître, ni esclave;
nous sommes un seul corps, nous tous qui
participons au même corps (Gai. m, 27,28).
Quels sentiments doit éprouver le prince à
la vue de ces sacrés mystères ! Le. Dieu de
l'univers qui s'abaisse jusqu'à lui, lui ap-
prend à s'abaisser, à s'anéantir devant ses
frères; en voyant Dieu nourrissant ses sujets

de sa propre substance, faisant de leurs
cœurs des temples où il se plaît à résider, se
donnant à eux comme à lui-même, pour-
rail-il oublier nue set sujets sont ses égaux
et s; s Itères? Pourrait-il exerc r sur eux
une domination tyrannique, opprimer des
hommes qui portent dans leur sein le Dieu

qui doit un jour juger les princes? Comment,
au sortir de ce banquet qui ne prêche qu'a-
mour, charité, abnégation, pourrait-il con-
server des sentiments decruau é, de tvrannie
et d'orgueil? N'esl-il pas forcé d'embrasser
la douceur, l'humilité, la modération, la

charité que Je sus-Christ recommande en ins-

tituant l'eucharistie? Pourrait-il oublier le

précepte de l'amour? Qui pourrait dire les

sentiments généreux que ce repas commun
inspire à ce prince, les saintes résolutions

qu'il forme au pied de l'autel! A l'exemple
de la sainte vit lime, il veut se donner, se

sacrifier pour son peuple, il ne respire qu'a-
mour, charité, dévouement, abnégation, hé-
roïsme, feu et flammes. « Le culte eucharis-
tique, qui est, dit encore l'abbé Gerbet, la

réalisation extérieure et perpétuellement
présente d'un dévouement infini, qui en ré-
veille chaque jour le sentiment, qui nourrit
de celte pensée la mémoire de l'homme, son
cœur el ses sens même, lui incorpore l'esprit

de sacrifice. » Il lui inspire donc l'amour de
ses semblables, l'amour de la justice, et par
conséquent la modération dan* l'exercice du
pouvoir. L'eucharistie, comme dit Hourda-
loue, étend sa vertu sur toute la vie de
l'homme pour la sanctifier, et, si je puis par-
ler de la sorte, pour la diviniser. C'est un
levain de justice et de sainteté qui se com-
muniqu-à toutes les puissances de l'homme
intérieur pour l'animer et le vivifier; c'est
un feu qui pénèire le fer même, qui en con-
sume la rouille, qui l'embrase et le iend
lui-même loul brûlant. Etenim Deus nos1er
ignis consumens est [Sermon pour le diman-
che de l'octave du saint-sacrement : Sur la
fréquente communion).

Le prince a-l-il à soutenir une guerre
juste, nécessaire, indispensable, l'Eglise réu-
nit dans un temple les guerriers el le prince
qui doit les mener sur le champ de bataille ;

elle ofl're le sacrifice redoutable pour les dé-
fenseurs de la patrie, les bénit au nom du
Dieu des armées. Elle consacre l'étendard qui
qui doit les conduire à la victoire, ce drapeau
qui doit être témoin de leur valeur. Quoi de
plus imposant que devoir le prince s'avancer
au pied de l'autel, recevoir de la main d'un
pontife cet étendard bénit au nom du Dieu
vivant, au nom de celui qui juge les justices ?

Quoi de plus pénétrant que ces paroles que
leur adresse L'Eglise : « Prince el vous guer-
riers, défendez l'honneur de ce drapeau que
la religion vient de consacrer ; ne souffrez
point qu'il soit insulté parles ennemis, com-
battez jusqu'à votre dernier soupir pour lui
épargner cet outrage

; portez-le avec hon-
neur et gloire. Souvenez-vous que vous allez
combattre pour la patrie, pour vos lois, pour
votre liberté, pour la religion de vos pères

;

vos droits sont sacrés, votre cause est juste,
comptez sur la protection du ciel. » Le mi-
nisire du Très-Haut, par ces paroles, les rem-
plit d'ardeur; prime el sujets, lous volent au
combat comme à une victoire assurée. Et
bienlôi les mêmes drapeaux sont reportés eu
triomphe, couverts «lu sang des ennemis,
pour êlre suspendus aux voûles de nos tem-
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'

s au milieu du chaut solennel d'action de

Quoi de plus propre à adoucir la férocité

du prince el des guerriers, à suspendre la

fureur du combat, que l'intervention de l'E-

glise au milieu de ces seènes sanglantes 1

\ oyez le représentant de celte Eglise, sur un

champ couvert de carnage et jonché de cada-

vres, offrir le sacrifice pour les guerriers qui

sont morts en coin ha liant Courageusement,
pour expier ces torrents de sang que ia né-
( site Nient de faire répandre: obligeant le

guerrier à se dépouiller de son ardeur mar-
tiale, de son cœur de bronze, |our venir

pleurer sur les corps de ses compagnons
d'armes, et assister à leur sépulture ; l'un et

l'autre camp frémit, retentit de soupirs el de

gémissements. Quoi de plus efficace pour
faire impression sur le cœur du prince, pour
lui inspirer l'horreur des guerres, et le pot-
ier à déplorer celte cruelle nécessité qui lui

a fail prendre les armes !

Dans la cérémonie du lavement des pieds,

l'Eglise n'apprend-elle pas au prince, non-
seulement à se regarder comme l'égal de ses

sujets, mais à se mettre sous leurs pieds ?

Voyez ce monarque revenant du champ de
bataille, traînant à son char les ennemis qu'il

a vaincus, chargé d'un bulin immense, s'a-

vançant au milieu de la plus grande pompe
;

les habitants des villes viennent lui offrir des
couronnes ; sur tous ses pas il reçoit des fé-

licitations, partout il rencontre des arcs de
triomphe, lout célèbre ses victoires; des
chantsde joie, mille acclamations portent son
nom jusqu'au < iel ; il entre dans sa capitale

au milieu du cortège le plus imposant. Afin

que ce roi victorieux n'oublie point qu'il est

homme, et que le prince est fait pour les su-
jets el non le peuple pour le prince, l'Eglise

vient le saisir au milieu de (etle pompe, lui

ordonne de descendre de ce. trône d gloire,

de venir laver, de ses mains triomphantes,
les pieds de douze pauvres. Qu'il est beau de
voir ce prince naguère couvert de sang, ne
respirant que le carnage; ce prince que la

victoire vient de couronner, tandis que tout

proclame la grandeur de ses exploits
; qu'il

est beau de le voir prosterné devant douze
pauvres, abaisser la majesté de sa dignité el

sa gloire "devant les membres souffrants de
Jésus-Christ, toucher de ses mains augustes
les pieds de ces hommes indigents, les couvrir
de baisers, faire hommage à ses frères pau-
vres, de ses victoires et de ses triomphes

,

reconnaître que plus il esi grand, el plus il

doit se mettre au-dessous d'eux par ses sen-
timents ! Est-il un speclacle plus beau, plus

ravissant, plus propre à abattre l'orgueil

qu'inspire la victoire, el à rappeler le prince,
au milieu de sa glaire, au sentiment de sa
fragilité ? Quelle leçon sublime d'humilité
cl de fraternité I C'est mettre le Irône au ni-
veau, que dis-je? au-dessous de l'indigence;
e'esl élever celle œuvre de charité au-dessus
de ses victoires el de ses triomphes.
Non contente de rappeler au prince sa fra-

gllité el légalité avec ses frère, pendant sa
vie, l'Eglise vient les lui retracer au moment

de sa mort. Lorsqu'il est *>ur I point de pa-
raître devant son Dieu, elle lui ordonne de
faire un examen sévère sur tout le cours
de son règne, sur lout ce que son goovenM»
ment peut ollrir de dant-'ereux el de fune«-'

Kl le exige qu'il rétraete, en présence de son
successeur et des grands qui l'entourent, les

fautes qu'il a pu commettre, afin de préve-
nir 1rs mêmes erreurs el les mêmes principes

subversifs elle pense qu'il n'appartient qu'.i

un prince mourant d'adresser à celui qui doit

le remplacer des leçons d'économie politique ;

leçons efficaces données devant le tombeau
ouvert et en présence du corps et du sang de
ce Dieu, qu'il va recevoir pour la dernière

fois. Quoi de plus instructif que cette der-
nière et touchante cérémonie ! A la place
d'un trône, je vois un lit de douleur qui va
bientôt devenir le théâtre de la mort; au lieu

de ce monarque formidable, un homme fai-

ble, succombanl sous le poids de ses maux
;

se jetant dans les bras de l'Eglise, pour y
trouver les consolations dont il a besoin à

son heure suprême; conjurant cette tendre
mère de lesoulenirdans cettecruelleépreuve;
demandant que le Dieu qui va visiter la

chaumière du pauvre mourant, vienne visiter

son palais. Il implore les prières de ses su-
jets, désire que tous les temples soient ou-
verts; que son peuple, prosterné au pied des

autels, demande pardon pour ses fautes,

apaise la colère de Dieu, et attire sur lui sa
miséricorde. Voyez le Dieu du pauvre, le Roi
des rois esc rté de tous les grands du royau-
me, d'une foule attendrie, s'avançanl vers

cette couche royale, au milieu des larmes du
prince et de ses sujets, se donnant à celle

illu-lre victime de la morl, comme à l'homme
des champs; voyez l'Eglise purifiant son âme
par l'onction sai le, lui donnant le pain des
forts pour le soutenir contre les horreurs de
l'agonie et les angoisses du trépas : lui faisant

envisager sans effroi la tombe enlr'ouvertc.

recevant l'expression de son repentir ; recueil-

lant son dernier soupir, el annonçant à un
peuple consterné que cette majesté royale
vient de mourir. Voyez celle même Eglise
achevant et consommant son a*uvre, prenant
dans ses bras l'héritier du trône, le condui-
sant aux pieds de ce lil de mort, lui montrant
ce roi éteint, ce corps royal sans mouvement,
lui faisant toucher au doigt le néant des
grandeurs de ce monde; l'obligeant à jurer,

sur le cadavre de son prédécesseur, de faire le

bonheurde son peuple. Placée entre le roi moi l

el le roi vivant, l'Eglise adresse à l'héritier

du trône les leçons les plus utiles, les plus

salutaires. Quelle suite de scènes plus t

chantes les unes que les autres ! Est-il pos-
sible d'entourer le lit d'un prince mourant
d'images plus pénétrantes? N'est-ce point

dé| ouiller la royauté de tous ses prestiges
,

la réduire à la simule expressi m de sa misère,
el la pousser jusqu'à son dernier néant? 1 t

si un prince avait eu le malheur d'oublier

pendant la rie qu'il csl ho noie, I Eglise pe t-

elle le lui rappeler à sa lernière heure !

manière plus énergique, plu soh nn Ile ?

El ce prince n'est-il point force de dire ,
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comme Louis XIV à ceux qui pleuraient en le

voyant si faible et sur le point de s'éteindre :

«M'avez- vous cru immortel et supérieur aux
misères de l'humanité ? » Peut-il, sur le point
de descendre dans la tombe, se montrer in-

sensible aux exhortations de l'Eglise, refu-

ser de rétracter ses erreurs, de réparer ses

fautes, ses torts et ses injustices?

Nous prions l'ennemi le plus déclaré de
l'Eglise de considérer rette influence du culte

catholique sur le cœur d'un prince; ce culte

concourt puissamment à abattre l'orgueil de
celui qui gouverne , à lui inspirer des senti-

ments de charité, de fraternité, à lui rappe-
ler sans cesse sa fragilité et son néant. Nous
le conjurons de considérer les précautions
multipliées dont l'Eglise entoure l'enfance de
celui qui est destiné à régner, en lui donnant
pour précepteurs les hommes les plus sages,
modèles parfaits de piété ei de vertus, saisis

d'effroi en pensant qu'ils vont concourir au
bonheur ou au malheur de tout un peuple.

Pourrait-il, cet homme prévenu, trouver
des sentiments plus élevés, des maximes plus
salutaires, des enseignements plus impor-
tants que ceux que fournissent à un prince
les cérémonies du baptême; un plus grand
mépris des grandeurs de ce monde, un enga-
gement plus formel à tout ce qui est beau,
grand et magnanime, à une vie pure et

sainte, un désir plus ardent d'avoir toutes

les vertus d'un bon roi pour mériter de ré-

gner un jour dans le ciel? Pour rendre un
prince accompli, ne suffirait-il pas de le rap-

peler sans cesse aux promesses du baptême?
N'est-ce point sur les fonts sacrés qu'il ap-
prend l'égalité des hommes, la vraie liberté

(les enfants de Dieu
;
que l'homme baptisé

est un objet sacré pour son souverain ? Peut-

il oublier que le baptême a affranchi les su-
jets, la famille et la société?

Pourrait-il, cet homme injuste envers l'E-

glise, pourrait-il imaginer une scène plus
propre à agir sur le cœur d'un jeune prince
que celle d'une première communion? N'est-

il pas utile de lui montrer de loin ce trône
environné de tant de dangers, de tant de piè-

ges, de lui rappeler de bonne heure qu'il est

au-dessus de lui un Dieu qu'il doit craindre
et aimer; de lui donner l'empreinte de toutes

les vertus, de tous les sentiments qui peuvent
le rendre un bon roi? N'est-ce point dans
celle journée heureuse qu'il s'engage à taire

le bonheur de son peuple, qu'il sacrifie sa
vie et s'immole d'avance sur les marches de
l'autel?

Nous demandons à cet homme , trop fa-

cile à censurer I Eglise, si, en rehaussant la

majesté du prince dans la cérémonie du
sacre, elle diminue en rien ses obligations et

sa servitude. Plus elle paraît l'élever et [dus
elle le charge de fers ; cette consécration ne
sert qu'à lui montrer l'étendue de ses de-
voirs cl de sa responsabilité, 1 engage à un
plus grand dévouement, à plus de grandeur
et d'héroïsme. Qu'il se rassure sur la liberté
des peuples, en voyant l'Eglise, exiger de ce
prince qu'il soit le plus courageux et le

plus puissant des rois, le vainqueur de ses
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ennemis
;
qu'il se montre magnifique, ai nia-*

ble et pieux, qu'il fasse les délices de son

peuple, le bonheur de son royaume ;
que sa

majesté et sa gloire resplendisse de toute

part, et envoie partout, comme le soleil, les

rayons d.' la puissance royale.

Où trouver des instructions plus uti-

les que celles que présente à un prince
celte suite de fêtes que célèbre l'Eglise? Ces
solennités mettent sans cesse sous ses yeux
Jésus-Christ, le modèle éternel des rois, sa

vie pure et sans tache, ses sacrifices conti-

nuels, son amour immense pour les hommes,
son dévouement, son héroïsme. Chacune de
ces fêles lui retrace un de\oir, un sentiment
généreux, un élan, d'amour pour ses sujets;

c'est une école pratique de toutes les vertus

qui ont brillé dans la vie du Sauveur, bien

propres à conduire un prince à la plus haute
perfection, à la plus grande gloire.

N'est-ce point retracer à un monarque la

plus vive expression de son néant que de ve-

nir jeter tous les ans sur son front quelques
grains de poussière? C'est lui montrer sou
trône, son sceptre , sa couronne réduits en
poudre, et la mort déjà imprimée' sur son
front royal? N'est-ce point lui prêcher le

néant des grandeurs de la terre que de le ra-

mener tous les ans aux tombeaux.de lui or-

donner de venir méditer sur les cercueils de

ses pareils, de descendre dans ces demeures
sépulcrales, témoignage éclatant du néant
d. s rois, des puissants du monde, de la gloire

humaine?
Qu'il nous dise, cet homme prévenu, s'il

est possible de mieux rappeler à un prince

sa fragilité et d'abattre son orgueil, que de
l'obligera venir se prosterner devant le mi-
nistre du Très-Haut pour lui faire l'aveu de
ses fautes, et déclarer avec honte «ju'il est

pécheur; à se soumettre humblement à ce

censeur révère de toutes ses actions, à ce

juge inexorable qui le condamne, lui fait

les reproches les plus sanglants , les me-
naces les plus terribles. Qu'il nous dise s'il

est possible de mieux rappeler à un prince
ses devoirs, de mieux lui imprimer la crainte

de Dieu, que de le réunir avec ses sujets

dans un temple, de l'accuser en présence de
son peuple de violer ses droits; de lui expo-
ser les larmes, les gémissements de ses victi-

mes, qui l'accusent d'injustice; de lui adres-
ser les plus graves enseignements, au nom
de ce Dieu qui foudroie les rois, renverse
leur trône, leur réserve des châtiments for-

midables?
N'est-ce point prêcher au prince l'égalité

avec ses sujets, que de lui prescrire de ve-

nir au pied îles autels, confondu avec son
peuple, se. nourrir du même aliment et boire

à la même coupe sacrée? Dans ce repas de

la grande famille, le prince disparaît : on ne

voit que des frères, le Dieu d'amour se don-

nant également et sans distinction à tous ses

enfants; le Dieu qui regarde les humbles et

résiste aux superbes qui fail tomber ses fa-

veurs et ses grâces sur les petits plutôt que
sur les grands.

En exigeant que le prince, sur le point de.
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marcher contre l'ennemi, Implore le secours

df Dieu, n'est-ce point lui 'lin- que eetle

guerre doit être éminemment juste s'il veut

avoir la protection d'un l' eu ennemi de l'in-

insii c? N'est-ce point le forcer i peser sa
poids du sanctna ro les molif** de s«<n entre-

I
r si , à m- rien donner à la vengeance, à

l'esprit d'i nprndence ci d'erreui ? N'est-ce

|ioi t lui déclarer que les drapeaux qu'elle

v.i ("nacrer, h en I lin de le conduire à la

gloire, n peuvent que le conduire à la houle,

à l'opprobre, si la guerre qu'il entreprend
n'es pas équitable? N'est-ce poinl lui rap-
peler le sentiment «le sa Faiblesse, en lui

montrant que la victoire rient de I» eu seul

ei non du chef de l'armée? Dieu donne le

courage aux troupes, assure le -unes <le

ces exécu ions sanglantes, tonte la glu re en
revient à lui seul. L'Eglise ne lui inspire-

t-e le poinl l'amour 'le l'humanité, en lui or-

donnant, au milieu de la chaleur du combat
el au plus fort de l'action, délever les mains
vers le ciel pour prendre Dieu à témoin que
c'esl à regiel et malgré lui que le sang hu-
main vient de coulera torrents; et en lui

faisant un devoir, tandis que tout retentit

de cris de victoire, de se prosterner dans la

houe, pour faire hommage à Dieu de ce

triomphe?
N'est-ce point l'entretenir dans les senti-

ments de l'humilité la plus profonde el lui dire

bien lortemeut qu'il doit se placer toujours
au-de-sous de s< s frères, que de le cou lam-
ner, après l'orgueil que donnent les vicioi-

res et les triomphes, à venir lawr les pieds

à douze pauvres, à humilier soo front cou-
ronné devant les membres souffrants de Jé-

sus-Christ, à leur faire hommage de la gloire

de ses exploits?

Enfin, que l'ennemi de l'Fglise nous dise

si elle ne rend pas un service important à
l'Etat, quand elle ordonne au prince, a sa

dernière heure, de revenir sur les actes de
son gouvernement, de rétracter ce que
son règne pourrait offrir de funeste ; de don-
ner à son héritier, en présence de 'a mort,
les leçons les plus salutaires; de gémir sur
ce qu'il n'a pas fait tout le bien qu'il aurait
pu faire

;
quand elle le rappelle, dans ses der-

niers instants.au sentiment de sa fragilité,

en le dépouillant de toute grandeur, ne lui

laissant que sa faiblesse et toutes les misè-
res de l'humanité.

Ainsi, le culte de l'Eglise bien compris est

une école de sagesse pour les princes; c'est

un avertissement continuel de leur fragi-
lité et de l'égalité qui existe emrc eux et

leurs sujets; c'est une exhortation incessante
a la pratique de tout s les vertus qui peuvent
faire les lions princes. Ce culle les pi ce sans

(I) i Scinnt quis iPis dederit imperiom. Sciuul qu i

lioiniiies, quis el animait). Seoliunl euna esse De m
soluin, in enjus sninis poleslaw sunt, :i qno snnl se-

cundi, pn»tqoem primi... Itacngiisi i quousque vires

imperii siii valeant; el lis Dtnun intelligunt, adver
biim qnem vslere non possunt, per e m volen se

uni.. . Idaomagnus est, nuis coslo minor est,
l lius iM enim Ipse, cujui el coalum est, el ornais
ii'.il'ii.i lu, le e.si uiipeialui. uiidc cl li.uiio anie-

essse en présence de leur sétnt. Ries n'est

plus opposé eu despotisme que l'esprit de es
culte. Il abat l'orgueil les princes, leur- « n-

limenti superbes, dépouille la roysuié de
tout prealige, établit l'égalil parmi les hom-
mes, I s unit par les li.-ns les plus s

les plu* intimes, détruit jusqu'à l'ombre de
la cruauté, de la tyrannie et du despo-
tisme.

CHAPITRE l\.

Le despotisme politique pétri et réprouvé par
la tradition.

Nous allons prouver que le despotisme
politique est contraire au dogme et à a mo-
rale de l'Eglise estholique, es recueillent la

doctrine des saints Pér< s. en parcourant tous
le* monuments delà tradition.

Terl u Mien apprend aux princesqu'i - t ien-
n nt leur [lU'Ssance de celui qui leur I
donné l'être. Il les place sous la dépendance
de Dieu. Leur véritable grandeur consiste k
reconnaître leur maîre dans le Dieu du ciel.

Ecoulons celte docirine admirable :

« Les empereurs savent bien quel est celui
de qui ils Donnent l'empire: comment ils

sont enhés dans le monde, et qui leur a
donné l'être. Ils sentent qu'il n'y a pas d'au-
tre Dieu que lui : qu'ils dépende dt de lui seul,
qu'ils ont le second ram: à sa suile. l's con-
naissent les bornes de leurs pouvoirs: ils

sentent qu'ils ne peuvent rien contre celui
par qui ils peuvent lout. L'empereur n'es!
grand qu'autan! qu'il reconnaît non maître
dans le Dieu du ciel. Lui aussi appartient à
celui à qui le ciel et lonte- les créatures ap-
parliennenl. C'est p.ir lui qu'il est empereur;
avant d'être empereur il est homme. Il i ni

son pouvoir des mêmes mains dont il lient

l'existence (i). Le pouvoirdunl ils sont
silaires ne doil avoir rien de ty rannique ; il

doit être réglé par les lo>s (S). »

Synésius va nous apprendre la brillante

destinée d'un roi : « Le v ai caractère de la

dignité royale est de faire du bien à loul le

monde; et un roi doil ressembler au soleil,

qui, étant la source de la lumière, ne se lasse
jamais de luire, ni de répandre ses rayons
par louie la terre |8), »

Le même va nous d re ce qui distingue le

bon roi du tyran : Celui qui cherche le

bien de ceux auxquels il commande; qui
veut souffrir le. travail el la peine, de p< tir

qu'il ne leur arrive quelque chose de fâ-

cheux; qui hasarde toul.jusquà sa vk»,

pour qu'ils vivent en paix et en saule: qui

veille, qui agit, qui n'épargne aucun -

afin qu'ils soient exempts d'inquiétude, celui-

là mérite le nom de roi. Mais celui qui si use

de sa puissance; qui ne garde nulle mesure

quant imperalor. » [ApoltgelU. advenus génies, i, 56,

p. ST.)

{!) < Hoc unpenura cujua ministn e»iis. ,

non ivrininc.i dnminaiio est. » (/''.. n* ?, p. 0.)

(à) < Iteçis signwn noiainque renés lientMireniiani

consiituimùs. Es re nibilo magis drfaligabtUtr, quant
sol siios in slirpes nique aninianiia r.ub s elfun-

dens; uec enim lacère Isborio&um est. » (Sjnatsàsc,

it li,,ie. p. 49.)
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dans !c luxe; qui n'a en vue que ses inté-

rêts et si s plaisirs; qui croit n'être sur le

trône que pour satisfaire impunément ses

passions et pour opprimer ses peuples
;
qui

prétend n'avoir des sujets que pour en faire

des esclaves qui lui servent à contenter ses

caprices et ses désirs déréglés : c'est là ce

que j'appelle un tyran (1). »

Pour rendre les empereurs plus populai-
res, Synésius leur adres-e ces paroles re-
marquables : « Que' empire y a-t-il de mieux
établi, et dont les fondements soient plus

solides et plus sûrs que celui qui est muni
de l'amour et de la bienveillance des peu les?

Quel particulier est plus en assurance et a
moins à craindre qu'un prince qu'on ne
craint point, mais pour qui tous ses sujets

craignent? Hien n'est plus méprisable qu'un
empereur qu'on ne voit jamais à la tête rie

ses armées, et que les défenseurs île l'empire
ne connaissent que par ses portraits. »

« Rien de plus digne d'un roi, dil Cassio-
dore, que de faire des heureux : c'est p.ir les

bienfaits qu'il étend sa puissance. Il n'y a point

d'orphelins dans les Etals d'un bon prince,

parce qu'il est le père commun de tons ceux
qui n'en ont point. Une loi n'a rien de diffi-

cile quand le prince est le premier à s'y

soumettre. Un bon prince permet toujours
qu'on lui parle pour la justice; au contraire,

la marque certaine d'une cruauté tyran ni-
que, est de ne vou'oir point entendre parler
des lois qui le condamnent. Les princes ga-
gnent ce qu'ils donnent lorsque leu>s libéra-

lités leur font honneur (liecueil de ses Lettres

p. 41, 08, 79, 122, 135 . »

Saint Chrysostomc veut qu'ils se proposent
Dieu pour modèle : « Le trône de î)icu est

saint, parce qu'il règne avec justice, d'une
manière sainte, pure et sans tache. Que les

rois sachent que l'autorité que Dieu exerce
n'a rien que de ju le, de pur, de saint ; ni la

fraude, ni la violence ne corrompent ses ju-

gements; toutes les vertus y siègent, toutes

les gloires y brillent du plus bel éclat (2). »

Saint Grégoire de Nazianze oblige les prin-

ces à retracer toutes les perfections divines :

(1) «Recoin a lyrannn distare censeo..., Verinn
qui id ni vilae ratione sequitur, quod iis quibtis iin-

peratoommoduro videlur; qui laborem et molestiam
pc ferre vuli, ne quid illis mo'esli acculai; qui pro
illis ppricliiaiur, m in pane et necurilaie degant,
quique vigilare, et in maximn conrursu soliicitudi-

niim versari susiinet, ut noctu et inlerdm iidein

ilh malis omniliiis v ic m : hic in génère qu'idem
ovium pasior, in linminum vero génère rex est ha-
Imudiii : at qui per luxiim poleslaie abulitur, et iuipe-

liiini volnptaie ac dehciis conleril, suas nmnes cnpi-

diiaies explendas sdii cs-e ducens, nnde subjrcil
Bibi gravivimis (iamnis ; fïicia (m ; idque ex iniilio-

inin imperio lucruin députai, si qnampliuiini suis

libidinibus ac cupidiialibus servianl; cuin mier pe-
cnia coquuoi appello, eum lyrannum esse censeo.

i

(Ornlioile reqtw, p. 5 et 6.)

(2) « Recte auiera dixil ganclam (sedem). Non
soluin enini régnai, sed etiam tancte régnât. Quid
est s mite lignai' pme.... Ille autem principauis
est punis et sanclus. Noque eniin fraus, neque ali-

qu:d ejnsmodi, illud judicium corrumpil et circum-
venit. setl est punie, lincenim, quiconque purflate
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« Respectez voire pourpre, ô empereurs ! Ré-
vérez votre propre autorité, qui est un rayon
de celle de Dieu ; reconnaissez le grand mys-
tère de Dieu dans votre personne. Il gou-
verne par lui-même les choses célestes; il

partage celles de la terre avec vous : tenez
doru sa place à l'égard de vos sujets, repré-
sentez-leur Dieu dans votre conduite (3). »

Soyez des dieux à l'égard de vos sujets, c'est-

à-dire, erouvetnez-Ies, comme Dieu les gou-
verne, d'une manière noble, désintéressée,
bienfaisante, en un mot, divine.

Saint Grégoire le Grand leur apprend à
quelle fin Dieu leur a donné l'empire : « Sa-
chez, ô grand empereur! écrivait-il à Mau-
rice, sachez que la souveraine puissance
vous est accordée d'en haut, afin que la

vertu soit aidée, que les voies du ciel soient
élargies, et que l'empire de la terre serve à
l'empire du ciel (4). »

Origène nous apprend à ne pas flatter les

rois, à ne pas ramper devant eux : « Pour
ce qui est des princes de la lerre, nous
n'ambitionnons point leur faveur, s'il faut

l'acheter par le crime, par l'impiété, la dés-
obéissance à Dieu, le maître des rois et de
leurs sujets. Nous dédaignons o*e l

n s gagner
par la flatterie, par de basses comp' «i-ances,
indignes d'une âme noble et élevée (5). » Est-

ce là le langage d'un esclave? N'est-ce pas
plutôt celui d'un homme libre qui a le sen-
timent de sa fierté et de son indépendance?

L'Eglise veut bien recevoir les princes au
nombre des fidèles; mais elle ne prétend
point se (tonner des maîtres. « L'empereur
est dans l'Eglise, dit saint Ambroise, et non
au-dessus de l'Eglise. Un bon empereur re-
cherche la protection de l'Eglise et ne la re-
jette point (6). »

Saint Augustin rinu9 montre les limites
de leur puissance, le moment où leur pou-
voir cesse avec l'obéissance des fidèles :

« Quand les princes, dit-il, commandent des
choses contre la loi de Jésus-Christ, il ne
faut alors reconnaître que le souverain
Maître qui est dans le ciel; il faut faire pas-

fnlgens; çlàrius resplendens ineiïabili gloria. > (InPs
xi.vi humilia, p. 364.)

(.">) « Imperalores, purpuram revereamini. Co^m»-
seiie quantum id <\l quod veslrae (idei commissum
est, qiKuiuimque. circa vos my9terium. Supera solius
Oei sur» i ; infera autem veslra eiiam sunt. Siilxliiis

vesiris deos vospr.nebeie. » (freg, Nazianz.,orafio25-)
(i) «Ad Imc poiesias dnminorum inconnu pietati

cœlitus data est Miper (imites liomiues, u< qui bmia
appelant, adjuventur, il' cœlnrum via largins paleai,

m terrestre regiuun cœlesti regno famnielur. > (Greg.
Maginis, epint. 0*2 nd imperal. Maurilium, lib. n, in-

din. 11.)

(5) « Nec hniiiiitum et regiun favor nobis exain-

biendus est, libidinum et csdium turpibii- fœdisque
obseqtllis, aut ulla re a pietate aliéna, aut BervilibiiS

adiilaiinnibiis indignia viro magnanimo et fortitndi-

nem ducente pro virniiiun maxiina. i \Ongon., inCcl-
sum, lib. vin, p. 420 et 421.)

(fi) « Imperalor enim inlra Ecolesiam, non supra
Ecclesiam est; bonus enim imparator quaerit ;uixi-

liuni Eccles'i.T, non réfutât. » (Ambr., cont.Auxenlium.

P . 873.J
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•cr l'autorité du maître éternel, avant 1 au-
torité du maître temporel (1). »

g Ce ne sont pas les |>«mi |

>

les , dit saint Am-
broiie ( «i ui ont été faits pour les rois, mais
plutôt les rois qui oui été Eaill pour les peu-

l
les. Dana le dessein de Dieu, les princes

sont bien plus aux sujets que les sujets ne
sont aux princes : maxime qui, bien loin de
déroger à la grandeur des souverains de la

terre, ne sert au contraire qu'à la relever

et à lui donner plus d'éclat; car qu'y a-t-il

de plus grand et de plus approchant de Dieu,

que d'être destiné pour la félicité publique
et pour le bonheur de tout un empire (2j ?

Les privilèges des monarques ne sont que
des charges; ils ont plus de devoirs à rem-
plir, un compte plus rigoureux à rendre à

Dieu (Amb., in psnl . L). Le prince doit bien

méditer qu'il n'est pas dispensé des lois
;

mais que lorsqu'il cesse de leur obéir, il

semble en dispenser tout le monde par l'au-

torité de son exemple (3). »

Le même Ambroise ordonne aux princes

de descendre de leur trône, pour connaître

en détail les besoins de leurs sujets, pour
voir de près la misère du peuple : « Descen-
dez, vous qui êtes dans les hautes places,

descendez pour vous informer, de peur qu'é-

tant éloignés, vous ne voyiez point tout ce

qui se passe. Approchez-vous pour voir les

choses de près. Ceux qui sont placés si haut

ignorent toujours beaucoup de eboses (k). »

Le prince doit abaisser sa couronne et la

majesté du trône jusqu'au dernier de ses

sujets.

« Les princes, dit saint Grégoire, sont

d'autant plus obligés de se réduire sous une
discipline sévère, qu'ils savent que le senti-

ment de leur pouvoir leur persuade plus ai-

sément de s'accorder les choses qui ne sont

pas permises. Nul ne sait user de la puis-

sance que celui qui la sait contraindre (o).

Afin que les rois rendent leur puissance

salutaire, il faut qu'ils sachent ce qu'ils peu-

vent; mais afin qu'ils ne s'élèvent pas, il

faut qu'ils ignorent ce qu'ils peuvent (G).»

Osius trace à l'empereur Constance les li-

mites des deux puissances, dans une excel-

(1) i Miliies chrisiiani servieruni imperalori infi-

deli ; ubi veniebalur ad caus;wn Cliristi, non agno-

seebanl nisi illam qui in cœlo erai.... Distinguebaiil

Dominum sternum a Domino temporal). i (Augustin.,

Enarr. in ps. c.\%\, p. 1 4 et 15.)

("2)Ciié ei traduit par Bourdaloiie, H' Dm. uprèi

Patines, i
re parlie.

(7>) i Nec logions rcx solntus esl, sed leges sua

soivii exemplo.i Apal. Dm. il, ton. I, c. 3, col.

310.)

(4 « Descendant, inquit, nt videam, hoc est, eiimi

m descetraere cura, descende iadaginia studio; ne

quid sit quod mitai, aul lateat absentem, ut oculis

f.icinns dewebemlas. Entions positi nuilia nescire

postant.* (De Abrah., lib. I, C. G, p. 898.)

(•>) « Tanin Btlb majore mentit disçip iaa se redi-

guni, quanlosibi par impalieatiam poteslalis suadere

illicna quasi lia-nims sciuot.l (S.l.reg., lib. v Moral.,

t. Mi.uiin. I.) — i Bene potèstaiem exerçai qui et

rciincre illam noverîl ci impugnare. » (lbi<l.. lib. \vw,

col. 883.) *
(i.) • |]| prodesse debcat possc se sciât, ••! ni ci- '

i l.ioi i:. i SABATIER.

lente let re que saint Athanase non
serrée dans ion épltre aui lolilaii

rooi ni' li / point, dit-il â i i cho-
ses qui reg irdenl le ministère et l ml
de IlSglise, et n'entrepren i [loiut de nous
rien commander dans les matiêrei ur les-

quelles vous devez être i it >l r ut
\

ir DOOI
Dieu v us a confié l'empire, et à no n l<

vcrnemcnl de son Eglise. C» mme ce serait

contrevenir â l'ordre de Dieu, que d'em-
ployer les efforts ou les artifice-, pour usur-
per sur \oui l'empire, prenez garde a

qu\:i attirant à roui ce qui ne dépend que de
l'Eglise, vous ne vous rendiez coupable d un
grand crime. Rendez à César, dit l'Ecriture .

ce qui est à César, et a Dieu ce qui est à Dii u

Comme il ne nous est pas permis d

l'empire temporel, il ne vous e»t pas permis
n »n plus de vousattribuer, ni le ro t d offrir,

ni le ministère des choses si e«i pour
votre bien et pour votre salut quo je v ous
l'écris (7).» « La pourpre, dit encore saint

Ambroise, fait les empereurs et non les

prêtres. »

Le pape Gélase va nous montrer en ter-

mes magnifiques la puissance temporelle
soumise à la puissance de l'Eglise, dans l'or-

dre du salut : « Il est permis aux rois d'être

les juges et les arbilres des choses humaines,
mais ils n'ont pas le droit de présider aux
choses divines. Jésus-Christ a distingué les

fonctions et les devoirs des deux puissances,
de la royale et de l'ecclésiastique; et il a eu
en vue, dans celte distinction, de sauver et

de guérir par l'humilité ceux qui en seraient
revêtus, voulant que les empereurs eussent
besoin des pontifes pour la vie éternelle, et

que les lois et l'autorité de l'empereur fis-

sent jouir les pontifes de la paix et de la

tranquillité temporelle (8,. » Dieu a voulu
modérer par le contre-poids salutaire de l'hu-

mililé l'éclat Je la puissance temporelle, par
le besoin qu'elle aurait de la puissance spi -

rituelle.

« Vous savez, écrivait le même Gélase à

l'empereur Anastasc , vous savez que
,

quoique vous présidiez au genre humain
par votre dignité, vous vous soumettez

lolli non debeai posse se nesciai. > (S. Greg.lib.
v, Moral, in Job. c. 8, lom. I, col. 146.)

(7) «Ne te misceas ecclesiasUcis, neqne nobis in

h c génère przeipe, sed potins ca a nobu ilisce. Tibi

IVns imperinm cnmmisil , nobis qua? su ni E
c Iradidiu El quemadmodum qui lunni imperinm
occnliis conatibns invad i, coniradicii ordinalioni

divins : lia ci in cave ne, que sunl Ecclesîa ad le

irabens, magno crimini obnoxins sis. Dale.scriptum
est, quae sunt Caesaris, Caesari; et qui Dei, Peo.

Neque ig'uur las esl nobis in terris imperiura icnerc,

neque lu thymiamatum el sacrorum poleslatem

Imlies. Il ce ob curam lux saluiis acribo. > (Aihanas,

ad totil., p. 81

(S) i De bumanis rébus jnJicare pormissuin est,

non eliam prteesse divinis.... Christus.... • » Pli c

lestalis ulriusque d'iacrovil, buos volons medicinali

bumilitate salvari. Il chrisiiani imperalores pra

.tIitii.i viia ponlifleibus indi erenl, ci pontifie*

lemporalium cursu rcrum, imperialibus d

bua ulerenlur. i (Gelaaius, De anatkemalit vincaloA
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néanmoins, avec une disposition sincère, à

ceux qui ont l'intendance des choses divines:

avec quelle affection ne devez-vous pas vous
soumettre à ceux qui sont préposés pour
distribuer les sacrements (1) ? »

Voilà donc le prince obligé, comme le su-
jet, d'incliner sa tête sous la main des dis-

pensateurs des mystères de Dieu.

Quoi de plus éloquent et de plus énergi-

que ! Quel enseignement plus utile peut-on
adresser à un prince

,
que ces paroles

qu'un solitaire ordonne aux deux commis-
saires de l'empereur de porter à leur maître
Théodosc, qui médite le plus grand des

crimes I « Vous êtes empereur, mais vous
êtes homme et vous commandez à des hom-
mes qui sont l'image de Dieu. Vous êtes si

fort irrité qu'on ait abattu vos images de
bronze, Dieu le sera—t-il moins si vous dé-
truisez ses images vivantes el raisonnables,
infiniment au-dessus des vôtres ? Vos statues

sont déjà refaites et rétablies sur leurs ba-
ses ; mais quand vous aurez tué des hommes,
comment réparer votre faute? Les ressusci-

tèrez-vous quand ils seront morts, vous qui
ne pouvez donner un cheveu à ceux que
vous aurez fait mourir (2)?»

« Prenez garde, dit saint Bernard aux
princes, prenez garde que les plaisirs des
sens el l'amour de la gloire humaine ne vous
ferment le chemin qui conduit au royaume
céleste. Quoi de plus déplorable que de vous
voir exclus du royaume éternel après avoir
régné quelques jo.irs sur la terre 1 Voulez-
vous régner dans le ciel? soulagez les pau-
vres, les malheureux, les captifs (3). Le Roi
des rois vous a établis princes sur la terre,

pour soutenir les bons, réprimer les mé-
chants, pour défendre les pauvres, pour ven-
ger les outrages de ceux qui sont opprimés.
En agissant ainsi, vous remplirez les devoirs

sacrés d'un bon prince (k). »

Terminons par la doctrine de l'évêque
d'Hippone, qui va résumer toute la doctrine

des Pères, et nous transmettre les vrais sen-
timents de. l'Eglise sur les devoirs des rois :

« Nous appelons les princes heureux, quand
ils gouvernent avec justice les peuples qui
leur sont soumis; quand, ;iu milieu des louan-
ges qui leur sont décernées, ou des respects

HÎS

qu'on leur rend, ils ne s'enorgueillissent

point , mais se souviennent qu'ils sont hom-
mes; quand ils soumettent leur puissance à

la souveraine puissance de Dieu , el la font

servir à l'honneur de la religion ; quand ils

aiment Dieu
,

qu'ils le craignent et l'a-

dorent; quand ils préfèrent à leur empire
celui où ils ne craignent point d'avoir de ri-

vaux
;
quand ils sont lents à punir, prompts

à pardonner
; quand ils punissent pour le

bien de l'Etat et non pour satisfaire à leur

vengeance, el ne pardonnent que dans l'es-

poir que l'on se corrigera, et non pour don-
ner de l'impunité aux crimes

;
quand, obli-

gés d'user de sévérité, iis la tempèrent par

quelques actes de douceur et de clémence
;

quand ils sonl d'autant plus retenus dans
leurs désirs, qu'ils auraient plus de liberté

pour s'y abandonner
;
quand ils aiment

mieux commander à leurs passions qu'à
tous les peuples du monde; quand , enfin,

ils font toutes choses, non pour la vaine

gloire, mais pour l'amour de la félicité éter-

nelle : voilà les princes que nous procla-
mons heureux (5). » Où trouver un tableau
plus achevé d'un prince parfait? Quel lan-

gage I Quelles saintes maximes! Quelle

doctrine plus belle, plus admirable peut-on
entendre? Platon, dans ses écrits politiques,

p ul-il nous présenter un endroit plus re-

marquable, une connaissance plus profonde
des devoirs des princes, des aperçus plus

exacts ? Peut-on, en si peu de mots, réunir
plus de leçons de sagesse, exprimer avec
plus de précision, et néanmoins avec tant

de pompe et de majesté tous les titres de
leur grandeur el les fondements de leur vé-
ritable félicité? L'Eglise n'est-elle point
vengée d'une manière éclatante, par la doc-
trine des Pères, du reproche de favoriser le

despotisme ?

L'Eglise veut-elleflatlcr les princes, quand
elle leur dit, par la bouche îles docteurs

,

comme nous venons de le voir, que loule

leur puissance vient de Dieu, qu'ils sont
sous sa dépendance; qu'ils ne peuvent rien

contre celui qui peut tout sur eux
;
qu'ils no

sont grands qu'autant qu'ils reconnaissent
leur maître dans le Dieu du ciel, qui leur a

donné la vie el l'empire ; que leur pouvoir

(1) «Nosli enim, lili clemenlissime, que-d licel

praesideas humano generi dignitale, rerum tamen
prsesalibus divinarum dévolus colla submitlis Quo,
rogo te, decet afïeclu eis ohedire qui propag mdis
venerabilibus snnt attribut] mysteriis? > (Gelas.,

epht. 8 ad Anastasium imperalorem, tom. IV Conc,
col. 1182.)

(2) S. Chrysost. Ilom. 17, p. 194.

(7>) i Cavete ne volupias carnis et gloria tempo-
ralis impedianl vobis iler regni cœleslis. Nani quid
prodesi paucis diebus regpare super icrram, et, regno
cœlorum aaerno privari 1... Ilic in aelernuin Deo mi-
scrante regnabitis, peregrinis, egenis et maxime in-
elusis curam impendiie. » (Episl. c. 7.)

(4) t Ad hoc coiMimii principem >uper terrain
princeps regum teme, ut sul> eo et pro eo bonos
foveas, malo> coerceas, paupercs defendas, facias

judicium injuriam patienlibua. » (Kphi. 274.)

(5) <Scd felices ces dicimus, si. juste imperant;
ti inter linguas sublimitcr hoaoranlium, etoEsequia

nimis liumiliier salutanlium non exlollunlur, sed se

bomines esse meminerint ; si suam polesiatcm ad

Dei < uliuiii maxime dilalamluin majestaii ejus famu-

lam faciunt; si Deum liment, diligtml, coluni ; si

plus amaiinl Hlud regiium ulti non timcul liabero

consorics ; si tardius vindieaut, facile ignoscuiit; si

eamdeni vtudiciam pro neccssiiale regendSÈ luendae-

que reipul>lic;e, non pro salurandis inimicitiarum

odii> exsernnt; si eamdem veniam, non ad impuni-
tatem iniquitatis, sed ad spem correctionis Indulgent;

si quod aspere coguniur plerumque deceruerc, mi-

scricordhc lenilatc et benefleiorum largilaie com-
pcnsant ; si luxuria taiito cis est castigalior, quanio

,
posset esse liberior ; si inaliuil eupilitatibus rira vil

quaui quibudibel genliblfs imperare. Et si hic onuii.i

faciani, non prupier ardurcm inanis gloriœ, sed

propler chaiilalem fVliciialis Slernse, taies r.hrisiia-

- nos imperatores dicimus esse felices. i (S. Augustin .,

lib. v de CivUate Dei, loin. Vil, col. 141.)

\
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ne doit avoir rien de lyrannîqoe, qu'il doit les premiers : que rien ne les dispense des
être réglé parles lois; qu'ils doivent embras- lois; qu'en cessant d'y obéir, ils en dispen-
ser loui les hommes dans leur sollicitude , ses! loul le monde par l'autorité funeste do
répandre le* bienfaiU comme le soleil la lu- leui exempli ? celle Eglise qoi leur marque
miére, 'aire sentir les feux d'une charité la limite de leur* pootoirs , le» barrièi -

inépuisable à tous les malheureux ; souffrir sacrées «outre lesquelles m ni se brii i

tout, s'exposer à tout pour le bonheur de luule leur puissance; «| u i leur dit qu'il»

ceux qu'ils gouvernent ; <|uc le caractère tunl »ea enfanta el non ses maîtres, i«
k nr

distinctif de la royauté consiste à taire défend de loucher à l'enapi e spirituel, U

des heureux ;• enfin
,
quand elle maudi les présenti , comme le plu» grand des crim

princes qui abusent de leur puis-a.h e, ne de vouloir le gouverner el dominer sur

gardent aucune injure dans le luxe, n'ont foi? celle Eglise qui oblige les empereur»
en vue que leurs plaisirs, ne se croient pla- «à recourir a ses pontifes pour arriver

|

ces sur le trône que pour satis'aiie leurs la \ie éternelle: qui modère l'éclat de la

passions, pour opprimer les peuples, faire de puissance temporelle, en la loumetianl i la

leurs sujets des esclaves, vivre au gré de puissance spirituelle : qui veut que les tètes

leurs caprices ? couronnées »'in< lineni sons la main des dis-

Prérhc-l-clle la servitude, quand elle dé- pensalenrs de ses tins! elle relise,

fend à ses enfants d'obéir aux princes lors- enfin, qui leur adresse ces parole mémo
qu'ils ordonnent des eboses i justes, I s blés : «Vous éle« hommes et vous commandes
obligeant alors à ne reconna tre que le Mal* à des hommes qui sont l'image de Dieu

;

Ire du ciel, à faire passer avant tout l'auto- craignez la colère du Créateur, si vous

rite île Dieu; quand elle leur onl unie e ne Iroisez so> images viv ml
jamais chercher la faveur des princes par le Veut-elle encouragi r le despotisme en or-

crime, de rejeter les (laiteries, les basses donnant aux princes <)<• gouverner a\ec jus-

complaisances , loul ce qui est indigne d'un lice , de ne point s'enorgueillir, de se touve-
homme libre et courageux ? nii qu'.ls sont hommes ; de soumettre lem

Est-ce favoriser le despotisme, que d'or- puissance à la souveraine puissance de Dieu;
donner aux princes, par l'organe de ses doc- d'.iimer Dieu, de le craindre, de l'adorer ; de

leurs, de commander, ainsi que Dieu, ce qui préférer l'empire du ciel à celui de la lerre
;

est juste el saint, de tenir la place de Dieu d'être lents à punir, prompts à pardonner;
à l'égard de leurs sujets, de le représenter de tempérer les actes exigés de sévérité pir
dans toute leur conduite, de faire briller sur de» actes de douceur, de clé ne»ee ; d'aimer
le trône ses perfections divines ; que de leur nveux commander à leurs passions qu'a tous
apprendre que la puissance ne leur est ac- J e s peuples de l'univers ; de remplir leurs

cordée que pour aid r la vertu, pour él rgir devoirs, non pour la vaine gloire, mais poi:r

et faciliter aux peuples les voies du ciel;
| e bonheur des peuples et pour l'amour de la

qu'ils doivent descendre de leur trône pour félicité éternelle? Heureuse tyrannie! heureux
s'informer des besoins do leurs sujets? despotisme! Que n'csi-il donne a I _• te de

Veut-elle seconder l'égoïsme des princes, l'inspirer à tous les rois, pour le bonheur du
en leur déclarant que les rois sont faits pour genre humain 1

les peuples et non les peuples pour les rois ; ru . D1TI( ,. ..

qu'ils sont, dans les desseins de Dieu, la LHAiiiKb >.

propriété de- sujets
;
qu'il n'< si rien de plus JJEgliêt catholique s'est toujours opposée nu

grand pour eux. de plus approchant de la despotismp, a défendu la liberté des peuples.
divinité, que d'être deslinés à la lehcile pu-

blique- que l'empire le mieux affermi est L hglisc ne s est point contente - de flelnr

celui qui repose sur l'amour el la bienveil- le despotisme par la doctrine -les Pères el les

lance des peuples; que le prince n'a rien à enseignements de ses docteurs, la tradition

craindre lorsque les sujets craignent tout nous ap Tend encore qu'elle a réclamé dans

pour lui ; que rien n'est plus digne d'un roi lotis les temps contre la Ivrannie, contre les

que de l'aire des heureux c\ d'étendre sa princes prévaricateurs. Elle a opposé à leurs

puissance par des bienfaits; qu'ils gagnenl viol, nées a leurs injustices, une force et un

ce qu'ils donnent par leurs liberali.es; qu'ils courage invincibles. Voyons celte lutte terri-

doiveut être les pères de tous les orphelins, ble de l'Eglise contre le despotisme,

en les adoptant pour leurs enfants? Elle envoie d'ab »rd ses apôtres
|
our C m-

Peut-on accuser d'inspirer aux princes la battre le despotisme des empeieurs pa'i -

licence celle Eglise qui leur déclare que les Ils veulent les empêcher de préch r léSM-

rois ont besoin, plus que les autres hommes. Christ . leur imposer un lâche silence. I. K-

de se soumettre à une discipline sévère, étant glise ordonne a ses envoyés de repousser les

ton. ours portes aux choses def. ndues par le chaînes, de briser les fers qu ils leur nrésen-

Hcntiinent de leur autorité el de leur éleva- lent, par ces paroles magnanime» : - luges

lion • qu'ils ne savenl pas user de la puis- vous-mêmes si nous d vous plutôt obéir aux

Bancè quand i s refusent de la contraindre: homme» qu à Dieu (1). . <>u a beau les jeter,

qu'ils doivent oublier tout ce qu'i s peui ni, dans une prison
, ils disent avec une taiute

afin de ne pas trop s'élever ol de ne pas per- liberté : La par »le de Dieu n est point en-

dre de vue leur néant: qu'il» sont obligés chaînée; lant qu'il nous restera un souffle

de rendre les lois faciles en s'y soumettant do vie, nous l'emploierons a prêcher la foi;

f!)«Si jtistuin c^ in coiwpeclu Del, vos potins sudire, quam Dean. » (Ad. rv, 19.)



1129

rien ne pourra nous fermer la bouche, nous
faire retenir la vérité captive (1). »

Après ses apôtres, ses martyrs sont venus
réclamer contre le despotisme. Sur le point

de mourir, on les a vus reprocher aux tjrans

leurs crimes, les faire rougir de leur cruauté,

les menacer des vengeances du ciel, leur an-

noncer les fléaux qui allaient fondre sur eux,

les exhorter à se convertir, à devenir hu-
mains. Quelle impression devaient faire sur

leur cœur barhare ces paroles, qui montrent,

avectant d'évidence, l'innocence de leurs vic-

times et la férocité des perséculeursl «Tandis

que nous prions pour l'empereur, les mains
étendues vers le ciel , déchirez-nous, si vous
voulez, avec des ongles de fer, attachez-nous

à des croix, faites nous consumer lentement
par le* flammes, plongez le glaive dans noire

sein ; livrez-nous aux animaux dévorants,

la seule posture du chrétien priant affronte

tous vos supplices, vous témoigne, par sa

seule attitude
,
qu'il est prêt à tout endurer.

Ah 1 venez donc, ô vous, ô magistrats si hu-
mains, hâtez-vous d'arracher la vie à des

hommes qui l'emploient à prier pour les em-
pereurs 1 La vérité, le dévouement à Dieu

,

voilà nos crimes (2).» Quel langage propre
à faire trembler ces monstres, à faire dispa-

raître tous les instruments de supplice dres-

sés sur tous les points de l'empire, à éteindre

le feu des persécutions ! C'étaient autant d'ac-

cusateurs que l'Eglise envoyait contre les

despotes, autant de bouches éloquentes des-

tinées à jeter l'épouvante dans leur cœur. La
vertu, la soumission, l'héroïsme de leurs vic-

times devaient à la fin désarmer leur cruauté;

et la justice, qui brillait en elles avec tant

d'éclat, devait faire honte à leur injustice.

Quand ils les virent courir à la mort avec

tant d'ardeur et en si grand nombre, insatia-

bles de tourments, ils rougirent, dit saint

Augustin , de leurs lois féroces, et se virent

forcés de les révoquer : Legex erubescere mu-
tareque fecerunt.

Le sang des martyrs a donc été une récla-

mation bien éloquente et continuelle contre

le despotisme politique ; un aveu public et

solennel de son injustice, de son impuissan-
ce ; une protestation sanglante contre sa

cruauté; une lutte terrible de la vertu contre

le crime, le triomphe de. la faiblesse contre

la force. Tant de têtes abattues, tant de flots

de sang répandus , ont attiré pour toujours

au despotisme l'horreur et l'exécration qu'il

mérite.

C'est l'Eglise catholique, et non l'hérésie

ou la philosophie, qui inspira aux apologistes

des premiers siècles, ces réclamations coura-
geuses et éloquentes contre la tyrannie. Par
la plume des Justin, des Tertullien, des Ori-
jçène, des Arnobe, des Lactance, elle portait

des coups terribles au despotisme ; elle fai-

sait rougir ces princes cruels, peignait des
plus vives couleurs leur politique sangui-
naire; jamais apologies plus solennelles, plus

(1)<VerbuniDeinonestalligatum i(]\Tim m,9.)i
(2) « Sic ita nos ad Deum expansos unguls lo-

iliant, cruces suspendant, ignés tombant, gladii guN
tum delruncent, bestiuî insilianl : paratus est ad
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intrépides, composées au pied du bûcher,
dans les prisons, au milieu des fers et des

tortures. Que sont les l'hilippiques de Dj-
mosthènes , de Cicéron , contre Pnilippe et

Antoine, comparées aux productions de ces

beaux génies, si l'on considère les idées

grandes et sublimes qu'ils ont de l'humanité,
celte science divine qui caractérise leurs

écrits immortels, celle morale admirable
qu'ils prêchent? Quelle sainle indignation ils

éprouvent 1 Quel besoin d'exhaler la douleur
qui les oppresse 1 Quel style brûlant 1 De
quels traits ils percent le cœur des dcspo(e> 1

Quelle force, quelle énergie! Vous diriez

qu'ils ont trempé leur plume dans le sang de
leurs frères si horriblement immolés par le

despotisme. Quel portrait affreux de la tyran-

nie! Les deux orateurs païens combattent
contre des hommes, et les apologistes contre
des monstres ; ils n'avaient à lutter que con-
tre un tyran, ceux-ci contre tous les tyrans
qui se succédèrent pendant Irois siècles ; là

,

il s'agissait de préserver Athènes el Homo du
joug d'un maître; ici , il s'agissait d'abattre la

tyrannie la plus meurtr.ère, la plus féroce,
qui tendait à ne faire de loul l'empire qu'un
vaste tombeau. Ce n'était point la cause d'une
ville qu'ils défendaient, mais la cause de l'hu-

manité tout entière, la cause de tous les peu-
ples , de tous les siècles, en les délivrant à
jamais, par ce dernier combat, de la tyrannie
el du despotisme.
Après irois cents ans de réclamations cou-

rageuses, de lutte terrible; après avoir con-
vaincu les despotes d'impuissance

; après
avoir abattu les persécutions, l'Eglise reçoit
dans son sein les empereurs. Elle consent à
ce que Constantin soit mis au nombre de ses
enfants , mais à la condition expresse qu'il
respectera ses droits ; elle ne prétend point
se donner des maîtres dans les empereurs

,

mais des enfants soumis et fidèles. Ce prince
veut-il porter atteinte à sa liberté en se fai-

sant partisan de l'arianisme? l'Eglise lui
rend ses faveurs, sa protection, rejette une
amitié que l'on veut lui faire acheter par la
perle de ses prérogatives.

Elle oppose à l'empereur Valons, qui veut
obliger les catholiques à renoncer à la foi de
Nicée, l'intrépide Basile. On le menace de le

dépouiller de ses biens ;on lui présente l'exil,

les tourments, la mort ; il brave tout, résiste
à la puissance impériale, et déclare qu'on ne
peut enlever les biens à celui qui n'a rien :

« A moins que vous n'ayez besoin de ces hail-
lons ou de quelques livres qui font toute ma
fortune. Je ne connais point l'exil , puisque
je ne regarde pas ce pays comme le mien ;

partout je trouverai ma patrie, puisque tout
est à Dieu. Que me feront les tourmenls.
puisque mon corps est si faible, si exténué ?

Le premier coup suffira pour l'abattre; la
mort sera une grâce, puisqu'elle m'enverra
plus tôt à Dieu

,
pour qui je vis el auquel je

tends de tous mes efforts depuis longtemps....

omne snppliciiim ipse liabilus oraniis Christian!. Hoc
agile, boni pra^ides; exloiqin'le animam Deo sup-
plicantem pro imperalore. Hic enim crimen, ubi
\c.iitus et Dei devotio est. » (Apolog., i, c. ~o.)

[Trente-six.)
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Quand il s'agit do Dieu, nous no regardons

que lui seul. Le feu, le glaive, les OBglei de

fer sont nos délices ; ainsi |iunissez. menacez,
usez de voire puissance , \ous no l'emporte-

rez jamail sur mon courage (!).« L'empereur
admire cette fermeté et s'avoue vaincu, I.'a-

rianisme, malgré la protoclion impériale,

tombe et se briso devant l'ovêque catholique.

•Un pontife à l'autel , au milieu de 9es prêtres,

fait trembler l'empereur ; il va lomber au mi-
lieu de ses gardes si l'on ne le soutient.

Théodose vient de se souiller du massirrc
de Thessilonique ; sept mille hommes sont

toinhos sous les coups de sa colore ; le cirque

est inondé de torrents de sang ; d;ins lout

l'empire régne le silence de l'indignation.

Ambroise, évoque catholique, élève seul la

voix en faveur de l'humanité si horriblement
méprisée et foulée aux pieds. 11 refuse l'en-

trée de l'église à ce coupable couronné, re-

vêtu do la pourpre, à la tète de ses gardes et

d'un appareil formidable, lui reproche son

crime, lui mo. Ire le sans encore fumant de

tant d'infortunés qui crie vengeance: «Je
vous déclare qu'il me devient impossible d'of-

frir le sacrifice en votre présence, je ne le

pourrais après l'effusion du sang d'un seul

innocent, le ponrrais-jc après que vous avez
répandu le sang de tant d'innocents (2)? Com-
ment pourriez-vous recevoir le rorps du Sau-
veur dans des m;iins toutes souillées ? Com-
ment porleriez-vous son sang précieux à vo-
tre bouche, vous qui avez répandu injuste-

ment le sang de tant de personnes par une
parole pleine d'emportement et de colère ? Ne
trouvez pas mauvais, prince, que l'on vous
dise : Vous avez imité David dans son crime,
imitez-le dans sa pénitence : Quem secutus

errantem, sequere peenitentem (3j. »

Le même Ambroise s'oppose à l'empereur
Valenlinien II, et aux fureurs do l'impératrice

Justine, qui lui demande un temple pour les

ariens. îl offre son corps pour être immolé,
mais il refuse de livrer l'église. Il demande à
Dieu avec larmes qu'il n'y ait point d'autre

sang versé que celui de l'évéque; fermeté qui
rappelle cette parole d'un saint martyr: «L'é-

voque tenant en main l'Evangile peut être

tué, mais non pas vaincu (<••). )>

Théodose, n'écoutant que son ressenti-

ment, a résolu de réduire en cendre la ville

d'Anlioche, pour venger les outrages faits à
ses statues et à celles de l'impératrice, morte
depuis peu de temps, circonstance attendris*

sanlc qui irrite la colore du prince et lui l'ail

concevoir le plus grand îles crimes. Los mal-
heureux habitants de celle ville, tout cons-
ternés, attendent le jour fatal. A la vue de sa
ruine prochaine cl inévitable , les philoso-

phes prennent la fuite, lâcheté que leur re-
proche saint Chrysostome : « O.'i sonl main-
tenant ceux qui portent des manteaux , de

(1) Fleury, Histoire ccclét., liv. xvi.p. 242.
(2) i Oflerre non andeo sacrifleiom, m volneris

sssistere. An quint in imhs imioceniis sanguine,
non licel, in miilioiuni liccl? Non inito. > (Lvisl. ad
Tneodoi., p. 100

r.l.lOLi;. L. SAimil.lt. 1

grandes barbes, dei h lions ii la main '

Infimes < jniques ont tous quille la ville • i ta

sont cachés dans des ear< mes (5). landis
que la philosophie luit. l'Eglise catholique
bravo tout, s expose a lout pour prévenir un
si grand malheur. Flavien, ambassadeur de
celle Kglise, vient plaider devant l'empereur
une cause désespérée: "Je ae viens pas seu-
lement de la pari de mon peuple, je v eus de
la part du Maître des anges, vous déclarer
que, si vous remette! aux hommes leurs
faules, voire Père céleste vous remettra aussi
vos péchés. Souvenez-vous donc de ce jour,

où nous rendrons tous compte de nos actions.
Los autres députes vous apportent de riches
présents, pour moi je ne vous présente que
l'Evangile, vous exhortanl à imiter notre
Maître, qui ne laisse pas de nous combler de
ses biens quoique uous l'offensions tous les

jours. Ne trompez pas mes espérances ni mes
promesses, et sachez que, si vous pardonnez
à notre ville, j'y retournerai avec confiance;
mais si vous rejetez ma prière, je n'y rentre-
rai plus, je la renonce pour ma pallie. Le
prince ému, allendri, se laisse désarmer, An-
tioche est sauvée ; Fiarien est chargé d'aller
annoncer celle heureuse nouvelle à ce peu-
ple, qui croil revenir du tombeau ; il apporte
la vie à celte malheureuse ville condamnée
à la mort , et épargne à l'aulori é impériale
un acte du plus affreux de-polisme.
Chrysostome oppose aux fureurs de l'im-

pératrice Endoxie, son éloquence, sa fer-
meté ; il ira à l'exil , à la mort

, plutôt que de
trahir la liberté et les inté: éls de l'Eglise.
L'empereur Arcade lui ordonne de sortir de
son église; il répond avec une fermeté apos-
tolique : « J'ai reçu de Dieu celle église pour
procurer le salut du peuple, et je ne puis
l'aband muer ; m;iis, comme la ville est à
vous, si vous voulez que je quille mon église,
ehasset-moi de force, afin que j'aie une ex-
cuse légitime (6). »

Quel courage, quelle grandeur d'âme il

fait paraître dans les adieux qu'il adresse à
son peuple en partant pour l'e\il: «Une tem-
pête violente m'environne de toutes parts ;

mais je ne crains rien, parce que je suis sur
un rocher inéhran able. La fureur des va-
gues ne pourra submerger le vaisseau de
Jésus-Christ. La mon n'esl pas capable de
m'effrayer : elle esl un gain pour moi. Iledou-
lerais-je l'exil? Toute la terre esl au S. igneur.
Appréhenderais-je la perle des bit es? Je suis
entré nu dans le monde, et j'en sortirai dans
le même état. Je méprise les menaces e; les

caresses du monde. . .. Jésus-Christ est avec
moi, que pourrais-je craindre?. . . Je ne cesse
de dire : Seigneur, que volro rolOBté s >it ac-
complie, Je ferai et souffrirai avic joie, non
pas ce que telle ou telle créature voudra, sai s

ce qu'il vous plair.i d'ordonner. Encore un"
fois , si telle est la volonté de Dieu , qu'elle

(3) Paulin., in Yila Ambr., N* îi.

(i) Sacenlos Pei Evangelium lenens, et Christi

la cuslodiens, occnli poiest, non potes! \

S.Chrvs. ffom, 10, p. 229.
(6i Klein y, H, si. eccl., liv. tll, p. 205.
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soit faite. En quelque lieu qu'il veuille que
je sois, je lui rends grâces (1).

Le comlcBoniface usurpe l'empired'Orient.

Tout se tait devant le tyran couronné tant de
fois par la vicloire. Augustin seul ose venir

prêcher, sous la tente du vainqueur, la sou-
mission aux puissances établies, plaide la

cause du coupable devant l'empereur, et ra-

mène dans le devoir un sujet rebelle. Attila

marche droit à Home ; il va mettre tout à l'eu

et à sang
; personne n'ose s'opposer à ce tor-

rent dévastateur, qui abat, renverse, entraîne
tout à sa suite. Léon, digne représentant de
l'Eglise, arrête le fléau de Dieu, fait trembler
le barbare au souvenir des vengeances divi-

nes. Le féroce vainqueur s'apaise, promet
d'épargner et de sauver Home. Je vois Am-
broise reprocher à l'empereur Maxime la

mon de Gralien, lui ordonner de rendre son
corps ; lui déclarer qu'il n'aura jamais de
communication ecclésiastique avec lui, et

l'exhorter à faire pénitence du sang innocent
de son maître, qu'il a répandu. Gaïnns lève

l'étendard de la révolte ; Ghrysostome ne
craint point de se présenter devant ee prince

hérétique, son ennemi déclaré; sans redou-
ter le ressentiment du barbare, il ose lui or-

donner de quitter la pourpre et de se sou-
mettre à lempcreur.
Voyez l'évéque de Troyes, saint Loup, se

présentant aussi devant Attila, roi des Huns,
obtenant du barbare qu'il s'éloigne, sauvant
ainsi son peuple par sa fermeté. On peut dire

que, dans les temps les plus empreints de
tyrannie, les évêques catholiques se sont
montrés les défenseurs et les vrais tribuns

des peuples opprimés ; ils ont toujours élevé

la voix, fait entendre des réclamations plei-

nes de force et d'énergie, qui rappelaient que
la liberté n'était pas entièrement anéantie.

Pourrions-nous oublier l'immortel évéque
de Poitiers saint Hilaire, ce bouclier de la foi,

ce défenseur de la liberté de l'Eglise ? Après
avoir présenté à l'empereur Constance deux
requêtes pleines d'une force, d'un courage
apostolique, voyant que ce prince ne faisait

point droit à ses justes réclamations, il lui

en adresse une troisième , dont le style est

d'un homme qui a le martyre dans le cœur.
Celle lettre est une invective des plus élo-

quentes contre le despotisme. Avec, qu'He
force il s'élève contre l'oppresseur de la foi I

De quelles couleurs il peint le caractère de
ce prince fourbe , dissimulé ! quelle horreur
lui inspire son zèle hypocrite, qui n'est

qu'une impiété déguisée! Chaque parole est

un coup de foudre qui frappe, abat le tyran.

11 a honte de vivre sons un tel prince; il de-

mande la mort à grands cris. Quelle énergie!

quelle vigueur 1 quel style! quelle haine
[jour le despotisme I

Qui ne connaît point le courage de Thomas
de Cantorbéry à défendre les libertés de l'E-

glise, et sa fermeléconlre la tyrannie? Henri H
l'a chassé de son siège, dépouillé Je ses biens,

l'a exilé arec ses amis et ses proches: Tho-

mas demeure ferme et inébranlable. En pré-

sence de ce grand courage, la tyrannie ne
peut dormir. La vie d'un seul homme empoi-
sonne les douceurs du trône. Le prince ne
peut se délivrer de celte voix importune qui
l'accuse que par la mort la plus injuste, la

plus barbare. Je me trompe: après le trépas de
sa viclime, ses terreurs redoublent; il vient

chercher sur son tombeau le calme que tout

lui refuse, expier son crime en l'arrosant de
larmes amères et abondantes.
Hincmar, archevêque de Heims, dans une

lellre adressée à Louis le Germanique, écrite

au nom des évêques de France, lui dit ces

paroles remarquables : «Nous avons appris
que dans les diocèses où vous passez, il su
commet sous vos yeux des crimes et des abo
minalionsqui surpassent celles des païens...

Cependant vous prétendez venir pour corri-
ger les abus et nous donner la paix... Puis-
que vous voulez remédier aux maux publics,

commencez par vous corriger vous-même.
Vivez en secret avec autant de retenue que
quand vous êtes exposé à la vue de tout le

monde. Jugez-vous vous-même plutôt sur le

témoignage de votre conscience que sur les

discours des flatteurs qui vous entourent. »

Voulez-vous connaître combien l'Eglise est

jalouse de sa liberté, de son indépendance?
Au concile général de Chalcédoine, l'empe-
reur Marcien propose des lois qoi semblent
contraires aux canons. Aussitôt trois cent
soixante évêques s'écrient que les cnums
remportent

;
qu'on obéisse aux canons plu-

tôt qu'à l'empereur, rejetant avec horreur
jusqu'à l'ombre du despotisme.

L'Eglise a poursuivi les despotes , les op-
presseur- des peuples, jusqu'au tombeau, té-

moin Guillaume le Conquérant. Sur le point
d'être déposé dans le sépulcre, les évêques
réunis lui refusent les honneurs de la sépul-
ture, parce qu'un particulier accuse le pnuce
défunt d'avoir, pendant son règne, usurpé
la maison de son père , et c'était pour con-
struire un temple où il devait être enseveli
lui et sa famille (2). L'Eglise seule a retenu
l'usage de l'ancien e Egypte, coutume si van-
tée dans tous les siècles. Les rois, après leur
dernier soupir, ont à comparaître devant son
tribunal ; elle les attend sur les bords de la

tombe : si leur vie ne peut soutenir son exa-
men , leur cadavre reste sans sépulture ; elle

refuse sa voix et ses prières au despotisme.
Pour prouver l'opposition de l'Eglise con-

tre les oppresseurs de la liberté, parlerons-
nous de cette époque désasl cuse où le des-
potisme le plus affreux, la tyrannie la plus
monstrueuse régnait sur la France? On exige
le celte Eglise gallicane une démarche con-
traire à la conscience; on menace son clergé

de l'exil , de la spoliation , de la mort. Pour
conserver la liberté do conscience, ce corps
si rccommandable se laisse dépouiller, ban-
nir et tuer.

Voyez, bientôt après, cet homme qui avait

imprimé la terreur de son nom dans toute

i

M) Butler, page 430.

(2) Augustin Thierry, Conquête de \f
Angleterre par le» Normands.
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l'Europe* col homme parvenu sa pi us haut

(I gré de gloire. Enh ré de tei laecés el de ses

\i(i 'ires, il exige du «ouverain pontife ua
acte d faiblesse; Pie VII brave s • menaces.
Chargé de chaînes, il conserve dans s i prUon
la liberté el l'indépendance de l'Eglise, prouve
à ce colosse de gloire qu'e le est s ipéi ieure à

sa puissance ;
que son pontife, quoi

i
ne retenu

dans les fers, esl plus grand, plus loi l cl plus

puissant que l'empereur.

Le même pape , sommé avec toul l'ascen-

dant do la lerreur, de se prêter aux > nés gé-
nérales de Buonaparte (nuire les Anglais,
répund qn'étanl le père commua de tous les

chrétiens, il ne peut avoir d'ennemis parmi
eux. El plutôt que de plier sur la demande
d'une fédération d'abord directe et ensuite

indirecte contre l'Angleterre, il se laisse ou-
trager, chasser, emprisonner, et commence
ce long martyre qui l'a r-ndu si recomman-
dah'e a l'univers entier (I).

IS'est-cc point celte Eglise que l'on accuse

de favoriser le despotisme qui a enfanté trois

évêques célèbres, qui se sont montrés d'une

manière admirable les défenseurs de la li-

berté des peuples? Ils ont élevé tro s monu-
ments immortels en faveur de celle noble

cause. Voyez l'évêque de Meaux tracer aux
princes, d'une main ferme, leurs devoirs,

l'origine de leur puissance, la grandeur de la

mission royale et sa responsabilité immense;
ic* suites funestes du despotisme. Oue d'in-

structions fournit aux princes son immortel
Discours sur l'Histoire universelle , ce chef-

d'œuvre de l'esprit humain I Un roi peul-il

ne pas trembler en contemplant le tableau ef-

frayant de tint de princes renversés par leur

tyrannie ; pu voyant ce Dieu terrible qui lient

les rê ics de tous les empires, qui se joue des

projets des mauvais rois, fmdroie leur au-

dace, brise leur sceptre, renverse leur trône !

Comment n'élre point saisi d'effroi au fracas

de ces trônes qui tombent, à la vue de ces

débris épouvantables de sceptres cl de cou-

ronnes? Comment n'être pas convaincu que

le despotisme esl la cause infaillible de la

décadence des empires, et que la justice est

la source de leur ^plen leur? Ce discours et

sa politique sacrée offrent de belles pages

sur l'abus du pouvoir, opposent à la tyran-

nie le frein le plus insurmontable. Bossuet a

assisté au conseil du Tout-Puissant , il est

dans les secrets de Dieu ; interprète de la

Providence.il vient s'asseoir sur les marches
du trône , tenant dans ses mains la foudre .

annonçant les vengeances du ciel, entouré

de ruines effroyables, montrant aux primes
leur chute prochaine , leur mort tragique,

leur houle et leur infamie, la destruction de

leur empire.

(I) Avant celle réponse sublime du pipe, un
membre de la chambre haine s'exprimait ainsi, dans
une séance du mois de mai :

« Je pense et même je suis certain que le pape
n'esi qu'une misérable marionnette cuire Ies.main9
de i'uiurp:iicur du Irène des Bourbons; qu'il s'ose

pas i.ore la moindre mouvi meni suis l'ordre de N i

polcon ; et que li ce dernier lui demandaii me imlie

pour animer les prêtres ii landais :< soulever leur

Qoels services importants n'a pas rend»
a la liberté des peuples l'i lustre évéque de
Cambrai, dans mui TélémaÇMêl O a elles noble,
PS iximes -ur l'art de régner pn - poè-
me ! quel bonheur pour les peuples s'ils

raient des princes (ormes sur ce rnod le !

Quelle sagesse ' Que de qualités éminei
exig •! «Miel am mr, quelle passion pour les

hommes il inspire 1 Combien la liberté d '-s peu-
ples y esl large, Il sen itnde du prince grande,
ses i haines pesantes et ses de^ oirs muliipliés !

Par combien de sacrifices il doit se préparer
à monter sur le trône! Il doit s'instruire,
comme le fils d'Ulysse, à l'école du malheur;
être éprouvé par les revers ei les disgrâces
de l'adversité, pour sentir les maux des au-
tres el les adoucir: que de wrlus rares il

doit réunir ! La , sont traces les principes de
la plus saine politique ; la, sont présentées
les sources de la prospérité des peuples, les
fondements d'un beau règne: économie poli-
tique, rurale, industrielle, commerciale, tout

y est représenté sous des images riantes.
Voyez ce peuple, couronné de guirlandes,
foulant aux pieds des prairies émaillées de
fleurs, dansant au son de la flûte champêtre :

voyez les sujets faisant éclater les transi orls
de la j ùe la plus vive sous les yeux de leur
souverain ; le prince heureux du bonheur de
son peuple ; tout retentit de cris de joie et

d allégresse. C'est une Cyropédic plus élo-
quente, plus riche, plus instructive que la

première, où les princes viendront apprendre
l'art de régner; livre immortel di^ne d'être

placé à côlcdes œuvres d'Homère : seconde
Odyssée qui remporte sur celle qui lui a sen i

de modèle. Fénelon sera dans tous les siècles
le véritable Mentor des princes.
Voyez l'é\équc de Cleimont inclinant son

éloquence jusqu'au berceau d'un prince pour
lui faire entendre, el dans sa p.. vsonne à tous
les rois, les maximes les plus larges sur la
liberté des peuples et la servitude de ceux
qui gouvernent. Ce Petit Carême renferme
plus de perfection

, plus de maximes salu-
taires , plus de vues profondes que tout ce
que les politiques les plus renommes, M que
les républiques les mieux constituées onl pu
inventer pour rendre les peuples heureux.
Avec quelle force il plaide la cause des su-
jets ; le prince, dans ce langage enchanteur,
est le serviteur, l'homme, la victime du peu-
ple, auquel il doit tout sacrifier, son temps,
son sang et sa vie. Après avoir entendu les

graves devoirs de la royauté, les dangers
multiplies qui environnent le Irène, les sa-
crifices sans nombre el continuels qu'il im-
pose , on plaint la destinée de i cl enfant
pele à régner. Comme les maximes subver-
sives y sont combattues avec force '. Quelle

troupeau contre le gouvernement, il M la refss

point au despote. > (l'artianieniury d, ;: . I I. IV;

London, 1805, in .s
. col. 728. i

Gel orateur parlementaire dut sans doute rougir

de ce jugement injurieux e i apprenant la réponse
héroïque du pape.

Voyes la noie du cardinal secrétaire iTBlat, datée

du palais Quirinal, le 19 avril I os, en n

celle de M. Lefebvre, en irgé des sfa rc, de l :
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horreur il inspire pour les mauvais princes!

Quelles peintures énergiques des maux que

cause l'ambition , l'indolence , l'endurcisse-

ment des princes, la pusillanimité, le défaut

de jugement dans le choix des sujets, l'oubli

de la justice dans la distribution des grâces

«t des faveurs, l'égoïsme, qui dans le prince

rapporte tout à soi-même , éteint dans son

cœur l'amour des hommes et ne compte pour
rien le sang ni les larmes de ses sujeis 1 II

attendrit jusqu'aux larmes, quand il nous
retrace le bonheur d'un beau règne qui fait

la gloire du prince et la joie des sujets. O
Massillon 1 que de services importants tu as

rendus à la liberté des peuples ! Quelle re-

connaissance le doit l'humanité pour avoir

fait entendre au pied du trône des vérités si

fortes, si utiles, exprimées dans un langage
ravissant ! Heureux les princes formés à ton

école ! Plus heureux les peuples qui auront à
leur tête des rois formés par les leçons ! Tous
les siècles te proclameront le maître, le pré-

cepteur des princes , le défenseur éloquent
des droits des peuples. Dans tous les temps,
les enfants destinés au trône seront , dès le

berceau, instruits par ce sage, imbus de ses

maximes et formés par lui à l'art difficile de
régner. Le Petit Carême sera le manuel des
princes. Les peuples opprimés le présente-

ront aux mauvais rois comme le plus élo-
quent plaidoyer pour la défense de leurs

droits (1).

Après des faits si positifs et si nombreux,
après tant de monuments si imposants, vien-

dra-t-on nous dire encore que l'Eglise favo-

rise le despotisme, tandis quenous la voyons
dans tous les temps réclamer contre les des-
potes, lutter conlre la tyrannie, avec une
force et un courage invincibles, faire écla-

ter son indignation contre les oppresseurs
des peuples, reprendre, blâmer, condamner
les tyrans, défendre la liberté de ses enfants,

conserver toujours une entière indépen-
dance, se montrer libre dans les fers, invin-

cible dans les persécutions?
L'Eglise peut-elle favoriser le despotisme,

elle qui a réclamé par la voix de ses apôtres
qui, les premiers, ont brisé ses fers par ces

pamles magnanimes : 11 laut plutôt obéir à
Dieu qu'aux hommes ? Elle qui l'a condamné
par la voix de ses apologistes, qui l'ont flé-

tri au tribunal de la raison et de l'huma-
nité, ont dévoilé sa honte et son infamie,

plaidé avec tant de force et d'énergie la

cause des opprimés, relevé avec tant d'indi-

gnation et d'éloquence ses injustices, attiré

sur lui l'horreur et l'exécration qu'il mérite?
elle qui a ordonné à ses martyrs d'aller le

convaincre d'impuissance, en épuisant tou-

tes les tortures que sa rage pouvait inventer,
en moulant avec courage sur les bûchers, en
se jelanl au milieu des flammes, en présen-
tant leur tête au glaive, leurs corps à lous

les instruments de supplices ; en versant leur

sang jusqu'à la dernière goutte, avec un vi-

(1) Les anciennes cours souveraines de France
n'avaient rien de plus énergique, de plus éloquent
dm* leurs remontrances, que les fragments pris du

sage serein, un calme inaltérable, avec une
patience invincible, sans qu'il leur échappe
la moindre plainte, prouvant, par la gran-
deur et la force de leur âme, qu'ils mou-
raient indépendants et libres? elle qui a
proscrit le despotisme par la voix de tous
ses docteurs et de ses conciles

;
qui, en re-

cevant les empereurs dans son sein, les a
fait passer sous le joug de la soumission et

de l'obéissance? elle qui a repoussé leur
protection quand ils ont voulu porter at-

teinte à ses droits? elle qui a fait entendre
dans tous les temps le mol sacré de liberté,

haine au despotisme ? elle qui est venue jus-
que sur les marches du trône plaider la

cause des peuples asservis, par l'organe de
ses évoques, en présence de la tyrannie et de
ses satellites? elle qui s'est montrée libre

dans les fers, invincible au milieu des tour-
ments, sous la hache du bourreau? elle à
qui les supp'ices les plus affreux n'ont pu
faire perdre le sentiment de son indépen-
dance? elle qui n'a pu être vaincue ni abat-
tue par les persécutions, mais qui a fini par
les vaincre et les abattre toutes? elle qui
s'est présentée dev;inl les fléaux de Dieu, a
enchaîné ces torrents dévastateurs, a arra-
ché de leurs mains le fer meurtrier, éteint

et brisé la torche incendiaire? Cette Eglise
pourrait-elle flatter, caresser le despotisme?
elle qui a défendu l'entrée de ses temples aux
despotes, les a condamnés à une pénitence
publique, n'a pas voulu recevoir d'offrandes
de leurs mains souillées, ni distribuer le

corps et le sang de Jésus-Christ à ceux qui
avaient versé le sang innocent, les a obligés
à révoquer des arrêts barbares qui condam-
naient des villes entières à périr avec leurs
habitants ? elle qui a osé prêcher la soumis-
sion aux puissances établies sous la tente
des usurpateurs couronnés tant de fois par
la victoire, leur ordonner, malgré l'insolence
de leurs succès, de leurs triomphes, de des-
cendre du trône qu'ils avaient usurpé; les

faire rentrer dans la soumission et l'obéis-
sance.

On ose rendre responsable du despotisme,
celte Eglise qui, dans lous les temps,' a mis
au grand jour la fourberie, la duplicité, les
ruses, les artifices des tyrans; qui a osé leur
adresser des réclamations foudroyantes, les

plus éloquentes invectives, leur reprocher
leurs crimes dans un style menaçant, propre
à les glacer d'effroi, avec une force, une
énergie qui troublait leur repos, bannissait
de leurs paupières le sommeil, leur rendait
la vie insupportable. Kl quand, pour se dé-
barrasser de ces voix importunes qui les

poursuivaient, ils ont osé porter leurs mains
sacrilèges sur les vengeurs de la liberté, sur
les accusateurs el les censeurs de leur con-
duite révoltante, alors l'Eglise, pleine d'in-
dignation et d'horreur, leur a ordonné d'al-
ler pleurer sur le tombeau de leurs victimes,
de l'arroser de leurs larmes, d'expier leurs

Petit Carême el du Télémaque qu'elles v inséra ieul.

On citait entre autres un beau passage du Sermon du
dimanche des Hameaux.
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crimes par des gémissements, en humiliant

leur couronne et leur pourpre sur les ora-
drcs de celui qu'ils iraient fil égorger daoi
un mono ni de fureur, sa déclarant a la lue
du ciel el de la terre qu'ils êld ienl dus mon-
stres indignes de vivre.

On ose accuser de soute iir le despotisme,

cette Eglise qui, par la bouche de trois cent

soixante évéques, rejette les lois d'un em-
pereur qui semblent blesser sa liberté, cl dé-

clare quel B n'a point de lois à recevoir du
trône, m lis que son droil est de donner des
lois aux empereurs l celle Eglise, qui a pour-

suivi les oppresseurs de la liberté des peu-
ples jusqu'au tombeau, en leur refusant l«s

li on n eu i s de la sépulture ; elle qu i attend les

despotes sur le bord de la tombe, pour leur

intenter un procès au nom de leurs sujels,

pour examiner leur conduite, pour les con-
damner s'ils sont coupai les , rejetant leur

cadavre comme un objel d'horreur, pronon-
çant contre eux l'analbèuie, leur refusant sa
voix et ses prières.

CHAPITRE VI.

La résistance que l'Eglise oppose au despo-
tisme politique n'autorise point la révolte ;

elle enserre et commande l'obéissance aux
puissances établies.

Sans doute on ne saurait exiger de l'Eglise,

catholique la résistance des armes, de la

force brutale: son opposition ne peut être

que morale. Elle sait que Dieu a placé le

trône des rois dans un lieu inaccessible: à
Dieu seul appartient le droil de les punir, de
renverser leur trône, de venger les outragea
des peuples par le sang des despotes. Le de-
voir de l'Eglise est de réclamer contre les

tyrans, de leur prêcher la charité, l'amour

de leurs sujels ; de leur donner des leçons

d'humanité, de leur annoncer les vengean-
ces du ciel, de se refuser à leurs prétentions

injustes, d'opposer à leur cruaulé une force,

un courage invincibles ; d'ordonner à ses

enfants de conserver le sentiment de leur li-

berté, de leur imlépendance. Sa mission se

borne là ; et nous avons vu comme dans

tous les temps elle a rempli cette noble lâche.

Elle laisse la révolte ouverte à l'hérésie,

dont la mission est d'ébranler les trônes, de

les renverser, d'attirer de nouveaux mal-
heurs sur les peupl s, en irritant les despo-

tes, en les provoquant, en les exaspérant, en
établissant à pure perte une lutte inutile

qui tourne toujours à sa propre ruine, et

dont le suites même entraîne plus de maux
que le despotisme, et devient plus funeste

aux peuples. L'Eglise catholique ne voudrait

point d'une victoire qu'il faudrait acheter

par une goutte de sang : elle laisse à l héré-

sie le carnage, es massacres, le plaisir fé-

roce de se baigner dans le sang ; elle ne peut

leoir cas n eues d'hoi reur. M re,

mère rentable, elle ne peut, *., - frémir,
voir couler le sang de s s enl.i ,

- I ! pâlit,

elle tremble i ce le pensée. La croau é, la

\ lolein e, >• \ borriblea boucheries sonl <1 une
marâtre, A laquelle le aang et la pet -
fania ne coâienl rien.

<; Ite révolte, que l'hérésie autorise

consacre, t M contraire à \ > spril lu christ! i-

nisme ; elle est con lamuéa p.ir Jésos-Chriet,
qui, pendant sa vie, a pré lie, par ses paro-
les et par sou exemple, la soumissî m aux
puissances établies. Il paye le tr.but ; il or-
donne de rendre à César ce qui est à Ces ir,

même à Tibère, prince non-seule uent infi-

dèle, mais encore méchant; il se lai - -

prcidrc sans opposer la moindre résistance,

alors qu'il lui serait facile d°av>iir ons
d'anges pour le défendre ; il n prend saint

Pierre d a\oir donné un coup d'ép se, guérit
celui qu'il a blessé ; il reconnaît dans le mi-
nistre de l'empereur une puissance que le

ciel lui avait donnée sur lui-même (lj ; ré-

pond à Pil i te qui l'interroge juridiquement,
en lui déclarant que sa royauté' n'est pas de

ce monde: enfin, il se livre, comme dit saint

Pierre, à celui qui le jugeait injustement 12 ,

Fidèles imitateurs de lésus-Cbria! , les

apôlres sont comme des agneaux au milieu

des loups. Pendant que les Juifs persécutent

Paul avec tant d'acharnement , il veut être

auathème pour eux (3). Pendant qu'il est en
bulle à la violence de ses concitoyens, il dé-

clare qu'il n'a aucune accusation, aucune
plainte à faire contre ceux île sa n ilion ; il

ue les accuse pas, et ne parle de leur en-

durcissement qu'avec compassion. Ni lui, ni

les autres apôtres n'excitèrent jamais de sé-

dition, ne prêchèrent jamais l.i révdl . s

l'obéissance et la soumission à la puissance
même injuste. Saint Paul en appelle à César
el reconnaît sa puissance ; il fait prier pour
les empereurs, quoique l'empereur nui ré-

gnait du temps de celle ordonnance fui Né-
ron, le plus impie, le plus méchant des hom-
mes. Il donne pour but à cette prière la

tranquillité publique, parce qu'elle demande
qu'on vive en paix, même sous les princes

méchants et persécuteurs. Le prince des apô-
tres dil : * Soyez soumis au roi el au nngis-
lr.it pour l'amour de Dieu (k). » Il ajoute :

« Parce que c'est la volonté de Dieu, qui

veut par ce moyen que vous fermiez la bou-
che à ceux qui vous calomnient, comme en-

nemis de l'empire (5). » Celte soumission

D'est pas un simple conseil, mais un pré-

cepte rigoureux ; elle esl nécessaire, indis-

pensable. Soyez soumis par nécessité: Idto

necessitate subditi estole ; non par une ne< -

site de crainte, d'esclave, mais par nécessité

de conscience, comme un devoir sacré que

(1) <Nnn haberes polestatem adversum me «liant,

Dîsi tihi dalum sssel desuper. > (Joan. six, H.)
(2) i Tradebal lutem judicsnli se injuste. » ^1 l\:ii

n. W.)
{Z) « Oplabam enim ego ipse anatlienia 0SM i

Chnsio
i
ro fr.ilribus ineis, qui sunt cngnali moi se-

cuiiiJn.ii carnem. > (liom. ix, 5.)

(4) i SubjeCll igitur estole.... propter Dimm : siva

régi, quasi prceelleeti; siveducilxis, lanquam ab eo

iiiisms, • (I l'etr. n, 13, 1
'.

|.

i Qm.i sic est volum.is Dei. ui bénéficiantes

obiuul iatis imprudeoiium hoininnss igno-

ranliam. i (Ibid. 15.)
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Dieu vous impose: Propter conscientiam

(Rom. xm, 7).

Pendant (rois cents ans, les chrétiens per-

sécutés ne causèrent jamais le moindre mou-
vement dans l'empire ; il leur était défendu

d'exciter du trouble, de renverser les idoles,

de faire aucune violence; les règles de l'E-

glise ne le permettaient point. Il nous est

défendu, disait Tertullien, de nous soulever :

Velamur; c'est une chose de précepte : Prœ-
ceptum est nobis (Apoloij., cap. 25; ibid.,

n* 32). La soumission est une chose due ri-

goureusement à l'empereur, à litre de reli-

gion ei de piété : Débita imperatoribus pietas

et reliqio. Vous n'avez rien à craindre des

chrétiens : Aquibusnihil timerepossiUs(lbid.
y

n* 36).

Us n'obéissaient pas seulement quand
ils étaient faibles, comme ont fait dans
tous les temps les protestants, mais lors-

qu'ils étaient plus forts que l'empire ; non-
seulement quand ils étaient protégés, mais
horriblement persécutés. Ecoutons Tertul-
lien : « Outre les ordres publics par lesquels

nous sommes poursuivis, combien de fois,

sans même attendit vos ordres, le peuple,
de son pur mouvement, ne nous poursuit-il

pas, les pie res ou les torches à la main?
Dans la fureur des bacchanales, on ne laisse

pas les chrétiens en paix dans leurs tom-
beaux, on les arrache de cet asile de la mort,
sans pitié pour leurs resles méconnaissa-
bles ; on les outrage, on les mutile encore
après la mort; on les met en lambeaux. Ce-
pendant, nous a-l-on jamais vus cherchera
nous venger, nous que l'on poursuit avec un
si furieux acharnement, nous que l'on n'é-

pargne pas jusque dans le> liens de la mort?
Pourtant, il nous suffirait d'une seule nuit et

de quelques flambeaux pour nous donnerune
ample vengeance, s'il nous était permis de
repousser la violence par la violence. Mais
à Dieu ne plaise qu'une religion divine ait

recours pour la vengeance à des moyens hu-
mains, ni qu'elle s'afllige des épreuves qui
la font connaître. Si nous voulions agir en
ennemis déclarés, nous ne manquerions ni

de forces, ni de troupes. Les Maures , les

Marcomans, les Parthes mêmes, quelque na-
tion que ce soit, renfermée dans ses limites,

est-elle plus nombreuse qu'une nation qui
n'en a d'autres que l'univers? Nous ne som-

(i) t Quoties enim in cbrislianos desœvitis, parlim

aïiimis propriis, parlim legihus obsequenies? Quoiîcs

«liant, praeterilis vobis, suo jure nos ininiiciim vulgus

iuvuilii lapidibus et incendiis? Ipsis bacvhanalium

juriis nec mortùis parcunt christiania, quin iilos de

requie sepuliurx, de asylo quodam morti-, jam ailes,

jam nec lotos avcllanl, diftseoCMI, dislrabam. Qnid
milieu unquam denotastis de i.um conspiraiis, de lam
animalis ad moriem usque, pro injuria repeiis.ituin

?

ipi.mdo vel una nox pauculis faoulis largiter ultionis

posset operari, si malum malo dispungi pênes nos

iceraii Sed alis'u m aui igui bumano vindjcelur di-

vina t,ecta, aul dolcal | ati in quo probalur. Si enim
el liosics exrrios, non laniiun \ indices occullos agere
vellenuis, deesset nobis vis niimerorum elcn.piaruin?

l'Iuits ni mit uni Mann, cl Maicnmanui ip->iqne P.ir-

ibi, vel quanlajcumquc, unies lamen loci cl suorum
tiniuin génies, quant lolius orbis. Heslerni stimiis, et.
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mes que d'hier, et nous remplissons toute

l'étendue de vos domaines, les villes, les for-

teresses, les colonies ; vos bourgades , vos

conseils, vos camps, vos tribus, vos curies;

le palais, le sénat, le forum : nous ne vous

laissons que vos temples. Quelle guerre ne

serions-nous pas capables d'entreprendre,
même à forces inégales, nous qui nous lais-

sons tuer si volontiers, si dans nos princi-

pes il ne valait pas mieux souffrir la mort
jue de la donner? Noir pour ions même,
sans prendre les armes, sans nous révolter

ouvertement, nous pourrions vous combat-
tre simplement en nous séparant de vous.

Que celle immense multitude vînt seulement
à vous quitter pour se retirer dans quelque

' contrée lointaine, la perte de tant de citoyens

de tous états eût décrié votre gouvernement,
et vous eût assez punis. Nul doute que, épou-
vantés de votre solitude, de ce funèbre si-

lence du monde tout entier, comme frappé de
mort, vous auriez cherché à qui commander.
Il vous serait resté plus d'ennemis que de
citoyens. Maintenant vous avez mo ; ns d'en-
nemis, à cause de la multitude des chré-
tiens (1). »

Pendant les trois siècles que nos frères er-

rants appellent les siècles purs, le beau temps
de l'Eglise, je vois une grande liberté, une
grande indépendance pour soutenir ou dé-
fendre la foi; mais une soumission et une
obéissance respectueuse aux empereurs, et

jamais la révolte, jamais les armes dans les

mains des chrétiens pour défendre leur reli-

gion. Les martyrs résistaient jusqu'au sang,
jusqu'à prodiguer le leur, el non pas jus-
qu'à verser celui des autres, ni à armer des
sujets contre la puissance sur laquelle aucun
particulier n'a de force ni d'action. Dans les

siècles suivants, je vois la même soumission.
Constance, protecteur des ariens et persé-
cuteur de la foi de Nicée, trouve dans l'Eglise

une fidélité inviolable. Julien l'Apostat, son
successeur, qui voulut rétablir le paganisme,
rejeté par ses prédécesseurs , n'en trouva
pas les chrétiens moins fidèles ni moins zélés
pour son service. Tant d'empereurs héréti-

ques qui vinrent depuis : un Valens , un
Justin, un Zenon, un Basilique, un Anastase,
un Héraclius, un Constant, alors qu'ils chas-
saient de leurs sièges les évêques orthodoxes
et même les papes, et qu'ils remplissaient

veslra omnia implevimus, urbes, insulas, easiella,

niunicipii, conciliabuta , castra ipsa, tribus, decu-
rias, palalium, senaium, forum. Sida voliis reliietni-

mus tcinpla. Cui bcllo non idouei, non prompli fuis-

S' mus, eliain impares copiis. qui lain libcnter irnci-

damnr; si non apud islam disi ipliuam inagis OCCÏdî

licerei,quant occidere? l'oluimus et inermes nec rebel-

les, sed taniummodo discordes, solius divortii iuvidia

advenus vos dimicasse. Si enim lanla vis bnmiiunn
in aliqucm orbis remnti sinum abrupissemusa vobisj
sufhidissct. ulique dominaiionem vestrffM lot qna
liuuiru que amissio civium, immo etiam el ipsa

destitulionc punisset. Procul dubio expavissetis ad
soliludincm vestram, ad sileniuim rerum, elstnoo-L
rem (picmdam quasi moi lui orbis. QuSBsiBBein quibtts

impprarelis. Pluies hostes quant cives vnbis rcnian-

sissent. Nunc enim pauciores bost'cs habetis prae

mulliludinc cbrislianorum. i (Açolog., n° 37.)
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l'Eglise de sang et de carnago, De % ircnt ja-

iii.us leur autorité altaqoée ni affaiblie par
les catholiques. Duraot sepl cents ans, on ne
voit pai un leul <'\rni|ii(', où l'on ail déi tbéi

lui empereuri sous prétexte de religion.

D.ius le vin* siècle, tout l'empire demeure
ûdèle à Léon Isaurien, chef dei iconoclaatei

el persécuteur des fidèles. Sous Constantin
Copronyrae, son dis, qui succéda à son lié—

relie, à ses violences, les fidèles d'Orient

n'opposèrent que la patience.
L'hérésie, en consacrant la révolte dans

Bel écrits et dans sa conduite, s'est donc
éloignée des maximes des chrétiens. Elle

est donc convaincue d'avoir réforme sur ce
point la do trine de Jésus-CIn isl il des apô-
tre», la doclr ne des Pères de tous les ski lis.

Eu mettant les armes dans les mains de ses

religionnaires, ce n'esi point leur liberté

qu'elle établit, mais l'anarchie la plus com-
plète. Elle ouvre la porte à tons les crimes,

verse des torrents de sang, oblige les peuples

à se soulever au moindre prétexte, même le

moins fondé, nul à prix la léte des souverains,

livre le poignard à tous les fous qui, dans leur

délire, trouveront toujours la violation des

lois, l'injustice, l'oubli des devoirs les plus

sacrés; n'offre que massacre de rois immo-
lés au caprice, à l'exaltation des létes; ren-

versement des trônes; rend tout gouverne-
ment impossible, ne maiche qu'à travers

les ruines, les dévastations; porte partout

le fer el la flamme; ne fait, par son principe

destructeur, de tout l'univers qu'une scène

continuelle de sang et d'horreurs
,
qu'un

vaste chaos.
L'Eglise catholique défend la liberté de ses

enfants, non par la révolte, non par les meur-
tres el les massacres, niais par des remon-
trances pleines de force et d'énergie. « Ne
croyez pas, disait Ambroise à l'empereur

Valentmien, ne croyez pas que vous ayez

pouvoir d'ôter à Dieu ce qui est à lui. Je ne
puis pas vous donner l'église que vous de-

mandez, mais si vous la prenez, je ne dois

pas résister (1). » El encore : « Si l'empereur

veut avoir les biens de l'Eglise, il peut

les prendre; personne denous ne s'y oppose;

qu'il nous les ôte s'il veut; je ne les donne
pas, mais je ne les refuse pas (2). Ma défense,

je la mets dans les prières des pauvres. Ces

aveugles et ces boiteux, ces estropies et ces

vieillards sont plus forts que les soldats les plus

courageux (3). Mes armes sont d'offrir mon
corps en sacrifice [k). » « Quand nous vous

parlons librement de notre foi, disait saint

Fulgence à un de ces rois hérétiques, nous

ne devons pas pour cela vous être suspect

ni de rébellion ni d'irrévérence, puisque

nous nous souvenons toujours de la dignité

royale el des préceptes des apôtres qui nous

ordonnent d'obéir aux rois (5). » « Nous me-

(1) Amb., fc'piïf. 21, al. 13, n° 16, lom. II. est. Si.

(2) Amb., Oral, de baalicis non irad., n* 53, l. Il,

col. 87-2.

(3) Ibul. n* 33, col. 873.

(i) Episl. SI, al. 13, "° ^3, col. ,X58.

(5) S. Fulg. :.d Trasim., Iil). I, C. 8., èiil. 1684,

p. 70.

prisons, dil Origène, la faveur des gi

et des rois, mai- nous leur rendons tou- les

defoiri que notre religion moi permet de
leur rendre; nous ne sommet pas aises m-
lensés pour irrite- contre nous les toin < t

l'autorité
i
oblique, pour les forcer a n vir

contre nous par les supplices, a nous con-
duire ans tourments, a la mort 6). » • A la

réserve de la religion, disait sainl Justin,

dans laquelle notre conscience ne nous per-
met pas de nous unir avec vous, nous \ u->

servons arec joie dans tout le reste, priant
Dieu de vous donner a\ec la souveraine
puissance de saintes intentions 7).»

L'Eglise remplit donc son mandat, quand
elle ndamne le despotisme; quand elle le

fait rougir de ses excès, de sa cruauté, de sel
injustices, de ses violences ; quand elle plaide

rigoureusement la cause des peuples, d<

avec force la liberté 'te ses entants; quand
elle annonce aux despotes les vengeances du
ciel, les malheurs que Dieu leur prépare.
Souvent elle a le bonheur de les convertir,
de briser la tyrannie, de ramener sans effu-

sion de sang la tranquillité et le calme. Lors-
que sa voix est méconnue, elle attend pa-
tiemment que Dieu prenne le soin de la ven-
ger, soit en les frappant lui-même, soit en
inspirant aux peuples fatigués , exaspères
pav la tyrannie , la résolution de secouer
son joug de fer, de renverser le trône, de ré-

pandre le sang des despotes, triomphe qu'ob-
tiennent tôt ou tard la force et la résistance
murale. Conduite sage, qui maintient la paix
et l'ordre dans le moule

;
qui épargne aux

peuples les plusgrands malheurs, les révolu-
tions les plus sanglantes.
Quand l'Eglise ne peut arrêter le despo-

tisme en déployant toutes les ressources de
sou zèle, en épuisant les remontrances les

plusfortes,les plus vigoureuses, la résistance
la plus ferme, la plus courageuse, elle l'ap-

plique à guérir ses maux, à réparer ses dé-
sastres, à relever ses ruines; elle reçoit dans
son sein cl protège ses victimes. Dans tous
les temps, elle a ouvert des asiles au\ oppri-

més, les a mis à l'abri de la cruauté, de li

fureur, de la violence, à l'ombre de ses au-
tels. Quand les despotes ont osé violer OBS

asiles sacrés, on l'a vue se couvrir de deuil,

interrompre le sacrifice, prononcer l'ana-

thôine; et si le violateur venait à mourir, ses

restes, privés de sépulture, effrayaient long-

temps ceux qui auraient ete lentes d'imiter

son audace sacrilège.

La force brutale ne venge que pour un
instant la liberté des peuples; elle ne peut

assurer el consolider leur indépendance.

Celte impétuosité aveugle ne sait qu'abattre

el renverser ; elle est incapable de rétablir

l'ordre el l'autorité des lois. Ouvrage du mo-
ment, elle tombe l'instant d'après; c'est un

(6) « Née liominum el regum favor nobis evam-
lnemtiis. Cetertim, quaieiuis salva pielate licet, non
ita unanimes , ut in nos irritWMM regel Mf jiotes-

taics publiais, qui nos ducani ad lormema, supplicia

et monem. > (Origcnes in Celtum, lit», vm, p. 12 '.)

|7)Juslin., Apolog.
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l'eu qui brille, brûle, ravage et s'éleint pres-

que aussitôt. La multitude devient la proie

d'un nouvel ambitieux ; le despole abattu, un
autre se présente, et la tyrannie devient éter-

nelle. La résistance morale de l'Eglise, sa

doctrine, ses enseignements et ses maximes,
voilà ce qui est propre à conquérir et à as-

surer la liberté dos peuples. La force de sa

doctrine l'emporte toujours sur la force des

armes. Son attaque est plus lente, moins im-

pétueuse, mais plus efficace; son effet est

moins prompt , mais plus certain et plus

durable; elle agit non sur quelques hommes
armés, mais sur les masses entières. Les
principes de liberté et d'indépendance jetés

par l'Eglise dans le cœur des peuples y ger-

ment, y fermentent; ils portent tôt ou lard

nécessairement leur fruit : le renversement
des despotes, la Gn de la tyrannie. Le cou-
rage de ceux qui défendent la liberté ies ar-

mes à la main, se refroidit, ne dure qu'un
instant; et cette chaleur de liberté que l'E-

glise entretient dans les masses entières ne

se refroidit jamais. Le bras se lasse de com-
battre, et la doctrine ne dépose jamais les

armes. Un second despole veul-il remplacer

le premier? elle se présente pour le combat-
tre : il aura le même sort; ses armes sont

toujours prêtes, toujours brillantes. Le des-

potisme a tout ravagé, tout abattu ; c'en est

fait, il n'y a plus de liberté Détrompez-
vous; attendez un instant, l'Eglise va faire

asseoir sa doctrine, ses principes, sur ces dé-

bris cl sur ces ruines : tout se relève. La li-

berté, que l'on croyait anéantie, se réveille,

sort de ces décombres plus forle et plus ter-

rible. Le peuple est faible, abattu, gémit sous

le poids des fers; personne ne se présente

pour le venger. Attendez : l'Eglise lui prête

sa force morale; elle lui donne non un seul

vengeur, mais autant de défenseurs qu'il se

trouve d'hommes imbus de ses principes. La
force brutale esi-elle assez heureuse pour

abattre le despotisme? elle est obligée d'ap-

peler à son secours la force morale. La voyez-

vous assise sur un tas de morts ou sur les

débris de ces remparts renversés et amon-
celés, surnageant dans le sang, montrant à

l'Eglise tout le mal qu'elle a l'ait, des plaies

dégouttantes, des ruines, un peuple entier

aballu, des cadavres entassés couvrant le

tbéâlre de cette scène sanglante, faisant cet

aveu qu'elle peut détruire et non rétablir,

abattre et non relever, renverser le despo-

tisme et non assurer la liberté, faire le chaos

et non ressusciter l'ordre : cette destinée

glorieuse n'appartient qu'à l'Eglise. Sa doc-

trine est là pour arrêter la férocité du parti

vainqueur, pour faire respecter les droits de

l'humanité, pour rétablir la force et la vi-

gueur des lois; pour faire naître du désor-

dre et de la confusion l'ordre et l'harmonie,

pour donner aux ressorts de l'Etal, suspen-
dus et arrêtés par ce grand choc, leur pre-

mier mouvement, pour rassurer la confiance

(I) « Si quando volebal ul idola colerenl cl tluiri-

ficarenl, nroponcbanl illi Demn : quando auleni di-

rebai ; Producile acicm, ile coulra illam genUSfli,

staiim oblempi rabani. Disungaebant Dominuiii seler-
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publique, pour faire naître 1 espérance dans
tous les cœurs. Comme après un grand orage,
une affreuse tempête, le soleil, en brillant,

semble ressusciter, ranimer tous les objets

et consoler la nature, ainsi, après l'horrible

désordre que cause la force brutale, l'E-

glise fait briller sa doctrine, ses enseigne-
ments, pour réchauffer, ranimer les cœurs
aballus des citoyens, pour consoler l'huma-
nité toule tremblante , toute consternée,
pour annoncer des jours sereins, la fin des

désordres, le retour du calme, de la liberté

et du bonlieur.

Ainsi, grâce à la doctrine de l'Eglise, le

despotisme ne pourra jamais prendre racine
sur les trônes; les peuples imbus de ses

principes ne pourront jamais se familiariser

avec la tyrannie, ni être façonnés à la ser-

vitude. La doctrine de l'Eglise, sans effusion

de sang, finit par abattre et renverser les

tyrans et les despotes.

La résistance morale présente donc une
manière de combattre plus noble, plus effi-

cace, plus propre à assurer la victoire, à
conquérir et à consolider la liberté, au ju-

gement de tous les grands hommes, et bien

plus terrible pour le despotisme.

CHAPITRE VIL

L'obéissance et la soumission à la puissance,

même injuste, que l'Eglise commande au
catholique, n'ôlentrien à la force, à l'éner-

gie, à l'héroïsme de sa liberté.

La soumission du catholique, sa patience

à supporter le despotisme, quand il n'a pu
l'arrêter, l'abattre par la résistance morale,
n'affaiblissent en rien sa liberté. 11 reste tou-

jours le plus libre, le plus indépendant des

hommes; le plus obéissant
,
quand on exige

de lui des choses justes ; le plus ferme, le

plus inébranlable, quand il s'agit de se roi-

dir contre un commandement injuste: il

meurt et ne se rend pas. Quand Julien disait

aux chrétiens, d'après le témoignage de saint

Augustin: «Adorez les idoles, offrez-leur de
l'encens, » ils le refusaient, en lui montrant
celui qui méritait seul d'être adoré, le Dieu
tout-puissant. Mais, quand il leur disait :

« Prenez les armes, allez combattre contre

tel peuple, ils obéissaient sans hésiter aux
ordres du prince. Ils distinguaient le roi

éternel du roi temporel; quand il s'agissait

de trahir la cause de Jésus-Christ, ils ne re-

connaissaient d'autre maître que celui du
ciel (1). » Le martyr saint Jules disait: « Je

n'ai jamais résislé aux puissances, ni reculé

dans les combats; je m'y suis distingué de
manière à ne le céder à aucun de mes com-
pagnons ; mais si j'ai été fidèle dans de lois

combats, croyez-vous que je le sois moins
dans celui-ci qui est bien d'une autre impor-
tance (Act. Jul. ). »

Sentiments admirables, qu'expriment si

bien les soldais de la légion thébaine, dans

leur requête présentée a l'empereur Maxi-

num a domino lemporali Ubi veniebalur ad cau-

sant Cliristi, non agnosccbanl nisi illuin qui in cœlo

crai. » (Augustin., Enarrat. in psal. cxxv, p. 1415.)
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mien par la voix de deux <le sos Iri Imus
;

barangn qui figurerait avec honneur partui

selles de Thucydide, deTHe-Live, deSalluste;
« Nous sommes vos son. ils, prince, mai»
nous sommes aussi les serviteurs de Dieu,. I

n:>us le confessons avec franchise ; nous
roui devons le service militaire, nuis DOUI
lui devins l'iaBocence. N us re sroas de
vous la paie, et nous a von- reçu de lui la vie
Nous ne pouvons pas obéir à vo> ordres,

quand ils se trouvent contraires aus siens,

ni renoncer à nuire maître qui est aussi le

vôtre, quand VOUS ne le voudiiez pas. Tant
que l'on ne nous a rien dem indé qui put lui

déplaire, vous nous avez vus ohé r à vos

ordres avee joie; niais quand il faudra déso-

béir à l'un de ces deux maîtres, nous lui

obéirons plutôt qu'à vous Vous pouvez em-
ployer nos armes contre les ennemis de l'Etat

et les vôtres; mail nous ne les tremperons
jamais dans le sang des innocents. Pourriez-

vous compter sur notre fidélité, si nous étions

a<sez lâches pour en manquer à Pieu ? Nous
lui avons fait serment avant que de vous le

prêter à vous, et vous ne pourriez pas comp-
ter sur le second, si nous étions capables de

trahir, de violer le premier. Vous nous or-
donnez de chercher les chrétiens pour les

punir : en voici ; nous le sommes. L'extré-

mité à laquelle on nous a réduits n'est pas
capable de nous porter à la révolte. Nous
avons les armes à la main; mais nous ne
savons ce que c'est que de résister, parce
que nous aimons mieux mourir innocents

que de vivre coupables (1). »

Après avoir parlé ainsi, ils livrent leurs

armes, présentent leur télé aux bourreaux ;

la terre fut couverte des cadavres de ces gé-

néreux martyrs; leur sang précieux coula à
torrents.

Durant trois cents ans de persécution im-
pitoyable, les chrétiens ont toujours suivi le

même exemple; ils lurent les meilleurs ci-

toyens, le-, pus utiles à leur pays, les plus

ardents à marcher contre l'ennemi , tant

qu'on ne les obligeait point dans les armées
à des actes d'idolâtrie. Non-seulement ils dé-

fendaient la patrie par leurs bras, mais par

leurs prières : témoin la pluie obtenue par

la légion fulminante et le miracle attesté par
les lettres de Marc-Aurèle.

Tel est le spectacle ravissant que présente

à l'univers le catholique : la plus grande
soumission et la plus grande indépendance ;

l'obéissance la plus aveugle et la résistance

la plus ferme; le dévouement le plus admi-
rable et l'opposition la plus inflexible; il sa-

crifie son sang et sa vie, mais non sa liberté.

Quand le despotisme est arrivé au retran-

chement de sa conscience, au centre de ses

convictions religieuses, il a beau frémir, me-
nacer, déployer un appareil terrible, présen-

(1) « Milites sunius, imperator, sed tainen servi,

.pi xi libère conliiemur, Del, T i tu miluiam debemos,
illi Innocenliam. Sequi te imperalorem in Imc ne-

quaquam possimms, ni ancioivin DCgemus l'euin,

mi(|iie aui loieiu nosii iiin Doininiiiii, au< lorcm, relis,

nobi, et muni... OflVrinms noslras in qutmlibel

m inauus, quas sanguine iniioconlium irtienlare

ter la mort IOUI mille aspects, tout vient se
; devant c< lie maxime : • Il faut i

a Dit il plutôt qu'aux hoiiiii. - I n simple

moi lel est alors plus fort que l'I Lai
bourreaux le déchirant, - ouïe; la

grandeur de son âme le rend - . r ur à
tous i.s tourmenta. Il esl libre dans i » fera,

libre au milieu des Qammes, libre .iu nul i il

des plus . ffreuaei tortures. || confesse d'une
va i i lue qu'il est catholique, proclama
indépendance, ne cesse de prononce le nom
sacré de liberté que lorsque le despote a
étouffé sa voiw courageuse <n lui .irradiant

la \ ie ; il emporte en expira .1 celle I bai lé de
conscience, le plus précieux des n ip.rès

son dernier soupir, on peut 1 i appliquer
celle parole que l'on entendit au m |

de saint Victor : «Tu as vaincu, ricisli, Vic-
tor : oui, en mourant, tu as vaincu le d<

tisme, sa rage et ses tourments ; tu as vaincu
la tyrannie, renversé son trône, laisse dans
le cœur de ce despote un ver rongeur, un
bourreau dans sa conscience. » Une telle

mort ne pré«enle-t-clle point la (orce, l'en-

thousiasme et tout 1 héroïsme de la liberté ?

N'est-ce point mener en triomphe les despo-
tes , les supplices, les tortures ? Home et

Athènes peuvent elles nous préseï ter des
ennemis plus implacables de la tyrannie, u s

résistance plus rigoureuse, plus invincible?
Est-ce mourir en esclave? N est-ce point plu-
tôt mourir en homme indépendant et libre ?

Vous osez appeler esclave celui qui se pré-
cipite dans les flammes, celui qui épuise tous
les lourm nts, se laisse jeter dans les fers

pour conserver pure et sans tache sa liberté ?

Les chaînes qu' I porte ne font-elles pas
toute sa gloire, la bonie et l'opprobre du
îles; ote ? Ce n'est point le catholique que je

vois enchaîne, m is la tyrannie et le des; ti-

tisme. Los fers que porte ce défenseur de la

liberté condamnent le despote, le font trem-
bler même sur le trône, comme autrefois

Paul, enchaîné, faisait trembler Félix assis

sur son tribunal ; le convainquent d'être es-
clave de la tyrannie, de la cruauté, de la

barbarie la plus monstrueuse. En voyant ce

martyr de la liberté enchaîné, n'esl-on point

forcé de dire, avec saint Cyprjen, que ses

chaînes sont des parures, et qu> les cica-
trices qu'elles laissent sur son corps, loin

d'être des marques d'opprobre , sont plu-
tôt des an lies de triomphe? Peut-on ne
point s'écrier avec le saint docteur : «O

, ieds

enchaînés avec gloire! ô mains beon
ment lices! jamais vous n'avez de plu> li-

bres? Le lyraa peut enchaîner voire coi ps, il-

lustres martyrs, mais non votre âme oné-
reuse; les fers et les entraves ne s.un .i ;

l'atteindre (2). » Cessez donc dédire esclave

celui qui sacrifie tout, ses biens, ses riches-

ses, les liens du sang et de la nature ; celui

nefas ducimus. Tcnenius cecc arma, ci non m II -

mus : quia anori qinm occulere Htis malmmis, el

innocentes interne qusn noxii virere, peropi.uiiiis. »

(S. Enchérit spisl.)

(-1) Saint Cypriea, Lettre aiuc martyrs déteniu dans

/(s Mines.
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qui a soif des tourments, qui est insa-

tiable de ' souffrances ; celui qui, tout

brisé, tout déchiré par la violence des

tortures, son sang presque tout épuisé,

a soif des supplices, soupire, encore après de

nouvelles souffrances, sitio ; soif vraiment
étonnante, au-dessus des sentiments de la

nature, supérieure à tous les tourments
;

soif héroïque que Jésus-Christ lui a inspirée

sur la croix, quand il a dit : J'ai soif, sitio.

Osez-vous dire esclave celui qui donne soa
sang et sa vie pour conserver sa liberté;

celui qui, entre les bras de la mort et des

plus affreux supplices, combat à outrance
pour son indépendance ; celui qui rend à la

liberté par son dernier soupir, le témoignage
le plus éclatant ; celui que l'on peut appeler,

comme son divin maître , libre entre les

morts, inter mortuos liber? Le tombeau où
l'a jeté le despotisme est un tombeau glo-

rieux : Sepulcrum ejus erit gloriosum. A
quel autre qu'au catholique pouvons-nous
appliquer ce lableau ravissant, tracé par
saint Paul : «H fait éclater une grande pa-
tience dans l'adversité, dans l'oppression,

sous les coups, dans les prisons, au milieu

des fureurs du peuple, dans les travaux,

dans les veilles, dans les jeûnes. Toujours
juste et fidèle à Dieu, dans la bonne com-
me dans la mauvaise forlune, dans l'op-

probre comme dans la gloire, au milieu des

éloges ou des invectives ; traité d'imposteur,

il se console en pensant qu'il est vrai et juste.

Le monde le croit mort, et il est plein de vie
;

il paraît triste, mais il surabonde de joie
;

on le croit pauvre, mais il peut enrichir

bien des malheureux; il semble n'avoir rien,

et il possède tous les biens par l'espé-

rance (1). »

A la vue de ce beau caractère, à la vue de
ce courage, de celle grandeur d'âme

,
que le

catholique manifeste pour défendre et con-
server sa liberté, nous devons conclure qu'un
peuple composé de vrais chrétiens serait in-

vincible. Ecoutons Montesquieu : « Bayle
,

après avoir insulté à toutes les religions
,

flétrit la religion chrétienne : il ose avancer
que de véritables chrétiens ne formeraient

pas un Etat qui pût subsister longtemps.

(1) < In mulla palientia, in irihulalionibiis, in ne-

(c-silatibus, in sngustiis, in pla<;is, in carecribus,
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Pourquoi non ? Ce seraient des citoyens in-
finiment éclairés sur leurs devoirs, et qui
auraient un très-grand zèle pour les remplir

;

ils [sentiraient très-bien les droits de la dé-
fense naturelle; plus ils croiraient devoir à.

la religion ,
plus ils croiraient devoir à la

patrie. Les principes du christianisme , bien

gravés dans le cœur , sont infiniment plus

forts que le faux honneur des monarchies
,

ces vertus humaines des républiques, el cette

crainte servile des Etals despotiques (2). »

« L'Evangile, dit Bossuet, rend les hommes
d'autant plus propres à être bons citoyens sur
la terre, qu'il leur apprend par là à se ren-
dre dignes de devenir citoyens du ciel

[Politique sacrée, p. 5). » Ecoutons saint Au-
gustin flétrissant ceux qui veulent ravir à
l'Evangile l'honneur de former de bons ci-

toyens : i Que ceux qui pensent que la

doctrine de Jésus-Christ ne peut contri-

buer au bonheur de l'Etat , nous don-
nent des soldats et des officiers tels qu'ils

doivent être selon l'Evangile; qu'ils nous
donnent des sujets el des citoyens aussi fi-

dèles que Jésus-Christ l'ordonne
;
qu'ils nous

donnent des époux, des épouses, des pères ,

des enfanls, des maîtres, des serviteurs, des

magistrats, tels que la religion chrétienne

les demande, et vivant selon les lois qu'elle

leur prescrit; qu'ils nous donnent , enfin ,

des hommes aussi exacts à payer les tributs,

et aussi purs dans le maniement des deniers

publics, que le sont les véritables chrétiens,

et qu'ils osent après cela opposer la politi-

que à la religion, ils seront forcés d'avouer,
si l'on met en pratique ses maximes, qu'elle

peut rendre l'Etal très-heureux et très-flo-

rissant (3). Les hommes seraient trop heu-
reux s'ils vivaient tous selon l'Evangile ; la

terre serait semblable au ciel. La félicité do
la vie présente conduirait au bonheur de la

vie future; mais, parce que les uns se con-
tentent d'écouler sa doctrine sans la prati-

liquer
,
parce que d'autres la méprisent, les

serviteurs de Jésus-Christ sont obligés do
vivre sous un gouvernement mauvais, qui
tolère au besoin les plus grands désor-
dres (4). »

N'est-ce point le christianisme qui inspire

mille hommes; il ne faudra pas plus de dix ou douze
mille clnéiii'iis pour l'abîmer. Les Turcs mêmes

in sedilionibus, in laboribus,in vigi iis, in jejunhs sont fort, inférieurs aux chrétiens el n'obtiendraient

Per gloriam et ignobililaiein, per infamiam et lionam

famam ; ul seduciorcsel veraces
;
quasi morientes, et

ecce vivimus; quasi tristes, semper aniem gaudenles;

skut egenles, mullos aillent locuplelanles : tauquam
nihil babenies, et ornuia possidentes.» i II Cor. vi, 1

seq.)

(2) Esprit des Lois, liv. xxiv, ch. G.

Voici les contradictions dans lesquelles liayle est

tombé, eu soutenant son paradoxe contre la religion

chrétienne.

1 Les principes de l'Evangile, dit-il, ne sont point

propres à la conservation du bien public, parce qu'ils

énervent le courage en inspirant de l'horreur pour
le Sang cl pour toutes les violences de la guerre....

Cependant, ajoiile-l-il, il n'y a pas sur la terre de
nations ptus belliqueuses que i elles qui font profession

dut lu islamisme. ElCCptez-moi les Turcs, cl choisissez

dans l'Afrique, dans l'Asie, dans l'Amérique, tel

peuple qu'il vous plaira ; faites-en une armée de cent

pas l'avantage sur eux en nombre égal.) (Pensées sur

la comète.)

(3) «Qui doctrinam Christi adversam dicunt esse

reipublica?, dent exereiium talent, quales doclrina

Christi esse milites jussit; dent taies provinciales,

talcs marilos, laies conjuges, taies pareilles, taies

filios, taies dominos, talés servos, taies reges, taies

indices, laies denique dehiloruin ipsius liseï rediii-

lores el exaclores, quales esse praecipit doclrina

cluistiana, et audea.nl caut dicere adversam esse

reipublica', imo veio non dubitent eain confileri

magiiain. si obtempeYelur, saluiem esse rcipublicae. »

(S. Au;;., Ëpisl-, c. 58, ad Marcetlin., n° 15.)

(i) < Terras vïlae présenta ornarct sua felicitalc

respublica, et vila: Sterne tnlmen hcalissime regiia-

tura conscenderet; sed quia isie audit, il le conlem-
nii , lolerare Christi famuli jubemur pessimain

,

etiain si ila necesse est, llagilioM simamque rempli-

blicam. » (S. Aug., lib. u de Civit. Dei, c. 10, p. 1 . >
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l'amour de la patrie, le dévouement, l'hé-

roïsme le p^us parfait? Jétui Christ , dans
i iule -;i conduite) conaacre el pré< be 1 amour
de la pairie. C'< si dam la Judée <|u'il opère
ses tniracies; il en Eait le théâtre de lea pro-

digea ; il la parcourt en faisant <iu bien, en
guérissant lei maltides ; il fail servir sa puis-

sanee au soulagement de m's cuncilojens
;

il les délivre de leurs infirmités; c'eal par
amour pour sa nation qu'il guérit le servi-

teur du centurion et la fille d'un chef 'le

synagogue. Durant sa \ie et à sa mort, il se

montre exact observateur des lois de son
pays. Il est venu pour sauver les brebis

d'Israël, les enfants de sa patrie. Au milieu
d'un triomphe cl des acclamations du peu-
ple, il pleure en pensant aux malheurs qui
doivent tomber sur Jérusalem et sur son
peuple. An plus fort de sa passion, lorsqu'il

succombe sous le p >ids de sa croix, il veut
qu'un pleure , non sur lui, mais sur son in-

grate patrie, limant sa vie, il (ail tous ses

efforts pour lui épargner tous ces malheurs.
« Combien de fois j'ai voulu réunir et ré-

chauffer sur mon sein tes enfants , et tu as
refusé de te rendre à mes douces invita-

tions ! » Le grand prêtre, conduit par l'es-

prit de Dieu, a déclaré qu'il fallait qu'un
homme se dévouât pour le salut du peuple.

Jésus-Christ se présente pour sauver sa na-
tion. Il souffre la flagellation, le couronne-
ment d'épines, la croix, la mort la plus in-

fâme, pour sauver son peupie. II veut être

crucilie, le \isagc tourné vers Jérusalem
,

afln que son dernier regard , son dernier
soupir et la dernière goutte de son sang
soient pour sa patrie.

C'est dans l'exemple de Jésus-Christ que
ses disciples ont puisé l'amour de la pairie.

C'est pour imiter leur divin maître, que l'on

a vu les martyrs, si ardents pour la défen-

dre, si prompts à la venger, faire tous leurs

efforts pour l'affranchir, pour la rendre heu-
reuse

;
jeter dans son sein les établissements

les plus utiles; élever en sa faveur, des mo-
numents de charité et de bienfaisance. Eu
allant au supplice, ils éprouvent les mémos
sentiments que Jésus; ils pleurent sur l'a-

veuglement du peuple , sur l'injustice de

leurs concitoyens, sur les malheurs qui vont

fondre sur leur ingrate patrie, sur les ville*

qui les font mourir si injustement; ils sont

moins touchés de leur mort que des calami-

tés qui vont tomber sur leurs ennemis. Toute
la compassion de Jésus est dans leur cœur :

ce sont les mêmes larmes, le même attendris-

sement, les mêmes prières, les mêmes vœux,
la même douleur, à la vue des désastres qui

vont accabler ceux qui les font mourir ; ils

ne veulent point que l'on pleure sur eux
,

mais sur leur patrie coupable. Au milieu

des plus affreux supplices, voilà ce qui les

occupe : leur dernier soupir, leur dernier

regard, la dernière goutte de leur sang sont

pour celle mère ingrate.

Ouoi de plus propre à former de bons ci-

tOj eus que le christianisme? Il ordonne aux
membres de l'Etal d'être exempta de corrup-
tion et de vices ; de pratiquer la vertu et

l'innocence, de la persuader aux autres par
leur exemple; d'être les protecteurs de la

veuve el de l'orphel in , les pères ECS pauvres,
le» consolateurs des al liges , de partagea
leurs biens avec les malheureux, de donner
leur vie pour leurs frères; de n'avoir p |

li s dehors de la justice, mais les sentim
de s'abstenir non-seulemeul «le ioui mal,
mais d'eu éviier la pensée et le désir ; d'ai-

mer mieux souffrir tous les tourmenta et la

mort
,
plutôt q le de causer le moindre trou-

ble dans l'Etat; de pardonner à la patrie

même injuste ; d'élre préls à mourir pour la

défendre ; de combattre jusqu'au dernier
soufiir, non-seulement par principe d'hon-
neur, motif souvent bien faible, mais par
principe de religion; de regarder comme le

plus grand bonheur de donner leur sang
pour l'utilité publique; de sacrifier tous
leurs intérêts p iur cette belle came; de

| r:cr

pour ceux qui les persécutent ; de rendre
le bien pour le mal; d'élre doux, humbles,
bons, généreux, désintéressés; de luir l'oi-

siveté, le luxe, les plaisirs, tous les moyena
de corruption : de tenir leurs promesses, au
péril de leur vie ; d'éviter le parjure, la du-
plicité, le plus léger mensonge, l'orgueil, la

vaine gloire; de regarder leurs biens , non
comme leur propriété, mais comme la pro-
priété de l'Etal ; d être détachés de tout, de
mépriser les choses de la terre, de ne sou-
pirer qu'après les biens du ciel ; d'agir comme
devant répondre à Dieu de toutes leurs ac-
tions; de craindre sa justice, de redouter

les châtiments éternels ; de marcher toujours

en présence de Dieu ; de ne pas attendre leur

récompense dans ce monde, mais dans une
vie future ; d'aimer les épreuves , les souf-

frances , les contradictions, comme le fon-

dement de leur félicite éternelle ; enfin.de
regarder comme la plus grande gloire de
mourir pour la pairie el pour la religion.

Je vous le demande, le christianisme ne ren-
ferme-l-il pas, dans ces principes , tout ce
qui peut faire des citoyens accomplis ? Les
républiques anciennes , si vantées, ne peu-
vent vous présenter une telle perfeelion. Les
législateurs, les sages les plus renommes

,

les hommes les plus illustres , n'ont rien

qui puisse lui élre compare : les Sociale, les

Platon, les Milliade , les Themistoi le , les

Aristide, les Caton, les Régulas , sont bien

éloignés decelte perfeelion. Les vertus les plas

vantées, les sentiments les plus admirables,

1 âlissent devant les vertus el les sentiments

que le christianisme inspire. Ainsi . un élat

compose de le. s hommes serait parfait et

ferait infailliblement le bonheur d'un peuple.

CHAPITRE VIII.

Influence de l'Eglise catholique sur la liberté

ijvnéi aie ; combien elle a concouru ;

sammeni à l'émancipation des peuples, </'<-

puis Joits-CItrist jusqu'au moment où jm-

rut la reforme.

L'Eglise catholique, avant la réforme,
avait coopéré efficacement à l'émancipalioa
universelle des peuples, en les faisant sortir

de la corruption de l'idolâtrie, eu les affrau-



•Ii53

chissant de leurs passions, qui sont les vrais

fers des nations , en manifestant la gran-
deur et l'excellence de la nature humaine,
en répandant partout les lumières qui en-
fantent la civilisation ; elle devait abolir in-

failliblement l'esclavage , en établissant des

liens intimes de charité, de confralernilé

entre tous les hommes, en ne faisant de (oui

le genre humain qu'une seule famille ; sa

morale , ses principes, ses miracles de cha-
nté et d'héroïsme, devaient nécessairement
conduire les peuples à une liberté géné-
rale.

Pour juger des obstacles qu'elle a dû ren-

contrer , des efforts qu'elle a dû déployer
pour opérer l'émancipation des peuples , de
la reconnaissance que lui doit le genre hu-
main, rappelons dans quel état de servitude
elle a trouvé le monde.
Rome conquérante venait de soumettre à

son empire tous les peuples de la terre ;

tout gémissait sous son bras de fer; sa do-
mination , comme celle de tous les grands
empires, tendait à dégrader et flétrir l'espèce

humaine, Défaisait que des esclaves; les

peuples avaient à choisir entre la servitude
ou la mort. Réduire en esclavage c'était faire

grâce ; en égorgeant, on croyait n'être que
juste, et la servitude était la miséricorde
païenne. Heureux encore les vaincus, quand
l'avarice les protégeait contre le glaive avec
des chaînes. Les généraux romains montant
au Capitole traînaient à la suite de leur char
de triomphe les peuples vaincus, les rois

,

les grands chargés de chaînes , comme un
troupeau d'esclaves; et ce spectacle si dé-
chirant de la nature humaine avilie par ces

fers procurait une joie enivrante à ce peu-
ple féroce. 11 ne lui échappe aucun sentiment
de compassion

;
pas un cri de liberté, mais

des cris de mort et de servitude. Après avoir
servi à relever la pompe d'un triomphe , ces

peuples vaincus sont jetés dans des prisons,

ou employés aux mines , ou à des travaux
vils et abjects , languissent et meurent dans
la servitude.

Considérons quelle était la condition des

esclaves chez les Romains. Ceux qui travail-

laient à la terre avaient constamment les fers

aux pieds; pour toule nourriture, on leur

donnait un peu de pain, d'eau et de sel; la

nuit, ils étaient enfermés dans des souter-
rains infects où l'air pénétrait à peine, li-

vrés à la merci d'un maître avare et de sur-

veillants impitoyables; on les accablait de
travaux moins durs à supporter que les ca-
prices cruels de leurs tyrans; vieux ou in-

firmes, on les envoyait mourir de faim sur
une île du Tibre; quelques Romains les fai-

saient jeter tout vivants dans leurs viviers,

priur engraisser des murènes. Le mépris que
l'on avait pour eux allait jusqu'à faire ou-
blier qu'ils étaient hommes : tout était per-
mis contre eux. On les traitait comme des
ennemis domestiques, on se faisait un de-
voir «le leur parler durement. D.ms les ou-
trages faits à un esclave, ce malheureux
n'était compté pour rien : on ne considérait
que le tort du maître. La loi aquilienne con-
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fondait la blessure faite à une béte et celle

faite à un esclave. Les maîtres pouvaient

e\crcer sur eux arbitrairement le droit de

mort. Pour les plus légères fautes, ils étaient

punis d'une manière horrible : la douceur de

nos mœurs ne nous permet point d'énumérer
les divers traitements qu'on leur faisait su-
bir pour les châtier. S'il arrivait qu'un ci-

toyen fût assassiné, on mettait à mort tous

ses esclaves, quelquefois au nombre de qua-
tre cents, lors même qu'ils n'étaient point

dans la maison du maître, mais assez près

pour qu'il eût été possible d'entendre ses

cris; on les punissait même du dernier sup-
plice si leur maître s'était !ué en leur pré-

sence. Leur maître était-il accusé lui-même?
on les torturait. Si un esclave attaqué par
un homme libre venait à le tuer en défen-
dant sa propre vie, il était puni de mort. Ces
malheureux avaient à subir des peines dif-

férentes de celles que l'on infligeait aux
hommes libres : ceux-ci payaient une amen-
de, et les autres subissaient des peines cor-
porelles excessivement rigoureuses. On ne
leur permettait point de se marier, mais leur
union se bornait à un concubinage; les en-
fants restaient dans la condition de leur père
et faisaient la propriété du maître. 11 pouvait
vendre ses eselavcs , en les exposant tout
nus sur une place publique; quelquefois ils

étaient vendus avec la ferme ou la terre à
laquelle ils appartenaient. Tous les profils

de leur travail appartenaient au maître

,

ainsi que le fruit de leur épargne; ils ne
pouvaient pas disposer de leurs effets par
testament. Condamnés à porter un habit par-
ticulier comme signe de leur servitude, à se
raser la moitié de la tête, ils ne pouvaient
être enrôlés dans l'armée : on regardait leur
sang trop impur pour être versé pour la dé-
fense de la patrie. La vie d'un esclave était
réputée de si peu de valeur, qu'une fort mo-
dique amende expiait le crime de la lui avoir
ôtée. Une des plus grandes injures que l'on
pouvait faire à un homme libre était de l'ap-
peler esclave. Quand, ne pouvant plus sup-
porter les mauvais traitements de leur maî-
tre, ils prenaient la fuite, ils devaient s'at-
tendre aux plus cruels châtiments : ils

étaient marqués d'un fer chaud. Non-seule-
ment ils n'avaient pas le droit de parler en
présence de leurs maîtres, mais le moindre
bruit , l'éternumenl même , était puni de
grands coups de verges. Ils ne pouvaient
pas se venger des oppressions de leurs maî-
tres, même par les voies judiciaires : nulle
loi ne protégeait la vie ni le sort de ces in-
fortunés.

Que dirons-nous des combats des gladia-
teurs? Les malheureux qui étaient destinés
aux cruels plaisirs des Romains étaient pres-
que tous tirés d'entre les esclaves. Une loi

défendait de tuer les lions d'Afrique, réser-
vés pour les spectacles : c'eût été presque
un crime de disputer sa vie contre un de ces
animaux. Voyez une foule d'esclaves et de
prisonniers de guerre dans l'arène, condam-
nés à porter des blessures mortelles on à
être frappés eux-mêmes, forcés de donner U
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mort BU de la recevoir; ce peuple féroce ap-

plaudir à ce courage de désespoir, se bai-

gner dans le sang de (es inailieiireiix, se

faire une joie bu baie de leur (repas \ <>ve/

certains malades courir sa baigner dans

le sang d'un homme déebiré par une pan-

thère, ou pereé par le bois d'un cerf, et le

recevoir sur leurs lèvres arides; Caligula, en

attendant les jeu\ du cir(|ue, nourrir les

lions de chair humaine ; et Néron, sur le

point de faire manger des hommes ton! vi-

vants à un Egyptien connu par sa voracité.

Titus, pour célébrer la (été de son père Ves-

pasien, donne tiois mille Juifs à dévorer aox
bêtes. C'était une chose fort ordinaire que
l'on égorgeât cinq, six, dix, vingt mille per-

sonnes de tout rang, de tout âge, de tout

sexe, sur un soupçon de l'empereur; et les

parents des victimes ornaient leurs maisons
île feuillages, baisaient les mains du dieu et

assistaient à ses fêles. Sous Claude, on vit

dix-neuf mille hommes, après avoir salué

l'empereur , s'égorger sur le lac Fusin
,

comme des furieux, pour l'amusement de la

populace romaine.
La mort faisait partie de tous les plaisirs

de ce peuple; pour mettre plus de vérité

dans les représentations tragiques, on égor-

geait sur la scène. On y voyait Hercule brûlé

vif, et Orphée déchiré par des ours chargés

du rôle des bacchantes. L'homme était de-

venu si vil aux yeux de l'homme, qu'on le

tuait [tour égayer les festins, pour passer le

temps, et nul ne s'en étonnait. Dans ce siè-

cle des sciences et do la philosophie, on sa-

crifiait des victimes humaines à l'ennui.

Quelques-uns achetaient la volupté du meur-
tre, offrant des récompenses à celui qui vou-

lait souffrir qu'on lui tranchât la tête. On
Voyait des hommes, pour procurer des res-

sources à leur famille, mourir victimes vo-
lontaires de ce raffinement de cruauté.

Que dirons-nous des autres vie s des Ro-
mains, l'infanticide autorisé par une loi de

Komulus et confirmé par celle des douze ta-

bles? Comment parler sans rougir des pro-

stitutions, des jeux de Flore, des fêtes juvéna-
|es? Voyez les chevaliers, les sénateurs, les

dames du premier rang, obligés de monter
sur le théâtre, à l'exemple de l'empereur, et

de chanter des chansons dissolues, en co-

piant les gestes des histrions. Le sénat, trop

vil même pour litière; le peuple-roi, pro-

sterne devant Claude; le dieu Néron avoir des

temples! Quelle corruption ! Quelle infamie!

Quelle dégradation 1 Quel mépris de la na-

ture humaine 1 Vovez ce peuple, qui se van-

tait d'avoir soumis toutes les nations de la

terre, vaincu lui-même par ces mêmes peu-
ples

,
qui lui donnaient , en échange des

chaînes dont il les accablait, leur corruption,

leurs passions et leurs vices, fers bien plus

houleux que ceux qu'il leur imposait ; le

peuple-roi,, gémissant dans la servitude h
pli s avilissante, croupissant dans un abime
de (innés, dans la dégradation cl l'infamie.

Qui re'eva le genre humain de celle cor-
ruption, de celte sei vitude politique et mo-
rale.' Qui a fait cesser ces jeux sanglants,

!.. S\l:\ïll.li. tic

ces joies féroces, COI cris de mort, ces tor-

rents de sang qui inondaient le c rqoef Qui
a brisé les fers de cette molihude d

formant la : lus grande partie du genre hu-
main? ('.est l'Eglise ca holiqne. File B| i

les peuples a des moeurs plus pur s,r<
les di oitl de la nature ; I honii:

vint un objet sacré pour ses sr mbl Ides : elle

Opposa à (cite réunion de crimes l'ts«em-
biage des plus belles vertus. Affranchir les

hommes de leurs passions, c'était les en-
fanter à la liberté : sans elle le genre hu-
main, pourrissant dans ses mœurs, (ùl resté

dans une dissolution épouvantable.
L'Eglise, par ses maximes de char le, de

douceur, de fraternité entre les hommes, dis-

posa les esprits a sentir que l'escla

qu'il était alors, blessait la loi nalurell ;

unissant le langage de l'humanité à celui de
la charité, elle fit rougir les tjrans. Parle
baptême, elle conférait à l'esclave le droit de
fraternité avec son maître; en proclamant
avec l'Apôtre qu'il n'y a plus en Jésus-Christ
ni juif ni gentil, ni maître ni esclave, elle

brisait tous les liens de la servitude. Pu r

porter les maîtres à la douceur, elle leur di-

sait : Traitez avec bon lé vos esclaves, vous
souvenant que vous avez dms le ciel an
Seigneur qui est votre maître et le leur, tt

qu il n'y a en lui aucune acception de per-
sonnes; paroles bien propres à triompher de
la dure é des oppresseurs. Elle abolissa t

l'esclavage en opérant des affranchissements,
en rachelani les caplil's.en préchant la li-

berté naturelle et l'égalité des hommes de-

vant Dieu, en ouvrant des a«iles aux escla-
ves, les protégeant dans ses temples contre
la cruauté des maîtres.
A mesure nue l'Eglise propaae au loin ses

lumières, elle apporte aux différentes con-
trées qui reçoivent sa doctrine la civilisation

et la liberté. Déjà, au iir siècle, elle es! plus
étendue que cet empire, qui se vantait d'élre

l'univers! Que de peuples ont déjà ressenti

les heureuses influences de ses lumières et

de ses mœurs 1 Déjà que de (haines rom-
pues! que de peuples affranchis! Ne vous
semble-t-il point entendre le bruit des fers

qu'elle bl ise el qui tombent? Ne s ous semble-
l il point voir le genre humain, courbé jus-

qu'alors sous le poids de la servitude, rele-

ver la tête el pousser un cri de liberté? les

esclaves, entre les bras de leur maître, ado-
rant le même Dieu, bénissant le même père,

s'aimant en frères T Déjà elle a aboli toul ce
qui rendait l'homme cruel : l'infanticide, les

sacrifices humains, les sortilèges, les super-
stitions, la corruption des moeurs. Les empe-
reurs, adoucis par ses maximes, onl dé-
pouillé toute leur férocité, s'appliquent, à
son exemple, à affranchir les esclaves.

Constantin n'est pas plutôt unique et pai-

sible possesseur de l'empire, qu'il permet,
par une loi, à tous ses sujets d'affranchir les

esclaves dans l'église, en présence du peu-
ple (hrelieii, des evéques el des prêtres Jus-

tinieo fa il divers règlements au sujet des af-

franchissemenls.
Constantin ne fil qu'établir en règle une
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pratique observée souvent par les chrétiens

longtemps avant lui. Cotelier aperçoit, dans

la lettre de saint Ignace à Polycarpe, des

vestiges de l'affranc issement fait à l'église.

Les uns suivaient cette pratique pour obte-

nir la rémission de leurs péchés, comme le

montrent plusieurs formules d'affranchisse-

ment; d'autres, par esprit de religion et de

charité; plusieurs, enfin, à cause du baptême
ou des ordres sacrés que les affranchis de-

vaient recevoir :: car, selon Bouchaud, la cé-

rémonie du baptême emportait la concession

de la liberté, chez le-; chrétiens. 11 s'admi-

nislrail aux jours di> fête, et surtout dans le

temps de Pâques. Bouchaud pense encore

que les affranchissements dans les ég ises fu-

rent aussi une suite de la juridiction que les

évéques s'attribuèrent avant le règne de

Constantin. Us confirmaient les affranchisse-

ments faits en leur présence. Les exemples
de l'Eglise furent suivis : on vit les maîtres

affranchir à l'envi leurs esclaves.

Voyez l'influence de la doctrine de l'Eglise

sur l'amélioration du sort des esclaves : tant

que la république de Rome avait subsisté,

les maîtres avaient eu le droit de vie et «le

mort sur leurs esclaves : les maximes de

l'Eglise finirent par détruire ce droit si dés-
honorant et si barbare. Adrien est le pre-

mier empereur qui les prive de ce droit.

L'an 312, Constantin ordonne qu'un maître

sera regardé comme homicide s'il a mortelle-

ment blessé son esclave. Juslinien ordonne
de les traiter avec modération; et, au xi"

siècle , l'empereur Michel Duras ordonne
qu'un maître qui passera les bornes de la

modération dans la punition de son esclave,

cl sera cause de sa mort, sera puni comme
homicide. Ainsi l'Eglise, par ses maximes et

ses exemples, travaillait puissamment à l'é-

mancipation des peuples, lorsque des obsta-

cles imprévus vinrent arrêter la marche de

la civilisation cl les progrès de la liberté.

Quand, du fond do leurs déserts, une inon-

dation de barbares, qui se disaient par ins-

tinct le fléau de Dieu, vinrent fondre sur

l'empire romain, qui sauva la liberté des

peuples? Ce lut l'Eglise catholique. Le paga-

ni-me, par sa corruption, ses vices, ses excès

h mieux, ne pouvait que doubler la cruauté,

la férocité de ces vainqueurs barbares et ag-

graver l'esclavage. L'Eglise élève la voix,

fait trembler ces hommes farouches, adoucit

leurs mœurs, les pénètre de son esprit de
charité; elle oppose sa doctrine comme une
barrière infranchissable à leur débordement.
Chose étonnante 1 elle transforme en adora-

teurs ses persécuteurs : ces hommes de sang
sont à ses pieds.

C'est ce même esprit de charité, celte in-

fluence salutaire de l'Evangile qui, modérant
les Golbs, imbus déjà de quelques-uns des
principes du christianisme, les empêcha de
tout renverser, de tout détruire. Sans l'E-

gl se, nous sciions tous enclaves ; car com-
bien de siècles il aurait fallu au genre hu-
Kiain pour sorlir de l'ignorance et de la bar-
barie où ces vainqueurs l'auraient ense-
veli I

Les Vandales, à leur tour, viennent inon-
der l'Europe, mettent tout à feu et à sang,

renversent, détruisent tout; l'Eglise, dans
ces trois circonstances fâcheuses, sauve tout

ce qu'il lui était possible de sauver. Elle re-
cèle dans le fond de ses sanctuaires, dans
l'enceinte de ses temples, la civilisation, les

sciences et les arts, ses maximes sur la li-

berté, sur les droits de l'homme. Pendant
une affreuse tempête, le soleil obscurci par
les nuages se cache, fait place à une nuit

profonde ; bientôt après l'orage, il brille de
tous ses feux, répand des torrents de lu-
mière : ainsi, quand cette nuée de barbares
a disparu, l'Eglise retire du fond de ses tem-
ples le flambeau de la civilisation qui brille

d'un nouvel éclat; le feu sacré de la liberté

échauffe les âmes; les sciences et les arts

reparaissent. Sans l'Eglise, c'en était fait de
la vénérable antiquité, tout serait perdu, en-
seveli dans un oubli profond.

L'Eglise, dans ces temps malheureux, fut

le rempart de la liberté européenne. Le
christianisme arriva comme un événement
heureux pour contrebalancer ce déluge de
barbares, de mœurs corrompues ; et, sans
lui, le genre humain, enseveli dans ses cri-

mes, fût reslé dans une corruption épou-
vantable.

Voyez, dans les Gaules, dit Moreau, au
commencement du V siècle, les lois et la re-

ligion gouverner presque seules un pays
abandonne par la faiblesse de ses légitimes
souverains, survivre à l'autorité de ceux-ci,
triompher d'un peuple conquérant, adoucir
ses mœurs, lui donner des principes d'une
administration réglée, et servir ainsi de sau-
vegarde aux vaincus contre la fureur et

l'insolence des vainqueurs. Apprenons sur-
tout à respecter cette religion bienfaisante
qui, au milieu des atrocités de ce règne (ce-

lui de Clovis) , fut presque le seul rempart
de la liberté des peuples (Leçons de morale
rédigées pour l'instruction des princes ).

L'Eglise dans tous les temps malheureux
excita toujours parmi ses enfants des sen-
timents d'héroïsme et de dévouement que
l'on n'avait jamais vus; elle divinisait l'es-

clave en mettant en sa personne Jésus-
Christ. Voilà ce qui portait ses évéques à
vendre les vases sacrés et les biens de l'E-
glise pour racheter le Sauveur captif, chargé
de chaînes dans ces esclaves

;
plusieurs por-

tèrent leur zèle jusqu'à prendre les chaînes
de ces malheureux pour s'en revé:ir eux-
mêmes et se mettre à leur place. Saint Clé-
ment d'Alexandrie nous parle de plusieurs
chrétiens qui s'étaient jetés dans les fers

pour racheter leurs frères; saint Paulin de
Noie peut être compté parmi les holocaustes
de l'esclavage.

Des esclaves exposés sur les places publi-

ques com/nc une vile marchandise, de quel-
que pays éloigné qu'ils fussent, donnaient
lieu aux .sentiments les plus généreux ; les

chrétiens ne pouvaient soutenir ce specta-
cle ; ils formaient à l'instant la résolution de
les affranchir.

Saint Grégoire, passant par le marché de
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Rom0, y vil des esclaves d'une grande beaoté

exnoséi en renie ; ayant appris qu'ils étaient

de l'Ile de Bretagne el patent : Quel mal-

heur, s'ccria-l-il, que des (reliures au»»i

belles soient sous la |»uissance du démon et

esclaves! Il met eu liberté ces victimes dé-
\ onces à la mort, les affranchit, et, dam un

élan de charité fraternelle, il jure de déli-

vrer l'Angleterre de l'erreur el de la seni-

tnde, ce qu'il exécuta quand il fut évoque

de Home, par le moine Augustin, qui ren-

versa les idoles de ce pays*/ et brisa les lers

de ses malheureux habitants.

Lorsque le même pape (irégoirc le Grand,
qui résinait vers la lin du vr siècle , accorda
la liberté à tous ses exlaves, il en donna
celle raison : « Comme Jésus-Christ, l'au-

teur de la nature, en prenant par miséri-

corde notre chair, a brisé les liens qui nous
tenaient captifs pour nous rendre notre li-

berté primitive ; ainsi , nous faisons une
chose sainte en rendant à la liberté des hom-
mes que la nature a faits libres, et que les

droits féroces des nations ont plié au joug de

la servitude (1). »

Vers le milieu du vu* siècle, Balhilde,

reine de France, qui, dans son jeune âge,

avait été vendue comme esclave, se souve-

nant toujours de sa première condition, fit

tous ses efforts pour détruire l'esclavage
;

elle donna la liberté à tous ses propres es-

claves, employa de grandes aumônes au ra-
chat des captifs.

Vers le milieu du vin» siècle, l'armée de
Pépin étant entrée en Aquitaine, revint en
France, chargée d'un nombre infini d'escla-

ves. A celte occasion, dit Montesquieu, je

pourrais citer des autorités sans nombre, et

comme, dans ces malheurs, les entrailles de

la charité s'émurent ; comme plusieurs saints

évéques, voyant les captifs attachés deux à
deux, employèrent l'argent des églises, et

vendirent même les vases sacrés pour en ra-

cheter ce qu'ils purent; que de saints moines
s'y employèrent aussi (2).

C'est donc la religion chrétienne qui a dé-

truit l'esclavage, encore plus par son esprit

que par sa loi ; ce qui est un grand lilre

d'honneur, et marque beaucoup l'humanité
ou p ulôt la charité de sa morale (3).

L'esprit de douceur de la religion chré-

tienne et sa doctrine sur l'égalité primi-

tive de lous les hommes et sur l'impartialité

avec laquelle Dieu considère les hommes de
tout état et les admet indistinctement à la

participation de ses grâces étaient incompa-
tibles avec l'usage de la servitude... L'esprit

d'humanité de la religion chrétienne luttait

contre les maximes et les usages du momie,
et il contribua plus qu'aucun autre inolil à
introduire la coutume d'affranchir les es-

claves (k).

Dans les âges même qu'on appelle barba-
res, l'Eglise servit puissamment la liberté

des peuples. Elle affermit et tempéra le pou-

(I) Greg. Hag., Op. Potgktt., lib. iv, ehsp. 55.
(•2) E$prii de» Loi», liv. \w, chsp. 11.

(3) L'alihé Terrasson, La Philoêophie applicable.

voir , établit les vrais rapports sociaux
,

épura les maori et souvent suppléa les lois
;

elle; contribua a l'ordre, empêcha les rev.|-

les en couvrant l'Europe d institutions aeV
mirables, qui attachaient a l'Etat, par les

liens d'une chante tendre, la (ouïe inaosn

brable des malheureux; ces établiftsesnents

durables, entrés en faveur de l'indigence,

s'élevaient presque à chaque pas dans les

villes ri dans les campagnes, sur les roules

publiques, comme les ares de triomphe de la

charité: elle s'appliquait non-scuiement a
soulager la misère, i soigner les corps, mais
elle cultivait les intelligent es : ses doeti inee,

agissant eificacemcnt sur les souverains et

sur les peuples, tempéraient la férocité des

uns réprimaient la révolte des autres, el

entretenaient i ntre eux de-; rapp >rts d'a-

mour et de dévouement. Dan-, ces lésa i
malheureux, elle s'efforça de dissiper les té-

nèbres profondes par l'éclat de sa doctrine,
luttant conire l'ignorance par ses lumières;
elle arracha les peuples à l'oisiveté et à lous

les crimes qu'elle enfante, en couvrant l'Eu-

rope de temples el de monuments publics,

où elle étalait loule» les richesses de l'art ;

elle combattit la barbarie par des chefs-

d'œuvre sans nombre, qui étaient des souve-
nirs impérissables de la civilisation ; la du-
reté de celle époque, en ouvrant aux mal-
heureux mille a»iles, en les protégeant con-
tre les tyrans el les oppresseurs féodaux.
On trouve dans ces siècles barbares des

chartes d'affranchissement en fort grand
nombre. La cérémonie de la manumissi<>n se

faisait dans l'église comme un acte solennel
de religion L'affranchissement s'accor-
dait au lit de la mort, moment favorable aux
sentiments de pieté el d'humanité : ce»
étaient les fruits de molifs religieux, et se
faisaient pour le salut de l'âme, pour obte-
nir miséricorde devant Dieu (5).

N'est-ce point dans ces temps grossiers,
qu'on nomme le moyen âge, que le», lavage
fut aboli par une loi solennelle? Ce fui le

pape Alexandre III qui fit rentrer les hom-
mes dans leurs droits primitifs. Sa mémoire
sera toujours chère aux amis de la liberté :

jamais homme ne mérita mirai la recon-
naissance du genre humain. Ce fut lui qui,
dans un concile tenu en 1107, abolit pour
toujours la servitude.

Celle décision donne naissance dans l'E-

glise à deux ordres bien recommandables,
qui furent deux sources d'héroïsme.

C'est vers la fin du \ir et le commence-
ment du xnr siècle, que se forme dan» le

sein de l'Eglise l'ordre de la Merci el celui

des Trinitairts, celte belle institution qui a

pour objet le rachat de» chrèlii ns captifs :

idée vraiment philanthropique! Comment
n'être pas attendri en voyant ces généreux
enfants de l'Eglise, baiser et arrose- de leurs

larmes les chaînes de leurs fières , le» arra-
cher à des maîtres impitoyables; brisant

(4) Holterlson , Introduct. à l'histone de Charles-

Qumt, tome I, note ".

('>) RobertSM, Iniiod., pag. 25 i.
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leurs fers au péril de leur vie, au prix de

mille sacrifices, aliénant leur personne et

leur liberté ; conduisant en triomphe ces

malheureuses victimes de la servitude ; trans-

portés eux-mêmes de joie de les avoir en-

fantés à la liberté? Tant de belles institu-

tions, foyer de charité, fondées dans l'Eglise

catholique, devaieni nécessairement con-

duire à une émancipation générale.

N'est-ce point l'Eglise qui, dans les temps

même barba- es, excita le sentiment île la li-

berté, en établissant des ligues sacrées con-

tre les infidèles? Tous les peuples se lèvent

comme un seul homme pour aller délivrer

les chrétiens gémissant dans les fers, dans

celle terre où avait pris naissance celui qui

était venu apporter la liberté à tous les hom-
mes. « L'Europe entière, disait la princesse

Comnène, paraissait comme arrachée <le ses

fondements , et prêle à se précipiter de tout

son poids sur l'Asie. » Voyez ces rois, ces

princes, ces héros, ces peuples chrétiens

éleclrisés, enll.tmmés par la doctrine de l'E-

glise, par les exhortations de ses représen-

tants, unis par un serment commun, aller à

la conquête de la liberté générale, braver

tous les dangers , prodiguer leur sang pour
une si noble cause, briser les fers de leurs

frètes et opérer leur affranchissement. L'E-

glise, eu excitant ce réveil de liberté, en in-

spirant cet élan universel, préparait à toute

l'Europe son émancipation.
Les croisades, ou ces expéditions des chré-

tiens, pour aller arracher la terre sainte des

mains des infidèles, dit Roberlson, parais-

sent avoir été le premier événement qui ait

lire l'Europe de la léthargie dans laquelle

elle était plongée depuis si longtemps, et qui

ait contribué à amener quelque changement
dans le gouvernement et dans les mœurs;
elles produisirent des influences salutaires

sur la civilisation, la propriété et le com-
merce, et sur la liberté générale (1).

Les croisades firent naître une passion si

générale et si vive pour l'indépendance et la

liberté, qu'avant la fin de la dernière croi-

sade, toutes les villes considérables d'Italie

avaient acheté ou extorqué des empereurs
beaucoup d*e droits et d'immunités. Cette in-

novation heureuse s'introduisit en France.

Louis le Gros jaloux d'élever une nouvelle

pui sauce pour conlre-balanccr relie des

grands va-saux, adopta le premier l'idée

d'accord<-rde nouveaux privilèges aux villes

situées dans ses domaines. Par ces privilè-

ges, appelés chartes de communautés, il en

affranchit les habitants, abolit toute marque
de servitude, et les établit eu corpoiatious

ou corps politiques, qui furent gouvernés
par un conseil et des magistrats de leur pro-

pre choii ; en moins de deux siècles, la ser-

vitude fut abolie dans la plupart des bourgs
de France qui, privés jusqu'alors de liberté,

de juridiction et de privilège-, devinrent par
là d"s communautés indépendantes.

C'est encore vers ce même temps que les

grandes villes d'Allemagne commencèrent à

acquérir de semblables immunités et à jeter

(i) Roberlson, déjà cité, page 21.

DÉMOMIT. BTâNQi XVII.

1162

liberté actuelle. Cetles fondements de leur

usage se répandit promptement en Europe et

fut adopté en Allemagne, en Espagne, en
Angleterre, en Ecosse et dans tous les autres
Etats soumis au gouvernement féodal. Le»
villes, en acquérant le droit de communauté,
devinrent autant de petites républiques gou-
vernées par des lois connues de tous les ci-

toyens et égales pour tous. La jouissance de
la liberté produisit un changement si heu-
reux dans la condition de tous les membres
des communautés, qu'on les vit bientôt sor-
tir de cet étal de stupidité et d'inaction où
les tenaient auparavant l'oppression et la

servitude. Non-seulement les habitants des
villes lurent déclarés libres, mais encore la

portion du peuple qui habitait la campagne,
occupée aux travaux de l'agriculture, ob-
tint sa liberté par la voie d'affranchisse-

ment, ainsi que les esclaves prédiaux, et

l'esclavage s'abolit insensiblement presque
partout.

Voyez ces remparts, ces créneaux, ces
tourelles de la féodalité, ces châteaux de la

tyrannie abattus; les despotes, obligés de
devenir doux et humains, renonçant à en-
chaîner la liberté des peuples émancipés par
la doctrine et les efforts généreux de l'E-
glise, abjurant leur système d'oppression

;

cet amour de l'indépendance et cet enthou-
siasme pour la liberté qui se manifeste de
toute part les fait trembler. Plus de joug,
plus de servitude; les chaînes qui pesaient
depuis si longtemps sur les peuples sont bri-

sées et lancées à la tète des despotes.

Cette belle civilisation européenne qui
n'eut point de modèle dans l'antiquité, nous
eu sommes redevables à l'Eglise. L'auteur
de V Histoire philosophique des établissements
européens dans les deux mondes en convient
formellement, au moins pour les peuples du
Nord. Partout où s'introduit la doctrine de
l'Egiise, elle y produit les mêmes effets, et

quand elle se retire, la barbarie la remplace.
Nous l'avons vue civiliser une parlie de l'A-

frique cl de l'Asie, en paraissant dans £e

monde; travailler pendant près de quinze
siècles à civiliser l'Europe ; faire les plus
grands efforts pour enfanter les peuples à la

liberté ; déployant le plus grand zèle pour
briser les fers, pour racheter des captifs,

dissiper l'ignorance, la barbarie, si funestes

à la civilisation ; établir des chartes d'af-

franchissement, prêcher une doctrine qui
ordonnait de voir des f<ères dans les escla-
ves, finissant par abolir l'esclavage partout

où elle s'établit.

La classe la plus nombreuse, di: Chateau-
briand, était esclave ; les sociétés flottaient

éternellement entre l'anarchie populaire et

le despotisme. Voilà les maux anxq els le

christianisme a apporté un remède cettain,

comme il l'a prouvé, en délivrant de ces

maux les sociétés modernes.
Plutarque nous dit, dans la Vie de Niima,

que du temps de Saturne il n'y avait ni maî-
tre ni esclave. Dans nos climats, dit Montes*

(J'rcr.lc-sept.
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qoien, le christianisme i ramené cet

[Etprit dit loi*, liv. xv, c. 7.)

Quoi do plus évident que l'égalité nala-
relle dei hommes? Toutefois

,
pendant plus

de vingt siècles, la philosophie et la sa esse

humaine avalent ronde la société sur l'escla-

vage d'une partie de ses membres, et ne s'é-

taient pas même d mlécs qu'il fût pos-iblo de

l'abolir: mais ce que tous les sages, Ions |i s

philosophes regardaient comme impossible,

l'Eglise l'a réalisé, en préchant une doctrine

incompatible avec l'esclavage, l'égalité des

hommes devant Dieu; en relevant le- di ils

sacrés de l'humanité, les dogme- de la rai-

son et de la vertu, elle finit par l'abolir.

Nous devons «à l'Eglise le dernier degré de

perfection où la société politique puisse at-

teindre. Le système représentatif, déjà éta-

bli dans toute l'Europe, était né dans les as-

semblées religieuses de c es conciles.

Après avoir employé quinze siècles à civi-

liser et à émanciper l'Europe, l'Eglise va,

dans le xvi' siècle, planter la liberté dans le

nouveau monde. Elle va faire des hommes
d'un peuple d'anthropophages. Que de mer-
\ eillcs elle opéra dan9 le Paraguay, qui peu-

vent nous faire juger de ce que serait de-

venue l'Amérique entière, sous son influence,

si une fausse et cruelle politique n'était ve-

nue paralyser les eiïorls de son zèle, la puis-

sance de ses leçons sur ces peuples enfants!

Chose étonnante! tandis que la philosophie

armée de la science et de la force, disposant

à son gré de vingt-cinq million i d'hommes et

de leurs biens, dans un pays riche et fer-

tile, n'a pu réaliser que l'anarchie, l'indi-

gence et tous les maux, quelques pauvres

prêtres, pénétrant, une croix à la main, dans

des contrées incultes, habitées par de féroces

sauvages, y créent, par le seul ascendant de

la vérité et de la vertu, une république si

parfaite que, dans ses rêves les plus brillants,

l'imagination ne s'était jamais représenté

rien de semblable (1).

Lors de la conquête de l'Amérique par les

Espagnols, on vit encore l'Eglise couvrir de

sa charité les peuples vaincus, protéger de

tout son pouvoir leur liberté, les défendre

avec une courageuse persévérance contre

l'avarice des conquérants. Là où la politique,

guidée par un intérêt particulier, agissait,

les malheureux indigènes opprimés, enchaî-

nés, furent détruits en très-peu de temps.

Là, au contraire, où on les mit entre les

mains de l'Eglise, ils lui durent ces deux

grands biens, la civilisation et la liberté.

D'après tout ce que nous venons de dire,

il est évident que l'Eglise avait beaucoup

(1) C'est dans le nouveau monde que les Jésuites

ont exercé leurs talents avec le plus d'éclat el de la

manière la pins utile su bonheur de l'espèce hu-

maine. Les conquérons <io cette malheureuse partie

du globe n'avaient en d'antre oltjei que de dépouiller,

d'enchatner, d'exterminer ses habitants; les Jésuites

seuls s'y sont établis dans d s vues d'uumanilé. Vers

le Commencement du dernier siècle, ils obtinrent

l'entrée de la province du Paraguay... Us trouvèrent

les habitants de ces contréi - h peu près dans l'état

I IQI !.. I. SABATIER.

fait pour la liberté générale,
i

oar I

pation d tons les peuples ; i , Ubei
«liait i grands pas ; la Cifilisat on, sous le

pontifical de Léon X, s'était ét< rée i une
liante perfection ; les sciences et les lettres

florlsiaienl avec tant d'éclat que
Léon \ et Pi .niçois 1'

, c'est nommer le si

de la littérature, des sciences el des arts.

La liberté générale n'avait don<

soin de la main téméraire de Luther pour
être établie et propagée; les lumières éta

déjà bien répandue-, les peuples avaient as-

sez le sentiment de leur indépendance el n'a-

vaient nul besoin des invectives foi

de ce prédicateur d'anarchie. Pour détraire

les abus qui restaient encore, on n'avait pas

besoin de la voix de Luther; depuis long-

temps on parlait de réforme; des voix fil us

imposantes s'étaient fait entendre pour de-
mander un concile général afin d'épurer les

chefs el les membres : Habeiais et tant d'au-

tres ne commençaient-ils pas à remarquer
et à faire sentir, sans le secours de Luther,

les vices que le pouvoir non contrôlé el la

grossièreté du mo\cn-âge avaient introduits

dans l'Eglise? Les rois n'avaient-ils pas se-
coué le joug des papes? Le lonir schisme du
xiv* siècle n'avait-il pas attiré les yeux
même de la foule sur l'ambition du gouver-
nement pontifical et brisé toutes ses préten-
tions? Les magistrats ne faisaient-ils pas la-

cérer el brûler les bulles?

La liberté des peuples ne fut pour rien

dans l'entreprise de Luther; il ne songea
qu'à venger son orgueil humilié, son amour-
propre blessé; voilà ce qui le fil a ir. I> -

bord il se montre soumis
,
promet de s'en

rapportera la dérision du pape, lui fait mille

protestations d'obéissance, le comble d'élu

ges, le déclare son juge suprême; lau
du chef de l'Eglise n'était pas encore pou:

lui ce monstre qui absorbait la liberté des

peuples, elle n'était donc point encore ré-

prouvée, cette Eglise à laquelle recourait

Luther; elle n'était donc point déchue
de ses prérogolives, puisqu'il les recon-

naissait el les proclamait hautement; elle

n'avait donc rien perdu de son infaillibilité,

puisqu'il s'en rapportait à son jugement; elle

n'avait donc pas besoin de reforme, puisqu'il

consentait à être réformé par elle. Je ne vois

daus l'entreprise de Lulher qu'un grand
crime, auquel la liberté des peuples et l'in-

térêt de l'Eglise furent tout à fait étrangers.

Saint Paul mel les schismes et les lier • es au

rang dos crimes qui exclueni unie

dos deux. Saint Augustin appelle le schisme

un sacrilège. et, dans Bes écrits contre Parmé-
nion.il enseigne qu'il ne peut jamais y avoir

où sont des hommes qui commencent à -'m

semble... Ils se chargèrent d'instruire el

ces sauvages. Ils les tonnèrent aui arts, aux manu-
factures-, ils leur liront goûter les douceurs .le la

société el les avantagea qsri résultant da la société ci

du bon ordre. Ces ieuplrs devinrent am-i mm -

1 s bienfaiteurs, qpi les gouvernèrent avei li im>
ipi'un père a peur -es enfants. (H

lom. Il, p. 130. '
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une juste nécessité de rompre les liens de l'u-

nité.

Jl faut conclure de tout ce que nous ve-

nons de dire, que les protestants se sont sé-

parés sans motif de l'Eglise romaine, et non
pour cause d'oppression.

Après avoir invoqué l'autorité du pape et

celle du concile universel, condamnés à ce

double tribunal, ils ont refusé de se soumet-
tre. L'Eglise, dont ilssesont séparés, n'ensei-

gnait point d'erreur fondameniale , d'a-

près leur aveu, puisqu'ils déclarent que, dans
tous les temps, on a pu s'y sauver. Ils sont

sans mission, coupables d'une usurpation
sacrilège; ils sont convaincus de schisme,
puisqu'ils ont rompu les liens sacrés de l'u-

nité. Quelque grand que fûl le relâchement
des pasleurs et leur corruption prétendu.»,

l'Eglise n'en conservait pas moins son auto-
rité, qu'elle devait exercer jusqu'à la con-
sommation des siècles. Jésus-Christ avait

d'ailleurs préroni les fidèles contre les scan-

dales cies pasteurs, en leur disant : Attachez-

vous à leur enseignement et non à leur con-

duite. Mais au moins fallait-il faire succédera
une Eglise corrompue une Eglise plus sainte

et plus pure. Or, les protestants veulent-ils

nous renvoyer à la sainteté d'un Luther et

d'un Calvin? Et les pasteurs de celte Eglise,

où ces deux réformateurs se croyaient souil-

lés, ont-ils jamais égalé leurs excès? Ont-
ils jamais affiché aussi effrontément le vice

et la corruption?
Il est donc évident que l'entreprise de Lu-

ther a été téméraire, audacieuse, sacrilège, le

fruit d'une passion basse et indigne, un at-

tentat contre les lois les plus sacrées et con-
tre les autorités les plus légitimes ; il a voulu
satisfaire sa vengeance, contenter son or-
gueil flétri et humilié. Son entreprise n'a

contribué en rien à la liberté des peuples
;

elle n'a causé que troubles, dissensions, dés-
ordres, ruines; elle a mis tonte l'Europe en

feu. Luther et Calvin, bien loin d'être les

vengeurs de la liberté, ont précipité les peu-

ples dans la servitude des passions; ils onl

retardé les progrès de la liberté et de la ci-

vilisation , suspendu l'émancipation géné-

rale que l'Eglise avait déjà opérée; ils ont

porté le trouble dans l'Eglise et dans la so-

ciété. C'est ce que nous allons établir dans
les deux chapitres suivants. Nous prouve-
rons d'abord que la réforme, par ses princi-

pes et ses maximes, ncpeui conduirequ'à l'a-

narchie. Dans un second chapitre nous prou-

verons, par l'histoire, <iue c'est l'Egliseelnon

la réforme qui a émancipé les nations de

l'Europe.

CHAPITRE IX.

Les principes de la réforme sont contraires à

la liberté (1rs peuples; ils conduisent néces-

sairement à l'anarchie, à la ruine de la so-

ciété religieuse et politique.
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sentiments de respect et de déférence pour
un chef commun, que sa dignité séculière

rendait l'égal des rois
,
que son caractère

spirituel et ses fonctions religieuses rendaient
supérieur à tous les chrétiens La grande
famille de l'Europe avait donc un père com-
mun. Un même lien, et le plus puissant de
tous, unissait les peuples : ce lien fut brisé,

il y a trois siècles. La famille se divisa; ce
majestueux édifice de la société civile, qui
tendait à se perfectionner sans cesse, sembla
arrêté dans ses progrès : ce furent deux hom-
mes entraînés parla fougue de leurs passions,
ou égarés par le délire de l'orgueil, qui fi-

rent à la société civile celte plaie que le

temps n'a pu fermer, et qui la conduira peut-
être au tombeau, dans le délire et les convul-
sions de l'anarchie (1).

Ce fut en effet la réforme qui vint ébranler
l'Europe, au moment où elle s'avançait ra-
pidement vers la perfection où le christia-
nisme appelle les peuples, comme les indivi-
dus, pour la précipiter dans u;i abîme où
elle s'enfonce tous les jours, dont on ne peut
mesurer toute la profondeur. Elle marchait
à grands pas dans une voie assez large de
liberté, lorsque le protestantisme vint arrê-
ter et retarder son émancipation. Au principe
d'autorité, base nécessaire de la société re-

.lusqu'à la fin duxv siècle, l'Europe pou-
vait élrc con-idéréc comme une seule famille,

réunie par un intérêt commun
,
je veux dire

par la même religion publique et les mêmes

(1) Théorie du pouvoir, tom. Il, pag. 274, 280.

ligieuse et politique, on substitua le principe
d'examen, c'est-à-dire que l'on mit la raison
humaine à la place de la raison divine, ou
l'homme à la place de Dieu ; on mit le pouvoir
entre les mains de chaque individu, au lieu
de le placer dans le droit légitime, admis et
reconnu de tout le monde, ou dans ceux qui
étaient élus par le consentement unanime
des représentants de l'Etat, de la grande fa-
mille. Il ne fut plus l'expression de la vo-
lonté générale, mais il dépendit du caprice
et de l'arbitraire de quelques furieux, déter-
minés à tout renverser, à tout perdre. On ap-
prit à l'homme à briser tout joug, à se gou-
verner par lui-même; les principes d'ordre
et de soumission furent méconnus ; chacur
se fit roi et prétendit à l'empire, voulut faire
régner sa raison et son pouvoir particulier .

prétention absurde mais conséquente
, qui

devait aboutir invinciblement à l'anarchie
religieuse et à la servitude politique. Les fon-
dements des deux empires ébranlés, si étran-
gement déplacés, on vit des guerres meur-
trières qui ensanglantèrent l'Europe; toutes
les fureurs de l'anarchie, des ruines effroya-
bles ; la société déchirée par les révolutions
politiques pendant irois siècles. Et, de nos
jouis, les féroces fondateurs de la liberté cl
de l'égalité épuisèrent le principe posé par
la réforme

, et développé progressivement,
par les sophistes modernes.

Et d'abord , considérons la réforme, en-
fantant l'anarchie religieuse. Eu établissant
que chacun est juge du sens de la loi ou des
sainles Ecritures, en mettant la raison indi-
viduelle à la place d'une autorité infaillible,

la réforme s'est constituée la mère des divi-

sions et des dissensions ; elle s'est condam-
née à voir son sein déchiré par mille sectes,
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;i soutenir le combat perpétuel dei o]>itii<jus

1rs (lins insensé s ; < Ile s est i \\> isée â •

il. mis ies ma ti> i,i ii m I lion et le dépérisse-

ment successif de toutes les v e i i t é -. religieu -

ses, pour arrivai à l'anarchie complète des

opinions cl à l'athéisme.

Lu lui étant abandonnée à l'arbitraire des

jugements humains,chaque individu pouv a ni

nier ou admettre selon son caprice telle »u-

ritc.qui ne voit les l'o idemenlsde la foi ébran-

lés, les vérités les plus essentielles recevant
successivement le coup de la mort, livrées à
tout ce que l'esprit humain offre de mobile,
île faible, variables, incertaines, fragiles

comme lui ? Nulle de ces véi ites n'est infran-

chissable au jugement particulier ; s'il est

permis d'en renverser une, toutes les autres

aoni ébranlées el tombent. Le principe d'au-

torité une lois nié el rejeté, ou arrive bientôt

à l'aihéisme. Telle est la marche de l'esprit

humain dans su folle indépendance ; un
dogme renversé amène le renversement de

tous les aulres , les vérités les plu> fonda-
mentales s'en vont par pièces; on roule d'a-

bîme en abîme, rien n'esl sacré, rien n'est

inviolable. Par une conséquence terrible et

inévitable, tout se délru.l, toul s'anéantit.

11 l'a m dévorer toutes les interprétations les

plus folles, les plus absurdes; tous les lèves

uY l'imagination, les extravagances les plus

monstrueuses de l'esprit humain, le doute,

le fi la lis me, l'athéisme. Le choc des opinions

finit par abaltre toutes les vérités les unes
après les autres, et par les réduire au néant.

Faul-il s'étonner que les troubles, les dis-

sensions soient le cataclère essentiel el d »-

minant de la réforme? Elle n'offre rien de

stable, d'immuable; condamnée à des varia-

lions perpétuelles, elle parcourt le cercle de

toutes les erreurs, subit le choc de toutes les

opinions ; elle est condamnée à soutenir tous

les assauts que lui livrent la lévo'le. Fin—

sol?nce et l'audace de l'esprit humain; la

lultcdes intelligences les plus désordonnées,

des guerres intestines incessantes : de là

vient que son caractère dominant est un es-

prit turbulent et séditieux commun à toutes

les hérésies , esprit du démon qui n'est

propre, c nnme le dit Jésus-Christ, qu'à en-

fanter des erreurs, la désolation des royau-

mes el de toute la société humaine.

La doclr.nc que professe la reforme a été

la cause des troubles qui ont eu lieu dans la

suiie. Ils ont été l'effet du fma israe des opi-

nions qui onl pris naissance dans son sein,

et qui suivent nécessairement de ses prin-

cipes. Non seulement elle a élé la cause des

troubles, mais elle duft l'être el le sera tou-

jours nécessairement, malgré ses sectateurs

eux-mêmes : tels sont les fruits amers de la

réforme, telles sont les conséquences néces-
saires de ses principes.

Une doctrine qui ne reposait sur aucun
principe certain, qui n'avait point de centre
d'unité, sans autorité, livrée à l'interpréta-

tion arbitraire de chaque individu, ne pou-
vait conduire qu'à l'anarchie religieuse, au

(t) Calv,, Epiât, ml Mitanckth., pag. I

(2) Bpi$l. ni Furet, \ntet rpitl, C

HM
conflit des opinions les plusabsni
que s, nt foret s de reconnaître les chefs de la

réfoi '• eus- mém 3 vous prenei 1

1

peioe, dit Bèze, de parcourir Ions le^ arti-

cles depuis le premier jusqu'au dernier,
vous n'en trouverei Mena qui ne suit re-
connu par que ques-uiis < om ne de loi el

rejeté parles autres comme impie. El lié*

lancblhon, parlant d s Eglises luthériennes,
disait que la discipline y et lit rainée, et que
l'on \ doutait des plu- grandes chos s. i.' g.

lorite des ministres entièrement abolie, tout

se per I, tout \a en ruine.

Jl esi de grande importance, écrivait Cad in

à Méiauch hou, qw'il ne pas-'- BUI Siècles à

venir aucun soupçon des divisions qui sont
parmi dois; car i est ridicule au J>-là de
tout c- que Ton peut imaginer, qu'a rès

avoir rompu avec tout 'c monde, nous nous
accordions si peu entre nous dès le commen-
cement de notre reforme (lj.

On a beaucoup nui aux âmes par la pré-
cipitation avec laquelle on s'est séparé du
pape, du Capiton, ministre à Strasbourg, un
des premiers et des plus savants disciples des
rélormaleurs ; la multitude a s roué le joug.
Ils onl la hardiesse ic vous dire : Je suis

assez instruit de l'E>aniile ; je s ,i, lire par
moi-même; je n'ai pas lies in de vous (2^.

Us nous crient, dit M 'lanchlhon. je M s

assez l'Evangile, qu'ai-je besoin de votre
secoues pour trouver lésas - Christ j allez

prêcher ceux qui veulent vous entendre 3j.

Nous voilà donc conduits, |
ar les principes

de li réforme, a l'anareh e i eligi use.

Mélancbthon reconnait qu'en s'affr nchis-
sanl de l'autorité des cv êques, on l'es d mné
une liberté qui ne h rail aucun bien à la

postérité. En effet, un des p emiers f uits de
la téforme lui la servitude de l'Eglise, en se
donnant un prince pour pape. Cet de lui

que Luther prend sa mis-ion. L'est sortir

d'une servitude pour entrer dans ane satre
plus inloler.ible. « Erasme dil que Li.lhcr
aura bientôt à regretter celle tyrannie pré-
tendue des évéques, s'apercev Mil qu'il est

tombe dans une autre plus affreuse. » La m-
ligion des réfoimés ne devint qu'un système
purement politique, une institution de I liât

complètement soumise au ch. f de l'Etat,
iiième quant au dogme. On avait refusé de
croire au christianisme sur l'autorité de
Dieu, et l'on en vint jusqu'à ne croire en
Dieu que sur l'autorité du prince. A iei les

peuples, en voulan s'affranchir de l'autorité

universelle, infdiLible, tombèrent dans 11

servi. ude religi use la plus honteuse, dans
l'asservissement à une autorité dépourvue
de toul droit.

Mélancbthon, mesurant toutes les rrjnsrj

quences du principe pose par la reforme.
gémit sur la triste destinée des vérités de l

loi. Hou Dieu! s'ecrie-l-il. quelles Iragédi -

verra la postérité, si l'on vient un jour à re-
muer ces questions V)!

« Que serait-ce, dit Bossuet, s'il avait vu
les amies suites pernicieuses des doules que

(5) U.id.

Uelsnchtb., lit., iv, epist. 140.
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la réforme avait excilésl Tout l'ordre de la

discipline renversé publiquement par les uns,

et l'indépendance établie, c'est-à-dire, sous

un nom spécieux et qui flatte la liberté, l'a-

narchie avec tous ses maux; la puissance

spiri uelle mise par les autres entre les

mains des princes; la doctrine chrétienne

combattue en tous ses points; des chrétiens

nier l'ouvrage de la création et celui de la

rédemption du genre humain, anéantir l'en-

fer, ab lir l'immortalité de l'âme, dépouiller

le christianisme de tous ses m) stères, et le

changer en une secte de philosophie tout

accommodée aux sens; de là naîire l'indif-

férence des religions, et ce qui suit naturel-

lement, le fond même de la religion attaqué;

l'Ecriture directement combattue ; la voie

ouverte au déisme, c'est-à-dire à un athéisme

déguisé; et les livres où seraient écrites ces

doctrines prodigieuses, sortir du sein de la

réforme et des lieux où elle domine. Qu'au-
rait dit Mélanch'.hon, s'il avait prévu tous

ces maux ? lit quelles auraient été ses lamen-
tations? Il en avait assez vu pour en être

troublé toute sa vie. Les disputes de son
temps et de son parti suffis lient pour lui

faire dire, qu'à moins d'un miracle visible,

toute la religion allait être dissipée (t;. »

Ainsi, ce grand homme montre à la ré-

forme l'anéantissement successif de toutes

les vérités, causé par ses principes ruineux,

la nécessité d'à. 1er d'abîme en abîme pour
arriver infailliblement à l'athéisme. Voilà

donc l'anarchie religieuse complète, consé-

quence inévitable des principes de la ré-

forme. Nous allons voir qu'elle conduit né-
cessairement à l'anaichie politique.

La réforme, après avoir anéanti toutes les

vérités, va renverser les trônes et les fonde-

ments du gouvernement politique.

Elle pose pour principe l'égaliié d'auiorilé,

la souveraineté d s individus; que nul n'a le

droit de commander aux autres ; que le chré-

tien n'est soumis à personne. E le consacre

cou me un devoir la révolte contre les princes

qui ont le malheur de lui déplaire ou qui ne

se déclarent point pour elle; elle proclame
le principe subversif de reluser l'obéissance,

bonne tout au plus quand on est trop faible,

mais qui devient absurde quand on est fort,

que l'on peut se faire justice. Elle oblige les

souverains à rendie compte de leur conduite

à tous les mécontents ; accorde aux esprits
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séditieux le pouvoir de renverser les trônes

selon leur caprice, d'attaquer les princes par

les armes, doctrine commune à tous les ré-

volutionnaires politiques et religieux, propre

à produire tous les crimes; elle méconnaît
le droit de propriété, autorise les vols, les

pillages envers ses ennemis, excite au\. dé-
prédations et aux ruines.

Manière étrange d'établir la liberté, que
de consacrer dans des thèses sanguinaires la

révolte contre le pape et les souverains de
l'Europe; que de provoquer aux armes tous

les peuples, de jeter partout le feu de la dis-

corde, pour produire un incendie universel;
de ravager, de renverser tout; c] ne de prou-
ver, l'Apocalypse à la main, qu il fuit exter-

miner Rome 1 1 tous les catholiques, les rois,

les césars qui ne se déclarent point pour la

réforme : telle est la doctrine de Luther. Si

l'on avait voulu le croire, il eût mis tout en
feu, et n'aurait fait qu'une même cendre du
pape et de tous ceux qui le soutenaient (*2).

Cité au tribunal du souverain ponlifj, son
juge et son maître légitime, pour rendre
comité de sa conduite, il dit : « J'attends

pour y comparaître que je sois suivi de vingt

mille hommes de pied et de cinq mille che-
vaux; alors je me ferai croire. » Etrange
manière de se justifier par la terreur des

armes, en noyant dans le sang les juges et

le tribunal qui doit le condamner ,3).

Les séd. lions et les brigandages furent les

premiers fruits des prédications de Luther.
Il en tirait vanité. L'Evangile, disait-il, et

tous ses disciples l'ont dit avec lui, a toujours
causé du trouble, et il faut du sang pour 1*6*

tablir. Zwingle en disait autant ; Calvin se

défendit de même. Comme Luther, il con-
sacre la révo'te et l'approuve, la conseille,
l'encourage (4) : Jésus-Christ, disait-il, est

venu jeter le glaive au milieu du monde;
Jésus annonçait par ces paroles que le sang
de ses disciples serait versé par les persécu-
teurs; mais les a-t-on vus eux-mêmes verser
le sang des aulics, causer des troubles, des
séditions? Et de quel autre sang a été ci-
menté le christianisme? De celui de ses ado-
rateurs et jamais du sang des bourreaux.
Ne laites faute, écrivait Calvin au marquis

de Poël, le 14 septembre 1561, ne faites faute

de défaire le pays de ces zélés faquins qui
exhortent par leurs discours les peuples à
se roidir contre nous, noircissant notre

(1) Variai., loin. XIX, png. 310, 511.

(8) « Le pape, est un loup possédé d» malin esprit
;

il faut s'assembler de ions les villages et de tous les

bourgs contre lui. Il ne tant attendre ni la sentence

du juge ni l'autorité du concile; n'importe que les

rois ei l-s césars tassent la guerre pour lui : celui

qui fait la j>uenc à un voleur la lait à son dam; les

r<<is ni les césars ne s'en sauvent pas en disant qu'ils

sont défenseurs de l'Eglise, parie qu'ils doivent sa-

voir ce que c'est que l'Eglise. > (titsp., 1540, prop.

59 seq., t m. I, loi. 470.

Luiher enseigne que, dans un temps fâcheux, la

con-cienoe peut obliger les (iriéles à prendre les ar-

mes et ii se ligner contre ceux qui voudraient leur

fane la guerre, et môme contre l'empereur. {Sleid.,

liv. vin, 217.)

El, dans une ri" lies thèses, il enieigne qu'il faut

poursuivre le pape comme une bêle féroce, et atta-

quer impunément ceux qui auront empêche qu'il ne
soil détail.... il faut lui enfoncer le Couteau dans le

sein. Voilà comment il laut traiter le pape. Tous
ceux qui le détendent doivent aussi eue traités

comme les soldais d'un chef de briguids. tussent-ils

des rois ci des césars. {Sleid., liv. xvn, .16.)

Consulté par le pani, Luther répond qu'il était

permis de fiire des ligues pour se défendre contre

l'empereur et contre tout antre qui fera l la guerre

en son nom, et que non-seulenieni le rirml, mais

encore la nécessité et la conscience incttaent les

armes en main aux protestants. {Sleid., hv. vill, mit.)

(3) Adv. exsecr. antklir. bull., loin. II. fol. t)l.

( 1) Voyez llossuel, V* Avertis, aux protestants, p.

5Ô0; et l'Hist.des Vanat., liv. x, n* 3->.
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conduite pareils monstres doivent être

étouffés, comme lis ici en l'exécution de Mi-
di I Scrvel. A l'avenir ne pense/ pas que
personne s'avis' 1 de faire chose semblable.

Les premiers réformateurs ne prêchaient
que la révolte à leurs disciples, ce qui lail

(lire à Erasme : « Je les voyais sortir de leuis

prêches avec un air farouche ci des regards
menaçants, comme gens qui venaient d'ouïr

des Invectives sanglantes et des discours sé-

ditieux. Aussi voyait-on ce peuple evangé-
liquc toujours prêt à prendre les armes, et

aussi propre à combattre qu'à disputer. »

Courir des prêches au pillage, au meurtre et

au carnage.
Luther, dans son livre de La liberté chré

tienne, invective contre les législateurs et les

lois; i' y établit que le chrétien n'est soumis
à aucun homme. Ce livre met en feu l'Alle-

magne, excite des guéries sanglantes entre

les paysans et les anabaptistes. Luther en-
gage les primes à s'armer pour exterminer
ceux qui combattent ses opinions. Dans un
autre écrit, il autorise et consacre les ligues
« outre les ennemis de la réforme, ce que
Mélanchthon appelle sonner le tocsin pour
appeler aux armes toutes les villes. Zwingle
est tué dans un combat les armes à la main,
comme un séditieux et un rebelle. Alélan-
dithon gémit sur les troubles et les guerres
d'Allemagne, qu'il regarde comme une con-
séquence inévitable des principes posés par
la réforme; il exhale sans cesse la douleur
qui l'accable.

Quelle liberté pouvait procurer un fana-

tique des plus emportés, le plus cruel des

despotes, qui faisait gémir sous son orgueil

et tenait en servitude tous ceux qui l'entou-

raient? On ne peut plus supporter l'arro-

gance ni les emportements de Luther. * Nous
laissons, dit Calvin, un étrange exemple à la

postérité, pendant que nous aimons mieux
abandonner notre liberté que d'irriter un
seul homme pat la moindre offense. Osons
une fois pousser du moins un gémissement
libre (1). » <t Je suis auprès de Luther, dit

Mélanchthon, je suis en servitude comme
dans l'antre du Cyclope ; car je ne puis vous
dissimuler mes sentiments, et je pense sou-
vent à m'enfuir {'!). Je suis comme Daniel

parmi les lions ; on tombe dans l'anarchie,

dit-il, dans un état qui enferme tous les

maux (3). »

Voici les défauts que le plus grand de ses

panégyristes est forcé d'avouer dans Luther :

« Plusieurs de ses grandes qualités portées

à l'excès, franchissant quelquefois les li-

mites du bien, l'entrainèrent à des actions

qui ne sont pas sans reproche. Sa confiant e

en ses opinions tenait de l'arrogance ; son
courage à les avancer, de la témérité ; sa

fenm lé à ne s'en jamais départir, de l'ob-

stination, et son zèle pour confondre ses ad-

versaires, d'une fureur qui s'exhalait en
injures grossières.... Il invectivait a\ ee mé-
pris contre, ceux qui ne pensaient pas comme

(1) Calv., Kpiil. ad Mtlanch., pàg. 7-2.

(2) Ad CamtTi r., lib. iv, ci>isi. 265.

lui. Lorsque sa doctrine était altaon
tombait -ur ses adversaires avec une égale
fureur, n'ayant aucu e.ard a la distinction
des ran , m du menti. Ni la dignité rojale
de Henri VIII, m les talents m le million

d'Lras : e ne purent le garantir des m|
injures dont i| accablait Telxelou Ecciai I

Voila le béros de la réforme peint sou* les

Couleurs les [dus favorables. Ce portrait,

tracé par une main amie, sullil pour nous
expliquer et faire comprendre les tien

ments et les doléances continuelles de ses

amis. Remarquons que ce caractère de Lu-
ther est le caractère dominant de la reforme

;

elle a hérité de ses emportements, de sa fu-

reur, de son orgueil, de sou audace, de son

obstination.

La libelle que prêcha la réforme ouvrait
la porte à tous les excès de la corruption

;

elle tendait à dépouiller de la propriété, a

consacrer toutes les injustices ; otail le i

des croyances, laliberté de conscience, après
l'avoir promise ; faisait des p rlisans par la

force des armes. Malheur à cens qui osé.enl

contredire les premiers réformateurs 1 ils

furent punis de mort. Belle manière n'enfan-

ter la liberté religieuse et l 'indépendant e te

la pensée par le sang , de contraindre les

papistes à embrasser la réforme par I

par logement, par démolition des maison- et

par découverte de toits; belle manière d'al-

franchir les peuples que de les précipiter dans
les plus brutales passions, eu leur piéchant la

polygamie, le divorce.maximes damna blés que
les réformateurs autorisaient par leur con-
duite, leur donnant l'exempta de ces infamies.

Lutber, Zwingle, BilC s'étaient mariés. Henri
Ylll n'avait fait sa reforme que pour se ma-
rier. Calvin 6e maria aussi, ce qui fit dire

plaisamment à Erasme : « l! semble que la

réforme n'aboulUse qu'à défroquer quelques

moines i l à marier quelques prêtres, il que
celte gran le tragédie se termine enfin par un
événement tout à fait comique, puisque In t

fi n it en se mariant comme dans les comedi

Voici le jugement qu'un auteur protestant

porte sur le mariage de Luther : «Ce fut celle

même année que se fit le fameux mariage de

Luther avec Catherine boria, religieuse, de

famille noble, qui avait quitte le voile et

s'elail évadée de son monastère. H s'en lai ni

beaucoup q;ie ce mariage obliul une appr -

balion générale ; les ennemis de Luther n'eu

parlaient que comme d'un inceste et d'une

profanation; et ses plus rélés partisans le

regardaient comme uue démarche indécente.

dans un temps où sa patrie était affligée de

tant de calamités. Luther scilii l'impri -

désavantageuse que cel incident avait fuie

sur les esprits ; mais, satisfait de son propre

témoignage, il supporta avec son courage

ordinaire la censure de ses amis et les ln-

ve livcs de ses ennemis. > Cel historien pro-

testant, ne pouvant s'empêcher d'impromer
celte action infâme, cherche CD vain le

moyen do lui épargner la flétrissure qu'elle

(Z) Calv., EpitL lib. i, p. tuT.

•• Roberls., loin. IL p.ty ~^l>-
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mérite. Le courage de Lulher à supporter

l'indignation publique est un courage de

honte et de perversité qui ne sait plus rougir
;

c'est une abjuration de lout sentiment hon*

nête, l'affiche de la dernière dégradation et du
dernier avilissement. Ceque démontrent clai-

rement les moyens de justification qu'emploie

Luther : comme il ne dépend pas de lui, nous
dit-il, de n'être point homme, il ne dépend
pas non plus de lui d'être sans femme, et il

ne peut pas plus s'en passer que de subvenir
aux nécessités naturelles les plus viles (1)...

Je brûle de mille feux dans ma ebair indom-
ptée

; je me sens poussé vers les femmes avec
une rage qui va presque à la folie, moi qui

devrais être fervent en esprit, je ne le suis

qu'en impureté (2).

Je tremble, écrivait Mélanchthon à Théo-
dore de Bèze, je tremble quand je songe aux
passions de Luther; elles ne le cèdent en
rien aux emportements d'Hercule.

Faut-il s'étonner de l'influence malheu-
reuse que la réforme exerçait sur ceux qui

l'embrassaient? Voici le portrait que nous
font des premiers disciples de la réforme des

hommes non suspects : « Ce sont des gens,

écrivait Bucer à Calvin, qui ne cherchent
qu'à secouer le joug du pape, pour vivre à

leur fantaisie. » Erasme, que la réforme
compte au nombre de ses partisans secrets,

qui connaissait si bien les premiers luthé-

riens, leur reprochait de rendre leurs sec-
taires plus mauvais qu'ils n'étaient avant la

réforme ; il disait souvent, que de tant de

gens qu'il voyait entrer dans la nouvelle ré-

forme, il n'en avait vu aucun qu'elle n'eût

rendu plus mauvais, loin de le rendre meil-

leur : « Quelle race évangélique est ceci ?

disait-il; jamais on ne vit rien de plus licen-

cieux, ni de plus séditieux tout ensemble.
J'aime mieux avoir affaire aux papistes que
vous décriez tant, écrivait-il aux chefs du
parti. » Mélanchthon trouvait les mœurs
des autres chefs du parti luthérien pleines de

confusion, et telles, que bien des gens re-

gardaient comme un âge d'or tout autre état

ijue celui où ces docteurs mettaient leurs

partisans. Le peuple, dit-il, accoutumé et

comme nourri à la licence, a reje'é tout à

fait le frein. Selon Vicélius, qui avait été un
des premiers disciples de Luther, le peuple
s'attachait au luthéranisme, parce qu'on y
vivait avec plus de licence que dans la reli-

gion du pape. Un autre ministre se plaint à
Calvin de ce qu'une grande partie des leurs

croit s'être retirée de la puissance de l'anle-

christ, en se jouant à sa fantaisie des biens

de l'Eglise, et ne reconnaissant aucune disci-

pline (3). Voilà ce qui fit tant de partisans à

Luther, la corruption, la licence, le plaisir

i!e vivre gans règle, sans loi; voilà un homme
qui mérite bien le litre de réformateur; ce-
lui de corrupteur universel lui conviendrait
bien mieux. Muncer, un de ses disciples, dit

ces paroles remarquables : « Luther a fait

plus de mal que de bien à la religion ; il est

(1) Tom. V, Serm. de Malrim., fol. 119.

(2) Lutb., Kiitrei. de table.

(5) liitcr epist. Cnlv., pag. 43,

vrai qu'il a délivré l'Eglise du joug des pa-
pes; mais sa doctrine favorise la corruption

des mœurs, et sa vie licencieuse en donne
l'exemple. »

« La réforme, dit M. de Bonald, qui per-

mettait l'orgueil à l'esprit, l'intérêt au cœur,
les jouissances aux sens, puisqu'elle autori-

sait les inspirations particulières, le pillage

des propriétés religieuses et le divorce, mit
d'abord l'Europe en feu. Des guerres de 30

ans, des dévastations inouïes furent les jeux
de son berceau ; la- France, l'Allemagne

,

l'Angleterre, les Pays-Bas, la Suisse, la Bo-
hême, la Pologne, où elle s'était introduite,

furent en proie aux horreurs des discordes

civiles. L'Espagne, l'Italie, le Portugal, où
elle n'avait pu pénétrer, furent tranquilles :

ce sont des faits incontestables (k). »

Voyez les fruits des principes de la réforme
dans celle affreuse inondation des paysans
allemands et luthériens, au nombre de plus

de quarante mille, pleins de cet esprit de fac-

tion et d'indépendance qu'elle inspire, révol-

tés contre les puissances légitimes, passant
en Alsace, se préparant à envahir la Lorraine
et à fondre sur la France, pillant les églises,

brûlant les reliques, les images, profanant
les vases sacrés, détruisant les bibliothèques

des monastères, immolant à leurs fureurs les

religieux et les prêtres, trouvant dans les

thèses emportées du réformateur, la justifi-

cation de leurs excès.
« Voyez la guerre de trente ans, dit de

Maislre, allumée par les arguments de Lu-
lher ; les excès inouïs des anabaptistes et

des paysans; les guerres civiles de France,
d'Angleterre et de Flandre ; l'assassinat de
Marie Stuart, de Henri III, de Henri IV, de
Charles I

er
, du prince d'Orange, etc. Un vais-

seau flotterait sur le sang que ces novateurs
ont fait répandre (5). »

Voyez les excès des calvinistes, depuis qu'ils

eurent commencé à se trouver en force.

Quels excès contre les temples et les ministres

du sanctuaire 1 Quel attentat dans la conju-
ration d'Amboise ! Quelle hardiesse dans
l'entreprise de Pollrot ! Quelle multitude de
révoltes sous les rois Charles IX et Henri
111! Quel déluge de sectes fanatiques, nées
du calvinisme ou formées sur le même plan I

Si c'est là réformer l'Eglise, de quels termes
se servira-t-on pour exprimer ses malheurs,
son aflliction, sa ruine presque totale? Fallait-

il donc, disait le prince George de Saxe, en
parlant des emportements de Luther, fallait-

il détruire l'ancien culte sous prétexte d'en

retrancher les abus? Fallait-il, ajoute Erasme,
mettre le feu à la maison pour en consumer
les ordures, et arracher le bon grain en vou-
lant le séparer des mauvaises herbes ?

La réforme est non-seulement coupable
de ses propres excès; on doit encore la ren-
dre responsable de tous les crimes auxquels
elle donna naissance parmi ceux qui cher-

chèrent à arrêter, à corriger ses fureurs et

ses emportements. Lu réformation, dit Châ-

(4) Thèor., loin. XXII, pag. "49.

(5) De laJutt. div., pag. !>7.
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teanbriand, en ia montrant nu monde, res-

suscita le fanatisme catholique qui s'étei-

gnait, elle pourrait donc être accusée <l avoir

été la oaus" indirecte «les horreurs île la

Salnt-Barthélemy, des foreurs delà Ligue,
do l'assassinat de Henri IV, dos massât Pei

d'Irlande, de la révocation do l'édit de Nantes
et dos dragonnades. Le protestantisme r- ri lit

à l'intolérance de Home, tout on égorgeant
les catholiques en France, en jetant aux vents

les cendres de* morts, en allumant le hflcber

de Sorvel à (îenève, en <e souillant des vio-

lences de Munsler, en dirl iiil les lois atroces

qui ont accablé les Irlandais à peine aujour-
d'hui délivrés après deux siècles d oppres-
sion (1). Tels sont los Iruits de la réforme,
d'avor établi dans le momie l'anarchie, d'a-

voir produit les guerres les plus désastreuses,

les attentats les plus inouïs.

Qu'on examine de sang-froid et sans pré-
vention, s'il se peut, tous les maux qu'a
causés et que cause depuis si longtemps cette

information, toutes les guerres et tous los

soulèvements qu'elle traînait nécessairement
après elle, et que les chefs ne pouvaient
pas prévoir! Qu'on examine encore l'esprit

de division qui se mêla parmi les réforma-
teurs eux-mêmes et la guerre qui s'alluma
parmi ces hommes qui venaient réformer les

autres ; en combien de socles se divisèrent et

se subdivisèrent ces pi étendus hommes apo-
stoliques qui prétendaient tous entendre uni-

quement le vrai sens des Ecritures ; les maux
que causa cette guerre civile allumée parmi
les chrétiens, au sujet de la réformation par
Luther, Calvin et les autres, il l'on sera

convaincu que la réforme est le plus ur,.nd

fléau qui ait pesé sur toute l'iurope, la

source des plus grands maux et de toutes

les horreurs. Une religion si pou sainte dans
son principe et établie par le fer et le sang
ne fut qu'une liaison et une cabale d'esprits

mécontents et ambitieux qui se jouaient avec
les «rimes et les plus grands forfa ts.

C'est donc, d'un côté la terreur, de l'autre

la volupté jointe à l'intérêt qui ont servi à
étendre la bienheureuse réforme. Sa propa-
gation et la rapidité de ses conquêtes n'a rien

d'étonnant. Klle s'est répandue, non comme
le christianisme, par des moyens surnaturels,

mais par des moyens très-humains et tout à

fait indignes. Ecoulons La Harpe, qui ne

peut êlre suspect en pareille matière :« Si

nous descendons au dernier schisme, à celui

de Luther et de Calvin, qui est-ce qui serait

assez ignorant pour voir là autre chose que
l'orgueilleux fanatisme de l'opinion, couvrant

la cupidité et la lcence du prétexte d'une

réforme religieuse? Qu'onl-ils fait qu'inté-

resser l'avarice des princes et leur offrir la

dépouille de I Lglise? Cet attrait est si natu-

rel et si puissant 1 Kl celui d'affranchir los

peuples de la dime et les ecclésiastiques du
célibat l'esl-il moins (2) ? »

' Les novateurs en religion ont procédé pré-
cisément comme les novateurs en politique ;

tous ont intéresse dans leurs causes la cupi-

!1) QBwvrei historique*, png. 565.
i) Fragments de t'apoloç. de In rétif., 115-
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dite et la jalousie des dernières rla»«*e» de |

Société, pour l'en faire On appui outre l 'au-

torité légitime. Ions n'ont attesté le r H

vaoi la multitude que pour lui «lire : Emparas*
vous de la terre; el Lutiier n'a psi été en ce
genre différent de Maz. miellé. Tons ont ap-
pelé le peuple contre les princes et le» grands,
ou l'intérêt d'une puissance contre une autre
puissance (3). Les sermons cl les écrit» de

Luther mirent en leu toute l'Ali- magne et

une partie de l'Europe. Se? disciple*, au
nombre de quarante mille, couvrirent la lio-

héme de sang et de ruines, brûlèrent les

villes, les églises et les prêtres ; en un mot,
commirent tous les crimes qu'on a l uj-mrs
commis pour affranchir les peuples du joug
do l'Eglise ('»)•

Un historien protestant attribue indirecte-

ment à la réforme le soulèvement d--s ana-
baptistes el les malheurs de I Allemagne.
Voici ce qu'il dit sur les suites inévitables
des principes de Luther : « Loisque l'e»pril

hum iin est remué par des pas ions violentes,

il acquiert onlina roment dans ses opérations
une surabondance de force qui le j lie dans
des écarts et dos extravagances. Dan» toute

révolution importante qui arrive dans la re-

ligion, ces écarts sont plus fréquents, sur-
tout à ce période où les hommes, ea secouant
le joug de leurs anciens principes, ne eoa-
çoivent pas encore clairement I i nature du
nouveau système qu'ils embrassent, «-t n'ont

pas un sentiment distinct des obligations

nouvelles qu'il leur impose. Alors l'esprit

humain marche toujours en avant avec la

même aud.ice qui lui a fait rejeter les opi-

nions établies Il ne put souffrir aucun
frein, el il se liv re à dos idées bizarres, d'où
résulte souvent la corruption de» principes...

La témérité ou l'ignorance de quelqi es dis-

ciples de Luther les porta à publier des
maximes absurdes et pernicieuses, qui furent

trop facilement adoptées par des hommes
ignorants, mais passionnés pour toutes les

nouveautés : c'est à ces causes qu'il faut al-

tribuer la naissance des opinio.-s extra v -

gantes que répandit Muncer, ei les progrès
rapides qu'elles firent parmi les paysans.
La haute Allemagne, les Pays-Bas, la West-
phalie, Munster, ville impériale, soumise à
la domination do son é»êque, mais qui se

gouvernail par son propre sénat et ses con-
suls, devint le théâtre des horr- urs commises
par ces fanatiques. Ils y établirent la plus

honteuse servitude. »

Eu voulant justifier Luther de tous ces r\-

ces, Hoberlson, l'en rend responsable, lu
effet , n'est-ce point Luther qui , par son au-

dace el sa témérité ava t agité les cspr.ts on
remuant les plu» hardies el les p us dange-
reuses questions, en proclamant la liber é la

plus effrénée d'opinion , l'indépendance illi-

mitée de la pensée, le mépris pour les loi» el

pour los puissances établies? Ne leur avail-

il pas appris à secouer tout joug, à se livrer

aux plus grandes folies? Il a beau attribuer

tous tes désordres aux disciples de Luther ;

(3) Ibd., psg. 158.

(I) Fnuimentt. p»g. 12î.
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ces hommes ne firent que développer les

principes posés par leur maître. La réforme

avait jelé les premières étincelles ; le feu

se propagea rapidement, et forma ce vaste

incendie qui réduisit lout en cendres. Cet

ébranlement , ces malheurs, ces fléaux, sont

l'ouvrage des fondateurs de la réforme ; ils

posèrent les principes de destruction, de mort

et d'anarchie ; et leurs disciples en tirèrent

les conséquences inévitables, le^ guerres,

les divisions, les rébellions, les renverse-

ments des trônes, les ruines les plus déplo-

rables, les systèmes les plus absurdes, tou-

tes les extravagances de l'esprit humain.

A la vue de tous ces débris épouvantables

et des suites funestes de la réforme, on s'ex-

plique les agilalions continuelles, les cruel-

les syndérèses qu'éprouvait Mélanchlhon,
en voyant les excès auxquels s'emportait

Luther, en contemplant , comme il dit lui-

même, la colère de cet implacable Achille ,

les fongueseffroyahlesde ce nouveau M uius.

11 voyait tous les fidèles soulevés contre cet

étrange réformateur, les chefs de la réforme

divisés entre eux, le ministère ecclésiastique

anéanti, remplacé par la tyrannie, l'anar-

chie: toute la discipline tombée en ruine,

mille sectes impies sortir des nouvelles doc-

trines ; la discorde déchaînée, la révolte for-

geant ses armes, le monde ravagé par les

partis et les guerres civiles; cette seule per-

spective lui déchirait les entrailles ; on l'en-

tendait invoquer la mort à chaque instant ;

ses larmes ne tarirent point dans le long

cours de trente années, et l'Elbe, avec tous

ses flots, nous dil-il lui-même, n'aurait pu
lui fournir assez d'eau pour pleurer tant de

malheurs (
I).

Aux douleurs de Mé'.anchtbon nous de-

vons ajouter !a réflexion de Papire Masson,
protestant, dans son éloge de Calvin : « Voilà

ce que je viens d'écrire sur la vie de Calvin,

sans haine comme sans flatterie : je puis, sans

manquer à la vérité, l'appeler le fléau et la

ruine de la France. Plût a Dieu qu'il ne lût

jamais né, ou qu'il fût mort dans son en-

fancel lia causé tant de mal à sa patrie,

que nous devon- maudire et abhorrer avec
raison le jour où il est né (2). »

Voilà toute la liberté que peut produire la

réforme : l'anarchie, les troubles, les ruines,

le renversement des Etats, l'anéantissement

de toute société. Comment des principes si

féconds en malheurs,, si propres à soulever

les passions, à renverser les fondements des

royaumes et des empires, à enfanter la ré-

volte, l'anarchie, pourraient-ils produire la

liberté? Quels avantages peuvent procurer

aux peuples ces doctrines incendiaires et

subversives de tout ordre? Nous en avons vu
1rs tristes fruits et les conséquences inévita-

bles.

Que l'on vienne nous dire après cela que
la reforme a contribué à l'émancipation des

nations de l'Europe I 11 faut être bien aveu-

(1) Lih. n EpUt:, pag. Wi.
(2) « ll;«'C de vint Calviui scribimus ncque amici

nc<|iie in mici ,
quera , si labem el permciem Gnlliae

dixero, nihil mentiar : atqne nlinam aut niuupiani
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gle pour soutenir un tel paradoxe. Quelle li-

berté pouvaient enfanter une telle doctrine,

des principes si pervers? L'anarchie, la li-

cence, le plus grand désordre. Nuis avons vu
ses premiers fruits : l'ébranlement des trô-

nes et leur renversement, l'Europe toute en
l'eu, partout des ruines effroyables , des
mœurs affreuses, des révoltes, des séditions

;

la rébellion mise au rang des devoirs les

plu> sacrés, les peuples armés les uns con-

tre les autres, livrés à la corruption, à la li-

cence !a plus effrénée, sans retenue dans
leurs débordements, se livrant, à l'exemple
de ceux qui les réformaient, aux crimes les

plus honteux 1 Nous soutenons que celle

commotion générale, produite par la réfor-

me dans toute l'rurope, bien loin de pro-
duire la liberté et l'émancipation, n'a fait

que les retarder. L'Eglise, p ir ses princ pes

de d«>uceur, desoumission, de respect et d'a-

mour entre les princes el les sujets, aurait
obtenu infailliblement cet heureux résultat.

Sa doctrine, qui ne respire que liberté, in-

dépendance, aurait triomphé de certains

abus passagers, aurait détruit partout l'es-

pril d'oppres*ion el de tyrannie, déjà con-
damne el flétri de toute part, qui s'étei-

gnait tous les jours. Nous avons vu, dans le

chapitre précédent tout ce qu'elle avait fait

pour l'affranchissement universel. La civili-

sation et la liberté s'avançaient à grands
pas; leur marche rapide fut anétée par ce
choc donné par la réforme. Aux chaînes
que l'on voulut rompre avec violence, on
substitua des feis plus pesants; à l'espril de
paix et d'ordre, on Sit succéder le trouble, la

confusio i : on voulut remédier à des scanda-
les par des scandales plus grands ; à une li-

berté sage, modérée, on substitua l'esprit de
révolte et d'anarchie ; en voulant détruire des
abus, on sema une plus grande corruption.
Ceux qui faisaient la guerre aux tyrans
devinrent des tyrans plus cruels eux-mêmes.
Pour affranchir leurs Eglises, ils le jetèrent
dans la plus grande servitude. Je n'admettrai
jamais comme instruments de liberté les cor-

rupteurs de la morale, les prédicateurs d'a-

nar< lie et de révolte ; de tels hommes ne pou-
vaient qu'enf.inler des guerres, verser des
torrents de sang. Comment reconnaître,
pour vengeurs de la liberté, des hommes
poussés plutôt par leurs passions que par
l'inlérêl des peuples, cherchant plutôt à af-

franchir leurs mauvais penchants que les

nations, ne voulant que satisfaire leur ven-
geance? des hommes qui ont tout sacrifié à

la vo uplé, qui se Boni jetés dans la réforme
pour éviter les châtiments dus à leurs cri-»

mes; des hommes qui ont insulté aux puis-

sanc s établies par Jésus-Cnrisl; qui, pour
s'affranchir des lois les plus saintes, les ont
huilées au\ pieds; ont fait appel à toutes les

passions, a tous les vices ;'onl semé la haine
enlre b'S peuples unis naguère par le même
amour el la même rel gion ; les ont rendus

naluseuel, nui in pnerhia morluua l.Tanlum enim
iiialoinm initilil in palliant, ni cunabula ejus merilo

deieuan at'iue odisse debeas.
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plat etelavei ; au lieu de les rendre libres,

i, oni chargés de chaînes plut honieutesi
en déchaînant loules leurs passions ; des

hommes qui ont Jeté la société dans la pw
turliaiion en l'arrachant au Calme; ont dé-

truit, en bfitént le pouvoir, tout principe

d'Ordre et de soumission, sans lesquels tout

gouvernement devient impossible; la réfor-

me, ce. torrent dévastateur, a entraîne 1rs

lois, les constitutions, les prineipei les plus

sacrés, les bonnes mœurs qui sont la vie

réelle des nationi; en brisant linéiques fers,

elle a rompu tous les liens de fraternité en-
lie les peuples. >ous prétexte d'editier, elle a
tout abattu, tout détruit ; au lieu de guérir la

société, elle l'a rendue plus malade et plus

désespéré ; pOttlf réformer, elle a tout ren-

versé, tout emporté; les fondements de la re-

ligion el des Etats. Son génie a été le génie

du mal, de la destruction, de la ruine, delà
mort, de l'anarchie, de l'athéisme. Après
avoir démontré que les principes de la ré-

forme sont contraires à la liberté des peu-
ples, nous allois prouver que ce n'est point

la réforme qui a affranchi les nation de

l'Europe, mais l'Eglise catholique; qu'il faut

attribuer au catholicisme cette émancipation
générale. Après la doctrine, les faits vont

déposer contre l'impuissance de la réforme
pour opérer la liberté universelle, question

du plus haut intérêt que nous allons exami-
ner dans le chapilresuiv.nl.

CHAPITRÉ X.

De l'influence de l'Eijlise catholique comparée

avec celle de In Héforme, sur la liberté po-
litique des différents peuples de l'Europe.

La gloire d'avoir émancipé les nations de

l'Europe, et de les avoir élevées au noble

exercice de la liberté politique, appartient^

elle à l'Eglise catholique ou à la réforme?
Cette question est purement historique.

Pour en avoir la solution, il ne faut qu'ouvrir

les annales des différents peuples. Que di-

sent-elles?

Luther et Calvin n'étaient pas encore nés,

et depuis longtemps, sous le beau ciel de

l'Italie, soumise à l'influence de la religion

catholique, il s'était formé de nombreuses et

puissantes républiques ; les unes avaient ré-

sisté aux armes de l'empire germanique, les

autres avaient triomphe des forces des Sar-

rasins et des Maures; plusieurs s'étaient il-

lustrées par de glorieuses conquêtes, ou en-

richies par un immense commerce (1).

Depuis longtemps la llèche de Guillaume
Tell avait frappé de mort la tyrannie autri-

chienne. Les bergers catholiques de Schwitz,

d'Uri el d'Undervald avaient arboré l'éten-

dard de la liberté sur le sommet des Alpes;

la confédération helvétique était respectée

des rois, cl la cité qui devint plus tard la

métropole du calvinisme, Genève elle-même
était heureuse et florissante sous le gouver-
nement pacifique de son prince-e\éque,

(1) Sismonill , Histoire des Hémihlujues italiennes

du moyen âge.

(-2) ballet , Hiêtoire des Suisses.

qu'elle élisait, el avec ejui aile partageait

l'exercice (le la souveraineté 2 .

Depuis lortgtemi s
. les 1 1 lai • 'les,

français , flamande», anglaises, alïemau*
ÉOS, traient secoué le joug de la servitude

féodale, s'étaient constituées en munie pail-

lés
,
jouissaient du droit de s'administrer

i

elles-mêmes, de s'environner de remparts et

arméet pour la défense de leurs fi a il—

ehisea {'àj.

Enfin, a\anl Luther e! Calvin, dans pres-

que tous les Etats de l'Europe, on avait

depuis longtemps des bornes a l'antorii

rois. Le Portugal, l'Aragon. la Caslille, \;i-

lence avaient leurs corles : la France, les

Pays- Ha s, leurs état s généraux; l'Angleterre,

l'Ecosse, l'Irlande, leurs parleasesfts; l'em-

pire d'Allem gne,la Sue e, le Danem il.

.

la Pologne, la Hongrie, leurs diètes (Hal-

lau).

• Dans ces augustes assemblées, donl les

conciles de l'Eglise avaient offcrl le modèle
dès le quatrième siècle, présidait la puis-
sance légi-lative. Là, on délibérait sur les in-

térêts généraux de la société, sur la guerre,
sur la paix; là, o:i votait l'impôt ; la. on dé-
nonçait et l'on léformail les abus ld.).

Ce n'étaient pas seulement l'épiscopat cl

la noblesse que l'on appelait à ces congrès
solennels ; dans presque tous, le> cites, les

villes libres étaient représentées ; leurs dé-

putés y prenaient part aux délibérations et

donnaient leurs suffrages {ld.). C'était un
bon gouvernement qui avait en soi la capa-
cité de devenir meilleur.

En Espagne, la prérogative royale était

extrêmement limitée et resserrée dans des
bornes si étroiles, que le souverain n'y pos-
sédait qu'un fantôme de pouvoir; les villes

y jouissaient d'immunités très-considérables,
avaient une grande influence dans les assem-
blées générales de la nation (Hobeitson).
Dans la principauté de Catalogne, le peu-

ple, après avoir déclare Jean II el ses des-
cendants indignes de monter sur le Irône.
avait établi une forme de gouvernement ré-

publicain, afin de s'assurer à perpétuité la

jouissance de la liberlc.

Il n'y eut jamais en Europe un corps de
noblesse qui se soit distingué plus que les

nobles de Castille, par l'esprit d indépen-
dance, la tierlé delà conduite el la hardies-
se des prétentions, par la vigilance sur les

démarches de leur roi,el par l'opposition à

ses entreprises (Itoberlson).

Dans l'Aragon, la forme du gouvernement
était monarchique; mais l'esprit el les prin-
cipes de celle constitution étaient purement
républicains. Les rois n'avalent que l'ombre
du pouvoir : c'était aux cortès el aux éU s

généraux du royaume qu'appartenait la sou-

veraineté. Ceux qui étaient lèses ou oppri-

més s'adressaient aux états pour demander
justice; ce n'était peint avec le l"ii de sup-
pliants : c'était en reclamant les droits natu-
rels de tout homme libre et en requérant

(B) Robertson, Inlrod. à l' llht.de Charles-Quint;

llaliau, l'Europe au moyen àqe.
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les gardiens de la libellé publique de déci-

der sur les objets qu'ils mettaient sous leurs

yeux. Lorsque l'assemblée des élats était

ouverte, le roi n'avait plus le droit de la

proroger ni de la dissoudre, à moins qu'elle

n'y consentît, et la session durait quarante
jours (Hnbertson).

Le génie philosophique de notre siècle

peut il enfanter une constitution plus libé-

rale que celle des Àragonais? Est-il dans les

Htals modernes une institution plus puis-

sante pour le maintien des libertés publiques

que l'était la haute magistrature du Justiza?

Ce grand fonctionnaire, véritable tribun du
peuple, gardien de ses franchises, suprême
interprète des lois, protecteur de tout citoyen

opprimé, avait inspection sur la conduite du
roi; il avait droit d'examiner les proclama-
tions et les ordonnances du prince, et de s'y

opposer, d'exclure ses ministres, ne devait

compte qu'aux élats généraux; sa personne
était sacrée et son pouvoir sans bornes.

Une noble fierté respire dans la formule
du serment de fidélité que les Aragonais prê-

taient à leur roi. Le sentiment que ces hom-
mes libres avaient de leur dignité s'y mani-
feste avec énergie : « Nous, qui valons cha-
cun autant que vous, et qui tous ensemble
sommes plus puissants que vous, nous pro-
mettons d'oléir à votre gouvernement si

tous maintenez nos droits et nos privilèges;

et sinon, non. » En vertu de ce serment, ils

établirent, comme principe fondamental de

la constitution, que si le roi violait leurs

droits et leurs privilèges, la nation pouvait

légitimement le désavouer pour son souve-
rain et en élire un autre à sa place (Hobcrl-

son et Adam).
Quelle était la religion de ce peuple qui

rappelait à son prince, avec un laconisme si

expressif, les clauses du contrat qui les

unissait, et les grands et saints devoirs de la

royauté? L'Aragonais était catholique; l'Ara-

gonais avait défendu avec héroïsme et pro-

fessait avec ferveur cette religion divine que
l'ignorance, si ce n'est la mauvaise foi, ac-
cuse de favoriser le pouvoir arbitraire.

L'amour de la liberté n'était pas moins
ardent chez nos aïeux ; ils connaissaient

toule l'étendue de leurs droits, et ils savaient

les environner de garanties. Les étals géné-
raux, assemblés à Paris en 1355, décrètent:
1° qu'aucun règlement n'aura force de loi

qu'autant qu'il sera approuvé des trois or-

dres; 2° que l'ordre qui aura refusé son con-
sentement ne sera pas lié par le vole des

deux autres. La première de ces disposi-

tions n'csl-clle pas la base de lout gouver-
nement représentatif? La seconde! ne prouve-
t-elle pas que le liers étal était déjà un des

grae.ds éléments d'une monarchie tempérée,
qu'il était devenu l'égal de la noblesse cl du
clergé?

L'histoire alto.1
- te doneque longtemps avant

que le protestantisme apparût sur la scène
du monde, les principes de la liberté politi-

(1) Sismondi . Histoire des lié'publiques italiennes

au moyen l'inr, loin. XVI, cliap. 125.

(2) Discours préliminaire de la Législation primi

que étaient répandus dans presque tous les

Etals de l'Europe ; et, comme le fait observer

avec raison un de nos plus illustres écrivains,

« les pensées une fois nées ne s'anéantis-

sent plus; elles peuvent être accablées sous

les chaînes ; mais, prisonnières immortel-
les, elles usent les liens de leur captivité. »

Avaient-ils d'ailleurs besoin, ces principes

de liberté, des fureurs de la réforme pour
se conserver et se répandre? Il existait déjà

cet art merveilleux qui a donné des ailes à

la pensée, qui l'a mise à l'abri des ravages
du temps et de la violence ; qui, mettant

chaque individu à portée de profiter des

connaissances de tous les siècles forme de

toutes les intelligences une seule intelli-

gence, et a, pour ainsi dire, donné une âme
universelle au monde; l'art de l'imprime-

rie avait été inventé vers le milieu du xv'

siècle.

Ajoutons que les peuples avaient dans la

puissance pontificale une égide contre la

tyrannie de leurs chefs. La plume, d'un his-

torien célèbre a laissé tomber , au milieu de
beaucoup d'erreurs et de préventions pro-
testantes, ces aveux remarquables : « Les
papes avaient contracté une sorte d'alliance

avec les peuples contre les souverains; ils

n'avaient fait de conquêtes que sur les rois
;

ils n'étaient menacés que par les rois; ils

devaient leur élévation et tous leurs moyens
de résistance au pouvoir de l'esprit opposé
à la force brutale... Ils avaient développé ce
pouvoir de l'esprit; ils avaient fait naître,

ils dirigeaient, ils appelaient ensuite à leur

aide l'opinion publique ; ils encourageaient
les lettres et la philosophie... ils avouaient
enfin l'esprit de liberté, et ils protégeaient
les républiques (1). »

Mais le xvi c siècle a commencé : Luther,
Calvin lèvent bientôt l'étendard de la révolte
contre le saint- siège. Un vaste incendie
éclate, il embrase l'Allemagne, la Suisse, la

Suède, le Danemark, la France, les Pays-
Bas , les Iles-Brilanniques; des fleuves de
sang coulent, et bien loin de l'éteindre, ils

ne font que l'irriter. Ces royaumes, ces ré-
publiques que nous avons vus libres sous
l'empire de la religion calholique, que de-
viennent-ils sous l'influence de nouvelles
doctrines? Interrogeons encore l'histoire.

« Les Elats de l'Europe où le pouvoir po-
litique est le moins réglé par des lois fonda-
mentales, dit M. de Honald, sont les Etats
réformés (2). Dans quels pays autres que
des pays prolestants le prince peut-il porter
l'abus de l'autorité jusqu'à trafiquer avec
les puissances étrangères de la vie de ses
sujets?»

« En Allemagne, dit M. Gnizot, la réforme
n'a point introduit la liberté politique; elle

a fortifié plutôt qu'affaibli le pouvoir des
princeS ; elle a été plus contraire aux insti-

tutions libres du moyen âge que favorable à
leur développement (3). »

Depuis le traité de Westphalie, les villes

tue.

(S) Leçons sur l'histoire.
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impériales oe jouissaient, dans Il diète ger-

manique, que d'un suffrage illusoire (1).

La réforme a fondé la monarchie prus-
sienne. Le grand maître de l'ordre leotooi»

qne viola ses rœoi ei son serment, em-
brassa le luthéranisme', et s'appropria les

Rtats dont il n'avait que l'administralioo.

Mus la Prusse protestante est-elle plus li-

bre qne De l'était la Prusse < a'holique ? Sous
la (loin. nation de Tordre teulon'qne, dit un
historien ail and d'une haute réputa-

tion (2), « la Prusse devint un pays riche et

cultivé, rempli de villes de commerce qui

prospéraient, cl de colonies allemandes qui

viiaient dans l'abondance» Dautzick, Torn
et lilliinir s'élevèrent au rang des répob i-

ques indépendantes... Les paysans fermiers,

cultivateurs, quelque diverses que fussent

leurs conditions, jouissaient d'une grande
aisance, et n'étaient point foulés par les

chevaliers, qui, accoutumé» à une vie sobre

et n'ayant ni femme, ni enfants, ni famille à

enrichir, avaient d'ailleurs d'antres ressour-

ces ouvertes pour les guerres entreprises

par l'ordre. » Aujourd nui la Prusse est as-

servie au sceptre d'un monarque absolu, qui

failles lois, les abroge, les change, les mo-
difie à son gré, qui peut impunément atten-

ter à la libe lé individuelle de ses sujets,

et les opprimer jusque dans leurs conscien-

ces (3).

La réforme, en Danemark, dépouilla le

clergé: à qui les richesses de cet ordre fu-

rent-elles distribuées? Est-ce au peuple?

Non; le roi et les grands se les partagèrent.

Les grands furent-ils plus puissants ? L'au-

torité royale fut-elle mieux limi'ée?Non;

l'autorité royale fut décidée absolue : les

grands n'eurent plus le privilège de dispo-

ser du trône ; ils ( ourbèrent la léle devant un

despote héréditaire ,.'«.).

La noblesse en Suède perdit aussi le droit

d'élire son prince. L'épée ambitieuse de Gus-

tave Wast ravagea l'Enlisé catholique, im-

posa le luthéranisme aux sujets, et renversa

toutes le digues élevées autour de la pu s-

sance royale. Dans les mains de quelques-

uns des successeurs de ce pi ince, cette puis-

sance devint intolérable; ses excès provo-

quèrent des insurrections ; la Suède fut le

théâtre de plusieurs révolutions plus ou
moins sanglantes, et le peuple eut à gémir,

tantôt sous le joug d'un monarque ahsolu.

et tantôt sous celui d'nne aristocratie non

moins oppressif e (5).

Dans les Etats même OÙ la religion catho-

lique se conserva, les guerres qu'alluma la

réforme eurent le funesie effet d'affaiblir les

rondement* des libertés publiques, et de fa-

voriser l'extension du pouvoir. 11 fallut dé-

(1) ln*t. au droit public a"Allemagne, liv. iv, ebap.

1, pag. 19; Influence de la reforme Inlhér.; Guères

Alhanase.

(2) Le haron Spiiller, cité par lléerm, Influence

des croisades, pag. 191 •

(ô) Villers , Influence de la réforme luth ; Guères

Allianase.

(4) Voltaire, E$uù sur l'hifoire générale; Villers,

ouvrage cité.

ployer de grandes forces, il fallut lonrnir de

grands miIjsi Ira, et m-Hre ces mowns d'at-

taque ou de résistance entre les m , iris des
rois. Etait-il I irile d'en prévenir l'aboi '.'

La mai son d' A ut ri lie détruisit, dans ton s les

pays soumis à sa domination, I s barrières"

qui pouvaient l'opposer i sa tendance ren
l'absolutisme; dana l'arehidu hé en Silésie,

en Moravie, les privilèges des Etats qui mi-
ligeaienl la conslita I m, i ir*»nt anéantas.

En Bohém -, en Hongrie, l'h réililé fut ai a-
chéi- a la couronne auparavant élective (G).

Le socinlanisme, le lothéranisme', l'ane-

baplistnc, la religion grecque, s introduisi-

rent en Pologne, y semèrent la discorde, la

précipitèrentdam l'anarchie, la ruinèrent;
et.devei'U la proie de la 11 issie, de l'Autri-

che et de II Prusse, ce grand royaume a

été rayé du nombre des étals souverains et

indépend mts (7).

Eu France, la seclecalviniste était devenue
une faction armée ; e'Ie for oait un Etal dans
l'Etat; elle y appelait les étrangers, traver-

sait les meilleurs projets de l'administration,

et menaçait sans cesse l'existence du gou-
vernement (8). Pour la combattre avec suc-

cès, le monarque eul besoin d'une aut -rite

illimitée, il la reçut et fut v tinqueur ; mais,

comme un fleuve dont on a rompu les di-

gues s'élance de son lit, envahit les campa-
gnes, y forme des lacs dont les eaux sta-

gnantes exhalent la mort, et ne se relève

que devant des travaux pénibles et longs à
exécuter, le pouvoir absolu, le despotisme
avec tous les abus qui en sont le cortège,

resta debout et pesa sur la Fiance pendant
trois règnes.

L'Espagne repoussa les doctrines protes-

tantes; mais par quels moyens? En laissant

l'inquisition allumer dans ses \ i 1 os ses

horribles bûchers: en se précipitant dans
des guerres lointaines et désastreuses qui

épuisèrent sa puissance, qui dévorèrent ses

richesses et sa population, et à la faveur des-

quelles son souverain s'éleva à une autorité

sans bornes (9).

Ce souvci ain , dont le front élail ceint de

plusieurs couronnes, écrasa l'Italie; la foi

des Italiens rési-la à l'hérésie de Luther;
mais leur liberté succomba sous bs forces de

Charles-Quint (10 .

L'Angleterre fut- elle plus libre après

qu'elle eul rompu le lien sacré qui l'unis-

lait au saint-siège? Tibère ae régn i pas plus

de-poliquemenl sur le sénat romain q e

Henri VIII sur le parlement anglais. Infi-

dèles à leur serment, les représentants de la

nation l'enchaînent an pied du trône, et dé-

crètent quedesorm il la loi devra se luire

devant la volonté du prince. Les chartes, les

(.'.) De Ronald. Dite, politiques ; et Auguste Thai-

lier, la Suède et le fotitl-j

(6) Villers. ouvrage < i le.

(7) Ibillnére. Ilmuare de l'anarchie de Pelog'ie.

(.s) Villon, . uvrage cité, paf. 16 >.

(î)i Villers, oavrsfeeiié, aa?. ISS. — Ad.un, Bit-

luire d't'.spaqne , loin il . cliap. 15.

(10) SiMiiondi. lievu t. Mat., loin. XV.
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statuts sur lesquels repose la liberté, n'au-

ront plus cle force. Les passions, les capri-

ces d'un despote, voilà la règle, l'unique

règle sous laquelle doivent se plier plusieurs

millio is d'hommes. Et quel est celui qu'on

a rêvé u d'un pouvoir si redoutable? Un Né-

ron, un monstre qui se fait gloire, de n'avoir

jamais refusé la vie d'un homme à sa ven-

geance, ni l'honneur d'une femme à sa lu-

bricité (1).

Le schisme conduità l'hérésie. Edouard VJ
introduit la reforme. Y a-l-il liberté dans un
Etat où le pouvoir, le glaive et la torche à
la main, impose une leligion à '«es sujets?

Marie succède à Edouard. La re igion ca-
tholii|uc r< mont' sur le trône; mai* le des-

potisme, que le schisme et l'hérésie y ont

fait asseoir , n'en descend pas. La vue des

traces encore sang antes des fureurs et des

crimes de la réforme provoque d'autres fo-

reurs el d'autres crimes. Avec le l'eu non
encore éteint de> bûchers qu'elle a allumés,

la vengeance allume d'autres bûchers : qui

sène la haine et l'esclavage, peut-il recueil-

lir l'amour el la liberté? La réforme a rompu
la ligue ; la religion s'efforce en vain d'ar-

rêter le torrent (2).

Elisabeth règne, elle protestantisme est

de nouveau couronné. Entendez les maxi-
mes de servitude que l'on proclame dans les

chambres législatives. « La prérogative

royale est au-dessus de tout examen : elle

peut étendre ce que les lois ont restreint;

elle peut restreindre ce que les lois permet-

tent. L'autorité royale peut dispenser des

statuts; mais aucun statut ne peut la lier.

Tous les biens des sujets appartiennent au
souverain; il peut en disposer comme des

revenus de la couronne. >> Oui, telles sont

les maximes des sectateurs de la ré'orme.

Sont-ils des hommes obscurs, ces vils apô-
tres du despotisme? Appartiennent-ils a la

lie des populations , ces députés qui trahis-

sent si bassement le plus saint des devoirs ?

Que la philosophie eu rougisse ! Le fameux
Bacon est à leur tête (3).

Des tribunaux arbitraires annoncent un
vrai despotisme ; eh bien! la haute commis-
sion, la chambre étoile , composée déjuges
révocables au gré de la reine, voilà l'entou-

rage du trône d'Elisabeth ; voilà les horri-

bles instruments à l'aide desquels la digne

fille de Henri Vil 1 fait tomber à ses pieds les

têtes les plus respecla-bles et les plus augus-

tes. Y eut-il lit ené sous le règne si vanté de

cette amante passionnée delà réforme (4)?

La maison «les Sluarts d'Ecosse recueille

l'héritage d'Elisabeth. Trois couronnes se

trouvent réunies sur la tête de Jacques I
er

,

cl passent ensui e sur celle de son fils. La
réforme s'effraie du pouvoir qu'elle a créé,

cl la révolte l'arrache des mains de I iufor-

(I) Les di/[é> entes liis'oir.s d Angleterre.

(

v
2) Lingard, llist. générale; Mi Ilot, Uni. d'Angle-

terre.

(3) Millot, ibïd.

(4) Les Histoires d'Angleterre , Hume , Lingard
,

Millot.

(8) Millot, Histoire générale ; les différente» tf/i-

tuné Charles. Cromwel l'usurpe. Oh I comme
alors la nation est opprimée, avilie I Le tyran
fait condamner son souverain à mourir sur
un échafaud, sans qu'aucune voix ose s'éle-

ver pour défendre la royale victime ; il ou-
trage le parlement, le couvre <'u plus pro-
fond mépris, il le chasse, il viole audacieu-
sement les lois fondamentales de l'E'ai, et

la réforme, prosternée à ses p eds, lui of-

fre le sceptre qu'il dédaigne d'échanger con-
tre son épée régicide (5).

Quels progrès la législation anglaise a-t-

elle fails sous le
i
rolestanlisme?Ce qu'elle a

de bon. elle l'avait avant la réforme; ce
qu'elle avait do vicieux, elle l'a conservé de-

puis la reforme : elle a conservé la b rbarie
du moyen âge dans sou code pénal, l'esprit

de la féodalité dans son code civil. Un peu-
ple qui a osé réformer sa religion, n'ose pas
reformer ses vieilles et iniques coutumes.
En 1818, la preuve par le combat judic.aire
n'était pas encore abolie (6).

L'Ecosse, devenue calviniste, a perdu son
indépendance, sa nationalité, sa puissance
législative. C'est à l'Angleterre qu'elle obéit.

Quel ascendant sa faible représentation
peut-elle ayoir dans le parlement britanni-
que (7)?

Quels maux l'Irlande, restée fidèle à la

religion catholique, n'a-l-ellc point soufferts

sous la domination de l'Angleterre protes-
tante? «Cromwel la livre à ses soldats;

Guillaume III y fonde une tyrannie légale et

constitutionnelle. Les catholiques sont pri-
vés de la vie civile, de la propriété, de l'in-

s rucLon même. On se plail a faire d'eux une
ho de de mendiants grossiers et barba-
res (8). » C'est ainsi que s'exprime un apo-
logiste de la réforme ; la prévention n'a pu
étouffer la lérilé.

Charles Villers regarde la république de
Hollande comme une création de la réfor-
me (9),elcelte opinion lui est commune avec
plusieurs historiens; mais elle n'est nulle-

ment fondée. « Les croyances religieuses,

dit un savant publiciste, ne furent point la

cause de la fameuse révolution qui détacha
une partie des Pays-Bas de la monarchie es-
pagnole, et qui, après une guerre aussi san-
glante que longue, donna naissance à un
Etat nouveau dans l'histoire du genre hu-
main, et destiné à présenter des leçons si

éminemment utiles à quiconque s'applique à
la connaissance de la véritable ki-e d'un
gouvernement régulier el slable Les dif-

férends qui donnèrent Leu à cette révolution,

offrent trop de similitude avec les anciennes
réyolles partielles d.-s Pays-Bas anlérit ures

de beaucoup à la réformation, co urne avec
les dissensions qui ne cessèrent de troubler

la république des Provinces-Unies, toutes

protestantes, ou qui se manifestèrent depuis

toires d'Angleterre.

(G) Meyer, Instituions judiciaires des principaux

Eiats de l'Europe, loin. I
er

, pag. 237.

(7) Villers, Influence de la réformation de Luther.

(8) Ibid.

(9) Ibid.
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dans les Pays-Bai ftQlricbieni| entièrement
catholiques, pour en chercher les raisons

ailleurs que dam Ici imiliatfoni politiques

de cm pro? Incei • les premiers moteurs de
celle révolution étaient ions catholiques, el

i.i majorité dei proTincei a toujours conti-

nué dt! professer la religion catholique I .

L'ancienne constitution des Paya-Bas
était plus républicaine que monarchique

;

la suprême, autorité résM.iit dans I assemblée
des Etats, Aucun impôt ne pouvait être '-;,i-

hli, aucune guerre ne pouvailélr • cn'ri pi ise,

aucun traité do paix ne pouvait être conclu,

aucune loi ne pouvait être portée sans le

consentement de cette assembléeoù siégeaient
lesdéputés des villes, la noblesse elle e ergé 2 .

Ce n'est donc pas au calvinisme, qu'elles

embrassèrent, que les Provinces-Unies doi-
vent la liberté politique ; ce n'e-l pas lui qui

Fonda colle république fédérative.

.Mais admettons qu'elle fût la fille de la

réforme, voyons comme elle fui dotée.

Le pouvoir du ciief do la confédération fut

d'abord resserré dans des bornes l'on étroites ;

mais, n'étant poinl balancé par le pouvoir
modérateur de la religion, il s'affranchit

bientôt des entraves politiques qu'on lui

avait données; le stathoudéral s'éleva jus-
qu'au despotisme (3).

Dan* chaque commune, une orgueilleuse
oligarchie exerçait toute l'autorité; le peu-
ple, proprement dit, n'était compté pour
rien. Le conseil* municipal était un despote
à plusieurs têtes ; il avait le pouvoir de faire

des lois, et do les faire appliquer par des
officiers do son choix cl de>liluables à sa
volonté ; il se renouvelait lui-même ; il appe-
lait aux places v. cantes dans son sein qui

bon lui semblait ; les charges, le* magistra-

tures étaient héréditaires dans quelques fa-

milles ('•)•

La liberté religieuse était-i'llc respectée?

Non : le vénérable Barnoveldt, ce citoyen

illustre par lo s les genres do vertus el de

services, dit l'abbé Mil lot, périt sur un écha-
faud, parce qu'il toléra l'arminianiMne. Un
concile protestant condamna colle doctrine,

qui ne différait que sur quelques points du
pur calvinisme ; et tous ceux q n i l'ensei-

gnaient furent réduits à s'expatrier, pour
échapper au glaive de la persécution (31,

Les catholiques Furent surtout [objet

d'une haine implacables ils étaient exclus

de toutes les charges publiques : on ne leur

permettait pas d'avoir dos églises ; à peine

souffrait-on qu'ils adorassent Dieu dans le

secret de leurs maisons ;
plusieurs commu-

nes leur refusèrent jusqu'au ilr.il d'habita-

tion (6).

Celle république avait-elle introduit dans
sa législation criminelle quelques principes

(l) Meyer, In tilutioni judiciaires du principaux

i'.hiis de l'Europe.

(Ï) Adam, Histoire il' I spatine.

(5) Conriillae, Hittoin môaerne; Millot, HUltire

générait ; Mirabeau , Adresse «».» B«(av#i sur f* tla-

iliinidéral.

I Heyi i ouvrage cltë.

(.")) MillOt, Uistnir, Centrait, loin. VIII. H* épO-

H8o

de justice et d'humanité? Avait- ron-
ne les ai i i cfuelqoei rormaliléi pro-
tectrices? ^ n, elle trait laisse lu luges ar-

mes d'un pouvoir arbitraire ; elle avait

s'er la ;
rocédure - 1 1 l'horrible

toiture 7 .

Disons un mot 'les Boisées. Quels bien

ont-ils reçus de la i 'éfoi me '.' Ils étaient

lorsqu'ils professaient tous la mén e reli

qu'ils avalent tous la même fi i, pane
q

avaient ions le même esprit, il* sont tal

rtipuis que la réforme lesadivisi -
x

a-t-on v*i celte république, que MODlesquieU
< rojait devoir être éternelle, tomber au pre-
mier choc d'un grande puissance, et ne se

relever, ne «-e reconstituer que par la volonté
cl selon la volonté du vainqueur.

fixons plus parliculièremen' I garde
sur Génère, le berceau du calvinisme. Ne
parlons point de ces jours d'horrible

moire, où le réformateur exerçait dans ses

murs un pouvoir absolu et sans limi'ev. Il

y établit, dil un écrivain protestant o; L'éne-

vois, il y établit le règne de l'intolérance la

plus féroce, des superslilions les plus gros-

sières, des dogmes les plus impics. Il en vint

à bout d'abord par astuce, ensuite par force,

menaçant le conseil lui-même d'une émeute
elde la vengeance detou> les satellites dont
il était entouré. Quand les magistrats vou-
laient essayer do faire prévaloir les lois con-
tre son autorité usurpée, il fallait du sang à

celte âme de boue (9). » Non, ne parlons point

de ces jours d'horrible mémoire que Genève
elle-même voudrait pouvoir effacer de ses

annales. Considérons cette ville au ternis

où, délivrée de ses ennemis extérieurs, il

semble qu'elle va jouir en paix de la forme
de gouvernement que Calvin lui-même loi

a donnée (10). Que de troubles naissent dès
lors! Que de violentes dissens pou-
voir est une proie que doux faction- se dis-

putent et s'arrachent tour à tour : tantôt le

peuple est entièrement dépouille de sa sou-
veraineté, et les conseils exercent une au-
torité qui tient du despotisme ; tantôt une
démocratie sans frein domine et fait trembler
les conseils. Ou vil dans do continuelles

alarmes ; l'Etal est sans cesse menai e d'une
subversion totale

;
plusieurs fois les puissan-

ces étrangères interviennent pourconcilier les

partis el déterminerles limites des pouvoirs qui

se combattent (11). La liberté politique esi-

elle assurée là où les droits du gouvernement
ol ceux du peuple sont, chaque année, i haqoe
mois, chaque jour, mis en question

elle assurée celte liberté dans u 'ver de

révolutions incessantes ? Et peut-on placer

au rang des Etats indépendants relui à qui

une force cxloiiou.ro impose et garantit la

constitution soui laquelle il doit vivre? « La

que

183.

Voltaire , Etsaî sur fHistoire générale, chap.

(6) Meyer, ouvrage cité, loro. III,

("i Meyer, ihid.

(S) M.iilet, Histoire de* S«i

Galiffe, \ lioo que*.

(10 Mallet, Hiiloirt daSumet, loin. III, chap. '.

il 1 1 Mallel, Hiuoin -, ion*. \l\ , > !i ip. 1
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liberté politique, dans son rapport avec la

constitution, est formée, dit Montesquieu,

;

par une certaine distribution des pou-
voirs (1). » Combien la distribution des pou-
voirs, à Genève, ne devait-elle pus être vi-

cieuse, alors qu'elle y était une source inta-

rissable de divisions et de discordes !

« La liberté politique, dans son rapport

avec le citoyen, consiste, dit le même publi-

ciste, dans la sûreté ou dans l'opinion que
l'on a de sa sûreté. Cette sûreté, ajoute-t-il,

n'est jamais plus attaquée que dans les accu-

sations publiques ou privées C'est donc de

la bonlé des lois criminelles que dépend

principalement la liberté du citoyen (2). »

Ces idées admises, on peut facilement juger

du degré de liberté dont jouissait, à Genève,

le citoyen, le bourgeois, le paysan. La procé-

dure criminelle, dit William Coxe (3), y était

secrète. Or, qui ne sait que le secret de la pro-

cédure favorise la tyrannie du magistrat ;

qu'il prête un voile à ses injustices, et lui

fournit le moyen d'opprimer impunément
l'homme que la calomnie ou l'erreur accuse?

Qui ne sait que le secret de la procédure

enhardit le méchant, appelé en témoignage,

à trahir la vérité, à la déguiser, à la dérober

aux recherches du juge? Qui ne sait que,

sous l'empire de cette odieuse procédure,

la liberté, l'honneur et la vie de l'accusé sont

en péril, quelque injuste que puisse être

l'accusation?
« Dans les Etats despotiques, dit encore

Montesquieu (4), il n'y a point de loi ; le

juge est lui-même sa règle.... Dans le gou-
vernement républicain, il est de la nature de

la constitution que les juges suivent la lettre

de la loi.» Or, à Genève, dit encore Wil-
liam Coxe (5), il n'y avait pas de code pénal,

et dans toutes les affaires criminelles, la na-

ture de la peine était laissée à la détermina-

tion arbitraire des juges. Ne faut-il pas

en conclure que le gouvernement genevois

n'était point fondé sur les vrais principes

républicains, et qu'il portait l'empreinte de
l'espritdespotiquedu réformateur ? Procédure

criminelle secrète, pouvoir arbitraire des ju-

ges dans l'application des peines, ne sont-ce

pas là les deux principaux instruments dont

la tyrannie est armée, dans les lieux où elle

règne sous les formes les plus hideuses ?

Fendant que Genève partageait l'exercice

de la souveraineté avec son prinec-évêque,

les droits sacrés da citoyen n'étaient pas

ainsi livrés à la merci des magistrats. Il y
avait des lois précises et fixes, et le juge de-

vait en suivre les dispositions. Dans le xiv r

j-iècle, un sage prélat, Adhémar Fabri, avait

promulgué un code pénal, et juré de le faire

observer. Depuis la réformation on regardait

ce code comme tombé en désuétude ; le peu-

ple cependant l'invoquait souvent comme
une samegarde contre l'arbitraire des tribu-

naux ;
mais les magistrats, jaloux de se

maintenir dans une autorité usurpée, étaient

(t) Esprit des Lois, liv. ni, chip. I.

(•2) Ibid., ebap. 2.

(3J l.etlics sur l'étal politique, civil et naturel de la

Suisse, traduites de l'anglais, Lclirc ~>1',
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sourds à ses justes réclamations (6). Qu'est-

ce que la souveraineté du peuple dans un

Etat où, quand il demande qu'on exhume de

la poussière et de l'oubli et qu'on remette en

vigueur les lois qui peuvent le protéger, l'ex-

pression de son vœu est rejelée avec mépris,

ou même regardée comme un cri de révolte?

Aux témoignages réunis de tant d'histo-

riens graves, d'écrivains célèbres, qu'il nous

soit permis de joindre un témoignage non
moins imposant, c'est celui de Chateaubriand,

qui va jeier un grand jour sur cette démons-
tration tout historique, et conquérir une au-

torité du plus grand poids à la cause que
nous défendons.

k Jetez les yeux sur le nord de l'Europe,

dans les pays où la reformation est née, où
elle s'est maintenue, vous verrez partout

l'unique volonté d'un maître : la Suède, la

Prusse, la Saxe, sont restées sous la monar-
chie absolue ; le Danemark est devenu un
despotisme légal. Le protestantisme échoua
dans les pays républicains ; il ne put enva-
hir Gênes, et à peine obtint-il à Venise et à
Ferrare une petite église secrète qui mourut :

les arts et le beau soleil du midi lui étaient

mortels. En Suisse, il ne réussit que dans les

cantons aristocratiques analogues à sa na-

ture, et encore avec une grande effusion de

sang. Les-cantons populaires ou démocrati-
ques, Schwilz, Ury et Undervald, berceau de
la liberté helvétique, le repoussèrent. En
Angleterre il n'a point été le véhicule de là

constitution formée bien avant le xvr siècle

dans le giron de la foi catholique. Quand la

Grande-Bretagne se sépara de la cour de
Rome, le parlement avait déjà jugé et déposé
des rois; les trois pouvoirs étaient distincts

;

l'impôt et l'armée ne se levaient que du con-
sentement des lords et des communes ; la

monarchie représentative était trouvée et

marchait ; le temps, la civilisation, les lu-
mières croissantes y auraient ajouté les res-

sorts qui lui manquaient encore, tout aussi
hien sous l'influence du culte catholique que
sous l'empire du culte protestant. Le peuple
anglais lut si loin d'obtenir une extension de
ses libertés par le renversement de la reli-

gion de ses pères, que jamais le parlement
de Tibère ne fut plus vil que le parlement de
Henri VIII : ce parlement alla jusqu'à décré-

ter que la seule volonté du tyran fondateur
de l'Eglise anglicane avait force de loi. L'An-
gleterre fut-ede plus libre sous le sceptre

d'Elisabeth que sous celui de Marie? La vé-

rité est que le protestantisme n'a rien change
aux institutions; là où il a trouvé une mo-
narchie représentative ou des républiques
aristocratiques, comme en Angleterre et en
Suisse, il les a adoptées ; là où il a rencontré
des gouvernements militaires, comme dans
le nord de l'Europe, il s'en est accommodé,
et les a même rendus plus absolus.

« Si les colonies anglaises ont formé la ré-

publique plébéienne des Etats-Unis, elles

(4) Esprit des Lois, liv. vi, cliap.

(5) Lettre déjà cilée.

(<i) William Coxe, loin. Il, lettre
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n'ont point dû Vnr cm m ipalion au prole»-

i,ii,iimiii' .
i e n Mini point <!c» guerres reli-

gieuses qui les oui délivrées : ellei ic sont

révoltées contre l'oppression de lu m ère-pa-
inc, protestante comme elles. Le Maryland,
Etal catholique ci très-peuplé, fii cause com-
mune avec les autres lu. ils, et aujourd'hui

la plupart des li'als de l'ouest sont catholi-

ques ; les progrès «le celle coinriiniii m, dans

ce pays de liberté, passent tonte croyance,
parce qu'elle s'y esl raj unie dans son clé-

incnl n.iurel populaire, tandis que les autres

communions y meur ut dans une ind (Té-

rence profonde. Enfin, auprès de celle grande
république des co'onies anglaises prote^-

lanles, viennent de s'élever les gran tes ré-

publ qu s des colonies espagnoles catholi-

ques ; certes celles-ci, pour arriver à lin 'é-

pendance, oui eu bien d'autres obstacles à

surmonter que les colonies anglo-américai-

nes, nourries au gouvernement représenta-

tif, avant d'avoir rompu le faible lien qui

les attachait au sein maternel.

« Une seule république s'est formée, en

Europe, à l'aide du protestantisme, la répu-

blique de Hollande; mais il faut remarquer
que la Hollande appartenait à ces commu-
nions industrielles des Pays-Bas, qui, pen-

dant plus de quatre siècles, luttèrent pour

secouer le joug de leurs princes, et s'admi-

nistrèrent en forme de républiques munici-

pales , toutes zélées catholiques qu'elles

éla enl. Philippe II et les princes de la mai-
son d'Autriche ne purent élou:Ter dans la

Belgique cet esprit d'indépendance ; el ce

sont des prêtres Catholiques qui viennent

aujourd'hui même de la rendre à l'état ré-

publicain.

« 11 faut conclure de l'étroite investigation

des faits que le protestantisme n'a point af-

franchi les peuples. » (OEuvres historiques,

pag. 563.)
Qu'elle cosse donc, la fille de l'orgueil,

qu'elle cesse de se vanter d'avoir fondé en

Europe le trône de la liberté. Ainsi que le

mahomélisme , la réforme , le glaive à la

main, a passé à travers les nations, el loutcs

celles qu'elle a pu arracher à l'Eglise, elle

les a jetées aux pieds des tyrans ; voilà son

histoire.

CHAPITRE XI.

La constitution de l'Eglise repousse le

despotisme.

L'Eglise offre aux peuples une source fé-

conde de liberté : 1° dans la séparation de la

puissance spirituelle de la puissance politi-

que; 2° dans les qualre grands caractères

qui la constituent.

Dans les Etals catholiques , la puissance

spirituelle esl distincte cl séparée du pou-

voir politique. Il n'y a d'exception générale

que pour l'Etal romain, et cette exception

même n'a d'autres motifs, ainsi que nous e

démontrerons, que de mieux assurer l'indé-

pendance du souverain pontifical dans l'exer-

cice de ses augustes el saintes fondions cl

dans ses rapoorls avec loules les nations de

la terre.

11*2

< ont< are,
i li puis-

Dans les Etats protestants , au
la suprématie religieuse esl unie
s.iik e politique ,

elle M est un a trbut c *>
litutionnel.

L'on de ces principes constitutifs assure la

liberté di s peuples, et l mire les jette ni
sairemenl dan- la servi u le. c'est re que
nous espérons démontrer donc manière in-

contestable.

C'c si mi grand bonheur pour l'humanité
que l< s deux puissances i e se trouvent |

réunie* sur une même tète. On ne saurait
diie les servies importants que <c partage
ei cei te division des deux antorités rendant
à la liberté des peuples. Cea '(eux pnis*suoes
réparées servent de contre-poids, de fre n,

l'une à l'autre. Toujours on présence, inlé-

ressées par l<s motifs les plus puis-ants a se

surveiller, il en résul'e des avantages im-
menses pour la lilterlé générale. En effet, si

l'aulorilé politique usurpe des droits qu'elle

n'a point, veut sortir de ses limites, l'auto-

ri é spirituelle est là pour réclamer, pour
faire respect r les droits des peuples. Quel
malheur pour eux., si le prince n'a» ait pas à

redouter une puissance supérieure, ou. si

vous voulez, égale à la sienne ! Il n'aurait
plus rien à ménagi r , plus de barrières sa-
crées pour lui ; il oserait tout entreprendre

;

chaque jour produirait de nouveaux atten-
tats à la liberté des peupb s. Oui pourra
faire rentrer dans le devoir ce ch>f de l'E-

tat ? Qui pourra s'opposer à ses excès ? Ce
sei a la puissance spii iiuelle. Le chef de l'E-

glise et les éréqnes, dépositaires d'une par-
lie de la puissance spirituelle, réclament

,

élèvent la voix contre l'injustice. Ee prince
sera force de céder à celle autorité bien ca-
pable de conlre-balaneer la sienne, par son
influence morale. Les peuples, se voyant
soutenus par celle opposition imposante,
défendront mieux leurs droits contre un
prince déjà blâmé cl condamné au tribunal

de l'Eglise.

Jean-Jacques Rousseau a dit une absur ile

el s'est montré mauvais juge en celle ma-
tière, quand il a osé avancer ces paroles :

« Il y a une troisième sorle de religion plus
bizarre qui, donnant aux hommes deux lé-

gislations, deux chefs, deux patries, les sou-
met à des devoirs contradictoires, el les em-
pêche de pouvoir cire à la fois dévols el ci-

toyens. Telle est la religion des Lamas, telle

esl celle des Japonais, lel est le christianisme
romain, r (Contrat social, liv. iv, eh. S.) du
Jean Jacques a-t-il vu que les deux autori-

tés séparées soometlenl les suj' Is à des de-
voirs contradictoires ? Tant q ie les princes

n ordonnent i ien de contraire a la conw ience,

il y a harmonie parfaite e ire ceux qui com-
mandent et ceux qui obéissent, entre les su-

jets cl les souverains. Où a-l-il vu que ces

deux puissances sépare, s taisaient deux pa-
iries ? Au milieu de ces deux pouvoirs dis-

lincls et séparés, il n'y a qu'une seule patrie

que les sujets et les rois défendent avec un
lèle égal. El depuis quand les obligations

que la religion impose sont-elles en opposi-

tion avec les devoirs de citoyen? S'ett-ce
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point la religion qui fait les bons citoyens,

les âmes généreuses el héroïques? Sous le

paganisme, dans les premiers siècles de l'E-

glise, les chrétiens, soumis à l'une et à l'au-

(re puissance séparées, avaient-ils deux pa-
tries, remplissaient-ils des devoirs contra-
dictoires? Etaient-ils de mauvais citoyens,

leur piélé les empêchait-elle de rendre à
l'autorité politique tout ce qu'ils lui devaient

de respect et de soumission ? et pour leur

épargner d'avoir deux patries et d'accomplir
des devoirs contradictoires, Jean-Jacques au-
rait-il voulu que les empereurs païens, pour
la plupart des monstres, eussent présidé sur
la foi des fidèles, eussent déterminé les ob-
jets de leur culte et de leur religion, eussent
réglé leurs fêtes, leurs cérémonies, l'ordre

de la hiérarchie ? Aurait-il obligé les pre-

miers chrétiens à suivre la rcfigion de l'E-

tat, à adorer les dieux de l'empereur, pour
éviter l'inconvénient de deux religions et de
deux patries ? Telles sont les absurdités où
le paradoxe conduit quelquefois ce déclama-
teur. Les exemples dont il appuie son asser-

tion ridicule la réfutent complètement. L'his-

toire à la main, on peut lui démontrer que
les Japonais ont croupi dans la barbarie,
tant qu'ils ont été sous le joug d'un monar-
que qui réunissait les deux puissances. Ils

ont fait de grands progrès dans la civilisa-

lion depuis la révolution qui a séparé la

puissance politique de l'autorité religieuse.

Chez les Japonais, le souverain pontificat est

héréditaire et balance le pouvoir politique du
Cubo. L'organisation du gouvernement,dans le

Thibet, où domine la religion des Lamas, n'of-

fre rien à l'appui de l'opinion de Rousseau.
Celte opinion favorise le despotisme et y con-
duit nécessairement. Et Rousseau se montre
ici l'ennemi de la liberté des peuples en par-
tageant le sentiment deThomasHobbes, qui
veut que le souverain ait les deux puissances
réunies sur sa tête, afin que son gouverne-
ment, loutà fait absolu, sans règle, sans frein,

soit plus tyrannique. Le philosophe anglais
demande l'union des deux puissances, parce
qu'il veut constituer le despotisme , el qu'il

ne regarde la religion que comme un moyen
de gouvernement. (Elem. philosoph., de Cive.)
Le philosophe de Genève la demande, parce
qu'il veut la pure démocratie. Dans son uto-
pie, le peuple doit être souverain en matière
de religion comme en matière politique;
d'ailleurs la religion qu'il ;idmet n'est qu'une
religion civile, une religion sans culte et

sans prêtre. (Contrat social, liv. iv, ch. 8.)
Montesquieu, au contraire, ennemi de la

pure démocratie autant que du despotisme,
parce que ni dans l'un ni dans l';iulre de ces
deux gouvernements , la liberté ne saurait
exister; Montesquieu et tous les amis de la
liberté des peuples demandent la séparation
des deux puissances. ê

« Lorsque la religion, dit-il, a beaucoup
de ministres, il est naturel qu'ils aient un

Pag-
(l) Histoire de l'anarchie de Poloqnc, lom. I,

91, 92 el 100; et loin. III, png. 278.
(-2) Guizot, Leçons sur l'Histoire de la civilisation.
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chef et que le pontificat y soit établi. Dans
une monarchie, où l'on ne saurait trop sépa-

rer les onlr s de l'Etat , et où l'on ne doit

point assembler sur une même tvte toutes les

puissances, il est bon que le pontificat soit sé-

paré de l'empire. La même nécessité ne se

rencontre pas dans le gouvernement despoti-

que, dont la nature est de réunir sur une
même tête tous les pouvoirs. »

( Esprit des

Lois, liv, xxv, chap. 8.)

L'histoie prouve la sagesse du principe
posé par Montesquieu, el le danger du sys-
tème contraire.

Dans tous les pays où l'on a méconnu ce
principe, comme en Russie, en Prusse, en
Danemark, les sujets sont esclaves, ou beau-
coup moins libres que dans les Etats catho-
liques. En Angleterre même , une orgueil-
leuse aristocratie pèse encore sur le peuple,
et le lient enchaîné à des lois pénales et à
des lois de police tyranniques. Si les catholi-
ques anglais ont obienu si tard leur éman-
cipaiion, c'est que l'aristocratie repoussait
cet acte de justice.

On vit Henri V11I rompre le lien sacré qui
unissait ses sujets au sainl-siége, se déclarer
le chef suprême de l'Eglise anglicine. Quel
fut le résultat de celte révolution ? « Il n'y a
point eu d'exemple en Angleterre, dit le pré-
sident Hénault, d'un despotisme si outré, ni
d'un abandon si lâche des parlements, tant
sur le spirituel que sur le temporel, aux bi-
zarreries d'un prince qui, à force d'autorité,
ne savait plus que faire de sa volonté et par-
courait tous les contraires. » (Hist. chronol.
de France.)

L'Eglise russe avait un patriarche indé-
pendant, et le despotisme des czars- trouvait
un contre-poids dans l'autorité de ce grand
dignitaire. Mais Pierre I" abolil le patriarcat
et réunit la suprématie religieuse à la cou-
ronne. Le clergé russe tomba aussitôt dans le
néant, et l'autocrate règne la hache à la main.
«Le czar est plus despote que le grand sei-
gneur, dit M. de Ruihière, parce qu'il est
despote, sans qu'un muphti, l'alcoran à la
main, ait le droit de balancer ses volontés (1).»
«La réforme, dit M. Guizot, bien loin de mo-
dérer le pouvoir des princes allemands qui
l'ont embrassée, n'a fait que le rendre exces-
sif (2). »

De nos jours, il s'est montré arbitraire et
violent en Prusse (Guères Alhanasej en Da-
nemark, la monarchie est conslilulionnelle-
ment absolue, et le despotisme ;i pénétré jus-
que dans les institutions municipales (Gui-
zol, ouvrage déjà cité}.

Si l'on veut savoir comment l'autorité des
princes prolestants est devenue illimitée, un
des plus grands apologistes de la réform /lion
de Luther pourra nous l'apprendre. «Le vide
immense que laissa subitement l'abolition de
la puissance ecclésiastique fut rempli de
suite, dit M. Charles Villers, par le pouvoir
civil, lequel s'accrut d'autant (3). »

de

3) Essai sur l'esprit et l'influence de la réformation
Luther, png, 97, 98, etc.

{Trenle-ltuit.)
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u L'intérêt du genre humain, dit Vollaire,

demande un frein qui retienne le^ mmivc-
r.iins et qui mette A rouvert la vie des peu-
ples -. ce fri in de la religion aurait pu être,

par une convention uinv, rselle, dans la main
des papes, (les premiers pontifes, en m- se

mêlant des querelles temporelles que pour
les apaiser, en avertissant les rois cl les

peuples de leurs devoirs, en reprenant leurs

crimes , en réservant les excommunie-ations
pour les giands attentats, auraient toujours
été regardés comme des images de Dieu sur
la terre. Mais les hommes sont réduits à
n'avoir pour leur défense que les lois et les

mœurs de leur pays : lois souvent méprisées,
mœurs sou\enl corrompues (1). •

Voltaire reconnaît que les lois particuliè-

res et les mœurs d'un pays sont de faibles

ressources contre la tyrannie ; il proclame
la nécessité d'un tribunal étranger , d'une
autorité supérieure, qu'il place dans le

pape.
« S'il existait au milieu de l'Europe , dit

Chateaubriand , un tribunal qui jugeât , au
nom de Dieu, les nations et les monarques

,

et qui préiînt les guerres et les révolutions,

ce tribunal serait le chef-d'œuvre de la po-
litique et le dernier degré de la perfection

sociale : les papes, par l'influence qu'ils exer-
çaient sur le monde chrétien, ont été au mo-
ment de réaliser ce beau songe (2). »

Pendant le moyen âge , alors que presque

?
partout les mœurs étaient corrompues et les

ois méprisées , cette autorité lulélaire se

trouva et ne pouvait se trouver que dans le

chef suprême de la religion. Le souverain
pontife commanda, au nom du ciel , aux
maîtres et aux tyrans de la terre ; t7 s'ar-

rogeail sans doute tin droit qu'il n'avait pas,

lorsqu'il mettait un royaume en interdit,

lorsqu'il forçait un empereur à venir rendre
compte de sa conduite au saint-siége ; mais,

en blessant ainsi la majesté du trône , dit

Chateaubriand, ne faisait-il pas du bien à
l'humanité ? Les rojs devenaient plus cir-

conspects ; ils sentaient qu'il y avait une
puissance supérieure à leur puissance , et

que les peuples avaient une égide (3).

Les conciles d'une certaine époque, dit

l'auteur des Mémoires pour servir à l'Histoire

des égarements de l'esprit humain, sont pleins

d'exhortations et de menaces faites aux sou-

verains qui troublaient la paix, qui abu-
saient de leur pouvoir et de leur autorité

contre l'Eglise, contre les Gdèles, contre le

bien public; on y rappelait les souverains
et les hommes puissants au moment de la

mort. Les papes rappelaient les souverains

À la paix et lâchaient de tourner contre les

usurpateurs, les injustes, contre les oppres-
seurs des peuples, contre les infidèles, celle

passion générale pour les armes et pour la

guerre. Leibnitz, qui avait étudié l'histoire

en philosophe et en politique, reconnaît que
cette puissance des papes a souvent épargne
de grands maux (Oper., tom. V, pag. 65).

Il est donc heureux pour les peuples

(1) Essai sur fHistoire général», tom. Il, eh. 60.

(2) Chateaubriand, Génie du Chriuianisnic , p. iv,

l . SMttTIElt. irr,

qu'elle existe celle puissance spirituelle,

Séparée de la paisMiee temporelle
,
pour

arrêter i«s rois daoi la route <iu crime. Elle

est sans doute aujourd imi plus sagement
limitée . lYxen -ice eu est mieux rég e ; elle

est en harmonie avec les lumières du si( i le,

avec les moins ei la ( ivilisation aaropéeaau |,

mais qu'on ne s'y trompe point, malgi é I eftV

faiblissement île la foi, elle est encore bien

grande ; ce n'est jamais en vain que l'auiru-te

et saiut vieillard qui siège sur la chaire de
Pierre dit anathème a un tyran. Sa voix
trouve un écho dans le cœur de tous |an

peuples catholiques : un cri universel s'élève

et retentit tel qu'un terrible roulement de
tonnerre; le trône < I est ému, et les fers d. \

victimes ne tardent pas à tomber. (Affaires
de Cologne.)
Ce n'est pas seulement la liberté civile qui

trouve une garantie dans la séparation <ies

deux puissances. Cette séparation est surtout
nécessaire pour conserver la liberté reli-

gieuse. Ecoutons Hossuet : «

« Vouloir rendre, dit-il, la puissance des
pastc urs dépendante . dans son exercice et

ses fonctions, de la puissance temporelle
,

c'est une étrange nouveauté qui ouvre la

porte à toutes les autres.... C'est livrer aux
passions capricieuses du monarque le dépôt
le plus intime, la parole, le culte, les sacre-
ments, les clefs, l'autorité, les censures, la

foi même. I oui alors est mis sous le joug,
et foule l'i puissance ecdoiastique étant réu-
nie au trône royal, l'Eglise n'a plus de force

qu'autant qu'il plait au siècle. » (Hist. des

Var., liv. vu, n° 114.)
En vain voudrait-on conserver, dans ce

bouleversement, quelque ombre de l'ancien
ordre, il n'est plus possible. Le torrent a
franchi ses digues; il faut qu'il ravage et

renverse tout. « On verra les évéques, revo-
cables à la volonté du prince, obligés de re-
cevoir, comme une grâce qu'il donne, les

évêchés à vie.... On expédiera une commis-
sion du roi à qui on voudra, pour sacrer un
nouvel évêque. Ainsi, selon la nouvelle hié-
rarchie , comme l'évéque ne sera sacré que
par l'autorité royale, ce ne sera que par la

même autorité qu'il célébrera les ordina-
tions.... Les évèques ne pourront plus se mê-
ler des affaires de la religion sans l'ordre du
roi, et toute la plainte qu'ils en feront, s'est

qu'on les lait déchoir de leur privilège, comme
si se mêler de la religion était seulement
un privilège, et non pas le fond et l'essence

de l'ordre ecclesiasliquc.... Ils demanderont
encore, comme une grâce, que l'on prenne
leur avis, que l'on écoute leurs raisou-

Quelle misère de se réduire à être écoutes
comme simples consulleiirs. eux qui le doi-

vent être comme jages, et dont Meoo-Chrisl
a dit : « Oui vous écoute, m'écoule I »

Il semble qu'il ne faudrait plus rien dirj

après avoir parlé de si grands excès ; « mais

Ce n'est DO! là que s'anéleronl les usurpa-
tions du monarque ; il se rendra maître 4e
la prédication, et l'on réglera dans son con-

liv. VI. (11. II.

(5) Ibid.
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seil les articles de religion qu'on doit propo-

ser au peuple. »

Voilà jusqu'où se précipitent « ceux qui

veulent changer l'Eglise en un corps poli-

tique, et qui aiment mieux, même en ma-
tière de religion, avoir leurs rois pour leurs

chefs, que de reconnaître dans la chaire de
saint Pierre un prince établi de Dieu pour le

maintien de l'unité chrétienne. » (Hist. des

Var., tom. I", liv. vu.)

Ces considérations, choisies parmi tant

d'autres , suffisent sans doute pour établir

que la constitution de l'Eglise catholique

surpasse infiniment en sagesse celle des égli-

ses protestantes ; celles-ci sont des esclaves

que des despotes tiennent enchaînées au pied

de leur trône ; l'Eglise catholique, au con-
traire, est libre, et sa liberté résulte évidem-
ment de la séparation des deux puissances

,

loi fondamentale des Etats catholiques.

Et n'en soyons point étonnés : cet ordre
de choses a sa raison. « Moins la religion est

réprimante, dit Montesquieu ( Esprit des

Lois, liv. xxiv, ch. 14) ,
plus les lois civiles

doivent réprimer.» Les religions ou croyan-
ces protestantes sont faibles, parce qu'elles

sont variables comme la raison individuelle

de l'homme, qui en est l'unique fondement;
la religion catholique, au contraire, est forte,

parce qu'elle est divine, et que ses doctrines

sont fixes et immuables comme la raison

universelle, dont elles sont l'expression.

Les sectes prolestantes d'ailleurs ont des

principes qui portent sans cesse à la révolte,

a l'insubordination; tandis que les croyances
catholiques prêchent la soumission aux puis-

sances, tendent à établir l'ordre et la paix.

Les princes , dans les Elats protestants , ont

donc besoin, pour le maintien de la tran-

quillité publique dans leurs Elais, d'un pou-
voir plus réprimant qu'il ne le faut aux rois

catholiques. Ce besoin incessant de réprimer
conduit bientôt à une vigilance jalouse

,

soupçonneuse, à la sévérité, et, de l'excessive

rigueur, au despotisme.

\ M est donc de la dernière évidence que la

séparation des deux puissances contribue

puissamment à la liberté des peuples ; ils

trouvent dans ce partage la plus grande ga-
rantie, le plus ferme appui de leur indépen-
dance. L'union de ces deux pouvoirs sur une
même tête ne peut conduire qu'au despo-
tisme et à l'asservissement des sujets. L'un
de ces deux principes conduit à la liberté, et

l'antre à l'esclavage.

L'Eglise catholique a donc sur les sectes

protestantes une supériorité immense ; en
conservant la séparation des deux puissan-
ces, elle a sauvé sa liberté et celle des peu-
ples; elle possède le contre-poids qui peut
balancer la puissance des princes, enchaîner
leur tyrannie. En maintenant cette sépara-
tion, elle a gardé ses plus belles prérogati-
ves, touie son indépendance. Les sectes sé-

parées ont vendu aux princes non-seule-
ment leur liberté, mais leur foi, leur culte

,

le ministère pastoral , toute la hiérarchie.

Ces Eglises sont donc des esclaves enchai-

H98

Plus de liberté dené^s au trône des rois,

conscience, plus de liberté dans la prédica-

tion, dans l'administration des sacrements ;

plus de liberté pour décider et fixer ce qu'il

faut croire ou rejeter. Quoi de plus honteux
avoir vendu jusqu'à l'indépendance de sa
foi, de ses croyances ; n'avoir d'autre reli-

gion que celle qu'un prince impie voudra
leur imposer 1 Est-il un esclavage plus hon-
teux, une servitude plus humiliante? Juste
châtiment qu'elles subissent pour avoir ren-
versé l'ordre de la hiérarchie, que regrette

avec tant d'amertume Melanchthon. « Plût à
Dieu, plût à Dieu que je pusse rétablir l'ad-

ministration des évêquesl Car je vois quelle
Eglise nous allons avoir si nous renversons
la police ecclésiastique : je vois que la ty-

rannie sera plus insupportable que jamais.»
Et ailleurs , nos gens demeurent d'accord
que la police ecclésiastique , où l'on recon-
naît des évêques supérieurs de plusieurs
églises et l'évêque de Rome supérieur à tous
les évêques , est permise... Car il faut à
l'Eglise des conducteurs pour maintenir
l'ordre, pour avoir l'œil sur ceux qui sont
appelés au ministère ecclésiastique, et sur
la doctrine des prêtres, et pour exercer les

jugements ecclésiastiques ; de sorte que s'il

n'y avait point de tels évêques, il en faudrait
faire. La monarchie du pape servirait aussi
beaucoup à conserver entre plusieurs na-
tions l'uniformité dans la doctrine; ainsi

,

on s'accorderait facilement sur la supério-
rité du pape, si l'on était d'accord sur tout
le reste ; et les rois pourraient eux-mêmes
facilement modérer les entreprises des papes
sur le temporel de leurs royaumes. » (Resp.
ad Beila.)

Le célèbre Grotius, un des hommes les

plus illustres du parti réformé, prétend que
l'évêque de Rome doit présider sur toute
l'Eglise. L'expérience a, selon lui, confirmé
qu'un chef était nécessaire dans l'Eglise

pour y conserver l'unité. « Si on avait fait

attention à ce que nous venons de dire,

continue-t-il
, nous aurions une église ré-

formée unie. »

Leibnitz , après avoir désiré de réduire
l'Europe sous une seule puissance quant
au temporel, désira aussi vivement de la

réduire sous un même chef quant au spiri-

tuel, tant l'esprit de système qu'il possédait
au souverain degré, dit l'historien de si vie,

avait prévalu , à l'égard de la religion , sur
l'esprit de parti (1) !

A l'Eglise catholique il reste toujours la

voix des évêques et de son chef suprême
pour réclamer, pour crier contre l'injustice

et l'usurpation ; l'hérésie
, qui a tout sacrifia

aux princes, est condamnée à rester muette ;

pas une voix imposante qui puisse se faire

entendre : partout le silence de la mort,
de la servitude; elle est obligée d'accepter

tous les fers que les princes voudront lui

imposer; tout y est enchainé, la foi, les dog-
mes, la prédication , les sacrement:», la ju-

ridiction. La parole divine, que l'Apôtre ,

(1) Fontenclle, Eloge dcLeibnilz; Uist. del'Acad., 151G
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chargé de fers, conservait libre et indépen-
dante, j

reste liée et Captive.

Tant qoe Il gli e conservera la séparation

des deux puissances, les princei ne pourront
jamais porter la main sur le dépôt de la

foi , ni gè er le libre exercice de la religion,

ni l'administration de ses sacrements ; elle

conservera la libéré dans tel ordinations .

dans la prédication ; la parole chez elle ne
sera point liée, enchaînée comme parmi les

sectes protestantes.
Ainsi, il resle démontré nu- la séparation

dis deux puissances, principe fondamental
ries Etats catholiques, offre aux peuples des

garanties innombrabl s de liberté, le plus

ferme appui de leur indépendance.

La réunion du pontificat et de l'empire dons
l'Etat romain peut-elle nuire à la liberté

des peuples ?

S'il importe, dira-t-on, pour la liberté des

peuples que le pontificat et l'empire soient

séparés
,
pourquoi dans l'Etat romain ces

deux puissances sont-elles réunies ? Nous
devons donner les motifs de cette exception

à la loi fondamentale des pays catholiques.

La voici :

La dignité du chef suprême de la religion

demande qu'il ne soit le sujet d'aucun prin-

ce : il ne faut pas que l'autorité divine, qui

réside entre les mains de ce chef, soit asser-

vie à une autorité temporelle, et puisse être

soupçonnée de servir d'instrument à la poli-

tique*. Dieu a voulu que celui qui était chargé
de la sollicitude de toutes les Eglises fût in-

dépendant, même quant au temporel, pour
le délivrer du caprice et de l'arbitraire des

princes, des obstacles qu'ils pourraient lui

susciter, et des persécutions des tyrans.

L'histoire nous apprend tout ce que les

papes ont eu à souffrir des persécutions des

mauvais princes. Les coups que l'on porte à

leur personne sacrée ont du retentissement

dans toute l'Eglise ; l'univers catholique

s'ébranle au bruit de ces persécutions ; le

chef frappé , tous les membres souffrent

,

tout se ressent de ce choc. Celle oppression

jette le trouble et l'alarme dans toute la

chrétienté. Outre que celte indépendance
du pape contribue au repos et à la tranquil-

lité de l'Eglise, les peuples aiment à voir le

chef de l'Eglise affranchi du joug des prin-

ces. Celte exception est très-utile au gou-
vernement ecclésiaslique. Le pape n'a pas

besoin d'aller mendier des secours étran-

gers. Venl-on gêner ses vues paternelles,

celle indépendance lui fait éluder facilement

toute espèce d'oppression. Celte qualité de

prince temporel le met en rapport avec tous

les rois de l'univers ; il peut traiter comme
souverain de loul ce qui lend à l'intérêt des

peuples, à la propagation de la foi, à l'ex-

tension du règne de Jésus-Christ, meltre les

conditions qu'il juge convenables, s'oppo-
ser aux entreprises pernicieuses, entretenir
des relations très-utiles au bien général de
l'Eglise, obtenir îles concessions Ircs-avan-
lagenses. L'influence que lui donne le titre

de prime temporel sur les affaires de L'Egli-

se est incontestable , a clé reconnue par des
écrivains Bénis prolestants.

L'administration d'un Etat, dit Bismondi,
Convient mal sans doute .1 un prêtre; elle

peut I éloigner îles pi i m- s qui doivent I • -

cuper, des urs même qu'il doit avoir;
mais 'a servitude lui eonvieu rail bien m"
encore: un souverain pontife indépendant
des rois rachètera souvent

,
par sa hardiesse

à blâmer leur conduite, lei tort» de la sienne
propre; il réprimera, comme tirent toujours
les papes, l's mauvaises mœurs, dont l'exem-
ple est si pernicieux lorsqu'il esl donne sur
le trône ; il citera quelquefois au tribunal de
Di u, tel roi pour êlre un faussaire, tel prince
pour être un impudique otJ un assa-sin. Il

rappellera aussi aux peuples que les sou-
verains, non moins que les sujels, sonl punis-

sables de burs forfaits.a (Sismondi, tom. \ .)

« Bien loin d'êlre de l'avis de ceux qui ont
déclamé contre la grandeur de la cour de
Rome , et qui voudraient ramener les papes
au temps où les chefs de l'Eglise étaient ré-
duits à la seule puissance spirituelle et à
la -eule autorité des clefs, je pense, dit le

président Hénault
,

qu'il 'était nécessaire,

pour le repos général de la chrétienté
,
que

le saint-siéye acquit une puissance tempo-
relle. Tout doit changer en même temps dans
le monde, si l'on veut que la même harmonie
et le même ordre y subsistent. Le pape n'est

plus, comme dans les commencements, un
sujet de l'empereur. Depuis que L'Eglise

s'est répandue dans tout l'univers, il a à
répondre à tous ceux qui y commandent , et

par conséquent aucun ne doit lui comman-
der. La religion ne suffit pas pour imposer
à lant de souverains, et Dieu a justement
permis que le père commun des fidèles

entretint
,
par son indépendance , le res-

pect qui lui est dû. Ainsi donc il est bon que
le pape ait la propriété d'une puissance tem-
porelle, en même temps qu'il a l'exercice do
la spirituelle ; mais pourvu qu'il ne possède
la première que chez lui, et qu'il n'exerce
l'autre qu'avec les limites qui lui sont pres-
crites. >.

«On peut croire, dit l'abbé Fleury, que c'est

par un effet particulier de la Providence que
le pape s'est trouvé indépendant et maitre
d'un Elat assez puissant pour n'être pas
aisément opprimé par les autres souverains,,

afin qu'il fût plus libre dans l'exercice de sa
puissance spirituelle, et qu'il pût contenir

plus facilement tous les autres évéques dans
leur devoir. C'est la pensée d'un grand évé-
que de notre temps." (V Discours suriJIist.

ecclés., n° 10.)

A ces raisons justificatives de l'union des

deux puissances dans l'Etat romain, nous en

ajouterons une autre qu'en a donnée un au-
teur d'un grand esprit : < E'opposilion (reli-

gieuse), dil-il , ne saurait êlre placée mieux
que dans une puissance étrangère et souve-
raine, même lemporellemenl ; 1 ir les majes-
tés, en se contrariant, en se balançant, en se

choquant même, ne se lisent p.is, nul n'étant

avili en combattant son égal, au lieu que si

l'opposition esl dans l'Etat même, iliaque
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acte, de quelque manière qu'il soit formé,

compromet la souveraineté (1). »

L'union du pontificat et de l'empire, qui

dans les autres Etats catholiques serait nui-

sible à la liberté des peuples , est donc né-

cessaire dans l'Etat romain, pour assurer

•au pouvoir général de l'Eglise, c'est-à-dire de

la société religieuse et universelle, son indé-

pendance et son efficacité, in Urbe et Orbe.

L'union du pontificat et de l'empire dans VE-
tat romain peut-elle nuire à la liberté gê-

ner(de ?

La constitution de l'Eglise empêche les

papes de rien entreprendre contre la liberté

des peuples ; leur pouvoir spirituel et tem-

porel est enchaîné , contraint de se renfer-

mer dans des limites qu'il ne peut franchir.

Une autre source d'indépendance que j'a-

perçois dans la constitution de l'Eglise , c'est

que* l'autorité suprême n'y est point hérédi-

taire. Le chef de cet Etat est élu par un choix

libre et indépendant. Je vois dans cette élec-

tion, non les représentants d'un peuple, mais

je vois dans le conclave un représentant de

chaque nation catholique. Cette élection est

très-populaire , elle est le résultat d'un vote

universel : ce sont les peuples de l'univers

catholique qui choisissent par ceux qui les

représentent. « Il était dans la nature des

choses , dit M. de lîonald
,
que les sociétés

religieuses prissent toutes un égal intérêt au
choix du chef de la force publique, conser-

vatrice de la société religieuse: et il était

également nécessaire que ce choix fût fait

par des ministres de l'Eglise , c'est-à-dire

par ceux qui pouvaient connaître les besoins

de l'Eglise et juger du mérite du sujet. Tou-
tes ces conditions se trouvent aujourd'hui

réunies dans l'élection des papes, choisis par

des ministres de l'Eglise, assistants et con-
seil du saint-siége , nommés eux-mêmes, du
moins en partie , sur la présentation des cou-

ronnes ; en sorte que les pouvoirs des socié-

tés politiques chrétiennes concourent média-

tement à la nomination du souverain pon-
tife; mais si tous les pouvoirs des sociétés

chrétiennes concourent ensemble à un choix
qui les intéresse toutes , aucun en particu-

lier nedoit avoir d'influence sur la personne
;

et l'on doit regarder comme un développe-
ment nécessaire, de la société religieuse

amené par le temps et la nature des choses,

la coutume, qui a acquis force de loi, de n'é-

lever au souverain pontifical qu'un sujet in-

dépendant, par son origine , de toutes les

grandes puissances de l'Europe. » (Théorie

du pouvoir, tom. II, pag. 243.)

Toutes les sociétés religieuses concourent
donc médiaiement à l'élection du pape. Le
choix immédiat se fait, non par une multi-

tude ignorante ou agitée par des passions
,

mais par des ministres de l'Eglise, assistants

et conseil du saint-siége, nommés pour la

plupart sur la présentation des couronnes
;

pour conserver plus de liberté dans les suf-

frages
, pour se soustraire à l'influence des

. princes de l'Europe, ils choisissent un sujet

(l)DeMaistrc, Du Pope, tom. I
er

,
cliap.7, pag.275
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de toutes lesen dehors, par son origine,

grandes puissances.

Dans les Etats monarchiques, le prince

héréditaire est assuréde monter sur le trône;

ici je vois plusieurs candidats , je ne sais sur

qui tombera le choix. Dans les républiques,

le choix s'arrètesur deux ou troisambitieux,

sujets indignes par leur corruption, leurs

sentiments dépravés, qui ont su captiver la

faveur du peuple entraîné par un certain as-

cendant irrésistible, dominé par l'exalta-

tion, par les passions. Ici point d'ascendant

à redouter, point d'influence à subir. Ce
choix ne peut tomber que sur des sages ,

sur des hommes capables, éprouvés, sur des

hommes non dominés par des passions, msîa
revêtus d'un caractère sacré

,
jaloux d'exé-

cuter le mandatde l'Eglise, de leur nation et

de tout l'univers catholique, qui les contem-
ple et attend d'eux un bon choix.

Malgré tout ce que les ennemis de l'Eglise

ont pu inventer sur le conclave, je soutiens

qu'il y a dans l'élection faite par les repré-
sentants de la société religieuse plus de rai-

son
,

plus de sagesse ,
plus de modération,

plus de justice, plus de liberté et plus d'indé-

pendance dans les suffrages; des vues plus

droites, des motifs plus purs que dans les

républiques les mieux constituées pour le

choix de leur chef. Dans les élections les

plus populaires, le gouvernant n'est souvent
rien moins que l'élu du p< uple, rien moins
que le résultat du vœu de la nation.

Tous les gouvernements ont cherché à
l'autorité suprême un contre-poids pour
l'empêcher de se livrer à l'arbitraire: le* uns
l'ont placé dans les parlements , d'autres
dans la noblesse ou les grands , dans les re-
présentants des diversordres de l'Etat ; ceux-
ci dans des.chambres , ceux-là dans d s lois

qui modéraient , enchaînaient le pouvoir.
Considérez la constitution de l'Eglise , vous
y verrez encore de plus puissantes barrière!
opposées au despotisme ; le chef est soumis
aux lois de l'Eglise ; il ne peut rien contre
les canons : c'est un cercle de servitude que
lui tracent des lois multipliées. S'il ose fran-
chir ces barrières , il trouve une opposition
invincible dans les évêques de tout l'univers
catholique ; chacun de ces évêques est con-
sidéré comme le député de chaque province,
comme le représentant des droits du peuple,
dans toute 1 étendue de son diocèse. Les au-
tres députés peuvent se laisser corrompre ; il

est impossible que tout le corps épiscopal
répandu dans tout l'univers se laisse en-
traîner dans les caprices du chef de l'Eglise.

11 est sans exemple, indépendamment de la

promesse de Jésus-Christ, il est sans exem-
ple, et il le sera toujours, que l'universalité

des évêques puisse conniver avec l'erreur ou
avec les passions du chefde l'Eglise, ou rien
approuver de contraire à la liberté générale.

Les évêques dispersés , sans convocation
de concile , peuvent mettre le veto à une loi

contraire aux canons et à la liberté des peu-
pics. Cette loi doit être vue, examinée par
chaque évêque. L'acceptation des pontifes ,
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au moins «In plus grand iiumbre , est in

peniable pour lui donner la força obti

toirc. Qnoi de plus propre i an êler le despo-
tisme I II faut i| ij'u ii pape ail le consentement
de la plupart dos évêquei ;

que tous |£l actes
• Inlr.lires et injustes soient examine-, par

chacun d'eux ; comment se llatler de gagner
tous ces représentant! dei peuples dispei

dans tout l'univers , d'avoir le consentement
du corps épiscopal .' Comment espérer de
faire passer une loi injutle, alor-. que le

refus et l'opposition formelle des évoques
suffisent pour la faire tomber?... Nous Iru-
vous donc un frein insurmontable d.nis la

résistance des évéques; des voi\ généreuse!
s'élèvent , des réclamations rigoureuses se

font entendre, le despotisme est arrélé.

II est impossible que le corps épiscopal se

laisse influencer; ce ne sont point les évo-

ques d'un royaume qu'il faut gagner, mais
de tout l'univers catholique; il ne suffit pas

d'avoir le consentement de quelques-uns,
mais du plus grand noinLre. Comment vou-

lez-vous que des hommes placés dans divers

climats, séparés par de vastes mers, à une
distance immense, élevés tous dans l'indé-

pendance des loisde l'Eglise, tous imbus des

règles de liberté qui respirent dans sa doc-

trine, dans ses canons, comment voulez-vous

qu'ils s'accordent tous àadmeltredes lois qui

tendraient à la servitude ?

Des députés se laissent corrompre en cé-

dant à l'appât de l'or, des honneurs , des ré-

compenses ; ces moyens de corruption ne
peuvent se trouver dans les députes de l'E-

glise, répandus dans l'univers. Un pape vou-
drait-il avoir recours aux récompenses , il

lui devient impossible de les 'aire tomber sur

la majorité ; c'est une majorité qui ne peut

s'acheter. Un prince n'a qu'à gagner quel-

ques de| ulés , et le pape aurait besoin de

gagner un nombre infini d'évéques ; la loi

du prince, sanctionnée par des chambres
corrompues, se répand sans obstacle, et la

loi du pape ne peut entrer dans un royaume,
comme en Erance et dans tous les Etats ca-

tholiques , sans l'approbation de l'autorité

royale; elle est obligée de s'arrêter sur la

frontière
,
jusqu'à ce qu'un conseil d'Etat

l'ait approuvée ; et si elle pouvait franchir

ces dillicullés , elle tiendrait encore se briser

contre la résistance des évèques.

Les papes trouvent encore une barrière à

leurs prétentions injustes dans l'opposition

des princes. Si jamais le chef de l'Eglise vou-
lait attenter à leurs droits ou à la liberté de

leurs sujets, on les verrait réclamer à grands

cris contre cet envahissement , envoyer des

ambassadeurs pour arrêter cette entreprise

hardie , mettre sur pied des armées formida-

bles, marcher, avec tous les princes réuni-,

contre l'ennemi commun de la liberté . sans

respect pour sa qualité de chef de l'Eglise.

Voilà ce qui s'est vu dans tous les temps.

Les autres royaumes n'ont donc rien à re-

douter de la domination du pape. L'union
îles deux puissances , dans les limites étroites

) de ses Etais, n'offre aucun inconvénient, Es
peut cl ne pourra jamais nuire à la liLu

i aie. Cette double puissance «-si m
ni ! par le! la luth es ilt- il glise, qui
l'en ei h nt de le livrer .1 l'arhitraire , au
caprice, à la tyrannie. Blevée sur le lien le

plus émioenl de l'nnivefs, an vue aux yeax
de ioates lis nations, elle est forcée de se

fautes seraient plus appareil -

les, les abus plus facilement oéeouvertl
réclamation! seraient plus promptes et plus

direcie> , le scandale plus grand, les mi

répressifs plus énergiques. L'opposition des
évoques ei des princes snffll pour arrêter les

cul reprises du clicl de l'Eglise contre la li-

berté des peuples; ses lois oppressives (r u-
veraienl sur les frontières de tous les Etals

catholiques une barrière insurmontable.
Toutes ces considérations prouvent que la

réunion des deux puissances dans les Etats

romains ne pourra jamais nuire à la liberté

générale. Si quelqu'un nous demandait en-
core : Qu'est-ce qui arrêtera le pape? A N N

de Haistre, nous répondrions : Tout, les ca-

nons, les lois, les coutumes des nations, les

souverainetés, les grands tribunaux , les

assemblées nationales , la prescription , les

représentations , les négociations, le devoir,

la crainte , la prudence, et par-dessus tout

l'opinion , cette reine du monde.
IMusonexamine la conslilulion de l'Eglise,

et plus on est frappé de l'ordre, de la be.niie,

de l'harmonie et de la force qui y régnent

,

plus on est convaincu que ses lois fonda-

mentales offrent aux peuples des garanties

de liberté cl d'indépendance que l'on ne
trouve point dans les autres Etals : tout y est

coordonné d'une manière admirable; les pou-

voirs y sont balancés ; < hacun a son frein et

ses limites, l'un est tempéré , modéré par
l'autre ; les principes constitutifs de 11

opposent à la tyrannie des barrières insur-

montables; les plus fières républiques . les

Etats les mieux organisés, n'offrent rien de

comparable à sa conslilulion.

Caractères essentiels de l'Eglise , fondement
de la liberté des peuples.

Les quatre grands caractères de l'Eglise

démontrent que le despotisme ne peut ja-

mais s'introduire dans son sein: qu'il vient

nécessairement se briser contre les fonde-

ments sur lesquels elle est établie. Son unité,

(in i parait circonscrire sa liberté , et lui don-

ner un champ moins vaste qu'aux secles
,

n'en est pas moins pour elle une source fé-

con le de liberté et d'indépendance. Cotte

unité, nous l'avouerons sans peine , la rend

esclave de la vérité, du vrai domine, de la

morale pure, des vrais principe! . de tout ce

qui est juste et légitime] mais aussi elle lui

donne le droit exclusif de repousser l'erreur,

les doctrines ruineuses , les principes sub-

versifs de la société, l'injustice, l'usurpa-

tion, l'arbitraire des gouvernements, tout ce

qui ressent la tyrannie. Elle qui rejette de

son sein les hérétiques, pourra-l-elle ja-

mais embrasser les despotes? Elle qui re-

pousse les fausses doctrines, pourra -t-alta

jamais approuver les principes monstrueux

tyranniel Intolérante, de l'erreur, elleest
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au suprême degré intolérante du despotisme.

Elle qui ne peut souffrir le moindre nuage
sur ses dogmes, pourra-t-elle jamais favo-

riser un pouvoir douteux, contesté, une
usurpation même colorée? Comment pour-
rait-elle autoriser la violation des lois les

plus sacrées, le mépris de l'humanité, le

renversement des droits les plus saints , les

plus augustes? Rien n'a pu la faire dévier de

ses principes , rien n'a pu l'obliger à modi-
Ger sa doctrine : comment pourrait-elle con-

niver avec la tyrannie, capituler avec le des-

potisme , approuver une politique barbare,

si funeste aux peuples? Concentréedans son

unité avec ses principes de conservation et

d'ordre , avec sa politique sacrée, sa législa-

tion féconde en bonheur pour les peuples,

elle rejette tout ce qui sort de son unité, et

par-dessus lout le despotisme , source de
confusion et de désordre, de destruction et de
ruine. La politique des nations, soumise aux
caprices des tyrans, peut varier; elle peut
être altérée par les révolutions , ébranlée

,

changée par de grands événements qui bou-
leversent les empires : la politique de l'Eglise

est toujours la même , toujours immuable.
Le temps entraîne les institutions des prin-

ces , détruit les royaumes et les principes qui

les gouvernent, mais il respecte la législa-

tion de l'Eglise : des circonstances fâcheuses,

des crises imprévues, des positions malheu-
reuses, peuvent introduire dans les Etats

des principes funestes, des vices dans l'ad-

ministration, un grand relâchement, une
grande corruption. La politique de l'Eglise

ne peut subir ces funestes influences ; ses

principes ne cèdent jamais ni aux malheurs
des temps , ni aux crises les plus difficiles.

Sa diplomatie est toujours incorruptible
,

n'admet jamais cet alliage funeste; elle re-

pousse tout ce qui peut altérer, corrompre
sa législation : rien d'impur, de souillé,

n'entrera jamais dans le sanctuaire de sa po-
litique, qui est et sera toujours une, indi-

visible , immuable. Elle voit la législation

des peuples changer avec tous les princes
qui se succèdent, avec les événements, avec
les époques , subir les vicissitudes les plus

funestes , souffrir des altérations dangereu-
ses, tandis qu'elle demeure ferme, inébran-
lable dans ses principes politiques. Son unité
écrasera toujours le despotisme, criera tou-
jours contre ses entreprises, condamnera sa
politique monstrueuse, protestera toujours
contre ses violences ; elle le fera trembler
devant sa doctrine; sa politique sacrée re-
poussera ses principes barbares, fera sentir
aux peuples que, hors de son sein, il n'y a
point de salut

, point de bonheur pour les

princes
, pour les empires et les nations. En

quittant ses principes politiques, on ne
trouve que le despotisme et la tyrannie.

L'immutabilité de sa politique lui donne
donc un caractère qui la distingue de toutes
les sectes. Les variations dans la politique,
comme dans la foi, sont une marque de, faus-
seté et d'inconséquence. Une politique venue
de Dieu a dû avoir tout d'abord sa perfec-
tion

, comme il appartient à des principes
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posés par une main divine. La législation vé-

ritable doit être la même dans tous les temps
et pour tous les peuples : Quod ubique, quod
semper. C'est un dépôt , comme dit l'Apôtre,

que Dieu ordonne à l'Eglise de garder sans

y rien changer : Depositum custodi. Les rè-

gles de cette politique sacrée sont immua-
bles et ne se réforment point.

Que présente, au contraire , la politique

de l'hérésie? On l'a vue aller de concession

en concession, se plier aux circonstances, se

modifier suivant les événements, maudire
aujourd'hui le despotisme etdemain marcher
sous ses drapeaux, sanctionner tous ses ex-

cès , applaudir à ses injustices , à ses vio-

lences. Quel mélange de contradictions 1 Que
de variations dans ses principes î Sa politi-

que s'est vue , tous les jours , défigurée, dé-

chirée, changée, renouvelée ; les disciples se

sont éloignés de leurs maîtres ; chaque jour

a amené de nouveaux principes ; et , comme
une nouveauté en produit une autre , on
s'est égaré sans fin : l'hérésie, comme l'ar-

chitecte ignorant , ne sait que bâtir et dé-
truire.

L'Eglise, au contraire, n'offre aucune va-

riation dans sa politique depuis l'origine du
christianisme , se montre un édifice bâti sur
la pierre, ferme dans ses principes et guidée
par un esprit qui ne se dément jamais, im-
muable dan*; sa haine contre le despotisme,
ne cessant jamais de le flétrir, de le con-
damner , son unité le repoussant toujours
avec violence ; elle cesserait d'être Eglise

,

plutôt que de l'approuver, de le favoriser :

son unité offre donc à la liberté des peuples
la plus forte garantie.

Essentiellement sainte, elle ne pourra ja-
mais approuver le crime. Le despotisme, qui
est la violation des lois les plus sacrées, les

plus fondamentales de la société, source des
plus grands forfaits et des plus grands dés-
ordres, ne pourra que lui inspirer de l'hor-
reur. Ce caractère sacré qu'elle porte sur le
front ne donne aucun espoir aux despotes.
Sur ce front, ils voient écrite leur condam-
nation, leur politique barbare frappée d'ana-
thème, leur trône avili et méprisé, leur mé-
moire à jamais flétrie. Ce caractère de sain-
teté les fait trembler, leur prouve qu'ils ne
peuvent mettre en elle leur appui, ni compter
sur sa protection ; mais qu'ils doivent s'at-

tendre à trouver en elle la plus vive oppo-
sition, la résistance la plus vigoureuse, à
supporter tout le poids de sa colère, de son
indignation, de ses anathèmes. Quelle sym-
pathie pourra jamais exister entre la sainteté
par excellence et le despotisme, la réunion
Ae tous les crimes? Ce sont deux choses qui
s'excluent et se repoussent essentiellement.
Tant que l'Eglise conservera ce caractère de
sainteté, et elle le conservera toujours, sui-
vant les promesses de Jésus-Christ, elle sera
forcée de jurer une haine implacable au des-
potisme.
Comme apostolique, elle ne pourra jamais

oublier la doctrine de Jésus-Christ et des an )•

Ires sur les royaumes et les empires, sur les

devoirs de ceux qui les gouvernent, sur lei
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droit* des ponplcs. Sa politique est bâtie sur
les foi démenti des prophètes, des .ivoires ;

looie politique qui ne porte pai lor < b fon-
de enl «'écroule el tombe. L'Eglise seule

peu se klorifler du pririlége de nélre point

sortie de l.i suite promise par Jésus-Christ,
«'i d'écouler encore, par la succession, dam
les dernier! temps, ceux qui ont ouï les

Ipôlrel et Jésus-Christ même. Quelle plus

belle distinction peut-on trouver dans le

monde? Quelle plus grande autorité peut-on
donner a ses principes politiques? Succes-
sion imposante que ne peuvent vous présen-
ter les sectes. Vous trouverez en elles le

temps précis de l'interruption ; vous verrez le

point de la rupture, pour ainsi dire, sanglant;
la politique tracée par Jésus Christ et par les

apôtres, abandonnée, altérée, tout à fait chan-
gée; et ce caractère de nouveauté, que tou-
tes les secte9 porteront éternellement sur \i

front, sans que celte empreinte puisse s'effa-

cer, les rendra toujours reconnaissables. La
politique de l'hérésie est donc convaincue
d'être fausse, erronée, funeste aux peuples,

dès lors qu'elle ne repose point sur le fon-
dement des apôtres. Ce caractère d'aposto-
lique, que l'Eglise seule a le droit de revendi-

quer, lui rend présents tous les siècles, tous

les règnes qui se sont succédé; lui met de-
vant les yeux tout ce que les âges précédents
ont réglé jusqu'à nous, les causes qui ont
ruiné les empires ou les ont rendus floris-

sants, les époques de leur gloire ou de leur

décadence; elle a assisté par sa perpétuité

à la mort de tous les royaumes. Elle a dans
ses mains ces décisions sages, ces principes

conservateurs, ce corps de législation qui

remonte jusqu'à ses premiers fondateurs.

Fortement attachée à la doctrine de Jésus-

Christ et des apôtres, elle traverse les siècles

d'un pas ferme et sûr, sans que ses principes

polit ques puissent être corrompus par l'igno-

rance, par la dépravation des peuples, par la

malice des tyrans, ni par le temps, qui cor-

rompt et détruit tout. Dans sa marche à tra-

vers les âges, elle a la satisfaction de voir

les peuples qui ont secoué les principes de sa

politique livrés à l'anai chic, devenir la proie

des despotes, _emir sous un joug de fer, sous

le poids de la servitude, tandis que ses en-

fants, gouvernés par la législation de Jésus-

Christ et des apôtres, qu'i s ont le bonheur
d'écouter encore par le privilège de la suc-

cession, vivent dans l'indépendance, heureux

et tranquilles. Profess ml toujours et sans

inierrupt on les principes politiques de ses

fondateurs, l'Eglise ne pourra jamais ap-
prouver le despotisme; elle n'enseignera ja-

mais qui' ce qu'elle a appris de Jésus-Christ

et des apôtres, la liberté des enfants de Dieu

ei la haine de la tyrannie. Le despotisme ne

pouira jamais anéantir ce corps de doctrine,

rompre cette chaîne qui remonte a travers les

siècles jusqu'à la naissance du christianisme,

sans la moindre interruption : succession

admirable, qui fera entendre aux despote»

dans tous les siècles, moins la voix de l'E-

glise que la voix de Jésus-Christ et des apô-
tres, pour les flétrir et les confondre I Quelle
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suite! Quelle tradition 1 Quelles merveilles !

Quelle antiquité vénérable ! Bou immortelle
dune fera dans tous les temps le désespoir
du despotisme.

Comme catholique, l'Eglise embrasse tous
les peuples, tous les royaumes de la terre. Ce
caractère lui donne, dans l'ordre spirituel,

une inspection spéciale sur tous les rois, tous
les empires. Hepandue comme le sobil sur
tous les [-oints du monde, elle éclaire les dé-
marches des tyrans, elle voit quels sont les

peuples qu'ils oppriment; rien n'échappe à
ses yeux vigilants et altentils. Quel fardeau
pour les despotes que cette surveillance uni-
verselle de l'Eglise! Quel moyen facile et

prompt d'arrêler, d'enchaîner leur cruauté 1

ils ne peuvent échapper à ses regards per-
çants et inévitables. Ce n'est point ici l'em-
pire romain qui se vantail d'être l'univers :

l'empire spirituel de l'Eglise s'étend sur les

quatre parties du monde. L'empereur romain
oc régnait que sur les peuples de son em-
pire, et l'Eglise règne sur tous les peuples
de la lerre. Dans cette vaste é'endue de su
domination, l'ennemi de la liberté ne peut
cesser un inslant d'être poursuivi: le despote
ne peut concevoir le fol espoir de tromper la

vigilance de l'Eglise, ni de lui cacher ses af-
freux complots, ni ses audacieuses entrepri-
ses contre l'indépendance des peuples. Hien
ne peut le dérober à ses réclamations vigou-
reuses, ni la vaste étendue des terres, ni l'im-

mensité des mers ; il court à tout mo < enl le

danger inévitable d'être découvert, saisi et

livré à l'indignation de l'Eglise et de tout l'u-

nivers. Il a beau vouloir se cacher pour évi-

ter ses reproches sanglants, se transporter,
par la fuite, dans les déserts les plus affreux,
sur les rochers les plus iuhabites, dans les

solitudes les plus profondes, l'Eglise le suit

pas à pas. Partout où vous serez, disait Ci-
céron à Marcellus, n'oubliez pas que vous
vous trouverez également à la portéedu bras
du vainqueur; parolesquenous devonsadres-
ser avec plus de raison au despote : Partout
où vous serez, souvenez-vous que vous êtes

sous la surveill mee de l'Eglise, exposé à ses

anathèmes. Quand elle voit le despote porter
une main sacrilège sur la liberté des peuples,
attenter à leur indépendance, aussitôt elle

élève la voix, les dénonce à l'huma ni le entière,

révèle au grand jour leur cruauté, va remuer
dans le cœurde tous les hommes celle horreur,
cette indignation générale, que le despotisme
inspire. Dans quelque lieu de l'univers qu'il

exerce sa fureur, l'Eglise s'y trouve par sa diffu-

sion, pour le condamner, pourcrier conlreson
injustice. Quelle garantie pour les peuples 1

Quel bonheur pour eux d'avoir dans tous les

Meux de la terre une mère qui veille sur leur

liberté, qui plaide la cause des opprimés, qui

reproche aux despotes d'une voix incessante

leurs crimes; qui dévoile leur honte, leur

infamie; qui pousse un cri d'alarme qui re-

tentit à l'instant d'un bout du monde à

l'autre, pour avertir les peuples que leur

liberté est menacée, pour leur dire : Sou-
venez-vous de votre indépendance.

. L'hérésie ne peut présenter cette garantie
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à la liberté des peuples : elle n'a point reçu
mission d'inspecter les royaumes, les empires

;

de surveiller les tyrans, les despotes : les

coupables se moqueraient de ses réclama-
tions, de ses menaces, déclineraient sa com-
pétence. D'ailleurs, elle sait très-bien que le

litre glorieux de catholique ne peut lui ap-
partenir. Bornée à certains pays, restreinte

dans quelques lieux particuliers, comment
pourrait-elle exercer une autorité contestée
sur l'universalité des royaumes, des empires,
sur ceux qui les oppriment? Où serait son in-

fluence universelle? Comment sa voix pour-
rait-elle se faire entendre d'un bout de l'uni-

vers à l'autre? Sa main n'est pas assez forte

pour lenir et modérer les rênes de tous les

empires du monde, ni sa voix assez puissante
pour faire trembler les despotes, pour épou-
vanter la tyrannie. Les peuples opprimés ne
s'adresseront jamais à elle pour plaider leur
cause, pour mettre fin à leur servitude. Ce
privilège glorieux n'appartient qu'à l'Eglise.

Elle seule peut maintenir l'équilibre entre

les rois et les sujets ; seule elle a le droit de
faire trembler les tyrans, de défendre la cause
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des peuples. Son inspection, son influence mo-
rale s'étend sur tous les royaumes, sur tous

les points du monde. Seule elle est appelée à
terminer les différends entre les rois et les

peuples; le despotisme ne peut se dérober à
ses regards ni à ses poursuites; partout où
il se trouve, il est toujours découvert, con-
damné, frappé d'anathème. Son œil perçant

va déterrer sa victime et la met en liberté.

Ainsi la constitution de l'Eglise offre aux
peuples mille garanties de liberté. Son unité

repousse avec horreur et condamne les prin-

cipes du despotisme ; sa sainteté le proscrit

et l'abhorre, comme étant la réunion de tous

les crimes. Apostolique, elle lui oppose la

doctrine de Jésus-Christ et des apôtres, cette

chaîne qui n'a jamais été rompue et qui re-

monte sans interruption jusqu'au berceau
du christianisme, contre laquelle il doit né-
cessairement se briser. Enfin, le titre de ca-
tholique lui donne inspection sur tous les

royaumes de la terre, lui confère la charge
de chercher, de découvrir, de condamner les

despotes sur tous les points du monde, de
mettre en liberté leurs victimes.

CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE.

Nous devons conclure de tout ce que nous
avons dit jusqu'à présent que le despotisme
est condamné et réprouvé par l'Eglise catho-
lique. Peul-elle soutenir le despotisme, cette

Eglise qui a donné les plus grands éloges

aux défenseurs de la liberté, à ceux qui, par
l'ordre de Dieu et avec le mandat de leur

nation, ont abattu les tyrans, à ceux qui ont

eu le courage d'affranchir les peuples? Quels
hommages rendus à Moïse pour avoir déli-

vré Israël des mains de Pharaon, pour avoir

enseveli dans la mer Rouge le despote et le

despotisme le plus barbare; et à Josué, pour
avoir fait triompher Israël des peuples voi-

sins, qui le menaçaient de la servitude !

Quels éloges donnés à Samson, à Gédcon,
pour avoir conquis et assuré la liberté du
peuple de Dieu 1 Quelle vénération pour Ju-
dith, conduite évidemment par la main de
Dieu I Sa mémoire sera immortelle dans ses

fastes pour avoir délivré ses frères d'une ser-

vitude inévitable. L'Eglise n'oubliera jamais
ce moment où cette illustre héroïne va dans
le camp ennemi, portant dans son courage
le sort de tout un peuple qui a remis sa des-
tinée entre ses mains, subjugue le despote
par sa beauté, l'abat par la force de son
bras, décide par ce coup hardi la victoire

qui sauve Béthulie et ses habitants condam-
nés à périr; ce momenl où elle revient avec
le double triomphe de sa chasteté et de son
intrépide courage, annonçant à celte ville.

consternée que ses fers sont rompus, pous-
sant un cri de liberté que tous les enfanls

d'Israël répèlent avec transport. Quand ces-

sera-t-elle de parler de cette grandeur d'â-

me, de cet héroïsme?
Quels éloges n'a-t-ellc point donnés à Ju-

das Machabée et à ses frères, à ces guerriers

qui résistèrent à toutes les forces de l'Asie,

enfoncèrent et mirent en fuite avec peu de

troupes des armées innombrables, rempor-
tèrent les victoires les plus éclatantes, les

plus inouïes ; à ces héros qui arrachèrent
tant de fois leur patrie des mains du tyran
qui voulait l'asservir, la détruire entière-
ment par le fer et la flamme? Leur nom rap-
pelle l'enthousiasme de la liberté. Quel cou-
rage ! Quelle force ! Quelle grandeur d'âme!
Bruius et Cassius tuent César en plein sénat,
par surprise et à l'improviste; Judas et ses
frères vont attaquer les tyrans à la tête de
leurs armées, en bataille rangée. Seuls, sou-
tenus par le patriotisme, ils renversent des
troupes innombrables, abattent la tyrannie
par leur courage, l'ensevelissent sous un las
affreux de morts, dans des torrents de sang.
Jamais Rome et Athènes n'ont rendu de p us
grands honneurs aux défenseurs de leur li-

berté ; leur nom est tombé dans l'oubli, et

l'Eglise ne pourra jamais oublier le nom des
Machabées; leur mémoire sera immortelle.
Elle les citera toujours pour modèles à ceux
qui, suivant l'inspiration de Dieu, investis

du mandat de toute la nation condamnée à
périr, à ne présenter qu'un vaste tombeau,
voudront préserver la patrie d'une telle ty-

rannie, ou voler sur les frontières pour re-

pousser l'ennemi qui menacerait son terri-

toire, et signaler leur courage à la tête de
nos armées.

Quels éloges accordés à Constantin pour
avoir détruit le despotisme, pour avoir arrêté
ces torrents de sang qui, depuis trois siècles,

inondaient l'empire! Quel amour pour les

bons princes! Elle les place sur ses autels,
les offre à la vénération des peuples; elle fait

publiquement leur éloge dans ses temples,
célèbre sur la tribune sacrée tout ce que leur
cœur a éprouvé d'amour et de tendresse
pour leurs sujets, en présence de la multi-
tude attendrie.
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Peut-elle favoriser le despotisme, c lie

Eglise que nous avons vue toujours réclamer
( nuire la tyrannie, par la voix de ses apôtres,
par le sang de ses martyrs, par l'éloquence
de -.es apologistes, de ses docteurs, par lef

décrets solennels de ses COBCileel elle qui
n'a jamais voulu permettre (|Ue l'on portât
la moindre atteinte à ses droits, a ses pré-
rogatives ; elle qui s'est toujours apposée
aux entreprises des despotes, qui a toujours
crié contre leur cruauté, la révélée au grand
jour, a excité l'indignation des peuples ; elle

que l'on a vue dans tous les temps réparer
tout le mal qu'avaient causé les despotes,
relever leurs ruines, guérir les plaies profon-
des qu'ils avaient faites, consoler leurs vic-
times, les défendre, les proléger à l'ombre
de ses autels; elle qui a converti les tyrans,
les princes les plus barbares, soumis ses per-
sécuteurs pour en faire ses adorateurs ; elle

qui a imprimé la croix sur le front des Césars,
les a captivés sous le joug de l'évangile, a
adouci leurs mœurs, les a transformés en
pères, les a frappés de ses analbèmes quand
ils ont voulu se montrer rebelles ; elle qui a
poursuivi les oppresseurs de la liberté jus-
qu'au tombeau, leur a refusé les honneurs
de la sépulture, sa voix et le secours de ses

prières ?

Peut-on accuser de soutenir le despotisme,
celle Eglise qui dans son culte rappelle sans
cesse les princes au sentiment de leur fragi-"

lité, de leur néant, abat leur orgueil, en leur
retraçant l'égalité des hommes, en les met-
tant sous les pieds de leurs sujets, leur prê-
che leurs devoirs d'une voix incessante

;

cette Eglise, qui a concouru puissamment à
la liberté universelle, à l'émancipation de
tous les peuples, en les faisant sortir de la

corruption et de la dégradation pour les ap-

peler à la pureté des mœurs, aux bienfaits

de la civilisation, qui a fait cesser l'escla-

vage par les prodiges de sa charité, par ses

principes de douceur, en brisant des chaînes,

en affranchissant des captifs, en réveillant

dans le cœur des hommes les sentiments de

leur grandeur, de leur excellence, en inspi-

rant cet élan universel qui porta tous les

peuples à secouer le joug de la servitude et

à briser ses fers ; celle Eglise qui a fondé le

trône de la liberté parmi les nations de l'Eu-

rope, en opérant leur émancipation, sauvant
les sociétés modernes de l'anarchie, de leur

ruine politique et religieuse, où les aurait

précipitées le protestantisme par ses princi-

pes subversifs; cette Eglise qui, par sa son-
slitulion, écrase la tyrannie; qui, en séparant
la puissance politique de la puissance spiri-

tuelle, a sauvé pour toujours son indépen-
dance et celle de ses enfants, ses plus nobles

prérogatives; cette Eglise enfin qui, dans

l'élection de son chef et l'exercice réglé do

ses pouvoirs, offre aux peuples les plus for-

tes garanties de leur liberté?

Peut-on accuser de favoriser le despotisme,

cette Eglise à laquelle son unité impose l'ob-

ligation de rejeter lout principe subversif

de la société, tout ce qui est funeste auv
peuples; celte Eglise qui, par sa sainteté,

est essentiellement opposée au crime, et pat
conséquent an despotisme qui les réunit tous;

ectfa i qui i e pourra jamais enseigaer
que la Doctrine <le lésus-Ckricl et des apô-
tres ^ui les empires, asjr le^ maximes qui
doivent les diriger, sur les devoirs de (eux
qui les gouvernent | cette Bgtiec qui, comme
catholique, a reçu le droit d'inspecter les

despotes sur tous les points de l'unner-., qui
Ml chargée de les surveiller, de le^ dénoncer,
d'arei tir les peaples de conserver leur liberté

menacée, de se souvenir de leur indépen-
dance; cette Bgliee qbi consacre la i i tu rlé

dans son dogme et sa morale, que la tradition

nous montre dans lous les siècles réclamant
contre la tyrannie et le despotisme; cette

Eglise qui veut que tous les peuples soient

libres, qui a détruit pour toujours la servi-

tude !

On ne peut donc, sans se rendre coupable
de la calomnie la plus noire, la plus atroce,
sans insulter de la manière la plus indigm
son dogme, à sa morale, sans donner nn I

menli formel à toute la tradition, l'accuser

de favoriser la tyrannie. Elle a été et sera tou-

jours le fléau, la mort et le tombeau du
despotisme.
Ennemis de cette Eglise, rougissez de l'a-

voir si indignement calomniée ; cessez de la

dire l'amie des despotes, alors qu'elle pros-
crit et abhorre le despotisme, qu'elle le re-
garde comme le plus grand des crimes, et

ceux qui l'exercent comme dignes de tous
les supplices. Ne l'accusez plus de protéger la

tyrannie, puisqu'elle est le fléau des tyrans,
puisque sonjjdogme, sa morale et son culte

.les condamnent et les tuent; de prêcher la

servitude, puisqu'elle prêche la vraie liberté
"à lous les peuples ; ne dites plus le catholique
esclave, puisqu'elle le rend le pus libre des
hommes, lui ordonne de briser les fers de la

servitude, de conserver toute son indépen-
dance au milieu des tortures, des supplices,
même en versant tout son sang. Celte liberté.

il ne doit l'abdiquer, ni pendant sa vie, ni au
moment de sa mort ; en expirant, il doit l'em-

porter comme le plus précieux des biens.

Celle liberté lui a élé conquise par le c cu-

rage des apôtres, par le sang des marlv rs,

par l'éloquence et la force des apologistes,

par l'intrépidité des évêques, défenseurs nés
de la cause des peuples, par les décisions

des conciles, par la doctrine des saints doc-
teurs, par les maximes d'indépendance que
l'Eglise a fait entendre dans tous les temps
par la haine qu'elle a toujours portée au\
tyrans, par le soin qu'elle a pris de repou->» r

les chaînes des despotes, de les poursuivre
sans relâche de les condamner, par celle lutte

continuelle où nous la voyons se débattant
contre le despotisme, venant a bout de le ren-

verser et de l'abattre. Voilà les fondements
sacrés sur lesquels repose la liberté du
tholique; voilà ce qui l'oblige à la défen <re

jusqu'au dernier soupir; voilà ce qui le rend

invincible, ce qui démontre que sa servie

est impossible. S'il cédait au despote
apôtres, les martyrs, les apologistes, les i

leurs, les conciles lui reprocheraient cette
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défaite honteuse; le dogme, la morale, le

culte de l'Eglise, les monuments de la tradi-

tion, tous les chrétiens de tous les âges, de

tous les siècles, s'élèveraient contre cette lâ-

cheté.

1214

Hommes de mauvaise foi, à vous la honte,

à vous l'opprobre d'avoir accusé de favo-
riser le despotisme, cette Eglise qui vous
montre les fers qu'elle a brisés, les chaînes
qu'elle a rompues, les despotes qu'elle a com-
battus et vaincus, les peuples qu'elle a affran-

chis, la liberté qu'elle a proclamée et établie

dans l'univers, les cœurs barbares qu'elle a
adoucis et subjugués, les devoirs multipliés

qu'elle a imposés aux souverains pour refré-

ner leur puissance et défendre les droits des

sujets; aveugles de ne point voir que son
esprit est un esprit d'indépendance, qu'elle

ne vit que pour protéger la liberté de ses

enfants. Elle se présente sans cesse devant
les despotes, comme Moïse devant Pharaon,
et leur dit : Laissez partir mon peuple, bri-

sez ses fers, cessez de .l'opprimer, mettez-lo

en liberté: Vimitlc populummeum. Permeltez-
lui d'adorer Dieu en toute liberté, de luioffrir

des sacrifices, non dans vos prisons et au
milieu des entraves, mais en plein air, dans
un lieu où l'on respire une liberté pleine et

entière, ut sacrificcl mihi in deserlo ; et lors-

qu'ils s'obstinent à faire j;émir le peuple dans
les fers, elle les accable de plaies horribles.

Dieu, touché des larmes et des prières de
cette Eglise, fait tomber sur ces princes des
fléaux non moins terribles que ceux dont il

frappa l'Egypte. Obligez ceux qui gouvernent
à suivre les maximes de cette Eglise, et il

n'y aura plus d'esclaves, plus de despotes;

la liberté régnera dans le monde. Que ne
puis-je, en témoignage de celle vérité incon-

testable, faire passer sous vos yeux tous les

peuples qui ont paru successivement sur la

terre, et qui reposent dans la poussière 1 In-
terrogez toutes ces nations ; toutes se lèvent,

quittent leurs tombeaux pour vous dire que
1 Eglise a protégé toujours leur liberté; que
sous ses lois elles ont goûté les douceurs de
l'indépendance; qu'elle les a défendues con-
tre les tyrans et les despotes; que, grâce à

son dogme, à sa morale, à son culte et à la

sagesse de ses maximes, elles ont respiré la

liberté la plus parfaite; que ses réclamations
courageuses les préservèrent delà servitude,

les empêchèrent de devenir la proie du des-
potisme.

Et vous, princes, victimes de la haine et

de la révolte de vos sujets, vous qui avez ré-

gné dans la suite des âges et qui reposez
maintenant dans la poussière, sortez aussi du
tombeau; venez nous dire si l'Eglise a jamais
cessé de vous reprendre , de vous condam-
ner, de vous montrer l'abîme que vous vous
creusiez en faisant gémir vos peuples, en
refusant d'écouter ses conseils, d'être dociles

à ses justes réclamations. Elle a attendu
avec patience l'accomplissement de ses pré-
visions cl de ses menaces; au moment de
votre chute, elle vous a pris à témoin qu'elle
in'était point la cause de votre perte

; qu'il

n'arait tenu qu'à vous d'éviter ce malheur.
Voilà les paroles qu'elle vous a adressées au
moment où vous descendiez dans la tombe.
On peut graver sur le tombeau de ces rois,

victimes de leur despotisme : « Ici repose un
prince infortuné, qui éprouva les plus grands
revers, fut détrôné par ses sujets, pour avoir
refusé d'écouter les enseignements de l'E-

glise, ses sages leçons et sa voix menaçante,
qui condamnait sa conduite Indigne ; » et sur
le tombeau de ces mêmes princes brille en
même temps, avec le plus grand éclat, la

gloire de l'Eglise, innocente de leurs crimes,
qui n'a rien épargné pour leur faire éviter

cette destinée déplorable.

Et vous, peuples qui vivez encore, et vous
qui paraîtrez dans la suite des siècles, gar-
dez-vous de jamais attribuer à l'Eglise votre

servitude. Bien loin de vous forger des fers,

elle est sur la terre pour briser vos chaînes,
pour vous défendre contre les tyrans. Gardez-
vous de lui imputer jamais vos malheurs,
vos larmes, votre esclavage; elle seule peut
vous rendre heureux et libres. Au moment
où les despotes oseront vous présenter des
fers, vous la verrez frémir d'indignation,
pousser le cri d'alarme, faire entendre sa voix
courageuse; lancer sa foudre, ses anathè-
mes contre l'auteur d'un tel attentat; pour-
suivre à outrance l'ennemi de votre liberté,

le combattre par son dogme, sa morale, ses
saintes maximes, par les enseignements de la

tradition; l'accabler sous le poids de son au-
torité, lui opposer une résistance invincible,
ne cesser de crier, de lutter, de lancer ses
foudres, que quand elle aura abattu le des-
potisme, que quand elle aura vu vos fers bri-

sés, votre liberté conquise et assurée. Forte-
ment attachés à la doctrine de cette Eglise,
vous ne pourrez jamais être asservis; vous
ne pouvez tomber dans l'esclavage, cesser
d'être libres qu'en oubliant ses principes de
liberté et ses maximes d'indépendance. Plus
ceux qui vous gouverneront voudront s'é-
loigner de sa politique, et plus vous serez
malheureux et esclaves, plus votre joug de-
viendra pesant. Demandez à Dieu de vous
donner des princes pénétrés des enseigne-
ments de l'Eglise, imbus de ses principes
politiques, de cet esprit de paix, d'ordre, de
justice, d'égalité, de charité, de confraternité
qu'elle inspire, de celte abnégation, de ce dé-
vouement, de cet héroïsme qu'elle com-
mande

;
qui remplissent les devoirs sacrés

qu'elle leur impose, qui éprouvent tous les

sentiments généreux qu'elle exige ; toujours
prêts à essuyer vos larmes, à partager vos
chagrins, vos inquiétudes, à donner pour
vous leur sang et leur vie ; alors vous ne
sentirez point le poids des chaînes, vous se-
rez avec plus de vérité que le peuple romain,
le peuple-roi. Vous verrez sur le trône non
des despotes, mais des pères; vous coulerez
des jours heureux et tranquilles ; vous goû-
terez les douceurs d'une indépendance Iran-
che et vraie ; vous vivrez dans la liberté des
enfants de Dieu. Mais n'oubliez jamais que
l'Eglise seule peut vous affranchir et vous
rendre véritablement libres et indépendants.
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Si ergo vos libcraverit, vere liberi erilit Quelle vénération pour ses saintes maximes,
[Joan. vin, .'16).

Quelle reconnaissance, quel amour ne doi-

vent point les peuples à celle Eglise, qui

plaide leur cause, venge leurs droits, défend

et assure leur liberté 1 Quel respect pour
ses enseignements, qui proclament avec tant

de force et d'énergie leur indépendance !

qui repoussent la tyrannie, Irisent -.s

fers I... Après avoir affranchi les peuplai de
l'oppression des rois, elle va délivrer b - !i-

dèles de l'oppression des pasieurs; après
avoir abattu le despotisme politique, elle ri
détruire et anéantir le despotisme ecclésias-
tique.

Seconde partie.

Nous entrons dans un nouvel ordre de
choses. Les dignités ecclésiastiques étant plus
saintes, plus relevées devant Dieu que la di-

gnité royale, les obligations y sont plus sé-

vères, les devoirs plus multipliés, la liberté

des peuples plus large, la servitude des pas-
teurs plus grande, l'humilité plus profonde,

la charité plus active, le dévouement plus

héroïque, les sacrifices plus sanglants, le

fardeau plus redoutable , la responsabilité

plus terrible. Nous sommes effrayé en pen-
sant aux chaînes que 1 Eglise impose à ses

premiers pasteurs ; nous craignons même de
passer pour téméraire, en osant tracer ici

l'étendue de leurs obligations, la sublimité
de leur ministère, les droits irrécusables que
les peuples ont sur eux, les services humi-
liants qu'ils peuvent en exiger. Ce qui nous
encourage dans cette tâche pénible, c'est que
nous ne dirons rien de nous-mème : nous
ferons parler l'Ecriture sainte et la tradition ;

nous puiserons dans ces deux sources tout

ce que le ministère sacré offre de grand, de
sublime, d'effrayant. Les premiers pasteurs
nous permettront de présenter tous les de-
voirs de l'épiscopat aux ennemis de l'Eglise,

aQn de confondre leurs calomnies et de leur

prouver combien le ministère pastoral offre

aux peuples de garanties de liberté et d'in-

dépendance. Ce tableau, bien loin de vous
nuire, pontifes du Seigneur, ne peut que
vous agrandir ; il va donner aux enfants des
hommes une haute idée de vos fonctions

,

faire tomber des impressions fâcheuses, quoi-
que injustes; ils seront frappés d'étonne-
ment à la vue des sacrifices qui vous sont
imposés, à la vue de cette charité, de ce dé-

vouement, de cette humilité, de cette abné-
gation qui vous sont commandés pour pro-
léger et conserver la liberté des peuples ; ils

seront forcés d'entourer vos sièges de leur
respect, de leur amour, de leur reconnais-
sance. Nous venons d'enlendre l'Eglise dé-
fendant les droits des sujets, nous allons la

voir vengeant les droits des fidèles.

CHAPITRE PREMIER.
Le despotisme ecclésiastique condamné par

le dogme de l'Eglise catholique.

L'Eglise adresse aux papes et aux. évoques

(1) i Scitis quia principes genlium dominantur eo-
ruui, et qui majores sunt, potostatem exercent in

SOS. Non iia erit inter vos > (Maitli. xx, 25, i

('!) « Sed quicumque volueril inter vos major (ieri,

Sil vtsier minisler ; et qui volueril inter vos primus
••se, erit rester servu» {Ibid. 16, 27).

ces paroles de Jésus-Christ : a Vous voyez
comme les princes aiment la domination, et
comme ceux qui ont quelque autorité dans
le monde l'exercent avec empire; je vous
défends de les imiter, et je vous ordonne de
faire tout le contraire : Vos autem non sic,

von ila erit nier tos (1). » N'est-ce point leur
déclarer qu'ils ne doivent rien avoir de c:
qu'ils remarquent dans les princes séculiers,
ni cet air impérieux, ni cet éclat, ni celle ma-
jesté qui inspire la terreur, ni ce faste qui
les environne ; qu'ils doivent rejeter tout
sentiment de domination, servir leurs frères

et non les traiter avec empire? « Le plus
grand d'entre vous, dit encore l'Eglise par la

bouche du Sauveur, doit élre le serviteur de
tous, et celui qui veut élre le premier doit

être votre esclave (2). » Plus la dignité que
vous occuperez sera élevée, et plus votre es-

clavage sera grand; plus vous serez placés
au-dessus des autres, et plus vous deviendrez
leurs serviteurs ; le premier rang ira tou-
jours parmi vous avec la plus profonde hu-
milité, la souveraine puissance avec la ser-
vitude la plus dépendante.

«Quel est le plus grand, dit le Sauveur, de
celui qui est à lable ou de celui qui sert ?

n'est-ce pas celui qui est à table ? Cependant
je suis parmi vous comme celui qui serl (3).*

Premiers pasieurs, ne rougissez point de
servir : voyez la servitude divinisée dans la

personne de Jésus-Christ, le prince des pas-
teurs et l'évéque de nos âmes. Qui d'entre
vous est plus humble et plus humilié que le

Fils de Dieu? Sachez, et ne l'oubliez jamais,
que « le Fils de l'homme n'est pas venu pour
élre servi, mais pour servir et donner sa \ie

pour la rédemption de plusieurs (i) » ; clori-

fiez-vous dans celte noble servitude que vous
partagez avec Jésus-Christ; méprisez toule
autre gloire: rien n'est plus grand dans No-
tre dignité que l'honneur de servir avec Jé-
sus-Christ et de continuer le ministère de sa
charité et de son humilité.

Qui aurait assez peu de discernement, s'é-

crie saint Bernard, pour se croire déshonoré
de ce qui a fait la gloire de Jésus-Christ ! V
a-t-il rien de plus grand ni de plus sublime
que le ministère dont il s'est chargé, et peut-
on en comparer la gloire à celle d'aucun

(Ti) < Nam quis major est, qui recumbit, sa qm
minislrai? nonne qui recumbit? Ego autem in nedio
resirum sum, sicul qui minislrati < Luc. xin. -

1 1) « Filins hominis non venil ministrari, sed ini-

DUtnre, et due animant BttSttl, redemplioneni pro

imiltis. » (Méiih. xx, -28).
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empire (1)? Ces saintes maximes, l'Eglise les

fait répéter par saint Pierre, honoré de la

première dignité, à ses successeurs et aux
évéques : «Paissez le troupeau de Dieu dont
vous êtes chargés, veillant sur sa conduite,

non par une nécessité forcée, mais par une
affection toute volontaire; non par un hon-
teux désir de gain, mais par une charité

désintéressée; non en dominant sur l'hé-

ritage du Seigneur, mais en vous rendant
les modèles du troupeau par une vertu qui

naisse du fond du cœur ; et, lorsque le prince
des pasteurs paraîtra, vous remporterez une
couronne de gloire qui ne se flétrira ja-
mais (2). »

Par ces paroles l'Eglise prescrit aux pas-
teurs les soins les plus tendres envers le

troupeau qui leur est confié, la vigilance la

plus active , l'affection la plus franche, la

plus sincère; elle flétrit et condamne en eux
tout désir de gain, tout esprit de domination,
les oblige à être des modèles parfaits ; ce
n'est que par la réunion de. toutes ces qua-
lités pastorales qu'ils peuvent mériter les

éloges du prince des pasteurs et prétendre à
la couronne de gloire.

« Prenez garde à vous-mêmes et à tout le

troupeau sur lequel le Saint-Esprit vous a
éablis pour gouverner l'Eglise de Dieu, qu'il

à acquise par son sang (3).» Avec quelle at-

tention ils doivent veiller sur ce troupeau
pour lequel le Saint-Esprit les a consacrés
évéques, et sur cette Eglise qui coûte le

sang du Sauveur I

L'Eglise leur apprend que le troupeau qui
leur est confié n'est point à eux, mais au
grand et unique pasteur, par les paroles que
le Sauveur adresse trois fois au prince de
ses apôtres : « Paissez mes agneaux, paissez

mes brebis (4). » Paissez mes agneaux et mes
brebis, et non les vôtres; cherchez ma gloire,

et non la vôtre; ce n'est point votre pro-
priété, mais la mienne ; c'est mon bien, et

non le vôtre : paroles qui les établissent gar-
diens et non maîtres de leur troupeau ; rien

ne leur appartient, mais tout appartient à
Jésus-Christ.

Quel titre prend l'apôtre saint Paul envers
les Corinthiens ? Est-ce celui de maître, de
despote, de seigneur? Ecoutez bien, premiers
pasteurs : « Nous sommes vos serviteurs

;

(1) « Quis se titnlo hoc inglorium putet, quo se
prior Dominus gloriae prxinsignivit? pneclaruin
ministerium quo non id gloriosins principalu! >

(S. Bern., lib. u de Consid., cap. 6.)

(2) < Pascite qui in vobis est gregem Dei, provi-
denies non coacie, sed spontanée secundum Deum,
neque lurpis lucri gratia, sed vnlunlarie : neque ut
dominantes in cleris, sed forma facti gregis ex ani-
ino. Et cuin apparuerit princeps paslorum, percipietis

immarcescibilemgloriœcoronam » (IPetr. v, 2, 3, 4).

(3) « Allendite vobis et universogregi, in quo vos
Spiritus sanctus posuit episcopos regere Ecclesiam
Dei, qtiam acquisivit sanguine suo • (Aci. xx, 28).

(4) Dicit ei : Pasce agnos meos... Pasce oves meas
(Jean, xxi, 1G, 17).

(5) « Nos aulem sorvos vcslros per Jesum i (Il Cos.
iv, R). — « Omnia enim vestra sunt : vos auieui
Christi > (I Cor. m, 22,23).

(6) i Non quia dominainur fidei vestrae, sed adju-

tout est à vous, et vous êtes à Jésus-Christ.
Mon zèle, mon sang, ma vie, tout vous ap-
partient; je ne vois rien en vous qui soit à
moi, vous appartenez à Jésus-Christ seul (5).

Nous ne dominons point sur votre foi, mais
nous tâchons de contribuer à votre joie ; nous
sommes envoyés vers vous , non comme
maîtres, mais pour vous procurer la joie (6).

Nous nous sommes conduits parmi vous non
avec fierté et arrogance , mais avec une
douceur d'enfant, comme une nourrice qui a
soin de ses enfants (7). » Voilà les évéques
transformés en une mère tendre qui ré-
chauffe ses enfants sur son sein; ils doivent
en avoir toute la tendresse, toute la sollici-

tude, tout le sentiment. Comme l'Apôtre, ils

doivent dire : « O mes petits enfants, que
j'enfante tous les jours, jusqu'à ce que Jé-
sus-Christ soit formé en vous (8)1 Vous sa-
vez que j'ai agi parmi vous comme un père
parmi ses enfants, vous exhortant, vous
consolant, vous conjurant de vous conduire
d'une manière digne de Dieu (9). » Voilà toute
l'autorité que l'Eglise leur donne; c'est d'ex-
horter, dî consoler, de conjurer, non avec
la fierté d'un maître, mais avec le cœur d'un
père. «Vous savez, disait l'Apôtre aux an-
ciens d'Ephèse, vous savez de quelle sorte
je me suis conduit parmi vous : j'ai servi le
Seigneur en toute humilité et avec beaucoup
de larmes, parmi les traverses que l'on m'a
suscitées (10). « Un évêque doit pouvoir dire
comme saint Paul : « Vous savez quelle est
ma doctrine, quelle est ma manière de vivre,
quelle est la fin que je me propose, quelle
est ma foi, ma tolérance, ma charité, ma pa-
tience, malgré les persécutions et les afflic-
tions qui me sont survenues (11).» Qu'y a-t-il

dans tout ce langage qui ressente le despo-
tisme, l'oppression des fidèles? Ces paroles
établissent les évéques les serviteurs des
peuples, les pasteurs et non les maîtres du
troupeau; ils ne doivent point le dominer,
mais procurer sa joie. L'Eglise leur ordonne
de se conduire non avec orgueil et fierté,

mais avec une douceur d'enfant, avec le cœur
d'une mère. Ils doivent éprouver pour les
fidèles les douleurs de l'enfantement, jusqu'à
ce que Jésus-Christ soit formé dans eux;
se montrer comme un père parmi ses en-
fants; exhorter, consoler, conjurer, agir en

tores sumus gaudii veslri » (Il Cor. i, 23).

(7) « Facii sumus parvuli in medio vestrum,
tanquatn si nutrix foveat tilios suosi (I Thess.
n,7).

(8) < Filioli mei, quos ilerum parlurio, donec for-
melur Cbrisius in vobis » (Gai. iv, 19).

(9) « Sicut scitis, qualiter unumquemque vestrum
(sicut paler filios suos) deprecanles vos et conso-
lantes, teslificaii sumus, ut ambularelis digne Deo >

(I Thess. u, 11,12).
(lu) <Vos scilis, a prima die qua ingressus sum in

Asiam, qualiter vobiscum per omne lenipus fuerim,
serviens Domino cum omni bumiliiate, et lacrymis,
et teniationibus, quae mihi acciderunl> (Acl. xx, lg,

19).

(11) «Tuautem assecutus es meam doclrinam, in-

stituùoiicm, proposition, (idem, longanimilalem, di-

lectionein, patientiam, persecutioncs
, passiones >

(Il Jim. m, 10, il).
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tout d'une minière digne de Dieu ; servir le

Seigneur en lonle humilité et arec beaucoup
deuirmea; montrer une grande tolérance,

une charité inépuisable, uni' patience invin-

cible. Comment ne point voir dans ce lan-

Irage de l'Eglise la servitude des pasteurs, la

iberté et l'indépendance des fidèu

Ecoutons l'Eglise nous traçant les devoirs

effrayants d'un évéque. Il faut que l'évêquc

soit irrépréhensible, sobre, prudent, orné de

vertus, cbasle, porté à exercer l'hospitalité,

docte, patient, tempérant, ne maltraitant

personne, éloigné de toute contestation, sans

cupidité, administrant bien sa propre mai-
son pour être jugé digne de conduire l'Eglise

de Dieu (1;. 11 ne doit pas être jeune dans la

foi, de peur qu'en s'élevant avec orgueil, il

ne tombe dans la condamnation du démon.
11 doit avoir bon témoignage, même de la

part des ennemis de L'Eglise, afin de ne point

devenir pour eux un objet de mépris; éviter

les questions oiseuses ; s'exercer ù la pié-

té (2); rendre sa jeunesse recommandable
;

élre l'exemple des fidèles dans ses conversa-
tions, dans ses rapports avec le monde, par
sa charité, sa foi, sa chasteté; s'appliquer à
ressusciter la grâce de l'épiscopat qui lui fut

donnée par l'imposition des mains; méditer
sans cesse sur le caractère dont il est revêtu,

afin que ses progrès dans la vertu soient

connus de tous (3); ne recevoir d'accusation
contre un prêtre que sur la déposition de
deux ou trois témoins ; ne point se hâter

d'imposer les mains, afin de ne pas participer

aux péchés des autres (h); ne garder de ses

revenus que ce qui est strictement nécessaire

pour se nourrir et se vêtir (5) ; conserver

avec soin le dépôt de la foi (G) ; travailler

(I) « Oporlet ergo episcopum irreprelieusibilem

esse, sobrium, prudentem, ornatnm, pudicum, hos-
pitaîem, dociorem, non vinolenlum, non percusso-

rcm, non litigiosum, non cupidum, sed suae domui
bene prœposilum » (I Tint, m, 2, 3, 4).

(8) t Non neophytum, ne in superbiam elalus in

juiln um taeidat diaboli. Oportet aulem illum etles-
limomum liabere bonum al> iis qui loris sont, ut non
in opprobrium incidat » i Ibid. G, 7). — < Ineptas autem
et aniles fabulas devita : exerce aulem leipsum ad
pictatem i (1 Tim. îv, 7).

(3)cNemo adnlescenliam Itiain contemnal : sed
exemplum esto lidcliiun, in verlio, in conversalione,
in ebaritate, in fide, in casiitaie » (Ibid. 12). —
« Noli negligere gratiam, quœ in te est, quœ data est

tlbi.... cumimposilioDe manuum presbyierii » (Ibid.

14). — c thec medilare, in his esto : ut profeclus
tuus manifestas sil omnibus > (Ibid: 15).

(1) < Adversus presbyteruni accusaiionem noli rc-

cipere, nisi sub duobus ant tribus leslibus (1 Tim. v,

19). — « Manus cito peraini imposueris, neque i oin-

municaveris peccatis alienis [Ibid. 2î).
(•')) c llal)Ciiies autem alimenta, et quibus legamur,

hisconteriti simus » (I Tim. vi, 8).

(G) « DepositUd) cuslodi » (Ibid. 20).
(7)< Laborasicut bonus miles Clirisii Jcsu i (M Tim.

il, 5).

(8) i Nenio militans Deo implicai se negoltis saecu-
laribus, ut ei placeat cui se probavit i (Ibid. i).

(9) « Sollicite cura leinsuil) probabilem exliibcre
Deo, operarium Inconfusibileqa. recie traciaatem \oi -

bu:n veriuiit > [Ibid. t.).

(1") «Servum autem Domini non oporlet liugare :

comme un ton soldat 4i Jé<us-I.hriftt (7)

,

ne p.i oubliei-qu'uni- I dans le mt-
vice de l)ieu, il ne doit plus s'ingérer dans les

affaires du sie. le 8 ; m montrer un ou % !

Irrépréheni Me de II rangile, traitant arei
boonenr la parole de % f-rité (9) ; se souvenir
qu'un serv iteur <le Dien ne <loit |ias contester,

mah élre doux envers tout le UN l île,

patient, reprenant avec modestie «eux qui
résistent à la vérité (10) ; fuir les désirs du
Ionne âge, l'ambition (Il : pratiquer la jus-
tice, la < barité ; vivre en paix avec tous
ceux qui servent Dieu 12 : ei iter l'amour de-,

richesses, source de tentations et de mille

chutes, regardant la cupidité eomoal la ra-

cine de tous les maux f 13 j ; veiller, travailler

sans cesse ; faire les fondions d'évangélifte,

remplir consciencieusement son ministère;
être sobre 1 i .11 doit nourrir ceux qui ont
faim, donner à boire à ceux qui ont soif, vê-
tir ceux qui sont nus, défendre ceux qui Mf)t
persécutés

,
protéger les orphelins, assister

les veuves (15), avoir soin des malades, sou-
tenir ceux qui sont tentés, délivrer les pri-
sonniers, consoler les malheureux, relever
ceux qui toaibent, s'allcn Ire aux plus gran-
des persécutions (1G

;
prêcher à temps et à

contre-temps; convaincre, prier, reprendre
en toute patience (17 : n'être point orgueil-
leux ni colère, mais bon, juste, saint, chas-
te (18) -. se montrer l'exemple de tous par sa

doctrine, par la pureté de sa vie, par la gra-
vité de sa conduite (19) ; agir en tout d'une
manière qui soit digne de l'Evangile de Jesus-
Christ 20) , digne de Dieu, tâchant de lui

plaire en toutes choses, portant des fruits de
toutes sortes de bonnes œuvres, et croissant
en la connaissance de Dieu (21).

sed mansuelum esse ad omnes, docibilem, patien-
tem, cuni modeslia corripieniem cos qui reSistum
ventati • (Ibid. 21, 25).

(11) «Juvenilia aulem desideria fnge i (Ibid. 22).

(12) « Seetare verojusiiiiani, fidem, chanlaiem ci

paceui cuni lis qui insocaiil Doiuiiium de Corde puro >

(Ibid.).

(15) * Nam qui volunl diviies fieri, incidunl in ten-

talioncm ei in laqueuni diaboli.... Hadix en'uu oiuu uni

maloruni est cupidilas t (l Uni. vi, 9, 10).

(14) iTu vero vigila, in omnibus iabora, opes fj>

evangelists, iiiinisieiium tuuin impie. Sobrius esio »

(Il Tint, iv, 5).

(I5)t Viduas honora qux verc viduœ sunt » (1 Tim.
l

(16) « Et omnes qui pie volunl viverc in Ghristo
Jc-ti, perscculionein patientur > (Il Tim, ni. 12 1.

(17) < Pr.edica verbum : insta opportune, impor-
tune : argue, ohsecra, increpa, in oinni paticnii.i et

doclrina > (Il Tint. îv, -2).

[ltl < Dportet enlta epiesopaui sine crimine
sicui i>i i thspensaiorein : son saperbmn, non iracaa-
diiin. non vinolenlum ; non perçussorem, non lurpis

lueri cupidum; sed bospitalem, benigmnn, Bobriuoi,

jusluni, saiii'Uiin, coniuu'iilein » ilu. i. T |

(19) i In omnibus leip-um pnebe< \e-np cmbonoruui
Opérant, in docirina. in inlegrilaie, in graviute »

(Th. n,7).

(20) i Digne EvangelioChrisli cotiversamini » (PhU.

1,27).

(îi | « Ui anibuleiis digne Deo per oniuiu placenies,

in onini opère bono Iruciilicanics et crescentes in

scienlia Dei » (Cotoss. i, 10).
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Quel portrait effrayant! Que l'épiscopat est

grand au jugement de l'Eglise, mais qu'il est

terrible et formidable I Est-il donné à la fai-

blesse humaine de remplir toute l'étendue de

ce vaste tableau, de s'élever à une si haute

perfection ? Voilà ce que l'Eglise présente

sans cesse aux évoques; voilà la doctrine

qu'elle leur prêche, les devoirs immenses,

infinis qu'elle leur impose, les sentiments

admirables qu'elle exige d'eux. Y a-t-il dans

ce portrait d'un évêque quelque chose qui

sente la tyrannie, l'oppression? N'a-t-elle

point assuré la liberté des inférieurs, en-

chaîné la puissance épiscopale par tant d'ob-

ligations onéreuses? N'est-elle point justi-

fiée du reproche qu'on lui fait de favoriser le

despotisme ecclésiastique? Un évêque peut-il

être tyran, peut-il montrer de la fierté, de

l'arrogance, commander avec empire, après

avoir jeté les yeux sur ce tableau ? Ne doit-

il pas, au contraire, s'humilier profondé-

ment en voyant qu'il est si éloigné de cette

perfection? Ne doit-il pas gémir sous le poids

de ces chaînes multipliées, de ces devoirs

formidables qui lui sont imposés ?

Partout l'Eglise recommande aux évêques
l'humilité, la servitude, en leur apprenant

que c'est là leur vrai titre de gloire. Pierre

et Paul, les deux princes de l'Eglise, n'en

avaient point d'autre pour se rendre re-

commandâmes à toutes les nations de la

terre (1). Elle leur montre les apôtres qui,

après avoir fait des miracles plus grands que
ceux du Sauveur, se disent les esclaves des

peuples en Jésus-Christ : Nos autem servos

vestros per Jesum. Au milieu de toute la

pompe qui les environne , elle leur com-
mande de dire avec Esther : « Seigneur, vous

connaissez où je suis ; vous savez que je

hais ce signe d'orgueil et de gloire qui est

sur ma tête aux jours de pompe (2); vous

savez que c'est avec regret que je me vois

environné de cette grandeur, et que je m'é-

tudie à en retrancher tout le superflu pour

soulager les peuples et secourir les pau-
vres. » S'ils ne descendent jamais do cette

grandeur, comment pourront-ils dire avec

Jésus-Christ : « Venez à moi, vous tous qui

souffrez le travail et qui êtes accablés, je

vous soulagerai (3) ? » Comment pourront-

ils dire : Apprenez de moi que je suis doux
et humble de cœur (4)? « Voulez-vous, ô pon-

tifes, s'écrie Fénclon, voulez-vous être les

pères des petits? Rapetissez-vous vous-mê-

] (1) i Simon Petrus, servus et aposiolus » (II Pet.

i, 1). — < Paulus, servus Dei, apo»tolus » (Tit. i, I).

(2) «Tu scis necessit.ilem incam, quod abominer

signum superbiœ et gloria; mear, quod est super caput

nienm in diebus ostentationis mère » (Eslh. xiv, 16).

(5) i Venite ad me, omnes qui laboralis et onerali

estis, et ego reficiam vos • (Matlk. il, 28).

(il < Discite a me quia mitis soin et humilia corde >

(Matth. xi, 29).

(5) «In ascensu altaris sancli, gloriam dédit san-

clitatis amiclum > (Eccli. l, 12).

(6) « Quia Christi bonus odor sumus > (Il Cor. n

15).

(7) « Vos esiis lux mundi. El pomini. e.im (lucer-

nam) super ca.ndelabriiin ut .liueat omnibus qui in

domo sunt > (Matth. v, 14, 15).
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mes, pour vous proportionnera eux.Vous ne
sauriez trop descendre pour imiter le prince

des pasteurs, qui, étant sans usurpation égal

à son Père, s'est anéanti en prenant la forme
et la nature d'un esclave. » (Pour le sacre de

l'élect. de Cologne.)
L'Eglise veut qu'en montant à l'autel ils

se rappellent ce qui est dit de Simon, fils

d'Onias, souverain pontife, « qu'en montant
au saint autel il honorait et ornait le saint

habit qu'il portait (5). » A l'exemple de Si-

mon, les évêques doivent être persuadés que
l'Eglise leur donne ces ornements, moins
pour la pompe que pour l'édification des

peuples
; qu'ils doivent briller moins par l'or

et les richesses qui les décorent, que par les

vertus et la sainteté; celui qui n'est pas saint

déshonore ce saint habit, qui le fait regarder
avec tant de respect. Ce n'est plus un habit

de gloire, mais d'ignominie.
L'Eglise les envoie pour inspirer aux peu-

ples la sainteté, pour répandre partout la

bonne odeur de Jésus-Christ (6). Ils sont éta-

blis pour être la lumière du monde; ils sont
placés sur le chandelier pour éclairer tous
ceux qui sont dans la maison de Dieu, plus

par la sainteté de leur vie que par leur doc-
trine (7). Or, si la lumière qui est en eux
n'est que ténèbres, que seront les ténèbres
elles-mêmes (8) ? Ils doivent donc briller

comme des flambeaux par l'éclat de leurs

bonnes œuvres, afin que les peuples soient

portés à glorifier le Père qui est dans les

cieux (9).

Ils sont appelés par l'Eglise sel de la terre,

destinés à maintenir, à conserver la pureté,

la sainteté parmi les fidèles (10). Quel mal-
heur si, au lieu d'être un sel conservateur,
incorruptible, ils sont un sel qui corrompe
et pervertisse les peuples ! Que fera-t-on, dit

le Sauveur, d'un sel insipide et affadi ? Il

n'est propre qu'à être foulé aux pieds. Pour
leur épargner ce malheur, l'Eglise leur ré-
pète sans cesse ces paroles du prince des
apôtres : « Conduisez-vous parmi les gens
du monde d'une manière digne de la sain-
teté de votre ministère, afin que, comme ils

sont naturellement portés à parler mal de
vous, les bonnes œuvres qu'ils vous verront
faire les portent à rendre gloire à Dieu (11 ) ;

que tous vos discours soient accompagnés
«d'une douceur édifiante et assaisonnés d'un
sel spirituel, en sorte que vous sachiez ré-
pondre et parler utilement et à propos (12).»

(8) « Si ergo lumen quod in te est tenebrœ sunt,

ipsa; tenebrae quantœ crunl » (Ibid vi, 25) ?

(9) « Sic luceat lux vestra coram hominibus, ut
videant opéra vestra bona, et gloriticent Patrcm
vesirum, qui in cœlis est > (Matth. v, 1G).

(10) « Vos estis sal terme. Quod si sal evanuerit, In

quo salielur? Ad minium valet ultra, nisi ut mitlauir

foras, et conculcelur ab hominibus » (Ibid. 15).

(il) « Conversationem vesiram inter gentes lia-

bentes bonam, ut in eo quod deirectanl de vobis lan-

quam de malefactoribus, ex bonis operibus vos con-
sidérantes, gloriliient Deum » (l Petr, il. 12).

(12) i Sermo vester semper in gratta sale sit condi-
tus , ut seiatis quomodo oporleal vos unicuique re-

spondere > (Col. iv, G).
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L'Eglise ne peut souiïrir dans un évêque

la moindre imperfection, le moindre relâ-

chement. Voyez comme elle condamne et ré-

prouve sa tiédeur : «J'ai des reproches à vous
faire; je me plains de ce que vous vous êtes

relâché de votre première charité Souvenez-
vous donc de quel point de perfection vous
êtes déchu ; rentrez dans la pratique de vos

œuvres, convertissez-vous; si vous ne faites

pénitence, je vousôterai votrechandelier(t),»

c'est-à-dire, je vous enlèverai la foi.

« Je connais vos œuvres; vous avez le nom
d'homme vivant, mais vous êtes mort. Soyez
vigilant et confirmez le reste de votre peuple
qui est près de mourir; je trouve vos œu-
vres vides devant Dieu ; souvenez-vous donc
de ce que vous avez reçu, à quelle condition

on vous a consacré évêque : faites pénitence :

si vous refusez d'être vigilant, je viendrai à

vous comme un voleur, à l'heure où vous y
songerez le moins (2). Parce que vous n'êtes

ni froid ni chaud, je commencerai par vous

vomir de ma bouche. Vous avez beau dire

que vous êtes riche et comblé de biens, vous

ne savez pas que vous êtes malheureux, mi-
sérable, pauvre et nu (3). »

Quoi de plus propre à faire trembler les

premiers pasteurs, que ces menaces de l'E-

glise qui met au rang des plus grands crimes
leur tiédeur, leur négligence, un défaut de

vigilance 1 Des fautes qui, dans tout autre

état, passeraient pour de légères imperfec-
tions, sont regardées comme des prévarica-

tions que l'Eglise punit des plus grands sup-
plices, par la perte de la foi, par une mort
subite, par le jugement imprévu de Dieu, par

le vomissement qu'excite en elle cette vie in-

dolente, par la plus profonde et la dernière

de toutes les misères. Nous prions ceux qui

accusent l'Eglise de favoriser le despotisme

des évêques, d'examiner ces paroles, ces me-
naces, ces châtiments épouvantables, cette

rigueur, cette sévérité.

L'Eglise dit à chaque évêque : « Vous êtes

celui que j'ai établi pour servir de sentinelle

à la maison d'Israël ; vous écouterez les pa-
roles de ma bouche, et vous leur annonce-
rez ce que vous aurez appris de moi. Si,

(1) < Habeo adversum le, quod charilaiem tuam
primam reliquisti.Memor esto itaque unde excideris:

prima opéra fac. Sin autem, venio libi, et movebo
candelabrum mura de loco tuo, nisi pœnitentiam
ege.ris » (Apoc. il, 4, 5).

{ï) « Scio opéra lua, quia nomen habes quod vivas,

et moiluus es. Esto vigilant, et confirma caetera,

que moritura eranl. Non enim invenio opéra tua

plena coram Deo meo. In mente ergo habe qualiter

acceperis, et audieris, et serva, cl poeniientiam âge.

Si ergo non vigilaveris, veniam ad le taiiquam fur,

cl nescies qua bora veniam ad le » (Apoc. m, 1, 2, 3>.

(3) i Sed tpiia lepidus es, et nec frigiilus, nec eali-

dus, incipiam te evomere ex ore meo. «juia dicis,

quod clives sum et locuplet.ilus, et nullius egeo : et

nescis quia tu es miser, ci miserabilis, et pauper, et

excus, et nudus > (Ibid. 16, 17).

(1) i Speculaiorem dedi te domui Israël. Audicns
ergo ex ore ineo sennonem, annuniiabis cis ex me.
Si me dieente ad impium : Impie, morte morieris

,

non fueris locutus ut se cusiodiat impiitt a via sua :

ipse impius in iniciuiuic sua moriclur, sanguinein

lorsque je dirai a l'impie : Vous mourrez,
vous ne parlez point à l impie afin qu'il se

relire de sa maoi liée voie; s'il meurt en-
suite dms son iniquité, je vous redemande-
rai son sang à vous-meiiM- j '» . Si vous re-

pondez pour voire ami, lui dit encore l'K-

glise, vous êtes enchaîné par votre parole
;

employez tous les moyens pour vous déga-
ger ; courez de toutes parts hâtez-vous, ré-

veillez celui qui est enseveli dans le crime
;

ne prenez point de repos que vous ne l'ayez

ramené (5). »

H y a donc obligation pour un éféejM l'a-

verlir l'impie, de lui annoncer les jugements
de Dieu, de le faire revenir de ses désordres ;

s'il meurt dans son iniquité faute d'avoir été

repris, averti, son san;: retombe sur eet él

que; Dieu lui demandera compte de cette

âme. Fn recevant la conséo alion, il a re

pondu de l'âme de ce frère; il s'est engagé à

la sauver; il ne peut être libéré de cet enga-
gement que quand i! a épuisé toutes le» dé-
marches que la charité inspire. Malheur à
lui s'il peut prendre quelque repos, alors que
l'âme de son frère est dans la mort du péché,
court les plus grands dangers 1

Frappé de cette responsabilité, l'Apôtre

s'écrie : « Malheur à moi si je n'évangélise

pas les peuples ! c'est le plus indispensable

de mes devoirs (6). » Un évêque doit crier sans

cesse , faire etentir sa voix comme une
trompette, et annoncer au peuple les crimes
dont il est coupable, et à la maison de Jacob
les péchés qu'elle a commis (7) ; il doit être

rempli de la science de Dieu, aûn qu'il puisse
exhorter avec tout le poids de la saine doc-
trine, et confondre ceux qui résistent à la vé-

rité (8). L'Eglise appelle avec raison un pas-
teur muet une idole (9) , puisqu'il aban-
donne, par son silence, le troupeau à l'im-

pression des mauvaises doctrines, à toute sa
corruption et sa dépravation, faute de l'a-

vertir et de le reprendre. Quel malheur si,

pendant qu'il se livre à un lâche repos
,

l'ennemi vient semer l'ivraie au milieu du bon
grain, et corrompre la saine doctrine par le

mélange de l'erreur (lOj 1

Ecoulons les anathèmes que l'Eglise lance

autem ejus de manu lua requiram i (Ezech. ma,
7 et 8).

(5) «Si spoponderis pro amico tuo. illaqueatus es

verbis oris lui, et captus propriis sermonibus. Fac
ergo quod dieo, (ili mi, et temetipsum libéra... Dis-

curre, festina, suscita amkum tuum : ne dederis

somnum oculis luis » (Pror. m, 1. i).

(li) « Vas Misa mihi e^t si non evangelizavero :

nécessitas enim mihi iueumbit» (I Cor. iv, 10).

(7) «Clama, ne cesses; quasi tuba exalta raeem
tuam. et annunlia populo meo scelera eorum, ei do-

mui Jacob peooatl eorum i (Is. mu, 1).

(S) « Amplerlenlem cum. qui sccundiim doi trinaiu

est, lidelem sermonein : ut potens sit exhorter! m
doctrioa sana , el eos qui conlradiciml arguere i

(TU. i, »).

(9) < paslor, cl idolum, derelinquens gregem >

(Zaek. xi. 17)!

(tu) « Cum autem dormirent bomines. venit inimi-

cus ejus, et superseminavil zizania in medio trilici »

(iîatilt. xni, 15).
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contre les évêques qui ne remplissent point

les devoirs de leur ministère : « Malheur aux
pasteurs d'Israël qui se paissent eux-mêmes !

Les troupeaux ne doivent-ils pas être nour-
ris par les pasteurs? Vous mangiez le lait de

mes brebis et vous vous couvriez de leur

laine; vous avez tué ce qu'il y avait de plus

gras dans le troupeau, et vous ne l'avez pas
nourri; vous n'avez pas fortifié ce qui était

faible, ni guéri ce qui était malade, ni remis
ce qui était rompu, ni cherché ce qui était

égaré, ni ramené ce qui était perdu; vous
vous contentiez de leur parler durement et

impérieusement; et m<es brebis dispersées,

parce qu'elles n'avaient pas de pasteur, ont

été la proie des bêtes sauvages. Elles ont erré

sur les montagnes et sur les collines, et se

sont répandues sur toute la surface de la

terre, et personne ne les recherchait, dit le

Seigneur. Pour cela, ô pasteurs, écoulez :

parce que mes brebis ont été exposées à pé-

rir, faute d'avoir des pasteurs; car mes pas-
teurs ne cherchaient point mon troupeau, ils

se paissaient eux-mêmes et ne paissaient

point mes brebis; voici ce que dit le Sei-

gneur : Je rechercherai mes brebis de la main
de ces pasteurs, et je les chasserai, afin qu'ils

ne paissent plus mon troupeau , et ne se

paissent plus eux-mêmes ; et je délivrerai

mon troupeau de leur bouche, et ils ne pour-
ront plus le dévorer (1). »

Quel est l'évêque qui ne tremblera point
en entendant ces anathèmes ? Les premiers
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vous vous êtes détournés de la voie, et vous
avez scandalisé le peuple de Dieu, en n'ob-

servantpas la loi que vous prêchiez; je vous
ai livrés au mépris des peuples; vous serez

vils à leurs yeux (2). Châtiments épouvan-
tables, réservés aux pasteurs qui quittent les

voies de la justice, qui sont un sujet de
scandale pour les fidèles ! Tout à fait décon-
sidérés, ils tombent dans le mépris; on gémit
en voyant des hommes revêtus d'un carac-
tère si saint, devenir un objet vil dans l'es-

prit des peuples.

Voilà la doctrine de l'Eglise sur les de-

voirs et les obligations des pasteurs : qu'y
voit-on qui puisse favoriser l'asservissement

des peuples et des ministres inférieurs ? Est-

ce prêcher le despotisme
,
que d'ordonner

aux premiers pasteurs d'éviter la domina-
tion, l'orgueil, le faste, l'air impérieux des

princes de la terre? L'Eglise flatte sans doute
leurs sentiments superbes, en les établissant

les serviteurs de tous, en attachant l'idée de
servitude aux premières places, en leur di-

sant que plus ils sont élevés, plus ils doivent
être esclaves ; qu'ils sont évêques non pour
être servis, mais pour servir, à l'exemple de
Jésus-Christ, divinisant ainsi la servitude;
en leur ordonnant de veiller sur le troupeau
qui leur est confié, non par nécessité, mais
par une affection toute volontaire ; non par
un honteux désir de gain, mais par une
charité désintéressée ; non en dominant sur
l'héritage du Seigneur, mais en se rendant

pasteurs apprennent que c'est un grand crime 1 les modèles du troupeau, par une vertu so-
dé se paître soi-même, de se bien nourrir, de; lidement établie au fond de leur cœur,
vivre d'une manière splendide, et de ne pas

j
L'Eglise favorise le despotisme des évé-

penser aux besoins du troupeau; de dévorer jques, quand elle leur déclare que le trou-
la substance des brebis, en dévorant le pa- (peau qui leur est confié n'est point à eux,
trimoine des pauvres ; de se couvrir de leur- 'mais au grand et unique pasteur

; qu'ils en
laine, et de laisser les brebis dans une nudité sont les gardiens et non les maîtres

; qu'ils

révoltante. Malheur à eux s'ils oublient qu'ils [doivent chercher non leur gloire, mais la

ne sont évêques que pour fortifier ce qui est ,'lgloire de Jésus-Christ
;
quand elle leur or-

faible, que pour guérir ce qui est malade,
poiir remettre ce qui est rompu, pour cher-

cher ce qui est égaré, pour ramener ce qui

est perdu ; s'ils se contentent de parler aux;
brebis avec dureté et empire; si, par leur

indolence, elles viennent à s'égarer et à se

perdre 1 Un jour le souverain Pasteur les

recberchera des mains de ces pasteurs cou-
pables; ils seront chassés de devant sa face.

Alors, plus de troupeau à dévorer; leur né-

gligence, leur indolence seront punies des
plus affreux supplices. ;

L'Eglise dit encore aux mauvais pasteurs :

(I) < Vœ pastnribus Israël, qui pascebant semetip-

sos : nonne grèges a pastoribus pascunlur? Lac co-

medebalis, el lanis operiebamini, et quod crassum
erat occidebatis : gregem aulein meum non pasceba-

lis. Quod inliimuni fuit non consnlidaslis, el quod
segrotum non sanasiis, quod confracluui est non alli-

gastis, el quod abjectum es', non reduxislis, el quod
perierat non quaesislis, sed cuin ansterilalc impera-
balis eis, et cum polcntia. El dispersa; sunl oves

mené, eo quod non essel pastor : et facla: sunl in de-
voraiionem omnium besliarum agri , cl dispersai

sunl. Lrraverunt greges mei in cunclis monlibus, el

in universo colle excelso : el super omiicm facicm

terra dispersi sunl greges mei, et non cral qui rc-

quircret... Piopierca, paslorcs, audite verbum Do-
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donne de dire aux fidèles : « Nous sommes
i vos serviteurs; tout est à vous, notre zèle,

,
notre sang, notre vie ; rien de ce qui est en
vous ne nous appartient, mais vous apparte-
nez à Jésus-Christ seul. Nous sommes évê-
ques, non pour dominer sur votre foi , mais
pour contribuer à votre joie. Nous devons
nous conduire parmi vous, non avec fierté,

avec hauteur, mais avec une douceur d'en-
fant ; comme un père, ce n'est point assez,

mais comme une mère tendre. Nous devons
en avoir la sollicitude et les sentiments;
nous devons éprouver tous les jours pour

mini : quia pro eo quod facti sunl greges mei in ra-

pinain... Eo quod non esset pastor : neque enim
quxsierunl paslores mei gregem meum, sed pasce-

bant pasiores semetipsos, el greges meos non pasce-

banl; hase dicit Dominus Deus : Ecce ego ipse super
pasiores rcquiiam gregem meum de manu eorum, el

cessare l'aciam eos ut ullra non pascant gregem, nec
pascanl amplius pasiores semetipsos : et liberabo

gregem meum de ore eorum, el non crit ultra eis in

escam » (lizech. xxxiv, 2-10).

(2) «Vosautem recessislis de via, et scandalizastis

plurunos in lege : propter quod el ego dedi vos con-
lemptib'lcs el bannies omnibus populis, sicul non
servastis vias meas, el|accepistisjlaciem in lege|> (Ma
lacli. ii, S cl 9).

(Trenle-neuf.)
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vous les douleurs de l'enfantement, jusqu'à

ce que Jésus l'.hrist soit formé en nous. Nous
.sommes ;iu milieu de fOOl pour vous conso-

ler, nous coojarer, pour servir lo Seigneur
eu toute humilité et avec beaucoup di ar-

mes, pour nous donner 006 haute idée de
notre ministère, par la sainteté de notre \i .

par notre tolérance, notre charité, notre pa-

tience au milieu des persécOtlODI et àt s 00
(rages? i Commeol se persuader que m lan-

gage héroïque et ces sentiments admirables
puissent inspirer la tyrannie?

L'Eglise autorise sans doule le despotisme
d'un évêque. en lui disant qu'il doit être >ans

reproche, sobre, chaste, modeste, charitable,

doux, orné de vertus, savant, patient, ne
maltraitant personne, éloigné de toute con-

testation, exempt de cupidité; montrer la

sagesse, la gravité d'un vieillard ; avoir hou
témoignage de la part des ennemis de l'E-

glise : être l'exemple des fidèles ; s'attirer le

respect de tous, par ses conversations, sa re-

serve, sa foi, sa charité, sa chasteté; ressus-

citer sans cess^ la grâce et l'esprit de l'épi s-

copat ; marcher à grands pas dans la vertu
;

se conduire d'une manière digne de Dieu;
porter les fruits de toutes sortes de bonnes
œuvres; croître en la connaissance de Dieu?

L'Eglise inspire la tyrannie aux évoques,
quand elle leurdéfend de condamner un prê-

tre sans avoir entendu la déposition de trois

témoins
;
quand elle leur déclare que c'est

participer au crime des autres, que d'impo-

ser les mains à des sujets indignes ; leur or-

donne de ne conserver que ce qui est stricte-

ment nécessaire
;
our vivre et sevélir; de

garder dans toute son intégrité le dépôt de

la foi ; de travailler comme des soldats de Jé-

sus-Christ ; de renoncer à toutes les affaires

du siècle; de se montrer des ouvriers de l'E-

vangile sans tache, traitant avec honneur la

parole de vérité ; de reprendre avec modes-
tie ; de fuir les désirs ambitieux ; de prati-

quer la justice, la charité ; de vivre en paix

avec tous ceux qui servent Dieu; d'éviter la

cupidité, qui est la racine de tous les crimes
;

de veiller sans relâche sur le troupeau; de

faire les fonctions d'cvangélislc ; de remplir

avec honneur leur ministère?

L'Eglise flatte sans doute l'orgueil des

évêques, quand elle leur ordonne de se glo-

rifier dans l'humilité et la servitude : de gé-

mir sur cette pompe qui les environne; de
haïr tout ce qui peut inspirer l'orgueil : de
retrancher tout le superflu de ce vain éclat,

pour soulager les peuples et secourir les

pauvres ; de desceudre de ce point de gran-
deur, afin de pouvoir dire au* plus petits,

aux plus humbles : Venez à moi, vous qui
souffrez et êtes accablés, je vous soulagerai :

pour apprendre aux autres, par leur exem-
ple, à être doux et humbles de cœur; de
s'humilier, de s'anéantir comme leur divin

maitie ; d'honorer et d'orner en montant à
l'autel les saints habits qu'ils portent ; de
penser que ces ornements leur sont accor-
dés, non pour une vaine pompe, mais pour
l'édification des fidèles?

Sans doute l'Eglise favorise le relâchement

éréqoefi quand elle leur ordonne
sanctifier les peuples : de répandu- n tout
lieu la bo lie leleiir di -

. I
i Ire

la lumieie du monde ; d'instruire, non m ans
par la pureté de leur n ie, ,e j..-,r ! , n
trine ; de hriller niiiiiiic des flambeaux par
l'é I il de leurs bonnes OJUVrUO, lin qfl

lideles soient portes a glorifier Dieu ; (j

le sel de 1 1 terre : de maintenir, de i

1 1 pnr lé, la sainteté dans le moud 1

L'Eglis ferme sans douie les reu* sur
l'ipdolence de ses premiers pasteurs, quand,
en punition de leur relâchement, elle les

menace de les traiier comme un sel insi

pide el affadi, qui n'est propre qu'à être jetd

et foulé aux pieds; quand elle punit leur
froideur, leur indifférence, par ii perte delà
foi,

|
ar une mort subite, par la misère la

plus déplorable, la plus profond : quand
elle ajoute que de tels evéques ne sont pro-
pres qu'a exciter son vomissement pat
vie indolente ; quand elle les appelle des
hommes morts, des cadavres ; quand elle les

rend responsables de la perle de l'impie el

de son sang, pour avoir manqué de Inver-
tir, de le reprendre : quand elle leur ordonne
d'aller réveiller celui qui est endormi dans Le

vice, de se refuser tout repos jusqu
qu'ils l'aient ramené; quand elle vent que
leur voix retentisse comme une trompette
pour annoncer au peuple les crimes qu'il a
commis, donnant à celui qui garde un si-

lence coupable le nom d'idole muette?
Est-ce prêcher le despotisme que de re-

trancher tout ce qui conduit à la tyrannie :

l'orgueil, le faste, l'arrogance, la cupidité,
l'ambition, 1 esprit de domination : que d'in-
spirer l'humilité, l'amour de la servitude, le

renoncement à tous les biens, le mépris des
honneurs, l'horreur des places élevées : c'est
comme si l'on accusait un législateur d'élre
coupable des crimes qu'il condamne el punit
de la manière la plus sévère?

L'Eglise favorise la tyrannie des évêques
quand elle leur fait enleudre les anthèmes
que Dieu prononce contre les pasleurs qui
se nourrissent eux-mêmes sans nourrir leurs
brebis; qui dévorent la substance des breliis

en dévorant le patrimoine des pauvres;
quand elle leur montre le souverain Pasteur
recherchant les brebis, les arrachant de leurs
mains coupables, leur demandant compte de
leur sang; quand elle les menace de les li-

vrer au mépris des peuples, pour avoir aban-
donne les voies de la justice ?

Est-il un état qui prête moins au despo-
tisme que celui de premier pasteur ? Les obli-

gations y sont si multiplie s
i g lefOtfl s,

nombreux, les charges si onéreuses, la res-
ponsabilité si grande, les vertus qui y sonl
commandées si opposées I la domination.
Dans le langage de l'Eglise, le mot d evéque
porte l'idée d'esclave, de serviteur des peu-
ples; cette dignité repousse tout sentiment
d'orgueil, tou'.e idée d'empire, rappelle le

aement, le travail, La sollicitude, l'abné-
gation La

j
lus absolue. Qoo ceux qui accu-

sent l'Kglise de favoriser le despotisme des
premiers pasteurs aient toujours devant les
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yeux le portrait effrayant qu'elle nous fait

d'un évêque , !e tableau de ses devoirs, de
ses obligations, des vertus attachées à cette

dignité, des sacrifices qu'elle exige, des char-

ges qu'elle impose, des idées sublimes qu'elle

réveille, et ils cesseront de calomnier l'Eglise.

CHAPITRE II.

Le despotisme ecclésiastique condamné par la

morale de CEglise catholique.

L'Eglise ordonne aux évêques de s'humi-
lier, de se prosterner devant leurs inférieurs,

à l'exemple de Jésus-Christ, qui, le jour de
la Cène, après avoir lavé les pieds à ses apô-
tres, leur adressa ces paroles mémorables :

« Vous savez ce que je viens de faire pour
vous ; si je me suis humilié au point de vous
laver les pieds, moi votre Seigneur, votre
maître, vous devez ainsi vous humilier, la-

ver les pieds de vos frères, suivre cet exem-
ple d'anéantissement que je viens de vous
donner (1). » Voilà les évêques placés sous
les pieds de leurs inférieurs.

L'Eglise leur apprend qu'ils sont envoyés
aux mêmes fins pour lesquelles le Fils de
Dieu a été envoyé (2). Or, Jésus-Christ n'est

point venu pour exercer un ministère d'or-

gueil, de faste et d'arrogance, pour se con-
duire avec dureté et empire ; mais il est venu
exercer un ministère de paix, de douceur,
de charité, de dévouement et d'héroïsme; il

est venu, non pour asservir les peuples,
mais pour les affranchir. Or, comme dit le

Sauveur (3) , le serviteur n'est pas plus

grand que le maître, ni l'apôtre plus grand
que celui qui l'envoie. Quand les apôtres,

animés d'un faux zèle, veulent faire descen-
dre le feu du ciel sur une ville qui a refusé

de les recevoir, pour la consumer et la ré-

duire en cendres (k), Jésus leur répond :

Vous ne savez de quel esprit vous devez être

animés ; le Fils de Dieu n'est pas venu pour
perdre les âmes, mais pour les sauver (5).

Paroles que l'Eglise répète à ces pasteurs
toujours prêts à se venger, qui ne parlent
que de frapper, de détruire : Vous ne savez
de quel esprit vous devez être animés ; d'un
esprit de douceur et non de colère, de par-
don et non do fureur, de miséricorde et non
de vengeance. Vous êtes évêque, non pour
perdre vos inférieurs, mais pour les sauver;

(1) > Scilis (J'iid feccrim vobis? Si ergo eeo lavi

pedes veslros, Dominus et magisler : ei vos debelis

aller alterhis lavare pedes. Exempium ennn dedi vo-

bis, ut quemadmodum ego leci vobis, iia et vos facia-

tis » (Joan. xui, 1"2, 14, 15).

(-2) « Sicut misit me Pater, et ego railto vos »

(Joan. xx, 21).

(5) < Non est servus major domino suo : nei|ue

apos.loJilf major est eo qui misit illum > (Joan. xiii,

16).

(i) < Vis dicimus ut ignis descendat de cœlo, et

consumât illos > (Luc. ix, 54)?

(S) « Et conversus increpavit illos, dicens : Nesci-

tis cujus spiritus eslis. Filius liomiiiisnon venil ani-

(Ibid., 55).mas perdere, Bed talvare >

(<i) i Non enimvciii vocarejuslos, sed. pc>:calores >

(Matth. ix, 15).

(7) < Nom egent qui saoi sunt medico, sed qui

ni;ile babent » (Luc.v, 31).

(8) < Filius autem hominU non liabcl ubi capul
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non pour lancer sur eux vos foudres, mais
pour exercer envers eux la clémence.

L'Eglise va leur apprendre quels sont les

hommes qu'ils doivent préférer à tous les

autres. Sonl-ce les grands, les riches, les

puissants ? Non, ce sont les pécheurs. Je ne
suis point venu, dit le Sauveur, pour appeler
les justes , mais les pécheurs (6) ; ceux
qui se portent bien n'ont pas besoin de mé-
decin, mais les malades (7). Leur zèle doit
donc s'exercer de préférence sur les grands
pécheurs, sur les âmes les plus malades,
plutôt que sur ces hommes opulents, haut
placés, revêtus de quelque dignité.
Ambassadeurs de Jésus-Christ, ils doivent

retracer toute sa vie pastorale. On doit les
voir comme lui occupés de l'affaire de son
Père, du salut des âmes ; déployer un grand
zèle pour la maison de Dieu, multiplier et
distribuer le pain à la multitude, en prenant
sur leurs revenus ; annoncer la bonne nou-
velle ; réconcilier les âmes, en les délivrant
du poids de leurs péchés ; montrer la pau-
vreté du Sauveur, son éloignement pour les
honneurs

;
pleurer sur l'endurcissement des

peuples
;

passer comme lui les nuits en
prière; rougir de leur faste, de leur opu-
lence, en pensant que le Fils de Dieu n'avait
pas où reposer sa tête (8).

A l'exemple du bon pasteur, ils doivent
donner leur vie pour les brebis qui leur
sont confiées, les conduire dans des pâtura-
ges abondants, être le modèle de tout le

troupeau ; le précéder dans le chemin de la
perfection ; soigner les brebis malades, ra-
mener celles qui sont égarées (9) ; porter
celle-ci sur leurs épaules (10), panser les
plaies de celle-là; les défendre toutes de la
dent des loups, de la contagion des mauvai-
ses doctrines

; connaître chacune de leurs
brebis (il)} leur communiquer la vie éter-
nelle (12J ; ne point permettre qu'aucune d el-
les périsse, lis doivent soigner non-seule-
ment les brebis, mais les agneaux, les pères
et les enfants : Pasce agnos meos (13). Comme
le Sauveur, ils doivent dire : « Laissez venir
ces petits enfants auprès de moi (14) ; » se rap-
peler que leur ange voit la face du Père qui
est dans le ciel ; se garder bien de scandali-
ser le plus petil de ses enfants (15). Ils ne
doivent point fuir, comme de vils mercenai-

reclinet « (Luc. ix, 58).

(9) « Ego sum pastor bonus. Bonus paslor ani-
mant suam dat pro ovibys suis » (Joan. x, il). —
« Per nie si quis iniroieril, pascua inveniet » (Ibid.,
9). — < Ante eas vadit et oves illum sequuutur »

(Ibid., 4). — » Infirmes curaie > (Matth. x, 8). —
• Ite ad oves qute porteront dormis Israël » (ibid.
x, 6). ^

v

(10) Et cum invenerit eam, imponil in numéros
suos galiciens i (Luc. xv, 5).

(11) « Cognosco meas, et cognoscunt mu me;c »

(Joan. x, 14).

(12) < Ego veni ut vilam liabeant, et abundamius
habeanl > (Ibid., 10).

(lô) « Pasce agnos meos; pasce oves meas » (Joan.
xxi, 15, 17).

(Pi) « Sinite parvulos et nolile eos prob bere ad
me venire > {Matth. xiv, 14).

(I 5) i Videte ne contemnatii unura ex hit pusiiiis :

dico enim vobis, quia angelr eoruin in cœlis tempe

r
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re9, quand lo troupeau est eu danger; mail
ils doivent p;irl.v_'er tous ses périls, tous ses

V.ris, lui e s.i.i i iforluil , mourir el s'en-
< e n iv •'<•. I m ii. Comme dei larrons, ils

n doivent pas i nlevcr les brebis, les luer ni

Ipi perdre (2), m<ii <• donner pour elles leur

vie jusqu'à la dernière goutte de leur sang,
!'• temple du Pasteur par excellence que

T uli.e leur présente, flagellé, couronne
d'épines, crucifié, donnant sou sang et sa

vie par amour pour ses brebis. Ils doivent
ramener tous les pécheurs, tous les incré-

dules, tous les hérétiques qui sont hors de

la bergerie; travailler sans relâche jusqu'à ce

qu'ils aient converti toutes les brebis égarées;

se reposer seulement quand il n'y aura plus

qu'un seul troupeau et un seul pasteur (3j.

Ce n'est qu'à ces conditions que les évé-

ques peuvent mériter le titre de bons pas-

leurs. L'Eglise les conjure de se sacrifier

pour le salut de leur troupeau, par la croix

de Jésus-Christ, sa couronne d'épine; et son
dernier soupir.

Ce ministère pastoral tracé par l'Eglise,

ces soins multipliés, cette sollicitude, ce dé-

vouement, cet héroïsme qu'il commande;
cette vigilance, ce travail assidu, celle sueur
continuelle qu'il suppose; cet oubli de soi-

même pour ne penser qu'aux brebis; celle

obligation de supporter et de partager les

maladies, les fléaux, la morlalité qui frappe

le troupeau; celte nécessité de donner sa vie

pour les brebis, tous ces devoirs réunis re-

poussent toute idée de despotisme. Les sen-

timents d'un pasteur tel que celui dont l'E-

glise vient de nous présenter le tableau, ne

furent jamais les sentiments d'un despote.

Pour exciter le zèle des évêques, l'Eglise

leur montre les âmes renouvelées par la

grâce, consacrées temples du Saint-Esprit,

ennoblies par les sacrements, rachetées par

le sang d'un Dieu, nourries de sa chair sa-

crée, devenues le sanctuaire du Dieu vivant ;

Jésus-Christ habitant dans ces âmes, les

remplissant de sa grâce, de sa sainteté, de

sa justice, les préparant à une gloire im-
mortelle ; ces âmes sont destinées à voir

Dieu, à le louer éternellement, à partager

son trône, sa félicité, sa joie; un Dieu avec
toutes ses perfections doit être leur récom-
pense (k). 11 sera la gloire qui les environ-

nera, le plaisir qui les transportera, la joie

qui les inondera, l'éternité qui rendra leur

félicité immuable (5). L'œil n'a point vu, l'o-

reille n'a point entendu, le cœur de l'homme
n'a point éprouvé ce que Dieu prépare à
ceux qui l'aiment (0). 11 n'est pas donné à

vident ficiem Patris mei, qui in coelis est » l Maiih.

xviii, 10).

(1) i Mercenarius videl hipuui venienlem, ei

dimitlil oves , cl l'ugit : et lupus rapit el dispcrgil

GVes > (Joan. x, 12).

(-2) < I ur non venit nisi ut furelur, el maciet, et

pcrdal > (Joan. X , 10).

(5) « El alias oves habco, qui* non Btint ex hoc

ovili : el illas oporlel me adducerc, et VOcem me.un
audient, el liel uuuui ovile, et unus paslor » (Joan.

Mi).
(4) « Ego merces tua magna uiuiis > (Gen. xv, 1).

DEMONSTRATION EVANGELIQUE, j. SÀBATlEn

i

l»3

l'esprit humain de comprendre ees trans-
ports, cet enchantement, ces torrent de dé-
licei 7), cesjoies inefl iblei -

, celte i\ i

ces rarlcsements continuels (•';, celle félicité

pleine el parfaite, ce bonheur tans fin. Quels
motifs puissants de se dérooer à leur salut !

Quel malheur! quel jugement se préparent
des évéques, si ces âmes se perdent par l ur
négligence! Quel compte terrible! L'Eglise
leur présente ces âmes donl ils auront causé
la perle, les précédant devant le trône de
Dieu pour demander vengeance, s'écrianl :

« Seigneur, vengez notre sang répandu par
ces pasteurs indignes; vendez aussi le sang
de Jesus-Clirisl qui coulait dans nous : l 'in-
dien santjuinem nostru m. » Quelle image et
frayante pour un évoque prévaricateur! De
tous les points de mon diocèse, chaque jour
une foule innombrable d'âmes, en quittant
leur corps, vont se présenter devant le Dieu
terrible, pour m'accuser, pour se plaindre
de mon luxe, de la froideur de mon zèle, de
la glace de ma charité, de mes entrailles

cruelles. Chaque jour des milliers de victi-

mes vont déposer contre moi; ces anus in-
fortunées, en passant successivement devant
la face d'un Dieu qui les repousse, me pré-
parent un poids de colère et d'indignation,
qui tombera sur ma léte coupable après
mon dernier soupir. »

Que répondront des évêques indignes au
souverain Juge, quand il leur demandera
compte de ces âmes créées à l'image de Dieu,
rachetées par un sang divin : quand il leur
dira : Qu'avez-vous fait de l'âme de vos frè-

res ? Pourront-ils s'excuser en disant : Nous
aviez-vous établis leurs gardiens? Le carac-
tère sacré donl ils lurent revêtus, le jour de
leur consécration, rappellera à quelle con-
dition on les avait reçus évéques. Le sang
de ces chrétiens demandera vengeance contre
eux ; autant de chrétiens perdus, autant de
rois immortels délrônes par leur faute. Ils

auront profané les temples du Dieu vivant,
dispersé ces pierres sacrées, fermé le ciel à

tant d'âmes destinées à régner avec Jésus-
Christ, précipité dans l'enfer des diocèses en-
tiers, entraîné dans l'abimc tant de malheu-
reuses victimes. Pendant toute l'éternité,

mille et mille voix s'elè\eronl contre eux;
ils entendront retentir autour d'eux les noms
de meurtriers, de parricides. Quel Compte!
Quels reproches sanglants! Quel malheur !

Quelle destinée affreuse ! Plus leur dignité

aura été grande cl plus ils seront tourmen-
tés. Qui pour, a soutenir la peinture épOUl an-

table que L'Eglise nous fait de leurs châti-

(51 < lll sil Dcus oiunia in omnibus » (I Cor. xv,

28).

(G) i Oiulus iioi vidii , née amis tudivil , i

cor liominis ascendii, qu e pneparavit l'eus jùl qui

diligunl illum > \) Cor. n, 0).

(7) i Torrents volupialis iu.e polabis eos i

HIV, !»).

(8) < ExSttUsbinslsîUtis inensrrabili et glorifie»!» i

(I /V/i'.i, 8).

(0) < lnebriabuulur ab uberlale douius lux' > [P$t

xxxv, 9).
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œenls?Plus coupables que le mauvais riche,

vu la sainteté de leur état, ils partageront

tous ses supplices et de plus grands encore.

Ensevelis avec leurs ornements de pontife,

ils descendront comme lui dans un tombeau
plus affreux, dans un sépulcre de feu (1);

pour trône pontifical un tombeau de flam-

mes. Cette bouche qui aura adressé aux pau-
vres et aux inférieurs des paroles dures,

des reproches si amers, si injustes, sera la

proie des flammes; cette langue, instrument

de leur sensualité, éprouvera une soif dévo-

rante (2) ; ces mains (3) qui auront signé

îant de peines canoniques, injustes, donné
tant de bénédictions stériles, distribuées sans

ferveur et par ostentation; ces pieds qui au-
ront foulé les ministres inférieurs, profané

le sanctuaire du Dieu vivant seront enchaî-

nés. Ces fronts, ceints de la mitre ou de la

tiare qu'ils portaient avec tant d'orgueil, se-

ront marqués d'un signe de réprobation. Là,

plus de repas somptueux, plus de boissons

délicieuses, pas même une goutte d'eau pour
étancher leur soif. Pendant toute l'éternité,

ils ne feront entendre que ce cri : « Nous
souffrons horriblement au milieu de ces

flammes : Crucior in hac flamma. »

Après celte peinture effrayante, direz-vous

encore, ennemis de l'Eglise ,
qu'elle flatte

ses premiers pasteurs, qu'elle est trop indul-

gente envers eux, qu'elle favorise le despo-
tisme ; tandis qu'elle leur annoncedeschâli-
ments si grands, pour punir leur orgueil,

leur dureté, leur insensibilité? Quoi de plus

propre à les faire trembler, à leur ôter toute

idée de domination, tout sentiment d'amour-
propre 1 Quoi de plus capable de les faire

rentrer dans leurs devoirs, de les porter à
remplir leurs fonctions avec crainte et trem-

blement ! Quoi de plus efficace pour alarmer

leur conscience ,
pour réveiller toutes les

terreurs de leur foi ! Peut~on imaginer des

supplices plus affreux, des toitures plus

épouvantables? La liberté des fidèles et des

ministres inférieurs n'est-elle point assez

vengée par l'Eglise? Le despotisme épisco-

pal peut-il être puni d'une manière plus

terrible?

(!) « Mortuus est anlem etdives, et sepulius est in

jnrerno • {Luc. xvi, 22).

(2) « Mille Lazarum , nt inlingat exlremum di-

giii sui in aquam, ut refrigeret linguam ineam, quia

crucior i» liai: flamma » (Ibid. 24).

(3) < Ligalis manibus et pedibus cjus , millile

cuni in tenebras cxleriores : ibi crit fletus et stridor

dentium » (Mailh. xxn, 13).

(4) « Faclus sum infirmis inflrmus, ut infirmes

hicrifacerem. Omnibus omnia Inclus sum , iitomnes

facerem salvos > (I Cor. ix , 22).

(")) « Quis infirmatur, ci e»o non inûrmor? Quis

scandalizalur, et ego non uror > (H Cor. xi, 29)?

(b) < Qui prxeBt in solliciludine, qui miseretur in

hilarilale. Dilcciio sine simulaiione. Cbarilaie fra-

leroitalis invicem diligentes. Spiritu tervcnies; spe

aaudentes; in tribulatione patientes; orationl in-

stantes. Necessitalibus Banctorum communicantes.

Hcnediciie persequentibus vos. Gaudere cum gâu-
«I nlibus, tien; cum fleiiiibus; idip um invicem sen-

li'iiies. Nulli malum pro malo reddentea; provi-

dentes bona non i • ni u m coram Deo , sed eliam co-

L'Eglise ordonne aux évêques d'être fai-

bles avec les faibles, comme l'Apôtre; de se

faire tout à tous pour les gagner tous à Jé-

sus«-Christ (k). Ils doivent dire, comme le

même apôtre : «Qui s'affaiblit, sans que je

m'affaiblisse avec lui; qui est-ce qui tombe
sans que mon cœur brûle pour le rele-

ver (5)?» Ils doivent être pleins de sollicitude

pour leurs frères ; soulager leurs misères
avec un visage tout rayonnant de joie ; les

aimer avec franchise et sans réserve ; brûler
de la plus tendre charité ; être fervents, prier

sans cesse ; être remplis de celte joie que
donne l'espérance; se montrer patients dans
les tribulations; partager toutes les peines
des fidèles ; bénir ceux qui les persécutent ;

se réjouir avec ceux qui sont contents ;
pleu-

rer avec ceux qui pleurent; ressentir par
une sainte compassion tout ce qu'éprouvent
les autres ; ne jamais rendre le mal pour
le mal ; faire le bien avec tant de circon-
spection qu'il soit approuvé non-seulement
du Seigneur, mais aussi des hommes (6) ;

vivre en paix avec tout le monde. L'É-
glise leur dit avec l'Apôtre : Que toute sorte

d'aigreur, de colère, d'indignation soit ban-
nie d'entre vous; et soyez doux et miséri-
cordieux les uns envers les autres, vous
pardonnant comme Dieu vous a pardonné,
en vue de Jésus-Christ (7). Elle leur ordonne
de n'être point orgueilleux; de ne point

mettre leur confiance dans les richesses in-

certaines et périssables, mais dans le Dieu
vivant ; d'être charitables, bienfaisants, de
se rendre riches en bonnes œuvres; de don-
ner l'aumône de bon cœur ; de faire part de
leur bien à ceux qui ont des besoins; de
s'acquérir un trésor et de jeter un fonde-
ment solide pour l'avenir, afin de pouvoir
arriver à la vie éternelle (8). Ils doivent
donner leur vie pour leurs frères, comme
Jésus-Christ l'a donnée pour eux; la sacri-

fier non une fois, mais mille fois, comme
l'Apôtre, pour le salut de ceux qui leur sont
confiés (i)); se réjouir et se glorifier de s'im-

moler et de se sacrifier pour augmenter leur
foi (10) ; désirer de leur donner non-seule-
ment l'Evangile, mais leur vie (11); être ana-

ram omnibus hominibus. Cum omnibus homiiiibug

pacem babenles » (llom. xu, 8 seq.).

(7) « Omnis amaritudo, et ira, et indignalio lolla-

tur a vobis : estnte autem invicem benigni, miséri-

cordes, donantes invicem , sicut et Deus in Cliris'.o

donavit vobis > (Eph. vi,3t , 52).

(8) « Non sublime sapere , neque sperare in in-

ceito divitiarum, sed in Deo vivo... Bene agere, di-

viies lieri in bonis operibus, facile iribuerc , commu-
nicare : tbesaurizarc sibi fundamentum bonum in

futurum, ut appréhendant veram vilarn > (l Tim. vi,

17 seq.).

(9) i Ego autem libenlissime impendam , et

siiperimpendar ipsu pro animabus veslris > (Il Cor.

xu, 15).

(10) « Sed et si immolor supra sacrificium et ob«
sequium fldei vestrœ, gaudeo et cougratulor t (Phi-

lipp. ii, 17).

(tl) i Ita desiderantps vos, cupide volebamni ira

dere, vobis non soium Evangelium Dei , sed eliam

animas nostras • (1 Thcss. n, 8).
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thèmes pour leurs frères; consentir, comme
Itotie, à cire effacés du livre de \ie,

s'ils ne peuvent obtenir leur pardon.
L'Eglise leur recommande de pratiquer

eux-mêmes ce qu'ils ensi huent, à l'exem-
ple dé Jésus-Christ ; de veiller à ce que leur

conduite partiruliêre soit en harmonie avec
leurs enseignements. Y'oyez awc quelle iro-

nie elle relève celle contradiction mons-
trueuse : « Vous qui enseignez les autres,

vous ne vous instruisez point vous-même :

Tu qui alium doces, teipsum non doces: vous
qui criez si fortconlie l'injustice, n'êles-vous

pasretélude la dépouille des malheureux,
ne retenez-vous point ces biens qui doivent
être distribués en aumônes : Qui prœdicaê
non furandum fururis ? Vous qui apprenez
tous les jours aux fidèles à pratiquer la pu-

\l;MII.l;.

relé, vous abstenez-vous de la moindre ap-
parence du mal, ne donnez-vous point occa-
sion à des soupçons graves : Qui dicis non
mœchandum, mœcharis ? Vous qui détestez

les idoles, vous osez commettre tant de sa-
crilèges, en traitant les choses saintes avec
une conscience souillée : Qui abominaris
idola,sacrilegium facis. Vous qui vous glo-
rifiez d'être docteur de la loi, vous désho-
norez l'Evangile par votre conduite : Qui in

lege gloriaris ,
per prœvaricutionem legis

Deum inhonoras ; c'est par vous que le nom
de Dieu est blasphémé : Per vos nomen Dei
blasphemalur. Que d'oeuvres apparentes, que
d'entreprises magnifiques auront été désho-
norées par les sentiments intérieurs 1 Ils

auront beau dire devant le trône de Dieu :

N'avons-nous pas prophétisé en votre nom,
prêché l'Evangile, comerti des âmes, chassé

les démons, fait des prodiges? Hetirez-vous,

leur dira le souverain Juge , ouvriers d'ini-

quité, allez au l'eu éternel (1). Quoi de plus

humiliant pour un évêque prévaricateur,

que ce contraste révoltant entre sa conduite

et ses enseignements 1 Quoi de plus acca-

blant, de plus terrible pour lui que celle

opposition monstrueuse, quaud il verra ses

œuvres, bonnes en apparence, comptées
parmi ses plus grands crimes l

L'Eglise réprime l'ambition des évêques,

qui, comme les enfants de Zébédée, veulent

être assis aux premières places, en leur di-

sant avec Jésus-Christ : « Pouvez-vous boire

le calice qui m'est préparé? Attendez-vous
à boire mon calice. » Il promet aux apôtres

et à leurs successeurs, non les dignités, l'é-

lévation, les premiers postes, mais les croix,

les souffrances, les amertumes : tel est leur

partage (2).

Voici, d'après l'Eglise, les caractères que
doit avoir la sagesse d'un évêque. Elle doit

être d'abord noble et pure : Primum quidem

pudica. En secoud lieu, elle est pacifique;

elle doit prêcher la paix, réconcilier les

cœurs aigris, établir le calme dans les cons-

(I) « Domine, Domine, uonne in noniine luopro-

nhetavimus, et in nomine luo daemonia ejecimus, cl

in nomme luo virlutea militas fecimusl Et lune

conûlebor illis • quia nunquam novi vos : dis< édite a

me , qui operamini iniqiuuiem » [Maith, vu

**J*

le quidem pacifie a. Bile est

le, supportant arec modération les

h inneora qu'on lui rend, souffrant avec
peine les louanges qu'on lui donne : Mudetta.
Elle est insinuante et persuasive, ne vou-
lant pas dominer sur les esprits, mai-
éclairer, les instruire; elle attend tout le

succès des douceurs de la
|

ii : .S'ua-

dibitiê. Elle s'attache au\ gens <!< bien.

cherche leur société, les encourage, se dé-

clare leur défenseur et leur soutien : Bonis
consentiens. Elle a des entrailles de miséri-
corde pour son peuple; elle se sent émue,
attendrie à la vue de l'infortune : Plenami-
sericordia. Elle ne se contente pas de plain-

dre les malheureux, mais elle joint le - -

cours à la compassion, partage avec UX
son nécessaire, voit croître tous les jour-

fruits de son ministère arec ceux de la mi-

séricorde : Kt fructibus bonis (Jacob, m, 17).

Quoi de plus admirable que cette sagesse
que leur prescrit l'Eglise? Où liouverez-
vous un tableau plus beau, plus parfait de

la conduite d'un évêque? Des qualités aussi

éminentes peuvent-elles se trouver dans un
despote, et conduire à la tyrannie?
Voyons quelles doivent être les occupa-

lions d'un évêque dans son diocèse. L E-
glise lui ordonne de corriger les esprits

inquiets; de dompler les caractères diffici-

les : Corripite inquietos ; de consoler ceux
qui sont faibles, ceux qui tombent plutôt

par fragilité que par malice; de soutenir,

d'encourager leur faiblesse : Consolamini
pusillanimes ; de porter sur ses épaules les

malades, de soulager leurs infirmités, de

panser leurs plaies : Suscipite infirmos; d'ê-

tre patient envers tous , envers les bons
comme envers les méchants, envers les pau-
vres comme envers les riches, envers ceux
qui sont dociles comme envers les rebelles :

Patientes estote ad omnes ; de faire éclater

sa joie au milieu des plus grandes peines:
Semper gaudete; de prier sans cesse pour
ceux qui lui sont confiés : Sine intermitsione

orale; de ne pas laisser s'éteindre en lui

l'esprit de l'apostolat : Spirilum nolitc

exstinguere ; de s'attacher à ce qui est bien :

Quod bonumest tende ; de s'abstenir même
de l'apparence du mal : Ab omni specie mala
abstinete vos. Alors il sera donné à cet évê-

que de se sanctifier avec son troupeau : Iptt

autem Deus pacis sancli/icet vos per o

(1 Thess. v, li seq.). Un evèquc, occupé à

des fonctions si saintes, si pures, si multi-

pliées, aura toujours horreur du despotisme.

Qui ne voit que, pour bien les remplir, il

faut avoir le cœur d'un père et non celui

d'un tyran?

Ne vou- conduisez point selon l'esprit du

monde, leur dit l'Eglise, mais attaches-vous

à ce qui est vrai ; ne vous départez point des

règles de la vérité, sans lesquelles tout ce

(-1) < Poteslis bihere ctlicem, quein ego bibilorui

suiu ''.... Calicem quidem meutn bibeiis : sedere s»»

lem ad dexieram meam vol sinisirsm, non esimeum
robis, sed i|n luis paratum est a l'aire meo >

-:
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qui porte le nom de piété est toujours fu-

neste : Fratres
,
quœcunque vera ; montrez

de la retenue dans vos mœurs et dans vos
discours

;
portez une sainte pudeur sur vo-

tre visage, et cette gravité apostolique dans
toutes vos démarches : Quœcunque pudica ;

faites paraître une équité inviolable dans
votre conduite, du désintéressement tians

vos fonctions , une affection égale , une
grande impartialité pour tous les fidèles :

Quœcunque justa ; traitez les choses saintes

saintement; que la modestie, la terreur, la

profonde religion dont vous accompagnerez
les fonctions redoutables , apprennent aux
fidèles avec quelles dispositions ils doivent

y assister : Quœcunque sancta ; rendez-vous
aimables à vos peuples, en partageant leurs
afflictions, en devenant les consolateurs de
leurs peines, gagnez les cœurs pour attirer

les âmes à Dieu : Quœcunque amabilia; ne
négligez rien de tout ce qui peut conserver
votre réputation pure et sans tache parmi
les fidèles : abstenez-vous même des choses
les plus permises , évitez tout soupçon :

Quœcunque bonœ famœ; ayez toutes les ver-
tus, qu'il ne vous en manque aucune : Si
qua virtus ; n'ambitionnez d'autre éloge que
celui d'observateur exact de la discipline :

Si qua laus disciplinœ; pensez souvent à
toutes ces qualités essentielles à l'épiscopat :

Hœc cogilate; conduisez-vous d'après ces
maximes, et le Dieu de la paix habitera avec
vous : Et Deus pacis erit vobiscum (Phi-
lipp. iv, 8). Je demande aux ennemis de
l'Eglise si des évêques formés sur ce* tableau
qu'elle vient de nous présenter

,
peuvent

jamais être despotes. Celui qui réunira tou-
tes ces qualités éminenles, ne sera jamais un
tyran, mais le meilleur des pères.

L'Eglise rappelle sans cesse aux évêques
les caractères de la charité. La charité est

douce. Tout doit être doux dans un évêque ;

rien qui sente la fierté, la dureté, l'âpreté
;

ses paroles, ses actions, son extérieur, ses

rapports avec ses inférieurs, tout doit por-
ter le caractère de la douceur : Charitas be-
nigna est (1 Cor. xm, 4 seq.) ; ils doivent
montrer une patience invincible pour sup-
porter les contradictions, les désordres des
pécheurs , les insuccès de leur ministère, les

fautes et le9 défauts de leurs inférieurs : Pa-
tiens est ; elle n'est point jalouse ; ils doivent
voir avec plaisir les succès des autres, ren-
dre hommage à leurs talents, reconnaître
le vrai mérite, être ravis de trouver dans
leur diocèse des prêtres plus instruits, plus
capables qu'eux : Non œmulatur ; ils ne doi-
vent point agir par caprice, se livrer à leur
mauvaise humeur, violer toutes les bien-
séances, mais prendre toutes les mesures de
sagesse propres à faire réussir leur minis-
tère : Non agit perperam; ils ne doivent
s'enfler ni de leurs talents, ni de leurs suc-
cès, ni de la médiocrité des talents de leurs
frères, ni des vaines louanges des hommes

;

leur cœur doit être fermé à tout sentiment
d'orgueil : Non inflatur ; ils doivent fuir
l'ambition, ne point intriguer comme les en-
fants du siècle, ne pas soupirer après des

postes éclatants, ni ambitionner l'estime des

hommes, ni les faveurs des princes : Non est

ambitiosa ; ils doivent être désintéressés, ne
pas déshonorer leur ministère par un es-

prit de cupidité, se montrer généreux, ne
pas oublier qu'ils n'ont rien à eux, que tout

appartient aux pauvres, ne rien garder de
ce qu'ils ont reçu pour le distribuer : Non
quœrit quœ sua' sunt ; ils ne doivent point

s'irriter des contradictions, des censures du
monde, des fautes de leurs inférieurs, d'un
manque d'égards; il ne faut point que leur

susceptibilité les mette en fureur : Non irri-

tatur ; ils doivent éviter d'être soupçonneux
et toujours prêts à penser mal de leurs frè-

res, à se livrer à des soupçons injurieux,

fuir les jugements téméraires qui aigrissent,

avoir des idées avantageuses des autres :

Non cogitât malum; supporter sans chagrin
l'humeur, la faiblesse , les imperfections de
leurs inférieurs , leurs murmures, leurs

plaintes injustes : Omnia suffert; ne jamais
désespérer de les corriger, de les rendre
meilleurs : Non desperat.

Que l'épiscopat, orné de cette charité ad-
mirable que nous trace l'Eglise, serait beau
et grand ! Qui pourrait s'empêcher d'aimer
un tel évêque? Quel cœur pourrait résister

à l'impression de cette charité si touchante,
si pénétrante ? Que le ministère épiscopal
serait fécond en bonnes œuvres, en miracles
éclatants 1 Imprimez cette charité dans le

cœur des évêques, et vous les verrez respec-
ter la liberté des Gdèles, devenir pour eux
un objet d'amour et d'admiration.

Quels reproches peut-on faire à l'Eglise

catholique? Sa morale ne prescrit-elle point
toutes les vertus nécessaires à un évêque?
Est-ilun devoir essentiel, un sentiment loua-
ble, une obligation utile qu'elle ne com-
mande? Quelle perfection elle exige! Elle
réunit tout ce qui peut former de bons pas-
teurs, des évêques accomplis. Heureux le

pontife qui vient retremper son âme dans
ses saintes maximes, qui vient puiser dans
celle morale les qualités éminenles de l'é-

piscopat 1

Qu'y-a-t-il dans cette morale qui sente le
despotisme? Elle ne prêche que charité, dé-
vouement, martyre. Elle rappelle sans cesse
les évêques aux sentiments de Jésus-Christ,
forme leur cœur sur celui du Sauveur. Com-
ment la tyrannie pourrait-elle sortir de ce
fonds inépuisable de charité, de ce foyer de
flammes? Comment l'humilité la plus pro-
fonde pourrait-elle enfanter l'orgueil; l'a-
baissement, l'élévation ; la simplicité apos-
tolique, le faste; la compassion, la dureté;
la tendresse la plus héroïque, le plus vil

égoïsme; la sollicitude la plus vive, l'indif-

férence la plus révoltante; l'amour le plus
ardent, le plus généreux, la froideur et la
glace? Les évêques, placés par celte morale
sous les pieds des fidèles, peuvent-ils les as-
servir? Tandis qu'ils sont établis leurs ser-
viteurs les plus obséquieux, pe^ent-ils
penser à devenir leurs mallres ? N'est-ce
point proscrire leur orgueil; leur faste, leur
arrogance, que de les obliger à remplir cm
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ministre do paix, do douceur, do charité,

do dévouement, d'héroïsme, <iui (end, non à

rendre les peuples esclaves, noaii à les af-

franchir; queue leur rappeler que l'esprit

de l'épiacopal n'est point un esprit de colère

et de vengeance, mais de douceur et de clé-

mence; que de les forcer à retracer la vie

pastorale de Jésus-Christ, son zèle pour le

salut dos âmes, son ardeur à annoncer la

bonne nouvelle, tous les prodiges de sa cha-
rité, sa pauvreté, son éloignenienl pour les

honneurs, ses larmes sur l'endurcissement
des pécheurs, sa prière continuelle?

L'Eglise travaille à l'esclavage des brebis,

quand elle ordonne aux évoques de les con-
duire dans des pâturages abondants; de soi-

gner celles qui sont malades; de ramener
celles qui sont égarées; de les porter sur
leurs épaules; de panser leurs plaies; de les

préserver de la contagion dos mauvaises
doctrines; de leur communiquer la vie; de
veiller à ce qu'aucune no vienne à périr; de
ne point fuir comme de vils mercenaires
quand le troupeau est en danger, mais de
partager tous ses dangers, tous ses iléaux;

de ne point enlever ni tuer les brebis; mais
de donner leur vie et leur sang pour elles?

La morale de l'Eglise prêche le despotisme
aux évoques, en leur montrant ces âmes re-

nouvelées par la grâce, consacrées temples
du Saint-Esprit, ennoblies par les sacre-
ments, rachetées par le sang d'un Dieu, en-
graissées de sa chair sacrée, destinées à voir

Dieu, à le louer éternellement; en leur pré-
sentant ces âmes les précédant devant le

trône de Dieu pour demander vengeance
contre eux , allant se plaindre de leur

luxe, de leur froideur, de leur indifférence,

de leurs entrailles cruelles, leur préparant

un poids de colère et d'indignation ; en leur

montrant les victimes innombrables qui tom-
bent dans l'enfer par leur faute, ce tombeau
de flammes où ils seront ensevelis, les sup-
plices affreux qui les attendent, Dieu les pu-

nissant d'une manière terrible durant l'éter-

nité?

Quoil est-ce en donnant leur vie pour les

fidèles, que les évêques peuvent les asservir?

Est-ce en répandant leur sang pour eux,

qu'ils se montrent despotes? Est-ce en parta-

geant toutes leurs faiblesses, toutes leurs

peines, qu'ils pensent à en faire des esclaves?

Est-ce en veillant sur eux comme devant
rendre compte de leurs âmes, en prenant

toutes sortes de moyens pour les sauver,

qu'ils se fraient un chemin à la tyrannie?

Est-ce en vivant comme Jésus-Christ, en re-

traçant toutes ses vertus, son humilité, sa

charité, sa pauvreté, son zèle, sa vie labo-

rieuse ; en s'inimolant tous les jours pour
leurs frères; en pensant à l'examen redou-
table que l'on fera de leur ministère; en
remplissant les fonctions d'un pasteur infa-

tigable; en renonçant aux douceurs de la

vie et au repos par amour pour eux ; en se

dépouillant pour couvrir leur nudité ; en par-

tageant avec eux leur pain, qu'ils exercent
•c despotisme?
La morale de l'Eglise prêche sans doute la

dureté, la cruauté aux évoques, en leur or-

donnant d'être faibles avec les faibles, de se

faire tout à tous pour les gagner à Jésus-
Christ; de relever ceux qui tombent; d'être

pleins de sollicitude pour leurs frère» : de les

soulager, de les aimer d'un amour sincère,

de bénir ceux qui les persécutent; de se ré-

jouir avec ceux qui sont dans la joie; de
pleurer avec ceux qui pleurent; de ressentir

tout ce que souffrent les autres ; de lannir
de leur cœur l'aigreur, la colère, l'indigna-

tion ; d'être doux, miséricordieux ; de ne pas
mettre leur confiance dans les richesses;

d'être charitables, bienfaisants, riches en
bonnes œuvres; de sacrifier leur vie pour
leurs frères ; de se glorifier, de s'immoler et

de se sacrifier pour augmenter leur foi;

d'être anathèmes pour eux, voulant être ef-

facés du livre de vie.

L'Eglise flatte sans doute les évéquos

,

quand elle met au rang de leurs plus grands
crimes d'être en opposition avec ce qu'ils

enseignent; quand elle leur reproche cette

contradiction monstrueuse, de s'élever contre
l'injustice, et de s'en rendre coupables; de
prêcher la pureté, et de donner lieu à des
soupçons graves; de détester les idoles dans
le lieu saint, et d'y commettre dps sacrilèges

horribles; de se glorifier dans l'Evangile, et

de le déshonorer par une conduite indigne,

faisant blasphémer le nom de Dieu ; quand
elle promet aux évêques, non l'élévation, les

dignités, les postes brillants, mais les croix,

les souffrances, les amertumes; quand elle

leur ordonne d'être doux, modestes, pacifi-

ques, de gagner les cœurs, d'avoir dos en-
trailles de miséricorde, de corriger les es-
prits inquiets, de consoler les faibles, de
porteries malades, d'être patients au milieu
des contradictions, rayonnants de joie dans
la tristesse

; quand elle leur dit de pratiquer
tout ce qui est vrai, chaste, juste, saint, ai-

mable, tout ce qui peut établir leur réputa-
tion dans l'esprit des peuples, enfin toutes les

vertus et tout ce qui est louable? Est-ce prê-
cher le despotisme? En vérité, est-ce un jeu,
une dérision ?

Celle morale sacriGe sans doute les inté-

rêts des fidèles, quand elle ordonne aux évê-
ques de montrer à leurs inférieurs une cha-
rité douce, patiente, éloignée de tout senti-
ment de jalousie, d'ambition; une charité
nullement capricieuse, ni orgueilleuse, mais
toul à fait désintéressée, incapable de s'irri-

ter, nullement soupçonneuse, qui ne pense
point le mal, qui supporte tout, toujours
pleine d'espérance pour la correction et l'a-

mendement des inférieurs?

Celle morale sublime que l'Eglise prêche
à ses premiers paslcur>, assure aux fidèles

une entière liberté. Cette morale repousse
loin d'eux le despotisme, brise leurs 1er-,

proclame leur indépendance. Elle fait no i

de» tyrans, mais des martyrs de la charité;

non des oppresseurs, mais des pères. Elle

forme les pasteurs les plus dévoués, qui ne
comptent pour rien les travaux, les peines,

les sollicitudes, toujours prêts à sacrifier

leur vie pour le bonheur des brebis. Tins
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d'orgueil, plus de fierté, d'arrogance, de

dureté, de domination, d'égoïsme sur les

trônes de l'Eglise. On y voit siéger la cha-

rité, la compassion, la miséricorde, le dé-

vouement le plus parfait. Les peuples et les

ministres inférieurs jouissent d'une paix

profonde, goûtent les douceurs de la liberté.

Les brebis vivent tranquilles au milieu de
pâturages abondants, sous les yeux de leurs

pasteurs, dans les maximes franches et in-

dépendantes de l'Evangile, jouissent de la

liberté des enfants de Dieu. Les évêques ne
sont plus asservis parles papes; les fidèles

ft les prêtres par les évêques. La paix la

plus profonde, la liberté la plus parfaite ré-

gnent dans tous les ordres de la hiérarchie,

parmi les pasteurs et les troupeaux ; le des-

potisme et la servitude en sont bannis pour
toujours. Nous contemplons toutes les mer-
veilles de l'Eglise naissante, les fidèles trou-

vant dans un évêque le cœur d'un père, les

sentiments de la mère la plus tendre, la plus

compatissante.

CHAPITRE III.

Le despotisme ecclésiastique condamné et ré-
prouvé par la tradition.

Quelle idée nous donne la tradition de la

puissance ecclésiaslique?Recueillons la doc-
trine de tous les Pères de tous les siècles.

L'épiscopat, dit saint Augustin, ramené à
la seule étymologie du mot, est une charge
plus encore qu'un honneur. C'est une sur-
veillance onéreuse, qui indique que celui-là

n'est pas évêque qui ne veut que commander
et non pas servir (1).

L'épiscopat est une œuvre importante, dit

saint Jérôme, et non une dignité; c'est un
exercice laborieux, et non une situation vo-
luptueuse; c'est une condition pénible, qui
rabaisse celui qui y est engagé au-dessous
de tout le monde par une sincère humilité,
bien loin de l'élever au-dessus des autres
par une vaine enflure (2).

Celui qui est appelé à l'épiscopat, est ap-
pelé, d'après Origène, non pas à un com-
mandement, mais au service de toute l'E-
glise; et il doit rendre le service avec tant
de modestie et d'humilité, qu'il soit utile à
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celui qui le rend et à celui qui le reçoit; car
le gouvernement des chrétiens doit être en-
tièrement éloigné de celui des infidèles, qui
est plein de dureté, d'insolence et de va-
nité (3).

Le même Père, parlant de certains évêques
qui faisaient des réprimandes sévères, em-
ployaient des paroles menaçantes, dit ces

paroles remarquables : « Ils oublient celte

égalité qui doit exister entre les supérieurs
et les inférieurs; ils perdent de vue que l'é-

galité et la modestie doivent régner parmi
les chrétiens, et surtout parmi ceux qui
sont revêtus de quelque dignité dans l'E-

glise; c'est aux premiers pasteurs que s'a-

dressent ces paroles : Plus vous êtes grands
et plus vous devez vous humilier en toutes
choses , et vous trouverez grâce devant
Dieu (4). »

Ecoutons saint Isidore : « L'épiscopat est

un état de travail et non de repos, de solli-

citude et non de délices; c'est une adminis-
tration dont on doit rendre compte, et non
une puissance indépendante ; un pouvoir
paternel, et non un pouvoir tyrannique;
une charge, et non une dignité qui donne la
licence de tout faire sans craindre de cen-
sure (5).

v
»

Les Pères vont nous apprendre quelle doit
être la perfection d'un évêque. Un particu-
lier, dit saint Grégoire de Nazianze, est cou-
pable quand il tombe dans le crime; mais
un évêque est un très-méchant évêque,
quand il n'est pas très-saint. On condamne
l'un quand il tombe, et l'on condamne l'autre
quand il ne monte pas. L'un est pauvre
quand il n'a rien, et l'autre quand il n'a pas
tout acquis (6).

Ce n'est point, en effet, ce qu'on exige
d'un évêque, dit le même docteur, qu'il ne
soit pas mauvais , et qu'il ne commette pas
de crime, car plusieurs d'entre le peuple sont
exempts de crime, et le regardent comme
très-honteux; mais ce qu'on exige d'un évê-
que, c'est qu'il excelle en vertus , et qu'il
soit encore plus élevé au-dessus de tous par
son mérite et par sa piété, que par l'honneur
et la dignité de son siège

; qu'il ne mette au-
cune borne à sa perfection, ni à ses désirs

(1) « Episcopalus nomen est operis, non honoris,
ut intelligat non se esse episcopum, qui professe di-

lexerit, non prodesse » (S. Aug., lib. xix de Civitule

Dei, c. 19.).

(2) c Si quis episcopatum... Bonum opus deside-
rat : opus, non dignilatem : laborem, non delicias :

opus per quod bumilitate decrescat, non inlumescat
olïicio > (Ilieron. Epist. ad Oceanum, 189).

(5) « Quod si quis primas eliam apud me tenere
partes cupit, se nernini prselalum iri sciât, cui cum
servire potuerit, minime lamen servierit servilutem
in modeslia et laudabili liumililate positam, quaque
servienti prodesse. eosautem juvare et reliccre pos-
sit , quibus ipsa cxbibctur.... Deterrens qui inter
fralrcs major esse voluerit

, quominus regiam potes

-

latent vcl palpi cupidiialem
, principibus insitam

imilelur » (Comment, in Mollit., c.
v
20, 25).

(i) c Nonnullos autem asperis ulenles commina-
tionibus Il nullam in subditos nequabililalem in
animum inducenles; neque modeslia'm et acquabili-

lalem inier Christianos polissimum versari deberc,"

cogiiantes, sed inter eos prxsertim qui dignilntern
aliquam in Ecctesia gerunt ; scriptum est enim :

Quanlo magnus es, humilia te in omnibus, et corani
Deo invenies gratiam » (Comment, in Mattli., c. 20,
25).

(5) « Episcopalus paucis quibusdam convenit, hoc
esl iis, qui patemam curant, non aulem lyrannicam
vitœ licentiam, banc ilignitatem esse exislimant...
Nonnulli eam in imperium, vel potins in lyrannideui
commutarunt... Siquidem illud pœnam poiius pen-
dentium, quam honorem accipienlium esse arbitran-
te » (Epist. 120 , lib. n). — « Sacerdolii dignila-
tem minime agnoscentes , illudque exislimanies

,

sacerdolium imperium quoddam esse abomni censura
illumine, non aulem provinciam reddendis ralionibus
obnoxiam i (Epist. 127, lib. m).

(0) « Privati hominis vilium est , lurpia, suppli-
cioquc digna perpelrare; prxfecli autem vel anlisti-

tis vero, si non sit quam optimus, nec novas subindo
virtiitum ascensiones facial » (S. Greg. Najiianz.,
oratio 1, p. 8).
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de monter encore plus haut; cl qu'au lieu

de regarder comme un gain ce qu'il c eu
soin d'acquérir , il considéra tomme une
perte (oui le bien auquel il n'est pas encore
parvenu i).

Lfl rie tl un évoque, dit saint Jérôme, doit

être si sainte et si pure, que ceux même qui
ont la témérité de combattre la religion ,

soient contraints de respecter sa vertu (2).

La vie et les actions d'un évèque , d'aprèl
saint Grégoire, doivent être aussi différentes

de cilles du peuple, que la \ie el la conduite
d'un berger sont dillerenles des inclination!

du troupeau dont il est le pasteur (3). C'est

une chose monstrueuse, s'écrie tainl Ber-
nard, que de voir dans une place éminenle,
un esprit bas et rampant (4).

Un évoque ne doit jamais prescrire de
bornes à sa vertu, parce que tout lui est

commandé, parce qu'il doit tout avoir, parce
que les choses qui sont des conseils pour les

autres, sont pour lui des préceptes. C'est ce

qu'avait fort bien compris saint Charles. Ses

amis voulant l'empêcher de s'exposer pour
son peuple durant la peste de Milan , il leur

demanda s'il n'y avait pas plus de perfection

à le faire qu'à se retirer ; et, comme ils fu-

î eut contraints de l'avouer, il conclut aussitôt

qu'il y était donc obligé, parce que l'épisco-

pal était l'ordre des parfaits.

Telle est l'idée sublime que les Pères nous
donnent déjà de la grandeur, de l'excellence

de l'épiscopat. C'est une charge, une sur-
veillance onéreuse , une servitude, un état

de travail, de sollicitude , une puissance dé-

pendante de Dieu, un pouvoir paternel el non
une dignité qui donne la licence de tout

faire ; une condition pénible qui rabaisse ce-

lui qui en est revêtu au-dessous de tout le

inonde. Un évoque n'est point appelé pour
commander , mais pour servir l'Eglise ; il

doit conserver l'égalité entre ses frères. C'est

un état très-relevé qui suppose toutes les

vertus, enfin l'ordre des parfaits; ce qui re-

pousse toute idée de despotisme et de tyran-

nie, les petites passions, les caprices que
l'on aperçoit dans le commun des hommes

;

ce qui les place au-dessus des faiblesses

vulgaires, ce qui enchaîne leur orgueil, leur

(1) « Nequc hoc soltim requiritur, ut malus non
fiai (malum eniin esse plerique eimm e vulgo tur-

pissiqram censent), verum etiam,ul virtute pnestet;

ila ui magie virtute auleeellai, quasi honore el dig-

nilale supeiel. Née nindiim silii ullura honesle Vi-

vendi atque aliius sseendendi constituai; nec lucro

potins, id qaod erripuit quam démos, i<l quod ef-

fugit, deputet » (Greg. Nazian/... Oral. 1, p. 7).

(

v
2) « Talfe sit pootifex Ghrisli , ni qui rcligioni

dciraliunl, viia'cjusdelralicrenonau.lcant » (llieron.,

l'.p. ad Ocnnum).
(3) « Tanluin debel aelionem populi aciio Iran-

Bceodere praesulià , quaniom dislare solei a grege
viia pastoris » (Gregorius Magnus, lib. Il UtfWm ,

cep, i).

(i) < MonsHuiosa res, gradua tommus, ei aninius

iniiiiios » (S. Bern., lib. n deContii., e. ï)»

(">) « ProféraMr vir omnibus, qui eugtlur ex om-
nibus et qui medeatur omnibus... In quo vils i.u-

matar omnium. Snpplîcauirus pro populo, etigi a

Domino - probarj debe.i a sacerdolibus , ne <|uiù lit

amour-propre, tout sentiment de vengeance,
de domination el d'oppreeelon.

Les Pérei \onl nOUI tracer les qualilésque
doivent poeeéder ceux qui sont appelés à
l'épiscopat. On doit préférer à tous les au-
tres, dil saint Jérôme, celui qui peul servir
de régi • à tous, celui qui peul L'uérir loutei
les maladies dei nommes | obligé de prier
pour le peuple, il ne peul remplir celte fonc-

tion , s'il n'est pas choisi de Dieu . -'il

I

prouvé parles prêtres.Qa'ilsoit eu
de fautes, celui qui ci <

.
i l iul< rcéler pour les

iniquités de son peuple. Il ne faut avoir ég< rd

qu'aux dons de I)ieu et à une éminenle
lu, sans considérer la noblesse de la nais-

sance, ni l'illustration des parents (5).

On voit sainl Grégoire le Grand, dès le

premier moment de sa consécration, s'appli-

quer avec un soin extraordinaire à chercher
de toutes parts , el à découvrir dans toutes

les parties du grand diocèse dont Home était

la métropole, les personnes les plus éminen-
les en vertu pour les élever à l'épiscopat (G).

II faudrait, s'il était possible, du s lint Ber-
nard, choisir da*ns tout l'univers ce qu'il y a
de plus parfait, pour ne meltrc sur le trône
des apôtres que ceux qui seront avec eux
les juges de tout l'univers (7). Celui, dit saint

Chrysostome.qui contribue a élever à l'épis-

copat une personne qui en est indigne , se

prépare des flammes .ans l'enfer; il ne ré-
pondra pas seulement de tant d'ames qui
périssent par la négligence de ce pasteur,
mais il sera puni pour les péchés mêmes de
cet indigne pasteur (8). Avant d'imposer les

mains sur quelqu'un , il faut s'éire assuré
de sa vertu et de ses qualités, par une con-
naissance qui vienne de loin et par une.

très-exacte recherche ; car un tel chois est

plein de périls, et quiconque s'y expose ,

doit savoir qu'il rendra compte et qu'il sera
puni de toutes les fautes que commettra ce-
lui donl on n'aura pas assez examiné les ta-

lents et le mérite (9).

Ceux qui choisissent de mauvais pasteurs,
dit le sainl concile de Trente , se rendent
complices des péchés des autres , eu y par-
ticipant; ils commettent un crime énorme

,

s'ils ne choisissent point ceux qu'ils jugeront

quod in ipso graviter offendai , cujus officium esi

pro aliorum offensa inlerveaire ; in quo non generis

nobililas , sed moruin etiaaiur gr.ui.i , el viTUllUm
prerogativa > (Ambros. ÈpUt., n. 82).

(b) t Ab ipso suae consecraiionis exordio , per
oinnem diœ.esun suant, episcopos uodequaquc me-
liore» iiiveiurc poUiit , sludiosissime ordiuavil >

(Joann. Diac. Vila Greg. Magin, lib. ni.

(7) « An non eligeodî de lolo orbe , orbein jn.li-

c .un i? > (Lib. ni, de Cotisid., c. ô.)

(8) < Si quando conlingai i I quempiam... Indi-

gnées ad episcopsius permovesi iptcess Quasi s

je ignibus faeil obnoxiuin? Neque en m aniniarum

peccaniioai soloas, venus el omnium |uc ab ; a

gerunliir, ipse psBOSS extolvet » iClirv s. , hotnilia 1 ,

n Epitt. ad Titum^.

( i
« Sed ubi consideraiio diuluraa pneeesstl ,

exacussimaque diacussio. N.c euim es res pericule

caret... Eoruui quai Ulo peccaveril, m quoque
m. ,i..bis > (Carys., homil. 1U, in I Efiat.aé

Timoili.).
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en conscience les pins dignes, les plus utiles

à l'Eglise. Ils ne doivent avoir aucun égard,

ni aux sollicitations, ni aux sentiments hu-
mains, ni aux désirs, ni aux brigues des

ambitieux, mais seulement au mérite qui

donne seul un véritable droit, et qui doit

être seul l'objet de leur attention et de leurs

soins (1).

Saint Bernard veut qu'on éloigne tout à
fait de l'épiscopat ceux qui sont assez témé-

raires pour se mettre sur les rangs, ou qui

font solliciter par quelqu'un cette dignité :

« Que celui pour qui l'on vous prie vous
soit dès lors fort suspect; et que celui qui ose

vous prier pour lui-même, soit à lïnstant

jugé comme indigne de l'obtenir. Au reste ,

il importe peu que ce soit immédiatement
par soi-même ou par un autre que l'on vous
prie (2); car des deux côtés l'ambition est

égale, el il n'y a de différence que dans les

moyens. » 11 met au nombre de ceux qui

briguent, quand même il ne demanderait
rien , celui qui fait bassement sa cour, celui

qui est toujours prêt à flalter ceux qui peu-
vent servir son ambition (3).

Ecoutons saint Chrysostome faisant trem-
bler ces ambitieux : « Que pourrait-on dire,

et que pourrait-on représenter à ces hommes
malheureux, qui se précipitent eux-mêmes
par ambition dans un si grand abîme de châ-
tf-ments et de supplices?Comment ne voient-

ils pas qu'ils seront obligés de rendre compte
de tous ceux de la conduite desquels ils

osent se charger? Pour moi , qui connais ,

d'un côté, les menaces de Dieu contre les

pasteurs indignes, et de l'autre, avec quelle

négligence la plupart de ceux qui sont en

place s'acquittent de leurs devoirs, je suis

dans l'étonnement si un seul d'entre eux
peut se sauver, surtout en considérant ceux
qui s'empressent pour se charger du soin des

autres , et qui se jettent avec témérité dans

un ministère dont le poids ne peut que les

accabler (4). »

Il faut, dit saint Bernard
,
que ceux à qui

Ton destine les premières places dans l'E-

glise, ne craignent que Dieu seul
;
qu'ils n'es-

pèrent rien que de Dieu
;
qu'ils jugenl sai-

nement de tout; qu'ils soient capables de

donner ou de suivre un conseil à propos.
Ils doivent commander avec discrétion et

prudence; préparer avec soin tout ce qui a
été résolu, et l'exécuter avec courage et

avec fermeté; parler avec modestie el sans
hauteur ; avoir un zèle prudent et éclairé

;

être bons, mais non relâchés; prendre soin
de leurs biens el de leurs revenus, mais sans
inquiétude; ne pas en désirer de plus grands,
mais savoir les ménager avec économie

;

montrer une grande prudence, attentive à
tout, que rien ne puisse surprendre (5).

Il faut, dit saint Grégoire pape , que celui

qui a les vertus nécessaires à l'épiscopat , ne
monte à cette dignité qu'après y avoir été

contraint par la force el la violence ; el celui

qui ne voit pas en lui-même ces qualités
,

doit la refuser avec une fermeté invincible
,

quoique pressé el contraint de l'accepter. 11

n'y a point d'autorité dans l'Eglise qui puisse
le forcer à obéir et à se rendre coupable
du crime qu'il commettrait par son indi-
gnité (G).

Supposons, s'écrie saint Grégoire de Na-
zianze, qu'un homme , après s'être défait de
la contagion du vice, soit monté au plus
haut degré de la perfection ; à peine aura-
t-il encore la science et les talents nécessai-
res pour conduire les autres; je ne com-
prends pas comment il peut sans crainte se
laisser charger de cette dignité ; le plus dif-

ficile de tous les états et la plus sublime
science est desavoir gouverner l'homme (7).

Nous voyons saint Chrysostome se cacher
pour éviter l'épiscopat; regarder cet empres-
sement que l'on mettait à le faire évêque ,

comme un effet de la colère de Dieu contre
lui et contre l'Eglise. « Depuis le jour que
vous m'avez averti que l'on pensait à me
faire évêque, mon âme a été sur le point de
se séparer d'avec mon cceps, tant la crainle

et la douleur dont elle se trouvait saisie
,

étaient violentes. Lorsque je considérais
,

d'une part, la beauté et la sainteté de l'Eglise

de Jésus-Christ, et de l'autre, mes vices et

mes défauts
, je plaignais continuellement

son malheur et le mien. Quelle si grande
offense, disais-je, a commise l'Eglise contre
Dieu ? Par quelle faute a-t-elle si fort irrité

(1) * Eosque alienis peccalis communicantes,
mortaliter peccare, nisi quos digniores, et Kccleske

magis utiles ipsi judicaverint, non quidem prenons,

vel hiimauo aliectu, aut ambieniiiini suggeslionibus,

sed eoruin exigenlibua meritis praetici diligenier cu-

raverint > ( Conc. Trident., sess. xxiv, de He(orm,,

cl).
(2) « Pro quo rogaris, sit suspeelus. Qui ipse rogat

pro se jam judicalus est; nec iuterest per se, an per

alium, quis rogel » (S. liern. de Consid. lib. ill,C. i).

(5) < Aduianieni et ad placitum cujusque loquen-

lem, unum de rogantibus pula, eliamsi niliil roga-

verit » (lbid.).

(4) « Quid miseris illis dixeris ,
qui se conjiciunt

in lantum abys-um suppliciorum ? Omnium quos ré-

gis, :i te rèddehdë ratio esi. Miror an lieri possit , ut

aliquis ex recloribus sit salvus , cuin videam pou
minas, el prtesenlem socordlam , aliquos adbuc ac-

currentes el se conjicienles in tanlaot molis admi-

D iiunem » (Chrys. ,
homil. 54 in Epitt. ad lle-

brœos).

(.
p
>) « Qui prneter Dominum limeanl niliil; niliil

sperent nisi a Deo... Qui sint in judicio recli, !n eon-

silio providi, in jubeudo discreli , in dispnnendo in-

dustrie in agendo strenui, in loquendo mode^ti, in

zelo sobrïi, in misericordia non remissi.... In cura

rei familiaris non anxii, aliène non cupidi, sn;e non
prndigi, ubique et in omnibus circumspccli i ( S.

Bem., lib. m de Consid., c. i).

(G) « Quid lenenduin, nisi ul virlulibus pollens

conclus ad regimen veniat; virlutibus vacuus nec
coac.tus accédât» (Puslor., part, t , c. 9, v. 2,

p. 10).

(7) « Sit sane aliquis, non modo a vitiorum eon-

tagione punis , verum ad summum eliam vii tulis

fasligium evectus ; liaud equidem video ,
quanam

scientia InstrùcUlS, aul quibus viribus freins, Inijus

modi praefeciuram intrépide suscipore queai. Nam
pro 1er lu ars quaedam artiuui et scientia scieulianiin

iiiiIm esse videtur boiuinem regerc i (Greg. Nazian/..,

Prat. I, t. I, p. 8).
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le Seigneur contre elle
, qu'il la veuille déa-

honorer en m'en donnant la conduite? Je

ne pouvais supporter la pensée (|ue j'avais

de la grandeur de mon indignité ; ensuite,

je fondais en pleurs; et la grandeur du trou-

ille et de la frayeur me mettait hors de moi-
même (1). »

Saint (irégoire nous témoigne la même
frayeur : « Je ne suis plus celui que j'étais ;

mon âme est toute plongée dans la douleur

et dans l'amertume. Je suis devenu grand

au dehors, et je suis tombé au dedans. Je

suis du nombre de ceux dont il est écrit :

aVoua les avez fait tomber en les élevant (2).»

Saint Augustin nous montre les mêmes alar-

mes. Tout le monde sait qu'il était inconso-

lable d'être évéque, quoiqu'il n'eût accepté

celte dignité que contraint par Valère et par

les acclamations du peuple, qui le porta en
triomphe sur le trône épiscopal, dont il était

si digne par ses frayeurs et ses craintes ; son

génie, ses vastes connaissances, ses qualités

éminentes, ne pouvaient le rassurer, ni ta-

rir ses larmes.

Ces qualités éminentes, difficiles, presque

impossibles que l'Eglise exige dans ses pre-

miers pasteurs, prouvent assez que son in-

tention n'est point de donner aux fidèles des

despotes, des tyrans. Toutes ces précautions

qu'elle prend pour faire de bons choix
;

cette perfection qu'elle veut trouver dans
ceux qu'elle consacre évoques; celte exemp-
tion de défauts, de faiblesses; celte science,

ces vertus rares qu'elle leur demande; ces

menaces terribles qu'elle fait cntcndreàceux
qui lui donnent des pasleurs indignes; cette

barrière qu'elle oppose aux brigues, aux
sollicitations; celanathème qu'elle prononce

contre les ambitieux , contre ceux qui ont

l'audace de demander cette dignilé par eux
ou par d'autres, contre ceux qui font basse-

ment la cour, ces âmes viles et rampantes
;

cet abîme de châtiments qu'elle ouvre devant

eux; cette extrême difficulté de se sauver

dans ces postes éminenls, qu'elle leur mon-
tre; cette obligation de ne céder qu'à la vio-

lence, à une force supérieure , en acceptant;

celle crainte, ces frayeurs, ces larmes qu'elle

exige de ceux qui sont élus ; cette fuite, celte

humilité qui doit les portera se cacher pour
se dérober à une telle dignité; celle idée

dont elle veut qu'ils se pénètrent, que leur

consécration est un effet de la colère de Dieu

contre eux et contre son Eglise , tout dé-

montre qu'elle est uniquement occupée de

(i) « Quid tantiiin peccavit Ecclesia? Qu.vnam

lanla res ipsiua Dominuin incitavit , induxilque ut

illam tanlo cura ejus dedecore, mortalium ignomi-

niosissinio regendatn tiadeict ? Dumque indignilalis

liujus ne cogiutiooem quidem animo auslinere wa-

lerem, succedebant lacrymœ acinœstiiia, el |>o>t la-

crymarum saiiciaiem rursua insinuabat sese timor ,

a.'iinuim hune commovena, coniurbtns, conculiena >

(Cluys., lib. vi de Sacerd.).

(2) « Alla quietia mes gaudia perdidi ; et intns

corruena, aacendiase eMeiius videor... Ex eis ease

me video de quiboB Rcriplum est : dejecisli eus dum
allevarenlur » (Grec., lib. i, cpisl. 5, i. Il, p. 4'.U

et 492),

(5) i Hic spiritalis oranis imperii finis est, unique,

la liberté , de l'indépendance des fidèles.

Huand il s'agit de confier aux évéques ce
que les peuples ont de plus sacré, elle pensi
qu'elle ne saurait être irop sé\cre. Irop dif-

ficile, trop inflexible, trop terrible. l'ensez-
vous que des pasteurs cboiifl avec tan l de
précautions, avec tantde scrupules, ornés d. i

vertus et des sentiments qu'exige l'Eflil

pensez-vous qu'ils puissent être de»pol< -.'

l'ouvez-vous vous persuader que l'Eglise

songea donner des tyrans aux fidèles? Que de
garanties de liberté leur offrent ces mesures
sages, ces soins multipliés, ces examens sé-

vères , cette vigilance, celte terreur ; ces me-
naces qu'elle emploie pour faire de bons
choix; ce lie perfection .ces vertus rares qu'elle

demande dans ceux qu'elle consacre évéques;
ces sentiments admirables qu'elle exige I

Les Pères vont nous apprendre à quelle
li'i ils sonl évéques. Ils le sont, non pour
eux, mais pour les peuples. L'unique fin

de la puissance spirituelle et ecclésiastique,

dit saint Grégoire de Nazianze, depuis le pre-

mier des pasteurs jusqu'au dernier minisire

de l'Eglise, est l'utilité commune, el jamais
l'utilité, ni l'honneur, ni la commodité de
ceux qui en sont revêtus (3).

Vous êtes élevé au-dessus de tous, dit saint

Bernard au pape Eugène; croyez-vous que
ce soit pour devenir pius grand aux dépens de
ceux qui vous sont soumis? C'est au con-
traire afin qu'ils reçoivent de vous leur ac-
croissement; ils vous ont établi au-dessus
d'eux pour leur avantage et non pour le vô-
tre ('*). Soyez dans la première place, elle

vous est due ; mais comprenez que vous n'y

êtes que pour étendre vos soins sur toul le

troupeau ; pour veiller sur les besoins de tous,

pour y pourvoir par vos services
,
par vos

conseils, pour conserver le bien de voire

maître; en un mot, vous n'êtes le premier
que pour être utile à tous ceux qui vous sont
soumis; et votre dignilé, qui vous établit

le dispensateur et l'économe de la maison
de votre maître, ne vous permet pas d'en

usurper la domination (5). L'Eglise à laquelle

vous appartenez esl la mère de toutes les au-

tres Eglises; mais elle n'a pas de domination
sur elles. Ainsi , vous êtes l'un d'entre les

évéques, mais vous n'en êtes pas le seigneur ;

vous êtes le frère de tous ceux qui aiment
Dieu, et votre gloire est d'être associé à tous

ceux qui le craignent (6). Soyez persuadé que
vous êtes devenu le serviteur de vos frères,

et non leur seigneur, ni leur maître ;
il n'y

privala ulilitale neglecta, rommodis omnium con-

sidère » (Greg. Nazianz., Omi. 1, t. I, ptg. 14),

( l) ( Nonquid ut de subditis crescas? Nequaquam.
sed ut ipsi de te. Prinripcm te eonstitaerui , sed

sibi, non libi » (S. lîern., de Consi,!., lib. n. S

(.">) « Tu prœsis, ut provideas, ul consnlas, ut pro-

cures, ut serves; pressis, Ut prosis, hoc est m d s-

penses, non ul imperes > (S. Bern. , lib. in ,
de

Consid., < . I. t. I. p. 186).

(6) « Considères ante omnia sandam romanam
Fcclesiam, cm Deo luctore pnaes, Eoriesitrui »i-
trem eau, non dominant ; le vero, non domiavai

episcoporum, -od unura ex ipsis; frairem diligentiura

Deuio, et participera timentium enn » (S. l'cm .

lib. iv dr Consid.. C. 7.)
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a que les loups, dont vous devez être la ter-

reur, qu'il vous soit permis d'assujettir, mais,

pour les brebis, vous n'aurez aucune dorai-

nation , ni aucun empire sur elles. Vous
êtes le pasteur, et vous êtes chargé de leur

soin, et il vous est défendu de les oppri-

mer (1). Si vous vous croyez heureux, disait

le même Père à un archevêque de Sens,

parce que vous êtes placé dans un siège émi-
nent, vous vous trompez; et vous êtes réel-

lement très-malheureux, si vous n'êtes pas

utile par vos services et par votre ministère

à ceux dont vous êtes le pasteur (2).

Ecoutons saint Augustin : « Paissez mes
brebis, dit le Seigneur à ses apôtres et dans
leur personne à tous les pasteurs, non com-
me étant à vous, mais comme étant à moi;
faites qu'elles servent à nia gloire, et non à la

vôtre; appliquez-vous à me faire régner sur
elles, et non à y régner vous-mêmes. Soyez
attentifs à mes gains et ne pensez point aux
vôtres (3). Si vous agissez autrement, vous
éles des usurpateurs de ma gloire; vous êtes

convaincus d'établir votre domination, au
lieu de me faire régner ; de chercher vos
intérêts, et non les miens , tandis que vous
n'êles revêtus de ce ministère que pour obéir

à tous , pour servir vos frères et me
plaire (k). »

Une conduite sage et prudente des Eglises

vous a été confiée, mais on ne vous en a
pas abandonné la possession, et vous osez la

prétendre. Jésus-Christ lui-même s'oppose à

celte usurpation, en vous déclarant que tout

l'univers esta lui et qu'il en est seul le maî-
tre (5). N'affectez point, étant homme vous-
même , de commander aux hommes avec
hauteur, de peur que l'iniquité ne vienne à
dominer sur vous (6).

Quedisent les évêques d'Afrique? Quel lart-

gage remarquable? « Nous conviendrait-il,

après que le Fils de Dieu est descendu du ciel

pour se faire homme et pour nous rendre ses

membresen acceplantlesnôtres, d'hésiter un
momentàdescendrede nos chaires pourremé-
dier à la cruelle division qui déchire ses mem-
bres? Pour nous, ilsuffit d'être chrétiens et d'é-

trcfidèles: nous avons toutsi nous lesommes,
et c'est pour cela que nous devons toujours

l'être; mais nous ne sommes évêques que
pour les autres, que pour l'utilité de l'Eglise,

que pour le bien des fidèles, et, par consé-
quent nous devons être prêts à renoncer à

(1) < Nolns sr-nsri iniiis ministerium impositum
,

non dominiuin dalum. Domabis lupos , sed ovibus

non dominaberis : pascendas,; non premendas 6U8-

cepisli > (S. Bei n., lib. m de Consid., c. 6).

(t) 1 Non vos felicem
,
quia pneestis : sed si non

prodeslis, inlelicem putatc > (S. Bern. ad llenricum
Senonensem, c. 8).

(5) < Pasceoves meas, sicut meas pasec, non sicut

tuas; gloriam meam in iis quxrens, non main
; do-

miniuin ineuin, non tuum; lucra inea, non lua > (S.

August. Tract, in Joann.).

(<i) c Vel gloriandi, vel doiuinandi, vel acquirendi
cupiditate; non obediendi , aul subveniendi, el Deo
placcndi charilale > (Ibid.).

(S) « Quaidam tennis dispensatio tibi super illum
(orbem) crédita est non data possessio. Si pergis

usurpare el banc , coniradicil libi qui dicil : Meus
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nos évêchés et à l'autorité dont nous som-
mes revêlus, dès que les besoins de l'Eglise

le demandent, comme nous sommes assurés

qu'ils le demandent à cette occasion (7). »

L'Eglise défend puissamment la liberté des
fidèles, quand elle dit aux premiers pasteurs
qu'ils ne sont évêques que pour- l'utilité des

autres
; qu'ils lesont, non pour contenter leur

orgueil, mais pour servir leurs frères; non
pour devenir plus grands, mais pour que les

fidèles reçoivenl d'eux l'accroissement; qu'ils

ne sont élevés si haut, que pour veiller sur
les besoins de lous, pour être des dispensa-
teurs et non des maîlres, pour être non les

seigneurs, mais les frères de tous, pour être

chargés du soin des brebis et non pour les

opprimer. Ils sont évêques pour l'utilité de
l'Eglise, pour le bien des fidèles; ils doivent
être prêts à renoncer à leur évêché, si les

besoins de l'Eglise l'exigent. S'ils se deman-
dent sans cesse : pourquoi sommes nous évê-
ques? ils ne penseront jamais à dominer; on
ne les verra jamais s'irriter pour défendre
leurs droits, pour soutenir leurs prétentions

exagérées ; ils ne seront point susceptibles,

toujours prêts à venger leur amour-propre
blessé : Ad quid venisti?

L'esprit de domination leur est interdit,

dans les termes les plus forts, les plus pro-
pres à les faire trembler : « Si c'est Jésus-
Christ qui vous envoie, vous croirez que vous
êles venus non pour être servis, mais pour
servir, et pour servir l'Eglise, non-seule-
ment de vos biens, mais aux dépens de vo-
tre vie. » Un vrai successeur de Paul doit dire

avec lui : Nous ne prétendons pas dominer
sur votre foi; mais nous tâchons , au con-
traire, de contribuera votre joie. Un héritier

de Pierre l'écoutera quand il dit : Ne domi-
nez pas sur l'héritage du Seigneur, mais ren-
dez-vous le modèle du troupeau; vous de-
vez rendre l'Eglise libre et non esclave (8).

« Ne vous laissez pas enfler de la pompe
qui vous environne, puisque le travail qui
vous est imposé, est encore plus grand que
votre dignité. Successeurs des prophètes, vi-

vez comme eux ; héritiers des apôtres, vous
devez succéder à leur vigilance, à leurs fa-

tigues ; car, si vous vous relâchez dans les

délices et les vanilés du siècle, vous renon-
cez à leur héritage. Tout manque à celui qui
croit tout avoir; vous êtes souverain pontife,

mais non pas au-dessus de tous. Vous ne

est orbis terrae i (S. Bern., lib. iv de Consid., c. 1).

(6) c Hoc lac, el domiuari non affectes hominum,
liomo, ut non dominclur lui omnis injustilia > (S.

Bern., lib. ni de Consid. , c. I, p. 526).

(7) « An vero ille (redemptor noster) de cœlis in

membre buinana descendit, ut menibra ejus esse-

inus ; et nos, ne ipsa ejus mcmhra crudeli divisionc

lanienlnr, de calliedris descendere formidabimus ?

Propler nos nibil suflicientius , quam cbrisiiani Init-

ies ei obedienies aimas; hoc ergo semper simu-.

Episcopi aulem propter ebrislianos populos ordinal-

mur ;
quod ergo cbrislianis populis ad chrislianam

pacem prodesl, hoc de nostro episcopalu faciamus »

(Ltlre au comte Marcellin , lue dans la célèbre con-

férence de Carthage).

(8) Au pape Eugène sur son exaltation.
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l'éles nu'à 11 condition d'être la dernier de
tous. Détournez les yeui de cette pourpre
(]ii couvre rotre baisasse et ne guérit pas
vos plaies; dépouitlei cette pompe qui vous

environne; que reslera-t-il de vous-même.
qu'un homme pauvre el misérable f Le déiîr

de dominer, voilà le 1er, le poison que je re-
doute pour \ ous (1 ) . »

Quel langage 1 Que ne pouvons-nous le

faire retentir sur lous les trônes de l'Kglii

Hue ne nous est-il donné de répéter loua les

ni. lins ces saintes maximes à chaque évé-
que I Quelle reconnaissance ne doit point l'K-

gliseâsaint Bernard, pour avoir osé instruire

ses premiers pasteurs , leur rappeler leurs

devoirs avec une liberté éminemment apo-
stolique !

Ils sont évéques pour servir : voilà la

gloire que leur a léguée Jésus-Clirist. L'élo-
quent avocat des fidèles et des ministres in-
férieurs leur déclare qu'ils ne peuvent en
prétendre une autre sans infidélité , sans

aveuglement, sans folie. La chose est déci-

dée, s'écrie-t-il, c'en est fait, toute domina-
tion est interdite aux apôtres et à leurs suc-

cesseurs : Planum est, apostolis interd cilur

dominatus. C'est une chose claire, décidée
;

vous avez l'esprit de domination, vous n'ê-

tes donc plus évêque. Vous voulez être évo-
que, il faut donc renoncer ù l'esprit de la do-

mination ; en voulant ces deux choses qui
s'excluent el se repoussent, vous perdez tou-
tes les deux : Si utrumque simul habere voles,

perdes utrumque (2).

Comment ne pas s'indigner avec saint Gré-
goire le Grand, que des évéques regardent
leur dignité comme une charge et un com-
mandement séculier, eux qui ne sont évéques
que pour apprendre aux hommes à mépriser

la grandeur humaine, et à renoncer à l'en-

vie de dominer? ils s'efforcent de parvenir à

une dignité qui est le comble de l'humilité,

pour satisfaire leur ambition cl leur orgueil
;

et il arrive ainsi qu'en parvenant à ce que
cette dignité a d'extérieur, ils en allèrent et

en corrompent absolument l'intérieur et l'es-

prit .'}). Celte expression est remarquable :

f'épîscopat , le comble de l'humilité, llu-

militati* culmen. De tels pasteurs n'avertis-

sent jamais avec bonté et clémence; mais,
oubliant la douceur pastorale, ils ne savent
qu'épouvanter les fidèles par leur domina-
lion impérieuse [k). Un bon évêque doit se

(t) < NiiUmiii tilii veiienum, million giadian plus

formiilo , quam libidiuen damiaandi > (S. lkm.,
Iili. m de Consid., c. 1).

(

v
2) S. Bern., lib. u de Consid., p. 146.

(5) « Mumli lueruin qiiu'i ilur , Mil) honoris SJUS

specie, ri no munili deatruera tuera dabaerunt; nuii-

que mens humiliialis ciilmeii arripere ad elationein

cogitât, ipiod loris appétit, intua iinnuuai > (S. Gtag.,

lib. Pattor., e. 8).

(i) « Nunquam clemenlcr admnnent.'sed pastoralis

mansueiuilinisoblili, jure doininaiionisierrenU( /bit/.)-

(;j) « Quant pole.si.uem rode <li p<'ii-al , qui soli-

cite noverii, el Bunaere ai illa quod adjuvat, ei e\-

aagnare qnod tentai. Unde eonictl ajvi pranoai non
in gfl poteataiem debenl ordinia, aêd equalitaiam
penaare conditionia; née praeaae Dominions gaa-
deam, aed prodesse. Summus ilaque locua boue re-

servn ce, et ne jamai-
vir son ambition ; laire ce qu'il doit, et non
ce qu'il veut; eonsen r légalité av<

frères dans l'inégalité de leenrétat; Il doit

i a être utile, el non a dominer; n<- eoa>
sidérer que la charge, el ne point voir

ration. Pour se conduire comme il faut

la plus haute dignité de l'Eglise, on m d i'

jamais dominer que sur les vices, et j

sur les frères

8 i ni Augustin, la gloire de l'episcopal. le

plus bel ornement de l'Eglise, la lumière du
monde et de lous les siècles, écrivant a i I

glise d'Hippone, dit : « A nos 1res chers fiè-

rcs, au clergé, aux prêtres et à toul le pefJ-

ple d'Hippone, dont je suis le s'tv iteur pour
l'amour de Jésus-Christ. Augustin, que
lu es grand dans ton abaissement au-
guste

Les évéques, dit saint Jérôme, doive:
considérer comme prêtres et non comme sei-

gneurs
;
qu'ils honorent les clercs connu

partenani à Dieu, afin d'en recevoir l'hon-
neur qui est dû aux évéques. On connaît,
ajoule-l-il, le mot de l'orateur Domitius on
de Cras~us : Pourquoi vous reconnaîtrais-je

p ur empereur quand vous ne me reconnais-
sez pas pour sénateur 7? Qu'ils respectent
cans les prêtres le sacerdoce qui leur e<l

commun avec eux, el qui, excepté le pouvoir
d'ordonner , leur est égal en tout le reste (8).

Saint Bernard demande au pape Eugène :

Qn'est-ee que saint Pierre vous a laisse | ar
succession 1 II n'a pu vous donner ce qu'il

n'avait pas : il vous a donné ce qu'il avait,
savoir : la sollicitude des Eglises Telle
est la forme apostolique : la domination est

défendue, la servitude est recommandée (9).

>
Ecoutons saint Augustin développant la

mêmedoclrine: «Queceluiqui vousconduilse
croie heureux, non par une puissance impé-
rieuse, mais par une charité dévouée à la ser-

vitude. Pour l'honneur, il doil être en public
au-dessus de vous ; mais il doit, par la crainte
de Dieu , être prosterné sous vos pieds. Il

faut qu'il soil le modèle de tous par les bon-
nes œuvres; qu'il corrige les hommes in-
quiets, supporte les faibles

; qu'il soit patient

à l'égard de tous, prompt à observer la disci-

pline et timide pour l'imposer aux autres; el,

quoique l'un et l'autre point soient née
res, qu'il cherche néanmoins plutôt à être
aime qu'a être craint (10 . » Règles de con^

finir , eiini is qui ir.eesi, viiiis patina quant frairibns

doniuialur > (S. Grog., l'ador., pari, n, c. -4.

(G) < Rilecnssiniis Iralrihus, elero. seiiiorihtis M
univers.c plein Kcclesia» liippnuensis cui servio in

dileetione Cbriati. >

(î) « Entacopi siioerdotes se esse noverinl , non
dominos... Honorent cleric >s quasi clericos, ut ci

ipaia a etaricis ,
quasi aa M em , baaav aaaaratnr.

Seitiim illud est oralons l> >in in : Car e>:o le, uicpiil.

habeaaa m prinataem , cuin m me non h .il

senatorem? i (Uieronym. ad aiat.94).

(X) < Quiil i.nii, etcapta ordinationa . episcaena ,

ipio 1 non facial preshvier • (llieron. , Eput. mU
E\ ang.).

S. liom., de Comid., bb. u, c. 6, n u 10.

(ttl S. Au.-., llcijula ad senos Det, u° tl, loui. I.

pag. 794.
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duite capables d'immortaliser un évêque, de

faire la gloire de son épiscopat.

« Les bons et fidèles pasteurs savent qu'ils

sont élevés au-dessus des autres pour avoir

soin des âmes malades, et non pour faire pa-

rade de leur dignité; et lorsque
,
par quel-

ques paroles de plainte de quelqu'une de ces

âmes faibles, ils connaissent le murmure de

son cœur, et qu'elle s'emporte contre eux
jusqu'aux injures et aux paroles offensantes,

ils se souviennent qu'ils sont plutôt les méde-
cins que les maîtres de leurs brebis; et, bien

loin de se porter à la vengeance, ils ne cher-
chent qu'à leur donner les remèdes pour gué-

rir leur frénésie (1). » Quoi de plus paternel

et de plus pastoral? La gloire d'un évêque
est de soigner les âmes malades, de ne ja-
mais se fâcher de leurs plaintes ni de leurs

injures, ni de leurs paroles offensantes. II y
aurait de la cruauté à se porter à la ven-
geance; étant les médecins et non les maî-
tres des brebis, ils doivent mépriser leurs ou-

trages , ne songer qu'à les guérir de leur

frénésie. Quelle finesse dans ces aperçus!
Quel amour pour l'humanité 1 Quel oubli de

soi-même! Quelle grandeur d'âme qui rend
insensible aux murmures, aux plaintes, ne
pense qu'à soulager et guérir la souffrance I

Quelîecondamnalion solennelledela fierté,

de l'orgueil, de la colère, de la vengeance
d'un évêque, ne trouvons-nous pas dans ces

paroles si belles, si admirables? « Que les

prélats qui aiment mieux se faire craindre

par ceux qui sont commis à leurs soins que
de leur être utiles, écoutent ceci : Recevez
ces enseignements, vous qui devez être les

juges delà terre. Apprenez que vous devez
être les mères et non les maîtres de ceux qui

sontsoumisà votreconduite. Tâchez plutôtde

vous faire aimer que de vous faire craindre;

et si vous êtes obligés quelquefois d'user de

sévérité, quecelte sévérité soit accompagnée
de la tendresse d'un père, et non de la

cruauté d'un tyran. Témoignez que vous

êtes mères par votre amour , et pères par

vos corrections. Adoucissez-vous ; quittez,

quittez votre dureté ; cessez de frapper, et

offrez vos mamelles ; que votre sein soit rem-
pli de lait. Pourquoi appesantir votre joug

(1) « Sicul quippe boni fidelesque praeposili, lan-

guenlium silii créditait) animarum cura/n, non pom-
pam. Cumque inlernum miirinur cujuspiam illarum

qucrula) vocis indicio deprehendunl , elsi in ipsos

usque ad convicia et coniumelias prorumpenlis
,

medicos se , et non dominos agnoscenies, para.nl

confesiim adversus phrcnesini anima;, non vindi-

ctam , sed medicinam > (fJcrn., serm. 25 , in Cant.
,

tom. 1, p. 1350).

(2) f Audiant hoc praelali ,
qui sibi commissis

semper volnnt esselormidini, utililatiraro. Erudimi-

ni, qui judicatis terram. Discite siibditoriun maires

vos esse debere, non dominos. Sludete magis amari

quam inetui ; et si inlerdum «-everiiale opus est

,

paterna Bit, et non tyrannies. Maires lovondo
, pa-

ires vos corripiendo exhiberais. Mansuescile
,
ponile

feriialcm ; suspendile verbera , produciic obéra
;

peclora laetc pingucscanl, non lypho lurgeant. Quid

jtigum veslrum Buper eos aggravatis , quorum poiius

nnera portare debetis ? i (S. Uern. , serm. 25, m
Cant., 1. 1, p. 1339).

sur ceux dont vous devriez plutôt partager
le fardeau (2) ? »

Tout doit être grand et éminent dans un
évêque; loin de lui tout ce qui est vil et

rampant. Saint Hilaire nous apprend jus-
qu'où doit aller la perfection de celui qui
remplit la première place dans l'Eglise. Il

exige de lui une doctrine sublime et une
éminente vertu, et il veut que l'une de ces
perfections relève l'autre ; en sorte que la

prédication fasse honneur à la vie de l'évê-

que, et que sa vie ajoute un nouvel éclat et

une nouvelle autorité à sa prédication (3).

Il n'est pas possible, dit saint Grégoire pape,
qu'un évêque enseigne, de l'éminente place
où il est élevé, une doctrine vulgaire ; il est

comme forcé par la majesté du lieu où il est

assis, d'annoncer les vérités les plus subli-

mes. Mais il doit convenir que la même né-
cessité l'oblige à donner des exemples aussi
grands cl aussi admirables que sa doc-
trine (k).

Convient-il , s'écrie saint Grégoire de
Nazianze, que des hommes que Jésus-Christ
a élevés au-dessus de lous les engagements,
et qu'il a voulu rendre des hommes célestes

par un détachement universel, afin que leur
vie contribuât autant au succès de l'Evangi-
le que leurs discours ; convient-il que de tels

hommes rampent à terre et ne s'élèvent

point, au contraire, jusqu'au ciel (5) ?

Ne serait-ce point une chose honteuse , si

un évêque, dont la voix doit s'unir à celle

des anges dans les saints mystères, était in-
digne de leur être associé, lui qui doit unir
le ciel et la terre, en faisant monter jusqu'à
l'autel qui est dans le ciel, la victime qu'il

offre sur l'autel extérieur et visible; lui qui
offre avec Jésus-Christ le même sacrifice ; lui

qui travaille à rendre à l'image de Dieu sa
première beauté, et qui, par une espèce de
création, répare avec la grâce de Dieu le

monde spirituel et invisible; lui enfin qui,
pour le marquer par son caractère le plus
auguste, doit s'efforcer de devenir Dieu lui-

même, et de rendre les autres des dieux (G)?

Quelle grandeur 1 Quelle élévation ! Quelle
gloire! Un ministère si beau, si saint, si ad-
mirable, peut-il enfanter des despotes ; des

(5) « Perfectum Ecclesiae principem perfectis

niaximarum virlulum bonis instruit ( Aposlolus )

,

ut et vita ejus ornetur doccudo, et doctrina vivendo)
(Hilar., lib. vin, de Trinilale).

(4) « Qui loci sui necessilate exigitur somma di-

cere , hac eadem necessilate compelliiur somma
monslrare » (S. Greg., Reg. post.).

(5) « Quid ea referam, qua; Jésus discipulis suis
,

nd prajdicationem eos iniltens, praescrihit? Quorum
hsec somma est, ut virlute laies sint, aique ita ex-

pedili, ac modesti, et, ut uno verbo dicam, cœlcsles,

ut non minus ob eorum vilam , quant oh sermoneni
alque doctrinam, Lvangelium currat > (S. G réf. Na-
zianz., orat. 1, p. 30).

((>) « llle qui cum angelis stahil, cum archangelis

glorilicahit, ad siipernum aliare sacrificia Irausiun-

let; cum Christo sacrificio fungeiur , figmcntum in-

siaurahil, imagincm exhihehit, siipcrno mundo opi-

ficem agel , et, ut quod majus est dicam, Deus cil
,

aliosque deos effteiet > (Ibid., p. 31).
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fonctions si sublimes peuvent-elles conduire

à la tyrannie; un évêque, au milieu de

tant de prérogalivei glorieuses, peut- il

penser à opprimer Im fidèles? Serait-il digne
d'être Associé aux anges , digne d'unir la

(erre au ciel, de rendre à l'image de Dieu sa
première beauté, de réparer le monde spiri-

tuel, d'être Dieu el de rendre les autres des

dieux, s'il avail le cœur d'un tyran F Quand
l'Eglise lui défend de rampera lerre, lui or-

donnede lendresans cesse vers le ciel, de join-

dre une doctrine sublime à une éminenle
vertu, de contribuer au succès de l'Evangile

par la sainteté de sa vie, pense-l-elle à lui

inspirer les sentiments d'un despote '.'

Un évêque ne doit point s'en rapporter à
ses propres lumières ; mais il doit encore
avoir recours aux lumières de ses prêtres, à
l'exemple de saint Cyprien. « Je ne puis ,

écrivail-il aux prêtres et aux diacres de son
Eglise, répondre seul à ce que nos comprê-
tres m'ont écrit, parce que j'ai résolu, dès le

commencement de mon épiscopal, de ne rien

faire par mon sentiment particulier, sans
votre conseil et sans le consentement du
peuple (1). Mais, quand j'arriverai par la

grâce de Dieu parmi vous, alors nous traite-

rons en commun, comme l'honneur que
nous nous devons mutuellement le demande,
les choses qui sont faites ou qui sont à faire.»

Ce grand évêque cependant joignit la gloire

de la science et de l'éloquence à la gloire du
martyre ; et un évéquo peut-il regarder com-
me un déshonneur d'avoir recours aux lu-

mières des autres ? Peut-il se persuader
qu'il sait tout, se faire gloire de trancher

les plus grandes difficultés par lui-même ?

Que de fausses démarches éviteraient les

premiers pasteurs, s'ils suivaient cette règle

de prudence pratiquée par le saint docteur 1

Que les évêques qui se croient dispensés

d'apprendre et de consulter, écoutent encore
saint Cyprien : « Il faut non-seulement que
l'évèque enseigne, mais encore qu'il ap-
prenne ; car celui qui croît tous les jours,

et qui fait des progrès en apprenant les cho-
ses les plus parfaites, enseigne beaucoup
mieux. »

Saint Bernard leur montre tous les avan-
tages qu'ils pourraient retirer d'un conseil

composé d'hommes très-capables et très-

instruits : « Qui serait plus heureux et plus

tranquille que moi, puisque je verrais à mes
côtés des observateurs et des témoins de
mes actions, d'une probité reconnue, aux-
quels je pourrais avec assurance confier

(1) « Solus rescribere nihil polui, quando prinior-

dio episcopatus mei BUtuerin nihil sine consilio

veslro et sine consensu pleins, mes privatisa senlen-
ii:i mrere » (S. Cyprian., Episi. £>, p. 11).

(2) * Quid me bealius, quidve securius, cum ejus-

modi circa me vilœ mes: et custodes speelarem snmil

el lestes? Quibus ornai;» mes sécréta secuie comuiil-
1 i «-lit , i iiiiiinimic.it nu conciliai quibni uaetolum
relundereru lanquam alleri iniln; qui si vellein ali-

quatenus deviare , non sinerent, frenarcnl prxcipi-

tem, dormilaptem eicitarent; quorum me reverenlia
el libellas cviolleuiem reprimerel, excedentein cor-
rigerei; quorum meconsiautia et fortitudo nuiauleiu

tous mes secrets el communiquer tous mes
desseins ; sur qui je me reposerais de toutes

choses commi sur u.i autre moi-même
;
qui

ne me permettraient de nie détourner tint

soit peu du droit chemin, si je le voulais ;

qui m'empêcheraient de tomber dans le pré-

cipice, cl uie réveilleraient si je venais i

m endormir ; qui prendraient assez d'auto-

rité et de liberté pour me retenir, si je vou-
lais trop m'élever, et pour me reprendre, m
je passais les bornes qui nie sont prescrites;

qui auraient toute la constance et la firce

nécessaires pour me fortifier, si je venais à
chanceler, el pour m'enrourager, si je me
laissais trop aller à la défiance : enfin, dont
la loi et la sainteté me porteraient à tout ce

qu'il y a de saint, d'honnête el de chaste, à

tout ce qui peut rendre aimable, à tout ce
qui est d'édification et de bonne odeur '.

.

Tel est donc l'esprit de l'Kglise : les evé-
ques ne doivent rien faire sans C /nsuller les

prêtres, ne rien décider sansavoir eu recours
aux lumières des autres; ils doivent avoir
auprès d'eux des hommes recommanda-
bles, pour les empêcher de se détourner
de la justice, de tomber dans le préci-

pice, de trop s'élever
;
pour les reprendre

,

pour les fortifier, pour les encourager, pour
les porter à tout ce qui est saint, honnête,
chaste et édifiant. Par ces sages mesures l'K-

glise enchaîne leur puissance, les met dans
l'impossibilité de faire le mal, les rend escla-

ves, et les empêche d'insulter à la liberté des
fidèles.

L'Eglise ordonne aux évêques de ne point
céder aux paroles des flatteurs, d'éloigner ces
hommes dangereux. « Ne suivez pas les con-
seils de ceux qui, quoique chrétiens, regar-
dent cependant comme une chose bootense
d'imiter Jésus-Christ, ou de faire ce qu'il

nous a commande. Conservez . disent-ils ,

l'honneur de la place que nous occupons....

Convient-il que vous soyez moins puissant
que votre prédécesseur? Si votre charge
n'acquiert pas une nouvelle autorité par
votre énergie, du moins qu'elle n'en perde
point. Tels sont leurs pensées et leurs dis-

cours. Jésus-Christ nous a enseigné autre

chose, et a agi d'une manière toute diffé-

rente (3). Si vous voulez dans quelque ren-
contre agir avec plus de douceur ou rirre

plus familièrement qu'à l'ordinaire, gardez-
vous bien, vous dit-on, de vous conduire
ainsi ; cela ne convient point au temps où
nous vivons, ni à la dignité de la charge que
vous occupez. Considérez, s'il vous pi a i l

,

Ormarei, erigeret diflideniem; quorum me Ides cl

sanctittsad quasqae ssnctt, ad quasqoa kaaeal

quasque pedica , ad qoseque amabilia et boas (août

provocarel > (S. Bern., lib. îv de Cumid.. c. *>, L I,

p. 441).
(o) « Nolite illorum acquiescere consihis, qui c^iu

sint clirisliani, Christi taiiien vel sequi facla, vel ob-

sequi dicii> opprobrio ducuni. Ipsi sunt qui volus

dicere soleni : Servais aoatra seilis boaoresa... Ki

vos eniin \e>lro pnsdecessore inipoienlior ' Si non

crescil per vos, non deercsc.it eer vos. Il*

Curialus aliter el jussil et gessii » ^S. b'ern. , dt

Offic, i. 1, p. 474).
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quelle est l'éininence de votre siège ; c'est

ainsi que tout ce qui est humble est regardé

comme déshonorant, et que la crainte de

Dieu est estimée simplicité, pour ne pas dire

folie (J). »

Est—il possible de mieux peindre le carac-
tère de ces hommes qui entourent les évê-
ques, qui les empêchent de suivie leur bon
naturel, qui contrôlent tous leurs actes de

clémence, qui nourrissent leur orgueil en
l'irritant, hommes coupables qui souvent
occasionnent la perte de tout un diocèse ?

L'Eglise commande aux évêques, par la

bouche de saint Augustin, de ne point se

complaire dans la magnificence et la. pompe
de leur dignité. « Devant le tribunal de Jé-

sus-Christ, de quels secours pourront être

pour nous ces trônes élevés de tant de mar-
ches, ces chaires couvertes d'un dais magni-
fique, et ces troupes de vierges consacrées

à Dieu qui viennent au-devant de nous, en
chantant des hymnes et des cantiques? Ces
honneurs que l'on nous rend, serent pour
nous en ce jour terrible un fardeau qui nous
accablera. Ce qui nous élève ici-bas, nous
humiliera devant le juge redoutable (2) ? »

L Eglise veut que la sévérité d'un évêque
soit toujours tempérée par la clémence.
Voici ce qu'el e leur prescrit par la bouche de

saint Léon : « Un évêque doit avoir pour règle

de ne se départir jamais de la justice ; mais
ce n'est pas l'abandonner que d'user quelque-

fois de clémence. 11 doit haïr les péchés, mais
non les hommes. Il doit reprendre avec

force les orgueilleux, mais tolérer les infir-

mes ; et lors même qu'il est contraint d'user

de sévérité pour réprimer ou pour punir les

péchés, il m doit le faire qu'avec la charité

d'un médecin, et non avec l'indignât on d'un

homme irrité (3). » Que doivent-ils faire,

quand ils ont poussé trop loin la sé^ éritc ?

Ils doivent s'en repentir cornue d'un grand
crime. 11 est nécessaire, dit saint Grégoire,

qu'un évêque qui, égaré p;ir la colère, a af-

fligé un intérieur plus qu'il ne le méritait; il

est nécessaire qu'il ait recours à la péni-

tence, qu'il gémisse au dedans de lui-même,
afin qu ,

par l'abond,ince de ses larmes, il

obtienne le pardon en présence de celui qui

(1) « Si cotisa re<inirenle paulo submissuis agere,

acsociilius te habere teotaverjs, ahsii, inquitint, non
decet, lempori non congruit, majestali non convemt.
Quaii) géras personam aitendilo... lia omne h mule

prnbro ducilur... Timor Domini simplicilas re uia-

tur, ne dicam f.iluitas > (S. uern., lib. i\ de Consid.,

c. 2, p. 437). .

(2) i In fnluro Cbrisli judieio , ner absides gra-

datw, nec cathedra; velalae, née snnctimonialium oc-

cursanlium aique cantaiituim grèges adbibebunlar
ad ilel'. 1

1 - 1 1 > 1 1

1

1 1 1 . Unie hic lionurant, ibi oneranl
;

qua: hic levant, ibi gravant » ( S. August., epist. 25,

ad Maximum).
(5) « Constituer lenenda est justilia , et bénigne

pra-slanda est eleinentia. Odio habeanitir peccata
,

non homines. Corripianlur lumidi , lolerenlur infir-

mi ; et quod in pcccaiis severius eastigari necesse

est, non s*vienus plectatur animo, sed medentil >

(S. Len, epili. 2, nov. éd., ad liusi Nnrbon.).

(i) « Llnde. necesse ni cxaspcralus reelor , cnm
subdilorum mcntem plus se quaindebuii perciusisse

considérai, apud se semper ad puenilenii.iin recuii.H,

DÉMOTIS'i. ÉVANG. XVII.

est la vérité, alors même qu'il n'a péché que
par un excès de zèle pour les intérêts de sa

gloire (4).

L'Eglise va nous apprendre, par l'organe

des Pères, quel doit être l'usage des revenus
d'un évêque. Les biens de l'Eglise, dit Julien

Pomère, ne sont autre chose que les biens
des fidèles, la rançon des péchés et le patri-

moine des pauvres. Les évêques les adminis-
trent non à titre de possesseurs, mais d'éco-
nomes. Ils en ont la dispensatioti, non pour
se les approprier, mais pour en faire jouir

les pauvres; ils possèdent, non pour eux-
mêmes, mais pour les autres (5).

« Vous ne devez rien vous approprier, dit

saint Bernard au pape Eugène, de ce qui est

à l'Eglise, mais plutôt être prêt, s'il le faut,

à donner votre vie pour elle. La possession
et le domaine de l'Eglise appartiennent à
Jésus-Christ. Vous devez vous contenter d'en
prendre soin, voilà votre partage. Vous ne
devez plus rien prétendre. Gouvernez-la,
comme les apôtres, à titre d'économe et non
de maître (6). La gloire d'un évêque est de
pourvoir aux nécessités des pauvres; l'op-

probre du sacerdoce , c'est de ne s'occuper
que de ses propres richesses. L'évèque ne
doit pas être dans l'Eglise plus riche qu'il

n'y est entré, dit saint Jérôme; il doit crain-
dre ce reproche : Ils possèdent des richesses
qu'ils ont acquises sous Jésus-Christ pauvre,
richesses qu'ils n'avaient point d..ns le

monde; et l'Eglise voit avec douleur et en
soupirant que ces mêmes hommes , dont le

monde avait connu et méprisé la p luvrelé et

la misère, soient fiers de ces richesses ac-
quises d'une manière si indigne (7). Il est
juste qu'un évêque vive de l'autel, mais il

n'est pas juste qu'il vive dans le luxe (8). II

doit mériter cet éloge donné par saint Paulin
à un grand évêque de nos Gaules : « Votre
Sainteté conserve avec zèle la riche gloire de
la pauvreté chrétienne (9). » « L'épiscopat
doit le rendre plus humble et plus pau-
vre (10).» L'Eglise n'a de l'or et des biens que
pour les répandre (11). Son dessein en les re-
cevant n'e>t pas de les garder, mai> d'en
faire part aussitôt à tous ceux dont e le con-
naît les besoins , et c'est pour eux et non

ut pc lamenta veuiam in conspeclu veritatis obii-
neat, ex eoeliam quod per zeiiejus studium peccat»
(Paitor, pars il, c. 10).

(5) « Scientes nihil aliud esse res Ecclesiae , nisi

vola lidelium, pretia peecalnrum, pàtriaronia paupe-
ruin, non ea* vindicaverunt in usus suos.ui proprias,
sed ni coinmendatas paiiperihus diviseiunl > ( Ju-
lian. Pomerius, lit», n de Vila cotvem., c. 9).

( •) S. liern.. lib. m de Consid., c 1, 426.

(7) « Possident opes sub Cbristo paupere, quas
sud lncuplele et fallace diabolu non liai) crant; m
suspiret Eeclesia , diviles, quos mundus tentiil ante
mendions » (Hieron. ad Nepot.).

(8) « Perniiltilur libi, o sacerdos, ni vivas de al-

tari, non ut luxtiries > (Hieron. in Midi, c. u).

(9) < Tua sanclitas chrislianx pauperlaiig riivilem

gloriam icnet i (S. I'aniin. ad Victric, liothomaa.

episc ).

(lii) Hieron., epist. ad lïusiic.

(Il) < Auiiiin Eeclesia liabet, non ut servet, sed ut
eio^ei cl subveuiat in ncccssitatilnis » iS. Ambres.,
lib. u de OffUiit),

[Quarante.)
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pour clic qu'elle en reçoit le dépôt. Nous

n'avons point de trésor particulier, dit saint

Augustin, où nous conservions les libéralité!

ilèles, cl ces sortes de réserves ne nous

sont point permises ; car il n'est ni du minis-

tère, ni de la dignité d'un évéque, de conser-

ver de l'or et de repousser la main de celui

qui est dans le besoin (1).

Kcoutons saint Jérôme; que peut-on dire

de plus terrible? « Ravir à un ami ou à un

homme ordinaire ce qui est à lui, c'est un

larcin ; mais tromper l'attente de l'Eglise, en

retenant pour soi ce qui est à elle, c'est un

sacrilège. Recevoir ce qu'on doit distribuer

aux pauvres, et le réserver par une précau-

tion et une timidité à contre-temps, pendant

que plusieurs sont dans le besoin, c'est une

épargne contraire à la justice et à la foi
;

mais en détourner quelque chose pour ses

propres intérêts, ce serait une scélératesse

manifeste, et qui surpasserait la cruauté des

pins grands voleurs Un dispensateur

vraiment fidèle ne se réserve rien sous au-

cun prétexte (2). » « Les pauvres, s'écrie

saint Bernard, qui souffrent la nudité et la

faim, poussent des cris vers le ciel contre les

évêques qui leur ravissent ce qui leur est né-

cessaire, pour le répandre en profusions et

en excès. Le bien que vous prodiguez est à

nous : vous nous enlevez avec cruauté ce

que vous dissipez sans discernement (3). »

A la voix des Pères, l'Eglise ajoute la voix

des conciles. Un concile d'Antioche ordonne

que l'évêque n'ait l'administration des biens

de l'Eglise que pour les distribuer aux pau-

vres avec fidélité et religion, il peut y parti-

ciper, s'il est pauvre ; mais qu'il n'en prélève

précisément que pour fournir à ses dépenses

née g s sires ! + ) •

Vous devez tellement régler votre conduite

extérieure, dit le saint concile de Trente, que

les autres puissent prendre dans vos mœurs
les règles de tempérance de modération, de

simplicité et de cette humilité noble et chré-

tienne qui nous rend si agréables à Dieu et

li respectables aux hommes (o). A l'imita-

tion de nos Pères assemblé^ dans le concile

de Carthage, dit le même concile, non-seule-

(1) c Enlhecam nobis haberc non licel. Nec enim

est episcopi servare aurum, et revocare a se nien-

dicantis raanum » (& Aug., serin. '>9, de diversis).

(2) € Amico quidpiam raperc , fuilum est ; Eccle-

Itam fraudare sacrilegiuni est. Accepisse quod pau-

poribus erogandum est, et esurienlibus pUinmis, vcl

cautiim esse, vel timiduni; nul quod apertitsiaai sce-

leris est aliquid inde subtralierc, omnium pi'.cdomim

crudelitatem superal Oplimus dispensalor esi .

qui sibi nihil reserval » (Micron, ad Sepot., opist. ô i,

nov. edit.).

(3) « Clamant midi, clamant famelici... Noslrum

est quod etTundilis; nobis crudeliter subiraliii n

quod inaniier expendilis. Nostris ncccssilaiibus de-

trabilur, quidquid aecedit vanitalibus vestris • ( S.

Bern. ad liennc. Senininncin arclitcp., c. 2).

(i) « Episcopus liabeat E clesia rerum potesli-

tem, ut cas in omnes egemes dispense!, cuni mulla

eautione et timoré l>ei. Ipse auteoa connu rit pani-

eeps quibus indiget, si lamen indigel » (Conc. An-
tioch., can.

(S) « lia mores suo» omnes eomponant, ut reliqui

ah cis frugalitaiis , niodesti;r. , conlinenlia*, ac qux

ment nous ordonnons que les évéques usent
d'nmeuliletnt (ils modestes et »c contentent
d'une table frugale, mais encore que, dans
toult! leur i onduile, dans leur maison cl sur
lent penonnei il n'y paraisse rien qui soit

éloigné de cette sainte pratique, et qui ne
ressente la simplicité, le zèle de Dieu et le

mépris des vanités du siècle (G). Ceux, dit

encore le même concile, que l'Eglise appelle

aux honneurs du sanctuaire, doivent bien

comprendre qu'ils n'ont pas ele revêtus de
celte dignité p >ur y chercher leurs propies

intérêts, pour amasser des lichesses, ou
pour y vivre dans l'opulence et le luxe, mais
pour y travailler 'ans relâche à la trloire du
Seigneur, et pour y passer leur vie dans une
sollicitude cl une vigilance continuelles (7).

Que l'évêque, disent les prélats d'Afrique as-

semblés en concile, n'ait rien a son u

qui ne soit vil et sans prix. Ils doivent être

meublés, vêtus, servis, nourris d'une ma-
nière qui approche de la modestie des pau-
vres (8).

A la voix des conciles, l'Eglise ajoute une
voix non moins imposante, l'exemple des
plus grands évêques qui aient brillé dans son
sein. Elle montre aux premiers pasteurs un
Augustin, qui avoue qu'un vêtement plus ri-

che et plus précieux qu'à l'ordinaire le cou-
vre de honte, et qu'il ne saurait se résoudre
à le porter, parce qu'il ne convient ni a son
genre de vie, ni à sa dignité, ni à son obli-
gation d'instruire les autres, ni à son àse,

ni à son air négligé dans tout le reeti

un Augustin toujours relu simplement, ne
se nourrissant que de simples légumes, et

n'accordant qu'à l'hospitalité, dit Possidius,
une nourriture plus délicate : 1 illustre Basile
ne portant jamais sur son corps que le même
vêlement, et toutes les richesses, dit saint

Grégoire de Nazianze. qu'on lui trouva après
sa mort, se réduisirent à une simple croix.
Exupère, ce pasteur si respectable, pousse
si loin, dit saint Jérôme, l'excès de son déta-
chement et de ses largesses, qu'il est réduit

à porter la divine eucharistie dans un panier
d'osier, et le sang de Jésus-Christ dans un
vase de terre (10).

nos tanlopere commendai Deo, sanciœ humilit.ilis ,

exempta pelere possinl i (Décret, de Reform. .cl,
sess. xxv).

(o) < Quapropier , exemple» pâma uastrorum in

concilio Carthaginensi, mm solum jubet, ui e

modesia supellectili et mens.i ar frngali yicm <<> i-

tenli sinl ; verum etiam n nliquo vice (tenei

tola ejus domo , caveau t ne quid appareat q
simio hoc institut > sil alienum : quodque non mii-

plicitalea . Dei lelum , ac vanitaiinn conieuipium

prae se teral > >Jt>id.).

(') « Se ion ad propria commoda. non ad <n

nul luxum, sed ad laboies et sollicUaÉMMMi pro l>ei

gloria vocatosesse ialelligani > (Ibid.).

(8) « Vilem supellecidem episcopos liabeat , el

m n-,un et victum pauperem liibe.it » (Cette, iv

Ciirthag., can. 15).

(9)i De preliosa vesic erubesco. quia non dercl

haoc professionem. liane adinnnitioneni. hrec niem-
lu.i, lios canos > (l'ossid. ni \ Un \ng.).

(10) < Nihil illo diiius qui i orpui Domini m c i

vuiiineo. sanguincm portai in vitro > (llicion., epiu.

ad liusiu .).
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L'Eglise dit aux évoques: « Vous devez
faire respecter votre ministère ; je dis votre

ministère, et non pas vous ; et vous devez le

faire respecter, non par la richesse de vos

habits, ni par la magnificence de votre train,

ni par de superbes bâtiments, mais par une
conduite si pure, qu'elle vous fasse honneur;
par une continuelle application à vos de-

voirs spirituels et par de saintes actions (1).

Elle leur ordonne de fuir l'oisiveté, commo
la mère des bagatelles et la marâtre des ver-

tus. Les paroles peu réglées, qui ne sont que
niaiseries parmi les séculiers, deviennent des

blasphèmes dans la bouche d'un évèque leur ameublement; en leur proposant I'exem-

elle sacrifié les intérêts des fidèles, quand
elle ordonne aux évêques d'avoir la charité

d'un médecin et non l'indignation d'un maître

irrité ;
quand elle les oblige à se repentir

d'avoir poussé trop loin la sévérité ? L'Eglise

n'a-t-elle point déraciné la cupidité de leur

cœur, en leur montrant leurs revenus comme
les biens des pauvres; en leur disant qu'ils

n'en ont que l'administration ; en leur défen-

dant de les tenir en réserve, quand ils doi-

vent être distribués aux malheureux ; en
leur preserivant, par la voix de ses conciles,

la simplicité, la pauvreté dans leur personne,

Souvenez-vous que vous avez consacré votre

bouche à l'Evangile , qu'il ne vous est plus

permis de l'ouvrir à ces sortes de choses, et

que ce serait un sacrilège que de vous y ha-
bituer... Ce n'est pas encore assez que votre

bouche ne prononce jamais des paroles in-

convenantes, que l'on veut faire passer pour
des pointes agréables, il ne faut pas non plus

que vous prêtiez vos oreilles pour les en-
tendre. Il serait honteux de vous voir éclater

de rire pour des choses indignes, et encore
plus de les dire pour faire rire les autres (2).

Peut-on porter la sévérité plus loin ? L'Eglise

veut que tout soit réglé, décent et honnête
dans un évéque, non-seulement son ameu-
blement, ses actions, mais même ses paroles.

Quels châtiments n'inflige-t -elle point aux
évêques qui violent la loi sacrée de la rési-

dence? Le concile de Sardique ordonne que
les évêques n'aillent jamais à la cour, même
pour solliciter des emplois ou des dignités

pour d'autres ; ils ne doivent y paraître que
mandés par les lettres de l'empereur. Le
concile de Trente renouvelle sur ce point

tout ce que les anciens canons avaient pres-

crit contre ceux qui ne résidaient pas ; il

prive ceux qui s'absentent pendant six mois
sans motif légitime et bien reconnu, d'une
partie de leurs revenus ; si cette absence se

prolonge, l'Eglise prononce contre eux les

peines les plus sévères (3).

Toutes ces précautions, ces mesures sages
que prend l'Eglise envers ses premiers pas-
teurs, ne sont-elles point des garanties de
liberté pour les fidèles? Quand elle leur

donne un conseil composé d'hommes sages
pour les reprendre, les modérer, les diriger,

les relever, les fortifier, les empêcher de
tomber; quand elle leur commande de ne
point écouter les flatteurs ; de repousser loin

d'eux ces hommes toujours prêts à encou-
rager leur vengeance, à exciter en eux des
sentiments indignes d'un évèque, veut-elle
insulter à l'indépendance des peuples? Est-
ce pour flatter l'orgueil des évoques qu'elle
leur dit de ne pas se complaire dans la ma-
gnificence et la pompe de leur dignité? A-t-

(1) i Honorificabitis itiiuisierinin ve Irnrn , nri-

nîsleriun. inqmm , non dominium. Ipsum Haqué
linnorilic.ahitis, non vos. llonorilicabitis Mitera , non
cullu veslium, MMMram faslu , non amplis sdificiil,
sed ornalis nioribus, sludiis s liritalibns , operibus
bonis > [Greg. Njziauz. , oral. .V2, l. I, p. *>26).

(2) < Fugjeoda oliosiias inaler nugarum, noverca
FÎrlutuOL Jiiicr sœculares nugœ, r»ug;c snnt, in ore

pie des plus grands évêques dont la pauvreté
a rendu la mémoire si recommandable ; en
leur défendant l'oisiveté, les plaisanteries si

peu dignes de la dignité épiscopale ; en leur
imposant le fardeau de la résidence sous les

peines les plus terribles ?

Quand on considère toutes ces lois de l'E-

glise, portées contre les premiers pasteurs,
en faveur de la liberté des fidèles, peut-on
lui refuser le titre de mère sage, d > mère
prévoyante? Qu'elle est belle celte Eglise!
qu'elle est admirable dans ses règles de dis-

cipline I N'a-t-elle pas embrassé tous les de-
voirs des premiers pasteurs? A-t-eile passé
sous silence une de leurs obligations? N'a-t-
elle pas imprimé dans leur cœur toutes les

vertus propres à assurer la liberté des fidè-

les ? Tous ces miracles de charité, d'humi-
lité, de dévouement, d'abnégation et d'hé-
roïsme qu'elle exige de ses premiers pas-
teurs, démontrent combien l'indépendance
de ses entants lui est chère. Pesez cette sévé-
rité qu'elle déploie contre ses évêques ; réu-
nissez dans votre esprit ces devoirs onéreux,
ces obligations multipliées qu'elle leur im-
pose, ces sacrifices sanglants qu'elle en exige,
ces menaces terribles et épouvantables qu'elle
leur fait entendre, ce langage effrayant qu'elle
leur adresse; ces paroles foudroyantes pir
lesquelles elle frappe, abat, renverse leur or-
gueil, leur amour-propre, leur colère, leur
vengeance, leur cupidité, leur ambition, leur
luxe : paroles qui percent à travers le fasto
et la pompe de leur dignité, pour leur mon*
trer dans l'évéque un homme faible et misé-
rable ; et, sur leur tête, un Dieu terrible ar-
mé de foudres contre leur négligence, leur
déf ml de surveillance, contre leur froideur,
leur indifférence, exigeant d'eux des senti-
ments héroïques, une vertu plus qu'éminenle,
une science immense, un zèle semblable à
celui de Jésus-Christ ; un Dieu qui demande
leur sang et leur vie pour le dernier des fi-

dèles. Après avoir ainsi tout pesé, tout con-
silcré, venez nous dire de quel côté se
trouve la servitude. Qui appellerez-vous es-
claves ? Les fidèles ou les évêques ? Oscrez-

saccrdoiis blaspbemiae... Consecrasti os tuum Evan-
gelio : lalibus jam aperire illiciluin, assuescere sacri-
legum est.... Verbum scurrïle, quod faceti urbanive
noniinc colorant , non sufficit peregrinari ab ore :

procul et ab aure relegandum. Fœde ad carhinnos
moyens, fœdiltt moves i (S. Uem.,deConsid., lib. u,
c. 13, n*32, t. I, p. 4-25).

(")) Conc. Trid., soss. vi, de Heform., c. I.
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vous dire encore <j u<- l'Eglise favorise le de -

potisme de ses premiers
;
asteun ; qu" Ile

sacrifie les intérêts de -es enfanta; qu'elle

leur forge des lors, qu'elle autorise el c<> n—
sacre leur servitude? Pour achever de mus
confondre, recueilles avec nous touie la doc-
trine des Pères, lous ces témoignages écla-

tants «le la liberté, de l'indépendant e des fi-

dèles. Pensez-vous que l'Eglise favorise le

despotisme ecclésiastique, quand elle pré-
sente à ses premiers pasteurs l'épiscopal

comme une charge, une surveillance oné-
reuse, qui autorise non à commander, mais
à servir ; comme un pxercice laborieux, une
condition pénible qui rabaissa au-dessonsde
tout le monde par une sincère humilité;
comme une administration dont on doit ren-

dre romple, et non une puissance indépen-
dante ; un pouvoir paternel et non (yranui-

que : une charge et non une dignité qui

donne la licence de tout faire sans craindre

de censure
;
quand elle enseigne qu'un évo-

que est un très-mauvais pasteur, s'il n'est

pas t:ès-saint, s'il ne monte pas, s'il n'a pas

tout acquis, s'il prescrit des bornes à sa

vertu ; s'il n'est pas plus élevé au-dessus de

tous par son mérite et par sa pieté que par

l'honneur de sa dignité; s'il ne regarde pas

comme une perle tout le bien auquel il n'est

pas encore parvenu ; si, appelé à l'épiscopal,

qui est l'ordre des parfaits, il déshonore celte

dignité par quelque imperfection?

Je vous le demande : l'Eglise veut-elle fa-

voriser le relâchement de ses premiers pas-

teurs, quand elle ordonne de choisir o lui

qui peut guérir toutes les maladies des hom-
mes ; un évêque exempt de fautes, pour
pouvoir intercéder dignement pour le peu-
ple, qui présente non une noblesse et une
naissance illustre, mais une éminenle vertu ;

l'homme le plus parfait que l'on pourra
trouver dans tout l'univers

;
quand elle

frappe d'anathème, condamne aux flammes

de l'enfer celui qui contribue à élever à l'é-

piscopal un sujet indigne, le rendant respon-

sable des âmes qui se perdront, et des fautes

de ce mauvais pasteur: quand elle met au
rang des plus grands crimes de ne p;is choi-

sir les plus dignes, les plus utiles; quand ele
ordonne de repousser les sollicitations, les

brigues, les désirs ambitieux, de ne considé-

rer que le mérite, de rejeter comme indignes

ceux qui osent se présenter, de regarder

comme coupables ceux qui font solliciter

par d'autres, ceux qui sont rampants, qui

font bassement la cour; quand elle arrête

les ambitieux, en leur monl anl les consé-

quences terribles de leur témérité, l'extrême

difficulté de se sauver dans l'épiscopal, les

dangers infinis auxquels il expose; quand
elle veut des hommes qui craignent Dieu

seul, des hommes capables de donner ou de

suivre un conseil, de commander avec dis-

crétion et prudence, de préparer et d'execu-

ter avec courage ce qui a ele résolu, de par-
ler avec modestie et sans hauteur, qui soient

bons cl non relâchés, qui ne montent a li

piscopat que contraints par la force et la rio«

lencc, lors même qu'ils ont les vertus ni

s, et qui résistent i la force et a la vio-

lence inné manière invinc ble, lorsqu'ils en
sont dépourvu-: quand t le mil que I i plus

haute perfection n'accepte qu'en tremblant
i te dignité, la conduite des âmes étant le

plus difOcil de tous les états, la plus iu

blime de toutes les sciences; quand elli

donne de choisir seulement ceux qu se

client , ceux qui regardent leur élévation

comme un effet de la colère de Dieu contre

eux ou contre l'Eglise, (eux qui (prouvent
les plu» grandes terreurs, qui sont inc RSO-
lables délie revêtus de cette dignité, qui ne
cessent de pleurer, de L'émir?

Je VOUS le demande : l'Eglise veut-elle dal-

ler l'orgueil des évéqnes, quand i Ile leur dit

qu'ils sont évéques non pour eux-mêmes,
mais pour les peuples; que l'unique fin de
la puissance spirituelle est l'utilité com-
mune, non l'honneur ni la commod '

ceux qui en sont revélus; qu'ils S"iil i

au-dessus de tous, non pour devenir plus
grands aux dépens de ceux qui leur sont
soumis, mais afin que les tidèles reçoivent
d'eux l'accroissement ; non pour l'avantage
des pas eurs, mais pour l'utilité des brebis;
qu'ils ne sont dans les places les (.lus éle-

vées que pour étendre I urs soins sur tout le

troupeau, que pour veiller sur les besoins de
tous; qu'ils ne ont les premiers que pour
être utiles à lous, pour élre des dispensa-
teurs el non des maîtres, pour être les frères

de luis ceux qui craignent Dieu, pour avoir
soin du troupeau et non pour l'opprimer

;

qu'ils doivent se regarder comme heureux,
non pour être é eves sur un po le émisent,
mais lorsque leur ministère est très-utile à
ceux dont ils sont les pasteurs: quand elle

leur ordonne de pa'lre les brebis, non comme
étant à eux, mais à Jésus-Christ, de servir sa
gloire et non leur orgueil, de le faire régner
sur les brebis et se garder bien de vouloir
régner sur elles, de procurer ses gains au
lieu de songer à leurs intérêts, leur déclarant
qu'agir autrement c'est usurper sa sldre,
c'est oublier qu'ils n'ont que la conduite de
l'Eglise, et que la possession appartient ..

Jésus-Christ seul?

Que vous en semble .' L'Eglise favorise-l-
elle le despotisme des évéques, quand ele
leur défend de commander aux hommes avec
hauteur, leur ordonne de se considérer 6?é-
ques pour les autres, pour le bien des fidèles,

d'être préis à renoncer à leur dignité si les

besoins de l'Eglise le démaillent ; quand elle

leur interdit l'esprit de domination, leur dé-
clare qu'ils sont envoyés par Jésos-Ch isi,

non pour être servis, mais pour servir, leur
défend de dominer sur la foi def fidèles , sur
l'héritage du Seigneur, de se laisser enfler

par la pompe qui les environne ; quand elle

veut que, lier tiers des apôtres, ils succèd. nt

à leur vigilance, a louis fatigues, qu'ils ne
perdent point de vue, au milieu de tout le

Liste de leur d gnilé. qu'ils sont des hommes
pauvres et misérables; qu'ils regardent le

de-ir de dominer comme le er el le poison

qu'ils doivent redouter; quand elle leur en-
seigne qu'ils cessent d'être évéquea s'ils ont
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l'esprit de dominalion; qu'ils ne le sont que
pour apprendre aux hommes à mépriser les

grandeurs humaines et à renoncer à l'envie

de dominer; que leur dignité est non le com-
ble de l'orgueil, mais le comble do l'humi-
lité ; qu'i's doivent se servir de leur puis-
sance pour le bien des fidèles ei jamais pour
servir leur ambition; conserver l'égalité avec
leurs frères dans l'inégali'é de leur condi-
tion, penser à être utiles et non à régner,
considérer la change et non l'élévation, do-
miner sur les vices et non sur le< frères, re-

garder comme leur plus beau titre de gloire

d'êlie les serviteurs des fi lèles pour l'amour
de Jésus-Christ, se considérer comme prêtres

et non comme seigneurs, honorer les clercs

s'ils veulent être honorés par eux, respecter

dans le prêtre le sacerdoce qui leur est com-
mun avec eux, se croire heureux non par
une puissance impérieuse , mais par une
charité dévouée à la servitude; être en pu-
blic nu-dessus de tous, mais, par la crainte

de Dieu, être prosternés au-dessous de tout

le monde, devenir le modèle de tous par
leurs bonnes œuvres, corriger les hommes
inquiets, supporter les faibles, se montrer
patients à l'égard de tous, prompts à obser-
ver la disepline, lents à l'imposer, chercher
plutôt à être aimés que craints, n'oublier ja-

mais qu'ils sont élevés pour avoir soin des

âmes et non pour faire parade de leur di-

gnité, se regarder conme méd-cins et non
comme maîtres des brebis; bien loin de se

venger, ne chercher qu'à leur donner les re-

mèdes convenables, être les mères et non les

maîtres d.e ceux qui leur sont soumis; s'ils

sont obligés d'user de sévérité, punir en père

et non en tjran, être mères par leur amour
et pères par leur correction; s'adoucir, dépo-
ser leur dureté, cesser de frapper, offrir

leurs mamelles et non les verges, avoir le

sein toujours prêt à recevoir ceux qui les

ont outragés, toujours plein du lait de la

charité, ne pas appesantir leur joug, mais
partager le fardeau des autres?
Que vous en semble? L'Eglise prêche-t-

elle le despotisme aux premiers pasteurs,

quand elle enseigne que tout doit être grand
et éminenl dans un évêque? Sa doctrine doit

être sublime; sa prédication doit faire non--
neur à la vie de l'évêque, et la vie de l'évo-

que doit relever, ennoblir sa prédication. De
l'éminente place où il est élevé, il ne peut

enseigner une doctrine vulgaire; la majesté

du lieu où il est assis le force à annoncer les

vérités les plus sublimes, à donner des exem-
ples aussi grands, aussi admirables que sa

doctrine. La sainteté de sa vie doit contri-

buer au succès de l'Evangile autant que ses

discours; il ne doit pas ramper sur la terre,

mais s'élever jusqu'au ciel. Celui dont la

voix s'unit à celle des anges doit mériter de

leur être associé. Comment supposer des
senlim nis vils et rampants dans celui qui

doit unir le ciel à la terre, faire monter jus-

qu'à l'auiel qui est dans le ciel la victime

qu'il offre sur l'autel dressé sur la terre;

dans celui qui offre avec Jésus-Christ le

même sacrifice, qui travaille à rendre à l'i-

L'EGLISE CATHOLIQUE VENGEE ETC. H'M
m

mage de Dieu sa première beauté, qui répare

le monde spirituel, qui doit s'efforcer de de-
venir Dieu lui-même et de rendre les autres

Dieux? Trouvez-vous dans ce langage plein

de majesté et de grandeur les sentiments
d'un despote? Celle sainteté, ces vertus ad-
mirables que l'Eglise exige de ses premiers
pasteurs, peuvent-elles conduire à la ty-

rannie?
Quoi ! l'Eglise favorise l'indépendance des

évêques, en leur ordonnant de ne pas s'en

rapporter à leurs propres lumières, mais de
consulter les prêtres, de ne rien faire d'après
leur sentiment particulier; en leur imposant
un conseil composé d'hommes recommanda-
blés, pour être les confidents de leurs se-
crets, pour examiner leurs desseins, pour les

empêcher de se détourner de la justice, de
tomber dans le précipice, pour les réveiller

s'ils sont endormis, pour les comprimer s'ils

veulent trop s'élever, pour les reprendre, les

fortifier, les soutenir quand ils chancellent,
pour les porter à tout ce qui est saint, hon-
nête et chaste, à tout ce qui est édifiant et de
bonne odeur; en leur commandant d'éloi-

gner ces hommes dangereux, ces mauvais
conseillers , toujours prêts à flatter leur
amour-propre, à caresser leurs passions, à
exciter leur colère, leur vengeance, à les

précipiter dans quelque abîme; en leur di-
sanl qu'au tribunal de Jésus-Clirist ces trô-

nes élevés, ces chaires, celle pompe et cet

éclat don» ils sont si fiers, ne leur serviront de
rien; que plus ils auront été élevés, et plus
ils auront sujet de trembler; en leur ordon-
nant de praiiquer la justice el la clémence,
de h. ïr les péchés et non les hommes, de re-

prendre les orgueilleux, mais de tolérer les

infirmes, d'exercer leur sévérité avec la cha-
rité d'un médecin, el non avec l'indignation
d'un homme irnté ; de se repentir, de pleu-
rer, de gémir, de demander pardon à !>ieu

quand ils ont poussé trop loin cetie sévérité,

même emportés par leur zèle pour la gloire
du Seigneur?

L'Eglise favorise sans doute la cupidité de
ses premiers pasteurs, quand elle leur dé-

clare que les biens de l'Eglise sont la pro-
preté des fidèles, la lançon des péchés, L*

patrimoine des pauvres; qu'ils en sont non
les possesseurs, mais les économes

;
qu'ils en

ont l'administration, non pour se les appro-
prier, mais pour les distribuer aux malheu-
reux; que la possession el les biens de l'E-

glise appartiennent à Jésus-Christ
;
que les

évêques doivent se contenter d'en prendre
soin; que la gloire d'un pontife est de pour-
voir aux nécessités des pauvres

; que l'op-

probre de l'épiscopat esl de ne s'occuper que
de ses propres richesses; qu'il e^t honleux
pour un évêque de devenir dans l'Eglise plus

riche qu'il n'y est entré, d'y voir opulent un
homme dont le monde avait méprisé la pau-
vreté et la misère; qu'ils doivent vivre de
l'autel, mais non dans le luxe; conserver la

riche gloire de la pauvreté chrétienne, ne
prélever de ces biens que pour fournir à
leurs dépenses nécessaires; ne point les ré-

server, les entasser, mais les distribuer
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COnscrver l'or et repousser la main du pau-

\r.', ('est indigne de Ifl dignité épilCOpale,

c'eut i rom i er l'attente de rEglIte, c'est un

sacrllég*, une épargne contraire à la justice

et à la foi; en détourner quelque chose pour

ses intérêts , c'est une scélératesse mani-
feste : injustice qui exeite les cris des pau-
vres, qui se plaignent qu'on leur ravit les

biens qui leur sont nécessaires, pour les ré-

pandre en profusion et en excès. Ils oublient

qu'ils n'ont reçu ces biens que pour les dis-

tribuer avec fidélité et religion ; quand elle

leur ordonne de régler leur conduite exté-

rieure, afin de donner aux autres le> règles

de tempérance, de modération, de simplicité

et d'humilité ; de se souvenir qu'ils sont

évoques, non pour chercher leurs propres

intérêts, pour amasser des richesses, pour
vivre dans l'opulence et le luxe, mais pour
travailler sans relâche à la gloire du Sei-

gneur, et pour vivre dans une sollicitude et

une vigilance continuelles; d'user d'ameu-
blements modestes, de se contenter d'une ta-

ble frugale; de retracer la plus grande sim-

plicité dans leur conduite, dans leur maison
et sur leur, personne; de faire respecter leur

ministère, non par la magnificence de leurs

habits, de leurs équipages, non par de su-

perbes bâtiments, mais par une conduite qui

leur fasse honneur; d'imiter les évêques qui

te sont rendus recommandables par leur

simplicité et leur pauvreté; d'être graves,

sérieux ; d'éviter les plaisanteries que se

permettent les gens du monde, leur décla-

rant que tout ce qui passe pour niaiserie

dans un homme ordinaire devient un crime

dans un évêque; enfin en les obligeant, sous

les peines les plus terribles, de vivre dans

leur diocèse au milieu du troupeau qui leur

est confié, sans pouvoir s'en séparer un ins-

tant?
N'est-ce point enchaîner la puissance et les

passions des premiers pasteurs par tous ces

devoirs, toutes ces obligations que l'Eglise leur

impose? N'est-ce point les jeter dans l'escla-

vage pour assurer la liberté des fidèles? L'E-

glise n'est-elle pas pleinement justifiée du
reproche de favoriser le despotisme ecclésias-

tique, puisqu'un évéque ne peut être despote

sans fouler aux pieds les lois les plus sain-

tes, le dogme et la morale de l'Eglise, sans

insulter à toute la tradition, sans franchir

les barrières les plus sacrées, sans se dégra-
der et s'avilir, sans déshonorer le caractère

dont il est revêtu, au jugement de tous les

Pères, de tous les docteurs? Comment pour-
rait-il soutenir les reproches de tant d'hom-
mes illustres, leur indignation, leurs anathè-

mes? Comment pourrait-il supporter tout le

poids de leur doctrine, dont il se sentirait

comme accablé? Comment oscrail-il fouler

aux pieds leurs ouvrages immortels, leurs

maximes éminemment apostoliques? Com-
ment pourrait - il espérer de tromper ces

hommes célèbres, dont les écrits défendent
et Vengent >ans r. sse l.i libelle de l'Eglise
cl des fidèles"' O.-erail-il lutter contre ces

(I) i Uniuscujuaqiie synodi cnnsliiuliim , rpnxl

niversalis Ecclcsia: probavii Msensus, non aliquam
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I" ,iux génies, qui ont remporté tant de vic-

toires éclatantes sur les despotes, qui ont

foudroyé et détruit la tyrannie, qui ont pio-

clamé dans !<uis OOVragej la liberté des en-

fants de Dieu? Pourrait-il soutenir lei re-

proches de la vénérable antiquité, de tous
'

âges, de tous les siècles? Aurait-il la pi

lention d'Imposer silence a (a ni de voix ma-
jestncoseï Se Satteralt-il d'étouffer toutes

les lumières, te grand jour que cet savanls

ont répandu sur la libellé et l'indépendance

des peuples? Ainsi, 'ouïe la tradition témoi-

gne et témoignera toujours de l'horreur que
le despotisme inspir à l'Eglise catholique :

elle est pleinement vengée du reproche de

favoriser la ty rannie de ses premiers pas-

leurs.

CHAP1TUE IV.

Nul pustcur
,
quelque e'mtwnl que soit son

siéqe, ria dans l Lqlise ratholique un pou-
voir absolu et indépendant ; son aul

quelque qrande qu'elle soit, doit être tou-

jours soumise aux canons ; ce qui assure

la liberté des fidi'lcs, et rend leur servitude

impossible.

L'Eglise montre une grande sagesse et un
grand zèle pour la liberté de ses enfants,

quand elle ordonne que le pouvoir de ses

premiers pasteurs soit limité et dépendant
;

nulle puissance ecclésiastique n'est au-des-
sus des canons ; elle a établi des règles qu'il

n'est pas permis de violer, pour proléger

l'indépendance de ses enfants pour réfré-

ner les pasteurs, pour enchaîner leur des-

potisme. Elle veut que toute hauteur qui

s'élève soit abattue
;
que les fidèles soient

gouvernés, moins par le pape el les évé-
ques, que par les canons ; ces saintes règles

doivent présider sur eux. Voilà une puis-

sance qui ne vient point des hommes, mais
de Dieu, qui a lui-même inspiré à l'Eglise

ces canons auxquels doivent se soumettre

les pasteurs dans l'exercice de leurs pou-
voirs. Le fidèle n'est donc soumis qu'au
Saint-Esprit: soumission glorieuse, servi-

tude honorable qui le conduit à la liberté

des enfants de Dieu. C'est le Saint-Esprit qui

le dirige par l'organe de ses premiers pas-

teurs , coupables du plus grand des crimes,

quand ils osent s'éloigner de ces règles, vio-

ler ces canons, fondement de son indépen-

dance.
Dans la doctrine de l'Eglise , le privilège

du pape consiste à faire observer les canons
reçus partout el consacrés par le respect de

l'univers catholique, en les observant lui-

même le premier. Ecoutons les pontifes ro-

mains, qui vont nous présenter eux-mêmes
les chaînes que l'Eglise leur impose.

Les constitutions des synodes, dit saint

(iélase, approuvées par le consentement de

l'Eglise universelle, doiv eut être suivies avec

plus de respect par le premier siège que par

II s^autres évéques, puisqu'il les confirme par

son autorité, et les lait observer avec le plu>

grand soiu (1). Avant (iélase, le pape Zo-

Rltgtt CXtMfVl sedem pr.e C leiis oporlere. fjn.im

primant t)uss et onusquanique syiiodiim sua aucio
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zime avait dit : l'autorité même du premier
siège ne peut accorder ce qui est contraire

aux règlements faits par nos pères ; il ne lui

est pas permis d'y faire le moindre change-
ment. Il en donne la raison par ces belles

paroles : L'antiquité, rendue si respectable

par les décrets de nos pères, est profondé-
ment enracinée sur ce siège (1). D'après

saint Léon le Grand, tout ce qui est con-
traire aux saints canons est mauvais et

méprisable (2). Saint Grégoire le Grand re-

fuse de reconnaître ceux qui n'observent

pas les canons et les décrets de la vénérable
antiquité (3). Saint Martin, ce pontife si sa-
vanl, cet illustre martyr, dit ces paroles re-

marquables : « Nous ne pouvons pas violer

les canons de l'Eglise ; nous sommes établis

pour les défendre, les garder, et non pour
les violer (k). » Saint Léon 111 répond aux
ambassadeurs de Charlemagne qui lui de-

mandaient de faire quelque changement
dans la manière de chanter le symbole : « A
Dieu ne plaise que je me préfère aux Pères

du concile de Chalcédoine, ni que j'ose m'é-
galer à eux (5). » Nous ne pouvons point

déplacer les bornes sacrées posées par nos

pères, dit saint Léon IV (6). Nicolas I
er

, ce

vengeur intrépide de l'autorité apostolique,

parle ainsi : « Il nous appartient à nous qui

sommes les gardiens du droit ecclésiastique,

c'esl-à-dire, des canons, de remédier à de

tels abus. 11 faut que la forme des canons
soit observée (7). » L'Eglise romaine suit

scrupuleusement dans tous ses actes les au-
torités des saints Pères (8). Dieu a voulu

que l'Eglise romaine présidât sur toutes les

autres Eglises, mais qu'elle fût soumise à

cesmémes canons par lesquels elle gouverne
toutes les églises du monde.

Bonifa-ce II ayant voulu dans un synode
se choisir un successeur, les prêtres, dans
un second synode, par respect pour le saint-

ritate confirmât et conlinuala moderatione cuslodit »

(Gelas., epist. 13 adepisc. Dard., t. IV Conc. ,co\.

1200).

(1) < Qnod contra statula patruni.... Concedere
vel mutine ne bujus quidem sedis possit auclorilas :

apud nos enim inconvnlsis radieibus vivit anliqiiilas,

cui statula palrum sanxere revereniiam i (Zozim.
,

episl. 7 ad episc. prov. Narbon. et Vienu., loin. Il

Conc, col. 1570).

(2) 1 Nimis improba sunt, nimis prava, quae sau-
ctissimis canonibus probantur adversa > (Lco Mag.,
epist. 80, al. 55, ad Anasl. CP.).

(3) « Si canoucs non cuslodilii cl majurum vullis

statula convellcre , non agnosco qui estis » (Greg.

Mag., lib. ni, indicl. xi, epist. 53, al. 52 , I. Il, col.

i;63, ad Joann. CP.).
(i)« C.anones ecclesiasticos solvere non possu-

mus, qui delensorcs et custodes canonum sumus
,

non transgressores » (Mail. I, epist. ad l'untal., |.

VI Conc, col. 33).

(5) « Kgo me illis (concilii Palribus) absil m pro-
férant, Bed eliam illud absit, ul co&qiiare pra;su-
in.un i ( Léo III ad Carot. Mag., t. VU Conc. , col.

I59K).

(6) < Non poluimus praelixos palrum lerminos im-
niiiiare » (Frag. episl. Leonis IV ad Lolb. iwp., l.

Mil Cône., col. 55).

(7) « Talibus ilaque, qui juris nostri , id csl cano-
num, gubemacula cuslodimiu, iiecesse est obvie

-
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siège qu'ils croyaient déshonoré par cello

nouveauté, cassent celle élection comme
contraire aux canons. Le pape Boniface
pleure, s'avoue coupable de lèse-majesté

divine, et, en présence des prêtres, de tout

le clergé, il brûle ce décret , cet acte de fai-

blesse. On regardait comme un déshonneur
pour le saint-siége, qu'un pape eût agi con-
tre les canons (9).

« De même, dit Gratien
,
qui écrivait vers

1150, de même que Jésus-Christ s'est sou-
mis à la loi du sabbat , quoique le maître de
la loi et du sabbat, ainsi les souverains pon-

tifes doivent se soumettre aux canons établi»

par eux ou par d'autres ; en s'humiiiant ainsi

devant les canons , ils les observent et por-

tent les aulres à les observer. Ils ne doivent

jamais se regarder comme étant les maîtres
et les fondateurs des canons. Toute l'auto-

rité des souverains pontifes consiste à obéir

aux canons, afin qu'en observant eux-mê-
mes les règles qu'ils transmettent aux au-
lres, ils leur apprennent à ne pas les mé-
priser (10). »

Voici cequ'écril Glaber, l'an 1004 : « Quoi-
que l'évêque de l'Eglise romaine, à cause de
la dignité de son siège, mérite plus de res-

pect que les autres évéques, il ne lui est

cependant pas permis de transgresser les

canons. Il est honteux que celui qui est assis

sur le siège apostolique, ose violer les con-
stitutions apostoliques et les canons (11)-»

Le siège apostolique, dit Grégoire VII, ne
pourra jamais dans ses décrets s'écarter des

canons ni rejeter ce qu'ils approuvent. Ail-
leurs, il recommande les constitutions de
l'Eglise romaine, qui ne s'éloigne jamais
du chemin que lui ont tracé les saints Pè-
res (12).

« Gomme nous nous faisons un devoir,
dit saint Grégoire le Grand , de défendre nos
droits, ainsi nous nous faisons une o'jliga-

mus.... Canonum palernoruni velus forma servetur »

(Nicol. I ad Michael. imper, epist. 2, col. 272, t. VIII

Conc).

(8) « Romana Ecclesia semper sancloium palrum
sincerissimas auciorilates in omnibus actions suis

sequitur > (Idem, episi. 5 ad cumd., col. 279).

(9) Lib, ponùf. Anasl. in Vil. Bonil. ii, loin IV
Conc, col. 1G82.

(10) « SunniKc sedis ponlificcs, canoninus, sive a

se, sive ab aliis sua auctorilate conduis, reverentiam
exhibent, et iis se bumiliaudo, ipsos cuslodiunt, ut

aliis observandos exbibeanl » (Caus. xx\, quaesi. 1,

Si eryo ; cap. 16, pari. n).

(11) < Licet pontil'ox Romana? Ecclesia?, obdigni-
taleni sciis apostolicac , ceteiis in orbe conslilulis

episcopis reverenlior babeaiur ; non laincn ci licet

trausgredi in aliquo eanonici modcramiiiis tenorem.
Universi pariler deleslanlcs , quoniam itimiuin inde-

cens videbatur, ul is qui aposto!ieam regebat sedem,
aposlolieum primilus ac canouicum tiausgiediaiiir

tenorem » (Uodulp. Glab., 1. n,c 4, apud Duchesn.,

loin. IV).

(12) « Sancla et aposlolica sedes Nunqiiam so-

lel in suis deerclis, a concordia canonica, hoc est a

canonum consensione , discederc. Alibi commendai
M.iluia Romaine Eeelesix-, qua? ;i liainiie sancloium
l'ali uni n n recedil • (Greg. VU, lib. i , epist. 12 ad
Guill. Papient., t. X Conc, col. 14).
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lion tic conserver à chaque Eglise Ml droits

cl se- privilèges A Dieu ne plaise que je

riole les droiu dei aneieoi sa préjudice de
met comprélres, dans quelque Eglise que ce
Boit; ce serait me faire tort à moi-même,
m je \oulais ébranler les droite de tues frè-

res ( I .

Le concile d'Ephèse défend de fouler aux
pieds les canons anciens, de peur que, sous
prétexte de déf-ndre l'honneur du s icer-

doce, on ne voie 'oui le faste d'une puissance
temporelle s'introduire dans L'Eglise , el que
l'on ne soit exposé à perdre cette liberté q ic

nous a acquise par son san<; Jéius-Chrisl,
le Rédempteur des hommes (2), faisant allu-

sion à ces paroles de l'Apôtre : Une fois

rachetés par une victime d'un grand prix,

ne deven 'z plus les esclaves des hommes.
Ce concile veut que cette liberté acquise
par le sang de Jésus-Chrisl soit consacrée
non au caprice des hommes, mais à l'auto-

rile des canons. Le concile de Chalcédoine
parle dans le même sens : Nous voulons que
les règles qui nous ont été données par n -s

Pères dans < h ique synode, el qui se sont
conservées jusqu'à présent soient toujours
observées (3).

Ecoutons le bienheureux Gerson, dont le

nom rappelle la plus haute sainteté : « Tout
l'ordre ecclésiastique doit obéir à la volonté
du pape, lorsqu'il oïdtnne des choses r » i

—

sonnables; ses décrets sont tels, lorsqu'ils

sont fondes sur les décisions des conciles et

sur l'autôritéet le consentement des pontifes

lomains ses prédécesseurs {'*). »

Maximes admirables qui ont été suivies

dans tous les temps I Toujours on a opposé
aux prétentions exagérées des pontifes ro-

mainsces barrière-, sacrées. Dans un concile

de la province de Lyon, on rapporta un
privilège de Rome qu'on crut contraire aux
ordres de la hiérarchie. Nos Pères dirent

aussitôt, «elon leur coutume : « Relisant le

saint concile de Chalcédoine et les sentences
authentiques de plusieurs autres Pères, le

saint concile a résolu que ce privilège ne

SAUATIKl:. 1 ".

pouvait subsister, puisqu'il l'était pas cou-
forme, mais contraire aux canons (5). >

Dans le second concile de Limogea, tenu
d mis le xi- siècle, on décida que les pontifes
apostoliques ne devaient pis révoquer loi
sentences des évéqnei contre l'ordre cano-
nique, pa ce que, comme les membres sont

liges de suivre leur ch f, il ne faut pas
aussi que le ebel affli e ses membres
Dnévéque s'était plaint iupapeJean W III

d'une absolu ion qu'il avait donnée au
iudiee de I sentence de cet èvéqoe, le p ipe
lui fil celte réponse : a CVst votre faute,
mon très-cher frère, de ne m'avoir pas ins-
truit;]' urais confirmé votre sentence; et
ceux qui m'ont surpns n'auraient remporté
que d s a08thème* ; à Dieu ne D'il y
ait schisme entre moi et mes co réquesIJe
déclarée tous mai frères les éréqoes( que
je veux les conso er el les secourir, < t non
pas les troubler ni les contredire dans !'•

cice de leur miuistère. C'est pourquoi ji i

-

nule et je casse celte pénitence, celle abso-
lution que j'avais donnée par ignorance à
cet homme excommunié par vous, et qu'il
m'avait surprise en me trompant ; il ne doit
en retirer que l'anathème, j isqu'à ce qu'il
vous ail pleinement satisfait {'). »

Le pape priant un évëque de vouloir con-
firmer une pénitence imposée par le saint-
siége à un de ses diocésa ns, l'ordinaire s'y

refuse et déclare qu'il ne peut croire que le

souverain portnfe ose lui donner un ordre
contraire aux canons. Tous les è»êque> as-
semblés en concile répondirent : Nous te-

nons celle règle des pontifes romains eux-
mêmes el des autres Pères, que loul ce qui
est contraire aux canons. e>l recardé comme
nul, comme contraire au jugement du saint-
siége (8,i. Tous les siècles, en reconnaissant
dans le chef de l'Egli-e la plénitude de la

puissance apostolique, ont demandé qu'elle
lût réglée par les lois communes de loute
l'Eglise.

Ce fut pour maintenir le droit commun et
la puissance des ordinaires, selon les con-

(I) « Sicut nostra defendimus, ita singulis qui-

buseumque Ecclesiis jura seivamus. Absillmca me,
ui slaiiila majorum consacerdolibus meis in qualibet

Ecclesia înfringam : quia mihi injuriant facio, si fra-

truin meonim jura peiiinbo » (Greg. Magn., l>b. n,

epist. 48, al. 29, t. Il, col. (ill, et episl. 52).

(1) < Ne pairuni caimnes proieramur ; neve sub

gacerdotii praitextu, mundanae potesuttis lastus ir-

repat ; ne clam paiilatim libertés ami iiaïur , quain

nobis dunavil sanguine suo Douiinus Je>us ChrisiuB

omniiiin limninum Liberaior i (Décret, conc. Lplns.,

act. vu, t. III Conc, col. 8 M).

(3) i Reculas a sanclis Palribus, in unaquaque

synode- usque nunc prolaus teneri siatuimui » (Conc.

Clialced., acl. x\v, cl, t. IV Conc, col. 7.">t<).

(4) « Omnem statuai ec lesiasiici ordinis subesse

rationabili voluntati pape, que ratiouabiiiia> regu-

landa est per deleninnaiiones conciliorum gênera-

liiim, prjeserlun jam faclas, de consensu cl aueioii-

i.iie summorom poniiiicuin > (Gerson., deSiat. EccL,
lom. Il, p. 43a).

(•S) < Kelegcnles sancti Chslcedonensis concilii et

plu i mi < >i uni authentîeoruni conciliorum senleutiss .

decreveruni cbariam non esse rata i
,
que canouicis

on snlunt non roncordarel , »ed eiiam tnnlrairet

sententiis > (Conc. Ans., ami. 10^'>. lom. I\ Conc.,
col. 858).

(6) « >ic apostolici Romani episcopnrum omnium
senlentiaui tonlirmtre, non dissolvere deben

; quia
sicut membra capul suiim sequi . iia el eapai meia-
bra sua necessc e-a non c mtristare » iCo .

il, sess. n, t. IX Conc., cet. VOtf).

(7) < [Mineras cerle mihi aniequim illa marina
ovis Romani venirel, p.ju> causant iuib nnn i

apicibus; et ego eam «tninîmodo abjioarewi , I amque
lirinandii aucioriiateni, eam anatbeuialia iciu leper-

entèrent, l rotiie.ir quippe oi ns cousacerd.aiilMS

meis , ttbiqne leirarum adjuloreui me M COiiSOli

rem pnims esse quam ooitiradirtoreiu : abeil eitim

Bchisms a nie cl a coepiscopis mei». Itaajvc

pœiiiieuti on et absoliitî ne n, quam ton excoatnia-

ni et to ig oranter dederam, et die fraudaleiiter ae-

ii'i'ii, irriiam facia el cassant; m de ni' ni .il aliud

Bperei quam maledici'onem ,
quoad Batisfacuss tu

jusie abaolvas > (/<>i</., col. ;•< 8).

(8) « Episcopi vero renaenus , iiis vérins : u a

credere poesum ln>c maudatutn ab en eiortutn, qnoJ
cauonitiiis répugnarei Dixetu i episcopi boa

ait ipsis apostoUcia RontaniB el céleris PainbuS
cautum lenemus » (Jbid.col.. 90V).



4273

ciles généraux et les insiitutions des saints

Pères, que saint Louis donna sa pragmati-

que, qui fut confirmée par un décret de

Charles VI, par l'autorilé du concile de Flo-

rence, ainsi que par le consentement des

Eglises grecque et latine, qui iléclarent que
tout ce qui se fait contre les canons est nul

de plein droit.

Voilà les barrières insurmontables que
l'Eglise oppose aux prétentions exagérées
des papes, pour main enir l'indépendance

des évéques et des fidèles ; ce s ni des chaî-

nes qu'elle leur imp se, et qu'ils ne pour-
ront jamais rompre; voilà les bornes contre

lesquelles vient se briser leur despotisme.

Pour l'arrêter et l'ench;iîner il n'est pas né-
cessaire d'avoir re<ours au conci e , il suffit

de lui opposer celte maxime -acrée devant
laquelle il tombe et expire : Tout ce qui est

décrété contre les canons est nul de phin
droit; principe admirable que proclament
avec tant de force et que consacrent les

Pères. Le sainl-siége ne peut rien accorder
de contraire aux règlements établis par les

saints Pères ni rien changer à leurs décrets (1).

« Que (ont ce qui est contraire aux canons
de Nicée, s'éciie saint Léon le Grand, soit

sans autorité (2). Regardez, dit il. comme
sans poids et nul tout ce qui s'éloigne des

canons fondés par nos pères. » Nous ne pou-
vons pas les violer, nous nui en sommes les

gaidiensetlesdéfenseurs,dilsaint Mari n (3).

D'ailleurs le sainl-siége ne peut être en con-

tradiction avec lui-même , comme disent

les évêques gallicans dans leur lettre à

Adrien II (4-). Or, il le serait s'il lui é ait

permis de déchirer ces constitutions qu'il a
lui-même fondées ou qu'il a confirmées par

son autorité. « Tout est à vous, dit saint

Bernard, tout dépend du chef; mais c'est

avec un certain ordre. On ferait un monstre
du corps humain, si l'on attachait immédia-
tement tous les membres à la tête (5). C'est

par les évêques et les archevêques qu'on
doit venir au saini-siége. Ne troublez point

celle hiérarchie qui est l'image de celle des

anges. Vous pouvez tout, il est vrai, mais
un de vos prédécesseurs dis ùt : « Tout m'est

permis, mais tout n'est pas convenable. »

Vous avez la plénitude de la puissance; mais
rien ne convient mieux à la puissance que
la règle. Enfin, l'Eglise romaine est la mère
des Eglises, mais non une maîtresse impé-
rieuse, et vous êtes non pas le seigneur des

évêques, mais l'un d'eux ((>). « Le plus digne
usage de votre puissance ^7) est de faire ob-
server les lois, en les observant le pre-
mier. » Demander l'inviolable observation
des canons, ce n'est pas, dit Bossuet, dimi-
nuer la plénitude de la puissance apostoli-

(1) i Contra siaïuia Painim concedere, vel mu-
tare, ne hujus quittent scilis polesl auctoriias > (Epist.

7, ad epit>c. l'rov.)

(2) « Ut omni penitus auxioritafe sit vacuutn qnid-
qniil ab illorum canonuin (videlicel Nicaenorntn)
lucrii conaiiintinne diveraiim : inflrmum nique irri-

nimerii, quidquid a pradiciurum Pairum canonibas
diicrepaht > (Lro Magn., episl. 80, al. 52, ,id Anal.,
el epi$t. X7, al. M).
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que : l'Océan même a ses bornes
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dans sa

plénitude, et s'il les outre-passait sans me-
sure aucune, sa plénitude serait Un déluge
qui ravagerait tout l'univers. Le pape est le

plus grand dans l'Eglise et non plus grand
que toute l'Eglise ; il est soumis au concile,

comme l'a déclaré le concile de Constance
dans la session quatrième : «. Le concile uni-

versel représentant toute l'Eglise militante

tient son pouvoir immédiatement de Jésus-

Christ, et toute personne, de quelque état

et dignité qu'elle soit, même le pape, est

tenue de lui obéir en ce qui concerne la foi,

l'extirpation du schisme et la réformation
générale de l'Eglise de Dieu dans le chef et

dans les membres. » Et, dans la session

cinquième, 'econrile réitère lemême décret,

el ajoute : « Quiconque, de quelque condi-
tion, étal el dignité qu'il soit, même papale,

méprisera opiniâtrement d'obéir aux man-
dements et ordonnances de ce saint concile

général sur les choses susdites, c'est-à-dire

la foi, le schisme et la réformalion, sera sou-
mis à pénitence e 1 puni convenablement. »

Ces 'écrels furent renouvelés par le concile

de Bàle.

Il est facile maintenant de juger si les évê-
ques et les fidèles peuvent être jamais asser-

vis par l'Eglise romaine. Le pape ne peut
rien ordonner ni faire de contraire aux ca-
nons. Il est souverain, mais son pouvoir
n'est pas absolu ; il est dépendant des i ègles.

On doit regarder comme nul et sans auiorité

ce qui viole lis constitutions apostoliques;

dans le cas où il transgresserait les canons,
les évêques peuvent lui résister comme saint

Paul résista en face à saint Pierre, chef de
l'Eglise : moyen infaillible pour enchaîner
sa puissance, pour maintenir son autorité

dans de justes bornes; pour établir la liberté

et l'indépendance des fidèles et des pasteurs.

IN peuvent repousser la tyrannie, la servi-

tude, en proclamant les maximes • onsacrées
par les Pères, en opposant à tout ce qui
porte atteinte à leurs droits les canons de
L'Eglise. Le pape serait condamné par ces

constitutions qu'il violerait; et, pour venger
leur liberté méprisée, insultée, les peuples
auraient la résistance de l'Eglise universelle

de tous les évêques dispersés. Tant il est

vrai que la servitude ne peut jamais peser

sur les enfants de Dieu, qui peuvent oppo-
ser à la tyrannie ecclésiastique des barrières

insurmontables 1

Mais, si l'Eglise met de> bornes à la puis-

sance des papes, elle prétend avec plus de
raison que celle des évêques soit limitée et

réglée par les canons. Les évéques doivent

compte à l'Eglise de leur foi, de leur con-
duite. Que voyons-nous dans ses fastes? Des

(3) « Canones ecclesiaslicos stflvere non possu-

nms, i|UÎ custodes canonuin sumus > (Martin. I
,

episl. !t ml l'twtal.l.

(l) i (juod aposiolica sedes non polcsi es*e sibi

contraria » (Eptsi. Carol. Calv. ad Adriatu il).

(.')) S. Kern., lib. ni de Consid., c. à, col. 43G.

(<i) Ibitl., hli. iv, c. 7, Ut.
(7) Ibid., Iili. m, c. 4, col. 453.



1575 DEMONSTRATION K\ iNGELIQI B. !.. SABATILR.

évoques accusé*, dénonces ; leur cause exa-
minée, condamnée, tantôt par les papes,
tantôt par des conciles nationaux, tantôt par
les évèques de la province, tantôt par des
conciles généraux ; nous l«l voyons déposes,
privé- de leur siège, envoyés en exil, ou
soumis à des pénitences sévères pour le

resle de leurs jours. \ oilà ce que nous pré-
sente l'histoire ecclcsiasti(|ue , meine dans
les premiers siècles. L'Eglise, dans ses con-
ciles, a porté des lois ti - \. rei contre les

évèques; elle a prévu tonds les tantes <|u'ils

pouvaient commellre, et varié les peine-, ca-
noniques suivant la gravité des délits, l'ar-

courez tous ces conciles, il n'eu est pas un
seul qoi*ne venge la liberté des fidèles, qui
ne flétrisse l'orgueil et la domination des
évèques, qui ne leur inlli^e des châtiments
terribles.

Consultons le droit ecclésiastique. Le pape
étant chef de l'Eglise de droit divin, dit

Fleury, a toujours eu droit de corriger tous
les évèques, quand ils n'observaient pas la

discipline, et principalement quand ils con-
damnaient injustement leurs Irères.

La pragmatique a reconnu que les causes
majeures, dont l'énumération expresse se

trouve dans le droit, doivent être portées
immédiatement au saint-siége; et ailleurs,

qu'il y a des personnes dont la déposition

appartient au pape, en sorte que, si elles

sont trouvées mériter celle peine, elles doi-
vent lui être renvoyées. Ce droit est con-
firmé par le concile de Trente, qui ordonne
que les causes criminelles contre les évo-
ques, si (Iles sont assez graves pour méri-
ter déposition ou privation, ne seront exa-
minées et terminées que parle pape; que
s'il est nécessaire de les commettre hors la

Cour de Home, ce sera au métropolitain ou
aux évoques que le pape choisira, par com-
mission spéciale signée de sa main; qu'il ne
leur commettra que la seule connaissance
du fait et l'instruction du procès

;
qu'ils se-

ront obligés d'envoyer aussitôt au pape, à
qui lrjugcment définitif estréservé. Les moin-
dres causes criminelles des evêques seront

examinées et jugées \nr le concile provin-
cial ou par ceux qu'il aura députés. Telle est

la disposition du concile de Trente. (Sess. 13,

c. 6 ; sess. 2V, c. 5 de Ileform.)

En France, continue Flcury, on soutient

l'ancien droit, suivant lequel les évèques ne
doivent élrc jugés que par les évèques de la

province assemblés en concile, y appelant
ceux des provinces voisines, jusqu'au nom-
bre de douze (1).

Que les évèques soient jugés par les évè-

ques de la province ou par le pape, peu im-
porte. Il est toujours certain que leurs fau-
tes ne peuvent rester impunies; qu'ils ont

à comparaître devant un tribunal pour ren-
dre compte de leur conduite ; tribunal tou-

jours sullisant pour faire triompher l'inno-

cence, pour abattre le despotisme, pour ven-
ger la liberté des fidèles et des ministres
inférieurs.

Voici ce que porte la loi du 18 germinal

an X iM avril 1H02 , loi relative à loi
lion des cultes : «Art. 0. Il y aura recours
au conseil d'Klat dans tous'lc» km
de la part des supérieurs et autres pereoa«
"es i isliqucs : tel i II d'abus sont l'u-

surpation ou l'excès de pouvoir; la SAM
v cution aux lois et règlements éfl l'Btal . I in-
fraction (h-s règles GC - par les canon»
recas en France; l'attentat aux liber;

franchisas et coutumes de l'Eglise gai lk lie,
et toute entreprise ou tout procède qui, dan >

l'exercice du culte, peut compromettre l 'hon-
neur des citoyens, troubler arbitrai) ement
leur conscience, dégénérer contre eux en
oppression ou injure, ou en scandale pu-
blic. »

Voilà les évèques que les ennemis de l'E-
glise, pour les rendre odieux, nous repré-
sentent tout à fait indépendants, rivait sans
loi, cités devant le conseil d'Etat s'ils usur-
pent un pouvoir qui ne leur est point dû;
s'ils sortent des bornes de leur puissance or-
dinaire; s'ils contreviennent aux lois et rè-
glements de l'Etat, s'ils violent les canons
reçus en France ; s'ils portent atteinte aux
lois et coutumes de l'Eglise gallicane; s'ils

se permettent dans l'exercice du culte de
compromettre l'honneur des fidèles, de trou-
bler arbitrairement leur conscience; si leur
ministère dégénère en oppression, en injure
ou en scandale public. Vous demandez sans
cesse un tribunal pour les juger; celui-là
n'est-il donc pas assez imposant? Ne suf-
fit-il point pour enchaîner leur despotisme,
pour faire cesser tout abus, pour proléger
la liberté des fidèles ?

La même loi porte : «Art. li. Les arche-
vêques veilleront au maintien de la foi et

de la discipline dans les diocèses dépendants
de leur métropole. — Art. l'6. Ils connaî-
tront des réclamations portées contre la con-
duite et les décisions des évèques suffra-
gants. » Voilà un autre tribunal érigé pour
proléger l'indépendance et venger les droits
des prêtres et des fidèles.

11 est donc évident, d'après ce que nous
venous de dire dans ce chapitre, que les

premiers pasteurs n'ont pas un pouvoir ab-
solu et indépendant : tous sont soumis aux
règles; papes el évèques, tous vivent sous
la surveillance des canons el des lois. Leurs
chaînes sont assez multipliées et assez pe-
santes, pour arrêter leur despotisme. La li-

berté des fidèles el des ministres inférieurs
n'est donc point sacrifiée, comme le préten-
dent des hommes de mauvaise foi. La servi-

tude ne peut donc s'introduire dans l'Eglise;

sa hiérarchie la repousse. Les préires ont à

rendre compte aux évéqaes : les evéques, au
conseil d'état, aux archevêques métropoli-
tains, au pape; le pape, aux évèques disper-

sés ou assembles en concile général, et, par-

dessus tout, on voit l'Eglise dominant sur
lous les pasteurs, lançant ses foudres el ses

analhèmes contre les tyrans el les despo-
tes . quels que soient leur rang el liai

dignité.

(t) Fleur?, Inniiuihii eu droit canonique, |«. 188, IC>i>, 161, ton. II.
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CHAPITRE V.

L'élection des évéqueà et des curés, les obla-

iions et 1rs droits des dispenses autorisés

dans l'Eglise catholique, portent-ils atteinte

â la liberté des fidèles?

Nous nous proposons dans les trois cha-

pitres qui vont suivre, de répondre à l'au-

teur d'une brochure qui a pour titre : Du
despotisme religieux. M. Saint-Jusl, dans un

prospectus, nous a déclaré qu'il n'était pas

prolestant. Nous sommes surpris de le voir

repousser ce litre de gloire. Qu'il nous per-

mette de lui dire qu'il mérite d'être protes-

tant, nVn déplaise à sa modestie; il en a

toutes les allures. Son ouvrage est d'un pro-

testant ou d'un homme vendu à cette seclc.

Pendant les quatre premiers siècles, les

évêques ont été ordinairement choisis par ie

clergé inférieur, par les évêques de la pro-

vince, et par le peuple dont ils devaient être

les pasteurs. Cependant il y avait des cas

dans lesquels l'élection par le peuple ne pou-

vait avoir lieu ; alors le métropolitain et les

suffragants choisissaient eux-mêmes sans

consulter personne. C'est ce qui se prati-

quait, lorsqu'il fallait envoyer un évêque à

des peuples qui n'étaient pas encore conver-

tis : c'est ainsi que les premiers évêques fu-

rent choisis et ordonnés par les apôtres.

Lorsque les fidèles d'une Eglise étaient tom-
bés dans l'hérésie ou dans le schisme, on ne

les consultait pas pour leur donner un évê-
que orthodoxe; lorsqu'ils étaient divisés en-

tre eux et ne s'accordaient pas sur le choix

d'un sujet, ou lorsque celui qu'ils préfé-

raient ne parais ait pas convenable, les em-
pereurs interposaient leur autorité et dé-
signaient celui qu'il fallait ordonner. L'on
obligea quelquefois le peuple* à choisir un
des trois sujets qu'on lui proposait. L'empe-
reur Jusliaien, par ses lois, déféra les élec-
tions aux personnes les plus considérables

de la ville épiscopale, à l'exclusion du peu-
ple.

Il est donc faux que le peuple seul fût élec-

teur souverain des évêques, comme le pré-

tend M. Saint-Jusl, puisqu'il fallait le con-
cours du clergé inférieur et des évêques de

la province; puisque, dans bien des cas, on
a imposé des pasteurs à ce peuple prétendu
électeur souverain, qu'on n'a pas même pris

la peine de consulter. Mathias ne lut pas élu

par le peuple, comme l'ose affirmer sans pu-

deur notre adversaire, mais par le collège

apostolique. On jeta le sort sur eux, est-il

dit au verscl 26 du chapitre P r des Actes,

ou on les lira au sort. Le mol grec n'a ja-

unis signifié suffrages; ce sens serait con-
traire au verset 2'*, où les apôtres disent en
prière : « Montrez quel est celui dos deux
que vous avez choisi. On sait que, suivant
la tradition commune des Juifs, le sort était

(1) < Nulli episcopatum praemii* aut comparaliohe
liccal adipisci : sel. mm voliiuialc régis, juxtaele-
t linii.m c leri ne pleins, sicul in anliipiis canonilius
leneiur s< riplnm, a nietropolitano enin comprovin-
cialibus ponlilex coiisecrelur i ( Conc. d'Orléans

,

canon 10, l'an 549).

un des moyens de connaître la volonté de
D.eu. On jette les sorts, dit Salomon, mais
c'est le Seigneur qui les arrange (Prov. xvi,

33). Ce qu'on n'a jamais dit pour les élec-

tions faites à la pluralité des suffrages.

Bientôt on demanda le consentement du
prince pour élire les pasteurs. Un concile

d'Orléans, tenu l'an 5V9 , veut que, après

une élection libre dont on aura demandé la

permission au roi, et à laquelle le clergé et

le peuple auront concouru, comme il est

ordonné par les anciens canons, l'évêque élu

soit consacré par le métropolitain accom-
pagné des évêques desa province (1). Le roi

Clolaire II porta un édit qui, en confirmant
l'ancienne coutume, y dérogeait en y met-
tant ces deux conditions : la première, que
si le prélat élu a les qualités nécessaires, il

sera ordonné par le commandement du
prince (2); la seconde, que si, dans, certai-

nes occasions, un bon sujet est nommé par
le'roi, et qu'il soit pris dans le palais même,
après s'être assuré de sa vertu et de sa doc-
trine, on ne fera aucune difficulté de l'or-

donner (3).

Hincmar, archevêque de Reims, demande
au roi Charles le Chauve la permission de
choisir un évêque pour l'Eglise de Senlis, et

conjure le prince de nommer l'évêque qu'il

croira le plus digne de sa province, pour
présider à l'assemblée où l'on doit élire, se-

lon les canons^ un évêque pour celte figlise,

ajoutant que , lorsque l'élection aura été

faite, il la lui présentera, afin qu'il daigne
la confirmer par son consentement.

Bientôt les élections furent réduites aux
chapitres des cathédrales, mais avec l'obli-

gation de demander au roi la permission
d'élire. Peu à peu les évêques de la province
furent exclus de l'élection : on ne laissa au
métropolitain que le droit de la confirmr;
le clergé n'y appela plus le peuple, el le ch i

-

pitre de la cathédrale, après y avoir eu la

principale part, s'en rendit absolument le

maître; mais ce fut toujours à condition de
demander au roi la permission d'élire. Cela
se prouve par l'exemple du chapitre du Mans,
qui envoya des députés au roi saint Louis
pour lui faire part du décès de l'évêque, el

lui demander la permission d'en élire un
autre : par l'exemple du chapitre de Sens, qui

apprit à Philippe le Hardi, fils de saint Louis,

que celle église était vacante, cl qui lui de-
manda par ses députés la permission de lui

donner un pasteur; la même permission est

demandée au même Philippe par le chapitre

de Tours ; à Philippe le Bol, par le chapitra

de Limoges et de Rouen ; à Charles VII, par

le chapitre de Paris ; enfin, par le chapitre

d'Angers.

Ce ne lurent donc point les évêques qui

affaiblirent ce levier d'indépendance, com-
me le prétend M. Saiut-Just, mais les rois

(2) « El si persona condigna fiierii, par ordina-

lionem principis onlinelur » ( Edictum Clôtura II

rçjjis).

'(T)) « Ycl rerle si de palalio eli^ilur per meritun»

personoe el doctrine ordittetof » (Ibid.).
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cl le clergé inférieur qui les en exclurent.

Pour s'opposer aux prétentions •)<*> papes
qui voulaient s empirer du droit d'élection,

saint Louis donna sa pragmatique sanction.
Le roi Charles VI porta ou éilil qui rétablit-
sait l'ancienne liberté dans les élections;
elle fut eonflrmée p.ir le concile de Bile.
Louis XI abolit la pragmatique sanction, et

s'cnrepenl. louis XII la rétablit, Enfin, elle

c t aho ie par le concordat mire Léon \ <-t

François !•
, aver l'élection dea églises cathé-

drales et mélropolila m s. I e roi se réserve
la Doinin tion, i le pa e I iiistilulinn.

Telssunl le< chai g menls et les vicissitudes
qu'a suhis l'élection. Si le conrours du peuple
est nécessaire, indispensable, comme le pré-
tendent I s protestants, pour r ndre les ordi-
nations valides et les pasteurs légi imes, noos'
leur demandons où était donc l'Eglise, puis-
que pendant tant de siècles elle aurait

été privée de pasteurs légitimes? Peuvent-
ils se persuader que Dieu l'avait abandonnée,
au point de lui donner des pasteurs sans pou-
voirs, sans caractère, sans mission, sans
autorité? Ou il faut qu'ils avouent que l'élec-

tion faite par le peuple n'est pas nécessaire,
ou bien qu'ils soutiennent qu'il n'y a pas eu
d'Eglise pendant plusieurs siècles, puis-
quelle aurait été privée de ce qui la cen-
Btilue, de pasteurs, d'apôtres, qui en sont le

principal fondement, comme dit saint Paul.
L'élection faite par le peuple a pu être

nécessaire au commencement du christia-

nisme. On prenait les évoques du milieu des
fidèles ; on ne pouvait pas les éprouver, les

préparer de loin au saint ministère, les sou-
mettre a des éiude^ spéciales, les tenir long-
temps dans l'exercice des divers ordres de la

hiérarchie, comme il est arrivé plus tard.

On faisa t donc très-bien de choisir ceux dont
les vertus avaient fait plus d'impression sur
le peuple, alors juge nécessaire, puisqu'il

n'y avait pas d'autre moyen de connaître les

sujets. Mais nous soutenons que, dans la

suite, où Ton a pu examiner les sujets, les

éprouver longtemps, les obliger à donner
des preuves de leurs sentiments intérieurs,

de leur capacité, de leurs qualités morales,
en leur faisant parcourir les ordres de la

hiérarchie, la voix du peuple n'a plus
éié nécessaire pour connaître les candidats,
et l'on a pu taire de meilleurs choix. Depuis
surlo t l'érection des séminaires, les évèques
ont un moyen bien plus sûr, plus infail ible

de connaître ceux qu'ils vont ordonner. Ils

peuvent s'assurer de la lionne conduite da
sujet qu'on leur présente, depuis son ber-
ceau jusqu à son entrée au séminaire. Il

passe souvent dix, douze ans dans ces mai-
sons d'épreuves, dans les exercices de la

piéié, s'appliquanl à acquérir des connais-
sances propres à former son esprit et son
cœur, toute la science sacerdotale. Durant
un si long séjour, on a le temps de connaître
son caractère, ses penchants, ses défauts ;

des noies très-exactes et multipliées empê-
chent de se méprendre sur ses dispositions

intérieures. Quand l'évêque, par" des exa-
men* réitérés cl par le témoignage de* su-

périeurs, a H quifl I i conviction que ce sujet

le la science et les vertus nécessaire*,
il est promu a la prêtrise, plai e auprès 'l'un

curé qui le forme sous tes yeux au saint

ministère, qui le surveille et ren i compte a

l'évêque de son mérite ou de -c- lauu-s. <)u

peut savoir avec eertit de le bien qu'il a fait

dans ce poste de vicaire, la bonne idée qu'il

a donnée de sa capaci é, de sa prudence, de
SOii /cle. Ap.ès de s prcuwg si aulb nliques,

des couvie ions si imposantes, l'évêque,
pour le nommer curé, a-t-il besoin d'autre

témoignage ? Yesi-il pas . ssure de connaître

le mérite de ce titulaire, de nonimer un bon
pasteur ?

C'est dans le rang des curés que l'Eglise

prend ses évéques. il faut qu'avant .
• <«

élevés à l'épiscopal, ils a;enl seivi lonf
années dans des cures importa .les, ou dans
l'administration, en qualité de grands vicai-

res; qu'ils aient donne des preuves de leur

savoir, de leur piété, de toutes le- qualité!

qu'exige celte dignité éminenle. I.nil de

p écautions, tant de mesures, tant do dogrés
à parcourir, df postes a remplir, ne peuvent-
ils pas remplacer le jugement d'une multi-

tude qui ignore l'excellence du saceidoce,

se> sublimes fonctions et l'étendue de ses

devoirs, qui se passionne souvent pour des

médiocrités révoltantes, et souvent pour les

hommes les plus indignes? [In evéque muni de
tant de témoignages a-t-il besoin de son
suffrage pour faire de bons choix ! Ceux qui

sont chargés de distribuer les prelalures

peuvent-ils se tromper sur le mérite d'un
sujet, s'ils consultent son é écjue respei ni et

h s autres pontil s qui oui été à même de le

bien juger et de le bien apprécie r ! Et le roi,

en nommant un tel homme évèque, ne peul-il

pas se llatlèr d'avoir fait un beau présent a,

l'Eglise ?

Ce n'est pas un examen, un essai de quel-
ques mois, comme dans les consistoires,

mais de toute la vie, dans ses moindres par-
ticularités, dans ses circonsl nces même les

plus légères. Beau choix que celui qui est

lait par les anciens, par des hommes tout

occupés des soins de leur famille, des affaires

d'ici-bas, d'intérêts matériels el terrestres,

ignorant les qualités convenables à un pas-
teur! D'ailleurs e>t-il bien difficile à un hom-
me d'en imposi r à la multitude pendau un an;

à un homme qui s'étudie arl flcieusemenl à

son début à fasciner les yeux, qui se p.

rampant a in d'être maintenu dans un pus i

il a déjà formé des projets d'établissement?
L'élection devient tout à fait inutile parmi les

protestants; mut le moud étant pasteur, c'est

un outrage infligé à chaque membre que de
donner la préférence à quelqu'un. Dans leurs

principes, l'homme le plus >av nt, le plus élo-

quent, le plus pieux ne mérite point d être pré-

féré, leSainl-Espril parie à chacun ; nette ex-
plication de l'Ecriture, loul enseignement
devient déplace: un pasteur aurait lu au
s'éi bauffer, l'auditeur ne doit écouler que
son jugement pa liculier et le Saint-Esprit
qui lui a parie axant ui. Ils ont donc rai«on

de n'être pas si difficiles »ur 1.- , Inu» d.' leur»
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pasteurs. Us peuvent ou besoin prendre dans

rassemblée l'un d'entre eux, l'obliger à mon-
ter en ch lire et recueillir tout c > que le

Saint-Esprit lui inspirera. 11 a le droit de

parleretd'êlre minisire dans leurs principes.

Dira-t-on que la liberté des fidèles est ou-

tragée par la nomination royale? Mais les

ministres pro'estants sont nommés aussi

par le roi. Nul ne peut être pasteur sans

avoir éié soumis à l'approbation du gouverne-

ment (18 germinal an x, titre 11, Des Eglises

réformées, sec . 11, art. 2a). Les pasteurs sont

choisis par le consistoire, qui se compose de

notables. D'après la loi, ils ne peuvent élre

au-dessus de douze (18 germ., an X, art. 19

et26). Voilà douze notables qui représentent

le peuple. Or, un évoque elles huit ou neuf

personnes qui composent son conseil, sans

compter les grands vicaires ei plusieurs su-
périeurs de séminaire^, ne pe-venl-ils pas

ce que peuvent les douze notables? Com-
ment n'auraient-ils pas le droitde représenter

le peuple comme ces douze contribuables ?

Ne vaut-il pas mieux, pour les fidèles, être

représentés par des homm s savants, versés

dans l'administration, choisis sur tout un
diocèse, que par douze laïques, le plus sou-

vent tout à fait ignorants sur le ministère

pastoral et sur les dispositions qu'il exige?

Cette manière d'élire les pasteurs n'est point

celle de la primitive Eglise : c'était le peuple

assemblé qui nommait en corps celui qui

lui convenait le plus ; chacun parlait pour et

contre. Souvent une voix, partie du milieu

del'assemblée, souvent la voix d'un enfant

faisait casser une élection presque arrêtée.

Le consistoire délibérant ne pourra jamais

élre troublé par ces voix que l'on regardait

comme venues du ciel, puisque le peuple

n'y est point admis. Les fidèles ne connais-

saient point celte nouveauté d'élire quelques

anciens, i
our leur confier la nomination de

leur pasteur. Alors t'était vraiment le peuple

qui choisissait, et non quelques voix privi-

légiées Les fidèles connaissaient parfaite-

ment celui qu'on leur proposait pour pas-

teur, ils avaient élé témoins de sa conduite,

de son innocence; son enfance, sa jeunesse,

tout l'ensemble de sa vie leur était parfaite-

ment connu; tandis que le consistoire, c'esl-

à dire douze notable*, i pose un pasteur tout

à fait inconnu à la multitude, nouvellement
débarqué, et qui a exercé le ministère de

pasteur à peine quelques mois. Voila une
élection que l'on peut appeler le choix du
peuple; c'est ainsi qu'il mérite d'être appelé

électeur souveruin.

D ra-l-on que le peuple veut bien s'en rap-

porter aux notables qui composent le con-
sistoire ? Ma s les catholiques consentent
aussi à s'en rapporter à l'évêque et à son
conseil, pour recevoir d'eux des pasteurs
capable* cl très-éprouvés.

L'élection de la primilive Eglise n'exite
donc plus parmi les ca'holiques ni parmi les

protestants; ceux-ci ne présentent qu'un si-

mulacre d élection. Les uns cl les autres ne
peuvent qui; gagner à ce changement. Quand
on consulte l'histoire, on n'est pas fort tenté
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de regretter l'ancienne élection. Le choix du
peuple n'a pas été toujours sage; il a donné
lieu souvent à la brigue, aux troubles, aux
séditions où le sang était répandu. Le< em-
pereurs et les gouverneurs étaient obligés

de déployer un appareil formi lable, pour
soumettre le parti rebelle et maintenir l'or-

dre; ces élections tumultueuses ont souvent

mis l'empire dan* les plus grands dangers.

Tout le monde sait que ce furent les ai>us,

les désordres, les séditions qu'elles occa-
sionnaient qui forcèrent les empereurs et les

rois à les supprimer et à s'emparer, pour la

tranquillité de l'Etal, du droit de nommer.
Si le- princes voulaient consentira les réta-

blir, elles donneraient lieu aux plus grands
désordres, surtout dans un siècle comme
celui où nous vivons, sans foi, suis mœurs

;

on verrait des hommes qui se jouent de tout,

se jouer de l'élection cabaler, corro-upre les

suffrages p ou- choisir les sujets I s plus in-
dignes; les plu incrédules, les plus impies,

voilà les pasteurs qu'ils imposeraient au
peuple; on verrait les fidèles divises, des

disputes, des querell -s. le saint lieu inon é

de sang, comme il est arrivé même dans les

beaux siècles de l'Eglise.

Ainsi, l'élection telle que l'Eglise calho-
lique l'autorise, ne nu t point à la liberté des
fidèles; ils se reposen. sur les lumi -res de
leur évêque et de ceux q ii gouvernent le

diocèse. Ils savent tou;es les mesures de sa-
gesse, toutes les précautions que l'on prend
pour assurer le* bons choix. Ils sont suffi-

samment consultés, lorsque le candidat est

élevé au sous-diaconat; on proclame son
nom dans l'Eglise du haut de la chaire de
vérité; on exhorte le peuple, avec menace
d'encourir les plus grandes peines et de se

rendre coupable d'un grand (rime.de dé-
poser contre ce jeune prétendant au sacer-
doce, de dire tout ce qu'il sait sur sa con-
duite et ses mœurs, de révéler tout ce qui
pourrait l'exclure du saint ministère. Ce
peuple réun', donnant son consentement et

son approbation, consent et approuve pour
toutes les autres Eglises. Partout ou on l'en-

verra, on pourra dire : voilà celui qui a été

élu par le peuple. Dans toutes les p'aces qu'il

occupe successivement, le peuple lui donne
encore son consentement, lorsqu'il e^l con-
tent de lui, qu'il est satisfait de son zèle, de
sa piété, qu'il n'élève contre lui aucune ré-

clamation, aucune plainte. Le gouvernement
lui-même, en renvoyant la présentation au
préfet, est censé consulter le peuple; le can-
didat ne sera point nommé, s'il n'a donné au
public une bonne idée de sa capacité, de son
savoir, de ses mœurs. Ce magistral consulte
l'opinion publique, la réputation que le

peuple donne à celui que l'on présente. Un
eveque d'ailleurs est fircé. malgré lui, de
respecter |a liberté des fidèl s, et de leur

envoyer des pasieurs qui leur soient agréa-
bles; vouloir contrarier le peuple sur ce
point, ce serait expos r ce curé à mille per-
sécutions, à mille outrages ; ce serait frapper
de mort son ministère, porter les fidèles à
abandonner l'Eglise, les exposer à perdre lu
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foi, à renom or aux saereinenls. Il n'est pat

nécessaire de dire su peuple de ronger sa

liberté, de lui en indiquer les moyens; il n'a

qne trop acquis le droit de repousser les

paalears qui ne lui conviennent point; toi

ou tard un évéque, dans l'intérêt du bien,

pour protéger la vie de ce curé <|ui n'aurait

pas pour lui la voix du peuple, pour ne pas
exposer tant d'âmes à se perdre, serait obligé

de casser sa nomination, et de faire un autre
choix. L'expérience ne prouve que trop

quelle est (à susceptibilité du peuple iiai-

rapport à ses pasteurs; quelles sont ses exi-

gences et ses prétentions. Ainsi, l'élection

autorisée par I Eglise catholique ne pourra-
jamais outrager la liberté des fidèles , ni

nuire à leur indépendance.
Après l'élection, l'Eglise nous montre en-

core, dans la consécration de levé que, com-
bi< n la liberté de ses enfants lui est chère.

Que de précautions avant de lui imposer les

mains, que de mesures sévères, quels senti-

ments admirables elle exige!

Le consécralour examine l'élu sur sa foi

et sur ses mœurs. 11 lui demande s'il veut
soumettre sa raison au sens de l'Ecriture

sainte; s'il veut enseigner à son peuple par
ses paroles et par son exemple, ce qu'il en-
tend des Ecritures divines ; s'il veut observer
et enseigner les traditions des Pères et les

décrets du saint-siége; s'il veut obéir au
pape suivant les canons; s'il veut éloigner

ses mœurs de tout mal, et avec l'aide de

Dieu, les changer en tout bien; pratiquer et

enseigner la chasteté, la sobriété, l'humilité,

la patience; être affable aux pauvres et plein

de compassion pour eux, être dévoué au ser-

vice de Dieu, et éloigné de toute affaire tem-

porelle et de tout gain sordide. Il l'interroge

sur la foi de la Trinité, de l'Incarnation, du
Saint-Esprit et de l'Eglise ; en un mot, sur

tout le contenu du symbole. Il lui met le

livre des Evangiles tout ouvei l sur le cou et

les épaules, pour marquer sensible lient l'o-

bligation de porter le joug du Seigneur, de

se faire l'esclave de tous; il demande à Dieu,

pour l'élu, toutes les vertus dont les orne-

ments du grand prêtre de l'ancienne loi

étaient les symboles mystérieux ; en lui don-

nant le bâton pastoral, il l'avertit de juger

sans colère et de mêler la douceur à la séi é-

rité. Il bénit l'anneau el le lui met au doigt

en signe de sa foi, l'exhortant à garder l'E-

glise sans tache comme l'épouse de Dieu.

Enfin, il lui Ole de dessus les épaules le livre

des Evangiles, qu'il lui met entre les mains,

disant : Prenez l'Evangile, et allez prêcher

au peuple qui vous est confié; car Dieu est

assez puissant pour vous augmenter sa

grâce.

Voici l'instruction que l'Eglise donnait

autrefois à l'évéque après sa consécration,

par la bouche du métropolitain ; paroles bien

remarquables, qu'elle conserve dans ses li-

vres les plus saints, pour l'instruction de

tous les évéques, cl qu'elle adresse en sub-
stance à celui qu'elle vient de consacrer :

i Saches, mon cher frère, que vous venez
d'être chargé d'un grand poids el d'un grand

travail, do gouvernement des, nues; obligé
us assujettir aux besoin le plusieurs,

el d'éti e le M-rvileur de tous, sachez que vous
rendrez compte, au jour du jugement, <lu ta-

lent qui l OUI I
-i

i onfié. \
j es m de

n 1er la pureté de la foi. Observe! e

leroent les règles de l'Eglise dans les or

lions, soit pour les temps, soit pour la qua-
lité des personnes : évitée mrtoal l'a.

et la simonie. Gardes la chasteté; que les

femmes n'entrent point chez vos ; cl si vous
êtes oblige d'entrer chez les religieuses, que
ce soit en compagnie de gens hors de tout

soupçon. Evitez de donner du scandale. Ap-
pliquez-vous à la prédication

;
prêchez I i pa-

role de Dieu à voire peuple, abondamment,
agréablement, distinctement et sans t

Lisez continuellement 1 Ecriture sainte, el

que l'oraison interrompe la leeture. Demeu-
rez ferme dans la tradition de ce que vous
avez appris; que la sainteté de votre vie sou-
tienne vos instructions, et qu'elle serve de
règle et de modèle à vos ouailles. Ayez grand
soin de votre troupeau. Corrigez avec dou-
ceur et avec discrétion, en sorte que le zèle

et la bonté s'aident l'un l'autre, et que vous
évitiez également la rigueur excessive et la

mollesse. Ne considérez personne dans vo9
jugements. Employez les biens de l'Eglise

avec fidélité et discrétion, sachant que
le bien d'aulrui que vous gouvernez. Exercez
l'hospitalité et la charité envers les pauvres ;

soulagez les veuves, les orphelins et toutes
les personnes opprimées: ne vous laissez

point élever par la prospérité, ni abattre
par l'adversité (Conc, tom. X, p. 190). »

Telle est la règle de conduite que l'Ej

met dan- les mains de celui qu'elle vient de
consacrer; maximes si admirables qui sont
l'abrégé de tous ses devoirs, qui respirent la

charité la plus tendre, l'héroïsme le plus
parfait.

Les oblations imposée* aux fidèles sont-elles

contraires à leur liberté?

Tout le monde sait que le clergé catholi-

que possédait de grands biens; celte fortune

a été confisquée au polit de l'Etat. Cette

spoliation est une horrible injns;ice. un \ol

manifeste el révoltant. Il doit être répiré. Si

l'on ne peut rendre en nature ces biens de-
venus le domaine de l'Etat, on doit au moins
pourvoir au stricl nécessaire de leurs mai-
Ires légitimes. Celte injustice, que semble
méconnaître M. Sain t-Just. a été sentie par
le gouvernement, il s'est cru oblige, ne pou-
vant pas restituer ces biens mal acq is, de
donner quelque soulagement à ceux aux-
quels ils appartenaient de droit : aussi le

gouvernement , dans la loi du 18 germinal
an X, secl. 3, art. 99, après .noir fixé le trai-

tement des minisires catholiques, le trou-

vant tout à fait insuffisant, ajoute : Les é\ê-

ques rédigeront les projets de régi 'ment r -

lalifs aux oblations que les ministres du
culte sont autorises à recevoir pour l'admi-

nistration des sacrements. Les projets de

règlement dressés par les évéques ne pour-
ront être publiés, ni autrement mis i
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lion, qu'après avoir été approuvés par le

gouvernement. Voilà donc une loi de l'Etat,

que les fidèles doivent observer, qui auto-
rise les minisires du culle catholique à rece-

voir les oblalions. Mais celte loi, qui n'est

qu'une indemnité accordée au clergé catho-
lique pour avoir été si injustement spolié,

pour avoir tout perdu, ne sera point sans
doute portée en faveur des ministres protes-

tants, qui, bien loin de perdre, ont tout

gagné à celte malheureuse révolution, qui
n'a pesé que sur les catholiques? Détrompez-
vous; ils sont placés au nombre des victi-

mes : Il sera pourvu, dil la même loi, au
traitement des pasteurs des églises ronsis-

toriales : bien entendu qu'on imputera sur

ce traitement les biens que ces églises pos-
sèdent, et le produit des oblations établies

par l'usage (Art. 7, Dispositions générales

pour toutes les communions protestantes,

titre I
er

). Voilà dore les ministres prolestants

condamnés, malgré eux, à recevoir, comme
les prêtres catholiques, les oblations, coupa-
bles comme eux de ûscalité; car nous ne
pensons point que le gouvernement ait

porté cette loi pour la l'orme seulement

,

pour insulter au désintéressement des mi-
nistres de ce culte, ni que ces messieurs lui

en aient fait grand merci. D'où vient que
M. Saint-Just ne les nomme point? Les gens
du même parti ne doivent pas se trahir.

Il se conlente de se déchaîner contre les prê-

tres catholiques. Il s'est bien gardé de nous
dire que les pasteurs de première classe ont

2,000 fr.; ceux de deuxième classe, 1,500 fr.,

et ceux de troisième, 1,200 fr.; tandis que les

curés de première classe n'ont que 1,500 fr.,

ceux de deuxième 1,200 fr., et ceux de troi-

sième, 800 fr.

Mais quelle est la nature de ces oblations

dans l'une et l'autre communion? Voilà le

difficile. Nous connaissons en quoi consis-

tent les oblalions des catholiques ; mais celles

des protestants, qui les connaît? Qui pourra
sonder cet abîme de fiscalité? Il ne faut pas

ici s'attacher aux mots, mais à la chose; peu
importe la manière de les percevoir; il s'agit

de savoir si elles sont perçues. Quelque nom
qu'on leur donne, casuel ou somme supplé-

mentaire, contribution, charité accordée par
chaque chef de famille ou par le consistoire,

pour entretenir le pasteur, sa femme, ses

enfants, présents après une première com-
munion, après un mariage, reconnaissance,
hommage de retour pour les soins, zèle, dé-

vouement du pasteur, ces choses sont les

mêmes et doivent se confondre Les obla-

tions données ou reçues par insinuation
,

laissées à la générosité de chacun, surtout

quand on sait que Monsieur le pasteur voit

les choses en grand, sonl des tarifs plus fé-

conds, plus inépuisables, que ces modestes
règlements exposés dans les sacristies; en
attendant que ces messieurs nous aient

donné leur chiffre, qu'il nous soit permis
d'exposer ce qui se pralique dans l'Eglise

catholique.

Les sacrements sont administrés à Ions les

fidèles gratuitement. Dans quelques pays
,

l'usage veut que l'on donne pour le baptême
et le mariage, mais il n'y a obligation pour
personne, moins encore pour le pauvre. On
accorde à celui qui est indigent les honneurs
de la sépulture ecclésiastique; on paie pour
lui tous les frais de funérailles.

Le catholique qui veut éviter la pompe et

l'éclat dans les funérailles de ses parents,
qui veut s'en tenir à l'humilité chrétienne, et

se contenter d'un seul prêtre, donne à ce

prêtre qui accompagne le défunt une fort

modique rétribution fixée par l'évéque et

approuvée par l'Etat.

Ceux qui veulent de la pompe dans les

funérailles, grand nombre de prêtres, payent
en proportion du luxe qu'ils commandent. Je
ne crois point que le curé soit obligé de payer
pour eux des assistants, ni les ornements
que la fabrique, autorisée par le gouverne-
ment, loue aux parents, ni l'orgueil de vou-
loir être enseveli dans un hôpital ou dans
un autre établissement distingué, ni la va-
nité qui porte à ne pas permettre que les

cendres d'uu parent soient confondues avec
celles de la multitude, ni les autres dépenses
que commandent le rang, la naissance du
défunt. C'est donc la mauvaise foi et la per-
fidie la plus insigne qui font peser sur le

clergé l'odieux de ces frais considérables

,

tandis qu'il est tout à fait étranger au pro-
duit de ces dépenses folles occasionnées par
l'amour-propre.
La pompe et l'éclat des funérailles, les

prières et les chants d'immortalité dont l'E-
glise les accompagne, gênent et révoltent,
nous ne l'ignorons point, une secte qui n'a
qu'un culle muet et glacé, qui ne dit rien
aux sens ni à la pensée, une secte qui pa-
rait être sans foi comme sans espérance, qui,
par la marche taciturne de ses convois, pré-
lude au silence du tombeau, à sa nuit pro-
fonde, en éloignant les flambeaux, symboles
de la lumière éternelle à laquelle l'hérésie
n'ose aspirer. En la voyant rejeter ces chants
immortels, ces élans vers la céleste patrie si

propres à rassurer contre les horreurs du
trépas, et à donner un démenti à la mort et

au cercueil, on dirait qu'elle a renoncé à
l'ospoir d'une vie future. Comme celui qu'elle
accompagne à sa dernière demeure, ele ne
sent rien, n'éprouve rien. Depuis celte mai-
son de deuil jusqu'au champ du repos, elle
n'a rien à dire à ce mort ni à ceux qui le
contemplent à son passage. En voyant au
contraire la marche imposante et pleine d'es-
pérance de l'Eglise, eu entendant ses chants
immortels qui expriment les sentiments ad-
mirables qu'elle prête à ce mort, qui nous
dit avec tant d'énergie ses vœux, ses désirs,
son espoir, sa confiance, les spectateurs d'un
convoi funèbre sont convaincus que c'est

une mère qui conduit son enfant dans la
maison de son éternité. Ils croient voir dans
cette cérémonie triste, une marche triom-
phante; dans ce jour de deuil, un jour de
gloire ; dans ce cercueil, un char pour monter
au ciel; dans cet enfant mort, un homme
plein de vie; dans ce tomlicau, le berceau de
son immortalité. L'hérésie ne présente que
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l'image accablante 'd'une douleur sans con-
solation, 'I une perle (|in ne peut êlre répa-
rée; «-Ile rend la morl plus affreuse, la répa-
ration [ilus dérbirante; lend i détruire dans
les cœurs abatius et llélris jusqu'à l'espé-

rance.
« C'est dans les cérém mies publiques, dit

M. de Bonald, qu'il faut observer le carac-
tère des peuples et des sociétés. La religion

catholique prescrit , dans les funérailles,

une pompe plutôt sérieuse que triste, des

(liants [Mulot graves que lugubres, symboles
d'une douleur que s >ulage l'espoir de l'im-

mortalité : aux funérailles des réformés,
c'est la livrée de la mort, c'est le silence des
tombe.m\ A ces regrets farouches, à
celle douleur muette, ils semblent dire eux-
mêmes que leur douleur est sans consol I-

tion, et leurs regrets sans espérance » [Théo-
rie du pouvoir, t. II, p. 380).
Ecoutons le chantre du catholicisme qui

va célébrer d'une manière ravissante la

pompe des funérailles consacrées par l'E-

glise, et confondre ceux qui déclament éter-

nellement contre ces cérémonies touchantes,
si conformes à la foi et aux besoins de la na-
ture affligée.

« Ch^z les anciens, le cadavre du pauvre
ou de l'esclave était abandonné presque sans
honneurs; parmi nous, le ministre des au-
tels est obligé de veiller au cercueil du vil-

lageois comme au catafalque du monarque.
L'indigent de l'Evangile, en exhalant son
dernier soupir, devient soudain (chose su-

blimel) un être auguste et sa' ré. A pein • le

mendiant qui languissait à nos portes, objet

de nos dégoûts et de nos mépris, a-t-il quitte

cette vie, que la religion nous force à nous
incliner devant lui. Klle nous appelle à une
égalité formidable, ou plutôt elle nous com-
mande de respecter un juste racheté du sang

de Jésus-Chnsl, et qui, d'une condition ob-

scure et misérable, vie.it de monter à un
trône célesle : c'est ainsi que le grand nom
de chré ien met tout de niveau dan la mort,

et l'orgueil du plus pussanl potentat ne peut

arrachsr à la religion d'autre prière que
celle-là même qu'elle offre pour le dernier

manant de la cite.

« .Mais qu'elles sont admirables ces prières !

Tantôt ce sont des cris de douleur, tantôt

des cris d'espérance: le moilse plaint, se

réjouit, ti omble, se rassure, gémit et sup-
plie.

« La religion chrétienne, dit encore Cha-
teaubriand, n'envisageant dans l'homme que
ses fins divines, a muliipiié les honne rs au-

tour du tombeau : elle a varié les pompe- fu-

nèbres selo.i le rang et les destinées de la

victime. Par ce moyen, elle a rendu plus

douce à chacun celte dure, mais salutaire

pensée de la mort, don! elle s'est plu à nour-
rir notre âme.

« La religion a-l-elle à s'occuper des funé-

railles de quelque puissance de la terre, ne

craignes pas qu'elle manque de grandeur.
Plus l'objet pleuré aura été malheureux,
plus elle étalera de pompe autour de son
cercueil, plus ses leçons seront éloquentes :

elle seule pourra mesurer In hauteur et la

chute, et dire ces sommets et ces abîmes,
d'où tombent el disparaissent les rois.

I ne noble limplic le présidait aux obsè-
quesdu guerrier chrétien . Lorsqu'on cr

à quelque chose, on aimai: ,-'i voir un BO
nier dans une lente ouverte, p es don champ
de bataille, - elehrer une messe d s morts
sur un autel formé d tambours. C'etaii un
s»ei heu spectacle de voir le Dieu de M
mées desc ndre, à la voix d'un prêtre, sur
les leoies d'un camp franc a s, tan lis que de
vieux soldats, qui avaient tant de his bravé
la mor', tombaient a genoux devant un cer-

cueil, un au el el un ministre de paix. Aux
loul meut s des tambours diapes, aux *alves
interrompues du canon, des grenadiers por-
taient le corps de leur > aillant eapitaini

tombe qu'ils avaient creusée pour lui a>r
leurs baïonnettes.

« Parlerons-nous de i e- enterrements fails

à la lueur des flambeaux dans nos villes, de
es chapelles ardentes, de ces eba s lendus
de noir, de ces chevaux parés de plumes et

de draperies, de ce silence interrompu par
les versets de I hymne de la co ère, Dies irœ?

« La simplicité des funérailles était ré* r-

vée au noun icier, comme au défenseur de la

pairie. Quatre villageois, procédés du curé,
transportaient sur leurs épaules l'homme
des cha ps au tombeau de s,. s pères. Si

quelques laboureurs rencontrai nt le c uni <<\

dans les c impagnes, ils suspendaient leurs
travaux, découvraient leurs léies el hono-
raient d'un signe de croix leur compagnon
décédé. — Des enfants, une veuve éplorée
formaient tout le corté<re. » {Génie du chris-
tianisme, pag. 198, 191) et 200.)
Un curé est ohligé de dire la messe gratui-

tement pour tous ses paroissiens, tous les di-

manches el fêles d'obligation. Tous les jours,
à l'autel, il recommande à Dieu le peuple
objet de ses plus tendres sollicitudes; dans
ses prières publiques et privées, il esl obligé
n'intercéder pour ses paroissiens qui \ rent
encore « t pour ceux qui sont morts. Voilà
un devoir sacré dont rien ne peut le dispen-
ser. Si u . lidèl lui demande d'appliquer une
messe pour lui on particulier, avec une in-
tention spéciale, dans un jour qui ne soil ni

un aim anche, ni une ete il'obliga ion. il lui

donne un honoraire de 1 fr. el de 1 fr. 50 c.

pour une messe à heure fixe. Quand la per-
sonne esl pauvre, on célèbre la messe à son
intention sans rien exiger
Que devi; nneni, après ce simple exposé,

les déclamations de M. Saint-Josl et de tous
les hommes de son paru? ne suffit-il point

pour inellre au grand jour leur mauvaise
(bit Ne doil-on pas plaindre ce ma heureux
peuple qu'ils abusent, qu'ils retiennent dans
l'a reur en < alomniant l'Bg i>e i alholique et

ses ministres'.' Quel e responsabilité lia .. IU>

ment devant Dieu! Quel jugement terrible

ils >e piéparentl Puissent nos malheureux
li ères errants ouvrir les y c ux a la I uni ère ;

revenir à cette Eglise qu'on leur .i présentée
sous des traits si hideux !..

M, Saiul-Just \i il bien que le prêtre ca-
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tholique n'a pas besoin de ses exhortations
pour respecter le sort du pauvre ; il n'est pas
nécessaire d'exciter sa charité sur ce point;

le pauvre n'a jamais contribué à son casuel.

Il a toujours pratiqué bien exactement ce
que prend la liberté de lui prescrire M. de
Lamartine ; il oublie le casuel. 11 le reçoit du
riche, qui insiste pour le lui faire accepter

;

il le refuse du pauvre, qui rougit de ne pas
le lui offrir. Nos deux prédicateurs de cha-
rité reconnaissent : l'un, que le salaire de
l'autel est insuffisant, expression basse, peu
digne d'un poëte; l'autre reconnaît que le

desservant n'a pas même le nécessaire; et

ils se plaignent de ce que 1rs fidèles viennent
remplir ce vide qui les déshonorerait; ils ac-

cusent les prêtres, qui ne reçoivent que ce
qu'on veut bien leur donner, de vendre et tes

bénédictions et les prières.

La manière usitée parmi les protestants de
subvenir aux besoins des pasteurs est bien

plus vexatoire et sent bien plus l'oppres-
sion que les oblations autorisées dans l'E-

glise catholique. Le curé ou le desservant
ne compte chaque année qu'une très-petite

partie de paroissiens qui fournissent à ses

besoins; il est grand nombre de personnes
qui, pendant quarante ans peut-être, ne con-

tribueront en rien à son casuel, parce qu'el-

les n'auront durant tout ce temps, ni pa-
rents 4 ensevelir, ni enfants à baptiser, ni

mariage à célébrer ; tandis que le minisire

prolestant est sûr de recueillir tous les ans
dans chaque famille ou dans le consistoire.

L'universalité de ceux qui contribuent cha-
que année lui forme le casuel le plus abon-
dant, le plus complet. Nous le demandons
ici à tout homme sensé: De quel côté se

trouve la fiscalité? Quel est celui qui vend
plus cher les bénédictions et les prières?

Nous devons conclure que les oblations

autorisées dans l'Eglise catholique ne sont

pas contraires à la liberté des fidèles ; elles

sont peu élevées; ce qu'elles ont de trop dis-

pendieux e9t dû à l'orgueil et à l'amour-
propre des familles ; celles de ce genre ne
profitent nullement au clergé, mais aux fa-

briques et aux établissements de charité. La
plupart de ces oblations sont volontaires ; i

celles qui sont dues ne sont jamais exigées

avec rigueur ; elles sont abandonnées et sa-

crifiées devant la plus légère opposition. Les
pauvres en sont toujours dispensés. Les fi-

dèles ne sont soumis à ces oblations que de
loin en loin, dans des circonstances de la vie

qui se présentent rarement. Elles sont re-
connues nécessaires par nos adversaires, vu
les besoins des pasteurs. Enfin, ce que le fi-

dèle doit à titre de justice et de charité ne
peut jamais être nuisible à sa liberté, ni in-

sulter à son indépendance.

Les droits tics dispenses auxquels les fidèles

sont soumis dons VEglise catholique sont-

ils nuisibles à leur liberté?

C'est un principe catholique que la puis-
sance de dispenser de certains empêche-
ments réside dans l'Eglise. Le pape cl les

évêques ont seuls ce droit, qui leur est ac-

DÉMOIfST. ûvanu. XVII.

cordé par tous les catholiques. L'Eglise n'a

pas le pouvoir de dispenser du droit naturel,

ni du droit divin ; elle ne fait que déclarer

que telle loi naturelle ou positive n'est pas

applicable à tel cas, et qu'elle n'oblige per-
sonne en telle circonstance. Quelque sages

et nécessaires que soient les lois, il y a sou-
vent de justes motifs de dispenser certains

particuliers dans tel ou tel cas, ce qui ne
prouve point que ces lois soient injustes ou
superflues, ni qu'elles méritent d'être abo-
lies.

Ces empêchements que M. Saint-Just im-
prouve, tendent au bien de la société. Ils ont
pour but de rendre les crimes moins rares

dans le sein des familles. L'Eglise a agi avec
beaucoup de prudence, quand elle a défendu
le mariage entre proches parents, soit pour
favoriser les alliances entre différentes fa-

milles, soit afin de prévenir une trop grande
familiarité entre des jeunes gens de la même
famille, qui vivent ensemble et qui pour-
raient espérer de s'épouser. Malheureuse*
ment la voix du sang n'est pas loujours res-

pectée. Dès que la nature est méconnue, le

crime est bien plus facile entre patents ; il

est de tous les instants ; l'occasion étant tou-

jours présente, il échappe à toute surveil-
lance ; il a des suites bien plus funestes que
partout ailleurs. L'empêchement d'affinité

n'est pas moins nécessaire que celui de pa-
renté, pour s'opposer à ce que l'adultère ne
devienne un titre aux deux coupables pour
contracter mariage ; cet espoir, si rien ne
s'opposait à le réaliser, pourrait les portera
violer avec plus d'audace la fidélité conju-
gale, à commettre les plus grands crimes sur
les personnes qui sont un obstacle à leur
projet criminel; pour l'exécuter plus promp-
tement, ils pourraient même donner la mort
à cet époux ou à cette épouse légitime, et se
rendre coupables de leur sang. Les empê-
chements sont donc autant de barrières que
l'Eglise oppose au crime. Bien loin de les

blâmer, on devrait remercier l'Eglise de les

avoir établis ; elle ne saurait trop les multi-
plier dans l'intérêt de la société.

Il est néanmoins des cas où l'observation
rigoureuse do la loi peut porter préjudice c

l'utilité commune, causer du scandale, em-
pêcher un grand bien, mettre les fidèles dan?
des positions très-fâcheuses, où la vie leur
devient insupportable, où la réputation et

l'honneur d'un tiers peuvent se trouver hor-
riblement compromis. Alors, il est de la sa-
gesse et de la charité des pasteurs de l'Eglise

de relâcher de l'obligation de ces lois. Lors-
qu'une famille se trouve malheureuse, notée
d'infamie, ses membres ne peuvent espérer
de s'allier avec d'autres familles; il n'est

pas juste que, déjà trop affligés d'ailleurs, ils

soient encore privés de la consolation de s'é-

pousi r au moins les uns les autres. Il en est

d :• même d'une personne qui, par des soup-
çons bien ou mal fondés, se trouverait frus-

trée de toute espérance d'établissement, si

on ne lui permettait pas d'épouser un pa-
rent. Voilà ce que bs catholiques admettent.

Pour bien juger les lois de l'Eglise, il ne fau'

[Quarante t une.)
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pas les examiner avec les scniimenls d'un

firolcslanl, mais avec les yeux d'un catho-

Ique.

II. Saint-Jnst, par ses plaisanteries sur les

dispenses, insulte aux malheurs des familles,

à leur' honte, à leur lletnssurc, au déshon-

neur de deux personnes tombées dans l'a-

hlmc, sans espoir d'en sortir autrement qui;

par une dispense; il les exhorte à continuer

leur vie coupable cl scandaleuse, à se con-
tenter du mariage civil, à vivre dans le pé-

ché jusqu'à la lin de leur vie, et à se faire

honneur jusqu'au tombeau de celle conduite

criminelle et scandaleuse, afin de pouvoir

dire, comme disait Luther, quelques jours

avant sa mort, à celle qu'il avait séduite : Il

est trop tard pour nous convertir ; c'en est

fait, il n'y a plu» de ciel pour nous.

La dispense n'est jamais accordée que
pour des motifs graves et bien puissants ; elle

est nulle de plein droit si les causes exposées

sont fausses ; la supplique est toujours ren-

voyée si elle n'est appuyée sur des raisons

très-fortes qui nécessitent cette relaxation de

la loi.

Les personnes auxquelles l'on accorde la

dispense sont soumises à une légère au-
mône relative à la fortune qu'elles possèdent

;

celui qui a une grande fortune, doit répan-

dre plus d'aumônes que celui qui est pau-
vre ou moins riche. Cette mesure est juste

et n'a rien d'odieux. Quand les ministres

protestants prêchent sur l'aumône, ils sont

bien obligés d'insister sur cette règle de la

charité chrétienne : que les riches doivent

faire de plus abondantes aumônes que les in-

digents. 11 y a donc chez eux un tarifcomme
à Rome.
Le produit de ces dispenses ne tourne

point au proGt de la cour romaine; il est

employé à l'entretien des missions étrangè-

res, et sert à secourir les catholiques en

souffrance sur tous les points du monde: le

pape, ayant la sollicitude de louies les Egli-

ses, embrasse dans sa charité tous les mem-
bres du catholicisme. Quoil le souverain

pontife ne pourrait point, dans des circon-

stances très-rares, imposer à des Gdèles, qui,

par leur imprudence ou par malice, se sont

mis dans le cas d'une dispense, ce que les

protestants exigent tous les jours eux-

mêmes dans leurs assemblées ou sociétés re-

ligieuses? Les sommes qui vont à Rome ne

sont rien, comparées à celles que ceux-ci

imposent pour leurs sociétés bibliques. Eh
quoil le pape, pour répandre la vérité, ne

pourrait donc faire ce qu'ils (ont tous h s

jours pour propager l'erreur, pour répandre

lusque dans les chaumières des bibles tron-

quées, falsifiées, d'où ils ont fait disparaître

ce qui dépose contre eux, ce qui les con-

damne et les flétrit; pour multiplier ces li-

vres remplis de calomnies contre l'Eglise et

ses ministres? Voilà de véritables hôtrtê de

monnaie* plus féconds, plus abondants que

Ceux du pape, établis dans chaque district

corisisiorial et dans chaque famille. L'au-

nio te que l'on exige de celui qui a recours à

la dispense n'est imposée qu'une fois dans la

\ n\ el celle qu'ils ;in ai hcnl | ces bomi
simples, qu ils trompent et abusent, est |.< i-

çue tous les jours. Ils sont (eut lois plus oc-
cupés a inscrire ces victime* de leavi exac-
tions sur les liftes de leur propagande, qna
lie le sont lis serre .nres du |i i, u

ni le taible produit de cet dispi

dette aumône est légère, et chez eu\ <
i

(.unies exorbitantes, ce sont les latines

dis malheureux, les sueurs de l'ouvrier et

de l'industriel, qu'ils prodiguent pour soute-
nir l'erreur et le mensonge, pour couvrir le

faible de leur secte
Qu'est-ce qu'une légère aumône imp

à des hommes qui, le jour de leurs noces,

dévoreront ce nui ferait la fortune de plu-
sieurs familles'.' Ne faut-il point qu'ils ra-
chètent leurs péchés par let aumônes,comme
dit l'Ecriture '.'Le tid le n'admet point, Corinne
le protestant, qu*' les bonnes œuvres sont
inutiles au salut; que la foi seule sutfit pour
être sauvé. Sun catéchisme seul lui apprend
que l'on se prépare au saciement de mariage
par l'aumône et les œuvres de charité.

Nous devons ajouter que les pauvres sont
toujours dispensés de celle obligation. A
Rome, on a toujours égard aux observations
que présentent les suppliants. Toute de-
mande est suivie d'une déduction considéra-
ble; allant de concession en concession,
l'aumône imposée se réduit à rien. La for-

tune des suppliants est toujours fixée par
leur curé respectif, qui ne sacrifie jamais
l'intérêt de ses paroissiens, et qui les met
presque tous dans la classe des pauvres.

Les droits des dispenses ne sont donc point
un outrage fait à la liberté des fidèles, l'ne

faible aumône imposée une fois dans la >ie

n'ôle rien à leur indépendance. Tout ce que
nous venons de dire ne sert qu'à démontrer
la mauvaise foi des ennemis de l'Eglise, qui
grossissent les droits de ces dispenses, afin

de faire peser sur elle l'odieux d'une vexa-
tion qu'elle n'exerce point. Voilà ce grand
étalagede phrases de M. Saipt-lust confondu.
Ces aumôues que l'on donne pour une dis-

pense ne ïont rien, comparées à celles que
l'on exige parmi nos frères errants pour des
œuvres de ténèbres. Il faut être bien prévenu,
bien injuste, bien acharné contre l'Eglise,

pour regarder ces œuvres de charité qu'elle

impose pour les dispenses, comme un joug
intolérable, comme une insulte faite à la li-

berté des fidèles.

Ce que nous venons de dire des aumônes
que l'on est dans l'usage de donner pour les

dispenses obtenues en cour de Home s'ap-
plique également aux dispenses accordées
par les évéques. Que les fidèles soient plus
humbles, qu'ils permettent que les bans de
leur mariage soient proclames trois fois,

qu ils reçoivent la bénédiction nuptiale à

l'Eglise en plein j >ur, et ils seront exempt •

de ces petites aumônes qu'on leur demande.
Si, an contraire, ils veulent user de ce pn-
> ilége, qu'ils ne regrettent point un modique
tribut dont le produit es| versé sur tous les

pauvres et sur tous les établissements do
diocèse

;
qu'ils se glorifient d'être associes ..
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loutes les bonnes œuvres de leur évoque,

d'avoir allégé le fardeau de son épiscopat, en

lui donnant le moyen d'apaiser les cris des

pauvres, do combler t us les besoins, de

faire mille heureux.

CHAPITRE VI.

Les statuts des évoques sont-ils contraires à

la liberté du prêtre ?

Les évêques , dans leurs statuts, ne font

que renouveler les canons et les règles de

discipline données par les conciles généraux
ou particuliers, ou bien consacrées par un
usage qui remonte à la plus haute antiquité

;

nul doule que tout prêtre ne doive se sou-
mettre à des autorités si respectables. L'é-

vêque a le droit d'ordonner tout ce qu'il

croit convenable pour la bonne direction de

son diocèse; d'établir des règles de disci-

pline, pour maintenir l'ordre, ou réprimer

certains abus ou les prévenir ; mais il ne

doit rien ordonner qui soit contraire aux ca-

nons et à l'esprit de l'Eglise. Examinons l'en-

semble de ces statuts, et nous verrons qu ils

ne renferment rien qui puisse blesser la li-

berté des prêtres.

Un évéque a-l-il le droit de prescrire le

costume ecclésiastique? M. Saint-Just repré-

sente cette mesure prise par l'archevêque

d'Avignon, comme un acte de despotisme.

Mais ce droit est accordé aux évêques par les

conciles. Si les évêques s'aperçoivent de

quelque relâchement en la discipline tou-

chant la bienséance dans les babils, ou la

répression du luxe, ils s'appliqueront de tout

leur pouvoir à corriger ces abus, de peur

que Dieu ne les recherche un jour eux-

mêmes (1).

Les clercs, dit le m* concile de Carthage,

ne doivent chercher l'ornement ni dans les

habits ni dans leurs chaussures (2). Si les

clercs portent de grands cheveux, l'archi-

diacre les leur coupera malgré eux (3). Il

est défendu aux clercs de porter l'habit ou
la chaussure des séculiers (4). Ils éviteront

dans leurs habits la variété des couleurs,

les découpures et les ornements superflus (5).

La modestie dans les habits et la frugalité

dans les tables leur sont recommandées (6).

Il leur est défendu de porter des habits sé-

culiers (7), des habits magnifiques, des étof-

fes de soie bigarrées, des bordures de di-

verses couleurs (8). Il leur est ordonné de

faire paraître par la simplicité de leurs ha-

bits et de leur démarche, leur sagesse et leur

modestie (9). Le dehors d'un clerc doit faire

connaître son état, aGn qu'on reconnaisse

la sévérité de ses mœurs par la régulariié

de son extérieur (10). On exhorte les clercs

à être un exemple de régularité à tous les

(1) Concile de Trente, 22 e sess., décret sur (a

Réform., c. 1

.

(2) Concile de Cartilage, on 397, can. 44.

(5) Concile d'Agde, en 606, can. 20.

(4) Concile de Màcon, en -81, can. 5.

(.
:

>) Concile de Reims, en 1 1 48, can. 2.

(6) Concile de Montpellier, en 1

1

(71 Concile de Rome, en 714.

(«) o« concile de Nicée, vu" général , en 787
,

fidèles (11). Les ecclésiastiques, appelés à
prendre le Seigneur pour leur partage, doi-

vent tellement régler leur vie et toute leur
conduite, que dans leurs habits, leur main-
tien extérieur, leur démarche, leurs dis-

cours, et dans tout le reste, ilsne fassent rieu
paraître que de sérieux, de retenu, et qui
marque un fonds véritable de religion, évi-
tant même les moindres fautes, qui en eux
seraient, très-considérables, afin que leurs
actions inspirent à tout le monde du respect
et de la vénération (12).

Il résulte de toutes ces autorités, que les

ecclésiastiques peuvent être assujettis à un
costume et à un habit de chœur

;
qu'il appar-

tient aux évêques de réprimer tout ce qui
sent le luxe et les manières du monde, tout

ce qui s'éloigne de la simplicité et de la mo-
destie cléricales

;
que lés évêques, en pre-

nant ces mesures, ne font que renouveler
les décrets des conciles. Or, un clerc doit se
soumettre aux canons. Il est glorieux pour
lui d'obéir aux saintes règles établies par
l'Eglise. M. l'archevêque d'Avignon, et tous
ceux qui ont pu l'imiter, n'ont point fait un
acte de despotisme, en donnant aux prêtres
un costume ecclésiastique et un habit de
chœur. Le prélat a pour sa défe.se tous les

conciles. Il est fâcheux que M. Saint-Just ne
les ait point lus; il se serait bien gardé de
le quereller sur ce point. Il trouve encore
un acte de despotisme dans cet article des
mêmes statuts, qui ordonne que les offices

soient chantés avec décence, et que les cé-
rémonies soient bien observées. 11 ne con-
naît sans doule pas mieux ce décret rendu
par un concile : On chantera dans l'Eglise

sans confusion et sans forcer la voix pour
crier, mais avec beaucoup d'attention et de
dévotion, et on n'y chantera rien que de
convenable (13). Et cet autre canon : Les évê-
ques banniront de leurs églises loutes sor-
tes do musiques, dans lesquelles il se mêle
quelque chose de lascif et d'indécent, afin

que la maison de Dieu puisse paraître et

être réellement une maison de prière (H). Il

ignore que les cérémonies bien observées
contribuent à exciter la piété des fidèles, et

sont pour eux la représentation de tous les

mystères de leur sainte religion.

M. Saint-Just voit partout le despotisme,
même dans ces ordonnances des évêques
qui portent érecliou d'archidiacres placés
dans plusieurs endroits du diocèse, aux-
quels on doit s'adresser pour toutes deman-
des.

Tout homme sensé doit voir dans cette

institution d'archidiacres, d'archiprêtres et

doyens établis dans certains diocèses, un
sacrifice que font les évêques de leur auto-

can. 1G.

(9) Concile de Mayence, en 813, can. 10.

(10) Concile de Paris, en ir>23, can. 23.

(11) Concile de Paris, en 1429, règ. 4.

(12) Concile de Trente, 22» sess., décret tur la

Réform., c. 1.

(iT)) Concile In Trullo, en G92, can. 75.

(I i) Concile de Trente, 22* sess., Décret touchant

la réforme sur le saint sacrifice de la messe.
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rite, «lui tourne au prolil des inférieur- : les

ressorts du pouvoir absolu en l'étendant,

s'affaiblissent. Le despotisme D'abandonné

pas ainsi les roues du gouvernement, il veut

voir tout par lui-même ; sa méfiance ombra-

geuse ne veut jamais s'en rapporter au té-

moignage dei autres ; ii craindrait de perdre

«on autorité s'il la communiquait; il De cou-

lent jamais à s'en deuailir. D'ailleurs, pour-

quoi les évéques ne pourraient-ils point CC

que l'on voit établi dans les autres adminis-

trations? Le clict fait-il tout par lui-même?

TVest-il pas obligé d'élablir des hommes qui

le représentent? Les prêtres parce moyen
n'éprouvent point ces lenteurs étemelles

que l'on trouve dans toutes les cours en-

combrées d'affaires. Ils n'ont pas besoin de

se déplacer pour venir trouver le premier

pasteur; ils ne courent plus le risque de ne

pas le rencontrer après un voyage de plu-

sieurs jours. L'é\êque se présente toujours

à eux, non loin de leur presbytère, dans ses

représentants. Plus de retard dans l'envoi

des dispenses, dansl'expédilion des affaires;

plus d'embarras pour le prêtre, plus de cé-

rémonial pour parler à cet évèque, qu'il

trouve, pour ainsi dire, à sa porte, toujours

prêta l'entendre et à lui accorder toul. La
présence d'un chef ne se fait point sentir, ce

lonl deux amis qui s'entretiennent ensem-

ble. Cette mesure ne prive point le prêtre de

l'avantage de s'adresser directement à l'é-

vêque toutes les fois qu'il le désire. Il a donc

recours à l'autorité quand il veut, ou à ses

représentants lorsqu'il lui paraît plus utile

de traiter avec eux. Le concile de Mérida

ordonne à chaque évèque d'avoir dans sa

cathédrale, un archiprêtre, un archidiacre

et un primicicr (1). Ce concile autorise le

même crime que vient de commettre M. l'ar-

chevêque. Le concile de Clermont , tenu

l'an 1095, parle des règles que doit suivre

l'évêque pour instituer un archidiacre, un

archiprêtre, un doyen. Nous voyons donc

ce que M. Saint-Just traite de nouveauté pro-

fane, remonter à une haute antiquité, et

consacré par l'autorité des conciles. L'ins-

titution d'un maître des cérémonies établi

dans chaque canton parles statuts d'Avi-

gnon, contre laquelle se déchaîne avec tant

de fureur notre Attila des évéques, se trouve

malheureusement encore autorisée par des

conciles fort anciens. Les évéques, dit le

concile d'Arles, s'appliqueront soigneuse-

ment à la correction des mœurs, principa-

lement du clergé, et mettront à cet effet des

inspecteurs chacun dans son diocèse ou

canton (2). Il est ordonné, dit le concile de

Tours, qu'en chaque paroisse il y aura trois

clercs ou laïques , députés pour rendre

compte à l'évêque ou à l'archidiacre, quand
ils seront interrogés, des scandales contre

la foi cl les bonnes mœurs (3).

Pour établir une vérité, dit l'article 1*3
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des statuts, on i
vira pas d'arguments

peu concluants. M. Saint-Iust prétend que
la logique n'a pas besoin d être ordonnan-
céi l u évéque ne peut-il pas recommander
aux jeunes prêtres de ne point imiter

beaux diseurs de nos jours , qui parlent

beaucoup et manquent de jugement, qui

présentent des arguments ridicules et nulle-

ment concluants, qui se jouent de la logique

et du Ion sens? La brochure de 11. Saint-
Just ne sufiil-elle point pour justifier elmo-
liver l'ordonnance de l'archevêque? Ouel
malheur pour son diocèse et pour la logi-

que, s'il s'y trouvait un seul prêtre capable
de déraisonner comme lui! Voulez-vous
connaître la force de son jugement ? en voici

un exemple. L'article 136 défend de cher-
cher, dans la chaire chrétienne, à faire

briller des talents et à dire des choses m u-
ves et extraordinaires; notre Aristote en
conclut que l'archevêque défend aux prêtres

d'imiter Massillon, comme si Massillon avait

couru après le bel esprit, et avait t nu à
dire des choses neuves et extraordinaires;
comme si c'était là son mérite oratoire. I 5i

faire outrage, non à M. l'archevêque, mais
à la gloire de Massillon ; c'est méconnaître
toul à la fois, et les ressorts de la véritable

éloquence, et le fonds d'un des plus grands
génies de la tribune sacrée.

L'article 34 roule sur la tenue des églises.

L'archevêque, faisant la visite pastorale,

s'assure par lui-même si tout est bien en
ordre, si les ornements sont en bon état, si

tout est dans la décence et la propreté con-
venables. Diriez-vous que M. Saint-Just se

moquede cette inspection? Mais un arche-
vêque, qui croit à la présence réelle, peut-
il être trop scrupuleux quand il s'agit de
s'assurer de la propreté des ornements qui
servent au sacrifice redoutable, et des lin-

ges destinés à toucher le corps et le sang de

Jésus"-Christ? Celteimprobationseule prouve
que M. Saint-Just est prolestant, bien qu'il

s'en défende , ou tout au moins tendu au
calvinisme. Il a oublié ces mots de Luther :

Les paroles du Christ instituant l'Eucharis-
tie, m'étranglent ; il m'est impossible de les

détourner en un sens figuré, et de nier la

présence réelle.

Ecoulons saint Ambroise, qui va confon-
dre notre censeur , et couvrir d'éloges l'ar-

chevêque : « llien n'est plus digne d'un e\e-

que que d'orner le temple de Dieu d'une

manière décente et convenable à la religion,

et de procurer au lieu destiné à la prière el

au culte divin une splendeur et un éclat qui

impriment le respect (»). » Saint lérOOM
avait donc tort d'admirer dans Nepolien, el

de regarder comme dignes des plus grau ls

éloges, son application, et ses soins à pro-

curer que l'autel fût propre, que les mu-
railles de l'église conservassent leur blan-

cheur, que le pavé fût net, que les voiles

(t) Concile de Mérida, en GGli, can. 8.

(-1 Concile d'Arles, en I25i, can. 13.

(3) Concile de Tour>, en t -•".', eau. i.

(i) « Maxime sacerdoii hoc convenil, 1

leinpiun décore congruo, ni eiiam hoc caltu .uila

Domini resplendeai > (Ambr. , lib. u de Officia ,
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destinés à couvrir l'entrée du temple fussent

à leur place, que la sacristie fût dans la dé-

cenceetdans l'ordre, que les vaisseaux qui
servaient au culte public répondissent à
leur usage, que chaque chose fût à sa place,

que rien ne fût négligé, et que, jusqu'au
dernier détail, tout fût réglé par rapport au
tout, qui en faisait l'harmonie et la décen-
ce (J). M. l'archevêque, peut bien se con-
soler d'avoir déplu à son terrible adversaire,

alors qu'il mérite les éloges et l'admiration
de saint Jérôme.
Nous voulons, disent les statuts du dio-

cèse d'Avignon, que l'on observe plus exac-
tement que jamais, sous peine de suspense,
ipso facto , la défense d'avoir chez soi à
demeure des personnes du sexe âgées de
moins de quarante ans. Celte ordonnance
révolte et met en fureur M. Saint-Just. Il est

certain qu'on ne la verrait point figurer

dans un règlement consistoriàl. Chez un
ministre protestant, on ne s'élonne point
de trouver une femme au-dessous de qua-
rante ans ; et même, s'il voulait s'en tenir à
la décision que Luther et ses théologiens

donnèrent au landgrave de Hesse, il pour-
rait en avoir deux en même temps; et ici

s'appliqueraient bien mieux ces paroles de
M. Saint-Just : Honte et scandale sur cet

ignoble mis à nu! Un voile sur ces horreurs l

M. l'archevêque ne fait que défendre ce
qu'avaient défendu les conciles et les saints

Pères.

Le premier concile de Nicée défend aux
évêques, aux prêtres , aux diacres d'avoir

dans leur maison aucune femme, à moins
qu'elle ne soit leur mère, leur sœur ou leur

tante (2).

Le ui e concile de Carlhage de l'an 397,

canon 17, renouvelle la même défense en
répétant les mêmes termes (3). Le n° con-
cile de Mâcon de l'an 9j2, canon 2, défend
aux évêques et aux clercs de loger avec des

femmes. Deux conciles de Home tenus en
744 et 787, défendent aux prêtres d'avoir des

femmes chez eux, ainsi que le concile de
Cologne de l'an 153G. C'est ce que défendent

encore les conciles de Tolède de l'an 400,

d'Angers de l'an 453, de Tours de l'an 401,

enfin, le concile d'Arles de l'an 544. Après
les conciles, les Pères se sont élevés avec
force contre ces abus. Saint Cyprien réfute

le faux prétexte de charité dont s'autori-

saient les clercs pour garder chez eux des

personnes du sexe (4). Saint Basile ordonne
à un prêtre, quoique âgé de 70 ans, de ren-
voyer de sa maison une vierge do mœurs

(!) c Eral sollicitus si niteret altare , si parietes

.-ibsrjuc fuligïne, si pavimenla tersa, si janitor creber

in porta, vêla semper in osliis, si sacrarhun muudiim,

si vasa luculenta : et in omnes <:;cremonias pia solli-

citudo disposiia, non majus non minus negligebat

ofGcium > {Epitt. ad Heliod. de morte Se\)oi.).

(2) i
or conc, de Nicée, en '>-'>, can. ô.

(3) iu e cour. deCarlh., can. 17.

(i) S. (^ypr., de sitig. cleric. in app. S. Cypr., p.

184, n" 29.

(5) S. Basil., epht. 55, t. III, p. 149.

(6) S. Greg. Nyss. , de VfrgAnit. , c. 23, loin. III
,
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irréprochables (5). Saint Grégoirc'de Nysse (6)

et saint Grégohrede Nazianze s'élèvent con-
tre ce désordre (7). Saint Chrysostome est

encore bien plus déclaré contre cet abus (8) ;

Saint Augustin (9) et saint Jérôme le con-
damnent (10). Les Pères vont jusqu'à défen-

dre, avec non moins de rigueur, aux évê-
ques et aux prêtres, de recevoir des visites

des femmes, ou de leur en rendre, sans
avoir des témoins de leur conversation (11).

Saint Augustin craint de recevoir chez lui

sa propre sœur qui, par sa sainteté, avait

été jugée digne d'être à la tête d'un monas-
tère de vierges. Ce grand homme disait que
les femmes ne devaient jamais se trouver

dans la même maison avec les serviteurs de
Dieu, même les plus chastes, de peur que
celte cohabitation ne fût un scandale et une
pierre d'achoppement pour les faibles (12).

Voilà donc M. l'archevêque condamné avec
tous les conciles et tous les Pères par M.
Saint-Just 1 Quelle est donc la témérité de
cet homme de vouloir improuver ce que
l'Eglise a recommandé de tout temps avec
tant d'instances, ce qui a toujours fait le

sujet de sa sollicitude, ce que les conciles

ont prescrit, ce que les Pères ont soutenu
avec tant de force et d'énergie, se servant

de leur éloquence et de toute la puissance
de leur génie pour confondre tous les pré-
textes qu'opposaient les violateurs d'une loi

si sage?
Ce n'est pas assez pour un prêtre de n'être

point coupable; sa vie doit être si sainte et

si pure qu'il ne puisse jamais être soup-
çonné. Il ne suffit pas de fuir le mal, il faut

encore en éviter les apparences, comme dit

l'Apôtre : Ab omni specie mala abstinete vos.

Les hommes le censurent, le soupçonnent,
alors qu'il vit seul, loin de ces personnes si

dangereuses; que ne dira-t-on point contre
lui s'il prête à la malignité; si, en manquant
de prudence, ildonne lieu à des impressions
fâcheuses? Tout prouve la sagesse de celte

mesure et le ridicule de la colère et de la

fureur de celui qui la censure.

M. Saint-Just prétend que dans les sémi-
naires on façonne les jeunes clercs à la

servitude, on impose des chaînes à leur gé-
nie, on les condamne à l'ignorance. 11 faut

se méfier de ce ton tranchant qu'il prend
avec tant d'assurance ; mais, comment n'ê-

tre pas effrayé de ses vastes connaissances

et de son profond savoir? O altiludo !

Qu'il se détrompe pourtant, et qu'il sache
que les sciences ne sont pas seulement nom-
mées dans ces établissements , mais qu'elles

p. 17,"i.

(7) S. Greg. Nar.ianz., carm. 5, p. 57.

(8) S. Ciirys., lib. quod reg., loin. I, 2'i9, n° 1.

(!-) S. Ang., Enarr. in psalm. l, n"3.

(10) S. Hieron., episl. 18, p. 33.

(11) S. Aug., Enarr. in psalm. L, l)° ."».

(12) c Hoc ergo dicehai, iiunquam dcliere reminas

ciiiii servis Dei eliain caBlissiinis, uni manere dorno,

ne, ni diciuin est, aliquod scandalum aut ofleudicu-

liun lali exempta ponerelur infirmioxibus » (Possi

in Vihi S. Aikj., c. 2'i).
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y sont enseignées et cultures avec distinc-

tion. On j trouve cette nomenclature ef-

frayante qu'il proclame dvec tadi de fracas :

mathémàtwuei eupérieuree, phyeiçue, chimie,

yéuluyie, tangue» étrangère» , hittoire même ;

ce mot utéme est aaseï plaisant. Ne pourrait-

on pas avancer que M. Sainl-Just ne con-
naît ces sciences que par oui-dire, lui qui

commet des erreui s si graves sur un mode
d'enseignement dont tout le monde apprécie

aujourd'hui le mérite el l'excellence? Là
plupart des séminaire! peuvent rivaliser

avec les premiers colley s de France ; per-
sonne ne peut leur Contester la bonté ni la

force des éludes. On forme avec le plus

grand soin les jeunes gens à l'art oratoire,

plus nécessaire au prêtre qu'aux autres
hommes. On leur apprend à sentir, à juger
les chefs-d'œuvre ; on leur fait parcourir
toutes les branches de la littérature, bien

loin de leur en inspirer de l'éloiguement,

comme le prétend cet homme d'une fran-

chise et d'une ionne foi tout à fait rares.

On façonne, d'après lui, les élèves à la

servitude, parce qu'on les soumet à des

exercices pieux. Mais peut-on trop impri-

mer les sentiments de la religion dans le

!.. SABATM.lt. I

cœur de ces jeunes gens destinés à la défen-

dre et à la venger? Cette piété solide et

éclairée ne sera-t-elle pas un jour la sauve-

garde de leur innocence et de la pureté de

leur âme au milieu d'un siècle pervers et

corrompu, contre la contagion duquel ils

auront à lutter sans cesse? 11 prétend que,

dans les grands séminaires, la connaissance

de l'Ecriture sainte et des Pères est négligée.

Mais les élèves dans leurs études de chaque
jour sont sans cesse ramenés à ces deux
sources sacrées. On ne peut établir une vé-

rité ni combattre une erreur, qu'avec le

secours de ces deux puissants leviers. Ou-
tre cette étude de tous les instants, chaque
semaine il y a deux ou trois conférences

spéciales sur l'Ecriture sainte et la tradition.

On oblige les élèves à faire des recherches

immenses dans les commentateurs; chacun
d'eux apporte le produit de son travail, el,

après des discussions très-savantes, chaque
élève peut se flatter de connaître le vrai sens

de l'Ecriture, dans la partie que l'on vient

de traiter.

M. Sainl-Just, il est vrai, possède parfai-

tement l'Ecriture sainte et les saints Pères;

il nous en donne des preuves sans réplique.

Les livres saints, fermés aux élèves des sé-

minaires, ne sont parfaitement connus et

commentés que dans sa léte.

Enfin, quoi qu'il dise sur l'ignorance des

séminaires et sur la maigreur de leur en-
seignement, il est certain que l'on y ferait

bonne justice de sa brochure. Les jeunes
gens soi tant de ces séminaires sont capables

de combattre les novateurs, de défendre
toules les prérogatives de l'Eglise catholi-

(1) < Reliqai le Creue m ea qu» désuni corrigas,
et constituas per civitales precbyleros, bïcui

disposi i uiii > [TU. i, ">). — i Haec la |uere, el exhor-
tare, el argue cum omni im|>eno. Nemo le conlem-
n.it » (TU. h. \î>).

que. Il» en savent assez pour leur prouver
qu'ils sont hors de la voie du lalut

; qu'ils
«ml abandonné la doctrine des Pères

;
que

l'Ecriture sainle et la tradition, qu ils invo-
quent l ns Cesse, les repoussent avec hor-
reur; qu'ils ont abjuré cette foi antique, la

foi des plus beaux siècles, pour lesquels ils

professent une si grande vénération; ill l n

savent assez pour confondre toutes leurs

calomnies, pour les réduir • à l'absurde ou
au silence, pour les suivre dans ce labyrin-
the d'erreurs où ils s'agitent vainement,
pour monlrcr les variations perpétuelles de
leur foi, Cette fluctuation de croyance, mar-
que infaillible qu'ils ne possèdent pas la vé-
rité.

M. Saint-Jusl calomnie donc les évéques,
quand il les accuse de rétrécir le cercle des

études cléricales, eux qui ont lait les plus
grands sacrifices et les plus grands efforts

pour mettre ces établissements au niveau
de la science ; eux au zèle desquels on doit

l'état prospèrede ces maisons, où l'on Irouve,

avec toutes les ressources des collines

royaux, un enseignement théologique que
ne désavoueraient point les plus célèbres fa-

cultés.

M. Saint-Just traite d'usurpation et de
tyrannie, l'autorité et la prééminence que
les évéques ont sur les prêtres. 11 prétend

nous prouver, au xix* siècle
,

qu'il n'y a
point de différence entre un prêtre el un
évêque.

Cette prééminence et cette autorité, c'est

saint Paul lui-même qui les donne aux évé-
ques. 11 écrit à Tite : « Je vous ai laissé en
Crète, pour réformer ce qui est encore dé-
fectueux, el établir des prêtres ou des an-
ciens dans les villes, comme je vous l'ai

prescrit. Enseignez, exhortez el reprenez
avec toute autorité, et que personne ne vous
méprise (1). » Voilà les évéques investis par
sainl Paul de l'autorité de réformer les abus

;

d'une supériorité qui les place au-dessus des

prêtres qu'ils sont chargés d'établir dans les

villes, suivant la forme qu'il a prescrite, ils

doivent enseigner, exhorter, reprendre avec
l'autorité qui convient à des supérieurs

;

c'est un crime de les mépriser. L'Apôlre dil

àTimothée : « Enseignez, commandez, re-

prenez, conjurez, réprimandez : ne recevez

d'accusation contre un prêtre que sur la

déposition de deux ou trois témoins (2). »

Voilà les évoques établis juges des prêtres;

c'est sainl Paul lui-même qui a érigé leur

tribunal au milieu du clergé. Cel apôtre

a-t-il mal suivi les Intentions deJesus-Chrisl?

Le Sauveur promet d'être jusqu'à la fin du

inonde avec ses apôtres choisis par lui d'une

manière spéciale et distingués des disciples;

comment pourra-t-il cire toujours avec eux,

s'ils n'ont point de successeurs? Celte pro-

messe de Jésus-Christ est vaine, s'il n'y a

point dana l'Bglise des hommes qui succè-

(l) i Pnsdica verbtun; insu opporuuie , Impor-

tune ; argue, obsecra, in repa >
i.

Il Tim. iv, 2). —
i Advenus presbyl rum accusationem noli recipere,

nisi aub duobus aol iribos testibos » ( I Tim, r, Il



1301

dent aux apôlres, qui soient les héritiers de

leur puissance, de leurs droits, de leurs pri-

vilèges.

Nous renvoyons M. Saint-Just non-seule-
ment à tous les théologiens catholiques qui

ont savamment traité ce point de dogme et

de discipline , mais encore aux docteurs an-
glicans, et surtout à Bévéridje, à Pearson et

à Bingham. Ils ont prouvé par les lettres de
saint Ignace, par les canons apostoliques ré-

digés sur la fin du n* siècle, par les Pères de
ce même siècle et dos suivants, que, dès le

temps des apôtres , les évêques ont été dis-

tingués des simples prêtres , revêtus d'une
autorité supérieure et d'un caractère parti-

culier; que cette institution de Jésus-Christ

a été constamment observée et n'a souffert

aucune interruption. Bingham (1) a fait voir

que, dès l'origine, les prêtres étaient subor-
donnés aux évêques dans l'administration

des sacrements et dans la prédication de l'E-

vangile ; que le pouvoir de conférer les or-
dres était réservé aux évêques seuls

;
que

les prêlres étaient assujettis à leur rendre
compte de leur conduite et des fonctions de
leur ministère. Cette supériorité est suffisam-

ment attestée par la forme de la liturgie. C'é-
tait toujours l'évèque, qui, environné de son
clergé, présidait à la cérémonie , et qui en
était le minisire principal, comme le disent
saint Justin etTertullien.U était assis sur un
trône , pendant que les prêlres occupaient
des sièges plus bas, et ce plan du culte divin
est tracé dans l'Apocalypse.
Le Clerc, qui ne peut être suspect en cette

matière, avoue que , dès le commencement
du ir siècle, il y a eu unévéque préposé à eha-
que Eglise (2). Mosheim prouve par les Epî-
tres de sainl Paul et par l'Apocalypse, qu'il

y a certainement eu des évêques du temps
même des apôlres (3).

Dès l'origine, les évêques ont été appelés
apôtres, successeurs des apôlres, princes du
peuple, présidents, princes des prêlres, pon-
tifes, papes ou pères, patriarches, vicaires

de Jésus-Christ. Cette variété de noms n'en-
levait rien à leur prééminence, à leur auto-
rité; elles restaient toujours sacrées, toujours
les mêmes. Quand même on accorderait que
les noms d'éveque et de prêtre étaient com-
muns à ces deux dignités dans le siècle

apostolique, s'cusuivrait-il qu'elles étaient
égales et confondues? Saint Chrysostome et

Théodoret,qui sonl de ce sentiment, admet-
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lent la distinction des deux ordres. Les prê-

tres, dit le premier, n'auraient pu ordonner
unévéque; car ce n'était point l'usage que
les prêlres fissent l'ordi nation : Presbyteri

vero episcopum non ordinassent (k). Neque
enim presbyteri episcopum ordinabant (5).

Théodoret dit : Autrefois on appelait du même
nom les prêtres et les évêques

;
plus tard, on

laissa le nom de l'apostolat à ceux qui étaient

vraiment apôlres, et on appela du nom d'é-

vêques ceux qui étaientjadis apôtres. Ainsi,

Epaphrodite était l'évèque des Philippieas;

ainsi, les évêques écrivirent de Jérusalem à

ceux d'Antii>che : « Eosdem olim vocabant
presbyleros et episcopos Procedente au-
tem tempore,apostolatusnomenreliqueruntiis
gui vere eranC apostoli. Episcopatus autem
appellationem imposuerunt iis qui olim appel-

labanlur apostoli : ita Philippensium aposto-

lus erat Epaphroditus Ita ab Hierosoly-

mis, iis qui erant Antiochiœ, scripserunl apo-
stoli et presbyteri. »

• Le passage de saint Jérôme que cite

M. Saint-Just est démenti par plus de vingt

passages du même Père, qui l'expliquent et

le réduisent à sa juste valeur. Le saint doc-
teur n'a jamais nié la distinction des deux or-

dres : Soyez soumis à votre ponlife, dit-il à
Népotien, prêtre; regardez-le comme le père
de votre âme (6). Ecrivant à saint Augustin,
il termine sa lettre par ces mots : Adieu, mon.
très-cher ami, mon fils par l'âge, mon père
par la dignité (7). Honorons l'évèque, obéis-

sons au prêtre (8). L'Eglise secompose de plu-

sieurs degrés qui se terminent par l'ordre do
diacre, de prêtre et d'éveque (9). 11 y avait à
Jérusalem et dans d'autres villes des évêques,
des prêtres, et d'autres degrés inférieurs, et

une multitude innombrable de lévites (10). Il

prouve par Isaïe, que les princes de l'Eglise

devaient être appelés évêques (11). Le salut

de l'Eglise repose sur la dignilé de l'évèque;
si on ne lui accorde pas un pouvoir et une
excellence d'autorité, il y aura autant do
schismes dans l'Eglise que de prêtres (12).

Nous savons par les traditions apostoliques,
empruntées de PAncien Testament, que les

évêques, les prêtres, les diacres doivent re-
vendiquer dans l'Eglise les mêmes droits et

privilèges qu'eurent dans le (emple Aaron,
ses enfants et les lévites (13). Les prêtres et

les évêques sont ce qu'étaient Aaron et ses en-
fants (14). Enfin, il distingue le prêlre de l'é-

vèque dans sa lettre à Evangélus, en ce quo

(1) Bingham, Oriq. ferlés., liv. n, c. 1.

(2) Le Clerc, Eut. eecl., en 68, n" s C, 7, 8.

(3) Ins'.. hist. Christ. , 2 e part., c. 2, § 12 et 14.

(4) Cluysost. , hom. 1 , n* 1 , t. II, p. 194 , 195 ,

in Epist, ad Pliilipp.

(5) Cbrysost., hom. 13, in Epist. ad Timoth., c. i,

n* 1.

(C) i Esto sulijecliis nonlifici mo , et quasi anima;
parenlem suscipe • (Epist. 21 adNepot.).

il) < V a 1
1

•
, mi amlce cliarissime, oelate fllj, digni-

lale païens » (Epist. 71 ad S. August).

(8) « Hoiiomnus episcopum
,
presbylero defera-

mus > (Comm. in Midi., c. 7, t. III, p. 1549).

( i) « Similiier et Ecclesia multîa gr;-dibus cou-
sions , ad extremum dianonis, presbyiens episco-

pisque flnitun (Adv. Lucif., t. IV, part, u , p. 502).

(10) < Aderant Hierosolymarum et aliarum urbium
episcopi, et sacerdotum inferiores gratins . ac levita-

nim innumerabilis mulliludo t (Epist. 8u, ad Eus-
toch., p. f>87).

(11) < In quo Scripturse sancla? ndmiranda majes-
tas, qnod principes luturos Ecclesia: , episcopos no-
minavii » (Comm. in Isai. c. lx, t III, p. 453).

(12) < Ecclesia: sains in summi sacerdotis dignitate

pendet; cui si non exsors qusedam et ab omnibus
eminens detur poleslas , lot in Ecclesiis efficientnr

scbismati quoi sacerdoles > (Adv. Lucif., t. IV,

part, n, p. 302).

(15) Epist. 101, ibid., p. 803.

(14) « Quod Aaron et filios ejuê, boc esse episco-

pinn n presbyleros noverimus » (Epi*t.7>i ad Nrpot.,

p. 261).
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l'un ordonne el l'autre ne peu! ordonner 1 .

Il reconnaît, avec taînl Chrysostome, que le

pouvoir d'ordonner est la louveraine puis-

sance de l'Egliie (2). On peut ajouter que
saint Jérôme a non-seulement connu les épi*

ires de saint Ignace, mais qu'il a parlé eenl

lois de l'établissement des premiers évéques
des sièges apostoliques par les mains et le

ministère des apôtres. M. Saini-Just 01

i-il encore nous citer saint Jérôme , tandis

que le sainl docteur est opposé en cent en-
droits ;i son gyslème? Ne devait-il pas se don-

ner la peine d'examiner les autres passages

de ce Père el l'ensemble de sa doctrine '.' Il

s'oi imaginé qu'on le laisserait tranquille,

couvert et défendu par un texte si pauvre,
par lequel saint Jérôme se proposait évidem-
ment d humilier l'orgueil de certains évéques
trop Gers de leur dignité. Le voilà arrête et

confondu.
La distinction entre les évéques et les prê-

tres est bien prouvée par saint Ignace, qui

parle de ce qu'il voyait et de ce qu'il avait

appris des apôtres mémos; par saint Irénée,

si parfaitement instruit de la tradition cl des

successions apostolinucs ; par saint Cyprien,

qui a défendu avec tant de force el lant de

lumière, la prééminence et l'institution di-

vine des évéques: enfin, par Hégésippe
,
par

Papias, par saint Clément d'Alexandrie, par

saint Denis de Corinthe et par toutes les

Eglises apostoliquesdont Eusèbe nous a con-

servé les monuments. Elle est prouvée, celte

distinction entre les évéques et les prêtres,

par les anciens catalogues des évéques de-

puis les apôtres. Ecoulons saint Irénée : Nous
pouvons compter lous ceux qui ont été éta-

blis évéques par les apôlres dans les diffé-

rentes Eglises, et les évéques qui se sont suc
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ensemble ne font qu'une même Eglise, par
la communication de la paix fondée sur l'u-

nité de doctrine '• I ous
|
ues s., ni

• 'irs des apôtres. Ils sont donc
établis poui gouverner chaque Eglise par-
ticulière, comme Ici apôtres l'avaient été

pour fouler i les. Puis, parlant des

hérétiques C'esl à eux, dit-il, a m<;

les origines île leurs Eglises, l'ordre et la

succession de leurs évoques, en sorte que
le premier remonte aux apôtres ou a quel-
qu'un de ces hommes apostoliques qui ont
vécu avec lesapôtres jusqu'à la fia 5). Cha-
que Eglise, conlinue-t-il, conserve le catalo-

gue de tes évéques, el remonte jusqu'au
lem s apostolique où elle a été fondée. Ainsi,

l'Eglise de Smyrne rapporte que Polyearpa
y lui établi par saint Jean; l'Eglise romaine
montre Clément ordonné par sainl Pierre (6).

Parcoures les Eglises apostolique» où l'on

voit encore à leurs places les mêmes cbs
des apôtre-, où ou lii encore leurs lettres

originales. Etes-vous près de l'Achaïef vous
avez Corinthe; en Macédoine? vous avez
Philippcs, Thessaloniqne ; si vous passez en
Asie, vous avez Ephèse; si vous êtes près de
l'Italie, vous avez Home (7). »

On peut lire les catalogues des évoques
qui sont rapportés par Eusèbe, auxquels on
peut ajouter le catalogue fait par le con-
cile de Cbalcédoine, composé de six cenls évé-

ques. Les Pères de ce concile comptent , de-

puis saint Timothée, vingl-sept évéques qui

lui ont succélé, et ils prétendent que cha-

que évêque a été ordonné à Ephèse (8).

On peut joindre au témoignage de ce con-
cile, celui de Polvcrale, évêque d'Ephèse et

métropolitain de toute l'Asie (9). Ce sainl
homme, dans sa lettre au pape Victor, lui

cédé jusqu'à nous (3). H s'attache principa- dit qu'il est le huitième évêque d'Ephèse (10

lement à la succession des évoques de Rome,
dont il commence l'origine à saint Pierre

et à saint Paul, et qu'il continue jusqu'au

pape Elenthère qu'il dit être le douzième de-

puis les apôtres.

Tertullicn enseigne que les apôlres ont

fondé des Eglises dans certaines villes , où
les autres ont pris la semence de la doctrine

;

c'est pourquoi on les compte aussi pour

Eglises apostoliques, comme filles des pre-

mières, et louant la même doclrine ; et toutes

Il n'y avait pas encore cent ans depuis la

morl de l'apôtre saint Jean. Cet avant
est commun à toutes les autres Eglises, el

les chaires où étaient assis les évéques du
temps deTertullien élaientlesmémes, comme
il nous l'a dit, où s'élaienl as-is lesapôtres.

Et si les premiers évéques n'avaient pas reçu
des apôlres la plénitude de leur pouvoir, ou
s'ils ne l'avaient pas fait passer dans leurs

successeurs par la continuité de l'ordination,

l'Eglise ne tiendrait pas à la racine calholi-

(I) i Quid fa cil, excepta onlinalione , episcopus ,

quod presbyler non facial > (Epitt. ad Evang.)

(-2) < Poieslatem erdinandi omnium supremam et

qnœ Ecclesiam maxime commendat » (Clirys. , ho-

tnil. 11 i» 1 7'n»., t. Il, p 012).

(T>) < Et babemus annumerare e»s qui al» aposlol s

insiiuili soin episcopi in Ecclesiis , et successores

connu usque ad nos i (S. Iren., lib. ni , advenus

ha r«., c. i).

(1) « Ecclesiam apud unamquamque civilalcm

condiderunt , a quibus traducem fidei et semina do-

ctrine, esterai exinde Ecclesîae mutuatse smit, et

quotidie mutuanlur, ut Boboles aposiolicarum Eccle-

Biamm > (TertulL, '/<' Proucrip., c. 80).

(5) « Edant ergo origines Ecclesiarum suarnoi ,

evolvanl ordinem episcoporum Buorura iia per suc-
i -i nés ab inilio docui reiileni , nt primus ille epi-

scopus, aliquem e\ apostolis, vel aposlolicis vii is qui

lamen cura apostolis persévéravent, babueritaucio-

rem ot antecessorem » ( Terlullian., de Prascripi.,

cap.

((>) i Hoc enim modo Ecclesia apostolicns census

suos déferont. Sicul Smyrnssorum Ecclesia Polycar-

pum ab Joanne collocatura refert; sicut Ron
rum, Cleraentera a Peiro ordinalum iiidem » (Ibid.).

(7) < Percurre Ecelesias apostolicsa . apud quas

ips.e adliuc cathedra; aposlolorum suis loeia prsssi-

déni.... Habes CorioUiam.... Ilabes Philip]

Habes Thessalonicenses... Babes EphesocB..,, Habes

Romani » (Tertull. d» Prmscrip., cap. ÔG).

Si i A sancto Tiinoilieo ad hoc tempiis viginli

n episcopi creaii sunt. Ili omnes in Epheso

ordioaiî sont » (Conc C.iuilc, actions it).

'•
< I piscopis A-i.e.... Polycrates prsserat > (Bo-

seb., lib. v, c. -21).

(10) « Fuerunt enim septein omnino ex cogn uis

meis episcopi, quibus ego ottavos accessi » (Ibid.).
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que, et elle ne serait qu'une branche sépa-

rée de son tronc, dit saint Augustin (1).

II résulte de ces catalogues, que les évé-
ques des sièges apostoliques avaient suc-

cédé aux apôtres; que personne, au temps
dont nous parlons, n'avait imaginé une dif-

férence entre les premiers évêques et ceux du
second et du troisième siècle; que tout le

monde croyait que l'épiscopat avait été pos-
sédé par chacun de ceux qui étaient compris
dans ces catalogues

;
que chaque Eglise

conservait avec soin les noms de ceux qui

en avaient été successivement les pasteurs;

que les principales et celles qui avaient élé

(ondées par les apôtres devaient être mieux
instruites que les autres de l'inégalité des

prêtres et des évêques
;
que ces Eglises apo-

stoliques soutenaient que leur premier évo-
que avait été consacré dans une souveraine
puissance par une véritable consécration et

par une ordination reçue immédiatement des

apôtres, et que c'était en cela que consis-

tait l'honneur des Eglises apostoliques.

Nous avons encore le témoignage des hé-
rétiques. Thébutis, au rapport d'Hégésippe,
prétendant à l'épiscopat, et n'ayant pu l'ob-

tenir, corrompit la foi et devint hérétique au
temps de la mort de saint Jacques. Valen-
tin commença, l'an HO, à répandre ses er-

reurs, outré de ce qu'il n'avait pu être évo-

que. Aërius, privé de l'épiscopat qu'il ambi-
tionnait, fut le premier qui imagina d'égaler

les prêlres aux évêques. Depuis cet héréti-

que jusqu'aux calvinistes, personne n'avait

suivi son erreur. Les calvinistes n'ayant point

d'évêques, ni en France, ni en Suisse, ni en
Hollande, il a fallu s'en consoler par le se-
cret d'Aërius, au lieu que les luthériens et

les hérétiques d'Angleterre , d'Hibernie et

d'Ecosse ont relenu l'épiscopat. Il paraît donc
qu'au temps où vivaient ces hérétiques, l'é-

piscopat était une dignité que l'on convoi-

tait , et qu'il y avait une grande différence

entre les évêques et les prêtres.

Que M. Saint-Just dise encore, d'après ce
que nous venons d'exposer, si la balance ne
penche que d'un grain en faveur des évê-
ques

;
qu'il dise si les évêques sont des usur-

pateurs en s'arrogeant,5sur les prêtres, une
prééminence, une autorité si bien marquée
dans l'antiquité; qu'il interroge toulcs les

Eglises ; chacune lui montrera son évêque
qui l'a fondée, lui produira tous ses suc-

cesseurs. Il verra les évêques établis par les

apôtres, recevanld'eux l'ordination avec pou-
voir de la transmettre à leurs successeurs,

consacrés par l'imposition des mains et non
par la voix et le suffrage du peuple. Plus de

dix-huit siècles de possession assurent aux
évêques cette autorité ; tous les Pères les

proclament au-dessus des prêtres , comme
possédant la plénitude du sacerdoce; ils sont

assis sur ces chaires où s'assirent leurs pré-

décesseurs, qui, en mourant, leur ont laissé

par succession leur puissance el leur auto-

rité. En l'exerçant, ils ne font donc pas des

actes de despotisme.

(1) « Radix christianx socielatis per sedesaposio-

lorum et succe-siones episcoporum certa per orbein
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Nous avons démontré que les statuts des

évêques, et en particulier ceux de l'arche-

vêque d'Avignon, n'insultent point à la li-

berté du prêtre. Les premiers pasteurs sont
obligés par le plus saint des devoirs de main-
tenir la discipline, et défaire observer les

canons, les règles données par les conciles ou
par les Pères. En portant des statuts, ils

usent d'un droit que l'Eglise leur accorde.

Les évêques dans tous les temps ont eu ce

pouroir; pourvu qu'ils n'ordonnent rien de
contraire aux canons, ils ont le droit d'éta-

blir dans leur diocèse tout ce qui peut con-
tribuer au bon ordre, à la discipline, à l'hon-

neur du sacerdoce , à la décence du culte di-

vin et au salut des âmes. Ainsi, les statuts

ne sont ni des actes de despotisme, ni une
usurpation sur la liberté des ministres infé-

rieurs.

CHAPITRE VIL

Le prêtre est-il esclave dans l'Eglise catholi-

que? Est-il abandonné sans défense aux
coups du despotisme ecclésiastique ?

Pourquoi le prêtre serait-il esclave dans
le catholicisme? Serait-ce parce qu'il est

obligé d'obéir à son évoque? Mais c'est une
obéissance à laquelle il s'est engagé le jour
de son ordination. Celte soumission est le

résultat d'un choix libre et volontaire. On
lui a permis, avant de le revêtir du caractère

sacré, de se retirer, d'éviter ce joug, de con-
server son indépendance. Il a préféré ce glo-

rieux esclavage ; il a tout sacriGé à l'Eglise,

son esprit, son cœur, ses sentiments, les

joies et les plaisirs du monde, le plus pré-

cieux des biens, sa liberté. Il n'est donc pas
plus esclave que ne l'est ce guerrier qui,

ayant fait serment de fidélité et d'obéissance
à son général, le suit dans les combats, dans
les dangers et les hasards, mettant à sa dis-

position sa liberté, son sang et sa vie. La
soumission du prêtre n'a donc rien qui sente

la servitude, puisqu'elle est la conséquence
nécessaired'un choix libre et glorieux. Il doit

celte obéissance à des promesses faites au
pied des autels; il la doit au pontife qui ne
l'a consacré qu'à cette condition; il la doit à
l'Eglise dont il a subi volontairement le

joug ; il la doit à Dieu, témoin d'un engage-
ment, dont il est le garant et le vengeur ;

c'est à Dieu qu'il obéit ; c'est Dieu lui-même
qu'il sert : or, en le servant, on n'est jamais
esclave, on est toujours roi : Cui servire re-

gnare est.

Le prêtre n'oublie pas sans, doute que sa

soumission à l'évêque doit être raisonnable,

comme dit l'Apôtre : Hationabile obsequium.
Son obéissance est celle que prescrivent l'E-

criture sainte, la tradition, les canons et les

règles de l'Eglise ; sa soumission s'arrête là

et ne va pas plus loin. Malheur au pouvoir
qui ose franchir les retranchements sur les-

quels repose l'obéissance du prêtre l II est

méconnu, il n'est plus rien à ses yeux, com-
me le décide le droit fondé sur cette maxime :

]l vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hommes,

propagalione dilTunditur i (S. Aug.).
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Dira-t-on que I" prêtre est i iclave,
i

qu'il esl amovible, eipoié à des change-
ment! ci îles déplacements continuels ' Nous
convenons qu'avec un iiire irrérocable, no
prêtre peal Faire beaucoup de i>i<-n dans
une paroisse ; ridée <|u'il ne doit plus la

quitter, l'attache plus fortement i ses pa-
roissiens, au milieu desquels il doit mourir.
Cet espoir peut l'engager à entreprendre des

iBiivres très-utiles, .ï former des établis! -

tnents durables, que le doute d'un change-
ment prochain peut faire avorter. .Mais à

tous ces avantages viennent se joindre de
graves inconvénients. Une place inamovible
peut bien mettre un curé à couvert de l'ar-

bitraire et de l'injustice ; mais elle ne le

rend pas plus libre, puisqu'il esl toujours
Oblige d'obéir et d'être soumis aux canons.
Un titre irrévocable peut le porter plus faci-

lement à la négligence de ses devoirs, lui

l'aire oublier tout ce qu'il doit d'égards à

l'autorité, le rendre lier, hautain, injuste en-
vers ce peuple qui ne peut plus le faire ré-
voquer, ni l'obliger à se retirer. En conve-
nant qu'une place inamovible favorise la li-

berté du prêtre, on esl forcé d'avouer qu'elle

gêne la liberté des lidèles, qui sonl o'.Iigés

de voir à [leur tête un homme qu'ils détes-
tent souvent; qui a eu le malheur de per-
dre leur estime, ou qui s'en est rendu indi-
gne par sa conduite; un homme dont la

seule présence les irrite; enfin, comme il

peut arriver, un homme indigne de sa place,

qui serait un sujet de scandale. Et qui pourra
venger ce peuple ? Oui pourra lui ôter

ce joug insupportable? Bon gré mal gré
il faut atlendre la mort de ce titulaire.

Nous prions ceux qui veulent que toutes les

cures soient à viz de bien examiner toutes

ces raisons; ils verront qu'en défendant la

liberté du prêtre , ils sacrifient l'indépen-

dance des fidèles.

Mais, si un curé est esclave parce que son
titre est révocable, il faut convenir qu'il y a

beaucoup d'esclaves en France; car, à
l'exception de la magistrature, tout est su-
jet aux vicissitudes, lout est soumis aux dé-

placements, tout vil dans un mouvement
perpétuel.

Dira-t-on que le prélrc est esclave, parce
que l'aulorité ecclésiastique esl sujette à des

abus, à l'injustice? Ces abus sont rares : la

précipitation , le défaut de réllexion, la

multiplicité d'affaires, les contrariétés sans
nombre, de faux rapports, des dépositions
pleines d'impostures peuvent bien égarer un
instant un supérieur ecclésiastique ; mais
bientôt, mieux instruit, mieux informé, il

revient sur sa décision ;
plus il s'aperçoit

qu'il a été Irompé, plusil s'empressederecou-
naître et de réparer ses torts. Et, après lout,

n'y a-t-il pas des abus dans les autres admi-
nistrations ? Les subordonnes n'ont-ils pas à
se plaindre de l'injustice,du caprice cl de l'ar-

bitra ire des chefs? Ne su nt-ils pas exposés, com-
me las prêtres, à perdre leur place, a courir
d'un poste à un autre ? La justice et l'équité

y règnenl-elles toujours ? Prêtez l'oreille :

vous n'entendez que cris, que plaintes et

murmures ; d'où vient que vous gardai I

-i ence sur ces rexaliuns horribles des ad-
ministrateurs civils, (andii que rous relevai

lanl d'acharnement les mesures d'un

évéque dont nous ignorez souvent les mo-
'. ous lui refusez un pouvoir que rous

accorde/ au chef du dernier bureau
après tout, vous doit-il compte à vous de

tout ce qu'il juge convenable pour le bien

de IOD d 01 â e ? Il y a donc dans toutes ces

vociférations un motif perfide, une h lue

implacable contre l'Eglise. Dans les coi

loires, \ irouve-t-on toujours la jusli< s ! lu
pasteur n'y est-il jamais victime du caprice

et de l'arbitraire 7 Peul-étfS qu'on ne prend

pas même la peine de le citer el d'examiner

ses œuvres, tout étant tenu pour indifférent

dans celle secte, même la conduite des pas-

teurs. Si toutefois il y existe un tribunal, le

cro\ ez-\ ous exempt d'injustice ? Ce serait un
privilège dont ne peuvent pas loujoiu

glorifier les autres tribunaux; car, tous

avouent que, par erreur, par prél eutoii, par

la déposition de témoins sans conscience, ils

ont pu condamner des innocents.

11 serait sans doute à souhaiter que les

lois ecclésiastiques touchant le jugement des

prêtres et l'ancienne forme des procédures

fussent rétablies ;
qu'il fût permis de tenir

les assemblées générales du clergé et les

conciles provinciaux * Nous convenons que

les droits des inférieurs seraient mieux dé-
fendus; mais, en attendant que ces lois pré-

cieuses et ces fortes garanties de la liberté

des prêtres nous soient rendues, nous sou-

tenons que les ministres inférieurs ne sont

pas esclaves, ni sans défense; qu'ils jouis-

sent d'autant de liberté que les autres ci-

toyens. Il y a encore assez de moyens pour
refréner le despotisme ecclésiastique. On
peut l'accabler sous le poids du droit canon,

en invoquant les lois échappées au nauii

qui existent encore en assez grand nombre
avec toule leur force et leur vigueur.

Un évéque ne peul lancer une excomm -

nicalioii, une suspense ou un interdit, que

pour une faute grave bien reconnue, juridi-

quement prouvée. H faut, avant d'être e n-

damné, que celui qui esl présumé coupable

ail été entendu ou qu'il ait pu donner ses

moyens de justification ; il faut que la MB-
tenec soit précédée de trois moniloires. -

peine emonique n'est point revêtue de lou-

t s ces formes exigées par l'Eglise, elle i

s'.

nulle de plein droit : à plus forte raison l'esl-

elle devant Dieu, si le sujet est innocent.

Voilà ce que décident tous les théologiens,

tous les canonistes et tous les êvêques, qui

permettent que cette doctrine soit ensei{

dans leurs séminaires. Voilà déjà une assez

grande garantie de liberté contre l'arbitraire

el le caprice.

Faisons une supposition, que je rr

de comme chimérique, qui n'arriver

mais. Supposons qu'un évéque, au mépris

des canons, violant toutes les régi -

damnât injustement un prêtre : qu il voulut

s'acharner sur sa victime, la poursuivre
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outrance, l'accabler, la faire gémir sous le

poids de son despotisme.
L'opprimé pourrait se défendre en référant

l'affaire à l'archevêque métropolitain, re-
connu juge compétent entre un évêque et

son diocésain, établi par le droit et par la

loi, pour discuter et examiner l'affaire en
litige, pour connaître des réclamations por-
tées contre là conduite et les décisions des
évêques suffragants. (Loi du 18 germinal
an X, 8 avril 1802, art. 14.) Cette sentence
de l'évêque persécuteur, évidemment injuste,
serait cassée

;
justice serait rendue à l'inno-

cence, l'oppresseur serait condamné, et sa
victime, rétablie dans son honneur et dans
tous ses droits.

Si l'évêque, dans ses poursuites contre ce
prêtre, est»convaincu d'avoir violé les lois

et les règlements de l'Etat, d'avoir porté at-
teinte aux lois et aux coutumes de l'Eglise

gallicane, s'il a compromis considérable-
mentl'honneurdece prêtre, si enexerçantson
autorité, il a outrepassé ses pouvoirs, s'il

s'est rendu coupable d'oppression, d'injure
grave et de scandale, l'inférieur peut le citer

devant le conseil d'Etat. (Loi du 18 germinal
an X, 8 avril 1802, art. 6.)

Le prêtre persécuté pourrait en appeler à
tous les évêques du royaume. Cecorps si res-

pectable ne souffrirait point qu'un collègue
dans l'épiscopat opprimât injustement un
inférieur. Du milieu de ces pontifes s'élève-

rail un cri d'indignation contre cet acte de
despotisme. Quand l'évêque prévaricateur
se verrait blâmé, condamné, abandonné de
tous ses collègues, obligé de vivre isolé, il

rougirait de son injustice.

L'opprimé, pour venger sa liberté, pour-
rait avoir recours au souverain pontife. Le
pape ne demeurerait pas étranger à une
cause capable de compromettre les intérêts

de l'Eglise. L'histoire ecclésiastique est rem-
plie de lettres vigoureuses, de réprimandes

(1) Los lois de l'Eglise, nous dit-on, sont fort

belles, ses règles de discipline admirables; niais qui

en voit l'application ? Dans la pratique, elles se ré-

duisent à rien. Les coupables trouvent le moyen de
les éluiler, et l'innocent presque toujours succombe.

Nous répondrons à ceux qui nous font cette ob-
jection, el à tous ceux qui pourraient être tentés de
nous l'adresser, que nous n'avons pas entrepris de
justifier la conduite des hommes , mais la doctrine

de l'Eglise. Nous portons le défi à tous ses ennemis
de la trouver en défaut, de découvrir dans ses en-
seignements l'ombiedu despotisme. Elle a pris toutes

les mesures nécessaires pour assurer l'indépen-

dance des fidèles et des ministres intérieurs: sa cause

est donc vengée. Les fautes des hommes , leur ma-
lice, les moyens év:isifs ne peuvent lui être imputés.

Les tribunaux humains ne sont point responsables de
l'impunité des «rimes, quand on néglige de s'adres-

ser à eux, cl de livrer les coupables à la sévérité de
leurs jugements.

Les opprimés, pour plusieurs motifs « renoncent
souvent à leurs droits, négligent d'avoir recours SUS
lois de l'Eglise, et suspendent, par leur faute, l'action

et la sévérité de sa disciplii c, l'empêchent de venger
les victimes et de réprimer les coupables.

Celui qui se plaint de sou supérieur ecclési-viique

n'est pas toujours innocent; s'il est coupable, il ne
peut se plaindre d'être traité avec sévérité; dans

très-acerbes que les papes adressaient à des
évêques oppresseurs, de dépositions pronon-
cées contre les coupables. Le père commun
des fidèles se faisait un devoir de s'opposer
au despotisme, et de lui arracher ses victi-

mes. Croit-on qu'un évêque, accusé par sa
conscience, oserait lutter seul contre le pa-
pe, surtout la lettre du souverain pontife
devenant publique, étant connue de (out le

monde?
Il trouverait encore une garantie de liber-

té dans la presse, cet épouvantail de tout

administrateur, qu'un évêque doit redouter
plus que tout autre. Les feuil!e9 publiques

,

une fois saisies de celle condamnation arbi-
traire et injuste, en feraient pleine justice.

La malignité qui se plaît à blâmer un supé-
rieur ecclésiastique haut placé, jointe à l'in-

dignation qu'exciterait cet acte de barbarie,
serait un motif suffisant pour faire embras-
ser le parti de l'opprimé. Le jour de la jus-
tice et de la gloire arriverait bientôt. Le cou-
pable serait livré à la vindicte publique,
l'oppresseur serait jeté dans la boue, et l'o-
primé porté en triomphe ; la victime ne
tremblerait plus, mais elle ferait trembler le

tyran.

Les intérêts matériels des ministres infé-
rieurs, toutes les affaires qui sont en dehors
de l'ordre ecclésiastique, enlèvement de
biens, usurpation de propriétés, outrage,
insulte de particulier à particulier, violence
exercée, calomnie capable de compromettre
l'honneur et la réputation, toutes ces cho-
ses sont du ressort des cours royales, aux-
quelles les évêques sont soumis comme les
autres citoyens ; les prêtres lésés dans leurs
droits tciiporels et terrestres peuvent atta-
quer leurs supérieurs, les obliger à descen-
dre dans la voie des discussions, des procé-
dures : poursuite bien pénible pour eux

,

puisqu'ils peuvent succomber et n'en retirer
que la honte et le déshonneur (1).

ce cas, les lois de l'Eglise ne peuvent le protéger ;

en vain il les invoque; il doit garder le silence et
subir sa peine bien méritée.

Mais, dira-l-on, il n'arrive que trop souvent qu'un
prêtre innocent est sacrilié à la colère et à l'arbi-

traire d'un supérieur ? Je soutiens que ce prêtre
peut obtenir justice ; les lois de l'Eglise sont toujours
prêtes à le venger. L'opprimé se prive de la protec-
tion de l'Eglise par crainte, par timidité; il redoute
une position plus fâcheuse, il veut éviter le scan-
dale; il craint de se compromettre dans l'esprit de
certaines personnes toujours prévenues en faveur de
l'autorité; il préfère sa tranquillité au triomphe de
sa cause, comme dans le monde on renonce à pour-
suivre une affaire ji^le, pour s'épargner de grands
chagrins ou pour éviter l'arbitraire des jugements
humains. Quelquefois l'opprimé a assez de force

d'àme pour mépriser el pardonner ces vexations ; il

est trop grand pour en venir à des déçussions; bien

loin de Manier celle conduite, nous sommes forcé

de l'approuver. Souvent des personnes charitables

se chargent de terminer ces différends déplorables

entre l'évêque ci son inférieur. Obligés de monter
à l'autel chaque jour , l'un cl l'autre se souviennent

du caractère sacré dont ils s"M revêtus, des fonctions

sublimes qu'ils exercent, dans les limites de leurs

prérogatives respectives; la charité parle à leur

cœur; chacun se relâche de ses droiis, lait des con-
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Il csi donc évident que M. Sainl-Jusl et

Ions ceux <i ti ï partagent ses sentiments,
cillent tromper les prélrei el le* détacher

île la soumission qu'ils doivent à leur*, évo-

quai, quand ils leur disent qu'ils sont lai s

liberté, qu'ils sont esclaves, alors que l'E-

glise leur fournit tant de moyens de se dé-

fendre cl de faire valoir leurs droits. Nous
demandons à ces hommes s'ils jouissent eux-

iné nés d'une plus grande liberté.

Gardez \oire compassion, vos doléances

hypocrites sur la destinée malheureuse du
prêtre ; il rejette avec horreur votre défense.

Voire liras est trop faible pour soutenir celle

grande cause; i! est assez pr< tégé et vengé
par l'Eglise. Quand loules le- ressources que
nous lui avons indiquées viendraient à loi

manquer, il trouverait toujours sa défense
et sa justification dans sa conscience île prê-

tre; il saurail supporter une injustice passa-

gère, une épreuve que Dieu lui ménagerait,
pour purifier el ennoblir sa verlu. Il ferait

briller son innocence dans un langage em-
preint d'une force entraînante, d'une vérité

irrésistible. Il dirait à cet évéque, comme
Jésus-Cbrist au grand prélre : Pourquoi me
frappez-vous? De quelle faute me punissez-
vous? Où trouverez-VOUS à justifier cet in-

cessions; celle affaire fâcheuse s'assoupit à la gruude
satisfaction des lidèles et à l'édification de toute ;

l'Eglise.

Telles sont les différentes causes qui s'opposent à

l'application pleine et entière des lois ecclésiastiques.

Mais supposons qu'un opprimé, renonçant à tous

ces motifs et à ces moyens de conciliation , veuille !

obtenir une réparation solennelle et venger un ou- ;

trage infligé injustement; il lui reste le recours au

métropolitain. Ce dépositaire de la justice de l'Eglise

cherche d'abord à réconcilier les deux parties; après

avoir épuisé toutes les ressources de la charité, il

est obligé, en conscience, de détendre l'innocence, et

on peut , la loi civile et ecclésiastique à la main, le

forcer à procéder , avec l'ollicialilé, à l'examen «les

pièces, à écouter très-atleiitivemenl les divers mé-
moires, les raisons à charge et à décharge; après

avoir entendu les deux parties, les plaidoyers en fa-

veur des deux causes, il laut qu'il prononce la sen-

tence et rende justice à qui elle est duc. Cette cour

sacrée, par conscience el par honneur, n'osera mé-
connaître le droit ni se compromettre de la manière
la plus indigne. C'est faire outrage à un archevêque
de supposer qu'il soit capable de sacrifier l'innocence

pour soutenir un collègue dans l'épiscopat ; celle in-

justice, cet oubli d'un devoir si sacré, que l'on ne
peut admettre dans un homme honnête cl qui se

respecte, comment les supposer dans un archevêque
chargé par l'Etat et par l'Eglise de défendre cl de
protéger l'innocence par l'éminence de son siège ?

Celle lâcheté, celte faiblesse, celle conduite basse

et indigne, nous refusons de l'admettre dans un

homme revêtu d'un tel caractère, et nos adversaires

seraient bien dans l'embarras pour nous citer nu

exemple d'une telle prévarication.

La sentence de cet archevêque n'est pas d'ailleurs

suis appel. Le conseil d'Etat est chargé, à la de-

mande île l'opprimé, d'examiner cet arrêt; les preu-

ves et les laits qui l'ont motivé; de s'as-mei si les

formes canoniques ont été i igoureusement observées;
les membres de ce conseil suprême sont là pour re-

dresser les tons de ce juge .
pour modifier sa sen-

tence ci même pour la casser, si elle esl injuste cl

vexatoire. Le métropolitain serait surpris, arrêté

dans son injustice, obligé de passer a la face de tout

terdil? N'éles-i as pas convaincu d'avoir
violé |e dogme, la morale de

. |j tra-

dition et toutes les lois canoniques .' Question
vraiment accablante, qui le couvrirait de
honte. Comment pourrait-il soutenir ce cri,

cet accent de l'innocence opprimée?
(

»/ie cœdis Joan, svm, 23)? El s'il se mon-
trait insensible a de si justes réclamatii
ne serait-il pas obligé, comme le gran l

;

tre, de déchirer ses vêlements de pontife,
qu'il serait indigne de porter.' 5 t<-

menta tua [Matin, xwi, 65). Ne mériterait-il
[i il la mort et lous les supplices, pour ai
tué un prélre dans son honneur, dan- sa ré-
putation? Reu$ e$t morCii Ibid., <i<i,.>i l'op-
primé, par respeci. gardait le silence pour
éviter le scandale, son silence parlerait plus
haut que ses paroles <t serait son apolof
la plus solennelle, la plus éloquente; ce se-
rait le silence de Jésus-Cbrist devant lléro-
de ; silence plein de dignité et de grandeur,
plus propre à confondre le tyran, à faire
tomber tous les traits de la calomnie, (oui s

les accusations injustes, que les plus beaux
discours; silence qui couvrirait de bouc

i I

d'infamie son trône et sa mitre. A lui la
bonté et l'opprobre de ce traitement indigne;
à l'innocence opprimée, honneur el gloire.

le royaume, de tout l'univers, pour violateur des
droits les plus sacré-.

Si le conseil d'Etal était aussi prévaricateur, l'op-

primé pourrait avoir recours à la justice du roi, à

l'équité des chambres ; si tous tes moyens étaient
inutiles, il resterait un dernier tribunal, celui du
.souverain pontife, qui ne croirait pas déroger a IVmi-
nence de so ; Biége, en examinant une affaire d'une
telle importance

,
présentée devant tous les ressorts

eci lésiasliques et civils ; le père commun des fidèles

; nommerait une commission spéciale dëvéques et
'd'archevêques pour examiner de nouveau ee pi i

qui intéresserait si fort lesdioits de l'Etal cl de l'E-
glise; justice serait rendue; la victime serait infail-

liblement délivrée.

.Nous dirons a ceux qui se plaignent de l'insu'h-

sance d ss lois de l'Eglise pour réprimer ou punir les

coupables, qu'ils se montrent bien exigeants. Quoi !

ils ont pour venger leurs outrages les cours royales ;

l'appel au métropolitain et sa sentence qu'il e>i forcé

de rendre d'après la justice la plus rigoureuse ; toutes

les formalités qui ennavent la tyrannie d'un évèqne,
auxquelles il est obligé de se soumettre, s'il veut par-
venir à ses lins de frapper el île détruire; les oppri-
més ont le conseil d'État, OÙ siègent des hommes
qui n'ont pas à ménager les motifs qui dirigent les

gens d'un même ordre el revêtus de la même dignité;
après la décision du conseil d'Etat, ils ont la pro-
tection du roi et des chambres, el par-dessus tout la

voix el les mesures actives el paternelles du ebet au
'Eglise. Si tous i es moyens de défense, si cesdi.

tribunaux ne suffisent point pour protéger leur hum*
'.ence , nous leur conseillons vie demander que Mes
lescende du ciel en personne pour les venger ; ma s

ceiic prétention nous paratl irop téméraire el :

raisonnable. S'ils succombaient devant tous ces tri-

bunaux, si ce cas chimérique pouvait arriver, nous
leui dînons qu'il esi honteux qu'un prêtre n'ait pas

la force d'âme ei la résignation d'un homme du
inonde, qui sait se soumettre à la pêne d'une c

dont la jusl ce cl a:l iiiconleslable, qui. pour se con-
soler, nie! sa dernière confiance dans celui qui jugera

un jour les justices de la terre, el qui tirera surtout

une vengeance é< latente des sentences iniques qu'Us»
rosi ponces, les supérieur* asti pies.
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Le despotisme ne pourrait jamais avilir et

dégrader sa grande âme; elle serait au-des-
sus de ses coups; ces traits injustes retom-
beraient sur la tyrannie elle-même. Elle se-

rait impuissante pour rendre ce prêtre mal-
heureux. 11 se consolerait de la perte do sa

place, en pensant que rien ne pourra lui ra-

vir celle qui lui est assurée dans le ciel; de

ces persécutions, qui le rendraient sembla-
ble à Jésus-Christ et à ses meilleurs amis.

On pourrait le dépouiller de tout, mais non
de son caractère de prêtre, du témoignasse

et de la joie de sa conscience, ni de sa li-

berté, ni de son indépendance. Il excuserait

les égarements de l'autorité, en rappelant

ces belles paroles de saint Augustin : « Faut-

il s'étonner de trouver dans des hommes des

défauts humains, surtout l'erreur, la sur-

prise ou l'injustice? » Il aurait assez de force

d'âme pour prier pour son supérieur, pour
le plaindre, pour pleurer non sa disgrâce,

mais le tort qu'il ferait à l'épiscopat et à l'E-

glise entière.

Et si la haine épiscopale continuait à le

poursuivre à outrance, le poussait à bout,

alors on le verrait se jeter dans les bras de

l'Eglise; il viendrait se remparer derrière

son dogme et sa morale, dans les retranche-

ments de la tradition et des canons. Là,
comme dans un asile sacré qu'il n'est pas

permis aux évêques despotes de violer, sous

peine d'encourir l'anathèmc et l'indignation

de l'Eglise, du milieu de ce sanctuaire im-
pénétrable, inaccessible aux coups de la ty-

rannie, les opprimés auraient le droit d'a-

dresser aux évêques et au pape lui-même ce

langage foudroyant : « Voilà vos devoirs,

vos obligations : Vous nous devez amour,
bienveillance, protection, dévouement; vous
êtes placés sur les trônes de l'Eglise pour
être nos serviteurs et non pour être des maî-
tres impérieux

;
pour nous proléger et non

pour nous opprimer; pour veiller sur nos
âmes et non pour les perdre; pour défendre

nos droits et non pour les violer; pour nous
rendre libres et non pour nous traiter en es-

claves. Vous êtes nos pèresel non des tyrans,

nos pasteurs et non des meurtriers, nos pro-

tecteurs et non des oppresseurs. Nous vous
devons le respect, l'obéissance, la soumis-
sion; et vous, vous nous devez les soins, la

sollicitude pastorale, votre vie entière; nous
devons vous écouter quand vous parlez ; et

vous, vous devez écouter^ l'Evangile, les

maximes de l'Ecriture, le dogme et la morale
de l'Eglise, les enseignements dci Pères qui
vous prescrivent avec tant de force vos de-
voirs envers nous ; devoirs qui condamnent
si solennellement votre orgueil, votre esprit

de domination, voire mépris pour nous, vo-
tre négligence, votre luxe, voire vengeance,
voire haine implacable, voire cruauté, voire
despotisme. Nous gardons par respect le si-
lence, mais les saintes maximes de l'Eglise

que vous violez, parlent assez haut pour
nous. Nous n'osons élever la voix pour vous
condamner; mais vous êtes déjà jugés et

condamnés au tribunal de la vénérable anti-

quité. Nous n'osons nous présenter devant

vous pour vous reprocher vos injustices,

l'indignité de votre conduite, ces excès de
sévérité qui déshonorent votre dignité, celte

fierté, cette domination, cette dureté, cette

insensibilité ; mais nous vous présentons
tous les Pères, tous les docteurs de l'Eglise;

tous ces grands personnages se raniment,
Sortent de leurs tombeaux pour plaider no-
tre cause, pour vous rappeler que vous
n'êtes que les serviteurs des peuples

; que
vous êtes au-dessus de nous par votre ca-
ractère d'évéque, mais que vous devez être
sous nos pieds par vos sentiments; pour
vous dire que l'épiscopat n'est pas un mi-
nistère d'orgueil, d'oppression, de tyrannie,
mais un ministère d'humilité, d'abnégation,
de dévouement; que vos biens sont le patri-
moine des pauvres, que vous n'en avez que
l'administration

; que vous les approprier,
c'est une usurpation sacrilège, une injustice
horrible que vous commettez envers les mal-
heureux : ces biens sont destinés non à ser-
vir votre luxe, à orner vos palais, mais à
essuyer les larmes des pauvres, à faire des
heureux sur la terre. Si notre voix ne peut
parvenir jusqu'à vous, nous vous faisons en-
tendre la voix imposante des conciles, qui
vous prescrivent avec tant d'énergie, la pau-
vreté, la simplicité, la frugalité, la tempé-
rance, l'humilité, la douceur, un esprit bien
éloigné de l'esprit du monde, le mépris des
vanités du siècle. Nous opposons les maxi-
mes de ces saintes assemblées aux maximes
barbares de voire administration ; la sagesse
qui y présida, à votre folie ; leurs décisions
éminemment apostoliques, à vos arrêts, à
vos proscriptions injustes; nous répondons
à vos interdits par les canons de ces mêmes
conciles. Vous avez beau vouloir nous op-
primer, nous faire gémir sous le poids de
votre orgueil, de votre despotisme, nous as-
servir, nous jeter dans les fers; le dogme et
la morale de l'Eglise, les Pères, les conciles,
les canons déchirent que nous sommes li-
bres ; ils se présentent pour briser nos fers
et proclamer notre indépendance. »

M. ^aim-Just osera-t-il dire encore que le
prêtre est serf cl vilain; qu'il use ses genoux
à rendre les devoirs i!e féauté ; que, bridé,
surmené, il ne ronge pas même son frein

;

qu'il n'est qu'un chien mort devant la face
d'un évèque, un malheureux condamné à
porter une camisole de force, s'il ose parler?
El vous, ennemis de l'Eglise, direz-vous en-
core que le prêtre est esclave, une victime
dévouée et condamnée à la servitude, tandis
que celle Eglise lui présente tant de moyens
de défendre sa liberté, des armes si puissan-
tes pour repousser la tyrannie, pour tuer et

étouffer le despotisme; tandis qu'elle lui

prêle tant de voix éloquentes pour le ven-
ger contre l'oppression? Direz-vous qu'il
est sans défense, tandis qu'elle lui offre tant
de bras pour le couvrir et le proléger; tan-
dis que tanl de mains se présentent pour
rompre et briser ses chaînes, pour l'affran-

chir cl assurer sa liberté; tandis que tanl
de glorieux combattants, tant de beaux gé-
nies lui offrent leur science cl leurs lumières
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|n)iir combattre et détruire le despotisme I

Direz-vous qoe l'Eglise laisse languir dans
les feri les ministres inférieurs, tandis qu'elle;

entoure leur liberté de barrières formida-
1 les et Innombrables, nue la lyrannie ne

I

m ra jamais franchir ?

Soyez éternellement béni, A mon Dieu!
d'avoir donné a voire Eglise une constitution

qui rend impossible l'escl vage de ro» en-
lanls ; d'avoir enchaîné la naissance des

premiers pasteurs sous le poids des devoirs

multipliés de l'épiscopat, contre-balancé leur

grandeur par des obligations très-onéreuses,
leur élévation par les sentiments de l'humi-
lité la plus profonde, l'éclat de leur dignité

par des fonctions très-pénibles ; de les avoir

établis esclaves des peuples, parles services

importants qu'ils sont obligés de leur rendre;

de leur avoir assigné le dernier rang, en lis

plaçant au-dessus de tous, de les avoir dé-
clarés maîtres et serviteurs tout ensemble,
souverains et tout à fait dépendants ; d'avoir

abattu leur orgueil, leur ambition, leur do-
mination par l'Ecriture saioleet la tradition

;

d'avoir pourvu aux intérêts des faibles con-
tre les grands; d'avoir rendu les évoques
impuissants <n présence de ces saintes

maximes, qui déclarent le prêtre libre et in-

dépendant I

Ministres intérieurs, voilà les devoirs des

premiers pasteurs; tels sont les droits que
vous avez sur eux. Mais la même Eglise qui
leur parle si fortement en faveur de votre

liberté, vous ordonne de les aimer, de les

respecter comme vos pères, de leur obéir,

de leur être soumis et dévoués sans réserve.

Vous êtes leurs coopérateurs ; aidez-les à
porter le fardeau redoutable de l'épiscopat.

Vous devez taire leur joie et la consolation

de leur ministère. Vous travaillez les uns et

les autres pour la même cause, pour le bon-

i

heur et la gloire de l'Eglise, eux comme
cbefsde la milice sainle, et vous comme sol-

dats. Nous ne vous dirons point, comme
l'auteur de cette triste brochure : Serrez vos

rangs, pour commencer la révolte contre

vos evéques, pour éebarper leurs statuts,

fouler aux pieds leurs ordonnances. Méfiez-

vous de toutes ers vaincs déclamations, qui

tendent à vous séparer de vos premiers pas-

teurs, de cette liberté que l'on vous prêche,

qui De serait qu'une licence effrénée, de celte

prétendue indépendance qui ne serait qu'une
anarchie complète; méliez-vous de toutes

ces doléances que la haine pour l'Eglise

inspire. On vous exhorte à briser tous vos

liens, pour la plonger dans la douleur el la

condamner aux larmes les plus amères.

Qu'il vous suffise de savoir que l'Eglise

veille sur votre liberté; qu'elle prend voire

défense contre le despotisme ; qu'elle pros-

crit la tyrannie. Elle vous donne pour garan-

tie de votre liberté son dogme, sa morale,

tous les monuments de la tradition, ses ca-

nons et ses lois inviolables. Ses enseigne-

ments seront toujours là, pour briser vos

chames et proclamer votre indépendance.
Au reste , vous avez déjà repondu vous-

mêmes à .es coupables provocations à la ré-

volte, en couvrant d'un souverain n

cette œuvre de léoèbi .Tout, voeu avez
fait enlendn un cri d'indignation; ton», vous
avei dit anaihème .1 1 e le and . ;

tous, vous avez juré une plus grande obeis-
,
une plus grande soumiss on . un plus

parlait déi onem m A roi • \ t ines.

Nous vous dirons Ion dans un sens bien
différent ; Serre/ vos rangs autour du trône
pontifical

;
jamais l'union ne fut plus dé-

ire entre les évé |U( s i | .,- rélres ;

faites cause commune; si vous voua séparez,
vous êtes perdus el vous
Plaignons les evéques d'être 1 rgéf d'un
fardeau si redoutable dans ces mal-
heureux, d'un ministère si pénible dont ils

rendront un compte si rigoureux, I

sons à la vue de leurs devoirs mullipln
tant d'obligations onéreuses; du danger où
ils sont de se perdre dans un état si SaJl
relevé. Nous vous en conjurons, ne rompez
jam lis les liens de lâchante el delà concorde
qui font toute votre force, qui peuvent vous
rendre formidables aux ennemis de l'Eglise.

Et vous . pontifes du Seigneur
, soyez

comme des pères au milieu de vos enfants:
pénétrez-vous de \ os de\ oirs, ils sont innom-
brables

; vos obligations sont effravame^
,

vous venez de le voir, vous ne pouvez les
révoquer eu doute. Ce n'est point la voix
d'un homme que vous venez d'entendre

,

mais la voix de l'Eglise qui vous adresse ces
enseignements divins qu'elle a puisés dans
l'Ecnturesainte.dans la tradition. Dépouillez
cet orgueil , celte fierté que donnent les

grandes places; revêtez-vous plutôt de cet
es: rit de mansuétude que vous recommande
l'Apôtre ; rendez voire autorité douce, pater-
nelle. Sonven z-vous que vous commandez
à des ministres de Jésus-Christ. Chercl,
vous faire aimer plutôt qu'a vous faire crain-
dre; combattez les uns et les autres pour la

cause du Seigneur
; que l'accord le plus p 11-

fait , la plus délie harmonie régnent parmi
vous. Alors nous pourrons* dire : O Isr

que vos tentes sont belles et vos pavillons
merveilleux ! Quel ordre

,
quelle majesté

brille dans la milice sainle ! Alors l'Eglise

sera terrible comme une armée rangée eu
bataille : Tcrribilis ut eattrorum acirs o/dé-
nain, contre laquelle viendront se briser les

hérétiques, les novateurs, et surtout ces
nemis cachés qui travaillent dans l'ombre a

ébranler ses Fondements : qui veulent vous
tuer dune prétendue servitude , pour vous
précipiter, vous et l'Eglise, dans un aj

dans le plus grand des malheurs ; ces hommes
qui semblent vous plaindre , alors qu ils

cherchent à vous perdre: qui vous parlent
de chaînes, tandis qu'ils veulent \ous forger

les fers les plus honteux el vous jeter dans
le plus affreux esclavage. Sacrifiez les uns
el Ks autres tous vos intérêts, pour ne pen-

ser qu'aux intérêts de l'Eglise. Quoi! quau l

il s'agit d'une cause si sacrée, pourriez-vous
songera votre amour-propre, à votre orgueil

blesse? Pourriez-vous refuser d'obéir, d'être

soumis? Pour quelques légères épreuve»
pourriez-vous trahir la cause de l'Egii
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feriez-vous difficulté de lui sacrifier quel-
quefois vos droits, vous qui devez être prêts

à donner pour elle votre sang et votre vie ?

Oubliez-vous entièrement vous-mêmes, pour
ne penser qu'à l'Eglise; remplissez par
amour pour elle les fonctions pénibles de
votre ministère ; dites tous avec Bossuet :

« Sainte Eglise romaine, mère des Eglises et

mère, de tous les fidèles, Eglise eboisie de
Dieu pour unir ses enfants dans la même foi

et dans la même charité, nous tiendrons tou-

jours à ton unité par le fond de nos entrailles.

Si je l'oublie , Eglise romaine
,

puissé-je
m'oublier moi-même ! Que ma langue se
sèche et devienne immobile dans ma bouche,
si lu n'es pas toujours la première dans mon
souvenir, si je ne le mets pas au commen-
cement de lous mes cantiques de réjouis-

sance (1). Adhœreat lingua faite ibus meis, si

(I) Bossuel, Sermon sur funitê de l'Eglise.

non meminero tut, si non proposuero Jéru-
salem in principio lœtiliœ meœ. »

C'est dans l'intérêt de cette Eglise que nous
avons entrepris cette tâche vraiment formi-
dable et au-dessus de nos forces ; c'est pour
mettre nos frères dans le sacerdoce au-dessus
des préventions perfides qu'on a voulu leur
inspirer contre l'épiscopat, pour les porter
à mépriser et à rejeter avec horreur ces pro-

vocations à la révolte; c'est pour éviter de
grands malheurs; pour resserrer les liens

qui doivent unir enlre eux les évêques et les

prêtres, pour maintenir l'ordre, la paix,
l'harmonie dans tous les rangs de la sainte

hiérarchie
,
que nous avons entrepris de

venger l'Eglise du reproche de favoriser le

despotisme. Fut-il jamais une cause plus

belle, plus grande, plus digne d'un prêtre?

CONCLUSION DE LA
Il est donc démontré que l'Eglise catholi-

que ne porte aucun germe de servitude dans
son sein. La liberté quelle prêche est large.

Sa doctrine est une source féconde d'indé-

pendance. Nous l'avons vue flétrir le despo-
tisme ecclésiastique ; nous avons entendu ses

graves enseignements sur la liberté des fi-

dèles et des ministres inférieurs, sur la ser-

vitude des premiers pasteurs. Son dogme
dépouille les évêques de tout sentiment d'or-

gueil , d'amour-propre; les rabaisse au-
dessous de ceux qui leur sont soumis; les

accahlc sous le poids de leurs devoirs , de
leur responsabilité. Dans le tableau effrayant

qu'elle nous a fait de l'épiscopat, nous avons
vu la plus ferme garantie de la liberté des

catholiques; elle ne présente à ses premiers

pasteurs que craintes, frayeurs, à la vue
du compte terrible qu'ils auront à rendre de
leur ministère , à la vue de la sublimité de
leurs fonctions , des sentiments généreux

,

héroïques qu'elles supposent, de la perfec-

tion qu'elles exigent. Leurs fautes les plus

légères sont représentées comme de grands
crimes ; leur négligence, la moindre trans-

gression sont punies du dernier supplice.

Elle empêehe les évêques de s'enorgueillir
,

en les plaçant sans cesse en présence de

leurs imperfections , de leur faiblesse , de
leur pauvreté ; en leur montrant les vertus

qu'ils doivent acquérir, les efforts qu'ils doi-

vent faire pour atteindre à la grandeur , à
l'excellence de l'épiscopat.

Sa morale respire la liberté la plus en-
tière, la plus franche. Elle met les évêques
soas les pieds des fidèles; leur commande
tout ce qui est beau, grand, vrai

,
juste et

saint; ne leur prêche que dévouement , sa-
crilice, abnégation, héroïsme continuel. EU
proscrit tout sentiment superbe, tout esprit

de domination; elle abat toutes les préten-
tions des premiers pasteurs devant ses règles

de charité et d'humilité. Quel amour elle

inspire pour l'humanité 1 Qui pourrait comp-
ter tous 1 es sacrifiées qu'elle exige du pas-
teur ? Travail continuel, sollicitudes, peines,

inquiétudes, zèle infatigable, immolation de

SECONDE PARTIE.
tous les jours, de tous les instants ; obliga-
tion de partager les maux et les souffrances
du troupeau , d'être le centre de toutes les

douleurs , le dépositaire de toutes les larmes,
de donner sa vie pour ces âmes rachetées
par le sang de Jésus-Christ, destinées à ré-
gner avec lui dans le ciel. Les tourments
qu'il se prépare, si elles se perdent par sa
négligence, ce tombeau de flammes qu'il se

creuse , la malédiction de Dieu, ce poids
d'indignation qui doit tomber sur sa tête

coupable pendant toute l'éternité : le lablenu
de tant de devoirs, de tant de dangers, de
cette responsabilité effrayante, lui ôte toist

senîiment de domination , suffit pour en-
chaîner et abattre son despotisme.
La tradition \ient renforcer les maximes

d'indépendance déjà proclamées avec tant de
force et d'énergie par le dogme et la morale
de l'Eglise. Nous avons entendu le langage
des Pères : ils nous représentent l'épiscopat
comme un ministère de travail, de servitude,
qui rabaisse, qui repousse toute idée de do-
mination, qui exige la plus haute perfection,

les vertus les plus admirables. Vous avez
entendu ces plaidoyers éloquents, qui dé-
fendent avec tant de vigueur la cause des
fidèles contre les premiers pasteurs, rabais-
sent l'évêque pour agrandir le fidèle, lui

montrent des abîmes, des dangers multipliés,

une responsabilité immense; lui reprochent
en lace son orgueil , son esprit de domina-
tion, sa cupidité; lui font entendre les cris

,

les plaintes de ceux qu'il opprime, ces voix
qui attirent sur lui la vengeance du ciel ; ils

insullent au faste qui l'environne ; arrachent
celte vaine pompe qui le décore; percent
jusqu'au cœur du pontife pour lui montrer
sa faiblesse, sa pauvreté , l'obligent à des-
cendre pour venir se confondre dans la pous-

sière, cl baiser les pieds de la dernière de
ses brebis. Quelles maximes I Quel langage
propre à étouffer tout sentiment d'orgueil

.,

de fierté, de despotisme! La tradition place
lous les l'ères, tous les docteurs autour du
trône pontifical, comme des sentinelles qui

veillent sur la liberté des fidèles , toujours en
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présence de l'évêque prévaricateur, pour
blâmer tout acte de despotisme, pour faire

trembler le tyrannie.

Pour rassurer ses enfants contre les atten-

tats dn despotisme , l'Eglise trenl qu'ils se

souviennent que nul pasteur n'est indépen-
dant ,

que nul n'a un pouvoir souverain ;

que le pape, les évéques doivent être plus

humbles , plus soumis que les fidèles: qu'ils

doivent vivre, plus que personne, de lois, de
règles et de discipline ; que plus ils sont éle-

vés
,

plus leur compte sera terrible ; que
personne n'est plus grand que l'Eglise, qui a

le droit d'interroger tous les premiers pas-
teurs , de les punir, de les dégrader, s'ils

déshonorent leur ministère par leur despo-
tisme.

Non contente de montrer les chaînes qu'elle

impose aux premiers pasteurs, les châti-

ments qu'elle peut leur infliger, l'Eglise met
encore autour du trône pontifical les canons
qui prononcent la mort, la réprobation, l'a-

nathème contre les évéques prévaricateurs.

Elle donne aux fidèles ces saintes règles qui

les préservent de tout envahissement sur
leur liberté, de toute insulte contre leur in-

dépendance.
' Nous avons montré que, dans l'élection

des pasteurs, dans les oblations et les droits

des dispenses, il n'y a rien de contraire à la

liberté des fidèles. Nous avons confondu tous
ceux qui avaient fait de ces usages autorisés

par l'Eglise, des monstres capables de dévo-
rer, d'absorber la liberté des catholiques.

Nous n'avons pas craint d'entrer dans les dé-

tails les plus minutieux, pour mieux con-
fondre leurs calomnies, pour faire briller

avec plus d'éclat la liberté des Gdèles. Nous
avons prouvé que les statuts des évéques
n'ont rien d'insultant pour la liberté du prê-

tre; qu'ils ne sont que les règles de disci-

pline données par les conciles, consacrées
par la vénérable antiquité. Nous avons pro-

clamé l'indépendance du prêtre, qui n'est

soumis qu'aux canons de l'Eglise, qui obéit

non aux hommes, mais aux règles; qui ne

connaît plus l'autorité et lui refuse sa sou-
mission

,
quand elle commande des choses

contraires aux canons : refus qui fait assez

sentir qu'il est libre et indépendant. Nous
avons vu le prêtre placé au-dessus du ca-
price et de l'injustice des évéques, pouvant
se retrancher dans le dogme, dans la morale
de l'Eglise cl dans la tradition. Nous avons
entendu le langage plein de force et d'éner-
gie que l'Eglise lui met dans la bouche pour
sa défense. Nous l'avons vu plus fort que le

despotisme, pouvant l'accabler sous le poids

de l'Ecriture sainte, de l'autorité des Pères
et des canons , lui opposer les barrières les

plus sacrées, les plus insurmontables, pou-
vant enchaîner sa colère, sa fureur, sa rage,
nier sa puissance, décliner sa compétence,
en prononçant ces paroles : Aux canons !

aux lois de l'Eglise 1 Tout ce qui s'en éloi-

gne n'est rien , est nul de plein droit. Le
prêtre a donc une large part de liberté; il

ne peut jamais être esclave, il n'est soumis
qu'à Dieu ; ce qui le met au-dessus de tout

long, le rend supérieur à toute domination.
N M fOM \ii protégé et défendu par les

loi ' ' li BSliqnes Bl même par les lois hu-
iii i, m - .11- -sus île la sentence de '-on

évéque, par l'appel a l'ar<ln-\ éque mélropo-
li'ain ; pouvant citer devant le conseil dB-
tat l'eveque oppresseur, s'il tombe dans les

cas prévus par la loi : ayant en outre, pour
renger ses intérêts matériels, «es litres de
propriété, ses droits de citoyen, tous les tri-

bunaux, toutes le> cours royales ei |,i rôtir

suprême. Nous avons délié les ennetnii de
l'Eglise de trouver le moindre pré'exte de
servitude, ni dans son dogme, ni dans sa
morale, ni dans sa discipline, ni dans sa
constitution, ses usages et coutumes, ni dans
les statuts de ses premiers pasteurs, ni dans
le pouvoir que lesévêiues doivent <\ mi
sur le prêtre. Voilà donc le despotisme ec-
clésiastique foudroyé, détruit, anéanti par
l'Eglise, et celle Eglise vengée du reproche
de le favoriser.

Qu'elle est belle celte Eglise, mère de la

liberté, ennemie du despotisme, condamnant
les tyrans sur le trône et dans le sanctuaire,
abattant toute hauteur qui s'élève, marchant
sur la tête des rois et des pontifes, faisant
trembler les chefs de l'empire et du sacer-
doce, vengeant la liberté de ses enfants, dé-
fendant L'indépendance des peuples, proscri-
vant la tyrannie 1 (Jui pourra maintenant lui

refuser son admiration et son amour ?

Hérétiques, que pouvez-vous contre l'E-

glise catholique? Elle oppose à vos eiïorts

impuissants la main de Dieu qui la soutient
depuis l'origine du monde. Elle vous montre
dix-huit siècles de combats contre 1 1 tyran-
nie, et dix-huit siècles de triomphe sur le

despotisme. La voyez-vous traversant les

siècles sur un char de gloire ; portant sur
son front le mol sacré de liberté; conduisant
enchaînés les tyrans, les despotes, la servi-
tude, l'esclavage dont elle a fait un glorieux
trophée ; montrant les chaînes qu'elle a bri-

sées, les despotes qu'elle a vaincus, Ips peu-
ples qu'elle a mis en liberté, les victimes
qu'elle a délivrées ?

Elle va, éclairant l'univers, répandant des
torrents de lumière sur la liberté et l'indé-

pendance des peuples el des fidèles, sur ! i

servitude des rois el des pasteurs. Elle op-
pose à vos professeurs de l'erreur et du men-
songe, ses docteurs de la vérité

, qui ont dé-

fendu la liberté par leurs écrits immortels.
Elle oppose à ces esprits noirs el sinistres,

cette loule innombrable de génies transcen-
dants, qui ont toujours rengé l'indépen-
dance de ses enfants. Elle se fait de leur

science, de leurs lumières, un rempart im-
pénétrable. Elle oppose à voire lâcbeté les

millions de mai Ij n qui oui rendu à la liberté

un témoignage glorieux, en versant leur

sang pour elle, en la défendant au milieu d.'S

flammes el des tortures. Hérétiques, elle op-
pose le bien qu'elle a fail dans tous les

temps, au mal que vous avez cause; l'his-

toire de ses bienfaits, au récit de vos cri-

mes. Tandis qu'elle a affermi les troi

vous les avez renversé* ; tandis qu'elle a
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sanctifié les peuples, vous les avez corrom-
pus; tandis qu'elle a consolé les malheu-
reux, vous les avez désespérés; tandis

qu'elle a affranchi les nations, vous les avez
précipitées dans l'esclavage; tandis que vous
avez fait couler des torrents de sang par vos
principes destructeurs, et que vous n'avez
marché qu'à travers les ruines, le fer et la

torche à la main, l'Eglise c>t venue, avec ses

principes d'ordre et de vie, réparer vos ra-
vages.

Si, par impossible, vous parveniez à la

détruire, cette Eglise, on verrait la liberté

expirer avec elle, les peuples devenir escla-
ves, la tyrannie montrer un front d'airain;

le monde ne serait plus qu'une vaste prison
remplie de victimes; les despotes ne seraient
occupés qu'à forger des cliai es; on verrait
sur les trônes, des monstres, et, autour
d'eux, des torrents de sang, des membres
mutilés, des têtes abattues ; tous les jouis un
effroyable carnage; dans le sanctuaire, des
pontiiés foulant aux pieds les fidèles, au
nom de ce Dieu qui les a affranchis, en leur
présentant celle croix qui le-, déclare libres

;

le prêtre esclave, en vertu de ces canons qui
proclament son indépendance, le nom de li-

berté ne se ferait plus cnienJre ; le genre
humain tout entier gémirait sous le poids
de9 fers, rongeant, sans se plaindre, le frein

que lui présenterait la tyrannie.
Cette Eglise serait bientôt rappelée par les

gémissements des peuples esclaves, par les

cris des pauvres, des malheureux. L'uni-
vers, courbé :-ous le joug de fer que vous
lui auriez imposé, demanderait qu'elle re-
vînt sur la terre , pour rétablir la liberté et

briser les chaînes du despotisme.
• Mais non, cette Eglise ne périra jamais;
elle est inaccessible a vos attaques; elle ne
sera pas même ébranlée par vos coups im-
puissants. Hérétiques, vous mourrez; yos
écrits audacieux vous suivront dans la pous-
sière du tombeau; loutts les erreurs, après
avoir inondé la terre, iront s'engloutir dans
l'enfer d'où elles sont sorties, et l'Eglise vi-
vra toujours. Elle aura pour durée celle de
l'univers; elle deviendra de siècle en siècle

plus belle, plus vénérable. Vos calomnies
l'obligeront à répandra ses plus vives lu-

mières, et lui donneront un nouvel éclat.

Elle sera affermie par les otages et les tem-
pêtes que vous lui susciterez Vous aurez
beau lui insulter, comme autrefois df>s peu-
ples sauvages insultaient au soleil; l'Eglise,

comme l'astre brillant du jour, continuera
sa course triomphante, répandant des tor-

rents de lumière sur ces obscurs blasphé-
mateurs. Immortelle par les promesses de

Jésus-Christ, le torrent <!cs âges n'enlève

rien à sa beauté, à sa gloire. Chaque siècle

ajoute à ses triomphes. Au milieu de tant

d'ennemis conjurés, je la vois maintenir son
glorieux empire. Les hérétiques qui la com-
battent disparaissent; les tyrans qui veu-
lent l'opprimer expirent: les trônes minés
par le despotisme tombent; les sceptres,

transformés en verges de fer, se brisent ; les

couronnes se flétrissent, et l'Eglise demeure
pour insulter «à la chute des despotes, pour
rendre leur mémoire odieuse, pour venger
les peuples et maintenir la liberté dans leijj*

monde. Quelle grandeur I Quelle gloire 1'^®

Quelle durée 1 u-
Les anciens avaient élevé des temples à lfW',"e

liberté, voulant l'honorer comme le plus rri
le

précieux des biens. Pour la connaître, pour^ 11

l'apprécier, cette liberté, il faut la chercha;;

dans l'Eglise catholique : c'est là qu'elle h\
bite comme dans son sanctuaire véritable
bannie du reste de la terre, on ne la lrc ri

que dans le sein du catholicisme. Là, 'si.

est seulement connue, épurée, peri'eclio le

née, vivement défendue; là, elle se motf
JS4

r

(

dans toute sa beauté, avec tous les biens qcù
marchent à sa suite. Venez, peuples, veuozç
la puiser, cette liberté, dans la doctrine d?
l'Eglise. Si jamais vous la perdez, redema{
dez-la à ses enseignements, à sou dogn
sa morale; vous la verrez briser vos :

c

détruire voire servitude. Attachez-vcus l

U
|^-j

lemenl à cette Eglise; c'est éloigner à jama» sin-

de vous le despotisme, et assurer pour lou-r-
jours votre liberté et votre indépendance:
Si vos liberuverit vere liberi erilis

k
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pi se un double but. Le prenrrr est de ramener l'i

anglicane ans anciennes pratiques et i érém< aies eatbo-

liqucs, d iiit on dé| lore amè e m nt la pet eca-

blants de ces ihéologi ns sur les maux eaavéa par l» re-

[urme prot stanle, et le peu de bien qu'elle a produit.

Ils reconnaissent uu'en \oula-it tout réformer, en a tout

perdu uiidi* que l'Kgl s- caibollque, qui n'a pa- \oulu Je
la réforme proie lame, a su con*erv< r ce qu'elle avaii de
bon, toui e i se purifiant de ce qu'il p<' i H -e router en
elle de défectueux Ainsi, I Eglise proie tante a perdu

l'auto né épis opale: tristes et funestes oou>< quences de
celle perle Llle a perdu au^si les o li' es de I Eglise, qui

ont été ou entièrement supprimés ou humblement muti-

les: le service ecclésiastique quotidien; la célébration

quotidienne de l'eucllai islie ; les nies et c< i emotiies qui

sacompagnaieni ca sacrcnieot dans l'anoeune K.hse,

ainsi que la li urgie Ils regrellenl la suppri

cisun s et autres i 6r*montes du baptême, »ii s' .p'e l

lit on eu jeune, de l'ali-liuenrc i t d s m ris p'a i mis Je
mortir'e.itioii Ils reconnaisseni que l'Efl ise catboliqiHi a

G nservé tout rela, quoiqu e le se soit aussi réfot ruéi

manière. Dilfé eni e eut e. la retenue callHillque et l< re-

forme protestante. On n'a ftVn gagné i celle detiièra

ponr la perfection de la vie inléri un éléqn'uue

ouvre incomplète et mal digi 6e L'tiblé des |..rn, s ex-

lérieu es po .r la co sen a ion de la do li iu •. yuels

la Réforme peut-elle avoir à notre estimer

Quatrième attlcîe. Prétentions d> rÈg se ,-n.li .uir a

li juridiction ecclésiastique et à la y i ccess o i ap siolique.

On prouve q le i ts préten iens s Ot dénuées de t

Hient et ne sont |oini souienables L'onlidatioa ulai
r leni même >' i le ne COnfl • la

juridiction. Exemples et preuves de ce de *a

. doat.uc el de la prauque de l'anctcuue Lobse. On léfuie
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î

les objections élevées à ce snjetpar les auteurs des Trai-

tés pour les temiis Une juridiction d'abord usurpée et il-

légitime peut èlre, dans la suite des terni" Bconhne et

légitimée. Exemples et preuves de < e fart, «s évoques
de l'Eglise établie d'Angleterre a ont ail un iToit de prè-

le dre à la juridiction el à la succession apostolique: Ce
droit est le privilège' exclusif des évèques catholiques; 1 es

papes o il de lout temps exercé leur juridiction el autorité

patriarcale en A ig'eterre, comme d.ins Ions les autres

pays catholiques. Les évoques nommes par la relie Marie
éiaient ri vrais évêques légiiimes; ceux unnim.'s (>ar Eli-

sabeth n'étaient que îles usurpateurs et des int'us. 187
Cinquième article. L'Eglise anglicane est une Eglise

non-seulement sebisro atiqne, mais inême hérétique.
Preuves et exemples tirés de l'histoire eccïésiastltjufe, et

surtuut du schisme desdonalisies. Singulière analogie en-
tre tes anciens hérétiques et les anglicans. Arguments
dont les Pères de l'Eglise se servaient contre les dona-
tistes. Ces arguments portent également contre les pro-

testants, et notamment contre les anglicans. Critériums
ou moyens divers proposés par les Pères pour distinguer
les hérétique i el schismaïupies d'avec les vrais catholi-

ques. L'application de ces critériums prouve que les au—
glicans ne sont point la vraie Eglise de Jésus-Christ. L'an-
tiquité ecclésiastique atteste que toute Eglise s pirée de
l'Eglise catholique est dé|iourvue. de tout droit véritable

à l'exercice de la puissance el des fonctions ecclésiasti-

que . Divers points de ressemblance non encore signalés
entre l'ancien scliisme des donatistes et celui des angli-
cans. 513
Sixième H dernier srticle. On examine d'abord si les

éditeurs des Œuvres pcsliumes de M Fronde ont eu rai-

son ou non de livrer au public ses pensées intimes et ses
combats intérieurs. Tendante de M. ('ronde veisle catho-
licisme. Ses jeûnes et ses austérités sans lègie et sans
bel convei ablp. On justifie son caractère contre les atta-
ques de ceUains joui naux protestants. Sou degoùt pour
la réforme, anglicane. Jugement qu'il porte des auteurs de
celle réforme. Ses aveux au sujet des pratiques calho-
1 ques. Il condamné la riuetriue protestante de l'eucharis-
tie. Son admiration pour le célibat ecclésiastique-. Il n'ap-
prouve pas les [irincipi'S el les raisonnements des Uiéol -

"tiens de son parti touchant l'autorité de l'Eglise, il leur
eproilie d'être inconséquents. Sa tendance toujours plus
marquée vers les idées caiholiques, et la droiture de son
esprit fout penser que sa mort prématurée l'a seule em-
pêché de rentrer dans le sein de la vraie Eglise de Jé-
sus-Chiist. 3Sî>

MILNER.
Fin delà controverse Aei iciecse, dans une correspon-

dance ami aie entre une suc.éié rcligii use protestante et
un théologien catholique. 577

L'éditeur anglais de la neuvième édition, au lecteur.

lbid.

PREMIÈRE PARTIE.
Lettre I. Introduction. Excuses de M. Brovvn au doc.

tour Millier. Il lui faii connaître la société d'anus tonnée à
New-! .011 âge. 5S l

Premier essai De l'existence de Dieu, et de la reli-
gio 1 naturelle, p.ir le révéïeud Samuel Carey, docteur en
droii.

_ 584
Second essai. De la vériléde la religion chrétienne, par

le même.
j;>8

Lot r • il. Préliminaires. Conditions auxquelles le doc-
teur Milner consent ii entamer une correspondance. Li-
berté de langage. Sincérité et bonne foi. Méthode con-
cluante, r; -

Lettre III. La société accepte les conditions proposées.

595
Lettre IV. Dispositions pour les recherches religieuses.

Renoncement aux préjugés, aux passions el aux inclina-
tions vicieuses. Prière f rvenle. liid.

I élire V. Règle ou Méthode pour trouver la vraie reli-
gion. Jé-.is-Ci.risi a laiss une règle. Celte règle doit être
sure el Infaillible. Elle doit être adaptée à la capacité et à
la Situation de la uiasse.du genre humain. 507

Lettre VI. Première fausse règ e : l'i ispir. lion privée.
Elle a entraîne une foule innombrable de chrétiens, tant
des temps anciens quedes temps modernes, dans l'er-
reur, I impiété et le vice, l'aiiaiiqies nu, te, nés, anaba-
ptistes, quakers

, moraves , svvedenborgiens, méthodis-
tes, (16.

Lettre VII. On répond aux objections de certains mem-
bre.-, rie. la société.

( ni
l.eine VIII. Seconde fausse règle : l'Ecriture, interpré-

tée selon le pug meut privé tTuii chacun. L'imeniinu Je
Je>us m, ist „ la it pas ,,„,, | (

. _
elire | |I;||| .,, M ,, , „,,„•,,..,,

ipj-TH a connaître sa religion dans un livre. Jamais aucun

législateur n'a fait des lois , s.°ns établir des juges et des
magistrats pourles expliquer et les faire exécuter. Dissen-
sions , divisions , immoralité et incrédulité qui sont nées
de l'interprétation privée rie l'Ecriture. Illusions des pro-
testai ts en celte matière. Leur inconséquence eu taisant

des articles , des catéchismes, etc. Aveux de savants
protestants à cet égard: 611

Lettre IX. Suite du même sujet. Les protestants n'ont
point de preuves de ^inspiration de l'Ecriture , ni de son
authenticité, ni de la fidélité des copies qu'ils en ont entre
les mains, ni du sens qu'elle renferme. Causes rie l'obscurité

de l'Ecriture. Exemples. La règle protestante n'ollie

point de fondement à la loi. Doutes dans lesquels vivent et
meurent ceux qui suivent celte règle. 625

Lettie X. La vraie règle , c.'est-a-riire toute la parole
de Dieu, tant celle qui n'a pas été écrite que celle qui a
été écrite, soumise à l'interprétation de l'Eglise. Dans ce
pays-ci, comme dans tous les autres pays, la loi écrite est
fondée sur la loi non écrite. Jésus-Christ instruisit ses
apôtres de vive voix, et les envoya prêcher de vive voix
sa doctrine. Celte méthode a été suivie par eux et par
leurs disciples, ainsi que par leurs successeurs. Témoi-
gnages fournis a ce sujet par les Pères des cinq premiers
siècles. 633

Lettre XI. Suite du môme sujet. Les protestants forcés
d'avoir recours à la règle latholique en diverses occasions.
Vaines tenlativ s de leur part pour l'adopter eu d'autres
circonstances. Subteifuges pour éluder les articles, lés
canons, les serments el les lois louchant l'unitomi é. Né-
cessité reconnue de tromper le peuple. L'cvèque Hoarily,
patron de cette hypocrisie. Aven de l'évêquë Marsh, que
la règle catholique et la règle primitive. Preuves qu'elle
n'a jamais été abrogée. Avantages de celte règle pour
l'Eglise en général, et chacun de ses membres en parti-
culier, (ji;.

Lettre XII. Réponse aux objections. Textes de l'EcHi?
lure. Au res objections. Déclamation illusoire de l'évêque^
Porteus. Conseil de 'libie, lorsqu'il envova son fils, dan*
un pays étranger, recommandé à la société de New -Coi 1 a

Lettre XIII. Canon des Ecritures. Le révérend M. G
cher» lie à éluder les principaux arguments de l'auteur
se Ironie a discuter quelques

|
oints de moindre imporl

On s'étend plu» au loi.g sur les questions relatives i.

crilui e. Inconséquences dans l'analyse que donne le
caire du canon dis Ecritures. Di-lim tion entre les Ir
lions, quoique sans différence. Le seul moyen de s'assi
des véritables EciiUires. Diverses erreurs du vicaire à
sujet. De savants protestants frent de la tradition le c
ractère sacré des Ecritures. Eaux exposé et falsifie.,.''

de Hooker, du docic ur I nrdner, de Chillingworth
Wake, opposés au vicaire et ails articles. Préiendu c
vicieux.

Leitre XIV. Versions anglaises de la Bible. Le
abandonne l'inspiration des Écritures. Outra.-es aux>
il se laisse aller envi-rs l'auteur de ces lettres. Il 'hx
également les deux versions différentes. Bonne foi et sin-
cérité compaiative du docteur Rvan. Inlidéliié de la ver-
sion de Tyndal. Jugr mehl qu'en porte sir Thomas More.
Caractère deCoverdale. Curieuse défense de la traduc-
tion de ce dernier par le vraire. Outrages auxquels il se
porte sans frein contre Martin et Ward. Plaintes des pro-
testants au sujet de l'an ienne lîible. Jugement qui en
est porte par Jacques I". Fausses traductions de la Bible
actuelle. Comparaison entre la justilicalion que le vicaire
a voulu donner d • cette version

, et celle que Luther a
donnée, pour la défense de 1 1 sienne. 677

Lettre XV. Différences entre la Bible anglaise et le
texte original. Nouveaux efforts tentés par le vicaire pour
concilier ensemble les deux membres d'une proposition
disjo clive. Originaux de la nouvelle traduction de la Bi-
ble. Différences ntre la Bible At 1 original hébreu. Le
vicaire détend d'abord Celui-ci , et ensuite celle-là Sa
manière étrange de raisonner sur ces deux points Le
Nouveau I «Manient sécaile des manuscrits grec- Le vi-
caire le justifie, en mêihe temps qu'il rail dire a l'auteur
de cette lettre ce qu'il ne dit

1
as. H es- forcé de reconnaî-

tre que la \ ulgate latine du Nouveau Te-tamenl est cl s
pure (pie les ong naux grecs aujourd'hui existants 01 que
par v.ae de conséquence, il laut

| lus s'en rapport! 1 a I

tradition ou aux copies écrites ou imprimées de a parole
de Dieu. La dlSCUft Ion tombe par incident sur les 1 rinei-
pes religieux de 1 évèque Waison. ^7

SECONDA PARTIE.
MARQUES ciBvcTi'n sTicjuis r.E la vi'niTABt.r. église.

Lettre XVI. De I.. vr, e Eglise. I élu. I: lions adressées
a la société de INeir-f Ollage de ce qu'elle reconnaît la
vi aie règle de loi. Preuves que l'Eglise calhohque possède
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seule cette règle. Notes ou marques de la vraie Eglise.

897
Lettre XVM. Unité de l'Eglise. Unité, première rnariju»*,

de |i mie Eglise Preuves Urées de la raison, de PBerl*

lare et «les v:iinis Pères. toi

Li lire w in Désunion dos protestsnU. Défaut d'unité

parmi les protestants en général. Avenx de leurs écrt»
vains les plus dislinKués mit c • aujet. Exemples rrspp ils

de ee manque d' mité dam l'E rlise établie. \ sinea tenta-
lives pour concilier la diversité de croyance avec des ar-

Ucl s uniformes. "
S

Lettre \iv. Unité catholique.|Unité de l'Eglise catho-
lique dans sa doctrine , dans sa liturgie, dans son gom
nemeni ei dans sa constitution. 709

Lettre XX. Obiectious contre la prétention de salut

exclusif. Extra t tPuue lettre du révérend N. N.,
i
rében-

dier de N. Doctrine de l'évéque Walson sur ce sujet.

713
Lettre XXI. Réponse aux objections. L'évéque Walson,

en voulant prouver trop , ne prouve rien. Doctrine des
saintes Ecritures e| des Pères sur ce sujet. Prétention
exclusive de I 'Eglise cathol que

,
preuve de sa vérité.

715
Lettre XXII. De la sainteté de doctrine. La sainteté,

seconde marque de la véritable Eglise. La sainteté de
doctrine manque aux différentes communions prot estantes,

au système de Luther , a celui de Calvin, à celui de l'E-

glise anglicane, à ceux des dissidents et «les mélboJistes.
La doctrine de l'Eglise catholique est sainte. 719

Prsl-srripium. variations et impiété de la doctrine Ha
révérend .1. Wesley. 727

I.étire XXIII. Moyens de sainteté. Les sept sacrements,
que possèdent les catholiques. Les pn test Dis n'en pos-
sèdent aucun, si ce n'esi le baptême. Toute la liturgie de
"Eglise anglicane est empruntée au Missel et au Kituel

cattiol que. Le sacrilire est le culte le plus agréable à
Dieu. I.e sacrifice le plus parfait s'offre dans l'Eglise ca-

"'"^ique. Les protestants n'ont point de sacrifice. Autres
'-'ensile sainteté dans la communion catholique. 7-2 )

iltre XXIV. Fruits de sainteté. Tous les sains ont été
tioliques. Comparaison des protestants célèbres avec
catholiques de leur temps. Immoralité causée par le

jemem de l'ancieuue religion. 757
•ttre XXV. Héponse aux objections. Faux exposé de

at de 1 Eglise avant l.i soi-disant Réforme. Erreurs
leinent commises par rapport aux martyrs de/

•in Fox. Les vices d'un petit nombre de papes ne prou-

vai rien contre, la sainteté de l'iglise. Pratiques ei

«tèreices tiré- de l'Ecriture, communs parmi les catbo-

es, et méprisas par les protestants. 711

ire XXVI. Attestation divine de s-unteté dansl'E-
calholique. Les miracles sont le critérium dj la vé-

y>sus-Christ y a recours, ei eu promet la conlitiua-

. es saints Pères et les écrivains ecclésiastiques en
^steni la continuation, et en appellent à eux » n preuve

u6 la véritable Eglise. Evidence de la vérité d'un grand
nombre de miracles. Scepticisme irréligieux du docteur
Conyers Midllelon; il sape l'autorité de l'Evangile. Con-

tinuation des miracles jusqu'à nos jours. Témoins vivants

de ce l'ait. 743
Lettre XXVII. Réponse aux objections. Les miracles

faux et non authentiques ne prouvent rien contre ceux
qui sont vrais et authentiques. Examen sévère et rigou-

reux des miracles dont on fait le rapport à Home. Il n'est

pas nécessaire de connaître le dessein de Dieu dans cha-

cun des miracles qu'il opère. Examen des argumenta de
quelques protestants célèbres contre les miracles ollio-

liques. Objections de Gibbon et du dernier évèque de
Salisbnry (le docteur .1. Douglas) contre les miracles ; et

leur réfutation. Les preuves concluantes de l'évéque Dou-
glas contre les miracles de saint l'rai ois Xavier sont

clairement réfutées par le tém ignage de ce même
A'osta, de l'autorité duquel il prétendait s'appuyer. Le
témoignage de Ribadeueira tournant lesmiracles de samt
Ignace présenté comme il doit l'être. Vrai récit du mira-
c le Saragosse. Impostures au tombeau du diacre Taris.

Héfutatlon de l'écrit du révérend Pierre Roberts sur la

guérison miraculeuse de Winefrid White 7.">7

Lettre XXVIII. La véritable Eglise est catholique, tou-

jours catholique de nom, comme l'atteste le témoignage
«les Pères; ei encore aujourd'hui distinguée par ce nom,
mal p toutes les opposiiionj. 768

Lettre XXIX. Qualités de la catholicité. L'Eglise est

catholique quant à ses membres
;

quant a son étendue;
quant i sa durée. Elle est l'Eglise primitive Je ce pays

(l'Angleterre). 767

Lettre XXX Réponse aux objections. On répond aux
objections du ré\érend Josluia Clark. L'existence d'une

Egtite invisible est démontrée fanate. Vains efforts ponr

résies discordantes de* premii • s

de li inné de la vraie Eglise. D< rnière tentative | om en
détru re les Fondement». 773

Lettre \X\I. Apo-t >li ité de I

si aposto I |ue. Elle « i île p r i«-s

Pères Explication de Parère np
ilbolique, au moyeu d'une cnun

des papes et des pasteurs les plus distingués, ainsi «pie

ons converties par la vt.u. n des
hérétiques et des schismaliquesqui eu ont été retr-i

Lettre XXXH. A|>osloliciié du ministère rail"

Su cession apostolique du samt ministère d

catholique. I 'Egli c an^l cane seule entre l«s

end a cette succession. iJoetrin.

de Luther et de différents dissidents sur ce point. '.

tude par rapport ^ux ordma ions d ie, d'a-

près la doctrine de ses propres fondateui l'his-

toire du temps ; d'après le défaut de formes. I

apostolique manque évidemment a tr.'i -

1U ne peuve .i louruirde preuves d'une
ils ne peuvent opérer de miracles pour eu pronvw
extrao dinaii e.

Lettre X \.\ III. Réponse aux objections «lu révérend
Josleia t lark. le ministère apostolique n'a |>a<> et • inter-

rompu pai les vies personnel de < Mai n» papes. Réfuta-

tion de la lat I • de 1 1 papesse Jeanne. Compara -»«• entre
1rs missions protestantes et les missions olholiqui •

t
our

la conversion des infidèles. Va nés pré. h -lion* i'e conver-
sion- et de réformes p«r les société» binliqoes

ment 'tes rirnes en
| roporlion decelui de ces -

Pott-scrtplum. Récapitulation de ce qui a été prouvé
dans les lettres précédentes, 8U7

TROISIÈME PARTIE.

Lettre XXXIV Inlroduc ion. Effet produit par les let-

tres pré«édentes s:;r l'esp i: de M. Brown et des autres

membres de sa société, (et effet est en partie neutralisé

par les accusations de l'évéque de Londres (led c. ..i I • r-

leos) c n re les cati olfq ies. 809
Lettre XXXV. Accusations dirigées contre l'Eglise

llio i ue. Observations sur n?s accusations. Impossibilité
que la vraie LlIisc en soit coupable. Justes C' n .mous
qne doit exiger un tbéologien catholique en les dis.

La calomnie et la fil«itiraiion sonl des armes
pour ceux qui atta juent la vr;ie Eglise. Exemp'es de ca-
lomnies grossières putiliées par «les écrivains prol
distingués et encore vivants. CITets de ces calomnies. Pas
nn catholique n'en a été ébranlé dans sa foi. EH s sont la

cause de la conversion de beaucoup de protestants

rendent leurs auteurs horrible i.ent coupables dev t
i

Dieu s||

lettre XXXVI. Invocation des saints. Accnsation d'idi>

latrie Le protestantisme n'a p s i' primitivement fondé
sur cela. L'invocation des prières des anges et des saints

grossièrement dénaturée par es protestants; i i

avec v. r.te par le concile de Trente et les doc'.eu's catho-

litpies. Justification de celle pratique. Attaque évasive «le

l'évéque de Durbam, rétorquée contre ce prélat,

pratique recommandée par Luther, justifiée tard
nues protestants distingués. Elle n'est point imposéecooMM
d'obligation aux Gdèles ; elle est exlrémemeut
lante et avantageuse. 817

Lettre XXXVII. Signes religieux. La doctrine ci la

pratique callr I qu.s dénaturées sur ce |>oint plus que sur

aucun aui e. Anciennes versions protesiantesdel'Ecrilora
corrompues pour favoriser cette fausse représentation.

Calomnies sans fin dans les homélies el

protestants. Vit loclr de l'Eglise catholique «létime

par le concile de Trente, et enseignée dai

d'instruction. Erreurs du docteur Portées dans i

comme dans le rayonnement. Inconséquence de si propre

I
ratique. Nulle obligation pour les rail o i tues d'avoir de

pieuses images, des tal leau<t ou des reliqui

Lettre XXXVIII. Réfutation des objeclio s. Q
sa nis ne peuvent nous entendre. Prières « vu n

aux saints. Manque de bonne foi dans l«»s expl

qu'on en donne. I Mes ne sonl p. vint des preuves de la foi

de l'Eglise Erreurs de l'évéque de Londres tondu
doctrine et l « pratique des anciens.

Lettre XXX X Ou répond aux objectionsdu réi

M Gricr. L'invocation drssainLs n'est point une >

l' .itiles efforts du \ icaire pour l'attaquer. Ou jusu

glise anglicane contre ce quo dil inconsidérément le vi-

caire pour h défendre. Raisonnement jjtallieureux de Fé-

vêque de Durbam. '&•'
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Lettre XL. Nouvelles objections de M. Grier, et réponse

à ces objections. Signes religieux. Motifs du titre de la

lettre xxxvu. L'accusation d'idolâtrie portée à ce si.jet par

le vicaire contre l'Eglise catholique est une pure calom-

nie. Déclaration du concile de Trente et du catéchisme

catholique. Fausse interprétation de l'Ecriture. Langage
impie du vicaire. 11 se plaint de la modération de la reine

' Elisabeth. Extravagance des homélies. Division des com-
mandements. Le vicaire en transgresse un. Accord de
Cranmer avec les catholiques. 841

.

Lettre XLI. Transsubstantiation. Remarque importante
de Bossuel à ce sujet. Lescatholiques n'adorent pas le pain

et le vin. Aveu de quelques protestants distingués. Mau-
vaise loi des autres en détournant la question principale

pour en présenter nue autre qui n'est, que d'une impor-
tance secondaire. Les luthériens et les prélats les plus

respectables de l'Eglise établie sont d'accord avec les ca-

tholiques sur le | oint le plus essentiel. 8i-,ï

Letire XI. 11. Présence réelle de Jésus-Christ dans l'eu-

charistie. Variations de l'Eglise établie sur ce point. In-

consénuence de sa doctrine présente sur cet article.

Preuves de la présence réelle tirées de la promesse do
ce sacrf ment faite par Jésts-Curist ; de son institution.

Le même dogme prouvé par les anciens Pères. Asseï lion

absurde de l'évéque Porteus louchant l'origine de ce
dogme. La présence réelle fortement maintenue p:ir Lu-
ther, reconnue par les plus savants théologiens anglicans.

Son excellence et sa sublimité sur tous les autres sys-

tèmes. 8i9
Letire XL1II. Réponse aux objections. Passages de

l'Ecriture examinés I émoignage des sens apprécié. Preu-
ves que ces prétendues contradictions n existent | as. 857

Lettre XLIV. Réponse aux objections de M. Crier.

Mauvaise foi de !a plupart des controversistes protestants
au sujet de la présence réelle et de la transsubstanti; lion.

Le -vicaire ess.ye de renouveler l'accusâtun d'idolâtrie

contre les catholiques. Indignation du vicaire contre le

reproche général de mauvaise foi, dont il est personnelle-
ment plus coupable que personne. I a présence réede de
Jésus-Christ dans le sa< rément réduite par le vicaire et le

docteur Burgess à la présence universelle de sa divinité.
Inconséquence de celte doctrine. Siil

Le Ire \LV. Même suiet. Témoignages des anciens
Pères en faveur de la présence réelle et de la transsub-
stantiation. Les pi s distingues d'entre les théologiens pro-
testant abandonnent les anciens Pères aux ralholiqups.
Le vicaire les revendique, par suite d'une détermiiwtwn
téméraire de priver le docteur M. de leur appui. Saint
Ignace, évoque d'Anlioche , dans le siècle apostolique;
sont Justin le Philosophe, dans le second siècle; saint

Cyprien dans le troisième. Origène : le vi< aire n'entend
rien à son langage. Saint Basile, saint Grégoire de Nysse,
saint Grégoire de Naziauze, dans le quatrième siècle

;

saint Jean Chrvsoslome, sont Jérôme, saint llilajre, saint
Augustin, dans le cinquième. Reproches adressés par le
vicaire au sujet de Tertullien. Preuves des sentiments de
ce l'ère. Mollis qui ont porté I auteur à citer plus au long
saint Cyrille et saint Ambroise. Audace inouïe du vicaire,
qui veut revendiquer pour lui saini Cyrille. Ses inven-
tions calomnieuses contre le caractère de l'auteur. Té-
moignages de saint Cyrille dans son analyse de la mess :

ancienne. Doctrine de saint Ambroise dans les deux ou-
vrages cités de lui. Doctrine anssi peu protestante que peu
caiholique du w< a re. Témoignage du pape saint Grégoire
le Grand, du vénérable Bède et d'Alcuin. Déclaration du
second concile de Nieée. S\I7

Lettre XLVT. Même sujet. Prétendue origine du dogme
de la transsubstantiation. Les premiers eonlroversisies
soni incertains sur ce point. Preuves qu'elle ne date pas
d'une époque postérieure à l'institution même du sacre-
ment, les erreurs de Claude au sujet de Paschase adoptées
par le vicaire et réfutées par I auteur. Bérenger est le
premier qui ait attaqué formellement la présence réelle.
Toute l'Eglise se déclare contre lui. Sa rétractation à soa
lit de m rt. Les albigeois , Wiclef, HlISS et Luther : désir
qu'avait ce dernier d'attaquer la présence réelle. Varia-
tions de Cranmer , etc., dans la liturgie de I Eglise établie.
Le vii aire se contredit lui-même sur ce point. Sentiments
de certains théo'ogiens protestants. Le vicaire en opposi-
tion avec eux. Témoignage des seus. Dernière concession
du vicaire sur ce point. ^3

Lettre XLVIL Communion sous une seule espèce. La
communion sous une. seule espèce ou sous les deux n'est
qu'une afTaire de discipline, Les protestants forcés de re-
courir a b tradition et a la discipline de ITJg Ise. La sainte
eucharistie sacrifice aussi bien que sacrement. Comme
sacrifice, les deux espèces sont nécessaires; comme sa-
cromeut, il <>* tout entier sous l'une ou I autre espèce.

Les protestants ne reçoivent aucunement le sacrement.
Les apôtres administrèrent quelquefois la communion sous
une seule espèce. Le leste 1 Corintli. xi, 27, corrompu
dans la Bible anglaise protestante. Témoignages des Pères
en faveur de la communion sous une seule, espèce. Occa-
sion des ordonnances de saint Léon et du pape Gélase.
Discipline de l'Eglise a ce suje: différente selon la diver-
sité des temps. Luther admettait la communion sous une
seule espèce; il en est de morne îles calvinistes frauçais

et de l'EgPse anglicane. 891
Letire XLV lll. Réponse aux objections de M. Grier.

Inconséquence des protestants eu cette matière (l'eucha-
istie). Jésus-Christ tout entier dans la communion catho-

lique. La manière de le recevoir n'est qu'un point de, dis-
cipline qui peut vaiier. Ce point, ainsi que d autres sem-
blables, décidés en Anglelen e p~r le pouvoir ci\ il. Fausse
représentation de la part du vicaire. Docirine des Eglises

, orientales. Preuves tirées de l'Ecriture. Témoignages des
Pères. Absurdiié et contradiction de la doctrine du li-

ai ie. 8'Jo
Lettre XLIX. Sacrifice de la loi nouvelle. Excellence

lu sacrifice, institué par Dieu
,
pratiqué par ions les peu-

ples, excepté par les protestants. Saeiiliee de la loi nou-
velle, promis dès les anciens lemi s à l'Eglise chrétienne,
institué par Jésus-Christ. Les saints Pères eu rendent
témoignage et le prali ,uaient. Epitre de saint Paul aux
Hébnux faussement interprétée par les évoques de
Londres, de Lincoln, etc. C'est une déception que de par-
ler de mess.' papiste. Inconséquence de rEglise anglicane
d'ordonner des prêtres sans avoir de sacrifice. Invective;
irréligieuses du docteur liey contre la saiuie messe, sa
la comprendre. Q

Lettre L. Réponse aux objections de M. Grier. Ut
versalilé du rite du sacrilice. Promesse d'un sacrifice pi

excellent, qui devait être in-tiiué par le Christ.. Accom
plissement de cette promesse. Docirine des lères. Ce
sacrifice est le même que celui de la croix. Satan est le
premier qui se soit formellement élevé contre La

messe.
Lettre LI. Absolution des péchés. La doctrine

mie horriblement défignrée. Doctrine réelle de
définie par le concile de Trente; elle est pure i

Sens forcé donné par l'évéque Porleus aux paroi
sus-Christ touchant la rémission des péchés. D<. (

posée d> Chillin^woilli, de Luther et des lulbér,
de la liturgie anglicane, liiconseqnei.ee ne L'évèqu
tous. Ré.'uiaiion de ses arguments a I égard de la
sion, et de ses assertions au sujet de l'ancienne (U
Impossibilité d'imposer cette prali pie au genre In
si elle n'était pas divine. Témoignage de Clnllingwc
le bonheur et les avantages d'une bonne confessi'

Lettre LU* Réponse aux objections de M. G,
lence faite a l'Ecriture par le docteur Porteus et I,

Fausse représentation de Cbillingworlh. Il est |o
que le dogme oe la confession ait été inlrf
1 Eglise.

lettre LUI. Indulgences. Fausse d 'finition c
geuces par l'évéque de Londres. Nouvelles calonA*»
s,a part. Calomnies semblables de la part d'autres thé,
gieus prolestants. Vraie doctrine des catholiques. Ce
uj une permission de commettre le péché ; ni le ps»
d'aucun péché à commettre; ni un pardon du péc
aucune manière; ni une exemption de la contrititn
la pénitence ; ni le transport d'une sainteté surabondante
On rétorque l'accusation du dogme protestant de la justice
î npuiée. L'indulgence n'est qu'un simple adoucissement
de la peine temporelle; elle n'est point un encourage-
ment au vice, mais plutôt un encouragement a la venu.
Indulgences autorisées dans toutes les sociétés protes-
i mes Preme, de ce fait dans l'Eglise anglicane, .parmi
les anabaptistes, parmi les Calvinistes anciens ei moder-
nes. Bulles

,
dispenses et indulgences scandaleuses de

Luther et de ses disciples. 957
Letire LIV. Réponse aux objections de M. Grier.

Ecl.ircissementdu point en question, indulgences despro-
lestauls. Nouveau tableau des pris pour le', péchés, tracé
par le vicaire. Consécration de la chapelle de Cork. Ca
ractère de l'évéque Muvlan. On demande une réparation
au vicaire.

<ii;i

Lettre LV. Purgatoire et prières pour les morts. Fai-
ble Objection du docteur Porteus contre un état miloye 1.

Preuves uréesde l'Ecriture en faveur de col état mi-
toyen. L'appel lait à l'antiquité par le docteur Porteus
réduit au néant. I émoignajres des luthériens cl «.'es pré-
lats anglicans en favi nr dos prier s pour les mn;is. Pio-
lestauts distingués des temps modernes qui proclament,
un purgatoire ui.iv rsel. Consolations qui accompagnent
la croyance et la pratique des catholiques. 951



i33i TABLE DES MATIERES.

Irtiic l.vi. Réponse lui objections de M. Grter
l'rcui.s Urées de l'Kci llure i n faveui d<

État mllojeu. Preuves tirées ck » l'. i. i. i , \

Idoi le la doctrine da I alun. Moiifs réela du i .

rea pou l< i m h i an Ingleterre. Docirine de
Usber..Comparai*oo entre le lervice fun . atho-
liqnei et celui du liuc di i prii rea ordina I

; '' L\ll i ii ''m u,, ii. Preuve claire de ce
gaeremeul dois l'Ecriture lui]. ici.- ci inoouaéqu n
l'évèque dans le méprla qu'il eo bit. Sou appel i l'anti-
quité réfuté.

Lettre l.vill. Repense aux objeclioa de M. Grier.' doeteujr Portons fait violence à l'Ecriture pour lui
tonner un sens contraire a oeM qu'elle a réellement.
laine efforts du vicaire pour détruire les preuves de ce
sacrement U'exlrâmeroneUon). 971

Lettre 1. IX. Le pape est-il l'Antéchrist? Assertions im-
pie* tics protestants à ce sujet. Leurs systèmes absurdes
et contradictoires. Aecusaiioa d'apostate rétamée.
Diverses autres accusations coutre le pape réful

Lettre I.X. Répense aux objections do M. drier. Ex-
cès auxquels le vicaire se livre sans motif a ce sujet (la
papauté). Conséquence* absurdes qui en résultent.
Hausse représentation de la docirine de l'Eglise angin
absurdité il'i système du vicaire. Il accuse faussement la
loyaulé de L'auteur, lii/.arre anagramme du vicaire. 979

Lettre LXI. Suprématie du pape exactement définie.
Son autorité spirituelle prouvée par l'Ecriture, exercée et
reconnue dans les premiers siècles. Conteslalion de saint
Grégoire avec le patriarche de Conslaniinople au sujet du
titre, à'acuméniaue. Aveux de protestants distingués. 183

Lettre LXII. Réponse aux objections de M. Grier. Diffé-
rents ellets du fanatisme religieux. Exemples qu'en four-
nissent le vicaire et l'évèque Tillolson. Suprématie de saint
Pierre; elle passe à ses successeurs. Témoignages des
Pères et des conciles. Le vicaire se trompe au sujet de
celu; de Sardique. Nouvelle imputation du vicaire à l'é-
«"•rd de la loyaulé de l'auteur. Démonstrations ridicules

et de la victoire qu'il croit avoir remportée. 993
re LXII I. Langage de la liturgie et lecture des sain-
uuns. Langage, affaire de discipline. Raisons que
latins a eues de conserver la langue latine. Sage
e de l'Eglise relativement a la lecture des saintes
s. Inconséquences des sociétés bibliques. 1001
e LXIV. liéponse aux objeclions de M. Grier.

edes Ecritures. Le vicaire abuse des termes. Le la-
<esi pas une langue inconnue. L'Eglise anglicane a
ison d'adopter pour son usage la langue anglaise.
nie et pratique de saint Paul. Notre divin Sauveur
Christ a assisié aux cérémonies du culte divin célé-

> une langue morte. On demande au vicaire et à
de Saïut-Da.id de produire la liturgie galloise

,iar saint Paul. Contusion dans laquelle tombe le
au sujet de l'Ecriture. Règles établies à cet égard
ernier concile, et pratique de l'Eglise en ce point,
du Testament de Reims. Le vicaire se contredit
-e, et contredit également l'évèque de Saint-Da-
livement à l'usage illimité de l'Ecriture. 1007

relire LÏV. Diverses fausses représentations. Li
*S canoniques et apocryphes de l'Ecriture. Prétendue in-
Jlion de cinq nouveaux sacrements. Intention des
•Stres des sacrements. Commence du clergé reeom-
'éc par le parlement. Avantages du jeune. Déposi-
'es souverains par les papes, beaucoup moins tré-

quenlenue par les réformateurs protestants. Fanssetés'in

1353

II

Signes de l'évoque au sujet de la primitive Eglise. 101

1

Leiirc I.XV1. Persécution religieuse. L'Eglise catholi-
que ne s'arroge pas le droit d'infliger des punitions san-
glâmes, au contraire elle les désavoue. Droit îles princes
cl des Etals en celle matière. Interprétation vraie du 3«
canon du iy* Concile de Lalrajt, La reine Marie persécuta
comme souveraine, et non comme catholique. Jacques il

déposé pour avoir refusé rie persécuter. Le moyen le
plus efficace pour fermer la bouche aux protestants sur ce
point est de rétorquer l'accusation contre eux Exemples
de la persécution exercée par les protestants dans tous
les pays protestants: eu Allemagne, eu Suisse, à Genève
ei en France; dans la Hollande, la Suède, ['Ecosse et
l'Angleterre. Sa violence et Ss longue durée eu ce pays-
ci. FMéliié admirable des catholiques. Deux circonstan-
ces qui distinguent la persécution exercée par les cailio-
liques de celle qu'exercent les protestants. 1017

Lettre LXVII. Itéponse aux objections ùc M. Grier.
Le vicaire dénature les sentiments ci les écrits de l'au-
teur sur ce sujet (la persécution religieuse). Succès de
ee dernier contre le vicaire lui-même. Ce ci-ci dénature
et calomnie de la manière la olus impudente. Ses erreurs

en poliiii

e l Win. i .uiience cléricale Motifs qui |

le m aire ., t e nouveau Mjei
1 l'ineiactilude u.ui se lente dans la iu-

duclion du n im-i 1 1 c/u clia;

Imclioi ir ce sujet. Oi

.

par le viCi

isoiiurmtul a cet égard. Se* calomoii
pape Grégoire \ II.

LXI H
prouvés ans wi I lires La vrai» ivéritv

lise de Jésus-Christ, i ...
ntre cde. Teotalive a un ra di

une véritable Eglise eaibolique de toutes lei béeétiee
i et contradictoires qui ont jamais existé Lesatem-

bies réeliûi' l'Eglise établie sont eu irèt-peiu nombre.
I ailé et catholicité de la grande Eglise primitive, i

sibilité d'un changement dans sa fui. La rlie. on catholique
a pour elle la même évidence morale que la n
chrétienne elle-même. La première est, de l'ateu n
ses adversaires, le cùlé te pliu »nr. On ne saurait prendre
trop de sûretés quand il s'agit de i 'éternité. 1043

SABATIER.
I. I. lise cATnoLiocfc \i*ni.t du reproche de tau:

despotisme politique et ecclésias;..|uc lu ,1

Préface. lb,d
l'HLMItHI. PAUTIt.

Chapitre premier. Le despotisme politique est essen-
liellement opposé au dogme de l'Eglise catholique. 1059

Cliap. II. Le despotisme politique condamne par la mo--
raie de l'Eglise catholique.

Chap. III. Le despotisme politique anéanti par le culte
catholique.

Chap. IV. Le despotisme polilique flétri et réprou
la tradition. lia)

Chap.Y. L'Eglise catholique s'est toujours opposée au des-
potisme polilique, a défendu la liberté des peuples. 11.*

Cliap. VI. La 'ésisuoce que • l'Eg i~e oppose au despo-
tisme polilique n'autorise point la révolte : elle cou-, rïe
et commande l'obéissance aux puissauo 1139

Chap. VII. L'obéissance cl la soumission à la pui
même injuste, que l'Eglise commande aux catho'iques,
noteut rieu à la force, à l'énergie, a l'héroïsme d^ sa
liberté. 1U6

Chap. VUE Influence de l'Eglise catholique sur la li-

berté générale
; combien elle a concouru puissamment

a l'émancipation des peuples, depuis Jésus-Christ |ui

moment on parut la réforme. Ifca
Chap. IX. Les principes de la ré orme sont contraires i U

liberté des peuples ; ils conduisent nécessairement a l'anar-
chie, à la ruine de la société religieuse et politique. Itbô

Chap. X. De l'influence de l'Eglise catholique cou
avec celle de I-, réforme, sur (a liberté polilique des ditT.-

rents peuples de l'Europe. il7<j
Chap. XI. La constitution de l'Eglise repousse le despo-

tisme: l'Eglise offre aux peuples" une source féconde >ie

liberté : i° dans la séparation de la puissance spirituelle de
la puissance politique; î° dans les quatre graDds carac-
tères qui la c nsiituent. i|!'l

Conclusion de la première partie.

SECONDE PARTIE.

Chapitre premier. Le despotisme ecclésiastique con-
damné par le dogme de l'Eglise catholique. 121 j'

Ciiap. II. Le despotisme ecclésiastique condamné par la
morale de l'Eglise catholique.

Chap. III. Le despotisme ecclésiastique condamne ei
réprouvé par la tradition. litl

Cliap. IV. Nul pasteur, quelque émiuenl que •
siège, n'a dans l'E'.-lise catholique un poutoir alisoh,

dépendant ; son auP rite, que4t|ue grande qu'<
être toujours soumise aux canons; ce qui assure la liberté
des lui' les ci rend leur servitude , 1268

Cliap. V. L'élection d - et des curés, les obia-
lions et les droiis des dispens
tholique, portent-ils aiicinie a la liberté des tidèles

Les oblations imposées aoa lidèles sont-elles contraires
à leur libelle? j^si

Les droits des dispenses auxquels les lidèles s vni-
mis dans l'Eglise catholique, sont-ils nuisibles a leur
liberti |sjgg

Chap. VI. Les sLaluu des évéquus sonl-ils contr..
la liberté du prêtre? lio

\ II. Le pr. lie etf-rl CMi.no dans l'Eglise catho-
lique? Est-il aban li une sans défense aux coup» du
iimu ecclésiasuq'ie

T

1506
lusion de la seconde parue. 1317
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